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NOTICE SUR LE P. DANIEL DE PARIS.

Le Père Daniel (de Paris), capucin, ancien

lecteur de théologie et missionnaire, prê-

chait au commencement du xvur siècle. Le
tome IV de la France littéraire (178i) le classe

encore à cette époque parmi les auteurs vi-

vants. Nous n'avons pu découvrir la date de
sa mort. Sans le P. Daniel lui-même, on
n'aurait aucune donnée sur sa vie; il dit

(p. 177 du tome I" de ses Conférences, édi-

tion de 1781) : « Nous prions surtout nos
lecteurs de demander à Dieu pour nous, à

notre âge de quatre-vingt-quatre ans, assez

de vie et de santé pour achever heureuse-
ment ce petit ouvrage sur les sept demandes
(i\xPaternoster,et pour mourir en paix dans
son saint amour. » La Biographie universelle

l'a complètement oublié. L'important ouvrage
que nous publions aujourd'hui devait le sau-
ver cependant d'un oubli aussi étrange.

Les Conférences théologiques et morales ont

eu trois éditions : la première est en 6 vol.

in-12; Paris, Hérissant, 17il et années sui-

vantes; la seconde est de ilhQ, en 4 vol.

in-12; la troisième en 4 vol. in-12; Paris

Gueffier, 1781 : cette dernière est très-fati-

gante à lire; aussi croyons-nous que la nô-
tre est de beaucoup préférable, tant pour la

netteté du caractère que pour Tavantage de
trouver réunies toutes ces conférences en un
seul volume. — Les Conférences sur lejubilé
ont été réimprimées en 1826 à Lyon; ce n'est

qu'un fragment détaché du présent ouvrage.
Le Père Daniel avait prononcé ses confé-

rences dans diverses missions, et notam-
ment à Paris, dans l'église des Capucins du
Marais, pendant le carême.

Voici comment s'exprime Albert, auteur
du Dictionnaire des prédicateurs, au sujet du
Père Daniel.

« C'est particulièrement dans les missions
que l'on emploie les conférences. L'exi;é-
riencc apprend combien elles sont salutaires,

soit pour l'instruction des ignorants, soit

ixtur la conversion des pécheurs, soit pour
le renouvellement entier d'une paroisse. On
doit moins attribuer à l'élévation et à la no-
blesse des serinons qu'à la simplicité et à la

solidité des conférences, ces confessions gé-
nérales qui réparent les sacrilèges et (jui

tranquillisent les consciences ; ces réconci-
liations sincères qui réunissent les cœurs,
et édifient le public; ces restitutions immen-
ses qui fournissent de quoi subsister à la

veuve et à l'orphelin.

« La méthode que le Père Daniel a s^iivi

flans ces conférences, est de commen.^er d'a-
bord par un texte de l'Ecriture qui a rapport
au sujet qu'il veut traiter. Lorsque ce sujet
est une suite des conférences précédentes, il

fait un précis dans 1 exorde de ce qui a été
dit à la dernière, et passe insensiblement
aux vérités dont il doit parler. Les exordes
sont toujours clairs et précis. Le nombre des

Obatelus sacrés. XLVIII.

questions qu'il embrasse aans chaque con-
férence est ordinairement de quatre à huit.

Les réponses qu'il y donne sont solides,
apjiuyées sur l'autorité de l'Ecriture, sur les

décisions des conciles et sur les écrits de>
saints Pères. Chaque conférence est terminées
par une péroraison où l'on exhorte les au-
diteurs à mettre en pratique les vérités qu'ils

viennent d'entendre. On a mis dans la der-
nière édition plus de précision aux deman-
des, 11 y en ava't plusieurs dans la première
qui paraissaient trop longues, osons même
dire puériles.

« Quoiqu'il soit permis d'assaisonner les

demandesdesconférences de quelques saillies

d'espt'it, afin de réveiller l'attention des as-
sistanrts, qui s'attendent à trouver dans le

rôle dMnterlocuteur de quoi piquer leur cu-
riosité, il faut cependant éviter avec un soin
religieux de tomber dans des puérilités, sous
prétexte de vouloir attirer les auditeurs.
Le caractère des instructions chrétiennes est
sérieux ; la plaisanterie doit en être bannie ;

elle est agréable sur le théâtre, elle est amu-
sante dans la conversation, mais dans nos
temples elle serait sacrilège. »

Il ne sera pas sans intérêt de comparer les

Conférences du Père Daniel, avec celles qui
ont été faites avant et après ce prédicateur. Ce
genre peu exploité est cependant des plus pro-
pres à la sanctification des auditeurs ; il est à
regretter qu'il ne soit pas plus connu, plus ap-
précié, et surtout plus pratiqué. Par ci par Ih

une brillante exception surgit dans la chairo
française, tandis que, selon nous, l'universa-
lité des ministres du Seigneur devrait prendre
part à ce moyen d'avancement spirituel des
fidèles. Ona b,en conservé le sermon ei ses di-
visions; qui donc pourrait empêcher de con-
server la tradition des conférences? C'est un
arbre qui peut porter encore de bons fruits.

11 en a porté dans le passé, comme le témoi-
gnent les C<fVfrenccs de Langres, imprimées
en 1684, les Discours de Godeau sur les or-
dres ; les Exhortations à la perfection ecclé-

siasti/jue, de Nicolas de Dijon; Xes Entre-
tiens ecclésiastiques de Lafont; les Discours
sur la vie ecclésiastique, de Lambert; les
Discours synodaux, de La Volpilière; les
Discours ecclésiastiques et monastiques du
Père Damascène, hîs Conférences de Sens,
de Périgueux, de Condom, de La Rochelle,
d'Agde, de Luçon, de Paris, d'Angers; celles
de Chevassu, de Romain de Saint-Claude, de
Massillon , de La Chétardie et tant d'autres.
Et de nos jours, est-il permis de ne plus se
souvenir de Frayssinous et du Père Lacor-
daire? Aussi croyons-nous rendre un service
réel en publiant les Conférences du Père Da-
niel, dont le zèle embrassait tous les sujet?,
et dont le talent prouvait qu'il était digne de
les traiter.
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CONFÉRENCES
THÉOLOGIQUES ET MORALES

PAR DEMANDES ET PAR RÉPONSES

SUR LES COMMANDEMENTS DE DIEU ET DE l'ÈGLlSE,

LES VERTUS, LES PÉCHÉS, LES SACREMENTS, LA PRIÈRE,

EN UN MOT,

SUR TOUTES LES MATIÈRES DOGMATIQUES, MORALES ET DISCIPLINAIRES DU CATHOLICISME.

4VEC DES HÉSOLIÎTIONS DE CAS DE CONSCIENCE SUR CHAQUE MATIÈRE,

A L'USAGE DE CEUX QUI S'EMPLOIENT AUX MISSIONS ET A LA CONDUITE DES AMES
;

PAR

LE P. DANIEL DE PARIS»

SUR LA NÉCESSITÉ DE LA PRIÈRE,

ET DE SES CONDITIONS.

Petite, et accipietis. [Joan., XYI, 2i.)

Demandez, et vous recevrez

Rien ne prouve mieux la bonté de Dieu
que le précepte qu'il fait à tous les harames
ci*avoir recours à lui dans leurs besoins, et

de lui demander par la prière les grâces qui
leur sont nécessaires, avec la ferme confiance

qu'ils les obtiendront. L'oraison que Jésus-
Christ leur a enseignée, renferme tout ce qui

peut flatter leur espérance, contenter leurs

désirs, et animer leur foi. La prière est le

fondement de toute la piété chrétienne. C'est

par son moyen que Ton obtient le salut , et

comme Dieu commande à tous les hommes
de le prier, conséquemment tous les hom-
mes peuvent être sauvés. La piété est un acte

de religion par lequel on honore le Sei-

gneur : c est un hommage qu'on rend à sa
souveraine majesté; c'est xm aveu sincère
qu'on lui fait de sa dépendance, de sa mi-
sère, de son néant, de son impuissance et

du besoin continuel que l'on a de sa grâce
pour pouvoir faire le bien qu'il (jommanue.
Toute la difficulté consiste à savoir comment
il faut prier : car, dit saint Paul {Rom VIH,
26), nous ne savons pas comment nous devons
prier pour prier comme il faut. C'est ce que
j'entreprends d'enseigner dans cette confé-
rence', en faisant connaître, mon Père, qu'il

ne suffit pas de prier pour être exaucé du
Seigneur.
Première question. — Nous concevons ^

mon Père
,
que la prière est un acte de reli-

gion, et qu'on ne peut se sauver sans prier.

Ainsif mon Père, ayez la bonté de nous expli^



15 CONFERENCE SUR LA NECESSITE DE LA PRIERE. H
quer : 1° en général ce que cest que la prière,

2° quelle est sa nécessite'.

Réponse. — il est juste, mon Père, de
vous satisfaire. La [inè.e en général et.t une
élévation du cœur et de l'esprit à Dieu dans
le dessein d'obtenir de sa bonté les grâces

dont nous avons continuellement besoin
pour pouvoir faire le bien d'une manière qui
lui soit agréable. Nous pouvons demander
au Seigneur nos besoins de deux manières
diiïéretites. La première se fait j)ar un en-
tretien purement intérieur avec Dieu, par

une union intime avec lui , et par un désir

ardent de lui plaire; et cette prière est ap-

pelée par les saints Pères ïoraison mm.'ale

,

parce que la langue n'y a point de part, et

qu'il faut que Dieu soit toujours pré. eiit à
1 esprit. La seconde est une exposition ver-
bale à Dieu de ses propres besoins, ou de
ceux du prochain , avec le désir d'obtenir par
Jésus-Christ de sa bonté toute-puissante, les

secours qu'on lui demande; et cette prière

est appelée prière vocale. L'une et l'autre sont
nécessaires, quoiqu'en disent les mondains
qui renvoient aux personnes religieuses et

aux personnes intérieures l'oraison mentale.
Comment en effet le pécheur pourrait-il

découvrir les ténèbres de son esi)r!t, les

plaies de son cœur, les dangers des occa-
sions funestes à la vertu, la nécessité con-
tinuelle et absolue de la protection divine,
s'il ne pensait et s'il ne s'entretenait pas avec
!ui-même devant Dieu de toutes ces (Jioses,

avant que de les demander? Un malade se

C0ntenti;-t-il , à la vue de son médecin, de
lui dire en général qu'il est malade? Ne faut-

il pas qu'il lui exjjlique les douleurs qu'il

ressent, les causes de sa langueur, de sa fai-

blesse, de ses insomnies, et le fond de son
tempérament? Or, cet exposé ne peut se

faire sans v avoir pensé; le médecin ne sau-
rait contribuer à la guérison de ce malade
<ju'après cette explication : par conséquent
il est nécessaire, avant que d'adresser h Dieu
ses prières, d'avoir pensé aux besoins qu'on
doit lui demander. C'est ainsi que priait

David : Je répands, dit-il (Psnl. CXLI, 3), nui

prière à lu vue de monSri/jnmr, et je lui fais

entendre l'affliction de mon âme. Élan bien,
s'écriait-il , sauvez-moi, et me délivrez de mes
imsères. J'ai médité dans mon cœur, j'étais pen-
dant la n}dt tout occupé à fouiller et à connaî-
tre les détours de mon 'esprit. {Psal. LXX\ I.)

Pensez toujours aux cominandeinenls que
Dieu vous f;ut, dit l'Ecclésiastique. Tous
les désordres du monde sont attribués jiarle

prophète Jérémie (IIL 22) h ce que personne
ne s'entretient dans son cœur avec Dieu. Ce
qui fait dire à l'apolre saint Paul, que
l'homme doit s'exhorter lui-même, s'il ne
veut [X)int que la séduction du péché l'en-

durcisse. Mais ne consultons que lexpé-
rience. Ne nous apprend-elle pas tous les

jours que les iustes tombent aussitôt qu'ils

se retirent de la méditation, et que les plus
grands pécheurs se convertissent après avoir
sérieusement médité devant Dieu sur l'état

déplorable où ils sont réduits! Chaque chré-
tier, les savants comme les ignoiants, les

justes comme les pécheurs, doivent doiu;
s'entretenir avec Dieu dans le silence d'i n
cœur totalement détaché de tous les objets
terrestres, et acquérir la facilité de prier
le Seigneur intérieurement. C'est la meil-
leure, la plus utile et la plus efficace manière
de lui demander ses besoins. Saint Augustin
[in Psal. L) conseille cette pratique, quand
il dit : « C'est par les afîections que nous
devons prier, caries oreilles de Dieu sont
dans le cœur de l'homme dont il écoute la

voix. » Et ailleurs voici comme il parle : « Le
cœur a une langue et une bouche qui lui est
pro})re et par laquelle il parle ; c'est par cette
bouche et par celte langue spirituelle que
nous i:arlons à Dieu, et quoique nos lèvres
soient fermées, notre conscience lui est ou-
verte. Laiiouche du corps garde le silence;
mais le cœur crie, non aux oreilles d'un
homme, mais à celles de Dieu... Combien de
personnes, poursuit ce Père, se prosternent
en la présence de Dieu pour prier, sans
avoir aucun goût , ni aucun sentiment
d'amour ? Ils peuvent avoir le son de la parole,
mais ils n'en ont point la voix

; parce que ce
qu'ils disent, n'est jioint animé, ne procédant
pas d'un principe qui mène à la vie. » Quo
sert-il à l'homme, dit saint Bernard ( Lib. de.

modo orandi), de voir ce qu'il doit faire, s'il

ne se fortifie pour l'obtenir de la grâce de
Dieu, et du secours de l'oraison mentale? »

De là il est aisé de comprendre combien les
religieux et les personnes consacrées au Sei-
gneur sont coupables quand ils manquent à
cette pratique. Saint Konaventure [Lib. de
perf., cap. 5) prétend qu'un religieux qui ne
fait j)as assidûment l'oraison , est non-seu-
lement inutile et misérable, mais qu'il porte
une âme morte dans un corps vivant. Et saint
Cajélan ne fait point difficulté d'avancer
qu'un religieux ou une religieuse qui ne fait

jjoint chaque jour au moins une oraison
mentale, est indigne de porter le nom de
religieux ou de religieuse.
De là il faut conclure que les chrétiens

sont obligés au moins de joindre le cœur
aux paroles qu'ils profèrent, sans quoi leur
prière ne mériterait pas le nom d'une véri-
table i)rière, qui n'est autre chose qu'un
acte de l'entendement et de la volonté, et

qui consiste plus dans le sentiment que dans
le raisonnement, parce qu'elle est faite plus
par le cœur que par l'esprit.

Je préviens, mon Père, une objection rpio
vous pourriez me faire, en me disant quo
Dieu connaissant mieux que nous nos be-
soins, il est inutile de lui demander de nous
les accorder: et par là je vais répondre à la

seconde question que vous m'avez faite, do
vous expliquer comment la prière est néces-
saire , et le voici.

Dieu nous commande de le prier, parce
qu'il veut que nous l'honorions, et que nous
le regardions comme notre maître et notre
souverain, duquel nous dépendons en toutes

choses. Quoiqu'il .'ache nos besoins, il vent
que nous les lui exportions. C'est ipour cela

au'il nous recommande (Mafth.,wyi, 41)

e vciller-ol de j'r'or. Il est notre aide ci
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notre protecteur, et comme tel, dit saint

Célestin [Epist. ad Gall. episcopos.), il doit

être prié dans toutes les actions et dans tou-

tes les pensées. Jugeons-en de Dieu comme
ri'uB roi de la terre. Il a y des grâces que le

rei peut accorder à ses sujets, en considé-
ration des besoins qu'il est persuadé qu'ils

en ont. Il ne tiendrait qu'à lui de les leur

accorde.', s'il le jugeait à propos; mais pour
relever sa majesté, et leur faire sentir leur

déitendance, il ne les leur accordera qu'au-
tant qu'ils les lui demanderont. De même,
Dieu connaît le besoin que noiis avons de
ses grâces ; il pourrait les répandre avec
abondance sur nous, et nous combler de ses

biens; nous enrichir, si nous sommes pau-
vres, nous rendre la santé si nous sommes
malades, nous consoler si nous sommes dans
l'aifliction, nous guérir si nous sommes in-

firmes , nous convertir, enfin, si nous som-
mes pécheurs ; mais il veut que nous recon-
naissions dans tous ces ditïérents états le

souverain domaine qu'il a sur nous, et que
noiis le pressions par la [)rière d'avoir pitié

de nous. Bien différent de ce roi qui ne pour-
rait sans dureté refusera ses sujets lesgiâces
qu'ils lui demandent avec une espèce de
droit; au lieu que Dieu pouvait nous jjrivor

de ses grâces, non-seulement parce qu'il ne
doit rien à personne, mais encore parce que
nous nous en rendons tous les jours indignes
par une vie criminelle, et s'il y a en nous
quelque goût pour les vérités saintes et jsour

la justice, il nous vient de la grâce. Non,
nous n'avons rien de nous-mêmes, dit saint

Augustin ( tract. 5 in Joan.), que le péché
et le mensonge; et s'il y a en nous q^ielque

peu de vérité et de justice, il nous vient de la

grâce que nous devons continuellement dé-

sii'er dans ce désert où nous vivons, afin

qu'étant arrosés et abreuvés de quelque
goutte de cette eau divine, nous ne demeu-
rions pas au milieu t!u chemin. Ce n'est donc
que par une pure bonté de Dieu, qu'il veut
bien qu'on lui demande par la prière les

choses dont on a besoin ; et c'est la réponse
de saint Augustin aux pélagiens qui s'at-

tribuaient le don de la grâce, en s'attribuant

celui de la prière. Prier Dieu, leur disait-il,

est une grâce spirituelle, puisque personne
ne saurait prononcer le Seigiieur Jésus, ({ue

par le mouvement du Saint-Esririt. Ainsi, de
peur que nous ne vinssions à dire qu'en firiaiit

de nous-mêmes, nous méritons. Dieu a voulu
que la prière que nous faisons, en fût un des
principaux elfets.

Il résulte, mon Père, de tout ce que je

viens d'exposer, qu'il y a deux sortes de
prières : l'oraison mentale et l'oraison vo-
cale; et que la pratique de toutes les deux
est nécessaire aux chrétiens.

Seconde question. — Je conviens, mon
Père, que vous avez rempli notre attente; et

nous savons à présent ce que c'est que la

prière : cependant, il me reste une grande dif-

ficulté à résoudre sur la nécessité de prier. Je
conviens que Dieu nous commande de nous
adresser à lui par la prière ; mais il me paraît
impossible d'observer ce commandement, d ;tu-

tant quil nous déclare quil veut quon prie
sans cesse, fous sentez, mon Père, que cela
est au-dessus de nos forces : ainsi tâchez de ré-
soudre celte difficulté.

Réponse. — Quelque difiiîcile que vous
paraisse, mon Père, l'objection que vous me
formez, elle n'est nullement embarrassante.
Pour peu que vous eussiez voulu faire l'ap-

jilication de la définition que je vous ai don-
née de la prière en général, vous eussiez
compris et résolu votre difliculté. D'aljord
permettez que je vous re])renne sur les ter-

mes dont vous vous servez en proposant vo-
tre difliculté. Il semble, selon vous, que Dieu
puisse faire des commandements impossi-
bles, en avançant que celui de prier sans
cesse est inobservable et au-dessus des for-

ces humaines. Sachez, mon Père, ijue cetto
proposition est condamnée par le saint con-
cile de Trente {De justif., can. 18.) Dieu ne
j)eut commander rien d'impossible (Trid.,
sess. VI, cap. 11.); parce que quand il nous
fait le commandement de le prier, en nous
commandant il nous avertit de faire ce que
nous pouvons, et de demander ce que nous
ne pouvons pas, et qu'il nous aidera pour
pouvoir l'obtenir. Je reviens à votre difli-

culté, mon Père, et je dis que le chrétien
j)eut et doit prier sans cesse. Car prier c'est

élever son cœur et son esprit à Dieu, et

comme le chrétien peut penser sans cesse à
Dieu, par conséciuent rien ne l'empêche de
j)Ouvoir toujours [irier. L'apôtre saint Paul
(J Cor., X, 31) nous exhorte de faire toutes
nos actions en vue de Dieu. Soit que vous
mangiez ou que vous buviez, dit cet Apôtre,
OM quelque chose que vous fassiez, faites tout
pour la gloire de Dieu. On peut donc penser
h Dieu dans toutes ses actions et par ce moyen
toujours prier. S'il s'agissait, pour observer
ce commandement, de parler sans cesse à
Dieu, de prononcer des paroles, d'être tou-
jours prosterné le visage contre terre, ou
d'être sans cesse h genoux, je conviens avec
vous, mon Père, que ce commandement de-
viendrait impossiule; mais ce n'est pas là ce
que Dieu exige des chrétiens. Quand il

nous dit de prier sans cesse, il ne veut rien
autre chose sinon que nous ne nous rebu-
tions jamais, quand il ne nous accorde pas
ce que nous demandons. // faut, dit ce divin
Sauveur, prier toujours et ne se lasser point
de le faire ; comme s'il disait : Quand je vous
ai promis que mon Père vous clonnerait tout
ce que vous voudriez, pourvu que vous le

demandassiez en mon nom, je n'ai pas voulu
vous faire entendre que vous seriez d'abord
exaucés; mais j'ai prétendu seulement vous
dire que vous persévériez dans votre prière;

et que si vous n'obtenez pas ce que vous dé-
sirez, ce n'est pas que mon Père vous le re-
fuse, mais c'est qu'il diffère à un autre temps
plus commode à vous le donner. C'est l'ex-

plication de saint Augustin (tract. 102 in

Joan.) : Quœdam non negantur; sed ut con-
gruo tempore deniur, differuntur. Prier sans
cesse ne signifie donc rien davantage que de
persévérer dans la prière à l'exemple du
Prophèle-Roi, qui Jisait à Dieu : J'élève ma
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yeux vers vous, ô mon Dieu, qui habitez dans
les deux. Comme le serviteur regarde inces-

samment son maître, et la servante sa maî-
tresse , en attendant leurs commandements;
aussi nos yeux sont toujours élevés vers le

Seigneur noire Dieu, dans Vattente de ses mi-
séricordes. Ayez pitié de nous. Seigneur, ayez

pitié de nous, parce que nous sommes tout

couverts de confusion et d'ignominie; nous
sommes en mépris et en dérision aux superbes.
[Psal. CXXiL)
Qu'y a-t-il donc d'impossible dans le foni-

mandènientde penser toujours à Dieu, c'e>l-

à-dire, de diriger toutes ses actions pour
plaire à Dieu? Dans le malheureux état où
le péché nous a réduits, n'avons-nous pas
continuellement besoin du secours de la

grâce? Par conséquent, pour vivre chrétien-

nement, à tout moment nous devons prier

pour obtenii- la grâre de faire le !)ien ; et dès
que nous rapportons à Dieu nos actions et

notre travail, nous sommes censés prier.

Saint Jérôme dans les maximes qu'il prescri-

vait h la vierge Eustochium, lui recomman-
dait surtout de sanctifier toutes ses actions

par la i)rière. « L'Apôtre, lui disait-il, nous
ordonne de prier sans cesse, en sorte même
que le sommeil soit une prière. Qu'on ne
prenne donc pas les viandes sans avoir fait

la prière : en sortant de table, qu'on rende
grâces au Créateur. Il faut ne point sortir du
logis, sans s'être armé de l'oraison ; et reve-
nant de dehors, il faut prier avant que de s'as-

seoir, n'étant pas juste que le corps se re-

pose avant que l'àme prenne sa nourriture.»
C'est dans ce môme esprit que saint Augus-
tin nous assure après saint Paul, que l'on

peut prier, même durant le travail des mains,
chanter les louanges de Dieu et méditer sa

sainte loi. (August., De oper. monach., c. 17.)

C'est aussi dans cet esprit que l'Apôtre recom-
mande aux fidèles de prier en tous lieux en
élevant leurs mains i)ures vers le ciel; et

c'est ce que nous faisons, dit saint Ambroise
(Lib. I De sacr., cap. h), lorscpie notre orai-
son est appuyée d'une vie pure et innocente.
Il ne tient donc qu'à nous de pouvoir tou-
jours prier, so't en maladie, soit en santé,
puisque nous avons à chaque instant la grâce
de la prière.

Et (le fait, qui pourrait nous en empêcher?
Tout nous porte à avoir recours au Seigneur
pour sanctifier nos souffrances par le sacrifice

que nous lui onVons(AuG., m P.sf///H. XXXIX)
en nous soumettant à sa sainte volonté
dans les |)lus grandes douleurs. Si en mur-
murant, en s'iinjiatientant on adoucissait ses
peine s alors le chrétien infirme aurait quel-

(fue prétexte de suivre les désirs de la nature;
mais c'est les augmenter au (.ontraîre, et se
rendre coupable aux yeux de Dieu, qui veut
fine nous endurions pour lui ce qu'il a en-
duré le premier pour notre amour. Nos maux
et nos aflilictions , dit saint Augustin ( in

Psalm. LXIIIj, sont des remèdes ((ue Dieu,
par sa providence, nous envoie pour guérir
et purifier nos âmes. De plus , n'est-il pas
plus avantageux de souHrir en cette vie

qu'en lautre^pour satisfaire à la justice di-

vine? Et que nous coûte-t-il d'élever notre

cœur à Dieu, et de lui densander la patience

qui nous manque? Je sais que les charnels

regardent les maladies comme de véritables

maux, et qu'il est diOicile de leur faire en-

tendre qu'elles sont des grâces que Dieu ac-

corde à ceux qui en sont attaqués. Aus^i
sont-ce des charnels qui ne jugent c(ue j

ar

les sens, et qui se mettent peu en peine ou
salut de leur âme. Leur corps est leur Dieu ;

et il suffît que la maladie s'oppose à leur

passion pour s'emporter contre eux-mêmes,
et contre ceux qui les approchent. Ils ne
connaissent point le fruit des soutTrance>,

j»arce qu'ils ne sont pas des disciples de Jé-

sus-Christ, qui enseigne de faire ses plus

grandes joies des plus grandes alllictions de
(Cite vie. Ils se soulèvent contre les plus lé-

gères infirmités, parce qu'ils se regardent au
iiulieu de leur prospérité comme des gens
invulnérables, et que, familiarisés avec la

sensualité et la mollesse, les moindres maux
leur deviennent insupportables. Ainsi ils

méprisent la grâce que Dieu leur accorde,
en ne se servant pas des afflictions que Dieu
leur envoie pour les forcer d'avoir recours à
la prière. Vous concevez sans doute à pré-
sont, mon Père, qu'il n'est ])as impossil)le de
lirier sans cesse, et qu'on peut le faire aisé-

ment dans toutes sortes d'états de la vie.

Troisième question. — On ne peut expli-

quer avec phis de précision, mon Père, et par
des principes plus solides, la difficulté que je

vous ai proposée : mais nous vous prions de
nous apprendre quelle est la meilleure prière
quon puisse faire à Dieu.

Réponse. — Volontiers, mon Père , et je

suis charmé que vous me fassiez cette de-
mande. La meilleure de toutes les prières

est sans doute celle que Jésus-Christ lui-

même fit à son Père, et qu'il nous a appris à
faire après lui. Elle est toute divine, et porte
avec elle un caractère de divinité qui la rend
la plus excellente qu'on puisse jamais | ré-

senter au Seigneur, non-seulenient jiar rap-

porta son auteur, mais aussi par rapport aux
articles qu'elle renferme. Elle est une source
de grâces et de bénédictions pour tous les

fidèles. Si l'on est juste, et qu'on la dise avec
une foi vive et une humble confiance, eils

fait avancera pas de géant dans la iicrfection,

et efface les ])échés véniels. Si l'on est pé-

cheur, elle fléchit le cœur de Dieu, et o!i-

tient une sincère conversion. Si l'on est lâche,

tiède, et peu touché d'une véritable dou-
leur, elle fait naître dans le cœur un vrai

désir d'être plus fervent, et sert h obtenir la

grâce d'une véritable contrition. C'est la

prière en un mot la plus agréable à Dieu et

la plus ellicace de toutes les |)rières. Dieu le

Père même fa dictée h son Fils, et c'est le

Fils qui nous en assure. Je ne fais rien de

moi-même, dit Jésus-Christ {Joan., VllI, 28),

et je ne dis que ce que mon Père m'a enseigné.

Elle est agréable h Dieu, parce qu'elle traite

de la plus grande affaire que nous ayons sur

la t(!rre, qui est le salut éternel. Elle e.«l si

parfaite et si féconde, dit saint Augustin,

qu'elle comprend en peu de mots tout en
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qu'on peut demander à Dieu, soit pour ac-

quérir les biens, soit pour éviter les maux,
soit pour efi'acer les péchés. Le Fils de Dieu,
selon saint Pierre Chysologue (serm. 67) a

eu dessein, en nous faisant prier en peu de
mots, de nous exaucer promptement.
En effet , comme ;U pourrions-nous prier

d'une manière (jui lût plus agréaljle àDieu?
En l'appelant noire Père, nous rendons hom-
mage à sa souveraine majesté, à sa puissance
et à sa miséricorde. En reconnaissant qu'i7

est aux deux, nous relevons infmiment au-
dessus de tous les potentats du monde, et

nous le regardons comme le maître et le

créateur de l'univers. En souhaitant que son
nom soit sanctifie', nous publions hautement
qu'il est le seul qui mérite nos adorations;
qu'il est essentiellement saint, et la sainteté

même ; que toutes les créatures ne doivent
servir que lui seul, et tlécliir les genoux de-
vant sa suprême majesté. En prononçant //«e

son règne nons arrive, nous le conjurons de
s'emparer de toutes les facultés de notre
âme, de toutes les forces de notre corps, de
toutes les affections de notre cœur, pour ré-

gner en nous et y détruire le règne du péché,
le règne du monde, le règne de Tamour-
pro.ire et de la cupidité, le règne de tous les

désirs sensuels et de toutes les passions. En
le suppliant que sa volonté soit faite sur la

terre comme dans le ciel, rjous avouons notre

ingratitude, notre rébellion et notre attentat

contre sa volonté, nous déplorons le malheur
de lui avoir désobéi, et de nous être servis

de notre liberté [)Our l'offenser, en abusant
du seul moyen qu'il nous avait libéralement

accordé pour nous faire mériter de ie possé-
der éternellement dans le ciel. En lui de-
mandant notre pain quotidien, nons nous
humilions devant lui; nous le conjurons de
nous distribuer ses aumônes, de nous faire

part de ses largesses, de nous nourrir comme
un père nourrit ses enfants, et de nous en-
tretenir comme un maître entrelient ses ser-

viteurs. En le pressant de nous pardonner
nos offenses comme nous pardonnons à ceux
qui nous ont offensés, nous sollicitons sa mi-
séricorde de nous être favorable, nous fai-

sons une confession publique de nos péchés,

nous marquons la crainte et l'inquiétude oîi

nous sommes d'avoir mérité qu'il ne nous
pardonnejamais; nousle sommons, pour ainsi

dire, de nous tenir sa promesse; nous lui

rappelons que nous pardonnons à ceux qui
nous ont offensés, parce qu'il nous a assuré
qu'il nous pardonnerait, si nous pardormions
(Lmc, VI, 37) ; que si nous remettions aux au-
tresleurs dettes, il nous remettrait les nôtres.

En l'engageant de ne pas permettre que nous
soyons exposés à la tentation, nous l'envisa-
geons comme le principe et l'auteur de la

victoire que nous remportons sur notre en-
nemi; nous faisons dépendre de sa puis-
sance les combats que nous avons à soute-
nir, et nous attribuons à sa gloire les victoi-

res que nous rem[)Ortons. Nous consentons
d'être éprouvés par les afflictions, les mala-
dies, les traverses, les médisances, les con-
tradictions, les accidents fâcheux et impré-

vus, et les calomnies :niais c'est en lui seul
que nous mettons notre force, notre courage,
pour les supporter avec patience, avec amour
et avec mérite. En lui e^; osant la nécessité
où nous sommes d'être délivrés du mal, nous
faisons connaître combien nous sommes avi-
des des biens si)irituels, combien nous ap-
préhendons d'en être privés, comljien nous
craignons que le péché ne nous domine, et

ne nous prive de la giâce, qui est le seul
bien que nous devons estimer; tous les maux
temporels ne nous paraissant rien en compa-
raison du péché, qui est le seul véritable mal
que nous voulons éviter.

Par cette prière nous demandons à Dieu
par conséquent qu'il éloigne de nous l'es-

prit d'ambition, d'orgueil, d'envie, d'ava-
rice, d'impureté, d'intempérance, d'être dé-
livrés enfin de toutes les jiassions. Quelle
autre prière pourrait donc être plus digne
de la majesté divine? Jésus-Christ pouvait-
il nous enseigner un moyen plus excellent
et plus efficace pour désarmer la justice et

la colère de son Père? Prions donc, conclut
saint Cyprien [De orat. Bom.), comme Dieu
notre niaître nous a appris. C'est une prière
aimable et familière qui est faite à Dieu. Que
le Père, quand nous prions, reconnaisse le

langage et les paroles de son Fils. Nous
sommes sûrs d'obtenir ce que nous deman-
dons, si nous le demandons par la propre
prière qu'il nous a dictée.

Je ne crois pas, mon Père, qu'on pu.sse
prouver plus solidement que l'oraison tl jmi-
nicale est la meilleure de toutes les prières.

Quatrième question. — // est vrai , mon
Père, que vous avez développé d'une manière
bien claire la demande que je vous ai faite;

vous avez appris bien des choses en peu de
mots; mais en même timps vous nous faites

naître le désir de savoir quelles sont les dis-

positions intérieures où il faut être, pour ren-
dre cette prière agréable a Dieu.

lléporise. — Votre demande, mon Père, est

plus de conséquence que vous ne pensez.
Elle renferme une des plus grandes difficul-

tés de la théologie ; et pour y répondre soli-

dement, elle exige que j'explique 1" si la

prière
,
pour être utile et agréable à Dieu,

doit être accompagnée de l'attention soit

actuelle, ou virtuelle; 2" si elle doit être

faite au nom de Jésus-Christ. Les théolo-
giens entendent par une attention actuelle

l'application (l'esprit que l'on a pendant tout

le temps que l'on fait une action. L'attention

virtuelle est une application d'esj)rit inter-

rompue sans avoir la volonté de ne pas faire

une action, et qui est toujours censée actuelle

tant qu'elle n'est pas révoquée par un acte

contraire ou qu'elle n'est pas interrompue
par un trop long espace de temps. Cela posé,

je dis : 1" que toute prière, pour être utile et

agréable à Dieu, doit être faite avec une at-

tention au moins virtuelle, et qu'il serait

même à souhaiter qu'elle se fit avecune'at-
tenlion actuelle. Si la [trière n'est accompa-
gnée de l'une ou de l'autre, je prétends, avec

tous les théologiens, que ce n'est pas une
véritable prière. Car, comme je l'ai expliqué
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dans la première question de cette confé-

rence, prier le Seigneur n'est autre chose

qu'une élévation du cœur et de l'esprit à

Dieu pour lui exposer nos besoins , et

obtenir les grâces qui nous manquent : or

sans attention cette élévation est inconceva-

ble ; conséquemraent il est indubitable que
la prière doit èire accomi)agnée de Tatten-

tlon. Je dis 2° qu'il faut que la prière soit

faite au nom de Jésus-Christ ; et c'est pour
cela que l'Eglise termine toutes ses oraisons

de cette manière, parce que de nous-mêmes
nous ne méritons point d'être exaurés , et

que sans la médiation de Jésus-Christ qui
est notre avocat auprès de son Père, nous
ne pouvons rien obtenir. Prenons bien garde,

dit saint Augustin (tract. 102 in Joan.), que
Jésus-Christ en disant ([ue son Père nous
donnera tout ce que nous demandons, ne dit

jias, en quelque manière que vous deman-
derez; mais qu'il dit : Tout ce que vous de-

manderez en mon «/)/»; d'où il s'ensuit, con-
clut ce Père, que <'e n'est point demander au
nom du Sauveur, lorsqu'on demande quel-

que chose qui n'est point utile pour le salut.

J^es dispositions pour que la prière soit utile

et agréable à Dieu sout donc qu'elle doit être

faite avec attention et au nom de Jésus-Christ.

Cinquième question.

—

Il paraît, mon Père,

que vous ne vous avancez pas beaucoup, et

que vous voulez éluder la difficulté que vous
aviez prévue au commencement de voire ré-

ponse. Vous parlez bien des dispositions d'es-

prit qu'il faut apporter à la prière , mais vous
ne dites pas quelles sont les dispositions du
cœur où le suppliant doit être pour que sa

prière soit agréable à Dieu, c'est-à-dire, s' il

faut qu elle soit animée de la charité pour être

méritoire de la vie éternelle ?

Réponse.—Vous vous trompez, mon Père,

ensupposantqueje veuille éluder ladilTicuUé

que vous me proposez. J'ai ]irétendu seule-
ment vous la faire ex|)0ser d'une manière
})lus claire

; je pourrais même vous répondre
en deux mots, et vous dire avec saint Augus-
tin, qu'il n'est pas absolument nécessaire
d'être en grAce pour rendre la prière utile et

agréable à Dieu, et qu'il suflit de la faire avec
un esprit de pénitence , Dieu n'exaurant U>s

pécheurs que quand ils reviennent sincère-
ment à lui. Mais comme vous ajoutez que
vous voulez savoir s'il faut qu'elle soit accom-
pagnée de la charité pour être méritoire de la

vie éternelle, voilà la difficulté , et voici ma
réponse.

1°I1 est bon de distinguer avec saint Au-
gustin (tract. 9 in Episi. Joan.) deux sortes
d'amour : l'un (jui procède d'une crainte
chaste, l'autre qui vient d'une crainte inté-
ressée. La crainte chaste est celle qui peut se
trouver avec la charité, et ce n'est rien autre
chose que l'amour parfait. La crainte inté-
ressée est celle (jui provient de ra|)préhension
de perdre Dieu pour toujours, et d'être Tob-
jet de sa haine pendant toute l'éternité : c'est
celle que les théologiens appellent l'amour
commencé. Cela bien établi, mon Père, je
réponds qu'il faut considérer le péche\ir qui
prie, ou ( oiumc un [lé. lieur (pii c.-l coupalili'

de quelque péché mortel , avec une volonté

sincère de s'amender et une vraie douleur
de ses péchés, ou comme un pécheur d'habi-

tude qui aime encore son péché, mais qui
demande t» Dieu la volonté de le quitter et de
le haïr; ou comme un }:écheur qui méjirise

la religion, qui se moque des Sacrements, et

qui n'est chrétien que parce qu'il a été bap-
tisé; ou comme un jiécheur qui ne commet
que des fautes vénielles, avec la résolution

de faire son possible pour ne point retomber
dans ses faiblesses ordinaires. Ces quatre
pécheurs prient. Le premier pour obtenir de
Dieu la rémission de ses péchés, parce qu'il

craint de s'attirer davantage l'inimitié de
Dieu, et d'être précipité dans les abîmes
éternels. Le second prie avec la même
crainte, pour que Dieu lui accorde la volonté
de quitter ses désordres qu'il préfère à ses
devoirs de chrétien. Le troisième prie sans
crainte, mais par coutume, par habitude, sans
avoir confiance en Dieu, sans croire môm.e
qu'il soit obligé de j)rier. Or je réponds, 1°

que la prière du i)remier est agréable à Dieu,
et qu'il peut, en vertu de sa prière, obtenir
les grâces dont il a besoin, parce qu'il com-
mence à aimer Dieu, quoique la {trière ne
soit point méritoire de la vie éternelle, à
moins qu'elle ne soit accompagnée delà cha-
rité. 2° Je soutiens que la prière du second
lui est utile pour remplir les préceptes de
Jésus-Christ, et que sa prière est bonne et

salutaire. 3° Je prétends que la prière du troi-

sième est un péché, et qu'il mérite que Dieu
l'ait en horreur, et le déteste comme un
monstre et un exécrable à ses yeux, parce
qu'au lieu de l'apaiser, il l'irrite par sa
j)rièremême. Le quatrième enfin prie, comme
il serait à souhaiter que tous les chrétiens
priassent, parce que sa prière est animée de
la charité, et qu'elle est méritoire devant
Dieu de ses récompenses éternelles.

En effet, où en serions-nous, si lorsque
nous sonuues en péché mortel , nos prières
nous étaient défavorables auprès de Dieu?
Quel est l'homme assez osé, assez })résomp-
tueux ])Our se croire digne d'amour et dans
luie charité parfaite ? 11 faudrait donc avec ce
doute cesser de prier, et ne plus remplir
nos devoirs. Car, enfin, si tout ce qui part de
l'amour intéressé est péché, et qu'il n'y ait

de bonnes actions que celles qui ont la cha-
rité'parfaite |)our jjrincipe, le pécheur cou-
pable de péché mortel ne pourrait donc |)as

observer le précepte d'entendre la sainU;
messe, de faire l'aumône, d'obéir h ses |)ère

et mère, de .servir fidèlement son maître, et

de |)rier le Seigneur, tous ces devoirs ne
l)ouvant procéder de l'état habituel de la cha-
rité puis(in'on le suppose pécheur. Affreuse
conséquence : et dans quel désespoir nous
jelleraitune telle doifrine? Serait-ce donc ,\

tort que le grand Esdras {Ksdr., Ilj assur^^

que les impies qui avaieiU |»rovo(iue la colè-

re de Dieu, qui avaient blasphémé contre lui,

ont été exaiu;és quand ils l'ont prié dans le

temps de la Iribulation? Serait-ce à tort que
David [Pi^al. CV5) nous assure que les pé-
chcuj'.^ ({ui a\,iient lendi. in\UiU's les des-
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h^aia du Très-Haut, ont été délivrés de leurs
misères, lorsqu'ils se sont adressés à Dieu,
lorsqu'ils ont eu recours à lui dans leurs
atllictions? Serait-ce à tort qu'Oiigène (ho-
inil. 5 in Isa.) exhorterait les pécheurs à
prier le Seigneur, jiarce que Dieu les exau-
cera, et que, quoiqu'ils aient sujet de crain-
dre que Dieu ne les exau'-e pas, ils doivent
jiourtant l'espérer ? Serait-ce à tort que saint

Augustin (serin. 135, alias k'S, inier IIomit

.

50, cap. 5, n. 6) assurerait que Dieu exauce
celui qui le prie"? « Celui qui a dit (assure
ce docteur) : Seigneur, sovez-uioi jiropice,

parce que je suis pécheur, a-t-il dit vrai, ou
l'aux? S'il a dit vrai, il était donc pécheur;
et cependant il a été exaucé et justifié

Lavez votre face intérieure, et vous verrez
que Dieu exauce les pécheurs. « Serait-ce à
tort que l'Ange de l'école (saint Thom.,
quœst. 83, art. 16) enseignerait que la prière

du pécheur, qui de sa nature part du lion

désir, est exaucée de Dieu, non pas par jus-
tice, parce que le pécheur ne mérite rien,

niais par sa pure miséricorde? Enfin le con-
cile de Trente aurait-il défini en vain ot

anathéiïiatisé ceux qui avancent que toutes

les œuvres desinfiJèles avant la justification

sont des péchés. (Trid., De justifie., cap. 7.)

Par conséquent la prière des im})ies n'est

pas un nouveau péché, et ce que Dieu leur
accorde, n'est point une nouvelle matière de
jugement contre eux. 11 serait inutile, mon
Père, de m'objecter que la prière d'un pé-
cheur ne peut être pieuse ; car je vous
répondrais avec saint Thomas (2-2, q. 8, art.

26) que, quoiqu'il soit vrai que la prière ne
soit pas méritoire, elle peut être pieuse. Je

crois, mon Père, que vous devez être satis-

fait, et que la difiiculté est solidement réso-
lue. Je ne puis trop vous recommander de
ne jamais l'oublier, afin d'être en état de ré-

pondre à certains docteurs dangereux qui
portent les choses à l'extrême, et qui déses-
pèrent les fidèles, en les instruisant des dis-

positions essentielles oii il faut être pour
prier le Seigneur.

Sixième question. — fous nous consolez

beaucoup, mon Père, par votre réponse, et

nous nous appliquerons dorénavant à avoir
cet esprit de pénitence quand nous prierons
le Seigneur. Mais faites-nous la grâce de nous
dire si c'est un péché de ne point prier le Sei-

gneur le matin aussitôt que l'on est levé, et

s'il faut être à genoux en faisant ses prières.

Réponse.—Je vous avoue, mon Père, que
quoique l'Eglise ne détermine pas formelle-
luent qu'il faille ])rier tous les matins, ce
serait une grande ingratitude à un chrétien
lie manquer à élever son cœur et son esprit

à Dieu aussitôt qu'il est éveillé, pour le re-
mercier des grâces qu'il lui a faites de le

conserver pendant la nuit, et lui en deman-
der de nouvelles, afin de passer la journée
sans tomber dans aucun péché. La prière du
matin doit être regardée comme les prémices
de la journée, et Dieu exige que nous les lui

présentions. Ce serait s'exposer à être privé
lies grâces spéciales dont nous avons besoin,
fi nous manquions à celte praliquc. Pour peu

que nous fassions un retour sur nous-mêmes
quand nous nous levons, en réfléchissant

sur nos misères, nos faiblesses, et les péchés
dont nous nous rendons cou[)ables, nous
coi'jprendrons aisément que nous avons sans
cesse besoin des secours du Seigneur, soit

pour respirer, soit pour travailler, soit pour
éviter les mallieurs imprévus où nous som-
mes continuellement exposés, et alors nous
sentirons la nécessité et l'importance d'offrip

à Dieu le matin toutes nos actions ; nous
concevrons des sentiments d'humilité, de
regret de nos péchés , et nous lui demande-
rons sa sainte grâce avec respect, avec atten-

tion, avec ferveur, avec amour et avec con-
fiance. Il est facile à présent, mon Père, de
conclure que le chrétien ne doit pas man-
quer à ce devoir : et s'il restait dans sa négli-

gence en préférant ses affaires à ce devoir,
sans se croire obligé de reconnaître sa dé-
pendance, et en méprisant cette sainte prati-

que, ce serait une preuve certaine qu'il n'au-
rait aucun amour pour i)ieu ; car manquer à
un devoir si aisé, si juste, si nécessaire et si

important, c'est être dans un très-mauvais
état, et je décide que ce chrétien pécherait
mortellement.

Je conviens qu'il n'est pas absolument né-
cessaire que la prière du matin soit vocale ;

mais quiconque ne la ferait pas sans avoir
d'autres raisons que de croire qu'il n'y est

pas obligé, et qui ne donnerait pas à Dieu
ses premières pensées, serait dans l'erreur et

dans une disposition d'esprit pernicieuse,
parce qu'il semblerait affecter de mépriser
les secours dont il a sans cesse besoin pour
soutenir et remplir les devoirs de chrétien.

A'ous ajoutez à votre demande, mon Père,
s'il faut être à genoux en faisant la prière du
matin. A cela je réponds que l'Eglise n'a

point décidé non plus dans quelle posture il

fallait être pour prier ; mais il est facile de
comprendre qu'il est nécessaire que la prière
se fasse avec respect, avec amour, avec humi-
lité, avec persévérance et avec sincérité;

autrement ce serait prier sans vouloir être

exaucé. Ceux qui prient, dit saint Augustin
[Lib. de cur. pro mort., cap. 5), font ordinai-
rement des membres de leur corps ce qu'ils

estiment devoir être le plus convenable à des
suppliants, afin de fléchir le cœur de Dieu,
soif en se mettant à genoux, soit en étendant
les mains, soit en se prosternant contre terre,

soit par quelqu'autre action d'humilité. »

Quoique Dieu n'ait cjne faire de ces signes

visibles et. extérieurs, ajoute ce Père, sans
lesquels il pénètre au fond du cœur, cela

néanmoins sert à l'homme pour prier avec
plus de ferveur, et à gémir plus humble-
ment : car je ne sais par quelle merveille,

continue le môme, il arrive que les différen-

tes postures servent à émouvoir le cœur mê-
me, et excitent à la dévotion. Lorsqu'on est

en oraison, dit saint Cyprien {De orat. Dom.),
il faut que la parole ou la prière que l'on

fait, soit bien réglée. 11 faut qu'elle se fasse

avec un esprit tranquille et un visage doux
et plein de respect. Pensons alors que nous
sommes devant Dieu, et que nous devons
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plaire à ses yeux divins car l'état de notre

corps et par le ton de notre voix. Car comme
c'est être impudent que de faire du bruit par

des hauts cris, aussi est-il de la- bienséance

de garder en la prière une contenance mo-
deste et un extérieur bien composé.

Qu'est-ce qu'un chrétien qui prie? C'est

un pauvre qui expose sa misère et sa néces-

sité, qui demande du soulagement, qui tâche

d'attendrir les entrailles de celui à qui il

s'adresse , soit par ses jjaroles , soit jiar ses

prosternations, soit enfin par ses gémisse-
ments. Mais ne cherchons point d'autre mo-
dèle que Jésus-Christ. Comment demanda-
t-il à son Père, et comment le pria-t-il? Nous
lisons dans l'Ecriture que Jésus-Christ, étant

entré dans le jardin des Oliviers, déclara h

ses disciples que son âme était triste jusqu'à
la mort , et qu'il leur dit [Mutth., XXVI, 38) :

Demeurez ici, et veillez avec moi; et que s'é-

tant retiré un peu plus loin, il se prosterna
le visage contre terre, j.riant et disant : Mon
Père, s'il est possible, faites que ce calice s'é-

loif/ne de moi. Il est facile après cela de com-
prendre que le chrétien qui ne réciterait pas
a genoux ses prières du matin, ne ferait {)as

absolument un péché, pourvu qu'il fût dans
une posture décente et qu'il apportât de
l'attention et de l'amour h ses prières ; qu'il

ferait mieux cependant d'imiter Jésus-Christ,

en se prosternant devant lui. Par consé-
quent, mon Père, la prière du matin est né-
cessaire, sous peine de péché.

Septième question.— Noks avons bien des
grâces à vous rendre, mon Père, des instruc-
tions que vous venez de nous donner, et nous
vous promettons de faire nos efforts pour nous
en souvenir toute notre vie, afin de bien prier.
Mais, sans abuser de votre patience, dites-nous,
je vous prie, avant que de finir, si c'est un péché
d'avoir des distractions pendant ses prières?
Réponse. — Votre demande, mon Père,

n'est pas assez réfléchie; car demander si

c'est un péché d'avoir des distractions pen-
dant ses prières, c'est demander si c'est un
péché d'être par nature faible, fragile, in-

constant, et revêtu de l'humanité. Ainsi je
préviens votre pensée, c'est-à-dire que vous
voulez savoir si c'est un péché de s'arrêter
aux distractions qui nous troublent pendant
les prières. Or je dis qu'il y a deux sortes
de distractions : celles qui sont en nous mal-
gré nous, et celles qui sont en nous volon-
tairement. Les distractions qui soi:t en nous
malgré nous, bien loin d'être des péchés,
sont des occasions de mérite que Dieu sou-
vent nous envoie i)Our nous éprouver et

nous faire acquérir la vertu, et il est pres-
que impossible de n'en pas avoir dans nos
j)rièrcs. Et certes, de combien do pensées
extravagantes, de combien de folles repré-
sentations notre esprit n'est-il pas rempli?
Les |)lus grands saints n'en ont pas été
exempts, et les Ames les plus intérieures et
les plus vigilantes ne sont souvent occupées
qu'à les écarter de leur esprit. Ecoutons, dit
saint Augustin (Lib. in Ps. LXXXIll), écou-
lons le saint roi David, qui était aussi pro-
phète et très-éclairé, comme il i>arlc à Dieu :

(Il lîeg., VII) : Seigneur, je me présente de-

vant vous, parce que votre serviteur a trouvé

son cœur pour vous prier. C'est qu'au[.gra-

vant son cœur s'était échappé de lui, et il

courait après, et le poursuivait comme un
fugitif, en priant, criant {Psal. XXX^'II) :

Mon Dieu, mon cœur m'a délaissé. Il le trouva

enfin, et l'arrêtant, il se mit en prières. Voilà

ce qui arrive aux plus justes. Ils se font de
continuelles violences pour surmonter les

distractions; ils se livrent à eux-mêmes des

combats pour les vaincre et pour les chasser

de leur esf)rit, et par là ils pressent Dieu de
les exaucer après les avoir é[)rouvés par ces

distractions importunes; par conséquent les

distractions ne sont point des péchés, mais
des occasions favorables de mériter auprès
de Dieu.

Il y en a d'autres qui sont véritablement
des péchés, et ce sont celles auxquelles
nous donnons lieu, que nous cherchons, et

qui sont en nous volontairement. Alors nos
prières deviennent inutiles et infructueuses,
parce qu'elles ne sortent que de la bouche,
sans que le cœur y ait part , et nous méri-
tons que Dieu rejette nos prières comme il

rejeta celles de ce peuple dont il disait

{Isa., XX ; Matlh., XV) : Voici un peuple qui
m'honore des lèvres, et son cœur est bien loin

de moi. Et il est à craindre , comme dit le

Prophète, que notre prière ne se tourne en
péché. Lorsque vous priez, dit saint Cy-
prien {De orat. Dom.), il faut bannir de votre

esprit toutes pensées séculières et char-
nelles, et ne penser à autre chose, sinon que
vous priez que votre cœur soit fermé
pour l'ennemi, et soit ouvert à Dieu seul.

H est donc incontestable, mon Père, que
les distractions volontaires sont des péchés
plus ou moins griefs, selon la différence des
objets qui les causent, aussi bien que la né-
gligence que l'on apporte à s'en délivrer':
1° parce que , par cette négligence , on perd
le mérite de la prière , et que l'on n'en re-
çoit point le fruit; 2° parce que les objets
extérieurs ôtent l'attention qu'on doit ap-
porter à la prière. C'est la décision de saint

Thomas {Sec.-sec, quaest. 83, art. 13, in k,

ad 3). Quand quelqu'un, dit ce Docteur an-
gélique, de propos délibéré est distrait dans
sa prière, alors il est coupable, surtout s'il

s'occupe volontairement d'autres choses,
connue de quelques œuvres extérieures ; et

si son esprit est dissipé par quelque chose
de contraire, sa faute même peut être mor-
telle : Quando aliquis ex proposito mentem
ad alla distrahit in oralione ; tune sine cutpa
non est

,
prœcipue si aliis sponle se occupât

quœ mentem disirahuni, sicut sunt e.rtcriora

opéra; et si ad conlrarium rnens rvagetur,
etiam culpa mortalis erit. Par tout cela il

constate qu'il est inutile de s'accuser à con-
fesse d'avoir eu des distractions, mais qu'il

est nécessaire seulement de s'accuser de la

négligence que Ton a eue à les re.i(îter pen-
dant ses prières, et de déclarer les oojefs

aux(piels on a pensé, et le tem|)s qu'ont duré
ces distractions volontaires. Voilà, mon l'ère,

tout ce ([ue l'on j'ent dire pour cx] liqucF ce
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que c'est que la prière; quelle est sa néces-
sité, sa durée, son excellence, et les dispo-
sitions intérieures et extérieures où l'on doit
être pour bien prier. Cette conférence ap-
])rend à réciter d'une nianièi'e agréable à
Dieu la prière que Jésus-Christ lui-même
nous a dictée, et qui est appelée ]/ar excel-

lence Yoraison dominicale : elle est de la

dernière importance pour tous les fidèles,

parce qu'elle est la plus nécessaire de toutes

les dispositions que j'ai marquées , et j'ai

cru devoir traiter cette matière, avant que
d'entrer dans lexplicalion des différents ar-

ticles qu'elle renferme.

SUR L'ORAISON DOMINICALE,

CONFÉRENCE I".

Première demande. — Sur le mot de : Pater.

Orantes nolite multuin loq'ii, sicnt ethnici Inciiint : pu-
la:il eiiim quod in multiloqiiio siio exaiuiiiiiilui' .... Sic

erjço orabilis : Pater iioster, qui es in cœlis ; sanelilicelur

iiuinen ivium. [Mutllt., VI, 7, 9.)

Quand vous priez, n'usez \>as de longs discours, comme
[ont les pcncns, qui s'imaghwil qu'à force de répéter les

mêmes paroles, ils seront exaucés... Voici donc comme
vous devez prier i; Notre Père, qui êtes dans le ciel, que
votre nom soit sanctifié.

Quelle apparence de contradiction me sur-
prend, mes frères, dans ce discours du Sau-
veur, dont toutes les expressions sont autant
d"oracles divins 1 Dans l'évangile de saint

Luc, il déclare qu'«7 faut toujours prier, et ne
s'en point lasser {Luc, XVill, 1); en celui

de saint Matthieu, il nous dit : Quand vous
priez, n'usez pas de (jrandcs repétitions de

paroles. {Matlh., VI, 7.) Le moyen de tou-
jours prier, sans user de longs discours,

({uand nous parlons à Dieu? ou comment
])eut-on éviter les longs discours, quand on
a ordre de ne se point lasser de prier? Saint

Paul, inter|)rète fidèle des intentions du Sau-
veur, exhorte les Thessaloniciens (I Thess.,

y, 17) à prier continuellement et sans in-

terruption. Le moyen de ])rier sans relâche,

quand on est obligé de ])arler si peu? Nolite

multum loqui. Ne paraît-il pas quelque con-
trariété entre le maître et le disciple?

Non, mes frères, il n'y en a aucune : il ne
s'agit que de mesurer les termes de l'un et

de l'autre, i)Our en pénétrer le vrai sens. Ja-

mais le Sauveur ne condamna les longues
prières, en disant : Ne jiarlez point beau-
coup, nolite multum loqui. De tout temps les

longues psalmodies ont été recommandables
dans l'Eglise, et les plus grands saints, dans
tous les siècles, en ont fait, tant de nuit que
de jour, leur exercice ordinaire. Jésus-Christ

n'en condamna que l'abus en la personne des
gr-ntils. N'usez pas de longs discours, dit-il à

ses disciples , comme font les j)aïens, qui se

fi;jurent qu'à force de répeter les mêmes pa-
roles, ils seront exaucés ; comme s'il disait :

Les gentils mettent toute leur confiance en
cette léj^étilion verbale, sans avoir égsnlà

la pureté de cœur, et c'est ce que je viens
réformer.

Il faut donc prierbeaucoup, mesfrères, c'est

un grand devoir; mais il faut prier d'esprit et

de cœur, parce que Dieu n'écoute volontiers
que le langage du cœur (I Retj., XVI, 7j, et

n'envisage que lui. Je prierai Dieu, dit saint

Paul, et je le louerai de l'esprit, quand je

parlerai une langue qui m'est inconnue
;

]»arce que j'unirai mon intention à celle de
l'Eglise, qui me met ses divines paroles en
la bouche ilPsallam spiritu (I Cor., XIV, 15);
mais je le' prierai aussi avec intelligence,

dans toute la connaissance dont mon âme est

capable, Psallam et mente, quand j'entendrai

ce que je demande à mon Dieu, parce que
je sentirai mieux l'intérêt que j'ai d'être

exaucé.
C'est de cette façon de parler à Dieu,

dans une oraison plus mentale que vocale,

que le Sauveur nous a enseigné cette excel-

lente prière, que j'entre|!rends d'ex[>liquer

dans ce petit ouvrage. Je ra[)pelle excellente,

en ce qu'elle renferme tout ce que nous
pouvons demander à Dieu de plus parfait et

pour l'éternité et pour le temps : excellente,

l)ar rapport au Maître qui nous l'a apprise
;

c'est Jésus-Christ notre Sauveur, Fils unique
de Dieu de toute éternité, et incarné dans la

plénitude des temps : excellente enfin , par

le droit qu'elle nous donne d'appeler Dieu
notie Père. Quel honneur jjour nous de sortir

d'une si belle origine I Fut-il jamais une ex-

traction plus illustre que la nôtre ? s'écrie

saint Jean. Qui n'admirera la charité de notre

Dieu, de vouloir que nous soyons nommés
les enfants de Dieu, et que nous le soyons
en effet? (I Joan., V, 1.1 C'est de cette au-

guste qualité que nous allons parler en cette

première conférence, et sur laquelle vous
pourrez, mon Père, proposer vos difficultés

et vos doutes.
Première question. — La première diffi-

culté qui nous arrête d'abord, mon Père, est

cette même qualité d'enfants de Dieu, que vous

croyez nous être accordée par ce premier mot
de l'oraison dominicale, Pater noster. Jésus-

Christ , dites-vous, veut que nous appelions
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Dieu notre Père. La foi nous enseigne^que

Dieu n'a qu'un Fils unique, qui! engendre de

toute éternité par voie d' entendement en se

contemplant soi-même, comme parle la théo-

logie. Comment comprenez-vous, mon Père,

que tous les chrétiens osent sans témérité

prendre la confiance d'appeler Dieu leur Père,

et de se dire ses enfants ?

Réponse. — Pour le comprendre , mon
Fère, il faut supposer d'abord comme une
vérité de lévélation divine, que Dieu en
s'adniirant soi-même de toute éternité, en-
gendre son Verbe , qui est le terme de ses

connaissanres , et que ce Verbe n'est pas un
sim] de accident, comme est le verbe de toutes

les puissances intellectuelles créées. En Dieu
tout est substance, et est Dieu même : ce

Verbe est la seconde personne de la sainte

Trinité : il est Dieu comme son Père, aussi

ancien, aussi jiarfait et de même nature que
lui. Voilà ce que la foi nous enseigne, et ce

qui a été décidé dans le concile de Nicée,
qui est le premier des dix-huit conciles gé-

néraux. Or, ce Fils unique de Dieu dans
Téternité est descendu sur la terre dans la

plénitude des temps pour ap|;eler les hommes
à lui et leur procurer Tavanlage de pouvoir
devenir ses frères par voie d'ado|)tion, dont
il s'est dit le premier-né. Primogenitits in

multis fratribus. [Rom., VIII, 29.) Dès qu'ils

sont bajttisés en son nom, ils sont apjielés

chrétiens; ils font tous partie de son corj.s

mystique, qui est l'Eglise, dont il est le chef
invisible. Ils sont conséquemment vrais en-
fants de Dieu, héritiers présomptifs de son
royaume céleste , et cohéritiers de Jésus-
r.hrist Homme -Dieu : Cohœrcdcs aatem
Christi. [Rom., VIII, 17.)

Dieu a formé, dans l'éternité, le dessein do
faire des enfants d'adoi)tion et de faveur sur
le modèle de son Fils unique, et les fidèles

qu'il a élevés à cet honneur sont comme les

]réraices du christianisme en Jésus-Christ
qui en est l'auteur, le fondateur et le père.

Si les hommes qu'il a ainsi appelés ont ce

tratdc ressemblance avec son Fils, d'avoir

été conçus ava!)t tous les temps, avant le

mystère* de son Incarnation, ils ne lui res-

soiid)lent pas moins par la naissance spiri-

tuelle qu'ils ont regue depuis dans le sacre-

nuMit du i)aptôme.

Le Sauveur a reçu deux sortes de nais-
san es : l'une éternelle dans le sein de son
Père, en ((ualité de Verbe divin Fils de
Dieu; l'autre tem[)orelle dans le sein d'urio

Vierge, en qualité de Verbe incarné Fils de
Marie. De même nous avons reçu deux
sortes de naissances sur un si beau modèle :

la première corporelle, dans le sein d'une
mère fiéchercsse, qui nous a mis au rang
des hommes; la seconde spirituelle, dans le

sein de l'Eglise, qui nous a faits enfants de
Dieu. Celle-là n'est qu'une génération natu-
relle pour la terre, celle-ci est une régéné-
ration surnaturelle pour le ciel. Dans l'une
nous naissons ennemis de Dieu par le p.éché
de notre origine, et les esclaves du démon;
ûan?- l'autre nous renaissons amis de Dieu

par la orâcc, heureusciuent rétablis dans

l'honorable liberté de ses enfants. Si le Fils

de Dieu est sorti du sein de son Père, pour
prendre sur la terre une naissance humaine
dans le sein de Marie, nous sortons aussi du
sein d'une mère charnelle, pour recevoir
une naissance divine dans le sein de l'Eglise

qui est notre mère, liitde même que le Verbe
divin devient un homme parfait [lar son In-
carnation, sans cesser d'être ptarfaitement

Dieu, comme dit le concile de Nicée, nous
devenons aussi des dieux et les enfants du
Très-Haut, par le bienfait de notre régéné-
ration spirituelle, sans cesser d'être hommes
sujets à toutes les infirmités de la nature
humaine. Aimezvos ennemis, dit le Sauveur,
et votre récompense sera grande; vous serez

les enfants du Très-Haut, qui fait du bien aux
ingrats mêmes et aux méchants. (Luc, VI, 35.)

Que de rapports si glorieux font admirer en
nous de l)eaux traits de ressemblance avec
Jésus-Christ Fils de Dieu, cet excellent mo-
dèle sur lequel nous avons été formés! Ca
qui s'opère en la personne du Fils de Marie
par l'union hypostatique des deux natures
divine et humaine, s'opère dans un enfant
qui devient enfant de Dieu i)ar le baptême ,

et nous ne devons pas être surpris, dit saint

Augustin (lib. ii De consensu evangelistarum,

cai).3), que des hommes charnels deviennent
enfants de Dieu, imisque le Fils de Dieu
s'est fait chair pour être semblable à nous.
Toute la diilereni;e, dit ce grand docteur,
est. qu'en devenant enfants de Dieu, nous
sommes changés en ce qui est plus parfait

que nous , Mutumur in melius ; au lieu que
le Fils de Dieu, en se faisant homme , n'e.-t

pas changé en ce qui est moins parfait : Non
est mutatus in deterius. 11 a })ris seulement
ce qui lui était inférieur : Sed assumpsit quod
erut inferius.

Le mystère de l'Incarnation s'est accompli
dans le sein de Marie; celui de notre régé-
nération s'est opéré dans le sein de l'Eglise.

]\[arie est la Mère d'un Dieu fait lionune;
l'Eglise est la mère d'un homme devenu
chrétien, parce que Dieu l'adopte pour son
fils. L'une et l'autre est vierge et mère tout
ensemble, toutes deux fécondes i^ar la vertu
du Saint-Esprit, et les fruits de cette double
fécondité sont des enfants qui disent à Dieu :

Notre Père, ([ui êtes (ians les cicux : Pater
nosler

, qui es in ca-lis. La régénération de
l'homme devenu chrétien dans le ba{)tême
est comme une extension de l'Incarnation
du Verbe divin; et ce que le Saint-Esprit
n'opéra qu'une fois dans le sein de Marie,
se renouvelle mille fois chaque jour dans
le sein de l'Eglise pour notre sanctifica-

tion. Dans ce grand mystère , le corps de
Jésus fut formé des plus pures gouttes du
sang d'une Vierge (jui en devenait la mère

;

dans ce sacrement aussi, l'Esprit de Jésus-
Christ et la vertu de son sang infus dans
l'Ame d'un homme baptisé, en font naître un
fils adoptif de Dieu : et voilà, mou l'ère,

conunent il est vrai que des mortels ont
droit de se dire les entants de Dieu, et do
l'appeler notri* Père, Pater nosicr.

Se-,ondc question. — Il faut convenir, mon
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Père, qiCun si beau titre nous est bien glo-
rieux. Mais tous 1rs hommes qui sont sur la

terre ont-ils une (Kjale part à cet honneur?
Tant de nations, qui n'adorent point le vrai
Dieu; les musulmans, qui, faute d'avoir Hé
baptisés, ne sont pas même les enfants de
rÉglise, peurcnt-ils seqlorifier d'avoir Dira
pour Père? Ou un td bonheur n'appartient-
il qu'aux seuls rhr'Hieni?
Réponse. — 11 est constant, mnn Pèro, que

Dieu, par sa seule qualité de Créateur du
monde, est le Père de tout l'univers, et ron-
séquemraent de tout ce qui ne tient rôtre
que de lui : il est le Père de toute la nature
et de tous les êtres sensibles ou insensibles,
animés ou inanimés, raisonnables ou dé-
jiourvus de raison, et principalement Père
de l'homme, qu'il a formé à son image et

ressemblance, avec une âme immortelle, qui,
par ses trois puissances d'entendement, de
mémoire et de volonté, est cai)able de con-
naître Dieu, de l'aimer et de le servir, dans
l'espérance d'avoir un jour part à son éter-
nelle félicité.

Mais à prendre ce beau nom de Père dans
sa signification spirituelle , il ne convient
qii'à ceux qui, étant régénérés dans les eaux
salutaires du baptême, méritent d'être appe-
lés chrétiens. Dieu ne reconnaît pour ses
enfants adoptifs que ceux qui l'adorent par
la foi, qui attendent son rovaimie céleste
sur les })romesses de Jésus-Christ, et qui,
j)Our en mériter la jouissance

, gardent sa
sainte loi jiar la vertu de charité.

Jamais il n"a commandé aux Juifs de l'ap-

peler notre Père, quand ils priaient : ils

avaient ordre de ne l'appeler que Seigneur,
dit saint Augustin [Lib. de sermone Dom.,
cap. 8), comme s'ils n'eussent été que des
esclaves et des mercenaires. 11 faut être

chrétien, [lour avoir droit d'appeler Dieu
notre Père. Quand les prophètes ont usé de
cet aimable titre, ils y ont toujours ajouté
celui de Seigneur : Maintenant, Seigneur,
vous êtes notre Père, disait Isaïe (LXllI, 16),

parre qu'alors il ne regardait Dieu que par
le titre de la création qui le constitue le

maître de tout ce qu'il a fait.

Dans l'ancienne loi, les Juifs, quoique en-
fants de Dieu, ne jouissaient pas de la liberté

des enfants de Dieu; ils étaient dans un état

de servitude, et la liberté n'a été donnée que
par l'arrivée du Messie dans la nouvelle loi.

Les Juifs étaient comme des mercenaires qui
servent par la crainte du châtiment : les

chrétiens seuls jouissent de tous les droits

attachés à la qualité d'enfants de Dieu; ils

le servent par attachement et par amour

,

jdutôt que j)ar des vues d'intérêt ou de
crainte.

Quand nous appelons Dieu notre Père en
le priant, nous faisons par là un sensible
rcjiroche aux Juifs, dit saint Cyprien ( De
orat. Dominica) , d'avoir mé.onnu Jésus-
Christ, quand il parut au monde avec les

mêmes circonstances que les prophètes leur
avaient si clairement marquées : loin de le

recoimaître ils l'ont fait mourir, voilà le juste

reproche de leur inlidéUté. C'est nous qui

l'avons reçu, quand il est venu habiter parmi
nous : Et habitavit in nobis. Voilà ce qui
nous donne le droit de Fapiieler notre Père,
Pater noster.

Jl est vrai que les patriarches et tous ceux
qui vivaient sous la loi, et qui en suivaient
res|;rit, étaient réel.lcment enfants de Dieu,
I)uisq>i"ils avaient la môme foi que nous. Ils

crovaient l'incarnation d'un Dieu qui devait
venir pour racheter le monde, et tous les
autres mystères qui en étaient les consé-
quences ; mais ils'n'osaient encore prendre
l'aimable qualité de se.":, enfants. Nous,aucon-
trairc

, par notre qualité de Chrétiens, nous
appelons Dieu noire Père, parce que Jésus-
Christ nous a reconnus pour ses frères, dont
il est le premier-né : Primogenitus in multis
fratribus. O excès de miséricorde, s'écrie à ce
sujet saint Augustin ! (Tract. 2 inJoannem.

)

Jésus-Christ est Fils unique de Dieu par le

droit de sa naissance éternelle, et il n'a pas
voulu demeurer seul : il s'est donné des
frères par adoption, pour partager avec lui

son céleste héritage; il a rompu les liens qui
nous retenaient captifs sous la tyrannie du
démon, et après nous avoir affranchis, il

nous a déclarés ses cohéritiers f)Our régner
éternellement au ciel avec lui. Quelle ditfé-

rence entre les valets d'une maison et ceux
qui en sont les enfants! Ceux-là ne servent
que pour un temps

; quand ils font bien leur
devoir, on les conserve

; quand ils manquent,
on les met dehors. 11 n'en est pas ainsi des
enfants : s'ils commettent des fautes, on les

punit , mais on ne les chasse pas : s'ils s'é-

loignent de la maison paternelle, on désire

avec empressement et on attend avec impa-
tience leur retour, parce qu'ils sont de la

maison, et qu'ils doivent soutenir l'éclat de
leur famille.

lien est à proportion de même des enfants
adoptifs de Dieu, à la différence des Juifs qui
ne se conduisaient que comme des servi-

teurs dans la maison de Dieu. Tant qu'ils

ont été fidèles. Dieu les a gardés; mais dès
qu'ils ont cessé de l'être, ils ont été maudits,
et les gentils ont été appelés pour occuper
à leur refus des places dont ils se sont ren-
dus indignes.
Us ne servaient que pour un temps, si

j'ose le dire, comme des mercenaires, qu'on
ne conduit qu'à force de menaces : l'amovir

avait peu de part dans une loi de rigueur
où l'on n'offrait que des sacrifices impar-
faits, des animaux, et toute leur espérance
dans un esprit si intéressé ne s'élevait vers

Dieu et ne se fixait en lui qu'à la vue des
biens périssables de la vie présente

Mais les chrétiens, comme enfants adop-
tifs de Dieu, ont des vues plus nobles. Dans
une loi toute spirituelle, dont celle de Moïse
ne fut qu'une imparfaite ébauche, et en ser-

vant Dieu par amour, ils n'aspirent qu'au

bonheur de voir Dieu, et d'en jouir dans
une bienheureuse éternité. C'est pour cela

que Jésus-Christ dit à tous, comme à ses

bien-aimés disciples : Je ne vous appellerai

plus serviteurs, qui ne connaissent pas les

desseins de leur Martre, mais je vous appelle
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mes amis, parce que je vous ai déclaré ce que

fai appris de mon Père. {Joan., XIV, 15.) Il

les regarde avec coQiplaisance comme des

enfants chéris qui doivent un jour m&nger à

sa table dans ce banquet céleste, nourris des

mêmes viandes dont les saints seront éter-

nellement rassasiés. C'est là, dit le Roi-Pro-

phète {Psal. XXXV, 9), qu'il les fera boire

dans le torrent de ses délices, jusqu'à en être

saintement enivrés. « la sainte et religieuse

ivresse, s'écrie saint Bernard, où l'on ne fait

des excès que pour Dieul »

Voilà, mon Pcre, sur quoi est fondé le

droit que nous avons de nous dire les enfants

de Dieu, et de l'appeler notre Père : c'est

Jésus-Christ qui nous a enseigné celte hono-
rable façon de commencer toutes nos prières.

Une autorité si puissante et si infaillible

nous met à couvert des soupçons indignes
d'une excessive présomption.

Troisième question. — Vous appuyez, mon
Père, les dires de notre noblesse spirituelle

dans une si illustre extraction, sur des fon-
dements trop solides pour être révoqués en

doute. Il ne s'atjit plus que de savoir à la-

quelle des trois personnes divines nous adres-

sons une prière qui nous est si glorieuse.

L'Eglise adore en Dieu trois personnes réelle-

ment distinguées l'une de l'autre, dont cha-

cune est un Dieu, sans faire plus d'une seule

divinité, égales en tout : Dieu le Père, qui pur
sa puissance a créé toutes choses de rien :

Dieu le Fils, qui par sa sagesse a trouvé le

secret d'accorder la justice divine avec sa

miséricorde; de venger un Dieu offensé, et de
sauver les pécheurs; de pardonner et de pu-
nir, sans qu'un de ces deux divins attributs

perde rien de ses droits. Nous adorons te

Saint-Esprit qui; par sonamour, a mis le com-
plément à de si admirables projets, parce qu'il

est lui-même le complément de toute l'adora-

ble Trinité. A laquelle de ces divines per-

sonnes s'adresse notre prière, quand nous
disons : Notre Père, qui êtes dans les deux
Pater noster, qui es in coelis?

Réponse. — Il semble à la vérité d'abord,
mon Père, qu'à s'en tenir b )a force des pa-

roles, c'est à la première des personnes divi-

nes que nous parlons, en disant : Notre Père,

qui êtes dans les deux. Il porte par excel-
lence dans l'adorable Trinité la qualité de
Père, comme le caractère spéinficjne qui le

distingue, parce qu'il est romnie la source
et le principe de toute la divinité, d'où sor-
tent les deux autres personnes divines. IMais

il n'est jias moins vrai que c'est à toutes les

trois personnes que notre prière s'adresse,
quand nous disons notre Père, f)uisqiie

toute la Trinité sainte a une part égale à l'ex-

ccllenl ouvrage de notre adoption a la filia-

tion divine. Ce n'est pas seulement Dieu le

Père qui nous a aimés, jusqu'à nous asso-
cier au nombre de ses enfants, d'ennemis
que nous étions parle péché; Dieu le Fils

y a ou part, en nous reconnaissant pour ses
frères, et voulant se dire notre aîné, Primo-
(jenilus. LeSaint-Ks[)rit a misconune la der-
nière main h cet excellent chcf-doîuvre de
laraour mutuel du Père et du Fils.

Le Fils de Dieu est notre Père, puisqu'en
mourant pour nous sur la croix, il nous a
rendu la vie spirituelle que le péché nous
avait ravie; le Saint-Esprit est aussi notre
Père, parla charité dont il nous anime, puis-
qu'il est par excellence le Dieu de l'amour,
et que nous ne vivons tjue par la charité , et

que tout homme qui n'a pas la charité est
mort spirituellement. C'est donc toute l'ado-
rable Trinité que nous invoquons, en disant :

Notre Père, qui êtes dans les deux, secou-
rez-nous.

Ce qui est plus admiralile en cette belle

façon de prier, est que le même Dieu qui
est notre Père, est aussi la récompense que
nous espérons, et l'objet de notre félicité

future. Un homme qui en mourant laisse

tous ses biens à ses enfants, ne les possède
plus; ses héritiers s'emparent de tout, et le

défunt reste tout nu, dépouillé de tout ce
qui faisait son opulence. L'héritage des
enfants de Dieu est tout différent. Us héri-
tent de leur père sans le perdre lui-même :

l'héritage et celui dont ils héritent, ne leur
seront jamais ôtés; ils seront éternellement
et les héritiers de leur Père, et les paisibles
y)ossesseurs du Père dont ils auront hérité :

bien davantage, ils le ])Ossèdent dès ce
monde par sa grûce qui les sanctifie, tant
qu'ils lui sont intérieurement unis, puisque
jouir de Dieu et être dans l'heureux état de
sa g'âce, ne sont à proprement i)arler qu'une
môme chose.
Quel inestimable bonheur d'hériter d'un

si bon père ! Le grand nombre de ces heu-
reux héritiers ne causera entre eux aucune
jalousie. Quand plusieurs mondains sont
aimis à une riche succession, la part de cha-
cun est à i)roportion p-lus médiocre ; mais
dans la succession des enfants adoptifs de
Dieu, il ne fera point de partage; chacun des
cnfaiits aura pour son lot îliéritage tout
entier. C'est le sort des biens sj)irituels, de
n'être ni partagés ni diminués par le grar.d
noujbrede ceux qui en sont jugés également
dignes. Chaque bienheureux dans le ciel

possède Dieu tout entier, et loin que le Fils

de Dieu s'afllige du trop grand nombre de
ses cohéritiers, il y trouve l'accroissement
de sa joie, conmie de sa gloire. Le royaume
de Dieu est tout à tous, cl tout à chaqiic par-
ticulier, parv'C que tous ont un égal droit (lo

dii c : Vous êtes mon père, ô mon Dieu, avec
autant de tranquillité que si Dieu n'avait

d'autre F'ils adoptif que lui seul : la ditié-

lence ne se prendra que dans la manière de
le posséder. Dans la maison de Dieu il y a
divers degrés de béatitude. {Joan., XIV, 1.

)

Quoi(jue tous les saints au ciel possèdent
Dieu tout entier, ils ne le possèdent pas
totalement : Possident lotum, sed non tota-

liter, dit la théologie; jiarcequ'ils ne le con-
misicnt pas aussi parfaitement qu'il peut
être connu. Mais cette inégalité ne vient pas

de Dieu, qui est toujours en soi le même;
f'Mc ne se mesure que sur les différents

mérites de cliaque particuli(!r. Ceux qui au-
ront plus aimé Dieu sur la terre, (jui auront
[lins souffert pour sa gloire, seront les vins
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glorifiés dans le ciel ; ils découvriroiil plus

de beautés dans sa divine essence, que d'au-

tres qui ne lui auront rendu que des ser-

vices médiocres, mais ils jouiront toujours

du même Dieu, et seront tous parfaitement
rassasiés dans ce banquet céleste ( Psal.

XVI, 15), parce que cbacun sera remi)li de
Dieu selon sa cajiacilé, et tous seront con-
tents. Tel sera, mon Père, l'heureuse desti-

née de ceux qui auront dignement soutenu
la dignité d'enfants adoptifs de Dieu • Gloria
hœcest omnibus sanctis cjus. [Psal. C\LlX,d.)
Quatrième question.

—

Si le bonheur des

thrétiens qui auront noblement soutenu la

dignité' des enfants adoptifs de Dieu, doit être

grand, il faut convenir, mon Père, quil faut
avoir une sainteté bien e'minente, pour ne
dégénérer en rien d'une extraction si auguste;
qu'il doit leur en cotlter beaucoup pour ne
pas déshonorer un si beau caractère. À quelles

règles reconnaîtrons -nous donc, selon vous

,

mon Père, ceux qui peuvent sans présomption
se glorifier d'être véritablement les enfants

adoptifs de Dieu.

Réponse.— Les voici, monPère, ces règles,

que je crois sûres et,j.nora[ement infaillibles.

La première est le soin de garder exactement
la loi de Dieu dans tous ses points ; la se-
conde, qui en est une conséquence néces-
saire, est l'attention à éviter, non-seulement
le péché que la loi de Dieu dél'end, mais en-
corejusqu'auxmoindres occasions d"v tomber.
Quand je dis que l'on distingue lés enfants

légitimes de Dieu, par le soin qu'ils ont d'é-

viter le péché, je ne prétends pas que l'on

perde cette éminente qualité dès cju'on a pé-

ché contre quelque point de sa sainte loi.

Tout homme est pécheur, et le plus juste

pèche au moins sept fois : Septies cadetjus-
tus. {Prov., XXIV, 16.) Saint Jean déclare

(Epist. I., c. 1) que si nous nous Uattons d'ê-

tre exempts de péché, nous nous séduisons
nous-mêmes, et que la vérité n'est point en
nous. Saint Augustin met une grande diffé-

rence entre un péché et un crime. On entend
par un crime tout ce qui est contre la Loi
de Dieu en matière grave , et on ne reconnaît

que les grands crimes, pour des obstacles à
l'éminente qualité d'enfants adoptifs de Dieu.

Selon ce saint docteur (tract, ki in Joan.), la

première liberté des entants de Dieu est d'ê-

tre exempts de tout crime. Entre les qualités

d'un saint évéque, saint Paul marque de
n'être coupable d'aucun crime : il faut , dit

cet Apôtre [Tit., I, 7), que l'évoque soit sans
crime : Oportet episcopum sine criminc esse.

L'Apôtre ne demande pas qu'il soit sans j)é-

ché, sine peccato. Oui mériterait à ce prix

d'être élevé à la dignité épiscopale? Par
conséquent, la grande marque d'un chrétien
qui a l'honneur d'être adopté de Dieu pour
son fils, est une grande pureté de cœur dans
des mœurs irréprochables, pour avoir quel-
ques traits de ressemblance avec un Dieu qui
nous dit : Soyez saints, parce que je suis

saint. [Levit., XI, hk.)

On connaît un digne enfant de Dieu par
l'amour qu'il lui porte, et par le soin qu'il a
de l'en assurer souvent dans la ferveur de

ses prières.! Un esclave ne sert son maître
que par la crainte d'en être maltraité •, il ne
feit précisément que ce qu'on lui commande,
sous peine d'être puni. Un enfant de Dieu
qui le sert ])ar ainour, n'attend pas qu'on lui

commande ; il [)révient ses désirs , il va au-
devant de tout ce qui peut lui être agréable

,

par quantité d'œuvres de surérogation dont
il sait que Dieu sera glorifié ; il ajoute aux
préceptes de sa sainte loi les conseils évangé-
îiquesqui n'ont [)our objet qu'une perfection
plus grande, parce qu'il sert son Dieu par
amour.
^lOn connaît encore un digneenfantdeDieu,
à sa facilité à pardonner les injures, et à ai-

mer ses plus cruels ennemis en priant pour
leur conversion, à l'exemple de Jésus-Christ
notre Sauveur, qui, en mourant pour nous
sur la croix, a prié pour les auteurs de sa
mort. On le connaît par sa charité envers les

pauvres, et par le soin de payer ses dettes,

loin de vouloir avoir de ce qui appartient au
]jrochain. On le distingue par sa pieuse at-

tention à garder la loi de Dieu, jusque dans
ses plus légères observances, pour éviter le

malheur de la transgresser dans ses points
essentiels, et de pécher mortellement. On
reconnaît en lui un vrai enfant de Dieu,
quand, pour son amour et dans un espr.'t de
pénitence, il se prive des plus innocents plai-

sirs de la vie, pour ne se point abandonner
à ceux qui sont illégitimes, en suivant les

désirs de la chair, qu'il est si ordinaire et

encore plus dangereux de trop écouter.

En un mot on connaît sans peine un fils

adoptif de Dieu, quand, par une humble dé-
fiance de ses propres lumières, il captive son
entendement sous l'obéissance de Jésus-
Christ, pour croire sans raisonner des vérités

sublimes qui le passent; quand il s'y sou-
met, par la seule considération d'une vérité

souveraine qui ne |)eut ni se tromper, ni

tromper les autres. Dans ces heureuses dis-

positions il est un digne enfant de l'Eglise,

qu'il écoute en tout ce qu'elle décide, comme
ne prononçant que des oracles, parce qu'elle
est guidée jiar le Saint-Es{irit, qui est l'Es-

prit de vérité; et que quiconque lui résiste,

sera toujours regardé comme un païen et un
pécheur. [Matth., XVIII, 17.) Voilà, mon Père,
à quelles marques on connaît ceux qui comme
les enfants adoptifs de Dieu ont droit de dire

sans présomption : Notre Père, qui êtes dans
les cieux : Pater nosîer, qui es in ccelis.

Cinquième question.— ISous sommes char-
més, mon Père, et de l'honneur que Dieu nous a

fait, en nous permettant de nous dire ses en-

fants, et des marques auxquelles vous discer-

nez ceux qui sont dignes de porter tm titre si

glorieux. Mais reconnaissez-vous du mystère
dans ce mot de noster, notre, qu'ilplut à Dieu
d'ajouter à la qualité de Père qu'il a bien

voulu prendre à notre égard? En parlant à
Dieu, ne pourrions -nous pas nous contenter

dédire, Mon Père en singulier ,
plutôt que

Notre Père en nombre pluriel?

Réponse. — Vous ne devez pas douter,

mon Père, qu'il n'y ait du mystère dans ce

terme de notre ajouté à celui de Père. Le
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Sauveur s'est servi de cette expression pour
plusieurs raisons pleines de sagesse, pour

notre instruction. 1°I1 a voulu nous marquer
par-là de quelle façon nous devons l'aimer,

après nous avoir montré jusqu'à quel excès

il nous a aimés lui-même en prenant ce nom
de Père, qui est si tendre et si capable de
captiver nos cœurs. 2° Il a eu dessein de nous
montrer par un terme si doux, que la qualité

de ses enfants nous est commune également
à tous', et que tous les chrétiens doivent ré-

ciproquement s'aimer, comme plusieurs en-
fants qui n'ont tous qu'un même père, jiarce

qu'en effet nous sommes tous de la môaie
famille en Dieu.

Si le Sauveur avait ordonné à chaque
chrétien de dire à Dieu en le priant : Mon
Père, qui êtes dans les deux, chaque j;arti-

culier aurait pu s'en prévaloir, comme d'une
faveur qui lui serait singulière et spéciale ;

il aurait pu se croire distingué des autres,

et se figurer que le Seigneur aurait eu pour
lui une prédilection honorable, qui ne lui

serait pas commune avec le reste des hom-
mes. Dans une telle prévention il ne se se-

rait pas cru obligé d'aimer comme lui-même
ceux qui lui sembleraient moins chers et

moins précieux aux yeux de Dieu que lui.

Mais quand il a ordonné à tous les hommes
de dire à Dieu en le priant : Notre Père, qui

êtes dans les deux, il a prévenu par là notre

orgueil, en nous déclarant que nous ne
sommes pas plus les enfants de Dieu que les

autres, et qu'il est sans différence, sans au-
cune distinction, le Père commun de tous.

Prier de la sorte, c'est demander à Dieu qu'il

ait pour tous les fidèles la même tendresse,

les mômes égards, les mêmes faveurs, les

mêmes grâces que nous désirons pour nous-
mêmes; en un mot, qu'il n'y ait entre nous
point d'autre distinction que celle qui se

prend de la vertu, par la manière différente

de le servir et de l'aimer.

En efiCt, par la grâce de notre adoption à

la filiation divine, nous sommes égaux aux
yeui de Dieu, tous enfants de la même mai-
son, nourris du même pain dans la sainte

Eucharistie, animés du même esprit par l'u-

niformité de notre créance, vivifiés par la

même charité qui fait l'âme du chrétien. Tout
doit donc être commun entre nous, |)uisque
notre destinée est la même, en qualité d'héri-
tiers présomptifsd'unmêmo royaume éternel,
et de cohéritiers de Jésus-Christ notre frère
premier né. Nulle singularité entre ceux
dont la noJjlesse spirituelle est égale, nulle
partialité dans les partages, que ce qu'en
donnera le mérite de chacun ; nulle cupi-
dité particulière qui nous désunisse : nous
ne devons être ensemble qu'une âme et un
cœur : Cor unum et anima una. }

Telle est la doctrine de notre divin Sau-'
veur. Je vous donne un commandement nou-
veau, nous dit-il en saint Jean, c'est de vous
aimer les uns tes autres, comme je vous ai ai-
mé» ; ce n'est quen cela que l'on connaîtra si

vous êtes tncs disciples. {Joan., XIII, 34.) Il

appelle cet amour un commandement nou-
veau, quoiqu'il soit aussi ancien que lo

monde même. C'est cette loi naturelle que
Dieu a gravée dans nos âmes en des caractè-

res invisibles, et qui est née avec nous. Mais
tout ancien qu'il est, il ne laisse pas d'être

toujours pour nous un commandement nou-
veau, puisque la nature nous le répète in-

cessamment. Il est nouveau de la taçon que
le Sauveur nous ordonne de l'observer. Dans
la loi de Moïse on était obligé de s'aimer
les uns et les autres; mais dans la Loi de
grâce Jésus-Christ rious commande de nous
aimer, comme il nous a aimés : Sicut di-

texi vos.

Or, de quelle façon Jésus-Christ nous a-t-il

aimés? dit jaint Jean Chrysostome (homil.
71 in Joan.) : 1° 11 nous à aimés gratuite-

ment et sans intérêt. 2° 11 nous a aimés j)lus

que lui-même, puisqu'il s'est livré à la mort
pour nous. Je n'ai pas attendu que vous
m'aimassiez, dit saint Cyrille d'Alexandre
(m caput XIII Joan., super illa verba : Si-
cut dilexi vos)

; je vous ai aimés, avant que
vous eussiez commencé à m'aimer, et que
vous eussiez mérité que je vous aimasse : je
vous ai prévenus, et je vous ai aimés, lors
môme que vous étiez mes ennemis {'ar le

]iéché. C'est ainsi que vous devez aimer vos
frères, ceux mômes que vous croyez n'avoir
aucun sujet d'aimer, qui n'ont jamais rien
fait j)our vous, ou qui plus est se sont tou-
jours déclarés contre vous.

Manière nouvelle d'aimer vraiment ! Les
Juifs avaient ordre d'aimer seulement le |iro-

chain, comme ils s'aimaient eux-mêmes ; les

chrétiens doivent aimer leurs frères j)lus

qu'ils ne s'aiment eux-mêmes, et Jésus-Christ
leur en donne le premier l'exemple, étant
descendu du trône de sa gloire, et donnant
sa vie pour leur réconciliation. Dans l'an-

cienne loi, si l'on devait aimer son p.rochain
comme soi-même, cet amour n'était que na-
turel et selon la chair, pour les biens de la

vie [irésentc; dans la loi nouvelle, Jésus-
Christ nous a aimés selon l'esprit et pour
rélcrnité. Il est mort en son cor|)s pour sau-
ver la vie à notre Ame : telle est la règle de
notrj amour pour nos frères, et nous serons
reconnus pour les dignes enfants de notre
Père céleste, si nous travaillons au bien spi-
rituel de nos frères aux dépens de nos pro-
pres intérêts (1). C'est là, dit le Sauveur, mon
commandement spécihque et favori , comme
s'il ajoutait en s'expliquant : les autres com-
mandements que je vous ai faits, ne sont pas
pro|)renient de moi ; je ne vous les ai intimés
qu'au nom de mon l'ère; mais celui-ci est

de moi, et c'est moi qui vous l'ordonne. Au
reste vous n'avez pas sujet de dire que ma
loi est une loi trop dure, puisque rien n'est

plus doux que d'aimer, et que je l'ai fait le

premier pour vous.
Lo Sauveur confirme toutes ces vérités,

quand il dit : Père saint, conservez en votre
nom ceux que vous m'avez donnés, afin qu'Us
soient un comme nous. {Joan., XVII, tl.) Par

(1) Voy»i ici mes Conférences sur la charité, considérée comme amour des enncmix, conférence 18.
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cette prière Jésus-Christ demande qu3 comme
le Père, le Fils et le Saint-Esfiril n'ont qu'une
ni3ème nature et une môme volonté, aussi les

chrétiens qui composent le cori)s mystique
de l'Eglise, ne soient entre eux qu'un même
cœur par la vertu de charité.

Tels furent les premiers fidèles, après la

descente visible du Saint-Esprit. Ils ne vi-

vaient pas seulement en frères, mais comuie
s'ils n'eussent été ensemble qu'un seul

homme. Quoique de pays et de nation dill'é-

rente, ils s'accordaient tous en ce point ( a-

pital, de n'adorer qu'un seul Dieu, pour ne
faire qu'un seul cor[)s de religion. Une si]iar-

faite unanimité subsistait encore au commen-
cement du troisième siècle , etTertuliien qui
ne mourut qu'en 216, nous assure que les

païens même en étaient étonnés. Ils s'é-

criaient dans l'excès de leur admiration :

Voyez comme ils s'aiment entre eux, toujours

prêts à mourir les uns pour les autres ; ils

méprisent tous les biens fragiles de la terre,

parce qu'on leur fait espérer pour le ciel des

trésors solides qui ne périront jamais.

Ce terme mystérieux de noire Père, quand
ils parlaient à Dieu, dans la prière que Jésus-

Christ leur avait enseignée, leur inspirait

cette charité mutuelle, parce qu'ils se re-

gardaient tous comme des enfants d'une

même famille en Dieu, et les fils adoptifs

d'un même Père. Voilà, mon Père, comme
ce petit mot ajouté à la qualité de Père n'a

pas été mis sans mystère, et que c'est pour de
grandes raisons que le Sauveur a voulu que
nous appelassions Dieu noire Père; parce

qu'il est le Père de tous en général, et non
pas seulement le Père de quelques chrétiens

plus chéris que les autres. Fasse le ciel, mes
Frères, que par l'innocence de votre vie et

par la pureté de vos mœurs vous soyez re-

connus au dernier jour pour les vrais enfants

de notre commun Père céleste, dignes héri-

tiers de son royaume éternel. Arrien.

CONFÉRENCE II.

Première demande. — Sanclificetur nomen
tuum.

PREMIÈKE CONFÉRENCE.

Pater nostcr, qui es in cœlis, sanclilicelur nomen lur.m

{MiUlk., VI.)

Noire Père, qui êtes dans les deux
,
que {voire nom soit

sanctifié.

Prodige de charilé,N., d'un Dieu pour une
vile créature î La majesté suprême veut asso-

cier l'homme, si j'ose le dire, à sa divinité, et

s'abaisser jusqu'à prendre à son égard l'aima-

ble qualité de Père. Mais plus admirable en-
core métamorphose dans un sujet indigne de
toute considération 1 L'homme passe de l'état

le plus humiliant à la dignité la plus émi-
nente qui fut jamais, et devient le fils adop-
tif d'un Dieu qui l'a créé de rien. Dieu est un
Etre souverain de qui toutes choses dépen-
dent, sans qu'il dépende de personne, et tout

ce qui existe hors de lui, ne subsiste que par
lui. L'homme n'est qu'un pur néant, et

comme parle Tertullien, c'est un néant re-

belle qui s'est révolté contre celui à qui le

ciel et la terre font gloire d'obéir : Nihilum
rebelle. Dieu est saint par son essence , et

les anges mêmes ne peuvent être appelés

saints qu'autant qu'ils approchent plus ou
moins de ses infinies perfections. Le péché
est le partage de l'homme depuis qu'il a perdu
la justice originelle, et son malheur est de
naître l'ennemi de son Dieu, l'esclave du dé-

mon , une victime destinée i)our l'enfer.

Quelle itroportion entre la grâce et le péché

,

entre le ciel et l'enfer, la liberté et la servi-

tude, entre Dieu et Satan?
Cependant malgré de si étranges opposi-

tions, ce Dieu dont la nature est d'être la

bonté même, cujus natura bonitas, s'est ré-

concilié avec ce fameux criminel qui ne mé-
ritait que des châtiments. Fléchi par les mé-
rites de son Fils unique, il lui a tout par-

donné"; bien davantage, il l'a reçu au nombre
de ses amis fidèles. Il a fait plus encore, il

l'a déclaré son fils par la plus glorieuse de
toutes les adojjtions, l'héritier présomptif de
son royaume céleste, et cohéritier de Jésus-
Christ son Fils; franchissons le mot, et ne
craignons pas de nous en glorifier, il a don-
née à cet homme devenu chrétien le droit do
pouvoir dire sans témérité, en lui deman-
dant ses besoins : Notre Père, qui êtes dans
les deux, que votre nom soit sanctifie'. Quel
comble de gloire après tant d'opprobres !

Qui serait, ou assez aveugle pour ne pas
reconnaître l'obligation d'adorer un Dieu si

piarfait , ou assez ingrat pour ne pas aimer
un maître si libéral de ses grâces et si m.a-

gnifique en ses dons? Qui ne se récriera pas
dans un saint ravissement : O grand Dieu 1

qni voulez vous dire notre Père et nous per-

mettre de nous appeler vos enfants
,
que

votre nom soit sanctifié ?

C'est la première demande que le Sauveur
nous ordonne de lui faire et que nous allons

expliquer en cette conférence ; sur quoi
,

mon Père , vous pourrez proposer vos diffi-

cultés et vos doutes.
Première question. — Pour des doutes sur

les vérités de la sainte religion, mon Père,
nous nen avons, grâce à Dieu , aucun ; il

est trop évident que nous avo7is autant d'obli-

gation que d'intérêt d'adorer un Dieu si saint ,

et d'aimer de tout notre cœur un Père qui nous
fait encore trop d'honneur, quand il nous per-
met la liberté de nous dire ses enfants. Mais
notre difficulté roule principalement sur ce

mot de sanctifier son nom et sur la manière
d" s'acquitter dignement d'un si indispensable

devoir. Il semble que sanctifier une chose,
c'est la rendre sainte, de profane qu'elle a
toujours été. Une créature est censée sancti-

fiée , lorsque de criminelle qu elle fut parle
péché, elle est justifiée par l'infusion de la

grâce habituelle , et c'est en ce sens que saint

Paul dit au peuple de Corinthe : Vous avez
été sanctifiés au nom de Notre-Seigneur
Jésus-Christ (I Cor. , VI, 12) ; c'est-à-dire, de
pécheurs que vous étiez , vous êtes devenus
saints. Sur ce principe comment pourrions

-

nous sanctifier un nom qui est saint par lui-

même cl l'auteur de toute sainteté ? Lui don-
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nerons-nous quelque caractère de sainteté' qui

lui manque , nous qui nen avons aucun?

Réponse. — Non , mon Père , nous ne

pouvons donner au nom de Dieu aucun ca-

ractère de sainteté qu'il n'ait pas ; et ce n'est

pas en ce sens que nous sommes obligés de

le .«anctifier. On sanctifie le nom de Dieu
,

quar,d on est attentif à ne le jamais pronon-

cer qu'avec une extrême révérence , dans

les sentiments d'une crainte respectueuse,

parce qu'il sera un jour notre juge.

Le nom de Dieu , dans le langage ordi-

naire de l'Ecriture , n'est autre chose que
l'essence et la nature de Dieu. Quand Moïse
eut ordre d'aller manifester à Pharaon les

ordres du Seigneur, il dit: Si ce prince si

fier Tne demande quel est votre nom, que ré-

pondrai-je ? Vous direz : Celui qui est m'a
tenToyé vers vous : Qui est, misit me ad vos

iExod. , CXI , 14) ; tel est mon nom. Je suis

l'Etre par excellence, et mon nom n'est autre
'Chose que moi-même.
Demander h Dieu que son nom soit sanc-

tifié , c'est souhaiter qu'il soit sanctifié lui-

même. Le nom de Dieu , c'est la nature de
Dieu. Tout ce qui existe hors de Dieu n'est

ipas tant un être qu'une faible participation

ée ce souverain Etre ,• ce ne sont, à propre-
ment parler, que des êtres analogues, comme
parlent les philosophes : Dieu seul mérite
d'être appelé l'Etre, et sous un si beau titre

Dieu seul mérite d'être glorifié.

La théologie distingue en Dieu deux sortes
«àe glaires : une gloire essentielle et inté-
rieure^, une gloire accidentelle et extérieure.
Sa gloire essentielle, c'est son éternelle sain-
teté qu'il possède en lui-même indépendam-
inieïitde nous, qui ne peut lui être ôtée, étant
inséparable de son être divin. Sa gloire acci-
dentelle iui vient de la part des créatures in-
telligentes ou raisonnables, je veux dire,
des anges ou des hommes quand ils adorent
ses perfections infinies ; et c'est cette gloire
extérieure que nous lui souhaitons , en di-
sant : Que votre nom soit sanctifié : Sancti-
ficetur nomen tuum.
On croirait qu'en priant ainsi nous n'a-

vons que Dieu pour objet
; que nos désirs

sont des désirs sans intérêt , et que nous
parlons uniquement pour Dieu , sans rien
aemander pour nous ; mais , dans la vérité,
c'est pour nous-mêmes que nous prions, et
notre propre utilité nous y porte. Nous
prions en cela que son nom

, qui est tou-
jours saint en lui-même, soit aussi glorifié
en nous par la sainteté de notre vie, par la
pureté de nos mœurs et par la sagesse de nos
discours; que jamais il ne soit déshonoré
par des entretiens dissolus ou frivoles; et
c'est notre sanctification particulière que
nous demandons. Le nom de Dieu sera sanc-
tifié en nous , si nous vivons saintement
dans la pratique de toutes les vertus chré-
tiennes, puisque nous ne pouvons le cul-
tiver que par le secours de sa grâce, et que
toute la gloire lui en revient.

Dire, que votre nom, soit sanctifié, c'est
dire

: Faites
, mon Dieu 1 que tous '

hommes vous louent , vous bénissent
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vous glorifient , en voyant avec édification

les bonnes œuvres que nous ne pratiquons

ciue par les bonnes inspirations que vous en
avez données. En un mot , le nom de Dieu
ne peut être sanctifié au dehors qu'autant
que nous vivrons saintement

, puisque c'est

de nous et par nous qu'il veut recevoir sa
gloire accidentelle ;

])reuve évidente que
nous avons tous, en qualité de chrétiens,

une indispensable obligation de mener une
vie sans reproche ,

pour que Dieu soit glo-

rifié en nous.
Nous sommes tous des saints par l'excel-

lence de notre vocation à la filiation divine,

ou nous devons travailler à devenir saints :

et saint Paul qualifie de ce beau titre tous
ceux qui sont régénérés en Jésus-Christ par
la grâce de leur baptême. Jésus-Christ même
confirme cette consolante vérité, en disant :

Que votre lumière éclate aux yeux des hom-
mes, afin que, voyant vos bonnes œuvres, î/s

glorifient votre Père qui est dans les deux.
[Matth., V, 16.)

Qui est-ce qui a attiré à l'adoration du
vrai Dieu tant de nations infidèles dès la

naissance du christianisme? C'est le bon
exemple des premiers chrétiens qui la leur
annonçaient. Assurément, disaient-ils, ces
gens-là, qui ne sont que des hommes comme
nous, ne pratiquent avec tant de joie des
vertus si au-dessus des forces de la nature,
que parce qu'ils adorent le seul vrai Dieu
auteur de la nature, qui par une force invi-
sible et secrète les met au-dessus de tout ce
qui est visible et purement naturel. La na-
ture ne nous inspire point de si nobles sen-
timents; il n'y a donc que sa grâce qui leur
donne ce courage. C'est ainsi que les bonnes
âmes sont la bonne odeur de Jésus-Christ
(II Cor., II, 15) dans le monde, et que par
leur bon exemple le nom de Dieu est partout
sanctifié. Les impies, au contraire, exhalent
par tout une odeur de corruption; et la vie dé-
réglée qu'ils m.ènent, loin de glorifier ce
nom adorable, est cause qu'il est souvent
blasphémé par un scandale qui fait l'oppro-
bre du christianisme. Demander à Dieu (jue
son nom soit sanctifié sur la terre, c'est donc
le prier que notre vie soit toujours sainte,
par la iiraticjue des vertus qui font les saints,

puisqu'il ne peut être sanctifié et glorifié

que par nous. Et c'est dans cet esprit, mon
Père, que le Sauveur nous a enseigné cette
excellente façon de j»rier ; non pour donner
à ce nom admirable quelque nouveau degré'
de sainteté qu'il n'ait pas, mais seulement
pour lui rendre le culte qui lui est dû par
tous les titres imaginables.
Seconde question. — Tous nous dessillez

les yeux, mon Père, d'une façon éqalemcnl
utile et édifiante., par l'explication de ce mot
de sanctifier, fjH<and j7 s'agit du respect qui
est dû aii nom de Dieu. Jusqu'ici nous
n'avion'i, jamais compris ,

qu'en parais.<sant

cher cher en cela la gloire de Dieu, c'est notre-

Y'topre utilité que nous demandons, puisque

nous ne pouvons sanctifier le 7iom de Dieu
qu'en menant une vie sainte; et que s'il doii,

i^étrc sanctifié, il ne le peuf-^Jrc que far noui^

' -r
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Marquez-nous donc, s'il vous plaît, mon Père,
(/uel est le caractère de sainteté que Dieu veut
trouver en nous, pour que son nom y soit di-

gnement sanctifié?

Réponse. — Le Sauveur nous marque rJai-

"ement quel est ce caractère de sainteté,

quand il dit en saint Matthieu (VII, 17) :

Tout arbre qui est bon porte de bons fruits.

Or, un arbre n'est Ijon qu'autant (jue la

racine est bonne; de même que la racine de
nos œuvres n'est bonne, que quand notre
cœur est bon. Mais c'est dans l'amour de Dieu
que consiste la bonté d'un cœur. Si l'amour
divin règne en nous, toutes nos actions se-
ront saintes; et c'est par la vertu de charité

que le nom de Dieu sera dignement sanctifié

en nous. Ce n'est que par là que nous som-
mes les vrais enfants de Dieu; et dès que
nous portons à bon droit ce noble titre, son
nom, est sanctifié par nous.

Sanctifier dignement le nom de Dieu, c'est

l'aimer de tout notre cœur, l'adorer, le glori-

fier, le servir et garder sa sainte loi dans tous
ses points. Sanctifier le nom de Dieu, c'est

captiver tout entendement sous l'obéissance

de Jésus-Christ, [lour croire sur sa sainte

parole, des vérités qui nous passent; et l'a-

mour que nous lui portons, nous donne une
foi si pure ; c'est espérer sur ses promesses
infaillibles les l)iens éternels qui nous pré-

pare ; et la charité est la seule qui fonde
en nous de si belles espérances. Nous ne
désirons avec tant d'ardeur la céleste béati-

tude, que parce que nous l'aimons, et que
nous souhaitons avec empressement jouir
éternellement de lui.

Aimons donc Dieu, et nous aurons la foi

des mystères sur les oracles de sa divine
parole : aimons Dieu, et nous aurons l'espé-

rance des biens futurs sur ses promesses in-

faillibles autant que sincères : aimons Dieu,
et son nom sera sanctifié par nous, parce que
nous serons nous-mêmes des saints. Nos
pensées seront saintes par la foi qui fait con-
naître la vérité ; tous nos désirs seront saints,

parce qu'ils n'auront pour objet que les biens

du ciel que nous espérons sur sa parole ; nos
inclinations seront saintes, dès que nous
n'aimerons que Dieu, ouïes créatures, qu'au-
tant qu'elles peuvent nous conduire à Dieu;
et c'est toute la sainteté que Dieu veut trou-

ver en nous, pour que son nom soit digne-

ment sanctifié : Sanctificetur nomen tuum.

Une âme vraiment chrétienne voudrait que
toutes ïb\s créatures se joignissent à elle,

pour aimer de concert leur commun Créa-

teur. Quiconqi^e n'aime pas pour Dieu l'ob-

jet auquel il s'aiTectionne, n'est pas censé

aimer Dieu d'un ,amour sincère , et son

rœur est partagé : son irom n'est point sanc-

tifié en lui, dès qu'il est u'jvisé; et c'est de

ces hommes qu'un Prophète a .'lit : Leur cœur
est divisé, c'est pour cela qn'u^ périront.

[Osée, X, 2.) Rien ne doit entrer en oartage

avec Dieu sur le fait de l'amour qui lui ebt ^^^lû,

II y a cette différence entre l'esprit et î*^

U
corps, que celui-ci est borné, soit quant au
temps, soit quant au lieu ; mais l'esjirit n'est
borné ni partagé; il est partout tout entier,
et rien ne le peut empê.-her de se renfermer,
et P'Our ainsi dire, de se concentrer en lui-
môme, s'il le veut efficacement. C'est pour
cela que le Sauveur, en disant que les vrais
adorateurs l'adoreraient en esprit et en vé-
rité, nous a insinué parla que nous devons
l'adorer sans partage et sans bornes
Que peu de chrétiens aujourd'hui aiment

Dieu avec tant de perfection! Les chrétiens
de nos jours ne sont, à dire vrai, que des
demi-adorateurs, qui ne servent Dieu qu'avec
réserve, et leur cœur est toujours partagé
entre Dieu et le monde. Ils consentent à le
servir en quelque chose, mais ce n'est j)as
en tout. Ils veulent bien s'abstenir de quel-
ques péchés qui les affectent peu, mais non
de ceux qui tlattent leurs passions ; ils con-
viennent qu'il faut jeûner pendant le saint
carême, qui est un temps consacré à la pé-
nitence (2) ; mais ils ne promettent pas de
jeûner tous les jours, et d'y mener une vie
frugale; la sensualité, ]'amour-pro|)ie, 1&
caprice, sont toujours dominants chez eux.
Le nom de Dieu sera donc sanctifié en

nous, si son saint amour domine en notre
conduite, et anime toutes nos actions; si le
désir de le glorifier occupe toutes nos pen-
sées ; si toutes nos paroles ne servent qu'à
le faire aimer de tout le monde, en lui en
remontrant la nécessité indispensable; si
tous nos projets enfin, tous nos desseins
n'ont pour o))jet que sa plus grande gloire et
l'accomplissement de sa sainte volonté.

Ce n'est point assez de prier, pour être
favorablement écouté de Dieu : la piété chré-
tienne consiste principalement dans la pu-
reté des motifs qui nous font agir et prier.
Les hommes ne jugent des vertus que par
les dehors spécieux qui en imposent, videt
homo ca quœ parent; mais Dieu n'en juge
que par la secrète intention qu'on se pro-
j)0se (I Reg., XVI, 7) en les pratiquant : ce
qui jiaraît saint aux veux du monde est
souvent devant Dieu très-criminel. L'exem-
ple de David et de Saùl nous en fournit une
belle preuve.

Tous deux ont été rois et choisis de Dieu
pour gouverner saintement son peuple ; tous
deux ont péché, tous deux ont reconnu leurs
fautes, et ont dit : Peccavi; mais ils l'ont dit
avec des sentiments bien différents. David a
reçu le pardon de ses crimes ; Saiil n'a pu l'ob-
tenir. Quel est le sujet d'un sort si inégal? Le
voici : David avait des intentions surnatu-
relles et divines ; Saùl n'agissait que par des
motifs tout humains; l'un en détestant ses
péchés, gémissait d'avoir perdu les bonnes
grâces de son Dieu, et son cœur était vrai-
ment contrit; l'autre en détestant les siens,
n'était fâché que de se voir déshonoré dans
l'esprit des anciens d'Israël : il perdait un
royaume temporel et passager; c'était là tout

(2) Voyez ici mes Conférences sur tes commandemenis ^« Décalogiie ; les trois premières conférences qoi

ne roulent que sur le jeûne.



45 CONFERENCES SUR L'ORAISON DOMINICALE; - CONFERENCE IL 46

le sujet de sa douleur : tout y était naturel,

et lamour de Dieu n'y avait aucune part.

On peut raisonner de même à proportion

de la plupart des chrétiens do nos jours; tous

sont dans l'usage de réciter chaque jour

, l'oraison dominicale; tous disent .-Notre Père,

I qui êtes dans les cieux; que votre nom soit

. sanctifié : Pater noster, etc. , très-peu s'en

dispensent : mais ils le disent bien dilTérem-

ment : tous ne le disent pas avec la même
pureté de cœur.

Les âmes pieuses, en prononçant ces bel-

les paroles, entrent dans le sens du Sauveur
qui nous les met en la bouche ; ils en pèsent

sérieusement le poids, ils en pénètrent toute

la force, et ont soin de les prononcer plus

de cœur que de bouche. Les péi'-heurs ne les

disent que de bouche et par routine, sans

})enser seulement h ce qu'ils demandent à

Dieu; souvent ils font tout le contraire de
ce qu'ils demandent, lorsque, livres à toutes

les abominations de la chair, comme parle

l'apôtre saint Jude (^. 8), ils méprisent la

domination, et blasphèment contre la souve-

raine majesté de Dieu. Est-ce ainsi que l'on

sanctifie le nom de Dieu?
Il faut donc demander instamment à Dieu

la grâce de vivre saintement, pour que son
nom soit sanctifié par le bon exemple de nos
vertus; puisque, s'il doit être sanctifié sur la

terre, ce ne doit être que par nous. Sans cela il

est à craindre qu'il n'ait sujet de dire de nous,
comme des Juifs : Ce peuple mlionore des lè-

vres , mais son cœur est bien éloigné de moi.
(Matth., XV, 8.) Voilà, mon Père, quel est

le caractère de sainteté que Dieu veut trou-
ver en nous, pour que son nom y soit digne-
ment sanctifié.

Troisième question. — Après avoir expli-

qué d'une façon si méthodique et si claire,

quel est le caractère de sainteté que Dieu veut
trouver en nous

, pour que son nom y soit

sanctifié dignement ; vous nous ferez un grand
plaisir, mon Père, de nous marquer quels sont
les vices principaux gui empêchent de par-
venir à un degré de perfection si nécessaire.

Quels sont les défauts les plus ordinaires,
qui sont la cause que le nom de Dieu n'est

point sanctifié sur la terre ?

Ré{)onse. — Le premier défaut, mon Père,
qui se présente d'abord à l'esprit comme la

source d'une infinité d'autres, est l'abus que
la plupart des chrétiens font de leur langue,
par une trop grande légèreté à parler sans
rétlexion et indifféremment de tout ; h dire
trop librement tout ce qu'ils pensent, sans
épargner personne ; à ne [)as plus ménager
les matières saintes de la religion que des
histoires profanes, dans le commerce de la

vie. La langue, dit l'apôtre saint Jacques, est
comme wn monde d'iniquité (Jac. , III, 6), par la

lirodigicuse diversité, et des choses différen-
tes dont ou parle, et des fautes que l'on com-
inet en [larlant si aisément. C'est un mal qui
répand sur tout le reste du corps un venin
mortel {Ibid., 8) (jui le rend incurable : et,

pour tout dire en un mot, c'est un animal in-
traitable q\ie le plus sage des hommes ne
pourrait dompter.

Capable de tous les biens imaginables
cpiand elle est sage et bien réglée, elle cauye,

une infinité de maux quand elle est indis-

crète. Les querelles, les inimitiés, les divi-

sions par de mauvais rapports, les haines ir-

réconciliables, les jirocès qui ruinent les plus
illustres familles, les homicides et les meur-
tres par des assassinats prémédités, ont été
souvent les fruits malheureux d'une mau-
vaise langue qui ne peutsoufïriraucunfrein

;

et ce saint a[iôtre ne craint point d'assurer
que celui qui ne fait aucune faute en parlant,
est un homme parfait. (Jac.,iII, 2.)

C'est par la langue que nous bénissons
Dieu qui est notre Père ; c'est par la même
langue que nous maudissons les hommes
qui sont créés à l'image de Dieu : la béné-
diction et la malédiction coulent d'une même
source. Mais le nom de Dieu n'est j.as moins
blasphémé par des conversations impies que
par les crimes les plus honteux. Tout hom-
me qui se plaît à dire des paroles dissolues
est bien près du malheur de commettre les
fautes dont il parle si volontiers et n'est pas
digne d'être appelé chrétien.

Si quelqu'un d'entre vous croit avoir beau-
coup de religion sans mettre un frein à sa
langue, pour empêcher qu'elle ne s'échappe,
il se séduit à plaisir lui-même et toute sa
prétendue religion esi vaine : Hujus vana est
religio. {Jac. ,1,26.) Les longs discours ne se-
ront pas exempts de péché {Prov.,X, 19), dit
le Sage, et il n'est pas possible qu'r.n grand
parleur parle toujours bien. Celui-là seul
est un homme j)rudent, qui est modéré dans
ses paroles. Si pour sanctifier le nom de Dieu
il faut mener une vie sainte, il faut aussi
parler toujours sagement pour ne pas le (iés-

honorer. Qu'on n'entende donc jamais nom-
merpamivous ces vices honteux de fornica-
tion, d'adultère ou de quelqu'autre impureté
que ce soit, comme il est bienséant à des saints.
{Ëphes., V, 3.)

Nous sanctifions le nom de Dieu, non-seu-
lement ]iar la samteté de nos mœurs, mais
encore j)ar la piété qui paraît en nos entre-
tiens et en tous nos discours. C'est honorer le
nom de Dieu de n'en parler qu'avec un très-
profond res])ect : c'est au contraire le désb.ono-
rer, que de le prendre en vain dans des con-
versations badines et frivoles ; de le [)rendre
en témoignage de mille bagatelles, comme
on fait si souvent dans des entretiens folâ-
tres, où l'on jure sans nécessité pour aflîr-

iner des diosos qui n'en valent pas la peine
;

ou, ce qui est encore jilus criminel, pour
soutenir des faits que l'on sait n'être pas
vrais. C'est ici particulièrement que se ren-
dent coupables tant de jeunes imprudents
dont ce siècle est si rempli, tant de jietits-

niaîtres
,
qui ne commencent à étudier ce

qu'on appelle aujourd'hui le beau monde

,

qu'on apprenant à jurer de bonnegrâce et pro-
nrement; qui, en racontant une histoire ga-
lante, croiraient ne [loiiit parler un beau
langage, s'ils se contentaient dedire:Ce/o
est vrai. Il faut à ces jeunes discoureurs don-
ner à leurs récits qiiehiue sorte d'assaison-
nement par des serments, aux dépens de ce
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qu'il y a de jjIus saint daus la religion. Le di-

rai-je? il faut que le saint nom de Dieu serve

à embellir leurs discours pour leur donner
plus d'agrément. Ce ne serait j)as pour eux
parler comme les honnêtes gens du monde,
de dire simplement : Cela est vrai; pour être

censés parler bien, il faut qu'ils disent : Cela
est par Dieu vrai : cGltc fa(pn de s'exprimer
leur semble plus galante et mieux tournée.

Ce nom de Dieu si saint et si terrible [Psal.

IX] ; ce nom qui fait trembler de respect jus-
qu aux jmissances du ciel [Prœf. Miss.) ; ce

nom qui fit toujours la terreur des démons,
et que l'on ne doit jamais prononcer que
pour lui demander miséricorde; ce nom que
toute la cour céleste adore, ne leur semble

f>oint trop vénérable pour servir à enjoliver

eurs plus folâtres entretiens. Quel abus !

C'est aujourd'hui la licence etTrénée de cent

jeunes libertins qui apprennent à bien par-
ler. Avouons-le, N.; le saint nom de Dieu
est-il là bien placé? N'est-ce pas là le désho-
norer, le mépriser, le profaner, le blasphé-

mer, au lieu de le sanctifier comme le Sau-
veur nous l'enseigne ? Sanctificetur nomen
tuiim.

D'autres plus criminels passent d'un sim-
ple défaut de piété, où il paraît plus de lé-

gèreté que de corruption, à des manières ou-
vertement impies , où, par une détestable

critique sur tout ce qu'il y a de plus saint,

ils trouvent, jusque dans les mystères de la

religion, de quoi montrer qu'ils n'ont en effet

aucuns vrais sentiments de religion. Ce sont

de faux plaisants, qui parlent des œuvres de
Dieu et des cérémonies de l'Eglise les j^lus

augustes en des termes railleiirs et boutions

qui ne peuvent en inspirer que du mépris.

Souvent même l'impiété les porte à abuser
des paroles de la sainte Ecriture, pour ex-

primer les choses les plus infâmes dans des

combinaisons de syllabes déplacées, tron-

quées, commencées à dessein et à demi pro-

noncées, pour les achever enfin avec une nou-
velle malignité, quand le temps est venu d'en

faire sentir tout le venin dans leur ouverte

signification. Pour faire avaler le poison avec

moins d'horreur, ils ont soin de les mettre

en chansons qui divertissent les fainéants ; et

pourvu qu'ils les fassent rire, tout leur est

égal : le sacré et le profane, tout les accom-
mode. Voilà, mon Père, le bel usage, ou pour
mieux dire, l'indigne abus qu'ils font de

leur langue, au lieu de s'en servir pour sanc-

tifier le nom de Dieu.
Quatrième question. — Nous comprenons

aisément, mon Père, que des gens si inconsi-

dérés dans leurs paroles, et si prévenus de

sentiments impies touchant la religion, sont

fort éloignés de sanctifier le nom de Dieu, vu la

légèretéde leurs entretiens les plus ordinaires :

nous aurions besoin plutôt, pour nous inspirer

une nouvelle horreur des excès dont vous ve-

nez de parler, que vous voulussiez exposer,

dans un plus grand détail, tout ce que vous
savez de leurs mauvaises opinions sur ce qui

concerne les œuvres de Dieu dans les ressorts

de sa Providence pour le gouvernement du
monds chrétien. Pourriez-vous,par quelques

nouveaux détails, faire encore mieux sentir
l'indigne abus quils font d'une langue queDieu
ne leur a donnée que pour bénir son saint
nom ?

Réponse. — On ne finirait pas sitôt, mon
Père, si l'on pouvait rapporter, sans se ren-
dre ennuyeux, tout ce qu'on en sait. 11 fau-
drait pour cela citer tout ce que disent ces
faux prudents du siècle qui se piquent d'a-
voir de l'esprit, quand ils se mêlent de rai-
sonner sur les secrets de la sagesse divine
qu'ils ne comprennent pas. A les entendre,
tout est pure ])olitique humaine dans les

lois les plus sages de l'Eglise, dans le plus
judicieux gouvernement des princes comme
des magistrats : tout le péché qui s'y commet,
selon ces sages de la terre, n'est que l'impru-
dence que l'on fait paraître à s'exposer aux
disgrâces que s'attirent ceux qui osent ne
s'y pas conformer. A peine reconnaissent-
ils du divin dans la Divinité même : indiffé-
rents entre Dieu et le monde, ils ne savent
précisément, à proprement parler, pour le-
quel des deux ils se déclarent : on dirait
qu'ils ne sont ni pour l'un ni pour l'autre. Ils

ne croient rien, ils n'aiment rien, ils ne s'af-

fectionnent à rien, ils n'espèrent rien, ils ne
savent ce qu'ils sont et ne se connaissent
pas eux-mêmes ; comme si., après cette vie, il

n'y avait plus rien à prétendre, et qu'après
leur décès tout devait être mort pour eux :

ils vivent, comme l'on dit, au jour le jour,
sans s'inquiéter à quoi le temps pourra les

conduire. Quelle aveugle indolence 1 Com-
ment à ce prix et dans cette affreuse indiffé-

rence, des hommes, qui ne savent ni pour-
quoi ils sont venus au monde, ni ce qui doit
leur arriver quand ils n'y seront plus

; qui
vivent dans une inaction si criminelle, qui
passe l'ignorance volontaire du i^aganisme,
comment, dis-je, penseront-ils jamais sérieu-
sement à sanctifier le nom de Dieu et à de-
mander qu'il soit sanctifié sur la terre, comme
Jésus-Chi'ist nous l'enseigne?

Plus heureuses et plus sages ces âmes
pieuses, qui ne sont attentives à parler de
Dieu, que pour exhorter tout le monde à
l'aimer et à le bénir ! Heureux ces hommes
prudents, qui préfèrent un modeste silence
au plaisir de parler éloquemment de tout 1

Heureux ceux qui suivent le conseil de saint

Jean Chrysostome, quand il dit ces excel-
lentes paroles (m Psal. CXL) : « Donnez tous
vos soins à mesurer tellement vos paroles,

qu'étant pesées comme dans une juste ba-
lance, elles n'excèdent jamais ni le jugement
pour n'exprimer cjue ce qu'il faut dire, ni la

prudence pour dissimuler ce qu'il ne con-
vient pas d'avancer trop légèrement. » Etu-
diez-vous à ne parler que quand il est néces-

saire, et à vous taire quand il est inutile de
parler. Il y a souvent autant de sagesse à sa-

voir se taire à propos, qu'à savoir parler

avec éloquence dans une affaire d'importance;

et rarement il arrive qu'on se repente de n'a-

voir point assez parlé, au lieu qu'on se re-

pent toujours d'en avoir trop dit.

C'est ])Our obtenir de Dieucette grâce, que
le Roi-Prophète lui dit : Mettez, ômon DieUf
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une garde à ma bouche et une porte de circons-

pection à mes lèvres , afin que mon cœur ne

se laisse point aller à des paroles de malice

[Psal. CXL, k), pour chercher des excuses à

mes péchés. On évite bien des [)échés, quand
on sait mettre un frein à sa langue, pour ne
parler que dans de vrais besoins, ou qu'il

s'agit de sanctifier le nom de Dieu par des
disours édifiants. En cela nous imitons Jésus-
Christ, notre Maître, qui n'a jamais dit aux
hommes que des jiaroles saintes que son
Père céleste lui mettait dans le cœur.

Saint Pierre fut qualifié de bienheureux,
quand il eut confessé que Jésus était le Christ,

Fils du Dieu vivant, parce qu'il ne dit que
ce que le Père céleste lui avait révélé : il en
fut au contraire sévèrement repris, quand il

Earut s'opposer aux tourments qu'il devait

ienlôt endurer en sa passion
,
parce que des

sentiments si peu généreux ne pouvaient lui

avoir été inspirée que par le démon, ennemi
des souffrances et de la croix.

Ne répondez donc jamais aux mépris par
des paroles dures, et tous les différends se-

ront bientôt finis : n'opposez que l'humilité

à l'orgueil d'un ennemi, et la douceur à
l'aigreur de ses invectives ; il sera contraint

de se taire, et mêm.e de convenir à la fin

qu'il a tort. Le Sage nous l'apprend : Une
réponse affable et pleine de douceur rompt la

colère, au lieu que des répliques dures et fieres

excitent la fureur. [Prov., X.V, 1.) En un mot,
la modération d'un homme qui sait gouver-
ner sa langue, contribue beaucoup à ce que
le nom de Dieu ne soit point blasphémé,
comme il arrive toujours daus les querelles
qui se font avec éclat.

Cinquième question. — Par les termes qui
finissent votre réponse, mon Père, vous nous
donnez, comme naturellement occasion de
faire ici une question nouvelle. Si les paroles
dissolues ou bouffonnes sont opposées à la

sanctification du nom de Dieu, les jurements
(lue Von fait sans nécessité y sont encore
lien plus contraires ; et Vexpérience fait voir
que ce qui perpétue les querelles, où le saint
nom de Dieu est si souvent profané, est la légè-

reté excessive avec laquelle on jure pour des
sujets qui n'en valent pas la peine. Pourriez-
vous, mon Père, faire sentir à ces imprudents
par des raisons solides, combien une si per-
nicieuse habitude est contraire à l'esprit de
religion qui nous oblige de sanctifier le nom
de Dieu ?

Réponse. — Il n'est pas difficile, mon Père,
de les en convaincre, et la seule défense
absolue que le Sauveur en fait serait plus
que suffisante. C'était l'erreur des Juifs, qui
leur était commune avec tous les gentils : ils

prétendaient pouvoir prendre à tout propos
Dieu à témoin de la vérité, dès qu'ils n'affir-

maient rien que de vrai. Jésus-Christ les désa-
buse en disant (3/a///i.,V, 33, etc.): Vous avez
appris quil a été dit aux anciens : Vous ne
vous parjurerez point, et vous rendrez à
Dieu ce que vous lui avez promis par serment.

(3) Voyez mes Conférences tliéoloijiqties sur les

tommanaement» de Dieu, première f^mfércncc cl

Mais moi je vous dis de ne point jurer du
tout , ni par te ciel, parce que c'est le trône de

Dieu ; ni par Jérusalem, parce que c'est la

ville du grand Roi, etc. Vous nejurerez point
aussi par votre tête, parce qu'il n'est pas en
votre pouvoir de rendre un seul de vos che-

veux blanc ou noir. Pour sanctifier le nom
de Dieu, et ne le profaner en rien, il faut que
toutes nos paroles soient simples, et se con-
tenter de dire : cela est, ou cela n'est pas.
tout ce que l'on dit de plus procède du mal :

quod autem abundantius est, a malo est [S).

Que de chrétiens à ce prix pèchent contre

ce grand devoirdesanctificr le nom de Dieul
QuandDieu nous défend de prendre en vain

son nom : Non assumes nomcn Dci tui in va-
num, TEglise, en exidiquant ces paroles, v
ajoute ces deux mots : ni autre chose pareil-

lement. Non-seulement il ne faut point {.ren-

dre en vain le nom de Dieu; il est encore dé-
fendu de prendre en vain le nom de toute

autre chose que Dieu : il n'est pas permis de
jurer par le ciel, en disant : Cela est comme
voilà le ciel, la lumière du soleil qui nous
éclaire, du feu qui brûle. Toutes ces expres-
sions, si communes dans le commerce de la

vie, sont autant de jurements absolument
défendus par la loi, et contraires au devoir
de sanctifier le nom de Dieu. Jurer par les

éléments, c'est jurer par le Seigneur mémo,
qui a créé les éléments, et en qui brillent

les plus belles perfections de Dieu ; c'est con-
séquemment déshonorer le saint nom de
Dieu, loin de le sanctifier dans ses ouvrages.
Sa Majesté doit être autant sanctifiée dans
nos paroles qu'en toutes nos actions. Dire,

comme on fait si souvent : Que je meure à
vos pieds, si ce que dis n'est pas vrai; que le

diable m'emporte, sont autant d'imprécations
indignes de la bouche d'un chrétien, où l'on

se souhaite à soi-même le plus grand des
malheurs : ce sont de pernicieuses habitudes
que l'on contracte, sans faire réflexion aax
affreuses conséquences qu'auraient ces em-
portements sérieux autant que déraison-
nables, si Dieu les [)renaitau mot.

On dira, jieut-ôtre, ici : Pourquoi Diea a-
t-il donc ordonné aux Juifs de jurer au nom
de Dieu ? Saint Jean Chrysostome répond
qu'il ne leur donna cet ordre que jiour les

empêcher de jurer au nom des faux dieux,

comme faisaient les gentils, à l'exemple des-

c}uels ils en avaient contracté la mauvaise
habitude. On j)Ourraitagiter aujourd'hui une
semblable question, au sujet du divorce.

Pourquoi permettait-on alors ce ciui est

maintenant un adultère honteux? Il faut ré-

j)ondrc qu'on ne le permettait que par con-
descenco à la faiblesse de ce i)eui)le charnel,

et que dans le commencement il n'en était

pas ainsi : Ab initio non fuit sic. Ces hom-
mes grossiers renvoyaient leurs femmes
pour Tes moindres des choses, et pour des

causes très-légères, qualibet ex causa. (D.

JoAN. CiiRYSosT., houiil. 17, in Matth.) Pour
empêcher de si grands abus, il fut défendu

suivnnto, où j'explique fort au long tout ce qui

conccrric le jiiicniciii.
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de les répudier hors le cas de fornication, et

déclaré qvie c'était commettre un adultère.
Qu(! Dieu ait permis aux Juifs de jurer au
nom du vrai Dieu, il ne faut donc pas con-
clure que ce soit une chose bonne et louable
de jurer légèrement, puisque le Seigneur ne
leur fit ce commandement que pour leur ôter
tout prétexte de jurer pour honorer leurs
idoles.

Il est si peu vrai que jurer au nom du vrai
Dieu, hors les cas qui rendent le serment lé-

gitime et nécessaire, soit une chose qiii lui
soit agréaule, que Jésus-Christ l'a condamné
absolument par ces paroles formelles : Et moi
je vous dis de ne point jurer du tout. Si cela
leur fut toléré d'abord, ce n'était pas comme
un bien, mais comme un moindre mal.
Le Sauveur confirme cette doctrine, en

disant : Si votre justice n'est plus grande que
celle des scribes et des pharisiens, vous n'en-
trerez jamais dans le royaume des deux. Or,
ces docteurs de la loi se contentaient de ne
point parjurer, et prétendaient pouvoir jurer
pour affirmer la vérité. Le Sauveur, au con-
traire, qui n'était pas venu pour détruire la

loi, mais pour l'accomplir dans toute sa [)er-

fection, déclare qu'il est indigne de ses vrais
adorateurs et ae ses disciples fidèles, de
jurer pour affirmer môme la vérité. Celui
qui jure pour assurer ce qui est vrai, fait voir
qu'il estime peu les personnes à qui il parle,

quand il croit avoir besoin de persuader la

vérité par un serment; de même que celui

qui exige un tel serment, montre qu'il se
défie de sa seule parole, et agit contre la

charité, en le soupçonnant de mauvaise
foi. Jésus-Christ veut au contraire que ses
disciples conservent dans leur commerce
réciproque une si grande sincérité, que la

seule parole leur suffise, et tienne lieu de
toutes les assurances imaginables pour ga-
rantir leur fidélité.

S'il nous est ordonné de ne point jurer du
tout, pourquoi donc, me dira-t-on, saint

Paul a-t-il si souvent juré? Dieu m'est témoin,
dit-il aux Romains (1, 9), que je me souviens
de vous dans mes prières. Dieu sait, dit-il

aux Corinthiens
,
que je ne mens point, rpiod

non mentior. (II Cor., XI, 31.) Je prends Dieu
à témoin, dit-il aux Galates (I, 20), que je ne
mens point en tout ce que je vous écris. Je
réponds à cela , mon Père, qu'il y a une
grande différence entre ces expressions de
l'Apôtre et le jurement dont nous parlons.
Saint Paul en parlant ainsi ne faisait pas, à
proprement parler, un vrai serment; il don-
nait seulement une assurance de la vérité

qu'il disait, iiarce qu'il parlait à des saints,

qu'il était sûr de ne pas douter de la vérité

(le son témoignage, comme lui-même était

bien sûr de sa propre sincérité : au lieu que
quand on jure dans le commerce du monde,
on a une vraie intention de faire un serment
pour donner i>lus de poids à sa parole, j)arce

qu'on croit avoir sujet de penser qu'on ne
croirait point sans cela. Ainsi, l'exemple de
l'Apôtre n'autorise en rien les chrétiens qui
jurent si aisément sans aucune vraie né-
cessité.

Il faut cependant convenir que sur le pied
que sont les choses aujourd'hui, et vu le peu
de fidélité de la 'plupart des hommes, les

gens de bien ont quelquefois besoin de jurer
pour se faire croire, et peuvent le faire légi-

timement en gardant certaines précautions.
Nous ne nous étendrons pas davantage sur
cette matière, l'ayant fait fort au long dans
nos Conférences théoloqiques et morales sur
les commandements du Décalogue , confé-
rence 27.

Il nous suffira d'ajouter ici que l'Eglise

permet de jurer dans les traités de paix qui
se font entre les princes, ou dans les charges
de la magistrature et de l'Eglise, par lesquels
on contracte de sérieux engagements. Cela
est aussi permis en justice, où les juges or-
donnent de dire la vérité, selon le droit qu'ils
en ont. On pécherait même de le refuser,
quand il s'agit de la tranquillité publique,
de la paix dans les familles, de l'honneur des
personnes faussement accusées, et plus en-
core de la vie des innocents. La défense que
Jésus-Christ a faite de jurer en aucune façon
n'a eu pour objet que de réprimer la mal-
heureuse coutume de cent gens cpi jurent à
tout propos pour des choses frivoles. C'est,

mon Père, la règle que les vrais enfants de
Dieu doivent suivre, pour sanctifier toujours
le nom de leur Père céleste en tous leurs
entretiens, afin de mériter au ciel la félicité

que Dieu promet à ceux qui, fidèles aux im-
pressions de sa grâce, auront sanctifié di-

gnement son nom sur la terre. Amen.

CONFÉRENCE III.

Premiers demande. — Sanctificeturnomen
tuum.

DEUXIEME CONFÉRENCE.

Sanclificelur nomen tuum. {Matth., VI, 9.)

Que votre nom soil sanctifié.

Dans notre conférence. M., nous avons
exposé à vos yeux les sens mystérieux de
la première demande que nous faisons à
notre Père céleste dans l'oraison dominicale,
o\i le Sauveur nous a bien voulu enseigner
lui-même ce que nous devons demander à
Dieu pour l'augmentation de sa gloire acci-

dentelle ; et nous avons fait sentir comment
des créatures aussi imparfaites que nous
sommes, peuvent sanctifier un nom qui est

saint par lui-même et le principe de toute

sainteté. Nous avons commencé par établir

cette grande vérité, comme le fondement et

la base d'une doctrine si relevée, que si Dieu
veut que son nom soit sanctifié sur la terre,

ce n'est que par nous et par la sainteté de nos

mœurs, qu'il doit recevoir ces justes devoirs

de notre religion. Pour entrer dans le détail

des moyens d'y réussir, nous avons examiné
quels sont de notre part les obstacles qui

s'opposent le plus ordinairement à l'accom-

plissement d'un si grand dessein; et nous
avons remarqué que l'abus ciue les chrétiens

font de leur langue ]»ar une excessive légè-

reté à (lire sans réflexion leurs sentiments,

est le plus dangereux, comme la cause d'une
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infinité d'autres maux. Nous allons oontinuor

une rcL-herche si importante en cette confé-

rence, où vous pouvez, mon Père, proposer
vos difficultés et vos doutes.

Preniière question. — Dès que vous établis-

S''z, mon Père, sur des preuves si solides le

danger auquel on s'expose de profaner le saint

nom de Dieu, par une trop grande facilité à
jurer pour les moindres choses, loin de le sanc-

tifier en tout comme doivent faire de vrais

chrétiens, il est aisé de conclure que c'est

manquer à ce grand devoir d'une façon encore

plus injurieuse, que de proférer volontaire-

ment des blasphèmes contre l'honneur qui lui

est dû, et que dans une habitude sipernicieuse

on est bien éloigné de le bénir, comme le Sau-
veur no}is enseigne à le demander instamment
à son Père céleste. Ainsi, pour nous inspirer

une juste horreur d'un si grand mal, je vous
prie de nous en marquer clairement ici lama-
lignite et les caractères dangereux.
Réponse. — Le blasphème contre le nom

de Dieu consiste à lui attribuer des vices
dont il est absolument incapable par la per-
fection de son être divin, ou à lui refuser
des ciualités qui lui sont essentielles, sans
quoi l'on ne pourrait se former une juste idée
d'un Être infiniment parfait. Telle serait l'a-

veugle impiété d'un homme sans religion,

qui dans l'accablement d'une disgrâce sensi-

])]e dirait par un transport de son désespoir :

Dieu est un injuste de permettre que l'on me
fasse un tel affront, et qu'on le fasse impu-
nément ; il devrait exterminer sur-le-champ
celui qui m'a si cruellement outragé : Dieu
n'a ni providence ni sagesse de m'abandon-
ner de la sorte et sans secours dans les plus
pressants besoins de la vie, connaissant,
comme il ne |)eut l'ignorer, mon extrême mi-
sère. Voilà attribuer à Dieu une injustice

dont il est absolument incai)able, et lui ôter
une providence qui lui convient nécessaire-
ment et essentiellement. 11 suffit d'exprimer
seulement de bouche des blasphèmes si exé-
crables, ou <ie les avoir dans le cœur sans par-
ler, pour être coupable de blasphémer le nom
de Dieu, loin de le sanctifier, comme nous y
sommes tous obligés; c'est faire une injure
atroce à sa divinité, en insultant à la sainteté
de son être divin.

De tous les outrages qu'on puisse faire à
la majesté divine, il n'en fut jamais de plus
injurieux que celui des pharisiens, qui at-

tribuèrent h la puissance de Béelzébub, prince
des démons, les miracles du Sauveur, qui ne
nouvaicnt être que des preuves incontesta-
bles d'une puissance toute divine. Ce crime
est si énorme, que Jésus-Christ le déclare
irrémissible. Torit péché, dit-il en saint Mat-
thieu (XII, 31), et tout blasphème sera remis
aux hommes ; mais le blasphème contre le Saint-
Esprit ne leur sera remis ni en ce siècle ni en
l'autre. Or, ces blasphèmes contre le Saint-
Esprit sont h désespoir des miséricordes de
Dieu, l'impénitence finale, l'obstination à vou-
loir mourir dans son péché, l'acharnement à
combattre la vérité connue après la condamna-
tion que l'Eglixe n faite des erreurs ; et ils

sont appelés péchés contre le Saint-Esprit,

parce que ce sont des péchés de malice, op-
})0sés à la boiité, à la douceur et h la charité,

qui font le caractère spécifique du Saint-Es-
prit. C'est l'amour qui dans l'éternité dis-

tingue ce divin Esprit des deux premières
personnes de la Trinité sainte, je veux dire,

du Père et du Fils.

La puissance est attribuée à Dieu le Père
,

parce qu'étant comme la source de la divi-

nité, il ne procède ni de la seconde personne,
ni de la troisième ; ces deux dernières pro-
cèdent au contraire de lui, soit par voie

d'entendement, soit par voie de volonté.

La sagesse est attribuée à Dieu le Fils,

parce qu'il est l'image vivante des perfeC'

tions infinies de son Père, la production de
son entendement, le terme achevé de ses

connaissances, son verbe en un mot, la figure

de sa substance et un Dieu comnie lui.

L'amour enfin est l'action par laquelle le

Saint-Esprit i)rocède du Père et du Fils,

comme le terme de leur mutuel amour. Son
cara( tère spécifique est la charité. Le Père et

le Fils en s'ai niant réciproquement produi-
sent le terme de cet amour ineffable, qui est

une substance, et, par conséquent, une troi-

sième personne en Dieu, aussi ancienne et

aussi [)arfaite que les deux autres. Mais cette

troisième personne ne produit aucun terme
de ses divines opérations, parce que l'ado-

rable Trinité se trouve en lui complète,
comme parlent tous les saints docteurs. Le
Saint-Esprit est le dernier complément de
toute la Trinité : Totius Trinitatis comple-
mentum. Voilà, mon Père, comment on i^eut

concevoir que le blasjthème est un si grand
obstacle à la sanctification du nom de Dieu,
par la seule considération qu'étant un péché
de pure malice réfléchie, il est contraire à la

charité qui est le caractère spécifique du
Saint-Esprit, qui n'est distingué des deux au-
tres personnes divines que par son amour
essentiel et par sa bonté : c'est pour cela que
le Sauveur 1 a déclaré irrémissible.

Seconde question. — Nonobstant lanetteté
de vos explications, mon Père, nous avons en-
core peine à comprendre que te blasphème soit

irrémissible, par ce seul endroit qu'il est tin

péché de malice répéchie. Tout ce qui s'appelle

péché semble renfermer ce caractère de ma-
lignité que vous attribuez au blaspJtème. On
n'a jamais cru que l'on pût pécher par bonté
ou par aucun louable mntif: tout péché n'est

punissable que parce qu il est mauvais de sa
nature , et l'on y connaît toujours quelque ca-
ractère d'une action odieuse. Dans l'un c'est

un caractère de désobéissance et de révolte,

dans l'autre ce sera un caractère d'ingratitude
ou d'orgueil; en celui-ci c'est un caractère de
trahison, en celui-là c'est un caractère d'inso-

lence et de fierté ; en tous c'est toujours quel-
que espèce de malice; cependant, nul de tous
ces péchés n'est qualifié d'irrémissible ; le

blasphème est le seul auquel vous attribues

tme si redoutable qualité. Y connaissez-vous
donc, mon Père, quelque chose de plus odieux
qu'en tous les autres crimes?
Réjmnse. — Oui, mon Père, je reconnais

dans le blasphème considéré comme un pé-
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ché contre le Saint-Esprit, un caractère de
malignité que tous les autres péchés n'ont

pas et qui le rend irrémissible. Pour m'ex-
pliquer avec méthode, je remarque que l'on

peut pécher différemment contre chacune des
trois personnes divines. On déshonore la

personne de Dieu le Père par des fautes de
fragilité et de faiblesse, parce qu'elles o.ffen-

sent sa souveraine puissance : on pèche con-
tre la personne du Fils de Dieu, par des
fautes d'ignorance volontaire, parce qu'elles
font injure à son infinie sagesse; ou par des
mensonges aff"(^ctés, parce qu'ils combattent
la vérité infaillible, incai)able de toute faus-
seté : mais on outrage la bonté du Saint-Es-
prit par ces péchés de malice réfléchie, qui
blessent la charité, en ce que cette vertu fait

son caractère spécifique qui le distingue du
Père et du Fils dans la sainte Trinité.

Les péchés qui offensent ou la puissance
du Père ou la sagesse du Fils, se pardonnent
selon l'oracle du Sauveur, parce qu'ils pro-
cèdent de deux causes qui peuvent souffrir
quelque excuse, savoir, la fragilité et l'igno-

rance ; mais les péchés contre le Saint-Es-
prit ne se remettent jamais, non précisément
parce qu'ils dépendent de nous, mais parce
qu'ils sont toujours de propos délibéré, avec
une malice pleine de mépris et avec obsti-

nation, et qu'ils sont toujours conséquem-
ment inexcusables. On n'est jamais innocent
dans la résolution réfléchie et obstinée de
pécher habituellement et de mourir dans son
péché : on a toujours tort de refuser le pardon
que Dieu nous offre par sa pure miséricorde

;

de renoncer, comme font les impies, à la béa-
titude qu'il nous prépare au ciel, et de s'ex-

poser au péril de la perdre éternellement,

f)lutôt que de cesser de mener une vie disso-

ue sur la terre. On n'est jamais excusable
de combattre opiniâtrement les vérités de foi,

que l'Eglise a décidées, ou de vouloir se ven-
ger d'un ennemi contre la défense du Sei-

gneur, qui s'est absolument réservé la ven-
geance : tous ces péchés de malice sont tou-

jours en notre pouvoir d'éviter, avec les

secours de la grâce que Dieu ne refuse à

personne ; on est toujours le maître de ne
les pas commettre, quand on le veut elïïca-

cement : et c'est pour celàquilsne serontja-

mais pardonnes, ni en ce monde ni dans le

siècle futur. {Matth.y XII, 32.)

Or, ce blasi)hème renferme seul tous les

caractères de malignité, qui rendent tous les

autres péchés punissables. Caractère d'im-

piété, d'obstination et de désespoir. Un homme
aime son péché. Dieu le lui défend; l'Eglise

le condamne, tous les saints docteurs le me-
nacent de damnation, s'il ne le déteste par de

dignes fruits de pénitence : malgré toutes

ces considérations il le commet toujours;

quelle impiété! Il veut y persévérer; quelle

obstination! 11 y meurt tranquille; quel af-

freux (iésespoir ! Voilà ce péché contre le

Saint-Esprit, qui ne lui sera jamais pardonné:
JNon remittetur ei.

Caractère d'insolence et de mépris : Dieu
lui offce la grâce de son pardon, s'il veut en
profiter; il ne l'écoute pas, il fait la sourde

oreille à tous les reproches de sa conscience..

Dieu lui promet son royaume céleste, s'il se
convei'tit ; il en est peu touché. Dieu le me-
nace de l'enfer, s'il s'obstine à vouloir pécher
toujours, il s'en rit, il en fait de fades rail-

leries : il se moque et des menaces et des
promesses; il tourne en plaisanteries et les

biens futurs et les supplices éternels. On
nous en fait bien accroire, dit un faux plai-

sant qui ne croit rien, qui n'appréhende rien,

qui n'esnère rien, qui, dans le vrai, n'a au-
cune religion; les i)rédicateurs disent tout

ce qui leur plaît : laissons-les crier, et faisons

toujours. Dans un si pernicieux caractère,

comment penserait-il à sanctifier le nom de
Dieu?

Caractère de désobéissance et de révolte :

Dieu commande d'écouter l'Eglise, quand
elle prononce sur des dogmes de religion :

l'Eglise décide, il ne lui obéit pas ; l'Eglise

fulmine des excommunications et des cen-
sures, il les méprise ; le corps des pasteurs,
uni à son chef, accepte la décision, il la re-
jette. L'Eglise se trompe, dit avec mépris ce
faux savant ; elle n'a pas bien pris le vrai sens
de l'auteur qu'elle condamne : je le com-
prends ; je suis plus éclairé qu'elle, dit-il en
son cœur. Voilà ce péché de malice, ce blas-
phème contre le Saint-Esprit, qui ne lui sera
jamais pardonné iNonremitteturei. Le moyen
de sanctifier le nom de Dieu dans de si mau-
vaises dispositions!

Caractère enfin d'inimitié, de vengeance et

de dureté, si contraire à l'esprit de Dieu : La
loi lui commande de pardonner à son en-
nemi, comme il a intérêt que Dieu lui par-
donne ; il lui ordonne de restituer tous les

biens qu'il lui a pris : ce pécheur également
vindicatif et intéressé ne veut ni restituer
ni pardonner ; l'esprit de vengeance le do-
mine : il est esclave de sa propre cupidité,

jusqu'à vouloir conserver toujours ce qu'il

sait ne lui point appartenir légitimement : il

meurt avecla haine dans le cœur et des biens
usurpés sur sa conscience. Comment avec des
sentiments si injustes sanctifiera-t-il le nom
d'un Dieu aussi équitable qu'ami de la paix?
N'est-ce pas là ce péché de malice qui ne lui

sera jamais remis?
Oui, tout ce qui s'appelle haine du pro-

chain, injures outrageantes, reproches diffa-

mants et injurieux, médisances atroces, ca-

lomnies noires, qui ruinent la réputation des
personnes lésées, toute usurpation de biens
d'autrui, sont autant de péchés de malice,
opposés à cette charité fraternelle que le

Saint-Esprit veut voir régner dans nos cœurs:
et pour sanctifier dignement son nom, comme
il le commande, il faut absolument s'abstenir

pour son amour, de tous ces excès d'empor-
tement, de colère, de fureur et d'injustice,

qui donnent à tout un peuple chrétien mille

sujets de le blasphémer.
Consolez-vous donc, âmes justes, qui êtes

si souvent en butte à des traitements si durs,

disait le Sauveur à ses disciples, en rappor-
tant toutes les précautions qu'on devait leur
faire souffrir pour la défense de son nom,
propter nomen meum : ne craignez point en
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ces tristes conjonctures ; car il n'y a rien de

si caché, qui ne soit manifesté [Matth., X,26)
un jour à votre gloire; tôt ou tard voire in-

nocence éclatera, et la malice de vos injustes

persécuteurs sera confondue : tout ce qui

vous reste à présent est de prier pour leur

conversion : et le nom de Dieu sera sanctifié

par votre patience, comme ils le blasphèment
par leurs injustices. Voilà, mon Père, quels
sont les vices principaux et les plus ordi-

naires qui s'opposent au grand devoir de
sanctifier en tout le nom du Seigneur.

Troisième question. — Pendant que nous
en sommes sur le terme de sanctifier, qui a
pour objet le nom de Dieu, ne le quittons pas,

s'il vous plaît, mon Père, jusqu'à ce que vous
l'ayez mis dans tout sonjour, et que vous ayez,

pour ainsi dire, épuisé cet important sujet.

Marquez-nous ici tout ce qui a rapport à la

sanctification de tout ce qui concerne le culte

de Dieu. Après avoir dignement sanctifié un
nom si adorable, par la sagesse de nos mœurs et

de nos discours, (a piété des chrétiens doit s'é-

tendre sur lejour qu'il s'est absolument réservé

pour être celui de ses adorations les plus pures ;

la conséquence en paraît assez naturelle pour
qu'il ne manque rien à notre instruction dans
une matière de cette conséquence : et vous avez
mis, si j'ose ainsi m'exprimcr, la dernière

main à un ouvrage de cette utilité, si vous
nous marquez ici l'obligation de sanctifier le

dimanche que l'Eglise appelle par excellence
le jour du Seigneur : Dies Doniinica. Quels
sont donc, mon Père, les motifs qui doivent
exciter en cela la délicatesse de notre religion
dans un point si intéressant?

Réponse. — No.us ne nous arrêterons pas
beaucoup sur ce sujet, mon Père, après ce
que nous en avons dit assez amplement dans
le cours de nos Conférences sur le Déca-
logue (4-). Pour éviter des redites toujours
ennuyeuses, nous nous contenterons d'ajou-
ter ici ce qui pourra nous êtra échappé de
nécessaire à l'éclaircissement d'un point de
pratique, où tant de gens ont le malheur de
s'abuser ; et nos lecteurs prendront, s'il leur
plaît, la peine de consulter l'endroit où nous
en avons parlé, comme l'on dit, ex professa.

L'oitligation de sanctifier le dimanche est

une suite naturelle du commandement que
Dieu nous fait de sanctifier son nom ; et, pour
le faire dignement, nous devrions être tous
des saints, par une vie exempte de ces péchés
qui déshonorent son adorable majesté par la

transgression de sa sainte loi, [misque ce
n'est que par nous que son nom doit être
sanctifié ; mais nous ne i)Ouvons vivre sain-
tement qu'en employant en des œuvres saintes
tout le temps de cette vie que Dieu ne nous
accorde que pour travailler à notre salut sur
la terre, ("est ce temps que saint Paul appelle
le temps favorable, et le jour du salut. (II Cor.,
VI, 2.) De tous les jours de notre vie, le plus
précieux est le dimanclic, ({uc nous devons
eni|)loyer à la i)ratique des vertus chré-
tiennes, |)our rendre à Dieu le culte qui lui
ast dû. Ilnest point de jour qui ne soit, à

parler dans la rigueur, le jour du Seigneur;

mais, i)arce qu'aux autres nous avonsbesoin

de vaquer aux fonctions légitimes de l'état

qu'il nous a fait embrasser, sa bonté se ré-

serve seulement ce septième jour pour rem-
plir les devoirs de notre religion dans les

saints exercices de l'adoration et de l'amour
qu'il attend de notre piété : pouvait-il moins
exiger de nous?
Le dimanche est pour tous les chrétiens un

mémorial éternel de la résurrection du Sau-
veur, qui est l'heureuse fin de sa vie voyagera
sur la terre : et si l'Eglise a dit dans un trans-

port de joie, que ce mystère de gloire est le

jour que le Seigneur a fait : Hœc dies quam
fecit Bominus, elle appelle aussi notre dimau'
che le jour du Seigneur par excellence : Dies

Dominica; parce qu'à pareil jour se sont

opérés les plus augustes mystères de notre

religion, comme nous l'avons remarqué dans
nos Conférences sur leDc'calogue. 11 est comme
une solennité continuellement réitérée de sa

résurrection, où nous célébrons la vérité de
ce grand et éternel repos dont les Juifs n'eu-
rent que de simples promesses, des figures

et des ombres.
Les Juifs, par leur sabbat, honoraient seu-

lement le repos que le Seigneur prit, après
avoir emi)loyé six jours à la création de ce
vaste univers; et ce repos ne les dispensait

que d'un travail lemjjorel et })énible. Mais les

chrétiens, en sanctifiant le dimanche, hono-
rent le repos éternel que le Seigneur nous
promet après la résurrection générale à la fin

des siècles ; et c'est i)0ur cela que le diman-
che des chrétiens est le seul jour du Sei-

gneur ; Dies Dominica. Elle ne l'a point
donné au premier jour du monde, où Dieu
créa la lumière, ni au jour du sabbat des
Juifs, quoique Dieu l'eût institué pour ho-
norer son rei)OS. Notre dimanche est le seul
jour qui soit si honorablement distingué. Au
jour de la création Dieu a fait le monde ; mais,
en celui de sa résurrection, il a réparé cô
monde. Dans le premier, il a établi l'ordre de
la nature; dans le second, il a commencé
l'état de la grâce, et c'est de cet heureux jour
de notre séparation que le dimanche dos
chrétiens est un mémorial éternel. Dans quels
sentiments de piété et de modestie ne mérite-
t-il donc pas d'être sanctifié?

Le puissant motif qui nous y engage est

la grande différence qui se trouve entre le

sabbat des Juifs et le dimanche des chrétiens.

Notre dimanche a de grands avantages sur
cette cérémonie légale. Ils avaient ordre de
cesser toute sorte de travail corporel, pour
honorer le repos que le Seigneur avait pris

après les six jours qu'il avait employés dans
le grand ouvrage de la création du monde :

les chrétiens s'abstiennent aussi de travailler;

mais c'est pour honorer le repos que Jésus
ressuscité a pris, et prendra éternellement,
après avoir achevé l'imi)orlant et mystérieux
l)rojet de notre rédemption. Les Juifs se re-

])osaient; mais ce repos fut plutôt un sujet

d'ennui que de soulagement pour eux, parce

(4) Voyez ici nos Conférences sur le Décalogue, confcrencc 33, sur la sanctification du dimanche.
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qu'en attendant le Messie qui leur tétait pro-
mis, ils en étaient encore bien éloignés. Les
chrétiens se reposent le dimanche; mais ce
repos fait le sujet de leur joie intérieure,
parce qu'ils attendent avec une espérance
ferme, et qu'ils voient de près le repos de
cette bienheureuse éternité que Dieu promet
à ceux qui l'auront tidèlement servi. Los
Juifs lionoraient le rejios que Dieu prit après
avoir créé le monde; les chrétiens célèbrent
le repos du Sauveur après avoir ré[)aré le

monde. Le sabbat était saint dans la loi de
Moïse; notre dimanche est eiicoie bien plus
saint dans la loi de grâce : aussi la célébra-
tion en est-elle bien diiférente.

Les Juifs gardaient leur sabbat avec une
exactitude scrupuleuse et si peu raisonnable,
qu'ils se figuraient que les œuvres même de
charité leur étaient interdites le jour du sai)-

bat; leur fausse délicatesse alla si loin, qu'ils

persécutèrent le Sauveur, parce qu'il gué-
rissait les malades et ressuscitait les morts
le jour du sabbat. Cet homme-là n'est pas en-

voyé de Dieu, disaient-ils, puisqu'il ne garde
point le sabbat.

Les chrétiens, au contraire, solennisent leur
dimanche, en travaillant plus que les autres
jours à l'affaire importante de leur salut, {)ar

la pratique des vertus les jilus pénibles ; et,

dans ce continuel exercice, ils trouvent un
délicieux repos qui leur prépare les douceurs
d'une bienheureuse éternité : In labore re-
quies. Leur vie imite en cela, et le repos de
iDieu après la création du monde, et celui du
Sauveur après avoir achevé le grand ouvrage
de notre rédemption. C'est u:i repos toujours
laborieux et un travail toujours tranquille.

En effet, quoique Dieu se soit reposé après
avoir créé le monde, il n'a pas cessé pour
cela d'agir pour le gouverner, comme il le

fait avec tant de sagesse. « Il se reposa , dit

saint Ambroise (lib. Vil, in Luc, cap. Be
curatione mulieris), en ce qu'il ne créa point
d'autre inonde ; mais il ne s'abstint pas pour
cela d'agir pour conserver un ouvrage qui
demandait tant de soins. » Saint Augustin
(lib. IV De Gènes, ad litteram, cap. 12)
dit la même chose en termes différents. Dieu
ne créa point un monde nouveau, mais il

eut toujours soin de veiller au bon ordre
d'un monde qui n'aurait pu subsister sans
sa vigilance continuelle; et sa tranquillité

n'en soutfrit jamais la moindre altération.

C'est pour justifier ce mystérieux accord dû
travail et du repos

,
que Jésus-Chrit dit aux

Juifs : Jusqu'ici mon Père agit toujours et

j'agis de concert avec lui [Joan., V, 17) : Pater
meus usque modo operatur, et ego operor.

Dans le parfait repos dont jouit le Sauveur
après la résurrection, il agit toujours dans
le sage gouvernement de son Eglise, pour j
conserverie précieux dépôt de la foi, malgré
la maligne attention de tant d'esprits inquiets
qui s'efforcent d'en corrompre la pureté.

Il en est à proportion de même du parfait

chrétien dans le soin qu'il prend de sancti-

fier le dimanche. Jésus-Christ, en établissant

la loi nouvelle, nous a ôté le sabbat des
Juifs, dont le repos était un repos imparfait,

matériel et grossier; mais il lui a substitué
un re[)os tout spirituel, dans un continuel
travail pour la pratique des vertus; et ce tra-

vail est pour nous un délicieux repos dans
la ])aix du cœur que jjroduit la tranquillité

d'une bonne conscience. La paix intérieure
dont nous goûtons les douceurs , consiste

à vaincre nos passions par un travail toujours
nouveau, cjui fonde notre plus aimable tran-

quillité. Dans cet esprit, nous solennisons
dignement le saint dimanche

,
qui est pour

nous un heureux pressentiment de ce di-

manche éternel où , les saints dégagés de
soins ennuyeux, d'une vie souffrante, jouisr

sentd'un j)àrfait repos qui ne finira jamais. Eij

tout cela , mon Père, j'araît la grande diffé-

rence ertre le sabbat des Juifs et le dimanche
des chrétiens, dont les circonstances ])leines

de mystères exigent un respect singulier.

Quatrième question. — Après tant d'expli-

cations aussi savantes que curieuses, il ne
reste plus pour notre entière instruction, que
d'apprendre de vous la manière de sanctifier

dignement unjour si saint. Pouvcz-vous, mon
Père, ajouter de nouveaux motifs aux pres-
santes raisons que vous en donnâtes en expli-
quant les préceptes du Décaloguc?

Réponse. — Oui, mon Père , nous ferons
ici des l'aisonnements tout nouveaux, [iour

confirmer les vérités que nous avons déjà
établies : et si nous avons prouvé jusqu'à
présent l'obligation de sanctifier le jour du
Seigneur, nous marquerons ici la manière de
le bien faire. Le repos que nous cherchons
dans ce devoir de notre piété ne consiste
pas dans une inaction lâche et paresseuse,
comme était celle de la plupart des Juifs,

mais dans une dévote application à glorifier

le Seigneur tout le jour qu'il s'est absolu-
ment réservé jiour le culte qui lui est dû.
C'est un re|>os qui doit adoucir tous les cha-
grins de cette vie, par le témoignage d'une
bonne conscience, pour continuer un jour
dans le ciel, où la vie des saints n'est qu'une
continuelle action dans la joie , et une joie
complète dans une action qui bénit éternel-
lement le Saint des saints.

Ce n'est pas tant le repos corporel qui
nous est ordonné ici et qui nous oblige cle

nous abstenir des œuvres servi'les,"mais un
repos tout spirituel dans les actes de foi,

d'espérance et de charité, en quoi consiste

toute notre religion. Une j^euve qu'on ne se
borne pas ici à un simjile reiios corporel, est

que l'Eglise nous permet , en ce saint jour,

non-seulement les devoirs de la charité fra-

ternelle envers le prochain, pour le soulager
en ses peines, mais encore certains travaux
corporels qui sont absolument nécessaires
pour les besoins de la vie, quand on ne peut
les négliger ou différer sans de grands in-

convénients qui intéressent toute la société

humaine et publique , tels que les récoltes

des blés , des vins , des foins, qui, sans un
travail à propos, courraient risque d'être ab-
solument perdus.

Les généreux Machabées ne crurent pas
violer la sainteté du sabbat, en combattant

ce jour-là le;, ennemis du Seigneur et de son
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peuple : ce ne sont donc point les fonctions

pénibles et extérieures d'un légitime travail

qui nous sont interdites le dimanche, mais
les œuvres serviles des arts mécaniques, qui

s'exercent dans un esprit mercenaire, en vue
d'un sordide intérêt.

Or, si ces œuvres serviles sont défendues,
quoiqu'elles n"aie!it rien autre chose de
mauvais en soi que la circonstance d'un jour
qui doit être entièrement consacré au culte

divin , à combien plus forte raison les actions

criminelles et les péchés, qui sotit mauvais
de leur nature, seront-elles interdites, puis-

qu'elles sont défendues en tout temps? Un
péché commis le dimanche ou un jour de
fête solennelle est doublement criminel

,

et la dignité d'un temps consacré à la célé-

bration de quelqu'un de nos principaux mys-
tères est une des circonstances aggravantes
qu'il est nécessaire de spécifier dans la con-
fession, en ce qu'elle augmente la malignité

d'une action si indigne. L'ri excès d'iiitemj)é-

rance et de crapule, d'incontinence et de Vo-
lupté, commis avec scandale dans un jour si

saint, est un péché bien jilus grand qu'en
tout autre temps de l'année; et cependant
quoi de plus commun aujourd'hui? Les grands
crimes ne se commettent presque plus fré-

quemment que le dimanche et lés fêles.

C'est le seul jour, dit-on, que nous ayons
pour nous délasser de nos fatigues. Excuse
frivole! Quand nos mondains ont allégué

une si faible raison, ils croient avoir fait une
réponse sans réplique; ils sont contents
d'eux-mêmes et croient n'avoir rien à se re-

procher. On vous l'accorde pour vous délas-
ser de vos fatigues, je le veux, N. ; mais vous
l'accorde-t-on pour offenser Dieu plus libre-

ment et })our pécher? Si vous péchez tou-
jours en des jours si saints, quand est-ce

donc que Dieu aura son tour et que son nom
sera sanctifié? Nous entendons la messe, ré-
l)ondent-ils? C'est quelque chose, et en cela

vous obéissez à l'Eglise qui vous le com-
mande; obéissez-vous à Dieu qui vous or-
donne de sanctifier tout le jour? Mémento nt
diem sabbati sanctifiées. Vous ol)éissez à l'E-

glise en entenrlant la messe, mais vous dé-
sobéissez à Dieu qui veut que vous sanctifiez

le jour du dimanche dans toutes vos actions,
j)arce que vous négligez d'assister à tout ce
qui est du service divin. Est-ce sanctifier un
jour entier que de n'en donner à Dieu qu'une
demi-heure et tout le reste au plaisir et

même au péché? Quel abus! C'est celui de
la j)lupart dos chrétiens, je dis même des
chrétiens de la plus belle appaience

, qui
d'ailleurs [)assent p'our gens de bien et ré-
glés dans leurs mœurs. Qu'ils se trouveront
trompés au lit de la mort et après lenrmortj
lorsqu'ils seront convaincus de n'avoir jamais
sanctifié le dimanche une seule fois dans tout
le cours de leur vie et d'avoir toujours dé-
sobéi à Dieu I

Nous n'avons que ce jour-là pour nous
récréer. Belle raison pour transgresser 1g

précepte d'un Dieu qui ftarle d'un ton de
maître, qui manifeste ses intentions en di-
sant : Souvenez-vous de sanctifier le jour du

sabbat , et qui veut être obéi ! Vous n'avez

que cejouF-là, mon frère; mais vous de-

mande-t-on tous les moments de ce saint

jour pour vaquer à la i:rière sans qu"il y ait

la moindre interruption? Qu'y trouvez-vous

donc de si gênant? N'y a-t-il pas des inter-

valles entre nos cérémonies qui les rendent
moins ennuyeuses? La grand'messe ne dure
pas depuis le point du jour jusqu'à midi.

En plusieurs paroisses de Paris il y a deux
grand'messes dont on jieut choisir la plus

commode ; et quand vous avez assisté à tout

ce qui est du service divin, qui ne passe

guère quatre heures du soir, pour le reste

de la journée, l'Eglise vous permet d'en

employer une partie en d'honnêtes délasse-

ments, en des récréations innocentes, en des

visites de bienséance et de civilité : vous
serez toujours censés avoir sanctifié le jour
du Seigneur, le service divin auquel vous
aurez assisté étant fini. Que trouvez-vous en
cela de si gênant? Si, après tant déraisons,
ces devoirs de piété vous semblent encore
trop sévères, souvenez-vous que le royaume
des cieux souffre violence , et qu'il n'y a
que ceux qui se font de salutaires violences

qui puissent le ravir. [Matth., XI, 12.) Aureste,
un seul mot doit en décider : Dieu le veut, il

vous le commande. Esprits indociles, sou-
mettez-vous , ou renoncez au royaume du
ciel pour jamais. Voilà, mon Père, la ma-
nière de sanctifier le jour du Seigneur, sans
quoi il n'est pas possible que le nom de Dieu
soit sanctifié comme nous l'en supplions
dans la ])remière demande de l'oraison do-
minicale : Sanctificetiir nomen tuutn.

Cinquième question. — // faut avouer, mon
Père, que vous dessillez aujourd'hui les yeux
à bien des gens, pour voir dans un grand jour
des ve'rités qui, jusquici, leur avaient été in-

connues. Ils n'auraient jamais pensé que la

sanctification du dimanche renfermât tant de
conditions pour être parfaite, et ils seront
forcés de convenir qu'ils ne se sont point en-
core acquittés dignement de ce grand devoir.

Mais vous y ajoutez une autre obligation qui
nous fait quelque peine, lorsque

, joignant le

commandement de l'Eglise à celui du Seigneur^
vous déclarez qu'il faut aussi solenniser les

fêtes qu'elle a instituées. Sjir quoi fondez-vous,
mon Père, ce nouveau devoir, dont la loi du
Décalogue ne fait aucune mention? Dieu or-
donne de sanctifier le jour du sabbat, et rien
plus : nous nous en tenons-là. Où avcz-vous
donc trouvé tant de fêtes dont la loi ne parle
point ?

Réponse. — Je les ai trouvées, mon Père,
dans nos saint(>s Ecritures, tant de l'Ancien
que du Nouveau Testament , et l'usage n'eu
est pas nouveau dans l'Eglise. Le peuple
juif fut obligé de solenniser certaines fêtes

par l'ordre de Moï^e, outre le sabbat qui dès
lors fut une figure pro})hétique du dimanche
des chrétiens futurs. Ils mangent en famille

l'a^^neau pascal en mémoire de leur mira-
culeuse délivrance de la captivité de l'Egypte,,

et ce fui leurPAque, c'est-a-dire lo passage
du Seigneur (ii'xod., XII, 11) : Transitus Do-
mini, ils célébraient une fèlo de la Pentecôte;
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celles des Trompettes, qu'ils étaient obligés

de faire sonner en certains jours marqués,
en mémoire des faveurs signalées qu'ils

avaient reçues du Seigneur. Il leur était or-
donné de célébrer la fête des Expiations, celle

des Tabernacles, avec obligation de s'abste-

nir ces jours-là de toute sorte de travail sous
des peines très-sévères.

On leur commandait de célébrer tous les
ans les victoires que les grands hommes de
leur nation avaient remportées sur leurs
ennemis, celle de la vertueuse Judith , de la

reine Esther, des vaillants Machabées ; et

tous ces triomphes se célébraient par la ces-
sation de tout travail corporel, comme le jour
même du sabbat, quoiqu'il n'en fût fait au-
cune mention dans la loi du Décalogue : les
ordres de Moïse ou de la Synagogue suffi-

saient pour les y obliger. La célébration de
certaines fêtes est donc aussi ancienne dans
la monde que la religion même , outre celle

du sabbat.

Si la Synagogue a eu ses héros et héroïnes
dont la mémoire ne périra jamais, la loi de
grâce a les siens

, que des vertus éclatantes
ont rend us immortels sur la terre. Si la cons-
tance de tant de braves Israélites fut un chris-

tianisme parfait avant le christianisme même,
parce qu'ils aimèrent mieux mourir dans les

plus cruels tourments, que de renoncer aux
saintes traditions de leurs pères et à la loi du
vrai Dieu; si la fermeté d'une sainte veuve
est regardée comme un vrai héroïsme , lors-

que par un coup hardi, si au-dessus du cou-
rage d'une femme, elle alla, au péril de son
honneur et de sa vie même, couper la tête

du général infidèle qui assiégeait sa ville à
dessein de la ravager en haine de la vraie re-

ligion : si enfin la sagesse d'une reine est ad-
mirée comme un prodige tout héroïque, d'a-

voir su délivrer sa nation proscrite, par la

perte d'un superbe favori, qui pour venger
son orgueil outragé avait ootenu par sur-
prise un arrêt de mort contre toute la race

des Hébreux ; si, dis-je , tant de beaux faits

nous font célébrer avec justice la mémoire
de ces héros du peuple de Dieu, quoique le

Décalogue n'en ait fait aux Juifs aucun com-
mandement; pourquoi dans la loi de grâce,
dont celle de Moïse ne fut qu'une imparfaite

ébauche, ne solenniserions-nous pas les fêtes

de tant de saints qui seront éternellement par
tant de titres les héros du peuple chrétien?

Les apôtres sont sans contredit de grands
héros dans le christianisme , puisqu'ils ont
les premiers annoncé cet Évangile qu'ils

venaient d'apprendre de la bouche de Jésus-
Christ même ; qu'ils ont fondé l'Eglise nais-
sante, pour la défense de laquelle ils sont
morts

;
pourquoi n"en célébrerions-nous pas

la fête
, par la seule considération que la loi

de Dieu ne l'ordonne pas? Pourrions-nous
sans une ingrate indifférence paraître peu
sensibles aux vertus de tant d'autres saints,
dont l'induction serait ici aussi inutile qu'en-
nuyeuse, dès que l'Eglise, dont la seule au-
torité nous suffit , l'ordonne en reconnais-
sance des grands services qu'ils lui ont ren-
dus par tant de glorieux travaux? Les martyrs

ont, pour ainsi dire, signé de leur propre
sang les vérités qu'ils ])rêchaient avec tant

de zèle malgré la violence de leurs persécu-
teurs , dignes victimes de leur intrépidité:

et c'est à leur courage que le christianisme
est redevable de ces rapides progrès qu'il a
faits en si jieu d'années. TertuîUen, dès le

second siècle de l'Eglise, en fut si charmé,
qu'il a dit h leur gloire que leur sang ré-

pandu sur la terre était comme une semence
de chrétiens des jjIus fécondes : pour un seul
que l'on faisait mourir, on en voyait comme
sortir de ses cendres cent autres plus fidèles.

Les Pères de l'Eglise et tant de docteurs
profonds, qui, par de savants écrits, ont si bien
expliqué, éclairci, soutenu les dogmes sa-

crés de la foi que nous professons , contre
les vaines subtilités des hérétiques qui ont
osé les combattre : les Jérôme, les Athanase,
les Basile, les Jean Chrysostome , les Hilaire

de Poitiers, les Ambroise, les Augustin
d'Hippone, tant d'autres grands hommes resr

teraient-ils sans honneur dans l'Eglise, après
que la Synagogue se crut obligée par recon-
naissance de célébrer tous les ans les grands
exploits de leurs héros?
Non, non , mon Père , ne nous plaignons

point que le nombre des fêtes soit trop mul-
tiplié. Réjouissons-nous plutôt que le nom-
bre en soit si grand : c'est notre gloire, que
notre sainte religion soit si féconde en grands
hommes par la bénédiction divine ; mais ce

ne sera un juste sujet de gloire pour nous

,

qu'autant que nous essayerons de nous fer-

mer sur àe si beaux modèles, et d'imiter les

vertus qui les ont fait parvenir à un si émi-
nent degré de perfection. « Les grands
exemples que les martyrs nous ont donnés
d'un courage invincible , dit saint Augustin
(serm. kl De sanctis), sont pour nous autant

d'exhortations à endurer comme eux le mar-
tyre, » par un soin continuel de mortifier en
tout nos appétits vicieux : c'est aujourd'hui
le seul genre de martyre qui nous reste à
souffrir, vu la paix de l'Eglise dont nous
jouissons. Ne célébrer la fête des saints que
par des excès d'intempérance (comme l'abus

ne s'en est que trop introduit de nos jours),

c'est insulter à leur mémoire, plutôt que so-

lenniser les jours que l'Eglise a consacrés à

leur honneur. On ne fait la fête des saints,

comme il convient, qu'en s'efforçant de vivre

saintement; et c'est le seul moyen de voir

augmenter en leurs personnes le nombre de
nos puissants intercesseurs auprès de Dieu :

je vous le souhaite. Amen.

CONFÉRENCE IV.

Première demande. — Sanctificetur nomen
tuum.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Sanctificetur nomen tuum. {Mattk., VI, 9.)

Que voire nom soil sanctifié.

La prière que nous faisons tous les jours à

Dieu, en lui demandant queson non'i soit sanc-

tifié, renferme tant de saintes conditions pour

être parfaite , et ce devoir de religion nous
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engage à tant d'autres devoirs , que deux
conférences sur ce digne sujet n'ont pu jus-

qu'ici être suffisantes pour vous en faire un
exposé fidèle. Noas avons expliqué d'abord

ce que signifie cette expression de sanctifier

une chose, et comment un homme mortel est

capable de sanctifier un nom qui ne peut
recevoir de personne aucun degré nouveau
d'une sainteté dont il est lui-môme la source
inépuisable. Nous avons marqué ensuite quel
est le genre de perfection que Dieu veut
trouver en nous , pour que son nom y soit

sanctifié dignement; quels sont les vices les

plus ordinaires qui empêchent de parvenir à

ce bonheur, et l'abus que la i)]upart des
chrétiens font de leur langue. Les médisan-
ces, les calomnies , les blasphèmes contre

Dieu, les jurements où son nom adorable est

si souvent profané, nous ont semblé être les

principaux obstacles à l'avantage de remplir
comme il faut ce devoir de religion.

. Après ces salutaires réflexions, nous avons
conclu par une conséquence assez naturelle,

que tout homme chrétien est obligé de sancti-

fier le dimanche qui est par excellence le jour
du Seigneur, dtes Dominica, et qui dans la

loi de grâce, où nous avons le bonheur de
vivre, a succédé au sabbat des Juifs. Ce de-
voir a une liaison inséparable avec le com-
mandement de sanctifier le nom de Dieu,
puisque tout ce que sa divine majesté a or-

donné à ses enfants n'a pour objet essentiel

3ue la gloire de son saint nom ; et, comme
it le Sage en ses Proverbes : Dieu a tout fait

pour lui-même. {Prov., XVI, h.) L'obligation
de sanctifier ce jour privilégié qu'il s'est ré-
servé absolument, emporte celle de solenni-
ser aussi les fêtes que l'Eglise a instituées,

soit pour honorer les différents mystères de
notre rédemption, soit pour célébr'cr la mé-
moire de tant de saints, qui l'ont illustrée

par leur glorieux martyre ou par de savants
écrits. Mais le temps ne nous permit pas
hier de donner à ce dernier sujet toute re-
tendue nécessaire : nous sommes obligés d'y
suppléer aujourd'hui en cette troisième con-
férence, afin que vous proposiez, mon Père,
tout ce qui peut vous rester de difficultés et

de doutes.
Première question. — La première des dif-

ficultés qui nous restent, mon Père, après tant
de savantes instructions , roule sur ce mot
même que vous venez d'avancer : savoir, célé-
brer les jours de fêtes. Nos frères éga-
rés, les hérétiques religionnaires, nous accu-
sent de mettre de simples créatures dans une
espèce d'égalité avec le Créateur, quand nous
célébrons leurs fêles avec tant d'éclat. Ils nous
reprochent de domier dans les anciennes su-
perstitions de Vidolâtrie, en leur offrant des

sacrifices qui ne sont dus qu'au vrai Dieu.
Pour s'autoriser dans cette injurieuse accusa-
tion, ils nous objectent ces paroles de saint
Paul aux Galales : Vous observez les jours et
les mois, les saisons et les années [Gai., IV,
10), comme faisaient les Juifs. De là ils nous
blâment de consacrer certains jours à l'hon-
neur des saints pour honorer leur mémoire, cl

de judaiser dans une loi évangélique , où les

figures de l'Ancien Testament ont été abolies

pour faire place à la vérité. Que leur répon-
driez-vous, mon Père ?

Réponse. — C'est saint Augustin, mon
Père, et saint Jérôme, qui vont répondre
pour moi à de si faibles objections qu'ils ont
prévenues; et voici comme le jiremier s'ex-

plique (lib. III De civit. Dei., cap. 21), pour
justifier les témoignages de notre vénération
envers les saints : « Ce n'est ni à la sainte

Vierge, ni aux saints que nous adressons nos
vœux, nos prières et nos sacrifices. Si nous
célébrons les divins mystères dans les égli-

ses ou sur les autels qui leur sont consacrés,

c'est à Dieu seul que nous offrons l'hostie

sans tache en l'honneur des saints, parce
qu'il est par excellence le Saint des saints :

c'est lui seul que nous adorons, comme eux-
mêmes l'ont adoré , quand ils étaient avant
nous sur la terre. Nous honorons leurs cen-
dres, leurs sépulcres, leurs tombeaux, leurs
reliques précieuses, parce qu'ils ont été de
grands serviteurs de Dieu, les favoris de Dieu,
et qu'à présent ils sont nos intercesseurs
aussi zélés que puissants auprès de Dieu.
Ils ont un grand pouvoir sur son cœur, et

parle poids de leur recommandation ils peu-
vent nous obtenir bien ues grâces, que nous
n'oserions espérer sans leur secours. Oui

,

c'est Dieu que nous honorons , en honorant
les saints

;
puisque c'est par la seule puis-

sance de sa grâce qu'ils sont devenus saints :

c'est lui seul qui a donné à tant de martyrs
assez de force, malgré leur faiblesse natureifle,

pour endurer avec joie les plus cruels tour-
ments; c'estlui seul quiparsasagesseena fait

des prodiges de pénitence, de profonds doc-
teurs , des prédicateurs éloquents , d'invinci-

bles défenseurs de la vérité ; et nous ne solen-
nisons leurs fêtes que pour adorer un Dieu
qui en a fait des hommes si divins. » Jusqu'ici
c'est le raisonnement de ce grand défenseur
de la grâce. Ce serait donc une injustice bien
aveugle de traiter d'idolâtrie l'honneur que
nous rendons aux saints.

Saint Jérôme a répondu avec autant de
solidité et d'érudition au passage de saint
Paul aux Galates, que les hérétiques nous
objectent. Nous observons les jours et les

mois, dit ce savant Père de l'Eglise; mais
ce n'est pas de la façon que les Juifs avaient
soin (le les observer. Ce peuple matériel et

grossier suivait les plus saintes cérémonies
de la loi à la lettre, comme des aveugles, et

refusait d'en comi)rendre le vrai sens; ils

ignoraient les vérités mystérieuses qui étaient
cachées sous des dehors si magnifiques, et

ne voulaient pas entrer dans l'esprit du Sei-

gneur, quand il leur en fit un commande-
ment. Si, en célébrant la Pâque, nous usons
de pain azyme, comme firent les Juifs, nous
en savons la signification spirituelle et mys-
tique, qu'ils ne connaissaient pas. Les Juifs,

en se servant du pain sans levain, n'avaient

point d'autre intention que de célél)rer la

mémoire de leur heureuse délivrance do la

captivité d'Egypte, où, étant pressés de partir

prccipilammenl , ils n'eurent pas le loisir

d'attendre que leur pain fût levé {Exod., XII,
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15), et furent fôflults à l'emporter tels qu'ils

l'avaient pétri, sans avoir eu le temps d'y

mettre le levain : mais ils ne comprenaient
pas la raison mystérieuse pour laquelle le

Seigneur leur avait ordonné de manger des
pains sans levain pendant sept jours. Nous
la comprenons, cette raison pleine de mys-
tères ; notre inteution est d'honorer en cela

la croix du Sauveur et sa résurrection;

Voici de quelle façon saint Paul nous dé-

veloppe ce mystère : « Jésus-Christ, notre
Agneau pascal, a été immolé pour toujours

;

car la vérité de ces mystères ne s'accomplit

qu'une fois, et de leur nature ils sont per-
pétuels. Comme donc les Juifs rejetaient le

levain, quand ils célébraient leur fête de
Pâque, nous, en qui s'accomjilisseat toutes

leurs figures, nous devons bannir aussi loin

de nous, et pour toujours, le vieux levain

de rEgy[)te, qui signifie la corruption liu

monde, "et ne souffrir dans nos mœurs que
la pureté et la sincérité chrétienne, qui nous
est représentée par ce pain sans levai». Cé-
lébrons donc notre fête, non avec le vieux
levain de la malice et de la corruption, niais

avec le pain pur de la sincérité et de la vé-

rité » (1 Cor., V, 8. ) En cela nous hono-
rerons la croix du Sauveur, en renonçant de
cœur à tous les péchés qui nous ont été re-

mis par l'efTicacité de sa croix. En cela nous
honorerons aussi sa glorieuse résurrection,

puisque Jcsas-Christ ressuscité des morts
ne meurt pins, et que la mort n'a plus d'em-
pire sur lui. {Rom., VI, 9.) En cela, enfin,

nous observerons les jours et lesmois, comme
les Juifs, mais d'une façon plus spirituelle

et plus sainte, que n'ont jamais fait les

Juifs.

Seconde question. — Vous nous l'assurez

beaucoup, mon Pcre , en prouvant avec tant

de netteté, que nous ne sommes ni idolâtres,

quand nous offrons à Dieu le saint sacrifice

de la messe en Vhonneur de la sainte ïierge

et des saints, ni superstitieux, en o' servant

certainsjours, comme faisaient les Juifs, pour
être particulièrement consacrés aux devoirs
de notre religion. H y a en effet une grande
différence entre la Pâque des Juifs et celle

des chrétiens. Mais ce peuple observait en-

core bien d'autres jours, que saint Paul avait

sujet de reprocher aux Galaies. Ils célé-

braient entre eux une sorte de Pentecôte, qui
semble avoir quelque rapport avec la nôtre ;

ils avaient comme nous certains jours mar-
qués, pour s'assembler en commun dans un
esprit de piété. Ils célébraient tous les ans
la fête des Tabernacles, en mémoire de la

vie errante que leurs pères avaient menée si

longtemps dans le désert, on ils n'habitaient
que sous des tentes, comme des voyageurs qui
n'ont point de demeure fixe : en un mot, ils

observaient les jours et les temps. Les chré-
tiens n'observent-ils pas aussi leurs solenni-
tés annuelles? Comment pourriez-vous donc
faire voir, mon Père, qu'en tout cela nous ne
judaïsons pas, et que le reproche que saint
Paul faisait aux Gâtâtes ne doit pas nous
être appliqué.

Réponse. — Il est aisé de le prouver, mon

Père, en exjtliquant dans quel esprit ce peu-
])le observait ces différentes cérémonies. Les
Juifs solennisaient une espèce de Pentecôte,
en ce qu'ils avaient ordre d'offrir à iJieu le

pain des prémices, par le ministère des prê-
tres, sept semaines étant écoulées, qui fai-

saient cinquante jours depuis la Pâque
;

mais ces semaines judaïques renfermaient
un sens salutaire, s])irituel et ])iophétique.

C'était une prédiction mystique de la [iré-

dication des apôtres, qui, comme un i)ain

très-nourrissant, devait rassasier les fidèles

saintement affamés du pain de la divine

l)arole, et qui devait être les prémices ou
les premiers fruits de leur mission. T^lle
est aujourd'hui la Pentecôte que nous célé-

brons, continue saint Jérôme, non jjas en
comptant seulement les jours et les mois,
comme faisaient les Juifs, mais en solenni-
sant la descente réelle du Saint-Es|)rit sur
les apôtres, et invisible dans nos cœurs,
dont ces semaines judaïques donnaient un
jiressentiment obscur et figuré à ce peuple
grossier.

Les Juifs avaient, dit-on, des jours mar-
qués pour leurs assemblées de piété, qu'ils

observaient très-religieusement. Nous ob-
servons aussi les nôtres, sans être pour cela

superstitieux; mais nous le faisons même
d'une façon bien plus spirituelle et plus
sainte que les Juifs. Ils s'assemblaient pùur
})rier en commun; ils étaient louables en
cela: mais dans nos églises, dont le temfjle
de Jérusalem avec toute sa magnificence
ne fut qu'une imparfaite ébauche, nous of-

frons le sacrifice non sanglant d'un Oieu,
réellement, mais invisiblement immolé par
une destruction mystique, dont leur Agneau
pascal ne fut qu'une simple figure. Ce n'est

(ionc pas là ce que saint Paul leprochait aux
Galates, quand il les accusait d'observer les

jours et les temps; c'est seulement le jieu

d'utilité de leurs assemblées pour leur sanc-
tification. Quand nous nous assemblons dans
nos églises, ce pieux concours des fidèles est

d'une grande utilité pour leur salut.

Si les chrétiens étaient troj> longterajis
sans se voir réunis ensemble aux jiiecls du
sanctuaire, il serait à craindre que leur foi

ne se ralentît peu à peu;- que leur ferveur
dans le service de Dieu ne dégénérât en un
esprit de tiédeur et d'indifférence, plus dan-
gereux souvent que le libertinage le plus
déclaré : et nous nous assemblons dans nos
églises, pour nous communiquer récipro-
quement les sentiments de dévotion que la

grâ'e nous y inspire, pour entretenir dans
nos cœurs ce feu de la charité divine, qui est

le primùpo d'une si belle union. Les prières
qui se font en commun par tout un peuple
assemblé, ont une toute autre efFicacité au-
près de Dieu, que n'auraient celles de chaque
particulier qui ferait oraison dans le secret

de son oratoire ; et sur ce principe nos as-

semblées n'ont rien de commun avec les

vaines observances que saint Paul reprochait
aux Galates à l'imitation des Juifs.

Ceux-ci célébraient la fête ûe:^ Tabernacles,
mais d'une façcn bien imparfaite, qui n'a-
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vait rien que de naturel, lorsqu'ils ne s'en

servaient que pour se rappeler la mémoire
d'un événement purement historique, qui

ne subsistait plus, sans profiter de l'aver-

tissement salutaire qui leur apprenait à

mieux régler leur conduite dans les temps à

venir. Mais quand les chrétiens méditent sur

ce trait de leur ancienne histoire, ils portent

leurs vues plus loin, et s'étudient à {)rofiter

de leurs disgrâces, j»our éviter les égare-

ments qui les leur avaient attirées, lin lisant

ce que les Hébreux eurent à souilVir dans
un lieu désert, l'espace de quarante années,
ne logeant que sous destentes, sans avoir au-

cune demeure fixe, jusqu'à ce qu'ils fussent

entrés dans la tene de bénédiction qui leur

était })romise, ils y reconnaissent une pein-
ture naturelle de celte vie fileine de révolu-
tions, d'agitations et de misères, que mènent
ici-bas les grands même du monde, et s'en-

couragent à la patience, dans la certitude

que nos maux doivent bientôt finir, et qu'ils

n'auront qu'un temps: ils ne regardent qu'a-

vec un généreux mépris toutes ces gran-
deurs de la terre qui passent, et naspirent
qu'à ces joies célestes qui ne passeront ja-

iiiais. Ils ne sou{)irent \Aus qu'après cette

bienheureuse patrie, où, comme parle saint

Jean (Apoc, XXI, 4), Dieu essuiera toutes nos
larmes; en sorte qu'il n'y aura plus là, ni
pleurs, ni cris, ni aucune affliction, parce
que notre premier état sera passé.

Dans ces réflexions solides, nous nous
réjouissons que Dieu, poui" nous affranchir

de la ca[itivité du péché où nous gémissions,
nous ait fait traverser la mer Rouge dans le

baptême, dont les eaux ont été consacrées
par son sang, et que tous nos ennemis, qui
étaient nos passions, y aient été, pour ainsi

dire, submergés àjamais, et tant que par notre
docilité nous voudrons seconder les pieux
efforts de ses grâces. Après une si heureuse
délivrance, la vie que nous menons sous la

conduite de Jésws, qui est le nouveau Moïse,
n'est jilus pour nous qu'un agréable pèleri-
nage, qui conduit sûrement à ce séjour dé-
licieux qu'il promet à ceux qui lui seront
fidèles. C'est pour mériter d'y parvenir, que
nous implorons l'assistance des saints, en
solennisant leurs fêtes, dit saint Augustin
( Contra Adimantum , cap. 16 ) ,

parce que
nous trouvons dans l'histoire cle leur vie de
puissants motifs qui nous encouragent à
imiter les vertus dont ils nous ont laissé de
si rares exemples ; de même qu'en sanctifiant
notre dimanche, qui a succédé au sabbat
des .luifs, nous y trouvons un salutaire
avertissement de cesser toute œuvre servile,
etconséquemraent d'éviter le péché, qui de -

toutes les œuvres est la plus servile et la

plus basse, puisque tout homme qui pèche
est l'esclave de son péché [Joan., VIII, 34.)
C'est, au contraire, jouir d'une honorable
liberté, que de mener une vie sainte, parce
qu'on y goûte les douceurs d'un agréable
r'qjos. Le dimanche, à ce prix, est |tour les
Ames pures un sabbat bien tranquille.

Knfin, nous célébrons la fête des saints,
dit saint Bernard [Serm. in vigilia SS. Pétri

et Pauli), pour nous convaincre de trois
grandes vérités : la première, que nous es-
pérons de leur protection de grands secours
de la grâce ; la seconde, que l'Eglise n'expose
à nos yeux l'exemple de leurs vertus, que
pour apprendre à servir Dieu, selon la cjua-
litédes talents que nous avons reçus de sa
providence; la troisième, que nous devons
rougir et trembler de n'avoir pas le courage
d'imiter les saints, étant aidés souvent des
mêmes secours de la grâce dont ils ont fait

un si saint usage , et que Dieu ne refuse à
personne quand on les demande avec persé-
vérance. C'est être bien peu sensible au bon-
heur de mériter leur protection, que de ne
pas daigner célébrer les jours que l'Eglise a
consacrés à leur mémoire.

Ces solides réflexions ont forcé de tout
temps les saints docteurs à faire de si fortes
invectives contre les débauches de certains
chrétiens, qui , par un abus scandaleux, se
livraient à des réjouissances profanes en ces
jours-là même où on célébrait les plus af-
freuses pénitences de ces grands serviteurs
de Dieu. Malheur à vous, s'écrie saint Jean
Chrysostome, qui vous faites des jours de
sabbat et de repos selon vos passions, et qui
ne sont en effet que des sabbats menteurs.
[Homil. de Lazaro.) Ce Père les ap|iel]e des
sabbats menteurs, [jarce que les Juifs dont
ils imitent les abus , se figuraient que le
sabbat ne leur était donné que ]!Our jouir
d'un délicieux re})Os dans une criminelle
oisiveté

; au lieu que c'était au contraire
pour travailler à leur sanctification avec plus
de courage par la i-ratiquedes [.'lus pénibles
vertus, après s'être dégagés des soins en-
nuyeux des afl'aires du siècle. « Vous êtes
dans l'erreur, dit ce Père, ce n'est jtas pour
cela que le repos vous est ordonné, mais
plutôt afin que, mettant à part tous les travaux
temporels, tant de l'esjirit que du corps,
vous emjiloyiez tout votre loisir à la médita-
tion des choses spirituelles qui concernent
le salut. » Une preuve de cette vérité (c'est
toujours saint Jean Chrysostome qui parle)
est que dans le temple, "le grand prêtre tra-
vaillait doublement le jour du sabbat , et
avait ordre d'offrir deux victimes ou sacri-
fices, au lieu que les autres jours il n'en of-
frait qu'un seul. Les Juifs avaient ordre d'in-
terrompre tous leurs travaux en ce saint
temps, afin de vivre dans la sobriété, dans
la modestie, et de ne se nourrir que du pain
de la parole divine. Loin de cela, ils ne pen-
saient qu'à faire des excès d'intempérance, à
jouer, à danser, et à se livrer à tous plaisirs
des sens; c'est pour cela que le jirophèle
Amos leur en fit de si vifs reproches. {Amos,
VI, juxta LXX.) Or, si des hommes aussi
charnels que les Juifs ont été menacés de
tant de malheurs pour leur indévotion

,

quelle ne sera pas la malédiction de tant de
chrétiens de nos jours, qui, non contents de
travailler sans scrupule les jours de fêtes,

s'y abandonnent aux nlus honteux excès de
la crapule et de la volui.té? Quel désordre,
continue ce Père! Les rêtes sont instituées
pour vaquer à des exercices de piété, afin
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d'expier tous les péchés qu'ils commettent
les autres jours, et ils en commettent encore
de plus grands. Voilà, mon Père, ce que les

saints docteurs ont pensé de ces chrétiens si

peu religieux, qui négligent de céléljrer les

fêtes que l'Église a consacrées à l'honneur
des saints.

Troisième question. — Vous établissez

trop solidement, mon Père, une oblifjation à
laquelle si peu de gens font de séi-ieuses at-

tentions, pour que désormais personne ose
s'en dispenser, quand vous faites voir que
cette sainte pratique est aussi ancienne que
l'Eglise même, tant de VAncien que du Nou-
veau Testament. Mais prétendez-vous qu'elle

aille de pair avec celle de sanctifier le jour
du sabbat qui est de droit divin positif, au
lieu que les fêtes ne sont que d'institution hu-
maine ecclésiastique ? Est-on obligé en cons-
cience d'entendre la messe les jours de fêtes ?

Réponse. — Oui, mon Père, dès lors que
l'Eglise nous en fait un commandement , et

il est superflu de dire pour s'en excuser, que
c'est seulement une ordonnance d'institu-

tion humaine. Le même Dieu qui nous com-
marde de sanctifier le jour du sabbat, qui
est le dimanche des chrétiens, a inspiré à
son Eglise d'instituer les fêtes en l'honneur,
ou de ses augustes mystères, ou de ses fidè-

les serviteurs ; et c'est lui-même qui par son
organe nous en fait un précepte. Le Saint-
Esprit, qui a dicté à Moïse les commande-
ments du Décalogue, est le même qui gou-
verne aujourd'hui l'Eglise

; qui la guide en
toutes ses décisions, pour qu'elle ne s'écarte

jamais du point fixe de la vérité qui est uni-
que. Tout ce que cette Eglise nous ordonne
doit donc être observé comme venant de la

bouche de Dieu même. Quand l'Eglise nous
parle, c'est Dieu qui nous parle ; et le mépris
de ses lois, de ses saintes ordonnances, re-
tombe sur la souveraine autorité de celui
qui l'a édifiée sur la pierre ferme ; l'indoci-

lité de ses enfants l'outrage : c'est pour cela
qu'il nous ordonne de l'écouter, soit qu'elle
enseigne ce qu'il faut croire, ou qu'elle com-
mande ce qu'elle juge à propos d'ordonner
pour le service divin. L'obligation d'enten-
dre la messe en ces jours marqués n'est

qu'une suite naturelle de ce que nous en
avons solidement établi pour le dimanche,
parce que l'un et l'autre appartiennent à la

sanctification du nom de Dieu. Tous les

jours de notre vie sont, à proprement par-

ler, le jour du Seigneur pour nous et un
dimanche perpétuel, puisque tout appartient
à Dieu; mais parce qu'il nous en faut pour
vaquer aux fonctions légitimes des diffé-

rents emplois de l'état où. la Providence
nous a placés, sa bonté s'en est réservé un
seul de sept qui composent chaque semaine :

et l'Eglise, qui est gouvernée par son Es-
prit-Saint , s'en réserve aussi quelques au-
tres, par l'autorité que Jésus-Christ lui en a

donnée, pour honorer d'un culte plus par-
ticulier les saints qui l'ont illustrée par de
rares exemples de vertus ; et ce culte de-
mande par-dessus tout qu'on assiste au saint

saicrifice de la messe
,
parce que c'est de

toutes les œuvres de la vertu de religion
celle où le nom de Dieu est le plus digne-
ment sanctifié.

Dieu est l'Être souverain par excellence;
et il n'y a que lui qui mérite d'être appelé
essentiellement l'Etre. C'est le nom qu'il

s'est lui-même donné. J'irai vers les enfants
d'Israël, dit Moïse au Seigneur ,

puisque
vous m'y envoyez, et je leur dirai : Le Dieu
de vos pères m'a envoyé vers vous. Mais
s'ils me demandent quel est son nom , que
leur réj)ondrai-je? Voici ce que vous leur
direz : Je suis celui qui est : Ego sum qui
sum : l'Etre est mon nom, et je n'en ai point
d'autre. Vous direz donc aux enfants d'Is-

raël : Celui qui est m'a envoyé vers vous.

[Exod., III, \k.) Tout ce qu'on appelle un
Etre hors de Dieu, n'est, à proprement par-
ler, qu'un Etre analogue, comme parlent les

philosophes, parce qu'il en a les apparences
extérieures, qu'il existe hors du néant, et

qu'il a quelque chose de réel, de sensible et

de palpable ; mais il n'est en effet qu'une
faible participation de cet Etre souverain qui
mérite seul d'être appelé l'Etre.

Or, ce Dieu, qui est le seul et unique Etre
parfait, a deux principales qualités entre
mille autres, qui lui sont essentielles : 1° II

est éternel; 2° il est infini Comme éternel,

il doit être adoré dans tous les temps ; en
tant qu'il est infini , il mérite des sacrifices

qui soient d'un prix infini. C'est ce qu'il n'est

pas possible à un homme mortel de lui offrir,

particulièrement depuis sa chute parle pé-
ché originel; mais Dieu y a pourvu par sa

miséricorde. Résolu de le racheter un jour
par le sacrifice sanglant de son Fils unique
sur la croix, et non sanglant sur nos autels

dans la sainte Eucharistie, il a pris soin de
nous rappeler à lui, dans l'Ancien Testament
par plusieurs figures mystérieuses de tout

ce qu'il méditait de faire de plus admirable
dans la plénitude des temps, pour achever ce

grand ouvrage de la rédemption du monde :

il a commencé par le ministère de Moïse,
à ordonner que les Israélites lui offriraient

quatre sortes de sacrifices ,
qui seraient

comme les ébauches, les pressentiments et

les ombres de cette victime adorable que
nous avons l'honneur de lui offrir tous les

jours dans une loi nouvelle, qui est le par-

fait accomplissement de l'ancienne loi.

1° Israël offrait à Dieu des holocaustes, où.

la victime était entièrement brûlée, comme
l'étymologie grecque le porte, sans qu'il en
restât rien, ni pour le peuple ni pour le sa-

crificateur. Par là ils étaient avertis que, pour
rendre àla divine majesté un hommage digne

de sa souveraine puissance, ils devaient se

consacrer à son culte sans réserve, et s'a-

néantir, pour ainsi dire, parle feu de la plus

ardente charité. 2° Le peuple avait ordre

d'offrir des victimes pour le péché, qu'on

appelait hosties propitiatoires, afin d'eu ob-

tenir le pardon, par les dévots sentiments

d'un coeur humilié et contrit. 3° Ils ofl'raient

des hosties pacifiques, pour obtenir de la

divine libéralité diverses faveurs, h" Enfin,

ils offraient des sacrifices eucharistiques, ou
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d'actions de grâces, en reconnaissance des

bienfaits dont ils se sentaient comblés ; et

tous ces différents sacrifices n'étaient, comme
parle saint Paul [Galat., IV, 9), que de faibles

éléments et bien pauvres, au respect de ce

Sacrement auguste oh nous adorons réelle-

ment et en vérité l'Agneau de Dieu immolé
pour nous, en qui seul nous possédons la

source inépuisable de tous les biens.

C'est de tout temps que Dieu a voulu que
son peuple lui offrît des holocaustes, pour
reconnaître le souverain domaine de vie et

de mort qu'il a sur toutes les créatures ; et

ce Dieu qui n'a pas besoin de nos biens pour
l'accroissement de sa gloire essentielle, se

contentait de ces faibles présents, conformes
à leur médiocrité. Or, si le sang des boucs
et la chair des taureaux leur donnait droit

d'espérer les faveurs dont ils n'avaient en-
core que de simples promesses ,

quelles bé-

nédictions n'est pas capable de nous mériter

aujourd'hui la chair et le sang de cet Agneau
sans tache que nous immolons sur nos au-

tels, pour apaiser la juste colère de Dieu?

Le sacrifice sanglant que Jésus-Christ of-

frit sur la croix à son Père est le même que
celui que nous lui offrons tous les jours sans

effusion de sang ; et c'est le seul que nous
puissions désormais lui offrir : et comme il

nous ordonne de demander à Dieu que son
nom soit sanctifié, l'Eglise a sagement con-
clu que nous devons lui offrir le sacrifice de
son Fils unique, et entendre la messe le

dimanche, n'y ayant point de plus excellent

moyen de lui rendre le culte qui lui est dû.
Nous concluons de même i)0ur tous ces jours
de fêtes , puisque l'obligation de sanctifier

le nom de Dieu est égale pour tous ces jours
privilégiés. C'est, mon Père, la réponse que
]'ai à faire à votre question ; savoir si l'on

est obligé d'entendre la messe les jours de
fêtes comme le dimanche.

Quatrième question. — Vous finissez, mon
Père, par un mot qui 7ious étonne. Que tous

les fidèles laïques soient obligés d'entendre la

messe les jours de fêles instituées par VE-
(flise , nous le comprenons sans peine.-mais
vous ajoutez qu'ils doivent offrir à Dieu le

sacrifice de son Fils unique, pour être censés

sanctifier dignement son nom; c'est ce que
nous ne comprenons pas. Comment l'offri-

ront-ils, n'étant que laïques ? Ne faut-il pas
être revêtu du caractère sacré de prêtre pour
avoir le pouvoir d'offrir à Dieu le saint sa-
crifice de la messe?
Réponse. — Mon Père, tous les fidèles

chrétiens qui, dans un esprit de foi, enten-
dent la messe dévotement un jour de fête, à
dessein de sanctifier le nom de Dieu avec
toute l'assemblée des autres fidèles, ont, en
leur manière, le bonheur de lui offrir en sa-
crifice le corps de son Fils unique, lis s'u-

nissent d'es[)rit, et au Sauveur qui est le

souverain prêtre invisible, et au ministre
sacré qui le représente visiblement, pour
offrir, conjointement avec lui, le sacrifice de
ce Dieu immolé pour les péchés du monde.
Les jiaroles que l'Eglise adresse h Dieu, dans

Orateurs sacrés. XLVIII.
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le canon de la messe, nous en convainquent;

les voici.

Souvenez-vous, Seigneur, de vos serviteurs

et de tous les assistants, dont la foi et la dé-

votion vous sont connues, pour lesquels nous
vous offrons ou qui vous offrent eux-mêmes ce

sacrifice de louange
,
pour la rédemption de

leurs élmes, dans l'espérance de leur salut, de

leur propre conservation , et qui présentent

leurs vœux à vous. Seigneur, qui êtes le Dieu
éternel, vivant et véritable. [Can. miss.) Cela

se confirme quand le jirêtre, en se tournant

vers le peuple, leur dit : Priez, mes frères,

que mon sacrifice, qui est aussi le vôtre, soit

lien reçu de Dieu, le Père tout-puissant.

C'est dans la même union de charité, que
le peuple répond alternativement à toutes

les prières du [)rêtre
;

qu'il fait sa confes-
sion tout haut après lui, parce qu'il faut re-
noncer de cœur au péché pour être digne
d'une action si sainte, et qu'il présente à ce
sacré ministre le pain et le vin qui doivent
être changés au corps et au sang de Jésus-
Christ. En un mot, le peuple offre à Dieu le

sacrifice par les mains du prêtre ; et le prêtre
le présente au nom du peuple, avec cette

différence essentielle que le peuple qui offre

le pain ne le consacre pas, parce qu'il n'est

pas revêtu du caractère sacerdotal. A cela

près, chaque chrétien en particulier coopère,
autant qu'il est en son pouvoir, à cette action
toute divine, enjoignant foffrande qu'il fait

de sa propre personne à celle que le Sauveur
fait de iui-même par le ministère de l'Eglise

Saint Paul nous y exhorte puissamment par
ces belles paroles aux Romains (XII, 1) : Je
vous supplie donc, mes frères, par la miséri-
corde de Dieu, de lui offrir vos corps, en let

immolant par la mortification de la pénitence,
comme une victime vivante, sainte, qui soit

agréable à Dieu, et de lui rendre un culte
spirituel par une adoration très-pure.

Il est vrai que les fidèles qui assistent à
ces augustes mystères en état de péché mor-
tel ont, en un sens, perdu ce beau caractère
de prêtres spirituels de la nouvelle alliance,

avec le droit d'offrir à Dieu le sacrifice de
leur cœur et de leur corps, comme une hos-
tie vivante et sainte, hostiam viventem, san-
ctam. Mais ils ont, dans le sacrement de pé-
nitence, un moyen aussi facile qu'efficace

d'en réparer la perte , et leur intérêt autant
que leur obligation est d'y venir dans un
esprit de componction et d'humilité qui leur
fasse avouer combien ils en sont indignes,
afin d'attirer quelque souffle de cet esprit de
vie qui doit le ranimer. Voilà, mon Père,
comment tous les fidèles qui entendent dé-
votement la messe ont l'honneur, sans êtie

prêtres, d'offrir à Dieu cet auguste sacri-

fice.

Cinquième question. — Pour insinuer,
mon Père, que les fidèles offrent le saint sa-

crifice conjointement avec le prêtre, vous avez
apporté pour raison qu'ils font après lui leur

confession tout haut au bas de l'autel, parce
qu'il faut, dites-vous , renoncer de coeur au
péché pour être digne de faire une action si

sainte. Croyez-vous donc, mon Père, qu'un
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chrétien qui a le malheur d'être en état de

péché mortel commette un péché nouveau et

pèche mortellement en entendant la messe en
de si mauvaises dispositions ?

Réponse. — Non, mon Père, à Dieu ne
plaise que par un zèle mal entendu je veuille

outrer les vérités de la morale chrétienne :

Join de moi toutes les exagérations qui ne
serviraient qu'à troubler les consciences.
C'est une erreur ; et il est faux qu'un chré-
tien qui entend la messe en état de péché
mortel commette un péché nouveau. On ne
pèche qu'en transgressant la loi. Saint Paul
ledit formellement {Rom., VII, 7) : « Ce n'est

que par la loi que je connais le |jéché ; je ne
savais pas ce que c'était que la concui)is-

cence, si la loi ne m'eût dit : Vous ne désire-

rez point le mal. » Or il n'est aucune loi, ni

divine positive, ni humaine ecclésiastique,

qui dise que le pécheur doit être purifié de
son péché avant que d'entendre la messe. On
le conseille fort, on y exhorte, il serait bien
à souhaiter que personne n'y manquât;
mais on ne l'a commandé en aucun endroit.

Tout le tort qu'un pécheur se fait en ce cas,

est qu'il ne mérite rien pour le ciel, quel-

que dévotement qu'il l'entende, parce que
c est une de ces actions mortes qui ne seront

jamais récompensées tians l'autre vie.

Ce n'est pas l'Eglise qui met ce pécheur
dans une nécessité presque inévitable de
pécher, cpelque j.arti qu'il prenne ; c'est lui-

même qui s'y réduit par son obstination à

ne vouloir point quitter son péché. Un \ié-

cheur sera toujours bien reçu de Dieu, en
quelque état que soit sa conscience, si, après

avoir péché, il en conçoit de la douleur
avant que d'entendre la messe, avec pro-

messe de s'en confesser au plutôt. 11 lui suf-

fit de renoncer à l'affection de son péché,

bien résolu de ne le plus commettre, d'en évi-

ter toutes les occasions, sans recevoir encore

le sacrement de la pénitence, jiour faire en
cela une bonne oeuvre, i)Our obéir au pré-

cepte de l'Eglise, loin de commettre un pé-

ché nouveau. Il peut même y assister utile-

ment ,
quoic[u'il aime encore actuellement

son péché, p'ourvu qu'il demande à Dieu la

volonté de le quitter, de le haïr, de ne pas

persévérer jusqu'à la fin.

Venez donc, chrétiens, au saint sacrifice

de la messe le dimanche et les fêtes, quel-

ques péchés que la conscience vous repro-

che ; mais venez-y dans le dessein de deman-
der à Dieu la grâce de faire pénitence de vos
péchés; venez-y dans les sentiments d'un
cœur humilié et contrit, pour reconnaître

votre indignité : vous n'avez rien à craindre

U'un Dieu qui n'attend que votre sincère re-

tour. Le bon larron, sur la croix, trouva sa

justification dans l'humble aveu de ses cri-

mes, lorsqu'il était encore pécheur. Désirez
d'entrer dans les sentiments dont il était pé-

nétré ;
protestez sincèrement que vous vou-

lez changer de vie, cesser de pécher, expier
vos fautes |)arde dignes fruits de pénitence;
et, dans ces saintes dispositions, entendez la

messe ; vous ferez une œuvre agréable à
Dieu ; vous obéirez à l'Eglise qui vous le

commande , et le bon exemple que vous
donnerez en cela à tout un peu[)le assemblé
sera pour vous une source de mille béné-
dictions. Amen.

CONFERENCE V.

Seconde demande. — Adveniat regnum
tuum.

Adveniat regnum tuura. {Mattli., VI, 10.)

Que votre règne arrive.

Cette seconde demande que nous faisons

à Dieu, et que j'entreprends d'expliquer,

renferme deux grandes vérités, qui sont, et

pour les justes un vrai sujet de joie, et pour
les impies un grand sujet de frayeur. Pour les

justes, ce n'est que la suite de ce qu'ils ont
demandé jusqu'ici, en disant : Que votre
nom soit sanctifié, et l'heureux accomplisse-
ment de leurs plus ardents désirs ; mais
pour les mauvais chrétiens, c'est accélérer
leur condamnation la plus terrible, puisque
le règne de Dieu ne sera pour eux que le

jugement de Dieu. Les saints l'attendent

comme la jouissance de cette éternelle béa-
titude, où le juste juge doit récompenser
leurs vertus : les impies le redoutent comme
un jour de vengeance ; et, loin de le souhai-
ter, ils voudraient pouvoir empêcher qu'il

arrivât jamais. Les justes, en récitant le Pa-
ter, demandent à leur Père la jouissance de
leur patrimoine, qui e«t le royaume qui leur
est préparé dès la création du monde (Matth.,

XXV, 3k) ; et leur prière sera favorablement
écoutée. Quand les impies demandent que
le règne de Dieu arrive, ils le pressent sans

y penser d'avancer leur jugement ; et leur
prière n'aboutira qu'à un fatal désespoir. Que
le sort des uns et des autres sera différent 1

Efforçons-nous , mes frères, de comprendra
les conséquences de ces deux destinées si

inégales, et tâchons de les mettre dans tout

leur jour : c'est ce que nous allons essayer
de faire en cette Conférence.
Première question. — Cette demande que

nous faisons ici à Dieu, mon Père, paraît
tenir un peu du paradoxe, et difficile à con-
cevoir. Le rèijne de Dieu est un rèijne éternel,

et qui na jamais eu de commencement : de
toute éternité Dieu est le maître absolu au
ciel comme sur la terre, et le sera toujours.

Pourquoi donc lui demander que son règne
arrive, puisqu'il a toujours été, et que jamais
il n'a cessé d'être? Nous ne demandons pas
aussi la venue de son règne temporel, puisque
nous en jouissons avec tant de complaisance,

dans le gouvernement gracieux de ce vaste

univers, qui ne pourrait subsister si parfait
et si beau sans lui. Nous demandons encore

moins son règne futur à l'égard des pécheurs

qui l'offensent, puisqu'il ne peut être qu'un

règne terrible, et que personne de nous ne

sachant s'il est digne on de haine ou d'amour,

nous courrions risque d'accélérer le redou-

table moment de notre éternelle damnation.

Quel est donc, mon Père, ce règne dont nous
demandons de voir l'arrivée : Adveniat reg-

num tuum?
Réponse. — Ce règne que nous deman-
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dons à Dieu, mon Père, n'est autre chose

que l'empire paternel qu'il doit exercer, ou
sur nous après la mort, ou dans nous en

cette vie par l'abondance de ses grâces, afin

que nous lui soyons toujours fidèles libre-

ment, sans qu'il nous impose aucune né-

cessité d'agir. En ce sens il entre en cette

prière beaucoup de notre propre intérêt ; et

c'est la volonté de Dieu que, en désirant pour
sa i)lus grande gloire que son règne arrive,

nous le demandions aussi pour notre ])arti-

culière félicité. En i)riant de la sorte, nous
demandons que le règne de Dieu soit paci-

fique , comme fut celui de Salomon
,
qui

n'eut jamais de guerres à soutenir
;

qu'il

domine sur la maison de Jacob qui est son
Eglise

;
que tout plie sous ses lois sans au-

cune contradiction; cette Eglise, pour la-

quelle il a fait toutes choses , et dont le rêync
ne doitjamais avoir de fin , comme parle saint

Luc.

« Mais ce n'est ))as là seulement ce que
nous demandons, dit saint Augustin {libro

LXXXIII Qiiœst.
, q. 69 ). Cette Eglise

qui lui est si chère , est le corps mystique
dont Jésus - Christ est le chef invisible,

dont les justes prédestinés sont autant de
membres vivants par la profession de la

même foi ; mais il n'en est pas encore le pos-

sesseur pacifique; divers ennemis lui en dis-

putent la jouissance. La chair, le monde, le

démon, l'esprit de discorde en troublent la

tranquillité i)ar des hérésies et )iar des schis-

mes ; et il lui faut vaincre tant de puissants

adversaires , pour s'en assurer la tranquille

possession. Or, pour entriom()her, il a choisi

une façon bien nouvelle de faire la guerre.

Les princes du monde combattent leurs
ennemis à force ouverte ; ils n'en de-
meurent vainqueurs qu'avec beaucoup d'é-

clat
, par le feu et par l'effusion du sang :

Dieu ne remporte la victoire sur ses en-
nemis qu'en épargnant leur vie, par la

pratique des vertus opposées à leurs désor-
dres: ses armes sont des armes spirituelles;

et les exemples qu'il nous a donnés dans
tous les mystères de son incarnation nous
j)rêchent ce que nous devons pratiquer pour
mériter les douceurs d'un règne pacifique.
// s'est humilié jiisquà l'anéantissement

( Philip. ,\l, 7) et c'est par les humiliations
de sa vie, de sa mort et de sa passion , dit
saint Augustin (Uh. LXXXIII Quœst., q.
(59), qu'il a abaissé les plus fières puis-
sances de la terri\

Quelle principauté en ofTet ne sera pas con-
fondue, à la vue du Fils unique de Dieu,
qui ne s'est anéanti que pour nous tracer le
seul chemin qui conduit h la vraie gloire?
Quelle puissance ne sera pas vainciio, quand
le Tout-Puissant, qui a créé toutes choses de
rien, est devenu faible, et a pris nos fai-
blesses pour nous communiquer sa force
qui devait nous faire triompher f)ar la pa-
tience à souffrir les persécutions de nos plus
cruels ennemis ? Quelle force mondaine
enfin ne sera [)oint anéantie , depuis qu'un
roi a paru sous la forme d'un esclave

, pour

nous tirer de la servitude où le péché nous
avait réduits?
Non, ce n'est que par la mortification de

tous nos sens que le Père céleste exercera
en nous et sur nous un empire pacifique et

gracieux. Ses ennemis, quoique tant de fois

terrassés, se soulèvent encore, et continuent
de le persécuter en la personne de ses ser-

viteurs les plus fidèles, et de l'Eglise même
,

dont ils méprisent l'autorité en rejetant ses

décisions : mais du haut du ciel Dieu les pro-
tège par la sagesse de son Esprit-Saint, qui
renverse tous leurs vains projets. Tout ce

que les héiéliques ont fait pour anéantir sa

foi dans tous les siècles, a été détruit par la

vigilance des pasteurs, soit assemblés dans
les conciles, soit disjersés en différcucs

diocèses, d'oi!i ils confondaient leurs erreurs
par de savants écrits; et nous n'en conser-
vons plus que le souvenir , à la gloire de la

vérité toujours victorieuse. Ce que Jésus-
Christ a enseigné, ce que les apôtres nous
ont transmis de sa i)aif par une tradition
constante et non interrompue, c'est ce que
nous croyons encore aujourd'hui , malgré
leurs vaines subtilités ; et notre foi n"a ja-
mais changé. A mesui e que l'enfer suscite à
l'Eglise de nouveaux adversaires , redou-
tables en apparence, elle a soin de les
anéantir par de sages réponses que le Saint-
Esprit lui suggère

,
parce qu'il est toujours

avec elle selon sa promesse
,
pour la gou-

verner toujours; et le règne de Dieu, con-
tinuellement attaqué , victorieux j'ar tout,
ne sera pacifique qu'à la fin des siècles, aux-
quels succédera la bienheureuse éternité.
La vie i»résente est f)Our les élus un temps
de guerre, parce que l'Eglise ici-bas sera tou-
jours l'Eglise militante; et quand nous de-
mandons à Dieu que son règne arrive, Ad-
rcniat retjnum tuum, ce n'est pas seulement
ce règne pacificpe et glorieux que nous es-
pérons après la mort, mais princii)alemeni
cet empire victorieux en de continuels com-
bats, où il triomphera toujours des jiarti-

sans de l'erreur. Prier ainsi, mon Père,
c'est demander la force de combattre tou-
jours et avec succès les ennemis de notre
salut; parce que ceux-là seuls mériteront
d'être couronnés qui auront combattu
légitimement. (II Tim., 11,5.)

Seconde question. — Cette doctrine est
sublime, mon Père , et d'une grande canso-
lation pour toute VEqlise ^inivcrsdle. Mais
venons , s'il vous plaît, au fait parlicv'ier qui
nous concerne personnellement. Fn f'fablis-

sant que c'est principalement la rinire de
Diru, que nous devons chercher quand nous
lui di.<!ons : Que votre règne arrive; vous
avez ajouté qu'en priant de ta sorte, nous
parlons aussi pour nous-mêmes, et qu'il entre
ut) peu d'intérêt dans un amour si qénéreux.
Quel est-il , mon Père, cet intérêt particulier
que nous cherchons ?

Réponse. — Le jiropre intérêt que nous
cherchons en cela, mon Père, n'a rien de bas
et qui soit indigne de la divine majesté : tout
s'y rapporte à sa plus grande gloire, quoique
nous désirions en môme temps qu'il en ré-
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fléchisse quelque rayon sur nous. Le règne
de Dieu que nous demandons n'est autre
chose que la victoire qu'il remporte sur tous

les ennemis de son saint nom, et nous ne
l'attendons que conséquemment à la part

qui doit nous en revenir, pour avoir com-
battu légitimement par les secours de sa

grâce. Dieu ne remporte tant de victoires

sur les puissances de l'enfer qu'avec nous,
qui sommes les faibles instruments dont il

veut se servir. Nous sommes dans les armées
du Seigneur comme de vaillants guerriers

,

qui combattent sous ses étendards dans les

périlleux hasards d'une guerre aussi sainte

que légitime : ainsi c'est demander notre ré-

compense que de souhaiter les honneurs du
triomphe à un général équitable qui pro-
met de couronner ceux qui auront combattu
constamment avec lui. David ne rougissait

pas de dire à Dieu : J'ai porté mon cœur à
suivre éternellement vos ordonnances pleines

de justice , à cause de la récompense. [Psal.

CXVIIÎ, 112.) Notre ambition n'a donc rien

en cela que de saint, puisc^ue nous ne de-
mandons l'arrivée de son règne que pour
entrer dans l'aimable société des élus , dont
il doit être loué éternellement.

Notre prière en cela nourrit notre espé-

rance, comme nos espérances sont soute-

nues du désir ardent d'obtenir ce que nous
ne désirons que pour Dieu , en paraissant ne
prier que pour nous. C'est comme si nous
disions : faites par votre miséricorde, ô mon
Dieu 1 qu'étant du nombre de vos serviteurs

fidèles , nous régnions éternellement avec
vous, comme nous voulons que vous régniez
entièrement en nous et sur nous. Par une
prière si pure nous demandons qu'il soit

toujours le Roi des rois, puisque dans un
règne pacifique tous les fidèles sujets et bien
soumis sont comme autant de petits rois. La
charité leur fait parler à tous un même lan-

gage, l'obéissance leur inspire les mêmes
inclinations, et si c'est l'amour qui fait ré-

gner le prince sur le cœur de ses sujets,

c'est lui aussi qui rend les sujets j)arfaite-

ment obéissants au prince. Telle est et sera

toujours l'aimable tranquillité des saints dans
le ciel ; telle sera la nôtre, mes frères, si nous
méritons d'y parvenir. Tous n'auront qu'un
même cœur, une même volonté, le même
bonheur dans la même contemplation du
même objet ; tous mangeront à la même table

en ce banquet céleste, enivrés, comme parle

le Roi Prophète (Psa^. XXXV, 9), de l'a-

bondance de sa sainte maison , et buvant à

longs traits dans le torrent de ses ineffables

délices. O la sainte et religieuse ivresse

,

s'écrie le dévot père saint Bernard , oti tout

nous porte à Dieu ! Peu de chrétiens com-
prennent des vérités si ( onsolantes , faute

de sérieuses réflexions.

Le Sauveur n'enseigna pas cette admirable
méthode seulement à ses chers disciples :

il la leur dicta pour servir de modèle à tous

les chrétiens des siècles futurs qui, vivant

selon les maximes de son évangile, gardent

à Dieu la fidélité qu'ils lui ont jurée dans

Ipur baptême et qui observent ses divins

commandements. Les impies qui ne veulent
point quitter le monde ne peuvent demander
à Dieu que son règne arrive sans se condam-
ner eux-mêmes; 1 arce que de la façon qu'ils
vivent, ils auraient intérêt qu'un tel règne
n'arrivât jamais; le règne de Dieu pour eux
ne saurait être qu'un règne de vengeant es,
de châtiments et de sévérité. Mais les âmes
])énitentes et bien mortifiées le demandent
avec une confiance amoureuse et hliale

;

parce que le témoignage de leur bonne cons-
cience leur donne sujet d'espérer cjue le

règne de Dieu sera fiour eux un règne de
miséricorde et de douceur. Ils fattendent
avec un saint empressement , comme cet

heureux jour oii Jésus-Christ assis sur le

trône de sa gloire dira aux élus ces aimables
l^aroles : Tenez, vous que mon Père a bénis;
venez posséder le royaume qui vous est pré-
paré dès la création du monde IMatth., XXV,
34).

Il est naturel à des enfants légitimes et
bien nés d'attendre l'héritage de leur père;
et l'héritage des vrais enfants de Dieu est le

royaume de Dieu. Toute la vie d'un bon
chrétien, comme dit saint Augustin (tract. 4
in Epist. Joan.), n'est qu'un désir continuel
de parvenir au ciel, qui est le terme de son
pèlerinage sur la terre; et les saints ont tou-
jours soupiré après le règne de Dieu. Que
vos tabernacles sont aimables , 6 mon Dieu !

s'écrie le Roi Prophète. Mon âme ne fait que
languir dans le désir d'entrer dans la maison
du Seigneur. {Psal. LWXUl.) Oui,/e mesui3
réjoui, quand on rna annoncé que j'entrerais
dans le palais du Seigneur. [Psal. CXXI.

)

Malheur à moi, dit-il ailleurs en gémissant
{Psal. CXIX), de ce que mon exil est si long
sur la terre! Quand cesserai-je de vivre avec
les habitants de Cédar, qui sont les ennemis
de la paix et du véritable repos 1

Saint Paul eut le même empjressement de
voir arriver le règne de Dieu, pour être dé-
livré des liens d'un misérable corps qui l'em-
pêchait de se réunir à Jésus-Christ. {Philipp.,

1, 23.) La mort serait plus douce aux bonnes
âmes, que de vivre dans un danger conti-
nuel de perdre la grâce de Dieu par mille
infidélités. Quelque horreur qu'ils aient du
péché, ils voient avec douleur qu'ils ne lais-

sent pas d'y tomber souvent par un effet de
la fragilité humaine, et d'offenser un Dieu
pour cpi ils donneraient volontiers mille
vies en toute occasion, s'il leur était permis

;

et parce qu'il leur est défendu de se donner
à eux-mêmes la mort, ils tâchent au moins
de s'y préparer par les austérités d'une vie

pénitente, qui est pour eux comme un con-
tinuel essai de la mort : ils se mortifient, ils

jeûnent, ils crucifient leur pro[)re chair par
d'innocentes cruautés qui affaiblissent les

passions ; en un mot, ils châtient leur corps
à l'exemple du grand Apôtre, et le réduisent
en servitude; et c'est du fond d'un coeur

contrit qu'ils disent à Dieu : Faites , Sei-
gneur, que votre règne arrive : Advcniat re-

gnum iuum. Est-il étonnant, sur ce ])rincipe,

que les âmes pures désirent si ardemment
la mort? « Les impies l'appréhendent, dit
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saint Grégoire le Grand (hom. 13, in Evang.),

parce qu'ils redoutent la sévérité d'un Juge
qu'ils se souviennent d'avoir toujours mé-
prisé. «Mais l'homme juste l'attend en paix et

aspire au bonheur de voir un Dieu qu'il a tou-

jours aimé, un Dieu qu'il ne regarde pas
comme un juge rigoureux, mais comme un
père plein de tendresse, le chaste époux de
son coeur, entre les bras duquel il va se jeter

pour ne le quitter jamais. Il voit venir la

mort sans la craindre, parce qu'il la regarde
comme la fin de ses misères et le commen-
cement de son éternelle félicité. N'est-il pas
bien doux à ce prix, mon Père, de dire sou-
vent, en récitant l'oraison dominicale : Notre
Père, qui êtes aux cieux

, que votre règne
arrive ? Adveniat regnum tuum.

Troisième question.

—

Rien n est plus doux
en effet, mon Père, et de pareils sentiments
seraient bien à désirer à l'heure de la mort.
Mais, après avoir tant fait pour encourager
les bonnes âmes dans l'espérance d'une si heu-
reuse fin, vous venez de dire deux mots qui
sont bien capables de déconcerter la plupart
des enfants du siècle, qui ne craignent rien
tant que d'être obligés de penser à ta mort.
Ils n'aiment que le monde. Jusqu'ici ils n'ont

travaillé que pour captiver les bonnes grâces
du monde, pour se faire ici-bas un solide éta-

blissement par les intrigues ordinaires du
monde. Leur annoncer qu'il leur faudrait
bientôt sortir de ce monde, qu'ils ont xmique-
ment aimé au mépris de Dieu et de sa sainte

loi, c'est leur déclarer qu'il faut renoncer à
cette brillante fortune qui a toujours fait leur
unique attention, et que totit ce qu'ils ont fait

jusqu'ici est un travail perdu pour eux. N'est-
ce pas là, mon Père, les jeter dans un affreux
désespoir au lieu de les consoler? Car, que
feront-ils, si, en mourant, tous leurs travaux
sont pour eux des travaux superflus? Pense-
ront-ils pour la première fois à se faire, par
de bonnes œuvres , des protecteurs et des
amis pour l'autre monde ? Il est trop tard
pour commencer au lit de la mort une péni-
tence qui devrait être finie. Ne semble-t-il pas
qu'il soit aussi trop tard pour eux de dire à
Dieu comme les saints : Que votre règne ar-
rive ? Une pareille demande ne leur serait-
elle pas fatale, puisque ce serait demander
le règne de sa justice et de ses vengeances?

Ré|)onse. — Non, mon Père, il n'est jamais
trop tard, à parler absolument, pour retour-
ner à Dieu par la pénitence, dès lors qu'elle
est sincère ; mais, pour un pécheur du ca-
ractère de celui dont vous venez de m'ébau-
cher le portrait, j'avoue qu'il est un peu
tard pour commencer une affaire de cette
importance; qu'il lui serait bien avantageux
de s'y être pris plus tôt, et que ces sortes
de conversions au lit de la mort sont ordi-
nairement très-sus[)ectes. C'est la grande
différence que saint Grégoire trouve entre
l'impie et l'homme juste en ces derniers
moments. « Vous êtes tous ici-bas, dit ce
saint Père (homil. 13, in Evangel.), comme
ces Vierges do la |)arabole, qui attendent
1 arrivée de l'Epoux pour entrer avec les
saints dans la salle des noces. Les bonnes

âmes veillent incessamment pour lui en
ouvrir l'entrée aussitôt qu'il frappera à

leur porte pour les avertir de son arrivée. »

Le Seigneur est censé frapper à la porte

de notre cœur, quand, par les douleurs
d'une dernière maladie, il nous fait sentir

que l'heure de la mort approche ; et nous
lui ouvrons sans différer si nous le recevons
avec amour, bien résolus de quitter ce monde
au premier signe de sa volonté et sans re-

gret : c'est l'heureux caractère des bons chré-
tiens qui n'ont aucun attachement pour ce
monde. Un pécheur, au contraire, refuse
d'ouvrir à Dieu la porte de son cœur quand
il est affligé de quitter cette vie, où il a mis
toutes ses esf)érances, parce qu'il redoute
la présence d'un Roi qu'il a toujours irrité

par ses révoltes : c'est le triste sort d'un im-
pie mourant.
Le Saint-Esprit nous en fait une peinture

encore plus atfreuse par la bouche du Sage,
au sujet de ce grand jour qui arrivera, lors-

que les pécheurs y penseront le moins. Alors,
dit-il , les justes s'élèveront avec un grand
courage contre ceux qui les auront accablés

d'affiiction et qui leur auront ravi le fruit
de leurs travaux. {Sap., V, 1.) Ceux-ci, saisis

de trouble et d'une horrible frayeur, seront
surpris d'étonnement en voyant tout d'un
coup que ceux qu'ils méprisaient tant seront
sauvés contre leur attente. [Ibid., 2.) Ce sont
donc là, diront-ils dans les gémissements
d'un cœur resserré, ce sont donc là ces gens
qui furent autrefois l'objet de nos railleries,

et que nous donnions pour exemple de per-
sonnes dignes d'opprobre"! [Ibid., 3.) insen-
sés que nous étions! leur vie nous semblait
une folie et leur mort sans honneur; cepen-
dant, les voilà élevés au rang des enfants de
Dieu, et leur partage est celui des saints, au
lieu que le nôtre est d'être éternellement
tourmentés avec les démons dans les enfers.
Nous nous sommes lassés dans les voies de
l'iniquité, plus fatigués sous le j.oids de >a

bonne chère et de nos ])laisirs que les saints
ne le furent jamais sous les rigueurs de leurs
rudes pénitences. De quoi nous ont servi
nos richesses, nos honneurs, l'ostentation

de notre orgueil, tant de flatteuses voluptés
dont mille chagrins ne manquaient jamais
de venir troubler la joie? Tout cela est jiassé,

tout s'est dissipé comme l'ombre, et il ne
nous en reste plus que le triste souvenir,
qui ne s'effacera jamais. Nous avons jilus

souffert [tour nous damner, plus travaillé

pour devenir malheureux, que ces hommes,
que nous haïssons tant, n'ont eu de peine à
mériter d'éternelles délices. Tous ces vastes
projets j)Our nous faire un grand nom sur la

terre, une fortune brillante [lendant quelques
années, sont évanouis ; et les comptes qu'il

faut en rendre sont tout ce qui nous en reste.

Pourquoi demandions-nous tant à Dieu l'ar-

rivée de son- règne, |)uisque nous le deman-
dions si mal? Il nous fuit, ce règne de féli-

cité, parce que nous l'avons voulu. Hélas I

nous pressions notre condamnation sans y
penser, et nous ne faisions qu'accélérer notre
perte
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Avec qucllo confi.'inro, en effet, un impie
peut-il tlu'e h Dieu : Que votre règne arrive,

si ce règne d'un Juge inexorable ne peut lui

être que fatal? C'est comme s'il disait : Sei-
gneur, j'ai assez vécu dans le désordre; il

est temps que j'éprouve, à mon malheur,
combien il est amer d'avoir abandonné un
Dieu si boni (./er., II, 19.) J'ai abusé de votre
patience tant qu'a iluré le règne de vos mi-
séricordes, il est juste que votre colère règne
à son tour, et que les vengeances succèuenî,
à vos anciennes faveurs. Voilà ce que dit à
Dieu, sans y [)enser, tout pécheur qui passe
sa vie dans l'iniquité. Malheur à eux, dit un
prophète, (jui, dans un si misérable état, dé-
sirent le jour du Seigneur. Que leur produira-
t-il? Ne sera-t-il pas pour eux un jour de
ténèbres plutôt qu'un jour de lumière. {Amos,
y, 18.) «Quelle audace, dit saint Jérôme
(m caput VI, Joannis, super hœc verba, Ad-
veniat regnuin tuum), de demander le règne
de Dieu, et de ne pas craindre le jugement
de Dieu!» Cela ne convient qu'à des con-
sciences bien pures : Grandis audacia est, et

purœ conscicntiœ. Vivre mal et ne pas re-
douter un jour si terrible, c'est la témérité
d'un insensé qui parle à Dieu sans com-
prendre ce qu'il dit.

C'est cependant ce qui arrive à des milliers
de chrétiens, qui, par routine et sans ré-
llexion, récitent tous les jours l'oraison do-
minicale : ils demandent la récompense des
saints sans vouloir travailler comme les
saints, et la couronne des vainqueurs sans
avoir combattu.
Quatrième question. — Votre doctrine,

mon Père, est capable de troubler des con-
sciences, s'il est vrai, comme vous le dites,

qu'on demande à Dieu sa réprobation inévi-
table, quand on récite le Pater noster en de si

mauvaises dispositions. Cependant l'Eglise,

qui est une si bonne mère, ordonne à tous ses

enfants, bons ou mauvais, d'adresser à Dieu
cette excellente prière, et prétend que c'est

l'Esprit du Sauveur qui nous l'a enseignée
lui-même à ce dessein. Aurait-elle donc voulu
nous tendre en cela un piège, et nous faire
prononcer à nous-mêmes notre propre con-
damnation ?

Ré)>onse. — Non, mon Père, l'Eglise ne
nous tend aucun piège en nous mettant cette

belle prière en la bouche; ses intentions
sont trop pures. Elle inspire aux justes de
demander à Dieu l'arrivée de son règne

,

pour les encourager à la persévérance, dans
l'espérance de cette éternelle félicité qui doit
au ciel couronner leurs travaux, quand ils

seront entrés dans la joie du Seigneur, qui
leur est promise, [Matth., XXV,' 23.) Et si

elle presse aussi les pécheurs de faire tous
les jours à Dieu la même demande, elle leur
donne en cela un avertissement salutaire de
se préparer par la pénitence à recevoir sans
frayeur, comme un Père plein de tendresse,
un Dieu qui ne sera un Juge vengeur que
pour ceux qui, avant mal vécu, seront morts
volontairement dans leur pé.'hé : son unique
dessein est de les faire rentrer en eux-
mêmes, pour examiner s'ils sont en état de

})araître devant Dieu au moment qu'ils lui

disent: Que votre règne arrive, Adveniat
regnum tuum.
Ne croyons pas, dit saint Augustin, ({u'il

soit inutile de demander à Dieu que son
règne arrive, à cause qu'il arrivera infailli-

blement tôt ou tard, pom- les mauvais comme
})our les bons, et indépendamment de leurs

désirs. Il arrivera sans doute, ce royaume si

favorable aux uns, et si redoutable aux au-
tres : soit qu'on le désire ou qu'on ap-
préhende de le voir, tous le verront, mais
bien différemment. Dans l'incertitude où
nous sommes de notre future destinée, nous
devons le demander avec instance, selon les

intentions du Sauveur. Dieu veut que l'homme
reconnaisse en s'humiliant le besoin indis-

pensable qu'il a de ses grûces, et qu'il les de-
mande, quoique Dieu connaisse mieux que
nous-mêmes les choses qui nous sont néces-
saires pour parvenir à notre dernière fin.

Voici donc dans quel sens tous les chrétiens,

pécheurs ou justes , doivent dire à Dieu :

Notre Père, que votre règne arrive. C'est

saint Augustin qui va nous l'expliquer.

« Demander que le règne du Seigneur
vienne jusqu'à nous, dit ce Père, n'est autre
chose que le prier de nous rendre dignes de
régner éternellement au ciel avec lui , de
peur (ce que Dieu ne permette 1) que ce ne
soit pas pour nous qu'il vienne, mais plutôt

contre nous. Il en est plusieurs pour les-

quels ce règne ne viendra pas. Il viendra
pour ceux auxquels il sera dit : J'enez, vous
que mon Père a bénis ( c'est toujours saint

Augustin qui [larle). Mais il ne viendra pas
pour ces iiécheurs impénitents auxquels il

sera dit : Retirez-vous de moi, maudits, allez

dans un feu éternel. » ( Homilia 24, et ser-

mone 9 et 43 De diversis.
)

De toutes l«s menaces que le Seigneur a

jamais faites aux Juifs, il n'en fut point de
plus terrible que quand il leur dit (Luc., XIII,

29) : Plusieurs viendront de l'Orient et de
l'Occident prendre leur place dans le royaume
des deux avec Abraham, Isaac et Jacob, pen-
dant que les enfants du royaume seront chas-
sés dehors. Les Juifs furent d'abord les en-
fants du royaume ; mais ils en ont été reje-

tés honteusement, parce qu'ils ont méconnu
le Fils de Dieu, lorsqu'il a paru au monde
dans toutes les circonstances qui leur avaient

été si clairement marquées, et qu'ils étaient

inexcusables dans leur aveugle obstination.

Hélas ! combien de chrétiens de nos jours

ne nous sont-ils pas évidennnent représen-
tés en la })ersonne de ces Juifs infidèles, et

plus coupables que ne fut jamais ce peuple
ingrat? Ils sont, par leur vocation à la foi,

les enfants du royaume, puisque Dieu les a

solennellement adoptés au nombre de ses

enfants dans les cérémonies de leur bap-

tême; dès-lors il leur a assigné le ciel pour
héritage, si, fidèles à leurs promesses, ils re-

nonçaient pour son amour aux pompes et

aux œuvres du démon. Loin de cela, la plu-

part s'en déclarent les aveugles partisans;

presque tous refusent de vivre conformé-
ment à son Evangile : ils en combattent lei
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plus pures maximes par la dépravation de

leurs mœurs. N'est-il pas à craindre qu'ils ne
soient chassés honteusement de ce royaume
de gloire, et condamnés aux ténèbres exté-

rieures?
Tremblons donc après de si épouvantables

menaces, et mettons-nous en état, par de
dignes fruits de pénitence, de pouvoir dire

à Dieu avec confiance : Que votre règne ar-

rive, Adveniat regnum tunm, afin que nous
ayons le bonheur d'y régner avec vous. En
priant de la sorte, il est constant, mon Père,

que nous parlons pour nous-mêmes en nous
intéressant pour la gloire de Dieu.
Cinquième question. — Rien n'est plus fort

que vos raisons, mon Père, et nous sommes à
présent convaincus que, pour que le règne de

Dieu arrive heureusement pour nous, il faut
que la sainteté de nos mœurs nous rende dignes
de le recevoir en paix. Ayez donc la bonté,

mon Père, de nous marquer ici comment il

faut vivre ,
pour avoir droit de dire à Dieu

sans danger : Que votre règne arrive, Adve-
niat regnum tuum.
Réponse. — Il faut premièrement, mon

Père, avoir une grande confiance en la divine

miséricorde et au jour de son dernier avè-
nement. C'est cette confiance qui distingue

les vrais chrétiens par la foi qui les fait vi-

vre. [Rom., I, 17.) Mais tous les chrétiens

ne sont pas de vrais chrétiens. Il en est de
parfaits, qui, par leur fidélité à la grâce, évi-

tent toujours ces péchés qui donnent la mort
à l'âme, et qui, pour dompter leurs passions,

châtient leur corps, à rexemi)le du grand
Apôtre (I Cor., IX, '27), pour le réduire en
servitude. Il est des hommes justes , mais
encore imparfaits, qui commettent souvent
des fautes considérables, mais qui s'en re-

pentent aussitôt et en font pénitence , sans
attendre que, par une longue habitude, le

péché ait jeté dans leur cœur des racines
bien profondes. Leur bonheur dans cette

circonstance est que, s'ils pèchent par l'effet

de la fragilité humaine, ils le font plus rare-

ment, ils tombent plus légèrement, et se re-

lèvent plus prom|)tement. Mais il est de mau-
vais chrétiens qui pèchent toujours et ne se
convertissent jamais; qui lâchant, pour ainsi

parler, la bride à leurs passions, sans au-
cune crainte de Dieu , semblent avoir perdu
toutes les idées d'une vie future, et vouloir
mourir dans leur péché. Or, des hommes
d'un si mauvais caractère ne peuvent, sans
danger pour leur salut, demander à Dieu
que son règne arrive

,
puisque pour eux le

rè.^ne de Dieu ne peut être autre chose que
la justice et la vengeance de Dieu.

Les chrétiens parfaits font h Dieu cette

])elle prière, dans une assurance bien fon-
dée sur lamour de Dieu et du prochain, qui
les anime ; les imparfaits la font sur la ferme
espérance en sa miséricorde, parce qui) a
Worais d'oublier les iniquités (le ceux dont
le cœur sera humibé et contrit; mais les
cœurs endurcis ne peuvent la pronoiu;er
qu'en treuiblant, puisqu'en cela ils accélè-
rent leur damnation.
Pour entrer dans ces charitables vues du

Sauveur, il faut donc demander à Dieu qu'il

commence dès cette vie à régner dans nos
cœurs par l'abondance de sa grâce. Disons-
lui : Père saint, si nous ne pouvons posséder
si tôt le royaume de votre gloire avec les

saints au ciel, daignez, en attendant ce sé-

jour délicieux, régner en nous ici-bas par
votre amour; soyez le roi de notre cœur;
exercez-y votre empire en paix; dominez-y
seul ; disposez en maître de tout ce qui nous
concerne , et donnez-nous une parfaite do-
cilité pour nous soumettre à tout ce cju'il

vous plaira d'ordonner dans la bonne et dans
la mauvaise fortune ; dans les maux comme
dans les biens, vous disposez toutes choses
à notre avantage et avec douceur : Disponis
omnia suaviter.

C'est de ce règne de grâce et d'amour que
Jésus parlait aux Juifs, quand il disait : Le
royaume de Dieu est au dedans de vous {Luc,
XVII, 21.) Et saint Ambioise {Lib. de Sa-
crum., c. k) interprète ces paroles ainsi :

« Le règne de Dieu est déjà arrivé pour
vous, quand vous avez le bonheur d'être

remplis de sa grâce. » Pour mieux compren-
dre cette vérité , il faut remarquer la diffé-

rence qu'il y a entre régner et être roi. Les
uns régnent et ne sont pas rois, parce que
le royaume ne leur appartient pas; les au-
tres sont rois et ne régnent pas, parce que
des sujets révoltés leur refusent une juste
obéissance. Sur ce principe, Jésus-Christ est

le roi légitime de tous les hommes, et tous
sont soumis à sa souveraine autorité ; mais
il ne règne pas jiaisibîement dans le cœur de
tous les hommes, et conséquemment tous l'^s

hommes qui sont sur la terre ne font pas le

royaume de Dieu.
Dieu ne règne pas chez les païens, puis-

qu'ils n'adorent pas le vrai Dieu. Il ne règne
])as chez les athées, s'il en est, qui ne recon-
naisseîit aucun Dieu. Il ne règne pas dans
le cœur des impies, puisqu'en méprisant sa
sainte loi ils lui désobéissent en tout. Il ne
règne pas dans le cœur de ces prétendus es-

prits forts du siècle, cpii doutent de tout ce
qu'ils ne comprennent ]ias de nos mystères,
impénétrables à la raison humaine, et veulent
tout soumettre h leurs faibles jugements. Il

ne règne pas enfin dans ces génies aussi in-

dociles que superbes, qui, se croyant ]ilus

sages que toute l'Eglise, plus é.'lairés que
les pasteurs mêmes, méj/risent leurs déci-
sions les plus authentiques, et troublent la

]iaix des fidèles par leur orgueilleuse opi-
niâtreté.

Non, ce n'est pas Dieu qui règne ])armi

des hommes d'un caractère si odieux; c'est

le démon de la révolte, qui les soulève contre
l'Eglise leur mère, malgré la sentence formi-
dable du Sauveur, qui veut qu'on regarde
coumie un païen q\iiçonque ne l'écoute pas.

{\Matth., W\\\, il.) Les démons, dit saint

Paul, exercent sur les hommes un empire
tyrannique pour les perdre. Nous avons à

combattre, non contre des hommes de chair

et de sang, mais contre les j'iincipautés et

les puissances invisibles qui (ioniinent dans
le monde, et contre les esprits corrompus
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qui sont dans l'air : ce sont ces puissances
spirituelles qui, par leurs sollicitations im-
portunes, révoltent nos passions contre nous-
mêmes. L'Apôtre ne les appelle pas les princes
de ce monde, principes hujus mundi{Ephes.f
VI, 22); il insinue seulement qu'ils sont prin-
ces en ce monde, parce que, comme des
maîtres d'iniquité, ils gouvernent les ténè-
bres de ce monde, pour nous faire donner en
mille erreurs, redores tenebrarum harum.
{Ibid.) Or, ces mauvais anges qui répan-
dent les ténèbres représentent les pécheurs
scandaleux, de même que les bons chrétiens
sont par leurs bons exemples la lumière du
monde : Vos estis lux mundi. {Matth., V, 14.)
A quoi connaîtrons-nous donc que le

royaume de Dieu est arrivé, et qu'il règne
en nous? Le voici. Dieu règne en nous,
quand nous détestons le péché , et que , par
de salutaires violences, nous fuyons toutes
-es occasions de le commettre ; Dieu règne
en nous, quand nous lui demandons instam-
ment la grâea de lui rester toujours fidèles.

Le démon, au contraire, règne dans un cœur,
quand il est dans l'habitude du péché et qu'il
veut pécher toujours. Voilà deux règnes bien
différents : iCquel des deux choisissez-vous?
L'un et l'autre dépend de vous. Dieu a mis
devant vous l'eau et le feu. [EccH., XV, 17.)
Si vous portez la main au feu, il vous brû-
lera; si vous la portez à l'eau, elle vous ra-
fraîchira. C'est-à-dire, si Dieu règne dans
votre cœur, sa grâce vous réjouira, et vous
serez heureux ; si le démon exerce sur vous
son empire tyrannique, vous périrez et pour
réternité et pour le temps. Choisissez, votre
sort est entre vos mains.

Voulez-vous donc, mes Frères, conserverie
droit de dire à Dieu, Que votre règne arrive,
et le dire sans danger d'accélérer votre con-
damnation, gardez ses commandements, ob-
servez sa sainte loi en tous ses points : fuyez
le mal qu'il vous défend , faites tout le bien
qu'il vous prescrit; et son royaume vous
sera donné. Voilà, mon Père, le véritable
sens de cette seconde demande que nous fai-

sons à Dieu en récitant l'oraison dominicale,
et qui tournera à votre gloire pour la bien-
heureuse éternité. Amen.

CONFÉRENCE VL

Troisième demande. — Fiat voluntas tua.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Fiat voluntas tua. (Matth., VI, 10.)

Que votre volonté soit faite en la terre comme au ciel.

Cette troisième demande que nous faisons

à Dieu en récitant l'oraison dominicale, et

i{uo j'entreprends de vous expliquer, mes
Frères , n'est qu'une conséquence naturelle
des deux premières: et s'il est glorieux à
Dieu que son nom soit sanctifié par toutes
les créatures raisonnables, comme il est de
son honneur de régner sur tous les cœurs
par la vertu de charité, le comble de sa
gloire est de voir sa sainte volonté s'accom-
plir sur la terre aussi parfaitement que dans
Jq ciel : Sicut in cœlo et in terra. C'est la

plus excellente prière que nous puissions
faire à la majesté divine, et la plus géné-
reuse, en ce qu'il y entre moins d'humain
pour notre propre intérêt. Si les chrétiens
disent à Dieu : Que votre règne arrive, Ad-
veniat, ils pourraient s'en tenir là par igno-
rance, et ne pas porter leurs vues plus haut,
sachant qu'ils sont destinés pour régner
éternellement avec lui dans le ciel : et en
cela ils n'ambitionneraient que leur parti-

culière félicité; mais quand ils ajoutent:
Que votre volonté se fasse sur la terre comme
dans le ciel, ils donnent à entendre que c'est

pour sa gloire seule qu'ils s'intéressent;

puisque Dieu serait bien parfaitement servi

dans l'Eglise militante, si sa sainte volonté

y était faite avec autant de fidélité que par
les saints qui composent l'Eglise triomphante
dans le ciel.

La perfection du chrétien ici-bas consiste
dans le saint exercice de la volonté de Dieu:
son bonheur serait de savoir au juste (si

Dieu le permettait) qu'il est dans l'état où
sa sagesse divine a prévu qu'il opérerait son
salut en paix. Ce fut l'unique ambition du
Roi-Prophète

,
quand il dit : Enseignez-moi,

Seigneur, le grand art de faire votre volonté;
parce que vous êtes mon Dieu (Psal. CXLII,
10), et que je dois vous obéir en tout. C'est

aussi cette science admirable
,
qui va faire

le sujet de notre Conférence : sur quoi, mon
Père, vous pourrez proposer vos difficultés

et vos doutes.
Première question. — La première diffi-

culté qui se présente d'abord à mon esprit,

mon Père, est qu'il semble assez superflu de
demander avec tant d'instance que la volonté
de Dieu se fasse ,

puisqu'elle s'accomplit tou-
jours parfaitement, indépendamment de nous.
Dieu est le maître absolu de toutes choses;
et tout ce qui est hors de lui, n'étant que sa
créature, lui est nécessairement soumis. Il

est tout-puissant, et qui osera jamais lui ré-

sister? Le saint roi David l'ignora toujours;
il dit d'un ton affirmatif: « Les idoles des
nations ne sont que l'ouvrage de la main des
hommes ; elles ont des mains , mais elles n'a-
gissent point ; elles ont une bouche, mais elles

ne parlent point ; notre Dieu au contraire est

au ciel, et tout ce qu'il a voulu s'est fait sans
la moindre résistance. » {Psal. CXIII, 11.)

Saint Paul l'ignora attssi sans doute, quand
il dit dans l'excès de son étonnement : Qui
pourra résister à la volonté de Dieu? {Ran.
IX, 19.) Il parait donc assez inutile, mon
Père , de prier Dieu que sa volonté se fasse,

puisqu'elle se fait toujours.

Réponse. — Avant que d'éclaircir votre

doute, mon Père , il faut faire attention que
la théologie distingue deux sortes de volon-
tés en Dieu : l'une qu'elle appelle absolue et

indépendante des créatures ; l'autre qui n'est

que conditionnelle , et relative au consente-
ment des causes libres. Autre chose est ce

que Dieu veut absolument opérer dans la

nature, et autre chose ce qu'il ne veut exé-
cuter que par nous et avec nous, quand nous
nous montrons dociles à ses inspirations.

Dans ce qu'il veut absolument, il commande,
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et tout se fait : fpse dixit, et facta sunt [Psal.

xxxii, 9.) Mais dans les choses qu'il a dessein

de faire parnous, en nous, et avec nous, il at-

tend que nous le voulions aussi, et que nous
agissions deconcertavec sa grâce prévenante,

sans laquelle nous ne pouvons avoir ni la pen-
sée ni ledésird'aucun bien pourle ciel. Ce que
Dieu veut absolument exécuter, est appelé
volonté absolue par les théologiens : ce que
Diea ne veut que relativement au consen-
tement qu'il attend de nous, s'appelle volonté

conditionnelle ; et ses commandements sont

comme autant de marques et de signes de ce

qu'il exige de notre soumission : volonté
conditionnelle et hypothétique, comme parle

l'école. qui lui fait vouloir, par exemple, le

salut de tous les hommes , mais à condition
qu'ils gardent fidèlement sa sainte loi

;
parce

qu'il ne les sauvera pas sans eux, ni malgré
eux.

Or, quand nous demandons à Dieu que sa

volonté se fasse, Fiat voluntastua, nous ne
parlons pas de cette volonté souveraine qui
s'accomplit toujours sans résistance, et in-

dépendamment de nous. Dieu a voulu abso-
lument créer le ciel et la terre : un acte de
sa volonté a suffi; il a dit: Que la lumière
se fasse , Fiat lux {Gen., I, 3) ; et la lumière
s'est faite, et facta est lux.

Il n'en est pas de même de la volonté con-
ditionnelle que Dieu a de sauver tous les

hommes, et de les conduire à la connaissance
de la vérité (I Tim., II , i) : une volonté si

sainte ne s'accomplit pas toujours, parce que
plusieurs s'}^ opposent par leur vie déréglée.
Dieu ne nous promet sa gloire qu'à titre de
récompense ; mais toute récompense suppose
de fidèles services ; on ne récompense que ceux
qui ont dûment travaillé (II Tim., II, 5):
il faut combattre vaillamment pour rempor-
ter la victoire : et Dieu n'accordera jamais
la couronne des vainqueurs à ceux qui n'au-
ront point combattu. La volonté que Dieu a
de sauver tous les hommes ne s'accomplit
donc pas toujours

,
parce qu'elle est condi-

tionnelle, et suppose qu'ils veuillent secon-
der les grâces de Dieu.
Cependant il est vrai dans un sens que

la volonté de Dieu se fait toujours à l'égard
de ceux-là mêmes que Dieu veut sauver, et

qui sont damnés par leur faute. Voici com-
ment: En même temps que Dieu veut le

salut des hommes fidèles à sa grâce , il veut
aussi la condamnation de tous ceux qui,
après l'avoir offensé, auront refusé d'en
faire pénitence, et seront morts dans leur
péché. Sa sainte volonté s'accomplit toujours
dans les réprouvés et dans les prédestinés;
parce qu'il a toujours voulu punir les pé-
cheurs impénitents , comme il a toujours
désiré de récompenser les âmes justes. Nous
en avons, mon Père, dans nos saintes Ecri-
tures, des preuves évidentes dans des exem-
ples bien sensibles.
Seconde question. — Vous nous rassurez

beaucoup dans nos incertitudes , mon Père,
quand vous promettez de prouver, par de mé-
morables exemples de l'Ecriture, des propo-
sitions qui, par leurs contradictions appa-

rentes , semblent difficiles à concilier. Vous
avez dit d'abord que la volonté de Dieu s'ac-

complit toujours dans les pécheurs mêmes
qu'il veut sincèrement sauver, quoique plur-

sieurs d'entre eux périssent: peu après vous
convenez qu'il est des impies obstinés qui ré-

sistentjusqu'à la mort à la grâce , et qui par
leur endurcissement méritent d'être réprou-
vés. Comment accordez -vous deux choses si

opposées? Si ces pécheurs résistent toujours
à la grâce, comment la volonté divine s'ac-

complit-elle à leur égard? Si, au contraire,

la volonté divine se fait totijours, comment la

volonté humaine y résiste-t-elle si souvent?
Voris promettez de le faire concevoir par des

exemples de l'Ecriture : nous les attendons,

mon Père , ces exemples qui doivent faire un
si merveilleux accord.
Réponse. — En voici l'explication, mon

Père. Les frères de Joseph haïssaient cet

innocent , et le vendirent à des étrangers
pour se débarrasser de lui pour toujours :

leur dessein était de ne le plus voir jamais;
et une haine si implacable était absolument
opposée à la volonté du Seigneur, qui or-
donne d'aimer le prochain , sans excepter
même nos plus cruels ennemis ; mais en ne
s'appliquant qu'à contenter leurs plus in-
justes désirs , ils servaient sans y penser à
l'accomplissement des grands desseins que
Dieu avait sur la personne de Joseph dont
ils méditaient la perte.

Dieu destinait ce grand homme pour être
un jour le libérateur de toute l'Egypte dans
une calamité publique, oij, sans sa sage pré-
voyance, ils seraient tous péris de misères;
et les mêmes moyens dont ces frères déna-
turés se servaient pour perdre un innocent
qu'ils auraient dû tant aimer furent ceux
dont le Seigneur se servit pour les délivrer
eux-mêmes d'une désolation universelle
dont ils n'auraient jamais pu se tirer. Tout
le monde en sait l'histoire, où il paraît que
la volonté de Dieu s'accomplit toujours mal-
gré les efforts de ceux qui s'y opposent avec
plus de violence, et souvent par les mêmes
artifices qu'ils emploient pour en empêcher
l'exécution, ^^arce que Dieu sait les faire

tourner à leur propre confusion comme à sa

plus grande gloire.

Comme Dieu ne fait jamais violence au
franc arbitre de l'homme , il le laisse agir à

son gré, suivant le mauvais penchant auquel
il s'abandonne ; et, pendant qu'un pécheur
croit faire en tout sa volonté propre, Dieu
exécute les justes desseins qu'il a sur lui

d'une autre façon, et souvent à son plus
grand malheur. C'est la pensée de saint Gré-
goire, pape {Moral., lib. XVI, c. 18j :

« Quand nous croyons ne faire que ce que
nous voulons, nous faisons sans y penser
et souvent malgré nous , ce que Dieu de
toute éternité a résolu de faire ; et les pé-
cheurs exécutent les décrets de Dieu en cela

môme qu'ils entreprennent pour les empê-
cher. »

Autre exemple : Les Juifs, en faisant mou-
rir Jésus-Christ, ont été, sans y [lenser et

malgré eux , les instruments dont Dieu se
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servait fiour la réussite do ses plus mis('>ri-

cordieux projets ; et sa sainte volonté s'ac-

complit heureusement pour les progrès du
christianisme naissant, par les mômes efforts

que ces peuples ingrats faisaient pour les

rendre inutiles. En causant la mort au Sau-
veur , ils croyaient en effacer la mémoire et

le rendre odieux à toutes les nations. Le
contraire est arrivé ; ils ont rendu son nom
éternellement glorieux par toute la terre

contre leur attente , et ont servi sans le sa-

voir à Vexécution des décrets éternels de
Dieu. Ils rentraient dans l'ordre de ses vo-
lontés , même en lui désobéissant, et par la

mort de son Fils unique le monde a été ra-

cheté. C'est en ce sens que saint Augustin
parlait

, quand il a dit {Enchirid. , cap. 27) :

« Dieu, a mieux aimé faire naître de grands
biens des plus grands maux que de ne per-
mettre aucuns maux dans le monde. » Les
tyrans dans les différents siècles de l'Eglise,

ont persécuté les chrétiens pour anéantir

,

s'ils pouvaient , le christianisme dans sa

naissance; et, en voulant ruiner le royaume
de Jésus-Christ par le massacre de ses sujets

les plus fidèles, c'est par ce massacre même
que Jésus-Christ l'a rendu plus florissant.

Les moyens qu'ils prenaient pour en retar-

der les progrès étaient ceux-là mêmes que
Dieu prenait pour les avancer; et la volonté
de Dieu s'est toujours faite à leur honte

,

de la manière qu'il l'avait prévue.

Pour un chrétien que l'on faisait mourir,
on envoyait sortir, comme de ses cendres,
cent autres encore plus courageux; et, pour
me servir des termes de ïertullien , le sang
des martyrs répandu sur la terre était comme
une semence de bénédiction qui les faisait

pulluler et croître par milliers ; les mêmes
cruautés que ces impies employaient pour
exterminer les disciples du Sauveur ne ser-
vaient qu'à en multiplier le nombre. Ne ces-
sons donc de demander à Dieu l'accomplis-
sement de sa sainte volonté sur nous, afin

qu'elle nous soit favorable.

Nous demandons que son nom soit sanc-
tifié, quoique, étant essentiellement saint

par lui-même , il ne puisse recevoir de per-
sonne aucun nouveau caractère de sainteté

;

nous le prions que son règne arrive
,
quoi-

que infailliblement il doive arriver en son
temps; conjurons-le aussi que sa sainte vo-
lonté se fasse sur la terre comme au ciel

,

quoiqu'il soit constant qu'elle s'accomplira
toujours , soit pour le bonheur de ses ser-
viteurs fidèles, soit à lajuste condamnation de
ces Impies qui semblent se faire une étude
de lui résister en tout. Il ne s'agit plus

,

mon Père, que de la bien connaître, cette

volonté toujours équitalîle, toujours i)ater-

nelle; c'est ce que nous tâcherons d'examiner
dans la question suivante.

Troisième question. — Vous nous rendrez
un grand service , mon Père , si vous réussis-
sez à nous faire connaître au juste quelles sont
les vues charitables de la divine Providence
sur nous. Ça toujours été la peine des âmes
timorées de'ne pouvoir s'assurer qu'elles sont

dans Vo.xercice de la volonté de Lieu. Avez-
vous donc , mon Père

,
quelques marques mo-

ralement certaines par lesquelles on puisse
savoir ou croire que, en ce qu'on entreprend ou
que Von médite de faire , on est conforme à la

volonté de Lieu ?

Réponse. — Oui , mon Père , et saint Tho-
mas (parte i, qu. 19, in conclusione, art. 12),
nous enseigne que Dieu nous manifeste ses
saintes volontés en cinq façons différentes

,

dont les deux premières regardent le mal
qu'il faut éviter, et les trois autres concer-
nent les vertus que nous sommes obligés de
])ratiquer pour obéir à ses ordres ; et ces
cinq façons sont autant de signes de la vo-
lonté de Dieu. Il défend toute e£[tèce de lai-

cin; voilà le premier signe de sa volonté
pour la fuite du mal , prohibitio respectu
mali ; sa volonté est donc qu'on ne ravisse
à personne son bien. Dieu permet souvent
les p'ius grands maux, quoiquil ne les ap-
jMouve l'as, parce qu'il ne gêne en rien le
libre arlMtre de l'homme ; voilà le second
signe de sa volonté par rapport au mal, per-
missio respectu mali. Dieu nous commande
de garder sa loi; voilà le premier signe de
sa volonté par raj)port au bien, prœceptum
respectu boni. Il nous exhorte à vendre tous
nos biens pour les distribuer aux pauvres ; sa
grâce agit sur un cœur pour lui inspirer de
faire de ces austérités prodigieuses qui pas-
sent les forces humaines , et qui ne sont que
de conseil évangélique pour une plus grande
perfection ; voilà le second signe de sa vo-
lonté par rapport à la pratique du bien, con-
siiium respectu boni. Dieu nous donne la

force de vaincre les tentations pour 0|;érer
toutes les bonnes œuvres , malgré le pen-
chant de la nature corrompue qui nous sol-
licite au péché; voilà le troisième signe da
sa volonté })ar lapport à la pratique du bien,
operatio respectu boni

Ces principes ainsi établis, il est aisé de
comprendre le vrai sens de cette demande
que nous faisons à Dieu, en disant : Que
votre volonté soit faite. Fiat voluntas tua
Nous le prions d'accomplir sa sainte volonté
en nous et sur nous, et de nous donner en
temps et lieu les grâces convenables pour
nous y conformer en tout; nous le conju-
rons de nous mettre dans la situation d'es-
prit et de corps où il nous demande, afin

d'en supporter patiemment les rigueurs dans
vm esprit d'obéissance, de recevoir comme
de sa main bienfaisante les disgrâces comme
les plus sensibles faveurs, avec une égale
fidélité, et de bénir son saint nom dans la

bonne comme dans la mauvaise fortune,
trop contents de ne vouloir que ce qu'il veut,

et de le servir de la manière qu'il prétend
être servi. Dans cette excellente façon de
prier, nous disons à Dieu ce que saint Au-
gustin lui disait (lib. X Confess., cap. 20) avec
tant de ferveur : « Donnez-nous, Seigneur,
d'accomplir j^arfaitement tout ce que vous
commandez, et après cela, commandez tout

ce qu'il vous plaira d'ordonner. » Instruit

comme vous êtes de notre impuissance sans
votre secours, vous n'exigerez de nous que

\
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ce que nous pouvons faire aidés de votre

grâce.

Saint Augustin, paraphrasant ces paroles

du Sauveur, Que votre volonté se fasse en la

terre comme au ciel, dit que le ciel représente

les justes qui sont dans TKglise , et que par

la terre on doit entendre les mauvais chré-

tiens, qui, comme des hommes tout terres-

tres, persécutent TEglise de Jésus-Christ uar

la corruption de leurs mœurs dépravées, de
leurs hérésies, ou qui, par leurs schismes,
en troublent la tranquillité. Sur ce princii)e,

nous demandons à Dieu que les pécheurs,

en se convertissant, accomplissent la volonté
divine aussi fidèlement que les âmes les nlus

saintes, qui font triompher la vérité par leur

soumission aux. décisions de l'Eglise.

On ])eut aussi entendre par le ciel la partie

su|iérieure de notre âme, qui est un esprit

éclairé des lumières de la foi , et jiar la terre

la yjartie inférieure de cette âme, qui n'est

autre chose que la chair avec ses mauvais
désirs. Mais la princi|)ale intention du Sau-
veur, en nous enseignant cette l)clle façon
de prier, est que nous demandions que ce que
Dieu attend de nous, dans l'état oii il nous a
placés, s'exécute, et que notre cœur ne dé-
sire que ce qui est conforme à sa sainte vo-
lonté. La volonté de Dieu se fait en nous
quand nous ne voulons que ce que Dieu
veut, fjuand nous bénissons son saint nom
dans la maladie comme dans la santé, à
l'exemple de Job, qui disait ces belles paro-
les dans l'excès de ses douleurs : Si nous
avons reçu avec joie les biens de la main de
Dieu, pourquoi ne recevrons-nous pas avec
actions de grâces de la même main les maux
{Job, II, 10) dont il nous afflige, puisque
c'est toujours pour notre plus grand avan-
tage qu'il exerce sur nous de si charitables

rigueurs? Dieu est-il moins juste quand il

nous punit que quand il nous comble de ses

faveurs, après que nous l'avons tant oifensé

et servi si mal? Quand on est dans ces nobles
sentiments, on goûte des douceurs do la

yilus délicieuse paix : Pax multa ditigenlihus
legrm tuam, dit le Roi -Pro|)hète [Psal.

CXVIII, 165) : les plus horribles scandales
de la vie ne la sauraient troubler. C'est, au
contraire, la plus parfaite liberté du chré-
tien et la plus glorieuse.

Mais ce genre de philosophie est inconnu
à la plupart des sages du siècle. C'est être
captif et plus à plaindre que les esclaves, dit

le monde, de ne faire jamais ce que l'on

voudrait pouvoir faire, et de faire toujours
ce que naturellement on voudrait ne pas
faire. Je conviens de cette proposition, quand
on fait à contre-cœur ce qu'on est forcé de
faire; mais dans le saint exercice de la vo-
lonté de Dieu, cette maxime est très-fausse,
et l'on agit toujours avec une satisfaction in-
térieure, quand on renonce à sa volonté
propre pour faire celle de Dieu ou des |)er-

sonnes auxquelles on s'est volontairement
soumis pour plaire à Dieu. Il est toujours
constant que, en obéissant à ceux qui nous
gouvernent de la part de Dieu, on fait sa

proi)re volonté, en ne faisant que la volonté

des autres, parce qu'on ne veut qu'obéir.

Une âme religieuse qui travaille, lorsque

suivant les désirs de la nature elle voudrait

se reposer, fait fort innocemment sa volonté

propre, en faisant ce que la sainte oliéissance

lui ordonne ,
pnisqu elle ne travaille que

parce que Dieu le veut, et qu'on lui com-
mande de tiavailler de la part de Dieu. Elle

fait ce qu'elle veut en faisant ce que Dieu
exige de sa docilité, dès qu'elle n'a point

d'autre volonté que la volonté de son Dieu.

Tels sont, mon Père, les grands avantages

c|ue l'on retire |)0ur le ciel, en vivant dans le

saint exercice de la volonté de Dieu.
Quatrième question. — Rien ncst plus so-

lide, mon Père, ni plus consolant que vos ex-

plications sur ce qui nous revient de profit,

et pour l'éternité, et même po%ir le temps, de ce

saint exercice de la volonté de Dieu. Nous le

comprendrons encore mieux, si vous voulez

nous marquer dans un plus grand détail en
quoi consiste ce que nous demandons à Dieu,

quand nous le prions d'accomplir sur nous sa

sainte volonté. Quels ont été les sentiments
des saints Pères sur cet important sujet?

Réponse. — Tous les saints Pères qui ont
paraphrasé l'oraison dominicale pour nous
en marquer le vrai sens dans des significa-

tions figurées et mystérieuses ont enseigné
qu'en demandant à Dieu l'accomplissement
de sa sainte volonté sur nous, selon les vues
de ses grandes miséricordes, nous le prions
de nous donner une bonne volonté, pour ne
vouloir que ce qu'il veut, et le bonheur de
lui obéir en tout. Bonne volonté, que saint

Augustin (libr. I De libéra arbitr., cap. 12)

appelle un saint désir de vivre pieusement,
pour parvenir à la vraie sagesse.

Mais une si bonne volonté est un trésor
aussi précieux que rare, qui ne vient pas de
nous. Tout homme a bien sa volonté; mais
elle a été dépravée par le péché de notre
origine, et elle nous porte sans cesse vers le

n)al. Celle, au contraire, que nous deman-
dons à Dieu est un présent de sa grâce, et

c'est lui seul qui la donne. Voici comme en
parle ce saint docteur (libr. De patientia,

cap. 25) : Celte volonté qui est fidèlement sou-
mise à celle de Dieu, qui brûle du feu sacré de
son amour, qui aime Dieu pour lui-même, et

le prochain pour Dieu, nest autre chose que
cette charité infuse dans nos coeurs, par le

Saint-Esprit qui nous n été donné. Nous la

demandons dans le désir que celle de Dieu
s'accomplisse réellement en nous.

Saint Paul, avant sa conversion, n'eut pas
cette volonté sainte qui a Jésus-Christ pour
objet, puisqu'au contraire il s'op|)osa aux
progrès de son Evangile dans toutes les

Eglises; mais le Sauveur, loin de le traiter

dans la rigueur de sa justice, exerga sa mi-
séricorde en son endroit; il le frappa d'un
aveuglement corporel, pour lui faire ouvrir
les yeux à la vraie lunnère. Ce ne fut donc
l)as (le la fragilité humaine qu'il reçut cette

volonté qui ne cherche qu'à plaire à Dieu,
mais de sa pure libéralité. L'homme chrétien

ne peut aimer le bien avec mérite pour la
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ciel, si Dieu ne lui en inspire le désir, selon
cet oracle de David : 11 est mon Dieu, et

c'est lui qui me préviendra par sa miséri-
corde, fyse est Deus meus, misericordia ejus

prœveniet me. [Psal. LVIII, 11.) Ce n'est pas
la volonté de l'homme q\ii prévient Dieu,
dit saint Fortunat, évêque de Poitiers (m ex-
positione orationis dominicalis, lib. X); c'est

la miséricorde divine qui prévient la volonté
de l'homme, lors même qu'il ne veut i»as

encore le bien, afin qu'il le veuille efficace-

ment.
L'oraison dominicale, toute simple qu'elle

paraît, ne tend pas moins qu'à nous mettre
dès cette vie dans un degré de j)erfection qui
approche de celle des anges et des esi)rits

bienheureux qui régnent dans le ciel, dit

saint Bernard. Ils ne sont si i)arfaits que
parce qu'ils sont entièrement soumis à la

volonté de Dieu, et cette soumission leur
vient des deux vertus de charité qu'ils pos-
sèdent dans un degré plus éminent qu'aucun
saint qui soit sur la terre : ToCius humilitatis
Summa in eo videtur consistere, si voluntas
nostra divince, ut dignum est,vohintati sujecta

sit. (D. Bernard, sermone 26 De diversis.)

La charité consiste à aimer Dieu de tout son
cœur; et qu'est-ce qu'aimer Dieu si parfai-

tement, sinon vouloir uniquement ce que
Dieu veut, n'aimer que ce qu'il aime, et dé-
tester tout ce qu'il a en une extrême hor-
reur? Aimer Dieu, c'est être prêt à souffrir,

pour lai plaire, tout ce qu'il nous envoie
d'aflligeant, pour prendre part aux douleurs
et aux mérites infinis de sa passion, dans
l'espérance d'en ressentir, pour la bienheu-
reuse éternité, les merveilleux eff"ets. Cette
parfaite soumission à la volonté divine est

le but où nous devons tendre en cette vie,

pour être dans le saint exercice de la volonté
de Dieu. C'est pour cela que nous lui de-
mandons que sa volonté s'accomplisse en
nous et par nous, malgré toutes les difficultés

que nous y trouvons de la part des créatu-
res. En ce monde, qui est un lieu de com-
bats pour l'homme chrétien, nous sommes
comme environnés de mille objets et d'au-
tant de passions, qui nous révoltent contre
les sages dispositions de la divine Provi-
dence. L'orgueil, l'ambition, la cupidité des
biens terrestres, l'envie de devenir riches,
tout nous soulève contre cette volonté su-
prême, qui, pour de charitables desseins,
traverse nos ambitieux projets : c'est pour
cela, mon Père, que nous demandons hum-
blement à Dieu que malgré tant d'obstacles

divers qui s'opposent à une si juste soumis-
sion, sa sainte volonté s'accomplisse tou-
jours pour notre salut et pour sa gloire.

Cinquième question. — Vous dites, mon
Père, sur un passage de saint Bernard, que
Voraison dominicale nous approche de la per-
fection des anges et des saints qui régnent
dans le ciel, en ce qu'ils sont parfaitement
somnis à la volonté divine, par les deux ver-

tus de charité et d'humilité, qu'ils possèdent
dans un degré plus éminent qu aucun homme
sur la terre. Comment comprenez-vous, mon
Père, que lis anges et les saints sont plus

humbles au ciel que nous ne le pouvons être
en ce monde? Il semble, au contraire, que
nous avons plus de sujets et d'occasions d'être

humbles ici-bas. Tout contribue à nous humi-
lier en cette vie : le sentiment de nos misères,
tant spirituelles que corporelles; le danger
continuel où nous sommes de perdre le ciel

par le péché; mille objets séduisants qui nous
portent au mal, sont pour nous autant de
sujets d'humiliation et de crainte. Dans le ciel,

au contraire, les anges et les saints sont sûrs
de ne perdre jamais la béatitude qu'ils possè-
dent, et de régner éternellement dans la gloire :

quels sujets auraient-ils d'être ph(s humbles
que nous, dans une si heureuse assurance?

Réponse. — Nonobstant toutes vos ré-
flexions, mon Père, que j'avoue être très-ju-

dicieuses, il est constant que les saints dans
le ciel sont incomparablement plus humbles
et plus soumis à la volonté de Dieu dans le

comble de leur gloire, qu'ils ne le furent

Kendant leur vie. Il est vrai qu'ils n'appré-
endent plus comme nous que la gloire dont

ils jouissent leur échappe; et cette bienheu-
reuse assurance est plus capable de leur
donner de la complaisance que de leur ins-

pirer des sentiments de cette humilité chré-
tienne qui ne conviennent qu'à des hommes
fiui ne sont encore que voyageurs dans
1 Eglise militante ; mais cette assurance ne
diminue rien de l'humilité que ces bienheu-
reux conservent dans leur plus brillante

félicité. Us sont toujours humbles, et jamais
l'orgueil ne s'emparera de leur esprit; mais
leur huniilité est bien différente de la nôtre.

Sur la terre les saints sont humbles
,
parce

qu'ils sentent leur misère spirituelle, e*.

que la vue de leur propre néant ne leur
inspire que de très-bas sentiments d'eux-
mêmes. Dans le ciel les anges et les saints

sont aussi toujours humbles; mais ils ne
sont modestes sans ostentation que parce
que, connaissant l'excellence de leur béati-

tude, ils savent qu'elle leur vient de la pure
libéralité de Dieu; leur gloire est ce qui
augmente leur humilité, en ajoutant aux
justes sentiments de leur reconnaissance.

Mais entrons dans les modestes sentiments
de l'humilité qui nous convient, et dans
notre médiocrité nous approcherons de la

perfection des anges et des plus grands
saints. Détruisons en nous-mêmes cette vo-
lonté propre, qui est la source de toutes nos
erreurs, et nous serons bientôt aussi hum-
bles que soumis à la volonté de Dieu. S'il

n'y avait plus de propre volonté sur la terre,

dit saint Bernard (serin. 3 Temp. pasch.), il

n'y aurait phis d'enfer à craindre
, parce

qu'il n'y aurait plus de péchés à punir. Tout
serait soumis à Dieu, si tous les hommes
renonçaient aux trompeuses sollicitations de
ces appétits déréglés qui leur font aimer le

mal sous les vaines apparences du bien. La
volonté propre n'envisage ni Dieu ni le pro-

chain : elle ne cherche que son intérêt parti-

culier ; elle y rapporte tout, elle y sacrifie

tout, et ne veut rien que pour soi. La volonté

de Dieu, au contraire, par rapport à nous,

ne veut et n'aime rien que pour nous, parce
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qu'elle ne cherche que notre sanctification.

^I Thess., IV, 3.)

Un dirétien qui ne s'étudie qu'à faire la

volonté de Dieu, qui lui est si bien marquée
dans sa sainte loi, vit en paix avec tout le

monde , et n'est à charge à personne ; son

caractère est de faire les délices de la société

humaine. Ces esprits au contraire entêtés,

qui abondent dans leur sens, ne s'accom-

modent avec personne : ennemis de la j)aix,

ils pensent autrement que tous les autres,

et prétendent avoir toujours raison; l'hon-

neur du meilleur avis, à les entendre, leur

est dû partout; à peine se trouvent-ils d'ac-

cord avec eux-mêmes. Ils blâment tout, ils

critiquent tout, et des esprits si singuliers

ne sont propres qu'à gâter la belle harmonie
des plus honnêtes sociétés. Voilà ce que
produit l'orgueil de ces hommes tout rem-
plis d'eux-mêmes, tout occupés de leur

propre suffisance ; en sorte que si tous leur

ressemblaient, chacun voudrait être maître
;

on ne verrait plus de subordination sur la

terre, personne ne voudrait obéir. Tels sont

les funestes effets de la volonté propre , si

opposée à la volonté de Dieu, qui suppose
'oujours une profonde humilité; je veux
dire une horrible confusion dans un perpé-
tuel désordre. Je les regarderais volontiers

comme autant d'accès de folie en de faux
prudents, qui se croient plus sages que les

sages mêmes, faute de savoir en quoi con-
siste la vraie sagesse, qui est de savoir faire la

volonté de Dieu en tout Ce fut la plus chère
ambition du Roi-Prophète, et ce qu'il lui de-
manda sur toute chose : Enseignez-moi, mon
Dieu, à faire votre volonté : Doce me facere
vohmtatem tuam. C'est aussi, mon Père, ce
que nous demandons tous les jours à Dieu :

nous le prions de nous ôter notre volonté
propre, et de nous honorer de la sienne :

Fiat voluntas tua.

Sixième question. — Dans lu réponse que
vous avez faite à notre troisième question,
mon Père, vous avez dit que, selon saint

Thomas , Dieu nous manifeste ses volontés
en cinq façons différentes ; savoir, en deux
façons a l'égard du mal, soit qu'il le défende,
soit que seulement il le permette; et en trois

façons à l'égard du bien, comme quand il le

commande, quandil le conseille, et qu'il donne
te pouvoir de le pratiquer. Permeltez-moi de
dire, mon Père, que ces cinq manières de
connaître la volonté de Dieu ne nous rendent
pas plus savants que nous étions. Les cons-
ciences délicates et timorées seront toujours
dans la même peine, pour savoir au juste ce
que Dieu attend de leur fidélité; elles crain-
dront toujours de ne faire que leur volonté
propre, en pratiquant de bonnes œuvres qui
sont de leur choix, et de pécher plutôt que de
rien mériter devant Dieu. N'avez-vous donc
point, mon Père, d'autre méthode que ces
cinq manières ou règles que saint Thomas
nous donne pour connaître quels sont les

desseins de Dieu sur nous ?

Réponse.— Oui, mon Père, nous en avons

encore une autre ; et c'est la loi de Dieu qui
est cette règle infaillible, où personne ne
peut se méprendre. La volonté de Dieu n'est
autre chose que la loi de Dieu même : tout
ce qu'il nous commande ou qu'il nous dé-
fend y est clairement exprimé. Cette sainte
loi ne consiste qu'en deux points capitaux

;

je veux dire , à éviter le mal et à faire le

bien. {Psal. XXVI, 27.) Pour ne point faire

ici de redites ennuyeuses, nous ne répéte-
rons point ce que nous en avons dit fort au
long dans nos Conférences sur les Comman-
dements du Décalogue : il sera facile à nos
lecteurs d'y avoir recours.

Pour connaître la volonté de Dieu et pour
s'y conformer, soit en faisant tout le bien
qu'il nous commande, soit en s'abstenant de
tout le mal qu'il nous défend, il ne faut que
consulter et méditer sérieusement les pré-
ceptes de sa Loi, tant affirmatifs ou jiositifs,

que prohibitifs ou négatifs, écrits par Moïse
sur des tables de pierre, et imprimés dans
nos livres pour être exposés aux yeux de
tous les fidèles (5). Il faut surtout méditer
cette loi naturelle que nous app^ortons en
naissant au monde, cette loi que Dieu a éciite

en nos cœurs en des caractères invisibles

qui ne s'etfacent jamais , et consulter notre
conscience , écouter attentivement tout ce
qu'elle nous dit ou ce qu'elle nous reproche.
Ce sont là autant de signes et non équivoques
de la volonté de Dieu.
La difficulté pourrait sembler plus grande

pour les bonnes inspirations qu'ont de temps
à autres les âmes pieuses et timorées, de
pratiquer certaines bonnes œuvres qui ne
sont que de surérogation et d'une sainte li-

berté. Comme elles ne sont ni commandées
ni écrites dans aucune loi, qu'elles sont de
notre choix, elles pourraient n'être j)as con-
formes à la volonté de Dieu, et n'être que
les effets du caprice. Une conscience timorée
pourrait appréhender de ne suivre en cela

que les mouvements de sa volonté propre,
croyant de bonne foi obéir à la volonté de
Dieu,

Mais elle doit se rassurer sur sa disposition
intérieure et croire qu'elle n'agit pas contre
la volonté de Dieu, Tous les jours Dieu nous
insj)ire de faire pour son amour, dans un
esprit (le pénitence, des choses auxquelles
il ne nous oblige pas en conscience : ce sont
de salutaires impressions de sa grâce préve-
nante, qu'il est avantageux de suivre, quand
de si bonnes pensées n'ont rien de contraire

à la loi de Dieu ni à la charité du prochain.
Quand, au contraire, elles ont sa plus grande
gloire pour objet, notre propre sanctification

pour fin, et que le monde en est édifié, ce
sont pour nous autant de signes d^- la volonté
de Dieu ; et nous avons sujet de les regarder
comme des inspirations de Dieu, quoiqu'il

paraisse qu'en cela nous ne suivions que
notre i)en(hant, et que nous allions où l'in-

clination nous porte. Oui, c'est évidemment
la grâce qui parle à notre cœur, et nous
allons où le ciel nous appelle, quand nous

(5) Vojcz ici la qualricmc de nos Conférences tfiéolofjiqiies sur tes préceptes du Décalofjue.
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pratiquons volontairement ces vertus extra-

ordinaires déjeunes, de macérations, d'aus-

térités et de |)éniten;;es , ou de longues

l)rières, auxquelles nous nous sentons forte-

ment portés, attirés, entraînés même quel-

quefois; nous ne devons nullement ap|)ré-

hender de n'être pas dans le saint exercice

de la volonté de Dieu, sous prétexte ({u'elles

sont de notre choix ; parce que c'est sa grâce

qui nous les inspire, et à elle que nous
obéissons.

C'est la différence qui est entre l'homme
juste et l'homme [lécheur. Le juste fait tou-

jours la volonté de Dieu, quand il remplit

tous les devoirs de son état, parce qu'il a

toujours sa sainte loi devant les yeux : le

péciieur au contraire ne la fait jamais, lors-

que, en ne méditant jamais cette loi divine, il

n'obéit qu'à la loi de ses passions, de son
propre intérêt et de son ambition. Cependant
il faut que la volonté de Dieu se fasse de

façon ou d'autre. Si nous ne la faisons })as

en gardant sa sainte loi, Dieu aura soin de
la faire lui-même en punissant les im|)ies,

selon qu'ils l'auront mérité. Ses décrets

éternels s'exécuteront toujours, ou dans sa

justice ou dans sa miséricorde.

Demandons donc à Dieu que sa volonté se

fasse, et prions dans le même esprit que le

Sauveur nous l'a enseigné : c'est-à-dire,

qu'elle s'accomplisse, et pour sa plus grande

gloire, et jiour notre propre sanctification.

Ce sera conséquemment le prier de nous
donner la grâce de lui être toujours inviola-

blement soumis jusqu'à la mort ;
puisque sans

son secours nous ne j)ouvons rien mériter

pour le ciel, et qu'au contraire nous pouvons
tout en cehii qui nous fortifie. [Philipp., IV,

13.) Amen.

CONFÉRENCE VIL

Troisième demande. — Fiat voluntas tua.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Fiat voluntas tua. (Mattli., VI, 10.)

Que votre volonté soit {aile en la terre comme ou ciel.

Six questions dans une Conférence en-

tière, et des plus longues, n'ont point encore

été sulFisantes pour éclaircir tous les doutes

qui peuvent naître sur l'accomplissement de
la volonté de Dieu, qui doit faire ici-bas le

])onheur du chrétien, et assurer sa parfaite

tranquillité; d'autres considérations plus

importantes encore demandent des atten-

tions nouvelles. Les grands biens qui nous
reviennent de la parfaite soumission aux
sages dispositions de sa providence ; les puis-

sants motifs qui nous engagent à bien exa-

miner si tous nos projets sont conformes à

sa sainte volonté; l'obligation de consulter

Dieu avant que de choisir un état de vie ; les

dangers spirituels que courent tous ceux qui

prennent le parti ou du cloître ou de l'Eglise,

dont les devoirs sont si saints, mais si pé-

rilleux et si pénibles, particulièrement dans

les bénéfices à charge d'âmes, où. il faut être

(6) Première question de la Conférence IV.

bien appelé de Dieu
, pour n'y pas trouver

sa i)erte inévitable; toutes ces matières dé-
licates sont des sujets qu'il est nécessaire de
discuter et d'approfondir sérieusement, pour
connaître, autant qu'il est moralement pos-
sible, la volonté de Dieu, avant que de s'en-
gager à rien : c'est, mon Père, ce que nous
allons essayer de développer en cette con-
férence, et sur quoi, mon Père, vous pourrez
])roposer vos difficultés et vos doutes.

Première question. — Avant que d'entrer
dans la discussion de ces divers sujets de mo-
ra'e, qui concernent la conscience, nous avons
un éclaircissement à vous demander sur un
point de votre dernière Conférence, où il

paraît quelque sorte de contradiction
,
que

vous n'avez pas, ce semble, assez bien éclaircie.

Vous avez avancé que la volonté de Dieu
s'accomplit toujours de la manière qu'il l'a

résolue dans ses décrets éternels : cependant
vous avouez en même temps que les pécheurs
commettent souvent de grands crimes contre sa
sainte loi, qui les défend. Ils résistent donc aux
ordres Dieu en péchant de la sorte : la volonté
de Dieu ne se fait donc pas toujours, comme
vous l'avez assuré : comment accordez-vous
cela ? Cela n est-il pas un peu contradictoire ?

Réjionse. — Je veux bien vous donner ici

l'éclaircissement que vous demandez, mon
Père, sur la prétendue contradiction que
vous trouvez en ces deux propositions ;

savoir, que la volonté de Dieu s'accomplit
toujours de façon ou d'autre; etque,ce]ieu-
dant, les pécheurs, qui offensent Dieu en pé-
chant, résistent à la volonté de Dieu. Si vous
aviez bien compris la distinction que j'ai faite

de deux volontés en Dieu (6), savoir, d'une
volonté absolue qui s'accomplit toujours, et

d'une volonté conditionnelle, qui ne se fait

que quand nous lui obéissons, vous n'auriez
pas formé cette difficulté : en voici donc l'ex-

plication.

De même qu'il y 'a. en Dieu une volonté
absolue et une volonté conditionnelle, il faut

conséquemment reconnaître en Dieu une vo-
lonté de commandement, et une volonté de
permission, par laquelle Dieu souffre que l'on

commette des péchés qu'il n'approuve pas,

parce qu'il ne veut point faire de violence à
la liberté de l'homme; mais quoiqu'on ré-

siste à la volonté de Dieu quand on commet
le péché, sa sainte volonté ne s'en fait pas
moins. Elle se fait seulement d'une autre
façon : savoir, en punissant le pécheur qu'il

a toujours eu dessein de punir en cas qu'il

l'offensât, de même qu'il a toujours eu le

dessein de récompenser celui qui garderait

fidèlement sa sainte loi : dans l'une et dans
l'autre de ces extrémités, la volonté de Dieu
se fait toujours : soit qu'il récompense les

bons, ou qu'il punisse les méchants, il ne
fait jamais que ce qu'il a voulu de toute

éternité.

Rien ne se fait dans le monde que par la per-

mission divine, soit pour te bien, soit pour le

mal, dit saint Augustin {Enchir., cap. 29), et

c'est ici que sa sagesse devient plus admi-

^^fâs "^ ^^^2
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rable, de savoir faire naître de grands biens

des plus grands maux, pour sa propre gloire

autant que pour l'ornement de son Eglise.

Les tyrans ont causé de grands maux dans la

naissance de l'Eglise : mais en persécutant

les nouveaux fidèles avec tant d'acharnement

et de fureur, ils leur ont aussi fait de grands

biens. En multipliant de la sorte le nombre
des martyrs, ils commettaient à la vérité de
grands crimes, et faisaient bien du mal par

cette cruauté ; mais en cela même, ils ren-

daient, sans y penser, de grands services à

l'Eglise, et malgré eux. Il en est de même
des hérétiques, qui, dans tous les siècles, se

sont efforcés de corrompre la foi des catho-

liques par de pernicieux écrits, et de trou-

bler la paix du christianisme. Ils en voulaient

à l'Eglise romaine pour la détruire, et le

contraire est arrivé par la sagesse du Sau-
veur, qui en est le chef invisible : la volonté

de Dieu s'est faite à leur confusion, parcela
même qu'ils mettaient en usage pour l'em-

pêcher. En semant leurs erreurs, [tar tant

d'artifices malins, ils ont obligé des milliers

de saints docteurs de prendre la jdume jiour

les réfuter, et de mettre dans un grand jour
les dogmes de la foi les plus obscurs. Sans
eux les grands mystères de notre sainte re-

ligion seraient restés dans l'obscurité ; et

c'est h leurs vaines subtilités que nous avons
l'obligation de tant de savants ouvrages
auxquels ces grands personnages n'auraient

peut-être jamais pensé. Ils y ont au moins
donné occasion sans le vouloir, et contre
leur intention : malgré eux la vérité à pris

le dessus ; la créance des bons catholiques
est devenue victorieuse, et la paix a été ren-

due à l'Eglise. C'est ainsi que la volonté de
Dieu s'est toujours faite, nonobstant les

efforts superflus de ceux qui s'y osaient op-
poser, et que la divine majesté n'a jamais
permis de grands maux dans le monde, que
pour en faire réussir des biens mille fois en-
core plus grands, pour donner à son Eglise
un nouveau lustre.

La désobéissance du premier homme fut

sans doute un grand mal, puisqu'en péchant
il a entraîné avec lui toute sa })Ostériié dans
un commun précipice, et que ses descen-
dants naissent tous criminels comme lui.

Mais sans ce mal que Dieu a permis,
tant d'admirables mystères ([u'il n'a opérés
que pour en réparer avec honneur les tristes

conséquences ne seraient pas, comme ils sont
aujourd'hui, les justes sujets de notre joie et

de notre reconnaissance. Si Adam n'eût i)é-
ché, le Verbe divin ne se fût jamais incarné
(c'est [du moins la plus probable opinion des
saints Pères), et l'homme n'aurait i)oint été uni
hypostatiquement avec un Dieu fait homme
dans le Mystère ineffable de l'Incarnation.
Si Adam n'eût péché, le Fils unique de Dieu,
de toute éternité, ne serait point venu (ians
la plénitude des temps mener dans une na-
ture étrangère une vie si laborieuse sur la

terre, pour nous a|)prendre par l'éminencc de
ses vertus à vivre saintement. Si Adam n'eût
péché, ses descendants n'auraient pas con-
tracté ce péché originel qui leur a donné la

mort à tous, et un Dieu incarné ne serait pas
mort pour leur rendre à tous la vie, en détrui-
sant notre mort parla sienne : il ne serait pas
ressuscité jiarsa toute-puissance, pour nous
donner des assurances de notre résurrection
future; il ne serait pas remonté au ciel plein
de gloire

,
pour nous y aller pré])arer des

places comme il rfous l'a promis si solennel-
lement : le Saint-Esprit enfin n'aurait jioint

été envoyé sur la terre pour embraser tous
les cœurs du feu sacré de son amour; l'Eglise

ne s'écrierait pas comme elle fait dans le

transport de sa joie : Cheureiix péché, qui
nous procure ravantage d'avoir un si parfait
Rédempteur ! Voilà quantité de mystères que
Dieu n'aurait jamais opérés , si Adam eût
toujours été fidèle : d'oii il [jaraît qu'en ]ier-

mettant aux causes libres de faire de grande
maux, iî sait en faire naître de grand biens

;

et que sa sainte volonté se fait toujours de
façon ou d'autre ; savoir, en exécutant ce
qu'il avait projeté de toute éternité, en cas

que l'homme résistât aux desseins ordinaires
de sa providence.
Seconde question. — Que concluez-vous

donc, mon Père, d'une doctrine si sublime, où
nous avions trouvé d'abord quelqu apparence
de contradiction? Marquez-nous ici en peu
de mots, s'il vous plaît, le fruit que nous en
devons tirer pour notre édification, dans l'in-

térêt de connaître les desseins que Dieu a sur
nous, et de parvenir au bonheur de faire en
tout sa sainte volonté.

Réponse. — De tout ce qui s'est dit ici,

mon Père, il résulte que les })écheurs en fai-

sant ce que Dieu ne veut pas, selon les des-
seins de sa miséricorde, font toujours, sans

y penser, ce qu'il a voulu de toute éternité,

selon les rigoureux arrêts de sa justice, et

que de façon ou d'autre sa sainte volonté se
fait toujours conformément à ses décrets éter-
nels , ou pour la récompense des bons , ou
pour la punition des méchants. Le Seigneur,
dit saint Angnstin {Enchiridt 100 et seq.),
exécute ses plus charitables desseins par la

malice des impies, de même que c'est par la

mauvaise volonté des Juifs qu'il a permis que
son Fils unique mourût sur une croix, pour
rendre la vie à tous les hommes qui étaient
morts par la désobéissance d'un seul ; et quand
l'ange et l'homme eurent péché, en faisant,
non ce que Dieu voulait, mais ce qu'ils vou-
laient eux-mêmes, c'est par la volonté de cette

créature rebelle de l'homme, que Dieu a fait ce

qu'il a voulu. iésns-CXxvSsi a résolu de bâtir

son Eglise sur la pierre ferme; les Juifs ont
tâché de l'empêcher, et ont fait mourir
l'apôtre cjui devait être cette pierre solide
contre laquelle les portes de l'enfer ne jiré-

vaudraient jamais. Ils ont fait plus, et ont
crucifié Jésus-Christ lui-môme, afin d'étout-

fer l'Eglise jusque dans sa naissance. Qu'est-

il arrivé? C'est par cette même mort que
l'Eglise a été édifiée, et elle n'est aujour-
d'hui si florissante et si belle que par les

violentes oppositions que les Juifs y ont ap-
po'rtées. La volonté de Dieu s'est faite par
cela même que les hommes ont mis en usage
pour l'empêcher. Voilà le triomphe de sa
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puissance, et la preuve qu'il n'y avait aucune
contradiction dans ces deux propositions

qu'il vous a semblé d'abord qu'on ne pouvait
concilier.

J'en dis autant pour votre consolation, mon
Père, et c'est ce que j'ai toujours voulu con-
clure de tout ce qui a été dit jusqu'ici : Dieu
veut sincèrement votre sanctification (I Thess.y

IV, 3), et que vous deveniez tous des saints
;

mais tout l'enfer s'y oppose : le démon révol-

te vos propres passions contre vous-mêmes
;

le monde et ses plaisirs vous sollicitent au
mal : mettez votre confiance en Dieu, secen-
dez ses bonnes intentions, implorez le secours
de sa grâce, demandez-lui le bonheur de con-
naître et de faire sa sainte volonté : Doce me
facere voluntatem tuam. Persévérez, et il aura
soin de vaincre le démon par ses propres
armes, en vous donnant la force de dompter
vos passions par de dignes fruits de péni-

tence : c'est d'elles-mêmes qu'il veut se ser-

vir pour anéantir ses vains efforts : et ce que
ce malin esprit emploie pour vous corromjtre,

deviendra l'heureux instrument de votre

sanctification. La volonté de Dieu s'accom-

plira en vous; et Satan sera confondu, en
voyant que les moyens qu'il prenait pour
vous perdre, sont les mêmes dont la divine

miséricorde se servait pour vous sauver.

C'est pour de si charitables desseins que
Dieu permet quelquefois que ses plus fidè-

les serviteurs soient violemment tentés de
commettre de grands crimes; qu'ils aient

même par intervalle le malheur d'y succom-
ber, afin qu'à la vue de ces fragilités dont ils

se croient incapables, ils vivent en s'humi-
liant sur la garde d'eux-mêmes, pour ne plus
s'abandonner à de pareils égarements, et

que, comme parle saint Augustin, Dieu a
mieux aimé faire naître de grands biens des
plus grands maux que de ne permettre au-
cuns maux dans le monde.
Troisième question.

—

Nous sommes à pré-

sent bien convaincus, mon Père, que lavolonté

de Dieu se fait to^ijours sur la terre ; et que
les obstacles que les pécheurs osent souvent y
former, ne servent qu à faire briller sa sagesse

infinie dans l'art de les faire servir à la réus-

site èè ses plus charitables desseins, et que le

souverain bonheur de Vhomme Chrétien est

d'être entièrement soumis à la volonté de

Dieu. Il ne nous reste plus qu'à apprendre de

vous quels sont les puissants motifs qui doivent

nous inspirer cette parfaite soumission.

Réponse.—La première loi que Dieu im-
posa à l'homme, après l'avoir créé avec
tous les apanages de la justice originelle,

fut celle de son obéissance pour reconnaître

l'autorité souveraine de son Créateur; et s'il

y eût été soumis comme il devait, nous au-
rions tous été heureux. L'attachement aveu-
gle qu'il eut à sa propre volonté a fait seul

en peu de temps et son malheur et celui de
toute sa postérité. Il n'y avait qu'une obéis-

sance parfaite qui pût réparer une si crimi-

nelle rébellion ; et tout ce que l'homme après
un tel péché eût pu faire de bien n'eût été

d'aucun mérite : il fallait une satisfaction in-

finie, pour fléchir la colère d'un Dieu offensé

infiniment : et oij l'aurait-on trouvée sur la

terre, où tout est si borné, et n'est au res-

pect de Dieu qu'un pur néant ? Un Dieu souf-

frant était le seul qui j/ût ménager une ré-

conciliation de cette importance ; et l'amour
Î[ue le Verbe divin avait pour l'homme lui a
ait prendre ce surprenant, mais rigoureux
parti.

Oui, mon Père, dit aussitôt le Fils unique
de Dieu, si pour racheter cet esclave il ne
faut qu'endurer la plus cruelle mort, me
voici, je viens à vos ordres : Tune dixi :

Ecce venio ut faciam, Deus, voluntatem tuam.
{Hebr.,\, 7.) Je suis prêt de venger sur moi,
quoique innocent, l'injure d'un sujet inso-

lent et rebelle : commandez, j'obéis. Quel
sacrifice d'un amour généreux I Pécheur, tel

est le puissant motif de l'obéissance que vous
devez à la volonté de votre Dieu, de quelque
façon qu'elle vous soit manifestée ; et vous
devez réciter tous les jours du fond du cœur
cette excellente prière que le Sauveur vous
a enseignée : Que votre volonté se fasse, ô
mon Dieu, quelque contraire qu'elle soit à
mes inclinations. Sans cette obéissance par-
faite, point de part pour vous à ce Royaume
céleste, qu'il ne nous promet qu'à titre de
récompense, comme le orix de notre doci-
lité.

Le Fils unique de Dieu s'est incarné, pour
être capable de souffrir dans une nature
étrangère ce qu'il ne pouvait endurer dans
sa nature divine, parce que cela est impossi-
ble : il est descendu du trône de sa gloire, pour
nous rétablir dans l'honneur que le péché
nous a ravi : il s'est fait homme pour nous
donner, comme parle saint Jean, le pouvoir
de devenir les enfants de Dieu {Joan., I, 12)
par un heureuse adoption ; et comme le ca-

ractère des enfants bien nés est d'obéir à
leur père, il nous a donné le modèle de la

plus parfaite obéissance. Voilà le puissant
motif qui nous oblige d'obéir en tout à la

volonté de Dieu. Yivre comme doit vivre un
chrétien, c'est, dit saint Augustin, recevoir
comme de la main libérale de Dieu, et avec
une égale soumission, les biens et les maux;
parce que les divers événements de la vie,

qu'on ne regarde souvent que comme de
vraies disgrâces, sont pour l'ordinaire, de la

part de Dieu, de charitables rigueurs, pour
nous conduire plus sûrement à notre vraie

félicité par des voies qui sont inconnues à
toute la sagesse humaine : c'est l'exemple
singulier, dit ce Père (lib. VIII De Gen. ad
litt., c. 14-), que le Sauveur nous a donne
d'une parfaite obéissance en sa personne. (I

Petr., I, 14.)

Si vous ne devenez semblables à de petits

enfants, dit le Sauveur, vous n'entrerez point
dans le royaume des deux. {Matth., XVIII,
3.) Or les enfants sont dociles, et ne savent
ce que c'est que raisonner sur les ordres des
personnes qui les gouvernent ; et Jésus-
Christ se sert de cette comparaison, pour
nous avertir de renoncer à notre propre ju-

gement, particulièrement sur les dogmes qui
concernent la religion, afin de ne nous y
gouverner que par les lumières de l'esprti
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de Dieu. Tour abaisser l'orgueil de l'esprit

particulier, qui croit juger en tout plus saine-

ment que les autres , il s'est réduit à son

incarnation au })lus j)rofond de tous les

abaissements : soit en la crèche, soit sur la

croix, soit en l'adorable Eucharistie, partout

il a donné l'exemple de l'obéissance la plus

parfaite.

Pour éprouver notre docilité, il a com-
mencé par la foi, qui nous oblige de captiver

tout entendement humain sons l'obéissance de

Jésus-Christ (Il Cor., X, 5), pour croire

aveuglément des vérités que nous ne sau-

rions ni voir ni comprendre , parce qu'elles

ne paraissent j)as. 11 a établi dans l'Eglise

une subordination de 'difî'érents pasteurs,

pour nous manifester ses volontés par leur

organe ; et c'est d'eux seuls que nous de-
vons apprendre les mystères que son Esprit-

Saint lui a révélés. Avant la loi de grâce.

Dieu gouvernait les hommes ou par lui-

même, ou par le ministère de ses anges.
Aujourd'hui il veut que les hommes soient
gouvernés par d'autres hommes, jiour leur
ôter tout usage de leur propre jugement, et

les obliger de n'écouter c[ue sa divine sa-

gesse, qui parle par la voix de l'Eglise et dws
pasteurs.

N'attendons pas, pour croire, qn.e nous
soyons enlevés jusqu'au troisième ciel,

comme saint Paul, dit saint Auçuitin. Ce
grand homme, avant que d'être éclairé des
vertus les plus sublimes, fut d'abord frappé
d'aveuglement pour êire mieux préparé à
des sciences si relevées. Le Sauveur voulut
le faire entrer par les voies de l'humilité,

pa la soumission à la volonté de Dieu , et le

mit sous la direction d'Ananias, qui n'était

qu'un simple disciple ,
pour le conduire

comme par degrés à l'intelligence des plus
profonds mystères de sa grâce. 11 en usa de
même à l'égard du pieux centenier Corneille.
Dieu ne voulut pas l'en instruire lui-même,
mais il lui dit de faire venir saint Pierre pour
le baptiser et pour lui apprendre ce qu'il

devait croire et faire pour être chrétien. Ces
exemi»les, et tant d'autres que je suiiprime
pour n'être point trop long, font voir que
depuis l'établissement de la loi évangélique.
Dieu ne révèle plus les vérités aux hommes
par lui-même, mais par le ministère des pas-
teurs, qui sont des hommes comme eux, et
les temples vivants du Saint-Esprit, et qu'il
est censé nous instruire lui-même quand il

emprunte pour cet effet leur organe. Il faut
écouter l'Eglise, quand elle nous jiarle par la

voix des premiers pa>teurs, et c'est Dieu
même que nous é( outons ; leurs décisions
sont comme autant d'oracles qui nous font
connaître quelle est la volonté de Dieu ; et

notre docilité à nous y soumettre est une
des plus évidentes marques que, dans nos
démarches, nous suivons la volonté de Dieu.
Quatrième (picslion.

—

Vous venez de finir
mire réponse, mon Père, en dir.ant que l'huni-
lilf docilité à nous soumettre aux décisions de
nùjlise est une des plus évidnUrs marques
pour suivre la volonté de Dieu. I ous suppo-
sr: donc qti'il y a encore d'autres marques

Ojsatevrs SAf:ui.s. XLVUl.

pourjuger si l'on est parvenu à cette connais-
sance si nécessaire, dont notre docilité est la

plus évidente et iapius siire? ] ous nous obli-
(jercz de nous les indiquer, af,n de savoir, pluf
certainement et sans erreur, qu'en toutes nos
entreprises nous suivons les vues de charité
que Dieu a sur nous, et qu'en tous nos projets
nous avons le bonheur de faire sa sainte vo-
lonté.

Réponse. —Il est aussi d'autres indices des
desseins que Dieu a sur nous, comme sa
divine opération dans nos âmes, quand il

nous attire à son service, et qu'il parle à
notre cœur par les secrètes inspirations de
sa grâce, pour nous porter à la pratique des
plus rares vertus. Tout ce qui nous inspire
de vivre saintement ne jieut guère venir que
de Dieu. Or, Dieu parle à notre cœur en di-
verses façons

;
quelquefois intérieurement

par ses lumières divines, pour nous appren-
dre le vrai bien que nous devons aimer ou
le mal que nous avons intérêt d'éviter

;
quel-

quefois aussi extérieurement, par divers
événements de la vie, quand il se sert tles

créatures pour nous en faire apercevoir la

vanité, l'instabilité, l'inconstance, la perûdie,
les mauvais desseins, afin de nous en déta-
cher. En ce cas, c'est Dieu qui nous pari

3

pour nous découvrir ses volontés et ce qu'il
attend de notre fidélité.

Dieu nous parle immédiatement et par lui-

mêir.e, quand, par de secrets mouvements, il

touche notre cœur pour détester nos péchés
et pour les expier par de dignes fruits de
jiénilence. C'est de celte façon qu'il toucha
le grand saint Antoine pour lui faire em-
brasser ce genre de vie austère et retirée du
nionde, qui en fit cet admirable solitaire
piopre à gouverner tant de Pères des déserts
de la Thél)aïde dont il fut abbé. D'autres fois
Dieu, par le bon exemide de ces hommes
rares, nous parle et nous fait naître un saint
désir de les imiter. Telle fut la vocation de
ces deux seigneurs de la cour de l'empereur,
dont saint Augustin jjarle au livre de ses
Confessions (lib. Vlll, c. 6), qui, ayant lu par
hasard, ou disons mieux par une sage dispo-
sition de la Providence, la vie de cet admi-
rable solitaire, en furent si frapj es, qu'ils
embrassèrent ce genre de vie, qui approche
de la pureté des anges dans une chair fra-
gile et mortelle. La contidencc qu'ils en
tirent h AupUstin encore pécheur, avança la

conversion de ce grand homme, que Dieu
destinait à devenir le docteur de la grâce
contre les héiétinues, qui, donnant tout aux
seules forces de la nature, reietaient la né-
cessité de cette grâce, dont ils présumaient
de n'avoir aucun besoin.

Enfin Dieu nous parle souvent par la voix
muelledes plus tristes révolutions de la vie
liumaine, qui n'en est à jiroprement parler
qu'un tissu continuel. Les aillictions sont la

vocation la plus sitre et la plus ordina:r(>
dont Dieu se sert pour rajjpeler les pécheurs
de leurs égaremenis et pour les instruire
de ses volonté.s. Quiconque veut venir à moi,
dit le Sauveur, qu'il portp sa cmi.r, et qu'il
me suive. iésun-CiwirA ne dit j'as, qu'il porte

k
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ma croix, mais, qu'il porte sa croix. Chacun
a sa croix en ce monde, et la nôtre est tout

ce que Dieu nous envoie d'occasions de souf-

frir quelque chose pour son amour.
Jésus ne nous a rachetés que par la croix

;

et ce n'est qu en portant la nôtre, à son imi-
tation, que nous aurons part aux mérites de
son sacrifice ; c'est sa volonté qu'il nous dé-
clare en disant: Si quelqu'un veut venir à
moi, qu'il porte sa croix : Tollatcrucem suam.
Mais les douleurs de ce Dieu souffrant ont
éié des douleurs infinies dont nous sommes
incapables; et tout ce que nous pourrions
endurer ici-bas pour les imiter n'égalera ja-

mais ce qu'il a souffert pour nous. Pour tâ-

cher d'en approcher, il nous marque de temps
à autre la part que nous y devons prendre

f)ar
notre soumission dans les disgrâces de

a vie, afin que par ces petites croix particu-
lières nous recevions, selon notre faible capa-

cité, le mérite de cette croix totale sur la-

quelle sont fondées toutes nos espérances.
Les maladies subites, les calamités diverses
qu'il permet, sont autant de croix pour nous;
et notre obligation est de les supporter en
paix: aux uns, c'est une perte de biens à la-

quelle ils ne s'attendaient pas ; aux autres

,

c'est la suppression d'une rente sur laquelle

on croyait devoir compter sûrement. Tous
ces événements rigoureux sont les moyens
que Dieu prend pour nous manifester ses

volontés dans la part que nous devons pren-
dre à sa croix, pour être censés l'avoir por-
tée à sa suite ; et c'est, mon Père, la réponse
quej'ai faite à votre question.

Cinquième question. — Nous concevons,

mon Père, que les disgrâces de lavie, qui nous
arrivent par les ordres secrets de la divine

Providence, sont autant de marques de la vo-

lonté de Dieu, et de salutaires avertissements

de nous y soumettre, quand nous ne nous les

sommes point attirées par notre mauvaise
conduite ; mais si nous y avons donné occasion
par notre imprudence, devons-nous les re-

garder comme des dispositions de sa sagesse

et de sa bonté? Ne seront-ce pas plutôt de
.justes châtiments que nous avons bien mérités ?

Réponse. — Que nous nous soyons attiré

ces disgrâces, de quelque façon que ce soit,

mon Père, elles sont toujours les effets de
sa miséricorde et les marques de sa volonté.

Si c'est par notre imprudence ou par une
mauvaise conduite, ce seraient les effets de
sa justice, qui nous punit comme nous l'a-

vons mérité ; mais en cela même ce seraient

aussi les miséricordes d'un Dieu qui nous
gouverne en Père, et qui ne nous afflige que
pour nous convertir. Les apôtres et les saints

martyrs se sont attiré bien des disgrâces et

de cruelles persécutions par leur conduite,
en résistant en face aux empereurs païens ;

et cette conduite était qualifiée d'une grande
imprudence, et même d'une aveugle fureur
en des gens qui semblaient être las de vivre;

mais leur conduite en cela était une con-
duite bien sage, loin d'être mauvaise; c'était

la foi qui les animait et l'espérance des biens
futurs qui les faisait parler. Cependant,
quoiqu'ils se les fussent volontairement at-

tirées, elles ne laissaient pas que d'être pour
eux des marques certaines de la volonté de
Dieu, auxquelles ils étaient ojjligés de se
soumettre en priant pour la conversion de
ceux qui les maltraitaient de la sorte; parce
que c'était toujours par les sages dispositions
de sa j)rovidence, et qu'il ne tombe pas seu-
lement un cheveu de notre tête que par ses

ordres et pour de charital)les desseins qui
nous sont inconnus. Demandons instamment
à Dieu la grâce de connaître sa sainte volon-
té, et de nous y soumettre avec autant de
respect et d'amour que d'obéissance, puis-
que c'est lasouveraine perfection de l'homme
chrétien sur la terre, de vivre et de mourir
dans le saint exercice de la volonté de Dieu.

Sixième question.— // ne serait peut-être
pas difficile de regarder nos disgrâces comme
des marques certaines de la volonté de Dieu,
si elles arrivaient dans un état de vie où nous
serions évidemment placés de la main de Dieu

,

Saiil et David étaient bien sûrs que c'était le

Seigneur qui les avait fait seoir sur le trône
d'Israël, et conséquemment ils jugeaient sans
peine que tout ce qui pouvait leur arriver

d'affligeant ne se faisait que par les ordres
de sa providence pour leur propre avantage.
Mais quand nous nous trouvons engagés dans
une profession qui n'est qu'un effet de notre
choix, sans y avoir consulté Dieu, nous ne
sommesjamais sûrs d'y être placés de sa main:
nous avons fait en cela notre volontéproprey
sans penser à obéir à Dieu, et nous ignorons
conséquemment toujours si tous les accidents
gui traversent nus desseins sont autant de
dispositions de sa providence

, qui ménage
notre conversion par de charitables rigueurs
qui sont inconnues, plutôt gue des effets du
destin, du hasard, de la fortune, ou de notre
propre malheur; enun mot, nous sommes tou-

jours incertains que l'état que nous profes-
sons soit celui où Dieu nous voulait, dès lors

que nous n'y entrons, que parce que l'inclina-

tion nous y porte: sur ce principe comment

y ferons-nous la volonté de Dieu Y

Réponse. — Nous avons toujours, mon
Pèie, une assurance morale que c'est Dieu
qui nous a placés dans l'état oi^ nous som-
mes ,

quoiqu'il semble que nous l'ayons

nous-mêmes choisi, dès lors que nous y
sommes par la disposition des personnes qui
ont sur nous une autorité légitime, tels que
sont nos parents, nos tuteurs, curateurs ou
autres qui veillent à nos intérêts ; c'est tou-

jours Dieu qui nous y place comme de sa

main, dès qu'il permet que ces personnes
fixent en cela nos incertitudes, selon le cours
ordinaire des choses humaines, et qu'il ne
s'y oppose pas.

Dieu ne manifeste pas toujours ses volon-

tés par des voies surnaturelles et par des
miracles : les visions et les apparitions cé-

lestes ne sont pas nécessaires. Sa sagesse

gouverne le monde naturellement, quand
elle le peut faire d'une façon aussi conve-
nable que jtarles prodiges de sa toute-puis-

sance ; elle gouverne les hommes par le mi-
nistère des autres hommes, en leur donnant
la prudence qui est nécessaire à unbongou-
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vernernent. Dieu gouverna Israël par les

soins de Moïse, lorsqu'il aurait pu le faire

par le ministère des anges ; i-1 voulut même
que ce sage conducteur reçût les bons avis

de son beau-père Jethro {Exod., XVIII), qui
était bien moins intelligent que lui dans les

secrets du ciel. Ainsi , tout homme qui se

trouve engagé dans quelque profession que
ce soit, selon le cours ordinaire des choses
humaines, doit être sûr qu'il y est par les

sages dispositions de la divine Providence ;

et qu'en s'y comportant bien, il est dans le

saint exercice de la volonté de Dieu. Sitôt

qu'il suit les lumières de sa conscience et

qu'il écoute les sentiments de son propre
cœur, qui ne manque jamais de lui repro-
cher ses fautes, il peut se tranquilliser dans
cette assurauce morale qu'il est dans l'état

où Dieu le veut.

Rien n'arrive par hasard sur la terre. Les
chrétiens ne reconnaissent que la sagesse
de Dieu, qui règle tous les événements de
cette vie pour notre bien, quoique par des
voies qui nous semblent quelquefois rigou-
reuses; et tout ce que les païens qualifient

d'accident inopiné et fatal dans les malheurs
qui leur arrivent, ce qu'ils appellent une
mauvaise fortune qui leur en veut, une do-
minante fatalité qui leur est contraire, c'est

la volonté de Dieu dont les chrétiens de-
mandent l'accomplissement : Fiat voluntas
tua. C'est cette Providence paternelle à la-

quelle ils se soumettent avec respect sans la

connaître, sans vouloir l'exaùiiner même
trop curieusement, persuadés qu'elle leur
sera toujours favorable; et conséquemment
pour être heureux dès ici-bas, il faut rece-
voir comme de la main de Dieu les maux
et les biens, l'adversité et la prospérité, la-
bondance et la disette des choses, parce qu'il

ne tombe pas un seul cheveu de notre tête

sans sa permission expresse, ainsi qu'il l'a

réglé dans ses décrets éternels, pour sa plus
grande gloire et pour notre particulière sa-
tisfaction.

Septième question. — Ilparait, nwnPrrc,

? ne vous mettez ici la plupart des mondains
ien au larr/e, quand vous dites que chacun

n'a qu'à suivre les lumières de su conscience,
pour ne jamais s'égarer dans le genre de vie
qu'il a embrassé de son choix. Rien n'est plus
équivoque ni plus obscur que ce qu'on appelle
aujourd'hui la conscience; tout le monde se
flatte d'en avoir et se pinue d'être homme de
bien; et cependant combien de gens ne s'y

méprennent-ils pas tous les jours? Un homme
qui ne fait en tout que ce qui lui plaît, qui
court aveuglément partout où iinclinalion le

porte, prétend suivre toujours les lumières
de sa conscience, parce qu'il ne fait jamais
que ce que sa raison lui suggère, et parce
qu'il n'y voit aucun inconvénient ; Une croit
courir aucun risque de s' écarter de ses devoirs.
Vous ne sentez que trop à quelles erreurs cela
conduit une infinité de monde; cl que, pour
éviter tant d'nhus, on aurait besoin de quel-
ques règles de prudence et de religion. Pour-
ftez-vous, mon père, notts les prescrire , ces
règles si nécessaires pour ajir toujours dans

son étal conformément à la volonté de Dieu.

Réponse. — La première règle et la plus

sûre que j'aie à donner pour éviter tous les

égarements de la vie, est celle que saint Paul
nous donne en sa première Epitre aux Co-
rinthiens ; la voici : Que chacun demeure dans
la condition où il était quand Dieu l'a appelé à
son service. Dès qu'une profession est hon-
nête et légitime, selon les lois de la société

chrétienne, et qu'on a tout sujet de s'y

croire placé de la main de Dieu, comme
nous l'avons expliqué ci-dessus, on i eut y
rester en toute sûreté de conscience. Toutes
les conditions de la vie sont saintes, quand
on y vit saintement; et comme on peut gar-

der les commandements de Dieu partout,

on peut aussi travailler à son salut partout.

La seconde règle pour faire la volonté de
Dieu, chacun dans sa profession , est d'en
remplir exactement tous les devoirs en hom-
me de bien, et parce que Dieu l'attend de
nous. Ne faites pas le bien précisément parce
que le monde vous regarde, dit saint Paul,
comme si vous n'aviez point d'autre vue ou de
plus cher intérêt que celui de lui plaire.

{Ephcs.y VI, 6.) Un vrai serviteur de Dieu ne
considère pas si les hommes sont témoins de
ses bonnes œuvres : un Dieu qui est partout
le voit; cela lui suffît, et sa foi est son guide :

un si bon Maître qu'il a l'honneur de servir
est le seul motif de sa fidélité. Des intentions
si pures doivent bien consoler ces personnes
qui, dans des conditions basses et ravalées,
pourraient douter que Dieu daignât agréer
leurs pauvres services pour l'augmentation
de sa gloire. Rien n'est petit dans la maison
des grands ; et tout est précieux aux yeux de
Dieu, quelque médiocre ou méprisable qu'il
paraisse au monde, quand on le fait par le

noble motif de faire la volonté de Dieu.
La troisième règle pour se conserver tou-

jours dans une soumission si parfaite, est de
recevoir, comme de la main libérale de Dieu,
fous les divers événements de la vie, quel-
que contraires cju'ils soient à nos inclina-
tions ; c'est de croire, dans un esprit de reli-
gion, que sa sagesse infinie veille incessam-
ment sur nous, lorsque nous nous oublions
nous-mêmes, et ({ue sa volonté est d'assurer
notre prédestination par ces endroits-là
môme, qui, à des yeux de chair, sembleraient
devoir nous rendre évidemment malheureux.
Ce que le monde qualifie tous les jours de fa-
tal accident, dit saint Rernard, fs< souvent
une occasion favorable que Dieu ménage pour
nous perfectionner davantage (scrmone '•26 De
divcrsis); parce que ses jugements sont bien
ditrércnis des nôtres ; et nous devons les re-
garder comme une lettre qu'il nous écrit du
ciel pour nous intimer ses ordres les nlus ca-

chés. Ln un mot, les prédestinés de l'Eglise

militante entretiennent avec Dieu, pour ainsi

dire, son sacré commerce, par lequel nous
lui envoyons nos souffrances , pour qu'il

nous assure la jouissance de son éternelle
félicité ; ef, par une innocente usure, nous
lui flounons l)ien peu de choses, dans l'espé-
rance qu'il nous donnera de grands trésors.

Soumellons-nousdonc à ses volontés ici-bas,
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ei nous serons bientôt dédommagés de tout ce

q'.a nous aurons sacrifié {)Our son amour.

CONFÉRENCE VIII.

Troisième demande. — Fiat volunlas tua.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Fiat voluntas tua. (Mallli., VI, 10.)

Que votre volonté se [asse en la terre comme au ciel.

Tout ce que nous avons dit jusqu'ici du
.saint exercice delà volonté de Dieu dans le

cliristianisme nous conduit à deux grandes
vérités dont l'Ecriture nous fournit de mé-
morables exem|)les, tant pour la gloire de
ceux qui s'y soumettent, qu'à la honte de
quiconque ose y résister. Les voici : Toute
volonté humainîe doit obéir à celle de Dieu,
et mille bénédictions ont été le partage de
ceux qui ont mis en lui toute leur confiance;

première vérité : La volonté de Dieu doit être

la règle de tous les i)rojets de l'homme, et

tout ce qu'il ose entreprendre sans avoir
consulté Dieu, ne réussit jamais ; seconde
vérité. Premier exemple : Le jeune Samuel
découvre au grand prêtre Héli tout ce que
Dieu médite d'exécuter d'affligeant contre sa

personne, el le saint vieillard ne répond que
pour dire humblement : // e'st le maître

;

qa il fasse ce qui est a(jréable à ses yeux. (II

l'ieg., X, 12.) Cette docilité assure sa prédes-
tination, et rien de tout ce qui lui arrive de
liial n'intéresse son salut. Autre exemple :

David envoie une célèbre ambassade au
roi des Ammonites, pour le consoler de la

mort de son père, avec assurance que cet

accident ne changera rien dans son amitié.

De faux politiques lui inspirent que cette

apparente honnêteté n'est qu'une feinte pour
examiner le faible de sa ville capitale, afin

(le s'en emparer; et ce prince trop crédule
chasse ces ambassadeurs comme des espions,

après les avoir couverts d'infamie. iDavid,

justement irrité, envoie Joab, général de ses

armées, pour punir cet ingrat. Il lui dit :

Agissez en homme de cœur; combattez pour
votre peuple et pour la cité de Dieu: /eSe/f/newj-

ordonnera de tout comme il lui plaira. {l Reg.,

I!!, 18.) Dans cette confiance, il part lui-même
en personne, passe le Jourdain, livre bataille

aux Ammonites ; il les défait et les force de
conclure avec lui une paix honteuse, jusqu'à
lui être assujettis pour toujours. Voilà ce

(iue lui valut sa soumission à la volonté de
iOieu, dansune entière confiance en sa divine
protection. Troisième exemjtle :

Judas Machabée, sur le point de périr sous
les efforts des nations ennemies cie Dieu et

de son peuple, lui fait cette prière : Soyez
béni. Sauveur d'Israël; vous brisâtes autre-
fois la force d'un géant par la main de votre
serviteur David, brisez de même aujourd'hui
les forces de vos ennemis par les mains de
ceux qui vous craignent, et qu'ils sachent
qu'il y a un Dieu libérateur dans Israël. Et
vous, braves guerriers c[ui m'avez toujours
été fidèles, tenez-vous prêts pour demain au
matin; combattons ces nations assemblées
pour nous perdr» en renversant notre sainte

religion : il nous est plus avantageux de
mourir les armes à la main que de voir les
maux de notre [leuple et la ruine des choses
saintes. Au reste, que ce qui est ordonné dans
le ciel s'accomplisse. (I Mach., III, 60. j Dans
ces nobles sentiments, Judas paraît dans la

plaine à la tête de. trois mille hommes seule-
ment, sans épées, sans cuirasses, pour faire
tête 'à une grosse armée de soldats bien
aguerris. Il fait sonner les trompettes pour
s;gnal de la bataille; elle se donne, et les

Ammonites sont défaits; les ] lus vaillants

d'entre eux prennent la fuite; ré])Ouvante y
est générale; Judas les jioursuit bien loin;

il est victorieux, et, après la déroute, il dit à

ses frères : Voilà nos ennemis vaincus ; appli-
cmons-nous maintmant à réparer la maison
du Seigneur. (I Mach., IV, 36.) Il parle, et

aussitôt la petite armée triomphante court à
la montagne de Sion avec une ardeur in-
croyable. Judas commence par détruire l'au-

tel qui a été profané; il en bâtit un sembla-
ble, et y offre le sacrifice selon la loi : tout
est rétaoli dans son premier état, et Israël est

vainqueur, parce qu'il a mis en la protection
de son Dieu toute son espérance.
Le contraire arrive à tous ceux qui ne s'ap-

puient que sur un bras de chair pourjia
réussite de leurs plus vastes projets. En voici
un plus bel exem|)le en ce même livre des
Machabées : Joseph, fils de Zacharie, et Aza-
rias, général des Juifs, jaloux des grands ex-
]tloits du vaillant Judas, se disent entre eux;
iiendons aussi notre nom célèbre, et allons
comme lui combattre ces nations. {IMach., V,
57.) Aussitôt , sans consulter personne , ils

donnent ' leurs ordres et marchent contre
Jamnia ; Gorgias, qui en est-gouverneur, les

prévient, les attaque et les met en déroute
;

Joseph et Azarias sont battus; deux mille
Israélites y périssent, parce que le ciel ne
les protège pas; et l'Écriture en dit la rai-

son : Ils n étaient pas de la race de ces grands
hommes par qui le Seigneur voulait sauver
Israël. {Ibid., 62.) Ils n'ont [iris conseil que
d'eux-mêmes, sans suivre les ordres de Ju-
das et de ses frères ; et ce sera toujours lo

triste sort de ces esprits présomptueux, qui,
ne consultant ni Dieu, ni aucun de ses ser-
viteurs fidèles, ne réussissent jamais dans
leurs desseins qui paraissent les mieux
concertés. C'est, mes frères, ce que nous
allons examiner dans le cours de cette Con-
férence.

,

Première question. — Tous nous aviez
bien rassurés d'abord, mon Père, en disant
que, pour être sûr de faire la volonté de Dieu
dons son état, il suffisait d'y être placé par la

disposition des personnes sages qui ont sur
nous une autorité légitime, sans être obligé de

faire de plus exactes recherches. Aujourd'hui
vous nous jetez en de nouvelles inquiétudes,

quand vous dites que, pour réussir en tout ce

qu'on entreprend, il faut consulter Dieu par
de ferventes prières pour connaître sa sainte

volonté. Voilà donc encore de nouvelles incer-

titudes, après tant de sujets de se croire en
sûretéde conscience : et cela ne finit point. Vous
sentes bien, mon Pèr«

,
qu« cela demands
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quelque éclaircissement nouveau. Nous l'at-

tendons de votre charité'.

Réi)onse. — Quand j'ai dit, mon Père,
dans ma dernière Conférence, qu'on est mo-
ralement certain de faire la volonté de Dieu
dans sa condition, quand on s'y voit fixé par
le soin des personnes raisonnables et chré-
tiennes, qui ont sur nous une autorité légi-
time, j'ai ajouté aussitôt : pourvu que d'ail-

leurs on s'y com})Orte en homme de bien, et

qu'on en remplisse exactement tous les de-
voirs. En ce cas un chrétien a une assurance
morale qu'il est dans l'état où Dieu le de-
mandait. L'un a embrassé la profession dos
armes, parce que sa naissance, sa fortune, la

situation de ses affaires domestiques l'y ont
déterminé : c'est Dieu qui l'a permis, et il

est en bonne conscience. L'autre est entré
dans les soins d'un commerce légitime, parce
que sa famille en a ainsi décidé : il fait ia

volonté de Dieu, et ne doit avoir à ce sujet
aucun doute. J'en dis autant de toutes les

autres professions de la vie.

Mais autre chose est d'être sûr que la con-
dition où l'on se trouve vient de Dieu, et

autre chose détre assuré que tout ce qu'on
peut entreprendre dans cette condition soit

agréable à Dieu, quand il n'en est pas une
suite nécessaire et qu'il n'y est ))as absolu-
ment attaché : je m'explique par une compa-
raison familière. Il n'est point attaché à l'état

d'une fille de rester toujours dans cet état :

Si la fille se marie, elle ne pèche pas (I Cor.,
VIL 3G), dit saint Paul; son mariage est bon,
ouoi(iue durèrent de son premier état, qui
était nonnêle

, parce qu'ils n'ont point en-
semble de liaison nécessaire ; de même que
dans une condition sainte on peut faire des
actions qui n'aient pas une égale sainteté.
Si, avant cme de rien conclure, elle dit à

Dieu, dans le secret de son cœur : Donnez-
moi un époux de votre main, et ne permettez
ce mariage qu'autant que vous savez que j'y

vivrai saintement; en ce cas elle a tout suict
d'espérer que, parla bénédiction divine, elle

y sera heureuse ; si, au contraire, elle ne
suit en tout que ses inclinations naturelles,
elle court risque de faire un mauvais choix
et d'agir contie la volonté de Dieu.
D'où pensez-vous, en effet, que viennent

tant de mauvais ménages, où la paix de Jésus-
Clirist ne régna jamais? où elle est si sou-
vent troublée par des divisions scandaleuses?
Hélas ! souvent ils s'aimaient quand il ne
leur était |)as jiermis de s'aimer; sitôt qu'un
lien sacré les a joints ensemble, ils ne peu-
vent [)lus se souffrir. Pourquoi un si bizarte
changement? Dieu n'a point présidé h une
union toute humaine : ils ont bien reçu le

saciement qui joint les corps, mais ils n'ont
l'as mérité la grAce qui devait unir les cœurs ;

leur sort paraissait, si vous voulez, digne
d'envie dans une fortune brillante aux yeux
du monde, qui ne voyait pas leurs mésin-
telligences secrètes; chacun disait : Que ces
geiis-là sont heureux I Leur tœur est le seul
ijui n'en dit mot, parce qu'il n'a pas cette
"paix de Dieu, (/ai, comme parle saint Paul
{Philip., IV, 1), surpasse loid .fentiment liu-

main.En tout ils n'ont consulté qu'un monde
séduisant favorable à leurs passions : pou-
vaient-ils manquer de s'égarer en suivant

un si mauvais guide?
Passion d'une aveugle ambition. Une jeune

personne épouse un vieillard qu'elle ne peut
aimer; malgré sa répugnance elle y consent,

parce que c'est un grand Seigneur qui lui

donnera un rang distingué h la cour ; et c'est

cela môme qui, par lamalédiction deDieu,la
rendra malheureuse : les caprices d'une hu-
meur impérieuse qu'il lui faudra essuyer,
mille mauvaises manières lui feront racheter

biencherle faible plaisirqu'cUc a d'être deve-

nue en peu de temps une.si grande dame; parce

qu'elle n'a pas demandé h Dieu la grâce de

connaître sa sainte volonté , il l'a livrée

sans secours à toutes les conséquences d'une
passion si aveugle.

Elle se flattait qu'étant l'épouse d'un richo

seigneur elle vivrait à son aise, et ne man-
querait de rien : elle s'est trompée ; elle

éjirouve, h son malheur, que les plus riches

ne sont pas toujours les plus libéraux, quand
particulièrement ils deviennent vieux. L'a-

varice est le vice ordinaire des vieillards ;

plus leurs trésors leur deviennent inutiles,

parcs qu'il les faudra bientôt quitter, plus
ils en sont affamés, dans la crainte que le

nécessaire ne leur manque, parce qu'ils n'ont

en vue que la vie ]irésente. Or, que sert à

une femme d'avoir un mari si opulent, quand
il lui refuse les besoins les jjIus légitimes,

ou qu'il n'y pourvoit que de mauvaise
grâce, après les avoir laissée longtem|)s

demander? Quel plaisir peut-elle avoir de
voir dans sa maison de grands trésors, si

elle n'a rien en maniement et ne dispose do
rien? Cela se voit tous les jours, et c'est le

ju.^te châtiment d'un Dieu qui punit son
amour ambitieux et intéressé dans des mo-
tifs purement humains, qui n'a eu que la

vie animale pour objet, et jamais la volonté

de Dieu ; amour enfin d'une volonté brutale,

où devrait régner la pure charité de Jésus-
Christ.

On épouse une personne uniquement parce

qu'elle est belle, sans examiner si elle est

sage, si elle a des scniiments de religion,

de piété, et si c'est la volonté de Dieu; c'est

ordinairement de quoi ^ on s'informe lu

moins. Qu'en arrive-t-il? Les premiers feux

d'un amour si peu judicieux sont bientôt

éteints; les faibles agréments cpii l'avaient

fait naître ne durent guère, la beauté se

fiasse; mille infirmités lui succèdent, les mau-
vaises humeurs se font sentir ; les antipa-

thies prennent la place des premières com-
plaisances, et des picrsonnes ((ui s'étaient

assemblées sans se connaître, ont le malheur
de vivre sans s'aimer et de se quitter sans

regret. Telle est ordinairement . mon Père,

la malédiction divine sur ces sortes de chré-

tiens dont le monde est si rempli, qui dans
tous leurs projets, conmie parle le Roi-Pro-
phète, n'ont jamais eu Dieu devant les yeux.

( Psal. LUI, 5. ) C'est à eux qu'on peut apidi-

querce que le Seigneur a dit d(^s Juifs insen-

sés ; Celte nation n'a ni prudence ni conseil:
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Gens abaque consilio, el sine prudenlia. Qu'ils
seraient heureux, si, devenus intelligents et

sages, ils potivaient au moins prévoir ([uelle

serait la fin {Beat., XXX11,19) de tous
leurs desseins!
Seconde question. — Ce triste exposé que

vous nous faites des malédictions que s'at-

tirent de la part de Dieu tant de chrétiens
qui vivent misérables dans l'état qu'ils avaient
choisi pour assurer ici-bas leur tranquillité,
nous fait comprendre quelle peut être la

source de mille autres disgrâces qui leur arri-
vent en tant d'emplois divers, où ils ne réussis-
sent à rien de tout ce qu'ils entreprennent,
faute de demander à Dieu la grâce de con-
naître sa sainte volonté, avant que de pren-
dre un parti. Mais l'état du mariage n'est pas
le seul écueil où viennent misérablement
échouer tant de faux prudents

,
qui, dans les

plus importantes affaires, ne consultent que
leurs propres lumières, comme s'ils n'avaient
aucun besoin de la sagesse du ciel. Nous
aurions donc besoin, mon Père , que vous
nous missiez devant les yeux , dans un pareil
détail, les divers périls auxquels s'exposent
tant de jeunes présomptueux qui se croient
indifféremment capables de tout , dans des
postes éclatants dont ils ne peuvent remplir
tes devoirs avec honneur, et n'y trouvent que
des sujets de confusion. C'est, mon Père, \ce

que nous attendons de votre zèle et de l'ex-

périence que vous avez dans la conduite des
âmes.

Réponse. — Le monde est rempli de ces
esprits orgueilleux autant que téméraires
dont vous parlez, mon Père, qui ne reconnais-
sent rien au-dessus de la capacité dont ils

se flattent; qui croient qu'il ne faut qu'être
assez hardi à tout entreprendre pour y réus-
sir, et le détail que vous demandez, nous
mènerait bien loin. Si je commence par les
importantes fonctions de la magistrature, @ù
l'on décide du sort des hommes, tant pour
le civil gue pour le criminel, à la perte de
ceux qui contient aveuglément à des igno-
rants leurs plus chers intérêts; si, de là, je
passe à la recherche des différents arts, tant
rnécaniques que libéraux, où il faut tant d'ha-
bileté et d'adresse pour y exceller; si j'entre
dans la matière des finances, qui concernent
et les intérêts du prince, et ceux des ])arti-

culiers, oîi tant de gens de bien soutfrent
de leur mauvaise administration ; si j'entre
enfin dans la discussion des matières ecclé-
siastiques, où. il est si délicat de percevoir
les revenus sacrés des bénéfices, qui sont
le patrimoine légitime des pauvres, et plus
dangereux encore d'être chargé de la con-
duite des âmes, pour en répondre un jour
au péril de son propre salut, je vois avec dou-
leur des gens sans vocation, sans capacité,
sans mérites, sans talents, s'ingérer ^.à faire

en ces différents états des fonctions qui sup-
poseraient les qualités qu'ils n'ont jamais
eues, parce que la volonté de Dieu, qui seul
pouvait les clonner, et qu'ils n'ont pas con-
sulté, les leur a refusées pour des emplois
auxquels il ne les destinait pas. Je m'abs-
tiendrai donc de parcourir ici cent cas parti-

culiers, Qont le détail serait aussi ennuyeux
que superflu, content d'en citer quelques-
uns des plus ordinaires, qui feront aisément
juger [)ar comparaison des autres >

Un magistrat, j)ar exemple, jiour être bon
juge, doit être savant dans l'un et l'autre

droit : je veux dire dans le droit civil et dans
le droit canon : Doctor in utroque, sans quoi
il ne prononcera jamais d'arrêts équitables

et selon les lois et les u.^ages établis de l'au-

torité du ['rince, qui est le premier chef de la

justice. 11 doit savoir également et le droit

écrit et ledroitcoutumier : tout ce qu'il décide
contre ces deux règles, faute de les avoir
étudiées sérieusement, est un péché sur sa

conscience. Le droit civil concerne les peu-
ples d'une même ville ou d'un même pays,
dans les causes qui ne sont pas criminelles,
et qui n'ont pour objet que les biens domes-
tiques de la fortune, les facultés temporelles,
la réputation ; c'est ce qu'on appelle le droit

romain civil : Jus romanum civile. Le droit

canon roule sur les matières ecclésiastiques,

sur les décrétales des souverains pontifes

et sur le décret de Gratien. Le droit des gens
n'est autre chose que ce que la droite raison

demande qu'on observe dans toutes les na-

tions.

C'est cette science que le Seigneur a sur-
tout recommandée à tous ceux qu'une auto-
rité légitime a préposés pour rendre à tous
la justice. Il a commencé par les rois, qui
sont les premiers dépositaires de sa souve-
raine puissance. Voici comme il s'er: expli-

que : Et vous, rois de la terre , soyez intelli-

gents, instruisez-vous et soyez savanes, vous
qui jugez toute la terre. {Psal. Il, 10.)

dr, comment des jeunes gens, qui n'ont

pas étudié des sciences si nécessaires, déci-

deront-ils sans erreur du sort des hommes,
sans les lumières d'un Dieu, qui ne donne
sa sagesse qu'à ceux qui la lui demandent
par de ferventes prières, pour connaître s'il

les a destinés pour être en ce monde les arbi-

tres de ses volontés saintes 1 Aussi les voit-

on souvent faire de ces fautes éclatantes qui
les contraignent de laisser, à leur confusion,
à de plus savants le soin de les réparer. C'est

ce que produit l'aveugle présomption de ces

jeunes téméraires, qui, faute de se bien con-
naître , se croient capables de tout , et em-
brassent des emplois au-dessus de leur capa-

cité, parce qu'ils n'ont pas demandé à Dieu
la grâce de connaître sa sainte volonté tou-

chant leur destinée.

Dans les autres professions delà vie il se

trouve à proportion de pareils inconvénients,

qui intéressent plus ou moins la conscience,

quand on n'a pas prié le Seigneur pour y
réussir avant que de s'y engager. Un chirur-

gien, qui n'a pas bien étudié l'anatomie du
corps humain, est un téméraire d'entrepren-

dre de remettre des membres cassés ou dis-

loqués dont il ignore la situation naturelle ;

et quand les sujets demeurent estropiés par

l'incapacité de celui qui avait entrepris de

les guérir, celui-ci est obligé de les indem-
niser à ses dépens. Un médecin est respon-

sable devant Dieu de la vie des malades qu'il
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fait mourir, pour avoir cru mal à propos
(leYOir les traiter de maladies qu'ils n'avaient

pas, parce qu'il ne les connaissait pas. Il

devait les connaître; c'est la faute de les avoir

ignorées : jK)urquoi ordonne-t-il des remè-
des sans connaître le tempérament de ses

maladesj? 11 en ordonne de tout contraires
,

et les fait mourir : il en est le meurtrier
devant Dieu; son incapacité est l'effet du
peu de soin qu'il a eu d'examiner sa voca-
tion, et si c'était la volonté de Dieu qu'il

exerçât un art si délicat, où l'on ne va, pour
ainsidire, qu'à tâtons dans un pays inconnu;
un art en un mot, qui en plusieurs qui s'en

mêlent n'est qu'une science conjecturale

,

d'oii dépend néanmoins la vie des hommes
et le bien des familles. Je crois, mon Père,
que ce peu d'exemples suffira pour apj)ren-

dre à tout chrétien l'obligation où il est de
consulter Dieu avant que de rien entrepren-
dre, et de demander la grâce de connaître sa

sainte volonté.

Troisième question. — S'il y a tant de
dangers à s'engager dans des emplois qui ne
regardent que la vie civile, quel sujet n'au-
ront pas de trembler tous ceux qui, avec
aussi peu de précautions, embrassent l'état

ecclésiastique, et sans avoir des assurances
morales qu'ils y sont appelés de Dieu? Tout
est saint, mon Père, dans un ministère de
sainteté ; et pour être digne de vaquer à ces

augustes fonctions où tout est redoutable, il

faut avoir un cœur bien pur, dégagé de tout
sentiment humain et de tout propre intérêt.

Ayez donc la bonté de leur marquer ici, mon
Père, avec quelle ferveur ils doivent deman-
der à Dieu la grâce de bien connaître leur

vocation dans une affaire si délicate, d'où
dépend le succès de leur salut.

Réponse. — Le terrible châtiment de Coré,
de Dathan et d'Abiron le leur fera aisément
comprendre, mon Père. En voici l'histoire

en peu de mots {Num., XXVI) : Dieu avait
séparé la tribu de Lévi du reste du peuple,
ijour le servir dans les cérémonies du ta-

bernacle et de la loi, et leur emploi était de
faire leurs assemblées publiques à la vue de
tout Israël ; mais le sacerdoce était réservé
au grand prêtre Aaron, et à ceux de sa race,

{)0ur offrir des sacrifices au Seigneur. Coré,
)athan et Abiron s'en offensent comme d'une
distinction qui leur est injurieuse : h la tête

de deux cent cinquante mutins, ils se sou-
lèvent contre Moise et contre Aaron, qu'ils
soupçonnent en être les auteurs. Sachez, leur
disent-ils, que tout le peuple est un peuple
de saints, et que le Seigneur est avec eux
comme avec vous; pourquoi vous élevez-vous
donc au-dessus des autres, pour lui offrir
seuls des sacrifices ? — Je n'ai rien fait en
cela démon chef, dit Moïse, le Seigneur m'a
seulement envoyé pour régler ainsi les choses
en son nom ; inais puisque vous voulez par-
tager cet honneur avec nous, demain au tna-
tin vous connaîtrez qui sont ceux qu'il a
choisis pour faire, auprès de sa divine m(«-
jrsté, les fonctions du sacerdoce. Que chacun
de vous prenne donc son encensoir, vous,
Coré et ceux dt votre troupe; Aaron pren-

dra le sien ; mettez-y du feu et de fcnrcns ;

offrez CM Seigneur les deux cent cinquante

encensoirs selon le nombre que vous êtes;

Aaron n'en offrira qu'un seul. Tout cela s'exé-

cute; le peuf)le, par l'ordre de Dieu, se sé-

pare de Coré et de Dathan, avec défense de
touchera rien de ce qui peut leur apparte-

nir, pour n'avoir aucune part à leur péché.

Ces téméraires, quoique simples lévites, ont

l'audace d'offrir leur encens sacrilège, mal-
gré la défense de Moïse : et aussitôt la terre

s'ouvre sous leurs pieds ; un feu vengeur les

dévore; tous descendent vivants dans les

enfers, parce que, n'étant pas de la famille

d'Aaron, ils n'ont pas été choisis de Dieu
pour lui offrir des sacrifices. C'est donc
usurper le sacerdoce que de vouloir en faire

les redoutables fonctions sans y être appelé
de Dieu, et sans lui avoir demandé, par de
ferventes prières le bonheur de connaître sa

sainte volonté.

Entrer dans le sacerdoce, c'est entrepren-
dre d'exercer les trois puissances de Jésus-
Christ aans l'Eglise. Puissance de faire des-
cendre son corps et son sang sur nos au-
tels, par la consécration du pain et du vin;
puissance de lier et de délier sur la terre

par la rémission des péchés ; puissance enfin

d'annoncer son Evangile à toutes les créatu-
res dans le ministère de la prédication. Or,
le moyen d'y réussir sans les plus grands
secours de sa grâce, qui ne se donne qu'à
ceux qui y sont appelés de Dieu? Plusieurs
se perdent, dit saint Grégoire [in lib. I Re-
gum, lib. III, cap. 5, in principio) , dans les

plus grandes prélatures de l'Eglise, qui se se-

raient sauvés dans l'humble médiocrité d'une
vie obscure et privée ; les fautes qui s'y com-
mettent sont plus sévèrement punies qu'en
tous les autres états, à raison du scandale.
Ophni et Phinées, les deux fils du grand

prêtre Héli, honorés comme lui du souve-
rain sacerdoce, nous en ont laissé un triste

exemple. Bien éloignés de la vertu de leur
père, ils abusaient de leur autorité pour
exiger avec violence le meilleur des victi-

mes que l'on offrait au Seigneur. Peu con-
tents des viandes cuites qui leur étaient dues
selon la loi, ils les demandaient crues, pour
les accommoder chez eux à leur gré, et me-
naçaient de les prendre oe force. Ce péché
était d'autant plus grand devant le Seigneur^
dit le sacré texte (I Reg., II, 17), que par
cette sordide avarice ils détournaient du sa-

crifice les Israélites fidèles.

Des intérêts si grossiers ne se renouvel-
lent que trop tous les jours dans l'Eglise,

par l'indigne cupidité de ceux que des vues
Iiumaines et teirestres portent à s'engager
dans le sacré ministère. Ils y entrent préci-

pitamment comme à l'aveugle; jose dire
jilus, ils s'y jettent d'eux-mêmes, sans exa-
miner si c'est Dieu qui les y appelle, parce
qu'ils ne regardent un état si saint quo
comme un métier lucratif qui doit les faire

vivre à leur aise, à l'abri d'une humiliante
imuvreté.

Ce gui m'a fait fuir si longtemps l'épisco-

pal, disait saint Grégoire de Nazianzc, éiaiL
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l'aveugle témérilé de cent gens qui s'empres-
saient rf'(/ entrer avec des sentiments 'profa-

nes, gui les auraient rendus indignes de la

communion même des laïques. Ils regar-
daient le sacerdoce, non comme un avertis-

sement de devenir saints et laborieux, mais
comme un très-sûr moyen de devenir riches

et de vivre contents, sous des titres d'honneur
qui les mectaiint à couvert de la censure des
criti'jUPS ou des malins soupçons d'une fausse
piété. J'en voyais avec douleur qui, en bri-

guant de gros bénéfices, ne demandaient pas
s'il y avait beaucoup à travailler pour la

gloire de Dieu et pour le salut des âmes,
mais s'il y avait bien du gain à faire pour le

bénéficier ; bien des fatigues et des peines

,

peu de profits temporels, ne leur marquaient
qu'un poste ingrat; un gros revenu pour eux
faisait tout le bénéfice, la cupidité faisait

toute leur attention; le propre intérêt Us
guidait uniquement, parce que ce n'était pas
Dieu qui les appelait; et avec de si bas sen-

timents ils n'étaient que des intrus dans le

troupeau du bon Pasteur.

Caractère de malédiction que Jésus-Chri.st

a condamné dans le choix qu'il a fait de ses
apôtres; il ne les a i)oint appelés pour ve-
nir goûter avec lui les douceurs du repos
dans une vie opulente et commode. Quatid
il choisit saint Paul comme un vase d'élec-

tion pour porter son nom aux gentils, il

n'eut point d'autre amorce, pour l'attirer à

lui, que de lui montrer combien il aurait à

souffrir de contradi; lions à son service. ( Act.,

IX, 16. ) La destinée des autres apôtres fut

aussi de mener une vie agissante et labo-

rieuse dans les fonctions de leur pénible
ministère; tous les autres ouvriers évangé-
liques, après eux, ont été des hommes infa-

tigables, destitués de toutes consolations
humaines, et destinés aux plus violentes

persécutions jusqu'à la mort; ils s'y atten-

daient, ils en cherchaient avec empresse-
ment les occasions

,
quand elles tardaient

trop à leur gré, et ne craignaient rien tant

que les fausses douceurs d'une vie tran-

quille et molle, parce cju'ils étaient vrai-

ment appelés de Dieu à la vie pastorale.

Voici, au contraire, comme il parle de tous

les autres, qui ne sont pas animés de cet es-

prit laborieux.

Ils ont régné, dit le Seigneur par son pro-

phète Osée (VIII, k)^ mais ce n'est point par

nioi et par mes ordres; ils ont été les prin-

ces de mon peuple, et je n'en ai rien sn. Ils

se sont fait des idoles de leur or et de leur

argent, et c'est ce qui les a perdus ; je ne les

ai jamais ni connus ni envoyés. Or, voici

comme Jésus-Christ parle de ces usurpateurs
indignes [Joan. , X, 1 , 9) : Quiconque n'en-

tre point dans la bergerie par la porte, est un
voleur et un larron. Je suis la porte des bre-

bis : si quelqu'un entre par moi, il sera

sauvé; mais s'il entre par un autre endroit,

ou qu'il s'introduise de lui-mftme, il périra.

Il faut donc être appelé de Dieu pour être

un pasteur légitime; et il est évident que
tout homme qui fuit le travail n'est pas ap-

l)elé de Dieu à un ministère saint qui n"a

rien que de pénible et de fatigant.

Quatrième question.

—

Une faut pas croire,

mon Père, que tous ceux qui recherchent de
grands bénéfices aient d'aussi mauvaises in-
tentions que vous leur en prêtez ; ils sentent

le dessein qu'ils ont d'en faire un saint usage,

par quantité de bonnes œuvres quils auront
plus d'occasions de pratiquer que dans une
condition plus médiocre. Mais quand il ar-

riverait qu'ils y fussent parvenus par des

voies peu légitimes , ils espèrent que tant de
vertus éclatantes dont les peuples seront édi-

fiés , feront une juste comparaison du péché
qu'ils ont commis, en s'y introduisant si

mal. Quen pensez-vous, mon Père? leur espé-

rance n'est-elle pas bien fondée?
Réponse. — C'est, mon Père, l'idée flat-

teuse qui abuse tous ceux qui, à force de
brigues et par des voies simoniaques, ont
obtenu de grands bénéfices; c'est ce qui les

endort dans cette fatale sécurité d'une cons-
cience erronée , où ils tâchent de se per-
suader, du moins, qu'en faisant quantité
d'aumônes, ils répareront la faute qu'ils ont
comrjiise par leur intrusion. Ils sont dans
l'erreur. Quelque bien qu'ils fassent dans
une prélature usurpée, leur possession n'en
est pas moins illégitime dès que le principe
eh est mauvais'; et toutes leurs prétendues
bonnes œuvres seront comptées pour rien
au jugement de Dieu. Les peuples pourront
en être édifiés, parce que ce sont des ver-
tus; mais le bénéficier n'en sera pas moins
criminel, puisqu'il est toujours possesseur
de mauvaise foi. Ce monde,' qui ne connaît
pas le misérable état de son âme , bénira
Dieu en voyant des vertus d'une si belle ap-
parence; mais l'Eglise gémira toujours de
voir un indigne sacrilège dans le sanctuaire

de Dieu. Rien n'est plus impénétrable que
le cœur humain; des gens fort éclairés pour
connaître les vices d'autrui sont souvent
des aveugles qui ne voient pas en eux-mê-
mes des imperfections qui sont évidentes
aux yeux du public. Tel s'imagine ne cher-

cher en tout que la volonté de Dieu , qiji,

dans le vrai, ne fait que sa volonté propre;
et l'expérience prouve tous les jours, que
sitôt qu'ils sont parvenus au cher objet de
leur ambition , ils oublient tout ce qu'ils

avaient pi'omis de plus beau pour suivre le

torrent de la multitude, et font comme ils

voient faire les autres.

Toute principauté que l'ambition a fait naî-

tre, dit saint Léon (epist. 85), devient perni-

cieuse dès que les commencements ont été de

mauvais exemples, quand même on ne la désho-

norerait pas par aucun crime scandaleux ; et

il est difficile que ce qui sort d'un mauvais

principe ait jamais une heureuse fin. N'être

élevé au-dessus des autres que par des voies

injustes, dit le Pape saint Grégoire (m lib. I

Reg. lib. V, c. 3), n'est pas une autorité légi-

time qui mérite aucune récompense, mais une'

orgueilleuse témérité des esprits présomp-

tueux, qui ne doivent attendre que des chûti-

r.-.cnts,

Saiil fit sans doute de belles actions depuis
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que Dieu l'eut rejeté connue indigne de ré-

gner davantage sur Israël ; mais ,i n'en fut

point récompensé, parce qu'il u'agissait de-
puis que contre la volonté de Dieu. Il n'<5ta;t

]»lus homme selon son cœur, dès <{u"en la

personne de David le Seigjieur s'en était

choisi un autre ; et conséquemraent tout ce
que nous faisons de nous-mêmes, qui n'est

pas dans l'ordre de la vocation divine, ne
sera jamais récompensé au ciel.

En un mot, tout pasteur qui n'est point ap-
pelé de Dieu, n'est qu'un pasteur étranger :

quelque bon exemple qu'il donne d'ailleurs

à son peuple, il |)eut travailler dans la vigne
(lu Seigneur à sa façon par les spécieux de-
hors d'une piété apparente; Dieu se servira

môme de ses bonnes œuvres pour s'attirer

des adorateurs nouveaux ; mais travaux in-

fructueux pour son salut ; il ne fera rien pour
lui-môme en i)renant tant de soins pour la

conduite des autres, et son unique ressource
est d'expier par la pénitence le péché qu'il a
commis par son usurfîation, soit en renon-
çant au bénéfice qu'il |)ossè(lc injustement,
soit en s'y faisant réhabiliter par les supé-
rieurs ecclésiastiques. Que de gens sur ce
principe ont sujet de trembler et qui n'y
pensent pas 1 Combien n'en est-il pas qui
perçoivent les revenus des plus riches béné-
fices contre la volonté do Dieul Qui est-ce
qui les a appelés? N'est-il pas évident que
par tant de recommandations, de prières et

de brigues ils s'y sont fait appeler par le

monde, qu'ils s'y sont jetés comme d'eux-
mêmes et que Dieu n'y a point eu de part?
simonies palliées et mentales, qui ne les

justifieront jamais ; simonies d'autant plus
I)ernicieuses, qu'étant subtiles et spirituelles,

presque universellement autorisées par l'u-

sage de ce qu'on apj)elle aujourd hui le

beau monde, elles sont ])lus difficiles à aper-
cevoir.

Saint Thomas (2-2, a. 5, in concl.) dis-
tingue trois espèces de simonies. La pre-
mière se commet en recevant à la main de
l'argent, ou autre sorte de i)résent pour le

prix d'une chose spirituelle ; la seconde se
commet par la langue, per munus a lingiia,

en priant, en sollicitant les collatcurs du bé-
néfice d'être favorables à telle personne dé-
signée; la troisième se commet par les bons
ollices qu'on leur rend, per munus nb obse-
(/uio, en vue du bénéfice que l'on attend de
leur protection. Ces deux es[)è;'es desimonies
ne sont plus regardées aujourd'hui dans le

monde connue des péi:hés, quoique dans le

for intérieur de la conscience elles soient
devant Dieu très-criminelles; parce qu'enfin
l'abus a prévalu, usas invaluit : cela est mal-
heureusement passé en coutume. Mais la

coutume ne justifie pas, dit ce docteur angé-
lique, et ce ne sera jamais quun très-criant
abus. Jésus-Christ a bien dit : Je suis la voir,

la véritéet ta vie [Jonn., XIV, 6), mais il n'a
jamais dit : Je suis la coutume ; et ce qui a
été défendu dès le commencement le sera
toujours. On ne j^rcs^rit point contre les de-
voirs de la religion et de la conscience. Pour
que la jouissance d'un benéfii^e soit sim'i-

niaque, il n'est pas nécessaire que les clauses

en aient été formellement stipulées par des
expressions explicites et verbales; il suflit

qu'elles aient été mentales dans l'intention

de celui qui avait ce bénéfice en vue, quand
il faisait aux collateurs des sollicitations pres-

santes, ouquVU leur rendait certains services
qu'il ne leur avait pas rendus en toute autre
occasion : ce sera toiijours aux yeux de Dieu
une simonie palliée, intentionnelle et tacite,

selon saint Thomas, et une vraie usurpation,
qui oblige à restituer le bénéfice à la personne
qui, sans cela, en aurait été légitimement
pourvue. Voilà, mon Père, à quoi chacun
doit s'en ^tenir pour la sûreté de sa cons-
cience.

Cincjuième question. — De toutes vos dé-

cisions, mon Pcrr, il résulte quil est bien dan-
gereux pour le salut de posséder du bien de
l'Eglise, etqiCilnestpas moins périlleuxpour
les seigneurs d'avoir à nommer à de gros bé-

néfices, particulièrement quand ils sont (^

charge d'âmes. Si le droit de collateur est ho-
norable, il paraît être bien délicat dans son
exécution; et il y a bien du danger à nommer
à certains bénéfices des peronnes qu'on ne con-
naît point assezpour juger si elles ont toutes

les qualités nécessaires. Ayez donc lu bonté,

s'il vous plaît, mon Père, de marquer ici ce que
doivent observer ces patrons laïques, pour v.e

point engager leur conscience sur un point si

délicat

Réponse. — Tous les seigneurs qui, par
leur droit de patronage laïiiue, sont en (los-

session de nommer à des bénéfices, ont un
extrême intérêtde s'y comporter simiîlemeut
et en vue de Dieu seul, sans passion, sans
nul Je considération humaine ou de l'amitié

ou des alliances, afin de n'y nommer que de
dignes sujets, capables d'en bien rem[ilir touo
les devoirs pour l'honneur de l'Eglise. Quand
ces bénéfices ne seiaientjias même à chargo
d'âmes, ce serait toujours un grand mal d'e:

pourvoir des hommes vicieux, ca]ial)les d'eu
mal user : c'est une chose bien délicate de
percevoir les revenus sacrés des bénéfices

que de pieux fondateurs n'ont légués quo
pour l'honnête subsistance de ceux qui .'er-

veni aux autels et pour la nourriture des
jiauvres. Je dis, pour la subsistance honnête
de ces saints ecclésiastiques qui acquittent

exactement toutes les charges (|ui sont atta-

chées h leurs liénéfices; car il n'est point de
bér.éfi.e, quehpie médiocre qu'on le supjiose,

qui n'ait (piclqucs charges selon les inten-

tions de ceux ([ui les ont fondés; et ceux qui
en sont pourvus ne sont en bonite cons-
cieiH e, qu'autant que, fidèles h la récitation

des Heures canoniales, ils rendent à l'Eglise

les serviccsqui sont ex| rimes dans les titres

de leur fondation, dont ils doivent s'informer
frès-soigneusement. Tout ce qui en reste

aftrès leur sufiisant entretien apiartient aux
pauvres, comme leur jatrinioine légitunc.

Flmployer ces maints revenus c» des u.>-agcs

profanes, à contenter sa cupidité, h fournir

à s(>s [ilaisirs, c'est pécher gr èvement ; et

(e;ix (|ui les ont aidés à y parvemr ont jiart

à Icnis crimes, pour en rendre un jour à
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Dieu de très-rigoureux comptes. 0ù sont

aujourd'imi ceux qui y pensent sérieuse-

ment ?

Le droit de i)atronage laïque est mi far-

deau plus pesant que les seigneurs ne s'ima-

ginent; et s'il leur est honorable de nommer
à de gros bénétlces, il leur sera peut-être

j)lus fatal après leur mort de l'avoir fait avec

trop peu d'attention : ils ne sauraient trop

com|)rendre l'intérêt qu'ils ont de n'en pour-

voir que des sujets très-dignes. Par leur

qualité de patrons ils sont, pour ainsi parler,

les pasteurs des pasteurs mêmes ; ils en sont

comme les mères, en donnant des ministres

à l'Eglise et des ouailles à ce troupeau chéri

dont Jésus-Christ se déclare le Pasteur invi-

sible; voilà ce qui doit exciter leur pieuse

vigilance à bien examiner les sujets qu'ils

préfèrent dans un choix si important, ft pi-

quer leur délicatesse. Si, i)ar des vues trop

humaines, ils favorisent des inconnus pour

les services que leurs ancêtres peuvent au-

trefois leur avoir rendus, parce qu'ils sont, ou

les fils, ou les neveux de leurs intendants, de

leurs fermiers, sans s'informer d'ailleurs s'ils

ont les qualités nécessaires ]
our devenir les

dignes ministres des saints autels, ils risquent

beaucoup eux-mêmes pour leur propre salut.

Le saint concile de Trente s'en est claire-

ment expliqué. Ceux qui ont droit de nom-

mer aux bénéfices pèchent mortellement, dit le

concile (sess. XXIV, c. 1, De reformatione),

s'ils ne préfèrent ceux qu'ils jugent les plus

dignes et les plus utiles à VEglise. En vain

diront-ils pour s'excuser au jugement de

Dieu : Nous ne connaissions pas ceux que

nous nommions de la sorte. Cest ce qui ag-

grave votre crime, dit saint Jean Chrysos-

tome (lib. IV De sacerd., cap. 2) : si vous les

connaissiez si peu, pourquoi les honoriezvous

de votre choix? Ce que vous alléguez pour

excuse fait votre condamnation ; si l'indigne

sujet qu'on vous blâme d'avoir élu a eu si

peu de probité dans sa vie privée, combien

moins en devait-il avoir dans les pénibles

fonctions d'une vie agissante, laborieuse et

publique, où c^ n'est point trop d'un mérite

éclatant ; d'une vie qui suppose dans un pas

teur la science, la piété, le courage dans le

travail; en un mot ce zèle infatigable qui ne

se rebute de rien? Ne craigniez-vous pas de

répondre un jour des péchés qu'est capable

de commettre un mauvais pasteur? Le seul

empressement qu'il faisait paraître pour ces

dignités ecclésiastiques ne devait-il pas

vous le rendre méprisable, ou du moins sus-

j)ect? Quand on ambitionne de grands béné-

fices pour les homieurs qu'on sait y être at-

tachés, on s'en déclare dès lors indigne: les

plus grands saints dans tous les siècles les

ont évités : ils allaient se cacher, parce qu'ils

s'en croyaient indignes. Pour couronner leur

modestie, Dieu a souvent manifesté par des

prodiges le lieu secret de leur innocente re-

traite, afin que, par de douces violences, on

les comblât de la gloire qu'ils fuyaient avec

tant de soin. C'était l'humilité qui les renda:t

si timides, et ce ne peut être au contraire

fine l'orgueil uni rend les autres assez hardio

m
pour les rechercher. Saint Bernard conseille
au pape Eugène, qui avait été un de ses re-
ligieux , de rejeter ceux qui recherchaient
avec trop d'ardeur des bénéfices et d'en pour-
voir des humbles, qui, par modestie, refu-
saient de les accepter. L'un vous prie pour
un autre, disaii ce dévot Père (lib. IV De corv-

sideratione, cap. k), qui souvent ne parle que
pour lui-même: dépez-^ous de ces solliciteurs

importuns autant que déguisés ; tenez au
moins pour suspect quiconque parle pour
autrui : car ut. homme qui parle pour lui-même
est déjà condamné par son ambition.

Quant à ceux qui fuient tes bénéfices à
charge d'âmes, j'estime que, comme la rareté
des choses en augmente souvent le prix, rien
n'est plus estimable dans l'Eglise qu'un homme
de ce caractère; et si l'on en trouve un, il

faut se saisir de sa personne et l'arrêter , de
peur qu'une telle promotion, si utile et si

précieuse, ne soit retardée par aucun artifice

malicieux. (Idem, cpistola 248 ad Eugenium
papam.) C'est ainsi que ])ensait saint Ber-
nard.

Les collateurs ou patrons de tels bénéfices

peuvent, en ce cas, se former sur le modèle
de saint Charles Borromée, archevêque de
Milan. Quand il s'agissait principalement de
la charge des âmes, il n'écouta jamais les

recommandations des puissances ; et s'il ap-
prenait que les sujets pour lesquels on pa-
raissait s'intéresser avaient de pareilles

voies de la faveur humaine, c'en était assez
pour ne rien obtenir de lui. Heureux 1er ec-

clésiastiques qui vivaient sous la conduite
d'un prélat si intègre, dans un diocèse d'où
l'ambition, la cupidité, l'avarice furent abso-
lument bannies ; un diocèse où la science,

la piété, le zèle de la maison de Dieu déci-
daient de tout. Les sacrés ministres qui
étaient promus de sa main à diverses préla-

tures, étaient assurés d'y être placés de la

main de Dieu, et par ses dispositions sain-

tes, parce que jamais il ne lui fit d'autre

jirière que celle-ci : Que votre volonté se

fasse, ô mon Dieu : Fiat voluntas tua.

CONFÉRENCE IX.

Quatrième demande. — Panem 7iostrum

quotidianum da nobis hodie.

PREMIÈRE CONFÉRENCE

Panem nostrum quoUJiaiium tla nobis liodie. (MtUiii.,

VI, 9.)

Donuez-novs aujourd'lmi notre pain de chaque jour.

Dans les trois premières demandes de
cette excellente façon de prier, que la sa-

gesse du Sauveur a bien voulu nous dicter

lui-même, il nous a montré ce que nous de-

vons souhaiter pour la gloire de Dieu, sans

qu'il paraisse aucune recherche bien évi-

dente de notre propre intérêt. En cette qua-

trième demande que j'entreprends aujour-
d'hui de vous expliquer, mon frère, il nous
permet de nous intéresser pour nous-mêmes,
en lui demandant la subsistance qui nous est

nécessaire, pour faire dans son service les

foncticns indispensaMes d'un corps qui est
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sujet à tant d'imperfections, d'infirmités et

de misères, en un mot, ce qui s'appelle la

vie de l'homme. Mais l'homme est un com-
posé de deux parties bien différentes; pre-

mièrement d'un esprit, qui est une substance
immatérielle comme celles des anges, capable

de connaître Dieu, de l'aimer, de l'adorer, de
le servir, dans l'espérance de le posséder
éternellement dans le bienheureux séjour

de sa gloire ; secondement il est composé
d'un corps matériel et grossier, qui nous est

commun avec les animaux dépourvus de
raison.

La nourriture de son âme, c'est la foi qui
fait vivre l'homme chrétien, quand elle est

animée par la charité, et soutenue des bon-
nes oeuvres ; la nourriture du corps, c'est ce

pain matériel de chaque jour, que Jésus-

Christ nous fait demander ici. Nous borne-
rons-nous à demander ce pain qui ne nour-
rit que le corps, sans penser à celui qui fait

vivre aussi notre âme ? Devons-nous deman-
der l'un et l'autre ? C'est, mon frère, ce que
nous allons examiner en cette conférence

;

sur quoi, mon Père, vous i)ourrcz ])roposer

vos difficultés et vos doutes.

Première question. — Tous nous proposez
ici, mon Père, une espèce de problème, qui
semble nous laisser Voption de deux senti-

ments que Von peut embrasser à son choix ;

savoir, sipar ce pain de chaque jour on doit

se borner à ne demander que ce qui est né-

cessaire pour nourrir le corps, ou désirer Us
biens de Vesprit, qui font la nourriture de
Vâme II paraît que le Sauveur s'est assez

expliqué dans les trois premières demandes
sur l'obligation de rechercher les biens spiri-

tuels, pour ne rien désirer de plus, et que son
intention ici n'est plus que de nous faire de-
mander ce pain matériel qui doit nourrir no-
tre corps. Qu en pensez-vous?
Réponse. —Je pense, mon Père, qu'il y a

de puissantes raisons de part et d'autrej et

que les sentiments des saints docteurs sont
en cela partagés, mais toujours d'une égale
édification pour nous. Saint Jean Chrysos-
tome l'entend du pain matériel, et voici

comme il raisonne : Jésus-Christ parlait à
des hommes revêtus d'une chair fragile,

incai)al)les de l'impassibilité des anges. Quoi-
que nous devions faire ici-bas sa sainte vo-
lonté comme les anges qui sont dans le ciel,

il voulait par condescendance se proportion-
ner à nos infirmités sur la terre, où nous
avons besoin d'une nourriture qui soutienne
les corps; et quoiqu'il nous ait créés pour
posséder un jour au ciel d'immenses trésors
et des plaisirs ineffables, il nous ordonne
de demander à notre Père céleste ce pain
matériel dont nous avons tous les jours un
besoin indispensable

,
parce que dans les

nécessités, môme corporelles, il vent tou-
jours trouver en nous beaucoup de vertu et
de spiritualité. C'est le raisonnement de
saint Jean Chrysostome. Saint Jérôme de-
mande que par ce pain de chaque jour nous
dé irions ce qui cloit nourrir notre âme en
la sanctifiant, et se fonde sur celle oxpres-
sioii originale, rjui marque un pain »u]ier-

-subs-tantiel, c'est-à-dire d'une substance i)lii.s

excellente que tout ce qui ne peut nourrir
qu'un misérable corps. Il ne conviendrait
pas, dit-il, que le Sauveur, dans la plus jjar-

faite de toutes les prières, ne nous apprît à
demander que des choses périssables : //

n'appartient qu'à des païens de s'inquiéter

de ce qu'ils doivent manger [Matth., VI, 32)
et de quoi ils seront vêtus

,
parce que, n'a-

dorant pas comme nous le vrai Dieu, ils

n'attendent rien de sa providence.
Il faut avouer cependant que la plus grande

partie des saints Pères entend par ce pain de
chaque jour celui qui doit nourrir le corps

;

mais que nous ne devons le demander qu'a-
vec subordination à la nourriture de l'âme,

qui est la noble partie de nous-mêmes, afin

que le corps étant sustenté , l'esprit soit

plus en état de vaquer à ce qui est du ser-

vice de Dieu.
La nature commence toujours par ce qu'il

y a de moins parfait; et Dieu, qui en est l'au-

teur, a suivi cette méthode. Ce n'est pas le

corps spirituel qui a été formé le premier
dans la création de l'homme, dit saint Paul
(I Cor., XV, 46), c'est le corps animal, et

ensuite le spirituel. Le premier Adam fut

créé avec une âme vivante, mais le second
Adam fut rempli d'un espritjivifiant ; la vie
du corps est comme lefondernentde l'édifice,

puisque l'âme ne peut faire ici-bas ses jdus
nobles fonctions que par le secours de ses
organes. Ce corps n'est donc j)as si digne de
notre mépris, puisque le Créateur n'a pas
cru s'abaisser en le formant. Il n'est rien,

au contraire, de plus admirable que la cons-
truction du corps humain, par la belle har-

monie de toutes les jtarties qui le compo-
sent ; et c'est ce qui a fait prononcer à de sa-

vants théologiens ce bel oracle : Que l'ou-

vrage de la nature est le chef-d'œuvre d'une
suprême intelligence. Tout ce que nous
voyons de nos yeux, quand on sait en ju-
ger dans un esprit de religion, peut nous
élever à l'amour d'un Dieu aussi admirable
en ses saints, qu'il est saint en toutes ses

œuvres.
Nous rougirions, dit saint Augustin, de lui

demander des trésors ou des honneurs dans
une vie si courte, où tout fuit comme l'om-
bre ; filais nous ne devons pas rougir de hii

demander, comme à notre Père, le pain qui doit

nous nourrir. Souhaiter un état où l'on n'eût

aucun besoin de boire et de manger, afin

d'être plus intimement uni à Dieu dans la

sainte oraison , serait le raffinement d"ui,e

])iété imaginaire: la vraie dévotion du chré-

tien est de vouloir ce que Dieu veut, ef de
ne vouloir que ce qu'il veut. Si notre corps
est pour nous la source de mille imperfec-
tions auxquelles les anges ne sont point as-

sujettis, il nous donne aussi bien des occa-

sions de pratiquer de rares vertus dont les

anges ne sont point cajables; et des mil-

lions de saints ne sont aujourd'hui parve-
nus au ciel à un degré éminent de gloire,

([ue parce qu'ils oiit eu un corps comme le

nôtre, (ju'ils ont eu soin de réduire à une
dure servitude par les rigueurs de leur péni-
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teiicc. Ne dites |)as, coiuuio l'ont les faux pru-
dents de la terre : A quoi bon demander à
Dieu ce qu'il sait mieux que nous-mêmes
nous être si nécessaire? Dieu le seit, mon
Père, rien n'est plus certain; mais il veut,
pour nous humilier, que nous en fassions
un sincère aveu, en reconnsissant notre dé-
pendance, et que nous ne pouvons l'obtenir
que de sa libéralité. C'est une erreur de dire :

Dieu nourrit les petits oiseaux sans qu'ils
le demandent. Ils le demandent, et souvent
mieux que nous ; leur petit ramage est
comme une voix muette qui s'en explique
sans parler; et le Roi-Propliète l'a bien re-
connu, en disant : Cest Dieu qui donne aux
bêles la nourriture qui leur est propre, et qui
nourrit les petits des corbeaux qui implo-
rent son secours. (Ps, CXLVI,9.) Voilà, mon
Père, comme il est séant de demander à Dieu
le pain matériel qui nourrit notre corps, sans
que, dans la pensée des saints Pères, sa sainte
parole en soit moins le pain spirituel de no-
tre âme.

Seconde question. — De votre doctrine,
mon Père, ne pourrait-on pas conclure quil
serait plus parfait de laisser entièrement à
Dieu le soin de notre nourriture, que de la lui

demander avec tant d'instance tous les jours;
puisque c'est ce que le Sauveur condamne dans
les gentils, qui disent avec inquiétude : De
quoi vivrons-nous , de quoi serons-nous
vêtus?
Réponse. — Non, mon Père, cela ne serait

pas plus parfait, dès qu'il serait moins con-
forme à la volonté de Dieu : son dessein a été

de nous humilier par là, en nous faisant con-
naître le besoin indispensable que nous avons
de son secours jusque dans les choses les plus
communes; c'est dans une même action faire

un aveu modeste, et de notre dé|)endance
absolue et de sa vigilance paternelle, où il

trouve sa gloire également. Quand donc le

Sauveur a dit : Ne soyez point en peine de ce
que vous mangerez et de quoi vous serez vêtus,

il ne blâmait en cela que des gentils qui le

disaient avec inquiétude et dans un esprit
de méfiance, parce qu'ils ne comptaient pas
comme nous sur la providence du vrai Dieu
qu'ils ne connaissaient pas. Or, en nous fai-

sant (lire à Dieu : Donnez-nous aujourd'hui
notre pain de chaque jour, il veut déraciner
de notre cœur toute sorte d'avarice, et nous
borner à ne chercher que le simple néces-
saire, selon la sage demande que Salomon
tu à Dieu par ces ijclles paroles : Ne me don-
nez. Seigneur, ni les richesses ni la pauvreté,
mais seulement ce qui me sera nécessaire pour
vivre; de peur quêtant rassasié, je ne sois

tenté de vous méconnaître , ou qu étant da7is

Vindigenceje ne dérobe le bien d'autrui. IProv.
XXX, s.)

La cupidité des biens terrestres est comme
la racine de toutes les autres passions hu-
maines ; c'est ce désir aussi dangereux qu'in-
satiable de devenir riche, qui cause la divi-
sion dans les familles, qui rompt les amitiés
les plus tendres et les plus anciennes, qui
suscite les procès, parce qu'à quelque prix

«lue ce soit on en veut avoir. Tous les péchés,

qui servent à amasser du bien, sont préférés
à ces vertus stériles qui ne produisent rien,

et ne font que des gueux. C'est ainsi que
parle le monde, qui, n'ayant pour objet que/
îa vie présente, ne vit que selon l'esprit d'un
siècle corrompu, ce monde qui ne prouve
que trop à son malheur, que tous ceux qui
veulent s'enrichir, tombent dans la tentation

et dans les [)iéges du diable (I Tim., VI, 9j

par mille désirs vains et nuisibles, qui cau-
sent la mort et la damnation. iMais cetie pau-
vreté du cœur, si nécessaire pour être sauvé,

ne consiste pas à se dépouiller de tout en
faveur des iiauvres ; ce n'est qu'un pur con-
seil évangélique pour une plus grande per-

fection. On est pauvre selon l'esprit de Jésus-
Christ, quand on possède sans attachement
des biens légitimes, et qu'on en tait part libé-

ralement à ceux de ses frères (ju'on sait ô'.re

dans le besoin, pour l'amour d'un Dieu de qui
ou les a reçus, et qui nous commande d'aimer
le proihain comme nous nous aimons nous-
mêmes. On est pauvre, quand on demande à

Dieu la grâce d'user saintement des choses
présentes qu'il nous envoie |iour la conser-
vation de notre vie, qui est ce pain matériel

qni nous est nécessaire chaque jour, et tout

ce qui en est la suite doit être saint : le

boire, le manger, le travail, le repcs dans les

différentes fonctions de nos emplois, tout

doit être légitime, innocent, équitable et

animé de son Esprit-Saint, pour entretenir ce

qui fait l'agrément de la société humaine
(jans les témoignages de cette charité réci-

proque qui unit les cœurs, parce que nous
devons tous nous aimer.

Il est vrai que Jésus-Christ a dit {Luc.

y

XIV, 26) : Si quelqu'un vient à moi. et ne

hait pas son père et sa mère, son frère et ses

sœurs, toujours fjret de les abandonner pour
mon amour, ne peut être mon disciple. Cela
ne doit pas s'entendre dans le sens matériel,

mais dans un sens spirituel. Il n'a jamais
défendu de rendre à nos parents les devoiis
d'honneur, de piété, de charité et d'amour
qui leur sont dus par les lois mêmes de la

nature ; son intention a été seulement de
nous porter à ce qui est plus [)arfait. C'est

ce saint mépris de tout ce ijui est périssable

qui a fait tant de généreux martyrs dans la

})ersécution des tyrans; qui leur a fait aban-
donner leurs amis, leur famille, mépriser
toutes les considérations de la chair et du
sang, pour conserver la foi de Jésus-Christ;

et c'est haïr en effet bien légitimement ces

faux amis, quand on les abandonne lorsqu'ils

voudraient nous empêcher de nous consacrer

au service de Dieu.

En toute autre occasion notre amour pour
le prochain doit être universel, et nous faire

demander pour lui ce pain que nous désirons

pour nous-mêmes. Saint Paul demande en
cela seulement beaucoup de discrétion et de
prudence, pour proportionner les secours

de notre charité aux besoins et aux services

qu'un chacun rend à l'Eglise dans son état.

Voici comme il s'en explique à son cher

Timothée (I Tim., V, 17) : Quand les pasteurs

font exactement les fondions de leur saint
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ministère, il est juste de les secourir abon-
damment par un double salaire, de peur que
le soin dn temporel ne leur soit un sujet de dis-

tracliondans leur sollicitude pastorale; comme
ont fait les apôtres dans la première Eglise

de Jérusalem, où les biens communs des
fidèles étaient distribués avec plus ou moins
d'ai)ondance, selon le besoin d'un chacun.
(Act., II, 45.) Voilà, mon Père, le vrai sens
de cette humble prière que nous faisons à
Dieu, quand nous lui demandons notre pain
de chaque jour. Nous devons la réitérer sou-
vent, quoiqu'il sache mieux ce qui nous con-
vient que nous-mêmes, pour faire un humble
aveu de notre dépendance ])Our toutes les

choses de la vie, et pour signaler la confiance
que nous avons en sa paternelle bonté.

Troisième question. — Si vous avez trouvé
tant de mystères dans cet aimable terme de
notre Père, qui commence Voraison dominicale
pater noster, vous en trouverez apparemment
encore dans cet autre mot de notre pain que
nous demandons à Dieu ; car rotis avez le ta-

lent de découvrir du mystérieux en tout ce

qui semblerait d'abord n'avoir été mis que par
hasard et sans dessein. Nous serions bien cu-
rieux d'apprendre de vous, mon Père, de quelle

instruction spirituelle peut être pour nous
cette petite expressionde notre pain de chaque
jour, panemnostrum quotidianum, que Jésus-
Christ a jugé à propos d'ajouter à la prière
que nous faisons à Dieu, quand nous lui de-
mandons du pain. Croyez-vous que cela mérite
encore quelque réflexion nouvelle.

Réponse. — Vous n'en devez pas douter,
mon Père, toutes les f)aroles du Sauveur sont
des paroles de vie. Rien n'y est mis par ha-
sard, tout y est mesuré et avec dessein : les

moindres syllabes nous j)résentent de salu-
taires leçons qu'il nous fait dans un sens tout
divin; et voici ce qu'il nous veut faire com-
prendre parce petit mot qu'on croirait n'être

d'aucune importance. Il ne nous enseigne pas
à dire seulement: Donnez-nous e pain de
chaque jour, panem quotidianum, mais notre
l)ain, panem nostrum. Ce n'est pis un pain
tel qu'il soit, et de quelque part qu'il vienne,
bien ou mal acquis; c'est un pain qui soit h.

nous, gagné à la sueur de notre visage, et le

juste fruit de notre travail ; non le pain do
l'artisan et du marchand, ou des pauvres qui
ont travaillé pour nous, mais le salaire de
notre légitime labeur. Tel est le pain que
nous avons ordre de demander; un pain que
Dieu donne, et non i)as un pain que la rapine
i.ous prépare. Manger le j)ain que l'on a gagné
]»ar un travail légitime, c'est manger le pain
que Dieu nous donne; mais manger un pain
qu'on n'a obtenu que comme la honteuse
récompense d'une vie criminelle, c'est man-
ger le pain du démon, puisque c'est le péché
qui le donne; c'est un pain usurpé, et non
point gagné; c'est le pain d'autrui, et non
le nôtre, dit saint Chrysostome : Panem alie-
n\iiit, non nostrum.
Se nourrir d'un pain mal acquis, manger la

(1) Voyez ici la Conf. 48, sur la reslitulion.

(8) Voyez ici musCoitfér. tiiéoloyiciues, sur la clia-

substance des pauvres ouvriers en les payant
mal, sont autant d'usurpations criantes qui
obligent à la restitution. (Auctor operis im-
perfecti, a])ud S. Chrys., liomil. k in Matth.]
11 faut imiter en cela l'équité du publicain de
l'Evangile : Si je me souviens, dit-il au Sau-
veur, d'avoir lait tort à quelqu'un, je lui

rends quatre fois autant que je lui ai pris:
reddo quadruplum. [Luc, XIX, 8.) 11 ne dit

pas, je donne tous mes biens aux pauvres,
mais seulement, la moitié de mes biens. Il

savait qu'avant que de faire des aumônes il

faut restituer les biens mal acquis. Toutes
les libéralités qu'on peut faire, quand on a
du bien d'autrui, sont autant d'abominations
aux yeux de Dieu. Dieu demande des dons,

dit] saint Ambroise (lib. VIII in Lucam), et

non des dépouilles. Il est salutaire de faire

des aumônes , mais il faut les faire de notre
propre bien, et non du bien d'autrui (7).

Gardons-nous de ces aumônes sanglantes qui
crient vengeance au ciel : Dieu déteste cette

cruelle miséricorde, oii l'on offre le sang des
pauvres. Les biens mêmes que nous jiossé-

dons légitimement ne nous onî pas été don-
nés libéralement de Dieu uniquement pour
nous, mais à condition que nous on ferons
j)art à ceux de nos frères qui sont dans l'in-

digence.

En vain dira-t-on que l'aumône n'a été
commandée dans aucun précepte, et que ce
n'est qu'un simple conseil évangélique. Si
ce n'est pas un commandement de faire l'au-

mône, pourquoi donc Jésus-Christ, au der-
nier jugement, dira-t-il aux réjirouvés :

Retirez-vous de moi, maudits, parce que j'ai
eu faim, en la personne des pauvres, et vous
ne m'avez pas donné à manger. Il suffira de
n'avoir point foit l'aumône aux nécessiteux,
pour être réprouvé ; c'est donc un comnian-
dement nécessaire de la faire pour être
sauvé (8).

Dieu n'a pas donné aux riches de grands
biens pour entretenir leur luxe et leur sen-
sualité, mais pour soulager la misère des
pauvres qui sont leurs fières. Il a fait les

pauvres pour servir les riches; et c'est une
sage disposition de sajjrovidence, pour qu'ils

exerçassent des arts pénibles et souvent bas
et dégoûtants, dont les grands seignours se
tiendraient déshonorés, rmi sont ( epen<lant
de nécessité indispensable dans la société
civile. Dieu a donc fait aussi les riches, pour
assister des pauvres qui leur sont si utiles,

et leur faire part de leurs biens : parce moyen
son infinie sagesse a trouvé le secret de four-
nir cl tous de quoi subsister d'une façon con-
venable h leur état.

Un homme riche, dit saint Jean Chrysos-
tome, (homil. 24 in Matth.), est comme
le trésorier de Dieu , qui lui a confié ses biens
pour en faire, selon ses intentions, une distri-

oution é<fuitable : il n'en est que le déposi-
taire (t l'économe. — Quelle injustice serait

donc plus criante, ajoute h cela .saint Am-
broise (sermonc81, Devillico divite et avaro)

,

rite, comme aumbne, ci-après, où j'ai Irailé ce snjei

fort amplcinciil.
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que de garder pour vous seul ce qui ne vous
a ét'é confié -que pour plusieurs ? Ou Dieu se-

rait lui-même un injuste , en faisant un par-
tage si inégal de ses trésors que de vous met-
tre dans Vabondance

, pendant quil laisserait

dans l'indigence tant de milliers ? Telles sont,

mon Père , les belles instructions que le

Sauveur nous donne parce petit mol nostrum
qu'il ajoute à la prière que nous faisons à
Dieu en lui demandant du pain.

Quatrième question. — Nous nous étions

bien attendu , mon Père
,
que vous trouveriez

du mystère dans ce petit mot qui aurait paru
indifférent à bien du monde , et où personne
ne se serait avisé d'en chercher ; sans doute
vous en trouverez aussi dans ce terme de quo-
tidien , dont le Sauveur se sert pour nous
faire demander notre pain de chaque jour.
Continuez donc , s'il vous plaît , ce que vous
avez si utilement commencé pour notre ins-

truction , et expliquez-nous les sens moraux
que peut avoir ce terme de pain quotidien.

Réponse. — Ce terme de pain quotidien

ne signifie autre chose , mon Père , selon
son étymologie grecque

, qu'un pain subs-
tantiel et au-dessus de toute substance pour
la nourriture spirituelle de nos âmes, et qui
comble tous nos désirs tant pour le spirituel

que pour le corporel. C'est dans ce sens
qu'il nous dit ailleurs : Cherchez première-
ment le royaume de Dieu et sajustice, et toutes

ces choses vous seront données par surcroit.

Votre trésor est dans le ciel , et c'est là aussi

que doit être votre cœur. Nous sommes tous
élevés à la ((ualité éminente d'enfants de
Dieu par notre consécration dans le ba[itême,

pour ne rechercher que le règne de notre

Père
,
qui est notre héritage ; rien ne do^t

nous en divertir. 11 faut travailler , h la vé-

rité
, pour vivre ; rien n'est plus juste , et

jamais le Sauveur n'a condamné une si rai-

sonnable attention; il a dit, au contraire,

par la bouche de saint Paul
, que celui qui

ne veut point travailler ne doit point manger.
(II Thess. , lîl , 10.)

Mais le malheur delà plupart des chrétiens

est de faire leur principal de ce qui n'est que
l'accessoire , et qu'ils donnent tous leurs

soins aux atfaires de ce monde, au préju-

dice de leui' salut. On ne pense qu'à vivre ,

et très-peu s'appliquent à vivre bien. C'est

ce que produit cette sordide avarice des

biens terrestres, qui se couvre du prétexte

séduisant de la nécessité pour négliger le

service de Dieu ; avarice que le Sauveur
prétend déraciner de nos cœurs , en nous
inspirant de ne demander à Dieu qu'un hon-
nête nécessaire et notre pain de chaque jour;

avarice enlin qui est aujourd'hui la passion
dominante des riches de la terre , dont la

cupidité n'a point de bornes : plus ils en ont,

plus ils en veulent avoir; et par la malédiction
de Dieu, ils sont toujours pauvres dans leur

plus grande abondance , dès qu'ils ne sont

jamais contents. Un avare , dit saint Jérôme
( ad Paulinum

) , manque autant des biens

mêmes qu'il possède que de ceux qu'Une pos-

sède pas, parce qu'il voudrait les avoir, et

qu'on est pauvre quand on n'a pas ce qu'on
s'imagine être nécessaire.

11 est en effet plus pauvre qu'il ne pense,
parce qu'il n'a pas même ce pain de chaque
jour que Jésus-Christ nous enseigne de de-
mander. Le pain dont nous avons un besoin
indispensable ])0ur vivre chrétiennement,
c'est la foi, qui nourrit spirituellement notre
;1me ; c'est l'espérance des biens éternels qui
doivent un jour contenter nos désirs ; c'est

la charité qui nous fait aimer Dieu plus que
toutes les richesses du monde , et qui , dès
cette vie , remplit les cœurs les plus ambi-
tieux.

Voilà ce pain vraiment substantiel et nour-
rissant qui leur manque , parce que ce n'est

pas celui-là qu'ils demandent à Dieu. Ils lui

demandent des trésors , des honneurs et des
plaisirs qui ne leur laissent plus rien à dé-
sirer pour être heureux, et ils ne les trouve-
ront jamais ici-bas. L'homme est créé pour
Dieu, qui est un objet infini; et la capacité

de son cœur est troj) vaste pour être remplie
de ce qui a des bornes si étroites. Une âme
qui est capable de posséder son Dieu , dit le

savant Boëce , ne peut être dignement satis-

faite de ce qui est moindre que Dieu ; toutes
les richesses de la terre l'occuperont bien
pour un temps ; elles pourront l'amuser

,

mais elles ne la combleront jamais parfaite-

ment: elle aura toujours quelque chose à
souhaiter. La cupidité du cœur humain est

comme la maladie des hydroinques , que
rien ne peut désaltérer; plus ils boivent,
plus ils ont envie de boire : c'est moins chez
eux une plénitude qu'une enflure mortelle
qui augmente leur altération. 11 en est de
même , à proportion , d'un cœur avare ; plus
il a de biens, plus il en désire qui le conten-
tent davantage ; son abondance ne sert qu'à
lui causer vin dégoût mortel pour tout, parce
qu'il n'y trouve rien de solide ; pendant que
chacun envie son opulence, il gémit de sa
déplorable disette, fous voyez son affluence,
disait saint Ambroise (lib. VI in Exam. , c.

8) , parce qu'il est h seul qui sente le triste

vide de son propre cœur. Quelle différence

entre les enfants de ce siècle et les enfants
de Dieu ! Ceux-ci sont toujours rassasiés

dans leur plus étroite indigence, parce qu'ils

se bornent au sim[;le nécessaire , dans l'at-

tente de ce pain céleste qui les rassasiera

pour toujours. Ceux-là ont toujours faim,
parce qu'ils ne trouvent dans tous leurs tré-

sors rien qui les satisfasse; ils sont pauvres
dans leur plus riche abondance , parce qu'ils

n'ont jamais ce qu'ils prétendent leur être

nécessaire. Les pauvres de Jésus-Christ sont
riches dans leur plus étroite indigence et

ont tout ce qu'ils désirent , parce qu'ils ne
souhaitent rien que ce que Dieu veut bien
leur donner. Les riches ne possèdent pas
même les grands biens qui leur appartien-
nent

, parce qu'ils n'en jouissent pas , dès
({u'ils n'en gotitent pas les douceurs ; leurs

domestiques en jouissent plus qu'eux-mê-
mes. Les riches en sont maîtres sans les pos-
séder; ils en sont possédés plus qu'ils ne les

possèdent, comme de misérables esclaves; et
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c'est pour cela que l'Ecriture ne les appelle

que des hommes de richesses {Psal. VII, 6)

,

parce qu'ils appartiennent plus à leurs ri-

chesses que ces richesses ne sont à eux. Les
pauvres, au contraire, qui ont tout quitté pour
suivre Jésus-Christ pauvre

,
possèdent tout

sans rien avoir (II Cor. VI, Kf) , parce qu'ils

trouvent tout dans la grâce de Dieu, oii sont
renfermés tous les trésors. Ils y trouvent

même de quoi assister les autres pauvres , dit

saint Augustin (m Psa/. XXVI), en leur don-
nant de leur nécessaire, à Vexemple de la veuve
dont rEvangile parle avec tant d'éloge. Quand
un pauvre est animé de la charité divine, dit

ce Père , il a toujours de quoi donner. Les
riches , au contraire , n'ont jamais rien pour
les pauvres

,
parce qu'ils manquent de cha-

rité. Quelle sera donc leur destinée au der-
nier jour ? La voici : Personne ne moisson-
nera après la mort, dit un prophète

, que ce

qu'il aura semé pendant sa vie ; ces riches

impitoyables ne sèment aujourd'hui que du
vent, ils ne recueilleront alors que des orages
et des tempêtes. [Osée , VIII , 7.)

Pleurez donc, riches insensés, dit l'apôtre

saint Jacques (Jac, V, 1), poussez des cris

lamentables à ïa vue do tant d'inutiles tra-

vaux, ^'ous vous perdez en n'assistant i)as

des })auvres, cjui seraient vos puissants in-

tercesseurs auprès de Dieu. Voilà, mon
Père, le sens naturel de ce pain quotidien,
et les réflexions mystérieuses dont il nous
fournit une si abondante matière.

Cinquième question. — Vous paraisses,
mon Père, un homme de bien mauvaise hu-
meur contre les riches; vous n'attribuez qu'à
eut cette avarice criminelle qui perd aujour-
d'hui tant de monde. Croyez-vous donc que
les pauvres soient exempts d'un vice qui est

si dangereux pour le salut? Leur plus grand
défaut n est-il que d'être pauvres, et ne les

croyez-vous aucunement susceptibles d'une
cupidité qui mette en danger leur salut.

Réponse. — Non, mon Père, je ne crois
pas que le jilus grand défaut des i)auvres
soit leur indigence, et que le vice de l'ava-

rice ne donne aucune atteinte à leur fidélité.

Les pauvres sont susceptibles de celte indi-

gne passion comme les riches, mais d'une
laçon différente. Comme i)lusieurs riches se
dairment pour mal user de leurs grands
biens, il est aussi des pauvres qui se per-
dent pour ne pas faire un bon usage de leur
indigence; et saint Grégoire s'en ex[)liquo
ainsi (lib. XV Moralium, cap. 3i) : Ils n'ont
aucunes richesses, mais ils en désirent beau-
coup, et sont riches par l'exces-we étendue
de leur ambition; ils souhaitent les plus
hautes dignités comme les autres, mais le peu
d'apparence d'y parvenir jamais cause leur
désespoir, leur jalousie, leurs murmures
contre les sages dispositions d'une Provi-
dence qu'ils accusent d'une injuste partialité
dans la distribution inégale qu'elle a faite de
ses faveurs. La pauvreté les rend également
avares et injustes, et pour un chétif intérêt ils

sont toujours prêts à transgresser la loi de
Dieu dans ses points les plus essentiels; sou-
itnt ils cherchent dans d'indignes prostitu-

tions les moyens de subsister à leur aise :

l'indigence, sous le faux prétexte d'une dure
nécessité, est, pour l'ordinaire, la source des

plus énormes péchés. Etre pauvre de cette fa-
çon, ce n'est pas certainement être pauvre de
Jésus-Christ ; ceux-ci sont pauvres volontai-
rement et par choix, ceux-là sont pauvres
malgré eux.

Un homme riche, qui dans son abondance
est charitable aux pauvres, est dans le vrai
un pauvre do Jésus-Christ, digne des béné-
dictions de la pauvreté évangélique.Ce n'est

pas l'argent que l'on condamne dans les ri-

ches, ce n'est que l'amour excessif de cet
argent, qui les rend insensibles h la misère
des nécessiteux. Le mauvais riche aurait pu
acheter le ciel en soulageant la faim du La-
zare; c'est la seule dureté do son cœur qui
l'a perdu. Ce n'est pas non plus l'extrêmo
indigence qui fait les vrais [lauvres de Jé-
sus-Christ, c'est la patience à supporter pour
son amour les rigueurs d'une si noble pau-
vreté.

Il est bien des pauvres en ce monde, mais
il en est bien pou qui méritent d'être appelés
de bons pauvres. Les bons pauvres sont ceux
qui, travaillant de leurs mains selon la mé-
diocrité de leurs talents, se contentent de ce
que leur travail leur produit, et rendent
grâces au Seigneur; les bons jiauvres sont
ceux qui, peu occupés du soin de leur nour-
riture corporelle, dans une vie qui doit durer
si pou, demandent principalcnient h Dieu
ce pain substantiel qui doit nourrir spirituel-

lement leur âme, par les vertus d'une foi

vive, d'une ferme espérance et d'une ardente
charité: c'est là ce pain solide que le Sau-
veur nous avertit de demander à notre Père
céleste. Des pauvres d'un si bon caractère ne
manc[uent jamais de rien et sont toujours
contents.

J'ai été jeune, dit le Roi-Prophète {Ps.
XXXVI, 25), et je suis devenu vieux; mais à
mon âgeje n ai point encore vu unhommejuste
abandonné, ni que sa race ait cherché du
pain. Vous qui vous plaienez que la Provi-
dence manque à vos besoins, pesez bien ces
paroles, vous y trouverez ou voire condam-
nation , ou de puissants motifs de rentrer
en vous-mêmes. Dieu n'abandonne point
l'homme juste. Vous dites : Dieu m'aban-
donne sans secours. Jugez-vous vous-même,
et vous tirerez celle conséquence, que vous
n'êtes pas juste devant le Seigneur et que
vos iniquités sont la cause de votre indi-
gence; vous transgressez en tout la loi rie

Dieu; loin de chen lier iiremièremenf le

règne de Dieu et sa justice, comme il vous
l'ordonne, vous ne pensez qu'à vous enrich r

par mille voies ii)ju.slos; c'est pour cola qu'il

vous abandonne à votre sens réj rouvé, et

(ju'il donne sa malédiction à tous vos ambi-
tieux projets.

David l'a bien prévu : Une faim insatiable
a toujours été le partage des riches do cœur;
mais ceux qui cherchent le Seigneur nvcv sim-
plicité seront dans l'abondance et jouiront
de tous les biens. {Psal. XXXIII, 11.) Los
riches de cœur ont toujours faim, j)arce que
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rien de lout ce qui est ici-bas ne les rassa-

sie; les jauvres de Jésus-Christ, au con-
traire, se rassasient de |)eu de chose, parce
qu'ils ne demandent que le sinniile néces-
saire, et que la volonté de Dieu, dont ils se

contentent, leur tient lieu des plus excel-
lentes nourritures. Demandez-lui donc ce

pain de chaque jour qui vous suffit, ne dé-
sirez point ce superflu qui fait commettre
tant d'injustices, vous serez bientôt rassasié

et content. Il faut peu de chose pour nourrir
un homme ({ui ne cherche que des besoins
légitimes; mais quand on veut l'abondance,
la délicatesse, la vanité, le plaisir, on a tou-
jours faim , jamais on ne dit : C'est assez.

La multi[ilication des pains, que le Sau-
veur fit si à |)ro]/os dans un lieu désert pour
nourrir un grand peuple, contre toute appa-
rence, en est une preuve bien mémorable;
chacun en sait l'histoire. La voici ; Jésus
ayant passé la mer de ïibériade, en Galilée;

y" fut suivi d'une grande multitude de per-

sonnes, attirées par la réputation des pro-

diges qu'il opérait partout sur des malades
de toute espèce, et le désir d'entendre les

paroles de vie qui sortaient de sa bouche,
leur fit oublier le soin de leur propre nour-
riture dans des lieux si éloignés de tout.

Pleins de confiance en sa j)rovidence, ils ne
portèrent aucunes provisions dans une vaste

solitude où il n'y avait nulle espérance de
pouvoir nourrir tant de monde; et Jésus,
charmé d'un si noble désintéressement, ju-

gea à propos de faire un miracle de sa jiuis-

sance pour subvenir à de si légitimes be-
soins. Mais quel fut-il ce miracle?

Admirez, gens de peu de foi, qui vous dé-
fiez de la divine Providence, et confondez-
vous. Apprenez ici que Dieu n'a recours
aux merveilles de sa grâce, que quand tous
les secours humains viennent à manquer, et

qu'il ne donne par des voies extraordinaires
que ce qui est nécessaire à la vie, qu'on ne
peut avoir jiar les soins d'un légitime tra-

vail : il ne doit h personne la délicatesse et

le superflu. Le Sauveur fait un miracle p.our

nourrir un grand peuple, et ce miracle, tout

(tlatant qu'il est, se termine à leur donner
du pain sans délicatesse, et seulement pour
empêcher qu'en s'en retournant ils ne tom-
bent en défaillance dans le chemin.

L'Evangéliste ne marque pas ip.ême qu'il

leur ait fait donner à boire, parce qu'étant
proche de la mer de Galilée [Marc, VIII, 3),

où il se trouve de l'eau douce, il leur était

facile d'en avoir sans miracle; circonstance
toute mystérieuse qui montre que la Provi-
dence ne favorise jamais ces Ames pares-
seuses et indolentes, qui. sans vouloir tra-

vailler, prétendent que Dieu les nourrira
nonobstant leur fainéantise et dans une in-

digne oisiveté. Ce ne sont point làles bons pau-
vres dont la divine miséricorde prend soin.

11 faut travailler pour avoir droit de dire à

Dieu: Notre Père, donnez-nous aujourdlmi
noire pain de chaque jour; mais il faut le

dire sans inquiétude, sans méfiance, et aban-
donner tout le reste aux charitables soins
d_'un Dieu qui est le pain vivaiU par excel-

lence, ce pain qui nouri'it et les anges et les

hommes, jusqu'aux petits oiseaux qui ne
travaillent point, et qui sera dans la bien-
heureuse éternité notre jtain vivifiant en ce

banquet céleste, où nous serons saintement
enivrés des douceurs ajjondantes de sa sainte

maison, où nous n'aurons ni faim ni soif à
souffrir. Je vous la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE X
Quatrième demande, — Panemnoslrum, etc.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Panem noslrum quotidianum da nobis hodie. (Mattli.,

VI, 10.)

Donnez-nous aujourd'hui noire pain de cliaquejour.

Excellente façon de prier, que le Sauveur
a bien voulu nous enseigner lui-môme, pour
marcjuer en deux mots pleins de mystères,
ce cpie nous devons demander à notre Père
céleste pour nous-mêmes, après nous être
singulièrement intéressés pour sa gloire et

pour le culte qui lui est dû. Ces deux mots
si pleins d'instructions sont ceux-ci: Donnez-
nous aujourd'hui notrepain de chaque jour.
Par ce terme : Donnez-nous aujourd hui :

Da nobis hodie, il veut déraciner de nos cœurs
celte cupidité qui est la source de tousles autres
maux (1 Tim. , VI, 10), et défend de s'inquiéter
du lendemain , comme font les gentils

; par
cet autre mot de pain quotidien, jjanpmçHo-
tidianum, que l'Evangile qualifie de pain
substantiel, et môme au-dessus de toute subs-
tance, supersubstanîialem, il nous en mar-
que l'excellence, comme d'un pain qui doU
particulièrement nourrir notre âme par les

trois vertus théologales, de foi, d'espéran( e

et de charité. Ce n'est que pour mériter cette

vie spirituelle que nous demandons celle

du corps; puisque sans la première, l'autre

doit être réputée pour rien.

Or, nous vivons de Jésus-Christ par la foi,

qui nous fait croire sans raisonner tout ce

qu'il a révélé à son Eglise : nous vivons en
lui et pour lui, par la vertu d'espérance aux
promesses qu'il nous fait, puisque c'est elle

seule qui nous soutient dans les divers com-
bats qui nous sont livrés par les ennemis vi-

sibles et invisibles de notre salut ; nous vi-

vons enfin de Jésus-Christ, par la vertu de
charité qui nous le fait aimer comme celui
qui seul est la voie, la vérité et la vie : Ego
sum via, verilas et vita. C'est, mes frères,

ce que nous expliquerons en cette confé-
rence.

Première Question. — De tout ce que vous
venez de dire en votre exorde, mon Père, il ré-

sulte qu'il faut de grandes conditions pour
bien faire laprière que nous adressons àDieu,
en lui demandant notre pain de chaaue jour ;

et que si tant de chrétiens, maigre tous les

inouvemenls quils se donnent, manquent en-

core des choses nécessaires à la vie, c'est

parce qu'ils les demandent mal et dans de mau-
vaises dispositions. Vous nous avez déjà insi-

nué quelques-uns des défauts ordinaires de

nos prières, en nous avertissant d'en éloigner

tout ce qui tient du superflu, pour «e deman-
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derque du pain: aujourd'hui nous vous prions

de continuer un ouvrage si heureusement com-
mencé, et de nous remettre devant les yeux en

raccourci, par une espèce d'épilogue, tes senti-

ments chrétiens (luenous devons avoir en priant

delà sorte. Pur ce moyen nous reconnaîtrons

nos devoirs comme d'un seul coup d'œil, qui

ne permettra plus de s'y méprendre.

Réponse. — Le coup d'œil que vous dési-

rez, monPère, ne saurait être aussi raci;our^'i

que vous vous le figurez. Il s'agit d'expli-

quer ici les dispositions qu'on doit apporter

à une prière de cette importance, et tant de
matières diverses ne peuvent guère se mon-
trer dans un seul point de vue; il faut leur

donner l'étendue convenable, pour les mettre

dans tout leur jour. Je dis donc que la pre-

mière disposition nécessaire ysour demander
h Dieu notre pain de chaque jour et mériter

de l'obtenir, est de le remercier d'abord de
tous les biens que nous avons déjà reçus de
sa bonté paternelle; et le défaut de cette re-

connaissance ne marque que des ingrats qui
font injure à sa générosité, comme si par leur

propre industrie ils avaient su subsister si

longtemps sans lui. Le remercier au contraire

de tout ce qu'on en a reçu, c'est lui en faire

chaque jour un nouvel hommage, et en mé-
riter ties bienfaits encore plus grands. En un
mot, c'est dire avec le ]loi-l*rophèle : Tout ce

que nous recevons de votre main palerneUe
vous appartient , 6 mon Dieu; et, quand nous
vous en remercions, nous ne vous rendons que
ce qui vient de votre pure libéralité. (I Para-
/î>.,XXIX,li.)

II y a bien de la différence entre avoir de
quoi se nourrir, et recevoir de Dieu toute sa
sul)sistance : le premier est commun aux pé-
cheurs et aux justes; les méchants en ont
même souvent plus abondamment que les

bons: mais recevoir tout de la main de Dieu
et lui en rendre grâces, c'est le caractère des
âmes justes, et ce que le Sauveur nous iiis-

pirc, en noj.s ordonnant de prier ainsi.

Qnoique nous ayons souvent déjà ce pain
au moment que noias le demandons, nous de-
vons toujours le demander comme si nous ne
l'avions pas; de crainte que Dieu ne punisse
notre ingratitude, en ôtant à ce nain la force
de nous sustenter, comme il arrive à tant u!e

riches, qui ne trouvent aucun goût en ce
qu'ils mangent, qui n'ont jamais d'appétit, et

sont même souvent incommodés des mets
dont les pauvres seraient nourris délicieuse-
ment; et le Psalmiste l'a prédit, quand il a
dit : Dieu a envoyé la famine sur la terre, en
ôtant au pain la force de les nourrir. (Psal.
IV, 16.) Isaïe a dit (jue Dieu, jiour punir Jé-
rusalem, ôtera au pain la substance, et à l'eau
toute sa vigueur. {Isa., 111, 1.) Les riches
comme les pauvres doivent donc derriander
à Dieu leur pain de chaque jour, quoiquils
l'aient déjà, pour que Dieu ne le leur retire
pas dans sa colère, ou qu'eux-mêmes n'en
tassent pas un mauvais usage qui l'oblige de
le leur retirer. Hé I combien de gens en effet

sont aujourd'hui dans l'indigence, qui étaient
dans ro[iuIenre il n'y a qnc dix ans 1 Voilà,
mes frères, en quelle sainte disposition tout

Ohatiïcrs sacrés. XLVIIL

chrétien doit être pour demander le pain de
chaque jour à notre commun Père céleste,

en sorte qu'on en soit favorablement écouté.

Seconde question. — Souvenez-vous, s'il

vous plaît, mon Père, que tout ce que vous
venez de nous dire d'édifiant, sur l'obligation

de remercier Dieu des bienfaits passés, ncst
encore nue la première des dispositions que
vous exigez pour prier utilement : la solidité

de vos raisons nous fait souhaiter ardemment
d'apprendre toutes, tes autres. Quelle est donc,

selon vous, la seconde disposition néccs-^uire.

p^iur obtenir ce pain substantiel et si nourris-

sant , dont nous avons un indispensable be-

soin ?

Uéponse. — Cette dis]iosition nécessaire,

mon Père, est de prier Dieu qu'il bénisse lo

travail dont ce pain ne doit être que le ju^e
salaire ; car personne ne doit présumer que
Dieu le nourrira dans une paresseuse indo-
lence. Tout homme est né pour travailler, et

ce fut la juste punition du ]téché dans la

])remier homme, à qui Dieu dit : Vous man-
gerez votre pain à la sueur de votre visage.

{Gen. ,111, 19.) Quoique ce péché nous ait

été remis, nous sommes tous condanuiés h
en iiorter la peine; et celte [îcine est le tra-

vail fatigant auquel nous sommes assujettis.

Si Dieu ne le bénit , ce sera tôt ou tr.r/l

un travail .superflu. Celui qui plante n'est

rien, dit saint Paul, ni celui qui arrose; c'est

Dieu seul qui donne l'accroissement. (1 Cor.,

lU, 7.) David l'avait assuré avant lui : Si le

Seigneur ne bâtit point la maison, dit ce pro-
l)hète (Psal. CXXVI, 1), c'est en vain que
travaillent ceux qui la bâtissent, c'e.Nt-à-dire

tous les projets des hommes s'évanouissent
tôt ou tard, quand Dieu ne les bénit pas; et

jiour obtenir de la divine Providence le {:airi

que nous demandons, il faut prier Dieu qu'il

bénisse le travail que nous faisons pour le

gagner. Combien de gens, on effet, se don-
nent de grands mouvements pour devenir
riches, et meurent dans la plus honteuse in-

digence, parce que, cherchant à s'enrichir

par des voies criminelles, ils ne méritaient
pas que Dieu béiiît leurs desseins! Ap.iôs

tant ue soins superflus, on peut avec justico

leur attribuer cet aveu sincère des apôtres
au Sauveur : Toute la nuit noiis avons tra-

vaillé, et nous n'avons rien pris. {Luc, V, 5.)

Ils travaillaient dans les ténèbres d'une
nuit affreuse, dès qu'ils n'avaient pas la loi

de Dieu devant les yeux, qui seule pouva t

les éclairer; c'est pour cela que toutes leurs
peines ont été autant de jieines perdues pour
eux. Ils ont mis toute leur espérance dans la

fausse prudence de la chair, et cette faus.'e

prudence les a trompés. Le Sage nous en fa't

une triste peinture. J'ai vu, dil-il, une grande
misère sous le soleil; d''S richesses immense.t

nui semblaient n'avoir été conservée.^ quepur
le tourment de celui qui les possédait. Il h s

avait amassées pour un fils qu'il voulait ren-

dre heureux; et ce fils sera réduit à la der-
nière misère par sa mauvaise conduite : comme
il est sorti nu du sein de sa mère, il rentrera nu
dans le scinde la terre, sans rien emporter de

tous ses travaux; que lui srrvira d(>nc d'a-

5



i:9 ORATELRS SACHES. LE l>. DANiEL DE PARIS JiO

vo-ir tant travaillé en vain? {Eccli., V, 12.)
Knfants du siècle, qui ne pensez qn'h la vie

('l'ésenlo, tel sera voire sort; vous n'eiii{ior-

terez avec vous pour la vie future que vos
leuvres; et si vous n'en faites que de mau-
vaises, que deviendrez-vous? Heureux donc
le (;hrétien fidèle, qui, goûtant en paix les

l'ruits d'un légitime travail , se contente du
nain qu'il a humblement demandé à Dieu, et

le mange avec actions de grâces, sans s'in-

([uiéter pour l'avenir 1 On ne saurait trop

exalter son bonheur.
C'est la troisième disposition nécessaire

pour bien réciter l'oraison dominicale, comme
saint Matthieu nous l'insinue, quand il dit :

Ne soyez point en inquiétude pour le Icnd?-

inriin {Mallh. ,Yl, 3V), loin de vouloir accu-
muler trésors sur trésors par une cupidité
criminelle. Ce terme du Sauveur : Donnez-
nous aujourd'hui, du nobis hodie, peut s'en-

îiendre en deux sens ditTérents, ou pour tout

le temps de la vie présente , ou seulement
pour le jour auquel on fait cette prière. Saint

Paul l'entend pour tout le temps de la rie,

sur cette expression de David : Si vous en-

temh'Z aujourd'hui sa voix , n endurcissez

point vos cœurs. {Ps. XCIV, 8; llehr., Uî,

7, 8.) Et saint Matthieu nous dit : Ne soyez

point en peine du lendemain. On peut fa re

voir qu'il n'y a aucune contradiction en ces

deux passages de l'Ecrituî'c, en ap[iarencc si

opposés.
Quand le Sauveur a dit : Ne soyez point en

peine du lendemain, il ne condamnait pas le

soin que l'on prend avec sagesse d'amasser
des provisions pour prévenir les temps fa-

ctieux où l'on manquerait du nécessaire sans
cette prudente précaution; il condamna seu-
lement l'inquiétude qui ne convient qu'à
des gentils , parce qu'ils ne reconnaissent
point la providence, d'un Dieu qu'ils n'ont
point le bonheur d'adorer. Le patriarche Jo-
-seph fit de grands amas de blés qu'il réserva
dans les greniers de l'Egypte, pendant sept

années d'abondance, pour suppléer à sept

années de stérilité qu'il prévoyait par révé-
lation divine ; et l'Ecriture n'en fait le récit

qu'avec de grands éloges. Les laboureurs,
après une abondante récolte, ont grand soin
de recueillir les fruits de leurs moissons, et

jamais leur prévo;, ance ne fut qualifiée d'une
criminelle métiance de la providence de Dieu.
Le Sauveur môme, qui savait au besoin se

faire servir par des anges, a autorisé par son
exemple une conduite si sage; et ses disci-

ples, par ses ordres, avaient en réserve des
aumônes dont Judas était le dépositaire , et

>dont il abusa. Or, c'était là certainement
prendre soin du lendemain, mais sans in-

(piiétude, sans aucune atteinte d'une mé-
tiance infidèle. Il est donc permis, mon Père,
de faire des provisions selon les règles de la

l»rudence , pourvu que ce soit sans avarice

et sans chagrin. Faites des provisions , dit

s^aint Augustin (De serm. Domini, lib. I,

cap. 1 }, Dieu vous le permet ; mais en les

faisant, bannissez de votre esprit tout senti-

ment de méfiance, et cherchez premièrement
ie rovaume de Dieu.

Troisième question. — A g'on tenir à ions
vos raisonnements, mon Pire, il faudrait
croire que le Sauveur a voulu que nous fus-
sions tous pauvres, et quen cela consiste toute
la perfection chrétienne. On est bien pauvre,
quand on n'a que le pain qui doit nourrir
l'homme chaque jour. Est-ce donc une si

grande vertu d'être pauvre? Eh! combien
voit-on de pauvres qui n'en sont pas moins de
grands pécheurs? Est-ce un vice de posséder
de grandes richesses? Combim nos Histoires
suintes ne nous citent-elles pas de mémorables
exemples d'illustres personnages qui ont été

très-riches et très-saints? Quel est donc, mon
Fère , ce genre de pauvreté (jue le Sauveur a
eu desse'in de nous faire aimer, en nous en*
s'cignant à ne demander à notre Père céleste

que ce pain qui doit nous nourrir chaque
jour?

Réponse.—Quand le Sauveur a dit dans l'É-

vangile : Bienheureux sont les pauvres, Beati
pauperes, il n'en est i)as resté là, comme s'il

ne voulait nous faire aimer que l'indigence;
il a ajouté aussitôt : Les jjauvres d'esprit,

pnnperes spiritu ; et c'est cet esprit de pau-
vreté qu'il est venu enseigner au monde,
pour déraciner de nos cœurs les deux vices
(pii, avant l'incarnation du Verbe divin,
étaient les sources fatales de tous les péchés
des hommes ; je veux dire l'orgueil et la cu-
])idiîé. La pauvreté réelle, qui ne consiste que
dans la privation de tous les biens périssables,
n'est pas une vertu par elle-même, dit saint

Bernard (serm. 1 in festo Omnium SS.,n. 8),
telle qu'elle se trouve dans les gens du menu
peuple, qui, malgré eux, ne sont destitués de
tout que par la misérable nécessité de leur in-

grate fortune. Le Sauveur parlait de ces pau-
vres-là seulement cpai sont pauvres par choix
et de leur volonté, pour se conformer à Jé-
sus-Christ pauvre; de ces pauvres en un mot
qui aiment la pauvreté, et qui volontiers vi-

vent pauvrement ; car ce n'est pas la pauvreté
qui est une vertu, mais c'est l'amour de la

pauvreté : Paupertasnon est virtus, sed pau-
perfatis amor. (S. Bern., ep. 100.)

Plusieurs philosophes païens ont été pau-
vres; mais ce ne fut que par une pure vanité
et par un fastueux desintéressement : Ils ne
fuyaient l'abondance, continue saint Bernard
(Ibid., in festo SS. Omnium), que pour abon-
der davantage dans leur propre sens.

il est trois sortes de pauvres selon l'Esprit

de Dieu. Les uns sont pauvres dans la plus
grande abondance, comme Abraham, Isaac et

Jacob, qui faisaient un saint usage de leurs
biens, en assistant le nécessiteux; les autres
renoncent à tout et distribuent tous leurs
biens aux pauvres, selon le conseil évangé-
lique, comme les apôtres, qui ont tout aban-
donné pour suivre Jésus-Christ; d'autres en-
fin sont nés pauvres, mais suppoitent en paix
les rigueurs de l'indigence pour obéir à la vo-
lonté d'un Dieu qui veut les sanctifier en cet

état humiliant.
L'Ecriture nous fournit divers exemples

de ces trois espèces de pauvres, mais paiti-

culièrement de ces derniers qui, contents du'

simple nécessaire , sont des modèles de y-n-
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tienco, t-ans rien faire .d'extraordinaire qui

les distingue du commun des hommes, et

vivent comme des saints. Saint Joachim et

sainte Anne, {tarents de la sainte Vierge

mère de Dieu, vécurent dans cette religieuse

pauvreté et bénirent le Seigneur jusqu'à la

mort. Anne la propliétesse fut bien pauvre

dans sa viduité et passales jours ennuyeux de

sa vieillesse dans le continuel exercice de

la prière.

Tobie, qui dans sa captivité chez les Assy-

riens et dans un pays tout idnlûtrc, ne voulut

jamais quitter le parti de îa venté, fut un

homme bien [)auvre, ])uisq'!e 5a femme éîa:t

réduite à aller travailler dehors tous les jorrs

pour gagner de quoi faire subsister sa fa-

mille ; cependant il fut toujours bien riche

dans sa plus étroite indigence, et ne manqua
de rien de tout ce qui jiouvait combler ses

désirs. Il en eut même toujours assez j)0ur

faire l'aumône à ceux de sa trii)u qui étaient

les compagnons de sa captivité de Nepbtaii :

il allait souvent les encourager par de salu-

taires avis à rester toujours fidèles au vrai

Dieu, et répétait souvent au jeune Tobie son

fils ces belles paroles {Tob., IV, 23) :Nc crai-

gnons point que les choses nécessaires nous
manrpient, si en évitant le péché nous vivons

saintement : ce ne sont pas tes grandes ri-

chesses qui font Vhonnne de Jiicn , et un pauvre
qui craint Dieu est préférable à un riche qui

ne cesse de Voffenser. Que de si nobles senti-

ments marquaient Fesprit du christianisme

avant le christianisme même ! et quel sujet

de consolation autant que d'espérance dans
la loi de grâce oii nous vivons pour tant

d'âmes dociles, qui, contentes de la Provi-
dftnce dans leur fortune ingrate, mangent en
paix ce peu de pain qu'elle leur envoie et

ne veulent que ce que Dieu veut 1 Telle est,

mon Père, la vraie pauvreté de cœur que Jé-
Sus-Ghrist fis\ venu nous enseigner par ces
paroles si ])leines de mystères : Panem no-
strum quotidianum danobishodie.
Quatrième question. — Vous nous avez

expliqué jusqu ici, mon Père , la manière de
demander à Dieu ce pain matériel qui doit

nourrir notre corps. Il est temps, que, pour
ne laisser rien à désirer dons une matière si

importante , vous ayez la bonté de nous mar-
quer avec la même exactitude ce que c'est

?'ue ce pain substantiel et spirituel dont par-
ent nos sacrés interprètes , au sujet du pain
de chaque jour que nous demandons èi Dieu.
Qu entendez-vous , mon Père, par ce pain
spirituel qui doit faire la nourriture de nos
âmes ?

Réponse. — Ce pain spirituel dont vous
demandez l'intelligence, mon Père, n'est

autre chose que Dieu môme et sa sainte

grâce. Comme il est la vie de notre ,1me , il

n'y a que lui aussi qui puisse lui servir da-
liment, et le Prophète a dit : Je serai par-
faitement rassasié, quand faurai vu l'éclat de
votre gloire (Psnl. XVI, i'6) au ciel. C'est ce
pain (jue saint Jérôme (super capul VI Matth.)
appelle au-dessus de toute substance créée, se-
lon son étymologie grecque ; ce pain principal
que nous devons avoir particulièrement en

vue, comme le seul capable de combler tons

nos désirs, et que Jésus-Christ ai)i)el!e le pain
des enfants qu'il ne faut pas jeter auor chirns.

{Marc, \U, 27. ) Le pain matériel que nous
manqcons sont les choses tcmpcrellrs qci nous
flattent, dit saint Augustin (/n Psa/. LXVI) :

et ce pain se donne également aux justes et

aux pécheurs. Si Dieu ne le donnait qu'aux
justes, les impies s'imagineraient qu'il ne
faudrait servir Dieu que pour l'obtenir ; s'il

ne le donnait pas anxiîécheurs, les justes ap-
préhcncieraient de ne servir Dieu que par la

crainte de manquer d'un pain si nécessaire.

Mais notre Père commun le donne à tous ;

et s'il en donne souvent davantage aux mé-
chants qu'aux bons qui lui restent toujours
fidèles, c'est afin qu'étant conva^ncus par
la foi que Dieu ne laisse jamais aucune
bonne œuvre sans récompense, ils sachent
qu'il leur réserve sans doute de jmus grands
biens pour le ciel, que ce qui est com-
mun aux ju>tes et aux pécheurs, et qu'il leur
]^réj)are dans ]"abondan<e de sa grâce un autre
jiain tout sj)irituel ,

qu'il ne donne pas au:^

libertins, p'arce qu'ils ne sont à son égard
que comme des chiens qui ne doivent point
avoir de part à l'héritage de^ enfants

Jésus-Christ est le seul pain de notre âme,
capable do la sustenter j^'irfaitemcnt. Si
Adam eût persévéré (ians létat de sa pre
mière innocence. Dieu aurait nourri son
corps des fruits de la terre, et son âme eût
vécu de Dieu, selon ses deux j)r!ncipales fa-

cultés : son entendement eût été nourri de sa
souveraine vérité autant que de sa sage pro-
vidence, dans la belle économie de toutes les

parties de ce vaste univers; par une si belle
suiiordination , sa volonté aurait toujours
été soumise à celle de Dieu, par l'inimilité

d'une entière obéissance à ses ordres; et

son cœur toujours embrasé du feu sacré de
la charité divine eût été ravi en mille inno-
cents transports d'admiration, de reconnais-
sance et d'amour, jusqu'à ce qu'il eût plu au
Seigneur de le rappeler à lui, pour entrer
sans mourir dans le délicieux séjonr de sa
gloire au fie).

Mais par le péché son entonflement a été
obscurci par les ténèl)res d'une profonde
ignorance , et son cœur dépravé se porte vers
le mal. Deux funestes châtiments de sa ré-
volte, '>omme le remarr|ue saint Augustin
(lib. III De iibero arbitrio, cap. 18), je veux
dire, l'ignorance du bien, et la difficulté et

l'impuissance de le mettre en pratique
, par

les combats de la concupiscence qui s'y oppos:

,

si Dieu ne vient à son secours. Le vrai pain
de son âme était le commandement de son
/>?>!/, continue ce Père (in Psal. CI); et, en ou-
liliantde le manger, il a bu le poison de l'ini-

quité : c'est l'infidébté que David se reprocha
depuis en gémissant, quand il dit : Mon
cœur s'est desséché de tristesse, parce que j'ai

oublié de manger mon pain. {Psal. CI, 5.)

Pour guérir co péclieur, il lui fallait un
pain tout spirituel, et que Dieu fût lui-mônio
sa nourriture : sa bonté y a pourvu dans le

mystère de l'Incarnatioi'i. Le Verbe divin
s'est fait chair; et cet Homme-Dieu (pii dit
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de soi-mê.'ne [Joan. XVI, 51) : Je suis le pain
rivant descendu du cie!^ devient tout <i la fois

et notre aliment et notre remè.le. Il est cet

aliment spirituel qui nous nourrit j)ar la foi,

en croyant sans hésiter que Jésus-Christ est

vrai I)ieu et vrai homme : et toutes les fois

que nous adorons les mystères du Verbe in-

carné, conçu du Saint-Esprit dans le sein

d'une vierge qui en est devenue la mère sans
donner la moindre atteinte à sa virginité;

d'un Homme-Dieu mort sur la croix pour
nous rendre la vie spirituelle, ressuscité par
sa propre puissan^'e pour nous donner les

gages assurés do notre résurrection future ;

monté au ciel triomphant et plein de gloire
;

assis à la droite de son Père, d'où il doit ve-

nir juger les vivants et les morts ; autant de
fois, dis-je, fjuedans le secret de nos cœurs
nous faisons 'ces actes d'une foi si pure

,

nous mangeons spirituellement ce pain in-

visible, qui fait goxUer combien le Seiqneur
est doux. {Psal. XXXIII, 9.) Voilà de quelle

façon Jésus-Christ devient notre aliment par
la'foi.

Il devient encore notre remède en nous
donnant l'exemiile de l'humilité la plus \)t\r-

faite. L'orgueil est la cause de tous nos mal-
heurs ; et l'homme ne pèche que [larce qu'il

s'imagine toujours être quelque chose de
grand, faute de se bien connaître. Le Verbe
divin s'est abaissé jusqu'à l'anéantissement,

on prenant sur la terre la fornie d'un esclave

pour nous enseigner à être huniules : // a
mis même la nature d'un serviteur, dit saint

Paul, en se rendant semblable à des hommes
pécheurs en tout ce quia paru de lai [Philip.

11, 7) ; et, par ce prodige d'humilité il a guéri
notre orgueil , il a confondu l'homme su-
perbe et lui a fait voir qu'i-1 n'est lui-mômo
qu'un pur néant. Tel est , mon Père , le vrai

pain substantiel qui doit nourrir spirituelle-

ment notre âme. Avant l'incarnation, les

anges au ciel n'étaient point nourris d'un
autre pain, que le Verbe divin qui devait

s'incarner un jour ; et en l'adorant ils en
étaient pleinement rassasiés. Depuis l'accom-

plissement de ce mystère, le vrai chrétien

se ndurrit encore de ce Verbe qui s'est in-

carné ; et c'est eh ce sens que le Uoi-Prophète
a dit : L'homme a mangé le pain des anges.
{Psal. LXXVil, 5.) Mais ce pain, dont le chré-
tien se nourrit, est un pain tout spirituel

qui se mange par la foi soutenue de la charité.

Cinquième question. — Cette doctrine est

spirituelle et sainte, mon Père, mais elle nous
semble un peu dangereuse. Quand les disciples

de Calvin vous entendront dire que dans ce pain
mystique , Jesus-Christ devient notre nour-
riture par la foi, nous nen demandons pas
davantage, répondront-ils aussitôt; n'ad-
mettant point la présence réelle de son corps
dans l'Eucharistie, nous prétendons bien que
ce n'est que pur la foi que l'on mange sa chair
dans la communion , où il n'est qu'en figure ;

et saint Augustin (tract. 25, in, Joan. VI, 35)
est en cela formellement pour nous, quand il

dit : Croyez seulement, et vous l'avez mangé.
Comme vous voyez, mon Père, cela a besoin

Js quelque écluircissemçnt : comment accor-

dfz-vàus ce sentiment avec ce que la foi nous
enseigne ?

Réponse. — L'accord sera bientôt fait, mon
Père, et il est facile de concilier saint Au-
gustin mal entendu avec lui-même, quand i.

est interprété selon son véritable sens. 11 ne
faut pour cela qu'examiner en quelle cire ons-
tancc, et à l'occasion de quoi ce grand doc-
teur a proféré ces fameuses paroles que les

calvinistes font sonner si haut et dont ils

abusent. La foi nous enseigne que , en appro -

ciiant de la sainte table dans le sacrement de
l'Eucharistie, nous recevons réellement et

en vérité le vrai corps et le vrai sang de Jé-
sus-Christ, vivant et glorieux, caché sous les

espèces visibles du pain et du vin qui le

couvrent pour le dérober à nos yeux, parce
que c'est un mystère de foi. Maïs ce ne fut
pas pour combattre ce dogme de sa présence
réelle, que saint Augustin dit ces mots
qu'on nous objecte : Croyez, et vous Cuvez
mangé, comme les hérétiques le prétendent.
Il ne parlait pas alors de ce pain corporel
qui, dans le sacrement perd sa propre sub-
stance, pour devenir le corps de Jésus-
Christ, par un changement que l'Eglise qua-
lifie de transsubstantiation, c'est-à-dire, du
[)assage d'une substance à une autre sub-
stance.

Saint Augustin n'entendait que le pain spi-

rituel que le Sauveur proposait aux Juifs,

quand il disait : Je suis le pain vivant qui
suis descendu du ciel ; et si quelqu'un mange de
ce pain, il vivra éternellement. En cet endroit
il ne leur parlait point encore du sacrement
de son corps et de son sang, comme saint

Jean Chrysostome (homil. kk inJoannem) Ta
très-sagement remarqué. Ici Jésus-Christ les

entretenait seulement de sa personne, tel

qu'il paraissait visiblement à leurs yeux ,

pour les élever peu à peu à la connaissance
de sa divinité. Il les instruisait, en disant :

Je suis le pain vivant ; et si quelqu'un mange
de ce jiain , il vivra éternellement. Mais,
comme il j)révoyait leur incrédulité, il les

avertissait aussi que ce n'était point en ce
monde qu'il leur promettait une vie éter-

nelle, mais seulement après la résurrection.
Ainsi, il parlait de ce pain spirituel, qui ne
se mange que par la foi. Mais aussitôt après,
Jésus-Christ ajoute :5j vousne mangez lackair
du Fils de l'homme , et si vous ne buvez son
sang, vous n'aurez point la vie en vous. Les
Juifs et les discififes qui étaient à Caphar-
naûm , ne l'entendirent pas , et furent scan-
dalisés d'un pareil discours. Comme ils

étaient encore peu intelligents dans les cho-
ses divines, ils se récrièrent daùs l'excès de
leur étonnement : Que ce discours est dur I

qui peut l'entendre [Joan., VI, 61) sans hor-
reur? Comment cet homme peut-il nous don-
ner sa chair à manger? Ils se figuraient que
Jésus les obligeait de couper sa chair par
morceaux, comme nous coupons les viand?s
en nos repas ; et cette idée les révoltait.

Le Sauveur au contraire parlait d'une m£n-
ducation réelle, mais spirituelle , qui de-
mande la foi et l'esprit de Jésus-Christ, pour
être salutaire; parce que sa chair qu'il pro-



un COxNFERE-NCES SLR LORAISOiN DO.MIMCALE. — COiNFERE.NCE XI. 146

posait sous le symbole d'un pain vivant n'est

autie chose que le Verbe divin fait chair,

qui sous les espèces du pain se donne au
chrétien comme nourriture, et dont ce chré-

tien se nourrit intérieuremeut, lorsque le

recevant il a soin de l'adorer dans le secret de
son cœur. Ainsi, pour désabuser ces pieux dis-

ciples, il dit : C'est l'esprit qidvivifie, la chair

ne sert de rien. [Joan., VI, Qk.) C'est-à-dire,

la chair du Fils de l'homme n'est profitable

qu'autant qu'on la croit unie personnelle-

ment à la divinité dans le Verbe divin fait

chair. Ce n'est pas ce corps infirme et mortel

que vous" voyez , qui vous donnera la vie

éternelle : rak chair mangée de la façon que
vous l'entendez, n'est pas encore immor-
telle, puisqu'elle doit mourir bientôt, et ne
peut conséquemment vous rendre immor-
tels : ainsi, telle que vous la regardez de vos
yeux, et que vous la touchez, elle ne sert de
rien, non prodest quidquam; mais elle sera

pour vous le gage d'une vie immortelle , si

voiiscroyezquecepainestmacliair pour le sa-

lut du monde. Je suis le pain de vie; et celui

qui me mange, aura la vie éternelle. A l'é-

gard de saint Augustin lorsqu'il dit {utsup.) :

C'est donc manger la viande qui ne périt

point, que de croire en celui que le Père a
envoyé; il ne s'anit point ici de préparer vos
dents et votre ventre, croyez seulement, et

vous l'avez mangé. Ce saint docteur ne par-
lait point alors du sacrement de son corps

,

comme nous Tavons remarqué. Et en cela

paraît la mauvaise foi des hérétiques de
citer contre la présence réelle de son corps
un passage où il ne s'agit aucunement de
cette réalité; passage mal inter()rété contre
la pensée de l'auteur, et de nulle autorité.

Saint Augustin !a croyait bien fermemert,
cette présence réelle de Jésus-Christ en la

sainte Eucharistie, quand il s'éciiait en par-

lant de la dignité des prêtres : Oh! que l'ex-

cellence de ces sacrés ministres est vénérable,
puisque te Sauveur du monde. Fils unique de
Dieu, est à tous moments comme incarné en-

tre leurs mains! S'il le croyait nouvellement
incarné sur nos autels par la puissance àes
}»rôtres, il y reconnaissait donc la présence
réelle de .sa chair. C'est ainsi, mon Père, que
l'on sait concilier saint Augustin mal en-
tendu, avec lui-même interjjrélé dans son
véritable sens (9)

CONFÉRENCE XI.

Quatrième demande.— Panem noslrum, eln.

TROISIl'CMIÎ CONFÉBENCIJ.

Panem noslrum siiiu'rsulvslan;ial*'i:i il;i nuliis hoilie
{iluttli ,\\,\\.)

Domii'î-mus aujourd'hui nuire pain <jui suip::sse toulc
luhslmwe.

C'est, mon Père, ce pain s|)irituol et invi-
sible que le Sauveur a eu prin(;ipalement
dessein de nous faire désirer dans cette ex-
cellente prière. Et saint Jérôme nous avertit
de ne pas seulement demander au Père cé-

(9) V(tyci mes Coufcreiucs >.ur les. uuyeiiioiU.

leste la nourriture de notre corps, mais'cella
du nouvel homme qui est Jésus-Christ. Nou^
en avons déjà insinué la nécessité autant que
l'excellence, en expliquant cet oracle du Sau-
veur : L'homme ne vit pas seulement de pain,
mais de toute parole qui sort de la bouche de
Dieu. [Matth., IV, 4.) Si le pain matériel
nourrit le corps, notre âme a besoin d'un
aliment spirituel qui soit proportionné à la

noblesse de sa nature; d'un pain qui [)ré-

serve de la corruption ceux qui savent le

goûter; et ce pain c'est le Verbe divin fait

chair, que l'on a le bonheur de manger en
esprit, quand on écoute les secrètes inspira-
tions de sa grâce

,
piarce qu'il est ce pain de

vie qui Ole la faim pour toujours : Ego sum
panis vitœ. {Joan., VI, 35.)

Le peu que nous en avons dit jusqu'ici,
pourrait en donner une idée suffisante aux
personnes qui sont déjà entrées dans l'intelli-

gence des vérités divines, et capables des
choses qui sont de l'esprit de Dieu. (I Cor.,
II, 14.) Mais, comme des instructions aussi
abstraites que spéculatives i:assenl la portée
du commun des tldèles, qui ne comprennent
pour l'ordinaire que ce qui les frappe sensi-
blement, nous avons jugé nécessaire de les
mettre dans un plus grand jour par des com-
paraisons faûiilières et moins sublinses, et de
montrer en cette conférence de quelle façon
rhomme chrétien peut se nourrir de Jésus-
Christ par la loi.

Première question. — Ce que vous promet-
tez ici, mon Père, prévient heureusement le

dcssciîi que nous avions de demaïider un plus
grand éclaircissement au sujet de cette admi-
rable nourriture, qui doit soutenir et perfec-
tionner la vie spirituelle de l'homme chrétien.
Vous ferez ujie action bien digne de votre zèle
en lui apprenant ce grand art de s'élever au-
dessus des sens, pour désirer quelque chose
de plus noble que ce pain corporel

, qui no
borne que trop souvent l'ambition des enfants
du siècle; et nous souhaitons avec ardeur ap-
prendre de vous comment tous les chréliem
peuvent se nourrir spirituellement de Jésus-
Christ dans les exercices ordinaires de la
religion qu'ils professent.

Réponse. — C'est saint Augustin, mon
Père , qui nous enseigne cette science toute
céleste, en son traité 2C, sur l'Evangile de
saint Jean. Voici comme il raisonne : 5e
nourrir de Jésus-Christ , c'est se remplir de
son Esprit-Saint , et entrer dans les senti-
ments de sa sagesse, pour ne juger des choses
que comme il en juge lui-même, et pour ne
vouloir que ce qu il veut. Or, l'esprit dejésu»-
Christ est d'être doux et humble de cœur; ii

faut donc avoir de la douceur , pour être censé
se nourrir de Jésus-Christ; il faut être hum-
ble de cceur, pour être animé de son esprit et

de sa grâce. C'e.-:t en cola (pie ce saint doc-
teur fait sentir l'extrême ditrérence do
l'homme juste et de l'homme pécheur. L»
juste est doux et affable envers un chacun,
et ne dit jamais aucune dureté à personne
qui puisse l'olTenser; parce (piil a l'espsit
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de Jésus -Christ, qui e.«t un esprit de dou-
ceur; l'homme pécheur au contraire n'a pour
l'ordinaire q.ue des paroles d'aigreur en la

bouche, paroles de colère, de fureur et d'em-
porteuient ; parce que n'ajant pas la charité
de Jésus-Christ, il n'aime à proprement par-
ler que lui-môme et son j)roj)re intérêt.

L'homme juste se nourrit intérieurement de
Jésus-Christ

, parce qu'il l'ad-ore souvent
dans le secret de son cœur, et que sa plus
chère attention est d'étudier sa sainte loi

pour en faire la règle de ses mœurs : un pé-
cheur ne se nourrit que de la vanité du
monae, et son malheur est de boire l'iniqtnté

aussi aisément qu'on boit l'eau. (yo6,XV, 16.)

Que le sort de l'un et de l'autre sera diffé-

rent dans des inclinations si contraires! Le
juj-te, en se remjilissant de Jésus-Christ et de
son Esprit-Saint

,
goûte mille douceurs à

suivre des maximes si pures; et sa consola-
tion est d'opérer son salut dans la tranquil-
Ltéd'uneconsciencequinelui reproche rien:

le pécheur tout occupé de ses ambitieux
])rojets ne trouve que des sujets de chagrin,
oi^i il se promettait la joie d'une félirité ima-
ginaire; mille accidents imijrévus traversent
ses desseins; il en est au désespoir; et tous
k'S mouvements qu'il se donne i)Our j'arve-

nir à ses fins, se terminent à le faire plus
soutfrir en perdant son âme, qu'il n'aurait

de peine à la sauver dans les austérités de
la plus sévère pénitence. Cest la malédic-
tion visible de Dieu sur ces aveugles parti-

sans d'un monde encnanteur, en qui seul
ils mettent toute leur espérance , i)en(!ant

qu'il répand avec abondance mille secrètes

bénédictions sur les bonnes âmes, qui ne
cherchent qu'à lui plaire dans la simplicité

d'un cœur ssns amcition.
Plusieurs chrétiens de nos jours, aussi

peu intelligents dans les mystères de Dieu
que les disciples de Capharnaûm, n'enten-
dent qu'avec peine ces paroles du Sauveur:
Je suis le pain vivant qui suis descendu du
ciel; et comme ces Juifs trop matériels s'é-

crièrent (ians l'excès de leur étonnement ;

Que ce discours est dur ! Comment pourra-
t-il nous donner sa chair à manger? ceux-ci
diraient aussi volontiers: Comment ce Jésus
ose-t-il se vanter d'être descendu du ciel ?

Ne sait-on pas qu'il est le fils de Josoijh,

dont on connait le père et la mère? {Joan.,

Vi, 42.) Mais ceux qui entendent le langage
de nos saintes Ecritures comprennent aisé-

ment que le Sauveur est vraiment le pain
mystique de la sainte parole dont tout chré-
tien doit se nourrir spirituellement, pour y
apprendre ses devoirs dans le service de
son Dieu : de là ils concluent que cette obli-

gation suppose la faim dans un homme inté-

rieur, pour le manger avec ap[iétit, et que
cette faim n'est autre chose que l'ardent dé-
sir de se remplir do sa grâce comme d'une
eélcste nourriture.

Saint Augustin s'est souvent servi de pa-
reilles expressions figurées et métaphori-
ques, pour signifier qu'on se nourrit de la

vertu quand on aime à la pratic[uer, de
laôine qu'on est censé manger 1 iniquité

quand on s'y abondonne avec passion. Il tl-ii

(Concione 2 in psalm. 48) en parlant du
mauvais riche, que de la bouche de son corps
il mangeait les viandes déhcates qu'on lui
servait à table ; mais qu'il mangeait l'iniquité
avec la bouche de son cœur. En effet, aimer
le i-'éché, en concevoir de violents désirs, le

mettre en exécution, c'est bien le manger et

s'en rassasier, puisque dès lors on ne trouve
plus aucun goût dans la pratique des vertus
chrétiennes. On n'a plus d'attrait pour ce
pain vivant (}ui est Jésus-Christ, quand on
est rempli d'affections criminelles, qui sont
comme un pain de mort que le démon fait

manger. Un homme qui a mangé des fruits

verts est longtem])s sans pouvoir goûter le

bon pain (c'est la comparaison familière que
fait saint Augustin); ses dents sont encore
trop agacées après des choses aussi acicles :

pour pouvoir mordre dans du pain, il faut
attendre qu'en changeant de nourriture,
elles soient revenues à leur disposition or-

dinaire. Tout chrétien aussi à qui l'affection

du péché a fait perdre le goût des vérités di-
vines doit cesser de commettre l'iniquité
pour trouver ses délices dans la pratiqua
des vertus que Jésus-Christ nous a ensei-
gnées ; c'est ce pain vivant qui seul peut
coml)ler tous ses désirs, et il lui est toujours
fticile de le manger en suivant les exercices
ordinaires de la religion sainte qu'il pro-
fesse ; parce que si, pour y être fidèle, il

doit se f;iire de salutaires violences, la grâce
lui donnera toujours la force d'en demeurer
vainqueur. C'est, mon Père, par saint Au-
gustin que je finis cette réponse, comme je

l'ai comniencée par lui. S'il y a de la peine à
mener une vie si pure, dit ce grand docteur,
c'est cette peine-là même que nous aimons.
Si laboratur, labor ipse amatnr.

Seconde question. — Jusqu'ici, mon Père,
vous nous avez bien fait voir qu'un chrétien
peut, se nourrir de Jésus-Christ, qui est le

pain de la vie spirituelle ; mais vous n'avez
pas assez expliqué, ce me semble, ce que c'est

que manger ce pain mystique, et plusieurs
bonnes âmes pourraient se figurer que

,
pour

avoir ce bonheur, il faudrait vivre dans les

pratiques d'une dévotion inaccessible à leurs
faibles efforts, et se sentir découragées. Pour-
riez-vous donc, mon Père, rassurer ces cons-
ciences timorées pur des explications pro-
portionnées à la portée d'un chacun, pour
leur rendre familière et un peu plus sen-
sible une doctrine qui, d'elle-même, semble
être si abstraite?

Ré|!onse. — Il est aisé, mon Père, de cal-

mer les pieuses inquiétudes de ces person-
nes si bien intentionnées, et d'empêcher
leur découragement. On ne demande pour
cela à tous les chrétiens que ce qu'ils

sont obligés d'observer pour se conserver

dans le bienheureux, état de la grâce; et

tout le secret consiste dans le sage avertis-

sement que le Roi-Propbète nous donne en
ce peu de paroles : Détournez-vous du mal et

faites le bien. (Psal. XXXVl, 27.) Il n'y a

rien en cela qu'ils ne puissent aisément i>ra-

tiquer avec les secours ordinaires de la
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gî âce, sans cnanger de condition et d'état, 11

i!0 faut être ni solitaire entièccment séparé

ilu monde, ni ennemi de la société civilepar

fcos pratiques d'une dévotion farouche qui se

terminent à rendre un homme intraitable et

de mauvaise humeur. I-'esprit de Jésus-

Christ est un esprit doux et patient, qui, se-

lon le caractère de la charité chrétienne, se

fait tout à tous, afin de les gagner tous, et

qui n'inspire que la paix. Quiconque est

dans ces modestes sentiments a le boniieur

de manger ce pain de vie et de s'en nour-
rir.

Quand le Sauveur eut converti la Samari-
taine, ses disciples, surpris du long entre-

tien qu'il avait eu avec une femme, lui di-

rent : Seigneur, mangez; il est toin[is de
prendre quelque nourriture. J'ai une viande
à manger, répondit-il [Jvan., IV, 'Sk-'), que
vous ne connaissez pas • ma nourriture est

de faire la volonté de celui qui m'a envoyé.

C'est aussi la réjîonse que tout bon chrétien
doit faire à ceux qui seraient étonnés de le

Toir mener une vie opposée aux llatteuses

maximes du monde : Ma plus délicieuse

nou^rriture est âç faire la volonté du Maître

qjie j'ai l'honneur de servir. Il me dit en
son Evangile {Joan., XII, 25) : Celui qui aime
fa vie, la perdra; celui, au contraire, qui hait

»n vie en ce monde, la conserve pour la vie

éternelle. Par là il m'ordonne de crucifier

ma chair avec ses convoitises, et de renoncer
à tous les attraits de la volupté; je m'y sou-
mets, et les rigueurs de la pénitence n'auront
."«mais que des douceurs j)Our moi : voilà le

pain vivifiant dont je prétends me nourrir
pour obéir à ses ordres. 11 me défend de
rendre le mal pour le mal, parce qu'il s'est

absolument réservé la vengeance. C'en est

fait; je pardonne pour son amour à tous ceux
qui m'ont offense, et je veux, à sa seule con-
sidération, rendre âmes plus cruels ennemis
tous les services qui dépendront de moi. En
u^er de la sorte, c'est véritablement se noiir-

rir de Jésus-Christ,, et entrer dans les senti-

ments de son Esprit-Saint ; c'est manger ce
j[)ain spirituel qui donne la vie, et sentit
<ians la joie de son cœur combien son joug
f-.t doux et son fardeau léger.

Tout est doux à celui qui aime, dit lo

grand saint Augustin : Amanti suave est.

Mais tout est dur et rebutant à tout homme
qui n'agit point avec affection. Un soldat
qu'on a pris de force, et que l'on con-
traint d'aller h la guerre, trouve les moindres
fatigues insoutenal)les; tout le révolte, tout
le fait murmurer, tout lui dé|ilaît, parce
c(u"il marche h contre cœur et malgré lui;
celui, au contraire, qui sert le roi par amour,
franchit gaîment tous les mauvais pa^; tout
s'aplanit devant lui : l'honneur de sa na-
tion, l'amour qu'il a pour son iirince, le dé-
.*ir d'acquérir de la gloire en signalant sa va-
leur, tout l'anime, tout l'encourage et lui
fait oublier son mal, narre qu'il marche vo-
lontiers, et que c'est le cœur qui le guide.
11 en est de mémo d'un chrétien fervent dans
le service de Dieu. A la suite diin Jésus cru-
cifié, aui. nour lo racheter a voulu èlre un

f.-9

homme de douleurs, et comme soxiîe d'oppro-

bres [Thren., III, 30), il embrasse avec joia

tout ce qui est capable de le faire soufi'rir et

de l'humilier; il ne trouve de difficultés à

rien de ce qui mortifie les hommes sensuels;

les })lus grandes austérités de la pénitence
font sa joie, et lui sont devenues comme na-

turelles, parce qu'il les pratique avec cette

facilité que doime une sainte habitude que
Ton a contractée depuis lot;gtemps.

Voulez-vous donc vous nourrir intérieu-

rement de Jésus-Christ? Méiiitez ce qu'il a

soulfert pour vous, et ce qu'il attend de votre

liilélité. Si, pour vous racheter, il a voulu
être un homme de douleurs, endurez pour
son amour, dans un esprit de jiénitence,

toutes les disgrâces dont il vous alilige : c'est

k seul moyen de manfjrr dignement ce pain,

d^ douleur [Psal. CXXVI, 2) (pi'il vous pré-
sente, et qui fait vivre sjjirituellcnient

l'honnne chrétien. Saint Paul nous en (ioraie

un bel exemple : Je me glorifierai volontiers

de mes infirniilés (dit ce g'.-aïui aj ôlrc), r/,

dans les aff'iclions divcrsrs gui nCont rendu
si méprisable aux yeux des hommes pour ia

cause de Jésus-Çhrist
,
j'oubUe tous mes tra-

vaux passés, pour ne plus penser (ju'à ce qui
me reste à faire dans le service de mon Dieu,

afin de mériter la couronne de justice qu'il

me prépare; et tovis les chrétiens, qui sont
encore comme lui voyageurs sur la terre,

doivent être dans les "mêmes sentiments. A
quelque degré de perfection que l'on puisse
être parvenu, par .'a fidél'lé à suivre les in>
^tressions de la grâce, on est toujours encore
fort éloigné de son terme, et ;t nous resie

encore bien des défauts à réfornscr, des
vices à corriger, des tentations à vaincre, des
vertus à ac([uérir : c'est, mon Père, ce qus
le Sauveur entendait par ces paroles [Mal th.,

Y, G) : Bienheureux sont ceux qui ont faim
et soif de la justice, par un désir toujours
nouveau de devenir encore |)lu5 parfaits.

'rrois'ème question. — Puisque le Sauveur
n'entendait point autre chose par ces fermes
de faim et de soif, (jue le désir ardent que.

nous devons tous avoir de nous perfec-
tionner de plus en plus, n'aurait-il pas été

plus naturel et plus court de dire d'abord :

Bienheureux sont ceux qtii aspirent toujours
(ï une plus éminente perfection ; comme il est,

dit sans figure : Que celui qui est jii'to jt;

justifie encore davantage {Apoc.. XXII, 11.)

A quoi bon de dire par métaphore : Heureux
celui qui a f-dm et soif de la justice? Jr^î-'s-

Christ a-l-il eu quelque i-aison particulière

pour s'exprimer ainsi?

Réjionse. — Vous ne devez pas en douter,
mon Père, et tout est ploin de mystères dans
les [farolesdu Sauveur. Si le Sauveur se fût

contenté de dire tout d'un coup : Heureux
ceux (lui désirent se [>eifectionner toujours
davantage, et faire dans la vertu des [irogiès

toujours nouveaux ; ce discours etit été

moins énergique et moins fort pour expri-
mer sa pensée. I.es termes d'avoir faim, et

(.l'avoir soif, font mieux sentir l'ardent amour
que tout chrétien doit avoir pour la piété,

qui est la nourriture spirituelle tic «^mi {\v.:v^
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ot qui le rend pms agr<^'a!)le h Dieu. La faim
trouve son principe (ia)is la nature de l'ani-

niaJ, et elle le presse bien vivement quand
elle est extrême; mais l'amour de la dévotion
trouve sa source dans la vie spirituelle de
l'homme chrétien; et c'est ce pain substan-
tiel qui la nourrit, qui la soutient et qui lui

donne toute sa forv^e. Il importe autant à
l'homme sage d'aimor la vertu qui nous ap-
proche de Dieu, (pi'à l'homme ^crre^tre de
manger le pain matériel qui doit le susten-
ter chaque jour. Mais il ne suffit pas de sou-
haiter pouvoir vivre saintement, dit saint Jé-

rôme [In cap. V, Mallh., in h.iGC vcrl)a,^eaa'
gui esuriunt), une simple velléité n'est que
d'un faible avantage , quand elle se termine
à dire, je voudrais bien, sans avoir jamais
la force de dire courageusement, je veux;
c'est maintenant et dès aujourd'hui que je
commence à servir mon Dieu ; nn si heureux
changement est l'ouvrage de la main du Très-
Haut. {Psal. XVI, 11.) Il faut, continue ce

Père, souffrir la faim de cette justice chré-
tienne, et la désirer avec ardeur; en sorte

qu'on ne croie jamais avoir assez fait pour
Dieu, tant qu'avec le secours de sa grâce on
peut faire encore quelque chose de plus. Un
vrai chrétien, après avoir péché, ne se con-
tente pas d'en avoir été absous par le sacre-

ment de pénitence, après cet oracle de l'E-

criture : iVe soyez pas sans craindre pour les

péchés [Eccli.y V, 51 même qui vous ont
été remis.

Désirer de parvenir toujours à une plus
éminente sainteté, c'est, dit saint Bernard
(Epist. 254., n. 3), la vraie perfection de
l'homme chrétien; se décourager, au con-
traire, et n'avoir pas un très-ardent désir de
devenir meilleur par de nouveaux etforts,

c'est renoncer à sa perlection et devenir vi-

cieux; la solide vertu ne reconnaît point de
bornes, et tout chrétien, qui sait goûter ce

}!ain vivant, quand il se nourrit intérieure-

iiient de Jésus-Christ, ne dit jamais: C'est

assez ; il a toujours faim et soif de cette jus-

tice qui est son cher oljjet
;
plus il aime Dieu,

plus désire-t-il de l'aimer encore plus par-
faitement; et, s'il vivait toujours, il s'efforce-

rait toiijours de devenir plus fervent à son
service, persuadé que pour être éternelle-

ment rassasié dans le ciel, il faut sentir ici-

bas l'appétit d'une faim continuelle. C'est la

récompense que Dieu promet à ceux qui
aspirent à une perfection plus grande. Voilà,

mon Père, les raisons que le Sauveur a eues
de se servir des termes figurés de faim et de
aoif, plutôt que de dire simplement : Bien-

heureux sont ceux qui désirent toujours
de se perfectionner davantage.
Quatrième question. — Jusguici vous avez

prouvé que l'amour de lajustice est le pain
spirituel dont l'homme chrétien doit se nour-
rir, et que c'est la charité qui nous inspire

un si saint amour ; mais, dans l'ordre de notre

sanctification, la foi précède toutes les autres

vertus : et quiconque veut s'approcher de
Dieu, doit commencer par croire qu'il y 4
ua Dieu. ( Hebr., li. 6.) On ne peut aimer
ce qu'on ne connaît pus : si la charité nous

fait désirer la justice jusqu'à en être affamés,
parce qu'elle sanctifie nos cœurs ; la foi éclaire
premièrement nos espj ils, pour en concevoir
l'importance. Il semble dune, mon Père, qu'il
aurait fallu nous représenter d'abord Jésus-
Christ, comme le principe de cette vérité qui
doit nourrir notre esprit, avant que de par-
ler de cet amour qui peut enflammer notre
cœur, et combler tous nos désirs. N'est-ce
pas renverser en quelque façon l'ordre du
discours, de proposer l'amour de la justice
qui ne regarde que le cœur, sans avoir exalté
l'excellence de cette vérité, qui est l'objet na-
turel de l'esprit?

Béponse. — Non, mon Père, nous n'avons
rien renversé dans l'ordre du discours, en
suivant cette méthode. En même temps
que Jésus-Christ sanctifie notre cœur par son
amour, il éclaire notre esprit par la connais-
sance de sa vérité souveraine; et sous ce
double aspect, il est toujours le pain vivant
dont nous devons être spirituellement nour-
ris. Si la justice est l'aliment de notre cœur
par la grâce sanctifiante, la vérité est celui
de notre esprit, par l'intelligence qu'elle
nous donne des mystères de la religion dont
nous faisons une profession solennelle ; et

ce \erbe incarné est l'un et l'autre égale-
ment. Notre cœur se nourrit par le désir ar-
dent qu'il a de se sanctifier de plus en plus;
et conserver toujours un si pieux désir, c'est

avoir faim et soif de la justice. Notre esprit

se nourrit aussi de la connaissance qu'il a
des vérités éternelles : ce sont deux actes
différents qui coulent d'un même principe
Nous avons deux moyens pour connaître

les vérités divines ; le raisonnement et la

foi ; mais le raisonnement seul ne sulfît pas
pour juger sainement des divins mystères.
Plusieurs grands génies se sont trompés, et

sont devenus hérétiques, pour avoir voulu
trop raisonner; parce que, selon l'oracle du
Sage : celui qui veut sonder trop curieuse-
nient les secrets de la majesté, sera accablé de
sa gloire {Proverb., XXV, 27).

La foi, au contraire, ne se trompe jamais,
parce cjue c'est la lumière d'en haut qui la

guide; et c'est le second moyen que nous
avons pour connaître la vérité sans erreur.
La charité divine qui se trouve dans ceux
qui ont faim et soif de la justice, éclaire l'es-

prit en purifiant le cœur. Tel est l'heureux
sort des âmes vraiment spirituelles, de croître

en sagesse et en se perfectionnant dans l'a-

mour d'un Dieu, qui est le pain spirituel dont
elles sont nourries : Leur vie est comme une
lumière brillante, qui s'aiance et qui croît,

jusqu'à ce qu'elle soit arrivée à la perfection
d'un grand jour (Prov., IV, 18), et ce grand
jour, qui marque la pureté de leur foi, est

toujours aceompagné des ardeui-s de leur
amour. Ces deux vertus se secourent mu-
tuellement: Dans les opérations divines la

foi fait naître l'amour dans un cœur chré-

tien, cet amour augmente la foi ; et delà vient

la perfection de la sagesse, dans l'union de
la lumière divine avec la charité. Quand on
commence à aimer le biexi dont on n'a encore

qu'une légère connaissance, dit saint Augus-
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tin (tractatu 96 in Joan.), cet amoxir impar-

fait augmente Vestime quon en avait déjà

conçue, et par cette auf/mentation (Vestime

o.i devient intelligent dans les choses qui
sont de l'esprit de Dieu

Efforçons -non s donc, conclut-il { Ibid.),

d'avancer dans Vexercice de cette charité

divine, que le Saint-Esprit a infusée dans
nos cœurs, et il vous enseignera toutes les

vertus qui font la nourriture solide de notre

âme.
Cinquième question.— Puisque vous avez

jugé à propos, mon Pire, de nous exhorter
à l'amour de la justice, jusquà en être sain-

tement affamés, avant que d'avoir établi la

nécessité de la foi, qui aurait dû nous en
donner d'abordune juste idée, ayez donc, s'il

vous plaît, la bonté de nous marquer ici quel
est le vrai caractère d'une vertu de charité

si nécessaire, et tout ce quelle opère d'ad-
mirable en nous.
Réponse. — Le vrai caractère de cette cha-

rité divine est de déraciner dans le cœur
d'un chrétien l'attachement bas qu'il a natu-
rellement pour tous les biens périssables de
ce monde; et c'est par un si généreux dé-
pouillement, qu'elle est le pain vivifiant dont
il a intérêt de se nourrir toujours. 11 n'y
a que la vérité qui soit digne d'occuper
tout esprit raisonnable, qui ne se repaît

point de chimères; et comme Jésns-Chiist
est essentiellement la vérité éternelle, c'est

lui seul aussi qui est ce pain substantiel et

vivifiant que l'homme chrétien doit deman-
der à Dieu, en r6;itant l'oraison dominicale.
// est ce pain solide, dit saint Augustin (lib.

XII De diversis, cap. k), qui nourrit les

âmes sans souffrir aucune diminution ; non
pas en passant dans la substance de ceux
qui s'en nourrissent, mais en tes faisant de-
venir ce qu'il est, parce qu'il 1rs change en
lui-même. Ce grant! docteur s'en explique
encore ailleurs plus clairement, quand il dit

au nom de Jésus-Christ (in Joan., XLI!) : Je
suis le pain des grands; croissez, et après
cela vous me mangerez; mais vous ne me
changerez pas en vous, comme vous changez
en votre substance vos viandes charnelles ;

mais c'est vous qui serez changés en moi. Ce
divin Sauveur prend 'i notre égard deux
qualités qui nous sont également honorables.
En saint .Tean, il se dit le pa.-^tcur dcnos âmes,
parce qu'il nous nourrit du pain de sa di-
vine parole; en saint Matthieu, il prend la

qualité de notre Maître, et du seul qui nous
donne le pain vivant que nous devions de-
mander à Dieu, pour être intérieurement
nourris.

Il est vrai qu'il a dit : Ne désirez point
qu'on vous appelle maîtres, parce que vous
n'avez qu'un seul maître, qui est au ciel, et

que vous êtes tous frères. (Mallh., XXII!, 8.)
Mais c'était seulement la vanité d'un si

beau nom, et non p.as la (jualilé ((u'il con-
damnait; comme s'il eût dit : N'affectez point
de porter le nom de maîtres avec le faste et

l'orgueil des pharisiens. /fn effet, tous ceux
qui nous enseigr eut ici-bas les sciences di-
xir^r ou hnmainn, dit saint Augustin {lib.

de magistro, cap. ultimo), et que pour cela

nous qualifions de maîtres, ne le sont que de

nom, et dans la vérité, ils ne sont que les

instruments dont Jésus-Christ se sert pour
nous faire comprendre ce qu'il est seul ca-

pable de nous enseigner lui-même, comme
principe de toute sagesse ; c'est la voix inté-

rieure et secrète de ce maître invisible qui

nous le fait concevoir en nous parlant au
fond du cœur. Ce professeur qui frappe nos
oreilles se fait entendre; et Jésus-Christ,

qui est le docteur intérieur, nous donne l'in-

telligence de ce que nous avons entendu.

Nous parlons , conimxie saint Augustin,
nous prêchons, nous instruisons; mais tous

nos discours ne produisent rien, si ce doc-

teur invisible et secret ne s'exprime pur no-
tre organe, et ne nous met lui-même les pa-
roles en la bouche. N'appelons donc per-
sonne notre maître, tant que nous sommes
en ce monde; notre unique maître est dans
le ciel, et c'est Jésus-Christ seul qui nous
rend éloquents, comme c'est par lui seul que
nous vivons, que nous subsistons, que nous
agissons avec quehfue mérite pour la vie
éternelle {Act., XVII, 28) : In ipso enim vivi-

mus, et movemur, et sumus. Toute la science
du chrétien vient de Jésus-Christ, parce qu'il

est ce Verbe éternel d'où procède toute la

lumière qui éclaire le monde {Joan., l, 9);
il est comme le miroir volontaire de son
Père céleste oii l'on contemple à loisir ses
infinies perfections, parce qu'il est la splen-
deur de sa gloire, et l'impression de sa stib-

stance {Hebr., I, 3), qui représente toute la

divinité; il est donc la lumJère des hommes
;

mais souvent les hommes la méconnaissent
et ne la suivent pas. Combien ne voyons-nous
pas tous les jours de chrétiens qui pensent
bien, et qui vivent mal? lis pensent de la

vertu, comme tout homme sensé doit en pen-
ser, parce qu'ils savent avec quelle retenue
chacun devrait vivre pour être un homme de
bien; mais il leur en coûterait trop pour s'y

reiKh'e fidèles ; ils-seraieiit obligés de se faire

mille contraintes pour domiitcr tant dépas-
sions fiatteuses, et c'est ce qui les arrête tout
court dans leurs plus belles sj éculations.

Fort éclairés quand il s'agit de censurer
les défauts d'aulrui , toujours aveugles pour
ne point apercevoir leurs ]iro]»res imperfec-
tions, ils louent dans les autres des vertus
solides qu'ils n'ont pas le courage d'imiter,

et ne se trom; eut pas dans l'approbation
qu'ils en font : ils ne condamniint que ce qui
est évidemment condamr.al)le. Mais d'oii

leur sont venues des idées si justes? Ont-ils
trouvé ces règles de sagesse (!ans le témoi-
gnage de leur propre conscience, quand elle

est si dépravée et si corromrue? Est-ce en
se consultant eux-mêmes qu'ils ont conçu de
si nobles sentiments d'é([uité et de droiture,

eux qui ne sont remplis cpie des idées ]iro-

fanes du monde pour contenter leur cupi-
dité dans le soin de s'enrichir par mille
voies criminelles? Où poiirraient'ils avoir
af)|iris l'intérêt qu'ils ont d'acquérir des ver-
tus, si ce n'est dans ce livre secret et invi-

sible de la vérité que Jésus-Christ a écrit
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dans le c<Rur de tous les hommes par les

préce.^'tes de cette loi nnturelle que nous ap-
portons au monde en naissant? Siynutum est

super nos lumen vultus lui. Domine; cette
vérité est le pain vivitîant dont tout Jiomnie
chrétien doit se nourrir chaque jour et qu'il
doit demander instamment à Dieu : Panem
nostrum quoiidianum da nabis hodie. Qui-
conque, en se corai)ortant mal, ignorerait la

manière de bien vivre, serait en quelque
sorte excusable dans son ignorance, parce
qu'il transgresserait une loi qui lui serait

inconnue ; mais il en est peu de cette espèce.
Il est rare aujourd'hui de trouver une igno-
rance invincible du droit, c'est-à-dire de ce
que chaque chrétien est oblige d'observer
dans le service de Dieu, en des gens qui,
d'ailleurs, ne manquent pas d'intelligence
pour se gouverner prudemment et avec suc-
cès en mille atfaires embarrassantes de la

vie qui intéressent ou leur fortune ou leurs
})laisirs. Quand un homme commet une mau-
vaise action, quelque peu éclairé qu'il soit

dans les choses qui sont de l'esprit de Dieu,
il n'est pas longtemps sans se douter au
moins qu'il y a du mal dans la liberté qu'il

se donne : la raison naturelle lui reproche
bientôt son injustice de faire à autrui, par
exem[)le, un tort qu'il ne voudrait pas qu'on
lui fît dans une conjoncture pareille, ou de
se licencier à des privautés indécentes pour
lesquelles la seule pudeur inspire une hor-
reur secrète. Une marque qu'il y soupçonne
du mal est qu'il se cache pour contenter de
si injustes désirs, et qu'il ne voudrait pas y
être aperçu par des personnes q.ui le croient
incapable de pareilles indignités. On con-
vient au plus que son ignorance diminue
quelque chose de son péché, en ce qu'il a

été commis avec moins de réflexion.

Mais ces sages du siècle, qui savent don-
ner aux autres des règles de la plus émi-
nente perfection, sont doublement couj-ia-

bles quand ils refusent de s'y conformer eux-
nièines, puisqu'ils ferment volontairement
les yeux à cette lumière secrète qui les

éflaire à leur confusion ; et il leur sera dit,

comme au mauvais serviteur de l'Evangile :

Je vous condamne par votre propre bouche
(Luc, XIX, 22), parce qu'à l'exempie des
))harisiens, ils disent ce qu'il faut faire et ne
le font pas. [Matth., XXIII, 3.) Le Verbe di-

vin, qui est le soleil de justice, éclaire éga-
lement tous les hommes qui viennent en ce

inonde [Jean., I, 9); mais en tous le succès
n'est pas égal. 11 enseigne la vérité aux ira-

{)ies et aux iidèles; mais leur esprit est dis-

})0sé bien différemment : les imjues se plai-

sent à remplir leur esprit de mille ténèbres
que leurs diverses i)assions répandent sur
leurs yeux comme un bandeau fort épais

qui les emnèche de voir la lumière on elle

brille avec le plus d'éilat; et le Seigneur s'en

e^t plaint par un de ses prophètes: Ils m'ont

abandonne', dit-il en Jérémie, moi qui suis la

source d'eau vive, pour se creuser des ci-

ternes entr ouvertes qui ne peuvent retenir

Veau. (Jer., Il, 13.) A quoi sert la lumière
à des aveu.sles volontaires qui refusent de

connaître la vérité, pour ne pas être obligés
défaire le bien? Il n'en est pas ainsi des
âmes dociles qui écoutent la voix de Jésus-
Christ, quand il parle dans le secret de leur
cœur par ses divines inspirations : elles

mangent avec respect ce pain vivifiant de sa
sainte jierole qui les nourrit intérieurement,
et elles se sentent fortifiées dans la sincère
résolution de hii rester toujours fidèles, et

la pieuse habitude de l'écouter souvent avec
tant de [)laisir leur en donne un appétit tour
jours nouveau. Je ne vous écris pas, leur dit

l'apôtre saint Jean, comme à des hommes qui
ifjnorent la vérité ; je sais que vous en êtes in-

struits, et que Jésus a répandu dans vos cœurs
une onction admirable pour faire goûter la

douceur d'un pain si nourrissant. (I Joan.,
II.)

Une âme vraiment spirituelle et sainte sait

faire un judicieux discernement entre les
livres pieux que l'esprit de Jésus-Christ a
dictés et ces libelles profanes qui ne sont
que les fades productions d'un es|)iit tout
mondain : ceux-ci n'inspirent que la vanité
et le faste, qui change selon le caprice d'un
monde bizarre; ceux-là, au contraire, con-
servent toujours ce fond de piété et d'amour
divin qui leur a donné une si pieuse nais-

sance ; et, loin de ce vide affreux que l'on

trouve dans les plus belles conversations du
monde, ils comblent tous les désirs de ceux
qui les lisent dans le dessein de s'instruire

et de se perfectionner.
Voilà, mon Père, quel est le vrai caractère

de cette charité divine, qui, comme un jiain

de vie, rassasie les cœurs les plus affamés,

et ce qu'elle opère d'admirable en nous.
Prions donc le Seigneur qu'il daigne nous
donner un pain si nourrissant. {Joan., Vï,
3k.) 11 est vrai que nous ne serons jamais
pleinement rassasiés tjue quand il nous aura
manifesté l'éclat de sa gloire au ciel [Psal.

XVI, 15) ; mais, dans cette heureuse attente,

no cessons donc de lui dire avec le grand
Augustin : Seigneur, vous ne nous avez créés

que pour vous; et notre cœur sera toujours

dans une amoureuse inquiétude
,
jusqu'à ce

qu'il aille se reposer en vous. Je vous le

souhaite, f Amen.

CONFÉRENCE XII.

Quatrième demande.— Panem nostrum, etc.

QUATRIÈME CONFÉRENCE.

Pancm nostrum supersubslantialem da nobis hodie.

(.1/fl«.i.,VI, 11.)

Domiez-nous aujourd'hui notre pain qui surpasse toute

substance.

C'est, N. , dans la méditation de la loi da

Dieu et dans le soin de la garder inviolable-

ment, que le Roi-Prophète chercha ce pain

salutaire et nourrissant qui pût Ve fortifier

et le soutenir dans les persécutions diverses

que Saiil ne cessa de lui susciter, et dans
cotte science toute céleste il trouva cette paix

du cœur, que nul homme n'eût jamais su

lui donner sur la terre. Je me suis souvenu

de vos commandements, 6 mon Dieu! dirait-
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il au plus fort de ses afflictions, et ces ré-

flexions solides ont donné du soulagement à

nies maux. {Psal. CXVIII, 52.) L'expérience

nous l'apprend en effet tous les jours. Le
plus sûr moyen et le plus court d'être délivrés

de nos misères, tant de l'esprit que du corps,

est de se donner entièrement aux exercices

de la piété et de s'élever à Dieu. C'est là

que Ion jouit d'une parfaite tranquillité

dans le témoignage d'une bonne conscience'

qui ne se reproche rien ; c'est là que la féli-

cité du chrétien est complète ici-bas, autant

qu'elle le peut être dans le séjour ordinaire

de l'inconstance et des plus tristes révolu-

tions , parce qu'en méditant une loi éter-

nelle, il se nourrit d'un pain s[)irituel, qui
lui Ole le goût de tout ce qui n'est que tem-
porel et passager. Il y trouve les heureuses
assurances des biens que Dieu nous prépare
au ciel, si nous lui sommes fidèles; et des
espérances si bien fondées adoucissent ce

que tout le monde lui fait souffrir et pour-
rait avoir de rigoureux. Hélas I si je n'eusse
cherché de la consolation, Seigneur, dans la

solidité de vos promesses, faurais peut-
être succombé sous le poids de mes malheurs
(Ibid. , 92) ; mais la douceur de votre loi

relève mes espérances, et les éloges que l'on

en fait partout sont plus doux à mon cœur
que le miel ne l'est à ma bouche. {Ibid.,

103.)

Telle est, mes frères, l'excellence de ce
pain, que nous avons tous intérêt de deman-
der à Dieu chaque jour, et sur lecjuel il nous
reste à faire de très-utiles réflexions en cette

conférence, qui sera la dernière touchant
cet in^jortant sujet.

Première question. — S'il est vrai, mon
Père, comme vous venez de le prouver soli-

dement, que la méditation delà loi divine est

le pain spirituel qui rassasie le cœur de
l'homme chrétien, il est conséqaemmenl bien
peu ^]'homn^es sur la terre qui puissent se

ylorijkr d'avoir Jésus-Christ pour pasteur
et pour maître, puisqu'il en est si peu qui
étudient la science des saints. La plupart de
ceux qui passent aujourd'hui pour savants et

pour saqes dans l'opinion du monde n'estiment
que cette science qui, comme parle saint Paul,
ne sert qu'à enfler l'esprit (1 Cor. \lU,i)par la

vaine ostentation d'une qrande littérature, et

aie rendre orqueilteux; ils cherchent peu celte

charité qui édifie le prochain, parce qu'ils ne
pensent qu'à paraître eux-mêmes, et à se faire
un grand nom parmi les savants . Prononc cre z-

vous donc absolument, que des savants de ce

caractère, tout dévoués à l'élude des sciences

humaines et profanes, n'ont jamais le bonheur
démanger ce painsupersubsiantiel et vivifiant

que Jésus-Christ nousavrdt de demander à
notre Père céleste, enrécitant l'oraison domi-
nicale? Qu'en pensez-vous?

Réponse. — Je pense, mon Père, que c'est

un grand préjugé contre le caractère de ces
savants dont vous nous faites une peinture si

jieu avantageuse, et qui semblent bien éloi-
gnés démanger ce pain vivifiant et spirituel
dont nous parlons. Le Sauveur assure que
celui qui le mangera n'aura plus faim, et

qu'il sera pleinement rassasié. Ces sortes de
savants, loin d'une si heureuse plénitude, ne
trouvent dans leurs plus sublimes réllexions

qu'un vide affreux, qui les force de conve-
nir que, après toutes leurs plus curieuses re-
cherches, ils ne savent encore rien parfaite-

ment: ils entrevoient toujours de plus grandes
subtilités qui leur sont inconnues, ou quel-
que nouveau trésor c[ui irrite leur cupidité:
leur esprit n'est jamais satisfait : l'ambition,

qui aspire aux plus grands hanneurs, le dé-
sir de se faire ici-iias une fortune brillante,

la faveur des grands, mille belles promesses
qui nourrissent leurs espérances, sont un
pain trop léger pour rassasier la faim qui les

dévore. Il n'y a que la vérité qui soit capable
de remplir îa vaste capacité d'un eœur qui
est créé pour un objet infini, et cette vérité

ne réside que dans la loi que Dieu nous a
enseignée: hors de là il n'y arien de solide

et de constant. Tout ce qui brille à nos yeux,
consiste au plus en des apparences trom-
peuses, et n'est que pure vanité. Le Roi-Pro-
phète le comprit bien, quand il dit en gémis-
sant : Enfants des hommes

,
jusqu'à quand

aurez-vous le cœur si grossier et si appesanti
par l'affection aux choses terrestres? Pour-
quoi aimez-vous tant la vanité, et ne cherchez-
vous que le mensonge {Psal. IV, 3) en des
biens où vous êtes toujours trompés?

Tel est le déplorable caractère de ceux
qu'on appelle aujourd'hui les honnêtes gens
du monde. Ils ne craignent rien tant que
cette vérité sincère, qui sait les démascjuer
en les représentant à eux-mêmes tels qu'ils

sont ; ils rougissent de se trouver si difformes
dans ce miroir fidèle qui ne flatte personne;
et c'est pour cela qu'ils refusent de devenir
si intelligents, pour ne se pa'^ sentir obligés
de faire le bien ! {Psal. XXXV.) Le pain de la

vérité est amer au goût des pécheurs, dit saint
Augustin (m Psal. V) : il n'est agréable
qu'aux saints qui liOrteiU la eliarité de Jésus-
Christ gravée dans le cœur. Ce(jue la lumière
est aux yeux du corps, pour les réjouir par
la vue de ce que Dieu afciit de jilus admi-
rable pour nous dans ce vaste univers, la vé-
rité l'est à notre esprit, pour lui faire con-
naître combien peu il s'en montre reconnais-
sant : c'est de ce pain vivant et tout spirituel
qu'il doit se nourrir pour croître et pour s'af-

fermir dans son saint amour, en faisant sou-
vent ces réflexions solides : et, par un malheur
qu'on ne saurait trop déplorer, toutes solides
qu'elles sont, elles deviennent odieuses à la

Plupart des grands du monde. Hé, pourquoi?
arce (pi'elles leur reprochent leur aveugle

ingratitude dans les moyens injustes qu'ils

prennent peur s'agrandir contre ce que leur
défend la loi de Dieu, à qui ils sont rede-
val)les de tant de biens. Les |)harisiens etles
plus éclairés d'entre les Juifs n'ont fait mou-
rir Jésus-Christ avec tant de cruauté et d'in-
famie, que parce qu'il leur disait trop ouver-
tement la vérité.

Comme la lumière blesse les yeux faibles,

parce qu'elle les éblouit, la vérité offense les

nécheurs, parce qu'ils aiment h vivre dans
l'iniquité que celte vérité condamne: ils y
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trouvent une censure continuelle de leurs
(Jâsorâres; et c'est lour cela qu'ils ne vont
jjas entendre ces |jrt5;ii'aleurs (jui l'annon-
cent sans déguisement; etcju'ils nevoulont
})as se convertir encore, au moins sitôt, ils

aiment cependant tous la vérité, juaisce n'est

qu'autantqu'ellene les trouJjle pas dans leurs

plaisirs: ils prétendent que tout ce qu'ils

aiment est la vérité qu'il lautsuivre; et, par-

ce qu'ils ne veulent point avouer qu'ils se

trompent, ils ne veulent point aussi qu'on
]es(;oiivainque de s'être laissés tromper. Voi-
là, mon Père, comme tous les hommes aiment
(ju'on les tlatte dans leurs plus évidentes
erreurs.

Seconde question. — Vous avez trouvé,
mon Père, lu vraie source des égarement^ du
monde, en faisant voir que le pain vivant qui
doit nourrir spirituellement I homme chrétien,
est la vérité qui ne se trouve que dans la loi

de Dieu sérieusement méditée. Ils ne pèchent
en effet, que parce qu'en prenant le bicnappa-
rent pour le bien véritable, ils ne cherchent
leur félicité quen ce qui les rend malheureux
autant nue criminels. Chacun aime à se re-

paître de mille chimères, qui ne plaisent que
parce qu elles trompent ar/réablement. On se

fjjure toujours que les idées dont on est frappé
ou prévenu, sont les meilleures; parce que
tout y favorise les plus flatteuses passions:
on ne s abuse pour l'ordinaire, que parce
qu'on abonde en son propre sens; et l'un de-

viendrait bientôt sage, si l'on savait mieux
d)uter. Cent gens se seraient épargné la honte
d'avoir fait de très-lourdes chutes, si, en se

défiant humblement d'eux-mêmes, ils avaient
renoncéà leur jugement particulier pour sui-

vre le conseil des anciens et des vieillards, qui,

avec plus d'expérience, ont l'avantage d'éire

moins précipités dans leurs résolutions, et

plus désintéressés dans leurs avis.

Lajeunesse aujourd'hui goûte peu cette doc-
trine, en ce quelle lui semble trop gênante.
Pour lui donner plus de crédit et de poids, il

serait donc bien à propos de montrer ici que
ça toujours été le sentiment de la plus véné-
rable antiquité, querienn'est plus dangereux
dans la pratique que d'être trop attaché à son
propre jugement, et de mépriser les avis des

plus sages. Pourriez-vous, mon Père, autori-

ser cette importante vérité par des exemples
tirés de la sainte Ecriture?
Réponse.— Nous en avons plus d'un, mon

Père, et des plus authentiques. Le succes-

seur de Salomon, roi d'Israël, expérimenta, à

son malheur, ce qu'il en coûte, quand on
préfère les conseils d'une jeunesse fougueuse
et bouillante aux salutaires avis des vieil-

lards modérés et prudents. Voici le faiv. Après
la mort de ce sage prince, tout le peuple vint

trouver Roboam, son fils, et lui dit: Le roi

votre père nous a surchargés d'impôts si oné-

reux (/ne nous ne pouvons plus les soutenir ;

nous vous prions de modérer un joug si dur,

et 710US vous servirons. — Venez dans trois

iours, dit le roi, jevous déclarerai mes inten-

tions. Il tient conseil avec les sages vieil-

lards qui ont toujours été auprès de Salomon,
et leur dit : Que me conseillez-vous de répon-

dre à ce peuple?— jPrmcr, disent-ils, ces gens
sont irrités, et paraissent disposés à la ré-
volte. Si vous cédiz à leur demande par dis
paroles douces, ils vous demeureront soumis

;

sans cela vous risquez de perdre tout. Cecon-
se-il ne lui pluit p-as: il va consulter les jeu-
nes seigneurs qui ont été nourris avec lui
dès l'enfance ; tous d"un naturel vif et impé-
tueux comme lui, qui ne lui inspirent que
des sentimensde hauteur et de menaces et
lui parlent en ces termes : Voilà, Sire, ce que
vous avez à répondre à ce peuple trop hardi:
{UlReg.XU, 14.) Vous vous plaignez que le roi
mon père vous a imposéun joug trop pesant;
et moi, je vous le rendrai encore plus pesant.
Jl vous a châtiés avec des verges; et moi, je
vous fouetterai avec des scorpions. Le roi
suivit ce conseil imprudent : que gagna-t-il?
Ecoutez, enneuiisde la vérité, et confondez-
vous ; tremijlez à la vue de tant de malheurs:
tout Israël se sépara de la maison de David,
Roboam ne put conserver que les deux tri-

bus de Juda et de Benjamin; tout le icste
suivit Jéroboam, qui fut proclamé roi d'Is-
raël, et en un seul jour il perdit les dix prin-
ci[)ales tribus, de douze qui composaient le

royaume de Salomon son jière. Voilà ce que
lui produisit sa lâche complaisance, en pré-
férant les conseils flatteurs d'une jeunesse
insensée à la vérité que de sages vieillards
lui annonçaient pour son bien.

Tel est encore souvent aujourd'hui le mal-
heur des grands de la terre, de ne pouvoir
sou.fï'rir qu'on leur dise sans dissimulation ce
qui condamne ouvertement leurs passions
favorites. Ils ne retiennent près de leurs per-
sonnes que de faux amis, qui, pour un sor-
dide intérêt, approuvent leurs actions les plus
criminelles, pour mériter l'honneur de leurs
bonnes grâces, et n'ont soin d'éloigner que
les hommes de piété cj^ui parlent souvent de
Dieu.

Autre exemple encore plus touchant et

plus terrible. Achab, roi d'Israël et Josaphat
roi de Juda, joignent leurs armes pour aller

attaquer le roi de Syrie, à frais communs,
parce qu'il s'est em|)aré de la ville de Ra-
moth qui leur appartient; mais, pour s'assu-

rer du succès de cette guerre, ils méditent de
consulter le Seigneur. Quatre cents faux pro-
phètes promettent à Achab la victoire; Josa-
phat, prince pieux, se défie de ces prédictions

si flatteuses, et veut à son tour avoir l'avis

de quelque homme de bien
; pour cela il dit

à Achab: N'y a-t-il point ici quelqueprophète
du Seigneur qui puisse nous dire la vérité?
— Om«', répond le roi : il y a dans ce désert un
homme qui a, dit-on, l'esprit du Dieu d'Israël;

mais c'est k?i vieillard fâche ix, toujours de

mauvaise humeur, quine préditjatnais que du
mal. — Prince, dit Josaphat, neparlezpas de

la sorte, et envoyons-le chercher. Le prophète
paraît en présence des ('eux rois. Josaphat lui

dit: Devons-nous aller à la guerre, pour pren-
dre Ramoth? — Marchez hardiment, répond-
il d'un air un peu railleur; le Seigneur vous
livrera la ville. — Dites-moi la vérité, réplique

Josaphat, et parlez sérieusement. — Prince,

puisque vous demandez la vérité, dit le pro-



l(!l CONFERENCES SUR LORAISON DOMINICALE.

l'iiète, la voici: — J'ai vu tout Israël dispersé

dans les montapies, comme des brebis sans

pasteur. Aussitôt le Seifjneiira dit: Ils n'ont

point de chef; que chacunretournc donc dans

sa maison en paix. — Hd bien! rei)rit Arhab,

nerous avais-je pas bien dit que cet homme ne

prédit jamais que du mat?
Ecoutez le Seigneur, dit Michée : J'ai vu

l'esprit du malin qui disait : Je séduirai Achab,

et je mettrai le mensonge enlabouchede tous

ses prophètes. A ces mots Sédécias, favori

du roi, donna un soufflet à Michée, en di-

sant : Vesprit du Seigneur nia-t-il donc
(juitté, et n'a-t-il parlé qu'à vous? — fous
le verrez, réplique le prophète, et vous rSen

douterez plus
,
quand vous serez réduit à

passer de chambre en chambre, pour vous
cacher honteusement.

Achab irrité dit à ses gens : Que fon prenne
Michée, qu'on Venferme dans une prison, et

qu'il n'y soit nourri que du pain d'affliction,

jusqu'à ce que je revienne en paix. — Si vous
venez en paix , dit le i)rophète, le Seigneur
na point parlé par moi , et je suis menteur ;

mais, peuples qui m'écoutez, sogez-en té-

moins.
Les deux rois partent donc pour la guerre,

malgré les oracles du Seigneur : la Ijataille

se donne, Achab la perd : une flèche tirée

au hasard vient le percer entre le poumon
et l'estomac; le sang coule de sa jilaie sur
son chariot; il meurt le soir môme. On lave

son chariot dans la piscine de Samarie : les

chiens lèchent son sang, selon la prédiction
du Seigneur. Ainsi périt ce prince audacieux,
qui a préféré les agréables mensonges de
ses faux prophètes aux salutaires avertisse-

ments de l'homme de Dieu, parce qu'ils

étaient contraires à ses projets ambitieux.
Ainsi périssent encore tous les jours j)lu-

sieurs grands de la terre, qui n'écoutent vo-
lontiers que les discours llalteurs de mille
faux amis, dont tout le soin est de seconder
leurs plus criminelles })assions. ils se re-

paissent l'imagination d'agréables chimères
qui les réjouissent, au lieu de se nourrir de
la parole sainte, qui, comme un pain substan-
tiel et vivifiant, sort de la bouche de Dieu.
Le Roi-Pro|ihète le prévoyait bien, quand il

dit [Psal. CXVIII, 85) : Les impies m'ont ra-
conté des fables; mais elles ne méritent pas
d'être comparées avec la sainteté de votre loi,

ô mon Dieu!
Troisième question. — Je m'aperçois, mon
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Pire, que ce peuple, édifié d'une doctrine si

spirituelle , mais si nouvelle pour plusieurs
d'entre eux, se sent saintement affamé d'une
nourriture si pure, et qu'il ne se lasse point
d'entendre des vérités on tout leur paraît
solide et convaincant. Contentez donc, s'il

vous plaU, mon Père, cette innocente avidité,

et tâchez de leur remettre devant les yei'xen
raccourci, comme par manière de péroraison
ou d'épilogue, ce que vous entendez par cette

expression métaphorique et figurée: Se nour-
rir spirituellement de Jésus-(:hrisl parla pa-
role de Dieu.

Réponse. — Par celle parole de Dieu dont
toiil homme thiéliendoit se nourrir spiri-

tuellement, j'entends, mon Père, le soin qu'il

doit avoir de méditer sérieusement les vé-
rités saintes qu'il nous enseigne dans l'E-

vangile, qui est par excellence la parole ce
vérité, émanée du Verbe divin, lecpicl en
s'incarnant, s'est rendu sensible sui- la terre
pour notre instruction; et cette vérité éter-
nelle qui est venue se faire entendre aux
hommes dans la plénitude des temps n'est

autre chose que Jésus-Christ ïIomme-Dieu,
qui est le Verbe du Père et la vraie jarole
de Dieu. Cette divine parole bien méditée
est ce pain de chaque jour que nous deman-
dons à Dieu comme la plus ex^cellente nour-
riture de notre âme ; et c'est en ce sens que
ce divin Sauveur a dit : L'homme ne vit pas
seulement de pain, mais son principal aliment
est toute parole qui sort de la bouche de
Dieu. [MaUh.,\\, h.)

Dans le ciel nous vivrons de cetie parole
éternelle qui nourrit les anges, parce qu'ils
voient dans le ^'erbe de Dieu, et toutes les
})orfections de l'essence divine, et tout co
qu'il a fait au dehors de plus admirable pour
nous : Omnin vident in Verbo, comme la

théologie s'en explique. En qualité de Verbe
éternel, il est cette j'arfaite iiiiage qui rej)ré-

sente comme un miroir lidèle toute la Tri-
nité sainte; mais pour nous, sur la terre,
nous sommes nourris de ce Verbe divin sans
le voir, quand nous méditons sa céleste
doctrine; et savoir goûter comme il faut ce
pain supersuljslantiel, c'est véritablement se
nourrir en esfirit de Jésus-Christ.

Nous en sommes nourris, soit en lisant
ses divines vérités dans les livres saints qui
en traitent avec tant d'érudition et d'élo-
quence; soit en les écoutant de vive voi:::

dans la bouche des prédicateurs qui nous
les annoncent en son nom. Quand nous lisons
ce que les apôtres enseignent dans leurs
Epîtres canoniques, nous avons la joie de
comparer les mystères du Nouveau-Testa-
ment avec les figures de l'ancienne loi, qui
en étaient les prédictions, les promesses et

comme de simples ébauches. Nous y admi-
rons les mômes mystères que le Sauveur a
0|)érés pour notre rédemption, en voyant ce
que les ];roplièlos en ont prédit plusieurs
siècles avant leur accomplissement, et dans
les mômes circonstances (prilscn avaient si

exactement manjuées : et toutes ces solides
réilexions sont pour nous un ] ain délicieux
dont notre âme se nourrit jusqu'à en être
fortifiée, et pour ainsi jiaricr, engraissée :

De isto pane anima nostra vcluti sagina-
tur.

Les Ames pieuses qui s'occupent de ces
.'a'nlos pensées, sont comme cette bonne
terre de la parabole [Matlh., XHI 8) qui,
ayant reçu la semence de la divine parole de
la main du céleste laboureur, la fait fructifier

au <entu|!le. ils lont reçue avec un cœur
bon, m corde bono {Luc, VIII, 15); parce
(piils ont écoulé la divine parole avec doci-
lité, pour y conformer le\irs mœurs; ils

l'ont reçue encore avec un cœur très-bon, in

corde bono et oplimo ; parce quils en oril

pc)tté des fruits do bénédiction , par la [ ra-
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tique des vertus qu'ils en ont apprises. Mais
ce n'est pas en vain que l'Kvangile ajoute
que ces fruits ont été produits avec patiente,
in patientin. Les œuvres de [)iété ne se font
guère sans quelque contradiction

;
pour per-

sévérer constamment dans la pratique des
vertus que le monde n'approuve pas toujours,
il faut souvent soutenir bien des combats de
la part des critiques malins dont le monde
est rempli; et saint Paul l'a prédit : Tous
ceux qui veulent vivre avec piété en Jésus-
Christ, dit cet apôtre (II Tim. III, 12), souf-
friront la persécution.

Ce serait ici le lieu assez naturel de parler
de l'adorable Eucharistie, qui est par excel-
lence ce paifi vivant descendu du ciel ; ce
pain des forts, qui nous rend inaccessibles
aux attaques de nos ennemis invisibles et

aux attraits dangereux de la volupté; ; mais,
comme nous en traitons fort amplement dans
la partie de nos Conférences théologiques et

morales, où nous ex[)liquons tous les sacre-
ments , tant en général qu'en particulier,

nous n'en répéterons rien ici, pour éviter

les redites, qui sont presque toujours en-
nuyeuses. Nos lecteurs peuvent y avoir re-

cours, IX' Conférence sur la sainte Eucha-
ristie, touchant la fréquente communion.
Nous les prions surttnit de demander à Dieu
pour jnous, à notre âge de 8k ans, assez de
vie et de santé pour achever heureusement
ce petit ouvrage sur les sept demandes du
Pater noster, et pour mourir en paix dans
son saint amour,

CONFÉRENCE XIII.

Cinquième demancie. — Dimitle nobis débita
nostra. {Matth., VI , 12.)

PREMIÈRK CONFÉRENCE.

Dimillc nobis débita nosira. {Matlli., VI, 12.)

Jlemeltez-twus nos dettes.

Tout ce que nous avons demandé à Dieu
jusqu'ici, mes frères, a été mélangé du zèle

de Thonneur de Dieu et de notre propre in-

térêt. Si nous le prions de faire que son nom
soit sanctifié sur la terre, c'est proprement
notre sanctification particulière que nous
demandons, puisqu'il ne peut ètreadoié,
servi et glorifié que par nous. J'en dis autant

de trois autres demandes du Pater noster,

qui se terminent toujours à notre profit par-

ticulier, quoique par subordination à Dieu,
qui est notre dernière fin. Mais dans celle

cinquième demande que nous entreprenons
d'expliquer, nous sommes spécialement in-

téressés : c'est notre avantage que nous re-

cherchons, en priant Dieu de nous remettre
nos dettes. Il est constant que Dieu ne nous
doit rien, et que nous lui devons tout : le

peu que nous avons'hors du néant vient de
lui seul; tout est h lui : et autant de fautes

que nous commettons contre sa sainte loi,

sont des dettes que nous contractons avec sa

iustice souveraine. Je dis justice souveraine,
car il n'y a que Dieu qui puisse nous acquit-
ter de tous les engagements que nous con-
tractons, quand nous commettons l'iniquité.

C'est donc notre véritable intérêt que nous
cherchons en priant Dieu de cette sorte, et le
])lus grand que nous ayons sur la terre,
puisqu'il y va du salut de notre âme, et que,
tant que nous serons redevables à la justice
divine, nous n'entrerons point dans le ciel.

C'est de ce sujet important que nous avons à
traiter en cette conférence, et sur quoi, mon
Père , vous pouvez proposer vos diflicultés
et vos doutes.
Première question. — La première diffi-

culté qui se présente d'abord, mon Père, est

de savoir pourcpioi nos péchés, dont nous de-
mandons ici la rémission, sont (jualiftés de
dettes. Nous comprenons aisément que nous
sommes redevables à Dieu de notre être par
le bienfait de la création, de notre heureuse
délivrance par ta qrâce de la rédemption, et
d'une infinité d'autres faveurs que nous rece-
vons de sa libéralité à chaque instant de notre
vie, faveurs toujours nouvelles

, qui exiqcnt
de notre part une continuelle reconnaissance ;

mais il n'y a point d'apparence que ce soit en
ce sens que le Sauveur se serve du terme de
dettes, et qu'il veuille nous remettre l'ohliga'
lion où nous sommes de le remercier de tant
de bienfaits. L'ingratitude est un vice qui
luia toujours été insupportable ; et nos saint( s

Ecritures sont remplies de justes reprochas
que le Seigneur fuit à son peuple de son pru
de reconnaissance, après en avoir été comblé
de tant de biens. En effet, ce que saint Mat-
thieu appelle ici nos dettes, saisit Luc l'appelle

formellement nos péchés, et dit sans aucun
(/e7oMr; Remettez -nous nos péchés. (Lmc, XI,
k.

)
Que signifie , mon Père , cette différence

dans les termes? et y reconnaissez-vous quel-
que mystère?

Réponse. — Oui, mon Père, et saint Tho-
mas éclaircit très-nettement ce mystère en sa
troisième partie (q. i8, a. 12, c. 2). Voici
comme il s'en explique : Le péché de l'homme
est appelé une dette pour deux raisons ; c'est

une dette quant à la coulpe, quantum ad rea-
tumculpœ, puisqu'elle nous rend les esclaves
du démon dans la plus honteuse de toutes les

servitudes. C'est aussi une dette par rapport
aux peines dont il doit être expié, soit éter-
nellement et après la mort , soit pour un
temps limité en cette vie et dans l'autre, se-
lon la grandeur du cvimc, .quant utji ad rea-
tum pœnœ. Lorsque ce péché a été rerais par
le sacrement de la pénitence , la peine tem-
porelle qui reste au pécheur à endurer
pour réparer l'injure faite à la majesté de
Dieu, ne le rend plus esclave du démon,
parce qu'il est rétabli au contraire dans l'ho-

norable liberté des enfants de Dieu; mais
elle le laisse redevable à la justice de notre
Père céleste, jusqu'à ce qu'elle soit sutïisam-

ment expiée par des œuvres satisfactoires,ou

par la vertu des indulgences que l'Eglise a le

pouvoir d'accorder par les mérites surabon-
dants de Jésus-Christ, de la sainte Vierge et

des saints.

C'est une nécessité émanée de la souve-
raine sagesse de Dieu, que nulle bonne œu-
vre ne reste sans récompense , ou en ce

monde, ou dans l'autre; et qu'aucun péché
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i.""y demeure impuni, soil pour réternité, soit

pour le temps.
Lai^iiicipale instruction que Jésus-Christ

a eu intention de nous donner, en nous ensei-

gnant cette excellente faron de [irier, est une
hwnilitéprofonde, en reconnaissant que nous
sommes tous de grands pécheurs , toujours

«chargés de dettes, et souvent insolvables par

nous-mêmes ; parce que dès lors nous sen-

tons le besoin pressant et continuel de sa

grâce, non-seulement pour la pratique des
bonnes œuvres, mais encore pour en conce-
voir, et la pensée, et les simples désirs.

Seconde question. — Vous venez de finir,

mon Père, par une proposition qui avilit

étrangement la nature de Vhomme, en mon-
trant sa faiblesse extrême, quandvoiis assurez
qu'il ne peut pratiquer aucune bonne œuvre
par ses seules forces naturelles; et que, sans
la grâce de Dieu, non-seulement il ne peut
faire aucun bien, mais quil ne peut pas même
en avoir la pensée, ni en concevoir le pieux
Uésir. Nous avons toujours considéré l'homme
{•omme la plus noble créature qui soit sur la

terre, dès lors qu'il a été créé à l'image de
son Dieu. Est-il une ressemblance plus glo-

rieuse? Il est l'ouvrage de Dieu, et Dieu n'a

rien fait d'imparfait : à chaque créature qu'il

fît en créant ce vaste univers, il trouva tou-

jours que cela était bon [Gencs. , 1 , 18) : il

faut donc croire que l'homme est sorti parfait
des mains de Dieu, et que, dans le bienfait

de sa création, il a reçu tout ce qui lui était

nécessaire pour agir en tout parfaitement.
Comment entendez-vous donc , mon Père, ce

que vous venez d'annoncer d'un ton si géné-
ral et si absolu que , sans le secours de la

grâce, il ne peut, ni faire le bien, ni en avoir
même la pensée ni le désir?

Réponse. — Quand j'ai avancé cette pro-
position, mon Père, je n'ai prétendu parler
que du bien surnaturel qui nous élève à

Dieu, et qui peut nous mériter le ciel. C'est

une vérité de notre foi et le sentiment de
tous les théologiens catholiques

,
que nul

homme sur la terre ne peut faire aucune œu-
vre méritoire du salut éternel sans un se-

cours surnaturel de la grâce de Dieu. Dire
ou penser le contraire, ce serait donner dans
le plus grossier Pélagianisme, et dans les rê-

veries du superbe Pelage, qui, du temps de
saint Augustin, s'était avisé d'enseigner tout
crûment et sans détour que l'homme jieut

vivre saintement et sans péché par les seules
forces de la nature qu'il a reçues de Dieu
avec le bienfait de sa création, et conséquem-
ment qu'il peut pratiquer toutes les vertus
chrétiennes qui méritent le salut éternel, sans
être assisté d'aucune grâce surnaturelle. Cet
hérésiarque superbe et présomptueux ne re-

connaissait aucun autre secours de la grâce
a-'tuelle que la cotuiaissance de la loi qu'il

avait reçue de Dieu en venant au monde;
et soutenait que, dès qu'il savait ce qu'il

faut faire pour Cire sauvé, il avait dans la

perfection de son être tout ce qu'il fallait pour
icxécuteV parfaitement avec le jeu qu'il

.'»vait reçu, sans au( un autre nouveau secours;
parte (la'étaal sorti parfait des mains de son
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créateur, il n'avait plus besoin de lui pour
parvenir à l'éternelle béatitude pour laquelle
Dieu l'avait fait naître. En un mot, il n'admet-
lait pour toute grâce que l'illustration de
l'entendement pour apprendre la loi ; mais il

rejetait toute sorte de motion ou de touche
intérieure dans la volonté, pour l'aider à ac-
complir celle sainte loi, et pour la lui faire

aimer; rien de cette grâce intérieure que
l'Eglise, après saint Paul et saint Jean , as-
sure être absolument nécessaire pour chaque
bonne œuvre, et même pour le commence-
ment de la foi, et c'est ce qu'elle a toujours
condamné.

Il est vrai que les théologiens orthodoxes
avouent et reconnaissent que l'homme j)eut

faire, sans le secours d'une grâce intérieure,

certaines œuvres de charité, de bonne foi,

de générosité faciles, mais rarement et diffi-

cilement ; encore ajoutent-ils que ces vertus
morales ne peuvent être c^ue dans l'ordre

naturel, et ne méritent rien pour le ciel.

C'est en ce sens que l'Eglise a décidé,
comme un vérité de foi, que toutes les actions
des infidèles ne sont [as des péchés, contre
l'erreur de Michel Baïus, docteur de Louvain,
qui l'avait enseigné. Les païens, sans avoir
la foi en Jésus-Christ, peuvent pratiquer des
vertus morales que Dieu a souvent récom-
pensées en de très-illustres personnages, en
les comblant d'honneurs et de biens sur la

terre. Il reste toujours vrai et constant que,
sans le secours de la grâce divine , nul
homme sur la terre ne peut faire aucune
bonne œuvre qui lui soit méritoire du ciei,

ni même en concevoir les pieux désirs par
les seules forces de son franc arbitre. Ce n'csf

qtie par Jésus-Christ , dit saint Paul, que
nous avons cette confiance en Dieu : et il ne
faut pas se flatter que nous soyons capables
de former de nous-mêmes aucune bonne pensée
comme venant de nous-mêmes : il n'y a que
Dieu qui nous en rend capables. (Il C«r., III,

'i-, 5.) 8aint Jean dit de tous les hommes,
sans en excepter aucun : Si nous disons que
nous sommes sans péché, nous nous sédui-
sons nous-mêmes, et la vérité n'est point en
nous, et: veritas in nobis non est. (1 Joan., I.)

Cette vérité fondamentale se tire du péché
originel qui a infecté toute la postérité du
premier homme ; et, quoiqu'il nous ait été

remis dans le baptême, la racine en demeure
toujours dans la concupiscence qui nous
sollicite et nous porte incessamment au
péché.

Mais, quand la foi nous dit qu'il arrive au
juste même de tomber, et qu'il ne vil point
sans commettre aucun pèche, elle ne dit i)as

qu'il ne puisse vivre sans commettre des cri-

mes. Il y a bien de la différence entre un
crime et un péché, dit saint Augustin. {Enchi-

rid.,c. 6k.) Tout crime est un grand péché, il

est vrai; mais il ne faut pas conclure de là

que tout péché soit un grand crime. 11 y a
des degrés dans les vices comme dans les

vertus. Les plus grands saints éprouvent tous
les jours le combat contiiuiel de la chair con-
tre l'esprit, et ont quelquefois le malheur d'y

.succomber rar des fautes légères, n:ais ils ne
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commeltcnt pas pour cela de grands cri-

mes. Nous faisons tous beaucoup de fautes,

dit l'apôtre saint Jacques (III, 2). Si

quelqu'un n'en fait jioint en [)arlant, il est

un homme parfait : Si quis in verbo non of-

fendit, hic pcrfectus est vir. Mais ces fautes

de légèreté qui se commettent sans aucune
roalice réfléchie, et qui n'ont aucune suite

fâcheuse, ne sont que de simples fragilités

qui ne supposent dans un cœur aucun fonds
de corruption habituelle, et ne méritent pas
d'être apjjelées des crimes. Ces fragilités pas-

sagères nous humilient à la vérité devant
Dieu, mais elles ne doivent jamais nous dé-
courager : elles nous avertissent seulement
d'être continuellement sur la garde de nous-
mêmes ])Our ne plus tomber en de pareils

inconvénients. Rendons grâce à Dieu, non-
seulement du bien que nous faisons par sa

j'uissance, m.ais encore de tous les maux
dont il nous préserve par sa providence;
parce que, s'il n'avait pas la bonté d'éloigner

de nous tant d'occasions de l'ofTenser dont
ce monde est si remi)li, nous pécherions en-
core bien plus souvent. Voilà , mon Père

,

comme il est constant que nous ne pouvons
faire aucun bien qui soit digne du ciel sans

le secours de la grâce divine , et que nous
sommes redevables à Dieu pour tant de fau-

tes que nous ne commettons fias, comme de
toutes les vertus que nous ne cultivons cjue

par l'efficace de sa grâce.

Troisième question. — De toutes vos ex-
plications , mon Père, quelque soin que vous
preniez de les adoucir' et de les modifier , il

résulte toujours que, quelque juste que snit

nn homme sur la terre, il est encore redeva-
ble à Dieu pour bien des fautes secrètes qui
lui sont inconnues, et qu'il doit demander à
Dieu avec de grands sentiments d'humilité la

grâce de lui remettre des dettes qui sont
peut-être plus nmltipliées encore qu'il ne peut
se l'imaginer. N appréhendez-vous donc pas
d'effrayer quantité de bonnes âmes par une
doctrine si sévère, et de décourager au moins
les consciences timorées ? Je sais qu'il est

dit : Servez le "Seigneur avec crainte ; ré-

jouissez-vous en lui avec tremblemeiit.

(Psnl. II, II.) Mais, concliirez-vous de laque
des sentiments de l'humilité la plus parfaite

soient si nécessaires, qu'à leur défaut, on ne

récite jamais bien l'oraison dominicale, et

qu'on soit indigne d'être écouté de Dieu.

Rép.onse. — Non, mon Père , on ne pré-
tend ici décourager personne, ni jeter l'é-

pouvante dans les consciences timorées, en
demandant les sentiments de l'humilité la

plus profonde. Nous exhortons seulement
à ce qu'il y a déplus parfait, sans néanmoins
condamner la prière du pécheur qui com-
mence à sentir sa misère. Ce qui est constant
et i ncontestable, est que le plus efiîcace moyen
et le plus sûr d'obtenir de Dieu la rém.ission

de nos dettes, qui sont nos péchés, est de les

confesser souvent dans les sentiments d'une
humilité parfaite, et de nous anéantir en pré-

sence de sa divine majesté, d'être obligés
d'y paraître si souvent couverts de honte et

de confusion à la vue de nos misères. Nous

devons reconnaître, en nous anéantissant,
que nous lui sommes infiniment redevables
en mille choses mêmes qui nous sont incon-
nues ; et que sans des secours toujours nou-
veaux de sa grâce prévenante, nous augmen-
terions chaque jour nos dettes à l'infini.

Dieu ne rejette jamais les cœurs liumiliés
et contrits; et c'est être humble que de se
reconnaître redevable à sa justice par une
infinité d'endroits ; dès que cet aveu est sin-
cère et vient d'un cœur brisé de douleur à la

vue de ses péchés, avant même que le jié-

cheur s'en soit expliqué de bouche, Dieu
lui a déjà tout pardonné, dH saint Augustin;
tant est grand le désir qu'il a de nous rece-
voir en sa grâce. J'ai dit : Je confesserai
contre moi-même mes injustices au Seigneur,
et aussitôt vous m'avez remis l'impiété de ma
faute. [Psal. XXXI, 5.) Selon ces paroles,
David ne s'était pas encore expliqué sur sa
pénitence, remar<iue saint Augustin (m Psal.

XXXI, conc. 3) ; il avait dit seulement: Je
confesserai de bouche mes iniquités. Pronun-
liabo; et sur une si pieuse résolution Dieu
lui a remis sans retardement toutes ses
dettes. Quelle bonté, quel em; ressèment à
nous faire miséricorde? Un pécheur est bien
insensit)le et bien inexcusable dans son in^

sensibilité, cjuand après avoir péché il refuse
de s'avouer coui)able , persuadé cjue par un
aveu aussi humble que sincère, il s'assure
du pardon. On s'excuse par mille fausses
raisons qu'on tâche de se faire accroire, afin

de diminuer sa faute dans son propre es-
prit ; et l'on reste toujours coupable. Sitôt

au contraire que l'on confesse humblement
ses iautcs , bien résolu de ne les plus com-
mettre, autant que pénétré de douleur de
les avoir commises , on cesse d'être coupa-
ble, et par la sincérité de sa contrition on se

trouve justifié. David n'eut pas plutôt avoué
son crime dans les sentiments d'un cœur
contrit, à peine eut-il dit : J'ai péché devant
le Seigneur, Peccavi Domino, que le pro-
phète Nathan lui dit : Le-Seigneur a trans-

féré votre péché et vous ne mourrez point.
(II Reg., I, 13.) Il ne fut pas nécessaire que
rhomme de Dieu lui prouvât par de longs
raisonnements la grandeur de son douL;le

crime, et que par de puissants motifs il t'en-

gageât à en faire une sérieuse pénitence :

il lui remit seulement son péché devant les

yeux dans une parabole pleine d'esprit,

comme d'une aventure qui venait d'arriver

à un autre, afin qu'il en portât lui-même le

jugement et la condamnation : cela suffît

pour l'engager à cette iiénitence qu'il en fi !e

reste de la vie, à l'édification des siècles futurs.

Hélas ! tous les jours les ministres du Sei-

gneur animés du même zèle que ce pro-

phète, mais bien moins heureux que lui

dans le succès de leur éloquence, font à nos
mondains de vifs reproches de leurs disso-

lutions les plus criantes, et n'obtiennent
rien de leur dureté pour leur conversion:
ils leur représentent la laideur de mille pé-

chés qu'ils sont les premiers à condainncr
dans les autres, et parce qu'Us gardect les

charitables ménageœentc de la i
rudcnce

I
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chrétionnc pour ne les j)oint eiTrayer par

des inventives trop marquées, en leur pro-

posant le misérable état de leur Ame, comm.c
si ce n'étaient que les désordres d'autrui,

ils ne s'en font pas comme David une salu-

taire application, et n'en deviennent i)as

meilleurs. En vain kur conscience leur dit

dans le secret : C'est vous-mêmes qui êtes le

pécheur dont je vous fais une peinture si

fidèle : Tu es ille vir (II Reg., XII, 7) ; ils

n'ajoutent pas comme ce roi pénitent : J'ai

péché devant le Seigneur : Peccavi Domino.
C'est pour cela que parmi tant de crimes,
dans un siècle corrompu, on voit si peu de
vraies conversions.

Disons donc souvent à notre Père céleste,

comme le Sauveur nous l'enseigne : Remet-
tez-nous nos dettes, ô mon Dieu ! Dimitte
nobis débita nostra; mais disons-le dans les

sentiments d'un cœur contrit et humilié

,

bien résolus d'être désormais plus dévots et

plus sages. Car comment Dieu remettra-t-il

des péchés que Von est disposé à commettre
toujours, et qu'on ne regarde pas comme de
çî-ands péchés? dit saint Augustin. (Homil.'S,

cap. 9, et serm. 88, De tempore.) Or, cette

prière que nous devons faire à Dieu chaque
jour en lui demandant la rémission de nos
dettes, ne regarde pas seulement le pardon
des péchés mortels qui font perdre la grâce
de Dieu, donnent la mort à l'âme, et qui de-
mandent qu'on ait recours au sacrement de
la pénitence que Jésus-Christ a institué pour
en obtenir la rémission, et sans lequel ils

ne peuvent être remis quand on peut j
avoir recours : nous demandons aussi la ré-

mission de ces fautes vénielles que nous
commettons si souvent, malgré l'attention

3ue l'on apporte pour les éviter; de ces infi-

élités sans nombre, qui ne sont que des
dettes légères, comparées avec ces péchés
qui sont contre la loi de Dieu en matière
grave ; de ces fautes enfin, qui n'empêchent
pas que nous ne continuions à être justes

aux yeuï de Dieu et du nombre de ses vrais

enfants. C'est dans ces humbles sentiments,
mon Père, que nous devons dire tous les

jours à notre Père céleste : Remettez-nous
nos dettes, dimitte no/n',?; persuadés qu'ayant
si peu de ferveur à son service, nous deve-
nons chaque jour redevables à sa justice

sans (le savoir, par mille fautes qui nous
échappent et qui nous sont inconnues.
Quatrième question. — Vous passez un

peu légèrement, mon Père , sur ces fautes
journalières , sous prétexte quelles sont lé-

gères, quoiqu'elles ne laissent pas que de nous
rendre redevables à la justice divine pres-
qu'à rinfini. Croyez-vous donc que dès que
ces fautes sont supposées légères , elles ne
soient nullement dangereuses; que dans cet

état de fautes légères, elles soient toujours
égales, et qu'il ne s'y trouve jamais de ces

caractères de malignité qui les rendent plus
punissables que d'autres?

Réponse.— Non, mon Père, je ne prétends
pasque toutes ces fautes vénielles soient
toujours égales: souvent il s'y trouve cer-
tains dearés de malice, qui pourraient dis-
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poser au péché mortel ; et c'est pour cela que
les maîtres de la vie spirituelle enseignent
que le péché véniel est en un sens plus à
craindre que le péché mortel, [>arce qu'on
s'en défie moins, par la seule considération
qu'il n'est qu'en matière légère et qu'on veut,

le regarder comme seulement 0[)posé à la
{lerfection évangélique. Souvent ce qu'on
croit n'être qu'un péché véniel est aux yeux
de Dieu un péché mortel très-considérable;
et voici comment. Ces fautes prétendues vé-
nielles, à les bien considérer dans leur ori-
gine, procèdent d'un fonds habituel de cor-
ruption, d'une inclination vicieuse, delà
longue habitude qu'on a contractée de blâ-
mer tout, de critiquer tout, de censurer tout,
de tourner tout en divertissement et en plai-
santerie, tant sur le sacré que sur le profane
indifféremment , et de ne respecter ni le

monde ni la religion. Cela ne fait tort à jier-

sonne, dit-on ; cela n'intéresse ni la réputa-
tion ni la charité chrétienne en rien dans le

particulier, on parle en général, on ne nomme
personne, on ne spécifie rien. Sur ce principe
aussi frivole que dangereux, on blâme en
général tous les états, toutes les conditions
de la vie, sous prétexte qu'on ne descend dans
aucun détail ; on fait sur toutes sortes de
professions des railleries boulTonnes et pi-
quantes, dont chacun peut aisément se sentir
lésé, ofi'ensé, tourné en ridicule, parce que
rien n'est plus facile que d'en faire l'apj.li-

cation à qui l'on veut; et l'on dit froidemeiit:
Ce ne sont que des fautes vénielles, qui n'of-

fensent en j)articulier personne et qui ne
tombent sur rien ; tout cela se dit en l'air et

sans dessein
; personne n'y est nommé, ni

désigné, ni spécifié. Erreur, fausse consé-
quence, caractère dangereux 1 Cela n'offense
personne, dites-vous, i)arce que personne
n'y est marqué par son nom. C'est en cela
qu'il est plus pernicieux et plus opposé à la
paix, à la charité publique. L'expérience a
fait voir mille fois que de ces discours badins,
mordants sur les façons de faire de cent gens
qu'on ne nomme pas, sont nées des querelles,
des haines irréconciliables , des inimitiés
sans fin et des rancunes secrètes qu'on ne
se pardonne jamais. Voilà jjourlant ces pé-
chés véniels dont on fait si peu de cas, dont
on appréhende si peu les conséquences dans
des railleries piquantes, qui, absolument
parlant, ne tombent en particulier sur per-
sonne, mais qui n'en font pas moins com-
mettre des péchés mortels, qu'il faut bien
distinguer de ces fautes dont on se rend re-
devable à la justice divine sans qu'on s'en
aperçoive, par légèreté

, par la facilité que
1 on a à dire trop librement et imprudemment
ce que Ton pense. Ce sont autant de dettes
pour lesquelles nous devons prier notre
Père céleste, et lui en demander le pardon,
en disant : Remettez-nous nos dettes, di-

mitte, etc. Toutes les paroles indiscrètes, qui
nous échappent dans les conversations, sont
autant de fautes dont il nous faudra rendre
compte à la justice de Dieu [Matth., XII, 36);
ce sont autant de dettes (pie nous prions Dieu
de vouloir bien nous remettre en ce monde ,

6
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dimitte 11 ost siiporfludc dire : Cela no

porte aucun préjudice au prochain. Ce sont

des fautes dont le Seigneur est offensé
;

cela suffit pour qu'elles soient autant de det-

tes dont nous lui sommes redevables, et que
nous demandons qu'il ait la charité de nous
remettre.

Cinquièmequestion.

—

Nous avons toujours

compris , mon Père, que c'est Vintention qui

nous juge en toutes nos œuvres, et qui les rend

bonnes ou mauvaises moralement. Si (1rs es-

prits mal tournés s'offensent de tout et prennent
de travers les choses les plus innocentes, nous
n'en sommes point responsables : en ces sortes

de plaisanteries nous n'avons aucun ?nauvais

dessein; nous n'xj entendons point de finesse;

tant pis pour ceux qui s'en scandalisent mal
à propos ; il n'est pas juste qu'une fausse dé-

licatesse nous (jéne, jusqu'à n'oser parler

agréablement en des conversations familières,

où chacun est libre de dire ce qu'il pense.

Croyez-vous donc, mon Père^ que sans avoir

dessein de blesser personne, nous commettions

des péchés aux yeux de Dieu, par la seule

considération que des génies j^ointilleux s'en

estiment lésés ?

Réponse. — Non , mon Père, ce n'est pas

là ce qui fait le ])éché. Le mal ne consiste

que dans l'imprudence à dire trop aisément
ses sentiments, sans faire attention, ni aux
personnes qui sont présentes, ni à la force

des termes trop peu mesurés dont on se sert

pour s'en expliquer. La charité que nous
devons h nos frères demande (jue nous ne
leur donnions jamais volontairement des
sujets d'offenser Dieu. Or, l'expérience nous
apprend qu'en mille occasions ces sortes de
plaisanteries

,
pour être vives et trop pi-

quantes, leur font commettre des fautes con-
sidérables, indépendamment de nos secrètes

intentions. On se fâche presque toujours

contre ces personnes qui sont troj) libres

dans leurs expressions, et qui ne ménagent
rien : le plaisir qu'ils prennent à se railler

d"un chacun est toujours un plaisir malin et

désobligeant, qui les rend à la fin odieux à

tout le monde, qui les fait regarder comme
gens ennemis de la paix , de cette politesse

gracieuse qui fait tout l'agrément des con-

versations et la joie de la société civile. Ce
sont des gens qu'on ne saurait trop éviter.

Un grand parleur est presque toujours un
parleur indiscret. Le Sage a déclaré que les

longs discours ne resteront pas longtemps
sans quelque péché. {Prov., X, 19.) Pour trop

parler on devient bien redevable à la justice

de Dieu, et l'apôtre saint Jacques ne craint

point de mettre au rang des parfaits tout

homme qui ne pèche point en parlant. [Jac,

III, 2.) Il est bien rare en effet de parler

beaucoup, et de parler toujours bien ; et c'est

particulièrement des dettes que nous con-
tractons envers Dieu

,
pour lesquelles nous

devons dire à Dieu : Remettez -nous nos
dettes. : dimitte...

Il est même difficile que ces sortes de dettes

nous soient remises en vertu de la demande
q\^Q nous en faisons à Dieu, parce qu'étant

volontaires et si fréquentes , on en conçoit

(jrdinairement peu de douleur, ot que Dieu
ne i)ardonne les fautes c[u'aulant qu'on les
déteste et qu'on promet de s"cn corriger.
Il ne faut pas toujours juger des jiéchés
parce qu'ils sont en eux-mêmes quand on
les commet, mais par ce qu'ils peuvent de-
venir dans la suite, à raison des circonstances
qui en augmentent la grièveté et la malice.

Il y a cette différence entre le péché véniel
et le péché mortel, dit saint Thomas, que celui-

ci détruit la charité en celui qui le commet et

lui fait perdre la grâce; et que le péché véniel

refroidit seulement cette charité en la rendant
moins fervente dans un cœur. Le péché mor-
tel éloigne de Dieu absolument et jiour tou-
jours, s'il n'est pas expié j)ar la jiénitence :

celui qui n'est que véniel empêche un chré-
tien d'aller à Dieu aussitôt qu'il pourrait,
étant plus fervent ; il le retarde dans les
voies de la perfection, parce qu'il y fait moins
de progrès : c'est toujours une de ces dettes,

que nous prions le Père céleste de nous
remettre, en disant ]e Pater noster. Quoique
ce péché ne donne point la mort à l'âme,
dit saint Augustin (serm. 'i-l De sanct.), il ne
laisse pus délre extrêmement dangereux en
ses conséquences ; outre qu'il n'est pas facile

(le décider le point fixe où la faute cesse d'être

vénielle, pour devenir mortelle. Quelque lé-

gère qu'on la suppose, elle laisse toujours
dans une âme une lâche de difformité et de
laideur, qui la rend indigne des plus tendres
embrassements de son divin époux: elle lui

ôte au moins â proportion la confiance d'en
approcher aussi librement que si cette dette

lui était remise.

Quand on s'accoutume à commettre sans
scrujiule toutes ces fautes, comment peut-on
dire à Dieu avec confiance : Je vous aime de
tout mon cœur, puisque dès lors on n'a pas
le courage de se contraindre en des choses si

faciles? Aimer Dieu de fout son cœur, c'es»

l'aimer sans partage , et ce cœur est toujours
partagé, dès que pour ne lui pas déplaire on
ne s'abstient que de ce qu'on croit être un
péché mortel. Je dis plus , on s'expose im-
prudemment au malheur de tomber à la tin

dans les plus grands désordres : Quand on
méprise les petites fautes uniquement parce
qu elles sont petites, on en commet peu à peu
de plus grandes, dit le Sage. {Eccii.,Xl\, 1.)

C'est une maxime en morale , qu'on ne de-
vient point tout à coup très-méchant. On va
pas à pas à l'iniquité, comme à la vertu;
mais avec cette différence

,
qu'on ne se porte

au bien que fort lentement, ]iarce que la na-
ture en détourne toujours; mais on court
avec précipitation partout oii la passion nous
porte , et l'on y fait en peu de temps de
lamentables progrès. A force de jurer pour
les moindres choses, de mentT, de se mettre
en colère, on devient habituellement jureur,
emporté , menteur, méprisant , railleur, in-

supportable à tout le monde, à charge à soi-

même; et en troublant la tranquillité des
autres , on perd toutes les douceurs de la

société civile. Voilà, mon Père, l'intérêt que
nous avons tous de veiller sur la garde de
nous-mêmes et de nos sens, uour éviter tant
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(le péchés qui nous rendent redevables à la

justice de Dieu et des hommes; en un mot,

de dire tous les jours à Dieu : Remettez-

nous nos dettes, comme nous les remettons

à ceux qui nous sont débiteurs , sicut et nos

<iimiltimus dcbitoribus nostris. Amen.

CONFÉRENCE XIV.

Cinquième demande. — Dimitte nobis , etc.

DEUXIÈME CONFÉBENCE.

Dimitle nobis débita noslra, sicut et nos dimittimus de-

biloribus nostris. {Mattli., VI, 12.)

Remettez-mus nos dettes, comme nous les remettons à

ceux qui sont nos débiteurs.

Pour ex[iliqucr en quoi consiste ce devoir

de religion , autant que l'intérêt que nous
avons tous de remettre les dettes à ceux qui

sont nos débiteurs , dans l'espérance que
Dieu, |;av sa miséricorde, nous remettra aussi

h3s nôtres, nous ne ré|)éterons rien ici de ce

que nous avons enseigné ailleurs sur le par-

don des injures , sur l'amour que Dieu nous
ordonne d'avoir pour nos ennemis, sans en
lirer aucune vengeance, parce que le Sei-

gneur se l'est absolument réservée. Nous
renvoyons pour cela nos lecteurs à nos Con-
f&ences théaîoyiqnes et morales sur les pré-
ceptes du Décnloguc , où nous avons traité

de ces matières fort au long.

Là , en expliquant les trois vertus théolo-

gales, dont la charité est la plus grande.
Major aulem est chatitas , nous avons avancé
que cette dernière peut être considérée sous
plusieurs aspects différents, savoir: la cha-
rité, comme amour de Dieu; la charité,

comme amour du prochain ; ia charité
,

comme amour de nos ennemis, même les

plus acharnés à nous perdre, et c'est le sa-

crifice d'une parfaite réconciliation; la cha-
rité enfin, en tant qu'elle nous rend sensibles

à la misère des nécessiteux, et c'est la vertu
do l'aumône, qui pourvoit aux besoins des
pauvres.

Aujourd'hui, ce ne sont plus les préceptes
contenus dans le Décalogue qne nous exami-
nons; c'est rcxcellentc façon de prier que
le Sauveur a bien voulu nous enseigner lui-

nrême, qui fait notre princi|)al objet. Nous
prions le Père céleste de nous remettre nos
dettes, c'est-à-dire, ce qui nous reste à l'ayer
])0ur satisfaire à sa justice, après la rémission
de nos i)éi'hés quant à la coulj'c , dans le

.sacrement de pénitence; pour obtenir cette
faveur, nous lui présentons y)our modèle la

générosité avec laquelle nous remettons à
nos débiteurs tout ce qu'ils peuvent nous
redevoir de satisfactions : Sicut et nos di-
mittimus. En un mot, nous le prions de se
servir envers nous de la même mesure
{Marc, IV, 2i) dont nous nous serons servis
ehvers les autres. C'est , mes frères , ce que
nous allons examiner en cette (Conférence,
pour coimaîlre à quelles conséquences nous
nous exposons , en faisant 5 Dieu cette
prière.

Première (piestion. — Le vrai moyen de
'U(jer sainement des conséquences auxquelles

CONFERENCE XIV. iTt

nous nous exposons en faisant à Dieu cette

excellente prière, est d'examiner en quelles

dispositions intérieures nous somtnes quand
nous demandons à Dieu de nous traiter comme
nous aurons traité les autres. Si en disant:

Remettez-nous nos dettes , comme nous les

remettons à nos débiteurs, nous oublions en

effet tout ce quils nous doivent de satisfac-

tions pour le mal qu'ils nous ont fait, nous
leur souhaitons le plus grand de tous les

biens, puisque nous demandons qu'après leur

mort rien ne soit capable de retarder la jouis-

sance de leur éternelle béatitude. Si au con-

traire nous refusons de leur pardonner, c'est

demander pour nous-mêmes un jugement sans

miséricorde ; et dès lors le Sauveur, dont la

charité ne fut jamais partielle, semblera pren-
dre plus leurs intérêts que les nôtres, en ne
consentant de ne nous remettre nos dettes

qu'après que nous aurons oublié tout ce dont
ils nous étaient redevabb s. En un mot, il

paraîtra évident qu'il penche plus de leur côté

que du nôtre. Pouvez^'ous, mon Père, décider
comment cela s'accorde avec la souveraine
équité d'un Dieu dont il est dit : Dieu ne
fait point d'acception de personnes? {Rom.,
II, 11.)

Réponse. — La décision en sera bientôt
faite , mon Père, et la charité du Sauveur se

trouvera toujours égale, puisque, s'il nous
ordonne de remettre à nos débiteurs leurs
dettes , il leur défend réciproquement de
rien exiger de nous de tout ce que nous
l)Ouvons leur devoir. Comme la douceur et.

l'humilité du cœur sont le caractère qui le

distingue, son dessein a toujours été de ci-

menter entre nous une parfaite intelligence,
et d'étouffer en nous tous les ressentiments
de colère, de vengeance et d'animosité, si

contraires à la charité chrétienne. La colère
n'est que le mouvement impétueux d'un es-

prit altier qui se prétend lésé de tout ce (jui

lui résiste , et qui ne cnerche qu'à en avoir
raison; et demandera Dieu, comme nous
faisons, qu'il nous remette nos dettes, comme
nous les remettons à ceux qui nous doivent,
c'est protester que nous renonçons pour son
amour au plaisir (|ue nous aurions de nous
venger, et leur pardonner tout. Personne ne
demande naturellement d'être puni du mal
qu'il a fait. C'est là l'épreuve de la charité
la ulus parfaite , et le vrai moyen d'obtenir
la rémission de toutes les peines temporelles
dont nous sommes redevables à la justice
de Dieu.
Dieu fait ici, pour ainsi parler, avec nous

un traité tacite, par lequel il déclare que nous
serons traités de la même façon que nous
aurons traité nos frères : et si c'est un juste
sujet d'espérer pour ceux qui jiardon-
nent volontiers et de cœur à leurs ennemis,
c'est aus.si un grand sujet de trembler pour
ceux qui ne leur pardonnent jamais. Vous
demandez, dit le Seigneur, que je vous re-
mette toutes vos dettes: j'y consens, pourvu
que vous en usiez de même envers ceux qui
vous sont redevables de quelque satisfaction,
parce qu'ils me sont aussi chers que vous :

vous me priez de vous pardonner vos péchés:
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Je vous le promots, mais à condition que
vous pardonnerez aussi h votre frère les in-

jures qu'il vous a faites. Si vous oubliez

les siennes, je ne me souviendrai plus des

vôtres, non plus que si vous ne m'eussiez

point offensé : Non memorabor umpiiiis (10).

Voyez, mon frère, le parti que vous avez
à prendre ; votre sort est entre vos mains.
Pardonnez-vous à votre ennemi, Dieu vous
pardonnera. Refusez-vous de lui pardonner,
le pardon vous sera refusé absolument ; vous
prononcez vous-même votre jugement , en
priant de la sorte; et Dieu vous dira: C'est ])ar

votre bouche que je porte votre jugement : De
vre tuotejudico. Quiconque n'aura point fait

miséricorde sera jugé sans miséricorde à son
tour. [Jac, 11,12.) Celui qui ne s'éveille point à
ce tonnerre est bien sourd, dit saint Augustin
{Enchirid.,ch.aii. 74-) ; il nest pas seulement en-

dormi, il est un homme mort et insensible à tout.

Seconde question. — Vos i-aisons sont pres-

santes, mon Père, mais elles sont bien ter-

ribles. N'y aurait-il point moyen d'apporter
quelque adoucissement dans une morale si

sévère ? Comme il y a des der/rcs dans les in-

jures que Von peut nous faire, n'y en a-t-il

pas aussi dans l'obligation de les pardonner?
Le commandement d'oublier l'insulte d'un in-

juste agresseur en matière grave ne serait -il

pas moins obligatoire, que pour celui qui au-
rait lui-même été l'agresseur?

Réponse. — Non, mon Père, en matière de
réconciliation tout est égal : Dieu veut tout

ou rien, parce que c'est l'union des cœurs
qu'il demande, plutôt que la réparation dos
dommages. Celui qui a été le plus offensé

doit pardonner comme celui qui l'a été

moins, sauf à lui d'exiger par les voies de
modération permises, et sans passion, les in-

demnités convenables, selon l'estimation des
sages, auxquels il appartient d'en décider.

Ce n'est pas môme assez de leur pardonner
quand ils nous en prient; l'obligation est de
pardonner à nos ennemis. Or, quand un
homme nous demande ])ardon, il n'est plus
notre ennemi dès lors, puisqu'il a du regret

de nous avoir offensés : il faut donc lui par-
donner de cœur, avant qu'il vienne nous en
prier, et oublier de toile sorte son injure,

([uenous souhaitions que Dieu n'en tire ja-

îiiais aucune vengeance, puisque c'est ainsi

que nous désirons qu'il nous remette toutes

nos dettes, sans en exigeraucune satisfaction,

ni en ce monde, ni en l'autre.

Demander à Dieu qu'il nous remette toutes
nos dettes comme nous les remettons à nos
débiteurs, c'est le prier de nous donner cet

esprit d'humilité qui rend un cœur heureu-
sement insensible à tout ce qui s'appelle

dans le monde le point d'honneur, puisque
tous les différends qui naissent entre les

hommes ne viennent que de cet esi)rit d'or-

gueil qui ne peut souffrir qu'on le contrarie

en tous ses projets ambitieux, ou qu'on ne
lui cède pas toujours l'honneur du meilleur

avis. C'est demander à Dieu la douceur et la

patience
,
pour soutenir en paix toutes les

contradictions qui nous révoltent en tant

d'occasions iliverses, puisque la charité n'est

altérée le plus .'souvent entre les chrétiens
que par cette superl)c sensil)ilité qui, en
grossissant les objets, leur fait croire qu'on
les outrage, lorsqu'on effet on n'a souvent
aucun dessein de les offenser.

Ces deux vertus de douceur et de patience
sont les remèdes, et môinc les heureux pré
scrvalifs contre nos passions les plus ordi
naires. Ou ne voit tant d'inimitiés, de divi

sions et de jîrocès parmi les chrétiens, que
par le défaut (]o ces deux qualités, si néces-
saires au lionheur de la société civile : c'e5t

la dureté naturelle de ces esprits altiers et

impéi'ieux qui en trouble la tranquillité.

Nous serions peu redevables h la justice de
Dieu, et presque toujours de bonne intelli

gence avec le prochain , si nous avions 'cet

esprit de douceur qui est le fruit d'une hu-
milité chrétienne. Ce n'est que par orgueil
que nous nous montrons si sensibles aux
niéjjris du monde , et si sujets à la colèfe
dans ces occasions où l'on résiste à nos dé-
sirs capricieux.
David ne jirit le parti de la fuite, pour

éviter la fureur d'Absalon son fds, que jar
les sentiments de son humilité profonde,
plutôt que de résister parla force des armes
aux entreprises de ce jeune ambitieux. Ce
modeste prince n'endura les injures de Séme'i
que ]iar une humilité pareille, quand il em-
j'êcha ses fidèles sujets d'exterminer cet in-
solent qui l'insultait d'une façon si outra-
geante. Tout occuj;é de sa propre indignité,
il aima beaucoup mieux l'excuser, en attri-

buant le tout à la volonté du Seigneur, plu-
tôt qu'aux excès de cet imprudent. Qui som-
mes-nous, dit-il, pour résister aux ordres
de Dieu? Et qui sait si ce n'est pas pour pu-
nir mes fautes que sa divine majesté lui a
permis de me traiter si mal, pour me faire

rentrer en moi-même? En ce cas c'est à moi
à en faire mon profit, pour en devenir plus
pénitent et plus sage. Nous parviendrions à
ce degré d'une insensibilité si parfaite , si

dans les conjonctures les plus affligeantes

nous avions l'humilité de David; et nous ne
nous rendrions pas si souvent redevables à
la justice divine, si nous avions un cœur
aussi humble et aussi doux que le sien. Con-
sidérez donc , mes frères

, que c'est par la

vertu d'une humble patience que ce prince
triompha de la dureté de Saiil qui lui avait
de si grandes obligations; et concluez qu'é-
tant, comme vous êtes, aidés de la grâce,
vous devez remettre à vos ennemis toutes
les satisfactions dont ils vous sont redevables.

Troisième question. — Nous avons peine
à convenir de votre conséquence, mon Père:
et parce que David a usé d'une clémence si

héroïque envers Saiil, il ne s'ensuit pas pour
cela que nous devions remettre à nos ennemis
toutes les satisfactions dont ils nous restent

redevables, parce que, comme vous le sup^
posez, nous sommes aidés de la grâce. Il y a
ime grande différence entre ce grand homme

(tO) Voyez nos Conférences tnéotoyiques sur le Déatingne, Conférence 8.
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que l'Eglise révère comme un homme tout

exlraordinaire, et nous qui ne recevons de

Dieu que des grâces ordinaires et communes,
pcir la pratique de ces vertus qui n'ont rien

que de très-commun. David fut un de ces

hommes rares , que Dieu avait prédestiné de
toute éternité pour être en Israël un prodige
de vertus dans l'ordre même des prodiges; un
modèle achevé de la plus éminente perfection.

Or, il est aisé de concevoir qu'un personnage
de ce caractère devait briller par des endroits
dont les gens du menu peuple ne sont point
capables. Mais ce n'est pas une conséquence
pour des fidèles de notre espèce, qui n'ont

jamais su tant raffiner sur la spiritualité, que
d'aspirer à ce qu'il y a de plus parfait. La
parabole des cinq talents dans l'Evangile nous
apprend que nous ne pouvons faire dans le

service de Dieu que ce qu'il nous a donné le

pouvoir de faire, et que le serviteur qui n'a-

vait gagné que deux talents, fut qualifié de

serviteur bon et fidèle, parce qu'il n'en avait

reçu que deux talents [Matth., XXV).SMr ce

principe il paraît que, n'ayant pas reçu les

grâces de Dieu dans un aussi haut degré que
ce grand prophète, nous ne sommes point
obligés, ce me semble, de remettre à nos dé-

biteurs, comme il a fait, tout ce qu'ils nous
doivent de satisfactions, quand ils nous ont

fait plus de tort que nous ne leur en avons
causé; mais que nous pouvons tirer raison
des injures que nous en avons reçues au delà

de ce que nous leur en avons fait. N'est-ce pas
l'e

Père?
^ussi comme cela que vous l'entendez, mon

Réponse. — Non certainement, mon Père,
ce n'est pas comme cela que je l'entends. In-
dépendamment de tous vos raisonnements
humains, où il entre i)lus de subtilité que de
solidité, nous leur devons un ])ardon géné-
ral, sans avoir égard à l'inégalité de Jeurs
offenses, et sans aucune réserve. Le Sauveur
nous enseigne à demander à notre Père cé-

leste la rémission de toutes nos tlettes, telle

que nous l'accordons à nos débiteurs, sicut

et nos dimiltimus. Or, il veut (jue nous leur
accordions une rémission entière et géné-
rale, sans quoi rien ne nous sera remis,

f)uisqu'un |)écl)é ne se remet point sans tous
les autres. Nous devons donc oublier tout ce

qu'ils nous ont fait de mal, si nous voulons
que Dieu oublie tout ce dont nous sommes
redevables à sa justice. Bien davantage :

(piand il serait permis d'avoir égard à l'iné-

galité de leurs oU'enses, cela ne nous favo-
riserait en rien, et nous serions encore en
quelque sorte jtlus obligés que David de
pardonner tout sans aucun égard.
Quelque sujet i[ue vous ayez, de vous plain-

dre d'un ennemi, il ne vous a jamais fait tant
de mal que Saul en fit h David. Cet ingrat
chercha mille fois les moyens de lui ùter la

vie, ajtrès (}u'il lui eut rendu de signalés ser-
vices : en terrassant le géant (loliath, il lui

avait affermi sur la tète la couroniK! dTs-
raël, (jui n'était encore, (lour ainsi parler,
que chancelante; et jamais riiinocent per-
sécuté n'attenta à la vie de son injuste jier-

fiéculeur. Au contraire, lorsfjuc par la per-

mission divine il lui eût été facile de le tuer,

quand il le surprit sans armes, et hors d'état

de pouvoir se défendre, il respecta en sa per-

sonne l'oint du Seigneur, content de lui re-

présenter sans aucune émotion l'injustice

d'un procédé si violent. Saillie sentit, et en
disant : N' est-ce pas votre voix que f entends,
mon\fils David? (I Reg. XXIV, 18 et seq.)

il jeta un grand soupir, et versa des larmes.

Forcé de louer sa modération en condamnant
sa pro|ire inhumante, il s'écria : Je vois bien
à [jrésent que vous êtes plus juste que moi :

vous ne m'avez jamais fait que du bien, et

je ne vous ai rendu que du mal; aujour-
d'hui vous me donnez une grande preuve de
votre affection : le Seigneur m'avait livré

entre vos mains, et vous m'avez conservé la

vie. Où Irouvera-t-on ailleurs un homme tel

que vous, qui, trouvant son ennemi à son
avantage, le laisse aller sans lui faire aucun
mal? C'est vous, mon fils David, qui êtes ce

fugitif si généreux; et moi, je suis le cruel

qui vous poursuis sans raison. Que le Sei-

gneur daigne récompenser une bonté si

grande I Ainsi parla Saiil, vaincu |>ar les té-

moignages d'un amour qui n'eut jamais
d'exemple. Or, jamais aucun de vos ennemis
fit-il rien d'approchant contre vous, sans en
avoir eu de votre part le moindre sujet ? Ce-
pendant David lui remet généreusement tout

ce qu'il lui doit de satisfactions pour tant

d'outrages, sans qu'il ait rien à se reprocher
contre les intérêts de Saiil : et vous, mes
frères, vous refusez de remettre des dettes

frivoles à des débiteurs auxquels do votre

aveu vous avez donné jikis d'une fois do
grands sujets de se plaindre de vous. Ouest
donc en cela votre équité?
Quatrième question. — ^1 vous entendre,

mon Père, Saiil est le seul coupable en cette

affaire, et David ne lui donna jamais h
moindre sujet de déplaisir. Mais vous
comptez donc pour rien ce que ce prince in-

fortuné eut à craindre de la part de David,
quand il vit tout Israël se déclarer hautement
pour ce nouveau vainqueur? Que n eut-il pas
sujet d'augurer de malheurs, en voyant qu'on
lui donnait ouvertement toute sorte de préfé-
rence? On chaulait publiituement à su gloire,

que Saiil avait tué mille Philistins, mais que
David en avait tué dix i.iilh». (I /îer/., XW'II'I,

7.) Que restait-il après ces acclamations uni-
verselles, que de le déclarer roi et maître de
tout le royaume? C'est ce (/ue Saùl avait su-
jet d appréhender. Il paraît donc, mon Père,
qui' ces frayeurs n'étaient pas raines, et qu'il

n'était pas si coupable.
Réponse. — Quest-ce que cela dit, mon

Père, pour vous autoriser dans le refus do
remettre toutes les dettes?» ceux ipii sont vos
débiteurs? Tout Israël ajiplaudit h la victoire

de David ; il en a sujet, et c'est une justice
([u'on lui rend- : Saùl s'en ofl'ensc ; c'est mal
à ftropos,et il a tort. La !-eule valeur du vain-
(punir lui attire tous ces éloges: où est donc
son crime? Les femmes chantent h sa gloire
des cantifpies de réjouissance,, et punlient
sur leurs instruments de musitpie la bra-
voure (\c celui (lui les a délivrées d'un eu-
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ncrni si puissant, tout cela est vrai. Mais
ost-ce David qui Ipur a ordonné rie faire tant

éclater leur joie? Pouvait-il retenir la langue
de ces femmes, dans les iiremiers transj)orts
(l'une admiration si sui)ite et si juste? Au
reste, qu'y avait-il dans les termes dont elles

se servaient pour exprimer leurs sentiments,
fjui pût blesser la délicatesse de Saùl? Mais
je veux que ces femmes aient donné des
marques peu discrètes de leur joie, par une
com|)araison odieuse; mais Saùl lui-même
ne s'en plaint pas, il n'exagère en aucune
façon les excès de ces fenmies inprudentes;
il n'en veut qu'au seul David, (jui n'a point
de part à leur prétendue indiscrétion; il

conçoit contre lui cette haine de jalousie
dont il ne reviendra jamais. Quel sujet le

vainqueur lui en a-t-il donné? Telles sont
la plupart des inimitiés qui se remarcLuent
dans le monde. Ceux qui n'ont été que très-

légèrement offensés, c[ui souvent n'ont au-
cune véritable raison de se plaindre, sont
pour l'ordinaire ceux qui font le plus de bruit,

et qu'il est plus difFicile d'apaiser.

Saùl, chagrin de voir que personne n'ap-
j)rouve ses aveugles préventions, ne cher-
che qu'à s'y affermir par de nouvelles chi-

mères. Il se tigure que David médite de le

détrôner, sans en avoir aucune [ireuve hu-
maine, pas môme de sou|)çon tant soit peu
fondé. Il est bien vrai que le Seigneur lui

avait déclaré à lui-même
,
qu'il se repentait

de l'avoir établi roi sur sou peuple ; mais
Saiil avait tort d'en accuser David, comme
d'un Injuste attentat, puisque c'était le ciel

qui l'avait rejeté pour sa désobéissance. 11

ne lui était plus permis d''en douter, après
une déclaration si formelle; mais David n'y
avait aucune part. Quel sujet aurait-il pu
avoir de lui en savoir mauvais gré ? C'était

par cet endroit-là même au contraire que ce
prince ombrageux aurait dû plus respecter
un homme que le ciel jugeait plus digne de
régner que lui. (I Reg., XVI, 12.)

Malgré toutes ces considérations, l'inno-

cent persécuté souffre tout avec une patience
pleine de sagesse , et n'a que de charitables

ménagements, que de nouveaux services
môme à opposer à tant de duretés. Ce chré-
tien parfait, avant que le nom chrétien eût
jamais été connu sur la terre; cet homme
tout évangélique, lorsque Jésus, qui est venu
annoncer l'Evangile au monde, n'était pas
encore né, observait par une heureuse an-
ticipation tout ce que cette nouvelle loi de-
vait enseignai de plus parfait aux af)ôtres :

il remettait a son plus cruel ennemi tout ce

qu'il lui devait de réparations et d'excuses
pour tant d'indignes soupçons qu'il formait
contre lui, et ne négligeait rien pour l'en

désabuser. Aimé dans tout Israël pour ses
qualités personnelles ; chéri de Jonathas
même, fils du roi, pour sa valeur dans les

guerres qu'il est obligé de soutenir pour son
service, et dont il revient toujours vain-
queur, ce David, dis-je, a le malheur de ne
déplaire qu'au roi, pour qui il expose tous

(11) Voyez nos Conférences sur l'amour des ennemis.

les jours et son repos et sa vie. Dira-t-on
après cela que cet ingrat n'élait pas si cou-
pable?

Je dis plus encore : si l'es) rit de vertige
s'empare de ce prince farouche et le rend
furieux, David a la complaisance de le ré-
jouir en jouant de la hariie, pour dissiper
son humeur atrabilaire; il augmente sans y
penser sa mélancolie ; et l'ingrat faisant mine
de s'exercer avec une lance q^u'il lient à la

main, s'efforce de le percer. David oublie
tout; et pour lui ôler de devant les yeux
l'objet de sa haine, il se contente de s'alisen-

tor, parce qu'il res|)ecte toujours en sa |)er-

soniie l'oint du Seigneur. Quelle prudente re-
tenue dans un homme qui a ha crainte de
Dieu! Que d'ennemis se réconcilieraient tous
les jours dans une loi évangélique, si des
chrétiens, qui adorent un Dieu crucifié et pa-
tient jusqu'à la mort, savaient imiter une
modération si sage?
On est peu sensible à la perfidie des hom-

mes, quand on n'attend sa récom[)ense que
de Dieu : et David continue de soutenir les

intérêts de son persécuteur, nonobstant ses
infidélités. Saûl lui avait promis la princesse
sa fille en mariage en reconnaissance de sa
victoire

;_ et il lui manque de parole : le

vainqueur ne s'en plaint point, et ne fait pa-
raître en aucune façon son déplaisir; voilà-

son généreux désintéressement, de ne faire

le bien que pour obéira Dieu. Mais, 30us
un prétexte spécieux de réconciliation, il lui

offre une seconde fuis l'honneur de le fairy

son genflre, pourvu qu'il lui ajiporte les tê-

tes de cent Philistins qui sont les ennemis
jurés d'Israël. (S^n dessein est de le faire

périr dans une action si périlleuse, et de se

débarrasser de lui par là.) David le sent bien,

et voici comme il se tire d'affaire. Je ne mé-
rite [)oint tant d'honneur, réponvl-il

, parce
qu'il est humble ; mais aussi parce cjuil est^

brave et intrépide dans les plus dangereux
hasards, en refusant l'honneur, il accepte le

péril. Il part sans balancer, il attaque
les ennemis du Seigneur : il tue de sa main
deux cents de ces infidèles (I Reg., XVIII), il

en apporte les têtes aux pieds du roi, et

épouse la princesse. Voilà le prix de sa va-

leur. Quelle foule de victoires i Que de su-

jets de vaincre la dureté d'un prince furieux,

pour peu qu'il eût été traitable !

Vains efibrts ! Rien ne touche cet homme
irréconciliable. Eh ! combien ne voit-on pas

encore aujourd'hui de ces cœurs endurcis
dans une loi évangélique, qui, contre toute

raison, prononcent leur propre condamna-
tion autant de fois qu'ils disent au Père cé-

leste : Remettez-nous nos dettes , comnip
nous les remettons à ceux qui sont nos^débv-

teurs, sicut et nos dimittimus (11). Faites-y

réflexion, mon frère, vous remporteriez

comme David de glorieuses victoires, si

comme lui vous saviez triompher, par le se-

cours de la grâce, de tous vos injustes res-

sentiments.
Cinquième question. — Tous avez lim
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raison, mon Père , de vous récrier par une si

noble exclamation : Quelle foule de victoires !

Que de puissants moyens de vaincre la du-
reté d'un prince furieux, pour peu qu il eût

été traitablc ! Rien ne serait en effet plus ca-

pable d'engager les chrétiens de nos jours à

remplir des devoirs de charité que la nature

trouve si pénibles, quefespérance de rempor-
ter des victoires qui rendaient leurs noms im-

mortels aux yeux de Dieu. Achevez donc un
$i bel ouvrage, mon Père, puisque vous l'avez

commencé si heureusement; et ne vous lassez

pas de les y encourager, en leur remontrant
ici, comme dans un point de vue raccourci,

tous les traits de générosité que David a fait

éclater en triomphant d'une façon si noble

des plus justes ressentiments d'un cœur ou-

tragé.

Réponse. — C'est, mon Père, saint Jean
Chrysoslome qui va vous faire admirer dans
un Ijeau coup d'oeil et en raccourci tant de
victoires qui doivent exciter l'ambition de
tous les chrétiens pour en faire la règle de
leurs mœurs. Voici comme il s'en explique
(homilia i De Saule et Davide) : On n'a pas
grand sujet d'admirer la générosité d'un
homme qui pardonne à son ennemi une injure

médiocre qu'il n'en a reçue qu'tinc fois. Mais ce

ne fut pasune fois seulement, oudeux, ou trois,

que Suill chercha les moyens de tuer David,
ce noble vainqueur, qui lui sauva et le royaume
et la vie : il en chercha les occasions sans
qu'elles se présentassent, et ce fut sa conti-

nuelle attention le reste de sa vie ; voilà le

premier trait de sq, grandeur. Si David, après
un succès si honorable, eût paru s'en préva-
loir, pour rendre le roi méprisable et pour le

décréditer, ce prince eût pu s'en plaindre.

Mais ici, c'est tout le contraire; le vainqueur
sembla n'en devenir que plus humble et plus
attaché à la personne de sonroi; il combattait
ses ennemis, et il en restait toujours vain-

queur, quoiqu'il n'eût reçu aucune récom-
pense de sa première victoire; c'était un
tecond trait de la grandeur de son âme,
et de son parfait attachement au service

du roi.

Malgré cette modération, Saiil médite tou-
jours le dessein de le perdre ; et sous pré-
texte de s'exercer avec une lance qu'il tient

à la main, il médite de la lui enfoncer dans
le cœur : le coup porte à faux |)ar la i)ro-

lection divine, et David se contente de sor-
tir sans penser à.en tirer aucune raison; par
une retraite si peu généreuse en ai)parence,
il préfère les incomuiodités d'un fugitif hors
de sa maison et de sa patrie, au jilaisir que
tout autre aurait trouvé à faire éclater ses
justes ressentiments; trop heureux d'épar-
gner à son persécuteur la honte d'avoir tué un
homme sans armes et sans défense, (ihid.)

Ouelle grandeur de courage sous les uehors
d'un lâche qui fuit le danger! C'est la troi-

sième victoire qu'il rcmpoi le sur son propre
cœur, mais ce ne sera pas la dernière.

Saijl, pressé d'un besoin naturel, entre
d^ns une caverne pour y satisfaire, et se
trouve sans y penser entre les ujains de Da-
vid. I/occasion ne fut jamais plus lielle, lui

disent les compagnons de sa fuite et de ses

malheurs ; c'est Dieu qui vous le livre, (;'est

aux dispositions de sa providence que vous
obéirez, si en le perdant vous nous délivrez

avec vous. Vaines remontrances qui sont
peu de son goût 1 A Dieu ne plaise, répond
David, que je mette la main sur l'oint du Sei-
gneur! Dieu me le livre pour que je rende
ma générosité plus édifiante, en lui jjardon-
nant ; et content de coujjer secrètement la

coin de son vêtement : je le convaincrai da-
vantage du péril qu'il a couru; i»ar là je ga-
gnerai peut-être son cœur. Que cette cjua-

trième victoire mérite de nouveaux éloges!
David porte encore plus loin les nobles sen-
timents de son grand cœur, et ne se lasse

point de vaincre en.fuyant.

Les compagnons de ses disgrâces semblent
devenir ses ennemis à leur tour, et lui re-

prochent d'être si peu sensible à leurs com-
muns malheurs. S'il était seul, dit saint Jean
Chrysostome {utsup.), il aurait moins d'as-

sauts à soutenir en ce nouveau genre de com-
bat. S'il est grand de vaincre ses propres
passions, il est encore plus glorieux d'inspi-

rer des sentiments de modération à ceux qui
ne respirent que la vengeance , et particu-
lièrement à des soldats accoutumés à répandre
le sang humain. Les sollicitations de ses amis
semblent être de nouveaux obstacles à sa dou-
ceur ; il n'importe : David aime encore mieux
souift'ir et pardoniier que de se venger. Mais
quel nouveau trait d'excellence dans cette

douceur ! On a vu des héros pardonner à leurs

ennemis après la victoire, mais ils étaient en
lieu de sûreté, quand ils leur faisaient cette

grâfe, et leur puissance répondait de leur
tranciuillité. David, au contraire, en épar-
gnant Saiil, n'était pas encore paisible pos-
sesseur du royaume d'Israël : en sauvant cet

ennemi, il le rendait encore plus redoutable
et s'exposait lui-même à de nouveaux périls :

en assurant sa vie, il hasardait la sienne; il

n'importe, quelque mal qui puisse lui arri-

ver, il lui pardonne pour obéir h Dieu, et

Dieu en récompense lui donne la gloire de
convertir ceux-là mômes qui le })ressent de
se montrer cruel : il attire dans les sentiments
de sa modération ceux qui s'etforcent d'en
faire un homme sanguinaire. Que de victoi-

res signalées dans un seul homme I Telles

seront les vôtres, mon Frère, si de si beaux
exemples vous portent à remettre à vos débi-
teurs tout ce qu'ils vous doivent de satisfac-

tions pour le mal qu'ils vous ont fait soufl'rir.

C'est ce que nous demandons tous à Dieu,
en disant : Remettez-nous nos dettes comme
nous les remettons, sicut et nos dimittimus.
Tout le fruit que le Sauveur a voulu faire

tirer de celte cinquième demande de l'Orai-

son Dominicale, est la bonne inlelligence

entre les fidèles dans un esprit de paix. Nous
ne devenons i)resque redevables à la justice

divine, que par le peu de charité que nous
avons pour nos frères dans le commerce do
la vie. Des dix préceptes du Décalogue, il a'y
a que les trois premiers qui concernent di-

rectement la majesté divine ; les sept autres
ont poui' objet les devoirs de la charité fro-
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ternelle (juo nous devons nous rendre réci-

proquement, pour conserver cette union du
cœur, sans laquelle la société humaine n'a

rien d'aimable; et si l'on y était attentif, il

n'y aurait presque plus de péchés sur la

terre. Une si belle uni-on ne se trouve qu'en
ces chrétiens dont le Sauveur a dit : Bien-
heureux sont ceux qui ont V esprit doux,parce
ou ils auront la terre pour h&itage {Mallli.,V,
'*) et qu'ils la posséderont on paix. Quelle dou-
ceur en effet pour un homme de bien, dont
toute l'attention est d'obliger tout le monde,
et de n'ôtre fâcheux à personne! Quelle
marque moins équivoque d'une prédestina-
lion antici})ée, de pouvoir dire avec sincérité :

Je ne regarde personne comme ennemi ici-

bas
; je ne désire rien du bien d'autrui et je

me contente du peu que Dieu m'a donné
; je

ne dois rien que je ne sois résolu de payer
fidèlement; et, si ceux qui me doivent n'ont

pas dessein de me le rendre, je le leur donne
de grand cœur, pour qu'ils ne soient pas
comptables au jugement de Dieu. Des chré-

tiens d'un si heureux caractère peuvent en
toute confiance demander tous les jours au
Seigneur la rémission de leurs dettes, de la

même façon qu'ils remettent h leurs débiteurs
tout ce qu'ils leur devraient de satisfactions

pour le mal qu'ils leur ont fait soutMr. Je
vous le souhaite, f Amen.

CONFERENCE XV.

Sixième demande. — Et ne nos indticas in

tentationcm.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Et ne nos iiiducas in lentalioriem. {Mallli., VI, 13.)

Et ne nous laissez pas tomber en teiitalion.

Ce que nous demandons ici à Dieu, N.,
n'est à proprement parler qu'une suite na-
turelle de la prière que nous venons d'expli-

quer
;
puisqu'après avoir demandé humble-

ment la rémission de nos fautes, nous le

conjurons d'éloigner de nous des tentations,

qui, par notre fragilité trop ordinaire, nous
y feraient très-souvent retomber. La sagesse
du Sauveur, qui a dicté cette excellente
prière, éclate en tous les termes qui la com-
posent. Non-seulement tout y est plein de
mystères pour nous instruire : il y a encore
une si admirable connexion entre les diffé-

rentes faveurs que nous attendons de Dieu,
que les dernières sont comme autant de con-
séquences nécessaires de celles qui les pré-
cèdent, par le grand intérêt que nous avuns
de les obtenir. Après avoir prié notre Père
céleste de nous pardonner comme nous par-
donnons, il n'y avait point, ce me semble,
de plus juste conséquence à tirer d'une sup-
plication si humble, que d'ajouter : Ne per-
mettez donc jamais que nous soyons tentés
de vous devenir tout de nouveau redevables
par d'infidèles rechutes : Et ne nos indu-
cas, etc.

La vie que nous menons sur la terre n'est

en effet qu'une tentation continuelle dans
la guerre que nous avons à soutenir contre
les ennemis étrangers et domestiques de no-

tre salut. (7o6, VII, 1.) Toi qui remporta hier
la victoire n'est pas sùv de la remporter de
môme aujourd'hui : il faut combattre sans
relAche pour vaincre tant d'adversaires vigi-

lants, dont les assauts se succèdent sans in-

terru|)tion, qui, pour avoir été tant de fois

vaincus, ne se rebutent jamais, et semblent
n'en devenir que plus insolents. Point de
trêves en ce genre de milice, oij l'on emploie
chaque jour des stratagèmes nouveaux pour
nous surprendre. Mais, dans cette nécessité

de combattre toujours, la grâce ne manque
jamais à quiconque est assez humble pour
la demander avec persévérance. C'est, mon
Père, cette importante matière qui va faire

le sujet de notre Conférence.
Première 'question. — Vous avez bien rai-

son, mon Père, d'appeler un sujet important
ce qui concerne les tentations diverses dont
nous sommes continuellement agités. Elles
nous réduisent à la triste nécessité d'être tou-
jours, pour ainsi parler, en guerre contre
nous-mêmes et de voir notre salut en danger.
Si l'espérance d'une couronne immortelle
nous anime, la nécessité de combattre toujours
nous effraye , et l'incertitude de la victoire

serait seule capable de nous décourager
,

quand on lit ces paroles de l'Evangile : Il y en S(

beaucoup d'apiielés, mais peu d'élus [Mattk.,

XX, IG), puisquen effet il en est si peu qui
persévèrent jusqu'à la fin. Yoiis rendrez donc,
mon Père, un grand service à tout le peuple
chrétien, si vous lui donnez des règles siires

pour combattre avec succès contre des ennemis
dont les plus dangereux sont ceux qui nous
sont invisibles, parce qu'on a le malheur de ne
s'en point défier. Marquez-nous surtout ici

quels sont nos plus ordinaires tentateurs.

Réponse. — Le bonheur de savoir quels
sont nos plus ordinaires tentateurs défend
d'avoir une juste idée de ce que l'on doit ap-
peler tentation en matière de morale, parce
que le terme en est équivoque. En voici l'ex-

j)lication. La tentation, selon saint Thomas
(1-1, q. 114, et2-2, q.97,a.l), n'est autre chose,

à proprement parler, que l'épreuve que l'on

fait des personnes ou des choses pour le&

bien connaître ; et l'on est censé tenter quel-
qu'un, quand on sonde ses sentiments et ses
dispositions intérieures, pour juger de quoi
il est capable, ou à quoi il peut être utile.

Cette façon de tenter ou d'é; rouver est quel-
quefois bonne, dit saint Ambroise, et quel-
quefois mauvaise.

Dieu nous tente souvent, pour nous éprou-
ver ; et dans ce cas la tentation est toujours sa-

lutaire , parce qu'elle ne nous éprouve que

pour notre avantage. (D. Ambros., libro I De
Abraham, cap. 8.) L'ange Raphaël dit à Tobie :

il a été nécessaire que la tentation vous
éprouvât, pour que l'on connût votre fidélité :

Necesse fuit ut tentatio probaret te. {Tob.,XU,
13.) Le Seigneur tenta Abraham en lui de-

mandant le sacrifice de son fils unique ; mais
ce ne fut que pour faire voir jusqu'où iraient

l'étendue de sa foi et la perfection de son
obéissance : cette tentation ne fut qu'un effet

de l'amour que Dieu avait pour lui. Le dé-

mon nous tente aussi, mais c'est par la h'aine
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qu'il nous port^^ et pour nous solliciter au
mal. Souvent aussi, ce n'est ni Dieu ni le dé-

mon qui nous tente, dHVa.\)ô\.rQ saint Jacques.

Dieu est in(a;;a!jle de tenter personne pour
commettre l'iniquité , comme l'hérésiarque

Calvin a osé le soutenir. Dieu éprouve, dit

saint Augustin [Institut., \\h. il, c. 18, § 1 et 2),

mais il ne séduit jamais; et si (juehjuun est

tenté, ce n'est que parce qu'il est attirépar les

efforts, oupar les charmes trompeurs de sa pro-
pre concupiscence. [Jac, I, 14.)

Cependant, il est assez ordinaire dans le

style usité de nos saintes Ecritures, que l'on

apjelle tentations les moyens dont Dieu se

sert pour connaître l'attachement do ses ser-

viteurs fidèles et pour juger de leur amour.
En ce sens, ce ne sont de la jiart de Dieu que
des tentations de charité, pour nous perfec-

tionner davantage ; au lieu que de la part

des démons nous ne soutenons que des tenta-

tions de malignité, (}u'ils mettent en usage
pour nous rendre plus mauvais.
Sur ce principe, tous les jours des person-

nes très-pieuses se trouvent dans des é[)reu-

ves de tentation très-périlleuses ; et Dieu le

permet, afin de relever davantage le mérite
(le leur fidélité à son service. Mais ces éju-eu-

ves sont souvent cachées au monde : quel-
quefois même elles sont inconnues aux j>er-

sonnes qui en sont tourmentées, parce que
Dieu veut les tenir par là dans l'humiliation,

incertains si ce ne sont point les justes châti-

ments de quelque infidélité secrète que l'a-

mour-propre les empêche d'ai)ercevoir. Les
saints profitent de tout pour se perfectionner
davantage, en s'humiliant par les mêmes en-
droits qui les rendent |)lus précieuxaux yeux
de Dieu : et la soustraction de certaines dou-
ceurs intérieures dont il lui [)laît d'éi)rouver
leur constance, leur fait appréhender tou-
jours que des imperfections quileur sont ca-

chées ne les rendent indignes de ses divines
consolations. De tout temps Dieu a pris ))lai-

sir à exercer la vertu de certaines âmes choi-
sies, par des états de sécheresse spirituelle,

où elles croyaient avoir sujet de croire que
Dieu leur avait justement retiré son amour :

leur persévérance au milieu de tant d'appa-
rentes rigueurs fut longtemps l'obiet de ses
plus chères complaisances, jusqu au temps
marqué dans ses décrets éternels, pour ré-

compenser avec plus d'éclat tant de secrètes
victoires.

Je dis plus. Si Dieu tenta Abraham et To-
me, ce fut moins pour éprouver leur fidé-

lité, puistpi'il la connaissait déjà iiarfaitc-

nient, (juafin qu'ils se connussent mieux
eux-mêmes. Jusqu'alors leur humilité pio-
fonde les avait, pour ainsi dire, (lérol)és à
leurs propres yeux; et iis étaient plus aimés
de Dieu qu'ils n'osaient se le figurer. Abra-
ham connut pour la jremière fois jusqu'à
(luel degré de pcrfoi tion l'amour et la crainte
du Seigneur étaient gravés dans son cœur,
lorsqui'. l'ange du ciel lui ariêta le bras, (jui

était déjà levé pour immoler cette innocente
victime; ce miracle lui apprit ce qu'il avait
jusqu'alors ignoré. Tobie apjiril aussi com-
t)ien sa chanté à ensevelir les morts avait

été agréable au Seigneur, quand I ange Ra-
phaël, en lui rendant la vue, lui déclara que
la tentation lui avait été nécessaire pour le

rendre digne d'un si grand miracle, après
un aveuglement de plusieurs années. L'exem-
ple de ces deux grands honnnes nous apprend
donc, mon Père, qu'il est avantageux aux
plus fidèles serviteurs d'être quelquefois
tentés par les afllictions les plus sensibles en
cette vie, parce que Dieu leur réserve au
ciel une félicité qui ne sera traversée d'au-
cun chagrin.
^.Seconde question. — Nous avons besoin,^

mon Père, d'une doctrine aussi spirituelle que
la vôtre, pour nous rassurer dans le trouble

que ce terme de tentation nous avait causé.

Nous avions lu dans l'Epitre canonique de

saint Jacques, que Dieu ne tente personne
pour le porter au mal [Jac, I, 1); ici vous
disiez que le Seigneur nous tente sauvent par
de charitables épreuves : ce langage noits était

peu connu; mais vous venez de nous en déve-

lopper le mystère, en disant que les disgrâces

de ta vie que Dieu permet pour exercer notre
vertu, sont autant de tentations de sa miséri-
corde pour éprouver la sincérité de notre
amour, et de notre persévérance à son service.

Ayez donc la bonté, mon Père , de nous mar-
quer ici pour notre consolation (s'il se peut)-

quelles sont les raisons de charité les plus or-

dinaires que Dieu peut avoir pour nous trai-

ter avec tant de sévérité et de rigueur.
Réponse.—Ces raisons de cliarité , mon

Père, qui portent souvent le Seigneur à nous
mortifier, dans le temps même que nous tâ-

chons de remplir plus exactement tous nos
devoirs de chrétien, sont h proportion les

mômes motifs qu'il a eus dans tous les âges
du monde pour éprouver la vertu de ses plus
fidèles serviteurs par les tentations. 11 en u?a
avec si peu de ménagement envers ces saints

personnages dont nous venons d'admirer la

constance, afin de laisser à la postérité de
mémorables exemples d'une fermeté à l'é-

preuve de tout ce qui peut s'imaginer de
plus affligeant; et ces charitables rigueurs ne
furent (}ue les marques de l'amour dont il

les honorait. Le Seigneur, en demandant au
])atriarche Abraham le sacrifice de son fils

unique, n'eut jamais dessein de le jiunir par
Va d aucune infitiélité contre sa sainte loi

;

le seul objet d'une tentation si délicate fut

d'é[>rouver avec complaisance jusqu'où irait

la perfection de son amour et de sa docilité.

Ce fut par un semblalde fonds d'estime qu'il

tenta le saint honnne Job par ces ])rodigieu-.

ses infirmités, dont le récit paraîtrait exa-
géré, si la sainte E( riture ne nous en garan-
tissait la vérité. Tout le but de sa divine-

sag(;sse fut de donner un plus beau relief à

la patience de cet innocent affligé, aucjuel ii

n'échappa jamais la moindre |)aro]e indis-

crète, ou de murnuire contre Dieu, dans des
éjireuves si rigoureuses. [Job, I, 22.^

Les raisons de charité les plus ordinaires
(|ui portent la majesté divine à laisser ses

élus gémir dans l'affliction, sont les traits de
sa miséricorde, <|ui veut leur faire expier er»

cette vie les fautes de fragilité qu'ils corn-
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meltent par intervalle , afin de n'avoir plus

qu'à les récompenser, après leur mort, de
tout le bien qu'ils auront pratiqué par leur
fidélité à suivre les impressions de sa grâce.

Je m'explique. On est souvent étonné de voir
des gens de bien dans l'humiliation et dans
l'adversité, pendant que des pécheurs scan-
daleux, j'oserai dire môme des impies de
notoriété publique, triorapnent dans la pfos-
liérité la plus brillante. Ceux-là, avec toute
leur probité, semblent n'ôtre nés que pour
la misère, opprimés des grands, méprisés
des petits, persécutés de leurs semblables,
et traités d'hypocrites, parce qu'ils sont dé-
vots. Ceux-ci, dans des mœurs débordées et

entièrement corrompues, sont dans la joie et

dans les plaisirs, comblés d'honneurs, de
richesses et de félicité ; ils commettent ou-
vertement mille injustices, et tout leur réus-
sit, sans que personne ose s'en plaindre,

parce qu'ils sont dans la faveur , et que tout

plie sous leur autorité.

Plusieurs chrétiens, peu intelligents dans
les choses qui sont de l'esprit de Dieu, s'a-

bandonnent au murmure, et croient avoir
sujet de dire : Où est donc cette divine pro-
vidence, dont on publie tant de merveilles ?

Où est l'équité de Dieu dans une distribution

si inégale de ses biens? Les uns en ont trop,

et en abusent; d'autres, qui en feraient un
saint usage, n'en ont point assez

; plusieurs
môme n'ont rien du tout, et manquent du
nécessaire le plus indispensable. Cependant
saint Paul nous dit que Dieu n'a point d'ac-

ception des personnes (Coloss., III, 25) : le

moyen d'accorder des contrariétés jjareilles?

liien n'est plus aisé, mon frère, que de
faire un si heureux accord ; en voici le dé-
nouement, pour la consolation des justes
qui sont allligés, autant qu'à la confosion
(les pécheurs qui les oppriment. Quelque
fidèle à Dieu que soit un homme de bien, il

pèche au moins quelquefois par un effet de
la fragilité humaine ; car il n'est point d'hom-
me qui ne pèche (I Reg., VIII, 46.) Le Sage
assure que le juste tombera sept fois [Prov.,

XXiV, 16) et se relèvera.

Or, tout péché doit être puni, soit en ce
inonde, ou dans l'autre ; et comme pour un
péché que le juste commet, il pratique mille
bonnes œuvres qui méritent une récompense

, proportionnée. Dieu le [)unit en ce monde
par les diverses disgrâces dont il l'afflige,

afin de le consoler en l'autre monde par l'a-

bondance des délices de sa céleste mai-
son : ub ubertate domus tuœ [Psal. XXXV,
9), il lui fait expier ses péchés à présent,
pour couronner un jour sa patience par une
éternité de gloire.

Il n'en sera pas ainsi des pécheurs, qui
font si peu de bien et tant de mal

;
pour

quelques bonnes œuvres qu'ils pratiquent,
ils commettent des crimes sans nombre ; et

un si petit nombre d'actions vertueuses ne
l'emportera jamais sur le poids de leurs ini-

quités dans la balance du Seigneur. Dieu les

comble à présent de prospérités et d'hon-
neur, afin de pouvoir leur dire comme au
mauvais riche : Vous avez reçu vos biens d^ns

votre vie, et Lazare n'y a reçu que des maux ;

c'est pour cela qu'il est maintenant dans la

consolation, et vous dans les supplices. {Luc,
XVI, 25.) S'oilà, mon Père, la raison pour
laquelle les élus de Dieu passent si souvent
leur vie dans les rigueurs de ralllirtion, pen-
dant que les réi)rouvés sont dans l'afiluence

de mille délices; et telles sont les éfîreuves
les plus ordinaires qu'il fait de leur fidélité.

Troisième question. — fous venez de con-
soler beaucoup les gens de bien , mon Père,
en disant que quand Dieu les afflige ici-bas,

ce n'est que pour leur faire expier leurs pé-
chés par des disgrâces passagères, dans le des-
sein de leur assurer au ciel un bonheur qui
ne passerajamais. Cela revient parfaitement à
cet oracle du Sauveur : Bienheureux sont ceux
qui ]>leurent, parce qu'ils seront consolés.
(Matth., V, 5.) Mais en finissant des instruc-
tions si salutaires, vous effrayez étrangement
ces hommes de plaisir, qui passent leur vie
dans la joie, sans vouloir rien endurer pour
Dieu

,
puisque vous semblez ne leur faire atten-

dre que le malheureux sort du mauvais riche,

qui en mourant eut l'enfer pour sépulture
{Luc, Wi), .pendant que Lazare, après avoir
vécu languissant et pauvre, fut emporté par
les anges dans le sein d'Abraham. C'est la ma-
lédiction que Jésus-Christ leur donne par
cette redoutable sentence : Malheur à vous
qui riez maintenant, parce (jue vous serez
un jour réduits aux lai'mes et aux pleurs.
{Luc, VI, 2^.) Continuez donc, s'il vous plaît,

mon Père, de traiter un sujet si capable de
toucher les cœurs; et montrez à nos mon-
dains, que de toutes les tentations la plus dan-
gereuse est celle d'aimer à vivre dans l'abçn-
dance des biens et des plaisirs.

Réponse.—Nous avons déjà établi comme
un j-irincipe incontestable qu'il y a des ten-
tations qui viennent de Dieu, j)Our éprouver
notre constance à lui demeurer toujours in-

violablement fidèles ; et d'autres qui vien-
nent du démon, dont toute l'attention est de
nous porter au mal. Voici ce que saint Au-
gustin dit (m Psa/. LV) de la tentation: Toute
tentation est une épreuve, et il n'est point
d'épreuve qui n'ait son utilité. Souvent l'hom-.

me est inconnu à lui-même, et la tentation est

une espèce d'interrogation qui lui dit : Qui
étes-vous? Tu quis es? F.n ce cas, un homme
qui ne se connaissait pas bien encore, com-
mence à voir quel est son caractère, et de
quoi il est capable ; en un mot, il comprend
quels sont ses talents ou ses défauts.

Des paroles de ce grand docteur, je con-
clus que comme de très-saints personnages
ont connu par la tentation qui vient de Dieu
combien ils étaient agréables à ses yeux,
comme nous l'avons prouvé au sujet d'Abra-
ham, de Job et de Tobie, aussi la tentation

qui vient de l'esprit malin sert aux péiheurs
à découvrir les maux et les dangers auxquels
les exposent les passions violentes dont ils

se laissent dominer.
C'est par là que l'Apôtre a compris que

l'amour des richesses est de toutes les tenta-

tions la plus dangereuse pour le salut, parce
qu'il fait mettre tout en usage pour arriver à
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ses fins. Tous ceux qui veulent devenir riches,

dit saint Paul, tombent dans la tentation et

dans les pièges de Satan. (I rî/n.,|Vl, 9.) Uava-
rice est la racine de tous les maux (ihid., 10) ;

et ceux qui sont les esclaves de cette indi-

gne passion, commettent sans scrupule tous

les crimes qui favorisent leurs injustes dé-

sirs : usures secrètes, vols publics, usurpa-

tions criantes des l)iens d'autrui, persécu-
tions à force ouverte, procès mal intentés,

tout leur convient, pourvu qu'ils contentent

leur cupidité; h quelque prix que ce soit, ils

en veulent avoir. Et pour comprendre com-
bien cette ambition est dominante, il suiïit

d'examiner les impressions fatales qu'elle a

coutume de faire sur l'esprit et sur le cœur
de la plupart des chrétiens.

Impressions d'aveuglement. Un mondain,
cjui est tenté de devenir riche, ne considère
point les conséquences de son ambitieux
projet. Vous voulez donc vous enrichir, mon
cher frère, et par ce moyen goûter les dou-
ceurs d'une vie paisible et mondaine ? Mais
combien de temps espérez-vous jouir du fruit

de toutes vos rafnnes? Vivrez-vous toujours
etaurez-vous des assurances que votre pros^

l)érité ne sera traversée d'aucun chagrin ?

Ecoutez ce que dit le Roi-Prophète, et rou-
gissez de hasarder votre éternité sur .a vaine
es[)érance d'être pendant quelques années
heureux sur la terre.

J'ai vu, dit David, l'impie dans tout l'é-

clat de sa magnificence, plus élevé que ne le

sont les cèdres du Liban; le faste de ses

équipages et de son train éblouissait les pro-
vinces; chacun enviait son bonheur; je n'ai

fait qv.e tourner la tête, fai passé, et il né-
fait déjà plus (Psal. XXXVI , 36) : j'ai cher-
ché partout , et je n'ai trouvé aucun reste

,

ni le moindre vestige de son ancienne splen-

deur. Après cela, mondains ambitieux, don-
nez tous vos soins à devenir puissants sur
la terre , et comptez sur la stabilité des cho-
ses humaines : que gagnerez-vous?

Le saint homn)c Job confirme cette vérité:
Us passent leurs jours dans les plaisirs, et

en un mêment ils descendent dans le tombeau
[Job., XIII, 21

) ; leur mémoire a péri avec
beaucoup de bruit, au lieu que le Seigneur
demeure éternellement : Periit memoria eo-

rumcumsonitu{Ps. IX, 7); leurs funérailles
ont fait un grand écht, et la mort termine
tonte leur félicité; cela mérite-t-il que vous
vous donniez tant de mouvements pour
amasser des richesses, dont l'avidité fait de
si fatales impressions sur les cœurs ?

Impressions d'impiété et d'insolence, qui
va jusqu'à mépriser les jugements de Dieu,
J'ai péché, dit un libertin de ce caractère,
et f/ue m'en est-il arrivé de mal? {Eccli. V, k.)

Depuis tant d'années que je donne tout
l'essor à mes passions, je n'ai jamais eu
de chagrins; et j'ai toujours cela de reste,
que je me suis bien diverti. Qu'il y a d'aveu-
glement dans un raisonnement {)areil! Que
vous en est-il arrivé de mal, mon cher frère?
I-e plus affreux de tous les maux, et vous
ne vous en apercevez pas. Votre plus grand
iaalhcur est qu'il ne vous en soit arrivé

190

encore aucun mal, parce que cela vous en-
dort dans cette séx-urité fatale (jui vous donne
la confiance de pé.hersans scruitule.

Dieu ne donne pas tant de faveurs et de
prospérités à ceux de ses serviteurs fidèles

qui ont eu quelquefois le malheur de l'of-

fenser par un effet de la fragilité humaine.
Il les punit en ce monde par de salutaires

disgrâces, par de longues maladies, qui leur
font expier leurs fautes dans l'exercice d'une
patience chrétienne, parce qu'il se réserve à
les récompenser éternellement au ciel. Et
puisque nonobstant tous ks crimes q^ue vous
commettez tous les jours. Dieu vous comble
de tant de prospérités et défaveurs, c'est

tout au plus une marque qu'il vous paye du
peu de bien que vous avez fait. Dieu vous
donne votre récompense à|)résent, parce
que vous ne faites point assez de bien pour
mériter une couronne éternelle. A^ous vous
réjouissez, parce qu'il ne vous arrive aucun
mal en ce monde ; vous devriez trembler ;

c'est une marque que Dieu com[tte avec
vous, qu'il ne veut rien vous devoir après
votre décès, et qu'il ne vous reste que des
châtiments à attendre d'un juste Juge.

Ne dites donc plus : J"ai péché, et que
m'en est il arrivé de fâcheux ? Le Très -Haut
est lent à {)unir les crimes, mais sa colère

éclatera tout d'un coup {lhid.,d), lorsque,

vous y penserez le moins; et concluez de
toutes ces vérités redoutables que , de toutes,

lés tentations la plus dangereuse pour l'im-

l)ie est celle de, devenir riche en ce monde,^
puisqu'elle fait commettre tant de crimes.

Quatrième Cfuestion. — Puisque cette ten-

tation porte les ambitieux à tant d'excès ^

pourquoi Dieu, qui est si bon, permet-il donc,
mon Père, que nous soyons si souvent tentés ?

et si chacun est tenté par saproprf concupis-
cence , comme vous le dites , ne srmble-t-il pas
qu'il veuille nous tendre autant dr piéyes que
nous ressentons de révoltes contre lu loi (ii-^

rine, de la part d'tin si mauvais penchant ?

Réponse. — Non, mon Père, Dieu n'a pas
dessein de nous tendre aucun piège: quand
il permet que nous soyons si souvent tentés,

c'est plutôt pour donner par là plus de relief

à la force de sa grâce, lorsque nous résis-

tons courageusement aux attraits de la ten-
tation, et plus les attaques sont violentes,
plus la victoire est glorieuse. La force se

perfectionne dans la faiblesse , dit saint
Paul (II Cor. , XII, 9); et plus les justes
sont anligés

,
plus Dieu fait éclater sa puis-

sance pour les rendre invincibles. Il propor-
tionne ses secours à nos besoins en ces pé-
rilleux combats, et il ne permet jamais que
nous soyons tentés au-dessus de nos forces.

(I Cor., X, 13.) La vertu qui n'est })oint

exercée , n'est , [)Our ainsi parler, qu'une
vertu dormante ou assoupie; elle s'atraiblit

dans un trop long repos. 11 est à souhaiter
que les chrétiens les plus parfaits soient

souvent exposés à diverses tentations , qiri

les obligent de vivre sur la garde d'eux-
mêmes , comme il a paru en tant d'illustres

martyrs, qui ne sont devenus de 's'v grands
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saints, qu'à proportion qu'ils ont été vio-

lemment persécutés.

La vie de rhomme sur terre est une guerre
continuelle I^Job, VII, 1), qu'il a à soutenir
contre les divers ennemis de son salut. J'ai

éprouvé toute soite d'afflictions, disait saint
Paul : au dehors j'ai soutenu plusieurs com-
bats , et au dedans j'ai eu bien des sujets de
craindre : Foris pugnœ , intus timorés.

( II Cor. y VII , 5. ) Je me suis vu dans l'afllic-

tion et dans la douleur, exposé à une infinité

de périls en différents voyages , périls à la

ville, périls au désert, périls sur la terre,
périls sur la mer , périls de la part des faux
frères (II Cor., I, 26) : periculis in falsis fra-
tribus. Mais en tant de tristes aventures, Dieu
n'eut jamais dessein de tendre aucun piège
à ce grand Apôtre pour le porter au mal ; en
mettant sa patience à ces rigoureuses épreu-
ves, il ne le tentait t!e la sorte que pour lui

faire mériter avec jdus d'éclat la couronne de
justice qu'il lui réservait comme tin juste
juge. (II Tim., IV, 8.) Ce qui fut pour tous
les hommes le juste châtiment du péché de
notre origine est pour les chiétiens un salu-
taire avertissement de veiller à la garde de
leurs sens, pour ne pas céder aux vains at-

traits de la tentation ; et cette concupiscence
qui nous reste après que le péché est eilacé,

est un exercice de vertu pour mériter cha-
que jour de nouveaux accroissements de
grâce par de courageuses résistances.

Autre chose est de succomber à la tentation,

dit saint Augustin (lil). II I)e sermone Do-
mini, cap. 14), et autre chose d'être tenté.

Nous ne demandons point ici au Père céleste

de n'être jamais tentés , mais de ne point
permettre que nous succombions à la tenta-

tion. On nous avertit seulement, dit-il ail-

leurs (Epist. 121, ad Probat , cap. 11), de
demander la grâce de ne point consentir

faute du secours nécessaire pour y résister.

Cependant il faut avouer (jue saint Jean
Chrysostome (homil. 19 in Matth.) et saint

Cy[)rien ont cru que l'intention du Sauveur
est que nous demandions aussi de n'être

point tentés, vu l'expérience que nous avons
de notre propre faiblesse. Quoi qu'il en soit,

il est certain qu'il a été quelquefois avan-
tageux à de saints personnages, que Dieu
ait mis leur vertu à de rudes éiireuves par de
fortes tentations , comme nous le voyons en
la personne de Tobie; et que c'est en cela

môme qu'il nous donne de très-grandes mar-
ques de sa vigilance paternelle. |11 nous est

glorieux qu'il nous regarde comme de cou-
rageux combattants dans la milice de Jésus-
Christ, son Fils et notre Chef, capables de sou-
tenir les plus rudes assauts de nos ennemis
qui sont les siens, pendant qu'un chrétien
se croit un grand pécheur, parce qu'il est

violemment et souvent tenté de se montrer
infidèle. Dieu considère sa valeur en ce pé-

rilleux genre de combat; et s'il le laisse

longtemps aux prises avec l'ennemi, ce n'est

que pour couronner plus glorieusement un
jour sa persévérance. Voilh , mon Père, quel
est le charitable dessein de Dieu

,
quand il

permet que nous soyons tentés.

Cinquième question. — Vous nous con-
solez beaucoup, mon Père, et vous nous ras-
surez dans nos frayeurs , en disant que les

plus fidèles serviteurs de Dieu ont été de tout

temps exposés aux rigoureuses épreuves de
la tentation, pour donner plus de relief à
leur vertu. Pourriez-vous nous confirmer de
si consolantes vérités par de nouveaux exem-
ples de la sainte Ecriture ? Nous les attendons
de votre charité.

Réponse. — J'aurai suffisamment prouvé
,

mon Père, par des exemples de la sainte

Ecriture, que les justes sont ceux que Dieu
expose le plus ordinairement aux rudes
épreuves de la tentation , quand j'aurai mar-
qué fidèlement ce que les Pères de l'Eglise

en ont pensé, en expliquant , comme ils ont
fait, le vrai sens de ces livres sacrés. Voici
de quelle façon saint Augustin en a parlé :

Qui j)ensez-vuus, dit-il, que soient ceux que
le démon , « comme un lion rugissant cherche
autour du troupeau, pour les dévorer? » Ce ne
sont point assurément ces âmes vendues à Vi-

niquité, qu'il tient depuis longtemps captives

sous sa loi : il n'a pas besoin de les chercher,
elles se présentent d'elles-mêmes. Ces impies
d'une notoriété publique se séduisent assez

d'eux-mêmes, et n'ont pas besoin de plus vigi-

lants corrupteurs. C'est d'eux plutôt que le

démon se sert pour corrompre les autres; et

il ne persécute les bons que par les méchants,
qui sont comme les instruments de sa mali-
gnité. Satan se garde bien de les maltraiter;

ils lui sont trop nécessaires et trop utiles au
dcsscinqu'il a de corrompre, s'il pouvait, toute

la terre. Il les comble, au contraire, de biens^

de prospérités et d'honneurs, pour leur don-
ner plus d'autorité et de crédit. Ainsi rai-

sonne saint Augustin (libro LXXXV De tem-
pore). Le démon s'ai)pli(pie singulièrement
à pervertir ces âmes pénitentes, qui, airès
avoir mené longtemps une vie licencieuse,

sont retournées h Dieu |<ar une sincère con-
version, ri tâche de les replonger tout de
nouveau dans le bourbier dont la grâce les

avait heureusement tirées, et son but est do
les porter à d'infidèles rechutes par le sou-
venir séduisant de leurs anciennes voluptés.

Il use de seml-)lai)lL-s artifices pour séduire

ces âmes innocentes et pures, qui n'ont ja-

mais goûté les trompeuses douce ars du vite,

pour leur en faire naitre le désir, en les

leur représentant sous ries faces agréables

et délicieuses; mais il a grand soin de leur

cacher les mortels chagrins dont elles ne
manquent jamais d'être suivies, quand on a
le malheur de s'y abandonner.

Veilà quelles sont les âmes chrétiennes

que ce rusé séducteur s'efl'orce de corrom-
pre; et de tout temps les plus austères soli-

taires ont été les principaux objets de sa

malignité. C'est donc un dangereux augure
pour'^le salut de ces mondains dont le nom-
bre est aujourd'hui si grand, de dire comme
ils font : Pour moi, je ne suis jamais tenté

de commettre aucun crime.

Vous n'êtes jamais tenté, mon frère? Tant

pis pour vous, c'est une marque que vous

ne regardez pas comme une tentation du
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malin esprit la pensée qui vous vient de

corameltre les plus grands crimes. y(»usj)ié-

venez la tentation; vous en cherchez les oc-

casions ; vou's vous tentez vous-même comme
pour en é|;argner au démon la peine. Le dé-

sir de vous venger, de vous enricliir, de vous
permettre les plus honteux excès de la vo-
lu])té,ne sont dans votre esprit que des jeux,

des gentillesses , des légèretés pardonna-
bles; et vous crovcz n'être point tenté, parce

que vous ne résistez jamais à la tentation :

voilà une des plus sensibles marques de vo-

tre réprobation.
Absalon ne regarda pas comme une ten-

tation le dessein qu'il avait médité de faire

assassiner son frère Amnon dans un festin;

il prétendit au contraire faire une action de
valeur et de justice, pour venger l'honneur
de sa sœur Thamar, que ce prince avait

déshonorée par surprise. 11 s'y trompa; et

bien d'autres aujourd'hui imitent son erreur,

lorsqu'en suivant les mouvements impé-
tueux de quelque passion violente, ils ont

soin de colorer leur pernicieux des.vein de
quelque spécieux prétexte d'une vertu ima-
ginaire. Vous devez craindre, dit sa nt Au-
gustin, quand vous jouixsez d'un calme par-

fait; c'est une marque que vous n"êles ja-

mais éprouvé. Ehl Ne vaut-il pas mieux être

éprouvé et tenté que d'être réprouvé sans au-
cune tentation? (In Psalm. CKLYHl.) \ ous
n'êtes point tenté, dites-vous? Tant pis, ré-

pond saint Augustin, votis en êtes d'autant

plus à plaindre; et cela seul devrait vous
faire trembler. C'est un signe que le démon
ne vous regarde plus comme son ennemi,
qu'il vous néglige comme tin Jiomme qui est

tout à lui, qu'il compte sur vous, et que vous
lui appartenez.

Je ne suis jamais tenté. Erreur! vous êtes

tenté continuellement; mais vous ne vous
en apercevez pas, ]iarce que vous ne com-
battez jamais , aussitôt vaincu qu'alUKpié.
>'ous avez la paix! Vous vous trompez : c'est

une fausse paix qui vous abuse; paix avec
le démon et vos | assions, paicc que vous
leur obéissez en tout; mais vous n'aurez ja-
mais la paix avec Dieu ni avec votre (o.'iir :

le ver de votre cons(;ienf e vous rongera tou-
jours (Isa., LXVI, 24); et il ne mourra ja-

mais que vous ne fassiez pénitence. La ten-
tation a toujours été le partage des justes sur
la terre, et Dieu permet par sa miséricorde
qu'ils soient souvent exposés aux épreuves
les plus rigoureuses, pour les maintenir dans
les rtiodestes sentiments d'une humble dé-
fiance d'eux-mêmes, dans la pensée que sans
1(! .secours de sa grâce ils ne seraient cana-
bles d'aucun bien. Si saint Paul n'eût jias

été tenté de la façon humiliante (ju'il rap-
porte en son Epitre II aux Corinthiens ( XII,

7], peut-être la grandeur de ses révélations
eflt-elle été capalile d'entier son cœur et de
le rendre superl)e. La tentation, en le pré-
servant de ce malheur, le fit souvenir qu'il
n'était qu'un homme faible comme les au-
tres, dit saint Grégoire le Grand (Lib. Mo-
ralium, XXIII), et le conserva dans l'humi-
lité; cr fut un trait singulier de In divine

Providence, de permettre qu'il fût tenté

d'une si honteuse passion, dont il devait de-

meurer si glorieusement vainqueurpar sa fidé-

lité à la grâce.

Enfin, la tentation sert beaucoup à nous
dégoûter du monde, jusqu'à nous rendre la

vie d'ici-bas ennuyeuse, comme à saint Paul
(H Cor., I, 8); les tristes épreuves de pa-
tience où se trouva ce grand ajôtre en Asie,
furent capables de décourager les hommes
les plus résolus, puisqu'elles firent des effets

si surprenants sur un cœur comme le sien ;

et de pareilles disgrâces déconcerteraient
aujourd'hui les âmes les plus justes, si la

religion ne les soutenait par un esprit de foi.

C'est ce qui leur fait reconnaître qu'il n'y a
de fidélité qu'en Dieu, de ferme espérance
que dans les promesses de Dieu, de vraie
sagesse que dans la crainte de Dieu, de joie

solide qu'à bien servir Dieu, et dé véritable

paix que dans la tranquillité d'une bonne
conscience, qui n'a rien à se reprocher con-
tre la loi de Dieu. De pareilles réflexions
raniment notre ferveur dans les saints exer-
cices de la piété chrétienne, au lieu que les

prosjjérités de la terre ne servent qu'à la ra-

lentir. Voilà, mon Père, les principales

I
reuves de ces consolantes vérités que vous

avez désirées.

CONFÉRENCE XVI.

Sixième demande. — Et ne nosinducas,eic.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

El no nos inducas in tenlalionem. {Matllt., VI,M3.)

Et lie uous laissez pas tomber en totlatiou.

Jusqu'ici, inno frère, nous avons ait que
la tentation, telun saint Thomas, est un
terme équivoque, qui jiour l'ordinaire se
prend en bonne part, comme les disgrâces
quo Dieu nous envoie pour éprouver notre
fidélité; mais qui souvent aussi se prend en
mauvaise part, comme les efforts tjue le dé-
mon fait pour nous solliciter au péché, et

pour nous le faire commettre. Nous avons
établi comme un |)iincipe constant, qu'il est
quelquefois avantageux que Dieu, par sa
miséricorde, nous mette dans l'occasion de
sentir notre jiropre faiblesse au temps de la

tentation, [)Our nous api)iendre à nous dé-
fier de nous-uiêmes, et à ne compter sur nos
forces (ju'autant que la grâce divine nous
soutiendra pour ne point écouter les sugges-
tions du malin es|irit.

A cette oc( asion, nous avons cité l'exemple
de saint Pierre, qui s'était cru d'abord assez
courageux pour endurer la mort jilutôt (jue
de renoncer son divin Maître, et qui ne re-
vint de cette présomption ({u'après avoir
succombé à la tentation dont il l'avait chari-
tablement averti, pour la lui faire éviter.
('est là, dit saint Augustin (Dr civ. Dei, lib.

XI\', c. i',)), qu'il connut pour la première fois
sa faiblesse, et qu'il lui fut avuntagrux que
Dieu eiU permis qu'il fût tenté, pour en faire
un humble pénitent. Il a tiré plus d'avantage,
d'avoir rougi de son infidélité, qu'il n'aurait
fuit s'il n'avait péché en préfiniiant dr fo fidé-
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lîté. Il est plus utile aux âmes pre'somptuen-

tes de commettre quelquefois des fautes, que
de ne jamais éprouver combien ils sont fra-

giles, parce que la honte d'être tombés en
s'exposant imprudemment, les rend plus at-

tentifs à éviter de pareils excès dans la suite.

Dieu punit sévèrement les plus légères
ifautes de ses serviteurs, j)arce qu'étant con-
sarrés à son culte d'une façon plus spéciale

que le reste des fidèles, ils doivent éviter

avec soin jusqu'aux moindres imperfections.
Il permet qu'ils se trouvent en des états de
sécheresse spirituelle, où ils croient avo.>r

perdu entièrement son saint amour par quel-
que infidélité (|ui leur est inconnue; sa di-

vine Majesté se jilaît souvent à les laisser

quelque temps en ces sortes de perplexités
par la soustraction de ses consolations inté-

rieures, pour mieux éprouver la constance
de leur attachement ; et cette tentation est

la preuve de son amour le plus tendre.

Ce n'est pas sans sujet, disait saint Ber-
nard (sect. k in Cant. , n. 10), que depuis
quelques jours je sens en moi une lanqueur
extraordinaire. C'est sans doute le juste châ-
timent de quelque faute que j'ai commise,
mais que je ne connais pas ; il semble que
la psalmodie n'ait plus de goût pour moi, que
la lecture des livres saints me déplaise, que
la prière m'ennuie ; mais j'adore en cela l'es-

prit de Dieu, qui me visite pour m' éprouver.

De tout cela nous avons conclu c[ue Dieu
met souvent des saints aux plus rudes épreu-
ves de la tentation, pour les exciter d'un
assoupissement dangereux qui pourrait les

conduire à de grands désordres. C'est, mon
Père, sur tous ces points que va rouler au-
jourd'hui notre Conférence.

Première question. — Puisque les tenta-

tions nous sont si avantageuses pour notre
salut selon vos principes, mon Père, il est

donc permis de les désirer par un esprit de

religion, d'en chercher les occasions, et de s'y

exposer: admettriez-vous celte conséquence?
Réponse. — Non certainement, mon Père;

la conséquence est bien mal tirée. Il a été tou-

jours utile aux plus grands saints d'être ex-

posés aux tentations les plus violentes, comme
au patriarche Abraham, au saint homme Job,

au fidèle Tobie, auquel l'ange Raphaël, dé-
clara qu'il lui avait été nécessaire que la ten-

tation l'éprouvât, pour donner plus d'éclat

et de mérite à ses vertus. Mais il sera tou-
jours aussi fatal que criminel à tous les chré-
tiens de s'jf exposer eux-mêmes, et de pré-

sumer ainsi de leurs propres forces en ces

périlleuses épreuves. La seule confiance à se

croire assez maître de ses passions pour n'y
pas succomber , serait un crime , et l'Ecri-

ture sainte nous apprend que quiconque
aime le péril y périra : Qui amat periculum,
in illo peribit. Gardez-v.ous d'un raisonne-
ment aussi pitoyable, dit saint IJasile. {Lib.

Mor.) Jésus-Christ près de mourir dit à ses

disciples [Matth., XXVI) : Veillez et priez,

de peur que vous n'entriez en tentation. C'é-

tait assez les avertir qu'il est bien dangereux
de s'y exposer témérairement. 11 faut atten-

dre la tentation, et s'}^ préparer par la prière.

à l'exemple du Fils de Dieu, qui se tenait

dans la Galilée, pendant que les Juifs cher-
chaient à le faire mourir. Mais ce sera't une
témérité punissable que d'oser s'y exposer.
Ce serait là bien visiblement ce que l'on aj)-

pelle tenter Dieu, malgré Texpérience que
nous avons tous de notre propre faiblesse.

Saint Pierre, qui se vantait si courageuse-
ment, que quand il lui faudrait mourir avec
son cher Maître il ne le renoncerait jamais,
s'y trouva trompé, malgré le sage avertisse-
ment que Jésus venait de lui en donner, et

sa chute fut le juste châtiment d'une décla-
ration si présomptueuse. Voilà, mon Père,
le peu de justesse de votre conséquence.
Seconde question. — Vous finissez, mon

Père, par un mot qui nous semble bien nou-
veau

, quand vous dites que s'exposer à la

tentation dans la confiance qu'on n'y succom-
bera pas, c'est tenter Dieu. On ne tente pour
l'ordinaire que les personnes que l'on croit
assez faibles pour écouter les mauvaises
propositions qu'on leur fait pour les porter
au mal : comment à ce prix un homme mor-
tel peut-il être censé tenter un Dieu qui est

incapable de se laisser surprendre par les

vaines apparences d'unbien imaginaire ? C'est,

mon Père, ce que nous ne comprenons pas
bien. Expliquez-nous donc, s'i-l vous plaît,

ce que vous entendez par cette façon de parler
tenter Dieu, et si c'est un si grand péché.
Réponse.— Tenter Dieu, mon Père, c'est

présumer à l'excès de ses miséricordes , et

se flatter qu'il nous donnera par des voies
extraordinaires, sans aucun travail de notre
part, ce qu'il ne promet qu'à ceux qui au-
ront fidèlement travaillé. Or, on peut pécher
en ce genre, ou par excès, en espérant trop
de sa miséricorde, ou par défaut, en n'at-

tendant rien de Dieu. S'abandonner totale^-

ment à sa providence sans rien faire pour
avoir i)art k ses charitables soins, c'est une
présomption aveugle ; ne compter que sur
sa propre industrie, sur des secours humains,
ou sur les coups du hasard, c'est ignorer
qu'il y a une souveraine intelligence au
ciel qui gouverne tout avec sagesse; et c'est

l'indolence des infidèles ou des athées qui
n'adorent point le vrai Dieu. Prétendre que
Dieu doive nous nourrir sans travail, sur
ce principe mal entendu des philosophes :

« Qui donne l'être à la chose, doit lui donner
toutes les conséquences de l'être, » c'est une
paresse digne d être abandonnée et de Dieu
et des hommes , et tout cela est ce qu'on
appelle tenter Dieu.

Les impies, qui n'ayant, à proprement
parler, aucune religion, mènent une vie

purement animale et terrestre, se condui-
sent comme si après la mort tout était mort
pour eux : d'autres , avec quelques sen-
timents confus de religion , adorent un
Dieu infiniment équitable, et disent : Dieu
est bon ; il ne nous a pas créés pour nous
perdre; son dessein est de nous rendre éter-

nellement heureux avec lui : ainsi, quand
il voudra sincèrement nous sauver, il saura
bien le faire par des moyens très-efficaces

,

auxquels rien ne pourra résister. Sur ce faux
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princi|ie ils espèrent tout de sa miséricorde,

et continuent de pé.-her sans scrupule. Pen-

ser de la sorte, c'est évidemment tenter Dieu.

Or, combien n*en est-il pas d'un si dange-

reux caractère?

Ou nous sommes du nombre des prédes-

tinés, disent ils, ou nous en sommes exclus

pour jamais : si nous sommes prédestinés,

quelques péchés que nous commettions, nous
serons sauvés, n'étant pas i)ossible que ce

que Dieu a décrété ne s'exécute pas comme
il l'a résolu; et il nous donnera infaillible-

ment quelqu'une de ces grâces victorieuses

dont rien ne peut ni empêcher ni retarder

l'effet; si au contraire nous sommes réprou-

vés, quand nous ferions des miracles, Dieu
saura bien nous prendre en quelqu'un de

ces funestes moments , où nous sommes si

souvent en si mauvais état, pour exécuter

son décret. Telle est la prédestination que
les impies se figurent, pour vouloir pénétrer

les secrets de la majesté divine, et qui se

trouvent accablés sous le poids de sa gloire

( Prov., XXV, 27
)
pour avoir osé tenter Dieu.

Sentiment impie, opposé à toute la tradi-

tion des saints Pères , et condamné de l'E-

glise. Ils n'ont garde de raisonner aihsi dans
les affaires temporelles oîi il s'agit d'unchétif

intérêt. S'ils ont un procès de quelque con-

séquence, ils ne disent pas : Si Dieu a prévu
que je le perdrais, j'ai beau faire

;
quelques

mouvements que je me donne, je le perdrai

infailliblement; car il n'est pas possible que
ce que Dieu a résolu n'arrive de la façon
qu'il a été décidé. Malgré la connaissance
que Dieu en a, ils ne laissent pas de pren-
dre les mesures nécessaires pour gagner leur
nrocès s'ils le peuvent. Il n'y a que dans
l'affaire importante du salut qu'ils s'aban-

boiinent au hasard sans aucune précaution.

Y a-t-il de la religion?
Oui, libertins de notre siècle, si Dieu a

porté le décret de votre réprobation, vous
serez immanquablement réprouvés, rien n'est

vdus constant ; mais vous n'aurez [)as ce mal-
heur précisément, parce que Dieu en a porté
le décret : votre i)erte éternelle n'a été réso-

lue que parce que Dieu a prévu que vous
raisonneriez aussi mal, et qu'en conséquence
vous passeriez votre vie dans l'impiété.

Vous ne savez au juste si vous êtes du
nombre des prédestinés ou des réprouvés;
mais ce que vous devez savoir comme très-

véritable, est que vous serez sauvés si vous
vivez bien , et que vous serez damnés im-
manquablement, si, ayant si longtemps mal
vécu, vous ne faites de dignes fruits de pé-
nUence : votre sort est encore entre vos
mains. Vivez saintement, dit saint Ambroise,
{in Luc), vous mourrez saititement ; Dieu
changera Varrêt de votre réprobation , si à la

mort vous avez su vous amender de vospi'rhés
par une conversion sincère. Ce (pii est cer-
tain, c'est que Dieu ne datnMcra jamais un
homme qui aura bien gardé sa sainte loi; de
inéine qu'il ne sauvera jamais l'impie qui,
l'ayant toujours transgressée, sera mort dans
son péché. Vivez donc bien, la grAci; vous en
donne le pouvoir; vous avez au nioins celle
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de la prière pour l'obtenir, si vous priez avec
persévérance, c'est le moyen de ne plus ten-
ter Dieu, en comptant sur sa miséricorde

Troisième question. — A vous entendre,
mon Père , il semblerait dangereux d'espérer
la grâce de nnlre salut comme une faveur
certaine, fondée sur les promesses de Dieu
qui sont infaillibles. Sa volonté est que nous
soyons tous sauvés : il veut donc conséquem-
ment nous en donner des moyens très-sûrs
dès qu'il le désire sincèrement. La prédestina-
tion, selon saint Augustin (libro De dono
perseverantiœ , c. ik) et toute la théologie,

est la prescience et la préparation des grâces
de Dieu

,
par lesquelles sont certainement

délivrés tous ceux qui ont le bonheur de l'être.

Si ces secours sont si certains, 7ious pouvons
donc y compter certainement. Pourquoi diles

vous donc aujourd'hui , mon Père
,
que c'est

tenter Dieu, que d'être sûrs de notre salut

,

fondés sur la bonté de Dieu?
Réponse. — Je n'ai pas dit, mon Père, que

c'est tenter Dieu et présumer de sa misé-
ricorde, que de croire qu'on sera sauvé, en
faisant, avec le secours de la grâce , tout ce
que sa sainte loi nous prescrit : l'erreur serait

grossière , et nous devons tous au contraire
avoir une ferme espérance que nous serons
sauvés, si nous gardons avec exactitude ses
divins commandements. J'ai dit seulement,
et le seul bon sens le fait com|irendre, que
c'est tenter Dieu et présumer de sa miséri-
corde , que d'espérer qu'il nous sauveia,
quelque vie que nous menions , et quelques
péchés que nous puissions commettre

, par
cette seule considération qu'il veut qu nous
soyons sauvés. Voilà ce que j'ai avancé , et

c'est une vérité constante.
Pour la mettre en son jour, il faut distin-

guer deux sortes de volontés en Dieu, selon
tous les théologiens catholiques : 1° une
volonté absolue ;

2° une hypothétique et

conditionnelle, qui est relative aux condi-
tions sous lesquelles Dieu manifeste ses
volontés aux hommes. Je m'explique.
Dieu a voulu au commencement des temps

créer un monde tel (lue nous le voyons
,

voilà une volonté al)solue, et il n'a eu lîiesoin

pour cola du consentement do |.ersonne. Dieu
a parlé, dit le Prophète, et toutes choses ont
été faites [Psal. CXLVIII, 5); il a dit : (?«e
la lumière se fasse , et ta lumière s'est faite.

{Gen.,l, 3.) Mais Dieu a une volonté très-sin-

cère de sauver tous les hommes, sans excep-
tion, jiourvu qu'ils le veuillent aussi, qu'ils

n'y mettent point obstacle, et qu'ils gardent
ses conmiandemonts: voilà une volonté con-
ditionnelle, à laciuelle on résiste tous les

jours, puis(iue tant de pécheurs violent impu-
nément sa sainte loi. Appliquez-vous, mes
frères, à rendre par vos bonnes œuvres, votre

vocation et votre élection certaines. (II Petr.
,

I, 10.) Il faut donc, selon ces paroles de
saint Pierre, faire de bonnes œuvres pour
être sauvé : c'est donc tenter Dieu et présu-
mer de ses miséricordes, d'espérer qu'il nous
donnera le royaume de sa gloire, (piand nous
aurons toujours mal vécu. In Dieu qui vous a

créés sansioj<.s , dit saint .\ugusliii {De verb.
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apost.) ne vous sauvera point sans vous. Il

vous a créés sans vous, i)arco qu'étant encore
dans les abîmes du néant, vous ne pouviez
pas consentir au bienfait de votre création;

mais il ne vous sauvera pas sans vous, et à

moins que vous ne répondiez aux desseiiis

des bontés qu'il a sur vous. Il faut que vous
vouliez vous-même être sauvé, et que vous
gardiez sa sainte loi. Rien n'est plus cer-
tain que la volonté que le Sauveur avait de
guérir le paralytique; cependant il lui deman-
da : Youlez-vous être guéri? {Joan.,\V, 6.)
S'il n'y eût pas consenti, il n'aurait pas reçu
le bienfait de ta guérison. Si vous ne voulez
pas aussi que Dieu vous convertisse, jamais
vous ne serez converti. Dieu ne convertit

personne malgré lui : pour obtenir cette

grâce de sa miséricorde, il faut la lui deman-
der avec instance, et faire ce qu'il vous or-

donne. Or, ce que Dieu vous ordonne pour
obtenir le bienfait de votre conversion, est
1° d'expier les péchés du passé par de dignes
fruits cle pénitence, parlai)rière, par le jeûne,
et par d'abondantes aumônes, et de mieux
régler l'avenir; 2" c'est de faire une con-
fcKsion sincère de toutes vos fautes, de quit-
ter les occasions du péché, et de jurer un
divorce absolu avec les personnes qui ont
été les complices de vos péchés. Ce n'est

qu'à ces conditions que Dieu a promis à l'im-

pie d'oublier ses iniquités : promesse hypo-
thétique seulement, et non absolue. Si,

nonobstant une telle condition, vous espé-
rez que Dieu vous pardonnera, vous espérez
en vain, vous tentez le Seigneur, et vous
présumez de sa bonté. Vous le priez de vous
remettre vos dettes comme vous les remet-
tez; Dieu vous le promet à cette condition;
mais si, en ne voulant rien pardonner, vous
espérez que Dieu vous pardonnera, vous
vous abusez vous-même, vous prononcez
votre propre condamnation sans y penser;
et l'apôtre saint Jacques dit expressément,
que celui-là sera jugé sans miséricorde

, q\ii

aurarefusc de faire miséricorde [Jac, II, 13)
à son ennemi.
Ce n'est pas tenter Dieu, que de lui de-

mander grâce en de pressants Lesoins. Le roi

Josaphat ne le tenta point en disant : Vous
voyez. Seigneur, que irons n'avons pas assez

de force pour résister à une armée si puis-
sante (II Paralip., XX, 12) : secourez-nous.
Cette prière fut exaucée, parce qu'il mettait

humblement en Dieu toute sa confiance; et

c'est pour cela qu'en combattant avec des
forces si inégales sons la protection de son
Dieu, il demeura vainqueur. Les Israélites,

au contraire, murmurèrent contre Moïse

,

quoique Dieu eût fait par son ministère une
foule de prodiges en leur faveur; dans les

moindres disgrâces ils s'échapî)èrent en des
plaintes indiscrètes ; en regrettant les viandes
impures de l'Egypte, ils tentaient continuel-
lement le Seigneur et ne le priaient jamais :

voilà ce qui l'irrita si justement contre ces

ingrats. Eh! combien de chrétiens tous les

jours ne tentent-ils pas le Seigneur, en le

priant de la façon qu'ils le prient? 11 ne faut

point attendre do Dieu des secours extraordi-

naires pour des cnoses que l'on peut avoir
parles soins ordinaires d'un travail légitime
et sans miracle ; sa [rovidence a donné à un
chacun des talents pour se procurer ses be-
soins jtar des voies humaines; et sa souve-
raine |)uissance n'autorise point l'indolence
des âmes paresseuses. Il nous dit : Cherchez
premièrement le royaume de Lieu et sa jus-
tice, tout le reste vous sera donné comme par
surcroit. {Matth.,\\, 33.) Il faut donc cher-
cher les vrais moyens de servir Dieu, si l'on
veut le trouver , ce qui suppose un travail

sérieux ; et c'est abuser de ces belles paroles,
que d'attendre que sa grâce opère seule en
nous. Il est vrai que par sa toute-puissance
il a secouru Daniel dans la fosse des
lions par un prodige; mais tous les secours
humains lui manquaient pour s'en pouvoir
délivrer. Il a multijtlié, par un miracle, cinq
petits pains d'orge pour nourrir plusieurs
milliers d'hommes dans un lieu désert, parce
qu'il ne leur était pas possible d'en trouver.
Voilà, mon Père, jusqu'oii l'on peut compter
sur la divine Providence sans être coupable
d'en présumer et de tenter Dieu.
Quatrième question.— Venons maintenant

au fait, mon Père, et descendons , s'il vous
plaît, dans quelque détail pour notre instruc-
tion. Les plus belles spéculations ne sont que
d'un médiocre avantage sans la pratique ; et

après avoir vu que les tentations de la part
de Dieu sont autant de charitables épreuves
d'un père qui veut pur là connaître l'attache-

ment inviolable de ses enfants dans un amour
parfait , il est temps de les considérer de la

part du démon, qui met tout en usage pour
nous porter au péché. Nous désirons savoir:
l'd'ou est venu au démon l'idée et le pouvoir
qu'il a usurpé de tenter l'homme et de le sol-

liciter au mal ;
2° de quelles ruses il se sert

j)our xj réussir; 3" comment nous devons la
éluder pour en demeurer vainqueurs.

Réponse. — Pour avoir une juste idée de
la haine que ce malin esprit a conçue contre
des hommes qu'il sait être destinés à rem-
plir au ciel les places que son orgueil lui a
fait perdre, on ]:eut la comparer aux vains
efforts que le géant Goliath a faits pour vain-

cre les Israélites et pour les soumettre à
l'empire des Philistins. Cet indigne incir-

concis, insolent de sa taille monstrueuse,
insultait à la maison de Jacob, parce que c'é-

tait le peuple choisi de Dieu, et imitait en
coJa le démon, qui ne persécute les chrétiens

que parce qu'ils adorent le vrai Dieu. David
l'a terrassé et Ta vaincu avec ses propres
armes ; digne d'être admiré dès lors comme la

figure de Jésus-Christ, qui devait vaincre un
jour le démon par sa propre mort. Avant la

victoire de ce jeune berger les Juifs ne se

sentaient point assez de force pour aller me-
surer leur valeur avec celle de ces infidèles ;

il ne s'en trouva pas un seul qui osât l'en-

treprendre ; mais aj)rès la défaite de ce géant

si redoutable, les Philistins cessèrent d'in-

sulter aux Hébreux. J'en dis autant des chré-

tiens à l'égard du démon, dont Goliath était

la figure. Nul homme sur la terre ne serait

capable de lui résister, sans Jésus-Christ, qui
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Va désarmé et lui a ôté toute sa force. Satan
s'était rendu si puissant dans le monde, qu'il

y cuminaudait en souverain, et tout semblait

obéir à sa loi tyrannique ; mais dès que le

Veri:)e incarné a païusurla terre, il y a vaincu
cet ennemi commun des hommes jiàr les mê-
mes artilii.es dont il avait usé pour les sé-

duire, savoir : le péché et la mort ; dès lors le

prince du monde en a été chassé. // était

convenable, dit saint Grégoire (Lib. V in lib.

VI, Re(j.), d éluder, par une ruse innocente,

l'artifice de ce démon séducteur. Jésus-Christ
ne devait pas le réduire par sa jyuis'sance,

mais par un arrêt de sa justice , ajoute saint

Augustin. {Lib. XIII, De Trinitate, cap. 13.)

S'il eût [laru au monde comme un Dieu puis-

sant, le démon se serait bien gardé de l'atta-

quer et de le tenter : il savait trop ce qui lui

en avait coûté pour sa première révolte dans
le ciel. Mais Jésus-Christ lui a caché sa di-

vinité, en paraissant au monde comme un
homme péclieur et sujet à la mort; et c'est

pour cela qu'il fit tant de diverses tentatives,

pour connaître s'il était le Fils de Dieu, soit

en le sollicitant au péché par trois différentes

tentations, soit en ins|)irant aux princes des
prêtres le dessein de le faire mourir ])our se

délivrer d'un adversaire si puissant. L'arti-

fice sembla lui réussir, et il en triomfjha d'a-

bord ; mais ce ne fut pas pour longtemps,
puisque c'e.^t par cette mort qu'il a été vaincu
lui-même, condamné par un arrêt de la jus-
tice divine à rendre les saints pères cpi'il re-

tenait captifs jusqu'à la résurrection duSau-
veur, et réduit à son tour à une éternelle

captivité en [lunition de son audace. C'est

ainsi que, selon l'oracle de saint Augustin,
il ne devait pas être vaincu par la puissance
du Sauveur, mais par sa justice : Non poten-
tia, sed justitia superandus. C'est ainsi enfin

que le superbe Goliath fut vaincu par David
avec ses propres armes, lorsque son épée de-
vint l'instrument de sa honteuse défaite.

Depuis la victoire du Sauveur le démon ne
possède plus les saints, dit saint Grégoire
(Libro W'Ill, Moralium, ca\).'2()); sa puissance
est anéantie pour toujours, et s'il les persé-
cute encore en les sollicitant au mal, ce ncst
plus (pie de loin. Semblable â un chien atta-

ché à la porte de son maître pour la garder,
il peut bien aboyer et faire grand bruit ; mais
il ne peut mordre que ceux qui ont la témé-
rité des' enapprocher. (S. Algl'st., serm. 197,
De tempore, in Psal. LXXVII.) Satan peut nous
tenter, mais ne peut nous vaincre qu'autant
que nous en cherchons l'occasion volontaire

-

ruent. Fuyez donc l'occasion; priez, jeûnez :

il n'aura de ])ouvoir sur vous que ce que
vous voudrez lui en donner.
Cinquième question. — Vous convenez au

moins, mon Père, que le démon, tout vaincu
qu'il est par la grâce du Rédempteur, ose en-
core nous tenter par divers artifices ; et que
s'il demande notre consentement, ne pouvant
l rKpérer en nous attaquant de front, il n'en
est pas moins attentif à chercher les moyens
de nous faire péchrr. I onsavez même insinué,
que les grands pécheurs ne sont pas ceux qu'il

sollicite avec le plus d'acharnemrnf , parce

OrATHURS SACHES. XI>VIJI,
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qu'ils sont à eux-mêmes leurs tentateurs les

plus dangereux par la violence de leurs pas-
sions; mais qu'il s'étudie particulièrement à
séduire les gens de bien; non pas en leur pro-
posant les vices grossiers de la chair, car il

y réHSsi7'ait mal; mais il les attaque par les

vices de l'esprit et par l'orgueil qui co7ivien-

nent plus aux savants et aux dévots. De là,

nous concevons que ses tentations doivent être

bien artificieuses ,
pour les séduire par les

appas des plus apparentes vertus, ou sous le

voile trompeur d'un zèle de religion en cher-
chant la vérité. Pourriez-tous , mon Père,
nous développer ces mystères d'iniquité'en des

tentations si délicates et si fines, où tant ds
gens, bien intenlionnés d'ailleurs, se laissent

abuser tous les jours?
Ré[)onse. — De tous les gens de bien que

le démon a le plus d'intérêt de corrompre par
des tentations artificieuses, les principaux
sont les jiersonnes qui par leurs talents sont
caj'ables de rendre de signalés services k
l'Eglise, soit en composant de savants ouvra-
ges sur la théologie, soit en prêchant la vérité
dans d'éloquents discours; son attention est
de leur inspirer des opinions nouvelles et
plus curieuses que profital)les, sous ])rétexte
de mettre la vérité dans tout son jour, sur-
tout quand il s'agit de ces questions épineu-
ses en matière de religion ou de conscience
qui partagent les esjirits entre les savants.
Et l'Ecriture le compare, tantôt à un lion ru-
gissant qui cherche à dévorer sa proie, tantôt

à^ un serpent rusé et plein d'artifices, qui
n'est à craindre qu'autant qu'il a soin de se
tenir caché.
Dans les premiers siècles de l'Eglise il

i>ersécutait les nouveaux fidèles par les cruel-
les guerres qu'il leur suscitait, où il fit tant
répandre de sang; et ce sang fut comme une
source féconde de chrétiens, qui , comme
parle Tçrtullien, jiour un seul qu'on massa-
ci'ait, faisait sortir de ses cendres, pour ainsi
parler, cent autres chrétiens encore plus fer-
vents. Mais depuis que par la grâce du Ré-
demiiteur l'Eglise jouit d'une paix profonde,
il semble avoir changé de batterie, et ne per-
sécute les fidèles que par des combats d'es-
prit, qui tendent toujours à la même fin, qui
est d'affaiblir la religion et de corrompre la

doctrine par des opinions nouvelles. C'est la

pensée de saint Augustin. Il soulève les ca-
tholiques les uns contre les autres, par les

vaines subtilités de disputes nrtificieuses, pour
y glisser adroitement ses erreurs; et s'*/ ne
peut plus faire de martyrs par la rage des
tyrans, il tâche de faire des hérétiques par la

vaine subtilité de ses fau.r docteurs. {In Psal.
XXXIX. jCc ne sont plus des lions furieux nui
persécutent les fidèles en leur faisant endu-
rer d'horribles tourments; ce sont des ser-
pents rusés, (fui les séduisent par des doc-
trines erronées, qui corrompent leur religion.
Il allafpic i;ar les vices de l'esprit ceux qu'il
ne |)eiit gagner par les vices grossiers du
corps, et tAcTie de rendre superbes ceux qu'iJ

ne
I

e-it vaincre par les honteux att'ai'.s de la

volupté. Telle est la prudence de ce serpent
inicrnal ; lois sont les divers arlifiros qu'il
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pour nous tontor. Il nous in-

.\|)ire de commeUre d'ahoid des fautes qui
paraissent légères, [ioar nous conduire |)as à

pas à l'iniquité par des pé( liés j)lus grands,
niin de nous jeter enfin dans rahînie.

Pour engager Saûl dans les enchantements
de la pythonisse, il ne les lui proposa pas
d'altord; le ci-iiue était trop grossier , et ce

I)rince venait de bannir tous les magiciens
de ses Etats : il se contenta de lui faire mé-
priser sans scrupule lr.s ordres du prophète
Samuel en des cas quil avait soin d'excu-
ser sous tin prétexte spécieux, dit saint Jean
Chrysostome (Hom. 87 m Mallh., De moral. );

puis, insensiblement et pur degrés, il le fît

donner dans ces excès d'une jalousie pleine
d'ingratitude

,
gui lui fit chercher tant de

fois les moyens de tuer l'innocent David, du-
quel il avait reçu tant de signalés bienfaits.

Ainsi, l'artifieieux tentateur commence par
de moindres fautes, le dessein qu'il a de nous
faire commettre les plus grands crimes.

11 ne persuada pas d'ajjord à Gain le déles-

'taljle itrojet de tuer Abel, son frère; il se

contenta, dans le commencement, (ie lui faire

offrir au Seigneur ce qu'il avait de moins
bon dans ses troupeaux; et cela, sous pré-

texte que ces sacrifices étaient gratuits, et

n'étaient commandés par aucune loi; mais
quand il s'aperçut que Dieu b^-nissait son
frère plus que lui , il en conçut de la jalou-

sie, jusqu'à cet excès qui, par l'instigation

du malin esurit, le porta à lui ôter si cruel-

lement la vie. Judas ne s'est laissé aller de
même à cet excès d'avarice qui l'a j)erdu

que parla mauvaise habitude de faire de pe-

tits larcins, en s'appropriant les aumônes
que les fidèles faisaient aux apôtres , parce
qu'il en était le dépositaire. Et c'est ainsi,

mon Père, que par le mépris des moindres
fautes, parce qu'elles sont peu considéra-
bles, on va pas à pas au comble de l'iniquité

[Eccli., XIX, 1.), en s'abandonnant enfin

aux plus grands désordres.
Sixième question. — C'est avec justice

,

mon Père , que vous avez promis de dévelop-

per bien des mystères dans les divers artifi-

ces dont le démon se sert pour tenter les ser-

viteurs de Dieu. Après des éclaircissements

si utiles , sur lesquels peu de chrétiens font
de sérieuses réflexions, expliquez-nous donc,

s'il vous plaît, quels sont les péchés les plus
ordinaires qu'il s'efforce de faire commet-
ire, même aux gens de bien?

Réponse. — La plus dangereuse tentation

dont le démon se sert pour séduire ceux
mêmes r^ui désirent sincèrement travailler à

leur salut, est de se conformer aux manières
de ce qu'on appelle communément les hon-
nêtes gens du monde, pour ne se i)as rendre
ridicules, dit-on, par des singularités mal en-
tendues; et c'est recueil où viennent misé-
rablement échouer les personnes les mieux
intentionnées. Pour les désabuser, saint Paul
leur dit : Gardez-vous de vous conformer au
siècle présent. {Rom., XII, 2.) Saint Jean nous
en donne la raison , en disant : Toiit ce qui
est dans le monde est, ou concupiscence de la

chair, ou concupisc-ence des yeux, ou or-

gueil de la vie {Joan., II, 16.); et cela ne vient
fioint du Père, mais de ce monde que Jésus-
(Ihrist a maudit pour ses scandales. Ces trois

dangereuses liassions sont celles auxquelles
nous avons renoncé dans le ba]:tôme; je
veux dire, ce sont les pompes et les œuvres
du démon. Or, ce monde, que le démon veut
nous faire tant aimer, est la société des im-
pies, que saint Augustin (Lib. XX De civi-

tute Dei , cap. 9.) comjiare à cette bête de
VApocaUjpse, qui compose la cité du diable,
si o;)j)osée à la cité de Dieu, et dont on con-
naît la figure en ces mauvais chrétiens qui,
faisant profession de croire les vérités évan-
gélifjues, vivent comme s'ils n'avaient point
de foi, et dont la conduite n'est en rien dif-

férente de celle des païens. Par le monde
j"entends ces faux sages de la terre qui mar-
chent dans les ténèbres, comme des aveu-
gles volontaires que la lumière de l'Evangile
n'éclaire point, et qui la fuient, parce qu'elle
met trop en évidence leurs plus honteuses
dissolutions; j'entends ces hommes terres-
tres qui bornent toutes leurs prétentions

"

aux délices de la vie présente, comme s'ils

devaient y rester toujours , et qu'il nV en
eût point d'autre à es| érer pour eux aj^rès

la mort; ce monde enfin pour lequel Jésus-
Christ déclare qu'il ne prie pas [Joan., XVII,
9.) son Père céleste, parce qu'il ne connaît
jioint Dieu, de môme cjue Dieu ne connaît
point ce monde dépravé.
Non, mon Dieu, ce monde , dont je déplore

Vaveuglement, ne vous connaît pas, dit saint

Augustin, parce que rous êtes juste, et que
par ses impiétés il vous a contraint de le re-

jeter loin de vous; mais le monde, que vous
avez réconcilié par votre grâce, vous connaît
bien; et ce n'est point à cause de ses mérites
que vous lui avez fait la grâce de vous con-
naître , mais parce que vous êtes un Dieu de
miséricorde. Voulez-vous donc n'être i)as

ennemis de Dieu, ne soyez point amis du
monde en suivant ces superbes maximes;
une marque qu'on est aimé de Dieu est d'a-

voir le monde jiour persécuteur. Le monde
vous hait, dit le Sauveur, et n'a que du m.é-

pris pour vous, jiarce que l'innocence de
votre vie est une condamnation tacite de ses
mauvaises mœurs. Heureux donc les disci-

ples qui, pour être haïs du monde, sont les

bien-aimésde Dieu.
De toutes ces vérités, il semblerait naturel

de conclure que, pour vivre sagement, il faut

renoncer entièrement à ce monde dange-
reux. Ce serait bien en effet le plus sûr, à

l'exemple de tant de saints anachorètes, qui
ont été chercher dans les plus affreuses so-
litudes les moyens de servir Dieu dans la

paix de leur cœur; mais ce n'est pas une
obligation pour tous les hommes, ce n'est

qu'un conseil pour une plus grande perfec-

tion. 11 y aurait môme de l'inconvénient
contre les desseins de Dieu; sa providence
nous fournit d'autres moyens dans les puis-
sants secours de sa grâce, doLton peut pro-

fiter sans renoncer à tout comme les solitai-

res. Les cloîtres sont les seuls asiles de l'in-

nocence ; et l'on peut renoncer au momie au
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Tiiilicu du inonde môme. On renonce au
monde quand on ne vit pas selon l'esprit

du monde, et qu'on n'a point de part à la

corruption de ses mœurs. Nous avons traité

amplement ces matières dans nos Confrren-
ces théniogiques (12), où, parlant des pompes
et des œuvres du démon auxquelles nous
avons solennellement renoncé dans le bap-
tême, nous avons conséquemment jjromis à
Dieu de renoncer aux vanités de ce qu'on
appelle le monde. Nous y renvoyons nos
lecteurs, pour ne point grossir cet ouvrage
par des redites ennuyeuses. Il suffit de dire
en abrégé qu'on est censé renoncer au
inonde, quand on garde fidèlement la loi de
Dieu.

Or, la loi de Dieu est parfaitement renfer-
mée dans ces deux points essentiels que le

Iloi-Prophète nous a marqués si clairement :

Détournez-vous damai, et faites le bien (Psal.

XXXVI, 27. ). S'abstenir du mal qui est dé-
fendu par la loi, et pratiquer tout le bien
qui nous y est commandé, toute .£ loi et les

prophètes sont compris dans ces deux com-
mandements {Matth., XXII, 40), et se trou-
vent anéantis ]iar ces trois vices que saint

Jean nous a marqués, quand il a dit : Tout
ce qui est dans le monde est , ou concupis-
cence de la chair, ou concupiscence des yeux,
ou orgueil delà vie. La convoitise de la chair
renferme tous les plaisirs de la volupté, si

opposés à la pureté de la loi divine; par la

conToitise des yeux, les saints Pères enten-
dent l'avarice dans un désir désordonné des
biens terrestres qui sont tous les objets de
la cupidité; et ils expliquent l'orgueil de la

vie [)artous les désirs ambitieux de se faire

un grand nom dans le monde, de parvenir
aux premières dignités et d'être honorés et

distingués partout, à l'exemple des superbes
jiharisiens, qui affectaient d'être appelés
maîtres et salués dans tous les carrefours de
!a ville. (Ma^/t., XXIIl, 7.)

C'est de ces trois dernières passions que
le démon tenta nos premiers parents dans le

paradis terrestre, et commença [aria con-
cupiscence des yeux, quand ifleur dit : Vos
yeux seront ouverts , et, comme les plus
beaux esprits, vous aurez la connaissance du
bien et du mal. Il confirma cet ambitieux
désir par le plaisir qu'ils auraient à goûter
UM si excellent fruit, et il acheva entin par
l'orgueil de la vie, en les fiattant de lesjjé-
rance d^être semblables à des dieux. Il usa
de pareils artifices pour tenter .Tésus au dé-
sert, j)arce qu'il ne le connaissait pas comme
un Dieu, quoiqu'il ^\'n doulût après tant de
]>rodiges qui passaient les forces humaines.
Mais le Sauveur, par ses réponses, nous en-
seigne le grand art de rei)Ousser de |)areilles

tentations, savoir : par le jeûne, pour vain-
cre la concupiscence de la chair; l'aumône,
contre l'avarice qui naît de la concufiis-
cence des yeux; et l'humilité, contre l'or-

gueil de la vie qui est la plus abondante
source de tous nos égarements sur la terre.
Ensuivant une si excellente raétiiode, vous

demeurerez glorieusement victorieux di^

démon tentateur, dignes de posséder Dieu
dans la bienheureuse éternité. Je vous la

souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XVÏI.

Septième demande. — Sed libéra nos a mah.
Sed libéra nos a malo. {Matth., VI, 13.)

Mais délivrez-nous du mal.

Cette dernière demande que nous entre-
prenons de vous expliquer, mes fières, a
partagé plusieurs saints Pères en deux opi-
nions différentes. Saint Jean Chrysostome
et saint Ambroise ont cru que ce n'est qu'une
suite de celle qui précède jiar manière de
conséquence naturelle, comme si nous di-
sions : Délivrez-nous, Seigneur, du démon,
ce malin esprit qui ne cesse de nous tenter :

Libéra nos a ma.li(jno spiritu, et dans ce sens
il n'y aurait que six demandes dans le Pater
nosier.

Saint Augustin et les autres Pères latins

ont estimé, selon le sentiment ordinaire de
l'Eglise romaine, que c'ei-t une nouvelle de-
mande dont l'objet est tout diiférenf, et que
nous prions notre Père céleste de nous déli-
vrer de tous les maux en général, tant cor-
jKjrels que spirituels, comme les misères de
cette vie, et les maux que nous pourrions
endurer après la mort, et qu'en ce sens,
c'c-t une septième demande, distinguée des
six premières.
Les Pères grecs, pour autoriser leur opi-

nion, ont remarqué que le Sauveur ne nous
a |)as enseigné à dire au jjluriel : Délivrez-
nous des méchants. Libéra nos a malis, mais
au singulier : Délivrez-nous du méchant, à
malo, ce qui dénote assez le démon tenta-
teur. Les Pères latins, de leur côté, soutien-
nent que, ])ar ce mal dont nous demandons
d'être délivrés, nous devons entendre la

scandale dos impies, qui nous portent au
mal par leur mauvais exemple; la malignité
des hérétiques, qui par leur mauvaise doc-
trine corrompent la croyance des tidèles, et

l'esprit turbulent des schismatiques qui se

séparent du commun des docteurs par la

singularité de leurs prétentions, et troublent
la paix de l'Eglise, dont la beauté ne se
maintient que ]iar l'uniformité de la doc-
trine, jiarce que la vérité ne souffre point de
partage. Ils ajoutent que s'ils n'ont parlé

qu'au singulier de ces diverses persécutions,
c'est parce que tout ce mal n'arrive (}ue par
r.irlifice du malin esprit, qui ne s'étudie
qu'à troubler la tranquillité des vrais servi-

teurs de Dieu. Eu effet, ils nous font souf-
frir plus de maux que ne ferait le démon ,

dont ils sont les sup|)ôts et les ministres, en
ce qu'on s'en défie moins, et que ses arti-

fices se confondent avec les affaires ordinai-
res du monde.
Dans ce partage d'opinions entre tant de

saints personnages, nous examinerons quel
est ce mal dont nous demandons à Dieu
d'être délivrés : Sed iibrra nos a malo, El

(Î5) r.onff'iciic*; n, f.nr le hnplcme.
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c'est, mon Père, ce qui va faire le sujet de
cette Conférence.
Première tjuestion. — En supposant

,

comme vous setnhlez le décider, mon Père,
que c'est ici une septième demande que nous
faisons à Dieu, nous avons peine à com-
prendre fjuels peuvent être tous ces maux,
dont nous prions Dieu de vouloir nous déli-

vrer par sa grâce. Le péché est le plus grand
de tous les maux, puisqu'il est la source de
tons les autres; mais nous avons désiré de ne
le plus commettre, en priant Dieu de ne pas
permettre que nous fussions tentés; il paraît

donc superflu de faire à Dieu cette prière

,

puisquen ne péchant plus , vaincus par la

tentation, nous serions délivrés de tous les

maux qu'on s'attire en péchant, et le senti-

ment de saint JeanChrgsostome subsiste dans
toute sa force, quand il semble ne reconnaître

que six demandes dans leVaiev.Ya-t-il donc,
mon Père, d'autres maux outre ce péché qui
est la cause de tous nos malheurs, dont nous
demandons d'être délivrés?

Réponse. — Oui , mon Père, il y a bien
d'autres maux C[ue le péclié cjui vient de la

tentation, dont nous prions Dieu de vouloir

nous préserver, et quand nous disons déli-

vrez-nous du mal, c'est en eft'et quelque chose
de nouveau que nous désiron.s, distinguée

de ce que nous avons demandé jusqu'ici. La
tentation n'a pour ot)jet c[ue les péchés qui
intéressent la conscience, et prier Dieu de
n'être point tenté, c'est demander la grâce
de ne le point offenser; mais ce terme gé-
nérique mal, dont nous souhaitons d'ôtre

délivrés, renferme indifféremment tous les

accidents dont on peut êtreafiligé, sans avoir

commis aucun péché, ni désiré d'en com-
mettre. L'Eglise demande à Dieu dans se«

prières publiques, d'être préservée du ton-

nerre et de la foudre, et ce n'est pas préci-

sément un péché, mais souvent un accident

naturel de mourir ainsi, oii la tentation peut
n'avoir aucune part. Elle demande d'éviter

toute colère, toute mauvaise volonté de la

part de nos injustes persécuteurs, dont nous
pouvons sans péché être les victimes. Je

dis la même chose des guerres civiles et in-

testines entre les sujets et leurs légitimes

souverains, ces affreuses divisions qui dé-
solent des villes et des provinces entières;

de ces inimitiés héréditaires en d'illustres

familles, où chacun prend aveuglément son
parti comme par une fatale succession; de
ces cruelles hostilités entre des princes cliré-

tiens, qui ravagent de florissants em[)ires

par le fer et par le feu, et renversent en peu
d'années les ouvrages précieux de plusieurs
siècles, hostilités oià se commettent tant de
crimes par la licence effrénée du soldat qui
ne rougit de rien, où tant de pauvres âmes
périssent, le blasphème à la bouche, la haine
dans le cœur, d'horribles péchés sur la con-
science, sans avoir le loisir de se reconnaî-
tre, et sont damnées pour jamais. Je parle en-

fin de tant d'autres calamités qu'on iseut

regarder comme autant de fléaux de la di-

vine vengeance : des famines publiques, des
contagions, des pestes cpii en sont les suites

trop ordinaires. C'est de tous ces maux di-

vers que nous demandons à Dieu d'ôtre pré-
servés ou délivrés, (juand nous disons à

Dieu : Délivrez-nous du mal. Libéra nos a
mulo ; ces maux qui ne sont point compris
dans cette sixième demande, où nous le

prions de ne permettre pas que nous soyons
tentés : Ne nos inducus in tentationem. Voilà,
mon Père, comment il c>t évident cfue nous
attendons ici de sa bonté quelque chose de
nouveau, et f[ue c'est une septième demande
distinguée des six autres.

Seconde question. — Puisque tant de dis-

grâces, dont nous prions le Père céleste de nous
préserver, sont, comme vous le dites, mon Père,
autant de sages ménagements de sa miséri-
corde, pour nous faire rentrer en nous-mêmes

,

et qu'ilveut nous faire expier parla nos fautes
passées dans un esprit de pénitence , ne serait-

ce pas nous révolter contre des desseins si

charitables , de demander à être délivrés , et

refuser d'obéir à ses ordres? Pouvons-iious le

prier ainsi, sans lui déplaire? et nous serait-il

en effet avantageux d'éviter ces diverses cala-

mités?
Réponse. — Non, mon Père, il ne nous

est point avantageux d'être entièrement dé-
livrés des [misères de cette vie ; et s'il est

permis de j)rier Dieu de vouloir nous en
préserver, ce ne doit être qu'une prière condi-
tionnelle et hy[!Othétique, comme parlent les

théologiens, c'est-à-dire, toujours supposé
que tel soit son bon plaisir. Nous dcm&ndons
à Dieu la grâce de faire un saint usage de
nos afflictions, quand c'est sa volonté que no-
tre patience soit mise à des épreuves si ri-

goureuses, afin de devenir conformes à l'image
de sonFils. {Rom., Mil, 29.), qui n"a soufl'ert

innocentque pour nous apprendre à souffrir

étant si coupaljles.

Jésus-Christ ne nous a sauvés que par la

croix ; et ce n'est aussi qu'en portant notre
croix avec patience, que nous aurons pajt

au mérite de ses souffrances. Tout clu'étien
est obligé de porter sa croix à la suite du
Sauveur : on a beau faire,, il nous en faut
tous venir là ; etparr-H que personne n'aime
à souffrir, Dir>u a soin d'en donner mille oc-
casioiiç à ses élus sans qu'ils y pensent, parce
qu'ils n'auraient pas le courage de les cher-
cher d'eux-mêmes , sa bonté permet que des
accidents imprévus, des calamités publiques,
ou des disgrâces particulières, des maladies
subites, des pertes de biens auxquelles on
ne s'attendait pas, les troublent au milieu de
leur tranquillité; et le saint homme Job en
fut un grand exemple pour la consolation
des âmes justes ciui sont si souvent affligées,

sans qu'on puisse en pénétrer la raison. C'est

bien de ces sortes de prédestinés qu'il est

dit : Bienheureux sont ceux qui pleurent à

présent, parce qu'un jour viendra qu'ils se-

ront consolés. [Matth., V, 5.)

Les chrétiens, vrais enfants de Dieu, re-

gardent les maux de cette vie d'un autre œil

que les enfants du siècle, qui sont les sages
cle la terre. Ceux-ci n'y trouvent rien que
d'affligeant, parce qu'ils n'en jugent que par

des apparences sensibles, sans s'élever jus-
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qu'à Dieu; mais les hommes spirituels, qu'un
esprit de foi anime, trouvent dans ces mômes
disgrAres des douceurs secrètes qui les leur
rendent aimables, parce qu'ils y reconnais-
sent les charitables desseins d'un Dieu qui
ménage leur salut, en les détachant de ce
qui met des obstacles infinis à leur sanctifi-

cation. Ce sont comme autant de paternelles
tentations de ce Dieu miséricordieux, qui,

comme parle saint Augustin (lib. XIII Be
Trin., c. 16), désire de les corriger par ce

moyen d? leurs fautes passées, de leur en
faire éviter de pareilles à l'avenir, et de les faire
soupirer après raimuhle (ranquillité d'une vie

future, où les saints ne seront traversés d'au-
cun de ces chagrins qui ont rendu la vie pré-
sente si ennuyeuse aux vrais serviteurs de
Dieu, et même à saint Paul, qui « s'ennuya de
vivre» (il Cdr.,\, S) envoyant tant d'obstacles
aux progrès de l'Évangile. C'est la pensée
de saint Augustin.

Troisième question. — Jl semble que vous
passez un peu trop légèrement sur des véri-
tés si intéressantes pour laconsolati.n de tant
d'âmes justes, qui, nonobstant le soin d'éviter

le péché et de vivre sagement, gémissent dans
la peine, accablées de mille disgrâces. Nepour-
riez-vous pas ajouter quelques nouvelles ré-

flexions à tant de raisons solides pour adou-
cir 1rs rigueurs d'un sort si triste dans l'a-

gréable espérance de voir bientôt la fin de
leurs misères? Il paraît qu'une preuve tirée

de la sainte Ecriture serait d'un grand poids,
pour autoriser une doctrine qui n'est si peu du
gotll des mondains que parce qu'elle est trop
spirituelle, et contraire à leurs inclinations?

Réponse. — Nous ne manquerions pas de
nouvelles réflexions, mon Père, si nous n'ap-
préhendions de devenir ennuyeux par trop
do longueur sur des matières si sérieuses.
Le plus puissant motif, h mon sens, d'une
si belle espérance, serait de les convaincie
une bonne fois que c'a toujours été le par-
tage des prédestinés sur la terre de se voir
en butte à la persécution des impies, à pro-
portion des progrès qu'ils faisaient dans la

vertu : ils ont été dans rallliction et dans les

pleurs, parce que Dieu méditait de les con-
soler un jour; et si nous sommes les vrais
enfants de Dieu, nous regarderons les maux
de la vie présente comme autant de dons pré-
cieux que Jésus-Christ nous a laissés |)our
héritage en mourant sur la croix : et c'est

par la patience h les supporter avec soumis-
sion

, qu'il nous reconnaîtra |;our ses vrais

discijdes. Ce n'est ni dans la joie ni dans les

douceurs do la jjrospérilé c|ue l'on prouve
l'amour qu'on lui porte, mais dans le sincère
attachement (ju'on a pour lui dans les plus
grandes rigueurs de l'adversité. Il [.ormit au
démon d'accabler de maux le saint liotnmo
Job, pour donner un i)lus beau relief h la

fidélité de son ol)éissancc. On n'était point
surpris de le voir adorer son Dieu, lantcpj'il
n'en recevait que des bienf.'iils et des faveurs.
il >"-i naturel aul.iiit (pie ju'-te d'aimer ceux
qui nous aiment; il n'y a rien en tout cela
<{ui tienne du niorveilleu^ ; mais bénir le

nom de Dieu comme il fil, et continuer d«

lui être inviolablement attaché dans l'acca-

iDlement des maux les plus cuisants , c'est

comme la |)ierre de touche qui montre que
l'or est parfaitement épuré de tous les corps
étrangers, il fallait que le traitement le plus
rigoureux qui fut jamais apprît h tous les

siècles futurs que rien n'était capable d'al-

térer sa vertu, ou d'ébranler même un coeur

comme le sien. La persévérance dans la pra-

tique du bien au milieu des plus sensibles

afllictions est la plus incontestable preuve
qu'on aimait Dieu parfaitement, lorsque dans
la plus brillante prospérité on bénissait son
saint nom. Sur ce principe, il est très-avan-

tageux à un chrétien d'être mis aux plus ri-

goureuses épreuves des adversités, loin de
demander d'en être délivré entièrement,
puisque c'est en ces affligeantes conjonctures
qu'on donne à Dieu des preuves plus évi-

dentes et moins équivoques de son sincère
amour.
David donna une grande preuve de la sin-

cérité de sa conversion, lorsque, pénétré de
la grandeur de son crime, il dit ces belles

paroles : Je suis ]iréparé à tout souffrir, 4
mon Dieu, pour expier l'énormité de mes
offenses. Et tout chrétien qui sent le poids
de ses iniquités, ne peut être dans une meil-
leure disposition que celle de ce parfait mo-
dèle des vrais pénitents. Quelques maux
qu'il endure, langueurs, infirmités, maladies,
aOliclions d'esprit, pertes de biens, tristes

révolutions de la fortune, persécutions de la

justice; rien ne lui semble comparable à ce
qu'il aurait intérêt h souffrir en cette vie,
]iour expier dignement les ])eines tempo-
relles qu'il lui faudra subir après la mont,
avant que d'entrer dans les délices d'une
bienheureuse éternité. S'il ne convient pas
de demander au Père céleste d'être entière-
ment délivrés des calamités de la vie pré-
sente, nous devons lui demander au moins
la grAcî» de les supporter en paix dans un es-
prit de componction , jiour qu'elles nous
soient profitables après la mort. Voilà, mon
Père, le peu de réfiexions que j'ai cru néces-
saires pour montrer aux gens de bien, en
les consolant , que ce que le monde aveuglo
regarde comme des maux intolérables, sont
en effet de vrais biens pour ceux (pii savent
entrer dans les vues d'une Providence, qui
ménage si charilablemcnt leurs plus chers
intérêts pour le ciel.

Quatrième (luestion.— Plusnous vous écou-
tons, mon Père, sur des matières aussi impor-
tantes que salutaires , plus nous désirons vous
écouter encore : on ne se lasse point d'écouter
des vérités si solides ; ne vous lassez donc point
aussi, mon Père, de nous en entretenir. Ne
craignez point de nous ennuyer en répétant
souvent ce que tous les Chrétiens ont intérêt

de birn savoir. Toute redite est une répétition,

il est vrai; mais toute répétition ne doit pas
toujours être (piulifiée de simple redite. La re-

dite est ennuyeuse, quand elle c^t inutile, et

n'ajoute rien à la beauté de son sujet : mais ré-

péter unelielle vérité n'est pas' une simple re-

dite, quand c'est pour donner un nouveau jour
à une judicieuse pensée. Ne craignez doua
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point de nous fatùjuer, mon Père , en remon-
irant encore à ces hommes de peu de foi, que
des accidents quils ne regardent que comme
des effets ou du hasard, ou de la fortune, ou du
destin, sont souvent de sages dispositions de

ta divine miséricorde, qui, par des voies rigou-
reuses en apparence , ménage leurs plus chers

intérêts pour le ciel, et les plus précieux té-

moignages de son amour.
Réj)onse. — Je bénis Dieu, mon Pore, qui

vous a inspiré des ijensées si pieuses: car il

n'est que trop vrai que quand on dit aux
enfants du siècle : Les accidents les plus fâ-

cheux de la vie sont souvent des faveurs
d'un Dieu qui essaie parla de noiis rap|)eler

à lui, tenir un })are:l discours, c'est leur
parler un langage inconnu; c'est leur débiter

des contre-vérités et de purs paradoxes, op-
posés au bons sens naturel. Ce sont des dons
de Dieu, disent-ils d'un ton plaisant, mais ce

ne sont pas des meilleurs; il pourrait nous
faire des présents plus gracieux. Vous vous
trompez

,
pauvres aveugles , ei C9 sont en

effet pour vous les meilleurs d-3 ses dons.

Leur détestable réponse tiejit bosucoup de
de l'impiété des païens , qui n'adorent pas

comme nous un Dieu crucifié, et qui bor-
nent toutes leurs prétentions aux trompeuses
délices de la vie i)résente. Vous avez au plus

une foi purement spéculative; ou si vous
faites profession de croire bien , vous vivez

mal, et avec aussi peu de religion que si

vous n'espériez rien de la grâce de Dieu
ajn'ès la mort.

Tel est le malheiir de l'homme animal et

terrestre, dit saint Paul, de ne comprendre
pas les choses qui sont de Vesprit de Bleu.

(I Cor. ÎI , \k.) 11 ne conçoit rien à tout ce

qu'on pourrait lui dire de la pureté d'une
vie spirituelle, parce cp'il juge de tout par

le grossier témoignage de ses sens; et, dans
les disgrâces qui lui arrivent, il n'envisage

que ce qu'elles ont d'affligeant pour lui,

parce qu'il ne connaît point d'autre félicité

en ce monde que la joie de passer son temps
.sans auciine contradiction. Lui dire que
Dieu l'afflige pour le salut de son âme n'est

pour lui qu'une folie, parce qu'il n'est lui-

même qu'un insensé et un fou : Stultitia

enimest illi. (I Cor., H, ik.)

Cependant tous les saints Pères en ont

porté des jugements bien différents, et

quand ils ont considéré la triste situation

d'un Jean-Baptiste dans les fers, pendant
qu'un roi incestueux était dans les délices

inséparables du trône, ils ont justifié la con-

duite de Dieu à l'égard des âmes justes, qu'il

laisse souvent gémir dans l'oppression, pen-

dant que des impies, qui ne cessent de l'of-

fenser, sont dans la joie d'une brillante pros-

])érité. Les larmes de ce saint précurseur,
dans les ténèbres d'une affreuse prison,

leur paraissaient un sort digne d'envie, au
respect de la fausse tranfjuillité, dont Hé-
rode goûtait les douceurs sous les apjias

d'une apparente liberté. Leur plus chère at-

tention était d'inspirer à tous les vrais chré-
tiens cette vérité solide, que les plus tristes

révolutions de la fortune, que le monde qua-
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li(ie de vrais maux, sont, en effet, des dons
précieux d'une Providence, qui veut par là

nous arracher, comme par force, des mains
de ces ennemis secrets et cachés qui nous
persécutent cruellement, lors même qu'ils

semi)lcnt s'étudier davantage à nous ca-
resser.

Oui, disait la vertueuse Judith pour ras-

surer son peuple dans la crainte où il était

des derniers malheurs |'ar les menaces du
superbe Holopherne; oui, les grands maux-
qui vous arrivent de la part de Dieu sont de
vrais biens sous les ajiparences du mal; et si

vous les regardez comme de justes châti-

ments de vos infidélités passées, ce ne sont
pas les châtiments d'un juge sévère qui veut
vous p'crdre comme on j;erd des esclaves;
mais les charitables rigueurs d'un père ]ileiii

de tcnidresse, qui veut punir ses enfants,
jtour les f;ùre rentrer dans leur devoir.
(Judith., YllI, 27.) C'est aussi, mon Père,
dans ce bon esprit et de ce môme œil que
nous devons regarder toutes les disgrâces
que le Père céleste nous envoie.
Cinquième question. — Ces belles paroles

delà vertueuse Judith, que vous venez de citer

si à propos, étaient, sans doute, bien capables
de rassurer le peuple de Béthulie, et de relever

son courage abattu, après de si terribles me-
naces, en leur déclarant que tant de 77iaux n'é-

taient pas les cruels supplices d'un tyran qui
veut perdre de vils esclaves, mais les marques
de la bonté d'un père qui ne veut que punir ses

enfants pour les sauver. Mais on ne peut en
conclure que des voies si rigoureuses sont les

moyens les plus ordinaires que Dieu prend
pour rappeler les pécheurs à lui, quand il n'y

a pas réussi par des traitements plus doux.
C'est cependant ce qu'il faudrait prouver à nos
mondains, en leur montrant f[ue Dieu n'est ja-

mais plus disposé à leur faire sentir les effets

de sa grande miséricorde que quand il leur

donne des marques de sa justice la plus sévère,

et que ça toujours été comme la dernière res-

source de sa bontépaternelle pour les rappeler
à lui. Pourriez-vous, mon Père, les convaincre
une bonne fois que Dieu ne les afflige en cela

que pour les consoler un jour davantage?
Réponse. — Il est aisé, mon Père, de les

convaincre de ces vérités importantes, et par
la sainte Ecriture, et f)ar les témoignages des
saints Pères, dont l'autorité est tant de votre
goût. Tant que les Juifs se sont vus dans
l'abondance et dans la joie, ils ont oublié le

Seigneur, et n'ont ])lus pensé à cette foule
de prodiges qu'il a faits, pour les tirer de la

dure captivité d'Egypte. Ils ne recommencè-
rent à invoquer son nom que quand ils furent
dans l'humiliation d'une extrême indigence;
et ce fut ce qui ])orta David à faire pour eux
cette judicieuse prière : Couvrez-leur le vi-

sage de confusion, Seigneur, et ils adorerorit

votre saint nom (Psal. LXXXII, 17) ; car je

vois bien que si vous faites des hommes
heureux chez eux, vous n'y ferez que des
murmurateurs et des ingrats. La prosi^érité,

en effet, par l'abus qu'on en fait, nous atta-

che trop au monde, et nous fait oublier Dieu
par les moyens qu'elle nous donne de ron-
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tenter nos |
assions : l'adversité, au contraire,

en détarlie notre cœur, quand on en éprouve
les perfidies; elles nous forcent, sans vio-

lence, de retourner sincèrement à un Dieu
si fidèle en ses promesses, et dont la grâce

fait goûter mille douceurs à ceux qui mettent

toute leur confiance en lui.

Nous aimons le monde parce qu'il nous
amuse; et ce monde ne nous aime ([u'autant

que nous sommes en état de fournir h ses

plaisirs, par des dépenses aussi imprudentes
que superllues. Dès qu'un revers de fortune

nous a réduits à une honteuse indigence,

ce monde, jusqu'alors si caressant, nous
abandonne parce que nous sommes devenus
pauvres; et c'est dans ces tristes révolutions

qu'un pécheur idolâtre d'un monde si inté-

ressé reconnaît (souvent trop tard) qu'il n'y

a de fidélité qu'en Dieu, de solide espérance
que dans les promesses de Dieu, de véritable

ami que Dieu, de vraie consolation que ce

que nous en donne la loi de Dieu fidèlement

observée; en un mot, de joie véritable et de
paix du cœur que ce qu'en donne le témoi-
gnage d'une conscience dans le service de
Dieu. Tous ne sont que des amis de la table

et de la fortune, jamais de la ]iersonne ; ils

s'attachent à nous tant qu'ils croient en de-
voir attendre quelque chose, ou pour leurs

affaires tcmjiorelles, ou pour leurs plaisirs,

et se retirent dès qu'ils sentent que nous ne
pouvons plus leur être d'aucune utilité. Tels

furent, 6 mon Dieu, les moyens dont vous
vous servîtes pour me dégoûter du monde,
dit saint Augustin {Libro Confcssionum) : Pen-
dant que je me voyais si lâchement al)an-

donné de ces fauxamis, qui ne m'avaient
jamais quitté dans les beaux jours de mon
abondance, vous étiez près (ie moi, et je ne
m'en apercevais pas; j'ignorais que c'était

votre miséricorde qui me traitait si sévère-
ment, pour m'obliger de faire quelques gé-
néreux efforts, dans l'fxtrèmc intérêt que
j'ava s de rompre des chaînes si dures. Knlin,

l'ingratitude de ce monde perfide m'y a forcé ;

et c'est vous, o mon Dieu, qui avez eu la

bonté de me dessiller les yeux pour la re-

connaître ; oui, c'est à votre i)ure miséricorde
que je suis redevable de la douce liberté

dont je jouis, après une captivité si dure.
Que rcste-t-il à conclure de ces vérités qui

sont si peu du goût du monde, touchant ce

que Dieu met en usage pour leur conver-
sion? Le voici. Ne demandons à Dieu d'ôlre

délivrés de tant de calamités diverses qu'au-
tant (pi'elles pourraient être préjudiciables

aux intérêts de notre salut : s'il juge néces-
saire de mettre notre patience h (es épreuves
rigoureuses, ellorçons-nous d'en faire un
saint usage pour entrer dans les vues de sa

miséricorde, afin de pouvoir dire avec autant
d'ulblé (pie le |»ro|)hète .léréinie : Vous m'a-
vez châtié, Seigneur ; et dans une si charita-
ble sévérité j'ai trouvé de grands sujets
d'instruction pour la réforuation de mes
iiKjeurs {Jer., XXXI, 18V, j'y ai af)]iris le

prnrid art de vous servir plus fidèlement que
je n'ai fait jusqu'à présent ; cl, dans les mo-
ments précieux de ma iribnl.il lin. j'ai com-

pris que vos plus apparentes rigueurs étaient

d'excellents dons d'une sagesse qui veillait

à ma conservation, j.endant que je courais
aveuglément à ma perte inévitable. C'est,

mon Père, la doctrine importante que j'ai eu
dessein d'enseigner aux enfants du siècle,

pjour les désabuser de leurs anciens préju-
gés, et les convaincre que jusqu'ici ils n'ont
jamais bien connu leurs véritables intérêts.

Sixième question. — Ions avez jiris des

moyens biei) justes et bien sjîrs, mon Père,
pour faire au monde des propositions aussi
rebutantes à toute la nature sensuelle, quand
vous les avez appuyées sur des passages si for-
mels de la sainte Ecriture, et sur l'autorité

des saints Pères. On ne pourrait vous accu-
ser ici de nous débiter que les productions
de votre esprit, et que vous voulez être reçu
sur votre parole ; mais si vous aviez la bonté
d'ajouter ce que Jésus-Christ en a dit lui-

même en parlant à ses clwrs disciples, cela fe-

rait to}it un autre effet ; la parole du Maître
est d'une tout autre efficace que tous ceux
qui déclarent l'avoir appris de sa bouche.
Nous souhaiterions, mon Père, que vous vou-
lussiez nous faire parler ici le Sauveur, quand
il déclarait ses volontés à ses apôtres, et qu'il

leur manifestait d'un ton de prophète les per-
sécutions, les mauvais traitements et la mort
auxquels ils étaient destinés?

Réponse. — Vous allez être content, mon
Père, et le Sauveur va se faire entendre sans
figure et sans détour : voici comment il s'ex-

pliciue.

Vous serez heureux, dit-il à ses apôtres,,

quand vous serez calomniés et persécutés-
l^arles hommes h cause de moi. Le disciple

n'est point au-dessus du Maître {Matth., X,
2'i.), ni au-dessus de son Seigneur; s'ils m'ont
persécuté, ils vous pcrsécnleront de même
{Joan., XV, 20); mais celui-là sera sauvé,
qui persévérera jusqu'à la fin. Or, ce qu'il a
(lit à SCS chers discijiles, il l'adresse à un
chacun de nous qui sonmies destinés i)0ur la

béatitude: N'ayant été rach.etés de la (ianuia-

tion éternelle que jiar la croix de notre Sau-
veur, nous ne pouvons mériter les fruits do.
cette heureuse rédemjjtion qu'en 'portant,

chacun dans notre état la croix (jui nous est

réservée pour ])artage; et cette croix, qui est

inévitable, sont les soull'rances (pie Di(-u

nous envoie, les divers accidents de celte vie,

qui, sous ce rapport, sont de vrais biens, et

les (Jons d'un Dieu (lui nu^nage notre salut,

lorsque nous le négligeons.
Oui, mon Père, les disgrâces qui nous font

tant gémir nousi?réservent des grands crimes
que Ion comnu'l, (piand on est dans la ])ros-

périté dont vous voudriez goûter les dan-
gereuses douceurs; elles vous font prati-

(pier, par une lieureuse nécessité, des vertus

inconnues à tous ceux qui passent leurs jouis
dans les fausses joies (lu monde; elles vous
aident à discerner si les vertus (|ue vous pra-

li(piiez dans les jours heureux de votre pros-

l)érité étaient des vertus solides et bien sin-

( ères , ou si ce n'étaienl (pic des ombres de
vertu sans aucune solidité : dès lors ellts

vous buiuilif'nt en vous apjrenanl 'i vous
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connaître, quand ces bonnes qualités, dont
votre orgueil se flattait, disparaissent à vos
yeux dans le temps de raflliction ; enfin, ces
disgrâces sont pour vous un juste sujet d'es-

Eérer une récompense éternelle pourtant de
onnes œuvres qui sont restées ici-bas desti-

tuées de toute récompense. Des maux jiassa-

gers qui donnent occasion h tant de biens
peuvent-ils passer pour autre chose que pour
de grands biens?
Des impies de notoriété publique , dites-

vous, gens sans piété, sans religion, nagent,
pour ainsi parler, tians la joie ; ils regorgent
de biens, et la vie n'a pour eux que des dou-
ceurs ; nous au contraire , avec tout le soin
que nous [)renons d'éviter leurs égarements,
nous sommes accai)lés de misères et d'afllic-

tions. Que ces gens-là sont heureux , et

que notre sort est à [)laindre I Vous vous
trompez , mes Frères , votre sort est digne
d'envie , comparé à leur prétendue félicité :

ces mondains , dont la brillante fortune ex-
cite votre ambition, sont plus à j)laindre que
vous. Ce que vous regardez comme des biens
chez eux sera la source des jilus grands
maux que l'impiété leur attirera tôt ou tard

,

et peut-être bientôt; c'est, au contraire, j)our

vous un grand bien de ne pas commettre
tant de crimes , qui ne sont que les fruits

d'une pros[iérité dont ils abusent.
Si vous étiez aussi riches que ces petits

dieux de la terre , vous deviendriez bientôt

encore plus coupables qu'ils ne vous parais-
sent ; comme eux dans les honneurs , vous
deviendriez superbes , arrogants , fiers et

difficiles à servir; comme eux dans les dé-
lices de la bonne chère, vous deviendriez
gourmands, et votre ventre serait voti e dieu
(Philipp. , 111 , 19) ; comme eux , la santé

,

qui chez vous semblait inaltérable , inacces-

sible à toutes les infirmités des corps lan-

guissants , vous rendrait voluptueux, char-
nels , livrés à tous les excès des ))lus hon-
teux plaisirs. Une pauvreté qui préserve de
'tant de crimes est-elle pour vous un si

grand mal à craindre? N'est-elle pas plutôt

un grand bien et un don de Dieu des plus

I)récieux? C'est le premier avantage tiue l'ad-

versité vous }irocure.

Un second avantage encore en est le fruit

,

et vous y faites peu d'attention. En môme
temps que l'affliction vous préserve des cri-

mes que la prospérité vous ferait commettre,
elle i)erfectionne vos vertus , elle les purifie

de tout ce qui s'y glisserait de trop humain;
et c'est par ces peines rigoureuses que Dieu
connaît si vous l'aimez sincèrement et sans
intérêt pour lui seul ; c'est par la voie des
soufl'rances que le Seigneur a convaincu le

démon qne son serviteur .)ob avait pour lui

un amour sincère et un attachement invio-
lable. Dieu vous tente , disait Moïse aux
Hébreux

,
pour voir si vous l'aimez. Quand

au milieu de tant d'accidents et de traverses,
votre vertu s'y soutient; quand vous dites,
pénétré des mômes sentiments du saint
honune Job : Il a \>]u à Dieu que je fusse
ainsi maltraité , son saint nom soit béni

;

c'est alors que Dieu connaît que vous lai-
moz de cœur et sans déguisement. IDeut.

,

Xlll, 3.)

Un troisième fruit de votre persévérance à
supporter vos disgrûces sans murmure doit
mette le comble à votre consolation: c'est

l'assurance bien fondée qu'elle vous donne
qu'après la mort Dieu couronnera au ciel

des travaux et des vertus secrètes qui , étant
inconnues au monde, n'auraient reçu au-
cune récomjjense sur la terre; c"est alors que
vous éprouverez sans équivoque que ce qu'on
appelle des maux de la vie sont en effet de
grands biens , mais invisibles sous des de-
hors rigoureux, puisqu'ils vous épargnent
des malheurs bien sensibles et tro]) léels.

J'ai dit que l'affliction de l'homme juste ici-

bas lui donne une assurance bien fondée que
Dieu couronnera un jour dans le ciel les

vertus qui restent sans récompense par l'in-

justice des hommes ; et cette espérance a
pour principe la souveraine équité de Dieu,
qui ne laisse aucun bien sans récompense

,

de môme qu'il ne laisse aucun mal sans châ-
timent. De là suivent deux vérités incontes-
tables ; les voici : Tout homme juste qui
n'a rien à soufTrir pendant sa vie a de gra.i:ds

sujets de trembler, parce que Jésus- Christ
a déclaré que, pour être sauvé, il faut porter
sa croix à sa suite; le juste, au contraire,
qui est injustement persécuté, sans consola-
tion sur la terre , a tout sujet d'espérer pour
son salut, parce que Dieu aura soin de le

dédommager tôt ou tard. Il est si magnifique
en ses dons que pour quelques moments de
douleur , il vous promet une éternité de dé-
lices et tout le jioids de sa gloire pour la lé-

gèreté de nos humiliations. (II Cor., Vil,
17.) Eh 1 quelle chose serait capable de nous
tranquilliser dans nos peines , si des assu-
rances aussi solides ne suffisaient pas, et nous
laissaient ou incertains ou mécontents ?

N'est-ce pas à notre peu de foi qu'il faudrait
nous en prendre, ou à notre peu de religion
cpi'on devrait l'attribuer ?

Demandons donc à Dieu la grâce de bien
faire cette admirable prière que Jésus-Christ
a bien voulu nous enseigner lui-même, et

dans les vues qu'il a eues en nous l'ensei-

gnant. Toutes les fois que nous récitons ce

que nous appelons l'oraison dominicale ou le

Paler noster , désirons avec ardeur qu'il

nous accorde i>ar sa bonté paternelle, tout

ce que nous lui demandons; disons, dans les

justes sentiments d'une confiance filiale, que
ce que nous y concevons de parfait et de di-

vin s'accomplisse en nous pour le temps
autant que pour l'éternité. Amen.
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CONFÉRENCES

THËOLOGÏOUES ET MORALES

SUR LES C0M3IANDEaiENTS DE DIEU.

PREMIER COMMANDEMENT

PRÉCÉDÉ DE TROIS CONFERENCES PRELIMINAIRES, SUR LE JEUNE.

PREFACE

SUR LA LOI DE DIEU.

Le bonheur de Thomme chrétien sur la

terre est de bien.savoirla loi de Dieu, alin de
la garder fidèlement : son devoir est de la

bien méditer pour en faire. la règle de ses

mœurs et d'y mettre toute son alfection. Telle
fut la plus chère attention du saint Roi-Pro-
phète , qui , dans toutes les jjriôrcs qu'il

adressait au Seigneur, semblait borner tous
ses désirs au bonheur de la bien comprendre,
afin de faiie toujours sa sainte volonté.

(Psal. CXLII, 10.) Dans ce beau psaume qui
règle aujourd'hui nos Heures canoniales

pour la récitation de l'oiïice divin, il de-
mande continuellement h Dieu la grârcd'ac-
complir sa sainte loi en tout, et fait consister

en cela toute la félicité de l'Iiommc, quand
il dit : liienhfureuses sont les âinex pures qui
warehint constauunent dans la loi du Seigneur
(Psal. CXVIII, 1.)

'l'ant (luTsraël garda la loi de son Dieu, il

vé:ut (ians la prosiiérilé , comblé de béné-
dictions du ciel ; sitôt (ju'il eut abandonné
le cult(î du vrai Dieu pour adoier des dieux
étrangers, il fut accablé de misères dans une
honteuse servitude, en proie à la persécution
des infidèles; et son idolâtrie fut la source
fatale de tous ses autres malheurs.
Ceux qui, dans tous les siècles suivants,

ont cessé d'avoir la loi de Dieu devant les

yeux pour suivre à l'aveugle le torrent de
mille [lassions indomptées , ont toujours
senti le poids de ses malédictions les plus
terribles; et le malheur des mauvais chré-
tiens, qui transgressent encore aujourd'hui
se*- "-airiis couunandonunis e*>t de iiejas s"a-

percevoir que toiit ce qui lui arrive de calami-
tés sont autantde châtiments de sa miséricorde
qui essaie de les appeler h lui. Us ne pros-
])èrent en rien, quelques mouvements qu'ils

se donnent, et ils en sont étonnés; ils s'im-

))atientent, ils murmurent; ils ont grand tort.

Pour i)eu qu'ils eussent de religion et de foi,

ils comprendiaient bientôt que leurs péchés
sont la seule cause de leurs disgrâces. Us
font tout jiour goûter les douceurs de la vie

et i)Our avoir la paix ; mais cette paix les fuit,

ils ne trouvent partout que des sujets d'af-

fliction et de trou!)les
;
parce que, comme dit

le Prophète, ?7.s ne savent ^os seulement quel
est te chemin t/ui conduit à celte paix {Psal.

XIII, 3j tant désirée.

Non, Seigneur, il n'y a de solide tranquil-
lité ({ue dans la fidélité à garder votre loi, et

elle me |)araît|)lus délicieuse cpiclemiol ne
l'est à ma bouche : Super mel ori tnen. Loi vrai-

ment divine par la sagesse admirable (jui

brille en ces saintes ordonnances exprimées
dans le Décalogue, qui signifie la liste des
dix cf)mman(lements, dont Moïse fut le mi-
nistre, l'interprète fidèle, et comme parle

l'I'xrilure , le sai;e Législateur , loi si juste,

qu'elle n'est, à projireuient parler, cjunne
expression sensible de cette loi invisible et

naturelle (jue Dieu avait gravée dans les

cœurs par les principes généraux de la syn-
derèse dès la naissance du monde, mais que
le péché avait presque entièrement effacée do
nf)s esi)rils, afin (h; nous la remeilie inces-
sauunent devant les yeux. La loi positive de
Dieu ne fait que nciis tracer, par ties carar-
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tères visil)]es , ces sentiments Invisibles de
la droite raison, qui défendent de faire au
pi'o ;lia:n le mal que nous ne voudrions pas
qu'il nous fit, et qui veut, au contraire, que
nous lui fassions au besoin tout le bien que
nous souhaitons en recevoir dans des con-
jectures pareilles.

Ce sont ces célestes commanàeinents que
tant de prophètes ont eu ordre d'expliquer
aux hommes pour leur en faire sentir toute
la force avec la nécessité de s'y soumettre,
ou par resi)érance des i;romesses, ou j^nr la

crainte des chûtiments que s'alt'rent ceux qui
osent les transgresser. Mais, et ces prophè-
tes et Moïse lui-même ne furent que comme
les précurseurs de Jésus-Christ Honnne-
Dieu, qi.ii devait donner un jour au monde
cette loi évangélique dont celle-là n'était

qu'une imparfaite ébauche; une loi qui,fai-
saiit succéder la vérité à de siinj-des ligures,

a donné au christianisme les grâces abon-
dantes dont la Synagogue n'avait eu jusqu'a-
lors que les promesses. C'est pour les ac-
com[)lir que le Sauveur, en sa transfigura-

tion, parut dans l'éclat de sa gloire entre
Moïse et Élie, c'est-à-dire entre la loi et les

prophètes; parce que l'obscurité des ombres
devait se dissiper aux approches de la lu-
mière ; et que les proi)héties étant vérifiées,

Jésus-Christ serait seul désormais adoré.
Gr, quelle est-elle cette loi évangélique

que tout chrétien doit accomjîlir? Saint Paul
nous l'apprend quand il dit qu'»7 a plu à
Dieu de sauver, par la folie de la prédication,
ceux qui auront la foi. [ICor., I, 21.) Mais il

ne faut point conclure de là que la loi de
Dieu, dans le christianisme, soit opposée à
la vraie sagesse et à la droite raison. L'A-
pôtre, après avoir parlé de la sorte, ajoute
que son ministère est de prêcher la sagesse à
ceux qui sont spirituels eiparfails (1 Cor., II,

6.) C'est en effet cette loi divine qui rend
parfaits ceux qui en prennent le véritable

esprit, et qui sanctifie l'homme tout entier.

Elle éclaire son esprit; et comme elle est,

de toutes les lois, la plus judicieuse et la

plus sage, elle mérite toute son estime. Elle

purifie son cœur; et comme elle est, de tou-
tes les lois, la plus douce, elle est digne de
toute son affection. Elle est, de toutes les

lois, la plus sage ; jet cela confond les faux
prudents du siècle, qui, comme autrefois les

gentils, prétendent qu'elle blesse le bon sens
et la raison. Elle est aussi la plus douce,
et camine telle, elle condamne ces hommes
charnels qui la regardent comme une loi trop

dure. Je m'exjilique.
La loi de l'Evangile est de toutes les lois

la plus sage. Elle est l'ouvrage de Jésus-
Christ, qui est la sagesse de Dieu son père
de toute éternité i)ar sa nature divine; cela

seul en fait l'apologie. Cependant elle a
trouvé des contradicteurs dans tous les siè-

cles; mais leurs bizarres contradictions n'ont
servi qu'à prouver [dus évidemment la droi-
ture de ses maximes. Les païens la trouvè-
rent ti^^ sublime, au-dessus de la faiblesse
humaine, et c'est encore la fausse prudence
des libertins de nos jours. Plusieurs chré-

tiens depuis, par un zèle trop outré, se sont
plaints qu'elle était trop humaine, donnant
trop à la corruption des |)écheurs, [mrce
qu'elle ne j)ortait pas la sévérité du christia-

nisme assez loin selon leur gré. Entre les

liéréti((ues des jjremiers siècles, les uns,
j)our trop abonder dans leur sens, ont ci u
trouver de l'indiscrétion dans la loi évan-
gélique, en ce qu'elle engageait à un désin-
téressement chmiériqu'^ par un mépris ex-
cessif de toutes les choses d'ici-bas. D'autres,
pour ne suivre que les saillies d'un tempé-
rament impétueux et bilieux , l'ont accu-
sée d'un excès de condescendance à la fragi-

lité humaine, comme si elle exigeait encore
trop peu. Mais les vrais disciples de Jésus-
Christ ont su jirendre un juste milieu entre
ces deux extrémités vicieuses, pour n'entre-
j-rendre ni trop pour Dieu ni trop jieu, en
lestant dans les bornes d'une juste modéra-
tion.

Si l'Evangile eût été formé sur le goût des
païens ou aes pécheurs qui le trouvent trop
relevé, jamais il n'eijt été raisonnable, puis-
qu'il eût trop accordé aux désirs des coeurs
corrompus. Si les hérétiques en dissent été
crus dans le faux zèle qui les portait à vou-
loir réformer l'Eglise, ils auraient tro{) res-
serré cette divine loi, qui est déjà si étroite

pour les hommes sensuels par la sainteté de
ses maximes ; et pour être, comme nous l'ad-

mirons, de toutes les lois la [dus sage, il ne
devait [)laire ni aux hérétiques trop sévères
ni aux mondains trop relâchés; il fallait que,
par un judicieux tempérament entre la sé-

vérité et la douceur, l'Evangile fût restreint

dans les limites de cg culte raisonnable [Rom .,

XII, 1), qui, comme parle saint Paul, carac-
térise la loi de Dieu.

La loi de Dieu est sainte, mais dans la

sainteté de ses maximes elle n'a rien d'ex-
cessif et d'outré; c'est contre les erreurs du
paganisme qu'elle s'élève autant que contre
la fausse prudence du siècle. C'est une loi

de douceur proportionnée à la faiblesse de
l'homme; mais dans sa modération elle n'a

rien de cette lâche condescendence que Ter-
tullien et d'autres hérétiques lui ont injus-
tement reprochée. Ces deux réflexions bien
méditées sont plus que suffisantes pour nous
encourager à la garder fidèlement.

1° La loi de Dieu n'a rien d'excessif et de
trop outré dans la perfection de ses maximes.
Soit qu'elle règle les obligations de tous les

états des hommes en général, soit qu'elle

marque à ( haque ]\nrticulier les devoirs de
sa condition, elle porte partout le r.olle ca-

ractère de cette sagesse divine qui dispose

de tout avec douceur, /ors même qu elle arrive

à ses fins avec le plus de force, [Sap., VIII,

1.) Il n'est rien de si singulier dans celte

sainte loi que le seul bon sens naturel ne
doive approuver. D'abord, elle paraît à des
yeux de chair exiger de nous des choses qui
tiennent du paradoxe et qui se contredisent :

d'un côté elle ordonne de haïr ses amis et

ses proches pour êtr-c un digne disciple de
Jésus-Christ; d'un autre côté elle comiiiande

d'aimer jusqu'à nos ennemis et nos plus vio-
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lents persécuteurà. Le moyen, dira-t-on, de
concilier deux choses si contraires? Si, pour
être un vrai chrétien, il faut souffrir les in-

jures sans en tirer raison, que deviendra la

société civile, où, tous les crimes restant im-
punis, les méchants troubleront la jiaix des
bons, sans appréhender le chAtiment? S'il

faut se laisser enlever ses biens sans les re-

vendiquer, à quoi serviront les lois les plus
sagement établies pour em[iêcher les injus-

tices, et que deviendra la justice même?
Est-ce donc un mal de ré|)éter son bien par
des voies légitimes; et faudra-t-il tolérer les

usurpations les plus criantes pour être censé
garder fidèlement la loi de Dieu? Ainsi

raisonne le monde par les seules lumières
de la prudence humaine.
Cependant toutes ces prétendues contre-

vérités n'ont rien de très-juste, selon les

règles môme du seul bon sens naturel. Si la

vengeance n'était pas défendue par la loi de
Dieu, quels désordres ne venait-on jias dans
la société des hommes? Chacun se croirait

en droit de se faire justice à soi-même, sous
prétexte qu'il serait injustement outragé, et

pouvoir donner tout l'essor à ses plus vifs

ressentiments : dès lors il n'y aurait jdus ni

sûreté, ni paix, ni subordination, ni charité

sur la terre. C'est donc avec sagesse que
Dieu s'est absolument réservé la vengeance
en nous commandant d'aimer notre prochain
comme nous nous aimons nous-mêmes.

C'est même un devoir d'aimer jusqu'à nos
ennemis; et le précepte que la loi de Dieu
nous en fait n'a rien encore que do très-

raisonnable. Sans parler de la générosité qu'il

V a à pardonner les injures et à combler de
oicns ceux qui ne nous font que du mal,
générosité dont plusieurs païens même nous
ont laissé d'illustres exem])Ies, la foi nous
dit que notre ennemi est un homme con)me
nous, créé à l'image de Dieu connue nous,
destiné pour tout ce qu'il y a de grand dans
le royaume de notre commun Père céleste
autant que nous, et que, sous ce respec t, il

ne l'aime pas moins que nous. La loi de
Dieu n'a donc lien que de très-judicieux
dans le commandement qu'elle nous fait de
les aimer, et notre plus ciier intérêt nous y
engage, puisque Dieu nous traitera connue
nous les aurons traités. Si nous leur par-
donnons, il nous pardonnera de même; il

nous aimera, si nous les aimons. Les avan-
tages en sont donc réciprocpies, ])uis(]u'en

nous défendant de nous venger d'eux, il

leur défend aussi de se venger de nous.
Le même caractère de sagesse jiaraît dans

l'obligation de haïr nos amis et nos |tro( lies,

qiiand ils sont des obstades l\ noli'C salut.

Ce que nous avons reçu de nos parents n'est
que pour la vie présente; la charité, au con-
traire, que nous nous devons h nous-mêmes,
regarde principalement la vie future; et

quand nos proches, |>ar des vues trop hu-
maines, veulent nous engager en des états
qui nous feraient |)erdre les biens du ciel,

étant [i0!ir nous d(!S occasions de péché, nous
d(! vous les a voir comme en Imrreur.Ndilàdans
quel sensJésus-ChriM adil (Akc, XH', 'ifij :

Celui qui, voulant venir à moi, ne hait pas son
père et sa infre, ne peut être mon disciple.

La loi chrétienne n'a donc rien que de très-

sage dans ses paradoxes les plus étonnants,
quand elle est bien expliquée. Il en est de
même de cet autre oracle du Sauveur, qui
met la pauvreté ^n rang des béatitudes. Ceux
qui ne jugent dp tout que sur les |)réjugés

delà nature ne l'entendent qu'avec déplaisir
s'écrier {Mat th.. Y, 3j : Bienheureux sont les

pauvres d'esprit, parce que le royaume des

deux est à eux. Cela les révolte, paice qu'ils

ne trouvent rien que de bas dans une pau-
vreté forcée, qui fait tant de misérables.
Mais un chrétien, éclairé des lumières de la

foi, n'a point de peine à concevoir que la

pauvreté volontai re du cœur dont Jésus-Christ
parle est une vraie béatitude antici])ée sur
la terre, puisqu'elle consiste dans un géné-
reux méfiris de toutes les richesses périssa-
bles, dont le grand attachement nous éloigne
de Dieu, et du désir de le posséder au ciel.

Il est bien convaincu qu'il n'y a d'heureux
ici-bas que ceux qui ne désirent rien que
sous le bon plaisir de Dieu; qui ne s'affec-

tionnent à rien qu'à ce qui leur vient de sa
])rovidence, en quoi consiste la vraie pau-
vreté du cœur, et tout achève de les en per-
suader jiar l'exi érience du contraire.

Est-il, en effet, un état ]ilus malheureux
en cette vie que celui de ces riches de cu'ur,

qui, désirant avec ardeur de grands biens,
restent toujours pauvres, et ne sont jamais
contents? Quel tourment continuel de se don-
ner mille mouvements pour s'enrichir, et de
voir que tous ses efforts deviennent des efforts

su|)ertlus 1 La pauvreté du cœur, que l'Evan-
gile nous inspire pour imiter un Dieu devenu
])auvre pour nous donner l'exemi^Ie, nous
épargne tous ces chagrins; elle est donc une
vraie béatitude par antici])ation sur la terre,

et la loi évangéli(pie qui noiis la prescrit e.-t

une loi bien sage, loin de ces jiaradoxos peu
croyables que les sages du siècle s'imaginent

y trouver.
2" La loi de Dieu n'a rien de lAc'ie ou d'im-

parfait dans l'indulgence qu'elle a pour les

pécheurs, quand, nour descendre à leurs
faiblesses, elle se relAche quelriuefois de son
ancienne sévérité. Ce fut îc zèle mal entendu
de certains hérétiques des premiers siècles,

qui, confondant les conseils évangéliques
avec les préce[)tes de la loi, ([ualifiaient d'une
obligation indisjiensable pour tous les chré-
tiens ce (pic .lésus-Christ n'a enseigné que
connue des moyens de parvenir à cette émi-
nente perfection (|ui ne convient pas au com-
nuni des fidèles. Sur ce faux préjugé ils en-
seignaient que c'était un crime de posséder
ici-bas (les biens en ])ropre, et consé(iuem-
ment ([ue les riches ne seraient jamais sauvés,

j)arce (jue Jésus-Christ a dit • Uieuheureux
sout les pauvres, c'est () eux qu'appartient le

royaume des deux. Us condanmaicnt l'usage

de répéter son bien en justice réglée contre

les injustes violences des ravisseurs, parce

(pu' ne s'arrêtanl qu'à la lettre qui tue, ils

alléguaient ces paroles du Sauveiu' : S» l'on

usurpe ce qui vous npparlimf , ne le redc-
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mandez pas. {Luc, \l, .'10.) C'est bien cela

qui serait une doctrine outrc^e et déraison-
nable ; mais elle est bien éloignée de rcspr^t
du Sauveur.

Ainsi, quand Tertullicn, par un zèle trop
amer, accusa l'Eglise d'une lâche indulgence,
parce qu'elle recevait à la réconciliation trop
aisément ceux auxquels elle avait déjà par-
donné de grands crimes, l'Eglise, en le con-
damnant, a fait voir qu'en user de la sorte,
c'était entrer dans l'esprit du Sauveur, qui
veut que les plus grands |)écheurs se conver-
tissent, et qui ne demande la mort d'aucun.
La charité de cette bonne mûre les recevait à
la pénitence, dès lors que, repentants de leurs
fautes et bien résolus de s'amender, ils

étaient prêts de satisfaire dignement à sa
justice.

Il est vrai que la loi de Dieu n'exerce pas
envers les pécheurs une sévérité outrée, et

en cela elle est aussi discrète que charitable
;

mais il est vrai aussi qu'elle leur défend de
présumer de la divine miséricorde, et en cela
elle n'a pour eux aucune lâche condescen-
dance. 11 est vrai qu'elle met de la différence
entre des fautes vénielles et des péchés mor-
tels , et en cela elle est une loi très-sage ; mais
il est vrai aussi qu'elle inspire une sainte hor-
reur pour tout péché, ne fût-il que véniel,
parce qu'il dispose au péché mortel, et que,
quand on le commet sans scrupule, on tombe
peu à peu dans les plus grands péchés. Il est

vrai enfin que dans la loi de Dieu on distinguo
les simples conseils évangéliques d'avec ce
qui est de commandement, et voilà sa pru-
dence ; mais il est vrai aussi que l'on recon-
naît de quelle utilité sont les conseils pour
la fidèle observance des préceptes, et qu'en
les négligeant toujours, on transgresse bien-
tôt ce qui est absolument commandé. C'est

ainsi que l'Eglise n'a rien de cette lâche tolé-

rance que les hérétic^ues lui ont si injustement
rejirochée.

3" La loi de Dieu n'est pas seulement de
toutes les lois la plus sage, n'étant ni trop

sévère, ni trop indulgente; mais elle est en-
core de toutes les lois la plus douce. Voici
comment. La gloire d'un maître bien sage est

de se faire servir de telle sorte, que de la

nécessité môme de lui obéir on s'en fasse

une félicité; et Dieu, comme le meilleur de
tous les maîtres, a tellement réglé les pré-
ceptes de sa sainte loi, que loi» d'en être

surchargés, nous y trouvons de l'agrément
et de la douceur. Jésus-Christ convient que
sa loi est un joug et un vrai fardeau; mais
il déclare aussi que ce joug est doux à qui le

porte volontiers, et que c'est un fardeau bien
léger. (Matth., XI, 30.) Loin de charger ceux
qui s'y soumettent, il les soulage, p'arce que
sa grâce en diminue le poids.
L'homme charnel ne sait pas allier en-

semljle deux choses aussi incompatibles que
sont ie poids et la légèreté, ))arce qu'il ne
sent pas cette onction invisible qui rend doux
au cœur ce que la chair y trouve de trop
amer ; il ignore cette fa(;ilité spirituelle et

sainte que la grâce sait y faire trouver aux
âmes dociles. Mais l'homme s[)irituel s'élève

j)ar la foi au-dessus des sens pour goûter les

douceurs de cette paix intérieure que lo

inonde ne saurait donner, (juammundus dnre
non potest puccm. C'est de là que tant d'il-

lustres pénitents ont trouvé mille délices
dans les austérités d'une vie mortifiée, qui
les rendait confoi'mes à un Dieu soutirant;
que les jeûnes continuels, les macérations
de la chair ont eu pour eux des attraits et

des charmes pour alfaiblir ces ennemis do-
mestiques qui tyrannisent ceux qui les ser-
vent en esclaves. Et la vie la plus volup-
tueuse des mondains n'a rien de comparable
à la joie dont les saints sont comblés dans
leurs plus sensibles mortifications; parce
(jue Jésus-Christ, en les consolant, a soin de
les dédommager. Pour bien observer la loi

de Dieu, disent les mondains, il faut renon-
cer à tous les désirs de la nature, être tou-
jours en guerre contre soi-même, et se faire

à chaque moment de nouvelles violences.
Qui pourrait avoir la force de soutenir tant
de combats dans une chair fragile que tout
porte à faire ce qui est condamné par la

loi?

Qui lo pourrait, mes frères? C'est vous-
mêmes; et cette sainte loi qui vous paraît si

dure, vous en donnera la force. Le lloi-Pro-
jihète vous en assure, quand il dit : Une paix
profonde est le partage de ceux qui aiment à
garder votre loi, ô mon Dieu ! et rien n'est

capable de les scandaliser . {Psal. CXVIlLlGo.)
Elle n'est jiesante que jour les âmes pusilla-

nitres; mais son fardeau est léger jiour qui-
conque ode la ferveur, et c'est sa pesanteur
qui lui donne la légèreté; semblable aux
ailes d'un oiseau, qui, en le chargeant, le

rendent agile pour s'élever dans les airs. Si

vous ôtez à un oiseau ses ailes, dit saint Au-
gustin, vous le décliargerez en un sens do ce
qui lui pèse sur le corps ; mais en le déchar-
geant, vous le contraignez de marcher sur la

terre : Exonerare voluisti, jacet. Rendez-lui
ses ailes, vous lui rendez sa premic^re agi-
lité, et il volera : Redeat anus, volabit; il por-
tera ses ailes, et ses ailes le porteront. Il en
est de même, à proportion, de la loi de Dieu,
qui est pour les pécheurs un fardeau si pe-
sant. Dispensez un chrétien de ce que la loi

de Dieu a de jiénible, vous le soulagerez
d'un pesantfardeau; maisaussi vousle laissez

ramper dans la bassesse de ses mauvais désirs :

Exonerare voluisti, jacet. Chargez-le au con-
traire de cet heureux fardeau , et qu'il le

porte avec joie, comme la grâce lui en donne
toujours la force, il s'élèvera vers le ciel par
la noblesse de ses pensées, et il s'en sentira

merveilleusement soulagé : ce qui le charge,

est cela même qui le fortifie pour vaincre

les ennemis de son salut, dont les pécheurs
toujours faibles se sentent accablés.

Oui, mes frères, mettez-vous seulement en

devoir de la garder cette loi divine, essayez

seulement par le secours de la grâce; deman-
dez-la du moins au Seigneur, si vous ne la sen-

tez pas dans votre cœur. A peine aurez-vous
commencé

, que vous éprouverez combien
elle est aimable. Tout est doux à celui qui

aime, dit saint Augustin : Amanti suave est;

I
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pendant que tout est dur à quiconque n'aime
])oint Dieu : Non amanli iturum est. C'est

une loi de grâce, qui donne le pouvoir d'ac-

complir ce qu'elle commande ; ou, comme
parle saint Augustin après saint Paul, c'est

Dieu qui fait en nous et avec Jious ce qu'il

exige de nous.Ce n est ni Dieu seul sans nous,
ni nous seuls sans la grâce de Dieu ; mais c'est

Ja grâce de Dieu avec nous, dit saint Paul : Sed
gralia Dei mecum. (I Cor., XV, 10.) C'est Dieu
qui nous prévient par sa grâce , et c'est nous
qui agissons en secondant la grâce de Dieu.

Si nous nous montrons dociles à ses amou-
reuses prévenances , il ne manquera pas
d'augmenter ses premières grâces, et avec
ces nouveaux secours nous accomplirons la

loi.

C'est un article de notre foi, confirmé par
le saint concile de Trente (sess. vi, c. 2, De
Justifie), que Dieu ne commande rien d'im-
possible : Veusimpossibilia nonjubet: (pi'en

commandant il nous avertit de faire ce que
nous j)ouvons: de demander ce que nous ne
pouvons pas encore; et qu'il nous aide, alin

que nous le puissions faire : Et adjnvat ut

possis. C'est donc en vain que vous alléguez

'a violence de vos passions, pour vous ex-

cuser d'accomplir la loi de Dieu. Vous n'a-

vez pas la grâce, dit saint Augustin; mais
vous avez au moins le don de la prière, pour
demander cette grârc •.Bonuni orrtndi. Priez
donc, et vous l'obtiendrez : .lésus-Christ vous
«n assure : Petite, et accipietis. Si vous ne
priez pas, à qui en est la faute ? Est-ce la loi

(jui est trop dure, ou votre c<Bur qui est trop
insensible pour se soumettre à une si douce
loi? Aurez-vous,sans demander, dessecours
que Dieu ne promet qu'à la persévérance de
vos prières? Etne reste-t-il pas toujours vrai,

nonobstant toutes vos ex!-uses, que la Loi
de Dieu est très-douce, et c^uela dureté n'est

que dans votre ciEur.

Par (luclle fatalité arrive-t-il donc que tant
de chrétiens transgressent une loi si sainte
et si douce ? Le voici. L'orgueil qui nous
porte à aimer l'indépendance, ne clicz-rlie

([u'h s'aiïranchirdetoutessortes de lois, yavi-o

qu'elles ont toutes (picl(jue cliose de gênant.
Kt ce n'est pas seulement dc|iuis le |ié -hé de
notre origine ([uc l'on regarde la loi de Dieu
comme un joug troj) onéreux. Le jiremier
homme, dans l'état même de son innocence,
succomba h la tentation de vivi'e sans con-
trainte, pour n'obéir h Dieu (|ue selon ses
désirs. 11 n'aima pas sa liberté pour avoir
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désobéi au Seigneur; mais |)lulôt il ne lui

désobéit que parce (pi'il voulut dès lors être
libre: et c'est l'amourd'unc; ld)erlési dange-
reuse qui est la source de tous nos égare-
ments, faute d'être conduits ]>ar res|)ril de
religion. Grand sujet de nous défier de nous-
mêmes en tout cp que l'amour-propre nous
inspire!

il est vrai que dans la loi de grâce oi!i nous vi-
vons, lesclirétiens ne sont pas tellementjalo^ix
de leur liberté, qu'ils prétendent ne devoir
se soumettre à aucune loi. Certains préeoptfî.s

.sont pour eux d'une autorité si vénérable,
qu'ils ne peuvent raéconnailre la justice de

s'y conforrner. Tels sont pour le dehors tous
les devoirs de la religion qu'ils i)rofessent

;

et pour le dedans, ces principes de la loi na-
turelle dont la conscience les forre de re-
connaître l'équité, comme de ne point faire

à autrui le mal qu'on ne voudrait pas qu'il
nous fît. Mais, au moment ({u'ils approu-
vent une loi si juste, ils sentent dans les mem^
hres de leurs corps, comme saint Paul, une
autre loi qui combat celle de leur esprit (Rom.,
VII, 23.) Et c'est cette loi de contradiction
qu 'ils adoptent préférablement à celle de Dieu.
S'ils écoutent encore la voix de leur cons-
cience, ce n'est que pour rinterjTéter favo-
rablement au gré de leurs désirs. Ils vou-
draient |)Ouvoir accorder ces deux lois sans
se rendre infidèles, parce qu'ils ne renoncent
pas entièrement à leur religion. Désirant
pouvoir allier ensemble Dieu et le monde,
une piété apparente et un lil)ertinage secret,
ils ne veulent pas violer la loi de Dieu en
tout ; mais aussi ils ne veulent pas liétruire

en tout cette loi douce et séduisante qui
llatlc leur amour-propre ; et contents d'ob-
server les grandes choses que la loi de Dieu
prescrit, ils croient pouvoir négliger les pe-
tites

; parce qu'elles ne sont pas, disent-ils,

d'une étroite obligation; mais, en effet, parce
que l'exactitude à s'y soumettre, serait pour
eux une trop dure contrainte ; et voilà l'ori-

gine de tous les désordres auxquels ils ne
manquent pas de s'abandonner tôt ou tard.

Le Sage nous avertit que celui qui méprise
les petites choses tombera peu à peu. [JJcrli.,

XliX, 1). Tant de crimes qui se commettent
tous les jours, ont conunencé par de légères
imperfections qui d'abord ne i)araissaient
rien. Ce ne sont que de petits défauts, d-isait-

on;mais la tro[) grande facilité à les négliger
a ]iroduità la fin les plus funestes effets. C'est
j)ar(le pet ts péchés que sont venus tant d'hor-
riljJes scandales, tant derelâchements dans la

disci|)line ecclésiastique, (pii ont désolé le

royaume de Jésus-Christ (le[)uis sa naissance
justpi'à nous ; et l'exp-érience a toujours fait

voir que, en faisant peuiiecasdecertainespra-
ti(pies de piété <]ui ne sont pas essentielles

dans le service de Dieu, on méprise insensil)le-

nient celles ([ui sont d'une nécessité absolue ;

parce qu'on |)erd peu à peu la soumission
que l'on doit à Dieu dans les choses [irinci-

pales, et la crainte de s(>s jugements.
On va pas h pas à l'iniquité comme à la

vertu, avec cette différence seule, rpie l'on

court dans lesvjies de l'injustice avec plus
de rapidité, par( e que la nature y incline da-
vantage; et quand on s'est familiarisé long-
temf)s avec de petits péchés (si j'ose user de ce
terine;.on vient àlafin àcepoint dehardit^sse,

j'oserais dire même à cet excès d'effronterie,

de ne plus rougir de rien ; on commet sar.i

s'effrayer des crimes aux(}uels d'abord on ne
consentait qu'à demi et comme en tremblant.

La longue habitude de se dispenser de tout ce

qui captive tant soi peu, pour suivre en tout

les inclinations delà nature sensmdle (pii

aime ses commodités et ses aises, faittpi'à la

fin on ne trouve plus dans les plus (rimi-
nelli's libertés celle horreur «^alulaiie qui re-
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tenait d-nhon], (ju'oa n'y rossent i)lus ces

troul)les secrets et ces reriiords intérieurs

d'une conscience qui dans les conuiiencc-
ments reprochait jusqu'aux moindres fautes,

parce qu'à force d'en conunettre que l'on

croit légères, on vient à ce point d'endurcis-
sement, de se permettre tout sans scrupule
et de n'être plus sensible à rien.

En effet, examinez un de ces impies de
profession si communs dans le monde, et

dont la vie n'est, à jiroprement [)arler, qu'un
tissu de dissolutions et de crimes; suivez-le

en toutes ses démarches, depuis qu'il a com-
mencé à quiller le service de Dieu : pensez-
vous qu'il soit venu tout à coupa cet excès
d'irréligion qui fait si justement trembler pour
son salut? Mon, cela n'est pas possible. C'est

une maxime en morale, qu'on ne de vient |»oint

e/i un moment souverainement déréglé :

Ncma de repente fit sumimis. On commence
d'obord par de légères inlidélités, et peu à

pou, du petit ou va au grand, comme par

degrés. L'impie dont je parle a négligé seu-
lement de temps à autre les prières du matin
ou du soir ; c'était peu de chose en ai)pa-

rence ; et en eilet, s'il en fût resté là, ce

n'eût été qu'une médiocre négligence dans
un es|)rit de tiédeur; mais c'est ce qui n'ar-

rive presque jamais, lîn matière de christia-

nisme ne pas avancer c'est reculer, selon
tous les Pères de la vie spirituelle; il faut

nécessairement, ou s'amender des moindres
fautes, ou s'attendre à en commettre bientôt

de plus considérables; parce qu'en négli-

geant souvent ce qui n'est que de dévotion,
on néglige à la lin ce qui est d'obligation,

et l'on pièuhe mortellement. Celui qui d'a-

bord ne négligeait ses prières que de fois à
autre les a enfin négligées tous les jours;
et il est venu à un tel oubli de son salut,

qu'il a passé les mois et les années entières

sans penser seulement à Dieu, sans se sou-
venir même qu" il fût chrétien, et a mené
une vie toute jiaïenne. D'abord il entendait

1-a messe tous les jours, peu à peu il s'est re-

liiohé à ne l'ciîU'udre que les dimanches et

fôtos d'obligation; enfin il a jiorté l'impiété

jusqu'à y manîjuer aux jours les i)lus solen-

Bels i)Our les donner à ses plaisirs.

Pendant sa i)remière ferveur il fréquen-
tait les sacrements tous les mois; peu à peu
il ne l'a fait c[u'aux quatre fêtes caj)itales de
l'année; ensuite il s'est borné à ne se con-
fesser qu'à Pâques; et enfin le péihé où il

s'est misérablement engagé, la diflicuhé de
roniPire les chaînes qu'une longue habitude
a rendues trop puissantes, Fa conduit à ce

point d'endurcissement, de ne pas se confes-

ser même à Pâqi: es, et de passer plusieurs
années dans le malheureux état de son pié-

ché, qui est un état de damnation et de mort.

En négligeant d'aliord des fautes légères, il

est tombé insensiblement dans le dernier
désordre, et sa déplorable chute a vérifié

l'oracle qui dit ; Celui qui méprise les petites

choses tombera peu à peu dans les plus grands
péchés: paulatiin decidet. {Eccli., XIX, 1.)

Quand Cimpie est venu au plus profond
des péchés, dit le Sage, il méprise tout [Prcv.,

WIU, 3), et n'est plus efi'rayé de rien. C'est
le triste sort de tous les pécheurs qui, jiour
s'être troj) accoutumés à faire peu de tàs des
petites fautes, commettent à la fin de grands
péchés sans scrupule. Comme s'ils n'avaient
ni Dieu, ni foi, ni religion, ils se font une
force d'esj rit d' ètie insensibles atout, et

par un ex. es d'incrédulité ils s'abandonnent
au plus alfreux libertinage. Pour aliecter

d'abord de faire ])araître un de ces génies
supérieurs qui ne s'arrêtent pas, comme l'on

dit, à des minuties, ils ont commen( é par
mépriser certaines dévotions jiojndaires,

comme autant de sujierstitions; et
| cut-êliC

n'avaient-ils point tro[» de tort, s'ils nejilû-
uiaient que ces vaines observances, qui n'ont
point d'autre fondement que l'erreur des
âmes simples. Mais de ces dévotions imagi-
naires ils ont passé à celles que l'Eglise au-
torise, et les ont mises toutes au même ni-

veau. Nos plus saintes cérémonies n'ont plus
été pour eux que des inventions humaines,
jiour contenter ou l'ambition, ou la cupi-
dité ; et par un funeste enchaînement, du
mépris des cérémonies, ils sont venus à ce-
lui des sacrements mêmes , parce que les vio-
lences qu'il faut se faire iiour être digne d'en
approcher, les leur ont rendus odieux; l'é-

loignement des sacrements leur a fait naître

des doutes sur la vérité même de nos jdus
adoraliles mystères, jusqu'à douter qu'il y
eût un Dieu, dont la sage providence règle
tous ces événements de la vie, qu'ils ne re-
garilent que comme les effets du hasard ou
de la politique des puissances qui gouver-
nent le monde selon leurs dilférentsintérêts;

et comme un abîme attire un autre abîme,
celui qui d'abord n'était qu'indévot et tiède
dans le service de Dieu, un faux plaisant

pour se railler de tout, jiOur critiquer tout,

pour gloser sur tout, et sur le sa( ré et sur le

profane, est devenu à la fin un homme sans
religion, un athée qui ne croit rien, qui
n'espère rien; en un mot, ce monstre d'im-
})iété dont le Sage a dit que quand il serait

venu au fond de l'abîme, il mépriserait tout :

Cum in profundum venerit peccatorum, con-
temnit.

Or, remontez à la source d'une impiété si

générale, vous verrez que ce n'était d'abord
qu'une simple nonchalance dans le service

de Dieu, que de simples railleries sur des
dévotions de caprice, qui au fond avaient

quelque chose de peu solide. Du mépris de
ce qui peut être blâmé on passe à celui des
choses les plus vénérables et les plus sain-

tes ; et voilà le danger qu'il y a à commettre
sans scrupule de petites fautes, sous prétexte

que ce ne sont que de légers défauts.

On fait dans le vice, comme dans la vertu,

une esjièce d'apprentissage, et une ;^me chré-

tienne qui se relâche de sa première fer-

veur ne s'abandonne pas tout d'un coup aux
désordres les plus grands. 11 faut soutenir

bien des combats contre son jiropre cœur,
avant que d'en venir à ce [loint malheureux
d'un cœur endurci, et dans les commence-
ments on ne pèche qu'avec quelque sorte de

peine; on n'y consent qu'à demi, mais à
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force de commettre le mal on le trouve moins
odieux, et ce qui avait causé d'abord de
rhorreur devient à la fin agiéable et même
légitime; on se permet tout, [larce cju'on se

figure que tout est permis, et pour ne pas

s'aband'jnner tôt ou tard aux désordres les

])lus criants, il faut éviter soigneusement
jusqu'aux moindres apparences du péché.

Un jeune homme a d'abord des entretiens

libres et enjoués avec des i.ersonnes qui n'y

entendent aucun mal ; ce n'est rien en appa-
rence, et en etîet il ne s'y est encore rien

passé, mais suivez-le dans le cours de ses

familiarités prétendues si innocentes, vous
verrez où elles ne manqueront pas de le

conduire. Pour jieu cpl'il y trouve de dis-

position au mal, il en jiroiite et prend con-
fiance. Voilà son apprentis.-age dans un art

dangereux où il deviendra bientôt un maître
expérimenté; il se hasarde à faire des |)ropo-

sitions, on les éioute, il fait des otïrcs, on
ne les rejette pas ; il })rend quelques libertés,

on les permet, on y répond par des privau-
tés réciproques, le ]iéclié se commet enfin,

il se réitère et continue longtemps. Ce (pii

ne fut d'abord qu'une faiblesse passagère,
devient unpéJié d'habitude, le voilà maître
où il ne fut (ju'ajjprenti. Remontez à la

source ; ce n'était rien, disait-on, des entre-
tiens seulement un peu trop familiers, qui
souvent même avaient commencé par la dé-
votion. On a commencé |)ar l'esprit, comme
dit saint Paul aux Galates (113,3), et l'on a
fini par la chair; pour avoir méjirisé de pe-
tites fautes, on en est venu à commettre àe
grands crimes : Quispernit inodica, puuluUm
decidet.

Une jeune personne aime à se parer, quel
mal y trouve-t-on, direz-vous? Sa naissance,
sa condition, son ilge, les bienséances du
monde, tout lui dit qu'il ne faut pas se ren-
dre ridicule, ni se mettre autrement cpie les

autres. Elle n'y soupçonne point de mal,
mais le démon sait profiter de tout. Elle s'a-

perçoit que, étant bien mise, elle s'attire de
vains adorateurs et des compliments, elle

n'en est pas fAchée et s'étudie à so rendre
encore plus aimable; soigneuse de réformer
sur son visage les disgrâces naturelles par
tous les ornements d'une beauté artificielle,

elle y ajoute ce que la vanité des modes a de
plus nouveau et de plus séduisant dans sa
nouveauté. Voilà son api)rentissage dans
l'art de corronij)re les cœurs et de faire de
criminelles conquêtes, bientôt elle y sera sa-
vante. Tant d'agréments empruntés ne man-
quent pas de lui attirer de fréquentes vi-
sites, de resjiectueuses assiduités, des com-
pliments flatteurs, elle écoute tout, elle ré-
pond et consent à tout. Aoilà sa [jerte, et
comme Madeleine pécheresse, elle devient
l'objet des vœux de mille amants [)rofanes
dans une ville, mulicr inririlale prcralri.r.

Or, par où cela a-t-il (ommencé? par une
petite airc(tation à sajusler. ([ui d'abf)rd
semblait pardonnable dans une jeune per-
•sonne; pour avoir fait peu de (as de ces pe-
tites indiscrétions qui n'étaient rpie des
fautes légères, file est venue à ce point d'ef-

fronterie où l'on commet sans pudeur les

plus énormes péchés, et son malheur vérifie

l'oracle du Sage: Qiiicotique méprise les peti-

tes choses, tombera peu à peu. [Eccli., iXÎX,

1.) Qui spcrnit modica, paulutim decidet.

Le Saint-Esprit nous en assure : Quand on
aime le péril on y trompera sa perte. (Eccli.,

III, 27.) S'exposer volontairement au danger
de transgresser la loi de iDieu en njatière

grave, c'est dès lors la transgresser. On
jjéche mortellement dès qu'on cherche les

occasions où tant d'autres ont péché; la seule
témérité à s'y exfîoser est un crime qui
marque un fond d'orgueil dans une aveugle
présomption de ses jtroi res forces, et c'est

tôt ou tard le n.alheurde ceux qui aiment à
lire ces livres j)ernicieux, où tout porte au
léché par la peinture agréable qu'on y en
fait, sous prétexte qu'ils n'y entendent point
de mal et qu'ils ne cherchent qu'à délasser
leur esjirit.

« Je ne lis ces histoires galantes, dit cette

jeune personne, que poiu" passer agréable-
ment c[uelques heures, et iiKiii cœur n'y jirend
aucaine part. Le style m'en plaît, les expres-
sions en sont nobles, la diversité de mille
aventures surprenantes excite ma curiosité
pour en avoir le dénouement, et la pureté
du langage est tout ce que j'y cherche, sans
porter mes vues plus loin. » Telle est la

douce illusion dont on s'autorise, et le dé-
mon n'en demande pas davantage jiour le

présent, pourvu seulement qu'on se))laise à
continuer toujours, il en saura ptofiler en
terai)s etlieu ])Our réveiller les passions les

plustentiies; c'est tout son but. En vain, dit-

on à une jeune pei sonne sans expérience,
maisdéjàsi dis|)oséeau mal : «Abïtencz-""ous
de ces ici tures dangereuses, rjui enseignent
l'art de pécher avec méthode; le venin en est

subtil et d'autant plus à craindre qu'il est

déguisé sous de trompeuses douceurs. »

Vaines remontrances ! Elle ne comprend
point des avis si salutaires, et la [ assion (lui

l'aveugle l'empôche d'y soupçonner du dan-
ger. "Noilà son api'rentissage dans un com-
merce d'iiii{[uilé, qui a commencé la cor-
ruption d'une infinité de jeunes cœurs; le

])oison de la volupté passe insensiblement
des yeux jus(pi'à son cteur, rcnchaîncii;ent
de mille incidents tragicpies lui fait souhai-
ter d'en voir la fin. Voilà ce cpu? lui a proiiuit

la lecture de ces livres pernicieux dont elle

ne se faisait aucun scru|>ule,où elle nesouj)-
çonnait au<un danger, où elle n'avait, disait-

elle, aucun mauvais ciessein, et (pi'elle re-

gardait ( omme un innocent amusement sans
consé(|uen( e.

A|>rès ce petit détail de ce qui arrive tous
les jours, n'est-il pas évident que lioui ne
jias ton;i)er tôt ou tard dans les plus grands
désordres, il faut éviter avec soin jus(p]'aKX
plus petits défaits, et garder la loi de Dieu
dans ses |ilus légères observances, si l'on

veut ne la pas tiansgre.'-ser à la fin dans ses
j)')iiits les plus essentiels, |iar cet amour do
l'indépen(ia!ic(> et (h* la liberté (pu est si na-
liirel à tous le-

Une seconde
hommes?
raison nous en convainc en-
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core davantage. On ne scpoue si aisément le

ioUj5 (ie l'obéissance, (jue parce; ([ue l'homme
animal et terrestre, comme jiarle saint Paul,

ne comprend pas les choses fjui. sont de l'esprit

de I)iea{l Cor. H, ik) : 011 est aveugle itour

tout ce qui concerne la science du salut,

parce que l'amour (le l'indépendance fait irr.a-

giner des j)riviléges et des droits d'exemp-
tion où il n'en est aucun de légitime. Hien
n'est plus facile que de se trom[)er en tout ce

qui s'ajjpelle devoirs de religionel matière de
conscience. Les devoirs de la relifjion com-
battent en tout les désirs de la nature, et on
les perd aisément de vue, parce que, faute de
connaître le vrai caractère de la piété chré-

tienne, on prentl pour une vertu ce qui n'est

souvent qu'un vice grossier, par un raftlne-

ment de l'amour propre. La conscience est

exaiie à nous reiirocber nos infidélités con-
tinuelles sans nous flatter, et c'est pour cela

qu'ordinairement on l'éconte peu, iiourn'ô-

tre pas contraint de se reconnaître tel que
l'on est, et que l'on rougirait de paraître. On
s'y trompe, non pas en regardant comme de
grandes fautes ce qui n'est en soi que très-

léger, parce que rarement on porte la délica-

tesse aussi loin; mais en prenant de grands
péchés pouf des fragilités pardonnables. Sur
ces faux préjugés on adoucit la loi de Dieu,
en ce qu'elle a de gênant, pour l'accommoder
aux inclinations de son proprecœur; et l'on

j)échc considéral)lement, en croyant user
seulement des droits d'exemption que l'on

ose s'atlrilnier. Il n'y a donc que la loi de
Dieu bien méditée, qui puisse nous montrer
ice qui e^t d'une étroite obligation dans le

service de Dieu, puisc[ue, comme un céleste

flambeau, elle éclaire tous nos pas :etce n'est

qu'en la consultant souvent, que nous aurons
le bonheur de ne nous point égarer. {Psal.

CXVllI, 105.)

Pour vouloir ne se conduire que par ses

propres lumières, on donne dansles illusions

itle l'amour-propre, et l'on qualifie de zèle

pour la religion ce qui n'est qu'un pur ca-
price, pour peu qu'il y aitde rapport pardes
apparences spécieuses. On se flatte de n'agir

que pour une bonne fin, lorsqu'en effet on
ne suit que les mouvemens ou de l'intérêt

ou de l'humeur; elles désordres les plus
criants ne passent plus que pour des privi-

lèges que 1 usage de ce qu'on appelle le beau
inonde autovhe. Mis à part ces monstres d'ini-

quité que la loi naturelle condamne, on ne
reconnaît du péché en rien.

Cependant, il est certain genre de péchés
toujours grands, dès qu'ils sont volontaires,

quoique la raison séduite parles enchante-
ments d'une jiassiondominante ne les regarde
que comme de légers défauts par le penchant
que la nature y donne. Tel est ce péché hon-
teux que saint Paul ne voulait pas que l'on

entendît seulement nommer parmi les fidèles

(Ephes., V, 3): péché toujours mortel dès
c[u'i1 est commis avec la connaissance d'une
parfaite délibération. Rien de léger dans un
vice cfuetous les saints Docteurs ont regardé
rouune un caractère de réprobation; et c'est

l'aveugle prévention de ceux qui ne se font

un scrupule de rien, faute de méditer sérieu-
sement la loi de Dieu pour y conformer leurs
UJOBurs: ils vont souvent jusqu'à cet excès
d'impudence, que d'en faire publiquement
trojihée, et de se glorifier de ce qui devrait
les faire rougir; et pour avoir fait trop peu
de cas d'abord des fautes qu'ils se figuraient
être légères en ce genre, ils ,se sont peu à
jteu abandonnésaux plus honteux désordres.
Quel est donc le moyen d'éviter tant de

maux? Le voici, et nous l'avons incessam-
ment devant les yeux comme dans le cœur;
notre consciencenousie représente souvent:
c'est la loi de Dieu, qu'il est facile de consul-
ter et d'écouter. Cette règle de la perfection
chrétienne sup[)léera au peude lumières que
la nature nous donne jiour comprendre les
choses qui sont de l'esprit de Dieu: tant nue
l'on sera attentif à la garder jusque dans les
plus petites observan( es, dont le mépris a
toujours fait la perte de ceux qui ont eu le

malheur de se jierdre, on ne sera jamais en
danger de s'égarer. Il y a de laf/eine dans les

commencements, j'en conviens; et p^our s'en
faire une sainte liabitude, il faut se faire de
salutaires violences. Mais aussi quels avan-
tages n'en retirera-t-on pas et pour le temps
et pour l'éternité ?

Avantages pour le temps présent. Si vous
écoutez la voix du Seigneur votre Dieu, dit

Moïse à son peuple {Deut., XXVIII, 1-8), vous
en serez bénis à la ville et à la campagne, bénis
dans vos champs et dans vos moissons, bénis
dans vos familles et dans vos enfans, bénis en
votre postérité et dans tous vos projets: les

fruits de vos terres et de vos troupeaux seront
bénis; vos greniers et vos celliers seront dans
Vabondance ; et tout ce que vous y amasserez,
sera béni. Ceux de vos ennemis qui s'élèveront
contre vous, tomberont à vos yeux: et s'ils

viennent vous attaquer par un chemin, ils

s'enfuiront par sept autres chemins, parce que
le Seigneur sera avec vous, et il vous élèvera

au-dessus de toutes les nations qui sont sur
la terre. Quels avantages ici-bas pourraient
être comparés à tant de biens?
Avantages encore plus grands du côté de

la conscience. Rien n'est comparable à la paix
dont jouissent les chrétiens qui gardent fidè-

leuKînt la loi de Dieu; leur partage est de
goûter les douceurs d'une aimable tranquil-
lité dans le secret d'un cœur qui ne leur re-
proche rien, au lieu qu'il n'y a pour les pé-
cheurs que de l'agitation et clu trouble, pcir

les remords continuels d'une conscience qui
leur remet devant les yeux leurs iniquités
malgré eux. Adam fut en paix avec lui-même,
dit saint Augustin, tant qu'il conserva son
innocence, et ses passions lui furent sou-
mises, secum sua pace fruebatur ; il w'en res-

sentit les révoltes que quand il désobéit aux
ordres de son Créateur.

Caïn eut tout sujet de vivre heureux, tant

qu'il offrit au Seigneur les prémices des fruits

de la terre par le travail de ses mains : heu-
reux s'il lui eût sacrifié généreusement ce

qu'il avait de meilleur ! 11 n'en fui rejeté que
parce que l'avarice ne lui fit offrir, et à contre
cœur, (jue r e cju'il avait de plus médiocre, »(
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que l'envie des prospérités de son frère Ahel

le porta à commettre un cruel fratricide. Les

terreurs dont son âme fut dès lors agitée fu-

rent les justes châtiments de son crime; et

ce ver de conscience, qui ne meurt point, fut

son perpétuel bourreau. La paix n'est que
pour ceux qui aiment votre sainte loi, ô mon
Dieu : Pax midta diligentibus legem tuain.

[Psal. CXVilI, 165).

Saiil fui le plus heureux comme le plus

sage de tous les princes, tant qu'il fut fidèle

à son Dieu-, choisi pour gouverner son peu-
ple, et sarré roi d'Israël, il eût eu toujours

un règne fiorissant, s'il eût persévéré dans
l'obéissaniC qu'il devait à sa divine loi ; et il

ne cessa d'en être béni que quand il n'éi outa

plus que la voix de ses passions, i;our persé-

cuter l'innocent David, ingrat et jaloux de la

valeur d'un jeune prince, qui, jiar la défaite

du géant Goliath, venait d'alfermir sur sa tcte

une couronne chancelante. // n'xj a quaj'jlic-

tions et que malheurs dans les voies des im-
pies, dit le Prophète {Rom., III, 10) ; et jiarce

qu'ils n'ont point la loi de Dieu devant les

yeux, loin d'avoir la paix, ils ne connaissent
pas môme le chemin ])our y parvenir : Et
viam pacis non cognoverunt. {Psal. XIII, 3.)

Non, ce n'est que dans l'observance de la

loi de Dieu que l'on peut trouver une solide

paix; mais pour l'observer toujours dans ses

points les plus essentiels, il faut lui être fidèle

jusque dans les plus petites choses. En voici

la raison. L'homme, naturellement inconstant,

ne reste pas longteraj)s pour l'ordinaire dans
une même situation : il aime à changer; à la

fin il se dégoûte des choses qui lui étaient les

plus chères : ce qui lui plaît aujourd'hui lui

déplaira peut-être demain, et rien ne lui est

plus naturel que de se relâcher dans les de-
voirs de la religion. Son malheur est de trou-

ver une espèce de soulagement dans sa pro-
pre inconstance; et pour peu qu'il se relâche
dans son attention à ne [)as commettre de
grands crimes (comme il ne manquera pas
de faire tôt ou tard ), il péchera morte.lement,
.puisqu'à la réserve de ces grands crimes, il

se permet tout. En ne faisant pour Dieu pré-
cisément que ce que sa sainte loi lui ordonne
sous fieine de péché, il la transgressera bien-
tôt dans ses devoirs les plus indispensables,
puisqu'on su[)pose qu'il ne fait rien de [iliis.

Au lieu qu'une âme fervente, qui, soigneuse
d'éviter jusqu'aux plus petites fautes, prati-

que quantité de bonnes œuvres de suréroga-
tion, ne se relâ>:hera tout au plus (jue dans la

pratique de ces v(Mtus qui ne sont (pic de
conseil, et tout ce qui est de iirérepte al)solu,

subsistera toujours sans la moindre atteinte.

Les bénédictions que Dieu [)roiuet aux fidèles

observateurs dosa loi lui seront toujours ré-
servées: et tels sont les avantîiges du pieux
so:n que l'on a d'éviter les [dus petits péchés.

Avantages enfin pour la vie future et jiour
l'éternité. Les bénédictions tcmnorelles sont
autant de dispositions aux bénéilictions éter-
nelles; et puisqu'en gardant fidèlement i(;i-

bas la loi do Dieu, on mérite d'en être si

abondamment béni , il est conséqaemment
certain que par celle fidélité on .se pré.'are

ORATEtns SAcnics. XLVIIL

})Our l'éternité mille bénédictions encore
plus abondantes; que celles de cette vie sont
comme les gages infaillibles de cette gloir
qui doit être au ciel la récomj ense du biei:

que Ton aura pratiqué [lour Dieu sur la terre,

et que l'on doit esjiérer d'enteinire au dernier
jour, de la bouche de Jésus-Christ, ces aima-
bles paroles : Tenez, vous que m .n Père a bé-
nis, venczpossc'der le royaume quivous estpre-
2)arédèsroriginrdumonde.(Matth.,XW,3k.)

Toutes ces considérations, si puissantes
pour inspirer l'amour de la vertu à des chré-
tiens qui ont tant soit peu de foi, et pour les

encourager à garder la loi de Dieu i;ar les
motifs d'un si noble intérêt, selon l'esprit du
Uoi-Proi)hète, nous ont déterminé eniin h

donner au public ces Conférences théologi-
ques et morales, qui enseignent clairement,
et avec méthode, la pratique des commande-
ments exprimés dans ce qui s'appelle le Ùé-
calogue, c'est-à-dire la liste des dix comman-
dements; et les grands fruits qu'elles ont
I)roduits pour la conversion des pécheurs,
dans le cours de diverses missions où nous
avons été employé par les ordres de la divine
Providence, et, dans Paris, l'espace de qua-
torze carêmes, nous font espérer, pour sa [dus
grande gloire, qu'elles seront très-profitables
aux âmes pieuses, qui voudront bien se don-
ner la [leina de les lire dans un cœur bon et
très-bon : In corde bono et opt.imo. {Lnc.,\\\\,
15.) Nous osons espérer de sa miséricorde
que, les ayant devant les yeux, elles poui--
ront y aller chercher au besoin ce qui pour-
rait leur en être é.hapjié dans la rapidité
d'un discours fug'tif. La voix des prédica-
teurs est une voix qui passe, et qui ne sub-
siste dans les cœurs que pour un temps; les

impressions qu'elle l'ait dans les esprits ne
durent guère pour l'ordinaire, parce que nos
paroles dans ia chaire ne font, pour ainsi
dire, que voler : Verha prolata vo'ant. Mais
ce que l'on écrit sur le papier demeure, et

l'on peut y avoir recours en toute occasion :

Littera scriptu mancnt.
Ici, en ajiprenant la loi de Dieu, on s'ins-

truira de sa religion, que tant de gens ont
le malheur d'ignorer. On y ex|di({,ie d'unt;
manière familière , et \\ la poi'tée d'un cha-
cun , mille vérités importantes dont on ne
parle presque jamais dans les sermons or(ii-

naires, parce qu'il n'est p.as |)ossibln d'y des-
cendre dans un si menu détail , (pii ne peut
y entrer selon les règles de l'éloquence; et

un chrétien ne peut que rarement y enten-
dre tout ce qu'il doit h Dieu, ce qu'il do;t
ou prochain, et ce qu'il se doit à soi-même.
Dans ces Conférences, au contraire, les igno-

rants trouveront l'éclaircissement de cent
ddlicultés particulières, auxquelles ils nous
ont avoué souvent (pi'ils n'avaient jamais
pen_^é, quoique très-nécessaires, pour être
sullisanimenl instruits de ses devoirs. Ia-s

savants s'y rafraîchiront la mémoire des plus
importantes vérités qu'ils ont sues autrefo's,
mais dont ils ont peut-être perdu les idées,
pour s'être ajipliqués h d'autres sciences jdus
subtiles qui leur .'emblaient plus dignes de
lour allention; quoique la science du chré-

8
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tien soit riiiii([!îc sagesse aux yeux de Dieu.
Ils (lonvieiKiroul iiK^iue que [)lusieurs |)oinls

de doctrine que l'on développe ici, avaient
éihap|ié à leur pénétration : et les résolu-
lioMS de divers cas de conscience que nous
y donnons selon les matières incidentes,
achèveront de dessiller les yeux à quantité
d'aveugles volontaires, qui ne veulent jias

trop entrer dans l'intelligence des vérités du
salut, comme dit le Prophète-Roi, pour n'ôtro

pasol)ligésd'yconformerleurs mœurs: Noluit
intellùjere , ut benc arjeret. {Psal. XXXV, 3.)

Fasse le ciel que ce petit ouvrage entrej)ris

uniquement pour sa gloire, soit profitable à
tous

;
que Dieu en soit glorifié

;
que le peu-

(ile chrétien en soit parlaiteracnt in.>-truit de
ses devoirs ; (jue les pécheurs y trouvent de
puissants motifs de leur conversion ; que les

bonnes âmes s'y sentent fortifiées dans la

pratique des vertus que l'on a tâché d'y
mettre dans tout leur jour; et ((ue celui qui
l)ar l'inspiration divine en est fauteur, s'ap-

plique sérieusement à lui-même les impor-
tantes vérités qu'il a essayéd"expli(juerà tous
les fidèles, de peur {vomme saint Paul disait

de lui-même [i Cor., W]) (/n'après avoir prê-
ché aux attires, il ne devienne lui-même un
réprouvé, pour n'avoir pas fait le bien dont
il semblait être si instruit : Ne , cum aliis

prœdicavero , ipse reprobus effieiar. —Amen.

CONFERENCES PRELIMINAIRES

A L'EXPLICATION DES COMMANDEMENTS DE DIEU

PENDANT LE CARÊME.

CONFÉRENCE V

DU JEUNE.

Si vis ad vitam ingredi, 'serva mandata {Matth.,XlX,

17.)

Si vous voulez entrer dans la vie, gardez les commande-

ments.

Le dessein général des Conférences que
j'aurai l'honneur de vous faire, N., sur les com-
mandements de Dieu en ce saint temjjs du ca-

rême, est renfermé dans ces paroles de Jésus-

Christ ; et c'est pour vous porter à leur fidèle

observance, que, selon l'intention du Sau-
veur, je vous propose d'abord votre dernière

fin cfui est la vie éternelle. Rien n'est plus

capable d'adoucir les rigueurs apparentes

que la nature sensuelle trouve dans la loi de

Dieu, et d'en ai)planir les difficultés, que l'es-

pérance d'une félicité qui doit au ciel cou-

ronner nos travaux ; et il ne faut que vouloir

efTicacement l'observer, pour la trouver facile

])ar le secours d'une grâce, qui au besoin nous
est toujours donnée. Mais, avant que d'entrer

dans l'explication de ces précef)tes divins, la

circonstance de ce temps que l'Eglise a con-

sacré à la pénitence, pour honorer le jeûne
})ar lequel Jésus-Christ se prépara pendant
quarante jours au grand ouvrage de notre

rédemption , m'oljlige de commencer par ce

jeûne si nécessaire, mais si négligé aujour-

d'hui de la plupart des chrétiens, et de vous
dire à mon tour ; Si vous voulez être de vrais

enfants de l'Eglise, gardez les commanc-Ie-

ments qu'elle vous fait, et jeûnez, puisqu'elle

vous l'ordonne. Serva mandata.
En vain nous flatterons-nous de faire la

volonté de notre Père qui est au ciel, si nous

n'obéissons pas à celle qu'il nous a donnés
pour mère sur la terre, par l'organe de la-
quelle il nous parle ; et Jésus-Christ a dit ;

Si quelqu'un n écoute pas l'Eglise
, qu'il soit

à votre égard comme un païen et comme un
publicain : Sicut cthnicus et publicanus.
{Matth., XVIII, 17.)

C'est donc cette abstinence , si sainte en
elle-même, si vénérable par son antiquité, si

pure en son origine, si profitable à vos âmes,
que je viens vous entretenir, N. Nous tâ-
cherons de vous représenter vos devoirs,
sans embarrasser vos consciencesparde vains
scrupules, sans rien avancer de notre chef,
nous ne vous donnerons que des preuves
incontestal)les.

Esprit divin qui conduisîtes le Sauveur au
désert pour y sanctifier ce jeûne si salu-
taire, éclairez-moi de vos luinières, et dis-
posez les coeurs à se montrer dociles à nos
raisons : faites-leur sentir le faible de leurs
excuses frivoles pour se dispenser de ce
grand devoir. Nous l'espérons de votre {ùété,

mes frères; et, pleins de cette humble con-
fiance, nous répondrons à toutes les difTicul-

tés qui nous seront proposées.
Première question. — Tous donnez de

grandes espérances, mon Père, quand vous
promettez de ne rien avancer que de bien au-
torisé par des preuves incontestables. Il faut
en effet quelles soient bien convaincantes

,

pour détruire les raisons que tant de gens
croient avoir de ne pas jeûner le carême. lia

disent qu'ils ne paraît pas que Dieu nous ait

jamais commandé de jeûner, puisqu'il n'y en
a aucun précepte formel dans VEcriturc ; que
c'est l'Eglise seule qui a jugé à propos de
nous en faire une loi. Que leur répondrez-
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«OMS, mon Père? L'Eglise a-t-elle eu ce droit,

d'enchérir sur la loi de Dieu par un comman-
dement nouveau? et ce précepte est-il obliga-

toire ?

Réponse. — Je réponds, mon Père, que
l'Eglise a droit de faire des lois qui obligent

tous les fidèles, et que Jésus-Christ le lui a

donné en la personne de saint Pierre, par la

puissance des clefs du royaume des cieux
qu'il lui a confié. Elle a dès lors le pouvoir
de nous lier j/arde saintes ordonnances, et

de nous délier par la rémission (ie nos pé-

chés. Dieu s'est réservé à la vérité le soin de
régler lui-même notre intérieur par les pré-

ceptes de sa sainte loi, en marquant ce que
nous devons croire et ce que nous devons
aimer, parce qu'il n'y. a que lui qui ait droit

sur nos affections , comme il est le seul qui
les connaisse. [Psal. VII, 10.) Si l'Eglise

peut prescrire des lois à notre esprit , et

no'.:s commander de croire certaines vérités,

ce n'est qu'autant qu'elle est l'organe du
Saint-Esprit qui leur a donné sa sagesse,

pour décider infailliblement sur les ma-
tières de la foi : et c'est toujours Dieu qui
règle en cela lui-môme notre intérieur par la

protection invisible qu'il lui donne.
Mais, {.'our notre extérieur , Dieu ne le

gouverne que par Tautorité d'une jiuissance

visible, pour s'accommoder à nos fail)lesses :

et celte puissance visible qui nous gouverne
en son nom, c'est la sainte Eglise, dont les

commandements ont j)our em])loi de régler
nos actions au dehors, et de marquer le culte
visible que nous devons à Dieu.

Il est donc sunerdu de dire : Dieu n'a pas
commandé le jeûne. L'Eglise le commande ;

cela suffit, puisque c'est Dieu qui nous pai'le

jarsa bouche, et qu'il nous ordonne de lé-
couter. Elle nous dit : Quatre-temps, Vigiles,

jeûneras, et le Carême entièrement. Il faut donc
s'v soumettre, puisqiie Jésus-Christ met au
r/îng des païens et des puljlicains tous ceux
qui refusent de lui ol)éir. Il prend pour lui

le mépris qu'on en fait; c'est donc Dieu qui
commande tout ce que l'Eglise nous com-
mavide: c'est à Dieu même qu'on désobéit.

Dès la naissance de rî']glise, les prélats
ont fait dos lois, et ces lois ont toujours eu
force de commandement. Les ai ôfres f^c<.,
XV, 29) ordonnèi-ent aux gentils de s'abste-
nir des viandes qui avaient été immolées aux
i'.Ioles, des chairs étoutlees, et du sang des
aniniaux. Ils donnaient donc des préce|)tes
i\\\\ chrétiens naissants; et ces |/récei)tos

qui n'étaient jioint exprimés dans le Déca-
/ogue, étaient des lois jiour eux. Jésus-
Christ l'a ainsi ordonné, en commandant
d'obéir, mémo aux mauvais prélats. Les
scïMbes et les jjharisions sont assis sur la

chaire de Mf»ïso, a-t-d dit ; fa'Ics donc tout ce
(pi'iis vous disent, mais ne faites jias ce qu'ils
lont. L'Rglise f:eul donc nous faire des lois,

puisqu'il onîonne do lui obéir sous .|icin(; de
|h'i hé mortel. Les hérétiques ont donc tort
'ie dire, comme ils font : Le jeûne e>l un
I JUMMandonient des homnrcs et non do Dieu.
Oui, c'est un coinmaniiement dos hommes;
mais ces hommes sont étaitlisdo Dieu, pour

nous gouverner en son nom. Or, saint Paul
[Rom., XIII, 1) dit : Que tout le monde soit

soumis aux puissances extérieures ; car Jl
n'y a point de puissance qui ne vienne de Dieu ;

et c'est Dieu gui a établi celles qui sont dans
le monde. Quiconque résiste aux puissances,
résiste donc à l'onire de Dieu; et en y ré-
sistant, il s'attire la damnation. C'est donc
Dieu qui ordonne le jeûne, mon Père, quand
l'Eglise nous l'ordonne, |)uisqu"elle ne nous
parle que de la part de Dieu.

Calvin môme (lib. îli Jnslitutionimi, cap.

12, § ik) reconnaît ce jiouvoir de l'Eglise,

d'obliger au jeûne ses enfants. Que les doc-
teurs, dit-il, exhortent les peuples à jeûner;
car, quoiqu'il n'y en ait point de règle posi-
tive dans la parole de Dieu, qui a voulu lais-

ser cela au gouvernement de l'Eglise, lejeûne
y a toujours été observé, à cause que son ob-
servance est très-utile. C'est ainsi que cet hé-
résiarque n'a pu s'empêcher de reconnaître
cette vérité.

Seconde question. — Quand vous alléguez,

mon Père, ces paroles du Sauveur : Si ciuel-

qu'un n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit à vok-e
égard comme un païen et un publicain, on
pourrait vous objecter qu elles doivent s'en-

tendre de l'Eglise, quand elle enseigne ce

qu'il faut croire pour être sauvé, et non pas
quand elle commande ce quin est pas écrit dans
ta loi de Dieu. Que repondriez-vous à cela?
Réponse. — Je répondrais, mon Père, que

ces i)aroles marquent également et qu'il

faut croire et qu'il faut j'ratiquer le bien.
Quand Jésus-Christ a dit (Matih., XX!II,2):
I-es scribes et les pharisiens sont assis sur la

chaire de Mo'ise, il n'a i)as ajouté r Ecoutez ce
qu'ils vous prêchent, et croyez-le: mais il

a dit formellement : Faites ce qu'ils vous
disent, mais n'imitez pas leurs œuvres. C'est-

à-dire, obéissez à tout ce qu'ils vous com-
mandent, parce que c'est en mon nom et par
mon autorité qu ils parlent. Cette objection
ne serait donc ({u'unc vaine subtilité. Il s'en-

suivrait de 1?!, que Jésus-Christ n'aurait don-
né aux pasteurs que le pouvoir d'enseigner
et de jirêcher. Il est de la foi cej^endant
qu'il leur a donné la puissance des clefs pour
ouvrir le ciel ou pour le fermer; pour lier

ou |iour délier. 11 leur a donc, par consé-
quent, donné le pouvoir d'engager les fidèles

à certains devoirs, selon qu'ils lejugentcon-
venable.

Ainsi, quand on dit que Jésus-Christ n'a
point conmiandé le jeûne, j'en conviens ;

mais il a conunandé d'obéir à l'I-lgliM' en
tout : et l'Eglise nous ordonne déjeuner;
c'est donc comme s'il l'ordonnait lui-nu'Mne.

De plus il a dit (Mallh., \ L 16, 17) : Quand
vous jeûnez, ne devenez point trisirs, comme
font tes hypocrites , qui affectent de paraître
avec itn visage défiguré, pour faire voir au
mondr qu'ils jeûnent ; mais quand vous jeû-
nez, parfumez votre (été, et lavez votre visage.

Jé^us-Cnrist supposait donc alors que les

fidèles devraient un jour jeûner, et il leur
enseignait la maniè;edele fairesans ostenta-
tion, dans un esprit de l'énilcnce, et en vue
de Dieu seul. Pour confondre l'orgueil des
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I)harisiens qui se scandalisaient de ce que
ses disciples Déjeunaient pas comme ceux
de saint Jean, il leur dit {Luc. ,111, 34, 35):
// ne convient pas de faire jeûner les amis de
VEpoiix, tandisquc l Epouxest avec eux:un
\our viendra que l"Epoux leur sera 6 te, et

alors ils jeûneront. On devait donc jeûner un
jour dans l'Eglise après sa mort; et ce ne de-
vait être que pour obéir h l'Eglise, pui.squ'il

ne l'a jamais ordonné lui-mftme : l'Eglise a
«<onc le pouvoir de nous en l'aire un com-
mandement.
Troisième question. — Quoi que vous en

disiez, mon Père, vous n'empêcherez jamais
le monde de croire que VEijlise nous fait en
cela un commandement nouveau, qui ajoute
à la sévérité de la loi de Dieu. Comment prou-
veriez-vous donc, mon Père, que le jeûne n est

p<is une pratique nouvelle dans TEglise?
Réponse. — Je le prouve, mon Père, en

montrant que la pratique du jeûne est aussi
ancienne dans l'Eglise que l'Eglise même,
tant de l'Ancien Testament que du Nouveau.
Le roi Saïil , le roi David , le roi de Ninive,
le roi Josaphat, la reine Esther, le prophète
Esdras, la généreuse Judith, tous les plus
grands personnages de l'ancienne loi ont
jeûné, soit pour apaiser la juste colère du
Seigneur, soit |)0ur en obtenir des faveurs
singulières en des besoins jtressants. Et tant

de chrétiens aujourd'hui qui refusent de
jeûner, quan<l ils le j)0urraient , montrent
assez ou qu'ils renoncent aux grâces de
Dieu, ou fpi'ils se soucient i)eu d'obtenir
de sa miséricorde un pardon qu'on ne mérite
que parla vertu du jeûne. Les Ninivites, peu
contents de jeûner eux-mômes, firent jeûner
jusqu'aux bestiaux cl tous les animaux qui
sou* sous le jou;i; [Jon., \\\), pour détourner
la colère dont ils étaient menacés; atin de
faire soull'rir tout ce qui était au service des
criminels, comme les instruments de leurs
péchés. 11 est donc bien évident que le jeûne
n'est pas une pratique nouvelle dans l'E-

glise.

Ouant au saint temps de carême où nous
sommes, il est constant que Jésus-Christ l'a

consacré par son jeûne de quarante jours au
désert, et qu'il n'a observé une si rigoureuse
abstinence, que pour nous rendre vénérable
cette sainte ciuarantaine que l'Eglise devait
instituer un jour en son honneur.
Nous jeûnons le carême, disait saint Jérôme

{Episi. ad Marcellam; Decretum Graliani,
dist. 3, De consecralione) au iv' s'iède , par
une tradition apostolique, parce que ce temps
nous est convenable. Plusieurs conciles du
VI' siècle, entr'autres les premier et cin-
quième conciles d'Orléans, le concile d'Agde,
l'an 505 , en son douzième canon , dit for-

mellement : // nous a plu d'ordonner, en vertu
du sacerdoce dont nous sommes revêtus, que
tous les enfants de l\Eq!ise jeûnent pendant
tout le carême, excepté le dimanche, et cela
sous peine d'excommimication : Sacerdotali
ordinatione , et distinctionis comminadone.
Le jeûne, comme vous vovez, mon Père, est

donc bien ancien dans l'Eglibe.

Quatrième question. — Après des autori-

tés aussi puissantes , nous ne pouvons pi ds

douter de l'ancienneté du jeûne dans l'Eglisf.,

et de l'obligation de nous y soumettre ; expli-

quez-nous donc , s'il vous plaît, mon Père,

quelle est la pratique d'un si indispensable
devoir, et à quoi nous engage le jeûne du ca-

rême ?

Réponse. — Avant que de répondre à votre

question, mon Père, il ne sera pas inutile de
remarquer d'abord ,

qu'il y a quatre sortes

de jeûnes
,
que l'on peut observer par un

princii^e de religion. 1° Le jeûne naturel
qui consiste dans une abstinence entière d..

tout ce qui peut passer de la bouche à l'es-

tomac, et qui est absolument rom[)U parla
moindre chose c[ue l'on ait avalée, parce que
dès lors on n'est plus à jeun. Tel est celui

que l'Eglise exige j>our pouvoir communier,
selon saint Augustin (ep. 18.) On en dispense
seulement les malades, qui dans un besoin
pressant peuvent recevoir le saint viatique,

après avoir pris un bouillon ;
2° le jeûne

moral, qui est un usage nsodéré des nourri-

tures permises en carême; 3' le jeûne spiri-

tuel, qui consiste à s'abstenir du péché, et h

vaincre ses mauvaises habitudes par la mort ili-

cation des sens; 4-" le jeûne corporel ecclésias-

tique, que l'Eglii^e nous prescrit en certains

temps de l'année, et c'est particulièreraen*

de ces deux derniers que nous parlerons ici.

Je réi)Onds donc à votre question, mon
Père, en disant que l'intention de l'Eglise

est de nous engager h deux sortes d'absti-

nences également nécessaires pendant le

carême. La jiremière regarde certains ali-

ments matériels , dont elle nous interdit

absolument l'usage , sans i-uie évidente né
cessilé : et c'est ce qu'on appelle le jeûne
corporel. La seconde regarde le péché, qu'il

faut éviter en tout temps , mais plus en re

saint temps qu'en tout autre : et c'est ce que
j'appelle le jeûne spirituei.

Le jeûne corporel nous engage à trois

choses : 1° à nous iriver de la chair et des
œufs , si pour en user ou n'a pas une per-

mission expresse outre le besoin; 2° à no
faire qu'un repas par jour, car la collation

que l'Eglise ne permet que par tolérance,

pour condescendre à notre faiblesse, n'est

point un repas, et doit être légère et fru-

gale; 3° le juéceple du jeûne nous engage
à rctanier ce re[ias jusqu'à midi, selon l'u-

sage présent de l'Eglise. Anciennement,
quand la ferveur des chrétiens était grande,
on ne faisait ce repas qu'après le soleil cou-

ché; c'est ])Ourquoi il est appelé un souper
dans la bénédiction que l'Eglise en fait.

Plusieurs des premiers fidèles , outre l'abs-

tinence de la viande et du vin, passaient tout

le jour sans rien manger de cuit ; quelques-
uns [loussaient cette austérité jusqu'à six

jours de suite, selon saint Irénée cité par

Eusèbe en son Histoire, (Lib. V Hlst., cap.

24; S. Alg. , ep. Lt8; Baromls, anno
Christ. 57, n. 199; S. Joajj. Cuiiysost.,

hom. i in Ocnesim.) Or, la première de ce3

trois obligations regarde la (jrîm/i/e des nour-
rituics dont on doit s'abstenu-; la seconde on

règle la quantité, et la troisième marque le
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temps de ce repas. Les deux premières sont
essentielles au jeûne : manger de la viande,

ou faire plus d'un repas en carême, sans
besoin et sans permission, est un péché mor-
tel; pour la troisième, elle n'est qu'acciden-
telle au jeûne.
Quant à la qualité des nourritures, l'Eglise

défend l'usage de la viande et des œufs sans
nécessité; mais il n'ai»partient |,as à chaque
particulier de juger de celte nécessité, pour se
dispenser de sa propre autorité d'un précepte
si formel. L'Eglise, qui a fait la Loi, est la

seule qui puisse en dispenser dans le besoin.
Outre ce besoin, il faut sa permission; et les

pasteurs en sont de droit les seuls juges, sur
l'avis des médecins qui en chargent leur
conscience. Personne n'est bon juge en sa

j)ropre cause ; ordinairement on se fialie

trop sur le fait de sa santé.
Cinquième question. —Cet usage ae s'abs-

tenir de certaines nourritures plutôt que
des autres, pour obéir au Seigneur, ou par
un esprit de pénitence, est-il bien ancien dans
le monde? Pourriez-vous nous marquer mon
Père, Vcpoque où il a commencé?
Réponse. — 11 a commencé avec le monde

même au paradis terrestre ; et Dieu, pour
éprouver l'obéissance de nos premiers pa-
rents, leur défendit de manger les fruits de
l'arbre de la science du bien et du mal. De-
î»uis, dans la loi qu'il donna à Moïse , il dé-
lendit aux Hébreux de manger des viandes
immondes, pour les disposer peu \\ peu à
s'abstenir pour son amour de celles qui
n'étaient pas immondes; et ce fut dès lors
la figure de l'abstinence qu'on devait gar-
der un jour dans la nouvelle loi, dit Ter-
tullien. [De jej'anio, cap. 5.) Saint Augustin
{Libro contra Adimantum, Manichœi disci-
puhim, cap. 15) autorise ce sentiment de Ter-
tuUien, en disant que les viandes qu'on dé-
fendait aux Hébreux n'étaient pas immondes
jiar elles-mêmes , mais qu'elles furent mar-
quées à ce peuple charnel, pour prophétiser
la discipline que devait observer un jour un
peu])le tout s})iritucl. Il est donc essentiel au
jeûne de s'abstenir des viandes qui ne sont
jias quadragésimales, puisqu'il eût été inu-
tile (Je préjiarer les Israélites au jeûne par
la i)rivation de ces viandes, s'ils avaient jm
en manger sans le transgresser. Cette absti-
nence est si nécessaire , ([ue jamais ni les

irophèles dans l'ancienne loi, ni les Pères
de la loi nouvelle n'oiU eulrej;ris déjeuner
qu'ils n'aient commencé i)ar s'intertlire l'u-

sage de la viande ; et < ela s'est perpétué dans
l'I^glise p'ar une tradition constante de siè-
cles en siècles jusqu'à nous.
Au concile de Vienne (l'an k'ik), saint Ma-

niert, qui en était évoque, ordonna un jcûno
de trois jours avec cette ab.^tinence de la

chair, f)0iir détourner des lléaux de Dieu
qui désolaient la province [.-ar d'horribles
trf'inl)lements de terre; et c'est ce qui s'ob-
serve encore aujourd'hui les trois jours des
l((>g.'itir)ns avant l'.Ascension, du moins pour
1 abstinence de la viande. La même année,
MiKfincilc d'Orléans ht la même ordonnance,
cl dans le vingt-neuvième canon, il fui spé-

cifié que tous les fidèles, jusqu'aux domes-
tiques, assisteraient aux litanies des Roga-
tions et ne mangeraient point de chair. Saint

Grégoire, paiie, ordonna la même abstinence'

des œufs et de toute nourriture de laitage.

Cette ordonnance est citée dans le Décret de
Gratien. En un mot, on n'a jamais séparé

dans l'Eglise le jeûne d'avec Talistinence,

cela convient fort à la (in du jeûne, qui n'est

institué que pour uiortifier le cor[)s, autant

dans la quantité des viandes cpie dans la

qualité.

Quiconque mange de la viande en carême
ne'jeûne donc pas et pèche, si, outre le be-
soin, il n'en a une permission expresse, puis-

qu'il désobéit h l'Eglise. Je dis plus : Si, pour
obtenir cette permission, on allègue des in-

firmités imaginaires, cela n'excuse pas de
péché, puisqu'on trompe l'Eglise qui ne 1«

permet c}ue sous cette condition. Si cela est

comme vous le dites, soit fait : Si ita est, pat.

En ce cas, on commet autant de péchés cha-

que jour, que l'on fait de repas en gras : en
voici la raison. Dans les préceptes négatifs

ou prohibitifs, on multiplie le péché autant

de fois que l'on fait la chose qui est défen-

due ; la transgression que l'on a faite du
ieûne à midi, laisse toujours le pouvoir de
l'observer le soir. Après avoir mangé gras

le matin, on commet donc un nouveau péché
quand on en mange encore le soir, puisque
c'est une action distinguée de la première
et faite avec une nouvelle réllexion. C'est,

mon Père, ce qu'il faut spécifier dans la con-
fession.

Sixième question. — Il faut céder à la force

de vos raisons, mon Père, mais il faut aussi

que vous ayez la bonté d'expliquer, s'il vous
plaît, les paroles du Sauveur, qui semblent au-

toriser la possession oii nous sommes de ne
point observer une abstinence si rigoureuse :

les voici. {Maltli., XV, 12 et seq.) Ce n'est

>as ce (jui entre dans la bouche qui souille

'homme, mais ce ({ui en sort; car ce qui
sort de la bouche vient du cœur; tels sont

k'S adultères, les fornications, les larcins,

les faux témoignages, les blasphèmes, etc.;

voil5 ce ([ui souille l'homme. Sur ce prin-
cipe nous avons cru qu'il était permis de
manger de la viande en tout temps, pourvu
qu'on ne commU pas ces péchés honteux qui

souillent la conscience. Qu'en pensez-vous,

m 0)1 P''rc?

Réponse. — Ces paroles du Sauveur, mon
Père, loifj d'autoriser ceux qui mangent de
la viande en carême sans besoin véritable,

les condamnent au contraire ; en voici l'ex-

]ili(<ition. Les apôtres ne lavaient point leurs

mains avant le repas, et les pharisiens s'en

scandalisaient. Jésus répondilà ces faux pru-
dents : Ce n'est pas ce qui entre dans la bou-

che qui souille l'homme ; connue s'il eût dit :

Ce ne sont jias les viandes matéiielles, quoi-

que touchées (pi'elle> soient par des niains

mal|)ro|)res, (pii souillent la conscience t-'o

l'homme : il n'y a (pie le i)éché cpii lui cause

un tel malheur ; et c'est <hi cœur (\uc vient ce

I
éché, comme sont les mauvaises pensées et

tous ies injustes désirs. C'est par conséquent
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du cœur que procède la volonté de manger
les viandes dont l'Eglise nous interdit l'u-

sage; c'est donc aussi cette volonté scanda-
leuse, qui, par une gourmande sensualité,
souille l'homme chrétien, et non pas les

viandes qui, comme des créatures de Dieu
,

sont d'elles-môraes très-pures. Voilà, mon
Père, dans quel sens le Sauveur a dit : Ce
n'est pas ce qui entre dans la bouche qui
souille l'homme, mais ce qui sort du, cœur ;

et c'est une erreur de s'imaginer qu'il n'ait

yo'cAu par là défendre que le péché, sans
loucher h rien de tout ce qui peut entrer de
nourriture dans la bouche.
Le fruit qu'Adam mangea contre la dé-

fense du Seigneur, n'était point. capable ue
]e souiller par lui-môme, puisqu'il était ex-
cellent : mais il a souillé son cœur; et la

seule défense qu'il avait de le manger, a
souillé avec lui toute sa postérité par sa dé-
sobéissance. C'est celte même désobéissance
cmi souille tous les jours la conscience des
chrétiens, lorsque, sans permission et par
une pure sensualité, sans autre vrai besoin,
ils mangent de la viande en carême, malgré
la défense que l'Eglise leur en fait. Quand
les fidèles s'abstiennent de manger de la chair,

disait saint Augustin (libroll contra Fau-
stum, c. 3), ce n'est pas qu'ils rejettent les

biens de Dieu, comme des choses mauvaises ;

mais ils s'en abstiennent pour mortifier leur

corps, en lui retirant par un esprit de péni-
tence, des aliments dont il serait trop bien
nourri. Voilà, mon Père, l'explication des
j'aroles du Sauveur, qui vous semblaient
autoriser la sensualité des chrétiens de nos
jours.

Septième question. — La sévérité de votre
doctrine , mon Père, dans l'explication que
vous faites de la loi de Dieu, nous le ferait

pvesque regarder comme un Dieu impitoya-
ble et dur, qui ne se plaît qu'à faire souffrir
des hommes qu'il n'a créés que pour les ren-
dre heureux, en les établissant princes sur
toute la tp'-ic, comme parle le Roi-Prophète
(Psa/.XLIV, 17). Pensez-vous donc, mon Père,

que Dieu soit assez dur, pour ne s'étudier

qu'à nous faire souffrir?
Réponse. — C'est, mon Père, le mauvais

raisonnement de tous les hérétiques , et en
particulier de Luther, pour éluder le com-
mandement que l'Eglise nous fait de la jiart

de Dieu, de jeûner en ce saint temps de ca-

rême. Ils ont dit que ce n'est qu'une in-

vention humaine, un effet du caprice des
hommes , et qu'il n'est pas possible que Dieu
en soit l'auteur, puisqu'en cela il serait un
Dieu cruel. Mais, pour vous faire sentir le

faible et le ridicule d'un si jùtoyable raison-

nement, je vous prie de remarquer, qu'à par-

ler môme humainement, les meilleurs amis
en usent entre eux à proportion de môme,
l)Our se soulager mutuellement dans leurs

peines, sans être pour cela regardés comme
des hommes cruels. Un médecin, i)our guérir
son ami malade, commence par lui retran-
cher les nourritures qu'il a toujours trou-
vées le plus à son goût : il ne craint point
de lui ordonner des potions amères, et le

réiluit à une diète rigoureuse qui le fait

gémir. Dira-t-on(pi'il est cruel à son malade?
Il est son meilleur ami : et c'est l'aimer en
effet que de lui retirer des aliments qui
n'ont été la cause de ses infirnûtés que par
troj) d'abondance et d'excès. C'est pour son
bien qu'il lui fait jirendre les breuvages les

plus dégoûtants. Dieu sera-t-il donc plus
cruel que ne sont les honunes, quand, pour
notre guérison spirituelle, il en use de même
à notre égard ?

Nous sommes tous des malades en matière
de salut, dit* saint Basile le Grand ; et notre
maladie est d'autant plus dangereuse ({u'elle

met la vie de notre âme en |iéril : notre cor-
ruption ne vient que de l'abus que nous
avons fait des biens de Dieu. Les meilleures
nourritures dont nous avons cru soutenir
notre corps, ont affaibli les puissances de
notre âme en fortifiant nos passions : et c'est

pour affaiblir cet ennemi domestique à son
tour, que l'Eglise, comme un sage médecin,
nous retire, en ce saint temps de pénitence,
ce qui l'avait rendu trop fort, jusqu'à le ré-

volter contre la loi de son Dieu. Un chrétien
sera-t-il donc censé être ennemi de lui-

même, en se mortifiant de la sorte? C'est

Jésus-Christ qui lui a enseigné ce genre d'i-

nimitié, en se livrant volontairement à la

mort pour lui rendre la vie que le péché lui

a fait [)erdre. Est-ce une indiscrétion d'être

ennemi de soi-même à ce prix ? Saint Paul

,

sur ce princi|)e, aurait été bien ennemi de
lui-nsême, quand il disait : Je traite dure-
ment mon corps, et je le réduis à la servi-

tude, afin qu'il soit soiimis à la loi de mon
esprit. {' Cor., IX, 27.) Quel honneur pour
nous de passer pour des indiscrets à ce prix I

C'est donc un effet de la bonté de Dieu, et

parce qu'il nous aime, qu'en nous ordonnant
de jeûner, il nous retire ce qui est la soiirce

la plus ordinaire de nos péchés : son dessein
est de nous rendre dignes ] ar là de son éter-

nel héritage. Le jeûne du saint carême a été

institué , dit \e cardinal Bellaimin, afin que
les chrétiens fassent, pour ainsi parler, une
pénitence publique des excès qu'ils ont com-
mis en ce genre dans toiit le cours de l'année;

qu'ils se préparent
,
par de salutaires absti-

nences, à leur communion pascale, et au bcn-
heur de ressusciter spirituellement avec Jésus-

Christ. Janlde chrétiens délicats et sensuels

qui, sans besoin et sans permission, ne rou-

gissent pas de manger de la viande en carê-

me, contre la défense de l'Eglise qui, comme
parle saint Paul, se font un dieu de leur ven-

tre (Fhilip., m, 19), renoncent donc évi-

demment, et au pardon de leurs péchés, et

au bonheur d'être, par une vraie résurrec-

tion spirituelle, les cohéritiers («e Jésuv-

Christ dans le royaume de son Père. Quelîe

honte pour vous, dit saint Ambroise (serra,

3'2 De jejunio), de rompre, par des excès de

bouche, %in jeune qui a été consacré par celui

de votre Sauveur! Un Homme-Dieu, qui n'est

venu sur la terre que pour vous donner
l'exemple, a jeûné quarante jours sans avair

jamais péclié; et vous, qui péchez tous les

jours, vous ne voulez pas jeûner! Quelle es-
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i)èce de chrétiens êtes-vous donc? Pendant que
Jésus endure pour vous la faim, vous vous
rem|)lissez de viandes défendues; jiendant

qu'il jeûne, vous faites bonne chère, vous
vous régalez; et vous demandez s'il est un
Dieu cruel de ne s'étudier qu'à vous faire

soutfrir? Non, mes frères, il n'est pas un
Dieu cruel ; mais c'est vous qui êtes des
hommes cruels à vous-mêmes, des serviteurs

révoltés, des esclaves rebelles, ou, si vous
aimez mieux, des enfants désoliéissants et

indociles. C'est vous qui, en vous disant

chrétiens, enfonts de l'Eglise, méia'isez ses

I)lus saintes ordonnances, pendant qu'elle

n'exerce envers vous cette sévérité apparente
que par une ingénieuse charité. C'est ce que
tous les saints docteurs répondent pour moi,
mon Père, à la question que vous m'avez
proposée.
Huitième question.

—

Jusqiiici, mon Père,

voris avez dissipé nos doutes touchant lejeûne
corporel ; mais vous nous avez proposé une
autre espèce déjeune, que vous appelez jeûne
spirituel, qui consiste à éviter le péché. Pré-
tendez-vous donc, mon Père, qu'un chrétien

qui a le malheur de pécher mortellement dans
le saint temps de carême, transgresse le com-
mandement que l'Eglise nous fait de jeûner?
Réponse.— 11 est constant, mon Père, que,

si ce chrétien dont vous parlez, s'abstient des
viandes que l'Eglise défend de manger en
carême , content d'un seul repas chaque
jour, avec une collation légère le soir, il

ne transgresse pas le commandement du
jeûne corporel, quand il pèche mortellement
d'ailleurs; mais il rompt le jeûne spirituel,

qui est bien le principal. Le dessein de l'E-

glise, en mortifiant notre corj.'s, est de vivi-

fier notre Ame par la soustraction de tous les

plaisirs illégitimes. 11 faut s'abstenir de pé-
cher, pour que la mortification de nos sens
soit agréable aux yeux d'un Dieu qui regarde
princij)alement le cœur : Deus autem intue-

tur cor. Et dans l'I-^glise i)rimitive, les fidè-

les se refusaient j\is([u'aux satisfactions les

})lus innocentes : les [)ersoiuies mariées s'abs-

tenaient, d'un consentement mutuel, pour
le respect d'un temps si saint. Sans le jeûne
spirituel, tontes les autres austérités servent
de |)eu. Les Ninivites ont jeûné et ont obtenu
nnséricoide; mais c'est parce que la morti-
fication de leur corps a été soutenue de la

contrition de leur cccur ; l'amendement de
leur vie en a été le fruit. Les Juifs jeûnaient
souvent, et cependant ils ont été rejetés de
Dieu, parce qu'ils se contentaient de ces
spécieux dehors, pendant ({ue leur intéiieur
était remiili d'ini([uités.

Le ])harisien a jeûne beaticoup, dit saint

Chrysostome (Homil. 3 ad populnm), et cela
ne lui a rien servi, parce (ju.' il était d'ailleurs
un superbe, un homme vicieux en tout (jenrc.

Le puhlicaiu , an contraire, n'a point jeûné,
et cependant il a trouvé (jrdre devant Dieu :

sans le secours du jeûne, il a précédé celui
qui l'avait observé fidèlemnt; parce que la

contrition de son cœur a suppléé au défaut de
celle abstinence pour vous apprendre, con-
clul ce saint docteur, que le jeûne n'est pro-

fitable qu'autant qu'il est soutenu de la pureté

des mœurs.
Je ne dis pas cela, ajoute-t-il, pour faire

déshonneur au j.eûne, mais phUôt pour lui

faire honneur; parce que l'honneur du
jeûne ne consiste pas seulement dans l'abs-

tineu'-e des viandes, mais dans la fuite du
péché. Vous jeûnez, dites-vous ; niontrez-lo

par vos œuvres. Si vous voyez un pauvre,
soulagez sa misère : voilà un jeûne efiicace

qui donnera du mérite à toutes vos austéri-

tés. Si vous rencontrez votre ennemi, par-
donnez-lui et réconciliez-vous : voilà le

meilleur de tous les jeûnes. Si une belle

personne se présente à vous , baissez les

yeux, et n'en considérez point les vains at-

traits : voilà une excellente manière de jeû-
ner. Si vous apprenez que votre prochain
prospière et réussit en tout, n'en soyez point
envieux; croyez plutôt ciue le Seigneur le

1 énit plus que vous, parce qu'il lui est plus
fidèle que vous : c'est jeûner en chrétien.

Ce n'est point assez déjeuner de la bouche,
il faut que tout le corps se ressente de la |;é-

nitence d'un temps si saint, et jeûner de tous
vos sens. Que vos yeux jeûnent, en ne regar-
dant plus des objets dangereux ( D. Joan.
Chrysost., ibid); que vos oreilles jeûnent, en
n'écoutant jamais des discours enchanteurs
ou médisants ; que vos mains jeûnent, en
s'abstenant des rapines et de l'usure, et sur-
tout en restituant tous les biens mal acquis ;

que vos pieds enfin jeûnent, en ne courant
plus aux spectacles profanes du monde et

dans les voies de l'iniquité. En un mot, évitez

le péché, pour que votre jeûne corporel soit

profitable à votre âme.
C'est ce jeûne s[)irituel que l'Eglise a par-

ticulièrement dessein de vous inspirer en
vous ordonnant ces abstinences cor]!orel]es,

et sans lequel tout le reste n'est que d'un
médiocre avantage. Je dis seulement d'un
médiocre avantage, car i' ne faut pas s'ima-
giner que dès qu'on a perdu la grAce de Dieu
i;ar quolqi'.e f)éché mortel , il soit absolu-
ment superllu de jeûner; cela est au con-
traire très-nécessaire, nonol)stant les jiécliés

dont on se sent cou] ahle : 1" p.our obéir à
l'Eglise qui le commande de toute son auto-
rité quand on le peut, et jiar le droit qu'une
mère a de faire des [ois à ses enfants ;

2" jiour

notre |)ro]:re intérêt, dais le iiesoin (jue nous
avons tous d'apaiser la colère d'un I)i(>u

justement irrité; car (pioiquc les jeûnes (pu;

l'on observe en si mauvais état ne nuTilent
rien pour le ciel d'un mérite de condignité,

conunc parle la théologie, ils ont au moins
un mérite de congruité ou de convenance
(jui dispose le cieur de Dieu à lious faire

miséricorde, en nous inspiiant des senti-

menls de jiénitence et d'une sincère conver-
sion.

Méditez donc sérieu^onient ces grandes
vérités, mon frère. L'|{gHse a le pouvoir de
vous faire des lois ; et puisqu'elle vous com-
mande de jeûner pour apaiser la juste co-
lère de Dieu, so\unett(>z-vous

, pour n'être

pas h ses veux aussi coupables que les

l'.-iïcns et les publicains, qui n'écoulent
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jioiiit l'F^liso. Jei'^m'z et de corps et d'esprit,

alin que ce saint ten)j)s de carônie, qui e>t
un temjis de pénitence, devienne ponr vous
un temps de miséricorde, de réconciliation
et de ( aix ; un temps de grâces, de justiflca-

lion et de bénédictions, i)ar la rémission de
vos j.échés fas5és; un tem{is de préserva-
ton pour l'avenir et d'une constante jiersé-

véranre qui vous conduise au bonheur de
I
osséJer Dieu éternellement dans le bien-

heureux séjour do sa gloire. Amen.

CONFÉRENCE II.

DU JEUNE.

Si vis ad vilam ingredi, serva mandata. {Maltli., XIX, 17.)

Si vous voulez entrer dans la vie, gardez les commmt-
dcjiienls.

Dans notre première conférence, nous
avons vu, N., que l'intention de l'Eglise,
quand elle nous commande de jeûner, est de
nous engager à deux sortes d'abstinences :

la première, qui regarde la nature des vian-
des dont elle prétend nous interdire l'usage
sans une évidente nécess';»i, et c'est ce qu'on
a()pelle jeûne corporel; la seconde, qui re-

garde le péché, qu'il faut particulièrement
éviter en ce saint temps [.'lus qu'en tout autre,

et c'est ce qu'on appelle le jeûne spirituel.

Nous avons dit que le [iremier n'est qu'une
disposition à bien observer le second,
comme celui qui est le principal, le plus
noble et le plus nécessaire, parce que sans
la sainteté des mœurs, toutes les mortiiica-

lions du corp-s ne sont que d'un médiocre
avantage pour le ciel, j'ose même dire eiitiè-

rement superilues; et qu'étant faites en état

de péché, ce sont autant d'actions mortes
qui ne méritent rien. Après avoir montré
(îue l'Eglise a reçu de Dieu le pouvoir de
ïious faire des commandements, nous avons
l'ait voir que celui-ci, loin d'être un précepte
nouveau, est aussi ancien dans le monde
que le monde même ; que dans tous les siè-

( les de l'Eglise, tant de l'Ancien que du
Nouveau Testament , l'abstinence de la

viande a toujours été iHsé[)arable du jeûtse ;

qu'elle lui est essentielle, et que Dieu, loin

(i'ôtroun Dieu trop sévère en nous imposant
ce devoir par l'organe de son Eglise, se com-
porte en cela comme un sage médecin, qui
ne nous afflige que i)our nous guérir, et

comme un père [îlcin de tendresse, qui re-

tire à ses enfants ce qui les rendrait indi-

gnes de son héritage éternel. Voilà, N., ce

que nous avons tâché de vous faire com-
];rcndre. Aujourd'hui nous entreprenons de
vous enseigner la manière de bien remplir

ce grand devoir; et parce que le jeûne cor-

porel ne spé.'Kie jias seulement la qualité

des viandes dont il nous interdit l'usage,

snais iju'il règle encore la quantité de celles

qu'il nous permet, en la l'é. luisant à un seul

repas chaque jour, avec une légère collation;

c'est de ce refias qu'il nous reste à vous
entretenir , et sur quoi , mon Père , vous
pouvez me proposer vos diilicultés et vos

doutes.
Première cpi05-tinn. — La première diffi-

culté, mon Père, qui se présente au sujet de
ce seul repus que iJù/iise nous permet de
foire, est lu peine que bien des yens trouvent
ù rester si longtemps sans manger, et pour
entrer dans leurs peines, autant e/ue pour
tranquilliser leur conscience , nous vous
prions de nous dire ù quelle heure il est per-
înis de prendre son repas quand on jeûne?
Réponse.—Vous me demandez, mon Père,

à quelle heure on peut prendre le seul et
unique repas que l'Eglise nous i)ermet pen-
dant le carême. Avant que tie répondre jtré-

cisémentàvotre que.'-tion, je me crois obligé,
pour calmer les plaintes de ces personnes
qui ont tant de peine à ne manger que bi.en

tard, et pour confondre la délicatesse des
chrétiens de nos jours, de leur dire que
dans la primitive Eglise, oîi la ferveur des
fidèles fut si grande, on jeûnait jusqu'aux
étoiles, qu'on ne mangeait qu'après le soleil
couché ; et si tant de chrétiens trouvent que
cette pratique est aujourd'hui plus difficile

qu'elle ne l'était alors, ce n'est le plus sou-
vent que parce qu'en effet ils ont moins de
ferveur. C'est ainsi que parle saint Athanase,
dans la vie de saint Antoine; saint Jérôme,
dans la vie de saint Hilarion. Et pour re-
monter à l'Ancien Testament, oii l'on n'a-

vait encore qu'une loi inifiarfaite, une loi

qui n'était que Tomljre et la figure de la loi

évangélique où nous vivons, le peuple de
Dieu jeûnait jusqu'au soir, quand il avait

ordre de jeûner. Les oijae t ibus d'Israël

jeûnèrent jusqu'au soir {Jadic, XX, 26j,
pour se préparer au combat contre la tribu

de Benjamin. Saûl lit jeûner toute son arujée

jusqu'à la nuit, avant que de combattre con-
tre les Philistins. Ce n'était guère ce sem-
ble, le moyen d'avoir assez de forces pour
vaincre un ennemi puissant; c'est ainsi

qu'en auraient jugé nos délicats chrétiens.

Cependant ils en deineurèient vainqueurs
l'ar la vertu de cette sainte abstinence; et si

nous les savions imiter, Dieu saurait bien
nous protéger de même et combattre pour
nous.

Cette pratique de jeûner jusqu'au soir

s'observait encore t!u temî!s de saint Augus-
tin, au commeiK ement ou v' siècle, coniKe
il le marque dans son excellent Traité des

mœurs de CFijHse (c. 33), au sujet de plu-

sieurs saints personnages de JMilan. Quel-
ques-u7is d'entre eux, dit ce grand docteur,

font des jcilnes si lonys, qu'ils pourraient
passer pour incroyables, contetits non-seule-

ment de ne manger qu'une fois le jour et à
l'entrée de la nuit, ce qui est très-ordinaire

partout ; mais encore de passer les trois jours
entiers et quelquefois plus, sans aucune nour-
riture. Du temps môme de saint Bernard au
xu' siècle, cela se pratiquait encore. Jusqu'e'i

présent, dit-il à ses religieux ( Serm. 3 De
Quadrag.), nous avons été les seuls à jeûner
jusqu'à Nune pendant le cours de Cannée;
mais aujourd'hui tous les chrétiens dans le

carême j'.ûncnt avec nous jusqu'à lèpres; les

rois, les princes, les nobles, les roturiers, le

elenjé et le peuple, (jr, il faut remarquer
que de 5on temps on disait l'office de None
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à trois heures après midi, qui est la neu-
vième heure depuis le lever du soleil, et

l'heure que Jésus-Christ expira sur la croix.

Ainsi
,
puisqu'ils ne mangeaient qu'a|)rès

avoir dit l'ofli-e de None, ils jeûnaient jus-

qu'à plus de trois heures; les Vêi)res ne se

disaient que le soir, après le soleil couché,

comme le mot le signitie : et par conséquent les

grands seigneurs qui, selon son témoignage,
jeûnaient jusqu'à Vêpres, ne prenaient leur

rejias qu'au soir dans le temps de carême;
et alors il n'était aucune mention de la col-

lation qu'on nous permet aujourd'hui, puis-

que le souper ou repas se faisait si tard. Ce-
pendant cela n'est pas si ancien, puisqu'il

n'y a qu'environ cinq cents ans, et que cela

a subsisté encore longtemps depuis. Sur
quoi je demande : Etaient-ils plus robustes

et d'une autre nature que nous? Ou, n'est-ce

pas nous plutôt qui sommes plus délicats et

moins fervents c^u'ils n'étaient? C'est à vous,

N., à vous juger sur l'article.

Dans le xin' siècle, l'Eglise a commencé
par une charitable condescendance à se re-

lâcher un peu de cette sévérité, et à permet-
tre que Ton d'it Vêpres immédiatement après
l'oflice de None, afin que les chrétiens pus-
sent manger après yô|)res; mais ce n'était

toujours encore que bien tard, puisque None
ne se disait qu'à trois heures, et les Vêpres
ensuite. (Concil. Cnbiloncnse.) Le jilus an-
cien auteur qui nous parle de ce change-
ment, est saint Thomas dans sa Somme (2-2,

q. 147, a. 7), où il dit expressément que l'on

ne jeûne pas, quand on mange avant ce
tem[)s. Car après avoir cité le canon du Con-
cile de Châlons-sur-Saône, qui dit : Ceux-là
ne doivent nullement être censés jeûner selon
l'esprit de fEglise, qui mandent avant que
Voffice de Vêpres soit dit ; il ajoute pour rai-

son, que cette heure convient au mystère de la

Passion de Jésus-Christ, (fui a été accompli
à Vheure de None, lorsquen baissant la tête,

il rendit l'esprit.

Enfin l'Eglise s'est relâchée dans la suite
de son anoiennc rigueur, en permettant de
dire l'olfice de None et de Vêi)res avant midi
inunédiatement, comme il se i)ratique au-
jourd'hui. Ainsi, il est permis à présent de
jtrendre son repas à midi; ou, fiour mieux
parler, il est permis d'anticiper à l'heure de
midi le souper qu'on ne devrait faire que le

soir, jiuisque ce qu'on appelle v ulgairenient
un dîner, n'est en cllet qu'un souper avancé.
Mais il est à propos de ne pas faire ce repas
plus tôt, sans une grande nécessité, quoique,
selon l'opinion la jilus |)robal)le, cette heure
du dîner ne soit qu'accessoire au jeûne, et

que quand on lanticipo sans mépris jtour les

ordonnances de l'église et pour de bonnes
raisons, on ne pèche pas uiortcllement.

Eli I plût à Dieu que tous les chrétiens au-
jourd'liui ne (iuias-ent point ].lus tard que
midi, puis(pic l'Kglise le permet! Je parle
principalement ici des per.'-onr.esde qualité,
des grands du monde et dos riches, qui sont
dans le cas plus que les autres, et dont les

retardemenls causent des dérangements si

considéraJiles dans leur- mainins. Leurs do-

mestiques pourraient plus aisément et avec
moins de peine jeûner exactement le carême.
Mais on en voit avec douleur qui, après ne
s'être levés que bien tard, et souvent après
avoir bien déjeûné, n'entrent à table qu'à
deux heures, pour n'en sortir qu'à trois, ou
même plus tard; par là ils léduisent leurs
valets aux ])ratiques ae la p^rimitive Eglise,
bien malgré eux, puisque, ne devant dîner
qu'après leurs maîtres, ils ne le font qu'à
])rès de quatre heures; jiar là ils contrai-

gnent de jeunes personnes qui sont levées

de grand malin, et to^ijours dans le travail,

de transgresser le jeûne et de manger con-
tre leur conscience, [arce qu'ils n'ont pas le

courage, ni j^eut-ctre la force de rester si

tard à jeun. De là il ari'ive que dès qu'ils ont

commencé à rompre leur jeûne, ils croient

qu'il n'y a jias plus de mal à manger beau-
coup qu'à manger peu, et même à le faire

plusieurs fois hors le repas chaque jour. Ils

ne gardent après cela plus de mesure ; et ce

sont les maîtres et maîtresses qui en |)Orteiit

particulièrement le péché devant Dieu ; mais
ils s"en éliraient peu. Si on leur représente
ces inconvénients, ils répondent froidement :

C'est l'usage, qu'ils lassent comme ils pour-
ront : pourquoi sont ils domestiques? C'est

à eux à nous attendre, à s'accommoder à

nous, et à jirendre nos heures. On croit

avoir tout dit et avoir répondu solidement,
quand on a allégué pour raison une excuse
si frivole. Je vous laisse à juger si de ['areils

sentiments sont des sentiments bien chré-
tiens. Eh! N., ce sont vos demestiques, il

est vrai ; mais ils sont chrétiens comme vous,
enfants de Dieu comme vous, obligés de ser-

vir le même Maîtie que vous, et d'obéir à

leur mère la sainte Eglise autant que vous.
Si vous ne vou'ez

i
as vous soumettre à ses

ordonnances, soutirez au moins (pie vos sei'-

viteurs le fassent; et réglez si bien vos alfai-

res, que, mangeant aux heures prescrites,

vous laissiez à vos gens les moyens de jeû-
ner selsn leur obligation. Voilà, mon l'èie,

pour répondre à votre question touchant
l'hfure (lu'il fout faire le repas auxteiiqjs de
jeûne.

Seconde question. — Puisque vous nous
avsz dit, mon Père, que le jeûne corporel ne

sp^'df^e pas seulement la qualité des viandes

dont on d it s'abstenir pendant le carême,

mais qu'il règle encore la quantité d-' celles

qui nous sont permises; nous votis )}rions de
nous dire quelle est la quantité des nourritu-
res qui doivent composer notre repas, et ce

qu'il est permis de nutnqcr, particulièrement à
la collation ; ou, si vous voulez, jusqu'où elle

peut aller, pour ne pas excéder el pour ne
}>as r())}ipre te jeûne?

lîépnnse.— Nous me demandez, T mon
Père, (pielle est la (juantité des nourriluics

qi;e l'on peut
j
rendre en ses rc[ as, pem aiil

le caième, [lour ne pas excéder ;
2" (e (ju'i!

e^t permis de manger à la collafi(»i;, alîn

(pi'ellene roni| e pi.iiil le jeune. Je léinincs

à vntre
| remière question, en disant que

quand les fidèles n'ont fait(ju'un repas a-|)rè5

le soleil couché, comn^.c nous avons dit, lu
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quantité des nourritures n'a point 6t6 limi-

tée, et que cha('un f)Ouvait manger autant
qu'il était raisimnalilement lié. essai le pour
se rassasier; atin (jue n'ayant plus l'aini, il

pût sans trop s'alla blir, attendre jus(pi'au
londeaiain à p'areille heure à manger. J'a-

joute même (pie depuis que l'Eglise a per-
nus d'ajouter le soir une légère collation au
souj)er, ou repas (ju'on a fait à midi, cette

quantité de nourritures qu'on peut [irendre
à ce repas n'a point été non i)lus linntée, et

qu'il est permis de manger autant (pie la so-
briété et la tempérance le permettent |)Our
rassasier sa faim. Mais pan'C (pie la dilTiculté

est plus grande uour la collation, et que c'est

en cela que la plus grande partie des iidèles

violent la loi du jeûne, soit en mangeant
trop, soit en y prenant des mets (jui n'.y con-
viennent pas, nous en paillerons plus ample-
ment en son lieu, où nous traiterons cette

matière, comme l'on dit, ex professa.
Troisième question. — yoiis promettez,

mon P^re, de nous parler plus amplement en
son lieu (le la co'lalion e', de ee t/u'il est per-
mis d'y iiumger pour ne pas exet'der les bor-
nes. Je ne erois pus qu'il y ail un lieu plus
convenable que celui-ci, et que cette question
puisse être mieux placée. Après nous avoir
marqué ce (pie l'on peut manqer dans le seul
repas qu'on nous permet, rt qui n'est quun
Souper, quoiqu'il se fasse à midi; il îious pa-
raît assez naturel de ne pas différer phis long-

temps à noiis éclaircir sur le sujet de celte

collation, et de ne pas séparer deux choses

qili se suivent de si près. Dites-nous donc, s'il

vous plaît, sans attendre plus lonqtemps, ce

qu'il est permis de manqer à la collation?

Réponse. ^— Je vois bien, mon Père, que
vous n'avez pas dessein de me rien passer.
Vous êtes un (•réancior pressant et sans quar-
tier, qui ne pouvez soulfrir qu'on vous doive
longtemi)S. Vous demandez sans délai ce que
l'on vous a jiromis, et que je vous dise ce
qu'il est permis de manger à la collation,

pour n'en [las excéder les bornes.
Je réponds, mon Père, que la collation

n'ayant été permise que comme un petit

soulagement, pour modérer la rigueur du
jeûne, on ne doit |)as s'y rassasier entière-

ment, comuie on ferait à un repas. Elle doit

être courte et frugale : et c'est ici que plu-
sieurs abusent de l'indulgence de l'Eglise

pour manger de tout ce qui leur est servi en
aussi grande quantité qu'ils ont fait à ce

qu'ils appellent le dîner; c'est donc aussi

particulièrement ici qu'il faut prescrire des
bornes. Les sentiments des théologiens sont
sur cela un [«eu partagés. La ]tlus grande
partie des casûistes iirétendent qu'il n'est pas

permis de manger à la collation plus de trois

ou quatre onces de pain avec le dessert, qui
doit être dans une quantité très-modique;
et il n'y en a au;-un qui j-asse six onces. Il

est bon cer)endant d'avertir, pour ne i)as ou-
trer les vérités (ie la morale chrétienne, et

pour ne pas embarrasser la conscience des
âmes scrupuleuses par un zèle peu discret,

qu'on ne {)ent guère jirescrire là-dessus de
loi absolument générale pour tout le monde.

i

Les tempéraments qui règlent les besoins,
sontsiditléieiits; les uns sont si déli(-ats et
si faii)l(!s, peniJant que d'autres sont très-
robustes, qu'il se trouve des jjersonnes qui
jeûnent plus rigoureusement en mangeant
cinq et six onces de pain, que d'autres en
en mangeant que deux onces. Ainsi, c'est à
un chafîun à se consulter soi-même, à sonder
ses propres forces, à se connaître en un mot,
toujours attentif surtout à ne se point tlatter

trop; et alors il n'y a que la conscience par-
ticulière d'un chacun qui en puisse sûre-
ment décider; et Dieu, qui connaît le fond
des c(jeurs, en sera un jour le juge.
La règle générale qu'on peut étalilir sur

cette quantité (et c'est l'opinion la plus pro-
bable), est que cha(;un ne doit manger à la

collation que la quatrième partie de ce qu'il
a coutume de manger à son repas, pour y
prendre sobrement son besoin suffisant, et

doit rester toujours sur son appétit. La colla-
tion ne doit jamais excéder en quantité ce
que l'on mange ordinairement à un petit dé-
jeûner, ou à un goûter, quand il n'est pas
jeûne : si cette collation excède, on trans-
gresse le jeûne, et l'on pèche contre le com-
mandement de l'Eglise. Voilà pour ce qui
concerne la quantité de ce qu'il est permis
de manger k la collation.

Quant à la qualité ou à la nature des m.ets
dont on ne peut manger, liien des personnes
du monde se flattent là-dessus, et se per-
mettent ce que la sainte loi du jeûne établie
dès les temps apostoliques, ]iour imiter la

vie pénitente de Jésus-Christ, mortifier la

chair et expier ses péchés, n'approuve pas,
et même condamne. Ceux qui veulent y être
iidèles, ne doivent point érouter la iSature

sensuelle corrompue, à qui les moindres
austérités ]iaraissent tro[) dures, et qui, sous
ce prétexte vain et léger, n'observent qu'eu
partie ce commandement (pie l'Eglise impose
aux chrétiens déjeuner j)endant ce saint temps
de carême. Pour ne se

|
oint faire illusion

là-dessus, il faut s'en rajiporter à un direc-
teur sage et prudent , également éloigné
des deux extrémités, et surtout à son pas-

teur, à qui on explique ses besoins, et qui,
sur la connaissance qu'il en à, peut nous
permettre certains aliments que nous-mêmes
nous ne pourrions prendre sans danger
de nous tromper, et de donner atteinte au
jeûne.

Pour dire là-dessus ce que je pense, et

qui me paraît plus conforme à l'esprit de
l'Eglise, je dis qu'on ne doit jjoint manger
que ce qui ])asse communément pour des-
sert. Ainsi, tout ce tiui a eu vie, comme le

])oisson d'eau douce, la marée, quand même
elle ne serait (m'en friture, les harengs au
beurre ou en salade, le saumon à l'huile, ne
me paraissent pas mets de collation. Je

pense la même chose sur le ris, la bouillie,

le lait surtout, quand ces mets sont bien
sucrés, comme les gens du monde le de-
mandent et ont coutume d'en user assez

souvent.
On peut man^Ter des fruits crus, on peut

en manger de cuits et en compote ; toujours
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cependant, comme j'ai dit, dans une quan-
tité modique, parre que ces fruits n'ont ja-

mais eu vie. J'ai dit, pourvu que ce soit tou-

jours dans une quantité modique; car on
pourrait aussi bien rompre son jeûne en ne
mangeant que du jain et des fruits, cuits ou
crus ,

qu'en mangeant des choses plus nour-
rissantes, si la quantité allait jusqu'à rassa-

sier entièrement. C'est pour cela que j'ajoute

cet avis, qu'il est l)on, quand on sert jilusieurs

mets différents pour l'ornement de la table,

de n'en manger que d'une ou de deux sortes
au plus, afin de ne pas contenter entière-
ment son goût par une si grande diversité
d'aliments. Il hut toujours observer de ne
manger que le quart de ce que l'on mangerait
à un soujxjr; et il serait bien difficile de faire

une co.;;Uion en goûtant de tant de choses
à ia fois. Le fromage, les salades, les confi-
tures, les mendiants, les p'Ates, les conserves,
toutes ces choses sont incontestablement de
la collation. Mais ce ne sont pas toutes ces
choses ensemble; car tout cela pourrait va-
loirautant qu'un bon et très-al)ondant souper.
On peut seulement manger tantôt d'une
sorte, et tantôt d'une autre.

Remarque?,, N., que j'ai dit qu'elles sont
de la collation, et par conséciuent on ne peut
en user hors la collation ou hors le rejsas,

dans le cours de la journée. On ne peut pas,
])ar exemple, entre le repas et la collation,
manger de tout ce que je viens de spécifier,
ni biscuits de carême, ni dragées, ni oranges
de Portugal, jiarceque toutes ces délicatesses
sont plus ou moins nourrissantes et sou-
tiennent toujours. On peut seulement, en
cas d'altération, boire de l'eau ou de la ti-

sane , parce que ces liqueurs, ne faisant
qu'humeiter, elles ne nourrissent pas et ne
romj)ent pas le jeûne : c'est [larticniièrement
de ces deux lifiueurs que l'on doit entendre
cette maxime si connue, cet aphorisme de
médecine si commun : Tout ce qui est liqui(ic

ne rompt pas le jeûne : Liquidum nonframjit
jcjunium. On peut, immédiaten;cnt aiirès
liiner et à la fin du repas, boire du thé ou du
café, afin d'aider à la digestion et abattre
les fumées des aliments. 11 n'en est pas tout
h fait de même du café hors des repas, à
moins qu'on ne le suppose pour lors abso-
liment nécessaire, soit ()Our la digestion
des estomacs faildes, soit i)our abaisser les
fumées des personnes sujettes aux vapeurs.
Je ne (lirais pas si volontiers la môme chose
du chocolat, qui, selon la |)lus irobable opi-
nion, roniiit le jeûne, parce qu'il est fort
nourrissant. Je ne le dirais pas non plus i\c-i

caux-de-vie, rataliats, fenouilleltes, etc., pas
même du vin, sans une très-pressante né-
cessité, par-e ([ue toutes ces li(}ueurs, par
leurchah'ui' ou par leurs divers ingréilieiits,

nourrissent considérablement et fortifient
la nature; au lieu (pie h'jeûne n'e.-t iii^tilué
que pour la mortifier eu l'all'aiblissant. Vdilà,
nrin Père, pour ré|»on'ire à votre (|ucsti(m,
«piand vous m'avez demandé (pielle est la
quantité et la qualité de ce (pj'il e^t permis
(U\ manger pour ne pas rouipre le jeûne dans
Ja .••ollatioii.

Quatrième question. — Tons nous rctran-

cJiez ici bien des choses, mon Père. l)e la

manière que vous drcidez, vous ne nous don-
nez guère d'envie d'aller faire colladon arec
vous : selon vos principes, vos collations sont
bien mair/res, et vous êtes bien resserré sur
iarliclc. Il est vrai que les raisons que vous
en donnez sont puissantes, et nous font con-
venir que vous avez raison. Il ne s agit plus
que de pouvoir nous y rendre, et c'est ce qui
nous peine. Vos spéculations sont les plus
belles du monde, mais c'est la praliejue qui
coûte. Si vous avez vos raisons pour en dé-

cider ainsi, nous, noiis avons les nôtres pour
y trouver bien des difjiculte's. Car, que ré-

pondriez-vo}is à des personnes qui vous di-

raient : Quand je mange si peu le soir, je ne
puis dormir la ntiit? J'ai des vapeurs, des

maax de tête inconcevables ; j ai le sang fort
chaud, il me faut des nourritures pour apai-
ser lis fumées. In autre vous dira : J'ai des

chaleurs d'estojnac, des douleurs d'entrailles ;

et je me sens soulagé, quand j'ai mangé beau-
coup. Que répondrez-vous à ces personnes?
Ne les croirez-vous pas en bonne conscience,
si elles mangent autant à la collation qu'elles

feraient à un souper, pourvu quelles ne
mangent toujours que ce qui est de la col-

lation ?

Réponse. — Vous me demandez , mon
Père, ce que je répondrai aux personnes qui
allèguent leurs infirmités pour s"ex( user de
manger aussi peu le soir que je leur en ac-
corde pour une simple collation? La première
(diose que je leur réjiondrai, est qu'elles

peuvent sans pécher remettre leur repas au
soir, et faire la collation à midi ou environ,
pourvu que ce ne soit point avant onze
heures. Cette transposition du souper à
l'heure de la collation ne change rien dans
ce qui est essentiel au jeûne, ni

[
our la

qualité des nourritures, ni pour la ([uanlité.

Tous les (vasuistes tombent d'accord que cela
se peut dans la nécessité; et j.'our oi)vier aux
inconvénients (pie vous m'avez allégués,

permet celu l'Eglise, toujours indulgente.
tempérament.

La seconde chose que je leur répondrai,
est que, si ajirès toutes ces précautions, elles

ont encore des maux d'estomac ou de tète,

elles soîit justement dans la situation oh.

rKglise a (kv-sein de les mettre, en leur com-
mandant de jeiiner. (]e n'est (jue pom" mor-
tifier le corps et pour lui faire racheter les

péiliés passés j)ar des souffrances .-alutaires,

(pu' l'Kglise a institué le jeûne du carême,
qui est un t(Mni)s de pénitence. Or, ce jeûne
n'est en eflet un exercice de pénitence

,

qu'autant qu'il est pénilile à la natuie sen-
suelle : et hors le cas de maladie, où l'I-iglise,

qui est une boniic mèr(\ ne [irélend pas nous
reluire, toutes les in( onnuodités (pi'on peut
souffrir ne sont pas des excuses .sulhsar.tes

|iour nous en dispenser, parce que si elle

n'a pas dessein de nous exterminer et de
nous faire mourir, elle a du moins intention

de nous u ortilier et de nous faire souffrir

pour nos péchés, Kh ! l'on observe si volon-
tiers de longues dièles quand on est malade,
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par 1g grand désir que l'on a de recouvrer la

santé de son coriis : |)Ourqaoi ne jeûnera-
t-on pas dans un si grand intérêt q-'a'on a de
recouvrer la santé de son âme, qui a été si

altérée par le péché, et [)eut-être même en-
tièrement i)erdue par la perte de la grâce et

par la mort sr.irit'ielle que le [ïé.'lié nous a
donnée? Le jeûne m'in ominoîe, dites-vous.
K!i! répond saint Bernard, pourquoi fuyez-
vous tant et trouvez-vous si insoutenable le

poids des armes que vous portez dans la mi-
ji'-e de Jésus-Christ, soldat délicat et lâche?
Qaid armorum rcfugis pondus, délicate miles ?

ignorez-vous que Jésus-Christ, qui n'avait

point besoin de pénitence pour lui-même, a

jeCné au désert pour vous donner l'exemple?
Tertullien ne dit-il pas que toute la vie du
chrétien, s'il vit, comme il doit, selon l'esprit

de l'Evangile , est une croix continuelle et

un peri)étuel mart ,re? Tota vita chrisliani,

si secundum Evanjelium vivat, crax est et

martyriiim.

Que de jeûnes et d'abstinences, que de fa-

tigues de toutes les espèces n'endurent pas
volontiers tant de guerriers dans les armées
des princes de la terre

,
pour une fumée

d'honneur, pour mériter une couronne cor-

ruptible? Nous travaillons, dit saint Paul
(l Cor., l\,2o],pour une couronne incorrup-
tible et Von appréhendp d'en trop faire. Le
jeûne altère votre santé : vaines excuses 1

L'Eglise vous enseigne, au contraire, dans
les prières qu'elle adresse à Dieu, que le

jeûne a été institué pour guérir les infirmi-

tés et des âmes et des corps : Ut hoc solemne
irjunium, quod animabiis corporibusque cu-

randis salubrilrr inslitutum est. fit en effet,

combien de personnes, qui par leur état jeû-
nent fréquemment, vivent en meilleure santé
et plus longtemps que les plus délicats mon-
dains avec toute leur bonne chère 1 Le jeûne
vous cause des maux de tête et d'estomac,
dites-vous. Mais les Ninivites qui ont jeûné
.si rigoureusement, touchés de la prédication

et des terribles menaces du prophète Jouas,
n'ont-ils eu ni maux d'estomac ni douleur de
tête, en jeûnant ainsi? Ils ont jeûné cepen-
dant avec une austérité dont l'Ecriture ne
parle qu'avec de grands éloges : leurs absti-

nonces ont été soutenues de la contrition de
leurs coeurs, dans la douleur sincère d'avoir

péché ; et ils se sont e.>timés trop heureux,
de pouvoir par de si courtes niortitications

éviter les sup[)lices éternels qu'ils avaient

mérités. Pourquoi la crainte de quelques in-

commo lit 'S passagères vous fera-t-elle refu-

.ser une pénitence qu'ils ont embrassée avec
tant d'ardeur ? Tant de saints anachorètes
dans les déserts, (jui ont jeûné toute leur vie

d'une fa:;on si miraculeuse et si peu croya-

ble, tnal^:;ré l'iimocence de leurs mœurs, n'en
rcsseiUaient-ils aucune incommodité et n'a-

vaient-ils ni maux d'estoma.", ni douleur de
tf'te. Ils en avaient sans doute comme nous,
IK n'étaient ni de bronze ni de marbre plus

que nous; mais c'e.^t qu'ils avaient plus de
courage que nous, lis aima-ent à soutfrir

)»our un Dieu qui, pour quelques légers mo-
ments de nos tribulations ici-)ia^, comme

parle saint Paul, nous réserve au ciel d'éter-
nelles délices, et c'était ce qui faisait leur
grand mérite de souffrir ainsi dans un esprit
de foi. Leurs dilférentes intirmités causées
parles excès de leurs jeûnes, leur semblaient
très-douces, dans la vue des récompenses
éternelles qu'ils en espéraient ; et ils en
avaiei'it ])Our garant cet oracle du Sauveur,
cpiand il dit : Le royaume des deux se prend
par la violence : et ce sont les violents, c'est-

à-dire, lésâmes pénitentes et courageuses,
qui remportent. [Matth., XI, 12.)

Ainsi vous avez peine à dormir, dites-vous,
quand vous jeûnez : tant mieux, vous en au-
rez plus de loisir pour vaquer au saint exer-
cice de la prière; en mangeant moins, vous
prierez Dieu davantage; et c'est l'intention

de l'Eglise de vous faire accom|)agner vos
jeûnes de prières longues et ferventes, parce
que l'oraison est l'âme du jeûne; et, selon
l'oracle du Sauveur, le démon tentateur ne
peut être chassé que par le jeûne et ]iar la

prière : Nisi oratione et jejunio. {Marc, IX,
28.) L'oraison est bonne avec le jeûne, disait

le saint homme Tobie (XII, 8) : Bona es! oratio
cum jejunio. Sans l'oraison, au contraire, le

jeûne n'est que d'un médiocre avantage :

c'est une aitionplus terrestre que spirituelle,

et l'expérience fait voir que quand on a l'es-

tomac chargé de beaucoup de viandes on est

très-peu disposé à bien faire l'oraison. Qu'on
ne me dise donc plus : Sitôt que je jeûiic, je

suis malade. Outre que le plus souvent ces
sortes d'infirmités sont purement imaginai-
res, et qu'on tâche en cela de se persuader à
soi-même ce que dans son cœur on sent bien
n'être \)as comme on le dit; je réjonds avec
toute la Faculté de médecine qu'il y a jdus de
gens malades pour avoir trop mangé que
pour avoir mangé trop

i
eu ; que la diète est

même favorable à la santé
;
que les excès de

la bouche tuent j)lus de monde que le fer et

l'épée de l'ennemi le plus violent, et que
toutes ces prétendues maladies ne sont pour
l'ordinaire que les vains prétextes de la sen-

sualité. Voilà, mon Père, ee que je répondrai
toujours à ces personnes qui allèguent la dé-
licatesse de leur temjiéi'ament pour se dis-

penser d'i jeûne. Si c'est le besoin de manger
beaucoup le soir qui les tient, a-fin de pou-
voir dormir la nuit, qu'elles remettent leur re-

pas au soir, en faisant la collation à midi ou en-

viron; elles le })euvent en bonne conscience.

Mais si ce n'e>t que la peine qu'elles ressentent

à manger moins que dans les autres temps,

cela ne les autorise pas, puisque l'intention

de l'Eglise n'est autte que de leur causer

celte peine [.our les mortifier.

Cinquième question. — Puisqite vous vous

déclare::, mon Père, un zélé partisan de la

diète et de la frugalité dans nos repas pen-

dant le carême,je vous demanderais volontiers

ce que vous pensez donc de ces personnes qui

ne font jamais de diète, qui ne savent ce 'qui

c'est que de se modérer dans leur appétit, qni

rougiraient d'avoir une table frugale, qui

mangent toujours abondamment à dîner los
même qu'ils jeûnent ; en un mol, qui ont grand

soin de se bien régaler le malin, afin que le
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soir ils ne sentent micun besoin de manger, et

(jue par ce moyen ils puissent, sans rien souf-

frir, se contenter d'une légère collation?

Croyez-vous , mon Père, que ces personnes,

dès lors qu'elles ne ressentent aucune màrti-

pcation à ne faire qu'un seul repas, rompent

leur jeûne et transgressent le précepte de l'E-

glise, par la raison seulement qu'elles n'endu-

rent rien de ce quelle a dessein de leur faire

souffrir?
Réjionse. — Vous me citez ici, mon Père,

(les personnes qui se régalent tous les jours

en carôme, coumie en tout autre temps. J'a-

voue ciu il en est i^eaucoup de ce caractère

qui disent : Je ferai si bonne chère à midi

,

et je sortirai de table si tard, qu'à l'heure de
la collation je n'aurai aucun liesoin, ou du
moins très-peu ; et ainsi je n'aurai pas de
peine à faire ma collation très-légère. Vous
me demandez si ceux qui en usent ainsi sont

censés rompre leur jeûne.
Je réponds avec saint Thomas en la 42*

de ses Sentences (distinct. 15, art. 4, qua^st.

3, ad secundum) , que, puisque l'Eglise per-
met de faire un repas entier les jours de
ieûne , où l'on peut en bonne conscience se
rassasier , c'est-à-dire manger jusqu'à ce

qu'on n'ait jjIus de faim et ne pas rester sur
son appétit , ces personnes qui se régalent à

dîner autant que vous le su|)posez ne rom-
pent pas le jeûne ecclésiastique, quand elles

ne font que ce seul repas. Mais je dis aussi
avec le même saint docteur, qu'elles manquent
considérablement contre la vertu de tem-
pérance de manger, les jours déjeune, des
viandes mêmes (|uadragésimales si délicieu-

sement apprêtées, et en si grande quantité,

qu'elles épargnent la peine de tout ce qu'elles

pourraient souffrir d'incommodité et de mor-
tifications en jeûnant, et qu'elles n'en soient

nullement affaiblies. II est évident qu'elles

n'entrent en aucune faron , en cela , dans le

[irincipal esprit de l'Eglisp, dont l'intention

a toujf)urs été de mortifier ses enfants et de
les mettre dans un état de pénitence, en
leur commandant de jeûner; et, pour se-

conder ses charitables desseins, il faut môme
que le seul et unique repas qu'on prend avec
su permission , se ressente toujours |.'ar sa

frugalité de la mortification qui convient à un
temps de pénitence.

La bonne (hère , (pioiqu'elle soit faite avec
les nourritures ordinwres de carôme, est

contraire à l'esprit de l'Kglise quand elle a

insitué le jeûne, qui est de faire souffrir

(juehpie rliMs(> aix fidèles , eji union de ce
que Jé>us-(]luist a souffert en jeûnant l'es-

pace de ([uaranle j'uirs sur la montagne,
pour nous en donner le premier exemple,
cl on mémoire d'une al^linence si prodi-
gieuse. C'e>t pourcpioi , dès lors qu'on ne
souffre rien en jeûnant, | ar l'alfei tation

avec lar}uellc on a >oin do prévenir tout ce
(pii pourrait inconmioder, on n'a point assu-
rément 1(! mérite du jeûne; si on ne le perd
pas entièrement, or» le perd au moins on
partie, parce que la délicatesse dos diffé-

ronl-s assaisonnements dans le maigre é,;^alo

et suri;as£e même souvent tout i e (pic l'on

mon frère
,

j,lise et dans
e a sur vous ,

pourrait trouver de )!lus ragoûtant et c'e plus
délicieux dans le gras que l'on a coutume de
manger.
Cependant c'est ainsi que jeûnent la plu-

part des riches aujourd'hui , Ijrs même
qu'ils font tant que de mang-.T du mai-
gre ; ce que bien des gens ne font pas
sous de faux prétextes d'infirmité, au grand
scandale du christianisme. S'ils endurent
la faim pendant toute la matinée jusqu'à
midi , ce n'est qu'à dessein de goûter avec
})lus de sensualité et de plaisir les mets qu'ils

se font préiiarer avec tous les raflineiiienls

de la plus grande délicatesse , oii rien n'est

épargné; et diner comme ils dînent, ce n'est,

à proprement parler, qu'entasser jilusieurs

repas dans un seul. Ainsi , dès lors que la

mortification du corps en est bannie , la fn
du jeûne et le but que l'Eglise se propose
en sont bannis aussi. Saint 'Ihomas va même
plus loin et soutient que, comme c'est pé-
cher mortellement que de boire ] ar excès,
c'est pécher aussi que de manger au delà de
la vraie nécessité , comme font ces sortes do
chrétiens qui ne cessent de manger à dîner
que quand ils en ont déjà trop i)ris, et qu'ils

commencent à sentir ([ue la trop giande
quantité les incommode.

Entrez donc aujourti'hui
dans le véritable es|)ril de l'Ei

les vues toutes saintes qu'e
en vous ordonnant de jeûner le carême.
Elle vous dit à tous, comme autrefois un pro-
phète à la ville de isinive , cette vile si fa-

meuse i)ar ses abominations {Jon., III, h) :

Encore quarante jours, et Ninive sera dé-
truite : Adhuc quadraginla dits , et JMnij-e

suhvertetur. Peut-être plusieurs d'entre vous
se sont-ils rendus aussi coupables aux veux
de Dieu que cette ville infidèle, p.ar mille
désordres, quoique moins éclatants; peut-
être sa colère est-elle sur le ))Oint d'éclater

sur vous après tant de crimes réitérés , tant

de promesses infructueuses, tant de rechutes
volontaires, tant de grA{ os profanées , tant
d'insjiirations saintes rojotéos avocméjris;
et il n'y a que la ] énitence qui puisse désar-
mer son bras vengeur. Mais |iour cela, il faut

que cette i'éniten( e soit proportionnée à la

gran<leur comme à la multitude de vos of-

fenses. Les grands péchés demandent de
grandes satisfactions, et des iniquités sans
nombre auraient besoin d'une pénitence sans
mesure. Dieu ne vous en demande pas tant

,

N., sa misérorde veut bien vous on quitter

h moins. Cessez de pécher, fuyez-en les

occasions, quittez vos mauvaises habitudes,
rompez tout commei'ce criminel avec ru
mond(î enchanteur (|iii vous a si longtemps
séduits; laites pénitence, en un mot, et jeû-
nez , confessez-vous cou|al)los, l'Eglise au-
jfmrd'hui vous en présente les moyens ;

expiez vos fautes par des jeûnes salutaires ;

la circonslanc(» du temps et la [>réson<e con-
jou! ture y est d'autant jilus favorable quo
l'obligation vous étant commune avec tous
les fidèles, elh; vous foivi rai heler sans cmi-
fusion, dos péchés (jui sans cola vous att ic-

raiont tôt ou tard un oppKibie éternel. Elle
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VOUS dit par mon faible organe, comme ]:ar

la br-uclio d'un nouveau Jonas
, quoique in-

finiment inférieur à ce saint proj.hèle: En-
core quarante jours : Adhuc (/nadrat/intadies;

et s.i ce pécheur ne se rend pas h mes ])ré-

vonances amoureuses , il sera confondu : Et
Ninive subvertetur.

Dieuveut l^ien encore vous accorder cette

sainte quarantaine, pour ol)tenir par de
diu,nes fruits de pénitence le pardon de mille

péchés qui mér'itaient une éternité de sup-
plices; et si vous la laissez é;:ou]er sans
changer de vie, peut-ôtre n'en trouvorez-vous
plus l'occasion; peut-être est-ce le dernier
carême que vous [)asserez en ce monde. Pro-
fitez tlonc, mon frère, profitez d'un temps si

})récieux, je vous en conjure : imitez le jeûne
des Ninivites, pour arrêter le cours des
vengeances du Seigneur, i)uisque vous avez
eu le malheur d'en suivre les égarements.
Tous les jours, h la fin des saints mystères,
le dia.-re vous dit à haute voix: Humiliez
devant Dieu vos têtes criminelles : Humi'nate
capita veslraDeo. C'est aussi, N., le sage con-
seil que je vous donne, jmisque ce n'est que
par l'humilité que vous pouvez fléchir le

cœur d'un Dieu justement irrité.

Vous l'avez promis, ô mon Dieu, et votre
PrOj)hète [Psal. L) nous en assure, que vous
ne mépriserez pas un cœur contrit et humi-
lié: Cor contritum et humiliatum, Deus, non
drspicies. C'est dans cette ferme esp.érance

que nous nous prosteriions devant vous, tout

])énétrés de la douleur la plus vive. Nous
vous protestons, (Jans lessentimens d'un sin-

cère repentir, que nous observeionsle jeûne
de ce temps de pénitence, qui est celui de
vos miséricordes; trop heureux encore, si

j)Our des mortifi-at'ons si courtes, vous dai-

gnez nous remeltre les peines éternelles que
nous avons méritées, et nous conduire jiar

la grâce de votre Fils notre Sauveur, au hon-
neur d'une résurrection spirituelle, aiin de
régner éternel'.cmsiit aveclui danslc séiour

de votre gloire. Amen.

CONFÉRENCE JIÏ.

DU JEUNE.

Si vis ad vilain ingredi,serva mandata. (Unllh., XIX, 17.)

Si vous voulez atirer dans la vie, gardez les commandc-
tnents.

Dans notre dernière conférence , nous
avons marqué à quelle heure on peut faire le

seul et uni(iue repas que l'Eglise nous per-
ihct de faire en ce saint temps de carême.
Après avoir rap'porté quelle fut la ferveur des
premiers fidèles, qui ne mangeaient qu'aux
étoiles, et qui jeûiiaient jusqu'au soir, com-
bien cette religieuse jjratiquea subsisté dans
ri<]glise, etqueile s'observait encore au com-
mencement du xiii" siècle . les difi"érents

changementsquel'Eglise a jugé à propos d'y

faire par une charitable condescendance, afin

de s'accommoder à la faibles.se de ses enfants,

nous avons fait voir que l'Iieure de raidi est

le temps qu'elle a enfin ai'rêté pour ce repas,

on faisant dire roOlie de None et de Vô;!rcs

tout de suite avant midi ; et qu'il serait à

souhaiter, pour obvier à plusieurs inconvé-
nients, queles fidèles ne différassent [)as ])lus
tard de manger; que tous le fissent à midi,
puisque l'Eglise aujourd'hui le permet.
Nous avons de plus spécifié quelle étaifla

quant'té comme la qualité des nourritures
que l'on pouvait jirendre à ce (ju'on appelle
la collalion, afin de ne pas excéder et de ne
jias rompre son jeûne ; et enfin nous avons
spécifié les choses dont on devait s'aljstenir

connue celles dont on pouvait manger. Nous
avons môme tâché de répondre aux excuses
qu'ont coutume d'alléguer plusieurs person-
nes, qui croient que leurs infirmités les dis-

pensent de cette sévérité, en leur permettant
de manger beaucoujj le soir, après avoir fait

à midi un bon repas. Et parce qu'il nousreste
encore beaucoup de choses à expliquer sur
une matière aussi importante, où tant de
chrétiens s'abusent, nous avons jugé qu'il
était convenable d'en faire aujourd'hui le
sujet d'une troisième conférence, afin de ne
rien laisser ignorer sur un j.oint si essentiel;
et c'est sur (pioi, mon Père, vous pouvez me
proposer tout ce qui vous reste de difilcultés

et de doutes.
Prennère question. — Tous avez- bien sujet,

mon Père, de permettre que je vous propose
encore mes doutes sur In règle que vous avez
établie pour tous les chrétiens, puisque, comme
l'on dit, il n'y a point de règle si générale qui ne
souffre quelque exception. Par tout ce que vous
nous avezdit jnsquici,il aparaque personne
selon vous nest dispensédujeûne Cependant
il est certain que plusieurs personnes, en cent
cas divers, en peuvent être légitimement dis-

pensées, et je ne crois pas que vous vouliez en
disconvenir. Explii/uez-vous donc nettement
aujourd'hui, mon Père, et dites-nous, s'il vous
pUiit, quelles sont les personnes que vous
croyez èlre indispensabiement obligées au
jeûne, et celles qui peuvent en être légitimement
dispensées ?

Réponse. — C'est ici, N., que vous devez
nous do cnerune attention toute paiticulière,

])arce que cette question vous regarde tout
personnellement. Le Père me deuiande qui
sont ceux qui sont indispensabiement obligés
au jeûne, et ceux qui on peuvent être légiti-

meiisent dispensés. Je réponds : 1° que la loi

de l'Eglise étant générale, tous les fidèles, se-
lon le droit commun, y sont soumis sotis

peine de péché mortel, tant qu'ils n'ont pas,

outre les sujets d'une exemption légitime, la

permission expresse de la même Eglise par
la voie de leurs pasteurs; ils sont môme obli-

gés de la demander, pour marquer par ici leur
soumission, et qu'ilsreconnaissent l'autorité

(ju'elle a sur eux. Il n'appartient pas à cha-
([ue particulier d'être lui-mêuîe l'arbitre de
ses obligations et de se dispenser de son
chef: personne n'est jamais bon juge dans sa

propre cause.

Je réponds : 2° rpae plusieurs personnes sont

légitimement dispenséesdujeûr:e,el les voici.

Les ]verson!ies qui sont privées de raison,

comme les insensés; ceux qui sont en démence
ou habituelle pour toute leur vie, ou passagère

par quelcjne accident que ce soit, .ne sont
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poiiït tenus à l'observance du jeûne, tant

que dure leur dénie-nce ; i)arce qu'en cet état,

«'avant pas et ne i-ouvant avoir la connais-

sance de la loi, ils ne sont obligés à l'obser-

vance d'aucun comniandeincnt, ni ecclésias-

tique, ni naturel, ni divin : dès lors qu'ils ne
jouissent [)as d'aucun usage de leur liberté.

ol)servance volontaire des préceptes leur est

impossible. Les enfants mêmes, jusqu'à l'Age

de sept ans, ne sont [tas ordinairement obli-

gés au-x commanuemcnts de l'Eglise, parce
qu'avant cet âge ils n'ont pas communément
une connaissance sulTisante |)Our ce qui re-

garde les préceptes qui ne sont que de la loi

])Ositive ecclésiastique. Mais, dès lors qu'ils

ont sept ans, ils sont obligés auxonionnances
de l'Eglise desquelles ils sont capables,

comme, jiar exemple, d'entendre la messe les

dimanches et les fêtes, de garder l'abstinen-

ce, c'est-h-dire à manger maigre au moins
les vendredis et les samedis, lesjours de ro-
gations et de vigiles, les quatre-temps et le

carême, quoiqu'ils ne soient pas eiicore obli-

gés au jeûne. Ainsi, ces sortes de parents
chrétiens font très-mal,f{ui,!)ar un amour trop
naturel pour leurs enfants, leur font manger
gras en ces jours défendus, sous j/rétexte

qu'ils sont enfants, afin, disent-ils, de forti-

lier leur tempérament et de leur faire un bon
corfjs. Cela les accoutume à faire i)eu de cas

des saintes ordonnances de l'Eglise, à s'en

dispenser aisément et sansscruiuile, à sedé-
licater eux-mêmes; et quand après cela on
veut les y soumettre dans un âge plus avan-
cé, lorsqu'ils n'en ont contracté ds bonne
heure au''une hal)itude, ils ont mille peines
à se faire à des manières de vivre qu'ils

n'ont jamais pratiquées, et qu'ils trouvent
d'autant plus dures qu'elles leur sont plus
nouvelles.

Les malades do maladies dangereuses ou
habituelles, reconnues telles par les méde-
cins, sontdispensés et dumaigreet du jeûne.
Us peuvent en toute sûreté s'en tenir aux
ordonnances de leurs médecins, sans avoir
l)esoi-n de s'en expliquer davantage ou d'é-
prouver leurs forces ; leur inllrmiïé s'exi)li-

({uant assez par elle-même: et souvent ils

vuéi'itent beaucoup, s'ils ont soin de s'humi-
lier devant Dieu, dans le regret do ne pou-
voir seconformer aux autres chrétiens, quand
par nécessité ils s'al)stienncnt de manger du
poisson ou d'autres viandes de carême, qui
seraient plus h leur goût que n'est en gras un
bouilli fort insipide et sans assaisonnement,
tel qu'il ('Onvienl aux malades.

Voilh donc les trois sortes de personnes
I)rincipales, qui sont |)arl{'ur état dispensées
entièrement et (ic l'ahslincnce et du jeûne :

les insensés, les enfants avant sept ans et les
inaîades.

Seconde question. — Vous bornrz (^Iran-

gemenl vos dispenses, mon Père, (pirnid vous
ne spécifiez que les insensés, les enfants nvnnl
Và'jc c'inipélenl, et. les mnladi-s, comme (/cns
(/ni par leur ('.lai sont léf/ilimeinenl dispensi's
du jeûne. Croyez-vous donc que personne,
outre ceux-là, n'en puissejamnis Hre dispensa?

Uéponse. — Non, mon Père, oulre ceux

que je viens de spécifier, je reconnais enc ire

quatre sortes de per.-onnes exemptes déjeu-
ner par leur état présent, sans avoir besoin
d'aucune permission exp.resse, ni même ('e

la demander. 1° Les jeunes gens jusqu'à
l'âge de vingt-un ans, (pii, comme parle saint

Thomas (2-2, quav^t. 14-7, art. k, ad 2),
est la fin du troisième septénaire, et que
l'Eglise a fixé pour cela : Vsque ad fmem
tertii septcnariiiyixvcG qu'avant ( et âge ils

ont besoin de beaucoup de nourritures pour
leur croissance. Mais, connue j'ai déjà dit, ils

sont o!)ligés à l'abstirence du gras, et à m;m-
ger maigre; et saint Thomas (/(W/.!, en les

exemptant du jeûne, les exhorte néanmoins
à s'y exerierpeu à jieu pour s'y accoutumer.
2° Pour les vieillards, il n'y a rien de détei-

miné sur l'âge où ils sont dispensés tiu

jeûne ; cela déjiend de leurs constitution et

tempérament. 3" Les femmes enceintes en
sont dispensées, pour les raisons que tout le

inonde sait assez. 4" Les nourrices qui nour-
rissent actuellement leurs eiifa; ts de leur
propre lait, sont dispensées du jeûne, mais
non pas après que leur enfant est sevi é,

quand elles se portent bien d'ailleurs, par.<>

qu'alors elles ne nourrissent plus de leur
substance, et que la rai.son n'en subsiste plus.
On peut ajouter les artisans d'un n^ét-er fa-

tigant et pénible, comme les maréchaux et

autres forgerons, qui ont toujours le visage
au feu, et dont ce feu altère (ousidérablenient
etdessèche les poumons, j)arce ([ue dans leur
travail ils consument plus de forces que no
font par le jeûne ceux qui tj\'\va:Hoi'it moins;
mais ces derniers sont obligés (hi moins (ie

représenter leur besoin à l'Eglise, àlaquello
seule il aitpartient d'en coiinaître et d'en
juger; et cela pour avoir, avec la permissioii,

le mérite de la santé oiiéissance et de la

res|)ectueuse soumission que des enfants doi-
vent à leur mère.
Troisième question.— Jusr;u'ici,mi v Père,

il parait que vous vous ''dôncissez un peu dans
la sévérité de votre doctrine , et nous vous
trouvons de meilleure composition que vous
n aviez paru d'abord, quand vous exceptez de
la loi (jénéralc les jeunes personnes au-dessous
devimjt-nn ans, les vidUards, les femmes cn~
ceinles et les nourrices : il faut espérer que
vous vous relâcherez encore de quelque chose
en faveur de quelques autres, qui, n éteint pas
encore parvenus à un grand û'je , sont plus
épuisés et plus infirmes par la delicalesse de
leur temp-'rament, que plusieurs qui sont plus
d'jés. Qu'en pensrz-vous,mon Père? N'y a-l-il

point encore d'autres personnes qui puis-
sent, selon vous, être lé.jitinicmcnt dispensées
du jeûne?

Réponse. — Oui, mon Père, il y a encore
d'autres personnes dont les besoins ne sont
|)as si évidents, qui cependant peuvent on
être légitimement disjjen.ées en rei)résen-
lant leurs raisons à leurs pa- tours. Tels sont
les vieillardsrpii ne sont pasd.nisunâgeextrê;
mem(!ntavancé,mais ([ui sont faibles, infirmes
et ca lues; do plus, les ouvriers d'un l^-ava 1

eonlinuel et assidu, quoicpio assez médiocre
pour la fatigue du cor|is, et (fui sont obligés
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de veiller, comme les laillcurs d'hobits el les

«outurières, quand ils sont ol)ligés pour vi-

vre, de passer les nuits dans le travail, parce
((irilssYipnisenl |)ar la perte de leur sommeil,
et qu'ils ont hescun de réparer la nature par
un peu plus de nourriture. Les pauvres qui
n'ont pas le nioven de l'aire un seul bon re-
pas dans tout le (Ours d'une semaine, et qui
sont obligés par leur indigence de recevoir
dans le nionienl tout ce qui leur est offert

par la libéralité des riches : ils peuvent
môme manger de la v'ande ([u'on leur donne
par charité, quand absolument ils n'ont
rien autre chose, plutôt que de se lais-

ser exténuer et de tomber en langueur.
Mais, s'ils trouvent dans les aumônes qu'on
leur fait de quoi se faire un repas en maigre,
suOlsanuiient pour se sustenter ce jour-là,

ils soiit obligés de s'en contenter et de jeû-
ner, selon saint Thomas [Ibid., art. k, ad
k)

,
jjiarce qu'en ce cas, ils ne sont point

excusés par leur indigence.
On dispense enfin du jeûne les voj^ageurs

qui font de longues traites à pied et i)ar beau-
coup de fatigues; je dis à i)ied et par beau-
cou|) de fatigues ; car, s'ils voyagent sans se
fatiguer, comme ]es riches qui sont commo-
dément dans leur carrosse, ceux qui voya-
gent [lar eau et sans mar;her, ils n'en sont
nullement dispensés. Les voyageurs qui font
plus de six lieues }ioues à pied et dix lieues
à cheval, en sont ilispensés, lors particuliè-

rement qu'ils doivent voyager plusieurs
jours ; mais, hors ce cas, ils sont obligés au
jeûne. Ils sont de plus obligés, dans le cours
de leur voyage, à observer l'es jeûnes comme
à solcnnisér les fêles des lieux par où ils

passent, quand u'ême il ne serait ni jeûne
ni fête dans le lieu de leur résidence ordi-
naire, parce qu'ils doivent se conformer aux
usages et se soumettre aux obligations des
difli'érents endroits où ils se trouvent ; de
même qu'ils sont dispensés des abstinences
etdesjei^nesdu lieu <le leur domicile, quand
ils se trouvent en voyageant dans des lieux

oh l'on n.e jeûne pas, pourvu que cela se
fasse de bonne foi, sans dessein de frauder
la loi, et fju'ils ne quittent ] as le lieu de leur
demeure dans le dessein jn-émédité d'éviter

le jeûne auîjuelils seraient obligés s'ils res-

taient chez eux. C'est la doctrine de saint

Augustin, en son épître 118, qui dit avoir
reyu cet usage de saint Ambroise.

Saint Basile, au commencement du iv' siè-

cle. Tau 329 de Jésus-Christ, dans son se-
cond sermon du Jeûne, soumet au jeûne,
pendant le carême, les soldats dans les ar-

mées, les voyageurs dans le cours de leurs
voyages, les nautonniers et les pilotes jîen-

dant (pie dure leur navigation, et les mar-
chands dans les soins embarrassants de leur
commerce. Mais saint Thonias avertit {ut sup.
art. k, ad 3) que si les voyages ou autres
travaux se peuvent commôdnnent différer, Une
fautpas en prendre prétexte pour éluder lesjeû-

nes de rE;/lise. Dieu ne se laisse pas surpren-
dre par ces vaines subtilités, il pénètre les

cœurs et les intentions les plus secrètes, et

onabeaudirerC'eitlacomnagnieqni engage,

c'était une partie faite; ce sont ces com|a-
gnies du monde qui vous damnent : suivre
le train de la coutume et du monde c'est cou-
rir aux enfers. Voilà, mon Père, la répon'e
h votre question, quand vous m'avez deman-
dé quelles étaient les personnes obligées au
jeûne ou dispensées du jeûne.

Quatrième question. — Puisque nous en
sommes sur les dispenses, mon Père, il nous
vient une nouvelle difficulté au sujet des per-
sonnes (fui, pour de bonnes raisons, ont ob-
tenu de Clujlise la permission de mawjer gras
pendant le carême. Pensez-vous qu'étant dis-

pensées de l'abstinence elles soient aussi dis-

j)rnsées dujenne? ou croyez-vous que laper-
mission de l'Eglise n'étant que pour les

exempter de l'abslinence, elles soient toujours
obligées déjeuner, à la viande près, et de ne
faire guun repas?

Réponse. — Vous me faites ici, mon Père,
une question des plus délicates, et où bien
des gens s'abusent, quand vous demandez
si les personnes qui ont obtenu la permis-
sion de manger gras pendant le carême, sont,
par cette permission, dispensées aussi du
jeûne, et peuvent faire plusieurs re[>as. Pour
répondre avec méthode, je rapporterai les

divers sentiments avec les raisons qui peu-
vent les autoriser. Quelques casuistes mo-
dernes prétendent que dès qu'on a obtenu
de l'Eglise la permission de manger gras
pendant le carême, on est conséquemment
dès lors entièrement dispensé du jeûne, et

voici leur raison. C'est, disent-ils, que l'abs-

tinence de la chair est, comme il est vrai, de
l'essence du jeûne; or, quiconque est dis-
pensé, pour de justes raisons, de ce qui est

essentiel dans une chose, est, j)ar conséquent
et à plus forte raison, dispensé aussi de tout
le reste, qui n'est qu'accidentel et accessoire
à la même chose; il est donc dispensé du
jeûne })Our le même besoin qu'il a de man-
ger gras, qui est son infirmité, et il neut
boire et manger autant de fois le jour qu'il

croit en avoir besoin. Voilà le sentiment de
ces docteurs nouveaux. D'autres [^retendent

qiie la permission de manger gras pendant
le carême n'emi;orle point l'exemption du
jeûne, et qi'e si ladite |;ermission ne fait

mention que de l'exemption du maigre, ils

sont toujours obligés, au maigre près, de
jeûner et de ne faire qu'un seul repas cha-
({ue jour, avec la collation légère que l'Eglise

concède à tous les fi lèles. Pour ce qui est

du premier sentiment, je dis que (n'en dé-
plaise à la nouveauté de ces Messieurs ,

qui
donnent sans distinction une décision si ab-
solue et si générale

)
je les crois des docteurs

trop commodes , trop favorables à la sensua-
lité des hommes délicats, relâchés en un
mot dans la discipline ecclésiastiqMe, et qu'il

est dangereux de s'en tenir à leur décision

dans la jtratique.

Ainsi, pour prendre en cela un parti plus

sûr, je distingue, avec plusieurs théologiens,

deux sortes de personnes qui obtiennent

pour leurs infirmités la permission de man-
ger gras pendant le carême. Voici comme je

raisonne : Ou ces personnes sont vraiment
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inalaJes de maladie attestée par les méde-
cins, et tellement iiifirraes, qu'elles ont be-

foin d'aliments plus capa'jles de les sus-

tenter et de les guérir que n'est ordinaire-

me);t le maigre; ou elles se jiortent bien, mais
seulement elles ont, par leur tempérament,
une antipathie si invincible pour tout ce qui
est du maigre .qu'il leur suffit de manger du
beurre ou du jioisson, pour être contraintes

de le rejeter, pour en ressentir mille incom-
modités, et même pour tomber malades. Or,

j'avoue que ceux qui obtiennent la permis-
sion de manger gras par raison d'infirm.ités

habituelles avec attestation des médecins

,

sont sans difficulté disjiensés aussi du jeûne;
parce que c'est la même raison pour tous les

deux.; savoir : la maladie, (|u'ils sont déjà

assez mortifiés p^ar leurs ijifii-mités , sans y
«jouterdes austérités nouvelles : lalangueur
d'un corps mal sain les met dans un étal plus

soutfrantque l'Eglise n'a intention de mollre
ses enfants par le jeûne. Ainsi, pourvu qu'ils

supportent patiemment leurs peines tians un
esprit de pénitenee, leur docilité leur tien-

dra lieu d'un jeûne très-rigoureux.
Mais je soutiens aussi que les autres qui so

portent bien et qui n'ont point d'autre iniir-

mitéque cette antipathie naturelle et invin-
cible pour le maigre , sont oblirés à tout ce
qui est du jeûne, à la réserve de ce maigre jlir 1

qu'on leur permet de ne pas manger, et dont
on les dispense ; c'est-à-dire que, se portant
bien d'ailleurs, hors les incommodités que
le maigre leur cause, ils sont obligés de ne
faire qu'un repas avec la légère collation dont
nous avons parlé. Je dis bien plus : l'Eglise,

qui leur permet de manger gias pour éviter

les maux c[ue le maigre ne manque jamais
(Je leur causer, ne leur permet j'as de se
régaler en gras : ils doivent dans ce gras
même mener une vie frugale et mortifiée,
fifin d'observer, autant qu'ils le peuvent,
l'austérité de vie que l'Eglise ])rescrit dans
un tem.ps de pénitence. Pourvu qu'ils ne
mangent pas ce maigre qui les iniommoc'e-
rait,il leur (Joit être infiid'érent quelle viande
on leur serve, dès lors que c'est du gras.

Ainsi, f)0int do ragoûts trop friands
, loiiit

de ces p'iats o'entrée, où la délicatesse et le

superflu se trouvent également; point de
petits pieds, de gibier et de volailles; les

grosses viandes de boucherie leur doivent
suffire pour éviter les inconvénients dont
ils se plaignent do la part du maigre; et ijour
peu qu'ils aient de religion, de ferveur et

d'amour de Dieu, de désir d'expier leurs
fautes par la pénitence, ils se borneront au
simple nécessaire.

On on voit de ce bon caractère, qui, étant

en possession, bien malgré eux, depuis plu-
sieurs années, de no jamais faire l'abstinence
du carême , vivent plus austèrement en gras
qu'ils ne fera ont en ma'gre, eu égard à leur
opulence et leurs inoscns, parte qu'ils en
bannissent tonte sorte de délicatos'^e et de
sensualité; et ils édifient plus le prochain
lar leur sobriété dans le gras, que ceux qui.

avec des viandes quadragésimales , font

bonne chère tous les jours. Un simple boudli
en gras dont ils se contentent, est beaucou?)
plus insipide qu"un maigre bien assaisonné ;

et, par cette mortilication, ils se dédomma-
gent du malheur qu'ils ont, par la faiblesse
(le leur com[dexion, de ne {louvoir garder
l'abstinence comme les autres.

J'avertis < ependant, pour ne pas outrer les

choses, qu'une personne qui n'a pas ] er-
missiondc manger gras pendant le carême,
peut prendre un bouillon gras après avoir
pris une médecine par nécessité, parce qu'en
ce cas le bouillon, non plus (jue la méde-
cine, ne tient i)as lieu d'aliment, mais seu-
lement de remède, et qu'au lieu de nourrir,
cela purge et fatigue la nature. Mais, hors io

cas de j)urgation, il n'est jjas pern^is do
lirenure un bouillon, pas même un bouillon
maigre, iiarce que cela nourrit toujours (î3;,

ni, }iar conséquent , aucune de ces liqueur:-;

qui fortifient, comme nous l'avons remarqué
dans notre dernière conî'éience. Yoilà, mon
Père, ce que je ré[)onds à votre question, et

ce que doivent observer ces personnes qui,
pour l'antipathie qu'elles ont pour le mai-
gre, ont obtenu la permission de man-
ger gras, afm de ne [)oint almser de Tin-
(iulgence qu'on a pour elles, mais de rem-

'obligation du jeûne autant qu'il es
eur pouvoir.en

Cinquième question. — Malgré la solidité
de vos raisons, mon Père, je ne puis oublier
que ma principale fonction ici est de parler
en faveur des âmes faibles, et d'adoucir , s'il,

se prut , la sévérité d'un commandement si

ri.jov.rcux. Tous mettez, ce semble, des bar-
n''s bien étroites aux dispenses rjuc rEtjlise
accorde. Pensez-vous donc (jue fEglise lu
puisse pas dispenser du jeûne (pii il lui plaît,
sans autre raison que parce quelle le veut,
puisqii'e'h est toujours la ma'i tresse de ses

propres lois, et sans av:<ir égard à nos infir-

mités ?

Réponse. —Vous me demantiez, mon Père,
si l'Eglise ne peut pas dispenser du jeûne
qui il lui {.laît, p'ar la seule considéraliou
qu'elle le veut, sans aucune raison d'infir-

mité de la j-art de ses enfants; et la raison
que vous avez de le croire, c'est, dites-vous,
qu'elle est toujours mailresso de ses propres
lois. Je distingue lefle profiosition qui fa t

le sujet ne votre doute. L'Eglise est toujours
maîtresse de ses lois, quand ce ne sont en
effet que ses propres lois, quand elle ne les

a faites que de son propre mouvement, par
la puissance qu'elle a reçue de Jésus-Christ,
d'ajouter ou de changer quelque chose dans
sa discipline, dans ses cérémonies qui no
touchent point la substance des sacrements
ou l'essence du culte divin, et quand ces
lois qu'elle a faites ne sont fondées ni sur le

droit naturel ni sur le droit divin. Mais,
quand ces lois sont fondées sur le droit na-
turel ou divin, elle n'en [leut dispenser, ei

jamai> elle n'y louche.
Par exemple, Tliglise a fait Tine loi flcj'.^V

(î3) Ce,', la lîoctriiic de suinl Tlionias. 2-î, qi'.n "tl. 1 17, a: l. 6, aJ 2.

OiiATnuR» 84c;'.És. XL^Iii.
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lier les quatre-temps et les vigiles do [)lu-
sieurs saints. Celte ordonnance, quant 5 la

détermination du tom|)s et des jours qu'elle
a inarqués, n'est fondée ni sur l'e droit natu-
rel, puisque tous les teinj)s sont également
pro|)res au jeûne, ni sur le droit divin, imis-
(jue Dieu n"a inarcjué aucuns jours particu-
liers; c'est TEylise qui Ta aiii>i déterminé
pour un ])lus grand bien, afin de demander
à Dieu, par relficace de celte abstinence, la

grâce de lui donner de saints ministres dans
l'ordination qui se fait en ces quatre ditfé-
rents temijs de l'année, et pour honorer da-
vantage les saints dont elle désire que nous
imitions les vertus. Ainsi l'Eglise, comme
maîtresse de ses propres lois, peut nous dis-
penser de jeûner en ces temps qu'elle avait
spécifiés, et marquer d'autres jours pour le

jeûne, parce qu'elle n'a choisi ceux-là que
de son mouvement particulier, qui est tou-
jours, à la vérité, celui du Saint-Esprit dont
elle est gouvernée, mais qui n'est attaché à
aucun temps.

Autre exemple : L'Eglise ordonna, après
la mort du Sauveur, que les fidèles commu-
niassent et prissent la sainte Eucharistie
avec le pain ordinaire qu'ils mangeaient
<lans les repas qu'ils faisaient en commun en
signe d'union, et qu'on appelait Agapes,
c'est-à-dire festins de charité ; mais elle a
changé cet usage en celui qui se pratique
aujourd'hui de recevoir le corps de .Tésus-
(llirist à jeun, à cause des irrévérences qui
se commettaient en ces sortes de banquets.
Elle peut donc dispenser de ses propres lois

quand elles ne sont pas fondées sur le droit
naturel ou divin; et il est évident que la

communion faite en cette circonstance d'un
xepas commun n'était nullement ordonnée
de Dieu. C'est pour cela qu'elle a changé, et

ce qui était permis avant cela est devenu dé-
fenshi. (M. Gode au , Histoire de rEyIise,
t. V, l'an de .Îésus-Christ 34-.)

Troisième exemple : C'était une loi de l'E-

glise au commencement du ni" siècle, de
faire des pénitences publiques, même pour
les péchés secrets d'homicide, d'adultère et

d-"idolâtrie. Or, peu à peu, dans la suite des
temps, la sévérité de cette loi a été adoucie,
et sur la fm du v" siècle on modifia les péni-
tences publiques. On les réduisit d'abord à
certains exercices de mortilication, de retrai-

tes et de jeûnes dans le secret des monastè-
res pour des péchés cachés; et ce genre de
satisfaction tenait une espèce de milieu en-

tre la pénitence publique et la pénitence
secrète. Enfin, vers le vu' siècle, la péni-
tence publique pour les péchés secrets a été

entièrement abolie, et l'on n'y a plus sou-
mis que les pécheurs scandaleux et publics,

(rest ainsi que ce que l'Eglise commandait
outrefois a cessé insensiblement et par de-
grés d'être pour nous un précepte; c'est

ainsi qu'elle a pu et qu'elle a en effet sou-
vent dispensé de ses propres lois, selon le

be.-ioin de ses enfants, pour compatir à leur

fiagilité, parce qu'elle n'avait fait ces lois

Que de sou prowe mouvement, sans quo

Dieu en eût rien ordonné, (lu., fan de Jé-
sus-Christ 'ilO, tom. I, | ag. 3.12.

)

Mais pour les lois qu'elle a faites, fondée
qu'elle est sur le droit naturel ou divin, elle

ne peut ni en dispenser ni les changer, parce
que ce ne sont pas tant ses projires lois que
les lois de Dieu môme, dont elle n'est que
l'interprète et l'organe. Or, le jeûne du saint
carême est de cette nature, et c'est par un
mouvement iiarticulier do l'Esj/rit divin
qu'elle a déterminé et fixé ce temps par
préférence à tout autre, afin d'honorer jjar

ces salutaires abstinences le jeûne de Jésus-
Christ sur la montagne l'espace de quarante
jours; et [jar conséquent l'Eglise ne |)eut en
dis|)enser, sans des causes raisonnables, qui
il lui plaît, par la seule considération qu'elle
est la maîtresse et qu'elle le veut; vu qu'elle
ne peut sans cause dispenser ni du droit na-
turel, ni liu droit divin, et qu'elle n'a reçu
de Jésus-Christ son pouvoir que pour l'édi-

fication des fidèles, et non pour la destruc-
tion des lois.

Or, (pie le jeûne soit fondé sur le droit

divin, je le prouve en répétant quelque chose
de ce que j'ai déjà dit dans ma première
conférence, et qu'on ne |)eut troj) inculquer
pour en faire sentir la force et le poids.
Jésus-Christ a dit {Mntth., VI, 16) : Quand
vous jeûnez, ne paraissez point tristes comme,
font les hypocrites, qui affectent de se faire
voir avec un visage défiguré pour montrer
quils jeûnent, mais parfumez votre tête et

lavez votre visage. \\s\x[)\)0%a.i{ donc le jeûne,
et il enseignait seulement la manière de le

j)raliquer sans ostentation, en vue de Dieu
seul. Il est donc, par conséquent, du droit
divin, puisque l'Église n'avait ])oint encore
fait de lois. Dans un autre endroit, le Sau-
veur dit aux jdiarisiens qui se scandalisaient
de ce que ses apôtres ne jeûnaient [las [Luc,
V, 3i) : Il ne convient point de fairejeûner 1rs

amis de CEpoiix, tandis que VEpoux est avec
eux : un temps viendra que l'Epoux leur sera

ôté, et alors ils jeûneront. On devait donc
jeûner dans l'Eglise , selon Jésus-Christ

,

après sa mort. Ce jeûne qu'on nous prescr.t

aujourd'hui est donc de droit divin , fondé
sur la déclaration qu'il en faisait dès lors, et

tout ce que fait l'Eglise, c'est de déterminer
et de fixer le tem()s et la manière de bien
observer ce précepte de la loi divine.

C'est ainsi qu'en parle saint Thomas en
S(\ Seconde-Seconde (q. 47,3.3) : Lejeûne en
général, dit ce docteur angélique, tombe sous
le précepte de la loi naturelle ; mais ta déter-

mination du temps et de la manière de jeûner
tombe sous le commandement du droit posi-

tif , qui a été institué par les prélats de l'E-

glise, etc.

Saint Thomas {Jbid.) prouve cette même
loi naturelle du jeûne, par l'utilitéspirituelle

qui nous en revient; et voici comme il rai-

sonne : La loi naturelle oblige tous les hom-
mes de travailler à leur avancement spiri-

tuel ; or, le jeûne contribue beaucoup à cet

avancement spirituel , en affaiblissant le prin-
cipe de nos prchés , mortijiant nos passinnt
et élevant nos esprits : tout homms cfircti.n
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rstaonc nhligé dejeûner, quand l'Eglise Cor-

donne el dans le temps qu'elle le prescrit, puis-

que c'en est un moyen sipuissant. Saint Jérôme

explique encore cette loi naturelle du jeûne

dans son ouvrage contre /ormi>H, et la prouve

{)ar des raisons de physique et de médecine

où il cite Hi|)pocrate et Galien. Et Gratien

dans son Décret, a tiré de cet ouvrage de

saint Jérôme les 29 et 30 chapitres de la cin-

quième dissertation De consecratione. Et en

effet, l'expérience fait voir que le jeûne est

favorable à la|nature et contribue à prolon-

ger les jours.
.1. Concluons de tout ceci , mon Père , que
l'Eglise ne peut dispenser du jeûne que
quand les causes qu'on allègue sont égale-

ment vraies, justes et suftisantes ; et si la

cause est douteuse, dit saint Thomas (Ibid.),

chacun doit recourir au supérieur, afin qu'il

en décide, parce qu'il n appartient qu'à l'E-

glise d'en porter un bon jugement.
Sixième question. — Toutes vos raisons

tt vos autorités, mon Père, ne soulagent point

nos mauxy et n^aplanissent point nos diffi-

r,ullès. Nous nous trouvons toujours, comme
mi commencement, dans la dure nécessité de

jeûner, et pour être convaincus de notre obli-

gation en ce point, nous n'en sentons point

davantage pour cela diminuer nos peines.

Nous aurions besoin que vous voulussiez par
quelque moyen nous adoucir un joug si oné-

reux, et vous ne le pouvez qucnnous donnant
des motifs capables de vaincre la répugnance
naturelle que nous avons âjeûner. Par quelles

considérations croyez-vous donc, mon Père,

de/ioir nous encourager à des pratiques pour
lesquelles la nature nous donne un si étrange

éloignement?
Réi)onse. — Vous me demandez , mon

Père, des motifs qui puissent adoucir les ri-

gueurs du jeûne et en rendre la pratique ai-

mable, sinon au corps, (hi moins au cœur et

à l'esprit par la grâce. Je réponds, mon Père,

qu'un des principaux motifs qui doivent
nous encourager hjeûner le carême, est l'hon-

neur que Dieu en reçoit, et voici comment.
De toutes les lois divines, il n'y ena point

qui honore davantage le Seigneur que celles

qui nous privent de nos plaisirs pour obéir
à ses ordres, parce qu'elles montrent en
même temps et l'autorité d'un maître souve-
rain qui commande, et la soumission d'un
serviteur qui reconnaît sa dépendance en
s'aljstenant de ce qui lui est défendu. C'est

pourcelaque Dieudonnaau premierhomme
dans le paradis terrestre une loi de priva-

tion, afin de trouver sa gloire dans sa fidélité.

Sa divine majesté ne pouvait lui donner que
deux sortes de lois, savoir : ou une loi d'ac-

tion pour le servir par un culte positif, ou
une loi de privation pour l'honorer, on n'u-
sant pas de ce qui lui était intordit, parce
qu'en cet état d'innocence il n'était pas ca-
pable d'une loi qui le punît d'aucun péché.
Or, une loi qui lui aurait imposé l'obligation
de faire quelque chose po\ir sa gloire, ne lui

eût pas bien fait sentir le besoin qu'il avait
de son Créateur pour tout, et combien il en
déjTcndail; comme toute action dénote une
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puissance qui a la vertu d'agir, sans marquef
si cela vient de son ])ropre fonds ou d'un
secours étranger, le commandement d'ho-
norer son Dieu par des actes de religion l'au-

rait rendu plus présomptueux qu'ol)éissant;
au lieu fjue la défense d'user d'un certain
fruit est un signe de dépendance qui n'a rien
d'équivoque, et par cette défense Dieu a pré-
tendu lui faire mieux éprouver son autorité
souveraine. La loi, qui nous prive de cer-
taines choses pour obéira Dieu, lui est donc
en un sens plus glorieuse que celle qui nous
ordonne de lui rendre certains hommages

;

ot, par conséquent, le jeûne étant une loi de
privation, honore plus la majesté de Dieu
que plusieurs autres actions ne notre j)iélé.

Parle moyen du jeûne, qui fortifie nos sens,
nous rendons Dieu victorieux du péché en
nous, et c'est le premier motif qui doit nous
y encourager.

Je ré[)onds, en second lieu, que ce jeûne,
qui est si glorieux à Dieu, nous est aussi
très-profitable : 1" 11 nous préserve de mille
maux spirituels que la gourmandise nous at-

tire ;
2° il nous sert à acquérir de très-excel-

letits biens. Je dis qu'il nous préserve de
plusieurs maux. L'intempérance nous met
au-dessous de la condition des bêtes, qui ne
prennent de nourriture que ce qu'il leur en
faut, pendant que lant de chrétiens en pren-
nent avec des excès dont souvent ils sont in-
commodés; et par le jeûne on évite un mai
si indigne de la raison qui fait l'essence de
l'homme. Un chrétien, qui jeûne beaucoup
dans un esprit de religion ou par un esprit
de {)énitence, et vit dans la tempérance, est
rarement un homme vicieux et charnel; il

vit sans peine dans la continence et dans
la pureté des ûmes chastes, parce que la so-
briété sert beaucoup à calmer les j tassions
contraires, et l'expérience fait voir, au con-
traire, que ceux qui refusent de jeûner pour
contenter leur intempérance, sont jiresrpje

toujours des hommes voluptueux et bru-
taux.

C'est par sa gourmandise qu Israël perdit
le bonheur de recevoir les tables de la loi

écrites par la main de Dieu, dit saint Basile
le Grand (homil. 1, Dejejunio, ante médium),
lorsque ce peuple, comme remarque le te.rte

sacré [Exod., XXXII, G) , s'assit pour boire
et pour manger, et ne se leva que pour jouer.
De gourmands et trop attachés à leur bouche
qu'ils étaient, ils sont devenus impurs et ido-
lâ'res. L'intempérance et l'ivrognerie de ce
peuple grossier rendirent inutile l'effet d'un
jeûne de quarante jours; elle fit briser en un
moment ce que Moïse n'avait oi)tenu que par
d'aussi longues abstinences, parce que le

saint Prophète ne jugea pas qu'un ] eurle
enseveli dans le vin et dans la crapule fût

digned'uneloi si pure, et s'il eût jeûné pour
seconder son zèle, il eût évité taut do mal-
heurs à la fois.

Mais, outre les maux spirituels que le

jeûne nous fait éviter, il nous pronne en-
core mille excellents avantages par la béné-
diction du ciel, et c'est In second niot'f jini -

.^aiit qui nous y doii encourn^ier. Ccet j.nr
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ie jeûne, coîit'nue sant Basile (Hom. 1 De
j(jiin.),(/ueMoh<;e eut le bonheur de converser
fuiiHi'ièrement avec Dieu sur la mouto'jne, el
qu'après ce jeûne dr .(juaranle jours, t/ui était
une/if/ure anticipée du jeûne (/ue Jésus-Christ
devait un jour entreprendre et soutenir pour
nous, il fut comme transformé en Dieu, même
et revêtu des caructèresde la divinité. C'est
pour cela qu'il cessa dès lors de paraître
comme un homme ordinaire, pour se faire
voir au peuple tout rayonnant de (jloire. (D.
Petkus Chuysol.)

C'est j)ar la vertu dujeûne que Ju.Jitii, cette
charte veuve des Hébreux, sut triouijihcr du
général des Assyriens, qui venait avec une
armée Ibrraidal-jle pour saccager Bélhulie, et
qu'elle anéantit par un seul couj) de son bras
toutes les forces des infiJèles. Le jeûne fut
comme un glaive victorieux, dit Cassiodore,
qu'elle cacha sous les charmes de son inno-
cente beauté. C'est le jeûne qui ajouta à la
beautéde la reine Eslher, pour trouver un accès
favorable auprès d'Assuérus son mari, dans le

dessein quelle eut de délivrer, comme elle fit

heureusement, sa nation de la persécution du
superôe Aman iC.s.ssïov., inMatthœum, cap.V.)
C'est lui qui rendit Daniel et ses comp-agnons
si puissants à la cour du roi do Bab.yione,
malgré la conjuration sanglante qui était

formée contre 'toute la nation des Hébreux.
€ est lejeûne, soutenu de la prière, qui mérita
à la vertueuse Anne, mère de Samuel, la grâce
de concevoir dans sa plus grande stérilité, et

de mettre au monde ce fils prédestinépour être
un si grand prophète .(Basil., vt sup.) C'est
par le jeûne que Samson est devenu ce pro-
dige de force invincible à tous ses ennemis :

Le jeûne l'a conçu dans le sein de sa mère, dit

saint Basile, c'est le jexme qui l'a nourri, le

jeiine qui en a fait un homme si puissant. Le
jeûne, de tout temps, a engendré les prophètes ;

il a donné aux hommes, si faibles d'eux-mêmes,
cette force divine qui a fait tous les saints;
parce que c'est lui qui repousse les tentations,
(jui calme les appétits les plus violents, qui met
la tranquillité dans les âmes, et qui estlasource
de la vraie piété. C'est ainsi qu'en parle saint
Basile.

Enfin, sans aller chercher des preuves si

éloignées de nous, c'est p-ar la vertu dujeûne
que Jésus-Christ a voulu vaincre le démon
tentateur, pour nous montrer avec quelles
armes nous devons le comljattre. Et cet en-
nemi do notre salut n'aurait contre nous qno
des efi'orts impuissants, si nous jeûnions avec
autant de j)erfeetion que tous les saints ont
cru devoir jeûner. N'accusons point la malice
de Satan, quand nous sommes si tentés, dit

saint Grégoire de Nazianze; ce n est que par
la dépravation de nos mœurs que nous lui

donnons la confiance de nous tenter. Depuis
que Jésus-Christ l'a vaincu par son jeûne,
nous trouvons, si nous voulons l'imiter, et

notre instruction dans ses combats, et notre
consolation dans sa victoire, et notre espé-
rance dans son triomphe.

Voilà, N., des motifs bien puissants pour
vous encourager à la fiJôle observance du
jeûne qui nous attire tant de bénédictions du
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ciel, après nous avoir préservés Jo tant de
maux spirituels. Oi;el bonheur, dit saint Ber-
nard, que de pouvoii' racheter \ar des jeûnes
si courts les jeûnes éternels ({ue les damnés
endurent dans l'enfer! Jejunio brevi jejunia
redimi sempiterna. Notre jeûne n'est-il pas
bien salutaire, jHiisque, par son moyen, nous
évitons ces supplii:cs qui n'auraient jamais
do fin? Bonum est et saintare jejuniuîn, que
redimuntur supplicia œterna.
Ne vous flattez donc pas, N., que l'Eglise

puisse jamais vous dispenser uu jeûne du
carême, sans des raisons solides. Jc<mez, dit
saint Jean Chrysoslome (serrnone i De jeju-
nio), parce que vous avez péché; jeimez, afin
de ne plus pécher à l'avenir; jeûnez, parce
que vous avez reçu de Dieu de grandes grâces;
jeûnez, afin d'en recevoir encore de plus gran-
des, autant que pour conserver celles que vous
avez reçues; alin que, par votre fidélité, elles
soient les gages de votre future béatitude
avec les saints dans la gloire. Amen.

CONFÉRENCE IV.

DE LA LOI DE DIEU.

// faut savoir la loi de Dieu.— // faut garder
la loi de Dieu pour être sauvé.

PREMIÈRE COSFÉRET<CE.

Si vis ad vilam ingredi, serva maiidaSa. [Mailh., XIX, 17.)

Si vous voulez entrer dans la vie, (jardcz les comnumde-
nieitts.

C'est, N., la réponse que le Sauveur du
monde fit à ce jeune homme, qui, charmé de
ses instructions toutes divines, s'aj.'procha de
lui pour lui dire : Seigneur, que faut-il que je

fasse pour posséder la vie éternelle dont vous
parlez avec tant d'éloges? Si vous voulez en-
trer dans la vie, réjjondit Jésus, gardez les

commandements : Si vis ad vitam, etc. C'est

aussi, N., ce que j"ai l'honneur de vous dire,

dans le désir que vous avez tous de régner
un jour éternellement avec Dieu; et avant
que d'expliquer en détail ces divins comman-
dements dans le cours de ce carême, j'ai cru
devoir commencer par vous montrer Tobliga-
tion indispensable ciue vous avez d'observer
la loi d'un Dieuciue vous faites profession

d'adorer. Le royaume des cieux ne nous est

promis que par titre de récompense : la ré-

compense suppose les serviteurs d'un travail

fidèle. Mais, pour la bien garder, cette Ici

aussi facile que sainte, avec le secours de la

gnlce qui ne manque jamais au besoin, il faut

commencer par la connaître, par la bien médi-
ter, par en faiie son étude prnicipale; et pour
le prouver, j'établis deux propositions. H faut

savoir la loi de Dieu pour être sauvé : pre-

mière proposition. Il faut garder la loi de
Dieu pour être sauvé: seconde proposition.

L'ignorance ou le mépris de cette divine

loi est la source fatale de tous les égarements
des hommes ; et si nous en voyons si j eu
soutenir, comme ils (ioivent, le noble carac-

tère de chrétiens dont ils sont revêtus, c'est

ou parce qu'ils ne savent pas la loi de Dieu,

ou qu'ils sont assez insensibles à leur propre
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bonheur, pour ne la pas vouloir observer. Ce
sera (Jonc couper, pour ainsi j)arler, la racine

(Je tous les péchés qui se commettent dons le

monde, que de les convaincre de ces deux
grands devoirs: je veux dire, d'étudier la loi

de Dieu, de bien observer la loi de Dieu. Tel

sera i'unique objet de mes attentions dans le

cours de nos Conférences. Je ne m'écarterai

jamais de ce point essentiel. Je découvrirai
les péchés qu'il faut éviter, sans qu'il m'é-
chappe rien qui laisse entrevoir tant soit peu
ce que l'on devrait ignorer toujours, et je tâ-

cherai de ne rien avancer sans en donner des
preuves incontestables, afin de ne jtas jeter in-

discrètement le trouble dans les consciences.
Esprit-Saint, c'est de vous seul que j'attends

les lumières qui me sont nécessaires. Venez
donc aujourd'hui remplir les cœurs de vos
fidèles, et donnez à mes auditeurs le don
d'intelligence, de pénétration et (ie discerne-
ment, pour comprencire des vérités qu'ils ont
peut-être toujours ignorées, et à moi la

sagesse convenable jiour dissiper les ténè-
bres volontaires de tant d'esprits ingénieux
à s'abuser eux-mêmes sur un point si impor-
tant. Et vous, mon Père, qui venez ici parler

le langage des pécîi'eurs, afin d'entrer dans
leurs peines, proposez confidemmcnt tous
leurs doutes, comme s'ils étaient les vôtres.

J'esj.ère que le Père des lumières qui va par-

ler par ma jjouche, les voudra bien éclaircir.

Commençons.
Première question.

—

Tous nous ouvrez iri,

mon Père, ttne carrière bien rciste et bien im-
portante. Elle est bien vaste, puisqu'elle s'é-

tend sur tous les points de la loi de Dieu, contre
lesquels tous les raffinements de Vamour-propre
ont de tout temps forme mille oppositions. Elle
est aussi bien importante, puisqu'en renver-
sant tous les faux raisonnements de in sagesse
humaine, vous pouvez faire cesser tous les

désordres qui se commettent dans le monde.
Mais j'ose vous dire que ce projet, tout grand
qu'il est, traîne après soi des difficultés insur-
tnontables; et, queii disant, conn.ne vous faites,

que, pour être sauvé, il faut savoir la loi de
Dieu, vous jetez, sans y penser, mille scru-
pules dans les esprits, capables de les faire
désespérer de leur salut. La plupart des mon-
dains, sans excepter même ceux qui sont les

plus éclairés dans les affaires du siède, sont
ordinairement fort aveugles pour tout ce qui
voncirne leur salut; et saint Paul en dit la

raison: Parce que Ihoni'.ne animal n'est point
caj)able des choses (pii sont de l'esfjrit de
Dieu. (! Cor., II, l't.) Les uns sont d'un esprit

si peu ouvert, si peu capable des vérités divi-

nes, et de rien apprendre en ce genre, qu'il

euff)t de leur proposer leur créance avec quel-
que sorte de méthode, pour les éblouir et les

déconcerter. Lésa :'res n ont jamais été ins-
truits, soit faute de loisir, pour avoir été
employés au travail dès leur enfance, sait

faute d éducati':n, étant restés orphelins de
bonne heure. Ji'srpt'ici nous les avions crus
excusables dans leur ignorance ; mais s'il est
vrai que pour être sauvé il faille savoir la
toi fie Dieu, fa idrn-l-i' donc désesnérey d" leur
taluir '

'

Réponse. —Vous m.e demandez, mon Père,
s'il faut désespérer du salut de ces pertonnes
qui n'ignoreiit la loi de Dieu que faute d"un
esprit suffisant pour pouvoir a[)prcnrire, ou
faille d'avoir eu le loisir et les moyens de
s'en faire instruire? Je réponds qu'il ne faut
jamais désesiiérer du salut (ie ()ersonne, puis-
que Dieu en donne à tous les hommes les

moyens suffisants. Mais je dis aussi que cotte

loi, dont la science est si nécessaire, n'est

])as une chose aussi difficile à apprendre que
l'on pourrait s'imaginer. Il ne faut avoir ni

un esprit bien suluil, ni plus de loisir que
n'en ont ordinairement les plus pauvres,
I)Our appren(!re ce que l'on doit croire et pra-
tiquer en qualité de chrétiens. Tout honanvî
a sa raison naturelle, qu'il lui est facile do
consulter; et c'est dans cette raison seule,
sans jiarler encore de la foi qu'il a reçue dans
le baptême (nous en parlerons plus bas), que
Dieu a gravé sa loi'en des caractères invisi-
bles, cette loi , dont le Roi-Prophète a dit :

La lumière de votre visage a éclaté sur nous^
Seigneur. {Psal. IV, 7.) C'est là, dit saiîit

Prosper, qu'il peut lire, et le bien qu'il est

obligé de faire, et le n\al qu'il doit éviter.

C'est là qu'il trouve les princi|!es gémjraux
de cette syndérèse que tout homme apporta
au monde en naissant; et il aj«prend, saus
sortir de lui-même et de son propre cœur,
qu'il faut adorer un Dieu dont tout l'univers
et les merveilles visibles (ju'il renferme
publient les grandeurs invisildes; qu'il n'en
faut adorer qu'un, puisque la seule raison
naturelle, sans la grâce, nous convainc (pa'il

ne peut y en avoir plusieurs
;
qu'il ctt justa

d'aimer ce Dieu, puisqu'étani inlinimentain'a-
ble, et ({uc nous ayant fait tout ce que nous
sonunes, il nu'rite toute noire reconnaissance.

A'oilà ce (p;o la raison naturelle nous dit,

et il ne faut pas avoir une grande force d'es-

prit jiour le comi rendre : il ne faut que du
1)011 sens. Rien davantage. C'est dans cette
loi naturelle quo nous apprenons, sans ie

secours d'auinins livres, (ju'il fiiul éviter le
mal et pratiipier le bien; (jue faire h autrui
un tort que nous ne voudrions pas qu'il
nous fit, c'est un mal; que lui donner au
besoin tous les secours que nous souhaile-
rior..î vn recevoir dans une occasion pareille»

c'est un bien; que refuser l'honneur ^ ses
])ères et mères, leur désobéir, les maltraiter,

c'est un grand mal, p.arcc que la nature
seule condamne une telle dureté; (jue les
honorer, au contraire, est un bien, puis(jiio

celte même nature inspire ce respect. Voilà
celte loi natiiielle sur lacpielle roule toute
la loi de Dieu positive dans l(!s |)réce|ttes du
J)éialf),-nie, qui n'en sont qu'une expression
plus .seiisil)le; et il ne faut (pie consulter sa
raison, que sonder son propre cœur, (pi'avoir

en un mol tant soit peu d'humanité, pour n'i

la pouvoir ignorer. Ce n'est donc pas une
chose diffi'ile; et avancer, comme j'ai fait,

quo pour êlre sauvé 1 faut savoir la loi de
Dieu, n'est pas une proposition si fi^iablo

de décourager les esprits médiocres, les

ignoraiils pt les faibles, qu'on lâdie de ra

\f li^iTPr.
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So.'oiule queitiuM. — Vous nous ccnsoli.z

leaucouj), mon Père, en disant (/ail ne faut
mie sonilrr son proirre cœur, consulter la

lui naturelle que Dieu a (jravée dans nos
dotes , et avoir du bon sens, pour i'ire en état

de bien apprendre la loi de Dieu. Cela ras-
sure bien des fjens , qui, se déjiant d'eux-
mêmes, croient n'avoir jamais assez d'esprit
pour bien retenir tout ce qu'il faut savoir
pour être sauvé. Expliquez-nous donc à pré-
sent en quoi consiste cette loi de Dieu , dont
l'observance est si nécessaire au salut.

Uéj)onse. — Vous me deaiaiulcz , mon
Père, en quoi consiste la loi de Dieu, dent
l'observance est si nécessaire au salut. Elle
se réduit à trois chefs principaux :

1° à ce
qu'il faut croire ;

2° à ce qu'il faut faire ;
3" à

ce qu'il faut év ter. Or, 1° ce qu'il faut croire
(le nos mystères est renfermé dans les douze
articles du Svmljole des aj)ôtres, appelé com-
munément le Credo, et dans les se;.t sacre-
ments de l'Eglise, que tous les enfants les

plus tardifs savent par cœur, et dont on leur
sait rendre des raisons assez nettes pour
juger qu'ils en ont une idée suflisante; et

Dieu n'en demande {las davantage aux gen.s

du monde et au commun des fidèles, que
cette foi ([ue la théologie appelle une foi im-
plicite. Ce n'est donc |)as encore par cet en-
droit une chose si dillicile que de savoir la

Joi de Dieu, luisqu'il suflit de savoir en gé-
néral ce cjue Ton est obligé de croire. 2° Tout
ce qu'il faut pratiquer de bien dans le ser-

vice de Dieu est compris dans les comman-
dements du Décalogue, que l'on appelle a/./^r-

inatifs ou positifs
, parce qu'ils marquent po-

.sitivement ce |que l'on doit et à Dieu et au
prochain : il est donc très-aisé de s'en ins-
truire. 3' Enfui le mal qu'il faut éviter est

exprimé clairement dans ces ]iréceptes du
môme Décalogue, que l'on nomme prohibitifs

ou négatifs, parce cju'ils défendent ex[)ressé-

lïient certains péchés qu'ils spécifient. De
plus, ce mal qu'il faut éviter nous est encore
marqué dans les sept péchés capitaux , dont
la nature se connaît assez par le seul mot
qui les exi»riaie; et c'est ce que tous les

chrétiens ont incessamment écrit devant les

yeux, [lour le rapprendre ou se le faire ré-

péter en cas d'oubli. Ce n'est donc pas une
chose ca[;able de décourager les unies sim-
ples, que de leur dire, comme j'ai fait, ciue,

))our être ^auvé, il faut savoir la loi de
Dieu.

C'est, au contraire, un sujet de gloire et de
consolation pour nous : un sujet de gloire,

puisqu'il nous est bien honorable qu'un
Dieu, qui n'a aucun besoin de nous, n'ait pas

déda'giié nous faire des commandements,
afin que notre obéissance so;t pour lui une
o.:(asion de nous donner le royaume cju'il

ne nous [ réj^are que connne une récom-
[)ense. C"e t aussi mi sujet de consolation,
])uisqu'il nous donne par lu une preuve in-

(ontestable de cette parfaite liberté d'inditfé-

reiïuC, sans laquelle nous serions incapables

de rien mérjer de sa miséricorde. Si nous
n'étions pas libres de faire le bien ou de ne

Je faire p.a'-, lors même que nous sommes

aillés des plus puissants secours oe sa grâe
;

ai nous étions nécessairement déterminés,
comme l'ont prétendu les hérétiques de ces
derniers temps, en vain Dieu nous ferait-il

des commandements avec ordre de les ob-
server. 11 n'aurait qu'à nous donner tout
d'un coup cette grâce nécessitante avec la-

(juelle nous ferions invinciblement le bien :

il en est absolument le maître. En vain me-
nacerait-il de sa colère et de sc-s vengeances
ceux qui les osent transgresser, puisque,
n'ayant pas cette grAce victorieuse, ils se-

raient nét'essairement déterminé à faire le

mal sous l'empire de la cupidité. Cependant,
Dieu nous les fait ces commandements et

ces menaces. Nous sommes donc toujours
libres et dans l'indifférence active de faire

ou le mal ou le bien, lors môme c[ue nous
avons la grûce ; nous pouvons donc ne jtas

garder sa sainte loi dans le temps même que
ia grâce de l'observer nous est donnée ; et

ce n'est que par là que noys méritons quand
nous lui sommes fidèles. Voilà notre grande
consolation; d'où je tire trois conséquences
bien naturelles; les voici : Dieu nous com-
mande d'étudier sa loi, de la méditer nuit et

jour et de l'avoir incessamment devant les

yeux comme la règle de nos mœurs; c'e>t

donc une chose possible à tout chiétien d'a-

voir celle science si nécessaire, piuisqu'ua

Dieu aussi juste que sage ne peut rien

commander d'impossible : première consé-
c[uence. Dieu fait de terribles menaces à

ceux qui ne l'observent pas. Nous sommes
donctoujours coupables de nos transgressions

en ce point, et par conséquent toujours li-

bres ,
puisqu'étant équitable il ne peut nous

I>unir éternellement, pour n'avoir i)as sa
ce que nous ne pouvions pratiquer : seconde
conséquence. Enfin, Dieu |)romct des grâees

abondantes à ceux qui, fidèles à ces premiè-
res prévenances, se mettent en devoir de lui

obéir. Nous trouvons donc, dans les ri-

gueurs môme de sa sainte loi , de quoi nous
encourager, dans l'assurance de ces l'uis-

sants secours : troisième conséquence. Voilà,

mon Père, comment il est vrai que nous
sommes obligés de savoir la loi de Dieu, et

que celle obligation ne doit ni effrayer, ni

décourager les âmes siiuples, [leu capables

des sciences relevées,.

Troisième question. — Vos raisons, mon
Père, sont convaincantes, et nous reconnais-

sons que nous sommes obligés de savoir la

loi de Dieu ; mais nous sommes en peine de

savoir ce que vous entendez par la bien sa-

voir. Si pour cela il suffit d apprendre par
cœur et de bien retenir les commandements
de Dieu et de l'Eglise, il n'y a plus de diffi-

culté qui nous inquiète, et nous osons nftus

flatter de bien savoir sa sainte loi et d éire

par consé'iuent dans la voie du salut. On a

eu le soin, des nos plus tendres années, de

nous les faire apprendre; et tous les jours, à

lu prière du soir, nous les faisons réciter à

nos enfants : ainsi, jusque-là, nous savons ia

loi de Dieu. Mais si pour ta biui savoir vous

entendez quelque chose de plus, nous vous en

deirandons I explicttiGn. Dites-nous donc,
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s'il vous plaît, ce qu'il faut savoir pour être

censé bien savoir la loi de Dieu.

Réponse. — Vous me demandez, mon
Père, ce qu'il faut savoir pour être censé bien

savoir la loi de Dieu. Je réponds que l'usage

de faire réciter aux enfants les commande-
ments de Dieu en finissant les prières du
soir, est un usage très-saint et très-salutaire,

puisque c'est le moyen, en les imprimant
dans leur esprit, de lès faire passer insensi-

blement dans leur cœur, pour qu'ils en fas-

sent la règle de leur conduite; mais je dis

aussi que si la foi implicite des mystères
qu'il faut croire suffit au commun des fidèles,

comme nous venons de le dire, sans avoir

besoin d'entrer dans des explications et dans
des détails qui ne conviennent qu'aux doc-
teurs, il n'en est pas de même des vertus que
l'on doit |)ratiquer ou des vices qu'il faut évi-

ter pour être sauvé. Ce n'est point assez de sa-

voir les termes de la loi, il faut encore en com-
prendre le sens pour en connaître toutes les

obligations ; il faut savoir ce qu'elle nous or-

donne, soit pour le bien qu'il convient de
faire, soit pour le mal dont elle commande
de s'abstenir; et pour cela tout chrétien est

obligé de savoir qu'entre les commande-
ments de Dieu, il y en a de positifs ou affir-

matifs , et d'autres qu'on nomme négatifs ou
prohibitifs. Les commandements positifs

sont ceux qui nous ordonnent la pratique de
quelque vertu, comme dans le premier com-
mandement, d'adorer un seul Dieu et de l'ai-

mer; dans le troisième commandement, de
garder et de sanctifier le jour dus<ii)bat, qui,

chez les chrétiens, est le saint dimanche, en
le passant à des œuvres de piété et de reli-

gion; dans le quatrième commandement,
d'honorer ses père et mère, pour mériter,

par la bénédiction divine, une longue |)ros-

périté sur la terre. Yoilh des commande-
ments jiositifs ou alTirmatifs, parce qu'ils or-

donnent [losi'ùvement le bien que l'on doit

pratiquer. Les commandements négatifs ou
prohiljitifs sont ceux qui nous défendent
certains péchés, comme le second comman-
dement , qui défend de prendre le nom de
Dieu en vain et de jurer sans cause légitime
en quelque façon que ce soit ; le cinquième
commandement, qui défend Fliomiciile, soit

de fait, soit de volonté, et ainsi des autres
que nous expliquerons chacun dans son
lieu. Il faut, de plus, savoir dans le détail h
quelles vertus nous engage chacun des com-
mandements positifs, et c'est en cela que
consiste l'utilité de nos Conférences, où nous
espérons, avec l'aide de Dieu, d'en donner
des notions très-distinctes. Ln voici un
exemple qui fera voir ce qu'on est obligé de
savoir siu- chaque commandement de Dieu.

Le premier commandement nous ordonne
d'adorer un seul Dieu et de l'aimer parfaite-
mont. i\'ir les termes de ce [irécej)te |)Ositif,

le rlirélicn doit se reconnaître obligé h la

piali([uc (les trois vertus théologales : de la

foi, (le l'espérance et de la charité : De la foi

divine, pour croire sans raisonner tout ce
que Dieu a révélé h son Kglise; do l'espé-
rnnce .«urnaturelle, v>our attendre de sa

bonté et de sa justice, sur la sincérité de ses

promesses, les biens futurs qui doivent, au
ciel, couronner nos travaux et récompenser
notre fidélité ; enfin, de la charité, pour ai-

mer Dieu de tout notre cœur, de toute notre
âme et de toutes nos forces, comme Jésus-
Christ l'a ordonné plus particulièrement en
son Evangile, et comme nous l'expliquerons
plus bas en son lieu. 11 doit comprendre en-
core que, par ce précepte, il est obligé d'évi-

ter les trois vices qui sont opposés à ces
trois vertus; savoir: 1° l'infidélité ou l'in-

crédulité de ces esprits pointilleux c^ui veu-
lent soumettre à leur faible jugement les

mystères de Dieu
,
qui raisonnent sur tout

ce qui ne demande qu'une humble et aveu-
gle soumission d'esprit, et qui ne croient des
vérités de la religion que ce qu'ils s'imagi-
nent en bien concevoir^ ou [our dire mieux,^
ce qui ne répugne point à leur injuste désir;
2" il doit éviter le désespoir de son salut,

trop ordinaire h ceux qui, se sentant com-
battus de passions violentes, et toujours fai-

bles, toujours fragiles, s'abandonnent au dé-
couragement, et se figurent que Dieu ne veut
pas les sauver, mais (ju'il les a réprouvé;;
par une i)rédestination antécédcnle : ce qui
est absolument faux; il doit, ])our la môme
raison, éviter l'autre extrémité opjiosée, dans
cette aveugle présomption qui fait croire

aux libertins que quand Dieu voudra sincè-
rement les sauver, il saura bien en prendre
les moyens eflficaces, et qui leur fait espérer,
sans aucun fondement, qu'étant infiniment
bon, il les convertira par une grâce victo-

rieuse, quelque abandonnés qu'ils soient à
toutes sortes de désordres; 3''enrm, tout chré-
tien , en conséquence de ce premier com-
mandement d'aimer Dieu, doit éviter de
concevoir de la haine pour Dieu, comme
tant de mauvais chrétiens murmurateurs,
qui se révoltent contre les sages dispositions
(le sa provi(ience , lorsqu'ils s'en préten-
dent abandonnés dans lesdifTérenles disgrâ-
ces de la vie, ou du moins qui se idaigncnt
d'en être trop durement traités. Voilà co
qu'on est obligé de savoir pour être censé
bien savoir la loi de Dieu.
Quatrième question. — Vous dites, moit

Père, que, pour bien savoir la loi de Dieu

,

Il ne suffit pas de réciter par cœur les dijc

commandements et d'en savoir les fermes,
mais quil faut encore en comprendre le sens,

afin d'en connaître toutes les obligations ; que,
pour cela, il faut savoir discerner les précep-
tes positifs ou affirmatifs qui nous comman-
dent le bien d'avec les préceptes négatifs qui
nous défendent le mol. Cela ne s'accorde
guère avec ce que vous aviez dit, que rien
n'est plus facile. Tout cela suppose des ré-

flexions sérieuses, dont bien des dmes simples
ne sont guère capables. Comment accommodez-
vous donc cela avec cette prétendue facilitée

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
connnent j'accorde (ouïes les réfiexions que
l'on suppose avec la jirélendue facilité d'aji-

lirendre la loi de Dieu? Je réponds que si

cela paraît supposer des réilexions et une so-

lidité de jngf'mentdont Ic-s ternes simples sont
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peu capables, cela ne détruit en rien ma pro-
niièro proposition, où j'ai dit que !a science
en est facile, puisque, pour cela, il ne faut

que consulter sa raiton , sonder son propre
cœur, et faire usage de son bon sens : cela no
fait aucune contradiction avec ce (fue j'ai

avancé d'abord, qu'il n'y a pas tant de diffi-

cultés qu'on se le figure. On peut consulter
.sa raison sans aucun secours particulier de
la grAce, et Ton y trouve cette loi naturelle
(|ue Dieu a gravée dans nos ûmes comme le

fondement et la base de la loi ])0s!tive dont
je jiarle : rien n'est plus facile à l'homme rai-

.sfvunable. Mais si l'on trouve plus de travail

et de peine à en raéJiter les différents points,
et. à descendre dans un r.las grand détail des
commandements (!e Dieu , la grâce vient
toujours au secours de nos pieux eîîorts, sur
la promesse que Jésus-Christ en a faite ; et

quand on le veut elFica-ement, on y trouve la

môme facilité. En eiTel, les réiles-ions que
demande une science si nécessaire ne sont
pas sans doute plus difficiles que ce qu'il en
faut tous les jours aux personnes les moins
versées dans l étude iie-; belles-lettres pour
apprendre, comme elles font, tant de différents

arts et de métiers qu'on leur voit exé.^iiler

dans toute leur periection. Ceux qui trouvent
r'e la difïiculté à bien savoir tout ce que la

loi de Dieu nous prescrit, réussissent à nos
yeux dans des exercices où il faut, sans con-
tredit, plus d'application et d'étude. La pein-
ture, la gravure, l'architecture, le dessin, la

géométrie, la géographie, l'arithmétique , ja

imisique, les différentes ma(héniat!t[ues, en
U"3 mot tous ces arts libéraux qu'on a culti-

vés de tout temps et avec tant de succès, les

arts uiême mécasiiques, qui s'exercent si

parfaitement par des gens d'ailleurs assez
gros.siers, ont leurs diflicultés et leurs règles
qui demaniient bien de creuses réllexions : il

faut beaucoup, rêver avant que de venir bien
habile. Ils y réussissent cependant, lorsqu'ils

s'effrayent de ce qu'il faut ariiircndre pour
bien savoir la loi de Dieu, et réussissent sans
]e secours d'aucune grâce surnaturelle, p.ar

la seule for^e de leur esjirit et de leur ima-
gination, parce que l'inclination ou l'intérêt,

et peut-être tous les deux ensemble, les y
rendent ingénieux; ils réussiraient donc de
même, h plus forte raison, dans l'étude de la

loi de Dieu, avec laide d'une grâce qui leur

est };romise, s'ils y avaient une inclination

pareille, et s'ils comprenaient le véritable

intérêt; et par conséquent il reste toujours
vrai que bien savoir la loi de Dieu est une
chose bien facile, quand on veut s'y appli-

quer. Voilà, mou Père, ce que je réi:onds à

la question que vous m'avez faite en deman-
dant ce qu'il faut savoir pour être censé bien
savoir la loi de Dieu.

Cinquième ciuestion. — Njus comprenons,
mon Père, et Vohiiçjdlion qu'ont tous les chré-

tiens \(le savoir la loi de Dieu, et ce quils
doivent apprendre pour être siif/isamment

insir:iils. Mais bien des gens ne conviendront
pas si aisément de voire seconde proposition,

(j ii dit qie, pour éire sauvés. Us doivent gar-
der la loi de Dieu. Cette loi, disent-i's, ren-

ferme tant de contradictions apparentes, qu'il

ne semble pas qu'on paisse l'observer en tout.

D'an côté, JésHs-Chrisl dit {Matih., V, 16j :

Oue votre lumièi-e luise devant les hommes;
afin que, voyant vos bonnes œuvres, ils glo-
rifient votre Père qui est dans les cioux. D'un
autre côté, il dit [Matth., \\, 2, seq.j : Quand
vous donnez l'aumône, ne faites point sonner
la trompette devant vous, comme font les hy-
jiocrites', afin d'être honorés des hommes ;

mais que votre main gauche ne sache pas ce
que fait votre main droite. Quand vous vou-
drez |Tier, entrez dans votre chambre, et, la

porte étant fermée sur vous, f)riez votre Pèic»

dans le secret. Comment accorder deux cJioses

si contradictoires? Le moyen de faire briilcr

aux yeux des hommes la lumière de nos bon-
nes oeuvres, si l'on est obliqé de les tenir se-

crètes? Tantôt il dit {Mallh. , Y, kk) : Aimez
\os ennemis. Tantôt, au contraire, il déclare
{Luc, XiV, 26) que si l'on ne hait pas son
];ère et sa mère pour aller à lui, on ne peut
être son (hsc\\i]e. Comment aimer ses ennemis,
si l'on doit même haïr son père et sa mère ?

Ou peut-on être obligé de hair ses père et

mère, quand, on doit aimer jusqu'à ses enne-
mis? Y a-t-il du bon sens, vous dira-t-on

,

dans une loi qui se contredit ainsi? et s'il n'y
a pas de bon sens

,
peut-on noits y obliger ?

Il n'y parait pas plus de charité et de douceur
que de bon sens. Elle nous commande d aimer
notre prochain comme nous nous aimons
nous-mêmes, et de haïr jusqu'à notre propre
vie : Adhuc autem et aniraam suam. Parler
ainsi, n'est-ce pas nous commander de renon-
cer aussi notre prochain pour notre frère, et

de le liuïr, puisque nous devons le traiter

comme nous avons ordre de nous traiter nous-
mêmes? Où est en cela la doucetir que Jésus-
Christ assure faire son principal caractère?
Est-on obligé d'observer une loi où il ne pa-
raît ni sagesse ni douceur ? Et malgré toutes

ces raisons , comment prétendez-vous qui
nous soyons obligés de gardir lu loi de Dieu?

Réponse. — Vous m'objectez ici , mon
Père, des contradictions qui ijaraissent dans
la loi de Dieu et la sévérité de ses maximes,
pour dcii'.ander si l'on est obligé de garder
une loi où il ne se trouve ni sagesse ni dou-
ceur. Je réponds que saint Grégoire le Grand
a prévenu vos doutes, et qu'il a très-docte-

ment expliqué comment il faut concilier ces

projiositions C{ui semblent d'abord si contra-
dictoires. Voici comme il en parle dans la

onzième de ses homélies sur l'Evangile du
trésor caché dans un champ, figure des bon-
nes œuvres que nous devons dérober aux
yeux des hommes. On doit cacher ce trésor,

"d:t-il, après l'avoir trouvé, ] our ne le per-
dre pas, par^e qu'en cette vie nous sommes
comme dans un grand chemin obsédés par
plusieurs larrons qui tâchent de nous dé-

liouiiler , c'est-à-dire environnés de miilc

objets séduisants qui ne tendent qu'à nous
ravir notre innocence, et c'est vouloir êt.-t!

volé que de porter publiquen;ent son trésor;

c'est-à-dire c'est vouloir |;erure le mérite de
ses bonnes œuvres que de les fa^rc devant le

inonde. Ce n'e'?! jias une je prétende, ajoute-



£Sl CO-NFERENCES sur les COMMANDEMEiCTS DE DÎEU. - CONFERENCE IV. ^â

î-il, que le prochain ne doive jamais être té-

moin de nos bonnes œuvres, puisqu'il est dit :

Q.ie voire lumière luise devant les hommes ;

mais c'est afin que nous ne cherchions point

de louanges au dehors pour le bien que nous
pratiquons, et que nos bonnes œuvres soient

tellement pui^hques que l'intention en soit

toujours cachée dans le secret de notre cœur.
Par cette application il est évident que l'o-

bligation d'é.iifier le prochain par des vertus
éclatantes n'est point contradictoire avec
cette autre obligation de s'enfermer dans sa

chambie (lour prier, puisqu'on peut, et d(jn-

ner le bon exesuple au dehors, et conserver
au dedans l'intention pure de ne plaire qu'à
Dieu. Cette o!)ligntion ciue nous avons d'é-

difier le jirochain n'est pas plus contradic-
toire àla défense de faire sonner la trompette
devant soi quand on fait l'aumône. La réponse
est dans les propres termes du Sauveur, qui
dit : Ne faites point sonner la trompette,
comme font les hypocrites, afin d'être honores
des hommes. Il est donc ((uelquefois permis
de faire des actions d'éclat, pourvu que ce
ne soit pas pour être honorés des hommes.
De plus, il faut dintinguer deux sortes de

l)onnes œuvres, les unes qui sont d'obliga-
tion et de commandement, les autres qui no
sont ciue de surérogation et de simple con-
seil. 11 faut faire publiquement aux yeux do
tous les fidè.es, et jiour ainsi dire au son des
trompettes, .es œuvres d'obligation et de
commandement; comme d'entendre la messe
les jours de dimanche et de fête, de fréquen-
ter les sacrements singulièrement à Pâques,
de faire l'aunujneaux pauvres (|ui se présen-
tent [lubliquement à nous, [,arcc que lout
cela est un devoir absolu quand on le peut.
I\Iais j)our les œuvres de surérogation et de
pur conseil, comme si Ton veut |)rier dans le

temps qui n'est point manjué pour la prière,
.si l'on veut macérer sa chair par de pieux
instruments de pénitence auxquels la loi de
Dieu n'oblige pas, il est bon de s'enfermer,
aiin de n'en avoir que Dieu pour témoin et

d'éviter les .recherches de l'ainour-propro.
Ainsi, il reste toujours vrai que la lumière
de vos vertus doit luire devant les hommes: il

est vrai aussi qu'il ne faut i)oint chercher
l'éclat, mais aimer le secret de la retraite; et
tout cela ne se coiUredit en rien quand il est
bien expliqué.

.l'en dis autant de l'amour des ennemis et
de la haine de nos pèies et mères. Nous de-
vons aimer ceux-là et leur faire du bien 'dans
rocrasion,lais,^ant à Dieu la vengeance du mal
qu'ils nous onl fa it; ou,

i

'OU r parler encore pi us
chrétiennement, on priant le Seigneur (pi'il

leur pardon! e, (pi'il les convertisse et (pi'il

ne se venge jamais. Mais nous devons haïr
pour Dieu tous rrnx qui nous emprchrnl
d'aller à Dieu, de nous consacrer à son ser-
vice et de lui fitre fidèles, fussinl-ils nos pè-
res et mères; il faut les fuir et abandonner,
dit le môme saint Grégoire -(homilia 37),
comme dr dan'jereux ennemis, pour aller où
la arùce nous appelle; tout cela est vrai, sans
(ju'il 7 ail In miindre contradielion dans la
loi r/" Dieu, ni par cons'-'qurnt avcir. d-'fau.t

de sagesse qui nous dispense de la garder.

il n'y- a aussi aucune dureté dans la sévé-

rité df^ses maximes. Quand Jésus-Chrijt dit

cju'il faut haïr jusqu'à sa propre vie, il en-
tend cette vie animale et terrestre qui fa't

l)erdre la vie spirituelle de la grâce. Celui
qui aime son âme la perdra, dit cet aimable
Sauveur; c'est-à-dire, celui qui aime les

plaisirs d'une vie charnelle en ce monde
perdra les délices d'une vie spirituelle en
l'autre : il faut haïr son corps pour aimer
chrétiennenient son âme. Ainsi, quand il

nous commande d'aimer jiotre piochain
comme nous-mêmes, il veut que nous cher-
chions son salut comme nous devons cher-
cher le nôtre, et c'est le caractère de la cha-
rité la plus parfaite. Tout est donc plein
d'onction comme de sagesse dans la loi de

la garder
II, 13.)

uieu, et nous sommes obligés ue
après l'.avoir bien étudiée. [Eccle.

Or, voici comment je le prouve.
Le chrétien est un homme né pour îa

béatitude éternelle; mais cette béatitutle ne
lui est promise que par titre de récompense :

et qui dit une récompense, suppose un ser-
vice bien fidèle. 11 ne peut obtenir le ciel

qu'en l'achetant; or, on ne fait pas des em-
plettes de cette importance avec rien, on ne
se fait pas des établissements si solides sans
beaucoup de travaux; et puisque Dieu no
nous demande que notre cœur pour en être

aimé et s'îrvi, il est évident que nous n'en-
trerons dans son héritage éternel que par
l'observance de sa sainte loi.

Ce n'est point assez de la savoir; Dieu ne
nous commande de la bien méditer que pour
en faire la règle de nos mœurs. Ce ne sont
pas ceux qui écoutant ta loi qui sont justes
devant Dieu, dit saint Paul: ceux-là sexiis

seront jusli/'iês qui la gardent fidèlement.
(Rom., II, 13. ) Et le Sauveur dit expressé-
ment {Luc, iX.1!, 4-7) : que le serviteur qui,

connaissant la volontéde son maître, ne l'aura
pas exécutée, sera puni de plusieurs sup-
plices : Va[)ulabit nuiltis. Ceux qui me disent :

Seigneur, Seigneur, n'entreront pas tous dans
le royaume des deux; mais celui-là seul qui

fait la volonté de mon Père. Est-il rien vo
|)lus formel ])Our montrer l'obligation de
garder la loi de Dieu?

Or, il ne suiïit pas de l'observer en quel-
ques-uns de ses points qui sont moins i)é-

nib'es à la nature, en négligeant ceux contre.

h>s(]uels la propre volonté se révolte, il faut

la garder tout eiUière, telle ciue Dieu nous
l'a donnée : Quiconque ayant gardé toute la

loi, dit Tapôlre saint Jac(iues, la viole en vu
seul point, est coupable comme s'il l'avait

violée en lout. {.tac, U, 10.) El l'enfer Cit

rempli (ie réprouvés qui ont gardé très-exac-
lemcnt plusieurs articles de la loi de Dieu :

ils nont été damnés (pie pour ne l'avoir pas
gai-dée en tout; et les |

liarisiens, dont la

piété fut si ajtparenle, ne s'attirèrent lafit.

de malédictions (ie la bouche du Sauveur
fjU(! pour en avoir transgres.sé quelcjucs-uns
pendant qu'ils gardaient tous les autres.

(eux-la sont maudits qui se détournent de

vs pr'crpfrs, 6 m n />ip;',dit le Roi-Pro-



Ï8Î ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS.. m
phète {Psal. CX.VIII, 21), à cause du scan-
dale qu'ils causent dans le monde. En eft'et,

rien n'éloigne davantage de la vérité les in-
lidèles, que le peu de scrupule avec lequel
ils voient les chrétiens transgresser la loi

de Dieu. Ils ne peuvent se persuader qu'ils

croient ce qu'ils enseignent aux auti'es, ou
que ce qu'ils enseignent soit la vérité qu'il

faut suivre. C'est donc une étroite obliga-
tion pour tous 1(is chrétiens de garder la loi

de Dieu dans tous ses i)oints, cl c'est, mon
Père, ce que je réponds à la question que
vous m'avez faite.

Sixième question. — Puisqu'il n'y a ni
contradiction ni dureté dans la loi de Dieu,
comme vous venez de le montrer, que rcpon-
drez-vous donc à ces ennemis de la religion

chrétienne , qui tâchent de la rendre mépri-
sable, en disant qu'elle blesse le bon sens, et

odieuse en la regardant comme une loi dure
et sans onction?

Réjjonse. — Vous demandez ce que je ré-

ponds à ces pa'iens qui ne trouvaient dans
la loi de Dieu ni sagesse ni douceur? Je ré-

ponds ; l°que la loi de Dieu est, au contraire,

de toutes les lois la plus judicieuse et la

plus sage ;
2° qu'elle est la plus ainialjle et

la plus douce. Comme la plus sage, elle mé-
r'te toute notre estime : voilà de quoi con-
tenter l'esprit; comme la jilus douce, elle

mérite tout notre ainour : voilà de quoi cap-
tiver le cœur.

Or, elle est, sans contredit, de toutes les

)ois la plus sage. Voici comment. Quelque
sainte qu'elle soit en ses maximes, il n'y a
rien d'outi'é dans la perfection (ju'elle ins-

pire; et cela confond ceux qui la trouvent
trop sévère : quelque modérée qu'elle soit

dans ses condescendances, pour se propor-
tionner à nos faiblesses, elle n'a rien de
lâche dans sa modération qui flatte la sen-
suel ité des pécheurs; et cela confond ces
faux zélés, ([ui, dans ces derniers temps, ont
prétendu réformer l'Eglise.

La loi de Dieu n'a rien d'outré d; ns sa
perfection. Elle nous ordonne de nous re-

noncer nous-mêmes et de mortifier notre
esprit, en le captivant sous l'onéissanic d'un
Dieu qui nous révèle des vérités inconnues
à la raison humaine. Eh! la seule |)rudence
naturelle ne nous l'inspire-t-elle pas, puis-

que notre propre expérience nous montre,
qu'autant de fois que nous suivons notre
penchant, nous nous égarons; que nous ne
sommes que vanité dans nos pensées, qu'er-
reur dans nos jugements, et que nous de-
vons toujours nous délier de nous-niêmes?
Elle dit au chétien de crucifier sa chair avec
ses désirs :1a raison ne le dit-elle pas aussi,

puisqu'en la satisfaisant on devient son es-

clave, })our obéir à des lois honteuses qu'on
se repent toujours d'avoir suivies? Elle lui

défend de se venger de ses ennemis : la jus-

tice même des hommes ne le défend-elle
pas pour le bien de la société civile? Et que
serait-ce, si chacun avait droit de se faire

raison à soi-même? A quels excès ne poite-
rait pas cettf. monstrueuse liberté de don-
ner, selon sa [vission, tout re?.«-or à ses res-

sentiments? Elle lui commande ejifin d'aimer
ses ennem.is : quoi de plus judicieux et do
j)lus noble, puisque, sans parler de la gloire

éternelle qu'on mérite en le faisant, c'est

même une grandeur d'Ame que les païens
ont reconnue, de rendre le bien pour le mal,
et de savoir triompher par là de son pro|)re

cœur? La loi de Dieu est donc, à parler

môme humainement, de toutes les lois la

plus raisonnable ; et nous devrions l'ob-

server par ce seul endroit, puisqu'il n'y a

rien d'outré ni d'excessif dans la perfection

qu'elle inspire et dans ce qu'elle a en appa-
rence de plus sévère.

Elle n'a rien aussi de lâche dans ses con-
descendances i)Our se proportionner à nos
faiblesses; et c'est pour répondre à ces doc-
teurs trop rigides qui , au rapport de saint
Augustin, accusaient l'Eglise de leur temps
d'un relâchement vicieux dans sa discipline

la plus sainte. Les uns condamnaient la pra-

tique de réitérer la pénitence, et préten-
daient que, quand on était retombé dans le

]>éché volontairement, après avoir été une
fois réconcilié, on ne devait plus être reçu
à la pénitence qu'à la mort. Les autres blâ-
maient beaucoup la liberté que l'Eglise laisse

à ses enfants de poursuivre en justice leurs
droits, et de se faire rendre leurs biens quand
on les avait usurpés, fondés sur cet oracle
du Sauveur mal entendu : Ne rcdcmandez-
point votre bien à celui qui vous le ravit
par violence. {Luc, VI, 30.) Si quelqu'un veut
plaider contre vous pour vous prendre votre
robe, cédez-lui encore votre manteau. (Matth.,
V, ko.) Tous se trompaient, en ce qu'ils fai-

saient des commandements de ce que l'E-

vang le ne l'ropose que comme des conseils
d'une plus grantle perfection.

Je dis, au contraire, que la loi de Dieu
n'a rien de lâche dans sa modération, quand
elle permet toutes ces choses. Si elle reçoit

plusieurs fois à la jiénitence ceux qui soi.t

retombés dans leur conversion pour ne les

pas désespérer, l'Eglise, dont la sagesse est

rinteri)rète fidèle de la loi divine, sait aussi
leur inspirer une crainte salutaire et chré-
tienne des jugements de Dieu, s'ils osent
abuser de son indulgence et de sa douceur
pour continuer de pécher confidemment et

sans scrupule. Si elle sait distinguer les

préceptes d'avec les sim[)les conseds, elle

sait aussi nous dédarer, comme elle fait, que
le mé[iris des conseils évangéliques dispose
peu à peu à la transgression des préceptes,
et qu'il est toujours bon de pratiquer plus
de bien qu'on est absolument obligé d'en
faire; que, pour ne pas doinier atteinte à
ce qui est absolument commandé, il ne faut

pas se borner à ne faire précisément que ce

qu'on ne peut négliger sans pécher mortel-
lement, parce que, pour peu qu'on se re-

lâche dans la {)iété, comme il arrive si sou-
vent par l'inconstance qui est naturelle à
tous les hommes, on se relâche dans l'essen-

tiel, puisqu'on ne fait rien de plus , et l'on

transgresse la loi de Dieu. Cette divine loi

n'a donc rien de relâché, en cela uiême où
elle con'îescend à nos misère.^ : elle est donc
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la plus sage de toutes les lois, dans ses adou-
cissements comme dans ses [)lus grandes

rigueurs, et par cons6(iuent nous devons la

garder comme une loi qui est émanée de la

souveraine sagesse de Dieu.

Elle est enfin de toutes les lois la plus

aimable et la p5us douce : nouveau motif

encore plus puissant de la bien observer en
tout ce qu'elle prescrit. C'e?t une loi de
grâce où Dieu nous donne la force d'exécu-
ter ce qu'il commanie, et j"ose dire môme
oij il accomplit lui-même en nous ce qu'il

attend de nous. Si la chair se révolte en
nous contre l'esprit [)Our nous porter au
mal , Dieu nous encourage , quand il dit :

Combattez avec le secours de ma grûce, et

je vous donnerai un cœur nouveau avec un
no :vel espril ; je vous ôterai ce cœur de pierre,

insensible aux impressions de n^.a grâce,

pour vous donner un .cœur de chair. [Ezech.,

XXXVI, 26), un cœur ilexible à mes sacrés

mouvements : c'est moi-même qui combat-
trai en vous et qui triom[)berai pour vous.

Quelle chose est plus capable de fonder nos
espérances et de nous encourager? Ce sont

ÙQs promesses si authentiques qui ont fait

dire à saint Augustin : Commandez tout ce

cjiiil vous plaira, Seigneur, pourvu que vous
nous donniez tout ce que vous commandez,
c'est-à-dire cette force d'exécuter ce que
vous ne voulez opérer en nous qu'avec nous,
par le bon usage de notre liberté.

Vous ne l'avez pas, dites-vous, N., cette

grâce qui fut si eflQcace dans le grand Augus-
tin. Je veux le croire; mais vous avez au
moins la grâce de la demander; vous n'en
sauriez disconvenir, puisque Jésus-Christ
vous l'ordonne quand il dit : Demandez, et

vous recevrez; vous avez toujours ce don de
la prière dont le môme Augustin parle si élo-

quemment : Donum orandi. A quoi tient-il

donc que vous ne la demandiez, celte grâce
si nécessaire? Et puisque le Sauveur l'a j)ro-

mise à la persévérance de vos prières; si

vous ne l'avez pas encore reçue, à qui vous
en prenez-vous?
Demandez-la donc, N., et vous verrez que

si la loi de Dieu est un fardeau, c'est un far-

deau léger, qui soulage ceux qui en sont
chargés. Elle est au chrétien ce que les ailes

sont aux oiseaux : c'est la pensée de saint

Augustin qui fait cette comparaison fami-
jière. Les oiseaux ont des ailes, et ils en sont
(hargés; les plumes qui les composent ont
leur |)C.~aiiteur naturelle, connue tous les

autres corps ; mais ce qui les charge, c'est

cela même qui fait leur agilité : plus ils en
sont chargés, |dus ils ont de force pour fen-

dre les airs et pour s'élever de la terre. Olez
cl un oiseau ses ailes, vous le déchargez h la

vérité, mais en môme temps vous l'enij celiez

de voler, et il rampe sur la terre -.Exnnerarc
voluisti, jacet (D. Alglstims); rendez-lui
ses aile-, il volera incontinent; Redeat onus,
ricolnhit. lien est do môme de la loi do
Dieu. Elle est un fardeau jiour nous, mais
un fardeau l)ien doux et bien léger à qui le

s'iil porter : un fardeau i\\n nous rend plus
agile^et plus fort*; poiu- nous élever au riel.

Si vous dispensez un chrétien de la loi de
Dieu, vous le déchargerez à la vérité d'un
fardeau qui pèse à la nature corrompue;
mais aussi en le déchargeant, vous l'appe-
santissez, vous le laissez ramper sur la terre,

dans la corruption de ses mauvais désirs :

Exonerare voluisti, jacet. Qu'il se charge au
contraire de ce délicieux fardeau, il y trou-
vera une force merveilleuse jjour s'élever â
Dieu : Redeat onus, etvolabit.

Oui, Seigneur, s'écrie le Roi-Prophète
{Ps. CXVllI, 49, 50), je me mis Si,uvenu de
vos jugements, et j'en ai été' merveilleusement
consolé. J'y ai trouvé ma force dans mon hu-
miliation la plus grande (v. 14), et j'ai pris
autant de plaisir à marcher dans la voie de
vos saintes ordonnances (v. 162) qu'un homme
riche en trouve dans la jouissance de ses tré-

sors. Oh ! quelles sont agréables à mon cœur
(v. 103) ! Elles me semblent plus douces que le

miel ne l'est à ma bouche. C'est pour cela que
je les méditerai sans cesse (v. 16), et que je
n oublierai point vos paroles. Je l'ai dit, 6

mon Dteu (v. 57) , et j'y serai fidèle par voire
grâce; mon partage le plus précieux sera
d'observer votre loi, parce que vous l'avez or-
donné (v. 4) : que vos commandements soient
gardés très-exactement. Donnez-moi donc l'in-

telligence que je n'ai pas de. moi-même pour
bien comprendre votre sainte loi (v. 24), et

pour que, par ma fidélité à la garder ,
je mé-

rite l'effet de vos promesses dans l'éternité

bienheureuse. — Amen.

CONFÉRENCE V.

De la loi de Dieu.

DIXIÈME CONFÉRENCE.

Si vis art vilain ingredi.serva mandata. {Malth.,XlX., 17.)

Si vous voulez entrer dans la vie, gardez les commande-
ments.

Nous avons montré deux choses dans notre

dernière conférence, qui en ont fait les deux
part'es piincipales. La première, que tout

chrétien, jiour être sauvé, doit savoir la loi

de Dieu; la seconde, qu'il doit garder fidè-

lement la loi de Dieu. Dans les preuves de la

première jiroposilion, nous avons tâché de
rassurer les jiersonnes qui , ayant ou trop

peu d'esprit ou tro[) peu de loisir pour bien
apprendre tout ce qui est de la loi de Dieu,
])0uvaient désespérer de leur salut, et nous
avons montré comment la connaissance suf-

fisante de cette divine loi n'est pas une chose

si (lifiicile qu'on se le figure; et, pour en fa-

ciliter l'étude sérieuse, nous avons marqué
ce qu'il est nécessaire d'apprendre, pour
être censé savoir la loi de Dieu autant (pr(nî

y est obligé, particulièrement dans les vertus

dont elle nous ordonne la ])rati(iue et dans

les vices qu'elle nous connnande d'éviter. '^

^ous avons y)rouvé la seconde proposi-

tion, (jui est l'tjbligation de garder la loi de

Dieu, en expli([nant certaines contradi( tions

appai-eiites que de faux sagesontsouvent allé-

guées pour ne pas ol)server une loi qui sem-
ble se contredire en tant de choses, et où.

rrlon eux, l'on ne sait îi quoi s'en tenii-»
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Après «voir établi cette oljliyation sur les

oracles du Sauveur, nous en avons doi.né
deux motifs puissants ; et les voici : La loi de
Dieu est de toutes les lois la plus judicieuse
et la plus sage; elle mérite donc toute notre
e^t'uie : cela doit contenter ces esjirits poin-
t lieux qui ne cherchent qu'àdisj)utor. La loi

de Dieu est de toutes les lois la |ilus aimable
et la plus douce ; elle mérite donolout notre
amour : cela doit captiver les cœurs de nos
chrétiens délicats, qui ne peuvent rien goû-
ter de ce qui tient tant soit peu de la rigueur.
Pour faire sentir comment elle est de toutes
les lois la plus sage, nous avons montré que
dans toute la perfection qu'elle exige de nous,
il n'y a rien d'outré, afin de fermer la bou-
che à ceux qui la trouvent tio;) sévère. Enfin,

nous avons fait voir que dans les | lus gran-
des condescendances quelle a pour nos fai-

blesses, elle n'a rien qui tienne d'une lâche
tolérance : pour confondre certains faux
zélés, qui, dans ces derniers temps, ont osé
taxer l'Eglise de corruption (!ans les iiiter-

prétations modérées qu'elle a cru devo'r domi-

ner à la loi de Dieu.
Mais, après tant d'explications, je sais que

plusieurs personnes trouveroî!t encore des
difficultés à s'y soumettre; qu'elles se retran-

cheront, ou sur les occasions presque inévi-

tables, ou sur la constitution de leur tempé-
rament

,
qui ne peut s'accorder avec des

I)rat;ques si gênantes; et c'e-t, mon Père,
pour leur en donner l'éclaircissement, que
nous allons faire sur le môme sujet une se-

conde conférence.
Première question. — // faut avouer, mon

Père, que par toutes vos raisons In loi de

Dieu était devenue bien facile dans voire bou-
che, et ijue d'abord toutes les difficultés avaient

semblé s'aplanir devant vous. Chacun pa-

raissait disposé à souscrire à toutes vos dé-

cisions. Mais un peu de réflexion depuis a

donné lieu à bien de nouveaux doutes; et je

prévois (pie plusieurs vous demandent secrè-

tement : Si la loi de Dieu est, selon vous, si

sage et si douce, pourquoi tant de beaux es-

prits et de savants hommes ont-ils donc en-

seigné publiquement quili; avait des comman-
dements de Dieu impossililcs? Nous avons
tous intérêt à ne pas noiis laisser surprendre
à leurs vaines subtilités. Expliquez-nous donc,

s'il vous plaît, mon Père, comment vous con-

cevez que la loi de Dieu soit si facile que vous
Favez avancé d'abord, loin d'être impossible,

comme tant d'autres ont ose' le soutenir?

Réponse. — Vous me demandez, mon
Père, de nouvelles preuves, outre ce que j'ai

déjà dit, pour montrer, avec plus d'évidence
que je n'ai encore fait, que la loi de Dieu est

Tacile à observer qnand on le veut sincère-

ment. Je réponds que les commandements
de Dieu ne sont ni impossiMes ni même
difficiles à ceux qui le veulent sincèrement,
et qui font i)our cela tous leurs eiforts avec
la grâce qu'ils ont tous, selon leur état pré-
sent. 1° Ils ne sont |)as impossibles, cela est

de foi ; et Dieu donne sa grûce à tous, afin

qu'ils aient le jioavoir de les observer. Que
les pré-eptes que l'iou nou«; donne «oient

possibles avec sa grâce, c'est la doctrine (ie

l'Eglise, de tous les ^iaiuts docteurs dans tous
les sièi les, et de saint Augustin mêirie, do! t

Luther et Calvin ont osé se prévaloir, pour
autoriser leur erreur en ce fjoint; et le con-
traire a été plusieurs fois condamné et fraiipé

d'anathème. Oser le soutenir, c'est un blas-

lihème des plus injurieux à Dieu, puisquu
c'e-t déroger à sa justice h sa bonté : à sa
justice, en nous faisant des commandements
impossibles ; h sa bonté, ."^ous punissant
pour ne les avoir pas observés. Car voici

comme je raisonne.
Qui i;ourrait approuver un maître assez

inhum.ain pour faire mourir un serviteur,
parce qu'il ne pourrait voler comme les oi-
seaux ou tou( her de la main jusqu'aux étoiles
du ciel? Cependant on veut que ce qui serait
déraisonnable et crurd dans un homme, sujet
d'ailleurs à mille défauts, se trouve dans un
Dieu infiniment pjarfait et qui ne peut être

injuste. Y a-t-il de la religion, je dis môme
du lïon sens, à penser ainsi de Dieu? Sa ma-
jesté nous fait des commandements ; ils nous
sont donc possibles avec sa grâce, cl celte

grâce ne nous manque jamais au besoin.
2° Je dis qu'ils sont même faciles; et

l'apôtre saint Jean, en sa première Epltrcy
chap. V, 3 dit expressément : Notre amour
envers Dieu consiste à garder ses comman-
dements; et les commandements qu'ilnous fait

ne sont pus difficiles. Jésus-Christ dit en saint

Matthieu, ( hap. XI, 30 : Mon joiig est doux,
et mon fardeau léger. Le seul bon sens nous le

fait assez comiirendre. Dieu nous commande
de l'aimei- : or, ce commandement nous est-il

impossible? S'il est naturel d'aimer ceux qui
nous font du bien, comment serait-il difficile

d'aimer, d'adorer et de servir un Dieu qui
nous a créés sans qu'il eût aucun besoin de
nous, et pour ie seul plaisir de nous rendre
heureux dans le séjour de sa gloire? Un Dieu
qui nous a rachetés au prix de son sang, et

qui nous aime jusqu'à vouloir que nous l'ai-

mions^aussi, que nous l'appelions notre Père,
et que nous nous reganlions comme seseii-

fants, héritiers présomptifs de son royaume
éternel? Dira-t-on que l'amour de Dieu e;-t

difficile par la pente que la nature corrom-
pue nous donne à aimer tout ce que Dieu
défend ? Saint Augustin répond à cette o!)jec-

tion [libr. de nalura et grnlia, cap. 59) ; voici

ses paroles : Quand Dieu nous commande de

l'aimer, il rép.uid en même temps ce divin

amour dans nos cœurs par le Saint-Esprit qui
nous a été donné. Et c'est dans ['EpUre de
saint Paul aux Romains qu'il a puisé cette

doctrine (1,5) : Charilas Dei diffusa est in

cordihus nosiris per Spiritum sanctum qui
datas est nobis.

C'est par les impressions de cet amour
divin que David se sentait une merveilleuse
facilité, non-seulement à marcher, mais en-
core à courir avec joie (ians la voie de ses

commandements. (Xsa/.CXVIII, 32.) C'est pa."

les ardeurs de ce môme amour que tant de
personnes délicates, et p.ar la fragilité de
jeux sexe, et [lar leur jeunesse la plus ten-

dre, tant de nobles vierges, tant d'anfants,
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môme, qu'on n'eût pas cru capables encore

de faire un choix, ont nié; risé ^^énCreii; e-

reetit les douceurs de la vie pour goûter les

amertumes jalutaires de la pénitence au ser-

vice de J6:=us-Chritt, et qu'ils ont trouvé

plus de délices dans la fidèle observam e de

la loi de Dieu, que les mondains n'en trou-

vèrent jamais dans leurs ilatteuses volujités.

Qu'on nous di.<e aj-rès cela, que la loi de
Dieu est im])ossible; qu'elle est au moins
très-ditfieile à qui s'etlbrce de la garder :

les âmes saintes les convaincront du con-
traire. En effet, étaient-ils d'une autre nature

que vous, ÎN.? ou étes-vous {ilus délicats

et plus faibles qu'ils n'ont été ?

Ils avaient, direz-vous, ûcs grâces exlraor-

dinaiies; mais n'en avez-vous pas de suffi-

santes pour faire le bien qui vous est com-
mandé? Si vous êtes fidèles à ses préve-

nances amoureuses, si vous priez, comme
vous le i)ouvez toujours, jiour en recevoir

<je ))lns fortes, ne les obtiendrez-vous pas

.d'un Dieu qui n'attend que vos prières jîour

vous accorder tout? Ces grands saints ont

eu des grâces extraordinaires; mais les ont-

ils eues tous dès le commencement de leur

vocation, ces grâces prétendues si extraor-

dinaires? Ont-ils été i>arfaits dans un ins-

tant? Combien ne leur a-t-il pas fallu sou-
tenir de combats, pour en venir à ce point

lieurenx qiii les a vus triompher des enchan-
tements de la chair et du monde? La grâce

Jes a d'abord jirévonus en leur inspirant de
saints désirs de se donner à Dieu : ils y ont
consenti; la grâce a continué par des" mo-
tions i)lus fortes : ils ont agi avec elle selon
le nouveau pouvoir qu'ils en avaient reçu;
la grâce enfui a consommé l'ouvrage, parce
(ju'elle les a trouvés dociles à tout. C'est

donc par leur fidèle coopération qu'elle est

devenue victorieuse.

Eh ! depuis combien de temps cette même
grâce vous prévient- elle comme eux, sans
avoir encore rien obtenu de vous? llecevrez-
vous des grâces abondantes, tant que vous
en rejetterez les |.rcmiers mouvements? I\Ié-

riterez-vous une giâce efTicai^e tant (pie vous
serez coupables de lui résister, quand elle

n'est encore que sufiisante et préveiiante?
Non, non, N. Il faut d'abord consentira
ses premières ins|)irations avant que d'en
recevoir de nouvelles assistances. Dites,
connne orl dit tous les saints, (piand la grâce
vous appelle : C'est maintenant que je com-
mence, 6 mon Dieul jarce que je vois bien
que ce changement est l'ouvrage du Très-
Haut (Psa/. LXXVI, 11); et Dieu achèvera
en vous comme en eux ( e qu'il y a voulu
0])ércr depuis si longtemps.

Ce n'est donc pas la loi do Dieu qui est

diffirile; mais c'est vous-mêmes cpii êtes
difficiles h vous rendre à la grâce de Dieu.
C'est vous (pii êtes difliciles h ébranler, par
la dureté et |>ar l'obstination de voire c(rur.
1-lle est bien moins diflicilc (jue la loi de vos

passions qui vous tyrannise. Vous vous y
î-ounetîez cependant à cette loi, toute ri'-

goui euse qu'elle est ; vous lui obéissez, voiks

en devenez les esclaves volontaires. Rien ne
vous coûte jour jiarvenir à vos injustes
désirs : les veilles, les assiduités, les voya-
ges, les dangeis, les dépenses, tout vous'est
agréable, toi^t e^t conq té pour rien, quand
il s'agit de se faire un grand nom, une for-
tune dans le monde, et jieut-être même de
faire la conquête d'un cœur qu'on tâche de
séduire (14). il est constant que Dieu ne
nous en demande pas tant \ our le servir; et,

si vous voulez l'avouer, en sondant votre
propre cœur, vous conviendrez que vous
souflVez plus de caprices du uionde pour
lui plaire, qu'il ne faudrait souffrir dans la

vie la plus pénitente pour être fidèles à Dieu;
et, j ar conséquent, qu'il vous en coûte plus
])Our vous damner qu'il ne vous en coû-
terait iiour vous sauver. C'est ainsi (ju'en a
jiarlé le Saint-Esirit par la bouche du Sage,
quand il a dit, au nom des j écbeurs : Nous
notts sommes fatir/ucs dans la voie de l'ivi-

(juité et de ta padilion; nous avons marché
dar.s des routes litn difficiles {Sap. \, 7).
Tous ont beau faire, dit le Psalmiste {Psal,
Xllî, 3) : il n'y a quaffiiclions et que mal-
heurs dans touïes leurs démarches; et loin
d'y trouver la [ aix, ils ne connaissent pas
mhne le chemin qui y conduit. Si donc les

hérétiques ont tâché de persuader aux autres
que les commandements de Dieu sont quel-
quefois impossibles, ils ne l'ont jamais cru
eux-mêmes, et n'ont parlé de la sorte quo
parce qu'ils ne voulaient )as les observer,
afin de jiécher avec moins de contrainte.

Déplorable indifférence dos thrétiens!
Jacob trouva le travail des scj t années déli-

cieux ] our le bonheur do jouvoir épouser
Kachel ; l'on trouve la loi de Dieu trop dure
j;our une éternité de gloire.

Quand j'ai dit que la loi de Dieu est facile,

je n'ai jaii;ais |Télendu qu'elle ne fût dilii-

cile en rien. Elle a sans douie sestiiflicultés;

nais la grâce, qui ne manque jamais au be-
soin, sait bientôt les aplanir l'outes, quand
nous voulons la seconder : et c'e^-t un eilet

(le la bonté de Dieu de nous donner do^ obs-
tacles îl surmonter, afin que par la fidélité

de nos comlwils nous méritions la beauté de
se's récompenses. Saint Paul nous encourage
atlmirablemvMit à soutenir de si nobles tra-

vaux, quand il dit [Rom., A'III, 18) que les

souffrances de celte vie n'ont aucune propor-
tion avec la gloire qui nous sera un jour ma-
nifestre. La joie intérieure et le rcjios du
Cd'ur, dans une âme ii lacjuelle sa conscience
lie reproche rien, en adoucissent beaucoup
dès ici-bas toutes les rigueurs.

Lffor(,ons-nous d'aimer Dieu, et sa .'ainte

loi nous deviendra facile. Itien n'est pénible
ù celui qui aime, dit saint Augustin; aonr.ez-
moi un homme qui aime liirn Dieu, il sentira
la vérité de ce que je dis : ou s'il trouve de

(I 11 l.rs p<'flicnr$ portent parlent arec eux un en- tiir ; (phn in Kp'pKis igroin poi'ni:!, qui sincpo-!nt!-
/"'•!• anticipé, dans 7in feu qui les di-rore : AnlO(|iinin lis roiiilns(i(;t;c t;' ii porliilnr. '.!>. (.rec, Lib. Mo-
aU 0:101 niim ijjficin vi'i<iaiil, m piicseiili coiisuimin- rai. irt Luiiiim.)
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la peine en ce quil fait pour plaire à son
chjfl, c'eut cette jïeine mente f/uil trouve ai-

vtahle. Voilh, mon Pèro, ( ominciit je conçois

que la loi de Dieu est toujours facile aux
liommes de bonne volonté

Seconde question. — C'est avec bien de la

justice, mon Père, que vous assurez, en ré-

pondant aux vaines excuses du pécheur, que
la loi de ses passions, à laquelle il obéit tous

les jours, est plus difficile et plus rude que
n'est la loi de Dieu. Mais je crains fort qu'il

ne s'en prévale pour s'autoriser dans ses

débauches, et que vous ne fassiez pour lui

par l'endroit même que vous avez cru le con-

fondre. C'est ordinairement sur lu violence

de ses passions qu'il se retranche pour dire

qu'il ne lui est pas possible de l'observer, eu
égard à so7i état présent. Il prétend que cette

loi importune, qu'il expérimente en sa chair,

et dont se plaignait saint Paul, est plus forte

que lui; que c'est malgré lui qu'il y consent ;

qu'il en est comme entraîné par une force in-

vincible, et qu'il ne peut îj résister. Pour gar-

der la loi de Dieu, dit-il, il faut se faire de

continuelles violences. Elle ordonne de mor-
tifier en tout ses désirs, de combattre sans

relâche contre tout ce que la nature et le

monde ont de plus séduisant, d'aimer ses

ennemis et de leur pardonner, lorsqu'il serait

si doux de s'en venger. Peut-on se faire de
telles contraintes sans d'étranges difficultés ?

Comment accorder tant de combats avec cette

facilité d'observer la loi de Dieu que vous fai-

tes sonner si haut? C'est ainsi que vous par-
lera U7i pécheur qui sent sa faiblesse. Que lui

répondrez-vous, mon Père, quand il alléguera

lu violence de ses passions et des tentations

presque continuelles, où, malgré toutes ses ré-

solutions, son propre cœur se traiiit?

Réponse. — Vous demandez, mon Père

,

re que je répondrai à un pécheur qui allè-

gr.e la violeni.e de ses passions et de ses

tentations, pour s'excuser de garder la loi

de Dieu en plusieurs choses. Je lui répon-
drai ce que le Seigneur répondit à saint Paul
dans une conjoncture pareille, et dont il fut

si consolé. Ce grand Apôtre gémissait d'Atre

continuellement tenté, toujours en danger
de se montrer infidèle. Je sens, disait-il,

{Rom., VII, 23) dans les membres de mon
corps une autre loi qui combat contre lu loi

démon esprit. (II Cor., XII, 7.) De peur que
la grandeur de mes révélations n'enflât mon
cœur, Dieu a permis que je ressentisse l'ai-

guillon de la chair, ejui est l'ange et le mi-
nistre de Satan, pour me couvrir de confu-
sion dans le sentiment de ma faiblesse; c'est

pour cela que j'ai prié le Seigneur trois fois,

c'est-à-dire souvent et avec persévérance,
qu'il me délivrât de ces sollicitations im-
portunes ; et il m'a répondu : Ma grâce

vous suffit; car c'est dans la faiblesse que

ma puissance éclate davantage. [Ibid., 9.)

Chrétiens, qui sentez le poids de vos

chaînes, je vous dis la même chose pour
vous consoler. Dieu jiermet, afin de vous
humilier, que vous éprouviez par de conti-

nuelles tentations combien l'homme est fai-

ble sans le secours de sa grâce; mais gar-

dez-vous de vous abandonner pour cela ou
découragement. Le [ éché n'est pas dans la
tentation, mais seulement (ians le consente-
ment; et s'il vous est difficile d'v jésister,
le mérite sera i)lus grand. Dieu 'le liermet
ainsi, afin que, jiar de jdus généreux com-
bats, vous rem|)ortiez des victoires plus glo-
lieuses. Ce n'est pas un mal de sentir sa mi-
sère; le mal n'est que d'y consentir, et la
grâce d'y résister vous est toujours donnée.
Saint Paul ne craint pas de déclarer à toute
l'Eglise qu'il a été tenté : vous ne devez pas
vous troubler non jilus, si, étant moins par-
faits, vous êtes tentés autant ou plus que
lui. Mais il n'a pas succombé à la tentation,

I
arce qu'il a toujours fidèlement combattu

avec cette grâce qui lui avait été promise:
il a mortifié son corps, et, comme il dit, il

l'a réduit à la servitude sous la loi de l'es-
prit. Faites de même, la grâce vous en donna
le pouvoir comme à lui : il est de foi que
Dieu ne la refuse à personne dans le besoin,
à moins qu'il ne s'en soit rendu indigne jiar

son péché. Enseigner le contraire est une
hérésie condamnée. Quand Dieu nous com-
mande, il nous donne toujours la lorce d'ac-
complir le précep,te qu'il nous fait; et la fauta
ne vient jamais que de nous, par l'abus vo-
lontaire de notre franc arbitre.

Ce •! la doctiine du saint concile de Trente
(session. VI, ch. 11), où il cite les paroles
de saint Augustin en son livre De la nature
et de la grâce, ch. k3. Dieu, dit le concile,
ne commande pas des choses impossibles ;

mais en commandant il avertit, et de faire ce
que l'on peut, et de demander ce que l'on ne
peut faire; et il aide, afin qu'on le puisse.
Expliquons des paroles si consolantes. Dieu
vous avertit de faire ce que vous pouvez,
selon le concile de Trente après saint Au-
gustin ; il y a donc des choses dans la loi de
Dieu que vous pouvez faire avec le secours
de sa grâce. Il vous avertit de demander
que vous ne pouvez pas encore exécu-
ter; vous avez donc toujouis la grâce de
prier, et il promet de vous donner tout ce
que vous demanderez. Enfin Dieuvous aide,

afin que vous puissiez garder sa loi ; vous
avez donc toujours la grâce, quand vous la

demandez.
Dieu ne vous commande pas à la vérité

d'avoir la première grâce, qui est la grâce
prévenante : elle est toute gratuite, et nous
ne Ja pouvons mériter; autrement ce serait

moins une grâce qu'une réiompense, comme
parle saint Augustin : et elle n'est appelée
grâce, que parce qu'elle se donne gratuite-

racnt : Uratia, quia gratis data. Mais quand
Dieu vous la donne, comme il fait toujours
au besoin, il vous commande d'y consentir,

puiscfu'il ne la donne qu'à ce dessein ; et une
preuve que nous pouvons toujours y con-
sentir, c'est que nous sommes punissables
quand nous ne consentons pas. Dieu veut
que nous consentions à cette grâce préve-

nante, afin que, par notre docilité, nous en
méritions une seconde, qui est la grâce ad-

juvante, comme parle l'Ecole, c'est-à-dire

grâce de secours et d'assistance; grâce plus
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forto que la preaiière, qui donne le pouvoir

de Vouloir et d'opérer le bien.

De môme, quand j'ai dit que pour obser-

ver le premier commandement, nous devons
avoir la foi, l'espérance et la charité, Dieu
ne nous commande pas d'avoir les habitudes

surnaturelles de ces trois vertus théologales,

puisque ce sont autant de premières grâces

que nous ne pouvons mériter, cjue c'est Dieu
seul qui les donne par voie d'infusion dans
le baptême, et qu'elles ne dépendent pas de
nous; mais quand il nous les a données, il

nous en commande l'exercice. Sa volonté est

que nous en fassions souvent des actes ; et

que cjuand nous avons perdu par le péché,

ou l'espérance surnaturelle en sa miséricor-
de, ou la charité habituelle qui nous faisait

amis de Dieu, nous profitions de la grâce de
prier c^ue nous avons toujours, pour recou-
vrer ce que nous avons perdu : Et petere

qnod non possis ; et adjiivat, iit possis. C'est

ainsi qu'en parle le saint concile de Trente.
C'est donc j)Our nous une obligation indis-

pensable de garder la loi de Dieu, malgré la

violence de nos passions : 1° par l'autorité

d'un Dieu qui parle d'un ton de maître, et

qui commande en souverain; d'un Dieu ja-

loux de ses droits, comme il le déilaro
{Exod., XX, 5; LIV, ik), et dont on ne se

moque jamais impunément {Ga!., VI, 7);
2" [lar la souveraine équité d'un si bon Maî-
tre, qui ne peut rien commander que de
juste, que de rai^^-^Ttable et que de facile

avec les secours qu ii donne ;3" |)arla grande
lii)éralité de ce Dieu, qui ne nous fait des
co.iimandements que |)0ur avoir occasion de
récompenser notre obéissance : ce Dieu qui
promet mille bénédictions à ceux qui lui au-
ront été fiJèles. Celui, dit le Seigneur, qui
gardera ma loi, sera i)éni en sa jjcrsonne et

dans sa postérité : béni à la ville, l>éni à la

campagne, !)éni dans ses chamjis et dans ses

moissons, béni dans ses métairies et dans
tous ses biens. Yoilh, mon Père, de quoi
bien encourager ceux qui allèguent la vio-

lence de leurs passions et de leurs tenta-

lions, pour ne j)as observer la loi de Dieu
dans ce (jui leUr semble trop pénilde.

Troisième question. — liicn n'est compa-
rable, mon Père, à la force des motifs que
vous proposez aux pécheurs, pour les enga-
ger à mortifier leurs passions, et à se faire
avec la f/râce toutes les violences nécessaires,

pour observer la loi de Dieu, puisque c'est

l'intérêt, plus que toute autre considération,

qui conduit la plupart des hommes. Mais plu-
sieurs vous diront que ce n'est pus toujours
sur les serviteurs de Dieu que l'on remarque
et que Von voit éclater toutes ces bénédictions
temporelles : les qens de bien sont souvent les

i)lus affligés. La vertu de tout temps a été en
nitte a la persécution des méchants; et saint
Paul assure (II Tim., 111, 12) que tous ceux
qui veulent vivre pieusement en Jésus-
Christ seront persécutés. On voit tous les

jours des personnes tris-vertueuses dans l' in-
digence, opprimées des grands, maltraitées
des petits, méprisées de tous, tristes victimes
de l autorité de» un$ et de In malignité des

autres. On voit, au contraire, des gens sans
pitié, sans religion, sans probité, comblés de
prospérités et d'honneurs, pour qui seuls tow
tes les douceurs de la vie semblent être faites.

En ce cas, où sont donc ces bénédictions que
Dieu a promises auxjustes dès cette vie, et les

malédictions dont il menace les pécheurs?
Pouvez-vous, monPcre,nous en citer quelques
exemples, pour la consolation de ceux-là, et

pour la conversion de ceux-ci?
Réponse. — Vous me demandez, mon

Père, des exemples de ce que Dieu a cou-
tume de verser des bénédictions sur les

âmes justes dès cette vie, et des malédic-
tions, au contraire, dont il punit tôt ou tard
les [)écheurs. 11 n'est pas difiicile d'en citer

un grand nombre; et s'il est des gens df?

bien dans l'adversité, il en est aussi plu-
sieurs sur lesquels la bénédiction de Dieu
est toute visible. Nous voyons, h la gloire
de sa divine Providence, des maisons très-
illustres, où la vertu depuis plusieurs siè-
cles semble être héréditaire, prospérer et

réussir en tout, augmenter et croître en
biens de la fortune, parce qu'elles ont soin
de croître en vertus, de faire jiasser de géné-
ration en génération la religion des iièrcs

aux enfants, et éjirouver la vérité de cet ora-
cle du Sauveur : Cherchez premièrement le

royaume de Dieu et sa justice, et toutes ces
choses vous seront données par surcroît,
[Matth., VI, 33.) Mais leur prospérité la plus
brillante n'aU'aiblit en rien la vérité de cet
autre ora;le que vous avez cité : Tous ceux
qui veulent vivre pieusement (n Jé<,us-Clirist

souffriront la persécution. 11 Oit de la foi

que nous ne pouvons être sauvés que par la

croix de Jésus-Christ ; chacun la doit porter
dans son état; chacun en a toujours mille
occasions, p<ir la miséricorde do Dieu, qui,
pour nous faire racheter nos péchés, nous
présente des mo.vens de faire pénitence,
parce que nous n'aurions pas le courage de
les chercher. Ces familles illustres dont je
parle ont toutes leurs contradictions et leurs
peines, d'autant plus cuisantes qu'elles sont
souvent plus secrètes et qu'ils n'osent les

faire éclater : si l'on y voit une prospérité
digne d'envie, on ne" voit pas leurs croix
intérieures; mais ces croix mêmes sont la

lilus [iré/ieusc bénédiction de Dieu.
Oui, je le dis, la plus précieuse bénédic-

"tion de Dieu. Quand on est dans la prospé-
rité, on oublie souvent le Seigneur; on l'ou-
blierait toujours, si l'on était toujours dans
la joie. On no retourne à lui cpie quand on
se voit abandonné des créatures; et si Dieu
nous visite par ces éj/reuves rigoureuses,
c'e.>t alors (fu'il nous aime le ] lus edicace-
ment. Kn etfet, N., n'est-ce pas une grande
bénédiction de Dieu et un grand sujet de
consolation, que sa divine Majesté nous traite

comme il a traité de tout temps ses servi-
teurs les |ilus fidèles, jus(pi'<i son propre Fils

Jésus-(;;iirisl notre Sauveur? Il en a usé ainsi

à l'endroit de tous les saints, afin de les pu-
rifier et de leur faire expier ici-bas ces fautes
légères dont la vie des plus jiarfaits n'est pas
toujours exemple, pour n'avoir plus qu'h les
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''écompcnspr apri^s leur mort dans sa gloire.

^ésus-Christ a été le preinicr et lo plus il-

lustre des affligés sur la terre dans la loi

nouvelle ; et si nous remontons à l'Ancien
Testament, nous y verrons les plus saints

personnages injustement perséf-utés, massa-
crés cruellement, parce qu'ils étaient invio-
lablement attachés au culte du vrai Dieu. La
sainte Vierge, la plus pure des créatures qui
ait été sur la terre, a été la plus alfligée des
mères, parce qu'elle était mère du plus afiligé

comme du plus excellent de tous ses iils ; et s'il

est appelé l'homme de douleur par antonoma-
se, virdolorum {Isai., LUI, 3), Marie est aussi
reconnue de toute l'Eglise pour une mèr-e de
douleurs et d'affliction, mater dolorosa. Les
apôtres et les plus saints pasteurs de l'Eglise

à leur exemple, les confesseurs et les vierges
dans les siècles suivants, ont été affligés,

persécutés, méprisés, emprisonnés, maltrai-

tés, martyrisés pour la seule cause de Dieu.
Cependant Dieu les aimait, on n'en saurait
douter. Les afflictions n'étaient donc pas pour
eux des sujets de s'en croire abandonnés : ils

les regardaient, au contraire, comme de sin-
gulières faveurs dont ils s'estimaient hono-
rés, parce qu'à proportion que Dieu afflige

extérieurement ses serviteurs, il les comble
intérieurement de consolations spirituelles

qui les dédommagent de tout ce que le monde
leur fait souffrir. Tant de rigueurs apparen-
tes sont autant de marques visibles de ses
bénédictions invisibles.

C'est, au contraire, une malédiction de Dieu
des plus terribles sur les impics , lorsque,
malgré les dissolutions d'une vie débordée,
licencieuse et toute païenne, il les comble,
comme il fait souvent, de biens, de prospé-
rités et d'honneurs. Car voici comme je leur
parlerais, s'il y en avait ici d'un si mauvais
caractère : Pécheurs qui vous réjouissez d'ê-

tre dans l'abondance des jdaisirs et des dou-
ceurs de la vie, vous devriez trembler; et en
voici la raison : Ou vos richesses sont des
récompenses de Dieu , ou ce sont des châti-

ments : il n'y a point de milieu, c'est abso-
lument l'un ou l'autre. Si Dieu vous les a
données par titre de récompense, parce cfue,

tout pécheurs que vous êtes, vous faites

quelquefois de bonnes œuvres; c[;ie pour
mille péchés, vous faites par intervalle une
bonne action : malheur à vousl C'est une
marque que Dieu com[)te avec vous, qu'il

veut vous récompenser en cette vie, et (ju'a-

près votre mort il ne veut rien vous devoir,

affn de n'avoir plus qu'à vous punir dans l'é-

ternité; et vous devez craindre qu'après
avoir reçu votre salaire ici-bas , il ne vous
reste rien à prétendre pour le ciel. Dieu ne
donne pas tant de prosjjérités et de plaisirs

aux âmes qu'il a sujet de réserver pour sa

gloire, après qu'ils ont eu le malheur quel-
quefois de l'offenser. Si, au contraire, Dieu
vous donne tous ces biens par titre de châti-

ment, plus grand malheur encore pour vous!
Il est évident que sa justice veut punir par
là vos anciens péchés par des péchés nou-
veaux ; il veut permettre que vous mettiez le

combis à la mesure do vos iniquités, en

continuant de pécher toujours, puisqu'il vous
laisse et qu'il augmente môme ces biens
trompeurs et enchanteurs qui n'ont .'^ervi

jusqu'ici qu'à vous rendre plus coupables.
Ouand Dieu nous punit ici-bas dans le des-
sein de nous i)ardonner (ians l'éternité, ce
n'est pas par la voie des plaisirs et des

] ros-
pérités qu'il nous [)un;t. Il purifie ses élus
j)ar des disgrâces salutaires, cfui icur l'ont ra-
cheter leurs péchés p.ar l'exercice de la pa-
tience ; et l'opulence des mondains qui na-
gent, pour ainsi parler, dans la joie lorsqu'ils
l'offensent tous les jours, est une malédic-
tion de Dieu toute manifeste. A'oilà, mon
Père, ce que je réj:onds à votre question,
quand vous m'avez demandé quelles étaient
donc ces bénédictions que Dieu a promises
aux âmes justes, et les malédictions dont il

a tant de fois menacé les pécheurs.
Quatrième que.'-fion. — Après tant de rai-

sons solides et d'autorités gui nous convain-
quent de nus oblif/ations envers Dieu , il ne
nous reste plus quà vo)iS demander les moyens
de bien garder une loi si pure et si sainte, si

judicieuse et si douce à quiconque veut être

fidèle à la grâce. Donnez-nous donc, s'il vous
plaît, mon Père, une méthode facile pour bien
observer la loi de Dieu

.

Ké|ionse. —Vous me demandez, mon Père,
une méthode facile pour bien garder la loi de
Dieu. Je réponds qu'un moyen sûr et infail-

lible pour ne point transgresser la loi de
Dieu," est : 1" d'éviter soigneusement jus-
qu'aux moindres fautes qui commencent à y
donnerquelque atteinte, i)Our légères qu'elles
puissent être; 2° de pratiquer tout le bien
qu'elle prescrit, même dans les choses qui
ne sont pas d'obligation. Dès lors qu'on mé-
prise les petits défauts, sous prétexte qu'ils
sont légers et fort éloignés de ce qu'on ap-
pelle péché mortel, on tombe tôt ou tard dans
les plus grands désordres. {Eccli., XIX, i.

)

Quand on fait peu de cas de certaines prati-

ques de piété ciui ne sont pas de commande-
ment, on se licencie peu à peu à négliger les

préceptes mêmes de la loi ; et c'est pour cela
que j'établis deux proj ositioiis qui feroiit

toute la méthode que vous demandez. 11 n'y
a point de si petit mrd en matière de cons-
cience qui ne soit très-important d'éviter :

première proposition. Il n'y a point de bien
si médiocre qu'il ne soit très-avantageux de
pratiquer pour bien garder la loi de Dieu :

seconde proposition. Je m'explique.
On ne devient ];as tout d'un coup un grand

pécheur : c'est une maxime en morale : Aen.o
derepente fit summus. On va pas à pas à l'ini-

quité comme à la vertu, et les ])ersonnes que
l'on voit s'abandonner aux plus honteux
désordres ont commencé par de petites fautes

qui paraissaient n'être rien. Si l'on veut ne
pas commettre tôt ou tard ces grands péchés
qui font perdre la grâce de Dieu, il faut évi-

ter jusqu'aux moindres actions qui en sont

comme les dispositions et les apprentissages.

Sans celte prudente précaution, on ira insen-

siblement du petit au médiocre, du médiocre
à ce qui est plus considérable, et à la fin en
nuia le malheur de pécher mortellement.
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La loi de Dieu, par exemple, défend toutes

les actions qui sont contraires à la pudeur;

mais on ne devient pas en un moment un
monstre d'impureté et d'incontinence. Le dé-

mon, si adroit dans l'art de nous tenter, a

grand soin de ne pas porter d'abord à des

péchés dont la seule idée ferait horreur. Dans

le commencement, ce ne seront, si vous vou-

lez, que des visites de civilité et de bien-

séance, qu'on rend à des personnes sages que
l'on considère , et il ne s'y passe rien que
d'honnête; le goût qu'on y trouve rend ces

visites un peu trop assidues; ce n'est encore

rien, et l'on ne pense point au mal : peu à

peu les conversations deviennent moins sé-

rieuses, plus enjouées, plus familières, on
ne se défie encore de rien; mais insensible-

ment les cœurs s'attendrissent, ils s'enga-

gent, ils se lient d'une amitié plus forte; on
passe de la simple civilité à la galanterie,

aux. compliments flatteurs, au plaisir de se

voir souvent et longtemps; on permet d"a-

Jjord certaines privautés : si l'on y voit jour,

on en prend à son tour ; on en rougit un peu
dans le commencement, on ne se satisfait

qu'à demi et comme en tremblant
;
peu à peu

on en rougit moins, on devient plus hardi,

plus familier, ou disons mieux ,
plus impu-

dent; on ne rougit plus de rien. Et alors où
va-t-on, ou plutôt ou ne va-t-on pas? Fatale

expérience, je vous en atteste ici. Pour bien

garder la loi de Dieu ,
qui défend tous les

honteux commerces, il aurait donc fallu évi-

ter jusqu'à la moindre de ces familiarités qui
ont donné naissance à un si grand mal, parce
que dans des matières aussi délicates que
celles de la chasteté et de la charité frater-

K-elle, dit saint Grégoire le Grand {Moral.,
cap. 31), une âme qui y commet volontaire-

ment quelque faute ne reste jamais au point
où elle a commencé de tomber, parce quelle
est entraînée par le poids de son iniquité, et

portée à des choses plus mauvaises.
La loi de Dieu défend de parler mal du

prochain; et pour la garder fidèlement, avec
(piel soin ne faut-il pas s'abstenir des moin-
dres paroles qui donnent entrée à la médi-
sance, et qui altèrent la charité? D'abord on
se fait seulement une mauvaise habitude de
railler et de plaisanter sur tout, de critiquer

les actions d'un chacun pour divertir une
compagnie : ce n'est rien, ce semble, ou pres-
(pie rien, parce qu'on ne touche point encore
à la ré[)utation ni aux mœurs, mais seule-
ment à certaines manières de se mettre au-
trement que les autres, à des façons de faire

un peu extraordinaires. 11 n'y a point de mal,
dit-on, cela n'intéresse point l'honneur et la

probité du ])rochain. Mais suivez quelque
tem|)s ces personnes; examinez leurs dis-
cours, leurs plaisanteries, et vous verrez
jusqu'oij cela les conduira. D'un entretien
simplement agréable sur des défauts légers
qu'on tourne en divertissement, on passe à
des vices effectifs; ce qui n'était d'abord
qu'une raillerie plaisante devient une médi-
sance sérieuse; et parce qu'on voit que cela
plaît par les tours mauvais mais ingénieux
qu'on y donne, on am[)lifie, on exagère, on
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ajoute des circonstances qu'on sait bien n'ê-
tre pas vraies; insensiblement la passion s'y
mêle, surtout quand c'est sur le chapitre des
personnes qu'on n'aime pas ; et l'on en mé-
dit sur des points qui intéressent leur réputa-
tion. De là la diffamation des personnes sur
lesquelles d'abord on avait eu seulement des-
sein de railler sans conséquence; de là les
querelles, les divisions, les animosités, qui
ont souvent des suites si funestes. Or, re-
montez à la source de tant de maux et de pé-
chés contre la loi de Dieu, vous trouverez
que ce n'était presque rien : un peu trop de
légèreté à parler mal du tiers et du quart sans
mauvais desseins; d'oii il paraît qu'un génie
railleur est toujours un génie mauvais et
dangereux dans la société des hommes. On
éviterait tous ces désordres, si l'on s'abste-
nait de ces plaisanteries malignes ; il est évi-
dent que, pour ne pas transgresser la loi de
Dieu dans ce qui est essentiel, il faut éviter
jusqu'aux moindres défauts.

Cinquième question. — Vous nous ensei-
gnez ici, mon Père, une excellente méthode,
pour bien garder la loi de Dieu dans ce qui
est de commandement , quand vous dites que
le plus sûr moyen est d'éviter jusqu'aux moin-
dres fautes, parce que ce qui n'est que péché
véniel dans le commencement devient souvent
plus criminel dans la suite, et dispose peu à
peu à pécher mortellement. Mais d'une doc-
trine aussi spirituelle il s'ensuivrait quasi,
selon vous, que les péchés véniels sont en
quelque façon plus dangereux que les péchés
mortels , et que l'on doit les éviter avec plus
de soin. Je vous avoue, mon Père , que cela
nous paraîtrait tenir un peu du paradoxe.
Expliquez-nous donc , s'il vous plaît, mon
Père, comment vous entendez une doctrine
qui nous semble si nouvelle.

Réponse. — Oui , mon Père
, je ne crains

pas de l'avancer : les grands péchés sont en
un sens moins dangereux et moins à crain-
dre , et en voici la raison. Une action dés-
honnête,unemédisance grossière, une calom-
nie noire que l'on ferait tout d'un coup sans
aucun ménagement, donnent d'elles-mêmes
assez d'horreur pour ne s'y pas méprendre,
et il est farile de les regarder comme de
grands péchés ; mais tous ces petits défauts
portent avec soi un certain caractère d'agré-
ment dans leur naissance, qui fait qu'on s'en
défie peu, qu'on se les rend aisément fami-
liers; et cc[)endant ils ne laissent pas de
conduire à des dérèglements monstrueux ,

dont on a à la fin mille i)eines de se corriger.
C'est donc en vain qu'on dit : ce ne sont que
des bagatelles, nous ne serons pas damnés
pour cela. Non, N. , vous ne serez pas
damné précisément pour cela; mais vous
serez damné pour les grands péchés que
cela vous fera infailliblement commettre.
Peut-être ces petites fautes ne seraient-elles,

comme vous dites, que des bagatelles , si

vous en restiez là; mais vous n'y resterez
jamais : du petit vous irez au grand, cela se
voit tous les jours.

Sont-cc donc des bagatelles que des fautes
qui toutes légères qu'elles sont, retardent

10
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en nous Iti jouissance de Dieu, et pour les-

quelles il fait soullVir dans le jiurgrttoire

des peines si cruelles et si longues? Sonl-ce
des bagatelles cptc des pr'ichés véniels, qui
dis; osent iiisensiitlement et peu à peu au
péché mortel? Oui, je le dis> au péché mor-
tel , et voici comment. Ces fautes vénielles

ne font point perdre la grâce de Dieu , il est

vrai , mais elles refroidissent la charité.

Toute la théologie en convient. A chaque
fois que vous les commettez volontairement,
Dieu vous retire quelqu'une de ses grâces

;

quand vous les comnjettez souvent, il vous
en retire souvent, et ajirès la jjerte de tant

de grâces actuelles , sans les(}uelles nous ne
pouvons faiire le bien, que devenez-vous ?

Ne sentez-vous pas votre faiblesse , lorsque
la loi de Dieu vous commande ce qui ré-

pugne tant à vos inclinations- naturelles?

Privés de ces grâces qui vous auraient aidés

à surmonter les obstacles de la nature cor-
rompue, n'en suivez-vous pas plus volon-
tiers le mauvais penchant ? et ne tombez-
vous pas dans le péché mortel en transgres-
sant un précepte absolu ? Des fautes

, quoi-
que légères, qui vous ont conduits à ce mal-
heur, étaient-elles des bagatelles à ce prix ?

N'est-il pas évident que le moyen de bien
garder la loi de Dieu est d'éviter jusqu'aux
plus petits défauts ?

Il faut encore pour cela pratiquer le bien
jusque dans les moindres choses, et il n'y
a point de si légère observance dans le ser-

vice de Dieu qu'il ne soit très-important de
ne pas négliger. C'est par le mépris des pe-
tites choses , en matière de piété

, qu'on va
peu à peu à ce point d'irréligion , de man-
quer sans scrupule aux devoirs les plus es-

sentiels du christianisme. Voyons cela dans
le détail. Considérons le misérable état de
quelqu'un de ces impies dont le monde est

si rempli, et dont la vie païenne n'est à pro-
prement parler qu'un tissu de péchés énor-
mes. Ces libertins de profession, qui ne re-

connaissent ni Dieu, ni sa grâce, ni paroisse,

ni pasteur, ni sacrements, ni jours de fêtes
,

ni dévotion, ni prière, sont-ils venus d'a-

bord à cet excès d'impiété et d'insensibilité

pour tout ce qui est de leur salut? Non,
N. , cela n'est pas possible ; ils n'y sont

venus que peu à peu et par degrés. Ce mau-
vais chrétien a commencé d'abord par né-
gliger de temps à autre les prières du matin
et du soir; après cela il les a négligées

tous les jours; et enfin il a porté l'oubli de
Dieu jusqu'à ne le plus prier du tout; à

passer les jours, les mois, les années en-
tières, sans penser seulement qu'il était

chrétien. S'il eût toujours été fidèle à réciter

certaines prières qui n'étaient que de sim-
ple dévotion, n'eût il pas évité le malheur
où il est aujourd'hui , de négliger celles-là

mômes qui sont d'une obligation indispen-
sable ?

D'abord il entendait la messe tous les

jours; il a commencé par dire : je n'y suis

j'as obligé. Sur ce principe il y a manqué
quelquefois, voilà déjà du relâchement :

après cela il ne l'a plus entendue que les

dimanches et les fêtes
,
parce qu'il y était

oljligé. Jusque-là il n'y avait point encore
absolument de jiéché, si ce n'était que le
mépris en eût été le princifie. Mais par l'in-

constance naturelle à l'homme , qui ne lui

permet pas d'être toujours dans un même
état, il s'est encore relâché sur cet article;

et {larce qu'il n'entendait la messe que quand
il y était absolument obligé, il n'a pu s'y

relâcher, qu'en y manquant contre son obli-

gation et en péchant mortellement. S'il eût
toujours persévéré à l'entendre fidèlement
tous les jours, il aurait donc évité le malheur
d'y mancjuer les jours où elle est de yré-
cx'pte. Et par conséquent , pour bien garder
la loi de Dieu dans ce qui est essentiel, il n'y
a point de bien si petit en a])parence qu'il

ne soit très-important de ne pas négliger.
11 fréquentait d'abord les sacrements tous

les mois
; peu à jieu il ne Ta plus fait qu'aux

fêtes capitales de l'Eglise; voilà déjà de la

diminution dans sa piété. Ensuite il s'est

borné à n'en plus approcher qu'à Pâques ;

le voilà réduit au sort vie ces gros catholiques
du temps, qui ne servent Dieu que par
crainte et à contre-coeur, sans amour et par
force, à la façon des esclaves qui, comme
toutes les âmes mercenaires, ne font préci-
sément que ce qui leur est commandé sous
peine d'être punis. Enfin , ne trouvant plus
de goût ni d'attrait dans la participation de
nos divins mystères, ne pouvant se résou-
dre à quitter son péché , ni à se faire autant
de contraintes qu'il faudrait pour communier
dignement , il est venu à cet état d'endur-
cissement pour Dieu , de désobéissance à
l'Eglise, d'abandon de son salut, de ne plus
communier même à Fâques et de passer i)lu-

sieurs années sans s'acquitter de cet indis-
pensable devoir. Or, d'où celalui est il venu?
Remontons à la source, et nous verrons que
c'est }jarce qu'il a négligé d'abord les pra-
tiques de dévotion qui n'étaient que de su-
rérogation et de conseil; peu à peu il a
violé la loi de Dieu dans les devoirs essen-
tiels. 11 est donc constant que pour bien
garder cette divine loi, il faut, 1° éviter les

moindres défauts, afin de n'en pas commettre
de grands; 2°

j ratiquer le bien en ce qui ne
paraît que méuioci e , alin de ne jamais omet-
tre ce qui est plus considérable et de com-
mandement.

Enfin i)0ur bien garder la loi de Dieu, il

faut vaquer souvent au saint exercice de la

jirière, pour en demander à Dieu la grâce.
Dieu est un riche oblif/eai^! , dit saint Augus-
tin, (jui accorde aisément les plus précieux
trésors à ceux qui ont recours à Jui , et qui le

prient avec humilité dans le sentiment quils
ont ds leur indigence spirituelle; et les ri-

chesses de sa sainte maison sont dans une
espèce de tristesse, dit ce saint docteur, lors-

qu'elles voient cesser les agréables et amoii-

reuses importunités des suppliants qui en de-

vraient être affamés. 11 n'y a que ceux qui
ne jirient jamais, ou qui, après lavoir fait

quelque temps, se lassent de demander, qui
trouvent tant dedifiicultés dans sa loi.

Pensez-y , N. , Dieu ne vous traite pas
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comme des étrangers ou comme des esclaves

qui ne se conduisent que par la crainte des

châtiments dont on les a menacés ; mais

comme des citoyens du ciel et comme des

enfants qu'il destine pour être les héritiers

de sa gloire, dont il vent par conséquent

être aimé. {Rom., VIII, 15.) Gardez donc fi-

dèlement la loi d'un Maître si doux et si

magnifique en ses récomi)enses. Vous en

demandez les moyens; les voici. Faites état

des plus petites choses
,
pour ne pas ti-ouver

de peine à pratiquer les grandes. Faites pour

Dieu quelque chose de plus que ce que vous

êtes absolument obligé de faire, afin de ne

lui pas désobéir en ce qu'il vous ordonne ,

et vous garderez toujours sa sainte loi.

Je le veux, ô mon Dieu ! par le secours

de votre grâce, et j'aurai toujours votre loi

gravée dans mon cœur. (PsaLXX.XJX, 9.)

11 y va de votre gloire et de mon sa"-.r*; c'en

est trop. Seigneur, pour m'ôier tous les pré-

textes de la nature corrompue. Hélas I les

enfants du siècle font tant de choses pour se

perdre. Serais-je assez lâche pour n'en pas

faire du moins autant pour assurer mon salut

éternel ? Fortifiez-moi donc, ô mon Dieu 1

dans la résolution que j'en prends aujour-

d'hui par votre inspiration, afin qu'ayant

toujours marché dans la voie de vos com-
mandements, je sois trouvé digne de vous
posséder éternellement avec les saints dans
la gloire. Amen.

CONFÉRENCE VI.

Premier commandement. — De la foi.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Non habL'his deos alieiios ror;im mo. {E.rod.,X\, ~>.)

Vous n'aurez point de dieux élningers dcimnl mui.

Nous entrons aujourd'hui, N., dans le détail

des commandements de Dieu ; et je commence
par celui qui est par toutes sortes de titres

le premier et le plus grand de tous les com-
mandements, selon la parole de Jésus-Christ:

Hoc estprimum et maximum mandatum. Com-
mandement absolu, que l'Eglise nous ])ro-

I)Ose en ces termes vulgaires : Un secl Dieu
TU ADORERAS, ET AIMERAS PARFAITEMENT.
Commandement qui n'est pas seulement ap-
pelé le premier, pour avoir été le premier
écrit par le doigt de Dieu en des caractères

visibles sur des tables de [)ierre au mont de
Sinaï ; mais comme parle saint Paul (II Cor.,

111, 3), en des caractères invisibles sur des ta-

bles de chair, qui sont nos cirurs ; Scd in

lahulis cordis canuilihus. Commandement
qui est véritablement le plus grand de tous,

puisqu'il se rapporte urii(iuemenl à Dieu, au
lieu fjue la [)lu[-art des autres regardent
princiitalement le procliain (jue nous devons
aimer pour Dieu. C'est ce grand devoir que
la loi naturelle inspire à tous les hommes
dès leur naissance, pour les porter h l'ado-

ration et à l'amour d'un Dieu qui dit de lui-

même : Je suis l'alpha cl l'oméga, le commrn-
rrment et In fin de taules choses [Apoe., 1, 8),

et la religion qui vient de Dieu comme de
sfin [>rinripo, se rappf)rle <\ Dieu seul comme

502

à sa dernière fin. C'est lui qui doit régler

tous les sentiments de notre âme, qui doit

animer tous les mouvements de notre cœur,
qui doit nous conduire en toutes nos démar-
ches; afin que, soit dans nos pense'es, soit

dans nos désirs, soit en notre conduite exté-

rieure, nous n'ayons que l'honneur de Dieu
pour objet et pour motif, comme parle saint

Augustin. C'est ce divin précepte enfin, qui,

)!Our nous faire rendre à Dieu un culte par-

fait, éclaire nos esprits des lumières de la

foi; qui ies élève 5 la recherche des biens

éternels, parles nobles sentiments d'une es-

1 érance surnaturelle, qui embrase nos cœurs
par les flammes très-pures de la charité in-

fuse, et qui consacre notre culte par la plus

parfaite de toutes les vertus morales, qui est

la vertu de religion. Voilà, mon Père, en
quatre mots, les quatre vertus auxquelles ce
})remier commandement nous engage : une
foi vive, une ferme espérance, une ardente
charité et une religion très-pure, qui feront
autant de sujets des conférences suivantes.

Commençons par la foi, sur laquelle vous
pouvez me proposer vos difficultés et vos
doutes.
Première question. — Tous nous donnez,

mon Père, de grandes idées du premier com-
mandement de Dieu, quand vous dites que sa
parfaite observance suppose Vexercicede cette

foi divine qui nous fait chrétiens , de l'espé-

rance des bietis éternels qui nous sont prépa-
rés comme héritiers présomptifs de son royau-
me céleste, de la charité qui nous met au
nombre de ses amis, et de la religion qui nous
rend ses vrais adorateurs. Ce peu de paroles
renferme de grandes choses, puisque ces qua-
tre vertus font toute Vessence du christia-

nisme : toute la loi et les prophètes y sont
compris selon saint 3!atthieu.{WU, kO.) Mais
elles demandent aussi de grands éclaircisse-

ments : il s'agit de les rendre sensibles, pour
les proportionner à notre petitesse. Ainsi,
pour procéder avec méthode dans des matiè-
res si importantes, je vous prie, mon Père,
de commencer par nous expliquer ce que c'est

que cette foi, sans laquelle nous ne pouvons
adorer Dieu comme nous y sommes obligés.

Réponse. — Vous me demandez, mon
Père, ce que c'est que la foi à laquelle le

premier coinmandementde Dieu nousoblige.
Je réponds que la foi, selon ?aint Paul [Uebr.,

Il), est le fondement et la S}tbslancedes choses

que l'on doit espérer; et la pleine conviction
des vérités qui ne se voient pas. Voici com-
me saint Rernard ex|)lifpie cette définition,

en son F.pître 109 au pape Innocent: C'est,

dit-il, un fondement et une substance de ce

que l'on doit espérer, pour montrer qu'il n'y

a rien dans In foi des chrétiens qui soit dou-
teux, incertain ou de simple conjecture ; mais
que tout y est certain, solide, inébranlable,

fondé sur la vérité infaillible de Dieu qui
nous a parlé par ses apôlres, et qui a révélé

â son lù/dse tes vérités que nous devions
croire, comme les biens que nous devions es-

pérer. Tout y est sans réplique, appuyé sur
une vérité solide et certaine, prouvé par les

oracles et par les miracles qui ne pouvaient
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être les ouvrages que d'un Dieu, établi et con-

sacré par Venfanlement prodigieux d'une

J'icTf/e, par le sang du Rédempteur et par la

(jlo'ire de sa résurrection. Ce n est donc pas
une opinion, mais «ne certitude : Non est .'csli-

niatio, sed ccrtitudo, conclut ce saint doc-
leur; c'est une assurance de la vérité, comme
il paraît par ce mot de substance, (pii marque
quelque chose de fixe et de certain, et la diffé-

rence des accidents qui sont variables et su-

jets à changer, et par conséquent il nest pas
permis de raisonner et de disputer sur ce que
la foi nous propose; il faut s'en tenir à ce

quelle dit, quelqu'imp/énétrable qu'il soit à
l'esprit humain ; il en faut respecter les obscu-

rités sacrées, parce que ses mystères ne se-

raient pas dignes de Dieu, s'ils n'avaient

rien que nous ne jouissions aisément con-
cevoir.

La foi , dit le savant Canisius , est un don
de Dieu et une lumière , par laquelle l'homme
qui en est éclairé, donne tin ferme consente-

ment à tout ce qui a été révélé de Dieu et pro-
posé par l'Eglise pour être cru , soit que ces

vérités soient écrites, on qu'elles ne soient

pas écrites. J'explique cotte définition :
1°

c'est un don de Dieu, parce que nous ne
l'avons pas de nous-mêmes; et Jésus-Christ

a dit [Joan., VI , kk) parlant aux Juifs : Per-
sonne ne peut venir à moi , si mon Père qui

m'a envoyé ne l'attire. Or, c'est par la foi

que Dieu nous attire , dit saint Augustin, au
livre II, <'h. 20, <le la Concorde des Evangiles:

c'est te Saint-Esprit (jui a introduit cette foi

dans nos âmes, lors de notre baptême. Et saint

Paul nous le confirme
,
quand il dit aux

Ephésiens: C'est par la grâce que vous êtes

sauvés en vertu de la foi: mais cela ne vient

pas de vous
,
parce que c'est un don de Dieu.

(Ephes., II, 8.) C'est aussi de cette façon

qu'en parle saint Prosper, au livre I de' la

Vocation des gentils, ch. k.

2° La foi est une lumière surnaturelle,

c'est-à-dire au-dessus de la nature : et cela

contre l'erreur des pélagiens et des semi-
pélagiens

,
qui prétendaient cpie nous pou-

vions croire par les seules lumières de la

nature toutes les vérités qui sont nécessaires

au salut. Elle est surnaturelle, parce qu'elle

élève nos esprits pour croire des mystères
impénétrables à tout entendement humain.
C'est encore ce qu'enseigne saint Paul en sa

première Epître aux Corinthiens , quand ii

dit : L'homme animal et terrestre comme il

est, n'est pas capable des choses qui sont de

l'esprit de Dieu. (I Cor., H, 14..)

3" Cette foi en nous éclairant, nous fait

croire fermement tout ce que Dieu a révélé

à son Eglise, sur la seule autorité infaillible

de celui qui parle , jjarce qu'il ne nous ap-
partient pas de soumettre à notre jugement
ce qui est de révélation divine; et nous con-
naissons quelles sont les vérités que Dieu
a révélées, dès lors que l'Eglise nous en
assure, parce qu'elle est la dépositaire de la

souveraine sagesse de Dieu, après la jto-
messe authentique qu'elle en a reçue d'être

toujours assistée de son Esprit-Saint, pour
ne jamais errer dans la foi.

k" Enfin, la foi soumet nos esprits, soit

que les vérités révélées soient écrites , soit
(prolles ne soient pas écrites, parce que tout
ce (jue nous somnies obligés de croire, n'est
[•as couché dans les livres sacrés et canoni-
([ues de l'Ecriture sainte que nous appelons
la Bible. Nous avons bien d'autres règles de
créance (jue ce qui est écrit: la doctrine des
saints Pères, reconnus et approuvés de l'E-
glise, les saints conciles assemblés par son
autorité, la tradition en un mot soit écrite,

soit non écrite, sont autant de sources très-

pures, oii nous puisons la vérité; ce sont
comme les sacrés canaux par lesquels elle

est venue de siècle en siècle jusqu'à nous:
et ce que nous devons criirepour bien ob-
server le premier commandement d'adorer
un seul Dieu, nous vient en jiartie des sain-
tes Ecritures , et en partie de la tradition.

Voilà, mon Père, ce que c'est que la foi dont
vous m'avez demandé l'explication.

Se."onde c|uestion. — L'idée que vous ve-
nez de nous donner de la foi, est grande, mon
Père , mais c'est cette idée même qui effraie
bien des âmes, pour être trop sublime : et s'il

faut, comme vous le dites, captiver tout en-
tendement sous son obéissance, pour être

vraiment chrétien , il y a bien peu de vrais
chrétiens dans le monde

, jyuisqu'il y en a si

peu qui se soumettent à croire tout sans rai-
sonner. Croyez -vous donc, mon Père, que
cette foi aveugle soit si nécessaire pour être

sauvé
, que sans elle il n'y ait point de sahit

à prétendre ?

Réponse. — Vous demandez , mon Père,
si la fui est absolument nécessaire au salut,

en sorte que sans la foi il n'y ait point de
véritable chrétien. Il n'en faut pas douter,
puisque Jésus-Christ a dit formellement :

Si quelqu'un n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit

à votre égard comme un hérétique , un païen
et un publicain. [Matth., XVIII, 17.) Sans la

foi et la soumission à l'Eglise , il n'y a donc
point de véritable chrétien; et par consé-
quent, point de salut à jirétendre. On con-
sidère deux choses dans la foi : 1° l'habitude

infuse du Saint-Esprit dans nos âmes; 2°

l'acte ou l'exercice de cette foi divine, qui
est la seule dont il s'agit ici. L'habitude in-

fu; e nous est donnée dans le baptême , et

elle est absolument nécessaire de nécessité

de moyen à tous les hommes
,
grands et pe-

t Is, enfants ou adultes, pour être sauvés ;

en sorte que sans cette foi infuse il n'y a
que la damnation à attendre. Mais l'acte "^ou

l'exercice de la foi est nécessaire de néces-
sité de moyen jiour le salut, et outre cela

de nécessité de j)»Vcrp^p, à toutes les per-
sonnes adultes, c'est-à-dire qui ont atteint

l âge de raison et de discrétion avec le par-

fait et plein usage de la liberté
, qui les met

en état de pouvoir faire un choix : en sorte

qu'en temps et lieu oii il s'agit de confesser

de bouche et par ses œuvres ce qu'on doit

croire , ils sont obligés d'en faire une pro-

fession publique devant les hommes. Ainsi,

tous ceux qui résistent aux saintes ordon-
nances de l'Eglise , qui en rejettent les déci-

sions sur les matières de la foi , pour ne

à
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suivre que leurs opinions particulières, ou
pour s'attacher à des sentiments que l'Eglise

a condamnés, ne sont des chrétiens que de
nom, et sont des hérétiques en effet.

Saint Paul , en son Epîlre aux Ih-breux,

(XI, 6), dit nettement:// esL impossible de

plaire à Dieu sans la foi; car pour s'appro-

cher (le Dieu, il faut commencer par croire

quil y a un Dieu, qui récompensera un jour
ceux qui le cherchent. Quelque vertueux que
l'on soit d'ailleurs , ou ([ue l'on allct te de
paraître, pratiquât-on les plus grandes aus-
térités, dût-on jeûner avec la dernière exac-
titude, et distribuer tous ses biens aux pau-
vres, si l'on ne suit que ses projjres idées
avec obstination, si l'on ne croit des mys-
tères de la religion que ce que l'on veut,
que ce que l'on s'imagine en comprendre,
que ce qui ne s'oppose point à nos intérêts,

on ne peut se llatter d'être chrétien, })arce

que dès lors on n'a pas la foi divine dans le

consentement mêmn que l'on donne aux vé-
rités que l'on veut bien croire : on ne les

croit que d'une foi humaine, et non pas d'une
foi divine, sur la souveraine autorité d'un
Dieu gui parle, ni parce que son Eglise qui
est iniaillible l'a décidé: on ne les croit que
parce qu'on n'y trouve point de répugnance;
et par conséquent avec une foi de cette na-
ture on ne sera jamais sauvé.

Saint Marc, en son Evangile, û\i: Celui
qui croira et qui sera baptisé , sera sauvé,
viais celui qui ne croira pas, sera conchnnné.
{Marc, XVI, 16.) Saint Jean dit plus encore;
Celui qui ne croit pas est déjà jugé, parce
qu'il ne croit pus au nom du Fils unique de
Dieu.{Joan., III, 18.)

Saint Augustin en parle ainsi au sermon
38 et au sermon 181 Du temps : Personne ne
peut parvenir à la vraie béatitude, sll na le

bonheur de plaire à Dieu: et Von ne peut lui

plaire que par la foi ; car la foi est le fonde-
ment et la hase de tous les biens; elle est le

fondement et le commencement du salut, et par
conséfjuent sans elle on ne peut même rece-
voir la grâce de la justification dans le siècle

présent.

Il n'y a point, dit-il en son premier ser-

mon, de Paroles de saint Paul , il ni; a point
de plus (jrandes richesses, point de trésors
plus précieux, ni d'honneur plus distinqué
une ceux que renferme la foi divine, qui sauve
les hommes pécheurs

, qui.quérit les infirmes,
qui baptise les catéchumènes , qui justifie les

âmes fidèles , qui répare les fautes de celles

qui sont pénitentes, qui augmente la sainteté
des justes, qui couronne les martyrs, qui con-
serve dans une chaste pudeur les vierges, les

veuves et les personnes qui vivent encoredans
Vétat conjugal, qui consacre les prêtres et

qui les prépare tous pour entrer dans le

royaume céleste. Une vertu qui produit tant
de biens spirituels, est doncj)oui" nous d'une
grande nécessité.
Quiconque, dit saint Eusèbe d'Emessc

(homil. 2 De symbol.) , abandonnant la foi,
ne sttil que les lumières de son propre esprit,
inarche à In suite d'un très-waurais guide.
S'il rroit pouvoir parvenir à la vraie con-

naissance des mystères divi7is par le seul se-

cours de sa prudence humaine, il ressemble
à un homme qui voudrait bâtir une maison
sans fondements ; ou qui s'en étant fermé la

porte, voudrait y entrer par le toit. C'est un
homme qui marche la nuit sans lumière, qui
se jette volontairement dans un précipice en
se fermant les yeux pour n'en pus voir le dan-
ger. La foi est donc itn céleste flambeau , qxie

Jésus-Christ venant au monde nous a donné,
afin qu'à lu faveur de sa clarté, nous puissions

chercher un Dieu que la nature sans la grâce
ne connaît pas, le croire en le cherchant , le

trouver en croyant en lui, et le posséder éttr-

ncllcment après l'avoir trouvé.

Saint Jean Chrysostome dit {sorm.De fde,
spe et charitatc) que la foi est l'origine de la

justice qui fait le chrétien, le chef de la sain-

teté, le principe de la dévotion, le fondement
de ta religion. Il n'y a donc ni justice chré-
tienne, ni sainteté, ni dévotion , ni religion
aucune sans la foi , et par conséquent ni salut

à j)i étendre
,
puisqu'on ne peut être sauvé

que par la pratique de ces vertus. C'est la

foi (pii , comme une sainte et très-pure cré-
dulité nous approche de Dieu , nous fait ob-
server ses commandements; c'est [arelle que
nous adorons Dieu, cjne nous bannissons de
notre esfirit tous les doutes, que nous trou-
vons la vérité, que nous croyons ce c[ui e.^t

certain et infaillible, et que nous méri-
tons l'effet des promesses, ^ans la foi il n'y
a donc point d'accès auprès de Dieu pour
nous, point d'observance de sa loi, jioint de
vraie adoration de sa divinité, point de vé-
rité dans nos sentiments, point de certitude,

dans nos connaissances, et par conséquent
point d'ai^parence de recevoir jamais refftt

des promesses. C'est donc une nécosité in-

dis])ensable [)Our tout chrétien, d'avoir ( cite

foi divine, sans laquelle il n'y a rien h pré-
tendre pour le ciel; et c'est, mon Père, ce
(pii doit satisfaire à la demande que vous
m'avez faite, si la foi était absolument né-
cessaire pour être sauvé.
Troisième question. — Après tant d'auto-

rités et de l'Ecriture et des saints Pères, il

n'est plus permis, mon Père , de douter que la

fri ne soit d'une nécessité absolue à tout chré-

tien pour être sauvé. Ainsi, nous avons un
extrême intérêt d'apprendre (juelles sont les

conditions que doit avoir une vertu de celle

importance, pour être véritable, et quels en
sont les fonctions, les obligations et les de-

voirs. Dites-nous donc, s' il vous plaît , mon
Père, quelles sont les conditions de la foi, pour
qu'elle soit méritoire du ciel ; et comment noiis

devons nous comporter pour avoir cette foi.

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
quelles conditions la foi doit avoir pour être

véritable, et comment nous devons nous com-
porter pour avoir cette foi. Je réponds que
la première condition de la foi est d'être en-

tière, pour croire tout ce que Dieu a révélé,

et tout ce que l'Eglise nous propose de sa

part; car ce n'est que par le témoignage
de l'Eglise que nous savons que telles et

telles vérités ont été révélées de Dieu; et

^aJ)t^tre saint Jacques nous assure en son
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Epîh'e catholique, que quiconque, après avnr
(jardé toute la loi, la viole en un seul point, de-
vient coupable, comme s'il Vavait transgres-
sée en tout.{Jac. II, 10.) Dès lors que l'on ne
connaît que certaines choses selon son génie
et son inclination, ce n'est plus à Dieu que
l'on obéit, mais à son propre jugement : et

la foi n'est plus dès lors cette foi unique qj:i

doit réunir tous les es|)rits dans la môme
créance; mais c'est une foi divisée, sans au-
cune uniformité, les uns crojant d'une façon,
les autres d'une autre. Or, la foi, pour être

véritable, doit être une ; de môme qu'il n'y
a qu'un Dieu et un baptême, selon saint Paul
(Ephes., IV), il n'y a aussi qu'une foi : Unus
I)ominus,iinufides,unumbaptisma.Ce>iaussi
le raisonnement du grand saint Léon pai)e.

(Serm. k in solemnitate Nativitatis Domini.)
La deuxième condition de la foi est de

réduire à une sainte et humble servitude tous

les esprits, pour les soumettre aveuglé-
ment à rol)éissance de Jésus-Christ, comme
parle saint Paul (îl Cor., X, 5), et par con-
séquent tous ceux qui se donnent la liljerté

de disputer, de gloser, do raisonner sur ce

que l'Eglise nous j.u'opose comme un dogme
de la foi, n'ont pas cette foi nécessaire au
salut dont nous parlons ici; puisqu'ils ne
sont pas dans cette humble ca])t!vité, qui fait

la vraie liberté des enfants de Dieu. Pourque
notre foi soit une foi divine et méritoire du
ciel, il faut croire, sans raisonner, tout co

que l'on ne peut ni voir ni comjirendre, par
la seule considération que Dieu l'a dit, ou
que l'Eglise nous assure que c'est la vérité

;

parce que, comme dit saint Grégoire le Grand
(homil. 26 in Evann.), ne croire que ce que
Von voit, que ce que ion connaît par des expé-

riences sensibles ou par des preuves que four-
nit la raison humaine , c'est croire sans aucun
mérite; ce nest pas une foi divine, mais une
science humaine , naturelle et palpable. C'e'-t

pour cela que Jésus-Christ réjiondit h. l'apô-

tre saint Thomas, qui refusa de croire la vé-

rité de sa résurrection, et qui ne crut qu'après

avoir vu les plaies de ses pieds et de ses

mains, qu'après avoir rais le doigt dans son
côté : Bienheureux ceux qui n'ont pas vu, et

qui n'ont pas laissé que de croire.

La foi, selon saint Paul, est une pleine

conviction, une persuasion ferme des choses

qui ne paraissent pas, qui ne frappent point

les sens , et qui ne donnent point d'évidence

à l'esprit : Argumentum non apparentium.
Ainsi, ne vouloir pas croire, par exemple,
la trinité des personnes en Dieu, jiarce qu'on
ne peut concevoir que trois h vpostases réel-

lement distinguées l'une de l'autre, et dont
chacune est un Dieu, subsistent sans faire

plusieurs dieux, et que la multitude des per-

sonnes s'accorde avec l'unité de la nature
divine , c'est donc n'avoir point la foi. Ne
croire pas l'incarnation du Verbe divin,

])arce qu'il répugne au bon sens naturel,

qu'un Dieu impassible, immortel, impec-
cable , devienne un homme sujet à toutes

nos infirmités et à la mort, comme un crimi-
nel chargé de nos iniquités, c'et<t n'avoir

point la foi. Ne croire pas la présence réelle de

Jésus-Christ dans la sainte Eucharistie, parce
qu'il ne paraît pas croyable qu'un corps vérita-

ble et naturel puisse'ôlre renfermé dans une
hostie si petite; qu'il jiuisse ôtre raccourci dans
un [)oint presque invisible, sans aucune
confusion de ses parties ou sans diminution;
que de faibles accidents soient cai^ables de
le couvrir tout entier et de le dérober à nos
yeux : résister, dis-je, à toutes ces vérités

l'évélées , c'est n'avoir pas la foi
,
puisque

c'est ne vouloir croire des mystères de Dieu
que ce qui ne passe pas la faible portée de
l'esjjrit humain. La foi doit donc nous sou-
mettre à tout ce qui est révélé, quoiqu'il ne
puisse être ni vu ni compris. Je crois ce que
je ne sais pas, dit saint Augustin (sern-i. 1 l)e

Trinitate), parce que je fais profession d'être

fidèle; et c'est pour cela que je le sais, parce
que je sais que je ne sais pas ce que je sais;
c'est-à-dire que je ne le comprends pas.
La troisième condition enfin de la foi, pour

être méritoire et digne du ciel, est d'être

agissante et pratique, c'est-à-dire de se ma-
nisfester par des effets : et c'est par ces trois

conditions que la foi doit avoir, que je ré-

ponds , mon Père, à la demande que vous
m'avez faite, de ce que nous devions faire

pour avoir une véritable foi.

Quatrième question. — fous dites , mon
Père, qu'il ne suffit pas de croire les vérités de
la foi, mais qu'il faut encore faire des œuvres
conformes à ta j)nreté de cette foi. Il semble
qu'en cela, mon Père, vous nous imposez un
nouveau joug, que Jés}is-Christ ne nous im-
pose pas lui-même. Il dit dans l'Evangile de
saint Marc (XVI, 16) : Celui qui croira et qui
sera baptisé, sera sauvé. // suffit donc de
croire, selon le Sauveur du monde, pour être

sauvé, fous demandez quelque chose déplus;
et vous voulez qu'on ajoute la pratique à la

spéculation. Sur quoi vous fondez-vous , mon
Père, pour demander les œuvres avec la foi,

puisque Jésus-Christ n'en parle pas?
Réponse. -^ Vous me demandez, mon Père,

sur quoi je me fonde quand je dis que no-
tre foi doit êtrw une foi de pratique. Je me
londe sur les paroles de Jésus-Christ même; et

s'il ne parle pas des oeuvres dans le passage de
saint Marc que vous avez cité, il en parle en
saint Matthieu d'une façon bien formelle,
lorsqu'on nous avertissant d'éviter les faux
prophètes qui déijitent des erreurs sous le

masque de la vérité, qui viennent à nous
sous la peau de brebis, et qui au dedans
sont des loups ravissants; il ajoute que nous
les connaîtrons par leurs fruits. [Matth. VII,

\%.) Il n'y a donc point de foi, oij l'on ne
remarque que les fruits de l'inlidélité, et par
conséquent sans les œuvres lu foi est une foi

morte. (Jac, II, 26.) C'est la doctrine de l'a-

pôtre saint Jacques, en son Epîlre catholique.

Il y a une foi spéculative, qui se contente
de croire ce que Dieu a révélé à son Eglise;

et c'est celle dont je viens de marcjuer les

conditions. Mais il a y aussi une foi de pra-
tique, qui nous fait agir conformément à ce

que nous croyons. Or, je dis que notre foi,

]iour être cai)àble d'opérer notre justification,

ne doit pas être purement spéculative et sté-
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rlle en bons effets ; mais qu'elle doit ôlre

une foi de pratique et d'exercice, en sorte

que nos mœurs, nos manières d'agir, de né-

gocier, de converser dans la société civile,

donnent toujours à connaître au prochain

que nous avons la foi, que nous sommes
chrétiens : et sans cette foi de pratique, tou-

tes les spéculations devienneiit supertlues.

Jlnyaque la foi qui arjit par le motif de la

charité, qui soit capable de nous sauver , dit

saint Augustin (cap. 67 Enchiridii ad Lauren-
tium). Et ce grand docteur ne parle ainsi

qu'après saint Paul en son Epître aux Ga~
lates, oii il dit : Ni la circoncision, ni fincir-

concision ne servent de rien en Jésus-Christ,

mais seulement la foi c/ui est animée de la cha-

rité. {Galat.,y,6.]0v, sans leshonnesœuvres
il n'y a point de cnarité véritable; il n'y a donc
point de véritable foi. Et selon le Pape saint

Grégoire, la marque d'un amour sincère est

d'en venir aux effets, et de ne se pas con-
tenter d'en donner de bouche de fi-équentcs

assurances : Probatio dilectionis exhiOitio est

operis. 11 faut faire des actions saintes, si

l'on veut avoir le mérite d'une foi qui en-
seigne à vivre saintement. C'est en vain que
.'on n'a que des idées saintes de Dieu et

de la religion que l'on professe, quand on
ne produit au dehors que des fruits d'une vie

criminelle; et si nous avons un précepte qui

nous commande de savoir ce qu il faut croire,

dit le docte Azorius Justinus (t. I, xvni, c. 7,

quœst. 5, 1, 8), nous avons aussi celui de le

croire en effet et de le professer.

Je ne i)aile pas ici de cette foi des mira-
cles, qui a la force de transporter les monta-
gnes, de chasser les démons des corps des
possédés, de guérir les malades , de redres-
ser les boiteux, de ressusciter les morts, de
parler plusieurs langues, d'exterminer lés

serpents et les monstres, comme les apôtres
et plusieurs saints ont fait par le pouvoir
f[u'ils en ont reçu de Dieu, dans la naissance
tic l'Eglise. Ces grâces toutes gratuites n'é-

taient pas tant pour la s-^inctilication de ces

saints personnages, que pour la conversion
des gentils : elles ne leur étaient données que
pour avancer l'œuvre de Dieu dans le monde,
par l'établissement de la religion chrétienne,
et pour mieux réussir à convertir les infi-

dèles par la force comme p-ar l'évidence de
tant de ])rodiges. ^lais aujourd'hui «Iles

ne sont plus de saison, puisque VFlglise est

solidement élal)lie depuis tant de siècles; et

nous avons à présent bien d'autres motifs
])Our croire la vérité de nos mystères, que
ces démonstrations visibles de la puissance
du seul Dieu (jue nous adorons.

Je i)arle donc de cette foi courageuse qui
ne sait ce ipic c'est que de rougi i' de pro-
fesser ri'vaiigile , comme parle saint Paul
{Rom., 1, 16) : S'on cnimirubesco Ev<inqeliinn;
celte IVii (|ui n'a pas honte de suivre les hum-
bles maMiues iCiMiDieu crucilié en i)i'éscnre
(les sages du siè le qui les tournent en mé-
J'iis. Je parle de cette foi lahf)riciisc et agis-
sante qui, loin fie s'en tenir h la simide sj é-

cnlaiion des vérités divines, se manifeste
/ui dehors par U pralirpie dos vérités que

l'on croit et des vertus qu'elle enseigne.
C'est de cette foi absolument nécessaire au
salut, que l'apôtre saint Jacques a dit -.Mon-
trez-moi votre foi sans les œuvres ; pour moi
ce n'est que par mes œuvres que je vous don-
nerai des preuves de ma foi. [Jac, II, 18.)
En effet

,
]iour qu'elle ne soit pas une foi

morte et stéi'ile, il faut croire de cœur et

confesser de bouche. On croit de cœur pour
obtenir la justice, dit saint Paul (Tîom., X,
10) ; Corde creditur ad justitiam ; mais on
confesse de bouche pour être sauvé : oreau-
tem fit confessio ad salutem. La créance in-

térieure et la profession extérieure sont éga-
lement nécessaires; et c'est de cette foi à
l'épreuve des considérations humaines, celte

foi intréi)ide au milieu des plus sanglantes
persécutions, que les apôtres furent animés,
lorsqu'au péril de leur vie ils ont annoncé
des vérités rebutantes à la nature, qui ont
soulevé contre eux toutes les puissances de
la terre, jusqu'à leur faire endurer la mort,
sans que rien ait été capable de les intimi-
der. Voilà, mon Père, quelles sont les con-
ditions que doit avoir la foi, el sur cjuGi je
me fonde pour demander qu'elle soit soute-
nue des bonnes œuvres : foi inéljranlable en
ses connaissances et courageuse en sa prati-

que; foi intérieure devant Dieu et exiéiieure
devant les hommes.
Cinquième question. — Tout ce que vous

venez de nous dire , mon Père, de la foz la-

borieuse des apôtres, est admirable, et nous
fait bien comprendre les conditions que la

nôtre doit avoir pour bien observer le pre-
mier commandement d'adorer un seul Dieu.
Mais de si parfaits modèles nous intéres-

sent peu, ce semble, et ne nous montrent pas
assez ce que nous sommes obliqés de faire
dans notre état. Nous ne sommes pas des

apôtres, pour aller prêcher l'Evanf/ile parmi
les infidèles, et le temps des tyrans est passé.

Le paganisme a eu son temps, le christia-

nisme en a triomphé par lu vertu du Saint-
Esprit, et la grâce nous a fait naître dans
un royaume très-chrétien, tw la religion ne
fut jamais combattue , ni en butte à la fureur
des gentils. Quand même cela sciait encore,
n'étant pas de prafessiun à enseigner la loi

de Dieu aux autres, nous ne sentans pas que
Dieu exige autant de nous que de ces hom-
mes apostoliques dont la foi a été si agis-

sante. Comment pouvons-nous donc manifes-
ter notre foi par des œuvres r/»t nous con-
viennent , puisque t'éUx/urncc et le zèle des

apôtres ne peuvent être des exemples pour
nous? Pourriez-vous, mon Père, nous pro-
pos(r d'autres modèles èi imiter, qui, étant

plus familiers et plus populaires, soient par
conséquent plus proportionnés à notre mé"
diocrité ?

Ilé|.onso. — Vous demandez, mon Père,

(îcs exemples d'une foi de pratique (jui con-

viennent à toutes sortes de personnes du
monde dans une vie privée, el qui soient

jiro|iorlionnés à la condition d'un chacun. H
n'est pas dillicilc d'en citer ici un grand
nombre, même de l'Ancien Testament, cette

loi d'ailleurs bi imparfaite, où l'on n'avait
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que la tlgure et es promesses des grâces que
nous avons reçues et recevons tous les jours
dans la loi nouvelle. On y voit des person-
nes de toutes sortes d'élats qui , sans être ni

apôtres ni proi)hèles, ont su manifester et si-

gnaler leur foi jiar des œuvres admirables;
et il ne faut que lire le onzième chapitre de
VEpître de saint Paul aux Hébreux, pour
savoir que de très-saints personnages , soit

dans les fonctions d'une vie publique, soit

dans les communes pratiques d'une vie ob-
scure et privée, ont donné des preuves de
leur foi par la sainteté de leur vie. Les bé-
nédictions qu'ils ont reçues du ciel pour la

récompense de cette foi, sont plus que suffi-

santes pour nous encourager à la praticjue

d'une vertu qui est toujours tôt ou tard si

abondamment récompensée de Dieu. Voici
comme en parle ce grand Apôtre.
Abel, dès la naissance du monde, signala

sa foi en offrant à Dieu des victimes plus
pures et plus excellentes que Caïn son frère,

et est par la faveur de cette foi qu il est

déclaréjuste dans le texte sacré ,
que le Sei-

gneur lui a rendu ce témoignage authenti-

que d'avoir regardé favorablement ses dons
par préférence à ceux de Gain, et qu'il parle
encore après sa mort pour nous en recom-
mander la pratique. Enoch eut le bonheur
de plaire à Dieu, dit l'Ecriture , avant qu'il

fût enlevé du monde; or, il est impossible de

plaire â Dieu sans la foi; et c'est par cette

foi qu'il invoqua le nom du Seigneur; c'est

pour la récompenser qu'il fut tiré du com-
merce des hommes afin qu'il ne mourût pas ;

mais que par un privilège singulier il fut

conservé vivant, comme il est encore, jus-

qu'au jour marqué dans les décrets do Dieu.
C'est par l'efficace de la foi que Noé averti,

))ar l'ordre du ciel, des malheurs dont la terre

était menacée , et croyant ce qu'il ne voyait

pas, parce qu'il lui avait été révélé, bâtit

l'Arche pour sauver sa famille ; et parce que
sa docilité condamne en cela l'infidélité du
monde, il devint, dit saint Paul, héritier de

la justice qui naît de la foi.

Sara étant stérile, reçut par la force de sa

foi , la vertu de concevoir un fils lorsqu'elle

n'était plus en âge d'en avoir; parce qu'elle

crut à la vérité de celui qui lui parlait de la

part de Dieu, et à la puissance infinie du Sei-

gneur.
Abraham , son époux , signala sa foi par

son obéissance, en quittant sa p'atrie pour al-

ler dans une terre étrangère et inconnue,
que Dieu devait lui montrer. Il partit sans
savoir où il allait; il demeura longtemps
sous des tentes , et comme un voyageur, dans
un pays que Dieu lui avait promis pour hé-
ritage ; et sa foi fut récompensée du bonheur
d'en être enfin mis en possession. C'est par
la vertu de cette même foi que, malgré l'as-

surance qu'il avait reçue d'une postéritéaussi
nombreuse que les étoiles du ciel et que les

grains de sable qui sont sur le bord de lamer,
il se mit en devoir, pour obéir aux ordres de

Dieu, de lui sacrifier ce fils unique, par le-

quel seul il pouvait espérer de devenir le

père de tant de nations. Il espéra contre

toute espérance, dit saint Paul {Rom., IV,
18 et seq.

) , il ne s'affaiblit point dans sa

foi, quoique étant âgé de cent ans il n'eût
plus d'espérance d'avoir jamais d'autre fils

qu'Isaac qu'il allait immoler, persuadé que
Dieu a, dans les richesses de sa providence^
des ressources infinies qui nous sont incon-
nues. // crut la vérité des promesses , sans
comprendre comment elles pouvaieiit s'ac-

complir, et c'est pour cela qu il est serti d'un
homme seul qui était déjà comme mort, cette

multitude de descendants que l'Ecriture ap-
pelle innombrable. [Ilebr., XI, 11, 12.) Que
ces exemples nous montrent évitlemment
combien il est avantageux autant que néces-
saire de manifester notre foi par nos œu-
vres, de vivre et d'agir conformément à ce
que nous croyons, après avoir cru ce que
nous ne pouvons concevoir; et cela surt'atï-
torité et les promesses infaillibles d'un Dieu
qui ne peut tromper ni être trompé !

Saint Paul ajoute à tant de faits mémorables
quantité d'autres exemples (jui n'ont rien
au-dessus de ce que nous pouvons faire

chacun dans notre état avec le secours de la
glace qui, au besoin, nous est toujours don-
née. C'est par la foi, continue-t-il {Ibid., 23
et seq. ), que les parents de Moïse tinrent ce
précieux enfant soigneusement caché pen-
dant trois mois après sa naissance, malgré
l'édit du roi, parce qu'ils reconnurent dans
sa beauté extraordinaire un présage des gran-
des choses que le Seigneur devait o|)érer un
jour par lui. C'est par la foi que Moïse, étant
devenu grand, renonça à l'auguste qualité de
fils adoptif de la princesse d'Egypte, fille, de
Pharaon; qu'il sortit du royaume sans crain-
dre la fureur de ce roi farouche et cruel;
qu'il aima mieux être affligé avec le peuple
de Dieu, que de goûter les plaisirs courts et

trompeurs d'une cour idolâtre où l'on ne ce
réjouit qu'en péchant, parce qu'il envisagea
les récompenses qui devaient un jour cou-
ronner la vertu. C'est pur la foi que Rahab,
qui était une femme déhanchée , ne fut point
enveloppée dans la ruine des incrédules, parce
qu'elle avait reçu charitablement dans sa mai-
son les espions de Josué, qui allaient par ses
ordres reconnaître la ville de Jéricho, et
qu'elle les avait sauvés par là du péril.

C'est par la foi que les Gédéon, les Barach,
les Samson, les Jephté, les David et tant d'au-
tres saints personnages qui n'adoraient en-
core qu'un Sauveur futur, ont conquis les

royaumes, qu'ils ont rempli tous les devoirs
de la justice et de la vertu. On les a vus arrê-
ter la violence du feu , éviter le tranchant
des épées; pleins de force et de courage dans
les combats , mettre en fuite des armées en-
tières d'étrangers avec une poignée de com-
battants, parce qu'ils ont eu confiance en la

protection du Seigneur. Plusieurs d'entre
eux ont donné des preuves de leur foi j-ar

une constance inébranlable dans les tour-
ments les plus cruels, cr)mme les vaillants et

religieux Machabées, parce qu'i/s ne vou-
laient ni conserver, ni racheter une vie misé-
rable et courte sur la terre aux dépens de ce
qu'ils devaient à Dieu; mais qu'ils espéraient
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d'en trouver une meilleure dans la résurrec-

tion future.
Voilà sans doute de grands exemples d'une

foi efficace, intrépide et laborieuse en toutes

sortes de personnes et de tous les états. Ce-
pendant c'étaient des hommes comme nous,

qui ne vivaient pas dans une loi de grâce et

de sainteté comme nous, mais qui, avant le

christianisme, avaient [)]us de religion que
la plupart de nous; et leur fidélité nous
montre l'obligation que nous avons tous de
rendre notre foi aussi efficace, après l'ac-

complissement des mystères dont ils n'a-

vaient encore que l'espérance ; et c'est, mon
Père, pour satisfaire à vos désirs, quand
vous m'avez demandé des exemples qui fus-

sent ])lus ])roportionnés à la condition des
gens du monde, que ne fut l'éloquence des
apôtres et le zèle intrépide des martyrs dans
les premiers siècles de l'Eglise. Voiià quelle
est la foi sans laquelle on ne peut bien ob-
server le premier commandement, qui nous
ordonne d'adorer un seul Dieu et de l'aimer
uniquement.
Aidez-nous de vos lumières et de vos grâ-

ces, Esprit divin, pour croire avec une hum-
ble soumission des vérités qui nous j'as-

sent; et ne permettez pas que nous soyons
jamais si téméraires que de vouloir sonder
des abîmes si|»rofonds, jjuisque, selon votre
menace, celui qui osera examiner curieuse-
ment tes secrets de votre majesté suprême, sera
accablé sous te poids de sa gloire. (Prov.,
XXV, 27. ) Je crois, ô mon Dieu; aidez-moi
dans mon incrédulité : Adjuva incredulita-
temmeam. [Marc, IX, 23.) Je vous dis dans
le sincère aveu de mon néant , ce que vous
disait autrefois votre serviteur, le grand Au-
gustin, en admirant les richesses de vos mi-
séricordes en son endroit : Queje vous con-
naisse, ô mon Dieu, et queje méconnaisse :

Noverim te, noverim me. Queje vous con-
naisse, pour apprendre comi)icn vous êtes
grand, adorable, incompréhensible dans tou-
tes les merveilles de votre puissance, et

j)our n'entreprendre jamais d'en vouloir ou
raisonner ou juger. Mais que je me con-
naisse aussi moi-môme, afin que, convaincu
de mon néant devant vous, je mette toute
ma gloire, toute ma sagesse à savoir vous
craindre, vous aimer, vous servir, vous ado-
rer dans le temps, dans l'espérance de le

faire dans l'éternité bienheureuse. Amen.

CONFERENCE VII.

Premier commandement.—/>c la foi.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Non liabobis dpos alipnos coram me. {Kxod., XX, ô.)

Vous n'aurez point de dieux élrmujers deviiul moi.

Dans notre dernière Conférence nous
avons expliqué ce que c'est que la foi, cette
première des quatre vertus néc(!ssaires
pour bien observer le premier commande-
ment qui nous ordonne d'adorer un seul
Dieu; et nous avons dit que c'est un don do
Dieu, qui a sa divine majesté pour objet
principal; une lumière surnaturelle^ par la-

quelle tout homme qui en est éclairé, donne
une ferme créance à tout ce qui a été révé'é
de Dieu, et que l'Eglise nous propose pour
être cru, soit qu'il soit écrit, soit que n'étant

pas écrit, il soit venu de siècle en siècle jus-
qu'à nous par le canal de la tradition. Nous
avons établi la nécessité de cette foi parles
paroles du Sauveur, qui déclare que celui
qui n écoule pas VEglise, doit être regardé
comme un pa'ien et un pubticain. Nous l'avons
confirmé i)ar les oracles de saint Paul et des
saints Pères, qui ont tous déclaré que la foi

est la porte et l'entrée du ciel , sans larjuelle

il est impossible d'y avoir jamais d'accès.

Nous en avons marqué les conditions , en
disant que la foi doit être entière et géné-
rale, pour croire tout; aveugle et soumise,
pour consentir à tout ce qu'on ne peut con-
cevoir; agissante et pratique, ])Our soufi'rir

tout, s'il le faut, plutôt que de trahir par des
actions indignes, le devoir d'un clirétien

fidèle, parce qu'une foi purement s[)écula-

tive, une foi qui n'est pas soutenue de bon-
nes œuvres, n'est pas suffisante pour opérer
notre justification. Enfin, nous avons termi-
né notre Conférence i)ar des exemples d'une
infinité de grands honnnes, qui ont signalé
leur foi par la sainteté de leur vie, et dont
les vertus n'étant [as au-dessus de nos for-
ces et de notre état, avec la grâce qui no
manque jamais au besoin, sont pour nous
d'excellents modèles. Mais parce qu'il reste

encore bien des difficultés à résoudre sur
une matière si vaste, nous en ferons encore
aujourd'hui le sujet de notre Conférence, où
vous pouvez, mon Père, continuer de me
proposer vos doutes.
Première question.

—

Jl est vrai, mon Père,
que vous nous avez bien prouvé t'obligalioa

que nous avons tous de croire, sans raisonner,
tout ce que Dieu nous a révélé, et que l'Eglise
nous propose comme article de foi : mais la

grande difficulté qui nous arrête d'abord, con-
siste dans ce mot de tout co que Dieu a l'évélé :

et nous sommes en peine de savoir s'il faut être

instruit en détail de tout ce qui compose ce
qu'on appelle la doctrine chrétienne. Ne suf-
ftrait-il pas de dire en général : Je crois tout
ce que l'Eglise croit ? et si l'on demande :

Qu'est-ce que l'Eglise croit? ne pourrions-
nous pas répoudre : L'Eglise croit tout ce que
je crois ? Ne serions-nous pas en sûreté de
conscience de nous en tenir là? Cela nous,

épargnerait le soin d'apprendre bien des cho-
ses qui ne sont pas si faciles à des personnes
du monde, (/rogez-vous qu'outre cela on doive
être instruit distinctement de tous les articles

de la foi, pour être sauvé?
Réponse.—Vous demandez, mon Père, s'il

est nécessaire de savoir distinctement tous
les articles de la foi; et s'il ne sufiit j)as

pour être sauvé, dédire en général : Je crois
tout ce que l'Eglise croit? Je réponds ([ue ce
n'est l'Oint assez f)Our un chrétien de croire
en général et confusément tout ce (}ue l'E-

glise croit, sans se soucier de savoir en par-
ticulier quelles sont les vérités qu'elle nous
propose pour être crues. Il est vrai (jue le

commun des fidèles, qui ne sont ai pasteurs
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ni docteurs pour instruire les autres, ne sont
['<is obligés (["entrer dans les subtilités de
l"é::nlo, jtour connaître à fond les mystères,
et pour en savoir disputer contre les parti-

sans de Terreur, comme sont obligées les

ersonnes établies de Dieu pour conduire
les âmes qui leur sont confiées. Si l'Eglise

enseigne, [tar exemple, que l'ûme de l'Iiom-

ine e>t immortelle, (jne cliafjue chrétien a
son franc arbitre poui' faire le bien, s'd veut,
avec le secoui's de la grûce, et que cette

grâce ne nous manque jamais au besoin, à
moins que nous ne lui manquions les pre-
nners; il est obligé de le croire comme une
vérité de la foi, décidée par tant de conci-
les, et dont le contraire a été tant de fois

frap[ié d'anatlième. Mais il n'est pas né.'cs-

saire qu'il sache les raisons par les(|uclles

on prouve Timmortalité de Tâme, la liberté

.ie Ihomme, et le i)Ouvoir de la grâce sur
son cœur, ni comment elle est toute-puis-
sante, sans qu'elle lui impose aucune néces-
sité d'agir. Il suffît qu'il croie fermement et

avec une humble soumission, puisque l'E-

glise l'en assure, sans qu'il doive en deman-
der le comment et le [lourquoi. C'est assez
|iour lui de savoir en substance, qu'il y a

une autre vie après celle-ci, où nos âmes
vivi'ont éternellement au ciel avec les anges,
ou souffriront dans l'enfer avec les démons

;

que la grâce, quelque forte qu'elle soit, ne
nous détermine jamais nécessairement au
bien; non plus que sans la grâce nous ne
sommes pas invinciblement déterminés au
mal, parce que si cela était, il n'y aurait plus,

ni de mérite pour ceux qui font le bien, ni

de démérite et de péché en couv cjui feraient

ainsi le mal par nécessité. Voilà ce que tout

chrétien est obligé de savoir et de croire en
général, et il doit s'en tenu- là sans [sénétrer

plus avant, parce que Dieu ne nous a point

donné d'autre moyen en ce monde pour con-
naître les choses divines, que la foi, qui étant

obscure consiste à croire ce que l'on ne
comprend ])as; et que ce ne serait jilus avoir

la foi, si l'on avait de tout une conviction

évidente; ce seraitune science i)arfaite, fon-

dée sur le raisonnement humain. Ce serait

même raccourcir étrangement la toute-puis-

sance divine, que de ne vouloir croire de
ses merveilles que ce que des esprits bor-

nés comme les nôtres sont capables de com-
prendre. Voilà à quoi tout chrétien doit s'en

tenir pour ce qui regarde la possibilité des

mystères.
Mais il est vrai aussi que tout chrétien est

obligé de savoir au moins en substance les

principaux articles de notre foi, pourvu qu'il

n'en veuille pas examiner. les raisons, ni pé-

nétrer comment toutes ces choses sont i)ossi-

Lles. Or, ces principaux articles sont pour la

]»lupart exprimés dans le symbole des apô-
tres. Je dis

,
pour la plupart, car il y a

eni'ore bien d'autres choses à croire, qui n'y

sont pas marquées, puisque, comme j'ai déjà
dit, il tant. croire tout ce que l'Eglise nous
propose, soit quil soit écrit, ou qu'il ne soit

pas écrit, et que nous n'en soyons instruits

que par la traflition.

Tout chrétien doit donc cro're le mystère
adorable de la Trinité, c'est-à-dire, d'un seul
Dieu en trois pei-sonnes réellement distin-

guées l'une de l'autre, sans faire plus d'une
seule divinité. Il doit savoir (jue Dieu est un
être incréé, éternel, tout-puissant, créateur
et souverain Seigneur du ciel et de la terre;

dont l.-i jirovidence veille incessamment au
bien et à la conservation de toutes ses créa-
tures; dont la sainteté le rend également
ennemi du vii-e et ami de la veitu, que sans
le secours de sa grâce nous ne pouvons ni
faire le bien, ni éviter le mal

;
qu'avec cette

grâce au contraire nous pouvons tout, si nous
voulons y consentir et nous y montrer doci-
les; et qu'étant infiniment é([uitable, il ne
laissera aucun bien sans récom]iense, ni au-
cun péché sans châtiment; enlin, c|u'il vien-
dra un jour juger les vivants et les morts.
„i II est de plus oldigé de savoir, au moins
en substance, et de croire le mystère de I'Ik-

carnation du Verbe divin, c'est-à-dire du
Eils unique de Dieu, qui est la seconde per-
sonne delà sainte Trinité, laquelle s'est faite

homme pour nous racheter de la damnation
éternelle, en 0[)érant sur la terre ce grand et

surprenant ouvrage de notre salut; en sorte
qu'étant interroge sur ce mystère, il puisse
répondre en général, et sans examiner com-
ment tout cela a \m s'exécuter, que ce Verbe
divin incarné, que nous apjielons Jcsus-
Christ notre Sauveur, est mort sur la croix
I)Our tous les hommes, sans distinction de
prédestinés et de réjirouvés, sans ex('eption,

et ])our le salut de ceux même qui se dam-
nent, parce que s'ils ne profitent pas du bien -

fait de sa mort, c'est parce qu'ils ne le veu-
lent pas, et que malgré la jmissance de sa
grâce ils abuse:;t volontairement et libre-

ment de leur franc arbitre.

Il doit croire encore que Jésus-Christ,
après être mort pour nos péchés, est ressus-
cité le troisième jour par sa propre vertu,

c'est-à-dire par la force de sa divinité, pour
nous donner des assurances et des gages de
notre résurrection future à la fin des siècles,

et pour nous faire entrer dans la vie éter-
nelle, si nous l'avons méritée; qu'il est

monté au ciel quarante jours après plein de
gloire, pour nous en ouvrir l'entrée, après
qu'il a été fermé pour nous ])endant tant de
siècles, et pour être auprès de la majesté de
Dieu, son Père, notre médiateur puissant. Il

doit savoir et croire la mission du Saint-Es-
prit sur la terre, cette troisième personne de
la Trinité sainte, afin de remplir de sa grâce
et de ses lumières les apôtres et tous les

fidèles en leur personne ; et qu'il est des-
cendu visiblement sur eux en forme de lan-

gues de feu le jour de la Pentecôte, c'est-à-

dire, cinquante jours après la résurrection

du Sauveur, et dix jours après son Ascension.
Il doit croire, écouter et respecter la sainte

Eglise romaine, son unité, sa sainteté, sa

catholicité ou universalité, son apostolicilé,

laquelle doit durer sans tache et sans rides,

c'est-à-dire sans erreur dans la foi jusqu'à
la tin des siècles. Tous ces articles compo-
sent ce (jue nous ai)p(dons le symbole des apô-
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très. Mais ce n'est pas là tout ce qu'il faut

croire.

Il faut savoir encore et croire tous les sa-

crements de l'Eglise, que Jésus-Christ seul

a institués pour notre salut ; un baptême, qui

nous lave de la tache du péché originel, et

de tous les jiéchés actuels qu'auraient pu
commettre les adultes qui les reçoivent,

comme il arrivait lorsque dans les premiers
siècles de l'Eglise, plusieurs personnes, par

un ahus que l'Eglise a retranché, différaient

de se faire hapt'ser jusqu'à leur vieillesse,

afin d'être purifiés par ce sacrement, de tous
leurs péchés, et d'aller droit au ciel. Un sa-

crement de confirmation, qui nous fortifie

dans la foi pour la confesser généreusement
en cas de hesoin, aux déj)ens de nos jilus

chers intérêts. Un sacrement de pénitence,

qui renferme trois |)arties essentielles, sa-

voir la contrition, la confession et la satis-

faction. Un sacrement de Veucharistie, qui
contient réf llement et en vérité le corjis et

le sang, l'âme et la divinité de Notre-Seigneur
Jésus-Christ sous les espèces et apparences
du pain et du vin, pour être la nourriture
spirituelle de nos âmes, lequel réside et et
conservé dans nos tabernacles, pour trouver,

comme il dit, ses délices à être avec les en-

fants des h'Jtnmes. Il doit savoir de plus que
ce sacrement est encore un sacrifice admira-
ble, où Jésu.=;-Christ s'offre chaque jour mille

fois à son Père pour nos péchés, comme il

s'est effort une fois sur la croix
; que c'est le

sacrifice d'un Dieu immolé |iournolr(> amour
d'une manière invisible et non sanglante, et

le mémorial éternel du sacrifice sanglant de
sa passion. J'en dis autant de tous les autres
sacrements, dont il doit savoir la nature,
l'imitortance, les merveilleux elfets et l'usage
qu'il en faut faire.

Enfin, il est obligé de connaîti'c les sept
péchés capitaux, j)Our les éviter avec soin

;

les sept demandes du Pater nostcr, on de
l'oraison dominicale, pour savoir ce qu'il

doit demander à Dieu chaciue jour ; les dix
commandements de Dieu, |lour les observer
fidèlement; les six commandements de l'E-

glise, ([ui est notre mère, et à laquelle on ne
peut refuser l'obéissance, sans être regardé
comme un païen et un publicain, selon lo-
raclo du Sauveur.

Voilà, mon Père, en abrégé (pielles sont
les |)riiu:ipales vérités qu'un chrétien doit
savoir et croire, pour avoir le mérite de
cette foi sans laquelle on ne peut bien ob-
server le premier coimnandemcpt de Dieu.
Seconde question. — IVoiisne 'devons plus

avoir d'incertitude ni de difficultés sur ce

que nous devons croire p lur avoir la foi,
après des cxplicalions si amples et si clai-
rrs. Mdisunr autre difficulté nous peine, nu
sujet de la définition ijuc vous avez donnée de
celte foi, f/uand vous avez dit que c'est une
vertu théoloqale, par la/iiclle nous croyons
tant ce que Dieu a rrrélé à son Eqlise, soit
qu il soit écrit, ou qu'il soit venu jusqu'à nous
par le canal de la tradition. C'est ce mot de
Iratlilion, mon Père, qui nous arrête, et dinit

nous vous d>niandoi"> l'c.rpHcation. Qn'cn-

tendez-vous, mon Père, par la tradition ?

Croyez-vous qu'il y ait dans l'Eqlise des

traditions infaillibles et si certaines, que nous
soyons sûrs de ne nous pas tromper en les

suivant ?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
ce que j'entends par la tradition en matière
de foi, et s'il y en a dans l'Eglise de si in-
faillibles, que nous soyons sûrs de ne nous
pas tromper en les suivant. J'entends par la

ti'adition certaines instructions que Jésus-
Christ nous a données par le moyen des
apôtres et de leurs successeurs ; de saintes

ordonnances, de saints usages et des ] rati-

ques pieuses dont l'Ecriture ne parle
j as,

mais qui par une succession constante et

non interrompue sont venues de siècle en
siècle jusqu'à nous, et qui ont toujours été

observées avec resjiect dans l'Eglise par les

jiasteurs qui la gouvernent en son nom.
Telles sont, par exemple, la coutume de
bajitiser, comme nous faisons, les enfants
dès leur naissance ou du moins avant (}u"ils

aient l'usage de la raison; de sanctifier le

dimanche, qui est jiar excellence le jour du
Seigneur, à la place du sabbat que les Juifs

gardaient dans la loi ancienne; et la créance
(pie nous avons, qu'il n'y a que quatre Evan-
g les canoniques, savoir, de saint Matthieu,
de saint iMarc, de saint Luc et de]saint Jean.
Nous ne savons ces choses que par la tradi-

tion, puisque les Ecritures n'en disent ])as

un mot; et cejiendant l'Eglise catholique a

toujours conservé ces saints usages, et tenu
ces vérités comme des articles de sa foi.

Or, nous ne pouvons douter qu'il n'y ait

dans l'Eglise des traditions très-saiiites,

comme autant de règles infaillibles de notre
créance. La sainte Ecriture dit formelle-
ment ([u'il y a de vraies traditions; les unes
qui nous sont venues immédiatement de Jé-

sus-Christ même , les autres (pie nous te-

nons des apôtres et des pasteurs qui leur
ont succédé dans le gouvernement de l'E-

glise. Jésus-Christ dit à ses apôtres : Allez,

apprenez à toutes les nations à observer tou-

tes les choses (/ue je vous ai commandées.
(M/.7/t.,XXVm, 20'.) Jésus-Christ ne dit pas :

Apprenez-leur à garder leschoses(pie je vous
ai laissées par écrit, ou ipie j'ai écrites moi-
même ; car Jésus-Christ n'a jamais rien écrit

ni dicté: les évangélisles n'ont écrit l'histoiro

de sa vie qu'après sa mort. Mais il dit : Ap-
prenez-leur et observer les choses que je vous
ai commandées. Il y a donc des clioses qui;

Jésus-Christ a commandées de vive voix, et

(pi(> nous sommes obligés d'observer, (pioi-

(pi'elles ne soient pas écrites. (]c sont là les

tiaditions (pii viennent de Jésus-Christ jiar

le canal des apôtres.

Il y a d'autres traditions qui viennent des
apôtres mômes immédiatement, sans qu'elles

soient écrites en aucun endroit. Caries apô-
tres ont |,eu écrit, (jiioiqu'ils aient enseigné
beaucoup de choses.

Le symbole môme (jui porte leur nom, el

(pii (ont'enl hvs douze articles do notre
» réanco, ne fut point couché par écrit pour
être exposé aux yeux dc^ fidèles: il fut seu-
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lement imprimé et gravé dans les cœurs et

dans leur niéirioire, pour le bien retenir, en
signe d'uniformité de doctrine. Voici comme
en parle le savant Rufin dans son Exposition
sur le symbole : Nos ancêtres, dit-il, nous ont
enseiç/ni! par tradition, que les apôtres, après
l'ascension du Sauveur, ayant reçn le Saint-
Esprit avec le don des langues, pour aller

prêcher rEvanfjite par toute la terre, com-
posèrent unerèqle oucorps de doctrine, et une
formule de prédication, avant que de se séparer,

afin de convenir tous ensemble de ce qu'Us
devaient enseigner, et d'éviter par là la diver-
sité des dogmes qui aurait pu arriver
sans cette sage précaution. Les uns auraient
pu enseigner d une façon, et les autres d'une
uutre manière les mêmes vérités, s'ils n'en
eussent pas conféré entre eux. Ils jugèrent à
propos de donner à cette formule le nom de

symbole, lequel signifie en grec le signe, la

comparaison, la marque, l'indice ou la figure

d'une chose que l'on veut exprimer. Ce n'fst

autre chose que la conférence de plusieurs ]jer-

sonnes qui conviennent ensemble de ce qu'ils

doivent annoncer. Mais ils n'ont pas juge de-

voir l'écrire sur le papier en des caractères

visibles, de peur que ces écritures, qui pou-
vaient aussi bien tomber entre les mains des

infidèles qu'en celles des chrétiens qu'on desi-

rait instruire, n'exposassent ces vérités sain-

tes au mépris, aux fades railleries, aux falsi-

fications mêmes et aux interprétations malignes
des païens. Ils se sont contentés que les nou-
veaux fidèles retinssent dans leurs cœurs ces

célestes documents; afin qu'il fût constant que
personne n'était instruit par le secours d'au-

cun écrit, mais seulement par la tradition
des apôtres.

Saint Paul, après avoir donné aux Corin-
thiens quantité do belles instructions dans
sa première épître, leur dit en la terminant :

Pour ce qui est des autres choses, je les ré-

glerai quand je serai arrivé : Ccetera, cum
venero, disponam. (/ Cor. X, 34.) 11 a donc
réglé parlui-même etde vive voix, plusieurs

choses qu'il ne leur avait pas écrites. Saint

Jean (// Ep., 12) parle de la même manière,
en ces termes : Quoique j'eusse beaucoup de
choses à vous dire, je n'ai pas voulu vous en

instruire par écrit, espérant de vous aller voir

et de vous en entretenir de vive voix. Or, ces

instructions qu'il ne leur adonnées que de
bouche, sont ce que nous appelons la tradi-

tion des apôtres. Et soit que ces traditions

regardent seulement les mœurs ou la disci-

pline, soit qu'elles regardent la doctrine et

les dogmes de la foi, nousdevons les res-

pecter comme la vraie parole de Dieu non
écrite : en les suivant, nous sommes sûrs de
ne nous pas tromper. C'est ainsi qu'en parle

3e saint concile de Trente (sess. iv, decreto
De canonicis Scripturis.)

Je dis plus encore: Dieu a gouverne oe tout

temps son Eglise par le moyen de la tradi-

tion, autant que par les Ecritures mêmes :

et dans l'Ancien Testament depuis Moïse
jusqu'à Jésus-Christ, il a recommandé aux
jeunes gens , non-seulement de consulter la

loiqu'inui avait donnée par écrit, mais encore •

de s'informer soigneusement des anciens et

de leurs pères quels étaient les usages qui s'é-

taient de tout temps observés. [Deut., XXHI,
7; 7o/>., VIII, 8, 10.) Dans la loi nouvelle,
Jésus-Christ a laissé aux ajjôtres et aux disci-

j)les toutes les ordonnances qu'il convien-
drait de faire dans la suite, sans leur rien
laisser par écrit ; et si depuis, quelques-uns
des apôtres ont écrit des épîtres à des peu-
j)les différents, ce n'a été qu'à l'occasion de
certains abus qu'il était nécessaire de réfor-

mer, ou des hérésies naissantes qu'il fallait

réfuter, plutôt que par aucun commande-
ment qui leur en eût été fuit. Car Jésus-Christ
leur a ])ien ordonné de prêclier quand il

leur a dit : Allez, prêchez l'Evangile à toutes

les créatures ; mais il ne leur a jamais com-
mandé de rien écrire. C'est iiour cela qu'ils

n'écrivaient précisément que ce qui était ab-
solument nécessaire : le reste, ils nous l'ont

laissé i)ar tradition; telles (pie sont, [-.ar

exemple, les cérémonies dont l'Eglise a
jugé convenable d'accompagner ia célébra-
tion de nos sacrés niystères et l'administra-
tion des sacrements, pour les rendre véné-
rables en leur donnant plus de majesté :

cérémonies que nous ne lencms que de la

tradition. De tout cela je conclus qu'on est

hérétique en rejetant la tradition, comme
en rejetant l'Ecriture même; ou en ne vou-
lant s'en tenir qu'au texte de l'Ecrituie, pou?
rejeter toutes les traditions, comme ont f-iit

Luther et Calvin. Voilà, mon Père, oe que
c'est que la tradition, et le respect avec le-

quel on la doit recevoir.

Troisième question. Nous' comprenons d
présent, mon Père, de quel canal nous viennent
les vérités que nous devons croire , dès que vous
prouvez si clairement que les traditions re-

çues de l'Eglise universelle nous en instruisent

aussi solidement que ferait l'Ecriture même.
Mais l'expérience ne fait que trop voir com-
bien peu de chrétiens ont cette foi si néces-

saire pour bien observer le premier comman-
dement d'adorer un seul Dieu ; puisqu'il y :'»

a si peu qui montrent leur foi par leurs œu-
vres. Ainsi, pour arrêter le coitrs de tant de
maux qui déshonorent le christianisme, et qui
rendent les hérétiques insolents de leur pré-
tendue victoire, quand ils voient dans les ca-

tholiques des marques si évidentes de leur peu
de foi, nous serions bien aises que vous nous
marquassiez i'ci les différents péchés que l'on

peut commettre contre la foi, et à quoi l'on

peut connaître ceux qui s'y rendent coupables.

Expliquez-nous donc , s'il vous plaît, mon
Père, comment on a coutume de pécher contre

la foi, et qui sont ceux quipêchcnt effectivement

contre la foi.

Réponse. — A^ous demandez , mon Pore,

quels sont les péchés que l'on peut commet-
tre contre la foi, et qui sont ceux qui ont or-

dinairement le malheur de les commettre.
Demander les péchés qui peuvent se com-
mettre contre la foi, vaut autant que deman-
der en combien de manières ditî'érentes on
peut pécher contre la foi. Je réponds qu'on
pèche contre la foi en quatre manières prin-

cipales : 1" par une ignorance volontaire dé



521 CONFERENCES SLR LES COMMANDEMENTS DE DIEU. — CONFERENCE VIL

ce qu'on est obligé de savoir et de croire ;

2° par la négligence à s'en instruire; 3" jîar

la lâche ai)pré!iension que l'on a souvent de

paraître chrétien, et d'être traité de petit

esprit; k" enfin, par l'hérésie, lorsqu'on a des

sentiments formellement contraires aux dog-

mes de la foi. Je m'esjilique.

Il y a des chrétiens qui sont bien aises d'i-

gnorer le bien, qui ne veulent pas compren-
dre la vérité, pour n'être ])as obligés de la

suivre, et le Projjhète {Psal. XXXV, 3) s'en

plaint en ces termes, en parlant d'un impie :

Il n"a pas voulu s'instruire j^our faire le
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bien : iVoluit inleUUjere ut bene ofjcret. tl

ceux-là sont des ignorants malins, affectés

et volontaires. 11 y en a d'autres qui, sentant

bien par les reproches de leur conscience

qu'ils ne savent rien ou presque rien de tout

ce qu'on ai)pel!e la doctrine chrétienne né-

cessaire au salut, négligent, ou par orgueil,

ou par un es{.rit d'indifférence, d'indévotion

et de tiédeur, d'aller aux instructions publi-

ques et familières, ou de se faire instruire

dans le secret; parce qu'ils ne trouvent au-
cun goût, aucun attrait dans ces entreliens so-

lides, qu'ils se sentent môme de la ré;.ugnance
pour être trop gênants, et qu'ils préfèrent

leurs plaisirs au soin de leur salut; et ceux-

là sont des ignorants corrompus et pares-

seux. Quelques-uns, esclaves des considéra-

tions humaines, appréhendent de professer

trop ouvertement la religion chrétienne, par-

ce qu'ils ne veulent point passer pour dé-
vots : ils rougiraient de donner trop à con-
naître qu'ils respectent les humbles maximes
d'un Dieu crucifié, de souffrir patienunont
les injures, de pardonner à leurs ennemis,
parce qu'on les regarderait comme des lâches :

et ceux-là sont d'indignes politiques, dans
des sentiments tout païens , que Jésus-
Christ rougira à son tour de reconnaître de-

vant son Père. {Luc. , IX , 26.) Plusieurs en-
fin vivent dans une infidélité positive et

réelle, dans des opinions erronées contre la

loi, opposées an\ vérités révélées de Dieu
et décidées par la sainlo Eglise romaine: et

ces derniers sont des liérét!f|ues formels.

Ces (pialre farons de pécher contre la foi

ainsi établies, ilestaiséde connaître qui sont
ceux qui s'en rendent coupables. Les pre-

miers qui ignorent volontairement ce ({u'il

est nécessaire de savoir et de croire pour
être chrétien, pèchent toujours mortellement.
Kh ! combien n'en est-il pas aujourd'hui,
peut-être même dans cet auditoire, lesquels,

si on leur demandait, comme saint Paul de-
mandait aux dis( ipics qui étaient à Ephèse :

Avez-vous reçu IcSainl-Expril ? répondraient
comme eux : ^ous n avons pas seulement
entendu dire quil y cûl un Saint-Esprit [Act.,

\IX, 2) dans le monde? Le monde est rempli
(le ces fantômes de ratholi(iues, qui ne sont
instruits de rien de ce qui concerne la

religion et leur salut
;
qui ne savent ni ce

qu'ils doivent croire, ni ce qu'ils doivent
demander à I)i(!U, ni ce (pi'ils sont obligés
d'observer pour lui rendre un culte vrai-
ment religieux. Chrétiens (pii ne [)cnsent
jamais ii Dieu pour l'adorer, qui ne parlent

jamais à Dieu pour le prier, si ce n'est du
bout des lèvres et sans attention

;
qui ne

désirent et n'esjièrentrien des dons de Dieu,
parce qu'ils sont insensibles à tout ce qui les

élève au-dessus des sens
;
qui ne produi-

sent jamais aucun acte d'amour de Dieu, et

qui, vivant dans une ignorance volontaire

{\qs mystères de Dieu, pèchent habituelle-

ment contre la foi. Ceux (jui pèchent par la

négligence à se faire instruire, sont ces chré-
tiens du temps qui, tout occu[;és des affaires

du mon. le, uniciuement attentifs à plaire au
monde, à mériter les faveurs du monde, à
établir leur fortune dans le monde, se mettent
peu en peine de ce qu'ils doivent à Dieu, d'ap-

prendre la loi de Dieu, de connaître les grâces

de Dieu, et qui par conséquent ne se montrent
jamais reconnaissants des bienfaits de Dieu :

et la seule peinture que j'en fais, donne assez

à connaître combien le iiéclié est grand, sans
avoir besoin d'en faire un i)ortrait plus af-

freux.

On ne peut aussi ignorer combien grand
est le péché que commettent contre la foi ces
mauvais politiques, ces amateurs idolâtres
du siècle et d'un faux honneur, ces faux
prudents qui par une lâche apj)réliension de
déjdaire au monde, de s'attirer les railleries,

les mé{)ris du monde, n'osent soutenir les in-
térêts delà vérité que ce monde ose attaquer,
et qui, parun timide silence, souffrent tran-

quillement que les partisans de l'erreur triom-
phent insolemment dans leur incrédulité,

lorsque parla hardiesse et le ton décisif avec
lequel ils débitent leurs visions, ils attirent

dans leur mauvais parti les âmes simples et

crédules.

Mais les jilus coujiables sont ces mômes
partisans de l'erreur qui ont des sentiments
si opposés à la foi. Et j'en trouve de quatre
sortes : savoir, ceux qui rejettent absolument
toutes les vérités de la religion chrétienne,
comme font \(is païens ; ceux qui n'admet-
tent que les figures de l'Ancien Testament,
comme les juifs ; ceux qui ne croient que
certaines vérités en rejetant les autres, selon
leur ca[)rice ou leurs différentes passions,
parce qu'elles sont contraires aux intérêts de
leur parti et de leur cabale, comme font les

hérétiques ; ceux enfin qui prétendent qu'il

est libre à chacun de ])enser et de croire ce
qu'il lui plaît de tenir en matière, de reli-

gion, parce que saint Paul a dit : Que chacun
ofjissc selon qu'il est pleinement persuadé dans
son esprit. [Rom., IV, 5.) Et ceux-là sont les

liherlins, qui tâchent de se faire accroire que
chacun peut être sauvé dans sa religion et

dans sa créance telle qu'elle soit; qu'on ne
pèche i)oint dès que l'on agit selon les lu-
mières de sa consciente; et qui, sur ce faux
j)rincipc, se font de leurs rêveries et de leur
libertinage un(^ religion à leur mode. Tous
pèchent mortellement contre la foi et les

Ignorants volontaires et les négligents à se
faire instruire, et les |)olitiques du temps,
(}ui font servir la religion à leurs intérêts ;

et généralement tous ceux qui sont ou païens,
ou juifs, ou hérétiques, ou libertins. Voilà,



s'zo OîlATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. >24

mon Père, qui sont ceux qui pèchent contre

U foi.

Quatrième question. — Si tous ceux qui
pèchent contre la foi se terminent aux espèces

dllférentes (jue vous venez de nous marquer , il

tjahien des gens, mon Père, qui oseront se

flatter de n en Être point coupables, quoique
dans la vérité ils n(n aient pas pour cria plus
de reliqion. Tous prétendront n'être ni igno-
rants de ce qu'ils sont oblijés de savoir, ni né-

yliqents « apprendre les mystères divins ; puis-
quaa contraire, s'ils pèchent en cela, ce ncst
que pour en raisonner avec trop de IcDiérité.

Ils ne sont pas politiques ii déguiser leurs sc7i-

timents, puisqu'ils ne disent que trop ouver-
tement tout ce (juils pensent. Ils prétendent
encore plus n'être pas hérétiques

,
puisqu'ils

se disent hautement catholiques , apostoliques

et romains. Cependant on sait combien de pé-

chés se commettent tous les jours dans les ma-
tières de la foi, qui ne sont pas exprimés dans
l'exposé que vous venez de faire. Expliquez-
nous donc, s'ilvoui plaît, mon Père, les autres

manières de pécher contre la foi, s'il y en a,

outre celles que vous avez marquées.
Réponse. — Vous demandez, mon Père,

s'il y a d'autres manières de pécher contre la

foi, que celles de pécher par une ignorance
volontaire, par la négligence h se faiie ins-

truire, par la lâche appréhension de déplaire

au monde en confessant de bouche ce que
l'on croit dans son cœur, et par l'hérésie for-

melle. Il y en a plusieurs.

1 " Tous' ceux qui, non contents de penser
mal de la religion, en parlent mal dans leurs

entretiens familiers, dans les conversations

pul)liciues et secrètes, jièchent contre la foi

,

soit cju'ils le fassent à mauvais dessein, par
la corruption d'un esjtrit gâté et prévenu au
désavantage de la vérité , soit qu'ils le fas-

sent seulement par une légèreté qui leur est

naturelle, sans mauvaise intention. S'ils

parlent mal des mystères de la religion, des
sacrés dogmes.de la foi, des vérités décidées
par l'Eglise, par la mauvaise disposition d'un
esprit incrédule qui se fait gloire de douter
de tout, et à dessein de porter les autres à

les rejeter aussi ou à en douter de môme ; ils

pèchent mortellement à proportion du poids
et du crédit qu'ils ont dans le monde par
leur dignité et par le rang qu'ils y tiennent,

à cause du scandale qu'ils donnent au pro-
chain, et des mauvais sentiments qu'ils ins-

pirent. Ils pèchent toujours, au moins vé-
niellement, quand ils ne parlent si mal que
par un effet de cette légèreté naturelle et de
cette imprudence qui les fait souvent parler,

sans qu'ils y pensent, contre leurs propres
intérêts. Mais il est rare qu'en matière de foi

et de religion on ne pèche que véniellement.
2" On pèche encore contre la foi quand on

se trouve dans les assem):)lées secrètes des
hérétiques, {)Our y e:Uendre dogmatiser ou
])0ur y ilograatiser soi-même contre la reli-

gion; quand on assiste à leurs proches, h

leurs prières publiques, à la cène ou autres
cérémonies qu'ils font dans leurs temples,
quand même on ne le ferait que par dérision,
pour s'en moquer, par (iivcilisiciuent et sans

aucun dessein de suivre leurs erreurs , de
recevoir de leur bouche la vraie interpréta-
tion des textes de l'Ecriture, qu'ils expli-
quent toujours mal pour l'accommoder à leurs
hérésies par des sens forcés, parce que, outre
le s.andale qu'ils donnent h tous ceux qui
ne savent pas quelles sont leurs intentions
secrètes, ils s'exj)Osent témérairement au
(ianger de se laisser surprendre et séduire
par leurs vaines subtilités. Le Saint-Esprit
nous dit ({ue quiconque aime le danger, périra
dans le danger. [Eccli., III, 27.) C'est ainsi

qu'en parle le pa[)e Inno ent III en son Epitre
h tous les fidèles de Jésus-Christ dispersés
tant dans la ville de Metz que dans tout le

reste de ce diocèse, (titulo De hareticis\ cap.

Cum ex injuncto.) Dieu qui est la vraie lu-

mière par laquelle il éclaire le monde, dit ce
saint pape, a tant en horreur les œuvres de
ténèbres, que lorsqu'il envoya ses apôtres pré-
clirr l'Evangile par tout le monde, il leur or-
donna de parler en public, et non dans des
convenlicules particuliers. « Publiez, leur dit-

il, dans la lumière, ce que je vous ai dit dans
l'obscurité; et prêchez sur les toits des mai-
sons ce qu'on vous a dit à l'oreille. » [Matth.
X, 27.)

3" On pèche contre la foi en parlant des
mystères de la religion dans un esprit con-
tentieux dans les places puijliques, comme
on parlerait d'atfaires séculières, de nou-
velles du temps, et de choses les jdus pro-
fanes, et plus encore quand on en dis|)ute

dans les festins de réjouissances, et, comme
l'on dit, entre les verres et les pots

; parce
que ces entretiens, outre qu'ils dégénèrent
l'resque toujours en plaisanteries qui tien-

nent de l'impiété, sont contraires à la révé-

rence qui est due à des matières si saintes,

qui ne doivent être traitées et discutées c[u'a-

vec respect dans les écoles p'ubliques et ap-
prouvées, et par des bouches consacrées à la

véiité. En pai 1er autrement, c'est imiter les

hérétiques, dit Vincent de Lérins, qui par
une maligne affectation s'entretiennent des
vérités divines pour les affaiblir en les obs-
curcissant, qui citent les Ecritures à temps
et à contre-temps, à propos et hors de pro-
j.os, en présence des personnes qui n'en
ayant pas l'intelligence, peuvent aisément
en recevoir le mauvais sens comme une in-

terprétation fidèle.

En vain, dira-t-on, Dieu nous a donné la

raison, c'est pour nous en servir et pour rai-

sonner; si l'on veut nous faire croire des
choses qui semljlent contraires au bon sens
naturel, comme la présence réelle de Jésus-
Christ au saint sacrement de l'autel, il faut

au moins nous laisser la liberté d'user de notre
esprit

,
pour examiner comment ce mystère

est possible. Parler ainsi, c'est très-mal rai-

sonner. C'est au contraire parce que nous
avons de la raison, que nous devons com-
prendre que dans les mystères de Dieu il ne
faut jamais raisonner, parce que la raison

seule nous dit cpie les merveilles divines sont

au-dessus de toute la sagesse humaine, qu'é-

tant chrétiens et adorant parla foi un Dieu in-

fini en ses ouv;'age<, nous devons faire usage
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(le notre bon sens pour concevoir qu'il ne faut

pas mesurer la puissance de ce Dieu par la

faiblesse d'un jugement aussi borné que le

nôtre, et que Dieu ne serait pas intini, s'il ne
I)Ouvait o[)érerque ce que des es])rits si mé-
diocres seraient capables de concevoir. Voilà,

mon Père, ce que je réponds à votre ques-

tion, quand vous m'avez tieraandé en combien
de manières on peut pécher contre la foi.

Cinquième question. — // nous est facile

de comprendre , mon Père, après toutes tws

instructions ,
que ceux qui ignorent volon-

tairement les matières de la religion, qui né-

gligent de s'en faire instruire, et, ce qui est

pire encore, qui ont des sentiments contraires

aux vérités décidées par l'Eglise , pèchent
mortellement contre la foi qui fait ressence

du chrétien. Mais que pcnscriez-vous des per-
sonnes qui, n étant pas dans ces mauvaises
dispositions 2)ar des opinions erronées, ont
seulement des doutes sur la foi? Croyez-vous
que les doutes et les tentations qui viennent
sur la foi soient toujours des péchés mortels?
Réponse. —Vous demandez, mon Père, si

les tentations et les doutes qui nous convien-
nent sur la loi sont toujours des péchés mor-
tels. Je réponds qu'il faut distinguer. 11 y a
des doutes volontaires auxquels on consent,
dans lesquels oii s'entretient avec plaisir,

lors môme qu'on ne forme aucun jugement
liositif; il y a des doutes involontaires que
l'on n'a jamais que malgré soi, des pensées
importunes cpii viennent sans qu'on y pense,
que l'on voudrait ne point avoir et que l'on

tâche de rejeter par des actes de loi, en [)ro-

testant à Dieu que l'on n'y consent point. Or,
il est constant que les doutes dans lesquels
on s'entretient volontairement, auxquels on
donne un consentement intérieur, sans
même former un jugement positif et absolu,
que la chose dont il s'agit soit fausse (puis-
que dès lors ce ne serait [)lus un doute, mais
nn sentiment formellement erroné), ces
doutes, dis-je, par lesquels on dit dans son
cœur que ce que l'Eglise nous pro|>ose pour
être cru pourrait bien n'être ]»as vrai, sont
toujours des péchés mortels lorsqu'on né-
glige de s'en faire éclaircir et d'en deman-
der l'explication à des personnes éclairées

dans la voie de Dieu; et si l'on agit en con-
séquence de ses doutes contre la vertu que
ces incertitudes combattent, si l'on i)arle

conformément h ce que l'on doute sur les vé-
rités révélées, si l'on témoigne n'être |)as

trop sûr ou convaincu de ce que l'Eglise en-
seigne sur ces articles, on pèche mortelle-
ment. Et la théologie enseigne qu'il n'est

jamais j)ermis d'agir dans une conscience
douteuse, mais (piil faut chercher tous les

moyens de se faire éclaircir de ses doutes,
expliquer ses difficultés avant (pie de prendre
aucun parti. Sans cela on commet dès lors le

péché auquel on s'exjjose, en agissant dans
l'incertitude où l'on est si la chose que Ion
f-'iil est un péché ou ne l'est jias.

Mais les tentations et les doutes qui nous
surprennent contre la foi, lorsqu'on n'y con-
sent [ins, ces doutes, dont on n'est jias tou-
jours les maiircs ne doivent nullement in-

quiéter les ûmes timorées. Loin d'être des
péchés, quand on s'efl'orce de les rejeter, ce
sont au contraire autant de sujets d'un con-
tinuel mérite, et comme autant d'occasions
nouvelles de signaler sa foi et sort obéissance
h l'Eglise.

Ne vous effrayez donc pas, âmes fidèles,

quand vous vous sentez quelquefois agitées
de |;lusieurs tentations et de doutes sur la

foi; si c'est malgré vous, vous n'en êtes point
coupables, ces doutes ne sont des péchés
qu'autant qu'ils sont volontaires. Dès lors

que vous n'y consentez pas, que vous les

désavouez, que vous faites votre possilde
pour ne vous y point arrêtei', ce ne sont pas
des sujets de trouble pour vous, et ce qui
doit vous rassurer dans ces sortes d'agita-

tions, comme une marque certaine que vous
n'y avez point de | ait, c'est la douleur que
vcius en ressentez et le désir que vous auriez
de n'en être jamais inquiétées. Le vrai moyen
de dissiper bient(jt ces noirs et vains fan-
tômes, est d'avoir une soumission aveugle
et respectueuse pour toutes les décisions
canoniques de l'Eglise, sans raisonner et
vouloir dogmatiser sur des jîoints de doc-
trine qu'elle a une fois décidés; c'est de cap-
tiver votre entendement , comme veut saint
Paul, sous l'obéissance de Jésus-Christ (II

Cor., X, 5), qui nous parle par son organe
sur des vérités qui liassent nos lumières.
C'est de faire de fréquents actes de foi sur
tous les articles de notre ciéance, dont le

démon'qui est l'esprit du mensonge et de l'er-

reur, s'efforce de vous faire douter. C'est, en
un mot, de dire en ces périlleuses conjonc-
tures, mais de le dire de cœur plus que de
bouche :

Je crois, ô mon Dieu, tous les mystères
que vous nous avez révélés, et que votre
Eglise gouvernée par votre Esp.rit-Saint, cette

Eglise qui est la sage dépositaire de vos di-
vins oracles, nous pro|)Ose en votre nom.
Elle est éclairée de vos lumières p.our ne s'é-

carter jamais de la vérité; vous lui avez
donné une assurance autlientique que vous
ne l'abandonneriez jamais. A'ous avez prié
|)our Pierre, atin ([ue sa foi ne manque ja-

mais; cela me sullit ])Our croire tout (e que
l'Eglise qu'il représentait alors, m'enseigne,
et c'est parce que je ne comprends pas les

profondes et sublimes vérités qu'elle nous
annonce, que j'en respecte les obscurités
sacrées, ([ue je les crois comme des mys-
tères dignes de vous, par la seule considéra-
tion qu'ils sont au-dessus de moi. Je crois,

parce (pie je ne comprends pas ce qu'on m'or-
donne de croire. Augmentez ma foi, Sei-

gneur, aidez-moi dans mon incrédulité :

Credo, Domine ; adjuva incrcdulitatem meain.

{Marc, IX, 23.)

Voilîi, mon Père, le [)eu de cas (pie l'on doit

faire des doutes qui viennentMir la religion
malgré nous. Telle e^t la manière d'en être

bientôt délivrés , cl c'est par cette foi cons-
tante, ferme, inébranlable, sur la vérité in-

faillible d'\in Dieu (pii i.e peut ni tromper
ni être troiTi|'é. mu» vous recevrez l'clfct des
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jjroraesses dans la bienheureuse élcrnilé

que je vous souhaite. Amen.

CONFÉRENCE Vlli.

Premier coinniandenient. — De Vrspn-ancc.

PREMIÈRE CONFÉUESCE,

Non habebis deos alienos coram nio. (F.xod., XX, 3.)

Vous n'aurez point de dieux élrwHjers devant moi.

Dans nos i)récédentes conférences, nous
avons expliqué la première des trois vertus
théologales, sans lesquelles on ne peut bien
garder le premier {'ré.ep.te de la loi, qui nous
commande d'adorer un seul Dieu, et nous
avons montré que sans la foi il est impos-
sible de lui plaire, et par conséquent d'être

sauvé. Mais c'est |)cu de croTC eu Dieu et de
reconnaître sa l)onté infinie, dans le désir

sincère qu'il a de nous donner à tous son
céleste héritage, si nous n'espérons en sa

miséricorde, [lour croire fermement, par une
coniiance amoureuse , qu'il nous donnera
aussi la grâce de mériter, si nous voulons y
être fidèles, la gloire qu'il nous prépare au
ciel. C'est cette vertu d'espérance qui fortifie

tellement les âmes justes dans les adversités

de la vie, que quand elles seraient mépri-
sées, persécutées, opprimées, abandonnées,
privées do tous les secours humains, elles

se récrient comme le saint homme Job, dans
un esprit de foi : vous me reprochez mes
iniquités, faux prudents du siècle, et vous
dites que j'ai commis sans doute de grands
crimes, pour avoir mérité cju'un Dieu si bon
me traitât avec tant de rigueur; vous vous
trompez, et vous [sensez mal de Dieu, en
croyant ne condamner qu'un homme pécheur.
Sachez qu'il traite ainsi tous ceux qu'il aime,
et que ses conseils sont bien o;)j)osés à la

sagesse des hommes. 11 m'épargne pour l'é-

ternité
,
quand il me fait souffrir dans le

temps les maux qui vous effraient, et quand
Dieu muterait jusqu'à la vie, quand il me
tuerait j'es/'*''^''*''^'* ^^ ^"^ {Job, XIII, 15), parce
qu'il ne me blesse que pour me guérir, il ne
m'afllige aujourd'hui que pour me consoler
plus parfaitement un jour. Nobles et géné-
reux sentiment*, qui ont fait dire à David
{Psal. L1V% 15) : J ai mis en Dieu mon espé-

rance, et je ne craindrai point tout ce que [es

hommes pourront faire contre moi. C'est, N.,

de cette vertu si puissante pour nous encou-
rager à servir Dieu dans l'attente des biens
futurs, que nous allons faire le sujet de cette

conférence, et sur laquelle vous pouvez, mon
Père, me proposer vos difficultés et vos
doutes.
Première question. — Puisque vous voulez,

mon Père, nous donner nne parfaite intelli-

gence de toutes les vertus nécessaires pour
bien observer le premier commandement du
Décalogue

,
je crois quil est important d'a-

bord, avant que d'entrer dans aucun détail,

de nous donner une idée claire et distincte de

l'espérance que vous dites être si indispensa-
hlemenl nécessaire pour adorer Dieu par-
faitement et pour l'aimer autant que nous en
somtnes capables, avec le secours de sa grdce.

Vites-nous donc, s'il vous plail , mon Père,

ce que c'est que cette vertu d'espérance, et ce

que vous entendez par esj)érer en Dieu.
Réponse. — Vous demandez, mon Père, ce

que c'est que la vertu d'espérance, et ce que
j entends par espérer en Dieu. Je ré[)onds 1*

avec le savant Casinius {De spe et orat. Dom.,
p. 102), c{ue l'espérance surnaturelle dont il

s'agit ici, est une vertu infuse de Dieu dans
nos âmes avec la foi par la grâce du baptême,
et par laquelle nous attendons avec une ferme
confiance la grdce de notre salut et les biens
de la vie éternelle que Dieu nous a promis.
2° Je dis avec tous les autres théologiens,

que c'est une vertu théologale c[ui nous élève

à Dieu comme à l'objet de notre future béa-
titude , et qui, dans cette heureuse attente,

nous a fait trouver doux et facile tout ce que
sa sainte loi semble avoir de rigoureux à la

nature corrompue. C'est une habitude qui
nous porte à servir Dieu en vue des biens
éternels qu'il nous a i)romis pour récom-
pense, et (jui a fait dire au lloi-Prophèle
[Psal. CXVIll, 112) : J'ai porté mon cœur à
accomplir éternellement vos ordonnances
pleines de justice , à cause de la récompense
que vous y avez attachée.

Il y a donc cette difï'érence entre l'espé-

rance et la foi
,
que celle-ci nous fait croire

bien des choses que nous n'espérons pas, au
lieu que par la vertu d'espérance nous
croyons to\it ce que nous osons espérer.

Nous croyons les peines éternelles des dam-
nés dans l'enfer, mais nous ne les espérons
j)as; puisqu'au contraire nous demandons
tous les jours avec instance d'en être préser-
vés. La foi a pour objet les maux comme les

l)iens ; l'espérance n'envisage que les biens
pour éviter tous les maux. La foi regarde
les choses passées, présentes et futures ; le

passé, comme la naissance, la vie laborieuse
et la mort de Jésus-Christ pour tous les

hommes ; le présent, comme sa jirésence

réelle dans l'adorable Eucharistie; le futur,

comme la résurrection de la chair à la fin des
siècles, et une vie éternelle après celle-ci.

L'espérance n'a pour objet que les biens fu-
turs, dit saint Augustin. {Enchirid., cap. 8.)

Voilà donc l'idée que nous devons avoir de
l'espérance, c'est-à-dire, d'une vertu par la-

quelle nous attendons avec une confiance très-

sûre la vie éternelle cjue Dieu nous promet,
et la grâce d'y pouvoir parvenir. L'espérance
a un caractère particulierqui la distingue des
deux autres vertus théologales, je veux dire

de la foi et de la charité. La foi est ce qui
fait l'essence du chrétien, puisque c'est jiar

la foi que nous avons été distingués des in-

fidèles dans notre baptême : la charité est

l'âme du chrétien, qui lui donne la vie spiri-

rituelle , puisque ce n'est que par la charité

que nous vivons en Dieu et pour Dieu, et

que tout homme ciui n'aime pas Dieu est dans
un état de mort. (I Joan., III. 14.) Mais l'es-

pérance fait la force du chrétien, parce que
c'est cette vertu qui lui fait surmonter cou-
rageusement tous les obstacles que le monde
par ses enchantements fait naître à la fidèle

observance de la loi de Dieu. Un chrétien

sans cette espérance surnaturelle , est un

\
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homme découragé, déconcerté, intimidé, ar-

rêté court dans les moindres difliculiés qui

se ])résentent. S"il est lâche, inditférent et

tiède dan.5 le service de Dieu ; s'il est esclave

de ses passions, sans force pour se faire les

moindres violences, c'est parce qu'il n'est

]ias animé par lespéranse des biens futurs;

s'il est murmurateur , impatient, chagrin,

consterné dans les disgrûces de la vie, c'est

parce qu'il perd de vue cette patrie céleste

qui fait l'espérance des justes, et où Jésus-

Christ a promis de récompenser tous ceux
qui endurent patiemment la persécution

pour la justice. Qui est-ce qui a rendu, au
contraire, dès l'Ancien Testament, tous les

saints patriarches si constants dans leur fidé-

lité à Dieu, si inviolablement attachés au
culte du vrai Dieu? C'est l'espérance qu'ils

av,iient du Messie qui leur était prorais. Qui
est-ce qui a encouragé les vaillants Macha-
hées h souffrir généreusement la mort plutôt

que d'abandonner les saintes traditions de
îeurs pères pour conserver une vie misé-
rable ici-bas? L'espérance d'une vie immor-
telle au ciel. Et dans la loi nouvelle, qui

fcst-ce qui a rendu les saints martyrs si

Termes dans la persécution , si intrépides

dans les tourments, si joyeux aux approches
<le la mort, si charitables envers leurs ty-

rans, jusqu'à prier pour eux? C'est l'espé-

rauce d'entrer bientôt dans cette vie déli-

cieuse, où ils étaient sûrs de boire du torrent

des voluptés célestes jusqu'à en être sainte-

ment enivrés. C'est dans les sentiments de
cette bienheuieuse attente que saint Paul
disait : Non, toutes les afflictions et les peines

de cette vie nont rien de comparable à la

{floire qui sera un, jour manifestée en noiis.

(Rom., VIII, 18.) Voilà, mon Père, ce que
c'est que cette vertu d'espérance, sans la-

quelle nous ne pouvons bien observer
le premier commandement, qui nous or-
donne d'adorer un seul Dieu et de l'aimer.

C'est une vertu qui nous porte à Dieu comme
à l'objet de notre future béatitude, et qui
fait ici-bas la force du chrétien, de même
que la foi lui donne l'être, et que la charité

lui donne l'esprit et la vie.

Seconde question. — Nous ne pouvons plus
if/norer, mon Père, ce que c'est que l'espérance
des chrétiens , après une explication si claire.

Il ne s'aqit plus que de bien entrer dans de si

nobles sentiments. Connaître le bien en géné-
ral n'est que d'un médiocre avantage, si l'on

ne sait dans le particulier les moyens de le

pratiquer. Ainsi nous vous prions de nous
enseigner ce qu'il faut faire pour acquérir
une vertu si nécessaire, et à quoi Von peut
connaître que Von espère véritablement en
Dieu. Ne suffit-il pas d'en faire souvent des

actes, et de aire, dans la ferveur de ses prières :

Nous espérons en vos miséricordes , ô mon
J^ieu! parce que vous avez promis de pardon-
ner à ceux qui retourneraient sincèrement à
vous? Croyez-vous que Von soit encore obligé
à quelque chose de plus ? El si cela est, dites-
nous

, s'il vous plaît, à quelle vertu nous en-
gage Vubligation d'espérer en Dieu.

Réponse. — Vous demandez , mon Père

,

Orateurs sacrés. XLVIII.

si, pour espérer chrétiennement en Dieu, il

ne suffit pas de lui iirolester souvent que
nous espérons l'effet de ses promesses, ou
si nous sommes obligés à quelque chose de
plus. Je dis qu'il ne suffit pas de le dire de
bouche : si on ne le dit aussi de cœur, tout
devient superflu; et pour le bien dire de
cœur, il faut que notre confiance soit appuyée
sur la fidèle observance de la loi de Dieu et

sur les pratiques de la piété, puisque la

gloire des saints que nous espérons, ne nous
est jiromise que par titre de récompense, (!l

que la récompense suppose toujours le tra-

vail par un service fidèle. Pour comprendr*»
cette vérité, il ne faut que rappeler la défini-

tion que nous avons donnée de l'espérance

chrétienne. C'est, avons-nous dit, une habi-
tude surnaturelle que Dieu a infuse dans nos
âmes, ])ar laquelle nous attendons avec uno
confiance très-certaine le bienfait de notro
salut et les grâces sans lesquelles nous n'y
l)ourrions parvenir. Voilà donc deux choses
qui sont l'objet de notre espérance : 1° lo

salut; 2° la grâce d'y travailler efficacement.
Or, lo salut des chrétiens suppose les bonnes
œuvres dont il ne doit être que la récompense,
selon l'oracle du Sauveur, par la lx)uche de
saint Jean, qui ne promet la couronne de la

rie qu'à ceux qui auront été fidèles jusqu'à la

mort. (Apoc, II, 10.) Personne ne sera cou-
ronné que celui qui aura légitimement com-
battu (II Tim., Il, 5.) et celui-là seul, dit Jé-
sus-Christ {Matth.,X, 22), sera sauvé, qui
aura persévéré jusqu'à la fin. Voilà deux
choses absolument nécessaires : combattre
et persévérer. Il faut donc combattre contre
les inclinations de la nature corrompue qui
nous porte à trangresser la loi de Dieu et à
commettre tout ce qu'elle défend, pour mé-
riter d'être couronné ; il faut persévérer dans
la pratique du bien, pour parvenir au salut

éternel; et par consécjuent il faut vivre sain-

tement, pour avoir (iroit d'esjiérer l'effet des
promesses. Voilà pour ce cpii regaidc le

premier objet de nos espérances," qui ei«t

notre salut.

Il y en a un second : c'est la grâce qui nous
donne le pouvoir de l'opérer en paix, et cett('

grâce suppose la prière pour l'obtenir de
Dieu, puisqu'il n'a promis ses plus i)uissants

secours qu'à ceux qui les demandent. Je
m'explique. Se fiattcr de [larvenir à la félicité

des saints sans la pratique des bonnes œuvres,
serait moins une espérance chrétienne qu'une
présomption téméraire , puisque ce sérail

vouloir la fin sans en prendre les moyens,
et se promettre d'aller par un chemin de
fleurs et par la voie des plaisirs où les

saints ne sont arrivés que par les souffrances
et par la croix : c^est une espérance vaine.
Le Roi-Pro[)hète (Psal. XXXVI, 3) a bien
dit : Espérez au Seigneur : Spera in Domino:
mais il ajoute aussitôt : Et pratiquez le bien :

Et fac bonitatem. Si le Seigneur est bon,
comme il l'est en cfTet, c'est envers ceux qui
le cherchent nar la sainteté de leur vie
(Thrcn., III, 23) ; et sans les bonnes œuvres,
il n'y a rien à espérer pour lo ciel. C'est la

dcKlrine de saint Augustin ^lib. I De do-

it
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clrina chrixtiana, cnp. 37) en ces termes : Si

quelqu'un perd la foi en tombant dans Vhrré-

sie, il perd la charité par une conséquence
nécessaire ; mais lorsqu'il croit tout ce que
Dieu a révélé, et quil raiine de tout son cœur,
en obéissant à sa loi, il a droit d'espérer In

jouissance du bien qu'il aime. Il faut donc gar-

der les commandements de Dieu, pour avoir

droit d'espérer les récompenses éternelles.

Troisième question. — Vous dites , mon
Père, qu'Une suffit pas de dire de bouche : J'es-

père cnvous, ô mon Dieu, mais (pC il faut encore

le dire de cœur. A ce prix nous pouvons
tous nous flatter d'avoir la vertu d'espérance,

car nous désirons de tout notre cœur dejouir
un jour de tous les biens que Dieu nous
promet au ciel. Personne ne refuse d'être

heureux. Mais vous ajoutez aussitôt, que pour
être censé le dire de cœur, il faut travailler à

son salut par la pratique des bonnes œuvres,
et demander souvent à Dieu ta grâce de pou-
voir y travailler efficacement. Voilà deux
grandes choses en peu de paroles, cela rabat

beaucoup de la confiance que nous avions de

nous flatter d'avoir cette espérance surnatu-
relle et chrétienne. Quelles sont donc, mon
Père , ces principales bonnes œuvres qu'il faut
pratiquer, pour être censé espérer en Dieu
chrétiennement?

Réponse. — Ces bonnes œuvres, mon Père,

ne consistent qu'en deux choses qui sont
clairement marquées par le Roi-Prophète
[Psal. XXXVI, 27), savoir, à éviter le mal
et i)ratiquer le bien : Déclina a malo, et fuc
iioniim. Or, le bien qu'il faut faire, nous est

marqué, comme nous avons déjà dit, dans
les préceptes positifs ou affirmatifs du Déca-
logue , et dans les commandements de notre

mère lasainte Eglise : le mal que nous devons
éviter, nous est marqué dans les commande-
ments négatifs ou prohibitifs du môme Déca-
logue, ainsi appelés parce qu'ils défendent
tous les péchés qui y sont exprimés très-clai-

rement. Nous n'en ferons pas aujourd'hui

une explication plus ample, parce que nous
en traiterons dans la suite, quand nous expli-

querons en particulier chacun des comman-
dements de Dieu.

Ce mal que nous devons éviter, nous est

encore spécifié parles sept péchés capitaux;

et par conséquent, pour avoir cette espérance
surnaturelle et chrétienne, sans laquelle on
ne peut bien observer le premier commande-
ment, d'adorer un seul Dieu et de l'aimer par-

faitement, il faut éviter l'orgueil, qui fait que
l'homme ne peut se résoudre à s'humilier

sous la puissante main de Dieu, quand sa

majesté l'afflige pour le punir de ses infidé-

lités, ou à confesser humblement ses fautes

dans le sacrement de la pénitence : l'envie,

qui le rend jaloux de la prospérité d'autrui

,

et qui lui fait désirer son bien pour l'avoir

injustement : l'avarice, qui le porte aux rapi-

nes et \ des commerces usuraires, par le désir

insatiable de s'enrichir : la luxure, qui en
fait un voluptueux, adonné aux plaisirs hon-
teux de la chair : la gourmandise, dans l'u-

sage immodéré des viandes, et dans la trans-

gression des jeûnes et des abstinences or-

données par l'Eglise : la colère, qui le fait

s'écha|>per en des emportements de fureur,
jusqu'à nourrir la haine dans son cœur con-
tre le prochain : la paresse enfin dans TafTaire

du salut, par laquelle il néglige ses devoirs
les plus essentiels de chrétien, et mène une
vie toute païenne dans l'éloignement des
sacrements et dans un oul)li général de Dieu.
Voilà ce qu' il doit pratiquer (ie bien et évi-
ter de mal, pour avoir droit d'espérer les

biens de la vie future, j/arce que la loi de Dieu
ne roule que sur ces deux grands devoirs,
selon le Roi-Prophète; savoir, à pratiquer la

bien, et à éviter le mal : Déclina a malo et

fac bonum.
Quatrième question. — lousnous mar-

quez bien clairement, mon Père, quel est

lé mat que nous devons éviter. Mais vous
n'avez pas expliqué aussi nettement et dans un
aussi grand détail le bien qu'il nous faut faire,

pour espérer chrétiennement et avec droit l'ef-

fet des promesses. En attendant cette explica-
tion des commandements de Dieuen particulier
que vous nous promettez dans la suite de ce
Carême, ne pourriez-vous pas nous donner
aujourd'hui une méthode bien courte, pour
pratiquer ce bien qui seul peut nous donner le

droit d'espérer les récompenses de Dieu? m

Réi)onse. — La méthode la plus courte •

est d'avoir incessamment devant les yeux ces
deux grandes maximes de la loi naturelle

,

que Dieu a gravées dans nos cœurs en des I

caractères invisibles; ces principes généraux
'

de la syndérèse, dont la loi positive de Dieu
n'est, à proprement parler, qu'une répétition
plus formelle et une plus sensible expres-
sion, pour nous en rap])eler les idées. Les
voici : Ne faites jamais à autrui le mal que
vous ne voudriez pas qu'il vous fit; ])reunère
maxime. Faites à vos frères dans le besoin
tout le bien que vous en voudriez recevoir
en pareille conjoncture; seconde maxime.
Si tout chrétien était fidèle à ces deux grands
devoirs, le péché serait bientôt banni dn
monde, et la société des hommes serait bien
aimable. Vous ne voudriez pas que l'on par-

iât mal de vous; ne parlez donc jamais en
mauvaise part de personne, et il n'y aura
l)lus ni médisances, ni calomnies, ni mur-
mures, ni divisions, ni querelles, ni partij

factieux sur la terre. Vous seriez fâché que
l'on usurpât votre bien, ou que l'on vous
trom[)ât de quelque façon que ce soit ; n'u-
surpez donc jamais le bien d'autrui, ne trom-
pez personne : agissez en tout selon les

|
règles de la bonne foi, en toute conscience : i

il n'y auia plus ni injustices, ni procès dans
le monde, et en vivantainsi, vous aurez droit

d'es[)érer avec une confiance certaine l'hé-

ritage des vrais enfants de Dieu. Je dis que
vous aurez droit, car, sans les bonnes œu-
vres, personne n'a droit d'espérer ce qui
n'en est que la récompense. Tous ceux qui
espèrent la vie éternelle , n'auront pas le

bonheur d'y parvenir, mais ceux-là seuls qui
méritent, par la sainteté de leur vie, que les

mérites de Jésus-Christ leur soient appli-
qués. Mais quoique plusieurs de ceux qui
espèrent doivent être un jour confondus el
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troin] es dans leur espérance, cela ne diminue
rien de la certitude avec laquelle nous espé-

rons en la miséricorde du Seigneur. 11 n'y

aura de trompés que ceux qui voudront l'être,

et ce sera toujours leur faute, puisque de la

part de Dieu, dont les promesses sont sin-

cères , notre espéranre est toujours solide,

bien fondée, et i)ar conséquent certaine.

Voi'là ce qu'il faut faire, pour espérer p.ru-

derament et en chrétien notre salut, qui est

le premier olyet de nos espérances.

Le second objet de nos espérances sont les

grâces, sans lesquelles nous ne |)Ouvons opé-
rer notre salut, et pour les obtenir,, il faut

prier, puisque Jésus-Christ a dit (Luc, XI, 9) :

Demandez, et vous recevrez; cherchez, et vous
trouverez ; frappez à la porte , et elle vous
sera ouverte. Que conclurons nous de là

,

N. ? Le voici : la conséquence n'en est pas
difficile. Si vous ne demandez pas, vous ne
recevrez donc rien : si vous ne cherchez
pas, vous ne trouverez rien : si vous ne frap-

pez pas à la porte de la divine miséricorde,
jamais elle ne vous sera ouverte, puisque le

Sauveur ne nous a point enseigné d'autre

moyen pour obtenir de sa bonté les secours
dont nous avons besoin, que le saint exer-
cice le la prière. Toutes ces vérités satis-

font pleinement, mon Père, à la question
que vous m'avez proposée, quand vous m'a-
vez demandé ce qu'il faut faire pour acqué-
rir la vertu surnaturelle de l'espérance. Il

faut garder la loi de Dieu, pour avoir droit

d'espérer ses récompenses : il faut prier avec

Eersévérance , pour obtenir la grâce de la

ien observer.
Cinquième question. — Pour obtenir la

grâce de bien garder la loi de Dieu, sans quoi
il n'y a point de solide espérance pour nous,
il faut, dites-vous, mon Pere.var/uer au saint

exercice de la prière. Ce seul mot d'exercice
nous effraie et nous arrête. Qui dit un exer-
cice , dit pour l'ordinaire un travail égale-
ment pénible et constant, et par là, il sem-
ble que vous vouliez nous en faire un devoir
ordinaire , habituel et journalier. Cela con-
vient peu à des personnes comme nous, enga-
gées dans le commerce du monde, partagées
de mille soins, et peu en état de faire de lon-
gues prières. Jusqu'ici nous avons cru prier
assez, quand à la 7nesse nous avons lu les

formules d'oraisons qui sont dans nos Heures,
ou que nous avons r cité celles que nojis sa-

vons par cœur. Prétendez-vous par cet exer-
cice de la prière nous engager à quelque
chose de plus? Et pour obtenir de Dieu la

grâce de bien vivre , afin d'avoir droit d'espé-

rer ses récompenses , croyez-vous que nous
soyons obligés de prier autrement et plus
longtemps? En un mot, que faut-il faire, selon
vous, pour bien prier?

Réfionse. — Vous demandez, mon Père,
connnent il faut prier, ))0ur obtenir la grAco
de praliqufîr les vertus qui nous donnent le

droit d'es|)érer les récouipcnses de la vie
future. Je réponds que la manière de |)rier

efTicaceracnt estdei.rier f)lus de l'esprit cl
du cœur que de la bouche. Les prières que
l'on prononce de vivo voix, sont excellentes

h la vérité,. puisqu'elles honorent la niajesté

de Dieu auquel elles s'adressent; mais elles

lui sont peu glorieuses et peu profitables à

nous-mêmes, lorsque n'étant faites que ])ar

routine, sans attention, sans piété, dans un
esprit tout dissipé, elles ne sont pas soute-
nues des plus tendres sentiments de nos
cœurs. 11 faut s'écouter ."^oi-raême, si l'on veut
être écouté de Dieu; il faut (îésirer ardem-
ment ce que l'on demande, ])Our l'obtenir :

c'est le cœur qui doit parler à un Dieu qui
n'entend volontiers que le langage du cœur,
et sa divine majesté ne trouve sa gloire que
dans ces prières intérieures cpae le Roi-Pro-
phète appelle des sacrifices de louanges :

Tibi sacrificabo hostiam laudis.

Pour bien comprendre cette doctrine, il

faut savoir qu'il ya deux sortes de prières:
l'une est une prière mentale et de l'esprit;

l'autre est une prière vocale et de la bouche.
La première est une élévation de l'esprit

à Dieu, par jaquelle nous l'adorons dans le

secret de notre cœur, nous nous humilions
à la vue de ses grandeurs et de notre néant,
de ses bontés et de nos ingratitudes, et nous
protestons de vouloir par sa grâce lui être plus
fidèles. La prière vocale ce sont les paroles
qui expriment ces dévols sentiments, comme
le chant des psaumes et des cantiques de l'E-

glise qui honorent le Seigneur par un culte
public et éclatant; mais toutes ces démons-
trations extérieures d'une piété si exemplaire
ne lui sont agréables, qu'autant que l'inté-

rieur les accom|;agne; et prier seulement de
la bouche, c'est s'attirer le reproche que
Jésus-Christ fit autrefois aux Juifs , quand
il dit : Ce peuple m'honore des lèvres; mais
son cœur est bien loin de moi. [Matth., Xy,|8.)
Quant à ce mot à'exercice de la prière

dont je me suis servi , il ne faut pas se figu-
rer par là un emploi gênant

,
pénible et fort

laborieux. Rien n'est plus facile que ce
pieux exercice d'une oraison continuelle

,

j'ose dire même que rien n'est plus conso-
lant ni plus doux à un chrétien (|ui sait,
comme il le doit et comme il le peut toujours
avec le secours de la grâce , se conserver
en la présent e d'un Dieu. J'entends donc par
le saint exercice de la prière l'heureuse at-
tention d'un chrétien à ne perdre jamais'de
vue la loi de Dieu , à se remettre incessam-
ment devant les yeux ses saintes ordonnan-
ces , soit |)Our le"^bien qu'il doit faire , soit
pour le mal qu'il est obligé d'éviter. Or un
chrétien est dans cet exercice haljituel d'une
oraison très-pure, quand il est attentif à ne
rien faire de tout ce que la loi de Dieu défend;
à le glorifier au contraire, en pratiquant
tout ce que cette sainte loi lui prescrit, dans
les actions mômes les plus indifférentes de
leur nature, qui concernent les fonctions lé-
gitimes de son état dans le commerce de la

vie civile. Saint Paul nous enseigne un ex-
cellent moyen de conserver cet esprit d'orai-

son et de recueillement intérieur en la pré-
sence de Dieu , ot de mériter sa grâ'^e en
tout ce (jue l'on fait même de plus naturel
pour fournir aux besoins de la vie i)résento,

afin d'avoir droit d'espérer les récompenses
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delà vie future; soit que vous mangiez, soit que
vous buviez , dit ce grniid apôlre , quelque
chose que vous fassiez , fuilcs lent pour la

(jloirc de Dieu. (1 Cor. , X, 31.) Vous travail-

lez , vous négociez , vous voyagez , vous
étudiez, ayez dessein de glorliier Dieu en
tout, de faire la volonté d"un Dieu qui vous
a mis ou dans la nécessité, ou du moins
dans le j)Ouvoir de faire tout ce qui est de
votre profession. Travaillez pour obéir aux
ordres de Dieu , négociez selon Dieu et en
toute conscience ; étudiez dans le désir

d'apprendre ce que vous devez à Dieu, et

vous priez Dieu de la manière la plus par-
faite; votre conduite, dans de si pieuses dis-

positions , est une oraison continuelle qui
vous donne \^. droit d'espérer les récompen-
ses d'un Dieu que vous servez si l)ien. Cest
prier le Seigneur et le prier toujours, dit un
saint docteur, que de travailler toujours pour
sa gloire.

Pour ce qui regarde les choses que nous
devons demander à Dieu , et la manière de
les demander pour les obtenir, il n'en est

point de plus excellente que celle que Jésus-
Christ nous a lui-même enseignée dans les

sept demandes de l'oraison dominicale, dite

le Pater noster. C'est à cette formule admi-
rable que se rapjiortent toutes les autres mé-
thodes de prier , soit pour obtenir de Dieu
les biens qui nous sont nécessaires, soit

pour qu'il daigne détourner les maux dont
nous avons intérêt d'être préservés ou déli-

vrés , soit enfin pour qu'il nous pardonne par
sa miséricorde les péchés que nous avons
commis. Dans les trois premières demandes,
nous désirons les choses qui regardent la

vie future et les biens de l'éternité; dans
les quatre dernières demandes , nous le

prions de nous donner les biens de la vie

présente , soit ceux qui sont purement tem-
porels et qui ne regardent que le corps ,

comme est notre pain de chaque jour ; soit

eeux qui sont spirituels, pour le salut de nos
âmes, en tant qu'ils nous conduisent à l'éter-

nelle félicité , comme sont la rémission de
nos péchés , la grâce de n'être point exposés
à la tentation et d'être préservés de toute

sorte de mal. C'est ainsi qu'en parle saint

Augustin au 115' chapitre de son Enchiridion

\apud Evang. Matth.) , en ces termes: Nous
demandons les choses éternelles dans les trois

premières demandes; dans les quatre autres,

nous demandons les choses temporelles , mais
en tant qu elles nous sont nécessaires pour
acquérir les biens de Véternité.

Cette admirable prière , dit - il ailleurs

(epist. 121 ad Probam , cap. 12) , renferme
éminemment tout ce que nous devons et ce que

nous pouvons demander à Dieu; de manière
que

,
quoiqu'il soit libre de prier en d'autres

termes, il n'estjamais libre à un chrétien de de-

mander à Dieu d'autres choses que ce qui est

renfermé dans l'oraison dominicale; car tout ce

que nous pouvons légitimement demander
regarde ou le culte de Dieu, dont nous de-

vons chercher la gloire sur toutes choses,
ou le désir de le posséder éternellement au
ciel , ou les biens d'ici-bas qui peuvent nous

servir de moyens pour y [jarvenir. Nous de-
mandons à Dieu ce qui concerne son culte ,

quand nous disons : Que votre nom soit sanc-
tdié : Sanctificelur nomen tuum; que votre
volonté s'accomplisse sur la terre com.me
elle s'accomjilit dans le ciel : Fiat voluntas
tua , etc. Nous demandons la béatitude jiour

laquelle il nous a créés, quand nous disons :

Que votre royaume arrive : Advenial rcgnum
tuum, puisque c'est désirer de régner éter-

nellement avec lui. Nous lui demandons
enfin les moyens d'y parvenir et les grâces
qui nous sont pour cela nécessaires, quand
nous disons : Donnez-nous aujourd'hui notre
pain de chaque jour

,
principalement ce pain

de sa divine [larole, plus nourrissant que ne
le sont toutes les substances corporelles ;

panem nostrum supersubstantialem , comme
l'expliquent les saints docteurs. Pardonnez-
nous nos offenses , comme nous pardonnons
les injures à ceux qui nous ont offensés ; ne
nous cccposezpoint à la tentation de mal faire,

mais délivrez-nous de tout mal. Voilà, N. ,

quel est cet exercice de la prière , auquel j'ai

dit que nous devons nécessairement nous
appliquer, pour obtenir de Dieu la grâce de
vivre si saintement que nous puissions espé-
rer sans présom}ition l'etfet des promesses

;

et c'est pour répondre à ce que vous m'avez
demandé , mon Père , si pour prier comme
il faut , il ne suffit |ias de réciter par routine
et par cœur les prières que l'on sait, ou de
lire dans les livres celles qu'on ne sait pas
par mémoire.

Sixième question. — \ous avez dit, mon
Père, que l'espérance, telle que vous venez de
l'expliquer, est nécessaire pour bien observer
le premier commandement d'adorer un seul
Dieu. Nous ne comprenons pas bien comment
Dieu se trouve si honoré dans une espérance
de cette nature, puisque, quand nous servons
Dieu en vue des récompenses et dans l'espé-

rance d'en être un jour bien payés au ciel, il

paraît en cela plus d'intérêt que de véritable

amour. Nous nous recherchons nous-mêmes en
servant Dieu par des motifs si intéressés: et

c'est plutôt notre avantage que sa gloire qut
nous envisageons dans une telle obéissance.

Eclaircissez-nous donc ce point de difficulté,

mon Père, et montrez-nous, s'il vous plaît,

comment vous concevez que nous j)uissions

honorer Dieu en gardant sa sainte loi dans
l'espérance des biens qu'il nous a promis
Réponse. — Vous demandez, mon Père,

comment nous pouvons honorer Dieu en le

servant en vue des récompenses, parce que,
dites-vous, il n'y paraît qu'un amour inté-

ressé. Je réponds que l'on doit raisonner de
l'espérance surnaturelle des biens futurs par
rapport aux bonnes œuvres que nous prati-

quons, de la même façon que la théologie,

avec le concile de Trente, raisonne de la

crainte des peines éternelles, qui produit
l'attrition, c'est-à-dire la douleurd'avoir j)é-

ché par l'appréhension d'être éternellement
tourmenté dans l'enfer. La douleur des péchés
qui est conçue par la crainte des peines éter-

nelles, quoique cette crainte soit une crainte

scrvile, ne laisse pas d'être bonne et salu-
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taire, dit le saint concile, quand elle exclut

l'aiTc-ction du péché pour l'avenir; dès lors

elle a pour sa dernière fui le désir de jiossé-

der élernelleinentunDieu que ce péché nous
ferait perdre. Cette crainte est bonne, quoi-

que serviie, parce que, comme parle la théo-

logie, elle est serviie sans servilité, dès lors

qu'elle ôte l'aifection du péché : mais la

crainte qui n'ôte pas l'affection du péché et

qui n'est conçue que par l'appréhension d'être

damné, sans aucun désir déposséder Dieu,
est une crainte d'esclave qui ne s'abstient de
mal faire que pour n'être pas maltraité d'un
maître qu'il n'aime pas; une crainte servile-

ment serviie, qui ne convient pasaux enfants :

et une âme, qui craint de la sorte, ne se re-

pose point en Dieu comme en sa dernière tin,

mais elle n'envisage que son propre intérêt,

sans aucun rapport à Dieu.
Telle serait la douleur d'un chrétien qui

raisonnerait ainsi dans son cœur: Je me ré-

pens d'avoir péché, parce que je me suis

mis en danger de souffrir éternellement, et

je veux m'en abstenir: cependant j'aime en-
core ce péché, et si je pouvais le commettre
sans danger de m'attirer de si cruels sup-
plices, je le commettrais toujours, quelque
désagréable qu'il soit à Dieu, parce qu'il me
plaît. Une telle douleur, conçue par le motif
d'une crainte si basse, est mauvaise, en ce
quelle nejirocède pas de l'amour de Dieu et

du désir de le posséder éternellement, et

qu'elle lui laisse l'affection du péché: c'est

une crainte servilement serviie, qui ne peut
justifier le pécheur, même dans le sacrement
de pénitence. Mais la douleur des péchés jiar

crainte d'être damné, est bonne, quand elle

fait dire au chrétien : Je déteste ce péché,
parce qu'il m'a mis en danger de iierdre éter-

nellement un Dieu que j'aune, quejedésirc
posséder éternellement : et i)uisqu"il déplaît
h Dieu, il me déplaît aussi dès lors; j'y re-
nonce pour toujours, j'en ai de l'horreur, et

quand il ne m'exposerait pas au malheur de
souffrir éternellement, je ne le veux plus
commettre, dès lors qu'il doit me faire perdre
la vue et la jouissance de mon Dieu, que je
veux posséder au ciel et que je crains de
perdre. Cette crainte et la douleur qu'elle
t)roduit, quoique par un amour intéressé, est

bonne et salutaire : si elle est serviie ayant
l'iiilérôt pour principe, elle Cit sans servi-
lité, puisqu'elle ôte l'affection du péché; et

quoicpi'eUe ne justifie |)as le iiéiheur hors le

sacrement, comme fait la contrition parfaite,
elle le dis[)ose à la grûre de la justification

par le sacrement de la pénitence. C'est ainsi
qu'en parle le saint concile de Trente, (sess.

XIV, cap. k. De pœnit.)
De môme on peut distinguer deux sortes

d'espérances: l'une serviie et de pur intérêt,
par amour de concu[)iscence pour son propre
avantage, sans aucun raiipnrth Dieu; l'autre,
qui est une espéiance filiale, (onçue par un
amour de Dieu surnaturid, dans le désir do
le posséder un jour avcr' les saints dans la

gloire; une espérance qui se repose en Dieu
comme dans son objet principal, qui se rap-
porte à lui f^omme h «;a dernière fin. et qui
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ne fait aspirer à labéatitude, que parce qu'elle

n'est point séparée de la jouissance éter-

nelle de Dieu. Cela ainsi établi, il esv cons-

tant et je l'avoue, qu'un chrétien qui n'es-

pérerait la félicité éternelle que par un retour
d'intérêt sur lui-même, sans aucun rappv)rt à

Dieu; qui ne servirait Dieu que i)Ourdeve.nir

heureux, sans se soucier que ce fût en Dieu
OU hors de Dieu ; qui en un mot ne souha:»-

terait que la béatitude, sans désirer de voir

Dieu et de le posséder éternellement par l'a-

mour béatifique, comme les saints : celui-là,

dis-je, n'honorerait point Dieu par une telle

espérance, puisqu'il n'y aurait dansson cœur
qu'un intérêt humain, naturel et serviie, et

que sans aucune vue de la gloire de Dieu, il

n'y chercherait que son avantage particulier.

Mais ce n'est pas là l'espérance chrétienne
et surnaturelle dont nous parlons, et par la-

quelle nous honorons la majesté de Dieu.

L'espérance par laquelle nous accomplis-
sons tous les devoirs du premier comman-
dement, comme est celui d'adorer un seul
Dieu, est une vertu théologale, infuse de
Dieu dans nos âmes, qui nous fait attendre
avec une ferme confiance les biens éternels
qui nous sont promis, dans le désir ardent
de voir au ciel pendant l'éternité le Dieu que
nous ainjons, de l'aimer plus iiarfaitement

par la charité consommée des bienheureux,
de posséder en lui tout ce que nous aurons
le bonheur d'y voir et d'y aimer. Or, par
une si noble espérance nous honorons gran-
dementla majesté de Dieu, puisque c'est plu-
tôt Dieu que nous cherchons que nous-
mêmes. C'est moins notre avantage particu-
lier que le bonheur de le glorifier éternelle-
ment avec les saints, qui nous fait espérer
ainsi. Dieu est le i)rincipe et la dernière fin

d'une telle espérance, dont notre félicité pro-
pre n'est que le motif élo.igné et moins prin-
ci|)al. En un mot, nous es|)érons ainsi, parce
que nous ne voulons être heureux qu'cnlui,
de lui et par lui. C'est Dieu qui est le prin-
cipe et la fin de tout ce que nous espérons.

Il est donc certain que Dieu se trouve ho-
noré par une esf)érance si s]iirituclle et si

pure, qui nous jiorte à garder ses comman-
dements en vue de la félicité que nous atten-
dons do sa bonté, et que nous ne cherchons
qu'en lui seul, puisquec'estlui seul dès lors

que nous désirons; et cette espérance est si

digne de Dieu et d'un homme tpi'il n'a créé
que pour lui, que, dans toutes les saintes
Ecritures, tant de l'Ancien que du Nouveau
Testament, Dieu ne nous propose point
d'autre motif de notre fidélité à le servir, (jue
res|iérance d'être un jour glorifiés avec lui

dans le ciel. Soyez fxdvle jusqu'à la mort, dit
le Sauveur, cl je vous doinurai In couronne
devir. (Apoc.,\l,\0.) 1) est donc jiermis do
servir Dieu en vue (les récompenses ; et jiar

conséquent, c'est l'honorer que de compter
ainsi sur la sincérité de ses promesses, et de so
faire de salutaires violences dansres[',éranco
de la gloire (ju'il nous promet. Voilà, N.,
(omment il est vrai (pie nous honorons Dieu
par la pralifine d'une vertu où il somMo
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d'abt)rd que nous ne cherchons que notre in-

térêt.

Espérez donc, pécheurs, espérez tout de
la miséricorde de votre Dieu : vous le pou-
vez, vous le devez même; et ce serait faire

injure à sa bonté de n'espérer pas, vu la vo-
lonté générale et sincère qu'il a de sauver
tous les hommes. Mais en espérant, secon-
dez la grâce qui vous [(revient, qui vous tou-
che, qui vous sollicite, qui vous presse de-
puis si longtemps de retourner à lui par la

|>énitence, afin de ne pas donner dans une
aveugle présom[)tion. Demandez à Dieu avec
une ferme confiance le pardon de vos fautes,
L'ien résolus de mourir p.lutôt que de les

commettre davantage, et soyez sûrs que pour
.es éviter, sa grâce ne vous mancpiera jamais
de sa part. Etant essentiellement équitable,
il connaît vos misères , et la vue de notre im-
puissance sans son secours le porte à nous
«ionner toujours le pouvoir de faire ce qu'il

nous commande. 11 ne tient qu'à vous d'en
profiter; le défaut ne viendra jamais que de
vj,lre part. C'est ainsi c[u'en parlait David.
De même qu'un père a pitié de ses enfants et

de leurs fail)lesses, dit ce saint roi, le Sel-

(jneur a compassion lie ceux qui le craignent,
parce qull connaît la fragilité de notre ori-

gine . {Psal. Cil, 13.)

Apostrophe à la vraie croix.

A ux Capucins du Marais.

Croix de mon Sauveur, que nous adorons
ici dans les plus humbles sentiments de nos
cœurs, vous fûtes sur le Calvaire le cher et

précieux instrument de notre Rédemption.
Par vous le Verbe incarné, Fils unique de
Dieu dans l'éternité, nous racheta de la dam-
nation éternelle dans la plénitude des temps.
Sur vous il offrit h la majesté de Dieu son
Père ce grand sacrifice de sa mort pour le sa-

lut de tous les hommes. Entre vos bras et

dans votre sein il vous engendra tous à la vie

éternelle : et c'est en vous, après lui, que
nous mettons toutes nos espérances. Nous ne
fûmes délivrés de la captivité du démon que
!)ar vous, et nous ne jouirons jamais de la

liberté honorable des enfants de Dieu dans le

ciel, sans vous. Ce n'est fiu'en vous {)ortant

dans nos coeurs et sur nos corps par la péni-
tence, que nous parviendrons à la gloire cfue

Jésus-Christ nous a méritée par vous. Ce n"est

qu'en imitant vos opprobres, que nous méri-
terons d'être honorés avec ceux f{ui s'humi-
lient, comme il l'a si solennellenent promis.
Ce n'est qu'en ressentant vos douleurs, que
nous mériterons do goûter les délices qui
nous sont préparées : c'est aussi dans ces
religieux sentiments que nous nous jetons à

vos pieds, [lour conjurer notre Sauveur, par
tout ce que vous avez eu de charmes et d'at-

traits pour lui, de nous l'ecevoir en sa grâce,

parce que vous êtes notre lieu de refuge,
notre asile le plus sûr, le fondement, en un
mot, de toutes nos espérances, et le précieux
gage de notre prédestination pour la bien-
heureuse éternité. Amen.

Aposlrtjplte à la vraie rroix,

Pour finir une conférence de l'amour de Dieu.

Croix de mon Sauveur, que nous adorons
ici dans les plus vifs sentiments de notre re-
connaissance, c'est particulièrement en vous,
de vous et par vous, que nous ap])rendrons à
aimer Dieu comme il nous a aimés. C'est sur
vous, entre vos bras et dans votre sein qu'il
a consommé le mystère de son amour le
plus généreux et le jilus tendre, puisqu'il
n'y a point de jilus grande preuve a'un
amour sincère que de donner sa vie pour
ceux que l'on aime. Vous êtes par excellence
l'école de l'amour le plus pur; vous êtes
comme le brasier de l'amour le i)lus ardent;
vous êtes l'autel sur lequel s'est offert le sa-
crifice de l'amour le plus parfait; vous êtes
comme le champ de bataille où s'est livré le
combat sanglant de l'amour le i^'lus géné-
reux, et où s'est remportée la victoire de la
charité la plus glorieuse, puisque c'est pour
des pécheurs ingrats, pour ses plus grands
ennemis, que Jésus-Christ est mort sur vous.
C'est donc chez vous que nous venons rece-
voir les leçons d'un amour reconnaissant
Apprenez-nous à l'aimer , non pas autant
qu'il nous a aimés, il n'y avait qu'un Homme-
Dieu qui pût aimer de la sorte , mais i l'ai-

mer autant au moins qu'un homme ir.ovtel

est capable d'aimer par les secours de sa
grâce. Apprenez-nous è l'aimer de tout no-
tre cœur, de toute notre âme, de toute notre
force et de tout notre esprit; à l'aimer plus
que nos biens, plus que nos honneurs, plus
que nos plaisirs, plus que nous-mêmes, plus
que tout ce qui est moindre que lui; à sa-
crifier pour lui plaire, comme il a sacrifié

pour nous sauver, dignités, richesses, tré-

sors, jusqu'à notre propre vie, afin que par
vous, croix adorable, nous mourions en lui

et i)ar lui, dans l'espérance de vivre éter-
nellement avec lui dans la gloire. Amen.

CONFÉRENCE IX.

Premier commandement. — De Vesperance.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Non habebis deos alienos corain me. {Exod., XX, 3.)

Vous n'aurez point de dieux étrangers devmU moi

C'est par l'espérance surnaturelle que
nous avons en la miséricorde du Seigneur,
que nous adorons ce seul Dieu c{ui ne souf-

fre point de rivaux dans l'honneur qui lui

est dû, ce Dieu c[ui veut être aimé et servi

sans partage. Et ceux-là se font des dieux
étrangers à son exclusion, qui mettent leur

confiance ou dans la faveur des hommes ou
dans leur i)ropre industrie, ou c[ui, se bor-

nant à la vie présente, n'ont aucunes préten-

tions pour les biens de la vie future. Nous
avons montré, dans notre dernière confé-

rence, à'quelles vertus cette espérance chré-

tienne nous engage, et comment il est vrai

que nous honorons Dieu en esiiérant ainsi,

lorsqu'il semblerait d'abord que nous cher-

cherions moins sa gloire riue nos propres

intciêts. Aujourd'hui nous avons à parler
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des vices qui combattent cette belle vertu

,

et nous ne ferions que la moitié de l'ou-

vrage, si, après avoir expliqué les avantages

qu'il y a à espérer en Dieu, nous ne tâchions

pas de réformer les abus de ceux ou qui

n'espèrent rien du tout, ou qui espèrent

trop de la miséricorde du Seigneur. Car il

faut l'avouer avec douleur, il en est de ce

mauvais et dangereux caractère qui, pour
avoir un prétexte spécieux, au moins appa-
rent, de vivre toujours dans le désordre, se

figurent, par une folle présomption, qu'un
Dieu dont la bonté n'a point de bornes, les

recevra à la pénitence , en quelque temps
qu'il leur plaise de retourner à lui, ou qui,

ne pouvant se résoudre à se faire les moin-
dres violences , désespèrent absolument de
leur salut. Et c'est, mon Père, sur les états

si différents de ces sortes de chrétiens ou
qui présument ou qui désespèrent de la

bonté de Dieu, que vous pouvez me propo-
ser vos difficultés et vos doutes.
Première question. — Avant que d'entrer

dans le détail des pèches qui se commettent
contre la vertu d'espe'rance

, permettez, mon
Père, que je reprenne un endroit par le-

quel vous avez fini votre dernière conférence,
pour vous en demander Vexplication. Vous
dites que Dieu a compassion de ceux qui le

craignent ; et sur cet oracle du Roi-Prophète
vous avez prétendu fonder nos plus solides

espérances. Cela ne nous paraît pas bien évi-

dent et sans difficulté. S'il faut craindre le

Seigneur et sesjugements, comme la foi nous
renseigne, quel sujet avons-nous donc.de tant

espérer? Ou, si nous devons tout espérer,

pourquoi faut-il tant craindre les vengean-
ces divines ? Une crainte si grande peut-elle

s'accorder avec des espérances si bien fon-
dées ? Pourquoi craignons-nous , si nous avons
tant lieu d'espérer ? ou pourquoi espérons-
nous, si nous avons tant lieu de craindre? La
crainte de Dieu n'est-elle pas distinguée de
l'espérance, ou même ne lui est- elle pas con-
traire ?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
comment on peut accorder la nécessité de
craindre le Seigneur avec l'obligation de
tout espérer de ses miséricordes, puisque
la crainte paraît si distinguée de l'espérance,
et qu'elle semble môme lui être contraire.
Pour concevoir le merveilleux accord qui se
trouve entre ces deux vertus, il faut rappe-
ler quelque chose de ce que jai déjà dit, sa-
voir, qu il y a deux sortes de craintes : la

première est une crainte basse et servile-
ment servile, jiar les niouvenients de la-

quelle certains pécheurs ap|)ré!iendent d'of-

fenser Dieu, seulement de peur d'être dam-
nés, et non jtour le malheur de perdre Dieu
éternellement , [larce qu'ils s'en soucient
peu. La seconde est une crainte filiale et
noble, par laquelle on appréhende le pé-
ché, parce qu'il déplaît h Dieu, et que l'on
ne craint rien tant que le malheur d'encou-
rir sa disgrAce. La crainte purement sorvili'

ne peut, h la vérité, s'accorder avec l'cspé-
rame surnaturelle des biens futurs, puis-
qu'elle on f?si entièrement distinguée, et

qu'elle lui est absolument contraire; elle ^

n'est d'aucun mérite; elle est même mau-
vaise et criminelle, parce qu'elle conserve
toujours l'affetition du péché, qu'elle ne
procède d'aucun sentiment d'amour de Dieu;
semblable à la crainte de ces esclaves qui
conservent toujours le désir de pouvoir faire

le mal, au moment qu'ils s'en abstiennent,

par l'appréhension d'être maltraités
; qui

trahiraient volontiers leurs maîtres, s'ils

voyaient jour de le pouvoir faire impuné-
ment, et qui ne leur sont fidèles que par
contrainte, sans aucune affection.

Mais la crainte filiale s'accorde parfaite-

ment avec l'espérance des chrétiens; elle

n'en est aucunement distinguée, loin de lui

être contraire et de la détruire, parce qu'elle

a pour principe l'amour de Dieu, et qu'elle

ôte à un chrétien toute affection du mal.
C'est une crainte noble et respectueuse qui,

étant fondée ou jointe avec un commence-
ment de dilection, nous donne le droit d'es-

pérer tout de Dieu; semblable à la crainte

amoureuse et civile de ces enfants bien nés
qui,^ aimant leur père , appréhendent sur
toute chose de lui déj)laire, et s'abstiennent
par amour autant que par respect, de tout ce
qui pourrait lui causer le moindre déplai-
sir. La crainte des pécheurs qui ne retient

que la main, est contraire n la vertu d'espé-
rance, et ne rend aucun honneur h Dieu,
parce qu'étant sans amour, elle ne leur fait

point haïr le péché. Ce n'e^t [)as l'appréhen-
sion de perdre éternellement un Dieu qu'ils

n'aiment i)as, ciui les fait se résoudre quel-
quefois à ne {dus commettre le mal , mais
seulement l'intérêt qu'ils sentent de ne pas
souffrir dans les enfers des peines si cruel-
les; et une crainte si basse ne les justifiera

jamais. Quiconque ne craint le Seigneur que
par dos motifs si naturels et si grossiers, n'a

pas droit de rien espérer des récomjienses
d'un Dieu qui n'envisage que le cœur, et qui
ne demande que d'être aimé. Mais la crainte
des justes est ce qui nourrit leur espérance,
parce qu'ils ne craignent Dieu que parce
qu'ils l'aimont, et qu'ils appréhendent de ne
le pas posséder éternellement au ciel. C'est
elle dont le Prophète a prononcé ce bel ora-
cle : Le commencement de la sagesse est la

crainte du Seigneur. {Psat. CX, 10. ) Nou;i
craignons Dieu, parce que nous espérons
l'effet des promesses; et c est parce que nous
espérons ainsi, que nous vivons dans une
crainte continuelle de l'olfenser, afin de n'ê-
tre pas exdus de son royaume pour l'éter-

nité. Il faut donc craindre les jugements de
Dieu pour avoir droit d'espérer ses récom-
penses, puisqu'une crainte si religieuse a

tant de pouvoir pour nous contenir dans l'o-

béissance et dans la fidèle observance de sa

sainte loi. Il faut aussi esjjérer, afin cpie l'at-

tente des biens futurs nous fasse a|)prénon-
der tout ce qui ijouriait nous les faire per-
dre. VoilJi, mon Père, comment on doit ac-

corder la nécessité de craindre le Seigneur,
avec l'obligation de tout es|'érer de ses mi-
séricordes, et que ces deux vertus ont cn-
semlile une très-étroite union.
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Seconde question. — Apres des explica-
tions si claires, il est aisé de comprendre la
liaison de deux choses qui nous paraissent
incompatibles. Jl est temps r/ue, sur votre pro-
messe, vous travailliez à réformer les abus où
vivent plusieurs chrétiens, soit f/uils espè-
rent trop ou trop peu des miséricordes du
Seigneur. Ces deux propositions semblent
braucoup tenir du paradoxe. Car peut-on
trop espérer de la libéralité d'un Dieu qui
promet de se donner lui-même tout entier à
nous, et dont la parole est aussi infaillible
que ses trésors sont grands pour nous enri-
chir? D'un autre côté, où sont les hommes
qui espèrent trop peu de Dieu ou qui nen
attendent rien du tout, puisque Von ne pèche
ordinairement en ce point que par présomp-
tion et par excès ? La nature nous porte as-
sez d'elle-même à vouloir être heureux, et h-

plus grand bonheur de la vie est de vivre
toujours dans fespérance de ce qui peut com-
bler tous nos désirs. Comment comprenez-
vous donc, mon Père, que Von puisse ou trop
espérer de la honte de Dieu, ou n'en espérer
rien du tout?
Réponse. — Vous demandez , mon Père,

si l'on peut, pécher contre la vertu d'espé-
rance, soit en espérant trop de la miséricorde
du Seigneur, soit en espérant trop peu. Rien
n'est plus évident qu'on le peut, et la vie que
mènent la plupart des enfants du siècle ne le

feit que trop connaître. Il est vrai que de la

part de Dieu on ne peut trop espérer, puis-
qu'il a une volonté sincère de nous faire

participants de son royaume éternel, pourvu
que nous voulions profiter de ses grâces : et

c'est la doctrine de saint Thomas en sa premiè-
re Seconde, question 64, art. k, ad 3. Mais
de notre part nous pouvons trop espérer, eu
égard h notre disposition ; savoir, quand nous
nous ilattons d'avoir, sans mérites et après de
continuelles infidélités, ce que Dieu n'a pro-
mis que jiour réfîora[)enser la vie sainte de ses
serviteurs. Quoique la gloire qu'il nous pré-
pare soit très-assurée de sa part, les promes-
ses qu'il nous en fait sont toujours condi-
tionnelles et hypothétiques , comme parle
l'école; c'est-à-dire supposé que,, par un bon
usage de notre franc arbitre et de ses grâces,

nous voulions nous en rendre dignes. Ainsi,

de même qu'un homme est dégagé de sa pa-
role, quand on n'exécute pas la condition
sous laquelle il a promis une chose, aussi
Dieu n'est plus obligé de nous donner ce

qu'il nous promet de récompenses, quand
nous ne gardons pas ses commandements qui
en sont la condition absolument nécessaire;
et par conséquent, c'est espérer trop de, la

bonté de Dieu, que de prétendre avoir sans
travail ce qui n'est promis que pour récom-
penser nos services. On peut donc trop espé-
rer de Dieu , et l'on n'espère en effet que
trop tous les jours de cette façon et sans au-
cun droit.

On peut aussi ne pas espérer assez : et l'on

ne voit que trop de ces âmes perdues, aveu-
glées par leurs passions et vendues à l'ini-

quité, si j'ose parler ainsi , qui vivent dans
\\n oubli total de Dieu, comme si elle n'en

espéraient rien du tout; de ces hommes tout
mondains et tout terrestres, sans piété, sans
foi, sans religion, ne croyant rien de tout ce
qu'on leur prêche de la vie future, suit pour
la béatitude du ciel avec les saints, soit pour
les tourments de Venfer avec les démons;
ces prétendus esja-ils forts qui regardent
également ces deux éternités, l'une bien-
heureuse, Vautre malheure'ise, comme des
chimères et des fables ; qui ne reconnaissent
pour toute règle de vie que ce à quoi l'incli-

nation les |»orle,poiir tout Evangile que leur
foitune et leur intérêt, pour toute béatitude
que leurs flatteuses voluptés ; et qui, comme
parle saint Paul, nont point d'autre dieu que
leur ventre. (Philip., III, 19.) Il est évident
que ces mauvais chrétiens, jiéchant dans le
princijie, et ayant si peu de foi, n'ont point
aussi d'espérance d'une félicité au ciel, puis-
que nous ne la connaissons que par la foi.

Ces vérités ainsi établies et confirmées par
l'expérien( e, je dis, avec tous les théologiens
moraux, que Ton pèche tous les jours contre la

vertu d'espérance en deux manières : l°j)ar

excès, per excessum, quand on espère trop,
sans avoir de vraissujets d'espérer; et c'est ce
qu'on appelle en morale la présomption des
pécheurs aveugles; 2° par défaut, per defec-
tum, quand on n'espère point assez ou point
du tout, malgré les assurances que Dieu nous
donne du désir sincère qu'il a de sauver tous
les hommes; c'est ce que l'on appelle le

désespoir des pécheurs endurcis dans l'ini-

quité. Ainsi l'espérance chrétienne considérée
de notre part, dit saint Thomas (1-2, q. 64,
art. 4, ad 3), ex parte nostra, et non de
la part de Dieu, de qui l'on ne peut trop at-

tendre, consiste, comme toutes les autres
vertus, dans un juste milieu entre la pré-
somption et le désespoir : et pour honorer sa
divine majesté en espérant, il ne faut ni trop
espérer de sa miséricorde, ni en espérer trop
peu. Voilà, mon Père, ce cjui doit satisfaire a
votre question, quand vous m'avez demandé
si l'on pouvait pécher contre la vertu d'espé-

rance.
Troisième question. — Les explications

que vous nous donnez, mon Père, sur l'abus

que Von fait de la vertu d'espérance, nous font
naître le désir de connaître plus en détail de
quelle façon on a le malheur de donner dans
deux écueils si funestes ; et par quelles routes

on a coutume de courir, si j'ose ainsi parler, à
l'un ou à Vautre de ces deux précipices, ou de

trop espérer, ou d'espérer trop peu. Nous scti-

tons le besoin d'un plus grand éclaircissement

sur une matière si importante, et nous vous

prions de nous marquer plus dans le particu-

lier, comment il arrive que tant de chrétiens

viennent à ce point fatal , ou de trop espérer

par une présomption aveugle qui leur fait trou-

ver leur perte en ce qui devrait contribuera
leur sanctification, ou de ne rien espérer du
tout par un désespoir qui ne convient qu'aux
cœurs endurcis, afin que nous puissions éviter

deux maux qui, selon le portrait que vous en

faites, sont également dangereux
Réponse. — Vous demandez, mon Père,

un plus grand éclaircissement sur ces devjx
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matières de pécher contre la vertu d'espé-

rance, afin d'éviter l'une et l'autre extrémité,

ou de trop espérer, ou d'espérer trop peu.

Pour satisfaire de si justes désirs, je réponds
1° que l'on pèche par excès contre la vertu

d'espérance en deux façons, quant à la ma-
nière de tendre à la fin qu'on se propose,comme
parle la théologie scliolastique. ^woad modum
tendendii'i" en comptant trop surla niiséri(;or-

de de Dieu, dont on se forme de fortes idées;

3"tin s'aj)puyant trop sur ses propres forces,

par une orgueilleuse présomption. Je m'ex-
plique.
On compte trop sur la bonté de Dieu, parce

qu'on sait qu'il est toujours prêt à pardon-
ner. Dieu est infiniment bon, disent les li-

bertins; quelques crimes que nous ayons
commis, il nous fera miséricorde, sitôt que
nous aurons recours à lui par la pénitence r

une miséricorde infinie ne peut être éjiuisée

par la malice des hommes qui , pour grande
qu'on la suppose, est toujours très-bornée; et

s'il y avait une mesure de péchés au delà de
laquelle Dieu cessât de vouloir pardonner, il

ne serait pas infiniment miséricordieux

,

puisque dès lors sa douceur reconnaîtrait

quelques bornes. Ainsi parlent les enfants

du siècle: et raisonner ainsi, c'est pécher
contre la vertu d'espérance, parce que c'est

trop compter sur une miséricorde dont on n'a

que de fausses idées. Je dis, N., de fausses

idées, car voiei celles que Dieu lui-même
nous en donne par la bouche du Sage (Eccli.,

V) et qu'il veut que nous en ayons. Ne soyez
point sans crainte des ofj'enses môme qui vous
ont étéremises, etnajoutezpaspéchésurpéché.
Ne dites pas : La miséricorde du Seigneur est

grande, H aura pitié du grand nombre de nos
péchés; car son indignation est prompte aussi
oien que sa miséricorde ; sa colère éclatera

tout a un coup, et il vous perdra aujour de la

vengeance
, parce qu'i7 regarde les pécheurs

dans sa colère. La divine miséricorde a donc
des bornes par rapport à nous, quoiqu'elle
soit infinie on elle-même : et c'est nous qui
les mettons, ces bornes fatales. Si la miséri-
corde de Dieu est infinie, sa Justice est infinie

aussi, tout est infini en Dieu, il n'y a point
chez lui d'inégalité. Et de môme que nous
devons espérer en sa miséricorde, quoiqu'il
soit infiniment juste et vengeur des crimes,
nous devons aussi re(!ouler sa justice et ses
vengeances, quoiqu'il soit infiniment misé-
ricordieux. On pè( he contre la vertu d'espé-
rance, en comptant troi) sur la miséricorde du
Seigneur.
On pèche encore trop contre l'espérance

chrétienne en s'ap|)uyanl trop sur ses propres
forces, malgré les avis qu'on nous donne in-
cessamment de nous défier de nous-mêmes;
li.irce que si l'esprit est prompt , ( omme le
Sauveur dit h ses aj ôtres, la chair est aussi
bien infirme; et ce sont ces chrétiens témé-
raires et présomptueux qui, connaissant leur
Jiropre faiblesse après \.i\v\\ de fatales expé-
riences, s'exposent im|»rudetmnontet par or-
gueil à des occasions où ils ont eu souvent
le malheur de i)écher, sur cette vainc con-
fiaiicf que, n'ayant pas dessein de commettre
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le mal , ils auront assez de confiance et de
fermeté dans leur résolution, qu'ils seront

assez maîtres d'eux-mêmes et de leur propre
cœur pour ne ]ias succomber à la tentation

de se montrer infidèles. C'est ainsi que Da-
vid [lécha pouravoirconsidérétrop curieuse-
ment la beauté d'une femme nue qui était

dans le bain, sans craindr.e que son cœur ne
le trahît, et qu'il n'eût assez de forces pour
résister à ses charmes. C'est aussi par une
semblable présomption que saint Pierre com-
mit ce péché dont le Sauveur lavait si chari-

tablement averti ; il s'appuya trop sur ses

pro|)res forces, quand il dit par un excès de
confiance : Quand il me fajidrait mourir avec
vous, je ne vous renoncerai pas. Loin de veil-

ler sur la garde de lui-même, il s'exjiosa au
péril d'être tenté, au lieu de j)rier, comme
Jésus le lui avait conseillé; et sa [)résomption
fut suivie de son infidélité. Voilà, N., les

deux manières de pécher par excès contre la

vertu d'espérance: 1" en comptant trop sur la

miséricorde de Dieu ;
2° en s'appuyant trop

sur ses forces.

Je réponds en second lieu, que l'on pèche
aussi [lar défaut contre la vertu d'espérance,
en deux façons : 1° avec hérésie ;

2° sans
commettre d'hérésie. On pèche |)ar défaut
d'espérance avec hérésie lorsque Ion déses-
];ère de pouvoir se corriger jamais de ses
vices et d'en obtenir le pardon

,
parce que l'on

doute que la grâce de Dieu soit assez puis-
sante pour nous faire rompre des chaînes
aussi fortes, et qu'il soit lui-n)ôme assez mi-
séricordieux pour nous pardonner des péchés
aussi énormes et aussi multiiiliés que ceux
dont on se sent coupable. Tel iiit le désespoir
de Judas, qui crut que Dieu n'était pas assez
bon pour lui pardonner son crime, ou que ce
crime était trop grand pour ne

i
as surpasser

la miséricorde de Dieu; parce qu'il fit plus
d'outrage à .'a divinité par un tel désespoir,
qu'il n'avait fait d'injure à la sainte humanité
du Sauveur par sa trahison. Voilà ce (ju'on
appelle jiécher par désespoir avec hérésie.
On

I
èche par désespoir sans hérésie quand

on préfère son intérêt, son plaisir, ses pas-
sions aux moyens de faire son salut, aux salu-
taires violences qu'il faut se faire j;our parve-
nir au ciel. Tels sont ces pécheurs endurcis
dans l'iniquité , qui disent : Quand je devrais
être damné, je ne pardonnerai jamais à cet
ennemi, je ne quitterai point cette infâme
créature, je ne me confesserai jamais de ce
péché, je ne me résoudrai jamais à restituer
ce bien mal acquis. Car c'est dire dans son
cœ'ur:Je renonce h toutes mes ])rétentions.

pour le (iel et à l'espérance du paradis, si»

pour y |)arvenir, il me faut réconcilier; s'il

faut restituer ce bien usur|)é qui fait aujour-
d'hui tout ré( lat de ma famille ; s'il faut dé-
clarer en confession ce qui me fait tant de
peine à découvrir à un honuiie pécheur
comme moi. PaiJcr et agir de la soite, c'est

un vrai désespoir de son salut, |iuisque ce
n'est [dus espérer l'effet <les |iromesscs à des
conditions que l'on juge trop dures.
De tout cela il faut conclure (jue tout senti-

ment de désesp.oir est un péché contre la
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vertu d'espérance; mais tout péché contre la

lertu d'espérance n'est pas pour cela un
désespoir de la bonté de Dieu : et je dis ceci
])ar précaution, [lour ne pas jeter de vains
scrujjules tians les âmes timorées. Par exem-
ple, se méfier (le la divine Providence pour
les besoins de la vie; dire avec inquiétude,
connue font les infidèles : De quoi vivrons-
nous? de quoi serons-nous vêtus? c'est [lé-

cher contre res[)érance que nous devons tous
avoir en la providence de notre Dieu, qui
veillf> incessamment aux besoins de ceux qui
le servent ; mais ce n'est pas un désespoir
pour cela, c'est seulement un défaut d'espé-
rance; ou, si l'on veut l'appeler un désespoir,
c'est au plus un désespoir négatif, et non pas
ce désespoir positif et formel dont nous par-
lons ici. Ce désespoir formel dit quelque
chose de bien plus criminel et j)lus injurieux
à Dieu qu'un sim[)le défaut de conscience en
son infinie bonté.

Tout chrétien ne doit donc jamais séparer
ces deux choses, et l'espérance des miséri-
cordes du Seigneur, et la crainte de ses ju-
gements : l'espérance, pour ne pas s'abandon-
ner au désespoir des imp'.es ; la crainte, pour
ne jamais donner dans la vaine présomiHion
des pécheurs aveugles ou superbes. C'est

ainsi qu'en parle saint Grégoire le Grand
(lib. XXXIII Moralium in Job, c. 15) : Dieu
est également juste et miséricordieux, dit ce
saint pape. Que personne ne dise donc : Je
pèche confidemment , parce que Dieu est bon;
ni : Je désespère de mon pardon, parce qu'il

est juste. Dieu pardonne à la vérité tous les

péchés que Von déteste dans Camertume de
son cœur; mais on doit toujours appréhender
de commettre le mal quand on ne sait si Von
pourra Vexpier par la pénitence. Avant que
de pécher, on doit craindre lajustice de Dieu :

après avoir péché, on ne doitjamais désespé-
rer de sa miséricorde : il faut en espérer la

rémission, quand on en conçoit de la douleur,
bien résolu de ne le plus commettre ; mais
jamais sans la douleur on na sujet d'espérer

de sa miséricorde la rémission de ses fautes.

Ne craignez donc jamais tellement la justice,

que la crainte détruise en vous l'espérance

,

et n'espérez jamais de telle sorte, que l'espé-

rance vous ôte la crainte de la justice divine.

En même temps que vo%is espérez que Dieu
vous pardonnera, n'oubliez jamais qu'il doit

vous juger avec la dernière exactitude, afin

que l'espérance soit tempérée par la crainte,

et que la crainte aussi soit soutenue de l'es-

pérance. Sans la pénitence, l'espérance n'est

qu'une pure présomption criminelle ; sans
l'espérance, la crainte ne produit que le déses-

poir des réprouvés .Yo\Và, mon Père, en com-
bien de manières différentes on a coutume
de pécher contre la vertu d'espérance, et la

résolution de toutes vos dilTicultés.

Quatrième question. — Toits venez d'avan-
cer, mon Père,unmot quinous effraie, quand
vous assurez que sans la pénitence toute espé-

rance n'est qu'une présomption criminelle.

Car il est constant qu'espérer en Dieu, c'est une
vertu qui honore son infiniebont ' : trop espé-

rer de cette bonté n'est donc nu plus qn un ex-

cès de cette vertu; ou, si vous voulez, c'est

seulement porter la vertu à un excès indiscret

et défectueux. Onpeul, ce me semble, regarder
cette espérance comme une confiance au plus
inconsidérée, trop libre et peu raisonnable

;

mais cela ne dit pas pour cela que ce soit un
crime d'espérer le pardon de ses fautes sans
faire pénitence, puisque Dieu, qui est le maître
absolu de sa grâce, peut la donner, s'il veut,

aux plus grands pécheurs et les justifier en un
moment sans qu'ils aient eu le loisir de faire
pénitence. Comment la qualifiez-vous donc de
présomption criminelle 1 Est-ce un si grand
péché, selon vous, que de présumer de la mi-
séricorde du Seigneur?
Réponse. — Vous demandez, mon Père, si

c'est un si grand péché , selon moi, que de
présumer de la miséricorde du Seigneur. Ce
n'est pas seulement selon moi , mais- selon
tous les théologiens moraux et scholastiques,
que c'est un grand péché et un vrai aveugle-
ment spirituel d'espérer le pardon de ses
péchés sans en faire pénitence, et par consé-
quent de présumer de la miséricorde du
Seigneur. Dieu s'est ainsi déclaré en mille en-
droits de nos saintes Ecritures et par la bou-
che de ses prophètes , oîi il proteste que si

les pécheurs ne font pénitence , ils périront
tous, et qu'ils mourront dans leur péché. Il a
bien promis de pardonner h ceux qui feront
pénitence : Si l'impie fait pénitence de tous
ses péchés , dit le prophète Ezéchiel (XVIII,

21) au nom de Dieu, et s'il garde tous mes
commandements, il vivra et ne mourra pas.
Mais il n'}^ a aucun endroit où Dieu ait pro-
mis de faire miséricorde au pécheur sans
qu'il fît pénitence. J'avoue que, comme le

maître absolu de ses dons, il peut dispenser
c{ui il lui plaît de ces lois générales, et que,
par des traits de sa puissance extraordinaire,

il peut justifier le pécheur et lui rendre son
amour sans aucune pénitence; cela dépend
absolument de son bon plaisir. Mais c'est une
témérité bien criminelle d'espérer et de
compter sur des traits d'une puissance extra-

ordinaire qui n'ont jamais été prorais; et ii

est constant que, selon la puissance ordi-

naire de Dieu, comme parle la théologie
,

de potentia Dei ordinaria , cela n'arrivera

jamais , et que Dieu a toujours protesté que
sans la pénitence il n'accorderait jamais de
pardon. C'est donc une présomption très-

criminelle que d'espérer en la miséricorde

du Seigneur sans aucune pénitence.

Saint Thomas, en la question 21 de sa Se-

conde-seconde, article 1", dit qu'il y a deux
sortes de ]irésomptions : l'une par laquelle

un homme a tant de confiance en son propre

mérite, qu'il espère un bien qui passe ses

forces, et qui lui est naturellement impos-
sible; et qu'une telle présomption est oppo-
sée à la vraie grandeur d'âme, qui tient un
juste milieu dans l'espérance même. C'est

de cette présomption que le Saint-Esiirit dit

au livre de Judith (VII, 15), (lue Dieu hu-
milie ceux qui présument d'eux-mêmes , mais
qu'il y a une présomption par laquelle un
chrétien espère, par la jiuissance et par la

miséricorde de Dieu, un bien qu'il ne ha
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est pas possible d'obtenir, comme quand il

espère le pardon de ses i)éch6s sans faire

j)éniteiice, ou la gloire des saints sans mé-
rites dans l'observance de la loi de Dieu. Or,

cette dernière présomption, dit le Docteur

angélique {loc. cit.), est une cs|ièce de |;éché

contre le Saint-Es[)rit : Hcec av.tnn prcpsum-

ptio est proprie species pcccali in Spiritum

sanctum ,
parce qu'elle est un mépi'is de la

grâce du Saint-Esprit, par laquelle seule un
homme peut être retiré de l'abîme du péché;

quia scilicet per hujusmodi prœsnmptionem
toUitur vcl contemnitur adjutorium Spiritiis

sancti, per quod homo rcvocatur a peccato.

Et par conséquent présumer de la divine

miséricorde delà façon que les pécheurs en
l)résunient tous les Jours, afin de pécher plus

confidemment, c'est un très-grand ])éché,

c'est mépriser les richesses de la bonté', de la

patience et de la longue attente de Dieu, dont
parle saint Paul aux Romains [Rom., 11,4).

Car dire comme font les libertins : Dieu ne
nous a pas créés poumons damner ; son para-
dis n est pas fait pour les animaux sans rai-

son, qui ne peuvent ni le connaître ni l'aimer ;

il sait notre fragilité, puisque c'est lui qui

nous a faits tels que nous somm.es; et nos pé-
chés ne sont pas si grands à ses yeux, qu'on

veut nous le persuader ; il est bon, et s'il nous
a attendus jusqu'à présent, il nous attendra

bien encore. Parler ainsi, n'est-ce pus faire

servir à ses iniquités cette charitable tolérance

qui ne nous supporte si longtemps, que pour
vaincre notre obstination par sa douceur?
Rien donc de plus injurieux à Dieu, qu'une
telle présomption, puisqu'en ne publiant que
sa clémence, en ne voulant reconnaître que sa

miséricorde, on lui ôte sajustice qu'il possède
comme toutes les autres perfections, dans un
degré infini (Condusione ait. 2, ipicTst. 21,

supra citatap). Rien n'est donc aussi plus cri-

minel, conclut saint Thomas fibid.), parce
que, comme il est faux que Dieu ne pardon-
nera pas aux pécheurs pénitents et contrits,

ou qu'il ne les conduira pas à la pénitence au-
tant qu'il le pourra, aussi est-il faux qu'il

pardonnera à ceux qui veulent toujours vivre

dans le péché, et qu'il donnera sa gloire à ceux
qui ne font aucunes bonnes œuvres. C'est ce-

pendant ce qu'inspire la présomption dont
nous parlons ici, et c'est pour cela que c'est

un grand péché, quoiqu'il soit encore moins
r^rand que le désespoir, parce qu'il convient
davantage à Dieu de faire miséricorde et de
pardonner, que de punir. Juscju'ici, c'est

saint Thomas q>ii parle.

Saint (Irégoirc le (Irand nous apprend au
livre W de ses Epitres, qu'il est dangereux
en cette vie de se croire assuré d'avoir reçu
le pardon de ses fautes, lors même (pron
les déleste flans l'amertume de son ((cur; (pi'ii

faut à la vérité l'espéier de li bonté cie Dieu,
mais ([uil ne faut jamais présumer (Ten être
• ertain, après cet ora( le du Sage : Personne
ne sait s'il est digne de haine ou d'amour :

\escit homo utriim amore aut odio digmis sit.

{Eccle., IX, 1.) N'oici rexemple (ju'il en ap-
porte (cpist. 22 ad Gregoriam, cuhUariam
Augustn>. : Une dainc de la chambre de l'im

j)éralrice, qui lui avait confié le soin de sa
conscience, lui écrivit un jour en ces ter-

mes : Je ne cesserai point de vous importuner
jusqti'à ce que vous m'ayez assurée que mes
péchés me sont remis, et que c'est Dieu qui
vous l'a révélé. Le saint lui fit cette réfionse :

Vous me demandez, ma fille, une chose égale-
ment difficile et supcrllue ; elle est difficile,
parce queje ne suis pas digne que Dieu m'ho-
nore de ses révélations ; mais elle est aussi
très-inutile, parce que vous ne devez point
être sûre ici-bas que vos péchés vous sont par-
donnés, si ce n'est lorsqu'au dernierjour de
votre vie votis ne serez plus en état de les ex-
pier par la pénitence. Jusque-là, vous devez
toujours craindre dans l'incertitude, et laver
vos péchés dans vos larmes. Saint Paul avait
déjà été élevé jusqu'au troisième ciel, où il

avait appris des secrets qu'il n'était pas per-
mis à l'homme de raconter, lorsqu'il disait :

« Je châtie mon corps, etje le réduis à la ser-
vitude, de peur qu'après avoir prêché aux
autres

, je ne devienne un réprouvé moi-
même. » Or, si un apôtre, après tant de révé-
lations et de faveurs célestes craint encore,
comment un chrétien, imparfait sur la terre,
sujet à toutes les faiblesses humaines, ne trem-
blera-t-il pas? Considérez, ma fille, que la sé-

curité des hommes, en matière de salut, est la
mère de la négligence, et qu'elle produit tou-
jours la nonchalance dans le service de Dieu.
Il est écrit au contraire : « Heureux l'homme
qui est toujours tremblant IProv., XXVIII,
ik) » et craintif; et dans le temps si court de
cette misérable vie que nous menons ici-bas,

il est nécessaire que votre esprit soit toujours
retenu par la crainte. C'est ainsi que parlait

ce grand Pape; d'où nous devons tirer cette

conséquence : S'il serait inutile et môme
dangereux d'être sûr de son pardon, lors

môme qu'on le saurait de la part de Dieu,
et que l'on est repentant de ses fautes;
combien grand n'est donc pas le péché
de ces ujondains qui, continuant toujours
à vivre dans le désordre, présument avec
tant de sécurité de la miséricorde du Sei-
gneur ! C'est, mon Père, ce que j'ai à répon-
dre h votre question si la [irésomption est

un si grand péché.
Cinquième (juestion. — Après tant de rai-

sons et d'autorités dont vous venez d'appuyer
votre sentiment, nous comprenons, mon Père,

que la présomption des pécheurs est un pèche
très-grand et très-grief; mais nous croyons
aussi avoir plus d'une raison de penser que le

désespoir de certains autres pécheurs n'est

pas, comme vous le prétendez, un péché encore

plus grand, puisque dès lors il faudrait con-
clure que ce désespoir est le plus grand des

péchés. Cependant l'infidélité qui fait perdre
la foi, est un péché encore plus énorme que le

désespoir, puisqii'elle renversejusqu'aux com-
mandements de la religion chrétienne, et il est

évident qu'on peut tomber dans le désespoir

de son salut, sans dermir infidèle, et sans ces-

ser d'être chrétien, selon saint Thomas même
(2-2, (j. 20, a. 2), dont vous avez autorisé votre

opinion. On peut donc aussi donner dans lei

désespoir, sans commettre le plus grand des
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péchés. De plus, la charité est une plus grande
vertu que l'espérance, selon saint Paul .-Major

horuin Cht charitas (I Cor., XUI, 13), parce
quelle nous fait aimer Dieu pour lui-même, cl

sans ce motif d'intérêt dont Vespérance est

animée ; et par consétjuent, par la raison des

contrains, la haine de Dieu est un péché plus
grand que le désespoir. Bans le désespoir, il

n'y a qu'un simple éloignement de Dieu, lequel

est à la vérité désordonné. Aversio inordiiiata

a Deo '.dans tous les antres péchés, au con-
traire , outre l'éloiqntment de Dieu, il y a en-
core un retour criminel vers la créature, inor-

dinata conversio ad creaturam. Tous les au-
tres péchés sont donc plus grands que celui du
désespoir. Enfin, on pourrait dire que le dé-

sespoir de son salut n'est pas même péché du
tout, et voici comment, Tout bon arbre porte
nécessairement de bon fruit, et n'en produit
j)as de mauvais [Matth., VU, 18.), selon Jésus-

Christ. Or, le désespoir est comme le fruit d'un
bon arbre, et paraît sortir d'un bon fond, puis-

qu'il procède de la crainte du Seigneur, qui
est le commencement de la vraie sagesse, ou
tout au moins de l'horreur qu on a conçue de
ses péchés. C'est donc au plus un excès indis-

cret d'un très-grand bien. Comment prétendez-
tons donc que ce soit un péché plus grand que
celui de la présomption, et même leplus grand
des péchés ?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
comment le désespoir des pécheurs peut être

appelé le plus grand des péchés, et vous
m'alléguez plusieurs raisons qui iiaraissent,

avec quelque sorte de viaisemblance prou-
ver le contraire. Comme c'est de saint Tho-
mas que vous avez apparemment emprunté
tcnt d'objections, puisqu'il se les fait à lui-

même , c'est aussi par son autorité que je

vais y répondre. Je dis donc avec ce saint

docteur, que tout mal qui est incurable,
doit être censé le plus grand de tous les

maux dans ce même genre de mal, selon cet

oracle du prophète Jérémie : Votre plaie est

incurable, elle est donc de toutes les plaies

la plus mauvaise. [Jer., XXX, 12.) Or, le

désespoir des pécheurs est un mal incurable
en matière du salut : il est donc, en matière
du salut, le plus grand des jjéchés. En effet,

un mal peut être regardé comme le plus
grand des maux, quand il est la source de
tous les autres maux. Or, l'expérience fait

voir que le désespoir qui porte les libertins

à abandonner le soin de leur salut, est la

source de tous les désordres, puisqu'il les

fait donner dès lors dans les plus honteux
égarements. Un pécheur qui n'est plus re-

tenu, ni par la crainte des jugements de
Dieu, ni par l'espérance de la gloire des
eaints au ciel, lâche enfin la bride aux pas-
sions les })lus déréglées; c'est l'oracle du
Sage : Lorsque l'impie sera venu au plus
profond de l'abîme et du péché, il mépri-
sera tout. [Prov., XVllI, 3.) Un état si dé-
plorable est donc véritablement le plus grand
des péchés.

Ainsi, pour répondre à ce que le Père m'a
objecté, que c'est l'infidélité ou la haine de
l)i€u qui est le plus grand des péchés , je dis

avec saint Thomas (2-2, quœst. 20, arl. 3, in

conclusionej : Il est bien vrai que si Ton
considère 1 infidélité ou la haine que l'on

porte à Dieu selon leur'proj)re esj)èce, et i;ar

rapport à ce qu'elles sont un éloignement de
Dieu, on trouvera que ce sont de plus grands
péchés que le désesjioir, parce que | ar l'in-

fidélité un homme, en perdant lal(.i, rejette la

vérité qui est essentielle à Dieu et qui n'est

autre chose que Dieu môme , et que par la

haine qu'il p'Oite à Dieu, il s'ojjpose à sa
bonté essentielle qui n'est point distinguée
de sa nature divine : au lieu que par le dé-
sespoir, il renonce seulement à la bonté re-
lative de Dieu, c'est-à-dire, à ce qu'il a de
bon et de miséricordieux pour nous , et qu'il
refuse d'y participer. Mais si l'on com|iafe le

désespoir à ces deux péchés d'infidélité et
de haine de Dieu, par rapport à ce qui nous
regarde dans la fin que Dieu s'est proposée
en nous tirant du néant, qui a été de nous
créer pour sa béatitude , le désespoir est de
tous les maux le plus grand, parce qu'il est
le plus contraire aux desseins de Dieu , el

en voici la raison. Par l'espérance chréuenne
nous nous sentons détournés du mal et portés
à la pratique du bien, parce qu'on ne peut ob-
tenir l'effet des promesses que nous espérons
que par l'observance de la loi de Dieu, dont
les promesses doivent être la récomjiense ; et

par conséquent, par le désespoir de son salut,

on se livre sans scrupule à toutes les pas-
sions déréglées. Si vous vous abattez au jour
de l'affliction, dit le Sage, et si vous perdez
l'espérance , votre force en sera affaiblie.

{Prov., XXIV, 10.)

Le Vénérable Bède (in Gloss.) sur ce pas-
sage s'explique ainsi: Bien n est plus exé-
crable que le désespoir , et celui gui s'y aban-
donne, soit en central dans les travaux de la

vie, soit en particulier dans les matières du
salut et dans les combats sur la foi, ce qui
est plus criminel, perd la constance et devient
faible en tout. Saint Isidore va plus loin et

dit {lib. De summo bono, vel. sentent., 1. II,

c. ik] : Commettre quelque crime, c'est la mort
de l'âme; mais désespérer de son salut après
avoir commis plusieurs crimes, c'est dès lors
descendre dans l'enfer. Mépriser la pénitence
el persévérer dans son péché, n'est autre chose
que vouloir être damné après sa mort : pécher,
cela regarde la mort de l'dine ; mais desespérer
de son salut, cela se termine à In damnation.
C'est aussi la doctrine de saint Paul en son
Epître au peuple d'Kphèse, où il parle de
ceux qui, n'ayant point l'espérance, se sont
abandonnés à la luxure, pour se plonger avec
une ardeur incroyable en toute sorte d'ava-
rice et d'impudicités. [Ephes., IV, 19.) Par
toutes ces autorités il est donc évident que
le péché de désespoir ne renferme pas seule-

ment un éloignement désordonné de Dieu,
mais encore un retour déréglé vers la créa-

ture, puisque dès lors on tombe en toutes
sortes de péchés.

Pour répondre donc à ce que le Père m'a
objecté, que ce qui sort d'une bonne racine

ne peut être mauvais, je distingue avec
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saint Thomas (2-2, q. 20, art. 1, ad 2) : Une
chose peut sortir d'un bon principe de vertu

en deux manières : Ex radiée virtutis alùjxdd

potest procedrre duplicitcr : 1° directcnient

et du fond même de cette vertu, comme une
bonne œuvre procède de la bonne habitude

qu'on a contras^tée, directe, ex parte ipsiiis

virtutis; 2" indirectement et par occasion :

indirecte et occasionaliter ; (Omme quand on
prend occasion des pratiques même de la

vertu, pour devenir superbe, pour s'attirer

de vains ap[))audissemoiits, ou pour con-
tenter de plus injustes désirs. Cela ainsi

supposé, je dis que rien n'empê. he que
les plus grands péchés ne tirent leur ori-

gine des vertus les plus éclatantes; sa-

voir, quand on les pratique ou par osten-

tation, ou pour parvenir plus sûrement ly

des fins criminelles, en faisant servir la

vertu môme aux jilus pernicieux desseins.

C'est de cette manière que le désespoir des
libertins qui abandonnent le soin de leursa-
hit, procède de la crainte de Dieu et de l'hor-

reur qu'ils ont conçue de leurs jiéchés; mais
ce n'est j)as de cetre crainte amoureuse qui
opère la fiuélité h garder sa sainte loi, et qui,

sous ce rapport, est le commencement de la

vraie sagesse ; ce n'est pas de cette horreur
salulaiiC du pé.hé qui produit la contrition

«^ans le cœur: c'est de cette crainte des ré-

])rouvés, qui ne produit que des péchés nou-
veaux, [:ar un funeste al)andon aux passions
les plus honteuses; c'est de cette horreur du
péché, qui fit croire à Judas que la bonté de
Dieu n'était j)as assez grande pour pardon-
ner une trahison si noire. Et de celte façon
un tel désespoir n'en a rien de moins cri-

minel pour procéder de la crainte de Dieu;
et il reste toujours vrai que le désespoir des
impies est dans ses etlets, et par rapport
h nous, le plus [icrnicieux de tous les

maux.
Préservez-nous, ô mon Dieu, d'un déses-

poir si funeste, qui aboutit à la damnation de
tous ceux qui s'y abandonnent, et ne permet-
tez jamais que Var un autre crime tout op-
posé, nous donnions dans cette présom[)tion
si aveugle, qui, en faisant injure h votre jus-
tice, conçoit de si fausses idées de votre mi-
séricorde : cette présomption si mal fondée,
qui fait croire aux impies que, malgré leurs
dérèglements, vous les convertirez tôt ou
tard par une grâce victorieuse, parce que
votre bonté est une bonté infinie. Faites au
contraire, par votre clémence, qu'en espé-
rant tout de vos secours puissants, nous tra-

vaillions à notre conversion, selon le j)ouvoir
que vous ne cessez de nous en donnera tous.
Vous avez promis, il est vrai, de ])ardonner
aux [lécheurs, mais ce n'est qu'aux jiécheurs
pénitents et contrits, qui détestent leurs fau
tes au moment qu'ils esi)èrent; et ce ne sont
que les larmes des cœurs pénétrés de dou
'eur, que vous ne devez pas mépriser.
Donnez-le nous. Seigneur, ce cœur pénétré
de douleur, dans le sincèri* aveu que nous
faisons de nos infidélités, afin que, purifiés
par CCS eaux salutaires de la pénitence, nous
méritions de vous pos.'^éder éterneUcmcnt
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bien-dans la gloire, comme dans le terme
heureux de nos espérances. Amen

CONFÏÎRENCE X.

xTemier commandement. — De la charité,

qui est l'amour de Dieu.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Diliges Dominum Deum luum ex ICo corde tuo, et ex
tola anima tua, et ex tota forliludine tua. (Deut., VI, ",
Luc, X, ft.)

Vous aimerez le Seigneur voire Dieu de toiu votre cœur,
de toute votre ùme et de toute voire jorce.

Nous entreprenons aujourd'hui d'expli-

quer la troisième des vertus nécessaires pour
bien observer le premier commandement,
qui est la charité; vertu qui renferme émi-
nemment toutes les autres vertus

, qui en est

le comiilément, comme elle en fait tout le

mérite, et qui, comme parle saint Paul {Co-
loss., III, 14-), est le lien de la perfection
chrétienne : quod est vinculum perfectionis.

Ce nest pas assez pour rendre à Dieu de di-
gnes adorations , de caj.tiver notre esprit
sous son obéissance, et de croire avec une
humble soumission toutes les vérités qu'il
nous a révélées par son Eglise; il ne suffit

pas d'espérer sur sa parole les récompenses
éternelles, pour lui rendre un culte vraiment
religieux : il faut encore s'efforcer de les

mériter parla sainteté de notre vie, et ce
n'est qu'en l'aimant de tout notre cœur, de
toute notre âme et de toute notre force, que
nous vivrons saintement. La foi est à la vé-
rité une vertu excellente, puisqu'elle éclaire

notre esprit d'une lumière toute divine et

qu'elle nous rend savants dans les mystères
de Dieu. L'espérance est une vertu bien no-
ble, puisqu'elle nous élève à la recherche
des biens célestes, dont nous sommes par
la grâce les héritiers présomptifs. Mais la

charité, dit saint Paul (I Cor., XIII, 13), est
encore une vertu bien plus grande, puis-
qu'elle nous unit à Dieu : major autem ho-
rum est charitas. Si Dieu demande la sou-
mission de nos esprits, il n'ambitionne })as

moins l'empire dé nos cœurs. La religion,

qui est fondée sur la foi, trouve sa perfec-
tion dans l'amour de Dieu ; et comme il se-
rait peu prolilable au salut de connaître et

d'adorer Dieu, sans espérer en ses promes-
ses, la foi aussi et res|)érance seraient bien
vaincs sans la charité. C'est donc de ce grand
devoir d'aimer Dieu sur toutes choses, qu'il

nous faut jiarlcr aujourd'hui, pour en con-
naître la nature, pour en explicpier les con-
ditions, pour chercher les moyens d'en res-

sentir les divines flammes et les grands biens
(|u'il procure à ceux qui en sont embrasés.
\'oilà, mon Père, ce qui va faire le sujet do
noire conférence; sur quoi vous jiouvez nie

proposer vos difficultés et vos doutes.

Première question. Dans votre exordr,

mon Père y vous me donnez Vouverture à la

première question que j'avais dessein de vous
faire, quand vous promettezd'expliquer la na^

turc, les conditions et les avantages de la cha-
rité divine, qui est l'amour de Dieu. C'est en
efj'ctparta définition des choses^ qu'il faut «n-
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trer dans la recherche de ce qu'elles ont de
propriétés et d'excellence. Ainsi, utmnt que de
marquer ici quelles sont les conditions néces-

saires pour bien aimer Dieu et à quoi nous en-

gage ce grand devoir ,
je iwus prie de nous

donner d abord une juste idée de cette charité
divine. Qu'est-ce que la cliarité

?

Héiionse. — Vous me demandez , mon
Père, une idée juste et distincte de la cha-
rité sans laquelle on ne peut observer le

premier commandement. Je réjionds que la

charité, considérée comme l'amour de Dieu
dont nous parlons ici, est une vertu théolo-

gale, infuse de Dieu dans nos âmes, par
laquelle nous l'aimons surnaturellement et

plus que toutes choses pour lui-même, parce
qu'il est souverainement bon et seul digne
d'être aimé si parfaitement. Je dis d'al)ord que
c'est une vertu théologale, parce qu'elle aDieu
pour objet; qu'elle est infuse de Dieu dans
nos âmes

,
parce qu'il n'y a que Dieu qui

puisse la donner; qu'elle ne s'acquière point

par le travail, qu'elle ne se mérite point par
les bonnes oeuvres, si ce n'est pour en rece-
voir de plus grands accroissements, parce
qu'elle est une de ces premières grâces que
Dieu donne gratuitement. 11 n'y a que la

pratique de celte vertu qui dépende de notre
liberté, jirévenue, aidée, soutenue et fortifiée

de la grâce ; mais l'habitude de la charité,

comme parle lécole, ne vient que de Dieu.
C'est la doctrine de saint Paul aux Romains,
qui dit : L'amour de Dieu a été répandu dans
nos cœurs par le Saint-Esprit qui nous a été

donné. [Rom., V, 5.) Je dis en second lieu,

que par cette vertu nous aimons Dieu surna-
turellement et plus que toutes choses : je dis

que nous l'aimons surnaturellement, j)arce

que nous ne [)Ouvons l'aimer par les seules
forces de la nature; j'ajoute que nous l'ai-

mons plus que toutes choses, i)arce que nous
devons faire plus d'estime de Dieu et de sa

grâce, que de toutes les grandeurs de la

terre, en sorte que s'il nous y fallait parvenir
par quelque péché, nous devrions être dispo-
sés à perdre plutôt les biens, l'honneur, la

liberté, le repos, la vie même, que de perdre
la grâce de Dieu par un seul péché. Voilà,

mon Père, ce que c'est que la charité, qui
nous fait aimer Dieu et qui nous est ordonnée
par le premier commandement.
Seconde question. La définition que vous

nous donnez de la charité, nous en fait con-

cevoir de grandes idées ; et par le seul

exposé que vous en faites, il est aisé d'en

connaître rexcellence; mais cest cette excel-

lence même qui me donne Voccasion d'une

difficulté nouvelle. Aimer Dieu de la sorte,

c'csf l'aimer comme ne l'ont jamais aimé les

chrétiens les plus parfaits, comme les martyrs
gui ont donné leur vie pour Jésus -Christ.

Sommes-nous donc tous obligés de tendre à
la plus éminente perfection, et d'aimer Dieu
d'un amour aussi parfait que le plus grand
des saints ?

Réponse. —Vous demandez, mon Père,
si nous sommes tous obligés d'aimer Dieu
d'une manière si parfaite? Vous n'en devez
pas douter, puisque c'est un commandement

absolu. Mais il ne s'ensuit pas de là, comme
vous paraissez l'appréhender, que tous les
chrétiens soient obligés de tendre en toute
chose à la perfection des plus grands saints.

Il y a bien d'autres choses que cet amour de
Dieu ,

qui ont fait la jierfection des plus
grands Saints. Ils sont parvenus à ce degré
éminent de sainteté par la pratique des con-
seils évangéliques , et -je conviens qu'en cela
le commun des fid'èles n'est pas obligé de
tendre à la même ]ierfection, puisqu'ils ne
sont pas tous obligés de suivre les conseils
évangéliques. Mais quand il s'agit d'aimer
Dieu, nous sommes tous obligés de l'aimer
aussi parfaitement que les plus illustres

martyrs, c'est-à-dire, de l'aimer plus que
toutes choses, plus que notre propre vie,
en sorte que nous soyons comme eux dis-
posés à la perdre plutôt que de l'ottenser.

Quand Dieu ne nous en ferait pas un
commandement, mille considérations puis-
santes nous y engageraient. Considérations
de justice : Il est juste d'aimer parfaitement
ce qui est souverainement aimable. Consi-
dérations de reconnaissance : Dieu a fait

tout pour nous, et la raison seule den)ande
que, par un généreux retour, nous fassions
aussi tout pour lui. Considérations enfin
d'intérêt : nous ne mériterons jamais de le

posséder au ciel, si nous ne l'aimons sur la

terre. Mettons en peu de mots ces vérités
dans tout leur jour.

Je dis d'abord que nous sommes obligés
d'aimer Dieu par justice. On aime naturelle-
ment tout ce qui est beau et parfait ; et si nous
aimons le monde pour les agréments qu'il

I)Ossède, que ne mérite donc pas ce céleste
Ouvrier qui lui a donné tout ce qu'il a de
perfection? On aime ce qui est bon ; Dieu est

la bonté essentielle en lui-même, et la source
de toute bonté hors de lui : il est notre
Créateur, et c'est lui qui nous a donné
l'être; il est notre souverain Seigneur, et

c'est lui| qui nous gouverne ; il est notre
Père, et c'est lui qui nous nourrit, qui nous
aime, jusqu'à nous permettre de nous dire

ses enfants. Quoi de plus juste que d'aimer
celui cjui nous a faits, et sans lequel nous
n'aurions jamais été ; que d'obéir à un
Maître qui est en même temps maître de
tout l'univers, et qui ne commande rien que
de bon ; que d'honorer un Père qui n'a pour
nous que de la tendresse et de la douceur?
Ce sont là autant de piussants motifs qui
nous engagent à l'aimer par justice.

Je dis en second lieu, que nous sommes
obligés d'aimer Dieu par reconnaissance de
l'amour qu'il a pour nous. Ce qu'il nous a
fait de bien et ce qu'il nous en fait tous les

jours à chaque moment, ce qu'il nous de-
mande, ce qu'il nous promet si nous l'ai-

mons; tout nous engage à l'aimer. Qu'est-

ce que Dieu a fait pour nous? Le voici : non
content de nous tirer du néant, il nous &
mis au rang des créatures raisonnables,

capables d'admirer ses grandeurs et de com-
prendre par la grâce tout ce qu'il a fait et

ne cesse de faire pour nous. Il nous a faits

chrétiens
,
pouvant nous faire naître parmi
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les infidèles qui n'ont pas le bonheur de

l'adorer par la foi. U nous a tous rachetés

d'une éternelle damnation, lorsque sans in-

justice il pouvait nous laisser dans la cap-

tivité de Satan. Voilà ce qu'il nous a fait de

bien, et ce qui nous oblige de Taimer par

reconnaissance. Ce qu'il nous demande, en

est encore une obligation nouvelle; il nous

demande peu, pour avoir lieu de nous
donner beaucoup : il nous demande des ser-

vices bien courts, pour nous donner d'éter-

nelles récompenses ; il nous demande en un
mot notre cœur, et c'est [lour le combler de

ses gtâi;es, pour le sanctifier et pour le

rendre heureux. Enfin ce que Dieu nous
promet attend de nous un amour recon-

naissant, jmisque ce n'est pas moins rju'une

place dans son royaume céleste.

Tout nous dit : il faut aimer Dieu. Nos
veux nous le disent, quand nous voyons la

beauté de ce vaste univers qu'il n'a fait que
pour nous. Notre esprit nous le dit, puisque

si nous avons de la disposition, de la viva-

cité, de la subtilité pour les sciences, de
."intelligence dans les affaires, de l'adresse

et de la dextérité pour les arts, des talents

pour tout, nous ne les tenons que de Dieu.

Notre cœur nous le dit, et si nous avons

de l'inclination pour la vertu, de l'horreur

pour le vice , de la probité, de la droiture,

de l'équité, c'est Dieu qui nous en insi)ire

les nobles sentiments. La santé dont nous
jouissons nous le dit, et c'est en lui. comme
parle saint Luc, que nous avons la vie, le

mouvement etTêtre [Act., XVII, 28.). La pros-

périté nous le dit, jtuisque c'est de sa main
libérale que nous avons re(;u les biens, les

honneurs qui nous mettent dans quelque
distinction (larmi le monde. L'adversité nous
le dit, puisque dans nos afflictions et dans
nos peines, nous avons recours à lui, comme
BiUDieu de toute consolation (II Cor.,\, 3.). La
l)eauté de tous les êtres visibles nous le dit,

puisqu'elle n'est, à proprement parler, qu'un
é'julemcnt et comme un rayon de la sienne.

Enfin, tout nous dit quil faut aimer Dieu.

Je dis en dernier lieu, que nous devons
aimer Dieu pour notre propre intérêt. Il n'y

a f)oint de grâce, de salut et de félicité au
ciel pour ceux qui sur la terre n'ont point

l'amour de Dieu. Celui qui n'aime point, dit

saint Jean, demeure dans la mort[\ Joan.,

III, I'».). Quand je parlerais , dit saint Paul,

les lanques des hommes les |)lus éloquents,
el le lanr/(if/e des anges môme, si je nui pas
la charité

,
je ne suis que comme un airain

sonnant ou une cymbale retentissante (I Cor.,

XIII, 1), (pji fait beaucoup de bruit, et (jui

ne laisse rien de son travail après sok C'est

l'amour de Dieu qui distingue lliomme
«hrétien de l'homme païen : on ne peut être

chrétien sans la charité. C'est l'amour de
Dieu qui distingue l'homme pieux de l'hy-

j)Ocrite : il n'y a [loint de vraie dévotion sans
cela. C'est l'amour de Dieu qui distingue
la digne communion de celle qui est in-
digne : il n'y a que sacrilège sans cola.

Voilà, mon Père, pour répondre à votre
question

,
qiiand vous m'avez demandé si

nous sommes tous obligés d'aimer Dieu d'un
amour si parfait et si pur.

Troisième question.

—

Les preuves invin-
cibles par lesquelles vous établissez, mon
Père, robli^jation que nous avons tous d'aimer
Dieu, semblent plutôt augmenter nos inquié-
tudes que les calmer. Car, d'un côté, nous
voyons un devoir indispensable, sans lequel
on ne peut cire sauvé; d'un autre côté la

difficulté nous effraie, quand nous considé-
rons combien il est rare de trouver dans le

christianisme vn amour de Dieu si parfait.
Cent gens en paraissent incapables , et nous
avons sujet de craindre que nous soyons de
ce nombre. Comment des hommes comme nous,
accoutumés à n aimer que des objets visibles,

dont les attraits se font sentir, peuvent-ils
aimer, plus que toutes choses, iin objet tout
spirituel quon ne voit point, et dont les per-
fections ne tombent point sous le sens ? Croyez-
vous , mon Père, que le cœur humain, ter-

restre et charnel comme il est, soit capable
d'un amour aussi pur? Rassurcz-notis , s'il

vous plaît, et tâchez de nous faire cotnprendru
qu'il nous soit facile à tous d'aimer Dieu
avec tant de perfection.
Réponse.— Vous demandez, mon Père, éi

le cœur humain est capable d'un amour de
Dieu si pur. Il en est très capa!)le avec le

secours de la grâce, qui ne lui manque ja-
mais au besoin, dès lorsque Dieu nous en
fait un commandement, puisqu'il est de la

foi qu'il no commande rien d'impossible
Les naturels les plus féroces, les tempéra-
ments les plus durs, les cœurs les plus in-
sensibles et les moins capaiiles de rien
aimer, les ignorants comme les savants, les

l>auvres comme les riches, peuvent aimer
Dieu aussi parfaitement, s'ils veulent faire

usage de leur esprit et consulter leur projre
raison. Tout publie au dedans de nous-
mêmes et hors de nous la bonté d'un Dieu
qui a fait toutes choses pour nous, afin quo
nous soyons tout à lui par un amour [:ar-

fait. Je dis tout ce qui est au dedans de
nous : notre entendement, notre mémoire,
notre volonté, notre cœur, tout nous dit

qu'il faut aimer Dieu, et que rien n'est plus
facile que de l'aimer, quoique nous ne lo

voyions pas. Un entendement qui comjirend
ûcs vérités purement spirituelles, qui se
forme les idées de mille choses qu'il n'a

jamais vues, qui ne sont jamais tombées
sous ses sens, qui ne sont que possi[)les, et

qui souvent n'existeront jam'ais, nous oblige
d'avouer que nous sommes faits pour coin-
j)rendre quelque chose de jilus noble que ce
que l'on ajipelle la matière sensible; que
nous avons été créés par conséquent par un
pur Esjirit qui nous a faits à son image

; quo
ce pur Esprit est un Être souverain , tout-

puissant, indépendant d'e tout (e qui e,"!

nors de lui, puisqu'il a tout fait de rien,

qu'il donne toujours l'être à ce qui n'était

rien ; et qu'ainsi , étant ses cojties vivantes,

nous le uevons aimer, l'ne mémoire qui
rappelle incessamment le souvenir de mille
choses qui ne sont plus, qui ne se voient
plus, qui ne «e font plus sentir, nous avertit
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qu'il y a une substance en nous qui n'est

composée d'aucune matière, qui agit indé-
pendamment de toute matière par des idées
toutes spirituelles qui lui restent des choses
passées, et par conséquent destinée jiour

s'occuper particulièrement de ce grand objet

qui est essentiellement au-dessus de toute

matière ; et c'est cet esprit divin qui ne l'a

créée que pour lui. Une volonté, enfin, qui
désire en nous toujoin-s plus qu'elle ne pos-
sède ; un cœur qui n'est jamais content clans

l'abondance môme des plus grands trésors,

qui ne peut être rassasié de tout ce qui est

limité, nous convainquent, pour peu que nous
rentrions eu nous-mêmes, que nous sommes
créés pour un objet infmi qui seul peut
remplir la vaste capacité de ce cœur; et que
pour en mériter la jouissance, il le faut

aimer. C'est ainsi que tout ce qui est au
dedans de nous, nous porte à l'amour de
Dieu.
Nous y sommes aussi portés par tout ce

qui nous environne et qui est hors de nous

,

et Dieu n'est pas tellement invisible, que
nulle de ses perfections ne tombe sous les

sens. S'il est invisible en son essence, parce
qu'elle est toute spirituelle , inaccessil)le à
des yeux corporels , ses merveilles brillent

en toutes les créatures qu'il n'a faites que
l)Our nous servir, et il n'y a rien dans le

monde qui ne soit éloquent à publier les

sujets que nous avons de l'aimer par recon-
naissance. Les deux racontent la gloire de
Dieu, dit le Roi-Prophète [Psal. XVIII, 1), et

le firmament p\ib lie les ouvrages de ses mains.
C'est aussi la doctrine de saint Paul quand il

a* aux Romains : Les perfections invisibles

de Dieu , sa puissance éternelle , sa divinité',

sont devenues visibles depuis la création du
monde

,
par les choses visibles qu'il n'a faites

que pour nous {Rom., 1,20,21); et c est pour
cela qu'ils sont inexcusables , de ce qu'ayant
connu Dieu , ils ne l'ont pas glorifié comme
Dieu. Il ne faut donc qu'être homme raison-
nable, i^apable de réflexions, pour compren-
dre que le cœur humain, quelque charnel
qu'on le suppose, est susceptible d'un amour
si parfait, loin qu'il lui soit impossible.

Ce commandement que je vous fais, dit le

Seigneur [Deut., XXX), n'est ni au-dessus de

vous, ni loin de vous. Il n'est point dans le

ciel , pour vous donner lieu de dire : Qui de

nous peut monter au ciel, pour nous apporter
ce commandement , afin que l'ayant entendu,

nous puissions Vobserver? Il n'est point aussi

nu delà des mers, pour vous donner lieu de
vous excuser, en disant : Qui de nous pourra
passer la mer pour l'apporter jusqu'à nous

,

nfin que l'ayant appris, nous fassions ce qui

nous est ordonné? Mais ce commandement est

tout proche de vous; il est dans votre bouche
et dans votre cœur, afin que vous l'accomplis-

siez. Voilà, mon Père, comme il est vrai que
nous pouvons toujours aimer Dieu quand
xous le voulons , et ce qui répond à votre

question; savoir, si le cœur humain est ca-

pable d'un amour si parfait.

Quatrième question. — Bien des gens, mon
Père, ne seront pas encore rassurés dans leur

crainte, après tous les oracles de l'Ecriture
que vous venez de citer, et puisqu'il reste
toujours vrai que nous devons aimer Dieu plus
que toutes choses du mande, plus qu'une mère
n'aime son enfant ,

plus qu'un enfant bi'nné
n'aime ses père et mère, plus qu'une épouse
sage et fidèle n'aime son mari , cent gens alar-
mes vous diront qu'à ce prix ils n'ontjamais
aimé Dieu ccmme il faut, parce qu'ils ne sen-
tent point dans leur cœur pour Dieu cette

affection tendre qu'ils ont coutume de sentir
pour ces sortes de personnes. Une mère vous
dira: J'ai pleuré amèrement la mort démon
fils, parce que j'ai perdu en sa personne ce que
j'aimais et ce que j'avais droit d'aimer. Quand
au contrairej'ai perdumon Dieupar un péché,
je ne pleure point. J'aimais donc plus cet en-
fant que Dieu: je n'aime donc pas Dieu plus
que toutes choses ;jene l'ai donc encore jamais
aimé comme on le doit aimer : je ne suis donc
pas dans la voie du sahit. Que répondrez-vous,
mon Père, à ces personnes

,
pour les rassurer

dans leurs alarmes?
I Réponse. — Vous demandez, uion Fère,

ce que je répondrai pour rassurer ces per-
sonnes qui croient toujours ne pas aimer
Dieu, et être dans un état de réprobation,
parce qu'elles ne sentent pas pour Dieu un
amour aussi tendre que pour les objets sen-
sibles qui les touchent de près, ni une dou-
leur aussi vive après avoir perdu sa grâce,
que quand elles ont perdu ce qu'el'es avaient
au monde de plus cher. Je leur répondrai

,

mon Père, que le commandement d'aimer Dieu
de tout notre cœur, et plus que toutes choses
du monde, ne nous oblige pas d'avoir pour
lui cet amour tendre, aifectif et sensible

,
qui

a fait goûter à i)lusieurs grands saints mille
douceurs, jusqu'à des extases de joie et des
transports d'amour. Ce sont des faveurs sin-
gulières que Dieu n'accorde pas au commua
des fidèles.

Je distingue donc deux sortes d'amours:
un amour tendre , affectif et sensible

, que la

seule nature inspire ; un amour appréciatif,

effectif et d'estime, qui se règle parla raison,

quand la raison est réglée par la religion et

par la foi. Je m'explique {;ar des exemples.
L'amour ciu'une mère a pour un fils unique,
est pour 1 ordinaire un amour plus sensible
que raisonnable, un amour tendre et affectif,

qui fait qu'elle voudrait ne le perdre jamais
de vue, l'avoir toujours sous ses yeux , et ne
le voir jamais s'éloigner d'elle. L'amour au
contraire qu'un père a pour ce même fils, est

un am.our plus raisonnai)le que sensilile :

amour judicieux et effectif, qui ne tend qu'à
j)rocurer l'avancement de ce fils, aux dépens
du plaisir qu'il aurait de le voir toujours
près de sa personne ; amour qui le fait ré-

soudre à l'éloigner, l'envoyer aux académies
publiques des sciences et des beaux-arts,

apprendre ce que doit savoir un jeune homme
seigneur de son âge et de sa condition;
amour enfin par lequel il consent d'exposeï
aux périls de la guerre une vie qui lui es»

si chère, pour acquérir la gloire convenable
à sa naissance. Sur ce principe, la mère aiuie

plus son fils d'un amour tendre, sensible eJ
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atrectif ; mais le père l'aime «lavantage, d'un

amour raisonnable , effectif, appréciatif et

d'estime. Et cet amour est sans contiedit le

j)lus parfait ,
parce que le sensible y a moins

de part, que la raison en est la règle, au lieu

que l'amour tendre est souvent accompagné
de mille défauts, et suivi de plusieurs incon-

vénients.
J'en dis autant à proportion de l'amour que

nous devons à Dieu, par rapport à celui que
nous avons pour les choses de la terre. L'a-

mour comme la douleur suit toujours la

nature des objets qui le font naître. Quand
on aime un objet sensible , un bien , une di-

gnité, un mari, un enfant, l'amour qu'on en a

conçu est aussi un amour sensible, et la dou-
leur que cause la perte qu'on er. fait, est par

conséquent aussi une douleur sensible , qui

va jusqii'à verser des larmes et à pousser
des sou|)irs. Mais quand on aime Dieu et sa

sainte grâ; e, comme ce digne objet est tout

spirituel, q'i'il ne tombe point sous les sens,

l'amour qu'on en conçoit est aussi un amour
tout spirituel, où le sensible a souvent peu
de part; et par C0nsé({uent la douleur que
l'on a d'avoir perdu son Dieu par un

i
éché,

est aussi une douleur toute spirituelle, oiî

la raison seule et la religion agissent, où le

sensible a bien souvent très-|)cu de part

,

et qui ne fait que très-raremcnl verser des
Lu'uies. C'est de là qu'il arrive si souvent
que des personnes d'ailleurs vraiment pieu-

ses, ne pleurent pas dans la douleur qu'elles

ont d'avoir ptéché , comme elles };lourent

quand elles ont perdu un bien sensible, une
personne qui leur était chère, quoiqu'en
effet elles aiment Dieu plus que toutes ces

choses; mais |)arce c[ue le bien qu'elles re-

grettent, est un bien tout spirituel, qui ne se

fait point sentir.

Cela ainsi su[)posé comme «ertain, je dis

(}ue nous ne sommes pas obligés d'aimer
Dieu plus que toutes choses, de cet amour
sensible, affectif et tendre qui fait sur notre

cœur des impressions réelles et palj.ables :

nous n'en sommes pas toujours les maîtres;

et souvent de trè>-grands saints, par la per-
missioq divine, ont gémi longtemps (ie tie

pas sentir leur cceur embrasé de ( e feu .•^acré

qui f?.it goûter mille douceurs dans le ser-

vice de Dieu. Sainte Thérèse s'e.^t vue plu-
sieurs années dans ces états d'aridités et (U'.

sécheresses spirituelles, où elle cio.vail ne
pas aimer son Dieu et n'en Aire plus aimée :

des états où elle se croyait abandormée de
son époux pour(piel(}ue infidélilé secrète (jui

lui éla:t inconnue, quoi()u'elle en fût ai-

mée avec beau. OUI) de tend/esse, parce qu'il

iilaisa't à Dieu d'éprouver sa constance, en
lui ret rant ses consolations sensibles, llne

mère n'est pas obligée d'aimer Dieu d'un
amour plus affedif et plus tendre qu'elle

n'aime un tils, dont la beauté charme ses

yeux autant que son cœur: mais elle est

obligée de l'aimer plus que ce fils d'un amour
appré.iatif et d'estime, d'un amour effectif

cl s|)irituel, (pii la mette dans la disposition
de quitter, de sacrifier, s'il le fallait, ot ce
(ils et tout ce qu'elle a le plus dr<jil il'aimer

Oi;.\TiiH>i SAcuj-Ê, XLMII.

au monde, jdutôt que de déplaire à Dieu et

de l'ésister à ses ordres. Nous sommes tous
obligés d'aimer Dieu plus que les biens, que
les honneurs de la terre, de cet amour ap-
préciatif qui fait préférer sa sainte loi et le
bonheur de le servir atout ce qui nous cap-
tive le [)lus légitimement en ce monde , en
sorte que, comme dit saint Paul {Rvin.,\lll,

38), ni la mort, ni la vie , ni les anges, ni les

principautés , ni les puissances , ni les choses
présentes, ni les choses futures , ni la violence
d'aucune créature ne puissent nous séparer
de l'amour de Dieu qui est en Jésus-Christ
Notre-Seiyneur ; et bien des gens qui crai-
gnent de ne pas aimer Dieu jjIus que toutes
choses, parce qu'ils ne sentent pas dans leur
cœur cet amour tendre (qu'ils ont p.our les
objets sensibles, ne laissent ];as souvent que
d'ôtre dans ces saintes dispositions. Pour
ne le pas sentir, il ne s'ensuit j as qu'ils
aiment Dieu moins que toutes ces choses;
mais c'est parce qu'ils l'aiment d'un amour
plus noble, jilus raisonnable, tel qu'il con-
vient d'aimer un objet tout spirituel. \'oilà,

mon Père, ce que je leur réponds pour les
rassurer dans leur crainte et pour les con-
soler.

Cinquième question. — Notis sommes bien
tranquillisés par vos réponses, mon Père, et
la distinction que vous faites de ces deux dif-
férentes manières d'aimer tes choses divines
qui sont purement spirituelles, et les choses
humaines qui sont Matérielles et sensibles,
rassure beaucoup les âmes timorées, qui
croyaient nêtre pas dans la voie du salut,
dans la pensée qu elles n'avaient jamais eu
pour Dieu de véritable amour. C'est pourquoi
pour ne leur rien laisser à désirer sur un point
si important, dans te désir qu'elles ont de s'ac-
quitter parfaitement d'un si grand devoir,
expliquez-nous, s'il vous plaît, mon Père, ce
que c'est d'aimer Dieu de tout son cœur, de
toute son âme et de toutes ses forces.

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
ce que c'est que d'aimer Dieu de tout sou
cœur, de toute son âme et de toutes ses for-
ces. Saint Pertiard va vous répondre pour
moi. Aimer Dieu de tout son cœur, dit ce dévot
Père (SermoneSO in Cantica, cui t tulus est:
De triplici modo dileclionis quœ Dcum dili-

gimus), c'est l'aimer de toute son affection, toto
cordis allÏM tu : c'est n'aimer que Dieu, ou ne
s'affect.onner à rien que }tour Dieu; c'e.-t

aimer Dieu par piéférence à tout ce (jne l'on
trouve aimable, et ne s'attacher qu'à ce qui
peut nous poitcr à Dieu. Ainsi aimer des
rit liesses que l'on ne peut amasser sans vio-
ler la loi (le Dieu, sans blesser l'équité, l'a-

mour du iirochain que nous devons aimer
comme nous-mêmes, selon la volonté de Dieu;
aimer des personnes, des objets, qui, lo'n de
nous porter h Dieu, nous éloignent de Dieu,
qui nous (ont offenser Dieu, quelle que chose
que l'on dise, c'e^t ne pas aimer Dieu. Aimer
Dieu de tout son cœur, c'est se plaire h en-
tendre souvent parler de Dieu, parie quo
Ion entend volontiers parler de ce que 1 on
aime; ainsi, n'enlendie jamais la parole do
Dieu, ou n'en )as profiler, tourner en lidi-

12
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cule ou PU rné|)ris coiix (jui r.iniionfont

,

reganlci' tous l(3s discours de piété comiiu;

des contre-vérités, ou du moins comme des
discours hors de saison, ce n'est jjas aimer
Dieu de tout son cœur.
Aimer î) eu de toute son âme, continue

saint Bernard, c'est J'aimer ave.;; toute l'at-

tention d'un esprit vigilant, avec toute la

circons[)eLtion dont on est ca|!al)le, poui- ue
donner aucune atteinte à sa sainte loi : Tota
rationis i^ii/ildiilia et circumspcctione. Ainsi,
les mondains (|ui sont uniquement occupés
du soin de s'enrichir par toutes sortes de
voies criminelles, contre la loi de Dieu; les

voluptueux qui ne pensent qu'à l'olget in-

fâme qui a su les captiver, qui ne font usage
de leur esprit que pour se rendre ingénieux
à mal faire, n'aiment pas Dieu de toute leur

âme. Aimer Dieu de toute son âme, c'est

consacrer à sa gloire, à son service, à la

méditation de sa sainte loi, toutes les puis-

sances de cette âme, afin de ne la transgresser

en rien ; c'est faire usage de son entendement,
pour examiner sérieusement dans toutes les

aflaires de la vie ce que la loi de Dieu com-
mande et ce qu'elle défend, pour savoir dis-

cerner ce qui est |)ermis d'avec ce qui n'est

pas permis ; c'est employer sa mémoire à

rap[)eler le souvenir des bienfaits que l'on a

reçus de Dieu, pour lui en rendre chayue
jour de très-humbles actions de grâces ; c'est

soumettre en tout sa t^olonté à celle de Dieu;
en sorte que dans Vadvcrsilé comme dans la

prospérité', dans tous les événements de la vie

les plus fâcheux, on dise toujours avec le saint

homme Job : « Le Seigneur m'avait donné ces

biens, le Seigneur me les a ôtés ; son saint nom
soit béni: » Voilà ce que saint Bernard appelle

aimer Dieu de toute son âme. Sur ce prin-

cipe, n'avoir l'esprit rempli que des vanités

du siècle, ou des vaines idées de sonprojire

mérite par des sentiments d'orgueil ; con-
server toujours le souvenir des injures que
l'on iirétend avoir reçues, [,o\xv en faire écla-

ter dans l'occasion ses injustes ressentiments;

murmurer contre les dispositions de la Pro-
vidence, et se révolter en tout contre ses

ordres, ce n'est donc pas aimer Dieu de toute

son âme.
Aimer Dieu enfin de toutes ses forces,

selon le môme saint Bernard , c'est l'aimer

do tout son pouvoir, tola rirtute ; c'est ne
rien épargner pour son service, jusqu'à ne
lias même appréhender la mort, s'il fallait

l'endurer, pour en donner des preuves : Tota
virtute, ni nec moripro ejus amore pertimes-
cas. D'où il faut conclure que ces personnes
délicates et indolentes qui ne veulent rien

souffrir pour Dieu, qui appréhendent de
s'incommoder en tout, qui n'observent ni

jeûnes ni abstinentes, qui trouvent toujours
la loi de Dieu trop sévère, et les plus saintes

ordonnances de l'Eglise au-dessus de leurs

forces, lorsqu'ils en ont assez pour soutenir
les fatigues les plus rudes en tout où il s'a-

g-'t de leurs intérêts ou de leurs plaisirs;

que ces personnes, dis-je, sont bien éloi-

gnées d'aimer Dieu de toutes leurs forces,

eoiome il nous le commande, puisque loin

di' ne rii'U épargner pour le service do Dieu,
ils s'épargnent eu tout, et se d)s|)ensent, de
leur projire autorité, de tout ce qui leur
semble lant soit peu pénible dans ses divins
commandements. \o\\ï\, mon Père, ce que
c'e>t qu'aimer Dieu de tout son cœur, de
toute son âme et de toutes ses forces.

Sixième question. — Par l'eocpHcation que
vous venez de faire de cet amour de Dieu, mon
Prre, nous nous sentons combattus de diffé-
rents mouvements : d'une part, l'idée d'un
amour si parfait nous fait naitre un saint
désir de pouvoir aimer Dieu avec tant de per-
fection; mais, d'une autre part aussi, nous
voyons que cela nous irnpose de grands devoirs;
et nous ne sentons que trop la vérité de ce que
saint Paul a dit (I Cor., II, 14-), que l'homme
animal et terrestre ne comprend pas les cho-
ses qui sont de l'esprit de Dieu. Ce saine
exercice nous paraît bien spéculatif; et, il

faut, ce me semble, être bien versé dans la vie
mystique, pour y pouvoir atteindre, lous nous
faites concevoir néanmoins qu'un tel amour
nous est absolument nécessaire pour être sau-
V''s, parce que c'est le premier et grand com-
mandement de la loi. Nous voudrions donc,
mon Père, que vous enseignassiez une méthode
convenable à notre état, pour parvenir â un
amour de Dieu si parfait. Que faut-il que nous
fassions, pour en concevoir les plus tendres
sentiments dans notre cœur?
Réponse. — Vous demandez, mon Père,

une méthode qui convienne à l'état d'un
chacun

, pour parvenir à la perfection do
l'amour de Dieu, et ce qu'il faut faire pour
cela. C'est encore saint Bernard qui va vous
réjiondre. La méthode |)our bien aimer Dieu,
dit ce grand docteur [loc. sup. cit.) est de
l'aimer sans méthode et sans aucune mesure :

Modus diligendi Dcum est diligere sine modo.
Jésus-Christ dit {Luc, XVIIj : il n'y a point
de marques extérieures qui fassent coiinaître
quand le royaume de Dieu est venu : Non
renit regnum Dei cum observatione, parce
que le royaume de Dieu est au dedans de
vous : Intra vos est. Voulez-vous connaître
si vous aimez Dieu? Consultez-vous vous-
même, sondez votre propre cœur, examinez-
en tous les replis, développez-en tous les

détours; il n'y a que votre intérieur qui
puisse en dérider. Vivant comme vous vivez,
vous voudriez sentir ce que sentent les âmes
saintes, qui, en aimant Dieu, sont comblées
de mille douceurs inférieures; vous vous
trompez. Parler de la sorte, c'est désirer les

consolations de Dieu, et non i)as le Dieu de
toute consolation. Voici donc ce qu'il faut

que vous fassiez, pour concevoir dans votre
cu'ur les plus tendres sentiments de son
amour; et, sans entreprendre de vous en
enseigner aucune méthode, je vous le pro-
pose comme ce qui est au-dessus de toutes

les méthodes.
Vous souhaiteriez, dites-vous, sentir toutes

les douceurs de l'amour de Dieu, afin de pou-
voir renoncer entièrement à toutes les dou-
ceurs trompeuses du siècle. Commencez par
renoncer à ces dou ours ti( nqeuses par
une vie pure, mortifiée, péuiKnte; et vous

I
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sentirez ces douceurs intérieures cl solides

que l'on goûte dans l'amour de Dieu ; voilà

l'unique méthode; ces douceurs ne sont que
pour récompenser ceux, qui vivent sainte-

ment. Vous voudriez sentir combien il est

doux d'aimer Dieu, afin de vous donner en-

tièrement à lui ; donnez-vous entièrement à

lui , vous sentirez combien il est doux de
l'aimer; il n'y a point d'autre méthode. Vons
voudriez avoir autant d'attraits pour la i)iété

que ceux qui sont vraiment dévots; com-
mencez par vous mettre dans la dévotion,

donnez-vous tout de' bon aux exercices de la

piété chrétienne, renoncez aux plaisirs cri-

minels du monde ; et vous sentirez cet attrait

pour la [)iété qui fait goûter dans le service

de Dieu mille douceurs. Ce n'est qu'en pra-

Uquant la vertu cpie l'on apprend combien
elle est aimable ,

parce qu'on ne connaît

jamais ce qu'elle vaut, quand on ne la pra-

tique pas.

£n vain demandez-vous que Dieu répande
dans votre âme ses chastes délices, tant que
vous n'en aurez que de criminelles. En vain
demandez-vous la récompense sans avoir tra-

vaillé. En vain désirez-vous pouvoir aimer
Dieu, tant que vous n'aimez que le monde
qui est l'ennemi de Dieu. C'est comme si vous
disiez : Je voudrais bien pouvoir aimer les

pauvres, mais je voudrais aussi ne leur rien

donner. C'est comme si, ayant usurpé le bien
d'autrui, vous disiez : Je voudrais bien jouir
du calme d'une bonne conscience sans
^tre oDligé de rien restituer. Vous dites :

Je voudrais bien aimer Dieu, et vous ne
voulez rien faire pour Dieu? Abus, N. C'est

})ar l'innocence do vos mœurs et par les

sentiments de votre cœur que vous con-
naîtrez si vous aimez Dieu; c'est par la

sainteté de votre vie et par la pureté de vos
désirs crue vous sentirez de l'amour pour
Dieu; c est enfin en méditant souvent les

grandes choses que Dieu a faites pour vous,
que vous apprendrez à l'aimer de tout voire

cœur, de toute votre Ame et de toutes vos
forces. Tant de mystères admirables qu'il

n'a opérés que pour achever le grand ouvrage
de notre rédemption, sont autant de motifs
puissants de l'aimer plus que toutes choses,
ou, pour dire mieux, de n'aimer que lui,

puisque nous ne devons rien aimer que pour
lui. Saint Augustin fut si pénétré de ces gran-
des vérités, que mille fois il disait avec le

roi prophète, dans des transports d'amour :

Mon cœur s'est érhnuiïé an dedans de moi, et

tandisffueje méditais lesmiséricordesde mon
Ihexi, an feu s'y est embrasé.[Psal.WWlU,k.)
Tous les saints, en les méditant, ont été ravis
en des extases d'amour; et si nous y sommes
si peu sensil)Ies, c'est parce ([ue nous ne les

savons pas méditer ; ou, ce qui n'est encore
que trop véritable, parce que nous avons peu
«le foi.

Ayons donc la foi, N., méditons souvent ce
que Dieu a fait jiour nous, ce qu'il fait encore
à chacpie moment; et nous ne serons [tas en
peine de chercher ni dos motifs (pii nous
portent h aimer Dieu, ni une méthode pour
savoir (ommei.t il fn\ii s'y prendre. Aimons

Dieu, puisqu'il ne nous a créés que pour
cela ; et nous en serons aimés. Mais il lui en
a beaucGU[) coûté pour nous aimer au point
qu'il nous a aimés; il est bien juste aussi
qu'il nous en coûte. I^Iortifiez vos rassions,
faites-vous violence pour Dieu, et vous serez
moralement certains que vous l'aimez. Peut-
ètie ne vous en coûtera-t-il pas tant que vous
ra[)|iréhendez. Les douceurs que vous goû-
terez dans son amour, adouciront tout ce que
vous vous êtes figuré de rigueurs et d'amer-
tumes dans sa sainte In. La face du monde
que vous aimez tant aujourd'hui, vous pa-
raîtra tout autre qu'elle ne vous paraît à
présent, et vous cesserez de le trouver si

aimable. Ce que vous regardiez comme sa-
gesse, vous le traiterez de folie : ce que vous
regardiez corai.ie des biens dignes de votre
estime, de votre ambition, de vos soins, de
vos plus ardents désirs, ne sera plus que
bagatelles à vos yeux : ce que vous craignes
tant de perdre aujourd'hui , vous vous ré-
jouirez alors de lavoir perdu , i)arce qu'en
échange vous aurez trouvé un Dieu qui vous
tiendra lieu de tout ici-bas, jusqu'à ce que
vous alliez jouir de lui dans la bienheureuse
éternité. Amen.

CONFÉRENCE XI.

Piemier commandement. — De la charité,
qui est Camour de Dieu.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.
Diijges riominuni Deiim (iinm px toio cordo tiio, ol p»

Inla anima liia, el ex tola forliludine liia. {Deu!., Vl, 5
Luc, X,27.)

Vous nimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre
cœur, <le toute votre àme et de tou'.e votre force.

C'est ce premier et grand commandement
dont nous avons déjà parlé, commandemert
si raisonnable et si juste, qui est le jirincipo

et la fin de tous les autres; mais commande-
ment «les plus négligés de la jrart des hom-
mes, j'ose dire même des plus ignorés. Il est
bien raisonnai)le et bien juste. i)iiisque rien
n'est plus conforme à la droite raison que
d'aimer l'auteur qui nous a faits, l'ami qui
nous a comblés de biens, le père qui n'a pour
nous que des tendresses, le maître qui de
tout ce que nous lui devons d'obéissance, ne
nous commande rien que pour avoir occa-
sion de i)artager avec nous les trésors de sa
grAce en ce monde et de sa gloire en l'autre.

Mais ce commandement est aussi des plu^
négligés et des plus inconnus. Si, pour aimer
Dieu il ne fallait que l'en assurer souvent, il

n'y aurait guère de commandement plus
religieusement observé; rien n'est ])Ius or-

dinaire dans la bouche des chrétiens, que
ces |)aroles sjiécieuses d'amour de Dieu et

d'adoration de ses perfections infinies. Mais
à considérer de qu(>lle façon vivent ceux-là
mêmes qui, entre; les chrétiens, sont de la

plus belle ai)parence, il est évident que des
jiaroles si alfectueuses et si tendres ne sont

(}ue sur le liord des lèvres sans pénétrer
jusqu'au cœur. Aimer Dieu véritablement,

('c-t s"alta( hcr h srm service et en venir aux
elfcts ; c'est ré-^isler courageusement aux
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tenlalions les plus délicates de la nature cor-

r(jiiil)ne, qui s'opposent à un si grand devoir
;

c'est en un mot donner à Dieu une préfé-

rence générale sur tout ce qui est moins que
lui. Et où sont les chrétiens qui remj)lissent

exactement tous ces grands devoirs? Voilà,

N., ce que nous allons tâcher d'ex])liquer

en cette seconde conférence; et sur quoi,

mon Père, vous pouvez me i)roposer vos dil-

licultés et vos doutes.

Première question. — Après tons les mo-
tifs que vous nous apportâtes hier pour aimer
Dieu de tout notre cœur, de toute notre âme,

et de toutes nos forces, il n'est pas possible

d'it/norcr cet indispensable devoir ; et l'on se-

rait bien insensible, si Ton n'était pas touché

d'un saint désir de s'en acquitter aussi parfai-

tement que le peut permettre la fragilité hu-

maine, a.'id4e de la grâce. Mais la question est

d'en venir au fait , et de bien connaître dans le

détail ce qui nous convient de faire pour cela.

Jusqu'ici vous ne nous l'avez appris qu'en spé-

culation, et laspéculation est de sa nature très-

stérile. Dites-nous donc, s'il vous plaît, à quoi

nous oblige dans la pratique ce précepte de

l'amour de Dieu, pour qu'il soit un amour ef-

ficace et effectif.

Réponse. — Vous demandez, mon Père,

à quoi nous oblige le précepte de l'amour

de Dieu, pour c[ue notre amour soit efiicace

et effectif. J'en ai déjà insinué quelque chose

en exfjliquant ce que c'est d'aimer Dieu de
t )ut notre cœur, de toute notre âme, et de
toute notre force. Mais puisque votre zèle

vous fait désirer de l'apprendre dans un plus

grand détail
, je réponds que ce précepte

nous engagea en venir aux effets j)ar la fi-

dèle observance de sa sainte loi, selon cette

l)elle sentence de saint Grégoire, pape : L'u-

nique preuve du véritable amour est de mon-
trer pur nos œuvres que nous aimons. L'apôtre

sa'ut Jean l'avait déjà insinué, en disant :

3Ies petits enfants , n'aimons pas seulement
rf.' parole ni de langue, mais par les œuvres
et en vérité. (1 Joan., ill, 18.) L'amour de
Dieu n'est pas seulement une pensée, c'est

une affection; ce n'est pas une simple ré-

flexion de l'esprit, mais un attarbement du
cœur, et cet attachement ne se fait connaître

que par des effets sensibles. Aimer Dieu, c'est

donc obéir à Dieu ; c'est donc observer exac-

tement les commandements de Dieu, les

saintes ordonnances de l'Eglise qui nous
.parle de la part de Dieu, cjui adroit de noiis

commander, par l'autorité souveraine qu'elle

a reçue de Dieu, et que Jésus-Christ veut

que l'on écoute, sous peine d'être regardé
comme tin païen et un publicain [Malth.,

XVllI, 17.), c'est-à-dire comme un pécheur,
ennemi de Dieu.
Or, il y a deux sortes de commandements

de Dieu : les uns sont appelés positifs ou af-

firmatifs, parce qu'ils nous prescrivent [losi-

tivement la pratique de certaines vertus ; tes

autres sont appelés négatifs ou prohibitifs,

nai'ce qu'ils nous défendent certains péchés.
Yovs aimerez le Seigneur vjtre Dieu de tout

votre cœur, de toute votre âme, et de toutes vos

forces. {Deut., XI, 5.) Sov\ksez-\ovs de sanc-

tifier le jour du sabbat ; Honouez votre père et

votre mère, afin que vous viviez longtemps sur
la terre. {Exod., XX, 8, 12.) Voilà des com-
mandements positifs

, pai ce qu'ils sont con-
çus en termes aftirmatifs et de précepte. Vots
ne prendrez point en vain le nom du Seigneur
votre Dieu; vous ne tuerez point; vols ne
commettrez pas de fornication; vols n^ dé-
roberez point, etc. Voilà des commandements
négatifs, ])arce qu"ils sont conçus en termes
de défense ou de négation. Ainsi, pour aimer
Dieu de tout son cuiur, comme tout chrétien
est obligé, il faut faire exactement tout le

bien qu'il nous prescrit dans sa loi, et éviter
avecsointout le iial qui nous y est défendu;
et cela par un principe d'amour, dans la

sainte a|)|)réhension de rien faire qui dé-
plaise à Dieu.
En vain se flatte-t-on d'aimer Dieu, si on

lui désobéit en tout, si on l'offense en vio-
lant sa sainte loi en tout ou eu quelque
chose, puisque la transgresser dans un point,
selon l'apôtre saint Jacques, c'est être cou-
pable comme l'ayant toute violée. [Jac, 11,

10.) C'est une maxime de la morale chré-
tienne, que le bien se mesure j>ar l'intégrité

de la chose entière, et que le mal se prend
du seul défaut qui s'y commet : Bonam ex
intégra causa, malum ex quocunque dcfectti.

Aimer Dieu, c'est donc faire tout ce qu'on
sait qu'il commande, et s'abstenir de tout ca

qu'il défend.
Quand on dit dans le monde qu'un fils

aime son père, ce n'est pas seulement par.e
qu'il l'en assure souvent par de bel'es pa-
roles, mais parce qu'en toute occasion il agi*,

en enfant respectueux et soumis; qu'il se
rend à ses ordres au premier signe de sa vo-
lonté

; qu'il les prévient même, en allant au-
devant de tou* ce qui jteut lui faire plaisir ;

qu'il étudie ses inclinations en tout
;

qu'il

évite tout ce qui pourrait lui déplaire, et

qu'il fuit la société des personnes qu'il sa.t

ne lui être i)oint agréables, quelque attrait

qu'il se sente d'ailleurs à les fréquenter. 11

en est de même à proportion d'un chrétien
qui aime Dieu, qui est son Père céleste. Ce
n'est pas seulement par de simples discours
que l'on donne à connaître les vrais senti-
ments de son cœur, mais par des effets. Voilà,
mon Père, à quoi nous engage le précepte
de l'amour de Dieu, pour être un amour ef-

hcace et effectif.

Seconde question. — Dans l'explication
que vous avez faite de ce commandement ds
n'adorer qu'un seul Dieu , vous avez dit qu'il

renferme les trois vertus théologales, de la

foi, de l'espérance et de la charité , etpar cette

charité vous entendez l'amour de Dieu; de
manière que, selon vous, il semble que ce ne
soit qu'une même chose. Pour avoir cette

charité surnaturelle, suffit-il donc de faire ce

que vous avez dit qu'il fallait observer pour
aimer Dieu? Ou la charité renferme-t-elle
encore quelques autres qualités que ce que
vous en avez spécifié? Marquez-nous, je vous
prie, plus particulièrement de quelle i/ionière

710US devons pratiquer la vertu de charité, pour
h'<norer diunement la majesté de Dia , ccnuc
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iinous y oblige par cepremier commandement.
Réponse. — Vous demandez, mon l'ère,

de quelle manière nous devons pratiquer la

vertu de la charité, et si elle renferme quel-

ques autres qualités que ce que j'ai spécifié

en marquant à quoi l'amour de Dieu nous
engage. Je réponds que saint Paul en marque
encore plusieurs autres caractères, qui don-
nent un nouveau jour h cet excellent devoir;

et le bel é'iaircissement qu'il lui a donné,
nous servira de règle pour ne nous y plus

méj rendre. Voici donc comme en jmrle ce

grand apôtre en sa irmm^re Epîlre aux Co-
rinthiens, XliJ, k.

La charité, dit-il, est [patiente, chnritas

pa'.irns est; et jiour aimer Dieu véritaiile-

ment, il faut soufî'rir avec soumission toutes
les disgrâces de la vie, comme étant autant
de sages disp'Ositions de sa providence, p^our

de très-char;tai)les desseins qui nous sont
inconnus. Ainsi, murmurer dans ces rigou-
reuses épreuves, comme si cette adorable
])rovidence manquait en cela à nos besoins,
c'est très-certainement ne pas aimer Dieu de
tout son cœur, puisque c'est ne vouloir pas
ce qu'ilveut, et vouloir tout le contraire de
ce (ju'il veut. La charité est douce et bien-
faisante, bcni(jna est; et pour aimer Dieu, il

faut imiter sa douceur C{uand il dit : Appre-
nez de moi que je suis doux et humble de cœur.
Quiconque n'a que des paroles de dureté en
la bouche, et de l'aigreur dans le coeur; (jui-

conque refuse de faire pour le prochain ce
qu'il voudrait que l'on fît p'Our lui-même en
j areille conjonctuie, n'a donc pas la charité,

et n'aime pas son Dieu. La charité n'est point
envieuse de la prospérité des autres , ncn
(cmulatur ; et pour aimer Dieu véritable-

ment il faut ne s'alliiger jamais de voir le pro-

chain plus heureux que soi, dès lors que Dieu
le veut ainsi : sauf à faire" en sorte {>ar dos
voies légitimes d'avoir quelque part à son
bonheur, ce qui n'est pas défendu. Toiit

homme done(iui ne voit qu'avec chagrin soii

fière dans la jirospérité, et s'efforce de le

supplanter, de le détruire, de le desservir
en tout, pour élever sa fortune sur les ruines
de la sienne, comme il arrive; tous les jours,

n'a
I
as la charité; il n'aime point Dieu, puis-

qu'il n'aime pas son prochain pour Dieu. La
cliarité n'est

|
oint téméraire et- précijiitée

dans ses jugements, non mjit prrperam, et

]:ouraimer Dieu, il ne fnutjnuia;s ju^^er légè-
rement Ic^^act'ons d'autrui, pour en .'ou|içon-

ner du n;al : si les a|ij)arences de sa conduite
sont petJ avantageuses, on doit suspendre
son jugement , puis(|u'il n'appartient ({u'h

Dieu d'en cf)nnaîlic. Ouiioncpie donc.Mir de
simjiles dehors, (|ui sont soiivenl si liom-
peurs, juge aus.silôl qu'il y a du mal, de la

(Orrnjilion, du péché, n'a pas la charité, cl

n'aime pas Dieu; puiscfuc contre .'a défense
il usurpe h; droit déjuger, qui n'apiart ont
qu'h Dieu. La charité iKîVs'cnlIe point d'or-
gueil, non inflnlur; et pour aimer Dieu, il

faut être humhle decunir, en se croyant tou-
jours plus imparfait (jue les aulros : si l'on a

fiuchpics lalenl'-, loin de s'en glorifier, il faut
en rapporier \<'\\W \\ gloire îi îîlcii, pui'<(pH'

tout vient de Dieu. Tout homme donc qui
s'enorgueillit h la vue de ce qu'il croit avoir

de mérite, jusqu'à mépriser ceux qu'il se fi-

gure en avoir moins que lui, n'a pas la cha-
rité, et n'aime pas son Dieu. La charité n'est

point aml)itieuse, et ne désire point l'hon-

neur, non est ambitiosa. Elle ne cherche point
ses propres intérêts au préjudice de la jus-
tice et de la vérité, ?icn quœri! qu/r sua sunt.

Ainsi, sacrifier à son ut lité partit uîière les

intérêts }mblics de ré(piité et de la droi-

ture, c'est n'avoir pas la charité. Saint Jean
Chrysostome inlerprètc autrement ces pa-
roles, non est ambitiosa, en disait : La cha-
rité n'est point dcdai(^neuse, et ne m.éprise per-
sonne. Ainsi , ces hommes superbes qui
regardent tout le monde avec mépris, qui
troublent la j aix d'un diacun par des dis-

putes op.iniâtres sur ( e ({ui s'appelle le point
d'honneur, n'ont ni charité, ni amour de
Dieu. La charité ne s'aigrit de rien, ncn ir-

ritatur : toujours atleutive à Ursser tomber
pour le bien ue la jiaix ce qu'il j-erait lîange-

reux (ie relever avec troptie chaleur, elle ne
soupçonne jamais le mal, ncn cogita! malum.
Ainsi, ces es[Tits p.ointilleux qui s'offensent

de tout, qui se formalisent de tout, qu'un
uiot mal digéi'éou mal enlciulu révolte, qui
se figurent toujours (ju'on a intention (le les

blesser lorsqu'on n'y i.ense pas, ayant si peu
de charité pour le prochain, n'or.t point aussi

d'amour p.our Dieu. La charité ne se réjouit

point de rinju>tice, mais elle se réjouit de
la vérité, ncn (jaudct super iniquitnle, con-
gaudet autem verilati. C'est donc n'avoir pas
la charité, (pie de se réjouir du mal d'autrui ;

et quand on aime le mensonge, on n'a point
d'amour pour Dieu (jui est la vérité essen-
tielle. La charité cnlin tolère tout (c qu'elio

ne peut enij ôrher, et se tient dans le silence,

omnia suff'ert.VMc croit tout (C (pie l'Kglise

pi'o, ose de croire, sans raisonner sur des dé-
cisions que la protection du ciel rend tou-
jours infaillibles, après la promesse autJK'n-

t;(pie de Jesus-Christ , omnia crtdit. Elle

esp'ère tout ( e que Dieu nous prépare <U'.

biens au ciel, omnia spera!, et, pour en être

jugée digne, elle soulfre tout en paix sans
aucun sentiment de vengeai'.ce et de ro^)ré-

sailles, omnia sustinet. Ne vouloir rien sup-
porter des humeurs d'autrui, ne rien croire

de nos mystères cpie ce que l'on s'imagine
en compirendie; traiter de chimères et de
fables, comme font nos ])rudenis du siècle,

tous Ifls biens de la vie future, afin de no
rien faire pour les mériter; enfin, ne se faire

aucune violence pour Dieu, c'est très-certai-

nement n'avoir point la diarlté, c'est ne pas
aimer Dieu. Voilà, mon l'ère, les carai (èri'S

(|ue saint l'aul dcmne à la charilé chrétienne,

outre ce (pie j'en avais d(''jà dit, et par Ics-

(piels nous l'ouvons ( onnaître si nous ai-

mons véritablement Dieu.
Troisième (piotion. — lîien nesl plus

clair, mon Ph'e, ni plus solidement rtiditi,

que l'explication que vous faites des carac-
tères différents de la charité, sans lesquels

il n'y a point de véritable amour de Dieu,
jniisqur ce sont autant d'oracles de saint
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Paul. Mais comme il est superflu de savoir
dans la spéculation, ce qui peut rendre l'a-

mour de Dieu parfait, si ron ncn vient à la

pratifjue
, je vous prie de n'>us marquer

guand est-ce que nous sommes oblifjrs de
faire des actes d'amour de Dieu, soit de
bouche et de vive voix, soit de cœur et par
des sentimenis intérieurs. Y a-t-il des temps
particuliers où l'on y soit obligé plus qu'en
d'a'itres temps?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
s'il y a des temps i)aiiiculiers où nous
soyons oljligés |)lus qu'en d'autres de faire

des actes d"amour de Dieu. Je réponds (juc

l'honneur que Dieu nous fait en nous- iicr-

raettant de l'aimer et de l'en assurer sou-
vent, devrait tant charmer tous les chrétiens,

que, pour peu qu'ils fussent sensiljles à

leurs véritahles inlérôts, ils ne devraient pas

passer un seul jour, ni même une seule
heure de chaque jour, sans élever leur esprit

à Dieu, pour lui réitérer de cœur les sin-

cères protestations de leur amour le plus

tendre.

Les rois de la terre veulent qu'on tes aime;
mais souvent nous n'osons par respect les

en assurer, lors môme qu'en ell'et nous les

aimons ; une liberté pareille tiendrait tiop

de Ja familiarité, et n'en serait j)as bien re-

çue : on est contraint de conserver dans le

secret de son cœur les sentiments qu'on en a.

Dieu veut aussi cpe nous l'aimions ; mais
son plaisir est que nous le lui disions sou-
vent. Quoiqu'il connaisse notre cœur et

qu'il |iénètre nos i;cn-éos les plus secrètes,

il désire que notre bouche prononce sou-
vent ces paroles aussi tendres que familiè-

res : Je vous aime, ô mon Dieu, et je n'aime
que vous, ou rien au monde que vous. Loin
de la fierté si naturelle aux grands de la

terre, lui qui est le roi du ciel et le grand
par excellence, il veut que nous prenions

souvent cette liberté ; et si les princes du
monde nous tiennent si rarement conijite

des services môme les plus signalés. Dieu
n'est pas seulement reconnaissant de ce ([ue

l'on fait pour son amour, mais encore de ce

que l'on souhaiterait pouvoir faire, quand
loccasion manque à nos désirs. Et le roi

prophète nous en assure, quand il dit : Vous
avez écouté. Seigneur, la préparation de
leur cœur: Prœparationem cordis eorum au-

divit auris tua. [Psal X, 17, sccundum He-
braos.)

11 n'y a aucun instant dans notre vie où
nous ne recevions mille grâces de son infi-

nie miséricorde, puisque si nous vivons, si

nous respirons, si nous agissons, si nous
avons de la santé, si nous évitons mille dan-

gers où tant d'autres périssent, ce n'est que
par lui que nous vivons, ([ue nous agissons,

<\ue nous sommes préservés. [Act. XVII, 28.)

11 ne devrait donc point y avoir de temps
marqué pour l'amour d'un Dieu qui est le

maître de tous les temps.
Mais si un chrétien n'est pas obligé de

faire des actes d'amour de Dieu à toute

heure, parce que la faiblesse humaine est

grande, et ({ue de lui en l'aire un commande-

ment, c'eût été rexposer à trop d'occasions
de pécher; il y a certaines occasions au
moins, où il ne |;eut s'en dis]jenser sans so
montrer infidèle. Mous ne pouvons, par
exemple, nous dispenser de faire un acte
d'amour de Dieu, lorsque nous nous voyons
dans qiiehiue danger, ou de mourir, ou de
tomber dans quelque péché, jiarce que c'est

une grande infidélité de ne pas s'unir à Dieu,
(luand on est sur le point, ou de jierdre en
mourant l'occasion de ne le f.lus faire ja-

mais, ou d'être éloigné de lui i-'ar la perte
de sa grâce.

Nous devons, en second lieu, faire un acte
d'amour de Dieu, lorscjue nous nous dispo-
sons à recevoir ([uel({ue sacrement, puis-
qu'il faut pour cela avoir la vie de la grâce,
si c'est un sacrement «les vivants, comme est
la sainte Eucharistie; ou qu'il faut détester
ses fautes par un acte de contrition qui ren-
ferme l'amour de Dieu, si c'est un sacrement
des morts, comme celui de la Pénitence, qui
est instituée pour rendre la vie de la grâce à
ceux cjui sont morts jiar le péché.
Nous devons, en troisième lieu, faire un

acte d'amour do Dieu, quand nous entrejire-

nons(iuel({ueatraireu]iportante, particulière-

ment si elle est [tour la gloire de son saint
nom, puisque de nous-mêmes nous ne pou-
vons rien ; mais généralement pour toutes
sortes d'affaires qui concernent la vie pré-
sente, afin que la cupidité, l'aiuliition, le dé-
sir de réussir ne nous fasse rien entrepren-
dre contre sa sainte loi.

Enfin, il serait à sovdiaiter qu'on en fit

tous les matins et tous les soirs, pour offrir

son cœur h Dieu, comme on y est obligé : ie

matin, [lour demander à Dieu la grâce de ne
le point offenser dans le cours de la journée,
jiarmi tant de dangers et d'oc( asioi;s de |

é-

clié dont le monde est rempli; le soir, pour
lui demander pardon des fautes de la jour-
née, et pour lui recommander le sommeil
de la nuit, qui est une image de la mort, afin

que si nous en étions surfiris, comme il ar-
rive à tant de personnes, nous méritassions
le j'ardon des fautes que nous aurions dé-
testées j)ar un acte d'amour de Dieu, avant
que de nous endormir; puisque, comme la

théologie l'enseigne , l'amour de Dieu ren-
ferme virtuellement la contrition et la dou-
leur de l'avoir offensé, de même que la con-
trition renferme virtuellement l'amour.
Voilà, mon Père, les temps principaux et les

occasions particulières où il est bon et même
nécessaire de faire des a, tes d'amour de
Dieu.
Quatrième question. — Nous comprenons,

mon Père, que rien n est ni plus nécessaire ni
phts juste que de faire souvent des actes d'a-

mour de Dieu, et vos e.Tplica[io)ts nous font
nailre un saint désir de réduire en pratique
des spéottations si belles. Mais nous avons
besoin d'être fortifiés dans de si pieux des-

seins, qui ne sont en la plupart de nous que
des désirs naissants. Nous avons besoin que
queUpies puissants motifs nous y encouragent,

afin que l'esprit étant convaincu d'une part,

le cœur aussi d'une autre part se trouve
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enlev(' pour en venir aax effets. Mar.'iuez-

noHs dune, iil vous plaît, les motifs e/iii peu-

vent le plus enrjaçier les fidèles au fréquent

exercice de l'amour de Dieu.

Réponse. — Vous demandez, mon Pèro,

fies motifs qui puissent engager les fidèles

au fréquent exeri-ice de l'amour de Dieu. Je

n'en puis donner de plus intéressants que
les merveilleux avantages qui nous en re-

viennent; et ces avantages nous sont repré-

sentés dans le changement admirable ([ui se

(it dans le cœur des disciples (riùumaùs,
après cette admirable conversation qu'ils

eurent avec le Sauveur ressuscité dont ils

pleuraient la mort : 1° ils no le reconnais-

saient pas d'abord, parce qu'une j)uissancc

invisible retenait leurs yeux, dit l'Evan-

gile (Luc, XXIV, 16); mais ils s'en retour-

nèrent instruits de ses principaux mystères,

parce que l'amour qu'ils portaient à ce cher

et divin Maître, leur en mérita l'explication

de sa bouche ;
2° ils étaient tristes de la

mort de Jésus, et ils sortirent de son entre-

tien merveilleusement consolés ;
3" ils

étaient froids et chancelants dans leur foi,

j)ar le scamlale que cette mort honteuse leur

avait causé, et ils se sentirent si échauffés

(le cet amour divin dont Jésus était venu
allumer dans leur cœur les divines [lannues,

qu'ils en furent eux-mêmes étonnés, disant

avec une sainte admiration : N'cst-il pas

vrai que notre cœur était tout brûlant en

nous, pendant qui! nous parlait dans le che-

min? {Luc, XXIV, 32.)

Voilà ce que produit, à ])roportion, l'a-

mour de Uieu dans notre cœur, (juand nous
avons soin d'en réitérer souvent les actes :

1" il nous mérite la connaissance de ses in-

finies miséricordes; et en l'aimant, on ap-
prend à le mieux connaître ;

2" il nous com-
I)le de mille consolations intérieures dans
les disgrAces de la vie, en nous détachant
d'un monde perlide, (pii est la source de
tous nos ennuis ;

3° il nous end)ra-e (le plus

en [)lus d'un feu sacré, ([ui éteint à mesure
et peu à peu chez nous le feu de la concu-
piscence, et ipii nous ôte l'aifect'on de tout

ce (]\i\ est moins ([ue Dieu. Je m'e\pli([ue.

L'amour de Dieu nous é.laire pour ap-
prendre à le connaître. Tout chrétien qui
n'aime i)as Dieu est un aveugle ([ui ne le

connaît pas : il a du jugement et de l'esprit,

qui sont comme les deux yeux de l'honnne
naturel ; mais il ne s'en sert pas pour consi-
dérer que ne s'élant pas fait lui-m<^ine, il est

l'ouvrage d'un Dieu (|ui ne l'a créé que pour
sa gloire. 11 a la foi et l'iivangile, ipii sont
comme les deux yeux d'un houmie chré-
tien ; mais il ne les consulte jtas pour se

convaincre que tout étant périssabh» sur la

terre, il doit ne s'aitaclicr qu'à un Dieu (jui

ne périra Jamais. .Mais sitôt (pi'cn faisant ces
solides réilexions, jiar les inspirations de la

grAce, il aime Dieu ( oinme son prin ijie et

sa dernière lin, il commence dès lors à le

fonnailre : à mesure qu'il avance dans la

ronnais.satice de Dieu, il se sent de plus en
j)lus obligé de l'aiiucr. Kt si les pèlerins
0'Kn)maus uo roionnumnt le Sauveur que

sur le soir, ce n'est presque aussi que sur le

déclin de la vie et dans un âge de maturité,

que la plupart des chrétiens, revenus des
vains amusements des créatures, commen-
cent à bien connaître que Dieu est infini-

ment aimable, et mérite seul d'être aimé.
Voilà comme l'amour de Dieu nous éclaire.

L'amour de Dieu nous console merveil-
leusement aussi, et dissip.e tous nos cha-
grins dans les dilférentes jîersécutions qu'un
monde [leriile nous fait soufi'rir. Et (onuiie

les discip.les d'Emmaiis, qui furent consolés

de la conversation de Jésus ressuscité, ajU'ès

avoir été affligés de sa mort, un chrétien

trouve aussi dans l'aniour de Dieu de quoi
calmer tous ses ennuis, en considérant les

vanités d'un monde où il ne découvre que
do l'inconstance, de l'infidélité, de la misère
et de la corruption. Comme il apjirend à
connaître Dieu en l'aimant, il apprend aussi

à mépriser le monde en connaissant les mi-
séricordes de Dieu, et il devient à pioi'ortion

insensible à tous les maux qui lui arr.vent

de la ]iart de ce monde infiuèle. Persuadé
par l'oracle de saint Paul et par sa propre
ex[érienco, que la plus éclatante figure du
monde n'est qu'une figure qui i)asse, il con-
clut que le rej)OS qu il pourrait y trouver
jiassera aussi ; au lieu que celui qu'il trouve
en Dieu ne i;assera jamais; que la persécu-
tion des créatures n'aura qu'un temps pour
faire ]jlace à une bienheureuse éternité, et,

par ces solides réilexions, il trouve dans l'a-

mour de Dieu le soulagement de toutes ses

peines. Comme tous les biens sont réunis en
Dieu, qui en est la source inépuisable, il

possède tout en jiossédant sou Dieu jiar la

charité; et n'ayant plus rien à craindre de la

part des hommes, il jou4. intérieuremeiit
d'une douce et aimalile tranquilhlé.

Enfin, l'amour de Dieu, en nous conso-
lant, nous embrase d'un feu toujours nou-
veau, (pie proiuiit nécessairement la connais-
sance de ses iiKTveillos et de ses lionlés

")our nous. Si l'on ne peut aimer Dieu sans
e connaître, on ne peut aussi le connaître
sans se sentir obligé de l'aimer. Les pèlerins
d'Emmaiis n'eurent pas plutôt reçu de la

bouche du Sauveur l'explication des prophé-
ties qui prédisaient tout ce qu'il venait de
souffrir, (pi'ils sentirent leur cœur brûler
d'un amour tout céleste. Pour [eu aussi
que nous méditions les mystères admirables
que Dieu a opérés pour nous, nous serons
dans l'heureuse nécessité de l'aimer | ar uu
devoir de reconnaissance. Il y a cette diffé-

rence entre Dieu cl les ciéalures, qu'on
aime c(dles-ci quand on ne les connaît pas, et

(pi'ou en a du mé|)ris dès (ju'on en découvre
b^ néant et la fragilité: au heu ipi'on iiégligo

bi grAc(^ de Dieu, jiarcc qu'on en connaît ]toa

lexcellence, et (pie sitôt qu'on la connaît,
on l'estime jus(|u'à méj riser tout pour hi

bonheur de la mériter. A'oilà, mon Père, les

avantages (pii nous reviennent de l'amour
de Di(Mi et les motifs pressants qui nous en-
gagent à l'aimer uni(piement

(;in(pi!èm(> (piesiion. — ping vous wnis
parle:, de la charité qui est l'amour de Dieu,
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/)/«« vous nous faites naître un saint désir de
vous entendre exposer les avantages d'une
vertu si ndinirahle. Loin de nous lasser de
rester si longtemps S)ir le rnUme sujet, nous
sentons eonmie nn appétit toujours nouveau
pour une no^irritnre spirituelle gui, en satis-

faisant l'esprit, sanctifie aussi le cœur; et

nous ne pouvons nous rassasier de ce gui a
pour nous des goûts si délicieux. Ayez donc lu

honte de nous dire encore quelque chose sur la

dignité d'un si noble exercice, gui a fait, dans
tous les siècles, l'unique ambition des plus
grands saints.

Réponse. — Jo suis édifié, mon Père, do
votre zèle, et je me réjouis que, fidèle inter-

prète des pieux sentiments des personnes
qui nous écoutent, vous me donniez occasion
ue développer ici plusieurs secrets de l'a-

mour divin. Je dirai donc, pour la consola-
tion des l)onnes âmes, que c'est par le saint

exennce de l'amour de Dieu que tous les

saints sont parvenus h cet éminent degré de
perfection qui fait aujourd'hui leur féli(;ité

dans la gloire céleste, parce que la charité

divine renferme éminemment tontes les au-
tres vertus. Si la foi est le fondement de la

religion chrétienne, l'amour de Dieu est le

lien de sa dernière perfection , comme parle

saint Paul (Coloss., 111, H) : Quod est vincu-
lum perfrclionis ; et pendant que la foi nous
élève h Dieu. , son amour nous unit étroite-

ment h lui. C'est cet amour divin qui fait le

bonheur de la nature, qui augmente la grâce
des chrétiens sur la terre, et qui consomme
la gloire des élus dans le ciel. Si les martyrs
tiennent un rang si relevé parmi les bienheu-
reux, c'est parce qu'en sacrifiant généreuse-
ment leur vie pour Dieu, ils lui ont donné
des marques les j)lus sensibles et les moins
équivoques d'un amour parfait.

Tout ce que la grâce a jamais fait pratiquer
aux saints de vertus les plus héroïques, se

réduit à l'amour de Dieu ; et comme il en est

le principe, il en est aussi la dernière fin. La
force qui leur a fait mépriser toutes les con-
sidérations humaines pour signaler leur
zèle, ne fut autre chose qu'un amour coura-

geux; leur tem]iérance fut un amour sobre,

cjui les priva pour Dieu de tous les plaisirs

criminels ; leur prudence ne fut qu'un amour
éclairé, qui leur fit préférer les richesses

spirituelles de la grâce à tous les biens trom-
peurs du monde; et leur justice ne fut, à

pioprement parler, qu'un amour fidèle pour
rendre aux jtuissances du monde ce qui est

dû légitimement au monde, et à Dieu ce qui
est dû h Dieu. En un mot, tout ce que le chris-

tianisme a de i)lus parfait, se réduit à l'a-

mour de Dieu ; et voilà son excellence.

Ce que l'or est entre les métaux, le feu

entre les éléments, le soleil entre les planètes,

les séraphins entre les anges, le ciel empyrée
au-dessus de tous les autres cicux, la charité

l'est entre toutes les autres vertus. C'es<

comme un or qui nous enrichit de la grâce d'^

Dieu; comme un feu qui nous enflamme du
zèle de la gloire de Difu; comme un soleil

qui nous éclaire des plus pures lumières de
Dieu; comme un ciel emjtyrée , où noiu^

sommes proches de Dieu, et le commande-
ment (pie Dieu nous fait de l'aimer, est par
tous ces nobles endroits le grand comman-
dement par excellence. (Jrand dans son
étendue, il oblige géné.'alement tous les

hommes; grand aans sa durée, il embrasse
tous les temps : jamais personne n'en fut

dispensé, et, ayant commencé avec le mondo,
il subsistera éternellement dans le ciel;
grand enfin [)ar ra|)port à ses avantages; en
aimant Dieu, nous devenons des dieux par
la grâce, et transformés en lui ['ar la force
d'un si saint amour.
Heureux donc celui qui comprend ce que

c'est que d'aimer Dieu, mais plus heureux
celui qui l'aime en effet! Etre séparé de
Dieu et sans amour, c'e>t un enfer. Etre avec
Dieu iiar l'amour, quel bonheur! quel jtara-

dis anticipé ! [Imitation de Jésus-Christ, I. II,

chaj). 7.) Quel trésor de posséder en lui tous
les biens! Comment, après de si puissantes
considérations, pourriez-vous ne le pas ai-

mer? \'ous aimez l'éclat, la magnificence, les

grandeurs du monde , eh ! qui est-ce qui est

plus grand et plus relevé que Dieu, dont le

ciel, la terre et les enfers redoutent la puis-
sance ? (S. El'ckeh, Epist. ad Valer.) Vous
aimez la beauté des créatures et tout ce qui
brille à vos yeux : eh 1 qu'y a-t-il de plus
beau que Dieu, dont la gloire brille en toutes
les créatures , qui sont les ouvrages de ses
mains? Vous aimez la fidélité dans un ami :

eh 1 quel ami fut jamais plus fidèle que Dieu
dans ses promesses, quand il déclare qu'il

ne veut point la mort du pécheur, mais qu'il

se convertisse et qu'il vive? Si nous péchons,
il nous tolère; si nous nous en repentons,
il nous pardonne; si nous différons, il nous
appelle ; si nous manquons de force, il nous
donne sa grâce; si nous retournons à lui, il

nous reçoit. Où trouverez-vous ailleurs une
fidélité pareille et un objet plus digne d'être

aimé?
Aimez donc Dieu, N., et vous apprendrez

cl le connaître; appliquez-vous à le bien
connaître par tout ce qu'il a fait d'admirable
pour vous, et vous vous sentirez de plus en
plus obligé de l'aimer. O mon Z>(fu .' disait
saint Augustin [Manual., cap. 35), faites que
je vous connaisse, afin que je vous aime. Si je

ne puis le faire j)arfaitement ici-bas, donnez-
moi la grâce au moins de faire à chaque mo-
ment de nouveaux progrès dans cette science
du salut; d'avancer dans la connaissance de
vos infinies perfections sur la terre, jusqu'à
ce que j'aie le bonheur de les contem|>ler
dans le ciel ; de croître enfin et de me forti-

fier dans votre r-mour en cette vie, afin que
ma charité soit consommée dans l'autre

l>our la bienheureuse éternité. Amen.
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CONFÉRENCK XII.

Premier commandement. — De la charité,

qui est l'amour de Dieu.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Diligos Dominum Deum tuiim ex toto corde tdo, Pt ex

lina anima tua, et ex tota fortiludine tua. (Deul., VI, 5;

Luc, 10, il.)

Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre

cœur, de toute votre ài!ie,et de toute votre force.

L'amour de Dieu et Tobligation que nous
^vons tous (le lui consacrer tous les mouve-
ments de notre cœur, est un sujet si vaste,

que deux conférences entières n'ont pu suf-

fire pour en développer tous les mystères ;

et il nous reste encore tant de choses à vous
en dire, que nous sommes obligés d'en faire

un troisième discours. Nous avons expli-

qué d'abord ce que c'est que cette cha-

rité divine qui nous est ordonnée par le

premier commandement , et nous avons
montré que le cœur humain , tout terrestre

qu'il paraît, est très-capal)je, avec le secours

de la grâce, d'un amour de Dieu aussi pur,

et que cette grâce au besoin, ne lui manque
jamais. Nous avons de plus fait voir, par

les paroles de saint Bernard, ce que c'est

que d'aimer Dieu de tout son cœur, de
toute son âme et de toutes ses forces. Et
après tout, tant de belles vérités étaient res-

tées à une simple spéculation, qui sans la

pratique n'aurait été (ju'un travail superflu.

Nous commençâmes hier à jiarler de celte

pratique si nécessaire, en disant que i)our

aimer Dieu véritablement, il faut en donner
des preuves par des effets sensibles; et que les

seules preuves qui fussent sans équivoque,
étaient de bien garder sa divine loi. Nous
enseignâmes h connaître si l'on a la charité

])ar les ditférents caractères que saint Paul
donne à cette vertu, et nous marquâmes en
quelles occasions principales nous sommes
obligés de faire des actes d'amour de Dieu.
Nous en donnâmes enfin des motifs très-

pressants, tirés des grands avantages qu'en
retirent tous ceux qui sont dans cette pra-
tique toute céleste; et c'est pour achever de
mettre cette même pratique dans tout son
jour, que nous allons faire cette troisième
<f)nférence, où vous pourrez, mon Père, me
j'i'0[toser vos difTirultés.

Première ipiestion. — Dans les raisons que
mus avez apporti^cs pour prouver rof)li(jation

(l'aimer Dieu, une seule nous jette en (ViHran-

f/es scrupules, lorsque vous senihlez condam-
ner l'amour de tout ce qui est moins que Dieu,
quand vous dites qu'il faut l'aimrr sans par-
(o'/c, puisque c'est défendre dès lors d'aimer
autre chose que lui. Dieu nous ordonne d'ai-
tner le prochain comme nous-mêmes. Il est

donc permis d'aimer autre chose r/ue Dieu, et

cet amour sera très-léqidme. Cependant cela
ne peut se faire sans quelque partaqe entre
Dieu et le prochain. Comment prétendez-vous
donc /ju'il fuillc n'aimer que Dieu, puisqu'il
faut nimer le prochain pour ohéir à Dieu ?

Hé-'Oii'.p. — Il fvsi fiisé de ié|;ondrc a votre
dirtif-ullé. mon P^ro ; ri quoifju'il 'oit nr-

donné g nimer le prochain, il est toujours
vrai qu'il faut n'aimer que Dieu, puisqu'il ne
faut aimer le prochain qu'en Dieu et pour
Dieu; car dès lors , un amour si pur qui a
Dieu pour son objet principal, ne fait aucun
partage dans notre cœ'ur entre Dieu et le

monde. C'est toujours n'aimer que Dieu, que
d'aimer nos frèies de cet amour de charité
chrétienne, dont la loi de Dieu est la règle,

comme elle en est le [irincipe et la fin. Ainsi,
quand on dit qu'd faut aimer Dieu sans par-
tage, c'est qu'il ne faut rien aimer h l'ex-

clusion de Dieu, au préjudice de l'obéis-

sance que nous devons à Dieu, d'une afïec-

t'on qui nous éloigne de Dieu et qui nous
fasse jie/dre la grâce de Dieu. Mais il est

permis d'aimer ceux qui comme nous sont
les enfants de Dieu, destinés

i
our régner

un jour comme nous avec Dieu, et en tant

qu'ils sont capables de nous porter h. Dieu,
puisqu'en ce cas c'est toujours Dieu que
nous aimons en leur personne, d'un atta-

chement sul)ortionné h l'amour de Dieu.
On ne défend donc ])as au chrétien tout

amour des créatures, par la seule considéra-
tion qu'elles ne sont j'as Dieu; car dès lors
il faudrait dire que Dieu aurait voulu nous
tendre des pièges inévitables en leur donnant
tant d'agréments qui semblent ne })as |)er-

mcttre de ne les pas aimer. On lui défend
seulement leur amour illégitime et l'usage
criminel qu'il en pourrait faire contre la loi

de Dieu. 11 est permis h un jière d'aimer ses
enfants; cela lui est même commandé, et la

nature seule lui inspire cette tendresse, puis-
qu'elle la donne môme aux animaux pour
leurs petits ; mais c'est |)ourvu que cet amour
trop naturel et trop humain ne le f)orte pas
h les enrichir par des voies criminelles con-
tre les desseins de Dieu et contre les règles
de l'équité. II peut et doit les aimer, pourvu
qu'un amour idolâtre et peu chrétien no lui

fasse pas aimer jusqu'h leurs vices et ne les

laisse pas croître dans leurs imperfections,
par une lâche appréhension de les chagriner,
comme autrefois le grand prêtre Héli (I Jicg.,

Il, IV), qui fut puni de Dieu si sévèrement,
pour n'avoir fa t h ses deux fils, Ophni et

Phinées, que de faibles réprimandes dans le

scandale (jue leur sordide avarice causait

dans tout Israël. H doit les aimer, jiourvu

que par les sentiments d'une légitime et

raisonnable alfection , qui doit avoir leur
salut |)Our objet i)rinci|>al, il s'étudie à en
faire de bons chrétiens, de fidèles serviteurs

de Dieu, et qu'il leur fasse au besoin les

corrections convenables, (juand ils s'écartent

de ce qu'ils doivent h Dieu.
Tn mari doit aimer son épouse en Dieu et

pour Dieu, comme Jésus-Christ a aimé son
Kqlise, en se livrant à la mort pour elle,

comme parle saint Paul [Kphes., \), c'est-à-

dire d'un amour- saint, honnête et chrétien,

(|ui loin de se borner au sensible, ait leur

satisfaction muluelle pour attention princi-

pale dans une union de diarité, el c'est en ce

sens que le même npùlre a dit que le mari
infidèle est sanctifié par la fetjrme qui est fi-

dèle. Pt rpip ré'^iproqnrmcnl la femme infidèle
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eht snnctifu'e par un 7)uiri fidèle. (I Cur., VII,

14.) Or, un amour si légitime ne fait aucun
partage entre Dieu et le monde, puisque
(•"est toujoui'S Dieu que l'on aime quand on
aime de la sorte les ouvrages de Dieu, et par

rapport à Dieu. Voilà, mon Père, comment
il est permis d'aimer quelque chose avec
Dieu, sans cesser pour cela d'aimer Dieu
sans partage ; je veux dire d'aimer lesoi)jets

sensibles, en tant qu'ils peuvent nous porter

à Dieu ; de môme que nous aimons Dieu
pour nous légitimement, en vue des récom-
])enses que nous en attendons, et que nous
méritons en l'aimant ainsi.

Seconde question. — Vous venez de dire,

mon Père, que nous aimons Dieu légitime-

ment, quandnous l'aimons pour nous-mêmes,
envue de ses récompenses, et que nous méri-
tons en l'aimant ainsi. Il parait qu'un tel

amour est bien imparfait, dès lors qu'il y a
tant d'intérêt, et qu'il ne peut être ajréable

à Dieu, loin de nous être de quelque mérite
,

puisquen cela ce n'est proprement que notre

utilité particulière que nous cherchons, et

non pas Dieu. Comment comprenez -vous
donc qu'un pareil amour soit saint et digne

de Dieu ?

Réponse. — C'est le savant Hugues (ic

Saint-Victor qui va vous l'expliquer, mon
Père Voici comment il en parle au Kvre IV
de son Frudilion théologique : Il y a, dit-

il, ^jvatre sortes d'amours : un amour pure-
men' naturel, par lequel nous nous aimons
uniqufment nous-mêmes; un amour rai-

sonnable et chrétien, par lequel nous nous
aimons pour Dieu; un amour déaintéressé

,

filial et abgolu, par lequel nvus aimons Dieu
pour Dieu; un amour enfin surnaturel, mais
relatif et intéressé, par lequel nous aimons
Dieu pour nous et pour le profit qui nous en
revient. L'atnour purement naturel est un
amour vicieux, parce qu'il se borne au sen-
sible, et nu que la chair pour objet; l'amour
chrétien est un amour sage et digne de Dieu,
puisqu'il ne nous fait aimer la vie que pour le

service de Dieu ; iamour de Dieu, filial et ab-
solu, est un amour parfait, puisqu'il ne se

porte à Dieu que parce qu'il est bon en lui-

même; mais l'amour relatif, pour être inté-

ressé, ne laisse pas que d'être légitime et saint,

lorsque nous aimons Dieu dans ce qu'il y a de
bon pour nous, par le désir de le posséder
éternellement an ciel. (Ibid., lib. II, cap. 8.)

Cela ainsi supposé, continue ce grave au-
teur, demander comment on peut être censé
aimer Dieu saintement

, quand on l'aime en
vue de ses récompenses, c'est raisonner comme
certains esprits qui sont assez peu raisonna-
bles pour ne se pas connaître eux-mêmes.
Notre amour est désintéressé, disent -ils, et

nous servons Dieu sans aucune espérance de
retour; nous n'en demandons point de récom-
pense pour ce que nous faisons dans son ser-

vice ; nous ne le désirons pas lui-même, parce
que nous l'aimons sans intérêt ; il se donnera
a nous, s'il veut, mais nous ne l'en prions pas,
parce que notre amour est pur et sans aucune
recherche de noxis mêmes ; en un mot, nous ai-

mons Dieu de telle sorte, que nous n'umbition-

n')ns pas lajouissance de ce que nous aimons.
Voilfi, ajoute-t-il, la plus superbe illusion qui

fut jamais. Un pareil discours 71 est que le

ridicule raffinement des faux spéculatifs, qui
se croient plus spirituels et plus éclairés dans
la voie de Dieu que le saint roi prophète

,

quand il a dit ( Ps. CXVIII, 112 ) : « J'ai porté
mon cœur à accomplir éternellement vos or-
donnances pleines de justice, à cause de la ré-

compense que vous y avez attachée. » C'est

comme s'ils disaient franchement : Nous ai-

mons Dieu, mais nous nous soucions peu de le

voir jamais et de le posséder. Pour moi, qui
ne suis qu une chétire créature, dit Hugues
de Sa^nt-Victor, tout homme mortel et pécheur
que je suis, je ne voudrais pas être aimé de la

sorte, et si en m'aimant vous vous souciez peu
de moi, je me soucierais peu que vous m'ai-
massiez ou non; je compterais pour rien tous
les témoignages de votre amour.

Il est donc injurieux d'aimer Dieu d'une
manière qui ferait injure même au dernier
dos hommes, et de n'avoir pas en vue ses ré-

compenses, quanil nous gardons sa loi. C'est

au contraire l'honorer, que de le servir dans
l'espérance d'en être récompensé un jour,

puisque c'est désirer de le glorifier éternel-

lement au ciel en jouissant de lui, et mar-
quei'le cas que l'on fait de cet incomparable
bonheur. Ce serait à la vérité ne servir Dieu
qu'à la façon des esclaves mercenaires, si

l'on cherchait dans son service d'autre ré-

compense que lui et hors de lui ; mais quand
nous l'aimons en vue des promesses, c'est

lui-môme que nous aimons; puisque les pro-
messes de Dieu, c'est Dieu môme qui sera
notre récompense et l'objet de notre béati-

tude dans l'éternité. C'est aimer Dieu, que
de vouloir le posséder à l'exclusion de tout
autre que lui-même, et cet amour n'est pas
un amour mercenaire, quoique intéressé,

puisqu'il se repose en Dieu comme en sa

dernière lin. Voilà, mon Père, comment un
tel amour de Dieu, tout intéressé qu'il pa-

raît, est un amour très- saint et digne de
Dieu.
Troisième question. — // ne nous reste

rien à désirir, mon Père, de tous les éclair-

cissements que nous attendions touchant ce

grand art d'aimer Dieu sur toutes choses, si

ce n'est de connaître à présent les péchés que
l'on peut commettre contre ce grand devoir.

Quels sont donc ces péchés, et en combien de

7nanière peut-on pécher contre le précepte de

l'amour de Dieu, afin que nous puissions les

éviter?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
quels sont les péchés que l'on peut com-
niettre contre le jirécepte de l'amour de Dieu.
Je réponds que l'on y peut pécher en deux
manières : 1" par la haine de Dieu, 2° [^ar la

tiédeur ou paresse dans le service de Dieu.
Vous êtes étonné sans doute de m'entendre
parler ainsi, et je m'imagine déjà que vous
dites dans votre cœur: Eh, qui peut-être
assez malheureux ou assez dur pour haïr

Dieu? Les pécheurs les plus invétérés ne
haïssent point Dieu, ce me semble, quand ils

s'abandonnent aux j'ius grands crimes; ils
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aiment seulement leur plaisir, sans penser à
Dieu.
Rien n'est cependant plus vrai, selon la

sainte Erriture, que les î)écheurs haïssent
Dieu. L'insensé a dit dans son cœur : Il n'y a
point de Bien, dit le roi iiroiihète (/'A-fl/.XlII,

1), et nos inter!>rètes saci'és l'expliquent
d'une haine eft'cctive et réelle. Il ne le dit

pas dans son esprit in médite sua, il en est

trop convaincu pour son malheur, puisqu'il
est contraint de le redouter comme le ven-
geur im[)lacable des crimes dont il ne veut
point se corriger; son plus grand chagrin
est de n'en pouvoir douter. Mais il le dit au
moins dans son cœur, m curde suo ; parce
que, menant la vie qu'il mène, il souhaite-
rait qu'il n'y eût point de Dieu; il l'anéan-
tirait volontiers s'il 7. :^'.ait, pour se déli-

vrer d"un ennemi si terrible; il renoncerait
sans peine au bonheur de le voir éternelle-
ment au ciel, si l'on pouvait l'assurer de vi-

vre toujours sur la terre dans la jouissance
des ])lus honteux jilaisirs, ou si après en
avoir goûté longteni|^s les trompeuses dou-
ceurs, son «lime devait mourir avec son cor|)s,

comme celle des bêles. Oui, il est des im-
jiiosde ce malheureux caractère, sans foi des
mystères, sans espérance des i>romesses,
sans charité pour Dieu, sans religion dans
l'esirit, sans aucun sentiment de piété dans
ie cœur, réduits aux seules fonctions d'une
vie anin)ale et charnelle. Avoir de pareils
.sentiments, n'est-ce pas nourrir dans son
cœur une hràne véritable pour Dieu? n'est-

ce pas être du nombre de ceux dont le Sei-
gneur a dit dans sa colère : Je venç/erai les

iniquités des pères sur les enfants, jusqu'à la

troisième et quatrième génération de ceux
(jui me haïssent {Exod., XX, 5); de ces im-
l'ies obstinés et endurcis dans le i)éché, qui
voudraient qu'après leur mort tout fût mort
on eux et pour eux ?

J'avoue, toutefois, que le plus grand
nombre des mauvais chrétiens n'est pas de
ceux qui ont pour Dieu une haine si crimi-
nelle. Plusieurs de ceux-là mômes qui s'a-

bandonnent aux plus grands désordres, n'ont
pas pour Dieu ces impies sentiments de
haine et d'irréligion. Ils croient tout ce (pie

nous croyons, et ils ont encore de la foi. Ils

espèrent les biens fut\u-s (jue nous atten-
dons et ils ont l'esi érance; mais ils ne les

espèrent pas conunc nous, puiscjue ne fai-

?-antrien pour les mériter, ils es|)èrent moins
d(.' la divine nii.'éi'itorde qu'ils n'en pié-
sument. (]c n"e'-t pas une espérance surna-
turelle, mais une aveugle présoni) lion. Us
ne rcnoiicent [as même, 'i vous voulez, au
bonheur de les mériter (juclipie jour, quand
le temps de la joie et des plaisirs sera |:assé

pour eux; mais ils n'en viennent jamais aux
clfcts, parce r[ue ce sont des chrétiens pares-
seux et lAches dans le service de Dieu.

(Test le seconil péché qui se commet con-
tre le jiréceple de l'amour de Dieu, je veux
dire la p^aiesse à son service et lélat de tié-
deur. L'amour de Dieu est comme un feu
sfli ré (pli nous |)orle avec ardeur à tout ce
qui c-l (h; sa ^Iniro; la lifMlciir, :\\\ vm-

tra're, est une indolence par laquelle on ne
s'alfectionne .à rien de tout ce qui est de sou
culte, et cette indolence est ce qui perd la

plupart de ceux qui se perdent, parce que
dans une indilférence générale pour tout ce
qui concerne le salut de leur âme, ils )ie pra-

tiquent aucune vertu. Quehpiefois, j ar in-

tervalle, ils voudraient ]:ouvoir aimer Dieu
de tout leur cœur, mais ils ne Je veulent ja-

mais efticacement, |)arce qu'il leur en coû-
terait trop. Ce ne sont que des volontés im-
j)arfaites, que de sim|;les velléités dont les

enfers sont renijilis, et qui ne serviront un
jour qu'à les condau^ier. On est bien éloi-

gné (i'aimer Dieu de tout son cœur, comme
il faut, [iourètre sauvé, quand on ne trouve
que du (iégoût dans la i)rière, dans le fré-

quent usage des sacrements, dans toutes les

pratiques de la piété chrétienne ; quand on
n'a pas le courage de se faire les moindres
violences pour garder sa sainte loi, dans les

devoirs mômes les plus ordinaires de la re-

ligion. Et cet état de tiédeur est en un sens
plus dangereux pour le salut que le plus af-

freux libertinage, parce qu'il est plus diffi-

cile et |ilus rare de s'en relever. Voilà, mon
Père, les deux péchés qu'on a coutume do
commettre contre le précepte de l'amour de
Dieu.
Quatrième question. — ha pn de votre ré-

ponse est bien courte, mon Père, pour être si

terrible, (/uaiid vous avancez que l état de tié-

deur dans le service de Dieu, qui est l'état de
la plupart des chrétiens, est plus dangereux
que le plus affreux libertinage. Cette proposi-
tion parait tenir beaucoup du paradoxe, ou
d'une hgperbolc des j)lus exagérées. Je vous
prie de ne nous pas laisser plus longtemps
dans celte inquiétude sans quelque éclaircis':e-

rnoit. Kxpliquez-nous, s'il vous plaît, com-
ment rétal de tiédeur, ou la paresse dans l'af-

faire dit salut, est en un sens plus dangereuse
que le libertinage le plus déclaré.

Héj)onse. — >'gus demandez, mon Père,

connuent il se peut faire que la tiédeur dans
le service de Dieu soit i)lus dangereuse que
le libertinage le plus déidaré. Il est aisé de
le comprendre à quiconque pèse bien les pa-

roles de saint Jean, quaml il dit au chapi-

tre lU de son Apoca'.gpse : Je désirerais que
vous fussiez froid ou chaud; mais parce que
vous êtes tiède, et que vous n'êtes ni froid ni

chaud, je commencerai èi vous vomir de ma
bouche, l'ar lélat d'un houune froid, il en-
tend un iionuue pécheur (pii est tout de
glace pour Dieu, abîmé dans son pé. hé, et

qui ne pense (pVà conlenler ses fassions

( riminell(!s. Par un liouiUK! chaud, il nous
désigne un c)uétien fervent, (pii se porte

avec ardeur à tout ce (jui est du service et

de la gloire de Dieu. Et |iar consét|uent, par

celui (pii n'est ni froid ni chaud, mais tiède,

il entend une Ame imlolenle, connue il en
c-t tant aujourd'hui; une Anu' indifférente,

(pii n'est ni dans la haute |)iété, ni dans le

grand dés«»rdre ; (|ui ne (onnuel pas à la vé-

rité de grands crimes, mais(|ui ne pratique

|)as aussi rie grandes vertus ; <jui tient une
espèce de milieu enirn Dieu et !e monde.
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entre la vertu et le vi^o; qui fait par inter-

valle quelque bien et q!}(;lque mal, ou pour
dire mieux, qui n'a d'ardeur ni iiour l'un ni

pour l'autre, également indiiï'érente pour
tous les deux.

Or, saint Jean assure que cet état est de
tous les états le plus dangereux, et qu'il

aimerait mieux vous voir ou tout à fait

abandonné au plus affreux libertinage, ou
entièrement consacré à la plus éminente per-

fection, que de vous voir dans cet état mi-
toyen, où l'on n'etd h proprement parler, ni

dévot ni impie. Voici comme en, parlent les

saints do:teurs, dans l'explication qu'ils ont
faite de ces paroles de saint Jean.

Celui qui est froid, c'est-à-dire tout de
glace pour Dieu, sans aucun soin de son sa-
lut, entièrement livré h ses injustes désirs,

pourra aisément être touché de la grâce : il

pourra être ébranlé, intimidé, attendri par
les invectives pressantes d'un prédicateur,
par les remontrances pathétiques d'un homme
de Dieu qui annonce sa sainte parole avec
beaucoup de force et d'onction, s'il vient à
les entendre, quoique par hazard ; parce que
ces vérités diviues seront pour lui des véri-

tés nouvelles qu'il n'a pas coutume d'enten-

dre, et que l'on est ordinairement sensible à

tout ce qui est nouveau. Pour peu que l'on

y fasse attention, elles feront aisément de
fortes impressions sur son esprit et sur son
cœur. Mais une âme tiède, qui n'est ni dans
la dévotion ni dans le vice; qui entend sou-
vent la parole de Dieu, et qui n'en profite

jamais ; qui écoute les plus terribles mena-
ces qu'on nous fait des vengeances de Dieu,
comme on écoute des chansons et des fables,

est en danger de n'être touchée de rien,

parce qu'on est pour l'ordinaire peu sensible

à tout ce qui est de la coutume ; et sans une
grâce extraordinaire elle mourra dans sa

tiédeur, dans l'indifférence de son cœur j)our

Dieu, et dans son insensibilité.

Un homme tiède néglige tout; il méi.r','-~e

ses obligations et ses devoirs en tout, et n'a

proprement de passion pour rien : sans
affection pour les biens de l'autre vie, il ne
fait rien pour les mériter; sans appré-
hension des maux de l'éternité, il ne fait rien

pour les éviter. S'il ne nie pas que tout cela

soit vrai, il ne le croit j;as aussi comme des
vérités constantes, et vit au moins comme
s'il n'en croyait rien. Il est neutre en tout et

pour tout ; ni fidèle, ni positivement infi-

dèle ; il ne sait proprement ce qu'il est, ni

pour qui il tient, ou pour Dieu ou pour le

monde, ou pour Jé>us-Christ ou pour Déliai :

il ne se déclare pour rien, et en tout il vit

comme un homme qui est de toutes les re-

ligions, sans en avoir aucune véritaîde. Un
pareil état n'est-il pas bien dangereux pour
le salut? Il en est cependant de ce caractère,

qui sont insensibles pour tout. Croira-t-on
qu'il soit si facile de les convertir? L'amour
de Dieu est comme un feu sacré qui nous
rend tout ardents pour tout ce qui est de sa

gloire. Ces sortes de chrétiens sont indiffé-

rents et tout de glace pour Dieu. ScroîU-ils
sauvés sans l'amour do Dieu? on scrn-f-il si

facile d'aimer à la mort un Dieu qu'ils au-
ront si peu aimé pendant leur vie, et de
rai;ncr autant qu'il le faut ])Our être sauvé?
L'état de tiédeur, si opposé h cet amour di-

vin, n'est-il pas à ce jirix [dus dangereux que
le idus déclaré libertinage, puisqu'il est plus
difficile de s'en relever? Voilà, mon Père, la

réponse à votre question.

Cinquième question. — Noxts n'avions ja-

mais fait dr si sérieuses réflexions sur une
ma'icre qui à peine nous était connue; et vous
t^enez, mon Père, de nous développer des mys-
tères r/ui nous sont bien nouveaux. Il paraît
par le portrait affreux que vous vous faites

d'une âme tiède dans le service de Dieu, que cet

état est bien commun parmi les chrétiens,
même de la plus belle apparence, sans que sou'
vent Us s'en aperçoivent; elles damjcrs que
Von y court nous font d'autant plus frémir,
que rien n'est plus facile que de s'y exposer.
C'est la crainte de ces dangers, qui nous fait

souhaiter d'apprendre à éviter un état si pé-
rilleux où l'amour-propre nous porte comme
naturellement : parce que celte indolence flatte

notre scnsiialité. Ayez donc la bonté de nous
enseigner les moyens de nous garantir d'un
mal si funeste, et de ne pas tomber dans l'état

de tiédeur.

Réponse.— Vous désirez, mon Père, savoir
les moyens d'éviter la tiédeur dans le service
de Dieu. J'en connais deux entie autres, dont
le premier et le plus sur est la mortification
de nos sens, sans laquelle la vertu la plus so-
lide ne peut longtemps se soutenir. Or, il y a
<!eux sortes de mortifications • l'une extérieure
et

j our le corps ; l'autre intérieure et pour
l'esprit. L'une et l'autre se soutiennent mu-
tuellement, et la mortification de l'esprit sans
celle du corps ne peut longtemps subsister.
Les austérités corporelles, comme sont le

jeûne, les veilles, pour vaquer au saint exer-
cice de l'oraison , toutes les macérations qui
affligent la chair, sont de imissants moyens
pour éviter la tiédeur des âmes indolentes
qui n'ont point d'amour pour Dieu, parce
qu'en affaiblissant la chair qui est d'elle-

même si ardente pour le mal, elles fortifient

l'esprit pour le bien. Il est vrai que la luété
solide ne consiste pas dans ces austérités

corporelles, puisqu'elles i)euvent compatir
avec l'hypocrisie que Jésus reprochait aux
pharisiens ; mais elles lui sont d'un grand
secours, quand elles sont accompagnées de
la pénitence intérieure de l'esprit : et c'est

pour cela que j'ai dit d'abord "que ces deux
sortes de mortifications se soutiennent mu-
tuellement, pour maintenir un chrétien dans
la ferveur.

Pour conserver l'esprit intérieur de la dé-
votion si opposé à la tiédeur dont je parle, il

faut empêcher que l'âme ne se répande au
dehors par des sens imraortifiés; parce que
cet épanchement d'un cœur partagé entre
tant d'oitjets différents est la source de son
};eu do ferveur dans le service de Dieu : et

cette morlifration des sens doit être cons-
tante autant que générale, pour ne pas tom-
ber tôt ou tard dans l'état d'une tiédeur si

dangereuse. C'est ce (pie l'on fait rarement.
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Plusieurs en se uiorlifiant dans une chose,

se dédommagent en plusieurs autres, et leur

mortitication n'est pas générale. D'autres

aj)rès avoir été fort recueillis pendant une re-

traite spirituelle, tempérants et sobres dans

le saint tem{)s du carême, se donnent toutes

les libertés imaginables, quand ce temps de
jiénitence et de retraite est |)assé ; et. leur

mortification n'est pas constante, puisqu'ils

semblent vouloir réparer et reprendre h

usure tout ce qu'ils s'étaient refusé pour
Dieu. Lésâmes au contraire vraiment spiri-

tuelles et ferventes se mortifient en tout

tem[)s, parce qu'en tout temps la nature cor-

l'ompue, attentive à chercher toutes ses ai-

ses, nous porte au relâchement et à la tié-

deur.
Le second moyen de ne pas tomber tîr.ns cet

état de tiédeur, est de ne se dispenser t-:. rien

des observances régulières, des plus légers

devoirs de la religion, de toutes les iiratiques

de piété convenables à un fervent chrétien,

à un paroissien fidèle, et de faire dans le ser-

vice de Dieu beaucoup de bonnes œuvres de
surérogation. C'est en un mot de faire pour
Dieu plus qu'on est obligé de faire sous peine
de péché; afin que si l'on vient à se relâcher

en quelque chose, comme il n'arrive que
troj) souvent par cette inconstance qui est si

naturelle à l'homme, on ne se relâche jamais
que dans ces pratiques qui sont de suréro-
g;îtion, et que l'essentiel de la loi de Dieu
reste toujours sans la moindre atteinte,

^'oilà, mon Père, les deux moyens très-efii-

caces, pour ne jamais tomber dans un état

de tiédeur si dangereux.
Sixième question. — // est évident, mon

Père, que toutes vos explications ne tendent
(ju'à nous porter à tout ce qu'il y a de plus
fervent dans l'amour de Dieu ; et c'est ce qui
nous fait naître un saint désir d'avoir pour
Dieu un amour aussi parfait. Mais pour cela

des exemples nous seraient d'un (jrand se-

cours, pour nous servir de modèle. Pourricz-
vous, mon Père, nous en citer ici quelques-
uns, oii en admirant ce que les saints ont

fnt pour Dieu, nous puissions être conduits
!< '(renient dans des routes si inconnues à la

p'upart des hommes?
Ué.iftnse. — 11 est aisé de vous contenter,

!!!0ii ['ère, dans de si pieux désirs ; la .sTiiite

K r lure tant de l'Ancien (pie du Nouveau
'rotaïuent, nous en fournit assez d'exemples
dans des vertus héroïcp.uvs. Nous lisons au
livre de la Genèse (XV, XXll) un trait de
l'amour de Dieu égnlement constant et géné-
reux en la

I
ersoîine d'Abraham. Le Seigneur

avait promis h ce patriarche une postérité
aussi nombreuse que les étoiles du ciel, et

que le saljle qui est sur le rivage de la mer.
Celle promesse ne |touva;t s'accom[!l:r (me
l>ar Isaac (jui était son (ils unique, et Dieu lui
commande de le lui sacrifit^r. Quelle tenta-
lion dans sa foi I et quelle esjiérance de | os-
térté, quand son fils ne sera |)lus? Ce n'est
])as tout : pour éprouver .'on amour par les
endroits les plus .sensibles, Dieu en lui de-
nian iant la vie de son fils, ajoute que c'est
do (V lii., (p.i'il aime, .i!in de riMiouvcler la

tendresse paternelle de son cœur ; quem di-

lifiis Isaac. Bien davantage : Dieu veut qu'il

aille faire ce sanglant sacrifice sur une mon-
tagne éloignée, afin que dans la longueur du
chemin, accompagné de ce fils qui lui est si

cher, il ait tout le loisir d'y faire ses tristes

réilexions, et de sentir sa douleur. Ce fils de
son côté ajoute à son afilitlion, lorsque
voyant que tout est préparé pour un sacrifice,

h la réserve de la chose qui doit être immo-
lée, il lui demande ingénument : Oii est

donc la victime? Quel nouveau glaive do
douleur pour un père déjà si allligé ! Jamais
amour fut-il mis à une plus rude éfireuve?
Mais jamais amour aussi fut-il [,lus sup.érieur

à tous les ser.timents de la nature pour
obé r aux ordres de Dieu? Malgré tant d'at-

ta([ues et de combats, Abraham licrsiste dans
son obéissance: l'amour de Dieu trioniihe de
l'amour paternel dans son cœur; et pour
parler avec saint Paul, il espère contre toute
espérance. {Rom. lY, 18.) Ce grand homme
déclare l'ordre du ciel à son fils ; lui-même
dispose le bois et le feu qui doit consumer
la victime; il cous-he dessus Issac; il lève lo

bras pour l'immoler : le Seigneur est con-
tent de sa soumission, il lui rend ce cher
fils plein de vie. L'el exemple de l'amour
divin dans un cœur obéissant aux comman-
dements les plus rigoureux 1 Excellent mo-
dèle pour vous, N., lorsque Dieu demande
que vous lui sacrifiez à plus juste titre

i
ar

une sincère conversion ce que vous avez
de plus intime et de plus cher dans vos atla-

chements illég limes, qui tout couiine les

productions et les enfants (ie votre cœur. Au-
tre exemple :

Moïse , jeu satisfait d'avoir mis h la tête

des commandeir.ents du Seigneur celui de
l'aimer uniquement , donne tOute son atten-
tion h inspirer c(>t amour parfait aux Israé-
lites, jiarco qu'il en est lui-même tout em-
brasé; et, ajoutant les jiliis puissants motifs
aux t(!rmes de la loi , il leur

|
aile en ces ter-

mes pleins d'un feu tout divin : Après tant
(ieitienfaits signalés [Deul., X, 12), 6 Israël l

qu'est ce que donc que le Seigneur vous de~
mande , sinon que vous le craigniez et que
vous marchiez dans ses voies, que v»us l ai-

miez de tout votre cœur et de toute votre âme?
Cloricux teslament d'un serviteur fidèle et

passionné pour les intérêts de sonsouverain !

Après tant de travaux dans la (omhiite d'un
peuple indocile, malgré leurs ingratitudes
sans nombre, respace de quarante ans, pou-
vait-il mieux toriiiiner une carrière des \.\us

illustres (pi'cn les fai>ant héritiers de l'amour
ardent (pi'il eut toujours pour .' on Dieu ?

Josué, (pii lui succéda dans la (onduite
d'Israël, imita son amour jiour le Seigneur.
Dans tous les combals qu'il livra, dans les

victoires qu'il remporta sur tant <ie nations
diverses, son uni(jue altejition fut d'en ren-
dre toute la gloire au Dieu des armées ; et

,

n'a.ant jamais travaillé povir lui-même f)cn-
dant sa vie, il voulut signaler son amour pour
Dieu h la mort. Kcoulez , N., et admirez les
dern ères paroles de ce grand capitaine :

} (.'US voyez, nies frères, leur dil-il {.losue
,
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XXIII. 3), les grandes choses (jne Dieu a faites

pour vous, et comme il a toujours combattu
pour vos intérêts ; attachez-vous à lui, (jardez

sa sainte loi. 11 continuera de vous défondre
,

et vous verrez tomber vos ennemis à vos
pieds ;

prenez seulement garde à une chose
,

qui est d'aimer le Seigneur votre Dieu: Hoc
autemprœcavete, ut diligalis Dominum Deum
vestrum. [Ibid., 11) Quelle preuve d'un amour
ardent |)Our Dieu d'employer le pou qui lui

reste d'autorité et de vie, jourcn allumer les

divines llammes dans tous les cœurs I Qu'il

est glorieux de mourir dans de si nobles sen-
timents !

David donna toute sa vie des preuves écla-

tantes de cet amour do Dieu constant, que
rien ne put altérer. Ni les persécutions de
Sciiil dont il e;:t tast d'occasions de .'e venger,

ni la révolte d'Absalon, son (ils, ni les guerres

que tant de rois infidèles , ennemis du vrai

Dieu, lui dé.larèrent, ne purent lui faire

aiianuonncr son culte. Malgré tant de sujets

d'écouter ses projires res.'entiments , il les

sa -rifia toujours à un Dieu qui s'est réservé

la vengeance; q\,VEcclésiastique lui rend ce

glorieux témoignage, qu'il loua et aima de

tout son cœur le Dieu qui l'avait créé. [Eccli.
,

XLVII, 10.)

Le pieux Josias, roi de Juda, aussi zélé

pourlagloiredeDieu, que Manassé,son aïeul,

et Amon, son père, s'en étaient dé;larés les

ennemis, fa-t une nouvelle alliance avec le

Seigneur, en présence des prêtres, des pro-

phètes et des grands de soîi royaume. (IV

Req., XXIII.) 11 leur propose d'ôbî-erver ses

préceptes , ses cérémonies; tout le peuple y
consent , et le Seigneur est glorifié. Son
amour va plus loin : il renverse les idoles

de Baal que ses ancêtres ont érigées , et

abolit leur culte p)ailout. Malgré les périls

auxquels il s'expose de la [)art de tant

de princes idolâtres qui s'en tiennent of-

fensés , il fait tuer tous les prêtres dos
faux dieux et leurs augures , abat leurs tem-
ples et leurs autels , en fait consacrer d'au-

tres au vrai Dieu et ordonne que l'on célèbre

la pâque à Jérusalem avec une magnifi: once
qui, comme marque l'Ecriture, ne s'était

point encore vue depuis le gouvernement des

juges d'Israd. {Ibid. ,^2) La piété de ce prince

lui a mérité cet éloge, qu'avant lui, il ne s'est

point vu de roi dans Juda semblable à lui, qui

aimât le Seigneur de tout son cœur, de toute son

â'iie et de toute sa force, et qu'il n'y en a point

eu après lui. {Ibid., 25) Voilà, N.,un exccdlent

modèle de cet amour divin qui doit vous faire

sacrifier au Seigneur toutes les idoles de vos

passions et de vos affections criminelles.

Si de l'Ancien Testament je passe au Nou-
veau, j'y vois dès la naissance de l'Eglise, un
saint Pierre signaler à Jésus -Christ son
amour ardent pjar une protestation aussi

généreuse que tendre de mourir i)lutôt que
de l'abandonner jamais; s'affliger de ce qu'il

paraît en douter, quand il lui demande jiar

trois fois s'il l'aimo plus que tous les autres

disciples (Jo«n., XXI, 15); pleurer le reste

de ses jours d'avoir Ou la lûchetéde le renon-
cer par l'appréhension de la mort; ré[iarer

cette faute par mille travaux infatigables
j)our l'établissement de l'Eglise, et couron-
ner son apostolat par un martyre glorieux sur
une croix, pour l'amour de celui qui par la
croix avait racheté tous les hommes.

J'y vois un disciple bien-aimé, saint Jean,
brûler de l'amour de son divin Maître jus-
qu'au dernier moujont de sa vie; ne répéter
autre chose dans son extrême vieillesse , oîi
la caducité d'un grand âge ne lui permettait
])lus de tenir de longs discours, que cette
nécessité d'aimer Dieu de tout notre cœur,
et de nous aimer les uns les autres pour
Dieu; en un mot, assurer que dans cet amour
de charité consiste toute la perfection de
la loi.

J'y vois un saint Paul ( Rom ., VIII, 35)
défier courageusement toutes les créatures
avec ce qu'elles ont de plus séduisant, sans
excepter môme les plus tristes accidents de
la vie, de le séparer de l'amour de Dieu, qui
est on Jésus-Christ Notre-Seigneur. Je le vois
prononcer anathème à quiconque n'a pas l'a-

mour de Dieu ; l'.rotester que ce n'est plus
lui qui vit, mais que c'est Jésus-Christ qui
vit en lui; ne se glorifier que d'une chose, qui
est de savoir Jésus-Christ, et Jésus-Christ
cru ifié {Galat.,\\, U); ne regarder enfin que
comme la boue tout ce qu'il y a de plus bril-
lant sur la terre, auresjiect du bonheur d'ai-
merDieu, etd'apprendreaux autres à l'aimer.

J'y vois Madeleine passer de l'amour pro-
fane des créatures à l'amour de Dieu , le
plus ardent et le plus pur : mériter que beau-
coup de l'échés lui soient remis, parce qu'elle
a beaucoup aimé, et signaler cet amour par
une pénitence toute prodigieuse le reste de
sa vie.

J'y vois enfin des milliers de martyrs n'en-
durer les supplices les jilus horri])lés, même
à les entendre raconter, que parce qu'ils ai-
ment Dieu de tout leur cœ-ur, { uisqu'il n'y a
j)oint de preuve moins équivoque et plus cer-
taine de l'amour, que de donner sa vie pour
l'objet que l'on aime. Après tant d'excellents
modèles

,
qui ignorerait encore ce grand

art d'aimer Dieu? Qui jiourrait encore s'y
méprendre?

Da'gnoz, ô mon Dieu, nous embraser tou.<

de ce feu divin, par lequel nous puissions
n'aimer que vous, ne vivre q\ie

| our vous;
mé[)riser généreusement tout te qui est
moins que vous, dès lors qu'il est capable de
nous éloigner de vous. Ne pern^ettez jamais
surtout que nous tombions dans cet état de
tiédeur qui est plus dangereux î our le salut
que le libertinage le plus atfreux. Préservez-
nous encore davantage du malheur de vous
haïr. Bonté si ancienne et si nouvelle, s'écriait

saint Augustin; toujours ancienne, puisque
vous êtes éternelle, mais toujours nouvelle
pour nous, [luisque vous nous donnez sans
cesse de nouvelles prouves de votre amoui' :

rendez-nous fervents à vous servir, zélés à
chercher en tout votre plus grande gloire,
ingénieux à inventer tous les jocrs mille
nouveaux moyens de vous marquer notre
amour reconnaissant; afin qu'a| rès vous
avoir aimé sur la terre

, quoique toujours
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bien imparfaitement, nous méritions do vous

aimer éternellement au ciel, de cette cha-

rité consommée qui fait le bienheureux sort

do. vos élus dans la gloire. Amen.

CONFÉRENCE XIII.

Tremier commandement -Z)c la charité, qui

est Vamoxir du prochain.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Diliges proximum luum sjcul le ipsum. {Mallli-, XXII,

50.)

Vous aimerez votre procimin comme vous-même.

C'est la réponse pleine de sagesse, que le

Sauveur du monde fit à un docteur de la loi,

qui voyant qu'il avait imposé silence aux sad-

(iucéens, en confondant leurfausse prudence,
au sujet de la résurrection (ics morts ({u'iis

refusaient de croire, s"ap|>ro:lia, et lui lit une
question pour le tenter. Maître, lui dit ce

pharisien mal intentionné, (/uel est le grand
commandement de la loi? Jvsus lui repondit :

Ynus aimerez le Seigneur votre Dieu de tout

vi,tre cœur, de toute votre âme et de tout votre

esprit. C'est là le plus grand et le premier co)n-

mandement. Mais voici le second qui est sem-
blable à celui-là. l'ous aimerez votre prochain
comme vous même. Toute la loi elles prophètes
sont renferine's dans ces deux commandements.
C'est donc aussi, N., de ce grand devoir que
nous avons maintenant h jîarler: et après avoir
expliqué jusqu'ici l'obligation (ju'a le chré-
tien d'aimer Dieu, il est naturel, pour qu'il

ne manque rien à son instruction, de lui mar-
quer ce qu'il doit au prochain, que Dieu lui

ordonne d'aimer comme lui-même : Diliges,

etc. C'est, mon Père, ce qui va faire le sujet

de notre Conférence, et sur quoi vous i)0u-
vez me proposer vos difficultés et vos doutes.
Première question.- — /.e sujet que vous

nous proposez aujourd'hui , mon Père, est

sans doute d'une grande importance; puisque
si l'amour du prochain régnait dans tous les

les cœurs on verrait bientôt presque tous les

péchés bannis du monde chrétien. La plupart
des crimes qui se commettent contre la loi de
Dieu, tirent leur origine du défaut de celte

chariti' mutuelle. Si l'on voit drs médisances
et des calomnies, des usures et des raj)incs,
des injustices cl des procès mal intentés, des
meurtres et autres actions de fureur, c est

parce qu'on n'a point de charité pour ses

frères; et si vous pouvez une bonne f>is cimen-
ter cet amour chrétien dans les cœurs, vous
couperez la racine de presque tous les ])éi hés.
Ainsi, pour procéder avec méthode dans une
matière si importante , expliquez-nous, .s'il

vous plaît, d'alwrd en quoi consiste ce grand
commandement d'aimer le prochain comme
nous nous aimons nous-mêmes.

Ué|Kuise.— \'ous deman lez, mon Pcro, en
quoi consiste le commaudemenl d'aimer le
firochain connue soi-mT-me. Il est aisé de le
coniprendre, et pour cela il ne faut que con-
sidérer coirnncnt nous nous aimons nous-
niôrncs. Or, raniour cpie nous avons pour
nous-uiôines

, nous porte <'i chercher notre
propre ut l;té en lonl, à em|.C(licr qu'on ne

nous fasse aucun tort dans nos facultés, dans
notre honneur; en un mot, en tout ce qui
s'appelle nos intérêts. Cet amour nous fait

souhaiter que l'on nous fasse au besoin tout

le bien possible, et qu'on nous donne tous

les secours qui nous sont nécessaires, il faut

donc, pour aimer le prochain comme nous-
mêmes, 1° ne lui jamais faire le mal que nous
ne voudrions pas qu'il nous fît, selon cette

grande maxime en morale : Alt cri ne feceris,

quod tibi fieri non vis; 2" il faut lui rendre
dans l'occasion tous les services que nous
voudrions en recevoir en jiareille conjonc-
ture, quand ces services sont en notre |iuis-

sance, et qu'ils dépendent de nous. C'est ce

(pie l'Evangile nous enseigne en saint Luc :

Traitez les homtyies de la manière que voiis

voudriez qu'ils vous traitassent. {Luc.,\'ï. 31.)

Cette doctrine n'est autre chose que la loi

naturelle que nous apportons tous en nais-

sant avec la droite raison, cette loi que Dieu
a gravée dans nos cœurs en des caractères
invisibles : ces i)rincipes généraux de la svn-
dérèse que nous sentons en nous consul-
tant nous-mêmes, et qui nous disent qu'il

ne faut pas faire aux autres le mal que nou3
ne voudrions pas recevoir d'eux. Si chacun
observait cela fidèlement, on ne pécheroit
presque jamais, puisque tout ce (jui se com-
met de })écliés dans la société civile, ne vient

presque que du mal que l'on fait au iirochain

et que l'on ne voudrait j'.as en soulTrir ; ou
du bien qu'on refuse de lui faire, lorsqu'on
serait bien aise qu'il nous le fît dans la né-
cessité.

Vous ne voudriez jîas que l'on vous ravît

votre bien, ne ravissez donc jamais le bien
des autres; voilh déjà bien des péchés retran-

chés du inonde, et (pii en troublent la tran-

quillité. Il n'y aura jdus de larcins ni d'u-
sures ,

plus de concussions ni de rapines,
jilus d'injustices ni tours de mauvaise foi,

j)lns (le meurtres ni de violences, si ce grand
principe de la loi naturelle est bien observé.

^'ous ne voudriez pas(|ue l'on parlAl mal de
vous , ni (pi'on ternît en aucune manier,»
votre réputation r ne vous entretenez donc ja-

mais aussi des défauts d'autrui, lors-même
(pi'ils sont ré(ds, véritables et constants ; no
l'accusez point h faux, quand vous connaissez
son innocence. \oM\ encore bien des médi-
sances et des calouuiies retranchées des con-
versations humaines, bien des querelles et

(ies ]iro(ès é|iargné.'-; voilà blendes inimitiés

déracinées de nos (xeui's , et
i
ar conséquent

bien des|)reuves (pie vous aiuu'z votre [iro-

chain comme vous-même.
\'ous désirez (pie l'on vous secoure dans

11' besoin, particulièiTinent dans cesconjcuic-
tuies délicates ou périlleuses, où sans une
|)roteclion toute sjiériale, vous ne pouvez
vous tirer honorablement ou heureusement
d'un mauvais jias : secourez donc aussi le

pro( bain, quand vous le pouvez ; assiMez-le
(le vos facultés, s'il est p<Tuvre, aidez-le dij

votre crédit ou «le vos conseils (piand il en
a besoin; défendez-le dans le | éril où il est,

on (le perdre son honricur, ou de perdre .'a

vie. En (cla vo\is monircrcz (pre v(iu> l'aimez
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comme Dieu vous le conimaiide : et sans cela

vous n'avez pas la charité; vous p6.;hc7. contre

ce préce|)te (}ui, selon l'oratle du Sauveur,

va de pair avec !e grand et preujier comman-
dement de la loi, qui est d'aimer Dieu de
tout votre cœu;-. Voilà, mon Père, en quoi
consiste le commandement que Dieu nous
fnit d'aimer le prochain (^omme nous-mêmes.
11 renferme également et les actes antérieurs

d'un cœur plein d'atlcction, et les services

extérieurs d'une assistance à jtropos , selon
ces paroles de saint Jean : Mes petits enfants,

Il aimons pas de parole ni de lanf/ue, 7)iais

par des œuvres et en vérité. (1 Joa/'., III, 18.)

Seconde t|uestion. — \'otre réponse est ju-
dicieuse, mon Père ; mais il s'en faut beaucoup
quelle déracine tous les vices du cœur hu-
main, comme vous l'espériez. Il semble, au
contraire, (/u elle en autorise quelques-uns des

plus yrossiers. Les libertins, pur exemple,
vous diront : J'aime mon prochain comme
moi-même , dès lors que faime cette personne
pour mon plaisir; car ce n'est que mon plaisir

que je cherche, en m'aimant moi-même. Il m''est

donc permis de l'aimer par la seule considé-

ration quelle cède en tout à mes désirs, quoi-

qu'on dise que c'est un mal. Un autre vous
dira : J'aime cet homme , parce que , dans le

dessein que j'ai de m'cnrichir, il m'en fournil

mille moyens que l'on dit être crimi)iels : je

l'aime en cela comme je m'aime moi-même,
puis(pie je ne m'aime moi-même que pour mes
intérêts : c'est donc une vertu à moi de l'ai-

mer de la sorte. Que répondrez-vous à cela,

mon Père? Permettrez-vous des commerces
criminels, parce qu'il est ordonné d'aimer son
prochain comme on s'aime soi-même?

Uéj)onse. — Vous demandez, mon Père, si

je permettrai des commerces si criminels à

ceux qui s'aiment eux-mêmes criminelle-

ment. Non vraiment, mon Père, je m'en gar-
derai bien; car ces inconvénients, qui nais-

sent du commandement d'aimer le prochain
comme on s'aime soi-môme, lie sont que les

conséquences d'un précepte divin mal en-
tendu et encore plus mal interprété. 11 faut

donc savoir qu'il y a deux sortes d'amours
dans le cœur de l'homme, qui sont l^ien dif-

férents l'un de l'autre. Je veux dire l'amour
de soi-môme et l'amour-propre. L'amour de
soi-mê,ïie n'est autre chose qu'un mouve-
ment de la nature raisonnable, qui ]iorle

l'homme à chercher son véritable bien ; et

dans un chrétien cet amour est le désir cju'il

a de prendre les vr.TÏs mo.tcns de faire son
salut pour être éternellement heureux. L'a-

mour-projjre, au contraire, est un ];enchant
vicieux de la nature corrompue, qui fiorte

l'homme au mal, sous la fausse apparence du
bien. Le premier amour vient de la droite

raison, en tant qu'elle est réglée par la loi

de Dieu. Le second amour vient de la concu-
pis'ence, qui a été déréglée par le péché de
notre origne. Or, l'amour de soi-même est

un amour sage, qui porte Ihomme chrétien
à la recherche des biens honnôles, pour piar-

venir à la béatitude que Dieu lui iiréjiare;

mais l'amour-projjre est un amour déraison-
nable et aveugle, qui, par les mouvements

de la nature corromiiue, poitc l'homme à des
choses illégitimes.

Or, quand Dieu nous ordonne d'aimer le

])rochain comme nous nous aimons nous-
mêmes, ce n'est pas de cet amour-[iro[)re qui
vient de la concupiscence et de la nature
corrompue par le péché; mais c'est de cet
amour sage, qui est réglé jiar la droite rai-
son et i)ar la loi de Dieu, pour nous T?iire

chercher notre bonheur dans le soin il'oi-.é-

rer notre salut. Dieu ne nous donne pas l'a-

mour-iiropre et vicieux qui nous jiorte au
mal,

I
our la règle de celui que nous devons

au pi-ocliain ; mais l'amour de soi-môme, qui
est un amour sage et religieux, qui nous
conduit h Dieu. Ainsi, aimer le piocha'n
connue soi-môme, c'est l'aimer chrétienne-
ment et pour Dieu; c'est désirer son salut
coiume nous désirons le nôtre, et s"a);steni.7

de tout ce qui pourrait le scandaliser et i^ré-
judicicr au bien spirituel de son âme, comme
nous devons éviter tout ce qui pourrait met-
tre le salut de notre Ame en danger.

Cela ainsi sup[;osé comme très-certain, je
dis que tous les inconvéïnents dont vous me '

parlez, mon Père, se détruisent d'eux-mê-
mes; et voici comment. Un liber. in qui aime
criminellement une personne pour son plai-

sir, ne l'aime |)as de cet amour de soi-môme
que Dieu a donné à tous les hommes iiour
chercher leur véritable bien; mais il l'aimo
de cet amour-[)ro[)re , déraisonnable et vi-

cieux, que la concu[)iscence inspire, pour
nous porter au mal sous les fausses apj a-

rences du bien. Il ne l'aime que parce t[u'il

se hait véritablement soi-môme , el qu'il est

lui-mô;ne son jilus dangereux ennemi.
Loin donc d'aimer cette i)ersonne pour son

plaisir, parce que Dieu lui couunande d'ai-

mer son prochain comme lui-même, c'est au
contraire parce qu'il doit l'aimer comme lui-

même, qu'il doit rompre avec elle et s'en

éloigner, jjuisqu'il ne doit s'aimer lui-même
que pour son propre salut. L'amour de soi-

même est subordonné à la loi de Dieu : or, la

loi de Dieu défend toute allecton qui vient

de la nature corrompue, {larce qu'elle nous J
éloigne du ciel; c'est (ionc parce qu'il doit

"

s'aimer soi-même qu'il doit cesser d'aimer
ce qui l'éloigné du ciel en lui faisant violer

la loi de Dieu. La loi de Dieu défend les

usures, les concussions, les rapines : c'est

donc |)arce qu'il doit s'aimer pour Dieu, qu'il

ne doit iilus aimer ceux qui ne favorisent sa

cupidité que par des voies injustes.

Ce raisonnement est celui de saint Ber-
nard ; voici comme il s'en explique en son
sermon ik sur la Cène (n. 110) : Parce que
plusieurs chrétiens ne s'aiment pas eux-
mêmes, dit-il, de cet amour qui est une chari:é

surnaturelle, mais plutôt de cet amour qui est

une affection désordonnée , et un blasphème
contre Dieu , Jésus-Christ a prévenu les in-

justes conséquences que l'on pouvait tirer d'un
précepte mal entendu, quand il a dit ailleurs

[Joan., XIIÎ, 3k) : « Je vous fais un comman-
dement nouveau, qui est que vous vous aimiez
les tins les autres comme je vous ai aimés,

sicut dilexi vos. » Or, Jésus-Cluist nom u
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aimés de trois façons également parfaites, dit

ce dévot Père. 1° // nous a aimés d'un amour
plein de douceur, lorsque pour nous racheter

il s'est chargé de nos iniquités, pour en faire

lui-même la satisfaction : Dilexit dulciter.

2° // nous a aimés d'un amour plein de sa-

gesse, lorsquen sauvant les coupables, sans

rien diminuer du châtiment, il a su contenter

et la miséricorde et la justice : Dilexit sapien-

ter. Enfin il nous a aimés d'un amour fort et

courageux, en supportant pour nous le cruel

supplice de la croix : Dilexit fortiter.

Tel est l'amour que nous devons au pro-
chain : amour de douceur, pour supporter
en paix ses défauts et ses persécutions

,

même les plus injustes, sans nous venger;
amour sage et bien résli, loin de toute cor-

ruption d'aucune liaison criminelle, en ne
l'aimant que pour Dieu; amour courageux
et constant, en ne nous lassant jamais de le

servir au besoin, quelque peu de retour que
nous en puissions espérer, et même malgré
ses ingratitudes les plus visibles. Par là tous

'es inconvénients que vous appréhendiez,
mon Père, disparaissent, puisqu'un amour
si chrétien n'a rien de ce que l'amour-propre
inspire de charnel à l'homme après le péché.

Troisième question. — La manière d'aimer

le prochain que vous nous enseignez , mon
Père, est excellente; et vos preuves sont d'au-

tant plus solides, qu elles sont fondées sur les

oracles de Jésus-Christ, autant que sur la loi

naturelle, qui n'est autre chose que le droit

divin. Mais sommes-nous obligés d'aimer tous

les hommes d'un amour si parfait et si pur?
Personne n'en sera-t-il excepte? Mille défauts

et des vices même très-grossiers qui rendent
tant de gens haïssables , ne peuvent-ils pas
nous dispenser de les aimer, lorsqu'ils les ren-
dent odieux aux yeux de Dieu même? En un
mot, qu'entendez-vous par ce prochain que
Dieu nous commande d'aimer?
Réponse. — Vous demandez, mon Père, ce

que j'entends par ce prochain rpie Dieu nous
commande d'aimer. Par ce i)ro(hain , j'en-

tends tous !es hommes, |)arce qu'ils sont
tous nos frères en Jésus-Christ, dont il dé-
clare qu'il est le premier né (Rom., Wll) : Pri-

mogenitus in multis fra'ribus. Nos ennemis
n'en sont pas môme exceptés, comme nous
le prouverons en son lieu; et leurs défauts,

si grands qu'ils soient, ne nous en sauraient
dispenser. Nous devons, au contraire, par
com|)assion , les en aimer davantage, i»arce

qu'ils en ont plus de besoin. Notre prochain,
dit saint Augustin {Lib. de catechizandis ru-
dibus, cap. ^6), c'est tout homme qui peut un
jour être avec nous dans une vie éternellement

bienheureuse, parce qu'il n'est point de si

grand pécheur sur la terre qui ne puisse, par
la grâce d'une sincère conversion, devenir un
grand saint par la miséricorde de Dieu.

Jésus-Christ nous enseigne, dans une ex-
cellente parabole, quel est ce prochain «jue

nous devons aimer, et comment nous devons
l'airaer. Un homme, dit-il, tomba entre les

voleurs, qui, après lui avoir tout pris, le lais-

sèrent demi-mort et rharqé de coups. (In prê-
tre le vil en cet état, et passa outre. Un lévite
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le vit aussi, et passa de même. Mais un Sama-
ritain, touché de compassion, s'en approcha :

il versa de l'huile et du vin dans ses plaies, et

les banda. Il fit plus : il le mit sur son cheval,

marchant à pied jusqu'à l'hôtellerie , où il

donna de l'argent pour le traiter, avec pro-
messe de rendre à son retour tout ce qu'il au-
rait dépensé au surplus. — Leqv,?l de ces trois,

dit le Sauveur, a été vraiment son prochain?
— C'est, répondit-on, celui qui a exercé la mi-
séricorde envers lui. Or, ce triste et infortuné
voyageur était un étranger h l'égard du Sa-
maritain

,
qui était un infidèle. Et par là le

Sauveur nous apf)rend que, quelque indiffé-

rents que soient à notre égard ceux que nous
voyons dans raffliciion et dans la nécessité,

nous devons nous montrer sensibles à leurs
peines. Ce n'est pas encore assez : la charité
fraternelle veut que nous leur donnions de
notre bien de quoi les soulager, autant qu'il

est en notre pouvoir, et que nous considé-
rions ce que nous voudrions en pareil cas

que l'on fit pour nous, parce que nous de-
vons les aimer comme nous-mêmes : Sicut
teipsum.

Or, comment nous aimons-nous nous-mêmes?
dit saint Chrysostorae (Homilia 24, in l ad
Corinthios). Il est aisé de le voir par le soin
avec lequel nous cherchons toutes nos com-
modités. L'amour que nous avons pour nous-
mêmes est un amour bien sincère; et si quel-
quefois nous usons de dissimulations, ce
n'est pas contre nous-mêmes que nous en
usons. C'est un amour général, et en tout
tem|)s comme en tout lieu. Que nous soyons
vertueux ou vicieux, sains ou malades, étran-

gers ou dans notre propre pays, nous nous
aimons partout et en toutes sortes d'états.

C'est enfin un amour efTicace, et nous avons
grand soin d'en venir aux effets. Voilà l'a-

mour que nous devons avoir pour notre pro-
chain, puisque nous devons l'aimer connue
nous-mêmes.

Ce n'est donc point assez de ne lui vouloir
point de mal ; il faut lui vouloir du bien, et

lui en faire dans l'occasion, comme à nous
mêmes (à quelque chose près néanmoins,
l)uisque la raison veut que nous commen-
cions par nous), et tous les Saints nous en
ont donné de grands exemples, sans avoir
égard aux défauts qui rendaient haïssables

ceux qui avaient besoin de leur secours.
Voilà, mon Père, ce que j'entends par notre
procliain, (pie nous devons aimer sans excep-
tion, mises à part toutes considérations do
l'aniour-propre et de la nature corrompue.
Quatrième (piestion.

—

De foutes vos répon-
ses, mon Père , il semble qu'il faille conclure
qu'on doit aimer également tous les hommes,
sans aucun discernement de leur mériJe, sans
regarder s'ils sont vertueux ou vicieux, pro-
ches parents ou étrangers. N'est-il doncjamais
permis de garder quelque ordre dans notre
amour pour le prochain? Est-il défendu d'ai-

mer plus srs parents et srs proches, ses amis
et ses bienfaiteurs, que tant d'autres qui n'ont
rien de fous ces titres ù notre égard, po\trvu

que fout se fasse en vue de Dieu et pour Dieu?
Réponse.—Vous demandez, mon Père, s'il

13
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n'est paspermis d'ainifti ses parents, ses pro-
ches ou ses amis, prût'érablement h ceux qui
n'ont rien de tous ces respects à notre égard.
Cela est très-permis, mon Père, et la nature
seule nous inspire celte prédilection, lors

principalement qu'elle ne diminue rien d'ail-

leurs des devoirs de cette charité commune
que nous devons à tous les autres, qui sont nos
frères en Jésus-Christ. Saint Paul nous insi-

nue celte préférence raisonnable en faveur
des personnes qui sont les {)]us méritantes,

les plus vertueuses, ou qui nous touchent
de plus près, lorsqu'il dit, écrivant aux Ca-
lâtes : Ne nous lassons pas de foire du bifn

à tous, pendant que nous en avons le temps.

{Galat., VI, 10.) Voilà la charité générale
j)Our tous ceux qui sont comme nous enfants

•de Dieu. Mais faisons du bien principale-

ment, ajoute saint Paul, à ceux qu'une même
foi a rendus les domestiques de Dieu avec

nous : Maxime autem ad domcsticos fidei.

Voilà la préférence chrétienne et judicieuse

dont je parle, et que l'équité seule inspire

selon la droite raison.

On doit aimer davantage intérieurement

et dans son cœur les personnes qui sont les

I)lus respectables par leur mérite, celles qui

nous touchent de plus près par la proximité

du sang; la raison seule nous le dit. Mais il

faut aimer extérieurement et })ar des elfets

tous ceux indifféremment c[ui ont besoin de
notre assistance ; il faut môme préférer ceux
dont la nécessité est plus grande, quoique
d'ailleurs étrangers, à nos proches qui ne
sont pas dans un si grand besoin. ]\îais quand
toutes choses sont d'ailleurs égales, comme
parlent les Théologiens moraux, cœteris pari-

bus, il est permis de préférer les personnes
qui nous sont unies, ou pai le lien de la pa-

renté, ou ]iar celui de la nation, du môme
pays, du voisinage, ou par les devoirs de la

reconnaissance et de l'amitié, en conséquence
des services qu'ils nous ont autrefois ren-

dus. C'est ce que nous enseigne saint Augus-
tin au 1" livre de la Doctrine chrétienne,

chap. 28, et saint Thomas, question 26, art.

6, 7 et 8.

Cinquième question.—Je crains fort, mon
Père, que votre doctrine n'introduise parmi

les chrétiens un esprit de partialité, qui, selon

tous les Pères de la vie spirituelle, a toujours

été regardé comme un esprit dangereux, et

contraire à la paix qui doit être le fruit de la^

charité. Les singularités en matière de société

ont toujours été condamnées, comme ne pou-

vant avoir que de mauvaises suites ; et à moins

que vous n'autorisiez cette inégalité par des

exemples où elles pourront avoir été saintes,

vous courez risque d'allérei la charité dans

les cœurs, au lieu de l'y augmenter. Pour-
riez-vous donc, mon Père, nous citer des

exemples de cet amour de préférence ,
qui

montrent qu'il est qtielquefois légitime?

Réponse.—Oui, mon Père, l'Écriture nous

en fournit plusieurs. Abraham {Gen. XIV)
fit bien voir qu'il aimait plus Lot son neveu,

que tous ceux qui ne le louchaient pas de si

près que lui, quoiqu'il regardât tous les au-

tres hommes comme ses frères, et quoiqu'il

eût sujet de n'ôîrc } as content de Lot, après
la manière peu gracieuse dont il s'était sé-
paré de lui, lorsffu'il aurait pu empêcher
par des moyens [dus doux les querelles qui
s'excitèrent entre les pasteurs de ses trou-
peaux et ceux de ce i)atriarchc, dont la so-
ciété lui était si avantageuse. Sitôt qu'Abra-
ham eut appris que Lot avait été emmené
captif |)ar quatre rois , qui étaient venus ra-

vager le pays de Sodome ofi il demeurait, il

se mit en devoir de l'aller délivrer. A la tèto

de trois cent dix-huit de ses serviteurs seu-
ment, il alla attaquer ces quatre rois, avec
lesquels il n'avait pour lui-même aucun
démêlé; il les battit malgré son naturel paci-

fique, il délivra Lot avec tout son butin ; et

faisant seul plus que tant de princes ligués,
il sauva son parent aux dépens de ces étran-
gers auxquels, en toute autre occasion, il

aurait volontiers fait mille Idens comme à
ses frères. Voilà comme il est permis d'ai-

mer plus quelquefois ses [roches que ceux
qui d'ailleurs nous sont indifféients ou étran-

gers.

Ce même [latriarche aima jtlus Isaacqu'Is-
maël, quoiqu'ils fussent tous deux ses en-
fants; parce que le premier était légitime,
et fils de Sara son épouse, et que l'autre

n'était que le fils de sa servante, ce qui alors
n'était pas défendu par la loi. Sitôt qu'if vit

qu'Ism.aël maltraitait Isaac , il se résolut,
quoiqu'il les aimât tous deux, de chasser
Ismaël avec Agar sa mère, pour conserver la

paix dans sa maison
,
qu'il n'aurait pu voir,

tant qu'ils auraient été ensemble II est donc
permis d'ainier plus ceux qui, ayant [dus de
mérite, nous touchent encore de plus jrès.

Isaac aima Jacob son fils, j)ar [jréférence à
Esaii son aîné, quoiqu'ils fussent également
ses enfants, et fils de la même mère Kébecca,
et '.'Ecriture l'en loue

;
parce qu'instruit des

volontés du Seigneur , il savait que Jacob
était prédestiné de Dieu pour être le maître
de son frère ; et qu'Esaù, quoique Talné par
la naissance, serait le serviteur de son caclet,

auquel il avait cédé par une gourmandise
pou raisonnable son droit d'aînesse. Ce bon
père respecte en la personne de Jacob celui
qu'il savait par une ins[)iration divine, de-
voir être le chef d'un peu[)le fidèle ; au lieu
qu'Esaii ne serait le père que d'une nation
perfide, qui serait toujours en guerre avec
les amis de Dieu; et par là il nous apprend
qu'il est permis d'aimer davantage ceux que
l'on sait avoir plus de mérite et être plus
gens de bien.

La conduite de Jacob nous le fait assez
comprendre. Ce bon père, pour une raison
pareille, aima Joseph son fils par préférence
à tous ses autres frères, parce que la docilité

de son bon naturel, les grâces du ciel dont
il remarquait en lui tant de gages précieux,

les songes mystérieux dont il lui faisait des
récits si naïfs avec une candeur tout aima-
ble, lui faisaient comprendre que cet enfant
serait un jour par la permission divine le

libérateur de ses frères, et le soutien de sa

maison. Tout cela nous justifie la prédilec-

tion qu'il est quelquefois permis d'avoir
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pour quelques-uns de ses entants, quand ils

ont plus de sagesse ;
pourvu qu'on ne la

fasse point trop paraître, et que par trop de

partialité on n'excite pas entre plusieurs en-

fants de ces jalousies qui font concevoir des

haines irréconciliables, et qui portent les

autres à un désespoir et à de pernicieux des-

seins, dont les suites sont souvent si funes-

tes.

Enfin le Sauveur,'qui aima tous ses apô-

tres, ne laissa pas que d'avoir un disciple

bien-aimé en la personne de saint Jean ; un
disciple qu'il honora plus que les autres de

sa confidence, et d'une particulière affection
;

parce qu'étant vierge et plus éminent en ver-

tus, il avait aussi pour ce divin Maître des

retours d'un amour plus ardent. Voilà, mon
Père, les exemples qui nous prouvent qu'il

est permis de garder quelque ordre dans les

devoirs de notre charité; et qu'en aimant

tous nos frères en général comme notre pro-

chain, il n'est pas défendu d'en aimer en
particulier quelques-uns plus que les autres,

pour des causes raisonnables.

Sixième question. — Puisque de toutes vos

reponics, mon Père, il résulte que nous devons

aimer notre prochain , nonobstant tous les

défaits qui pourraient nous le rendre mépri-
sable, sauf à aimer davantage, comme vous
venez de dire, ceux qui entre plusieurs per-

sonnes sont les plus vertueux ; nous avons ici

besoin que de puissantes considérations nous
encouragent à vaincre sur cela toutes nos ré-

pugnances à aimer des gens qui semblent

navoir rien d'aimable. Ayez donc la bonté,

mon Père, de nous marquer 1rs principaux
motifs qui peuvent 7ious engager à aimer le

prochain, nonobstant ses imperfections et ses

défauts.

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
quels sont les motifs principaux qui doivent
nous portera aimer le prochain, nonobstant
ses imperfections et ses défauts. Nous en
avons plusieurs de très-puissants, et qui sont
pour nous d'une obligation indispensable.
Le premier motif est, que nous sommes tous
frères en Dieu, ayant tous au ciel un mémo
Père. Le second motif est, que ces person-
nes que l'on croit si méprisables par leurs
défauts, sont comme nous les images vivan-
tes de Dieu, |)ar l'endroit d'une unie raison-
nable (pii a été comme la nôtre créée à sa

ressoiiii)lance, capable de le connaître, do
laimor, et de le voir éternellement au ciel

avec nous; et, [>ar conséquent obligés romme
nous sommes d'aimer Dieu, nous devons
aussi aimer pour Dieu tous ceux qui comme
nous portent l'image de Dieu. Le troisième
motif est, (pie tous nos frères sont autant
que nous les membres de Jésiis-(^lirist cl de
son corps mystique qui est l'Eglise; et c'est

par cet argument que saint Paul en son Kpî-
tre aux Rotnnins fXU, 5) pro\ive la fliorité

fraternelle qui doit régner entre nous
;
parce

nue, comme il dit encore aux Corintniens
(XII, 13), no».s avons tous été baptisés dans le

même Esprit, pour nêlre tous ensemble qu'un
même corps. Sur cc principe, voici comme je
raisonne.
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Nous aimons tous les membres de noire

corps, nous devons donc aussi aimer tous

nos frères, qrti ne composent avec nous qxxun
môme corps en Jésns-Chrirt, qui en est le

chef. Vœil ne peut pas dire A la main : Je ri ai

pas besoin de votre secours. (I Cor. XH, 21 et

22.) Non ])lus que la tête ne peut pas dire

aux pieds : \ons ne m'èlcs point nécessaires.

Au contraire, les membres du corps, qui parais-

sent les plus faibles, sont les plus nécessaires.

De môme, ceux de nos frères qui semblent
les moins capables de nous faire du bien,

sont souvent ceux qui peuvent au besoin
nous rendre les meilleurs services. Ainsi,

de même que tous les membres d'un môme
corps cons|)irent mutuellement à s'entr'ai-

der, en sorte que, dès que l'un est blessé,

tous les autres s'intéressent à le secourir;

quand il souffre du mal, tous les autres com-
patissent. Nous devons aussi compatir aux
besoins de nos frères, qui sont avec nous }es

membres d'un même corps en Jésus-Christ,

et nous intéresser à leur soulagement. Jus-
qu'ici c'est saint Paul qui a parlé.

Que ne répondrait-il donc pas k ces ]ier-

sonnes qui disent si souvent : Je n'ai que faire

de cet homme. Pourquoi l'aimerais-je? je ne
le connais point. Qu"ai-je à faire de lui

rendre aucun service, puisque je puis aisé-

ment me passer de lui? Pourquoi vous l'ai-

meriez! Parce qu'il est votre frère, et que Dieu,
qui est son père, comme il est le vôtre, veut
que vous l'aimiez. Voilà ce que saint Paul
lui répondrait. Vous ne connaissez pas cet

homme, dirait-il, et vous ne prenez aucun
intérêt à tout ce qui le regarde! Vous avez
tort de ne le pas connaître : son origine est

la vôtre, et il vient d'ofi vous venez, du néant
comme vous: et soit que vous le considériez
du côté de la nature, ou du côté de la grAce,
ou de la part de la naissance même, il est tout
égala vous. Du côté de la nature, il est homme
comme vous : du côté de la grâce, il a été

racheté de la captivité du démon au môme
prix que vous, par le sang de Jésus-Chri.'t

comme vous ; et il est aussi cher à Dieu que
vous. Enfin, du côté de la naissance, il est

autant que vous, enfant de Dieu comme vous,
ttilaautantdedroitdedire:A'o^?-c7*('rc,7»»f;f.'r

aux deux, que \ous: Pater no.s^cr, etc. Sa des-
tinée, c'est la vôtre, puisque le ciel est son
héritage comme il est le vôtre ; et peut-être

y aura-t-il meilleure part, parcequ'il est peut-
être [ilus fidèle à Dieu que vous. Voilà les

motifs puissants que vous avez d'aimer cet

homme dont vous dites avec tant de mépris:
Je ne le connais pas. Et c'est, mon Père, ce
qui doit réjiondre à votre question.

Septième question. — Quelque puissants
mie soient les motifs que vous alléguez, mon
Père, ils ne répondent pas plrinrment à ma
question; puisque je vous en ai demandé, qui
nous encourageassent à vaincre la répugnance
que l'on sent â aimer des gens que mille défauts
semblent rendre haïssables : et dans toutes vos
réponses, vous n'avez pas dit un mot de c.es dé-

fauts. Ainsi, nous iiimeron^s notre prochain,
quand il aurnquelqiie chose d'nimahle; ettdè»

qu'il aura des défauts, nr>)is le laisserons pour
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ce au il est, conterilx de nr lui point fnii'n de
mal. Que diles-^'ous à cela, mon Père? Parler
ainsi, n est-ce pas bien parler?

Héponse. — Parler ain«;i, mon Pôro, c'ost

parler lo langage ordinaire d'un monde
aveugle et sujierbe, qui croit toujouis n'a-

voir rien des défauts qu'il remarquedans les

autres: c'est comme son dernier retranche-
ment, pour ne pas aimer les jicrsonncs (jui

lui déplaisent. Cet homme, dit-on, a mille

défauts qui le rendent haïssable et rebutant
;

sesmanièresme déplaisent, je ne [mis le sup-
porter: sur ce principe on se croit en droit

de le mépriser en toute occasion, et de ne
lui rendreaucun service, même dans ses plus
pressants besoins. Y pensez-vous, mon frère,

qui raisonnez ainsi? Cet homme a des dé-
fauts! Vous n'en avez donc point vous; vous
êtes donc un homme parfait et sans défauts?

Hé! si cela est, pourquoi vous j)laignez-vous

donc d'avoir tant d'ennemis, tant de gens qui
vous sont antipathiques, et qui vous haïs-

sent? N'est-ce donc que trop de mérite de
votre part qui vous attire des envieux? et

tout votre malheur n'est-il que d'avoir trop de
vertu, qui vous suscite tant de jaloux? Cette

pensée seule serait sans doute un grand tlé-

faut, et un orgueil tout à fait indigne d'un
chrétien; puisqu'il n'est point d'homme sans
défauts sur la terre, et que Jésus-Christ seul

a été par sa nature divine un homme parfait.

C'est donc parce que vous avez des défauts,

que tant de gens ne vous aiment pas; c'est

parce que vous avez aussi des manières qui
leur déplaisent. Cependant malgré vos tié-

fauts, vous voulez qu'on vous aime, que cha-

euQ s'empresse à vous servir, même à vous
honorer : hé! pourc[uoi donc n'aimez-vous
pas ce prochain qui a des défauts comme
vous, et qui peut-être aux yeux de Dieu en
a bien moins que vous ?

Cet homme a des défauts ? je le veux : mais
n'a-t-il pas aussi quelques bonnes qualités,

quelques vertus qui peuvent le rendre ai-

mable? Il en a sans doute, puisqu'il a ses

amis comme vous avez les vôtres, et que ses

amis ne l'aiment, ne l'estiment et ne l'ho-

norent que parce qu'ils trouvent quelque
chose d'aimable et tl'estimable en lui. Vous
ne l'apercevez pas, ce qu'il a d'aimable, pr.r-

ce que la passion vous aveugle: jugez-en
sans prévention, vous l'apercevrez comme
les autres. Ne regardez ce iirochain que par
ses beaux endroits, par tout ce que Dieu va
mis de bon comme en vous ; et bientôt vous
trouverez qu'il est digne de toute votre atfec-

tion.

Quoi donc! dit saint Augustin, Z>/eu trouve
dans ce prochain des sujets de son amour, et

vous n'en trahirez point qui mérite le vôtre ?

Vous êtes donc ))lusdi(Tîciles à contenter que
Dieu? Dieu tolère ses fautes, parce qu'il at-

tend toujours qu'il se convertisse. Vous ne
les pouvez supporter; vous êtes donc plus
saint, plus délicat sur le fait du vice et de la

vertu, plus ennemi du péché que Dieu! Y
pensez-vous, N. ? V^ous ne pouvez aimer ce

prochain, parce qu'il a des défauts! Abus,
N., abus; illusion toute pure 1 Ce n'est pas là

ce qui vous tient: c'est l 'amour-propre qui
vous domine. Vous aimeriez ce prochain tout
défectueux qu'il est, et cjuand Userait encore
plus vicieux, s'il était plus dans vos intérêts,
vous l'aimeriez; et vous aimeriez jusqu'à ses
injustices, si elles tournaient à votre profit,

à voti'c avantage. S'il entrait dans vos senti-
raens, dans vos passions ; s'il flattait votre
cuj)idité, votre ambition; s'il vous aidait
dans vos vengeances ; s'il favorisait vos usu-
res, vos concussions, vos rapines, il devien-
drait bientôt avec toutes ses imperfections un
homme parfait pour vous, un bon esprit, un
grand c(Eur, un galant homme ; car c'est ainsi

que [larle le monde. Hé! mon frère, des in-

justices que la loi de Dieu condamne, doi-
vent-elles donc être la règle de votre amour?
et si vous regardiez vos frères du côté de
Dieu, ne les aimeriez-vous pas avec tous leurs
défauts?

Aimez-donc votre prochain, mon frère.

Dieu le veut; et souvenez-vous de cette
grande maxime de la morale chrétienne, fon-
dée sur la loi naturelle, et par laquelle j'ai

commencé : Ne faitesjamais à personne ce que
vous ne voudriezpas que personne vous fit ; fai-

tes au contraire aux autres tout ce que vous
souhaitez qu'on vous fasse de bien dans l'oc-

casion
; par là vous éviterez mille péchés.

Aimez le [irochain en Dieu et pour Dieu, de
ce même amour que vous avez pour vous-
même, sicut te ipsum : amour qui doit vous
faire chercher en tout votre véritable bien;
et vous ne l'aimerez jamais que légitime-
ment. Aimez tous vos frères, puisque la loi

de Dieu n'en excepte aucun, que les motifs
en sont les mêmes pour tous; et préférez, à
la bonne heure, ceux qui dans un mérite
égal vous touchent de plus près, Dieu ne
vous le défend pas. En aimant ainsi le pro-
chain pour Dieu, c'est Dieu même que vous
aimerez ; de même qu'en le haïssant, ce serait

Dieu même que vous haïriez; et votre sort

sera d'être aimé deDieu, etde jouir éternel-

lement de lui dans la gloire. Amen.

CONFÉRENCE XIV.

Premier commandement. — De la charité' qui

est ramour du prochain.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Diliges proximum tiinm sicut teipsum. {Matth., XXXII,
29.)

Vous aimerez votre procliain comme vous-même.

Dans notre dernière conférence nous avons
montré l'obligation qu'ont tous les chrétiens
d'aimer leur prochain, comme ils s'aiment
eux-mêmes ; parce que ce commandement
va de pair avec celui d'aimer Dieu de tout

notre cœur: et parce que l'amour que chacun
a de soi-même est un amour équivoque, qu'il

serait dangereux de prendre toujours pour
modèle, si l'on ne savait distinguer ce qui
vient deDieud'avec ce qui est de nous; nous
avons marqué la différence qu'il y a entre
l'amour de soi-même, qui porte l'homme à

la recherche du vrai bien;etramour-propre,
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qui, comme un déréglenient de la nature

corroDaj)ue, lui fait aimer des biens trom-

peurs, sous le masque d'une vraie félicité.

De là nous avons conclu que Jésus-Christ, en
nous ordonnant d'aimer le prochain comme
nous-mêmes, n'entend que cet amour qui a

pour objet le salut de notre âme, et non pas

l'amour-propre, qui n'opère que la damna-
tion de ceux qui ne s'aiment que pour pé-

cher; puisqu'un amour criminel ne peut
être la règle de celui que Dieu nous com-
mande d'avoir pour nos frères. Par cette

distinction nous avons prévenu mille incon-
vénients qui naîtrai'^nt d'un précepte mal
ententlu. Mais parce que l'homme est ingé-

nieux à s'aveugler lui-même, par des raffi-

nements toujours nouveaux de l'amour-pro-
pre, nous avons jugé nécessaire d'exi.iliquer

dans un plus grand détail les différentes

illusions du cœur humain sur un i)oint si

délicat: et c'est sur quoi vous pouvez, mon
Père, proposer tout ce qui vous reste de
di.'licultés et de doutes.
Première question. — Il paraît hirn, mon

Père, que vous ne voulez rien nous laisser

i(inorer sur un sujet que vous avez bien raison
d'appeler wnpomt très-délicat; et quandvous
promettez de dissiper aujourd'hui toutes les

illusions de l'amour-propre, vous donnez à
entendre qu'il y en a encore bien d'autres que
ce que vous en avez déjà, marque'. C'est de vous-
même, mon Père, que nous désirons les ap-
prendre, afin de nous en préserver; car jus-
qu'ici nous n'avons eu aucun scrupule sur ce

sujet, et nous avons cru pouvoir aimer sans
dnnqer tout ce que nous trouvons d'aimnhie,
n'étant aimable que par les perfections que Dieu
qui ne peut nous tromper, y a mises. ]\!r,rquez-

nousdonc, s'il vous plaît, mon Père, quelle est

la modération qu'il faut garder dans l'amour
du prochain ; et si n'étant pas bien réglé, il

peut causer tant de maux.
Réponse. — Vous demandez, mon Père,

quelle modération il faut gar(icrdansramoiir
du i»rorhain ; et si n'étant pas bien réglé, il

peut causer de si grands maux. ]l en j>eiit

causer d'infinis. Voici comme en parle Ori-
gène (Homil. 2 in illud Canticorum, Ordina-
vit in me charitatem, intcr opéra D. Hiero-
nyrni relata) : Im charité est mal ordonnée en
p/«.s*eur.s : Pluriniorumquippc inordinala est

charitas ; et pour ne s'y pas méprendre, il y a
de grandes mesures à garder. C est pour cela

que l'épouse des CiwUUiues parlant de son bien-
aimé, dit : Il a pris soin de régler lui-même
mon amour: Ordinavit in me charitatem.
{Cant. 11,4.)

La charité est d'elle-même vive et. ardente,
dit saint Bernard, mais elle a besoin d'être

réglée par la discrétion ; elle a du zèle, mais
il faut qu'il soit modéré |iar la justice; elle

a toujours de bonnes intentions, mais les

besoins différents du jn-odiain en doivent
être la règle. Le conmian<lenient (pie Dieu
nous fait de l'aimer, ne doit pas se prendre
tellement à la rigueur, qu'il faille que ses
intérêts aillent de pair avei' les nôtres, ou
même (pi'ils leur ^oient préférés. Il est per-
mis ol même naturel de commencer par soi,

avant de penser aux besoins d'autrui ; et la

loi qui nous ordonne d'aimer le prochain,
ne nous oblige pas de lui abandonner tous
nos droits et de les lui sacrifier. Ce serait

bien le plus parfait de s'appauvrir pour sou-
lager ,1a misère de ses frères; mais ce n'est

qu'un conseil évangélique, et non pas une
obligation.

Ce n'est donc pas pécher contre le com-
mandement d'aimer le prochain, que de sou-
tenir son bon droit par les voies ordinaires
de la justice; ce serait même quelquefois
une injustice que de ne le faire pas; ce se-
rait une illusion manifeste de se croire obligé
de céder tout au |)réjudice de sa famille, à

laquelle on doit conserver des biens légi-

times, de les laisser ruiner ])lutôt que de
blesser l'amour du prochain par des procès
légitimes. On peut plaider équitablement
sans altérer la charité. Mais, quand on ne
peut se faire rendre justice sans ruiner ab-
solument son adversaire, la charité chré-
tienne, en ce cas, demande que l'on sacrifie

quehjue chose de ses plus légitimes intérêts

plutôt que de l'abîmer, parce que, comme dit

la règle, le droit dans sa dernière rigueur est

souvent une injure très-criante :5»m)?n.<»!y»s,

summa î'»y«r('a. Voilà la première modération
qu'il faut garder dans l'amour du ])rochain.

Il y en a une seconde, qui consiste à pré-
férer les intérêts spirituels du prochain à
nos intérêts temporels, et à ne jamais ris-

quer les intérêts de notre salut pour les

intérêts temporels des autres. 11 faut hasar-
der SCS biens et sa vie même pour sauver
l'âme du prochain; mais il ne faut jamais
mettre son p^ropre salut en danger pour sau-
ver la vie de personne, pas môme pour sau-
ver son ân)e; et en voici la raison : La cha-
rité doit commencer par nous-mêmes, et

notre salut est préférable à toutes les autres
affaires. 11 ne faut donc pas risquer son salut

pour le service d'autrui. De là, on peut con-
naître quelle est l'illusion de ceux qui, [tar

une charité mal ordonnée, négligent leur
))ropre salut pour donner toute leur atten-
tion à veiller sur la conduite des autres; qui
gémissent sans cesse sur les défauts d'au-

trui, sans faire jamais la moindre réflexion

sur leur propre misère ; et en qui l'amour
de nous-mêmes, qui doit aller toujours le

premier dans l'exercice d'une charité bien
réglée, se trouve toujours ie dernier. Mais
aussi l'amour que nous nous devons à nous-
mêmes est la règle de ('clui que nous devons
au prochain. Il faut donc sacrifier nos inté-

rêts temporels pour le salut de nos frères,

jiuisque nous devons sacrifier tout pour notre

liropre salut. Dieu a ordonné à chacun des
hommes d'avoir soin de son prochain, dit le

Sage (lïccli. , XVII , 12) : Mandavit iliis 7ini-

cuique de proximo suo ; et les saints docteurs
l'expliquent du soin que chaque chrétien î

doit prendre de la conscience de son frère

lilulôt que de sa fortune; de veiller, autant
que la prudence et son état le permettent, à

ce qu'il marche dans la voie des conuuaii-

dcmenls de Dieu, du moins en évitant de le-

scandaliser ou de lui donner des sujets de
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pécher (Je quelrpie façon que (;e soit. Un ptie
(1 ! f;nii,llo doit plus s'appliquer à élever ses
<'nr(iiU;< à la crainte de Dieu qu'à les enrichir
3t h en faire d'honnêtes mondains. C'est

nunupier à l'amour qu'il leur doit, que de
S!ï contenter qu'ils aient de l'esprit, de la

v-.vacilé, des agréments selon le bel usage
d;i monde, du savo'r-fairc dans le comnierre
de la vie, sans avoir soin, comme on ne fait

que trop souvent, qu'ils deviennent de bons
chrétiens : c'est proprement ne les ainuu-

que pour les perdre ; et telle est la seconde
modération qu'il faut garder dans l'amour
du prochain.
Une troisième modération dans cet amour

consiste à le régler selon les différents ca-

ractères des personnes. Un ami vous doit

être plus cher qu'un ennemi, un enfant j)lus

qu'un simple domestique, un parent plus
(^u'un étranger, un chrétien plus qu'un in-

lidèle, un cathuliqne p'ius qu'un hérétique
déclaré. Ainsi, quand toutes choses sont
d'ailleurs égales, dit saint Thomas, cœteris

pnribus, vous devez préférer, dans vos cha-
rités et dans vos soins, ceux qui ont avec
vous de pareilles relations. Votre père et

votre ami sont dans un égal péril de perdre la

vie, et vous ne pouvez sauver que l'un des
deux, l'ordre delà charité demande que vous
secouriez votre père plutôt que votre ami,
N'ayantqu'uncertainbien borné, vous ne pou-
vez assister tous les pauvres qui sont dans une
égale misère : un amour bien ordonné veut
que vous secouriez un pauvre parent plutôt

qu'un étranger. Mais si leurs besoins sont
différents, il faut, nonobstant toute autre

considération, secourir ceux dont la misère
est la pîu3 pressante. Voilà, mon Père, les

différentes modérations qu'il faut garder
dans l'amour du prochain, pour éviter les

maux qu'il cause quand il est mal réglé.

Seconde question.— Vos explications, mon
Père, seront pour bien des gens d'une grande
instruction. Mais vous nous avez parlé de
plusieurs illusions dangereuses dont vous vou-
liez not'.3 préserver. Il ne paraît rien de si

dangereux en tout ce que vous venez de dire;

le plus grand mal est de ne penser qu'au tem-

porel dit prochain, en négligeant le spirituel,

qui est le salut de son âme : cela paraît assez

excusable, et il est fort naturel de penser
d'abord à ce qui tombe le plus sous les sens.

Le spirituel n'est pas du ressort de bien des

liens : il y a des pasteurs dans l'Ejlise pour
avoir soin des âmes; les particuliers qui ne
sont ni pasteurs ni docteurs ont assez à faire

à penser à leur propre salut. Pourriez-vous
donc nous marquer ces illusions si dange-
reuses d'un amour du-prochain mal réglé où
personne ne soit excusable?

Réponse. —Vous demandez, mon Père,
quelles sont les illusions dangereuses qui
se trouvent dans l'amour du prochain mal
réglé , et où. personne n'est excusable. Les
voici : 1° On prend tous les jours pour une
charité chrétienne ce qui n'est qu'un rafune-
ment de l'amour-propre et une pure recher-

che de SCS propres intérêts. On croit aimer
i>eaufyup le prochain, lorsque dans la vérité

on n aime que soi-même, parce que tout y
est naturel sans aucun rai)|)ort à Dieu, et l'on
ne mérite rien. On est obligeant, honnête,
bienfaisant à tout le monde, et l'on croit ai-

mer beaucoup le prochain ; mais, si l'on veut
en considérer le motif et sonder son propre
cœur, on verra que ce n'est' qu'une illusion

de politique artificieuse pour arriver à ses
fins. Comme on ne peut emjiorter les choses
d'autorité et de hauteur, on substitue la ru^e
à la violence; et pour obtenir ce que l'on

désire, on fait des actions de charité sans
que le motif de la charité s'y trouve. Voilà
la première illusion qui corrompt la pureté
d'une si rare vertu.

2°0n aime le prochain, parce qu'il a mille
agréments qui le rendent agréable ; et c'est

l'illusion d'une affection toute charnelle. Une
marque que l'on n'agit en cela que par des
vues tout humaines, est que l'on n'a que
de l'aversion pour cent autres tiui n'ont pas
les mômes agréments.

3" On fait plaisir à cent gens pour s ac-
quérir de la réjiutation d'un homme chari-

table; et c'est l'illusion d'une pure vanité,

La charité ne fait rien pour Dieu, que la va-
nité ne tâche de l'imiter. La charité donne à
manger à ceux qui ont faim; la vanité je fait

aussi. La charité donne les avis salutaires;

la vanité en donne aussi : et les plus déré-
glés dans leurs mœurs sont ceux qui font

souvent aux autres des leçons de la plus
éminente vertu La charité visite les ma-
lades et console les affligés ; la vanité les

console aussi, et l'affectation d'un orgueil
secret se trouve jusque dans les actions les

plus saintes.
4° On fait gloire d'avoir soin des hôpitaux,

de présider au bureau des pauvres, d'en
toucher les deniers, sous prétexte d'en être

le plus fidèle disjiensateur, mais, en effet,

pour profiter d'une partie et du tout si l'on

peut ; et c'est l'illusion d'une avarice sacri-

lège. La substance des pauvres fait déjà,

dans les desseins de ces avides administra-

teurs, la dot la plus claire et la plus sûre de
leurs enfants ; et cela ne paraît que trop visi-

blement dans les difficultés qu'ils font naître,

quand il s'agit de rendre leurs compte» et

de montrer l'emploi qu'ils en ont fait.

5" On fait avec éclat de grandes aumônes
après s'être enrichi du bien de cent familles

par mille formalités de chicanes et de jirocès,

jiendant que ceux que l'on a dépouillés, e*

qu'on connaît très-bien, vivent encore ; et

c'est l'illusion d'une injustice criante tians

l'amour prétendu du prochain. On affecte de
répandre de grandes charités, pendant qu'on

lie paye pas ses dettes, que l'artisan et le

marchand gémissent auprès de ce qui leur

est dû, qu'on les menace et même qu'on les

maltraite quand ils demandent avec trop

d'empressement ce qu'ils ont avancé de" si

bonne foi; et ces faux charitables se flatten»

d'avoir de l'amour pour leur prochain. Est-

il une illusion plus grossière? en est-il qui

souffre moins d'excuses? Voilà cependant,

mon Père, les illusions qui se remaïquea»
tous les jours dans l'amour du prochain. Ne
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sont-elles pas des plus dangereuses, i)uii-

qu'outre qu'elles leur font perdre- le mérite
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e leurs meilleures actions j)ar des motifs

si corrompus, elles servent de voile à tant

d'injustices criantes?

Troisième question. — Vos réponses sotu

cîaii-es, mon Père; mais elles vont effrayei

bien des gens, puisquil faut inférer de là quil

y a bien peu de monde qui aime son prochain
de la manière que Dieu nous commande de

Vaimer. A quelles marques connaîtrons-nous

donc que nous avons cet amour si nécessaire,

afin d'éviter ces différentes illusions?

Réponse. — Vous demandez, mon Père, à

quelles marques nous connaîtrons que nous
aiûions véritablement notre prochain? Je ré-

ponds que nous le connaîtrons par deux qua-
"ités principales que saint Paul donne, entre

plusieurs autres , à la charité chrétienne,
'oici comment il parle : La charité est pa-
tiente, charitas patiens est. (I Cor., XIII, k.)

La charité est bienfaisante .et douce, chari-

lus benif/na est. Elle est patiente, et })ar con-
séquent elle souffre tout sans se venger. Elle

est bienfaisante et douce, et par conséquent
elle ne fait souffrir personne, so'gneuse de
ne jamais donner au prochain aucun sujet

de ilé,)laisir. On connaîtra donc si .'on a de
l'amour pour le prochain, lorsqu'on sup])or-

tera en paix tout ce qui, de sa part, pourrait

nous indisposer contre lui, et qu'on ne lui

donnera aucun sujet d'être indisposé contre
nous. Voilà les deux règles principales et

infaillibles pour ne s'y pas tromper. •,

Il faut premièrement souffrir les défauts
personnels du prochain, ses inégalités, ses

caprices et ses mauvaises humeurs, plutôt
que de l'irriter par des résistances obstinées :

sans cela point de véritable charité. Il faut

souffrir les injures qu'il nous fait, et les lui

pardonner, quand on ne peut les empocher
par des voies légitimes et permises, et non
pas rendre injure pour injure : sans cela
])oint de véritable charité. Je dis j)Ius : il

faut l'aimer, malgré la haine qu'il nous té-

moigne; et c'est la différence qu'il y a entre
les amitiés naturelles et la charité chré-
tienne. Dans les amitiés naturelles l'amour
attire un amour réciproque, et ordinaire-
ment on n'aime point quand on est sûr de
n'ôtre |»as aimé. C'est ce qui a donné nais-
sance à ce |)roverbe si commun : Aimez, si

vous voulez qu'on vous aime : Si vis amari,
ama. Mais dans la charité chrétienne, la

iiaine môme qu'un ennemi nous porte, at-

tire notre amour par la tendre compassion
des malédictions qu'il s'attire de la jiart de
Dieu en nous haïssant. Ainsi, tout homme
qui, par un excès de sensibilité et de délica-
tesse, ne peut rien souffrir de personne, qui
s'offense do tout, (pii se montre jiointilleux
sur tout, n'a pas la charité, et naimc pas son
l)rochain.

Secondemenl
,
jjour aimer véritablement

son i)rochain, il ne faut donner à i)ersonnc
aucun sujet de souffrir ou do se plaindre de
nous; cl c'est la secontle marque à laquelle
nous lo connaîtrons. On y sera fidèle, en
s'ab^tenant de rien dire ou faire dont il

puisse s'offenser, en cherchant au contraire

les occasions de lui rendre service, et de

vaincre, comme dit saint Paul {Rom., XII,

21), le mal par le bien : Noli vinci a malo, sed

rince in bono m.almn. On aimera soQ pro-

chain, si l'on répare au plutôt les injures

et le tort qu'on lui a faits, parce que la charité

demande qVie nous'en usions avec lui, comme
nous souhaitons qu'il en use avec nous.
Voilà, mon Père, en peu de mots, à quelles

marques nous connaîtrons que nous aimons
le prochain, afin de nous tranquilliser uno
bonne fois en ce point.

Quatrième question. — Il faut convenir^

mon Père, que vos maximes sont bienpures;
mais vous conviendrez, s'il vous plaît aussi,

qu elles sont bien sévères : si la spéculation en
est belle, la pratique n'en est pas moins diffi-

cile; et les sujets que cent gens croient avoir

de ne j}as aimer ceux qui ne les aiment pas,

leur feront douter sans doute, qu'il soit pos-
sible, eu égard à la disposition du cœur hu-
main, d'en venir à Vexécution. Il ny aurait

que des exemples qui pussent les convaincre
de cette possibilité. Pourriez-vbus, mon Père,
nous citer quelques exemples des saints, qui,

dans les plus rigoureuses conjonctxires, aient

aimé leurs frères, malgré les grands sujets

qu'ils ont eus de les avoir en aversion?
Réponse. — Vous demandez, mon Père,

des exemples des saints qui ont aimé le

prochain contre leurs projires intérêts, afin

d'en faciliter la pratique. Il est facile de vous
en citer plusieurs, et même de l'Ancien
Testament, où de grands hommes, avant
l'Evangile, ont suivi les plus pures maximes
que l'Evangile nous donne. Nous lisons dans
la Genèse (XVIII) qu'Abraham aima tant son
prochain, et ceux môme qui étant étrangers
ou infidèles ne le touchaient ])ar aucun en-
droit, qui plutôt auraient pu être les objets

de son mépris, qu'il se faisait un plaisir, dit

l'Ecriture, de rompre son pain avec les plus
inconnus qu'il savait dans le besoin; de les

attirer dans sa maison pour leur donner
l'hospitalité, par la seule considération qu'ils

étaient pèlerins, et sans résidence dans lo

pays. Il ne croyait jias déshonorer Sara son
épouse et la trop abaisser, que de lui fairo

consacrer ses mains à ces œuvres de charité,

pour leur l'iéparer à manger; et la belle ac-

tion qu'il fit en délivrant Lot son neveu, au
péril de sa vie, comme je le remarquai hier,

quoiqu'il eût sujet de n'en ôtre j'as content,
montre assez que toutes les considérations
humaines ne furent jamais assez fortes pour
ralentir dans son cœur le feu de sa charité
pour le prochain, tel qu'il fût.

Le saint homme Job se rend à lui-même
ce noble témoignage, que la miséricorde était

née avec lui, qu'elle s'était accrue dans son
cœur avec le nombre de ses années; et il

prend Dieu à témoin {.lob, Wl\, 15), comme
il était l'œil de t'aveugle, le pied du boiteux,
l'asile de tous ceux qui étaient dans la né-
cessité.

Moïse demanda grâce pour les Hébreux
après qu'ils eurent adoré le veau d'or ; et sou
amour pour ceux qu'il regardait comme ses
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frères, fut si grand, quoique tant de fois ils

se fussent révoltés contre lui, jusqu'à vou-
loir le lapider avec Aaron son frère, qu'il
demanda d'être plutôt effacé du livre de vie
{Exod., XXXII, 32), que de voir que Dieu
ne leur pardonnât pas leur péché. Que cet
tmour était ardent pour des ingrats qui s'en
étaient rendus si indignes !

Néhémias, également zélé pour la gloire
du Dieu d'Israël, et plein d'amour pour les

Hébreux ses frères, entreprend (II Esdr., II)

d'aller à Jérusalem pour les consoler dans
la désolation de leur ville après la captivité
de ses principaux citoyens. Quel courage n'y
fait-il pas paraître, pour signaler sa charité I

Après avoir obtenu congé du roi (Artaxer-
xès) dont il est aimé, il arrive en celte ville

misérablement saccagée. Il commence par
en réparer les murailles, et par y établir les

tombeaux de ses pères : malgré les opposi-
tions de ses ennemis, il préside aux ouvra-
ges, travaille lui-môme pour animer les au-
tres, tenant, comme dit l'Ecriture, la truelle
d'une main et l'épée de l'autre, pour re-
pousser ceux qui viennent l'y troubler.
fil Esdr., IV, 17.) Jérusalem reprend d'un
jour à l'autre son premier éclat; les Hélireux
commençant à respirer par les soins infati-

gables de ce grand homme, cjui a la gloire
d'avoir secouru son peuple au jiéril de sa
vie, et d'avoir etiacé l'opiirobre d'Israël.

Voilà quel fut l'amour de ISéhémias pour ses
frères, lui qui pouvait vivre si tranquille et

si heureux à la cour de son roi dont il était

considéré, comme un de ses officiers princi-
paux.

Tobie ne lui cède en rien dans ces de-
voirs d'une charité fraternelle. ( Tob., I.)

Touché de la misère des Hébreux captifs

dans un pays étranger où il est captif lui-

même, il les assiste de tout son pouvoir.
Ma. gré la fureur de Sennachéribqui les mal-
traite en toute occasion, il va les consoler
cans leurs peines, sans craindre de s'attirer

des duretés pareilles ; il ensevelit leurs
morts, et n'attend que de Dieu la récom-
pense de tant de bons offices qui lui atti-

rent mille chagrins de la part des hommes.
Voilà les exemples d'une charité héroïque
dans une loi imparfaite, qui ne fut que la

figure de la loi de la grâce où nous vivons.
Combien l'Evangile ne nous en fournit-il

]ias? Saint Paul, dans le soin qu'il prend de
toutes les Eglises (II Cor., XI, 28), aime tant

ses frères, qu'il voudrait être anathème [Rom.,
IX, 3) pour leur salut. Un })ieux centenier,
tout païen qu'il est, s'intéresse pour la gué-
lison de son serviteur, jusqu'à venir lui-

même la demander au Sauveur avec instance.

Les premiers fidèles, dans la naissance de
l'Eglise, ont tant d'amour les uns pour les

autres [Act., IV, 32), qu'ils ne font tous en-
semble qu'une âme et un cœur. On a vu dans
les siècles suivants un saint Paulin, évêque
de Noie, engager sa propre lil)erté, et se ren-
dre esclave chez les barbares, pour délivrer
le fils d'une pauvre veuve qui ne pouvait
subsister que par son travail : un saint Cliar-

Jes de Borromt'f, cardinal cl archevêque de

Milan, exposer sa vie pour le salut de son
peuple aflligô de la ])esle, et leur adminis-
trer lui-même les derniers sacrements : et

pour renfermer tout en un seul exemple,
jusqu'où Jésus-Christ, qui est notre modèle,
n'a-t-il pas porté son amour j)our les pé-
cheurs, afin de nous montrer ce que nous
devons faire à proportion, et à plus juste
titre, pour chacun de nos frères qui sont
peut-être devant Dieu moins [;écheurs que
nous? Voilà, mon Père, (\g!, exemples assez
puissants, j)Our nous porter à des devoirs de
charité, que la nature superbe trouve d'abord
si diflîciles.

Cinquième question. — Ce n'estpoint assez
des exemples, mon Père, pour vaincre la du-
reté de la plupart des cœurs : tant quon ne
les prendra point pur leurs propres intérêts,

on n'en obtiendra rien. Les plus swjes ne se
portent ordinairement ù ta pratique des ver-
tus chrétiennes, qu'autant qu'ils voient com-
bien elles leur sont utiles; et je crois que
vous feriez plus d'impression sur leurs es-
prits, en leur inonlrant que c'est leur avan-
tage, qu'en les convainquant que rien ne leur
es plus glorieux. Peu de gens sont sensibles à
riionneur, au lieu que tout le monde l'est

beaucoup à son profit. Ayez donc la bonté,
mon Père, de nous marquer ici quels sont
les avantages que l'on retire de l'amour que
l'on a pour son prochain.

Réponse. — Vous demandez , mon Père,
quels sont les avantages que l'on retire de
l'amour du prochain. II y en a d'inîinis. Ai-
mer Dieu de tout son cœur, et le prochain
comme soi-même, dit l'Evangile, est quelque
chose de plus grand que tous les holocaustes,
et tous les sacrifices (Marc, XII, 33) : et Jé-

sus-Christ nous assure que toute la loi et les

prophètes sont renfermés dans ces deux com-
mandements. [Matth., XXII, 40.) Quand on
aime véritablement son prochain, on a tou-
jours la paix avec lui, parce qu'on est, et

miséricordieux pour le servir en toute occa-
sion, et patient pour supporter, sans aucun
ressentiment ou désir de vengeance, tout ce
qui peut nous arriver de sa i)art de plus fâ-

cheux. Voilà le premier avantage qu'on en
retire. Quand on aime son prochain, on fait

voir que l'on est le vrai disciple de Jésus-
Christ, selon ce qu'en déclare ce môme Sau-
veur [Joan., XIII, 35); et en Taimant pour
Dieu, on est sûr aussi que l'on est aimé
de Dieu, que l'on mérite de sa bonté pour
soi-même toutes les grâces qu'on lui de-
mande pour les autres : c'est le second
avantage qu'on en retire. Quel bonheur d'être

au nombre de ses disciples! mais quel bon-
heur encore plus grand de mériter la grâce
de sa propre conversion, dès lors que l'on

jirie i)Our la conversion de ses frères! Si
nous nous aimons les uns les autres, dit saint

Jean, Dieu demeure en nous, et la charité en
nous est parfaite. [IJoan., IV, 12.) Quece bon-
heur ajoute encore à celui de notre conver-
s'ioy, p'uisque rien n'est comparable à la

gloire d'être la demeure de Dieu, et le teju-

ple vivant du Saint-Esprit par une charité
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parfaite 1 C'est le troisième avantage de ceux
qui aiment leur prochain.

On peut dire de la charité ce que le Saint-

Esprit [Sap. VU, 11) dit de la sagesse, que
tous les biens nous sont venus avec elle:

Ycnerunt autem mihioinnia bona pariter cum
nia. Dans la charité comme dans la sagesse

je trouve l'esprit d'une sainte intelligence :

Spiritus intelligentia' sanctus ; un esjjrit uni-
que dans son o))ération, spiritus unicus ; un
esprit multiplié dans ses effets, spiritus mul-
tiplex. {Sap., \U, 22.) Il est saint dans sa na-
ture cet es[)r!t d'intelligence, et c'est par la

charité fraternelle que nous méritons la grâce
de devenir des saints : spiritus intelligentiœ

fanctus. Il est unique dans son opéra-
tion , spiritus nnicus ; ])uisque c'est cette

charité qui réunit tous les cœurs , qui de
plusieurs volontés n'en fait qu'une dans un
seul et même désir de servir Dieu, et qui
rend un chacun riche en quelque façon du
bien de ses frères, par la part qu'ils lui en font

dans le besoin. 11 est enfin multiplié dans ses

effets, spiritus multiplex, puisque la charité

en nous unissant tous ensemble, multiplie
chaque chrétien en autant de personnes

,

qu'il y en a qui lui sont unis et qui se joi-

gnent à lui pour servir Dieu de concert. La
charité le fait agir en tous ceux qui, comme
lui, glorifient le Seigneur, et le fait partici-

per, dit le Iloi-Î'rophète, au mérite de tous
ceux qui le craignent : Particeps eyo sum
omnium timenlium te [Psal. CXViil, 63.)

Que d'avantages neretire-t-on pas à ce prix
de l'amour que l'on porte au prochain I

Quand on vous commande d'aimer votre
prochain, on lui commande de vous aimer
aussi ; et l'avantage de part et d'autre est

égal. L'amour du prochain fait la douceur de
la société civile, la félicité des peuples, la

tranquillité des villes, la conservation des
états. Si tous les chrétiens s'aimaient comme
ils doivent s'aimer, la paix régnerait [jartout;

toutes les communautés publiques, comme
les maisons j>articulières,seraient comme une
image anticipée de la Jérusalem céleste; et

les |)rédicateurs,|qui auraient su faire un si

heureux diangement jar la force de leurs
discours, auraient rem{)li avec bien du suc-
cès les devoiis de leur mission.

C'est ce que les païens admiraient, au rap-
I^ortde Tcrtullien, dans les chrétiens de son
temps. Voyez, disaient-ils, comme ces gens-
là s'aiment entre eux, jusqu'à être toujours
prdts de mourir les uns pour les autres. Tout
est commun chez eux, et personne ne s'attri-

bue rien en propre. Ils se pardonnent tout ;

et l'on ne voit parmi eux, ni querelles, ni di-
visions, ni procès. Il semble que tant de mil-
liers d'hommes, de génie, de qualité, de nation
même si différents, ne composent qu'une même
famille sous un seul chef; sans doute c'est

parce qu'ils n'adorent qu un même Dieu qui
est le seul véritable ; et la religion, qu'ils pro-
fessent, est infailliblement la bonne religion,
puisqu'elle a le pouvoir de faire icne union si
admirable. Voilà, mon Père, le brm exemple
que <Ionno aux païens mCinc l'amour que
les (brûlions se portent entre evx, et les

grands avantages qui en reviennent à ceux
qui aiment leur prochain dans l'esprit de
Dieu.

Sixième question.— Après tant de raisons
et de preuves il ne nous reste plus mon Père,
qu'à désirer de vivre tous dans une union si

belle, et de savoir quelles sont les pratiques
qui pourraient en troubler la tranqiiillité, afin
de nous en préserver. Dites-nous donc, s'il

vous plaît, mon Père, quels sont les vices op-
posés à l'amour du prochain, et ce qui peut
rotnpre le lien d'une union si chrétienne ?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
quels sont les vices opposés à l'amour du pro-
chain. Il est aisé de les connaître après les
les qualités que saint Paul a données à la

charité : et puisc{ue son caractère est d'être
patiente, douce, bienfaisante; puisquelle
n'est ni envieuse , ni téméraire en ses
jugements ; et qu'elle ne s'enfle point
d'orgueil

; puisqu'elle n'est ni méprisante,
ni attachée à ses itropres intérêts, qu'elle ne
s'offense de rien, qu'elle ne se réjouit point
du mal d'autrui, mais seulement de sa pros-
périté ; on jieut conclure par la raison des
contraires, q:ie tout ce qui s'appelle colère,
emportement, aigreur, animosité, vengeance,
paroles dures, envie, orgueil, ambition, pro-
l)re intérêt, jugement téméraire, médisan-
ces, faux rap[)orts, chagrin de la prospérité
d'autrui , joie secrète [de ses disgrâces, sont
autant de vices contraires à l'amour du pro-
chain qu'il faut nécessairement éviter.

Quiconque se met en colère contre son
frère, et qui en conséquence conçoit de la

haine et des désirs de s'en venger, n'aime
]ias son prochain, et n'a point la charité.

Quiconque par une ambition désordonnée
sacrifie tout à ses propres intérêts, et ne
cliorchc qu'à s'élever sur la ruine des autres,
n'aime pas son prochain, et par conséquent
il n'aime point Dieu. Tout homme dédaigneux
et méjirisant, qui ne daigne pas regarder ses
frères, comme s'ils étaient indignes de l'ap-

})rocher ou d'entrer en comparaison avec lui,

ne les aime pas, et n'a jioint la charité. Qui-
conque s'entretient de ses imjierfections, les

exagère par des railleries i)iquantes, forme
des jugements téméraires de ce qui peut être
interprété favorablement , n'aime pas son
prochain et n'a point de charité.

Quand on aime le prochain pour Dieu par
un esprit de religion, on est bien éloigné
d'être si médisant tians ses entretiens sur
son compte, si mordant dans ses discours,
si méprisant dans ses manières à son égard,
si aigre en ses paroles, et si critique en
SOS jugements. On n'a pas ce ])laisir malin
de faire sentir le ridicule de l'un , d'é-

chauffer la bile de l'autre, cl d'aigrir les

('(curs ajirès avoir irrité les esprits. On est

attentif h su[)porler ses faiblesses, à compa-
tir à ses défauts,?» étudier sescontre-temps, à,

ménager ses humeurs [ourle bien de la [laix ,

et à saccommoder à ses inégalités eu tout,

lioiir maintenir la bonne intelligence. On a
égard à ses délicatesses jiour ne l)lesser ja-
mais sa sensibilité; surtout en certains point.t

de réputation et d'in-nncur (juc l'on ne peut
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guère toucher sans y donner quelque sensi-

ble atteinte. Enfin, loin de vouloir deviner

ce qui n'est pas par des jugements trop pré-

cipités, on ferme les yeux à ce qui i)araît de
peu avantageux. Pour croire qu'il y a quel-

que circonstance favoral^le qui ne jiaraît pas
et qui modifie tout , s'il ne le justifie pas
entièrement. Il arrive tous lesjours que, faute

d'excuser charitablement ce qui peut souti'rir

des explications favorables, on rend incura-
ble par des paroles envenimées un mal qu'on
on aurait pu guérir par le vin d'une correc-
tion prudente, môlée avec l'huile de la cha-
rité ; et c'est le seul moyen de conserver
toujours l'amour pour le prochain, en évitant

les vices qui lui sont contraires.

Aimez-vous donc, mes frères, vous" dit

Jésus-Christ; aimez-vous les uns les autres,

comme je vous ai aimés, sicut dilexi vos. Je

vous ai aimés gratuitement, lorsque vous étiez

pécheurs et les ennemis de mon Père :

aimez-vous donc aussi sans intérêt, quelques
sujets de déplaisir que l'on vous ait donnés.
J'ai préféré votre salut à ma propre gloire,

jusqu'à donner ma vie pour vous par le sup-
plice infâme de la croix : préférez aussi le

salut de vos frères et le vôtre à toute autre con-
sidération. Enfin, je suis mort pour vous ;

hé ! du moins, vivez pour vos frères ; et si

vous ne donnez pas votre vie pour eux, don-
nez-leur au moins de vos facultés ce qui
peut soulager leur indigence. C'est le com-
mandement que je vous fait

,
parce que je

suis votre Dieu qui doit un jour couronner
vos vertus et votre charité dans la gloire.

Amen.
CONFÉRENCE XV,

Premier commandement. — De la charité oui
est Vaumône.

PREMIÈRE CONFÉRENCE,

Diliges proximum tuum sicut teipsum. (Mallh. , XXII,
29.)

Vous aimerez votre prochain comme vous-même.

Après avoir parlé jusqu'ici de l'amour du
prochain, dont le commandement, selon l'o-

racle du Sauveur, va de pair avec celui d'ai-

mer Dieu de tout notre cœur, il m'a paru
naturel de traiter aujourd'hui de l'aumône,
qui consiste à soulager nos frères dans leurs

besoins pressants ;
puisqu'en vain on se

fiatte d'avoir la charité, sans laquelle toutes

les autres vertus ne sont rien, si l'on voit

d'un œil sec la misère des nécessiteux, sans
leur donner aucun secours. Saint Jean nous
enseigne en la première de ses EpUres
(III, 18), quels sont les caractères de la cha-
rité, quand il dit : Mes petits enfants, n'ai-

mons pas seulement de parole ni de lawjue
,

mais par des œuvres et en vérité'. Et ce n'est

qu'un fa'sant l'aumône aux pauvres, selon
noire pouvoir, que nous donnons des mar-
ques certaines que no\is avons de l'amour
pour le prochain, comme Jésus-Christ nous
l'a commandé. C'est dans ce même esprit que
sa lit Grégoire le Grand a dit que la preuve
do l'ainour est d'en venir aux effets, et de
luoulier [lar nos œuvres que nous aimons.

C'est donc aussi de celte matière si impor-
tante, mais si négligée aujourd'hui de la

l)lu;;art des riches, qu'il nous faut faire le

sujet de cette conférence, et sur quoi, mon
Père, vous pouvez me proposer vos difficul-

tés et vos doutes.
Première question. — Vous entrepremz,

mon Père, une matière qui nest guère de pra-
lif/ue dans le siècle où nous sommes. C'est

parler un langarje inconnu à bien des aens

,

(jnr de dire, comme vous faites, qu'on se flatte

en vain d'avoir de la charité pour le prochain
quand on voit d'un œil sec la tnisère des pau-
vres , sans leur donner aucun secours. Bien
des personnes et des chrétiens même de la plus
belle apparence n'entendent pas eette doc-
trine; et le monde est rempli de gens qui
ne font jamais l'aumône, soit quils ne s'y

croient pas obliges, soit qu'ils prétendent
n'être pas en état de pouvoir la faire. Il s'agit
donc de les désabuser sur ces deux articles.

3Iais , avant que de raisonner d'une chose pour
en établir la nécessité, il faut, à mon sens

,

commencer par savoir ce que vous entendez
par ce que l'on appelle communément Tau-
rnône. Qu'est-ce que c'est donc que Vaumône,
et quelle est sa définition ?

lléponse. — Vous demandez, mon Père,
ce que c'est que l'aumône , et quelle en est

la définition? Je réponds que l'aumône, selon
tous les théologiens , est tm acte de miséri-
corde et de charité

, par lequel nous don-
nons en vue de Dieu quelque chose de notre
nien aux l'auvres, a^n de soulager leur mi-
sère. (D. Thom., 2-2, q. 32, a. i, in concl.)

J'esjdique cette définition. 1° C'est un acte

de miséricorde et de charité : en quoi elle

est distinguée du payement qui se fait d'une
dette pour chose aclietée, promise on reçue
en prêt, et à laquelle on pourrait être forcé
et condamné dans le for extérieur de la jus-
tice contentieuse

;
parce qu'en ce cas la chose

que l'on donne avec une telle obligation,

n'est l'as précisément un acte de miséricorde,
mais un devoir de la justice commutative
fondé sur le i)rix de la chose ou promise , ou
achetée, ou reçue de quelque façon que ce

soit, avec engagement stipulé, soit par écrit,

soit de vive voix seulement, d'en donner
l'équivalent dans le temus dont on est con-
venu.
Je dis en second lieu, que l'aunione est un

acte par lequel on donne en vue de Dieu
aux pauvres à (iessein de soulager leur mi-
sère : poui- marquer que l'aumône ne se fait

qu'aux pauvres, et non {las aux riches; que
Dieu en do't être l'objet principal: que le

soulagement du pauvre en doit être le motif
et la fin, saiis aucune recherche de soi-même
par des sentiments d'amour-pro}re : en quoi
l'aumône est encore différente de la dette

qu'on est obligé de rendre aux riches comme
aux pauvres, soit par un principe surnaturel

de l'amour de Dieu, soit ])ar le mouvement
d'une équité purement naturelle.

Je dis en troisième lieu, que c'est un acte

de charité j^ar lequel on donne de son pro-
))re bien; jjarce qu'il n'est pas permis de
faire l'aumône du bien d'autrui , lors rmrti-
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culièrement que l'ayant mal acquis, on peut
le restituer aux maîtres légitimes de leur
vivant, ou à leurs héritiers après leur mort.
Celui qui fait l'aumône, ou qui offre tin sa-

crifice de la substance des pauvres, dit le Sage,

est comme un homme qui éqorgerait un fils en

la présence de son père [Èccli., XXXIV, 2k)

pour l'honorer; parce que c'est tremper les

mains, dit saint Jean Clirysostome, dans le

sang des i)auvres qui sont les enfants de
Dieu. Dieu commande de faire l'aumône du
fruit de ses travaux légitimes , dit saint Au-
gustin (homil. kO), et non pas de ses rapines.

L'aumône qu'on fait d'un hien acquis par un
crime, dit saint Basile (in Admonitione ad
fil. spiritualem) , es^ en abomination devant
Jésus-Christ ; parce que l'aumône est une
œuvre de miséricorde , et non pas d'injustice.

Et saint Augustin
,
pour nous donner une

iuste idée de cette miséricorde, dit que c'est

rarfection d'un cœur compatissant à la misère
d'autrui, à laquelle on ajoute des bienfaits:

Animi dolentis affectum, cum additamento
beneficii.

De tout ceci il résulte que la vertu de l'au-

mône renferme deux choses : la première est

intérieure, et touche le cœur; la seconde est

extérieure, et fait agir la main, pour répan-
dre des libéralités. L'une excite la compas-
sion, l'autre opère le soulagement des mal-
heurs. Nous devons aux pauvres la compas-
sion de leur indigence, voilà pour le cœur;
le soulagement eflectif, voilà pour les œuvres
de nos mains : la compassion, quand nous ne
pouvons rien faire de plus; le secours exté-

rieur, ([uond nous sommes en pouvoir de le

faire. Vous n'avez point de bien, dit saint

Jérôme, votre bon cœur suppléera au défaut:
vous êtes riches, ce n'est pas assez pour vous
de la bonne volonté , il faut y joindre des au-
mônes proportionnées à vos moyens. La com-
passion d'un cœur tendre est le jirincipe

])rochain de l'aumône , dont la grâce n'est

que le |)rincipe éloigné: la lihéralité de la

main est le fruit de cette compassion, qui
est la véritable aumône

;
parce que l'autre

consiste principalem.cnt dans la compassion
du cœur : et un homme qui cUiii pâtirait à la

misère du pauvre sans pouvoir le soulager,
orsqu'il souhaiterait en avoir le moyen ,

aurait le mérite de l'aumône; parce qu'il

l'aurait déjà faite dans son cœur. C'est la

l)eiisée de saint Grégoire le (Irand
,
qui dit

que la compassion (pii accompagne l'au-

inône, est un don plus grand, et une charité

plus parfaite que l'aumône même. Voilà,
mon Père, ce (jue les théologiens nous en-
seignent de l'aumône , et quelle en est la

définition.

Seconde question. — De la manii^re que
vous parlez, mon Père, il paraît que vous pré-
tendez faire de l'aumône une obligation indis-
pensable

; puisqu après avoir dit dans vos
Conférences précédentes

,
que le commande-

ment d'aimer le prochain comme nous-mêmes,
vu de pair avec celui d'aimer Dieu de tout notre
cœur, vous insinuez aujourd'hui , que sans le

soin de faire l'numône aux pauvres quand on
''peut, il n'y n pnin! de vraie ch'uité; ri qu'on

se flatte en vain d'aimer son prochain
,
quand

on'le voit dans Vindigence , sans le secourir.

Cela va, mon Père , alarmer bien du monde,
qui, entendant parler de l'aumône, ont tou-

jours compris qu'on ne leur donnait en cela

qu'un simple conseil, pour une plus grande
perfection. Prétendez-vous donc que ce soit

un précepte aussi absolu pour être sauvé, de
faire l'aumône, quand on le peut

, que d'aimer
Dieu de tout son cœur, et le prochain pour
Dieu?

Réponse.— Vous demandez, mon Père, si

c'est une obligation aussi indispensable

,

pour être sauvé, de faire l'aumône aux pau-
vres quand on le peut, que d'aimer Dieu de
tout son cœur, et le prochain pour Dieu.
Oui, mon Père, c'est une obligation égale,

]);n' trois grands endroits: obligation déna-
ture et de droit divin naturel, obligation de
commandement et de droit positif, oitligation

de moyen pour gagner le ciel. Je m'explique.
C'est une obligation de nature, par cette

loi i»rimitive cjuc Dieu a gravée dans le cœur
dos hommes en des caractères invisibles que
le temps n'etfacera jamais. La loi de nature
nous dit à tous de faire au prochain tout le

bien que nous voudrions qu'il nous fît : et

pour peu que nous considérions la triste si-

tuation oii sont les pauvres, nous verrons ce

que nous devons faire |)Our eux, en sentant

ce que nous voutirions qu'ils lissent i)our

nous^en des conjonctures paiciHos. Rien n'est

plus conforme à l'humanité que d'avoir jit:é

de ses semblables , et ne le pas faire , c'est

être dénaturé, c'est être un homme sans hu-
manité, et, par conséquent, c'est n'être l'as

un homme, mais un cœur de tigre sous la

ligure d'un homme. C'est donc une ol)liga-

tion de nature de faire l'aumône à ceux de
nos frères ({ui sont dans le besoin, quand
on le peut.

C'est encore une obligation de comman-
dement et de droit divin positif. Jésus-Christ

s'en est expliqué trop nettement pour en
douter, puisqu'il menace du feu éternel ceux
qui ne lui auront pas donné à manger, lors-

qu'il a eu faim en la personne des [lauvres.

Dieu ne réj)rouvera'pas les hommes, dit saint

Grégoire de Nazianzc, pour n'avoir j)oint

accompli ce qui n'était (jue de conseil. C'e>t

donc un connnandement qu'il nous fait,

quand il dit: Faites l'aumône, et tout sera

pour vous. {Luc, IL k\.) Saint Thon)as (2-2,

(}. 32 in cond., art. 5.) fait le même raison-

nement en ces termes: Personne n'est puni
d'une peine éternelle pour n'avoir pas fait

ce qui n'était pas commandé : or, plusieurs

sont punis éternellement pour n'avoir pas
fait l aumône ; ce n'est donc pas un simple
conseil, mais c'est un précepte de faire l'au-

mône. L'amour (hi |>ro(iiain nous est com-
mandé, ajoule-t-il; tf)ut cela nous est donc
aussi conunandé, sans ([uoi il n'y a point de
véritable amour : or, il est de l'amour du
prochain, non-seulement de lui vouloir du
Itien, mais encore do lui en faire ([uand il

est dans la nécessité; et l'on ne peut sul)-

vonir à ses nécessités (pie par des aumônes :

l'aumône est donc au rangdc.^i'réccj'tcs; jl,
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selon saint Thomas, elle est une obligation

de foiinnanderLipnt.

C'est ciilin une obligation de moyen pour
gagner le ciel. Voici comment. Nous avons
montré que ne jias faire l'aumône à son frùre

dans la n6;;eosité pressante, c'est n'être pas
proprement un homme : or, Jésus-Christ ne
donnera le royaunie du ciel qu'à des hommes
pour lesquels il est préparé dès l'origine du
monde ; il n'y recevra donc jamais ceux qui
n'auront pas été des hommes, mais plutôt

des bêtes féroces par leur inhumanité. On
ne peut mériter le ciel sans la charité: or,

saint Jean (I Ep., lli, 17) déclare que ce-
lai qui , ayant du bien, voit son frère dans
I indigence sans le secourir, n'a [las la cha-
rité dans son cœur; il ne méritera donc ja-

mais le ciel. On ne peut expier ses péchés
que par des œuvres salisfartoires : or, de
toutes les œuvres satisfactoires, la plus ef-

ficace est l'aumône , selon le conseil que le

prophète Daniel donna au roi Nabuchodono-
sor. Prince, dit ce prophète {Daniel, IV, 2^'^),

vous avez commis de grands crimes; suivez
mon conseil, rachetez vos péchés per des
aumônes : Peccaîa tua eleemosynis redime.

Peut-être que Dieu vous pardonnera vos

offenses ; Forsitan ignoscet delictis tuis. Et
Dieu proteste qu'il ne fera miséricorde qu'à
ceux qui auront été miséricordieux; c'est

donc une nécessité de moyen pour aller au
ciel. Voilà, mon Père, comme l'aumône est

une obligation indispensable jiour être

sauvé, quand on est en pouvoir de la faire.

Troisième question.— Ces preuves sont
éblouissantes , mon Père, mais des gens d'es-

prit qui ne se payent pas de belles paroles,
vous diront. Nous ne reconnaissons que dix
commandements de Dieu qui composent le

Décalogue : or, il n'est pas dit un mot de
l'aumône dans aucunde ces commandememrnts,
il ne faut donc pas faire une loi de ce qiii

ne nous est pas commandé. Que rcpondrez-
vous à cela , mon PcréJ Ce raisonnement
paraît pressant. Pourriez-vous prouver par
d'autres endroits de l'Ecriture, que l'aumône
est commandée de Dieu ?

Réponse.—Vous demandoz,'mon Père, que
je prouve par l'Ecriture que c'est un com-
mandement de Dieu de faire l'aumône, quand
on le peut :1a raison quevous en apportez, est

qu'il n'en est pas dit un mot dans les dix com-
mandements. C'est l'objection que saint Tho-
mas se fait à lui-môme.Voici comme il répond
(2-2, q. 32, art. 5, ad k) : Tout soulagement
du prochain dans sa nécessité se réduit aupré-
cepte d'honorer ses parents; c'est ainsi que
saint Paul l'interprète, quand il dit (ITim.,

IV, 8) : « Lapiété est utile à tout , et c'est à elle

que les biens de la vie présente comme ceux de

la vie future ont été promis; » parce que Dieu
a promis une longue vie sur la terre, à qui ho-

norerait ses père et mère : et il neVa promise,
que parce que c'est un acte de piété, que de leur

déférer cet honneur. Or, c'est aussi un grand
exercice de piété que de faire pour Dieu l'au-

môneàses frères dans leur besoin. Ainsi, puis-

que Dieu ordonne d'honorer ses parents, parce
que c'est une piété de les honorer, i! ordonne

par conséquent de faire l'aumône, parce que
c'est une piété de la faire. Voilà le raisonne-
ment et la réponse de saint Thomas.

Je reviens maintenant aux preuves de l'E-

criture. L'obligation de faiie l'aumône est
aussi ancienne que la religion dans le riionde.

Dieu dit à son peui/le , au Deutéronome
(XV, ii): Il y aura toujours des pauvres parmi
vous : c est pourquoije vous ordonne d'ouvrir
la main aux besoins de votre frère qui est dans
l'indigence. Est-il un connuandement plus
formel et |)lus précis? Honorez le Seigneur,
et faites l'aumône de votre bien, dit le saint

homme Toine à son fils : ne détournez point
le visage d'aucun pauvre; par là vous ferez
que le Seignrurne détournera point non plus
son visage de dessus vous. Si vous avez beau-
coup, donnez aliundamment , si vous avez peu,
donnez de bon cœur de ce peu que vous avez :

car vous amasserez &h\s\ un grand trésor pour
le jour de la nécessité. [Tob, W, 7 et seq.)

Paroles admirables, oi^i il paraît que dès l'An-
cien Testament l'aumône était déjà regardée
comme un grand devoir.
Le Saint-Esprit va plus loin, quand il dit

dans VEcclésiasique (IV, 8) : Prêtez l'oreille

au pauvre qui vous demande, et prêtez-la
sans chagrin; acquittez-vous de ce que vous
lui devez, et répondez-lui des paroles de dou-
ceur. Pesez bien ces paroles, riches du siècle.

On dit que vous vous acquittiez de ce que
vous devez au pauvre : ce n'est donc jjas un
simple conseil, mais un commandement; ce
n'est pas une pure libéralité, mais une obli-

gation, puisque c'est une dette. Ravir le bien
d'autrui à ceux qui en ont , et n'en pas
donner à ceux qui n'en ont point, c'est, au

^age de l'Ecriture, une égale injustice;lanj,.

parce que Dieu ne vous a donné i)lus de
bien qu'à eux , qui sont ses enfants comme
vous , qu'afin que vous leur en fassiez part
dans leur nécessité.Vous leur devez cetargent
que vous dissipez en tant de folles dépenses,
en tant de repas somptueux contre la tem-
pérance, en tant d'ameublements superbes
et superflus , en tant d'ajustements magnifi-
ques si souvent au-dessus de votre condition.
Vous leur devez cet argent que vous jierdez

au jeu, où l'artifice, les ruses, la fraude, la

cupidité, la colère , et d'autres i)assions pa-
reilles, ont tant de part. Rendez donc cet ar-

gent superflu aux i)auvres auxquels il appar-
tient, et acquittez-vous d'une dette si juste.

Rcdde debilum tuum. C'est ce que le Saint-
Esprit vous dit. Douterez-vous encore de
votre obligation?

Il dit au môme endroit (Eccli., IV, 1.) :

Ne frustrez pas le pauvre de son aumône. Qui
dit frustrer un homme en lui refusant ce

qu'il demande, marque que c'est une chose
qu'il a droit de demander, sans cela il n'y aura'

t

])oint de fraude. Cependant le Saint-Esprit

se sert du terme de fraude , en vous disant

de ne pas refuseï- l'aumône. Le pauvre a donc
droit tle vous la demander, et vous la devez.

Il est dit au même livre de YEcclésiasti-
que (Eccli. ,\'S.l\, \^): Prenez soin du pauvre
à cause du commandement qui vous en est fait.

Ce n'est donc pas un simple conseil pour une
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plus grande perfection, puisqu'on vous en

fait un commandement.
Saint Paul, écrivant à son disciple ïimo-

thée, lui dit : Commandez mix riches de don-

ner aisément (I Tim., VI, 18) aux pauvres.

L'Apôtre ne dit pas : Conseillez aux riches,

exhortez-les, priez-les; mais il dit: Comman-
dez aux r\ç\\G?,.\Prœcipc divitibus. C'est donc
pour eux une obligation, et l'aumône est un
des plus essentiels devoirs. L'apôtre saint

Jacques en f)arle en ces termes (/«c, 11, 16):

Si un de vos frères n'a pas de quoi se vêtir ou
de quoi manger, que lui servira de lui dire:

Allez en paix? Que Dieu vous donne de quoi
vivre et de quoi vous garantir du froid; si

vous ne lui en donnez pas? Vos belles pa-

roles soulageront-elles sa misère ; et voire foi,

sans les œuvres,, ne sera-t-elle |ias une foi

morte? Si quelqu'un, dit saint Jean, a des

biens de ce monde, et voit son frère dans ta

nécessité, sans lui ouvrir les entrailles de sa

miséricorde, comment l'amour de Dieu demeu-
rera-t-il en lui? (I Joan., 111 17.) Voilà, mon
Père, une partie dos preuves f[ue l'Iù'rilure

nous fournit sur Tobligation de faire l'au-

mône.
Quatrième question.— Après avoir prouvé

par l'Ecriture l'obligation de faire l'aumône
,

il sera nécessaire, à mon sens, de la confirmer
par l'autorité des Pères, et de montrer pour
notre édification ce qu'en ont pensé tous les

saints docteurs qui ont écrit sur ce sujrl.

L'Ecriture est obscure, et peu de gens la

lisent : comme ce sont les oracles du Saint-
Esprit, on se figure aisément que tout y est

mystique et figuré : qu'en mille endroits elle

ne doit pas être prise à la lettre ; parce que,
comme il est dit, la lettre tue, mais l'esprit

vivifie. Ainsi, bien des gens ne s'en tiendront
pas à ce que l'Ecriture en a dit, pour croire

qu'il n'y a point en cela d'exagération , et que
cette obligation soit si étroite. Mais si vous
faites voir que tous les docteurs en ont parlé de
la même manière, sans qu'ils en soient conve-
nus ensemble, étant souvent fort éloignés les

uns des autres , soit pour la distance des
lieux, soit pour la différence des temps, vous
ferez plus d'impression sur les esprits incré-
dules. Prouvez-nous donc par l'autorité des
JPères,que l'obligation de l'aumône est aussi
indispensable, pour aimer le prochain au-
tant que Dieu nous ordonne de l'aimer.

Réponse. — Vous désirez, mon Père, rpic

je prouve fiar l'autorité des Pères l'obli-a-

tion qu'ont tous les chrétiens de faire lau-
mône, chacun selon son pouvoir. N'attemlcz
pas, s'il vous plaît, que je les cite tous ici :

c'est un détail dont nous ne sortirions |ias

sitôt; le nombre en esllropgrainl.J'en tirerai

seulement quehpies-uns des plus considéra-
bles, dont l'autorité est universellement re-
çue dans l'Kglise; et je dirai , cftmme il est
vrai, que tous les autres (pii en ont [)arlé

de siècles en siècles jusqu'à nous, ont eu les
mômes sentiments.

Je commencerai |)ar saint Paul, le premier
et !o plus grand de nos docteurs dans la loi

de grâce. Il fait rouler tous les devoirs de
la charité que les chrétiens se doivent mu-

tuellement, sur la vertu de Vaumôùe ; en
sorte que comme on ne peut être sauvé ?ans
la charité, il n'y a fioinl aussi de vraie charité

sans l'auinônè, qui en est le fruit. "Soici

comme il en'parle Qn ^or\ Epîtreaux Bomains
(XV, 26) : Les Eglises de Macédoine et d'Achaïc
ont résolu de faire part de leurs biens à ceux
d'entre les saints de Jérusalem qui sont pau-
vres, et en ejfet ils leur en sont redevables, et

dehitores sunt eorum : car si les gentils ont
participé aux richesses spirituelles des Juifs,
ils doivent aussi leur faire part de leurs ri-

chesses tem|)orelles.

il parle le môme langage au peuple de
Corinthe. Quant aux aumônes qu'on recueille

pour les saints (c'est ainsi qu'il a[)pellc les

nouveaux fidèles); faites la même chose que
j'ai ordonnée aux Eglises de Galatie. Que
chacun mette à part le premier jour de la se-

maine ce qu'il voudra afin qu'on n'attende pas
à mon arrivée à recueillir les aumônes; et

quand je serai arrivé y j'enverrai vo<i cha-
rités aux pauvres de Jérusalem, (l Cor.,Wl.)
L'Apôtre laisse à leur volonté de donner ce
qui leur jilaira; mais cela su|)pose toujours
l'obligaiion de faire l'aumône, surlaquele il

conijjte comme sur un grand devoir.
Je rends ce témoignage aux Eglises de Ma-

cédoine, dit-il ailleurs (il Cor., 8), q\ie (pioi-

que extrêmement pauvres, ils ont fait paraître
les richesses de leur libéralité, u(n}-s('u]emcnt
selon leurs forces, mais encru'e au delà de
leurs forces. Je n'entends pas que les autres
soient soulagés, et que vous soyez surchargés ;

mais que pour ôter l'inégalité, votre abon-
dance supplée à leur pauvreté; afin que la vô-
tre soit soulagée un jour par leur abondance,
et qu'ainsi tout soit réduit à l'égalité. Que
chacun de vous, dit-il au peiq)!e d'Eplièso
(Ephes. IV, 28), s' occupe à quelque ouvrage
bon et utile, pour avoir de quoi donner à ccu.x

qui sont dans l'indigence. \o\\h connue i! par-
lait do ce grand devoir.

Saint Basile, au iv' siècle, dit aux riches
avares (serm. ad divites avaros super id

Lucœ, Destruam horren) : Dieu est-il donc in-
juste dans la distribution inégale qu'il a faite

de ses biens? et s'il vous en a donné plus qu'<iux
autres, n'est-ce pas afin que vous leur en fas-
siez part dans leurs besoins? Oui. le pain que
vous tenez, est celui du pauvre qui endure la

faim : l'habit que vous avez en réserre dans
votre garde-robe , est celui de votre frère qui
est nu : l'argent que vous gardez comme en se-

veli et enterré dans vos coffres, est le patri-
moine de l'indigent. Saint Ainbroise, au mémo
iV siècle, pai'le ainsi (lib. dr offic.) : Rien
n'est plus naturel que d'assister relut qui est

(le même nature que nous; et par conséquent
celui qui ne l'assiste pas dans son besoin ex-
trême , doit être regardé comme un monstre
dans la nature. Comment srra-t-il donc re-

connu pour un chrétien , s'il est indigne même
de la qualité d'homme ?

Saint Augustin, au v' siècle, dé(;lare (/?i

Psal. CXLVII) que lesuiJcrllu des riches est

le nécessaire des pauvres; et que l'on a du
bien d'aulrui, dès lors qu'on a (lu'su|ierfln.'

Souvenez-vous, dit-il ailleurs [IJb. de confl.
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vit. etvirt.), de ce qui est arrivé au mauvais
riche. Il n est pas damne' pour avoir ravi le

bien d'autrui, mais pour n avoir pas nourri
de son propre bien le pauvre qui était dans la

nf'cessité. — On lui refuse la miséricorde quil
demande, parce quil na pas voulu la faire au
pauvre qui la lui demandait.On n'exuuc epas ses

prières, parce qu'il n'a pas exaucé les prières
de celui qui criait par autant de bouches quil
avait d'ulcères sur son corps (serm. 25 Be
verbis Domini secundum Lucam). En tout,

selon la menace du Sauveur, il est mesuré
comme il a mesuré les autres.

Saint Grégoire
,
pape, au vi' siècle, parle

(parte IIJ De Pastoral, cur. admonitione 2)

encore plus clairement de cette obligation
de Tauinône. Quand nous donnons aux pau-
vres leur nécessaire, dit-il, nous ne leur don-
nons que ce qui leur appartient, et non pas
ce qui est à nous ; c'est plutôt un acte de jus-
tice qu'une œuvre de miséricorde; c'est tnoins

une charité qu'on leur fait, qu'une dette qu'on
leur paye, puis(ju'il est dit : Rende-, ce que vous
devez, Kedde uebituni tuum. Est-il rien de
plus formel que ces témoignages des Pères
de tant de siècles dilférents, pour établir l'o-

bligation de faire l'aumône?
Enfin, saint Thomas, au xiii' siècle, en

répondant aux objections qu'il s'est faites à
lui-môme, dit { 2-2, ([. 32, art. 5, respon-
sione ad 2) : Les riches sont à la vérité les

maîtres de leurs biens, quant à la propriété ;

mais, quant à l'usage, ces biens appartien-
nent aussi â ceux (fui, à raison de leur indi-

gence, ont besoin d'en élre sustentés ; parce
que Dieu ne les leur a donnés qu'à ce dessein.

A peu près comme font les Seigneurs tempo-
rels qui, en donnant des terres à le}trs vas-

saux , se retiennent certains droits de rede-

vances, de censives, de foi et hommage, pour
riarquer qu'ils relèvent de leur seigneurie.

De même Dieu s'est réservé %m droit sur les

biens des riches en faveur des pauvres; les

riches, en cela, n'en sont que comme les dis-

pensateurs.
Voilà, mon Père, comme les Pères de l'E-

gliseonttousétablicetteobligation, et comme
il est vrai que ne pas faire l'aumône aux pau-
vres, quand on le peut, c'est une aussi grande
injustice que de ravir à son frère la portion

qui lui revient de sa légitime succession.

Cinquième question. — Il ne reste plus,

mon Père, qu'à nous prouver par la raison ce

que vous venez d'établir si bien par l'autorité

de l'Ecriture et des Pères ; et ce n'est pas, ce

me semble, de toutes les preuves ta moins
importante. Tout le monde se pique d'avoir

du bon sens, et de se rendre à la raison ; mais
tout le monde ne se pique pas de même de dé-

férer aveuglément au sentiment des anciens
auteurs, sans avoir examiné les raisons qu'Us
ont eues de parler et d'écrire comme ils ont

fait. Bien des gens vous diraient que les Pères
ont écrit ce qu ils ont voulu, et qu'il est bien
aisé de dire ce qui ne coiite rien à avancer ;

mais qu'il n'est pas si facile de pratiquer ce

qu'ils ont dit. Ainsi, je crois, mon Père, qu'un
raisonnement solide ferait plus que toutes les

citations d'auteurs; et c'est ce raisonnement

que nous vous demandons, persuadés que si
vous pouvez nous convaincre par notre bon
sens naturel, que rien n'est plus naturel qnn
de pratiquer ce que les saints Pères en ont
écrit, vous emporterez bientôt le consente-
ment de tous les cœurs. Montrez-nous donc,
s'il vous plaît, mon Père, comment il est

conforme à la raison, d'aimer les pauvres^
et de leur faire du bien.

Réponse. — Vous souhaitez, mon Père,
que je montre combien il est conforme à la

raison, d'aimer les pauvres, et de leur faire

du bien. Cela est fort aisé, mon Père, et voici
comme je commence. Il était de la j)rovi-

dence naturelle de Dieu, par sa sagesse uni-
verselle, de faire que les conditions des
hommes fussent inégales, et par conséquent
qu'il y eût des pauvres; parce- que sanscelfl,
il n'y aurait eu personne pour servir les
riches dans les choses les plus pénibles et
les plus basses, qui sont cependant d'une
indispensable nécessité; il n'y aurait eu au-
cune subordination dans la société civile, si

tous les hommes eussent été égaux : tous
auraient été souverains, et en ce cas, qui
est-ce qui vous servirait, riches de la terre?
Qui est-ce qui voudrait vous obéir? Vous
avez cependant grand besoin qu'il y ait des
pauvres qui vous obéissent et qui vous ser-
vent : et comment le pourront-ils faire, si,

faute de nourriture ou des autres choses né-
cessaires à la vie, ils sont faibles et languis-
sants, et incapables de tout? La raison seule
et le bon sens demandent donc que par vos
charités vous les mettiez en état de pouvoir
travailler, afin que, dans les fonctions de
leurs arts ou métiers différents, ils vous
soient utiles en mille choses que vous ne
pourriez faire vous-mêmes, ou auxquelles
vous auriez honte de vous abaisser; et ) ar

conséquent c'est à vous proprement que vous
faites du bien, quand vous leur donnez l'au-

mône (S. Léo, serra, de collect.) Dieu,
comme le Père commun des hommes, a voulu
qu'il y eût des petits et des pauvres, afin que
les grands de la terre eussent des gens pour
les servir; mais aussi en ordonnant aux
grands d'assister les petits, il a pourvu à
ceux-ci des moyens de subsister dans leur
bassesse , et par là il a conservé les douceurs
de la société civile, qui consiste dans une
parfaite subordination. 11 a rétabli toutes
choses dans luie espèce d'égalité, par une
si sage disposition ; puisque les pauvres sont
en quelque façon égaux aux riches, dès qu'ils

ont comme eux, selon leur condition, quoi-
que différemment, tout ce qui leur est né-
cessaire pour vivre conformément à leur
état. C'est donc un trait de sa sagesse et de
sa providence naturelle, d'avoit fait des pau-
vres pour servir les riches, et les riches pour
assister les pauvres; et puisque c'est parti-

culièrement en faveur des riches que Dieu
a voulu qu'il y eût des pauvres, la seule rai-

son leur dit" qu'ils ont autant d'inteièt

que d'obligation de les assister de leurs

moyens.
C'est encore un effet de la providence sur-

naturelle de Dieu et de sa grande miséri-
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corso. Dieu a voulu qu'il y eût des pauvres en

ee monde, dit saint Au;j;ustin [Tract, de recta

conversione), afin que les riches rachetassent

leurs péchés en leur faisant Vaumône, comme
le prophète Daniel le conseilla au roi Nabu-
chodonosor; et que les pauvres expiassent

CONFERENCE XVI. *22

sola misericordia

leurs fautes par la patience à souffrir les ri-

gueurs de leur pauvreté, en rendant service

aux riches. Son dessein a été que tous sVn-

tr'aidassent mutuellement à opérer leur sa-

lut : les riches parleurs libéralités, les pauvres

par les retours d'une juste reconnaissance.

Les riches contribuent au salut des pauvres en

les secourant dans leur misère, parce qu'ils leur

donnent en cela rf.'s sujets de bénir Dieu de

leur avoir inspiré ces charit.ables sentiments,

qu'ils empêchent par là de murmurer con-

tre sa providence, de s'abandonner à mi
fatal désespoir, et de chercher dans le crime

te soulagement de leur indigence, comme il

narrive que trop tous les jours. Les pauvres,

de leur côté, contribuent au salut des riches

en priant pour eux et en attirant sur leur

maison les bénédictions du ciel.

Oui , riches de la terre, la raison vous dit

qu'il est de votre intérêt autant que de votre

obligation d'assister les pauvres, et vous de-

vez vous réjouir en bénissant Dieu qu'il y
en ait au monde ,

puisqu'on vous deman-
dant l'aumône, ils vous présentent des
moyens de racheter vos pochés. Ehl que
fericz-vous, en eîTct, pour votre salut sans

eux, vivant comme vous vivez, ne faisant

d'ailleurs presque aucun aulre bien que ce-

lui de soulager les pauvres
,
pondant que

TOUS commettez tant de maux? L'aumône
vous est utile pour empêcher que les richesses

ne vous corrompent en y attachant votre

cœur; et elle est utile aussi aux pauvres,
afin que l'indigence ne les fasse pas éclater

en plaintes injurieuses à la providence de
Dieu. De tous vos biens, il ne vous on restera

après la mort que ce que vous en aurez donné
aux j)auvrcs; c'est tout ce que vous on em-
porterez : tout le reste demeurera sur la

terre jiour contenter l'avidité do vos héri-

tiers, qui ne penseront peut-être plus à vous
;

et vous no trouverez au trilmnal de Dieu,
pour acheter le ciel, que ce que vous en aurez
employé en des aumônes.
Grands du monde, c'est prescfuo le seul

moyen que la divine miséricorde vous pré-
sente dans votre état i)our racheter vos pé-
chés. Les Israélites ne ré|iaroront leur ido-
lAtrio, après avoir arloré le veau d'or, qu'on
employant <\ bAtir le fabornade du Seigneur,
les mômes joyaux qui avaient servi cl qu'ils

avaient si libéralement donnés pour cons-
truire cotte idole : et ce n'est aussi qu'on
nourrissant les pauvros<le ces bienstpii vous
ont servi h commoltro tant de crimes, que
vous vous disposerez à on obtenir le jiardon.
C'est la [)ensée de saint Ambroise. (Serm. de
Dom. post. Pent., vol alius auctorsermonum
ci allribulorum.) Ce que l'homme ne peut em-
porter avec lui on quittant ce monde, n'est
pas, proprement son bien : et il n'y a que la

miséricorde que l'on a exercée qui nccom-
pugne les morts. Non sunt bona hominis,quœ

secum ferre non potest
cornes est dcfunctorum.
Eh 1 quelle n'est pas au lit do la mort l'heu-

reuse tranquillité do ces bons riches qui
ont toujours aimé les pauvres! pondant que
les autres tremblent , ceux-ci ont cotte con-
fiance bien fondée qu'ils trouveiont leur dé-
biteur et leur caution en la personne de Jé-
sus-Christ, qui sans cola devrait être leur
juge. Us sont sûrs d'avoir autant d'inter-
cesseurs et d'avocats auprès de Dieu, qu'ils
auront assisté de pauvres

,
parce qu*ils ont

empêché par leurs aumônes mille péchés que
cent gens ne commettent souvent que parce
qu'ils sont pauvres. Aussi glorieux on cola
que (0 grand évoque de Myre , dont la cha-
rité est si louée dans nos histoires saintes

,

lorsque n'étant encore que laïque,pour sauver
l'honricur, et plus encore l'âme do trois de-
moiselles également nobles et pauvres que
l'on méditait de prostituer

, pour subvenir à
leur indigence, il jota par trois fois, sans se
faire connaître, autant d'argent qu'il en fol-
lait pour les pourvoir, chacune en son rang,
selon leur condition. Voilà, N., les granns
biens que l'aumône produit, et de quelle
manière la raison vous dit on tout, qu'il est
de votre intérêt autant que de voire obliga-
tion d'aimer les i)auvres et de les assi.'-tor.

Gardez-vous donc, N., de mépriser les jiau-

vres, qui vous sont d'une si grande utilité

pour votre salut; ne vous arrêtez pas à ces
méprisables dehors, qui d'abord vous rebu-
tent en révoltant vos sons ; regardez-les avec
les yeux de la foi, vous y trouverez bien de
]a dignité et de la grandeur. C'est Jésus-Chris'
môme qui se iirésenlo à vous en leur j;er-

sonne : c'est lui qui souffre quand ils souf-
frent, c'est lui qui vous prie quand ils vous l'on*

leurs très-humbles prières; et c'est lui aussi
que vous rebutez quand vous les rebutez,
puisqu'il dit si formellement [Matth. ,XX^',
45) : Autant de fois que vous avez manqué à

rendre ces assistances à l'un de ces plus
petits, vous avez manqué à me les rendre à

moi-môme : Ncc mihi fecistis. Ouvrez donc,
N., ouvrez les entrailles de la miséricorde
aux pauvres qui sont vos frères, si vous vou-
lez que Jésus-Christ au jour dernier vous
ouvre aussi les entrailles de sa miséricorde,
pour vous recevoir dans ses lahornacles éter-
nels. Je vous le souhaite au nom, etc. Amen.

CONFERENCE XVL
Premier commandement. — De la charitéc

qui est l'aumône.

DKl'XIKME CONFKRE>Ci;.

"Diligrs iiroximiim lunm sicut Icipsum. (Maltli., \XII,
29.)

Vous aimerez voire prochain comme l'oiis-mêmc.

Nous expliquâmes hier ce que c'est que
l'aumône, sans laquelle il n'y a point de vraie
charité; puisque la j)lus iiello prouve de
l'amour, comme jinrle saint Grégoire, est de
se manifeslor par des effets ; et nous avons
dit, après saint Thomas, que c'est une cnu.vre

de miséricorde jar laquelle nous donnons,
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par compassion et en vue do Dieu, quelque
chose de notre bien propre aux pauvres, afin

de soulager leur misère. Par \h, nous avons
marqué la différence qu'il y a entre l'aumône,
qui est une action de charité, et le payement
d'une dette, (jui est un devoir de justice.
Nous avons ajouté que c'est un don que l'on
fait de son bien propre, parce qu'il n'est [tas

permis de faire l'aumône du bien d'autrui,
et que l'on fait un don aux pauvres, au lieu
que le payement d'une dette doit se faire à
tout le monde indifféremment, pauvre ou
riche, dès lors qu'on lui est redevable.
Mais, parce qu'on se flatte inutilement d'ai-

mer le prochain, quand on l'abandonne au be-
soin sans secours, nous avons prouvé par
l'Ecriture, par Tautorité des saints Pères et

jiar la droite raison, que l'aumône est d'une
aussi étroite obligation, pour être sauvé, que
d'aimer Dieu de tout son cœur et le prochain
pour Dieu. Je sais qu'après tant de preuves
plusieurs chretiensaurontencore.de la peine
à se rendre, et que nous avons à combattre
bien des prétextes de l'amour-propre, tou-
jours ingénieux à inventer mille raisons de
vraisemblance pour s'en dispenser. C'est

pour y répondre que nous allons faire, sur
le même sujet, cette seconde conférence, oii

vous pouvez, mon Père, me proposer tout ce
que vous savez que la prudence humaine
a coutume de former de diflicultés et d'obs-
tacles.

Première question. — Avant que d'en ve-
nir aux vains prétextes des riches sur le fait
de faumônc , nous avons , mo7i Père, bien des
éclaircissements à vous demander sur la con-
fi'rence d'hier où vous fîtes cette obligation, si

générale, que personne, selon vous, n'en est

excepté. Les pauvres y sont-ils donc obligés?
et comment feront-ils l'aumône, n'ayant rien?
Les enfants de famille qui sont encore soxis la

puissance de leurs parents, le sont-ils. Hé!
comment feront-ils l'aumône, n'étant les maî-
tres de rien tant qu'ils sont mineurs ? Les
domestiques le sont-ils aussi, et peuvent-ils
donner du bien de leurs maîtres ? Tout cela,

comme vous voyez, mon Père, renferme bien
des inconvénients ; ce sont autant de cas de
conscience , dont nous vous demandons l'ex-

plication.

Réponse. — Vous me proposez ici, mon
Père , des diflicultés que saint Thomas (2-2,

<j. 32, art. 8j s'est faites h lui-même, et c'est

lui aussi qui va vous répondre. Voici comme
il parle : // semble que toute personne qui est

sous la puissance d'une autre peut faire l'au-

mône, tels que les enfants de famille, qui peu-
vent la faire du bien de leurs parents, parce
que ce bien leur appartient, e7i quelque façon,
dès lors qu'ils en sont les héritiers. Ainsi,

puisqu'ils peuvent s'en servir pour les besoins
de leur corps, à plus forte raison le pour-
ront-ils pour les besoins spirituels de leur
âme. Voilà la première objection que saint

Thomas se fait, et voici sa réponse :

Tout ce qui est donné aux enfants de fa-
mille, pour leur substance corporelle, appar-
tient toujours à leurs parents, et ainsi ils ne
peuvent le donner aux pauvres sans leur con-

sentement et encore moins contre leur vo-
lonté. Quelquefois les parents donnent à leurs

enfants certaines choses pour leurs menus
plaisirs et pour leur divertissement honnête:
en ce cas les enfants peuvent en faire l'au-

mône. Heureux, s'ils en font un usage aussi
saint, parce que cela leur est abandonné , et

dès lors ils en sont les maures; ils ne sont
point censés sous ce rapport être sous la puis-
sance de leurs parents. Mais en tout autre
cas ils dépendent absolument de leurs parents
pour tout, et ne peuvent rien donner aux
pauvres du bien de la maison, si ce n'est en
si petite quantité, qu'ils peuvent présumer
raisonnablement que leurs parents le trouve-
raient bon s'ils le savaient et qu'ils le donne-
raient eux-mêmes.

La même réponse est pour les serviteurs
domestiques. Us peuvent faire l'aumône de
ce qui est à eux, de ce qu'on leur donne pour
leurs gages, mais jamais du bien de la mai-
son, que ce qu'ils savent que leurs maîtres
ont coutume d'en donner, comme sont cer-
tains restes de la table qu'ils destinent vo-
lontairement pour les pauvres, ouqu'jls leur
ont donné commission de donner. Ainsi, ces
domestiques qui donnent secrètement du
bien de la maison à des mercenaires qui
viennent sans l'ordre et à l'insu des maîtres
et maîtresses faire une partie de leur ou-
vrage

;
qui les récompensent aux dépens de

la maison, en leur donnant sans ordre le vin,

le sel, le beurre, la chandelle, de la viande
fraîche, toutes choses qui ne peuvent j)oint

passer pour des restes, pèchent en faisant de
pareilles aumônes, parce que leurs maîtres
n'y consentent pas ; qu'ils le trouveraient
mauvais si cela venait à leur connaissance, et

que cela cause à la fin des dissipations con-
sidérables dans la maison.

Saint Thomas va plus loin, et se fait une
seconde objection. La voici : Une femme est

sous la puissance de son mari ; or. une fem e

qui entre dans la société de ses biens peut en
faire des aumônes, comme fit sainte Lui e à
l'insu de son époux : xine personne qui est

sous la puissance d'une autre peut donc faire

des aumônes ? Voici comme saint Thomrrs
répond : Si une femme a d'autres choses en
sa disposition que l'on appelle sa dot, comme
par exemple ce quelle gagne de son prcpre
travail ou ce qu'un mari lui donne pour ses

ajustements ou d'autres besoins , elle peut en
faire des aumônes, même sans son agrément;
parce qu'en ce cas elle n'en rend pas son
mari plus pauvre, et que sous ce rapport elle

n'est pas sotis sa puissance, dès lors qu'il kx

laisse la inaîtresse d'en disposer comme il lui

plaît. Mais hors de là elle ne le peut; car,

quoiqu'elle soit égale à son mari parle sacre-

ment qui les unit ensemble, « le mari est tou-

jours le chef de la femme {Ephes., V, 23), »

selon saint Paul et le maître de la commu-
nauté. L'exemple de sainte Luce ne l'autorise

pas, ajoute-t-il. Elle eut bien un époux au-

quel elle avait été promise en mariage; mais
elle n'eut point de mari, puisqu'elle ne l'é-

pousa pas; ainsi elle a pu, du seul consente-

ment de sa mère, donner aux pauvres , comme
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elle fit , tout ce quelle lui avait destiné pour
sa dot.

Quant à ce qui regarde ceux qui sont pau-
vres, tout bien considéré, ils peuvent encore

faire l'aumône en leur manière, s'ils le veu-
lent; non pas en donnant de leur bien propre,

puisqu'on les suppose pauvres, mais de leur

travail, de leurs services et de leurs peines,

en secourant ceux qui ont besoin de leur

aide. Ces faibles assistances , selon leurs

forces, leur tiendront lieu auprès de Dieu
des aumônes les plus considérables qu'ils

voudraient faire, s'ils le pouvaient, puis(iue

la vraie aumône est d'assister ses frères dans
le besoin; et, dès lors qu'ils le peuvent, ils

y sont obligés. Voilà, mon Père, comment
tout chrétien dans son état est obligé de
faire l'aumône, et en même temps la résolu-

tion que saint Thomas donne aux cas de
conscience que vous m'avez proposés.

Seconde question. — Vos réponses, mon
Père , désabusent bien des gens ; mais, une
chose que vous avançâtes hier nous fait peine

quand vous dites qu'il nest pas permis de

faire l'aumône des biens -usurpés et mal ac-

quis ; puisqu'il est écrit en saint Luc : Em-
ployez les richesses d'iniquité pour vous
faire des amis qui vous reçoivent dans les

tabernacles éternels. {Luc, XVI, 9.) Rien
n'est plus injustement acquis que ce qu on ga-

gne aux jeux de hasard, puisque les lois hu-
maines les défendent presque partout : il est

cependant permis d'en faire l'aumône. Rien
n'est plus injustement acquis que ce que ga-
gnent ces infâmes prostituées qui sont les

victimes honteuses d'une incontinence publi-
que; or, tous les casuistes conviennent quelles
peuvent faire des aumônes d'un gain aussi
abominable pour racheter leurs pèches. Rien
n'est enfin plus mal acquis que ce que l'on

acquiert par simonie ; or, tm bénéficier simo-
niaque

,
par exemple

,
peut et doit faire des

aumônes avec les revenus d'un tel bénéfice.

De plus, l'homicide est un plus grand crime
que le larcin ; or, c'est une espèce d'homicide,
selon saint Ambroise , de ne pas nourrir un
pauvre qui meurt de faim : il est donc permis
de le nourrir d'un bien qu'on a voté; et par
conséquent on peut faire l'aumône des biens
qui sont mal acquis.

Réjwnse. — Je vois bien , mon Père, que
vous avez lu saint Thomas; car ce sont tou-
tes objections qu'il se fait à lui-même : ainsi

c'est encore lui qui va vous répondre. Voici
comme il développe tous ces mystères. Une
chose peut être injustement acquise en trois

façons : 1° en sorte que ce qu'on acquiert ainsi
soit toujours dû à celui duquel un l'acquiert,

comme ce qu'on acquiert par le larcin ; 2° en
sorte que ce nue l'on acquiert mal ne soit plus
diî à celui auquel on l'a si mal acquis, parce
qu'il l'a donné contre la justice ; mais qu il ne
peut tire aussi retenu par l'acquéreur

, parce
qu'il l'a de même reçu par une action injuste :

tel est le bénéfice acquis par simonie; 3° une
chose est appelée injustement acquise , non
parce que l acquisition est injuste et qu'on ne
peut qarder la chose qu'on a acquise, mais
parce qu'on l'a acquise par une action qui est
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criminelle. Tel est le profit que retirent de

leur commerce abominable les infâmes dont

le Père a parlé, et qui leur appartient ai rès

qu'elles l'ont reçu.

Cela ainsi distingué, saint Thomas répond :

Tout homme qui a acquis du bien par fraude
ne peut en faire des aumônes; mais il doit le

restituer à ceux auxquels il l'a usurpé s'ils

les connaît, ou à leurs héritiers après leur

mort. S'il ne connaît pas ceux auxquels il

a fait tort, comme ces gens qui prennent à
tout le monde, un peu à l'un, un peu à l'autre,

sans pouvoir se souvenir à qui en parti-

culier ,
parce que la recherche en est devenue

impossible, en ce cas il doit à la vérité restituer

à Dieu en la personne des pauvres ; mais ce

doit être, autant qu'il se peut, dans les lieux

où ces dommages publics ont été causés. J'ai

dit qu'il doit restituer à la même personne,

quand il la connaît , parce que, selon ma pre-
mière observation, ce qu'il a acquis est toujours
dû à celui duquel il l'a acquis, et qu'il ne peut
le retenir légitimement.

'

Pour ce que l'on gagne auxjeux de hasard,
jeux de dés,de cartes et autres de cetl ? nature,il

y a, dit saint Thomas(/6îd., art. 7, ad '2),qurlque

chose d'illicite de droit divin, et quelt/ue chose
d'illicite de droit civil positif. Gagner au jeu
des personnes qui n'ont pas le p'ouvoir d'a-

liéner leur bien, comme sont les enfants mi-
neurs, les imbéciles et les furieux; les en-
gager à jouer, les y forcer par l'avidité de
gagner, et les gagner en effet })ar des tours
de subtilité et d adresse , comme font les

joueurs de profession, qui sont au fait de
tromper en jouant, c'est voler : et par con-
séquent on ne peut faire des aumônes de ce

qu'on a gagné ainsi; mais on doit le resti-

tuer, parce qu'il est toujours dû aux particu»

liers desquels on l'a gagné si mal. Voilà ce

qui est illicite de droit divin.

Dans ce qui est illicite de droit civil posi-
tif seulement il y a deux choses à distinguer.

Comme les jeux de hasard ne sont pas défen-
dus toujours et partout, on est obligé de
restituer ce qu'on y a gagné, seulement dans
les lieux oii les défenses ont été faites; et

l'on ne peut en faire des aumônes, parce qu'en
conséquence de la loi qui les a défendus, ce

gain appartient à ceux qui ont perdu, et non
à ceux qui ont gagné contre la loi ; si ce
n'est qu'ayant gagné sans fraude et de bon
jeu , ils aient été pressés de jouer par ceux
qui ont perdu ; car en ce cas ceux qui les ont
ainsi engagés ne méritent pas qu'on leur
rende ce qu'ils ont |)erdu par leur faute; et

ceux qui l'ont gagné peuvent le garder légi-

timement, et par conséquenten faire des au-
mônes.

Les infâmes prostituées dont parle saint

Thomas, gagnent à la vérité de l'argent par
un commerce criminel que la théologie ap-
pelle pour cola un lurre honteux, turpe lu-

crum; mais dans ce qu'elles reçoivent elles

ne commettent rien d injuste, en le donnant
aux pauvres par aumône, puisque celui qui
le leur donne le veut bien; cet argent ne lui
est |)lus dû, dès qu'il l'a librement donné :

tout hf)nt('u\ qu'est ce lucre, il appartient à

14
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la créature infâme qui Ta fait, et c'est pour
cela ({u'elle peut en faire des aumônes.

Knlin, (juand on dit qu'il est permis do
faire l'aumône de ce qu'on a volé pour don-
ner du pain à un pauvre, parce que le laisser

mourir de faim serait un homicide plus crimi-
nel que le larcin, cela ne doit point s'entendre
qu'il soit jamais permis de voler pour faire

l'aumône. Cette maxime serait des plus perni-
cieuses, et également contraire à la loi natu-
relle et divine, et à celle de la société ; car il

n'est pas permis défaire unmal pour procurer
un bien : Non sunt faciendamulaut eveniant
bona. 1/aumône est un acte de charité; mais
on ne |ieut jamais violer la justice pour exer-
cer la charité.

Quant à ce que dit l'Evangile : Faites-vous
des (unis avec les richesses d'iniquité ; c'est

l'interpréter mal que de prendre confidem-
ment le bien d'autrui et se croire quitte de
toui , quand d'une |>artie de ce qu'on a ])ris

on lait des largesses h des pauvres qui n'ont

rien soulfert de pareilles rapines; car c'est

aux parties lésées qu'il faut restituer pour
èire quitte de ce qu'on a mal acquis.

On a[)pelle donc les biens de la terre des ri-

chesses d'iniquité, non [>as précisément i)arce

({u'elles ont été acquises injustement, mais
parce que des honnoes il'iniquité, comme dit

saint Augustin (lib. Il De qiiœst. Evangelii,

cap. 3i), y mettent leur félicité dernière et

toute leur es[iéranco. On les appelle r('c/(P.ssfs

d'iniquité, [larce qu'elles portent les mon-
dainsà l'iniqu té,ditsaint Ambroihe (lib. VII
in Luca/n, cai>. ultimo), par les cliarmessé'iui-

sants de mille passions qu'elles servent <i

révolter; ou parce qu'entre plusieurs de vos
prédécesseurs dontvous avez hérité, ditsaint

Basile (sermone De divite Evamjelii, Luc, 12],

il y en a toujours quelqu'un qui a mal acquis

une partie au moms de ce qu'ils vous ont

laissé, ^'oilà, mon Père, ce que saint Thomas
a réjiondu à vos diflicultés.

Troisième question. — Si vous n'y prenez
garde, mon Perc, vous allez beaucoup borner
io'jliqution de faire l'aumône, si vous en dis-

pensez les enfants de famille, les domestiques
et les femmes même, sans la licence de leurs

maris ; encore plus, si vous en empêchez les

riches qui ont des biens mal acquis; ils vous
trouveront sans doute de meilleure composi-
tion qu'ils n'auraient osé l'espérer. Dès lors

il s'ensuivra qu'il n'est parmis de faire l'au-

mône que de ses biens légitimes et propres.
Or, ces biens sont ou le nécessaire à la vie,

ou ce qu'on appelle le superflu. Si c'est le né-

cessaire, on vous dira: Je le garde pour moi,
et je ne puis m'en passer; car telle est la na-
ture du nécessaire, qu'on ne puisse s'en pas-
ser ; sans cela il ne serait plus nécessaire. Si

c'est le superflu, on vous dira : Dans le temps
où nous sommes, peronnc n'a rien de trop;

chacun a besoin du sien, nous n'avons point
de superflu. Ainsi, avec toutes vos autorités
et vos raisons, voilà l'aumône réduite à rien.

Cela abesoindequelfiue éclaircissement, comme
vous voyez, mon Père. De quoi croyez-vous
donc qu'on soit obligé de faire l'aumône?
Doit-on donner de son nécessaire?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
si l'on est obligé de faire l'aumône de sou
néi-essaire. Il faut distinguer avec saint Tho-
mas (2-2, q, 32, art. 6) deux sortes de né-
cessaires : 1° un nécessaire absolu et rigou-
reux sans lequel on ne pourrait absolument
subsister; 2" un nécessaire de bienséance,
en ce qui doit fournir de quoi soutenir son
état d'une manière c:onvenable. Or, il est
confiant qu'on n'est pas obligé de faire l'au-

mône de son nécessaire absolu, puisque
l'ordre de la charité veut que l'on commence
par soi-même ; et, quand un homme n'a pré-
cisément que ce qu'il lui faut pour subsis-
ter avec sa famille, il est censé faire une
grande aumône d'employer tout son moyen
à la subsistance de ses enfants, qui sont
pour lui les premiers pauvres, préférables
à tout autre.

Pour le nécessaire de bienséance, sans le-

quel on pourrait h la vérité subsister, mais
non |)as aussi commodément qu'il conv.ent
de faire, eu égard à sa condition, il r.e con-
siste pas dans un point indivisible, dit saint

Thomas : en sorte qu'en y ajoutant beaucoup
de ch«ses, on ne puisse pas encore juger si

cela passe ce nécessaire, de même qu'en re-
tranchant certaines choses, on pourrait en-
core subsister selon son état. Cela ainsi sui>
posé, je dis, avec ce saint docteur, qu'il y a
certaines circonstances, où dans l'eÂiiéiue

nécessité on est obligé de donner aux pau-
vres quelque chose de ce nécessaire qui n'est

que de bienséance, afin de soulager ceux qui
périraient sans un pareil secours

; parce que
la charité chrétienne veut que l'on préfère
les néi'essités absolues et p-ressantes du pro-
chain à ce qui n'est pour soi que d'une né-
cessité de bienséance dont on peut absolu-
ment se passer. Hors ce cas d'une nécessité
indispensable, il serait toujours bon et loua-
ble de se retrancher un tel nécessaire pour
assister les pauvres. Mais ce n'est pas un
précopte ; ce n'est qu'un simpile conseil pour
une |ilus grande perfection.

Ainsi, quand on dit que ce serait faire con-
tre la charité, que de donner son nécessaire
pour subvenir aux besoins d'autrui, cela est

bon, si l'on donnait ce nécessaire absolu,
sans lequel on ne pourrait subsister soi-

même, et non pas ce nécessaire de pure
bienséance, dont on peut absolument se
passer, en se réservant toujours de quoi
subsister honnêtement. Voilà, mon Père,
comment et en quel cas la charité veut que
l'on donne quelquefois l'aumône, même de
son nécessaire.

Quatrième question. — Notre question,

mon Père, avait deux parties au sujet des
biens légitimes dont il est permis de faire l'au-

mône; et, en marquant que ce n'est souvent
qu'un conseil de donner aux pauvres de son
nécessaire, vous avez insinué que c'est tou
jours un commandement de leur donner de son

superflu. Mais que répondrez-vous aux per-
sonnes qui prétendent n'avoir jamais de su-

perflu ? qui craignent avec justice de tomber
eux-mêmes dans l'indigence eti voulant soula-

ger l'indigence des autres, parce que les temps
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sont mauvais ? Ces raisons ne sont-elles pas

des excuses légitimes ?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,

si, quand on allègue pour ne pas faire l'au-

mône, que les temps sont mauvais, et que,
dans une misère presque universelle, per-

sonne n'a de superflu, ce ne sont pas des ex-

cuses légitimes? Je réponds que ce ne sont

pour l'ordinaire que de vains prétextes dont on
est bien aise de colorer son peu de charité ;

et voici ce que je répondrais à ceux qui par-

lent ainsi.

Vous n'avez point de superflu, dites-vous.

De deux choses l'une : ou vous ne dites pas
vrai, ou Jésus-Christ a dit faux, lorsqu'en
saint Luc il parle ainsi : Donnez Caumône de
ce qui vous reste et tout sera pur pour vous.

{Luc, XI, ki.) Ce qui reste après le néces-
saire, est assurément su[)erllu : il y a donc
du' superflu chez vous, quoi que vous en
disiez. Mais voyons donc s'il est si vrai que
vous n'ayez point de superllu. Nous avons
dit qu'il y a un nécessaire à la vie et un né-
cessaire à la condition ; et par conséquent il

y a aussi deux sortes de superflus : un su-
perflu de la vie, et c'est tout ce qui est au
delà du nécessaire pour vivre, pour se vêtir

et [)our se loger ; un superflu de la condition,
et c'est tout ce que l'on a par-dessus ce qu'il

faut, pour servir h un entretien convenaiile
selon son état. Or, c'est de ce dernier su-
perflu que Dieu nous ordonne d'assister les

pauvres. Vous n'en avez point, dites-vous.
11 est vrai que, si chacun veut mesurer ses
revenus sur son ambition ou sur ses plai-

sirs, peu de gens trouveront du superllu
chez eux : à peine auront-ils le nécessaire,
parce qu'on ne sait pas se l)orner. La vanité,

la cupidité, la mollesse de la vie augmente ù
proportion de ce que l'on amasse de biens.
On veut souvent faire une ligure au-dessus
de ses moyens ; on (lé;)ense plus que l'on a;
et, malgré la déclaration expresse du Sau-
veur, on ne trouve rien pour faire rauinône.
Mais, quand on sait se régler selon les be-
soinsd'unecor.dition chrétienne, on en trouve
toujours.

Vous n'avez point de superflu ? Retranchez
ce (|ue vous employez à tant de divertisse-
ments et de débauches, vous en trouverez
bientôt : donnez aux pauvres ce que vous per-
dez au jeu, ce que vous sacriliez à des spec-
tacles profanes, où tout excite en vous des
passions criminelles, où tout renouvelle
l'ancien esprit de la superstitieuse gentilité,

ce que vous qualifiez vous-mêmes de folles

dépenses, et dont vous vous repentez tou-
jours après les avoir faites; vous trouverez
plus de suj)crllu qu'il n'en faut, pour nour-
rir <i votre [)arl plusieurs pauvres, quelque
médiocrement riche que vous prétendiez
être.

Vous n'avez point de superflu, dites-vous.
Madame, et vous n'avez que le nécessaire?
Mais,(juelle nécessité trouvez-vous donc si

grande dans ces pompes du monde, (pii sont
celles du démon, auxquelles vous avez so-
leiUM'llement renoncé dans votre baplôme;
dans ces vains ajustements, où vous vous

donnez tout ce que les modes ont de jilus

nouveau et de plus riche dans la nouveauté,
je dirais volontiers, de j)lus bizarre dans
la nouveauté? 11 faut soutenir sa condition,
j'en conviens; mais quelle est-elle votre
condition? La plus belle condition d'une
dame chrétienne est le caractère même de
chrétien dont elle est revêtue. Est-ce bien la

soutenir, que de manquer de charité qui fait

l'essentiel du chrétien ? Soutiendrez-vous
moins cette condition dont vous parlez, avec
un peu moins de vanité et de faste ? et dans
des habillements moins magnifiques en se-
riez-vous, aux yeux du monde même, de
moindre condition? C'est par cette modéra-
tion chrétienne que vous épargneriez de quoi
faire l'auiuône.

Enfin, les temps sont mauvais (car c'est là

le dernier retranchement des riches); il faut
prévenir des malheurs encore plus grands
dont nous sommes menacés. Le^ temi)s sont
mauvais : beau prétexte |)Our ne pas faire
l'aumône aux pauvres ! Mais, qui est jilus à
plaindre, ou de vous, ou de ces pauvres ?

De vous, qui avez encore tous vos besoins
jusqu'à la délicatesse ; des pauvres, qui n'ont
pas môme le nécessaire pour vivre. Si les
tem|)s sont mauvais pour vous, ne le sont-ils
pas encore plus pour eux? 11 faut prévenir
les maux qui nous menacent, il est vrai. Je
ne condamne point, les sages prévoyances
d'une prudente économie : je n'attacîue ici

que cette prudence de la chair, qui, juir une
méfiance païenne de la divine Providence
ferme les yeux à des maux présents, j uur
prévoir des malheurs éloignés et futurs qui
peut-être n'arriveront jamais; cette pru-
dence, qui s'elfraye i:our des l)esoins ima-
ginaires et qui est insensible aux misères
ti'op réelles où les pauvres sont réduits.
Voilà la seule chose (jue je condamne, aurès
ce que le Saint-Esprit nous dit j.ar la bouche
du Sage : Celui qui donne aux pauvres ne
sera point dans l'indigence. {Prov., XXVIII,
27.)

Ne dites donc plus : Les temps sont mau-
vais. Ils sont mauvais, mais c'est jour les
pauvres; car pour vous il est évidei.t que
vous n'en soulfrez rien, ou'très-peu. Voilà,
mon Père, ce que je répondrais à tous les
vains prétextes des riches, que vous m'avez
proposés.
Cinquième question. — On ne peut mieux

faire sentir Vinutililé de ces prétextes appa-
rents, que vous le faites, mon Père, et vous
prouvez bien solidement aux riches qu'ils ont
du superflu. Mais c'est de vos preuves mêmes
qu'ils tireront une excuse nouvelle, et voici
comment. Nous devons notre superflu aux pan,
vres, diront-ils ; mais nos premiers pauvres
sont nos enfants. Nous avons une grosse fa-
mille ; voilà de grandes matières d'aumône
pour nous, et de grands sujets de n'en point
faire à d'autres. Que répondrez-vous , mon
Père, à une excuse si raisonnable ?

Ré[)onse. — Je répondrai, mon Père, ce
que saint Augustin a répondu en iiaicilh»

occasion. Vous avez une grosse famille?
Mais, si Dieu vous l'eût donnée encore plus
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grosse, oommcut foi'ioz-vous?Sa providence
serait-elle au bout de .ses trésors et de ses

soins charitables par cette augmentation ?

Vous avez des enfants, filios habes ? Comptez-
en un de plus et donnez quelque chose à
Jésus-Christ. (D. \vG.,inPs. XXXVIII. )Si,

au lieu de quatre enfants, vous en aviez
cinq, abandonneriez-vous ce dernier? Ne le

nourririez-vous pas comme les autres ? Kt
l'expérience ne montre-t-elle nas tous les

jours que les familles, où il y a le plus d'cn-
l'ants, sont celles que Dieu bénit avec le j)iiis

d'abondance, ciuaniî d'ailleurs il y est fi.ièle-

ment servi ? Donnez donc aux jtauvres le

pain que vous donneriez à ce cinquième
enfant : que Jésus-Christ prenne sa plai e,

comme étant de votre famille. Ne sera-ce jas

un grand honneur pour vos enfants et pour
vous, qu'ils comi)tent Jésus-Christ au nom-
iire de leurs frères? Vous leur ménagerez
en sa personne un charitable tuteur ajirès

votre mort; et par là vous les établirez [il us
solidement que vous ne pourriez faire par
toute la prudence des nommes. Le saint

homme Job offrit tous les jours au Seigneur
autant de saf.rifu-es qu'il avait d'enfants, et

par là il attira sur eux mille bénédictions.

Vos prétextes de ce côté-là sont donc encore
des [jrétextes frivoles.

Oui, N., loin de vous appauvrir en faisant

l.'numône, vous croîtrez en biens; parce que
l'aumône est comme une sainte usure, où,
pour le peu que l'on donne , on retire de
grands profits. Ce qui ne serait chez vous
que d'une médiocre utilité en le gardant

,

devient, en le donnant pour Dieu, le prix

d'un trésor iniiiii. Ce n'est pas s'a[)pauvrir

que de faire l'auinônc, c'est s'enrichir.

Si VOMS assistez le pauvre avec une effu-

sion de cœur, dit Isaie, vous deviendrez

comme une fontaine dont les eaux ne se sè-

chentjamais. {Isa., LVIII, 10, 11.) Il y a cette

différence entre les eaux des puits et celles

des fontaines, que celles des puits se ta-

rissent, pour être trop rarement tirées; et

que, comme les eaux dormantes, elles en-
gendrent en croujùssant mille insectes de
corruption; au lieu que les eaux des fon-

taines, coulant sans cesse, sont toujours

pures et ne se tarissent f)oint. Il en est de
môme à proportion des biens que les riches

possèdent. L'avarice, qui les leur fait garder
dans leurs trésors, en fait tôt ou tard tarir

la source par la malédiction de Dieu : ils de-

viennent ]!Our eux des causes de corruption
pour commettre mille péchés, parce qu'ils

ne les répandent })as en de saints usages,
pendant que les familles chrétiennes, qui
font des aumônes réglées, sont bénies de
Dieu à proportion de leurs charités. Voilà,

mon Père , ce que je répondrai toujours à

ceux qui allèguent le grand nombre de leurs

enfants pour ne pas faire l'aumône.
Sixième question.

—

Les malheurs, dont
vous menacez tous ceux qui ne font pas Cuu-
mône, sont terribles; et cela me fait souvenir
de ce que vous nous avez dit, que ce sont
comme autant de monstres de nature, des

cœurs de liijres dans le corps d'un homme, et

des hommes sans huinanité. Toutes ces ex-
pressions, mon Père, sont bien dures. hst-c«
donc un si grand péché, que de ne pas faire
Caumône quand on le peut 't Y trouvez-vous
un caractère d'inhumanité si odieux ?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
si c'est un grand péché c|ue de ne jias faire

l'aumône quand on le peut. Oui, mon Père,
c'est un grand j)éché ; c'est une dureté des
j.lus injurieuses à Dieu, dont la nature est
d'être la bonté par excellence, cujus natura
bonitas. i" C'est pécher contre la i.rovidence
de Diçu, puisque c'est user de ses biens
contre l'ordre qu'il a établi dans la société
des honunes, où il a voulu que ceux, auxquels
il donna t des richesses en abondance, en
lissent [)art à ceux de leurs frères qui se-
raient dans la né;>essité.

2" C'est [ié/her contre sa miséricorde, de
n'être point touché des misères de ceux qui
sont à ses yeux autant que nous, pendant
qu'il fait grâce tous les jours à ceux qui
l'offensent, dès lors que, touchés du regret
de leurs fautes, ils lui en demandent hum-
blement le pardon.

3° C'est pécher contre sa justice; et voici

comment. Il est peu de riches dont les

grands biens ne soient, ou les fruits de leurs
injustices, ou les amas illégitimes de ceux
qui les leur ont laissés. C'est la pensée de
saint Jérôme, qui dit que tout homme riche
est, ou un injuste, ou l'héritier de celui qui
s'est injustement enrichi. Ainsi, c'est pour
jouir iXcs, fruits de son iniquité, que de ne
jias faire au moins quelque part de ses biens
aux pauvres, quand on ne peut les restituer

aux maîtres légitimes auxquels ils ont été
usurpés, faute de les connaître.

Refuser aux pauvres de charitables se-
cours, c'est une espèce de larcin. Il y a deux
sortes de larcins, disent les casuistes : un
larcin d'acquisition, par lequel ont fait des
pauvres en ravissant leur bien; un larcin

de rétention, })ar lequel on refuse de resti-

tuer aux pauvres ce qu'on leur a pris, ou de
payer ce que l'on doit. Or, nous avons
prouvé ci-devant que les riches doivent aux
pauvres leur charitable assistance, et que
l'aumône est une dette, selon les desseins
de Dieu qui n'a fait les riches que pour les

secourir; c'est donc un larcin que de la leur
refuser.

La dureté et l'avarice sont les deux vices

les plus ordinaires qui les empêchent de
faire des libéralités si justes : l'avarice les

renferme dans leurs propres intérêts, et leur
fait garder tout pour eux-mêmes

, parce
qu'ils n'en ont jamais assez à leur gré : la

dureté les rend insensibles aux besoins des
misérables; et ce fut le caractère du cruel

Achab. Ce prince inhumain voit la famine
dans tout son royaume et des pauvres partout

qui lui demandent du pain; les places pu-
bliques sont rem[ilies de squelettes animés
qui ne nieureit que d'inanition , et des
hommes, dans les campagnes, broutent de
l'herbe comme les bêtes. Achab, effrayé de
ces lamentables s|)ectacles, dit à l'intendant

de sa maison : Voici un temps bien fâcheux ;
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c'est ICI plus que jamais que j'ai besoin de
votre attention et de vos soins. A ce discours
ne croiriez-vous pas qu'il va lui ordonner
d'équiper des vaisseaux pour aller chercher
du blé chez les étrangers , afin de nourrir
tant de pauvres, et de conserver par là la vie

de ses sujets? Point du tout: c'est le seul
devoir d'humanité auquel il ne pense seule-
ment pas. Allez aui)lus tôt, leur dit-il, visiter

les plaines et les vallons de mon royaume;
ramassez tous les fourrages que vous trou-
verez, afin de sauver au moins nos chevaux
et nos mulets. (III Reg., XLVIIl, 5.) Il

compte pour rien la vie des hommes qu'il

voit mourir par milliers, jiourvu qu'il ne
perde pas ses chevaux. Est-il une dureté
pareille ? Aussi l'Ecriture nous la repré-
sente-t-elle comme un monstre d'inhumanité.
Eh I n'est-ce pas encore aujourd'hui celle

de tant de riches qui
, peu touchés de la

misère des pauvres, qui sont des hommes
comme eux et leurs frères en Jésus-Christ,
n'ont de l'attention que pour nourrir des
meutes de chiens et pour remplir leurs écu-
ries de chevaux bien nourris, })endant que
ies hommes languissent et meurent de faim ?

Evitez , N. , une dureté pareille et si in-
digne du nom chrétien que vous portez

,

cette dureté dont le Saint-Esprit ne parle
qu'avec exécration. Repaissez le pauvre qui
meurt de faim , vous dit saint Ambroise (di-
stinct. 86 , § Pasce

) ; car , si vous ne le nour-
rissez pas et quihneure, c'est vous qui Vuvez
tué. Donnez peu, dit saint Pierre Chryso-
logue , et vous recevrez beaucoup ; donnez la
terre, et vous achèterez le ciel.- Donnez une
légère portion de vos biens , et vous recevrez
tous les trésors imaginables ; donnez une pièce
d'argent , et vous aurez un royaume , mais
un royaume éternel, où votre félicité sera
complète avec les saints dans la gloire ; je
vous la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XVII.

Premier commandement. — De la charité,
comme aumône.

TnOISiÈME CONFÉRENCK.

Diliges proxinium tuum sicut teipsum. {Mattli.,\\U,
OU.

f

Vous aimerez votre prochain comme vous-même

C'est ce grand précepte de la loi
, qui va

de pair avec l'obligation d'aimer Dieu (ie tout
notre cœur, et dont nous avons représenté
les devoirs dans la nécessité de faire l'au-
Diône h ceux de nos. fières qui sont dans
l'indigence, juiisquece n'est pas laimer vé-
ritablement que (ie les abandonner dans le
besoin. Après en avoir établi la nécessité,
nous avons répondu aux dil-férenls prétextes
que Tamour-propre invente jiour s'en excu-
'^er, en se retranchant ou sur la misère du
temps ou sur les charges d'une grosse fa-
nnllc; et nous avons montré que, nonobstant
ces raisons Iroj) humaines, il est facile h un
chacun do trouver du suporlln

, quand on
veut modérer tant de dé| cnses super Unes cl
vaines

. aont il est si aisé et môme si avan-

tageux de savoir se passer. Il est temps que
,

pour y encourager les fidèles, nous leur
représentions les bénédictions que leurs

aumônes leur attireront tôt ou tard de la part

de Dieu, et pour l'éternité et pour le temps ;

qu'en les prenant par leur propre intérêt,

nous leur fassions comprendre que c'est

moins aux pauvres qu'ils font plaisir en cela

qu'à eux-mêmes, puisqu'ils assurent par là

leur prédestination. C'est, mon Père, ce que
nous allons tâcher de faire en cette Confé-
rence , et sur quoi vous pouvez proposer
tout ce qui vous reste de difficultés.

Première question. — Avant que de venir

à ces bénédictions dont vous parlez, mon Père,

nous avons besoin d'apprendre à bien faire ce

que vous avez si bien prouvé être d'une néces-
sité indispensable. Expliquez-nous , s'il vous
plaît , la manière de faire l'aumône

,
pour

qu'elle soit et agréable à Dieu et profitable aux
pauvres , et salutaire à celui qui la fait.

. Réponse. — Jésus-Christ nous en donne
une excellente idée dans ce fameux miracle
qu'il fit de la multiplication des pains au dé-
sert, en faveur d'un grand peuple. L'Evan-
gile dit, 1° qu'il leva les yeux pour recon-
naître cette prodigieuse multitude : Cum
sublevassct oculos Jcsus. 2° Qu'il fut touché
du besoin de ce peuple, qui, par un saint

abandon à sa providence, l'avait suivi pour
entendre sa sainte parole, sans porter aucunes
provisions dans un lieu désert : Misercor
super turbam. {Marc, VIII, 2.) 3" Qu'il fit un
eflort de sa puissance divine, en bénissant
ce peu de pain, pour qu'il suffît à tant ds
milliers : Benedixit, et jussit apponi. Tout
cela apprend aux riches la manière de faire

l'aumône en chrétiens.

Quand Jésus lève les yeux pour examiner
le besoin de ce grand peuple, il nous a[)])rentl

que, pour exercer une charité parfaite, ce
n'est point assez d'assi.ster les pauvres quand
ils déclarent leur misère, et d'attendre qu'ils

manifestent leurs besoins; qu'il faut se ren-
dre ingénieux à découvrir ceux que la houle
empêche de s'en expliquer, pour leur en
épargner la confusion. Jésus, en se laissant

toucher de compassion, avertit les riches de
s'attendrir sur la misère de leurs frères, (pii

n'ont pas assez de ce que Dieu leur a donié
avec tant d'abondance; qu'il ne les a faits

riches qu'à ce dessein, et que c'est pour eux
un devoir de religion. Jésus enfin, par cet
effort miraculeux de sa puissance qui nuiUi-
l'Iie ce peu de pain, fait voir aux riches
qu'ils ne doivent pas en rester aux senti-
ments d'une compassion stérile, mais en
venir aux effets; (ju'à son exemple, ils doi-
vent même faire (luelque effort

, jus(|u'à
s'incommoder un peu, s'il le faut, daiis coi

-

tains cas extraordinaires, pour soulager non-
seulement de leur abondance et de leur su-
perflu, mais quelquefois de leur nécessaite,
ceux de leurs frères qui sont dans un ox-
li ême besoin. Voilà, mon Père, sur le modèle
du Sauveur, une excellente manière de faiiu
l'anniône.

Seconde question. — Votre rxplicalton r.sf

imj/nicufc, mon Père ; tnain on vouf dira que
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cen est qti un tour liorateur ; qu'il nest pas
sûr que Jésus-Christ ait voulu parce miracle
de la tnulliplicalion des pains nous ensciqner
la manière de faire Vaumône, mais nous faire
admirer seulement sa providence toujours
attentive ù nos besoins, et que tout ce qui s'ap-

pelle similitude on comparaison dépend de
l'application qu'on en fait quelquefois contre
le vrai sens du teste. Nous voudrions donc,
mon Père, quelque chose de plus positif, pour
nous enseiijn'r la manière de se bien acquitter

de ce qrand devoir.

Réponse. —^ ^'ous demandez, mon Père,
({uelque chose de plus positif que tout ce

qui semble ne rouler que sur des comparai-
sons

,
que chacun explique comme il lui

plaît. 11 faut vous contenter, mon Père, et

pour cela je considère l'aumône par trois

endroits, eu égard aux besoins des pauvres :

1" du côté du tem|)s, c'est-à-dire, quand
est-ce qu'il faut donner; 2" du côté des per-
sonnes, à qui est-ce qu'il faut donner; 3° du
côté de la quantité, combien il faut donner.
Je m'explique.
Du côté au temps. 11 n'y en a point qui soit

précisément marijué. Tous les temps sont
propres; mais le plus pressant est celui du
plus grand besoin des pauvres et d'une mi-
sère publique. Le vrai temps de faire l'au-

mône est celui-là môme auquel le pauvre la

demande, lors particulièrement qu'il n'a pas
coutume de demander; en ce cas ce n'est

que son extrêuie besoin qui l'y contraint.

Ne dites pas à voire ami : Je vous donnerai
demain, dit le Sage, si vous pouvez le faire

dès aujourd'hui [Prov., 111,28); vous le de-

vez. L(îs jours solennels, où l'Eglise célèbre

nos mystères les plus augustes, sont des
temps encore plus proi)res que les autres,

parce que co sont des jours de miséricorde
et de grâce, où votre charité doit être {jIus

abondante (1 Thessal., 111, 12), comme parle

saint Paul.

Du côté des personnes. Tous les pauvres
sont des sujets dignes de votre charité, dès
qu'ils sont pauvres ; et toute considération à

I)art, il vous doit suffire que votre frère soit

dans le besoin, pouf que la charité de Jésus-

Christ vous presse de l'assister. Entre plu-

sieurs i)auvres, il est permis, j'en conviens,

d'en préférer quelques-uns, quand on ne
peut donner à tous, et en ce cas les plus né-

cessiteux sont ceux qu'il faut choisir. Ces
pauvres honteux, qui ne demandent qu'à

travailler et qui ne sont pauvres que parce

qu'ils n'en trouvent pas les moyens, ou par

le malheur des temps, c'est une charité bien

agréable à Dieu de les employer en des ou-
vrages utiles qui charment leurs ennuis en

leur ôtant le loisir d'y penser, et qui les

éloignent des péchés dont l'oisiveté est la

source trop ordinaire; de les bien ])ayer en

les occupant ainsi, et de i)référer entre plu-

sieurs ceux qui sont les plus vertueux, qui

ont la crainte du Seigneur : loin do ces faux

jiauvres, qui ne voudraient pas gagner leur

vie par des exercices honnêtes, quand on
leur en offrirait les occasions, parce qu'ils

trouvent, dans une mendicité criminelle.

dont ils se font une profession, les douceurs
d'une indigne oisiveté.

Du côté de la quantité. Enfin, de ce qu'il

convient de donner aux pauvres, c'est leur
besoin, autant (pie les facultés des riches,

qui en doit décider. On ne peut rien statuer
de bien positif là-dessus. 11 faut donner
beaucoup, quand on a beaucoup reçu de
Dieu, à des pauvres dont les besoins sont
grands. A'oilà, mon Père, la manière de bien
faire l'aumône; et de là on peut aisément
connaître quelles en sont les conditions.

Troisième question. — Je conviens , mon
Père, que, dès que votis enseignez la manière
de bien faire l'aumône, on petit connaître
quelles en doivent être les conditions; mais
vous venez de demander tant de choses pour
la bien faire, que l'on perd aisément de vue
les conséquences que Von en pourrait tirer.

Il serait bon qu'en les réduisant à quelques
points particuliers, vous montrassiez comme
en abrégé ce qu'il faut faire pour qu'une au-
mône soit une aumône vraiment chrétienne.

Quelles sont ,
je vous prie , les conditions de

l'aumône ?

Réiionse. — L'aumône doit avoir trois

conditions jirincipales pour être une aumône
chrétienne : i' la justice dans sa substance;
2" la douceur dans la manière de la faire ;

3°

la prudence dans la distribution qu'on en
fait. L'aumône doit èiie juste; il n'est pas
permis de donner aux uns par charité ce
qu'on a ravi aux autres par violence ou par
fraude. S'il est bon de faire des œuvres de
miséricorde pour racheter ses péchés, il n'est

jamais permis de commettre des [îéchés pour
faire des œuvres de miséricorde; et le Sei-

gneur dit parl.-aïe : J'ai horreur des offrandes
qui proviennent de vos rapines. (Isa., LXI, 8.)

Il est salutaire, je l'avoue, cjuand on a du
l)ien d'autrui, de donner aux pauvres ce quQ
l'on ne peut rendie aux légitimes maîtres,

jmisqu'il n'y a poii;t d'autre moyen de le

restituer; mais on ne doit regarder ces cha-

rités j)rétendues que comme de vraies resti-

tutions, et ne rien diminuer ])Our cela des
aumônes qu'on est obligé de fa!re d'ailleurs

en qualité de chrétien.

Secondement, l'aumône doit être accom-
pagnée de douceur; parce que la charité et

l'hiunilité sont deux vertus insé[!arables. On
voit des riches qui chargent les pauvres de
tant de reproches injurieux et de mé]>ris

avant que de leur donner, qu'une pareille

confusion leur fait acheter bien cher un faible

soulagement. Il vaudrait mieux en quelque

façon ne leur rien donner, dit saint Jean Chry-
sostome {Hom.inllEpist. ad Cor. cap. VIll),

que de le faire de si mauvaise grâce. Unrefus
honnête et compatissant à leur peine leur serait

moins dur que cepeu que l'on donne après tant

d'invectives et de chagrin. Si vous donnez votre

painavectant de tristesse, dit ce saint docteur,

vous perdez et ce pain et le mérite de l'avoir

donné; ce n'est pastant votre aumônequeDieu
demande, qu'un cœur compatissant. Et il (lit

l)ar la bouche de saint Paul : Prenez des en-

trailles de miséricorde {Coloss., 111, 12) à la

vue de ceux qui sont dans le besoin.
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Troisièmement, l'aumône doit être pru-

dente et proportionnée aux besoins du pau-

vre. Jésus-Christ demanda à laveugle qui le

priait : Oue voulez-vous que je vous fasse?

(Iwc, XVIII, 41.) Qind vis ut faciam libi?

Et quoiqu'il fût pauvre, p\iisqu'il mendiait

publiquement, Jésus ne lui donna ni du
pain ni de l'argent, mais il lui rendit la vue
selon qu'il le souhaitait : et c'était lui don-

ner tout le reste, puisque par là il le mettait

en état d'en gagner. Voilà le modèle que les

riches doivent imiter pour bien faire l'au-

mône. Ce pauvre a quelquefois plus de pain

qu'il ne lui en faut, parce que c'est la seule

chose que chacun lui donne; mais il est nu,

et c'est un habit qu'il lui faudrait ; il ne troii-

vera pas à changer ce pain qu'il a de troj)

pour l'habit qui lui manque. C'e>t donc, un
ïiabit qu'il faut lui donner, pour lui l'aire

une aumône convenaJjie et prudente, qui le

mette à l'aijri des rigueurs du froid. Il faut

autrement soulager le pauvre qui est ma-
lade que celui qui est en sanlé; et, dans la

langeuroù la maladie l'a réduit, un mon-eau
.ie pain sec ou un verre d'eau froide le sou-

lagerait peu : ce sont des raédiiamenls ou
de bonnes nourritures qu'il lui faut. La vé-

ritable aumône consiste à l'assister selon son

besoin présent et le plus pressant, quand on
ne peut le secourir en tout. Voilà, mon
Père, les conditions que doit avoir l'au-

mône.
Quatrième question. — Vos explications,

mon Père, quelque solides qu'elles soient, ne
serviront qu'à effrayer bien des gens, loin de

les rassurer, si, pour les eneouruqer à ce qui
les obliqe à de si (/rands devoirs, vous ne les y
inyayez par des motifs bien puissants. Et
puisque vous avez insinué que l'numàne est

pour les âmes charitables une source de béné-

dictions, je vous prie de nous les marquer
ici, afin que de si nobles espérances facilitent

Ja pratique de ce qui parait si onéreux aux
yens du monde.
Réponse. — Ces bénédictions sontinlinies,

mon Père, et pour l'éternité et pour le temps;
et c'est une prédestination anticipée dans
\\n chrétien, que d'aimer à faire l'aumône.
La prédestination, selon saint Augustin, est

la préparation des moyens par lesquels ceux
qui se sauvent sont infailliblement sauvés.

Or, l'aumône est de tous les moyens du salut

un des plus efTicaies ; jiuisque, selon la i)ro-

me^se du Sauveur, ceux qui ff.ront miséri-
corde recevront miséricorde à leur tour.

Faire l'aumône dans un esprit de religion
ot de foi estdonc uns'gnede prédestination.

C'est un signe de prédestination do faire

])endant sa vie ce qui doit nous mériter la

grAce d'une bonne mort : or, I aumône nous
obtient cette grAce. l'.t le lloi-Prophète dit :

Heureu.T celui qui s'applique à connaître les

besoins du pauvre, parce que le Seiyneur le

délivrera dans le jour mauvais^ [Psnl. XL, 11,

qui est l'in-tant de la m(»rt. Le Sauve\ir au
jugement dernier ne donnera point aux
justes d'autre raison de leur élection à la

gloire, que l'exorcire de leur chanté envers
les pauvres. 11 ne leur dira pas : Venez, le-

bénis de mon Père , parce que vous avez
prêché mon Evangile chez les nations infi-

dèles au j)éril de votre vie, et que vous
avez confondu les partisans de l'erreur i)ar

de savants écrits. Ces talents ne conviennent
pas à tous les chrétiens; mais tous, chacun
selon son état et ses moyens, peuvent exer-
cer la charité envers les pauvres; et c'est

pour cela qu'il leur dira : \enez, parce que
j'ai eu faim, et vous m'avez donné à manger;
j'ai eu soif, et vous m'avez donné à boire;

j'étais pèlerin et étranger, et vous m'avez
reçu chez vous : vertus dont les ignorants
comme les savants sont capables. Avoir pitie

des pauvres et leur faire l'aumône est donc
une grande marque de prédestination et une
source de mille bénédictions.

L'a/imdnc, est-il dit, délivre de tout péché
et de la mort; elle ne laissera point tomber
l'éime dans les ténèbres. (Toi., IV, 11 .) l'"lle

etl'ace le péché comme l'eau éteint le feu.

Quelle marque de prédestination ? Je ne
prétends pas pour cela, N. , que l'aumône
remette les péchés par elle-même et confère
la grâce sanctiliante ; ce serait une erreur.
Ce pouvoir n'a été donné par Jésus-Christ
qu'au sacrement de pénitence. Elle dispose
seulement le [)écheur à la grâce de la justi-
fication, en ce qu'elle mérite d'un mérite de
congruité et de convenance , comme parle la

ttiéologie, c(ueDieu touche son cœur et lui

inspire des sentiments d'une conversion
sincère. L'aumône nous délivre de tout pé-
ché, en ce qu'il est convenable que Dieu
fasse miséricorde, comme il l'a ])romis, à

ceux qui exercent la miséricorde envers les

autres; et c'est ainsi que l'on doit entendre
les |)aroles du Sage. Je ne me souviens point
d'avoir lu aucune part, dit saint Jérôme.
( l'Jp. ad Nepot.), qu'un homme, qui a exercé
volontairement des œuvres de charité pendant
sa vie, ait fait une fin malheureuse par nue
mauvaise mort; parce que plusieurs person-
nes .s'intéressent pour lui, et qu'il n'est pas
possible que tant de gens qui prient à la fois

ne soient pas écoutés. Les prières que l'ont

les pauvres pour ceux qui les assistent sont
f)lus éloquentes j)our charmer le cœur de
î)ieu, que tout ce que les riches j)ourraient

dire en priant pour eux-mêmes ; et, quand
ces |)auvr('s ne |)rioraient pas, leurs au-
mônes prient i)our eux , afin de les délivrer
de tout mal , comme dit le Sage : hwc pro
te exorabit ab omni malo. [Eccti., XXIX,
15.)

C'eft par ses aumônes que le centenier
Corneille mérita d'être éclairé des lumières
de la foi. Un ange lui apparut, et lui dit

(Act., X) : Vos ])rirres et vos aumônes sont
montées jtisqu'à Dieu ; envoyez donc ù Joppé
et faites venir un homme appelé Pierre , il

vous dira ce qu'il faut que vous fassiez. Cor-
neille obéit : saint Pierre vint, il l'instruisit

de nos mystères, le ba|)tisa ; et ses aumônes
lui méritèrent le bonheur d'être le premier
des gentils auquel le premier des apôtres
ait ouvert la porte du ciel en le faisant eu-

,

faut de l'Kglise. Voilà, mon Père , les béu»^-"

diitions spirituelles que l'aumône attire tôt
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OU lard à ceux qui ont de la charité pour les

pauvres.
Cinquième question. — Tout ce que vous

venez de dire, mon Père, est bon. Mais, pour
des hommes (fui ne se prennent que par ce qui
frappe les sens , tout cela paraît bien mys-
tique, et peu de qens en sont capables. Il fau-
drait , ce me semble, quelque chose de plus
seiisible que tout ce qui regarde le salut de
rame et les biens de la vie future. Nous vou-
drions que voits leur fissiez sentir quil est

de leur intérêt même pour la vie présente de
faire Vaumône. Pourriez-vous donc leur
montrer, mon Père, que la charité que Von
a pour les pauvres, attire aux chrétiens dès
ici-bas plusieurs bénédictions temporelles ?

Réponse. — Cela est bien aisé, mon Père,
puisque Salomon nous dit en ses Proverbes

{ XIX, 17
)
que celui qui a compassion

au pauvre prête au Seigneur à de gros inté-

rêts , et que Dieu lui rendra avec usure ce

quillui aura prêté. Vaumône, dit saint Am-
broise {Ad populum Antioch.), est de tous

les arts le plus lucratif, et le moyen le j)lus

prompt pour s'enrichir. C'est comme un né-

goce dans lequel on a acheté à bon marché ce

au on vend bien cher. (Id., Serm. de pœnit.)

La main du pauvre est comme le tronc des

aumônes que Von fait à Jésus-Christ , dit saint

Léon ( De collectis) , parce que, si le pauvre
tend la main, c'est Jésus-Christ qui reçoit ce

qu'on lui donne, et qui se constitue votre

déinteur pour vous le rendre au centuple
comme à ses légitimes créanciers. Le riche

qui donne l'aumône est donc un innocent
usurier, qui tire dès cette vie de grands
profits d'une somme très-modique.

L'usure est un crime dans le commerce des
hommes, et Dieu défend de rien recevoir au-
dessus de ce que l'on a prêté, seulement en
vertu du prêt. Il veut que l'on prête gratis,

sans en rien espérer (Lkc, VL 35) : Nihil

inde sperantes. Mais, dans le commerce de
l'homme avec Dieu, où il s'agit du soulage-
ment des pauvres , l'usure est légitime et

sainte; et sa divine majesté a engagé sa pa-
role de rendre ici-bas le centuple et la vie

éternelle après la mort : Ccntuplum accipiet,

etvitamœternampossidebit.{Mutth.,WX,2d.)
Sixième question. — Vos explications, mon

Père, ne contentent pas encore les personnes

qui seraient bien aises de trouver leurs intérêts

temporels avec ceux de leur salut éternel dans
leurs aumônes ; et ce centuple dont vous par-
lez, dès cette vie, s'explique par les saints Pères

dans un sens mrjstique et spirituel. Voici comme
saint Jérôme (lib. III in Matth., c. XIX) en

parle : Celui qui a quitté pour Dieu des biens

charnels, recevra des biens spirituels, qui,

au respect de ce qu'il a quitté, valent autant

que si l'on comparait le nomlire de cent à un
nombre fort petit. Or, tout cela ne flatte en

rien la cupidité des riches ; et nous demandons
ici si Vaumône, que l'on fuit des biens tempo-

rels, fait augmenter ces mêmes biens temporels

au centuple? car, c'est là ce que nous avons

compris d'abord, quand vous avez promis tant

de bénédictions pour h temps comme pour
l'éternité.

Réponse. — Oui, mon Père, nous avons
mille exemples qui prouvent que l'aumône
fait augmenter les biens môme tem[)orels au
centuple, quand on la fait dans l'esprit d'une
vraie charité et pour Dieu, sans avoir en vue
ces avantages tem[)orels , ce qui serait un
motif très-mauvais, n'étant qu'humain, et de
nul mérite devant le Seigneur. Tous les jours
on voit des familles chrétiennes réussir et

prospérer en tout, parce qu'en vue de Dieu
on y exerce la miséricorde envers les pau-
vres.

L'Eci-iture exalte la charité de la veuve de
Sarepta envers le prophète Elle, et nous ap-
prend en même temps avec quelle abondance
Dieu eut soin de la dédommager de ce qu'elle
av^'.it donné à son serviteur de son nécessaire.
Cette pieuse femme n'avait qu'un peu de
farine et d'huile, dont elle allait faire un pain
pour elle et pour son enfant, après quoi elle

n'attendait que la mort dans une famine qui
désolait tout le pays. Le prophète arrive chez
elle, et lui demande à manger. La bonne
veuve, pleine de confiance en la providence
du Seigneur, donne à l'homme de Dieu (e
peu de nourriture qui lui reste ; et le Sei-

gneur est si charmé d'une aumône si géné-
reuse, malgré tant de justes sujets qu'elle

aurait eus de s'en excuser, qu'il multiplie, par
le ministère d'Elie, sa farine et son huile,

en sorte qu'elle en a une abondante provision
pour tout le reste du temps que la sécheresse
continue sur la terre. Il en sera de même tôt

ou tard, et à proportion, de vous, personnes
charitables, qui assistez les pauvres dans leur
indigence. Dieu a des ressources infinies dans
les trésors de sa sagesse, ])Our multiplier par
des voies inconnues à toute la prudence des
hommes, les biens de ceux qui font l'aumône
pour son amour, et pour le leur rendre au
centuple dès cette vie en attendant les biens
de la vie future.

Celui qui donne libéralement au pauvre, dit

Salomon , ne sera jamais dans l'indigence.

{Prov., XXVIII, 27.) Il a distribué ses biens

aux pauvres, dit le Roi-Prophète, dispersit,

dédit pauperibus : sa charité sera en vénéra-
tion dans tous les siècles, justitia ejus manet
in sœculum sœculi ; sa puissance augmentera
avec gloire de jour en jour, cornu ejus exal-

tabitur in gloria; et il ne craindra point les

traits les plus envenimés de la calomnie, ah
auditione malanon timcbit. {Psal. CXI.) Telles

sont les bénédictions temporelles dont Dieu
comble dès cette vie ceux qui se montrent
miséricordieux envers les piauvres.

Ainsi, quand saint Jérôme a paru borner
ce centuple aux seuls biens spirituels de la

grâce, ce n'a été que pour désabuser certains

hommes charnels de son temps, qui, prenant
les choses trop à la lettre et matériellement,

concluaient de ces paroles du Sauveur, que
dans le ciel on donnerait cent fois autant de
biens corporels qu'on en aurait quitté }i0ur

Dieu, et dans la même espèce corporelle ;

en sorte que ceux qui auraient quitté mille

écus, par exemple, sur la terre, recevraient

cent mille éius en espèce dans le ciel. C'est

pour cela que saint Jérôuie dit fort bien que
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si en cela il paraissait une promesse digne

de Dieu, il y aurait, d'un autre côté, de la

turpitude indigne de sa pureté infinie
; qu'un

homme qui aurait quitté en ce monde une
femme pour ne s'attacher qu'à Dieu, en reçût

cent dans l'autre; mais que cela devait s'en-

tendre spirituellement, en ce que recevant

la gloire des saints au ciel pour le sacrifice

qu'il aurait fait des biens de la terre, il en
aurait vraiment le centuple et au delà, puis-

que cette gloire céleste, à raison de son ex-

cellence par-dessus toutes les choses de cette

vie, était autant que si l'on comparait le nom-
bre de cent au petit nombre de deux ou de
trois. Il ne parlait de la sorte que pour s'ac-

commoder à la grossièreté de ceux dont il

réfutait les rêveries, et non pour détruire les

bénédictions temporelles que Dieu verse

avec abondance dès cette vie sur ceux qui
font l'aumône.

Septième question.

—

Si Dieu comble de
tant de bénédictions et pottr Véternité et pour
le temps, ceux qui font des aumônes, se mon-
trera-t-il aussi sévère à proportion contre

ceux qui n'en auront point fait? et ont-ils

quelque chose à appréhender, particulière-

ment pour cette vie?

Réponse. — Vous n'en devez pas douter,

mon Père. Les riches impitoyables qui auront
vu d'un œil sec la misère de leurs frères, ont

tout sujet de n'attendre de Dieu tôt ou tard

que des malédictions pendant leur vie, et un
jugement sans miséricorde après leur mort.

Malédictions temporelles. Pour punir leur
attachement criminel à des biens périssables,

nu mépris de ceux qui nous sont réservés
dans le ciel. Dieu permet souvent que ces

biens dont ils n'ont pas voulu faire part aux
pauvres, se dissipent, ou leur soient enlevés
par raille accidents divers; et l'on voit tous
les jours de ces familles, autrefois si opu-
lentes , de ces maisons si anciennes et si

illustres, tomber dans l'oi'probre, réduites à

une indigence honteuse, dont chacun est

étonné, et jusqu'à leur nom effacé de la mé-
moire des hommes. On ne pénètre pas la

cause de ces affreuses décadences. Elle vient

de leur dureté; il n'en faut |)oint cher(-her

d'autre raison, et c'est Dieu qui les punit par
où ils ont |)é.-hé; ils ont regardé les pauvres
comme des objetsde malédiction, ils sont eux-
mûines à leur tour en malédiction dans l'es-

prit de tout le monde. On ne regarde plus
qu'avec horreur ces gens qui, dans leur pros-

r)érité, n'avaient point d'autre réponse à faire

à des [)auvres, en les rebutant, que de leur
dire avec mé()ris: Tu es né pour être gueux,
et moi f)0ur être riche. Leur sort est d'être

en exécration, et persftnno ne les jilaint dans
des disgrâces qui sont les marques toutes
visibles de la malédiction de Dieu.
Malédictions élrrnrlles. Par leur dureté ils

s'ôtenl h eux-mêmes un des plus sûrs moyens
que Dieu leur f)résente de racheter leurs
ié( hés, qui est laumônc : ils fournissent à
l'T justice divine un juste sujet de leur faire
un jugement sans miséricorde, selon sa me-
narft , lorsqu'ils refusent de la faire aux
autres, et de les traiter un jour comme ils

auront traité leurs frères; parce que celui

qtii ferme Voreille aux cris du pauvre , dit

Salomon , criera un jour, et ne sera pas
écouté. [Prov., XXI, 13.) La damnation du
mauvais riche ne vient que de sa dureté
pour Lazare, dont il vit l'indigence sans en
être touché de compassion. Quoique plu-
sieurs autres péchés aient contribué à sa

perte, sa dureté seule aurait été sulTisante

pour le condamner; et c'est pour cela que
l'Evangile ne marque que cette raison comme
la principale. Et, au jour dernier, lorsque
Jésus-Christ, dans sa colère, dira aux ré-

prouvés : Retirez-vous de moi, maudits ; allez

prendre place dans wn feu éternel ; il se con-
tentera de dire : J'ai eu faim, et vous ne m'a-
vez pas donné à manger; fêtais nu, et vous ne
m'avez pas revêtu : tant il a toujours eu à

cœur l'insensibilité des riches pour les pau-
vres.

Saint Paul dit que faire l'aumône, c'est s'a-

masser un trésor qui sert de fondement pour
les biens futurs. (I Tim.,\l, 19.) Ainsi l'on peut
dire que par la raison des contraires, ne
point faire d'aumônes quand on le peut, c'est

s'amasser un trésor de rigueur et d'une jus-
tice inexorable pour les malheurs futurs de
l'éternité, et n'avoir aucun fondement d'es-

pérer les biens de l'autre vie. Oter les fonde-
ments d'un édifice, qu'est-ce autre chose que
le ruiner entièrement? Et si l'aumône, selon
saint Paul, est le fondement de notre es[)é-

rance, n'est-ce pas la perdre que de ne la

point faire? Personne ne vous garantira des

peines de l'enfer, dit saint Chrysoslome {Ad
pop. Antioch.j, si vous n'avez le suffrage des

pauvres j)our vous défendre au tribunal de
Dieu. V^oilà, mon Père, les malédictions que
s'attirent et pour l'éternité et pour le temps
ceux qui ne font jamais laumône.
Huitième question. — llicn n'est plus solide

que toutes vos preuves, mon Père ; et vous
avez établi la nécessité de faire l'aumône par
tous les motifs les plus pressants ; mais il

nous parait que des exemples ajouteraient

encore à la force de tant de raisons. Rien
n'est plus convaincant aue l'autorité des grands
hommes, pour persuader ce que naturellement
on voudrait ne pas croire, et pour achever
d'emporter le consc7}lemenl des cœurs, autant
que pour soumettre les esprits, il serait bon,
a mon sens, de nous citer ici quelques-tins

des plus grands saints, qui se soient fait un
devoir d'assister les pauvres, et qui s'y soient

signalés. Nous attendons cela de votre zèle,

mon Père, et par là vous donnerez un nouveau
poids à tout ce que vous nous avez dit.

Réponse. — Vous avez bien raison, mon
Père, de souhaiter que je cite seulement ici

quelques-uns des plus grands saints qui se

.sont fait un devoir de religion d'assister les

pauvres de leurs aumônes; car, pour en citer

tous les exemples, on aurait aussitôt fait de
renvoyer à l'histoire générale de t(»us les

siè.les; puisqu'il n'y a point de saint qui ne
', est iiarticulièrementl'ait f.ratiquée, et que c

jiar ces œuvres de miséricorde qu'ils sont

devenus des saints. Nous avons déjà remar-
qué que la pratique de laumône est aussi
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ancienne que la religion dans le monde.
Dans l'Ancien Testament, et môme avant

la loi de Moïse {Gènes., XVIllj, Abraham eut
tant d'empressement à donner l'hospitalité à

tous les voyageurs sans les connaître, que
de si loin qu'il les apercevait, il allait à eux,
les pressait d'entrer chez lui, et sa charité
plut tant à Dieu, qu'il mérita de recevoir des
anges sous la figure de trois i)èlerins, qui
lui annoncèrent que, nonobstant son grand
âge, il aurait un fus par lequel il deviendrait
le père d'une nombreuse postérité.

Le saint homme Tobie, dans sa captivité

chez les Assyriens, visitait tous les jours ses
frères captifs comme lui {l'ob., 1); il les as-
sista de ses moyens autant qu'il le put, et ] irit

un grand soiii d'ensevelir leurs morts. Job
dit de soi-même ^XXIX) : Je servais d'œil à
l'aveugle, de pied au boiteux, et l'on me re-

gardait Comme le père des i)auvres : Pater
erain paiipermn. Tous les saints patriarches,

à leur exemple, ont eu le devoir de l'hospi-

talité et des autres œuvres de miséricorde
en grande reconmiandation.

Les (idèles de la primitive Eglise étaient

si charitables {AcL, IV, 32), qu'il n'y avait

point de [lauvres parmi eux. Nul ne regar-
dait ce qu'il avait de biens comme chose qui
lui appartînt en propre, tant que ses frères

étaient dans le besoin, dit saint Luc, et tous
leurs biens étaient communs. Le pieux Sa-
maritain de l'Evangile nous en a laissé un
rare'exemple, et Jésus-Christ nous le propose
comme un parfait modèle de la charité que
nous devons à nos frères quand ils sont dans
l'alUiction. Plus miséricordieux que ne le fu-
rent un prêtre et un lévite, il ne put voir sans
douleur un inconnu que des voleurs avaient
laissé demi-mort, et que les autres avaient
abandonné sans secours. Il banda ses plaies

après les avoir lavées avec de l'huile et du
vin, et le mena sur son propre cheval à une
hôtellerie, où il donna abondamment de quoi
le bien traiter. Jamais aumône ne fut mieux
})Ia(ée ni ])lus à propos. Jamais exemple ne
fut un ])lus grand sujet de confusion pour tant

de chrétiens de nos jours.

Autre exem[)le également mémorable et

consolant pour les âmes charitables aux pau-
vres. Une sainte femme, nommée Thabitaou
Dorcas, dans la ville de Joppé, meurt {Act.,

IX); tous les pauvres la pleurent, parce que,
dit l'Ecriture , ils perdent en sa personne
celle qui était leur mère par ses aumônes.
Les veuves viennent en foule implorer l'as-

sistance de saint Pierre; l'apôtre, touché de
leurs larmes, prie le Seigneur de leur rendre
une auinônière qui leur était si précieuse,
'

l'obtient, et la défunte ressuscite, au bon-
heur de tous les pauvres, que sa mort avait

consteriiés. Voilà ce que peut l'aumône sur
le cœur de Dieu.

Saint Ambroise, archevêque de Milan,
vendit un jour jusqu'aux vases sacrés de son
église |)Our racheter les chrétiens qui étaient
ca|)tifs chez les barbares, et, comme [)lusieurs

traitaient cette action de zèle indiscret, il fit

cette belle réponse : C'est maintenant que
CCS vases sont devenus vraiment précieux,

puisf/uils ont délivré et des corps de la ser-

vitude et des âmes d'une éternelle mort. Ils

sont plus que jamais dans le trésor de Jésus-
Christ, puisquils ont fait les fondions de son
sanq adorable, par lequel nous avons tous été

rachetés.

Tous les fidèles, par la providence de
Dieu et à la gloire du christianisme, ont
fourni de pareils exemples sans nomJjre, et

vous encouragent, mes frères, à les imiter
pour avoir part aux grâces qui en furent
toujours les récompenses solides. Le peu
que vous donnerez pour Dieu vous sera
gardé bien précieusement, vous le trouverez
bien augmenté à votre mort. Les pauvres
cjue vous nourrissez à présent paraîtront au
jour dernier entre vous et votre Juge, comme
un mur d'airain, pour vous mettre à l'abri

des coups de ses vengeances les plus justes,
et à projjortion de la miséricorde que vous
aurez exercée , vous éi)rouverez celle du
Seigneur, parce que Dieu, toujours magni-
fique en ses récomjjenses, ce Dieu qui ne se
laisse jamais vaincre en libéralités, vous
donnera le ciel comme il vous l'a prorais, et

comme je vous le souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XVIII.

Premier commandement. — De la charité,

comme amour des ennemis.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Ego autem dico vobis : Diligite inimicos vestros.

{MaUli., \,ii.)

El moi, je vous dis : Aimez vos ennemis.

Ce n'est point assez, pour remplir tous les

devoirs de la charité chrétienne, d'aimer
Dieu de tout notre cœur et le prochain
comme nous-mêmes , en le secourant dans
ses pressants besoins par des aumônes faites

à propos. Jésus-Christ, qui est venu accom-
plir la loi en lui donnant sa dernière perfec-

tion, nous commande d'aimer jusqu'à nos
ennemis, parce que, quelque injustes qu'ils

soient à notre égard, ils sont toujours ce

prochain que Dieu commande d'aimer comme
on s'aime soi-même, et voici comme le Sau-
veur s'en explique en parlant aux Juifs :

Vous avez appris qu'il a été dit aux an-
ciens : fous aimerez votre prochain et vous
haïrez votre ennemi. Mais moi, je vous dis :

Aimez vos ennemis, faites du bien à ceux-là
mêmes qui vous haïssent, et priez pour eux
lorsqu'ils vous calomnient. C'est ici, N., que
nous avons besoin d'une attention singulière

contre les illusions de l'amour-propre, tou-
jours ingénieux à inventer mille prétextes

apparents , pour se dispenser d'un devoir
qui de tout temps a révolté tant d'esprits et

soulevé tant de cœurs. Malgré l'exemple de
Jésus-Christ et de tant de saints qui, forti-

fiés de sa grâce, ont pardonné à leurs plus
violents persécuteurs, on ne saurait revenir

de ses préventions contre un commande-
ment si raisonnable et si juste, et c'est con-
tre ses fausses préventions que je m'élève
aujourd'hui , pour montrer que rien n'est

plus l'ac-le avec le sej'jurs de la grâce, ni
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plus avantageux pour ceux mômes qui se

croient les plus lésés, ni plu^ judicieux, à en
juger môme selon les rèj^ies du bon sens

naturel , ni enfin plus noble que de savoir

remporter une telle victoire sur son ca>ur.

Voilà, mon Père, ce qui va faire le sujet de
notre Conférence, et sur quoi vous pouvez
me proposer vos difficultés et vos doutes.

Première question. — Le champ que voiis

ouvrez ici, mon Père, est un champ bien vaste,

tnais il ne laisse pas d'y avoir bien des dé-

tours, et vous remporterez une belle victoire

sur bien des cœurs, si vous êtes assez éloquent

pour nous persuader que rien n'est, comme
vous le prétendez, ni plus facile, ni plus avan-
tageux, ni plus noble, que d'aimer ses enne-
mis. Toutes ces propositions passent dans la

plupart des esprits pour de vrais paradoxes,
et vous couperez la racine de bien des mal-
heurs si vous réussissez aies prouver. Mais,
avant cela, il faut, à mon sens, commencer par
prouver que cet amour des ennemis est un de-

voir indispensable. Car, sans cela, bien des
gens renonceraient plutôt à tous les avanta-
ges possibles, et même à leur honneur, que de
ne se pas venger, si cela n'était pas absolu-
ment défendu. Croyez-vous donc, mon Père,
qu'il soit si fort commandé d'aimer ses enne-
mis, que sans cela on puisse être sauvé?

Réponse. — Oui, mon Père, et Jésus-
Christ s'en estex|)liqué d'un ton trop absolu,
pour croire que cène soit qu'un sim|)le con-
seil, et seulement |)our une plus grande per-

fection. C'est le seul commandement qu'il

oit fait en son nom. En tout le reste de son
Evangile, il a donné des conseils jiour nous
porter à ce qu'il y a de plus parfait. Mais ici

il parle en législateur et en maître qui or-

donne, quand il dit : Et c'est moi qui vous le

dis. Ego autem dico vobis. Ce mot de Moi est

un tornie d'autorité dans un homme Dieu
qui commande et qui prétend être obéi,

(rest comme s'il disait: M>i,qui suis votre
D'eu, et qui ai droit sur vos cœurs p.our vous
obliger d'aimer ce que je veux que vous ai-

miez, comme sur vos esprits pour vous faire

croire toutes les vérités que je vous })ro-

posc; Moj,qui me suis réservé la vengeance
et dont vous usurpez le droit en vous ven-
geant; Mo/, qui vous menace d'un jugement
sans miséricorde, si vous ne pardonnez à

ceux qui vous ont offensés; Moi, enfin, qui
vous ai donné le premier l'exemple; c'est

moi-mème qui vous dis : Aimez vos enne-
mis, faites du bien h ceux qui vous haïssent,
et priez jjour ceux qui vous persécutent et

qui vous calomnient : Jùjo autem, etc. Des
paroles si positives marquent-elles quelque
chose de moins (ju'un conmiaiuicment ab-
solu?

Si un homme vous le disait, vous pourriez
alléguer la justice de vos ressentiments. Si

un ami vous en priait, vous |)0urricz le [)ricr

h votre tour de ne vous en plus jiarlcr. Si
une [tersonne de crédit vous pressait, vous
pourriez lui dire qu'en toute autre occasion
vous déféreriez h ses sentiments, mais qu'en
celle-ci vous êtes trop piqué. Si un prince
de la terre el votre souverain vous le com-

mandait, vous pourriez garder à l'extérieur

des ménagements de politique, en conser-
vant toujours la rancune dans le secret de
votre cœur. Mais rien de tout cela. C'est vo-
tre Dieu qui parle , et qui, non-seulement
vous défend de vous venger, mais encore
qui vous commande d'aimer, parce qu'il est

le maître de votre cœur et qu'il en j)énètre

les plus secrets détours. Sa loi est générale
et n'en excepte personne, pas même ceux
qui ont tort de nous avoir offensés. Qu'ils

soient coupables ou innocents, il n'importe,
Dieu nous commande de les aimer sans
avoir égard à la justice de nos déplaisirs;

sans cela il n'y a ni pardon, ni salut à espé-
rer pour nous. Voilà, mon Père, l'éclaircis-

sement de votre doute.

Seconde question. — Ce terme de Moi, sur
lequel vous insistez si fort, mon Père, dans
les paroles du Sauveur, ne marque pas qu'il

fasse un commandement en cela, puisqu'cn
plusieurs autres occasions il s'en sert, sans
pour cela rien commander, et que c'est une
faconde parler qui lui est très-ordinaire. Il

dit, par exempte, en sainf Jean (VII) ; Si quel-

qu'un veut faire la volonté de Dieu, il connaî-
tra si ma doctrine vient de lui ou si c'est nv-i

qui parle de moi-même : an ego à me ipso lo-

(]unr. Déplus il dit un peu après. {Joan., X.)
Personne ne m'ôte la vie, c'est moi qui la

quitte de moi-même : sed ego ]iono eam a me-
ipso. /sn tout cela, quoiqu'il se serve de ce

terme de Moi, il ne commande rien. Ce n'est

donc pas une conséquence qu'en s'en servant
quand il parle d'aimer nos ennemis, il nous
fasse un commandement. Avez-rous donc ,

mon Père, quelque autre endroit de l'Iicriture

qui prouve qu'en cela il nous a fait un com-
mandement, plutôt que de nous avoir donné
un simple conseil.

Réponse. — Oui, mon Père, nous en avons
de très-îormels, qui montrent que c'est un
rommandiMuent. Les voici : Si vous ne par-
donnez pas, dit le Sauveur en saint Marc,
votre Père, qui est au ciel, ne vous pardon-
nera pus non plus vos ]>rchés. [Marc, XI,
20. ) On se servira pour vous, dit-il ailleurs,

de la même mesure dont vous vous serez servis

pour mesurer les autres. ( Luc, VI , 38. ) Des
choses qui sont déclarées sous de si grièves
))eines ne sont pas assurément de simples
conseils; et l'on ne sera jamais puni }iour

n'avoir [as fait ce qui n'était pas commandé,
mais(}iii était conseillé seulement pour une
plus grande perfection. Pardonnez, dit le

Sauveur, et il vous sera |iardonné : Dimittitr,

et dimittemini. (Luc, VI, .37.) Si vous ne par-

donnez pas, on ne vous pardonnera jamais
aussi. La consécfnence en est claire. Jésus-
Christ veut que Ion interrom[)e son sacrifw e

et les actions les plus saintes de la religion,

pour aller se réconcilier avec son frère; on
est donc indigne, sans cela, de participer aux
divins mystères, et conséquemment hors de
la voie de salut. 11 nous promet tant de ré-

compenses si nous le faisons, el nous me-
nace de tant de malédictions si nous ne le fai-

.'ons
I
as. qu'il no faut que "-avoir raihoni.cF
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en chrétien pour convenir que ce n'est pas

un simple conseil.

Une parabole de l'Evangile achève de nous
en conyaincro. La voici : Les serviteurs du
père de famille s'offrirent d'aller arracher la

zizanie que l'ennemi avait semée parmi le

bon grain dans son champ, figure des mé-
chants que le démon suscite pour persécuter
les bons dans l'Eglise. Ce maître répondit :

Laissez croître Vun et l'autre jusqu à la mois-
son ; alors j'ordonnerai aux moissonneurs de
séparer la zizanie du bon grain, pour la jeter

au feu. Remarquez que ce n'est pas aux ser-

viteurs que la commission en sera donnée,
mais aux moissonneurs; c'est un mystère.
Ces moissonneurs sont les anges qui, au ju-
gement dernier, sépareront les agneaux d'a-

vec les boucs ; marque qu'il ne sera pas per-
permis aux saints et aux martyrs de venger
eux-mêmes leur mort sur leurs persécu-
teurs, afm que de leur part il ne paraisse au-
cun ressentiment. Par quel droit entrepren-
drions-nous donc de nous venger de nos en-
nemis? C'est donc une obligation de leur
pardonner et de les aimer.

Troisième question. — Cette obligation de
pardonner à ses ennemis et de les aimer cst-

elle ancienne dans le monde, ou n'est-ce quun
commandement de la loi nouvelle, que Jésus-
Christ ait ajouté aux dix commandements du
Décalogue dans l'ancienne loi?

Réponse. — Je réponds, mon Père, que ce
devoir est aussi ancien que la religion dans
le monde. Dans la loi de Moïse, le Seigneur
dit à son peuple {Levitic, XIX) -.Vous ne haï-

rez pas votre frère dans votre cœur, et vous
ne chercherez point à vous en venger ; et vous
ne conserverez point le souvenir des injures

de vos concitoyens. Ne vous réjouissez point
quand votre ennemi sera tombé; et que votre

cœur ne triomphe point de sa ruine. [Prcv.,
XXIV. ) Ne dites pas : Comme il m'a fait, je

lui ferai. Mais si votre ennemi a faim, don-
nez-lui à manger ( Prov., XXV ) ; c'est-à-dire,

s'il est dans le besoin, tel qu'il soit, secou-
rez-le comme s'il était votre ami. Fut-il ja-

mais un commandement et plus absolu et

plus ancien?
Jacob, avant sa mort ( Gen., L. ) , recom-

manda sur toute chose, à Joseph son fils,

d'oublier l'injure que ses frères lui avaient

faite en le vendant, et de ne s'en point ven-
ger après son décès. David, parlant de Saiil

qui était son ennemi déclaré, a dit (I lîeg.,

XXIV ) : Je ne mettrai point la main sur lui,

parce qu'il est l'oint du Seigneur. Or , tout

cela s'adresse encore plus à nous dans la loi

de grâce qui est une loi de perfection; et

tout ce que Jésus-Christ a fait n'a été que de
donner à ce commandement une étendue en-

core plus grande , en ajoutant h l'obligation

de pardonner à nos ennemis celle de les

aimer.
Et en effet, quoi de plus raisonnable ? Cet

ennemi n'est pas seulement votre frère, il

est bien plus que n'était Saiil, l'oint du Sei-
gneur comme vous : Christus Domini est.

xlorame vous, il a été consacré par l'huile

sainte en son baptême; et si vous vous -ven-

gez de lui, c'est l'oint du Seigneur que vous
sacriliez à vos ressentiments. Rien n'est
donc ni plus ancien que ce grand devoir,
puisque dès l'Ancien Testament cela était

ordonné; ni plus juste, puisque nos ennemis
sont les enfants de Dieu comme nous, et que
ce Dieu, qui prend en main leurs intérêts,

pour nous engager à ce pardon, nous par-
donne à nous-mêmes tous les jours tant de
péchés.
Quatrième question. — Ce dernier mot que,

vous venez d'ajouter nous fait naître une dif-

ficulté nouvelle, quand vous dites que rien
n'est plus juste que de pardonner à ses enne-
mis. Bien des gens prétendent, au contraire,
que rien n'est plus injuste que de les y obli-

ger. On nous outrage, disent-ils, en mille oc-

casions où la justice des hommes ne peut en
prendre connaissance pour nous en faire rai-
son. Si nous ne nous faisons justice à nous-
mêmes, qui nous la fera? Est-il juste que tant
d'insultes restent impunies ? Sur quoi fondez-
vous donc, mon Père, la justice de ce com-
mandement ?

Réponse. — La justice de ce commande-
ment est fondée sur quatre chefs principaux :

1° Sur le droit souverain de Dieu cfui, comme
le seul juge du monde, s'est absolument ré-
servé de punir ceux qui nous outragent, et

de nous venger. (Z>eM^er., XXXII, 31; Rom.,
XII, 19.) 2° Elle est fondée sur le propre in-
térêt des innocents opprimés, })uisqu'elle

empêche qu'en se vengeant eux-mêmes ils

ne s'attirent mille malheurs, en s'efforçant

de perdre leurs persécuteurs injustes. 3° Elle
est fondée sur l'autorité des magistrats qui,
étant préposés pour rendre la justice, per-
draient le pouvoir de maintenir la j)aix, si

chacun entreprenait de se faire raison à soi-
même par des voies de fait. Enfin, elle est
fondée sur la sûreté n;ême de ces injustes
persécuteurs qui, par là, sont à couvert de
toutes sortes de réciirainalions et de repré-
sailles, pour ne réi:oRdre qu'à ceux qui
sont leurs juges légitimes.

Dieu, en vous commandant d'aimer vos
ennemis et de leur pardonner , leur com-
mande récijiroquement de vous aimer et de
vous pardonner de même quand vous les

avez offensés; l'obligation de part et d'autre
est égale, et sa bonté ne penche pas plus de
leur côté que du vôtre. S'il a pourvu à leur
sûreté, en vous défendant la vengeance, il a
pourvu aussi à la vôtre, en leur défendant de
se venger de vous. C'est jiour maintenir la

subordination, le bon ordre, la tranquillité

publique dans la société humaine, que Dieu
a fait cette loi générale pour tous les hom-
mes. Par là les Etats se soutiennent dans la

paix, sans laquelle il n'y a point de vraie
prospérité; p;ir là les particuliers trouvent
leur repos, et vivent en sûreté ; les lois civi-

les y conservent toute leur vigueur, et cha-
cun vit en assurance. Quelles violences au
contraire des accidents les plus tragiques
ne verrait-on pas dans le monde, si chacun
avait la liberté de se faire justice à soi-même
et de se venger? C'est donc une injustice à
vous de l'entreprendre, et par conséquent
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rien n'était plus juste que de vous comman-
der d'aimer vos ennemis et de leur pardon-

ner. Saint Paul nous dit: Soyez les imita-

teurs de Dieu, comme doivent faire des en-

fants bien-aimés. {Ephes.yY, 1.) Or, nous
ne pouvons l'imiter que par l'endroit de sa

miséricorde et de sa douceur, puisque nous
ne saurions ni égaler sa puissance, ni ambi-
tionner l'éclat de sa majesté, ni approcher
d'aucune de ses autres perfections. 11 est

donc évident, mon Père, qu'il était juste

que Dieu nous défendît la vengeance, et

qu'il nous commandât d'aimer nos ennemis.
Cinquième question — Il faut céder, mon

Père, à la force de vos raisons, après des preu-
ves si solides. Cependant tine chose nous fait

peine encore dans une obligation qui coûte

tant à la nature, parce que, de la manière que
vous en parlez, elle ne souffre ni exception ni

adoucissement , et quil faut toujours souffrir

les plus injustes persécutions sans se plain-
dre. Vous jugez bien, mon Père, que cela a
besoin de quelque éclaircissement , pour ne
pas mettre tout d'un côté et rien de l'autre.

Commencez donc, s'il vous plaît, mon Père,

pour nous montrer à quoi nous oblige cet

amour que Jésus-CIuist nous demande pour
nos ennemis ?

Réponse. — Ce divin Sauveur nous en-
seigne à quoi cet amour nous oblige, quand
il dit [Matth., \ .) : Aimez vos ennemis, afin

?'ue vous soyez les enfants de votre Père cé-

este, qui fait lever son soleil également sur
les bons et sur les mauvais ; qui fait pleuvoir
indifféremment swr /es terres desjustes et des
injustes. Cela nous apprend trois choses :

1° à n'exclure pas de nos bienfaits ceux
mêmes qui s'en rendent indignes par leurs
mauvaises manières à notre égard, puisque
Dieu, qui est notre Père commun, ne refuse
pas son conseil aux pécheurs qui l'offen-

sent; 2" i-ela nous ap[)rend que, comme ces
influences du ciel sont absolument néces-
saires à la nature, nous devons aussi assis-

ter nos ennemis dans les choses où ils ne
peuvent absolument se passer de nous

;

3° cela nous avertit que comme ces béni-
gnes influences sont des biens communs

,

nous devons aussi h nos ennemis même ces
devoirs communs de la charité chrétienne
qui sont dus à tout le monde, et par consé-
quent un pardon général de tout le mal
qu'ils nous ont fait, et un amour cordial qui
se manifeste dans l'occasion.

Je dis : 1° Un pardon général de tout.

Dieu veut que nous en usions avec eux,
comme s'ils ne nous avaient jamais fait au-
cun mal, j)uisque nous demandons tous les

jours qu'il nous pardonne comme nous leur
pardonnons; sicut et nos dimitlimus ; et ce
pardon consiste |»rincipalement h prier Dieu
qu'il leur |)ardonnc do même. Il consiste à
leur accorder ce pardon sans qu'ils nous le

demandent, puisque Jésus-Christ dit {Matth.,
V):.Sj votre frère a quelque chose contre
vous, allez vous réconcilier avec lui. — Ce ne
ternit pas pardonner à votre ennemi, que d'at-
tendre qu'il vint vous le demander, d\isii\\){ Au-
{.^usiin (Mb. Il l)t $erm. Domini in monte.
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cap. 8) , puisque dès lors il ne serait plus
votre ennemi, étant devenu votre ami dans
son cœur parle regret de vous avoir déplu ;

et pour pardonner en cela à votre ennemi, il

fautle faire avant qu'il vous demande pardon.
C'est pour cela que Jésus-Christ appelle ce

commandement un commandement nouveau
[Joan., XIII, 34) : Mandatum novum do vobis.

Ce ne serait plus un commandement nou-
veau, si l'on ne devait pardonner qu'après
qu'on nous aurait demandé pardon, puisque
cela était ordonné dès l'Ancien Testament.
Ce ne serait plus le commandement person-
nel du Sauveur, comme il le déclare, quand
il dit : C'est là mon précepte favori {Joan.,
XV, 12) : Hoc est prœceptum meum, puisque
son Père l'avait fait avant lui. Pour avoir ce
caractère de nouveauté et de singularité, il

faut aimer ses ennemis et leur pardonner,
avant mftme qu'ils témoignent du regret de
leur offense; et ce pardon, pour être le par-
don général que Jésus-Christ nous demande,
doit se faire en tout temps et pour toujours.
Plusieurs pardonnent, mais ce n'est pas en
tout temps, et leur pardon n'est pas général.
Ils pardonnent quand un ennemi n'est pas
digne de leur colère, ou que la fortune sem-
ble avoir elle-même pris le soin de les ven-
ger, en ôlant à leur ennemi les moyens de
leur faire aucun tort. Ils ne pardonnent pas
de même à un ennemi puissant qui peut
leur nuire beaucoup; et pardonner de la

so.te, c'est ne pardonner qu'en païen. Un
chrétien pardonne tout, et sans distinction
de celui qui est puissant, ou de celui qui n'a

au(;un pouvoir.
Je dis, 2" que nous devons à nos ennemis

un amour cordial, qui se manifeste dans l'oc-

casion par des etl'ets; et cet amour est une
suite si naturelle du pardon sincère dont
nous venons de f)arler, qu'il n'a pas besoin,
comme je crois, d'une ex|)lication plus éten-
due. Voilh, mon Père, à quoi nous oblige
cet amour que Jésus-Christ nous demande
pour nos ennemis.
Sixième question. — Vous présumez bien

favorablement de nous, mon Père, quand vous
croyez que cet amour cordial n a point besoin
d'une plus ample explication, poumons con-
vaincre de sa nécessité et de notre obligation;

c'est au contraire ce qui nous fait naître de
grandes difficultés. Qui dit un amour cordial,

dit, comme je crois, un amour tendre et affec-

tif, que l'on ressent pour les personnes qui
nous sont les plus chères. Prétendez-vous
donc , mon Père, que l'on soit obligé d'aimrr
ses ennemis avec autant de sensibilité et de
tendresse que l'on aime ordinairement ses plut
fidèles amis ?

Réponse.—Non, mon Père, ce n'est pas \h ce

que Dieu nous commande; souvent cela ne
nous serait pas[)0ssible. Il est naturel d'avoir
plus de tendresse j)Ourles personnes (jui nous
sont chères et favorables que pour ceux qui en
toute occasion nous donnent des marqu(!s de
leur mauvaise volonté. Mais Dieu veut que
nous soyons au moins dans la disposition
intérieure de les servirdans le besoin, comme
nous servirions ceux (pii ne se seraient ja-
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mais déclaréii nos ennemis, et qu'à l"ex.t6-

ricur nous en venions aux etiVts, (juand nous
sentons qu'ils ont besoin de nous ou de oc

qui dépend de nous. Dieu veut que nous leur

donnions dans l'occasion des marques de
celte charité générale et connnune que tout

l.omme doit h son prochain, comme de com-
j.alir à leurs disgrâces, loin de s'en réjouir;

va prendre part à leur ];rospérité et d'en t^tro

bien aise; d'excuser charitablement leurs
défauts, et de parler d'eux avantageusement
partout. En un mot. Dieu veut qu'en étouf-
i'nnt dans notre cœur tous les i essentiments,
liOus leur fassions du bien dans les cas où
Ja situation de leurs affaires le demande. 11

serait bon, j"en conviens, pour une plus
grande perfection, de leur faire autant de
bien qu'à ses amis les ])lus fidèles; mais ce
n'est ])as un commandement, à moins que
d'y manquer ce ne fût un scandale, parce
qr.e dès lors on y serait obligé.

Je dis plus. Ce n'est pas toujours une obli-

gation de prévenir un ennemi : il y a des
conjonctures où ce serait avilir le caractère

des personnes lésées que de les obliger; et

des esprits mal tournés en tireraient souvent
avantage pour continuer avec confiance à
leur faire des insultes pareilles. Quand Jé-

sus-Christ ordonne d'interrompre le sacrifice

pour aller se réconcilier avec son frère, c'est

seulement lorsqu'il a quelque chose contre

nous {Matth., Y, 23), à raison du sujet que
nous lui en avons donné en l'offensant. Car
si c'est lui qui est faggresseur, il n'y a point

d'obligation d'aller le iirévenir, et moins en-
core de lui demander pardon

,
puisque le

pardon suppose l'ollense , et cju'en ce cas

c'est lui au contraire qui a tort. Ce n'est pas
lui qui a quelque chose contre vous, c'est

vous plutôt qui avez sujet d'avoir quelque
chose contre lui pour linjure qu'il vous a

faite; et i)ar conséquent c'est à lui que le

Sauveur ordonne de venir se réconcilier avec
vous. 11 serait, à la vérité, bien excellent de
faire auprès de lui une démanche si humble
par un sacrifice de la charité chrétienne, afin

de lui offrir la paix, de gagner par là le cœur
de votre frère , comme parle Jésus-Christ
(Matlh., XVllI, 15); et c'est le conseil que
l'on doit toujours donner jiour une plus
grande perfection; mais un conseil évangé-
Ijque n'est pas un commandement. 11 suffira

de n'en point conserver de ressentiment dans
Yotre cœur, d'être toujours disposé de votre

part à lui rendre au besoin tous les services

qui dépendraient de vous, quelque obstiné
qu'il soit de son côté à garder sa rancune et

à se tenir fier. Voilà, mon Père, ce que je

crois devoir répondre à votre question, tou-

chant la qualité de l'amour cjue Jésus-Christ

veut que nous ayons pour nos ennemis.
Septième question. — Quelque solides que

soient vos explications , mon Père, elles ne
nous donnent pas encore tout Véclaircissement
que nous désirons. Vous marquez bien la dif-

férence qu'il y a entre ramour tendre que Von
sent pour ses meilleurs amis , et l'amour de
cette charité commune que l'on doit à ses en-
nemis tomme à tout le reste des hommes : mais.

vous ne marquez pas assez en quoi consiste cet

amour général et commun que vous appelez
toujours un amour cordial. Marquez-nous
donc, s'il vous plaît, mon Père, dans un plus
grand détail, quel est cet amour chrétien que
Jésus-Christ veut que nous ayons pour nos
ennemis?

Réponse. — Cet amour, mon Père, que
nous devons avoir pour nos ennemis con-
siste en trois choses essentielles : l"dans les

mouvements du ca'ur; 2° dans les paroles de
la bouche; 3° dans les libéralités de nos
mains. Ou, pour m'ex] liquer i)lus nettement,
il faut les aimer de cœur, les aimer de la

bouche, 1l3 aimer par nos œuvres et en vérité

(I Joan., m, 18), comme dit saint Jean.
Je m'explique.
1° Il faut aimer de cœur ceux mêmes qui

nous haïssent; et ce n'est pas obéir à ce
commandement que de conserver de la haine
et des rancunes secrètes dans son ca-ur, sous
les apparences d'une fausse réconciliation.

Si Jésus-Christ ne demandait rien autre chose
de nous que de ne nous pas venger, en vain
aurait-il dit si formellement : Aimez vos en-
nemis : Diligite inimicos vestros. 11 prétend
donc par là que nous tâchions, par les témoi-
gnages de notre charité, de les rendre bons
comme nous devons être bons nous-mêmes;
pendant qu'en nous haïssant, ils semblent
s'efforcer de nous rendre méchants comme
eux.

Il y a deux choses à considérer dans votre
ennemi , savoir : l'homme qui est votre frère,

et le péché qu'il commet en vous voulant du
mal. Dieu veut cpie vous haïssiez son péché
dans la haine qu'il vous porte, parce qu'il le

hait lui-môme , et qu'en conséquence vous
vous gardiez d'en concevoir pour lui. C'est

cette sainte aversion que David témoigna
avoir eue pour ses persécuteurs, quand il

dit {Psal. CXXXVI11,22) : Je les haïssais

d'une haine parfaite : Perfecto odio oderam
illos, c'est-à-dire que sa haine se détermi-
nait à leurs injustes persécutions, sans pas-
ser jusqu'à leur personne. Voilà ce que vous
pouvez haïr légitimement dans un ennemi;
mais Dieu veut que vous aimiez en lui un
homme qui porte sur le front l'image de Dieu
comme vous, parce qu'il l'aime lui-même,
et que vous ayez compassion de celui qui
court risque de se damner en vous haïssant.

2° 11 faut aimer de la bouche des ennemis
qui ne font usage de leur langue que pour
vous détruire, en parlant bien de ceux qui
parlent mal de vous; et c'est la seule ma-
nière de se venger qui soit digne d'un chré-
tien. 11 faut prier pour la conversion de ceux
qui vous calomnient, et n'opposer à leur

mauvaise volonté que des vœux au ciel pour
leur jirospérité. Par là vous mériterez pour
vous-même les bénédictions que vous de- =

manderez si généreusement pour les autres.

Refuser de leur parler ou de leur répondre,
lorsque souvent ils voudraient par là com-
mencer à revenir en vous adressant la pa-

role; les éviter avec affectation, quand ils

ne s'ai)prochcnt peut-ètie ciu'à ce dessein,

et faire jiaraîtrc en tout une aversion secrète,*
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ce n'est i)a?. les aimer comme Jésus-Christ

veul que nous les -aimions.
3" 11 faut les aimer ;>«?• vos œuvres et en vé-

rité : sed m opère et veritate. C'est-à-dire, il

faut montrer par des effets que vous les ai-

mez, quand les devoirs de la charité frater-

nelle demandent que vous leur rendiez les

services qui dépendent de vous. Il ne faut

s'en venger que par des bienfaits.

Dans les jeux olympiques et dans les com-
bats des gladiateurs, disait saint Jean Chry-
sostome (homil. 15 m Evanrjelia, el ni parte

Pastoralis curœ), les païens ne triomphaient
de leurs ennemis qu'en les terrassant ; 7nais

dans les combats du Seigneur, les chrétiens

ne restent victorieux qxien épargnant celui

dont ils se sentent blessés. Là, celui qui tuait

son adversaire était couronné; ici, celui qui

souffre pour Dieu, sans se venger, cs( celui

qui emporte la palme. Là, on admirait la farce

de celui qui mettait son antagoniste à ses pieds ;

ici, on applaudit au courage de celui dont la

douceur a su vaincre la colère de Vennemi le

plus implacable. Là enfin, on s'attirait les ac-

clamations d'un peuple aussi cruel qu idolâ-

tre, qui repaissait, pour ainsi dire, ses yeux
d'un spectacle de cruauté; ici, on mérite les

applaudissements des anges et d'un peuple
chrétien, qui ne voient qu'avec une sainte com-
plaisance un spectacle d'humanité et d'une

véritable grandeur. Voilà, mon Père, selon

ce saint docteur, en quoi consiste la vraie

générosité dans l'amour que l'on a pour ses

ennemis.
Huitième question. — Après des explica-

tions aussi claires , il est aisé, mon Père, de
ne s'y plus méprendre, et nous comprenons
que ce n'est pas un amour affectif et tendre
que Dieu veut que nous ayons pour nos enne-
mis, mais un amour effectif et raisonnable,

gui se manifeste par des effets. Mais la diffi-

culté est de concevoir sans dissimulation un
amour si chrétien. La marque la moins équi-

voque est celle d'une réconciliation sincère; et

c'est cette réconciliation même qui nous sem-
ble encore plus équivoque que n'était cet

amour. Il y a des réconciliations secrètes qui
ne sont que dans le cœur, comme quand on dit :

Je ne lui veux point de mal, je lui pardonne
de tout mon cœur; mais je ne veux point le

voir, et la prudence m'en empêche. Il y a des

réconciliations extérieures et publiques, qui
se manifestent par des protestations d'amitié
et de bienveillance. Laquelle des deux, mon
Père, croyez-vous la meilleure? et l'une de
ces deux ne suffit-elle pas?
Réponse. — Il est évident, mon Père, que

la réconciliation du creur est la meilleure et

la seule véritable; mais souvent elle ne suf-
fit i)as, si elle n'est (ju'inlérieuro et secrète,
quelque sincère (ju'on la suppow; el quand
les inimitiés ont été |)ublifpios; cpiand elles
ont fait beaucoup do bruit dans le monde,
il faut, pour réparer le scandale, que la ré-
ccnciliation se fasse aussi publi(pjcmont. Ce
n est point assez de dire : Je lui pardonne
dans mon cœur. Ce public, (jui a été ind)u et
scandalisé de par.'ilhîs divisions, ne voit pas
ce qui est caché dans votre Ame, et, tant ipi'il

et len'en paraîtra rien, il ne le croira [ as

scandale subsistera toujours.

Les réconciliations extérieures aussi, quel-
que spécieuses et apparentes qu'elles soient,

si elles ne partent pas du cœur, ne sont rien
devant Uieu : c'est le cœur que Dieu demande
et non les belles paroles. A ces mots je sais

que bien des gens se révoltent, et cju'ils allè-

guent mille excuses pour ne se point récon-
cilier. Mais Jésus-Christ a prévenu toutes

ces fausses raisons de l'orgueil humain, en
disant : Allez vous réconcilier avec votre

frère. Dans un commandemeiU si formel, et

si positif il n'y a point d'équivoque qui
marque qu'on puisse se contenter des seuls
mouvements du cœur, quand les inimitiés

ont été éclatantes, ou que l'on puisse s'en

tenir à de belles apparences, sans les mou-
vements du cœur.
De deux choses l'une. Ou c'est vous qui

avez offensé cette personne, ou c'est la per-
sonne qui vous a offensée. Si c'est vous qui
ravezotfensée,c'est à vous aussi à lui en aller

faire une satisfaction si juste; cela parle de
soi-même. Si c'est l'autre qui vous a outra-

gé, vous devez au moins aller lui présenter
la paix; et Jésus-Christ vous l'ordonne par
le bel exemple cpi'il vous en a donné : voici

comment. C'est vous qui étiez les coupables,
et c'est lui qui vous a prévenus, qui est venu
vous rechercher en venant sur la teri'e, pour
ménager votre réconciliation par sa mort.
Or, il dit : Je vous ai donné l'exemp'e, afin

que, commej'ai fait pour vous, vous le fassiez

aussi [Joan., Xlll, 15) pour les auir(!S. Dès
que vous savez tlonc que votre ennemi vous
veut du mal, ou qu'il [lersiste dans les mêmes
sentiments qui l'ont porté à vous ol^en^er,
il est de votre religion de lui aller piote.'-ler

ou de lui faire dire par d'autres, si la pru-
dence veut que vous ne le fassiez pas vous-
mêmes, que vous n'en conservez aucun res-
sentiment.

i,
Avez-vous donc des ennemis ? Allez vous

réconcilier : voilà votre obligation; mais ré-

conciliez-vous de bonne foi, sincèrement et

de cœur : voilà votre seconde obligation.

Rciherchez leur amitié, et rendez -leur la

vôtre. Comportez-vous à leur égard, connue
s'il ne s'était rien passé entre vous. Avant
votre division vous leur parliez, [larlez-leur

a|)rès votre réconciliation. Loin de vous ces
sentiments si ordinaires dans le monde : Je
lui pardonne, mais je ne lui parlerai jamais.
C'est une illusion. Vous avez fait le plus dif-

ficile en lui pardonnant et en lui rendant
votre cœur : refuserez-vous ce qui est bien
moins pénible qui est de lui parler? \ ous
estimez donc l)ien peu votre propre cœur,
d'en faire moins de cas que d'une parole
d'honnêteté qui coûte si peu? Où en striez-

vous, si Dieu en usait de même à votre égani ;

si, en disant qu'il vous (lardonne tout le

])assé, il ne voulait plus ni vous voir, ni vous
|iarler au fond du ctrur, i>ar les inspi.a-
lions de sa grâce? Mais je le comprends, N.,

et il ne faut i>as vous le dissinuilcr. \'ous
avez beau dire je lui paidoi;iu', (puind votis

refusez de lui j)arler cl de le voir; c'c l uiiO
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marque qu'il reste encore un vieux levain

dans votre cœur, et que vous ne lui avez

jamais véritablement pardonné.
Faites-y réflexion, N., aimez votre enne-

mi, si vous voulez que Dieu vous aime : [)ar-

donnez-lui, comme vous avez intérêt qu'il

vous pardonne : réconciliez-vous avec lui,

afin que lui-môme se réconcilie avec vous.
Votre dureté sera-t-elle encore à l'épreuve
des menaces qu'il fait à ceux qui ne veulent
pas pardonner? Ah ! mes Frères, s'il ne fal-

lait que me jeter à vos pieds pour vaincre
cette dureté si criminelle et si dangereuse,
je m'y jetterais. Mais que gagnerais-je sur
sur vous, après que Jésus-Christ dei)uis si

longtemps n'-^n a rien obtenu? Ecoutez-le
don;; une bonne fois, ce Dieu qui vous parle;

il est encore temps. Votre salut est entre vos
mains; et si vous pardonnez, il vous pardon-
nera selon sa promesse, pour vous recevoir
avec les saints dans le séjour de la gloire. Je
vous la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XIX.

Premier commandement. — De la charité,

comme amour des ennemis.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Ego autem dico vobis : Diliaile inimicos vestros.
{Mallh., V, 44.)

El moi, je vous dis : Aimez vos emiemis.

C'est, N., ce grand devoir du christianisme,
que Jésus-Christ a eu tant à cœur, jusqu'à
intéresser son autorité de souverain législa-
teur pour nous y soumettre, et qu'il appelle
son commandement par excellence ; Hoc est
prœceptum vieum. Devoir que nous avons
dit Être également juste et nécessaire pour
être sauvé. Nous avons marqué à quoi ce pré-
cepte nous engage, en disant que, si on ne
nous demande j)as un amour affectif, et aussi
tendre pour nos ennemis que pour nos amis
les plus fidèles, on demande au moins un
un amour affectif, qui, en étouffant dans nos
cœurs toute sorte de ressentiments, nous
porte à leur rendre au besoin tous les devoirs
d'une charité commune. Mais, après tant de
raisons et de preuves, je sais que le cœur
humain, trop sensible à ses déplaisirs, a tou-
jours de la peine à se rendre, et que nous
avons à combattre mille vains prétextes de
ramour-projtre, qui, pour être déraisonna-
bles, ne manquent pas de vraisemblance ; et
le meilleur moyen de les détruire, après en
avoir fait sentir le faux, est d'y opposer les
grands avantages d'une victoire si glorieuse
sur soi-même, autant que les malheurs que
s'attirent ces cœurs durs qui ne veulent
iamais pardonner. C'est, N., ce que nous al-
lons tâcher de faire, et sur quoi, mon Père

,

vous pouvez me proposer tout ce que l'es-
prit humain a coutume d'y apporter d'obs-
tacles.

Première cjuestion. — yeus avez bien rai-
son, mon Père, de dire que Vesprit humain
est fécond enprétextes spécieux, pour éluder la
îU'cessité de pardonner à ses ennemis. Le pre-

mier, qui se présente d'abord à moi, comme le

plus ordinaire, est de dire tout net que ce pré-
cepte ne paraît pas possible, que la spécula-

tion en est belle, mais que la pratique a des

difficultés insurmontables, et quaprès toutes

les modifications quon est contraint d'y ap-

porter en cent cas divers, lerésultat est pres-

que toujours quon ny est pas obligé. Tâchez
donc, mon Père, de nous faire voir que ce

commandement d'aimer ses ennemis n'est pas
impossible.

Réponse. — Il est bien aisé de le prouver,
mon Père, puisqu'il est de la foi que Dieu
ne commande rien d'impossible , et que,
comme dit le saint concile de Trente (sess.

VI, cap. 11), en nous commandant il nous
avertit de faire ce que nous pouvons, de de-
mander ce que nous ne pouvons pas, et qu'il

nous aide, afin que nous puissions l'accom-
plir : Et adjuvat ut possit. David, avant le

christianisme , aima Saiil, lorsque ce prince
ingrat le persécutait avec le plus de chaleur
{IReg., XXIV, 18), pouvant aisément le tuer
quand il le trouva-seul dans une caverne. Il

lui pardonna, quoiqu'en se défiant d'un si im-
placable ennemi, il pût s'assurer par là le

trône d'Israël. Ce commandement ne lui fut

pas impossible. Vous le sera-t-il donc avec
plus de grâces dans la loi évangélique, qui
est une loi de perfection?

Ce même David, a})rès la mort de Saûl,
s'informe s'il ne reste personne de sa maison
( II Reg., IX ) , pour exercer envers lui la mi-
séricorde du Seigneur. On lui présente Mi-
phiboseth son petit-fils, et ce généreux prince
lui rend tout ce qui avait'appartenu à son
aïeul, dont il avait tant de sujet d'être mécon-
tent. Loin de se venger sur ceux de sa fa-

mille, comme tant d'autres auraient fait, il

combla de bienfaits le seul qui restait de
sa lace. Un pardon si généreux ne lui fut

doncpasirapossible. Lacdémence qu'il exerça
envers Séméi en est encore une preuve plus
authentique. Cet homme le charge d'injures

(II iîcg'., XVI), et, sans aucun respect pour la

majesté royale, il le poursuit à coups do
pierres. Les officiers de David veulent exter-

miner cet insolent : il les en empêche avec
ces belles paroles : Laissez-le : peut-être le

Seigneur lui a-t-il ordonné de me traiter ainsi.

Si mon fils Absalon cherche à niôter la vie,

comment un étranger ne le ferait-il pas ? Après
des exemples d'un pardon si généreux dans
une loi si imparfaite, qui en trouvera la pra-
tique impossible dans la loi de grâce?

Joseph est vendu par ses propres frères

pour être esclave chez des infidèles : comment
les a-t-il traités? Une famine désole toute la

Judée, ils viennent en Egypte pour acheter
du blé qui est en abondance. Joseph, qu'ils

croient mort ou perdu, s'y trouve tout puis-
sant. Leur fait-il sentir les efl'ets de son juste

courroux? Use-t-il de son autorité pour les

perdre à son tour? Il les embrasse avec ten-

dresse, et les comble de tous ces bienfaits

que l'Écriture raconte avec tant d'éloges. On
ne peut les lire sans en être attendri. Ne le

serez vous donc pas, vindicatifs, auxquels nul
ennemi n'a jamais rien fait d'approchant?
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Cependant ce n'était que des saints de l'An-

cien Testament. Eh I quels exemples n'en

trouvons-nous pas dans le Nouveau; Jésus-

Christ n'emploie sur la croix le peu de force

qui lui reste, que pour demander le pardon
(le ceux qui le font mourir. Répondrez-vous
qu'il était un homme-Dieu, et qu'un Dieu ne
jicut rien trouver d'impossible? Mais saint

Etienne n'était pas un homme-Dieu. 11 a prié

cependant pour ceuiquile lapidaient, et il ne
lui a pas été impossible de leur pardonner.
L'empereur Théodose ne fut pas un homme-
Dieu : cependant, au rapport de saint Am-
broise (de obitu Theodosii), il se tint toujours
honoré qu'on vînt le prier de pardonner à ceux
qui l'avaient outragé le plus ; et l'on souhaitait
de voir en lui ce que l'on craint de trouver
dans les autres, je veux dire, un homme très-

grièvement olîensé , parce que c'était alors

qu'il pardonnait plus volontiers. Ce comman-
dement ne lui fut donc pas impossible. Je dis

plus; tant de [laïens avant TEvangile, qui ont
pardonné généralement à leurs ennemis, ne
l'ont fait que par les mouvements naturels
de leur grandeur d'Ame. Ils le pouvaient
donc. Et vous ne le pourriez, chrétiens, avec
les secours surnaturels de la grûce qui, dans
le besoin, vous est toujours présente? Avouez-
le. N., si vous ne pardonnez pas, ce n'est pas
que vous ne le puissiez, mais c'est que vous
ne le voulez pas. Voilh, mon Père, comment
ce grand devoir n'a rien d'impossible.
Seconde question. — Tous ces fxemp!fs,

mon Père
, prouvent bien qu'on prut quel-

quefois aimer ses ennemis ; mais celane prouve
pas qu'il ne soitjamais impossible de le faire.
Il y 1 des circovstanees ou il semble que cela
ne se peut. Un homme vous dira, par exemple:
Si cet ennemi ne m'avait offensé qu'une fois, je

lui pardonnerais sans peine; mais c est en
toute occasion : quand elle ne se pr<'sentp pas,
il la cherche, il la fait naître, et ne cesse de v>e

décrier partout. Sije le souffre, il n'en devien-
dra que plus insolent, et prendra confiance
pour continuer . Mon honneur y est enijagé :

sije ne me venqe, je passerai pour nn lâche.
De pareilles raisons ne sont-elles pas bien
puissantes, mon Père? Et en ce cas ces déplai-
sirs ne sont-ils pasjustes?

Iléjionse. — Ces déplaisirs sont jiistes,

mon Père, de la fai;on (jue vous les exposez ;

mais ils ne TautOi-isent jas pour cela dans le

refus qu'il fait de pardfinnor h un tel en-
nomi ; et voici ce que j'aurais à lui répondre :

> ous ne pouvez pardonner? Des païens l'ont

i>ien pu par les seules forces de la nature,
pour s'ar quérir une gloire passagère : com-
merit ne le j)Ourriez-vous pas avec le secours
de la gnlce, pour votre salut éternel? >'ous
aimiez tous les jours tant de choses qui dans
leur.icquisition vous coûtent infiniment plus
de peine; parce que lambilifin, le [daisir, la

cupidité vous y jiortent. Si l'on vous com-
mandait déjeuner, vous iiourriez alléguer la

faildesse de votre com|tlexion et voln; peu
de santé. Si |)our être censé pardonner, on
vous demanda-t de grandes aumAnes, vous
pourriez dire : Cela passe mes moyens. .Mais
rien de tout cela. Tout ce rpie l'oii vous de-
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mande, c'est d'ainier. N'avoz-vous pas un
cœur? il n'en faut pas davantage ; et, si c'est

l'objet qui vous rclnite, parce que votre en-
nemi ne le mérite pas, JJieu ne vous com-
mande pas en cela ce qui est impassible , dit

saint Augustin (sermane LUI J)e tempore),
mais, ce qui est parfait : ce que David a pra-
tiqué en la personne de Saiil et d'Absalon.
Quelle est donc votre excuse?
Vous ne le devez pas, dites-vous, parre

que votre honneur y est engagé. Mais, quand
Jésus-Christ a pardonné à ses ennemis sur
la croix, il le devait donc? Quand tous les

jours il vous pardonne tant de crimes, il y
est donc obligé? Et son honneur, selon vous,
doit donc être compté pour rien? Y pensez-
vous? Mais encore, pourquoi ne le devez-
vous pas? Parce que cet ennemi vous a of-

fensé. Mais n'ofl'ensez-vous pas Dieu tous
les jours? 11 vous pardonne cependant : il

vous tolère ave(' une patience admirable, lors-

qu'il pourrait vous abîmer. Cet ennemi vous
a offensé I Et c'est pour cela môme que Dieu
veut que vous lui i)ardonniez ; puisque le j'ar-

don suppose l'offense, et qu'on n'a rienhpar-
donner a ceux dont on n'a jioint été offensé.

Cet homme vous a offensé? Eh ! qui fut ja
mais plus offensé que Dieu par les pé( heurs,
que Jésus-Christ par les juifs? Cet homme es^

votre frère, et enfant de Dieu comme vous.
Les pécheurs qui offensent Dieu, sont ses
propres créatures, ses sujets de vils es-
claves. 11 leur a pardonné cependant, quoi-
que offensé par de vils esclaves. Et vous ne
devez pas pardonner à cet ennemi, dites-
vous, c]uoi(iu'ilsoit un homme comme vous?
Mais, si vous n'aimez que ceux qui vous ai-

ment , dit le Saviveur, quelle récompense en
aures-vous? Les païens n'en font-ils pas au-
tant [Matth., V, 46,47] que vous?

Je lui pardonnerai quelque jour, réplique-
ront ipielques-uns ; mais l'injure est encore
trop récente, et la jila'c saigne trop encore.
Autre illusion ! Vous lui pardonnerez quel-
([ue jour ? Mais cpud jour destinez-vous donc
pour un pardon si nécessaire ? Etes-vous stîr

d'être en vie demain? VA, si vous mourez cette

nuit avec la haine dans le cipur, quedevien-
(h'cz-vous ? Dieu vous lien<'ra-t-il compte do
ce projet d'un pardnu ipii, dans vf)lre idée,
est encore si éloigné, lui (]ui vous jugera sur
l'état présent où vous serez h Theurede votre
mort ?

l-'nfin ajoute-ton, c'est trop réitérer ses
insultes; je lui ai trop pardonné : j'en suis
las. Mais, N., Dieu qui vous a tant de fois

jiardonné, ne vous pardonne-t-il pas encore
tous les jours quand vous faites pénitence?
Vos rechutes si fréf[uenles ont-elles éjuiisé

sa ini.'-éricorde juxju'ici ? \X de jikis, Jésus-
Clirist ne vousuit-il pasde])ardonneri3/a«/j.,
XVIIL iJ2j , non pas jusqu'à sept fois, mais
Hsf/uà soi.rante-dix fois sept f(ns, c'esl-A-

dire, autant de fois (ju'il lui arrivera de vous
olfi'iiser? Au reste, (juclles sont le plus sou-
vent toutes ces offenses, auresieit de* ce
fpie nous faisons tous les jours contre Dieu?
hi, dans la plupart des inimitiés du monde,
on examinait les sujets de leurs déplaisirs,
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(ju'j trouverait-on le plus soiivent? Un mot
mal digi^'ré ou pris de travers; un défaut do
formalité et de bienséance dans une occa-
sion; le refus d'un petit service, qui fait ou-
lilier tous les bienfaits passés; quelquefois
moins encore que tout cela. Voilà ce qui
cause tant de querelles, de haines, de divi-
sions, du procès ; et, quand on en juge d'un
.«ens rassis, on rougit d'avoir fait tant de
bruit pour si peu de chose. Voilà, mon Père,
ce que je répondrais à tous ces prétextes si

spécieux.
Troisième question. — Tous ne répondez

pas encore, mon Père, à la principale de nos

raisons, quandnous avons dit quen souffrant
toujours de pareilles insultes, nous rendrons
notre ennemi plus insolent , et r/uily va de

notre honneur. C'est pourtant là ce qui nous
tient le plus au cœur. Quavez-vous à y ré-

pondre ?

Réponse. — Je vois bien, mon Père, que
vous ne voulez rien me passer, et que vous
ôtes un zélé partisan de la faiblesse des
cœurs vindicatifs. Voici ce que j'ai à leur ré-

pondre : Votre ennemi, dites-vous, en de-
viendra plus insolent? Mais vous en devien-
drez plus humble. Votre modestie ne servira

qu'à le rendre plus méchant? Mais vous en
deviendrez meilleur? Il vous traitera de lâche

et d'homme sans courage? Mais les gcn'; de
bien respecteront en vous la grandeur d'un
cœur vraiment généreux et chrétien. Ehî N.,

pour éviter les railleries d'un homme sans
religion, faut-il vous exposer aux reprociies

.sanglants que Jésas-Christ aurait sujet do
vous faire, si vous en tiriez vengeance? Ce-
pendant vous dites : Il y va de mon honneur.
Et moi, je dis à mon tour : Il y va de votre
salut. Si vous ne pardonnez. Dieu ne vous
pardonnera pas; il s'en est déclaré. Si vous
ne l'aimez, vous ne serez [loint aimé de
Dieu. Lequel des deux préférez-vous? // y
va de vvtre honneur ! Fauss^e idée. Ce sera au
contraire un grand honneur à vous de par-
donner, puisque c'est par là qu'une inlinité

de grands hommes se sont iraniorlalisésdans
tous les siècles. // y va de votre honneur!
Mais n'y allait-il pas aussi de l'honneur de
Jésus-Christ de faire é.laler sa puissance di-

vine en exterminant ses ennemis, comme il

lui était facile, et de piouver son innocence
})ar des marques visibles de sa divinité? il

ne l'a pas fait, il a souffert au préjudice tie

son honneur devant les hommes. Votre hon-
neur vous est-il donc plus cher que ne lui

était le sien? Jésus-Christ a tout souffeit et

tout pardonné : vous ne voulez rien, ni par-

donner ni souffrir. Etes-vous donc plus pré-

cieux et ])lus grand que Jésus-Christ? Et les

superbes maximes du monde que vous i:ré-

férez en cela à celles de son Evangile, vous
mettront-elles à couvert de ses chcltiments?

Il y va de votre honneur ! Eh bien 1 je vous
l'accorde. Mais Dieu n'est-il pas le maître de

votre honneur comme il l'est de votre vie?

S'il demandait le sacrifice de votre vie, comme
il le demande à tant de saints martyrs pour
la défense de la foi, vous ne pourriez le lui

refuser. 11 vous demande ici le sacrifice d'un

honneur imaginaire pour pardonner à un
ennemi : le lui refuseroz-vous, à ce Dieu qui
peut j)ar mille autres endroits vuus l'ôter

malgré vous? Jl y va de votre honneur !, Mais
il va aussi de llionneurde Dieu de se faire

obéir : il vous conmiande de pardonner; son
honneur est donc que vous pardonniez,
L'honneurdeDieu lui est-il donc moins cher
que ne vous est le vôtre? Et, pour sauver le

vôtre, est-il juste que Dieu perde le sien?
Au reste, ôtes-vous sûr de mettre si fort

votre honneur à couvert en vous vengeant?
Combien d'autres moyens Dieu n'a-t-il pas
de vous couvrir de confusion, si vous osez
lui résister? Malgré toutes vos précautions
pour sauver cette honneur prétendu, aux
déjtens de sa sainte loi, ne peut-il pas par
mille voies inconnues vous réduire à la der-
nière infamie? Au contraire, si vous lui en
faites un généreux sacrifice en pardonnant,
parée qu'il vous le commande, par combien
d'autres endroits ne peut-il pas le réparer,
lui qui rend au centuple tout ce que l'on a
fait pour son amour? C'est donc en vain que
vous alléguez votre honneur; et tous vos
prétextes ne .^ont que des prétextes frivoles.

A'oilà, mon Père, ce que je répondrais à un
mondain qui prétendrait devoir j ar hon-
neur ne point pardonner.
Quatrième question. — Rien n'est plus

pressant que vos raisons, mon Père; mais vos
maximes sont bien sévères. A vous entendre,
il faut souffrir, et ne résister à rien. Vous pre-
nez apparemment à la lettre ce que dit VEvan-
gile : Si l'on veut vous prendre votre man-
teau, aljandonnez encore votre robe. Mais vous
savez, mon Père

, que ce nest quun conseil de
perfection ; puisqu'il est dit ailleurs {Exod.,
XXI, 24) : Si quelqu'un en frappe un autre
et le blesse, il rendra œil pour œil, dent
pour dent, vie pour vie. Sommes-nous donc
de pire condition dans la loi de grâce, que
les juifs ne furent dans la loi de Moise? El
n'est-it jamais permis de tirer maison d'un en-

nemi qui nous a offensés?
Réponse. — Oui, mon père, il est quel-

quefois permis de tirer laison d'un ennemi
(jui nous offense, quand on garde pour cela
les mesures et la modération nécessaires,
pour ne pas contenter sa passion sous un faux
jirétexte de justice : et ces mesures sont de
recourir à Tautorilé des magistrats, pour en
obtenir de justes satisfactions par les voies
ortlinaires de la justice contentieuse. C'est

pour cela que Dieu, dont la crainte n'est pas
toujours assez piiissante pour contenir les

hommes dans leur devoir, a fait part de sa

souveraine autorité aux princes qui nous
gouvernent; et que ces princes l'ont confiée
auxjuges qui en sont les sages dépositaires,

|iOur faire droit aux innocents contre d'in-

justes agresseurs. Il y eut des juges en Is-

raël, pour termineriez différends qui nais-

saient entre les Hébreux: et dans la loi

évangélique il y a des tribunaux, où l'on

peut en toute confiance et sans passion aller

disputer son bon droit, c'est-à-dire, sans al-

térer la charité par d'inutiles [)rocédures. En
un mol, il est jierinis do se faire faire raison
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jinr ceux qui ont reçu du prince le pouvoir
d'en décider dans des procès intentés légiti-

mement, soit pour revendiquer des biens

qu'on nous aurait injustement ravis, soit

jiour avoir réparation des injures atroces

qu'on aurait reçues sans y avoir donné sujet.

Mais, parce qu'il est ditlicile que la passion

ne s'y môle, il n'en faut jamais venir à ces

extrémités rigoureuses de s'engager dans
des procès, qu'après avoir inutilement tenté

toutes les voies delà douceur pour s'accom-
moder à l'amiable. De tout cela il résulte

qu'il n'est jamais par conséquent permis de
àe faire raison à soi-même, et de se venger
de son autorité })articulière.

Voici donc dans quel esprit il fut ordonné
aux Hébreux d'arracher œil pour ail, dent
pour dent et vie pour vie. Ce ne fut pas poxu"

permettre à aucun particulier la vengeance,
en lui laissant la liberté de se faire justice h

lui-même, c'est-h-dire, de faire à son eimemi
autant de mal qu'il en aurait reçu. Ce ne fut

jamais là la volonté du Seigneur. Mais cette

Joi futfaite [)0ur régler la justice publique
des juges en Israël, afin de punir les cou-
])ables à pronoition du tort qu'ils auraient
fait à leurs frères, sans leur faire souffrir

plus de mal qu'ils en auraient causé, (^est

pour cela que cette loi ajoute formellement:
selon que les arbitres l'auront jugé (onve-
riable : Quantum nrbitri judicaverinl. Par là

le Seigneur iéi)rima la violence de ceux que
la passion porterait à infliger de grandes
peines pour de légères injures.

Ainsi, quand on dit qu'il est permis de
.epousser la force par la force, ce n'est pas
(jue l'on i)uissc légitimement rendie injure
pour injure ; mais seulement, que l'on j)eut

s'opposer à d'injustes entreprises [)ar de lé-

gitimes défenses : soit sn justice, quand le cas

y échet et le permet; soit en jiarticulier,

quand on ne peut empêclierautremcnt qu'un
ennemi exécute sesmauvais desseins, comme
quand il s'agit de défendre sa vie, et qu'on
ne le peut qu'en repoussant la violence par
une antre violcn«'e. Sans cela on verrait des
particuliers aller im])unément piller la mai-
sonde ceux qui seraient venus piller la leur;

«•c qui a toujours été défendu par les lois.

Toutes les représailles entre particuliers oui
toujours été illégitimes, et fiersonnen'a dro.t

de se faire justice à soi-même. A'^nlà, mon
Père, en quel cas, et comment il est jiermis

fie tirer raison d'un ennemi qui nous a of-

fensés.

Ciurpiiènie question. — Toutes roxrr'pon-
ses, vHin Pire, ne calment point entièrement
non déplaisirs. Il y a cent cas particuliers où
la justice d( s hommes ne peut prendre connais-
sance de nos différends, faute de preuves juri-
di(jues des injures fju'<>n nous a faites, illles

rateront donc impunies, s' il n'est pas permis
de se faire raison a soi-même ; et nous serons
toujours exposés à des insultes nourelhs, pen-
dant ipie nos ennemis triomjiheront dans leur
tnalifjnité. Cela est bien dur. mon Pire; et, dans
l'ohUijation de souffrir tout en depareillescon-
yinctures, nous avons lies<iin r/ue desmotifsljicn
puissants adoucissint dans notre cœur tout ce

4Gi

qu'il y a d'amertume dans un pareil sacrifice.

Queiî sontdcnc, mon Père, ces motifs capables
de nous faire vaincre les répugnances que la

nature y trouve?
Réponse. — ï-e premier et principal motif

est l'intérêt que .lésus-Cbrist jirend de cet

ennemi que vous haï-iîez, et dont vous mé-
ditez de vous venger. Ce u'est pas cet en-
nemi, ni l'injure qu'il vous a faite, que vous
devez envisager; mais Jésus-Christ en sa

jier.-oniie, et l'image de Dieu qu'il p.ortesur
le front comme vous. Le Sauveur lui a fait

uneesjjèce de transiiort de l'amour que vous
lui devez à lui-même. C'est comme s'il di-
sait: Vous n'ignorez pas l'amour que vous
me devez, après ce que j'ai fait pour vous.
Or, je lui fais ]iart de mon droit ; et je veux
que vous l'aimiez, jiarce que vous devez
m'aimer, et que je l'aime comme je vous
aime. Cet ennemi, dit saint Jean Clirysos-
tonie, vous porte des lettres de recommanda-
tion de la part de Jésus-Christ. Or, si un
grand personnage, que vous avez intérêt de
ne i)as désobliger, vous écrivait en faveur
d'un homme que vous haïssez; s'il vous
disait: En aimant cet homme, vous m'aime-
rez; en le maltraitant, c'est moi que vous
maltraiterez; de quelle manière en useriez-
vous, dit ce saint docteur? C'est, N., ce que
Jésus-Christ vous déclare au sujet de cet
ennemi. Cet homme que vous haïssez m'est
cher autant f|ue vous: si vous l'aimez, vous
m'aimez: si vous le haïssez, vous me haïs-
sez: si vous le traitez sans miséricorde, il

n'y aura ];oint non plus de miséricorde pour
vous; parce que s'il est coupable, je m'en
réserve la connaissance.

C'est ainsi que Jésus-Christ vous ivirle du
haut de sa croix, comme Jacob j)arla a son lils

Joseph en faveur de ses frères qui l'avaient
tant offensé: et la clémence dont ce grancl
homme usa envers eux, lorsque, tout-puissant
dans l'Egypte, il eut tant de moyens de s'en
venger, e.'t le modèle que Dieu vous com
mande d'imiter. Jamais vos ennemis ne vou.%
ont persé(;iité jusqu'à la mort, comme les
juifs ont persédité Jésus-Christ: et, quand ils
! 'au raie lit fait, ils n'auraient toujours persé-
cuté qu'un pécheur en votre personne. 'J'rai-

lez-les donc au moins comme Jésus-Christ a
traité les siens; priez pour eux comme il a
[irié: fiardonnez comme il leur a pardonné.
Ileyardez, dit le Seigneur, et faites selon /«;

bel exemple qui vou.-< .1 été donné sur la mon-
tar/ne (Exod.. XW, ^0) du Calvaire. C'est le
commandemeiil (pic vous fait votre Dieu,
et le grand motif (pii doit jiorler tous les
clirétiens à pardonner à leurs ennemis
Sixième (juestion. — Dans votre réponse,

mon Père, vous venez de dire que te premier et
principal motif qui nous engayc éi pardonner
à nos ennemis, est l'intérêt que Jésus-Christ
prend « leur conservation. Vous enreconnais-
sez apparemment encore d'autres, puisque
celui-ci n'est que le premier. Ce sont ces autres
motifs que nous souhaitons apprendre devons,
poumons résoudre <\ faire ce sacrifice si diffi-
cile de nos ressentiments les plus justes ; car
je crois que peu de personnes se rendront à
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des raisons si spirituelles et si métaphysiques.
Tous tes chrétiens savent ce (pie vous venez de
nous dire du pardon que Jésus-Christ a de-

mandé pour ses ennemis: et cependant ils

éprouvent tous les jours les mêmes difficultés,

quand il s'agit de pardonner à leur tour:
preuve que ce motif n'est pas pour eux une
raison bien convaincante. Donnez-nous donc,
mon Père, ceux que vous savez devait rem-
porter cette belle victoire sur des cœurs qui se

croient lésés et en droit de se venger.
Iléponse. — Le plus {xiissant motif d'un

si beau sacrifice, mon Père, c'est le sacrifice

môme où Dieu se trouve si agréablement
honoré : sacrifice qui surpasse en dignité tous
les sacrifices de l'Ancien Testament. L'Ecri-

ture nous apprend (juc dans l'ancienne loi

(Levit., XIV, 19) on ollVait h Dieu trois sortes

do sacrifices: un sacrifice holocauste, où la

victime était entiôrementl)rùlée, jîour recon-
naître le souverain domaine que Dieu a de
vie et de mort sur toutes les créatures: un
sacrifice propitiatoire, pour ol>tenir de sa

miséricorde le pardon des [)échés ; enfin, un
sacrifice d'honneur, sacrificium in honorem.
Non pas cpie Dieu ne fût aussi très-honoré

par les deu\ autres ; parce qu'en celui-ci on
l'iionorait d'une manière bien différente, en
ce qu'une partie de la victime était réservée
pour l'usage et des ministres de l'autel, et

des personnes qui l'avaient offerte: et c'est

seulement pour le distinguer des autres,

qu'on l'appela un sacrifice érhonneur, quoi-
que ce nom pût convenir à tous.

Or, le [lardonqu'uncbrétien accorde géné-
reusement à ses ennemis pour obéira Dieu,
e)^t un vrai sacrifice d'holocauste, le plus par-

fait et le plus excellent de tous; parce qu'il

sacrifie h Dieu tous ses ressentiments les

plus légitimes, sans se rien réserver d'une
victime si chère, et sans vouloir jamais tirer

aucune vengeance de ses persécuteurs.

C'est encore un sacrifice vraiment propi-

tiatoire, pour le pardon des péchés ; puisquen
parvlonnant ainsi, il mérite que Jésus-Christ,

selon sa promesse, lui pardonne aussi tous

ses péchés, comme il a pardonné. C'est enfin

un sacifice d'honneur, où il rend hommage li

la souveraine autorité d'un Dieu qui s'est

absolument réservé la vengeance. Car, quoi-

qu'on pardonnant de la sorte, il ne garde

rien pour lui de la vi;time qu'il offre àDieu,

qui n'est autre que la délicatesse d'un cœur
outragé, et qu'il renonce à tout ce qu'il pour-

rait en tirer de vengeance, il lui en reste à

lui-même beaucoup de mérite et d'honneur.

Ces seules considérations sont des motifs

très-puissants pour quiconque a tant soit peu
de Clu'istianisme.

Rien n'honore davantage la majesté de
Die*j, que d'aimer jiour obéir h ses ordres ce

qui n'a rien pour nous d'aimable, et que de
}>;irdonner h ceux dont il serait si doux à la

nature de pouvoir se venger. C'est l'hommage
le plus parfait que l'on puisse renih'e à son
autorité souveraine; et, comme itarlo saint

Jean Chrysostome, c'est le comble de la charité

chrétienne, le suprême dei;ré de la perfection,

et la science d'une philosophie toute divine.

Je dis bien plus, N., le ch-élien y trouve lui-
même sa propre gloire. La démence que
David exerça envers ses plus cruels ennenii.s,
le rendit plus grand aux yeux même des
nations étrangères, que tout ce qui le fit

redouter comme le conquérant de toute la
Palestine et la terreur des princes ses voisins.
Des lions déchirés [lar morceaux, des géants
terrassés, tant de rois vaincus et soumis à «a
puissance, ne furent rien, au respect du par-
don ([u'il accorda à Saiil,qui tant de fois avait
attenté à sa vie

; pardon dont l'Ef riture [)arlo

avec tant d'éloge. Et si,après tant de victoires,
il mérita les aj)plaudissementsdes filles d'Is-
raël, il a été jugé digne que le Saint-Esprit
exaltât lui même sa générosité à oublier les
injures les plus atroces. Un clirétien mériie
aussi ]»ar un si bel endroit les ajiplandiss.*-
ments de toute la cour céleste, et que Diu \

le reconnaisse pour son enfant bien-aimé et
très-chéri, comme parle l'Evangile. Aimer ses
amis, dit Tertullien {lib. ad Scapul. cap. IL),
c'est te propre de tous les hommes, fidèles ou
infidèles, chrétiens ou idolâtres ; mais aimer
ses ennemds, c'est montrer que l'on est chré-
tien, parce que le vrai chrétien n'est l'ennemi
de personne, et que riennenousrrni plus sern-

blable à Dieu f/ue de pardonner ù nos ennemis.
(Ai!G. in Enchiridio, cat. 7.3; D. Bernaïi-
Dus, tractatu De Passione ÏJom. ; Hugo a S.

ViCTORE, lib. vu De anima; D. Hieroxymls.)
En un mot, c'est le caractère d'un grand

cœur et d'une âme vrainient noble, à juger
même naturellement des choses, puisque
des païens mômes ont été susce] tililes de ces
généreux sentiments ; et Arislote, qui ne fut
qu'un philosophe païen, adonné plusieurs
raisons au IV' livre de ses Morales

, pour
prouver qu'il y a autant de gloire que de né-
cessité à pardonner à ses ennemis. 'N'oil?!,

mon Père, des motifs bien puissants, fondés
et sur la religion et sur l.a seule raison na-
turelle

, pour adoucir les rigueurs d'un de-
voir cpae le monde trouve ordinairement si

pénible.

Septième question. — Quelque pressants
que soient tous ces motifs , mon Père, je doute
qu'ils fassent sur bien des coeurs toutes les im-
pressions que vous en espérez, si vous n'y ajou-
tez quelque chose qui les intéresse davantage
que tout ce qui s'appelle l'honneur de Dieu et

leur propre gloire. Bien des gens sont si peu
sensibles à i'iionneur que tout leur paraît étran-
ger, tant qu'ils n'y trouvent aucune utilité

sensible: et je voudrais, mon Père, que voui
puissiez les en convaincre par la considéra-
tion de leur plus cher intérêt. Montrez-nous
donc, s'il vous plait , mon Père, comment il

nous est si avantageux de pardonner à nos
ennemis.
Réponse. — Vous demandez , mon Fère ,

des f)reuves plus intéressantes que tout ce

qui regarde l'honneur de Dieu et notre pro-
pre gloire devant les hommes. Il n'est pas
bien difiicile d'en donner; et le plus solide

intérêt qui nous engage à aimer nos ennemis
est celui de notre sahit.

1" Un chrétien qui pardonne à son ennemi
en vue de Dieu, fait servir à sa propre sanctt-
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:lc«tiuu lout ce que cet ennemi met en usage
pour le (iétruiie , seiublable à un bon arbre

^ui se nourrit, s'ei!grais::-:e et sc'fortifie de
toutes les immondices qu'on lui jette au
pied, et s'en sert jîour en porter de meilleurs

fruits. Quelque injuste [lersécution que l'on

fasse souffrir à une bonne âme , elle tourne
tout à son i)roQt spirituel par ta patience à

l'endurer pour Dieu , et sans vouloir s'en

venger; voilà son premier avantage.
2" Il expie ses j ro[.res ptvbés, en souf-

frant dans un esprit de pénitence les iniqui-

tés d'autrui dont il est la victime ; et , en les

leur pardonnant, il mérite i)Oiir lui-môme
le l'ardon de ce qu'il a commis contre Dieu.
Lu multitude des méchants , dit saint Augus-
tin {inPs. XXV, serm. 15, v. 8), estime grande
matière d'expiation pour purifier .les bons ,

parce que leurs persécutions les obligent de
chercher en Dieu seul la paix qu'ils ne trou-
vent pas de la part des hommes. Voilà leur
second avantage.

3° En aimant vos ennemis , vous êtes re-

connus pour les enfants de votre Père céleste,
forame dit le Sauveur ; et de même que les

enfants sont de droit les héritiers de leurs
pères , vous serez, comme p'arle saint Paul

,

les hériliers de Dieu pour l'éternité et les

cohéritiers de Jésus-Christ. [Rom. , I , 17.) Il

est vrai que nous sommes déjà les enfants
de Dieu par la grâce de notre baptême ; mais
c'est jiarticulièrement en aimant nos ennemis
et en leur pardonnant que nous nous com-
portons en vrais enfants de Dieu , ayant le

bonheur de lui ressembler par le seul en-
droit qu'il est imitable aux hommes (Joa^.
Chkys., homil. 21 in Gènes.); savoir, sa misé-
ricorde et sa douceur.

4° Enfin, le dernier motif d'aimer nos en-
nemis, est l'assurance que Dieu nous aluicra,
de môme qu'il nous pardonnera conmie nous
leur aurons pardonné. Après des considéra-
tions si sérieuses, ne conviendrcz-vous |ias,

N. , qu'il est de votre plus cher intérêt d'ai-

mer pour Dieu ceux qui d'eux - mêmes
n'auraient rien pour vous d'aimable? Quel
bonheur pour vous de devenir par là, pour
ainsi jiaricr, les arbitres de votre destinée
éternelle; de pouvoir dire confidemmcnt à
Dieu: Pardonnez-moi, Seigneur, puisque
j'ai [jardonné ! Partout ailleurs nous devons
imiter Jésus-Christ comme notre parfait mo-
dèle. Ici nous forçons Jésns-ChriNt, si j'ose
ainsi parler , de nous imiter à son tour et de
nous pardonner nos offenses comme nous
pardonnons à ceux qui nous ont offensés-.

Pensez, N. , dit saint Jean-Chrysostomc,
et faites attention que c'est à vous-mêmes
que vous faites grûce, quand vous aimez vos
ennemis pour Dieu. (Homil. 7 ni Epistolam
nd IUphes.) Il est encore temps de mettre fin

à tant de péchés que vos anciennes inimitiés
vous ont fait commcttro. Réconciliez-vous,
je vous en conjure par le sang de Jésus-
(.Urist,f|ui pour vous ié(on(nlier avec son
l'ére (éleslo, a fait un sacrifice si sanglant
sur la croix. Ne sortez point de ce saint lieu
(pie vous lie vous soyez protesté mutuelle-
ment d'oublier tout le pa^sé , aue vous

n'ayez pris au moins la résolution de le faire

à la première occasion favorable , afin que
Dieu se réconcilie avec vous pour vous faire

jouir au ciel de la gloire qu'il a préparée à

ses élus. Amen.

CONFÉRENCE XX.

Premier commandement. — De la charité

comme amour des ennemis.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Etro aulein dico vob!s:Diligile iiiimicos vesiros. (Matlh.

Et moi, je vous dis : Aimez vos ennemis.

La matière que nous traitons est si vaste ,

parles grands devoirs qu'elle nous impose,
et plus encore par la quantité ùa obstacles

que l'amour-propre y fait naître, que deux
conférences n'ont encore pu l'épuiser; et,

après avoir détruit tous les vains prétextes
qu'on allègue ordinairement i;our éluder
l'obligation d'aimer ses ennemis en leur par-
donnant tous les déplaisirs qu'on en a re-
çus, il nous reste à faire voir que rien n'est

plus indigne d'un grand cœur, que d'être es-
clave de sa propre colère en se vengeant. Le
faible idaisir qu'on y trouve ne jicut man-
quer tôt ou tard d'être funeste à quiconque
ose l'entreprendre; et il ne doit attendre de
la part de Dieu qu'un jugement sans miséri-
corde, après avoir refusé la miséricorde ù
ceux qui l'ont offensé. Et plût à Dieu que la

considération de tant de solides intérêts fit

sur le cœur des chrétiens les salutaires im-
pressions que tous lesniotifs et de l'honneur
de Dieu et de leur propre gloire n'ont su
faire! C'est à quoi nous allons travailler dans
cette troisième conférenc e, et i-ur quoi, mon
Père, vous pourrez me proposer tout ce que
la connaissance que vous avez du cœur hu-
main pourra vous suggérer de raisons aj)pa-

rentes contre ce grand devoir de notre sainte
religion.

Première question. — Avant cjue d'en venir
au dessein que vous formez, mon Père, an su-
jet delà honte (ju^il y a à cire esclave de sa
colère en se venijcant, souffrez que nous propo-
sions ce qui nous risle de cloutes sur les grands
biens spirituels, qui, selon votre dernière con-
fi'rence,nous reviennent d'un pardon si gé)ir-

reux. I ous en donnâtes deux raisons principa-
les : la première est que ion fait servir par là

à sa propre sanctification tout ce quun ennc-
mimet en usaqe pour nous perdre : la seconde
est, qu'en aimant nos ennemis, noi's sommes
reconnus dès lors pour les légitimes enfants de
Dieu. Tout cela est beau, mon Père, a qui est

sensible au bien spirituel de son âme. Mais
combim en est-il qui ne le sont guère ? Si vous ne
leur donnez des niotifs plus sensibles, vous ga-
gnerez peu sur leur esprit et sur leur cœur,
parce que, comme dit saint Paul, Ihommo
animal et terrestre no conçoit pas les choses
fpii sont de l'esprit de Dieu (7 Cor., II, ik.)

Pourriez-vous donc, mon Père, leur prouver
que c'est leur avantage, même pour les biens
de celle vie et pour leurs intérêts temporels,
d'aitner leurs ennemis cl de leur pardonner '
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Réponse. — Oui, mon Père, il est aisé de

[
rouver aux moinJains qu'il est de leur inté-

rêt, niôrnc pour les biens de cette vie, d'ai-
mer leurs ennemis et de leur imrdonner.
Voici comment. En jjardonnant à son ennemi,
on s'é^ argnc mille inquiétudes qui agitent un
cœur qui médite de se venger; on évite tous
les chagrins que causent d'inutiles etforts,
quand on n'a [)u réussir, cl les malheurs que
la vengeance traîne après soi, quand on a su se
satisfaire

; malheurs qui ne sont que trop sou-
vent les suites funestes. des voies de fait. Ce
n^est ni par la violence, ni par la fierté qu'on
réussit pour l'ordinaire à vaincre un ennemi ;

en lui résistant , on l'irrite, et rien n'échaull'e
plus les querelles, rien n'aigrit plus un cœur
déjà ulcéré contre nous, rien ne foinenle les
inimitiés plus longtemps que l'obitination à
ne vouloir jamais céder.
Un y a point de petits ennemis en ceniondr,

dit saint Ambroise. Tel qui n'a pas le pouvoir
de vous faire aucun bien*, en a souvent assez
pour vous faire bien du mal. Convaincu du
dessein que vous avez de vous venger de lui,

il vous préviendra s'il le peut, pour faire
tomber sur vous-même l'orage que vous for-
mez contre lui , parce que c'est une illusion
aussi douce qu'elle semble naturelle, qu'il
vaut mieux abîmer son ennemi que de s'en
laisser abîmer. On regarde cela comme un
droit, sans considérer que si cela est permis
dans le cas d'une légitime défense, il est tou-
jours défendu, quand c'est la passion qui
l'inspire hors de la nécessité.

Quelqu'incapable, au contraire, de vous
nuire que soit cet ennemi , il pourra au
moins vous devenir très-utile , si vous savez
le gagner parla douceur. En opjjosant la mo-
destie à sa fierté , la modération à ses empor-
tements, de bons offices à tout ce quil fait

])araître de mauvaise volonté, vous le désar-
merez tôt ou tard. Vous amasserez des char-
bons de fcusiir sa télé [liom., XII, 20), comme
parle saint Paul, pour rallumer dans son
ciBur le feu de la charité que l'inimitié y a
éteint. Il faudrait qii'il fût bien dur pour
n'être pas touché à la fin d'un procédé si

doux ; et ce n'est que par là que vous triom-
pherez de son cœur. Voilà la première raison
d'un intérêt tem[)orel par rapport à la vie [iré-

sente.

Une seconde raison est qu'un ennemi fait

souvent, sans y penser, notre bonheur, lors-

(pi'il s'étudie le [ilus à troubler notre repos.
Et, sans remarquer qu'en nous persécutant
il nous détache d'un monde en qui l'on ne
trouve que de la perfidie , qu'il purifie en
nous des vertus qu'une vie tranquille et sans
contradiction rendrait souvent trop humaines;
le mal qu'il nous fait est'très-souvent par la

miséricorde divine l'occasion d'une plus
grande [irospérité, quand nous lui pardon-
nons dans un esprit de foi.

Les frères de Joseph lui tirent, sans y pen-
s:»ret contre leur intention, plus de bien en
le vendant à des Ismaélites pour être esclave
qu'ils ne lui en auraient pu faire en le cares-

Êant; et c'est à leur haine implacable que
cet innocent persécuté fut edevable de

l'honneur au'il eut oe commander depuis
dans toute TEgypte, et d'en être le libéra-
teur. C'est souvent aussi à la haine de nos
persécuteurs que nous devons cet heureux
dégoût (hi monde, (lui nous fait chercher en
Dieu seul de la fidélité. Omj, dit saint Augus-
tin (in Ps. CXXVIII. y. 2, n. S), mes ennemie, ri

en mettant ma patience aux épreuves les plus
goureuses,nnnt sirvi quàme purifier, comme
Cor est purifié par le feu, et non pas comme
la paille (jui en est consumée. Et de môme
qu'il laut que la paille ou le bois soient ré-
duits en cendres avant que l'or se purifie,

aussi les pé. heurs se détruisent eux-mêmes
en puritiant les justes i;ar le mal qu'ils leur
font soull'rir, parce qu'ils sont entre les mains
de Dieu les instruments de leur sanctification,
"N'oilà, mon Père, comment il est de notre in-
térêt autant que de notre obligation de les
aimer, même pour les biens de la vie pré-
sente.

Seconde question. — // est temps, mon
Père, d'en venir à la proposition de votre
exorde, on vous avez avancé que rien nest
plus indigne d'un grand cœur que d'être l'es-

clave de son animosité ense vengeant. Bien des
gens regardent cela comme un vrai paradoxe,
et prétendent au contraire que c'est n'avoir
pas decœurque de se laisser insulter sans en
tirer raison. Comment leur prouverez-vous

,

mon Père, que c'est une vraie lâcheté de ne vou-
loir pas pardonner à ses ennemis?
Réponse. — Vous demandez, mon Père

,

comment je ])Ourrais prouver aux gens du
monde que c'est n'avoir jias de cœur que de
ne vouloir pas pardonner àses ennemis et de
s'en venger. La raison de votre doute est que
l'on a toujours traité de bassesse d'âme, de
se laisser insulter sans en tirer raison Je
sais, mon Père, que c'est là le langage ordi-

naire du monde ; mais c'est pour cela aussi

que les maximes du monde ont toujours été

si Disposées aux maximes de l'Evangile :

c'est pour cela cjne Jésus-Christ a dit que le

nombre des élus est petit; qu'il ne prie pas
pour le monde [Joan XVII , 9) : Non pro
m(«ndo ror/o; et que, vivre selon son esprit.

c'est renoncer à l'esprit de Dieu.
Oui, je l'ai dit, et rien n'est plus constant,

que rien n'est plus indigne d'un grand cœur,
que de se venger d'un ennemi , parce que
c'est agir contre la droite raison ; car, quelle

chose est plus contraire à la raison, particu-

lièrement dans un chrétien, que de se faire à
soi-même un grand mal , pour le faible plai-

sir de n'en f^iire à son ennemi qu'un très-mé-

diocre; de ne vouloir pas accorder peu de
chose pour obtenir beaucoup; de désobéir à

Dieu et d'encourir sa disgrâce, pour conten-
ter une passion qui, malgré toutes les pié-

cautions qu'on peut prendre, expose à mille

malheurs? Quoi de plus imprudent que de
risquer son salut éternel pour se venger
d'un homme qui, au bout du compte, ne peut

que nous causer des disgrâces temporelles et

l)ien courtes? C'est ce que fait un vindicatif.

Est-il rien de plus contraire à- la raison ?

Cela est encore plus contraire à la religion.

Un grand cœur doit être grand en tout, grand
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dans ce qu'il doit à la nature; grand dans ce

qu'il doit à la grâce de Dieu ;
grand dans ce

qu'il doit à ses amis ;
grand dans ce qu'il doit

généralement à ses frères, du nombre des-

quels sont ses ennemis, qui sont comme lui

les enfants de Dieu; grand en un mot dans
ce qu'il doit à sa religion et à Dieu ; sans cela

il n'y a point de véritable grandeur. Or, tout

cfu'étien doit à Dieu l'obéissance; jiersonne

n'en doute. Dieu lui commande d'aimer ses

ennemis et de leur pardonner; il lui désobéit

donc en les haïssant comme ilfait, en se ven-
geant : il n'est donc pas un grand cœcr dans
ce qu'il doit à Dieu. En voulant du mal à

son ennemi, c'est Jésus-Christ même qu'il

persécute , puisqu'il tient pour fait à lui-

même tout ce que nous faisons ou de bien ou
de mal aux autres : Mihi fecistis. {Math.,

XXV, 45.)

Jésus-Christ est notre chef, et nous som-
mes tous ses membres : or, ce que les mem-
bres d'un corps souffrent, affligent le chef
qui les anime. Quand on nous a blessés au
1»ied ou à la main, nous disons : on m"a
liesse, parce que quand on afflige les mem-
bres, toute la personne s'en ressent; et, par
conséquent, quand vous maltraitez un en-
nemi, Jésub-Christ est en droit de dire:
Vous m'avez maltraité. C'est ce qu'il a dit h

Saul, lorsque allant à Damas ponr y jiersé-

cuter les nouveaux, fi.itîlss, il fut arrêté par
une vols, du ciel et renversé par terre : Je
suis Jésus que vous persécutez ; Ego sum Je-

susqucmtupersequeris.(Act.,W\i,V^-)^l(ii\
n'est donc plus indigne d'un cœur vraiment
grand, que de persécuter son ennemi, ]iuis-

que c'est n'avoir pas le courage de triom-
pher en cela de son propre cœur.
Ne pensez pas être fortcoui'aycu.r, dit saint

Augustin {inPs. XCII), quand vous frappez de
la main celui qui vous a offensé par ses mauvais
coups de langue; c'c.s/ lui qui vous a vaincu
par ses injures; vous clés vaincu par la co-

lère; et il est ridicule de regarder comme un
homme gt'ne'reux celui qui se laisse vaincre
par tinc passion si indigne. — Toute votre
ge'n'Jrosil(', dit Lactanco (I.il). VI, Institutio-

num, c. 18), consiste à imiter l'imprudence
de celui qui vous a fait injure, et à montrer
qu'en fait de malice cl (j'an^mosité vous no
lui cédez en rien. Quelle différence y a-t-il

dès lors entre celui qui insulte, et celui qui
est insulté? dit ïertullicn (lib. De pœniten-
tia). C'est que celui qui attaque, est le pre-
mier à mal faire, et celui qui se venge en
rendant injure pour injure, n'est que le der-
nier ; mais tous deux font mal, tous deux
sont des lAches, puisqu'ils sont tous deux
vaincus par leur [)as.sion.

C'est toujours l'orgueil qui inspire la ven-
geance ; une fausse idée diionneur on est le

j)rélexle ; l'animosité dun c(cur esclave de
ses ressentiments la fomente; l'impétuosité
d'un naturel fougueux l'cvécute. Quelle gé-
nérosité trouvez-vous en ce (pu; l'on remar-
que tous les jours dans les Ames les plus
basses cl dans des hommes mêmes de néant?
M est donc vrai, mon IV-re, fjue rien n'est
jliis in^ligne rKun grand cœur quo de se

venger d'un ennemi , et que la vraie généro-
sité consiste à lui pardonner.
• Troisième question. — Nous n'auriovs
jamais cru, mon Père, qu'il y eût tant de
bassess-e en ce que le monde a toujours re-

gardé comme Veffet d'un grand courage-; et

il faut avouer que vous nous faites bien sentir

le travers des fausses maximes du monde
,

par le seul raisonnement du bon sens na-
turel. Cela nous fait naiire le désir d'ap-

prendre de vous quels sont donc ces mal-
heurs que l'on s'attire tôt ou tard en se ven-
geant , et dont vous nous avez donné des

pressentiments si tristes. En quoi les faites-

vous consister?

Réponse. — Je les fait consister en deux
choses {irincipales : 1" dans les reproches
sanglants que Jésus-Christ sera en droit de
leur faire un jour ;

2° dans le jugement sans
miséricorde qu'ils en doivent attendre à
leur tour: je m'explique.
Ces reproches sont bien clairement mar-

qués dans celte excellenle parabole de l'E-

vangile, où la dureté d'un mauvais serviteur
envers son confrère est si sagement con-
damnée ; la voici : Le rovaume des cieux,
dit l'Evangile {Matlh. 18)', est semblable à
un roi qui voulut faire rendre compte à ses

serviteurs. On lui en présenta un qui lui

devait dix mille talents; et, comme il ne pou-
vait les lui payer, le roi commanda qu'il fût

vendu avec toute sa famille, pour trouver
dans la vente de tous ses effets de quoi re-

prendre tout ce qu'il avait usurpé. Ce misé-
rable, jtrosterné aux pieds du roi, lui !dit :

Seigneur, ayez patience, et donnez-moi du
temps; je vous rendrai tout. Le roi, touché
de compassion, lui remit généreusement
toute sa dette, parce ([u'il l'avait prié en re-

connaissant humblement sa faute. L'ingrat,

en s'en retournant , rencontra un de ses
confrères, serviteur comme lui du même
maître, qui lui devait seulement cent de-
niers, sonmie bien modicjue au respect de
ce qu'on venait de lui remettre. Loin d'imi-
ter la bonté ([ue l'on avait exercée à son égar<l,

il le |)ril h la gorge, et, connue s'il eût voulu
l'étoulfer, il lui dil : Rends- moi ce que tu
me dois. Ce débiteur lui dit, comme il ve-
nait de faire lui-même : Ayez patience, et

donnez-moi du temps
;
je vous rendrai tout.

Mais il n'en u.*a pas avec la même clémence;
car il le fit mettre en jirison, dit l'Evangile,

bien résolu do l'y retenir jus(]u'h ce qu'il

eût tout rendu. Cela fut aussitôt rapiiorté h

leur maître, qui en fut indigné. Coniment I«î

Iraita-t-il? Ecoutez, vindicatifs, et tremblez:
c'est le sort que vous aurez \\\\ jour. Mau-
vais serviteur, je vous ai tout remis, parce
que vous m'avez prié : ne deviez-vous pas
aussi remettre à voire frère si peu de chose?
Qu'on le livre aux bourreaux jusqu'h ce qu'il

ail tout payé. Il en sera de même de vous,

dil le Sauveur, si vous ne pardonnez de tout

votre cœur à ceux qui vous ont offenses.

Combien do crimes ne vous ai-je pas par-

donnés, vous dira-t-il au dernier jour, parée
que vous m'avez demandé miséricorde I

Vous n'avez pas voulu pardonner à voira
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frère, parce (ju'il vous avait oITeriKé ; eh!
quel rap[)orl entre l'injure qu'il vous avait

faite, et ce que vous faisiez tous les jours en
m'oU'ensant. Vous en avez conservé d'étei-

nels ressentiments : je conserverai aussi
éternellement les miens. Vous vous êtes

vengé ; je me vengerai aussi de vous : je ré-

tracte le pardon que je vous avais accordé.
Qiion le jette dans les ténèbres extérieures,
pour y souffrir éternelleniciit les peines que
je lui avais remises.

Le comprenez-vous à présent , cœurs irré-
conciliables, dit saint Augustin (Scrm. 182,
De temp.) , à quels malheurs vous vous ex-
posez en vous vengeant? Ne vous fermez-
vous pas la porte de la miséricorde, quand
vous la refusez à vos frères ? — Avec quel
front direz-vous à Dieu : Remettez-moi mes
péchés , qui sont sans nombre, dit saint Cy-
rille de Jérusalem (Catechesi 2), si vous ne
voulez pas remettre à votre frère si peu de
chose , n'est-il pas évident que vous vous
préparez un jugement sans miséricorde pour
le jour des vengeances ? Voilà, mon Père,
les malheurs que s'attirent ceux qui ne veu-
lent point pardonner à leurs ennemis.
Quatrième question. — Ce jugement sans

miséricorde dont vous menacez les cœurs ir-

réconciliables, mon Père, ne semble guère
s'accorder avec Vidée qu'on nous a toujours
donnée de la miséricorde infinie de Dieu. Si
elle est infinie, elle na donc point de bor-
nes : si elle na point de bornes, nos péchés,
quelque grands ou multipliés quils soient, ne
la sauraient donc épuiser. Comment dites-

vous donc que ce jugement sera sans misé-
ricorde ?

Réponse. — Vous demandez , mon Père;
comment on doit entendre que ceux qui ne
veulent point pardonner à leurs ennemis
seront jugés de Dieu sans miséricorde. I.a

raison de votre doute est que sa miséri-

corde est infinie, que par conséquent elle

n'a point de bornes, et qu'ainsi tous les }»é-

chés des hommes, pour grands qu'ils soient,

ne la peuvent épuiser. Je réponds que la

miséricorde de Dieu est infinie dans l'état

de voyageurs où nous sommes, parce que
c'est à présent son règne ; mais, après notre
mort, il n'y aura plus do miséricorde à espé-
rer, et ce sera le règne de la justice. C'est

alors qu'elle aura son tour, parce que ce

sera le temps de la colère et des vengeances.
L'apôtre saint Jac([ues assure que Vonrendra
un jugement sans miséricorde à celui qui ne
veut point user de miséricorde [Jac, II, 13)

envers ses frères ; et cela est conforme à ce

que le Saint-Esi)rit a dit par la bouche du
Sage, dès l'Ancien Testament : Celui qui

veut se venger, trouvera la vengeance aussi du
Seigneur, et Dieu réservera ses péchés {Eccli.,

XXVIII, 1) pour les punir dans l'éternité.

Et comment cela sera-t-ii autrement? ajoute

le Sage au même endroit: Un homme garde
sa colère contre un homme comme lui ; ose-

ra-t-il demander que Dieu le guérisse? //owo
homini réservât iram, et a Deo quœrit mede-
lam? {Eccli.,X\yiU,S.)

Dieu a fait avec nous une csvèce de concor-

da!, dit saint Cyf)ricn (De oratione Dominico)
savoir , que nous demanderons le pardon de
nos offenses de la même manière que nous au-
rons pardonné à ceux qui nous ont offensés;
et le martyre même ne pourrait pas nous
obtenir la rémission du crime que l'on com-
met en ne voulant pas pardonner. Quiconque
mourrait jiour la foi en conservant cette

rancune dans son cœur, perdrait, et le mé-
rite de son sacrifice, et la rémission de tous
ses autres péchés.

Ai)rès cela ne pardonnez point, vindica-

tifs, puisque vous ne le voulez pas; mais
aussi n'espérez pas de recevoir jamais le

pardon que vous désirez. Vous dites tous
les jours h Dieu : Pardonnez-nous comme
nous pardonnons : Sicut et nos dimitlimus

,

vous serez pris au mot. Jésus-Christ vous
dira : Je vous juge par votre propre parole :

De ore tuo te judico ; vous avez prononcé
vous-même votre jugement : vous n'avez
pas pardonné; je ne vous pardonnerai pas
non [.lus ; et en cela je ne vous fais point
d'injustice, puisque vous demandez à être

traités comme vous avez traité vos ennemis.
Voilà, mon Père, comment il est vrai cjue

ceux qui ne veulent jamais pardonner, se-

ront jugés de Dieu sans miséricorde, quoi-
que cette miséricorde, à présent, soit une
miséricorde infinie.

Cinquième question. — Les vérités que
vous débitez, mon Père, sont des vérités bien

terribles pour ceux qui ont tant soit peu de

foi, et qui redoutent, comme ils doivent, les

maux de la vie future. Mais cette foi, comme
vous savez, est bien rare sur la terre ; et bien

peu de gens portent leur vue si loin. La plu-
part ne pensent qu'à la vie présente; et il est

à craindre que des hommes de ce caractère

soient peu effrayés de menaces pareilles :

pourvu qu'ils puissent se flatter de l'impu-

nité dans le temps présent , ils s'inquiètent

peu de l'avenir. Il serait donc à propos,
mon Père, que vous puissiez leur prouver que

leur dureté dans un cœur vindicatif ne sera

pas impunie, même dès la vie présente, et

que tôt ou tard Dieu afflige les impies des

mêmes maux qu'ils ont fait ou voulu faire

souffrira leurs ennemis. Pourriez-vous, mon
Père, en citer ici quelques exemples ?

llépon^c. — Je ne finirais point, mon Père,
si je voulais rapporter tous ceux que l'Ecri-

ture seule nous fournit. J'en citerai quel-
ques-uns des principaux ; ctje commence par

celui de Caïn, qui, poussé jar sa jalousie,

dès la naissance du monde ( Gen., IV), se

déclare l'ennemi de son frère Abel, et le tua

de sa jiropre main; parce c[u' étant plus fidèle à

Dieu que lui, il en était comblé de mille béné-
dictions. Cet homme dénaturé crut faire ces-

ser tant de bénédictions en lui ôtant la vie,

dit saint Jean Chrysostome; mais il les aug-

menta, puisque la mémoire d'Abel fut tou-

jours depuis en bénédiction, et que lui-même

fut maudit de Dieu, couvert de l'éternel op-

probre où il avait voulu jeter son frère. Autre
exemple.
Abimelech {Judic, IX), and)itieux de gou-

verner seul dans Sichem, fait uiassasrer en
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un seul jour soixante-dix de ses frères. Les
Sichimites, indignés de cette inhumanité, se

révolter. t contre lui; l'usurpateur met le

siège devant la ville; il la prend, il la rase,

il y lait passer la charrue, et la lait semer
de sel. Ne croirait-on pas qu'il triom[:he dai s

son impunité? Mais le Seigneur l'a dit : Le
désir des pécheurs périra. [Psal. CXI, 10.).

Enflé de cette victoire , il assiège la ville de
Thèbes pour lui faire éprouver le môme sort.

Le peuple, épouvanté, se retire dans la tour;
le cruel Abimelech se jîrépare à y mettre le

feu; et pendant qu'il donne pour cela ses

ordres, une femme, du haut de la tour, laisse

tomber sur lui une grosse pierre, et l'écrase.

Ainsi meurt honteusement de la main d'une
femme, celui qui, pour régner seul, a sacri-

fié à son ambition tant d'innocents qui n'é-
taient ses ennemis cjue j arce qu'ils étaient

.ses frères.

Goliath (I Ref/., 17), insolent de sa taille

monstrueuse, et plein (ie confiance en la

force de ses armes, insulte aux jilus biaves
d'Israël, en ha'ne du vrai Dieu qu'ils ado-
rent, comme s'il ne pouvait' trouver dans tout
son peuj le un liomme capable de combattre
contre lui. Dieu confond cet incirconcis auda-
cieux, et le fait terrasser de la main du i)lus

jeune, du jjIus faible, et du moins aguerri
entre ceux qu'il regardaitavecmépris, comme
des ennemis indignes de sa colère. 'N'oilàqucl

est tôt ou tard la destinée de ceux qui médi-
tent de perdre leurs ennemis.

Saiil en est encore un exera[)lc bien plus
terrible {IBeg., XXXI). Ce prince, égale-
njent ingrat et envieux, cherche mille naoyens
de tuer l'innocent David, parce qu'en terras-
sant le géant Goliath, et en sauvant l'hon-
neur d'Israël, il s'est acquis une gloire im-
mortelle. Dès lors, il ne le regarde plus que
comme son riva., et le traite en ennemi dé-
claré. Mais Dieu lui fait trouver à lui-même
une mort aussi honteuse que cruelle, après
la perte d'une bataille, lorsque se tuant de
sa propre main, il laisse par ce dernier coup
de désesjoir, la couronne k celui au(iuel
il avait voulu tant de fcjis (Mer la vie.

Absalon {llReg., XV'lll) déclare la guerre
h David, son j.ère, |)Our lui enlever le scep-
tre d'Israël, et veut se faire proclamer roi.

Quelle sera la réussite de son injuste projet?
Vous l'allez voir. Les deux armées sont en
présence, la bataille se donne, ,\bsalon la

()erd ; tous ses guerriers fuient devant les

Iroupes victorieuses de David, son armée
est en déroute; lui-même est contraint de
s'enfuir, pour ne pas tomber entre les mains
d'un fière vain(pieur et justement irrité;

l'épouvante, autant que la crainte d'être re-
connu, lui fait traverser un bois fort épais,
qu'il croit favor-able à son évasion secrète.
Mais, ô profondeur des justes jugements de
Dieul pendant (}u'il court, ses (hevcuxs'al-
tacherit aux branches d'un arbre ; son cheval,
en courant toujours, le laisse susperrdu :

Joab, l'un des capitaines de David, le perce
d'un cou|) de lance elle tue; digne victime,
et (Je la juste colère de Dieu, et du rnejl qu'il
a voulu faire au roi son père, dorrt i'. s'est

déclaré le plus cruel ennemi. Tel est tôt ou
lard le sort des pei-séculeurs injustes.

Enfin, la décadence du superbe Aman
[Esther, Vlll) est une preuve bien formidable
que les vindicatifs s'attirent tôt ou tard les

mômes malheurs dont ils ont voulu affliger

leurs ennemis. Cet orgueilleux favori d'un
grand roi, a juré la perte de tous les Hé-
brx'ux, parce qu'il n^épri: e le Dieu d'Israël.

Abusant de son crédit, il oiitiorit jiar sur-

prise un aiTÔt de mort contre toute cotte

nation innocente. Déjà une ] otence est dres-

sée jiour en commencer l'exé.ution en la

[jcrsonne du juste Slardochée, qu'il hait

personnellement, parce qu'il ne fléchit pas
le genou devant lui, comme font tous les

idolâtres de sa fortune, et qu'il ne lui défère

aucun des honneurs qu'il pirétend lui êtr-e

dus. Dieu pernict que le roi trouve dans
riiisloire de îon règne le service important
que ce fidèle Hébreu a rendu à sa per-sonne
et à tout l'Etat, par la découvci-le d'une san-
glante conspiration, sans qu'il en ait été ré-
compensé. 11 apprend en môme temps que
c'est celui-là môme qu'Aman doit sacrifier

le lendemain à sa jalousie. Ce i)rince, p>ar

une sage disposition que la jirovidence de
Dieu conduit, trouve le secret de récom-
penser en môme temjis les bons services de
l'un, et de punir l'imolence de l'autre. 11

ordonne que Mardochée soit conduit comme
en triomphe j ar toute la ville, comme le

sauveur de la | atrie, monté sur le cheval
du roi; qu'Aman marchant à pied, tienne

la bride du cheval, en publiant à haute voix
la gloire de celui que le prince jugeait digne
d'un si grand honneur, et qu'en punition
de ta perfidie, il soit attaché lui-môiue au
gibet infâme qu'il avait fait dresser pour un
serviteur si fi(ièle. Ajuès cela, vindicatifs,

cherchez encere à perdr-e vos ennemis : qu'y
gagnerez-vous contre les ordres d'un Dieu
qui les |:rotége? Voilà, mon Pèi'e, des exem-
jdes assez mémorables des malheurs que l'on

s'attire en les persécutant contre la (jéfense

du Seigneur.
Sixième question. — Ces exemples, mon

Père, sont à la vérité capables d'effrayer les

plus résolus; mais, comme on abonde toujours
dans son sens, et que l'on ne manque jawais
de raisons apparentes pour justifier des

passions favorites ,
plusieurs vous diront

que s'il paraît de là (:ue quelques injus-

tes persécuteurs ont étc affligés des mêmes
maux qu'ils ont voulu faire souffrir à des

innocents opprimés, ce n'est pas une consé-

quence, que quand on est injustement opprimé
soi-même, on ne puisse jamais entreprendre

de se venger, sans s'attirer de pareils mal-
heurs. Pourriez-vous donc leur prouver,
mon Père, que la conduite de Dieu est en
cela générale pour toiis les vindicatifs, soit

qu'ils persécutent injustement leurs enneniis,

soit qu'ils en soient eux-mêmes persécutés in-

justement? Car c'est léi In question.

Réponse. — Oui, mon Père, In loi est gé-

nérale, et (|uand le Seigrrcur a dit d'un ton

(!(! martre (Hom., XII, 10): C'est ù moi que.

la Kngrnnrc est résirvée et c'isl moi qnt la
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ferai; il n'en a pas exceiité ceux qui soraient
opprimés injustement. 11 nous ordonne à
tous de pardonner à ceux qui nous ont of-
fensés : la défense de nous venger suppo'^e
<lonc l'injure qu'on nous a faite, et les justes
sujets que nous avons de nous |)]aindre.
Ainsi, il est toujours défendu de se venger,
parce (|u'il est toujours ordonné de pardon-
ner. Toutes les histoires saintes et profanes
nous apprennent que tous ceux qui ont ja-
mais osé entieprendre (!e perdre leurs enne-
mis, pour quelque raison que ce soit, ont
[éri tôt ou tard de la même façon qu'ils
avaient voulu faire périr les autres, ou par
d'autres accidents encore plus funestes, mais
toujours par de justes châtiments de Dieu.
On peut rendre cette vérité sensible par un
raisonnement fondé également et sur la re-
ligion et sur l'eipérience. Le voici en peu
de mots, et je finis par là.

On ne peut persécuter un ennemi, que
l'on ne s'attire deux ennemis h la fois, sa-
voir : la personne que l'on maltraite, et Dieu
qui la prend sous sa protection, quelque
coupable qu'elle soit. Mais l'un est bien |)lus

redoutable que l'autre. Votre ennemi jjcut

échajiper de vos mains et rendre tous vos
mauvais desseins inutiles; mais, pour vous,
jamais vous n'échapperez des mains de Dieu.
Votre ennemi peut résister; il peut être et

plus fort, et plus adroit, et plus accrédité
que vous; mais vous ne résisterez jamais au
bras vengeur de Dieu. Si vous prenez le

glaive pour percer votre ennemi. Dieu pren-
dra la foudre en main pour vous écraser; et,

malgré tous vos soins, vous porterez la peine
de vos violences ; et vous n'ignorez pas com-
bien il est horrible, comme dit saint Paul,
de tomber entre les mains du Dieu vivant,

{ffebr., X, 31.)

Tout ce qu'un vindicatif entreprend pour
se faire justice à lui-même par des voies de
fait, retombera sur lui par des contre-coups
d'autant plus violents, qu'ils auront été plus
longtemps retardés par la patience d'un
Dieu; et enfin lassée, elle se change en fu-
reur ; et tant de disgrâces aussi éclatantes

que subites, qui jettent tous les jours dans
l'opprobre des familles entières, sans qu'on
j)uisse bien précisément en pénétrer la cause,
ne sont souvent que les justes châtiments
d'un Dieu qui punit les haines irréconci-

liables, les injustices et la fureur des pères
sur leurs enfants, comme parle l'Ecriture.

{Exod., XX, 5.) Jusqu'à la troisième et la

cjuatrièrae génération.
Ah! mon frère, est-ce donc pour vous un

si grand plaisir de contenter votre anirao-

sité, pour mériter que vous vous exposiez à

tant de malheurs pour l'éternité, et même
pour le temps? Si la juste colère du ciel, si

l'intérêt de votre âme, si le danger d'une
damnation éternelle, ne sont pas capables
de vous toivcher, qu'est-ce donc qui vous
touchera? Tous ces malheurs, dont il serait

imprudent de vouloir douter, après tant de
[)reuves solides, ne sont encore pour vous

aue des menaces ; et vous pouvez encore les

étourner, les prévenir, les éloigner de vous,
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en pardonnant, et en vous réconciliant de
cœur avec vos ennemis. C'est le seul moyen
(je pouvoir dire un jour avec confiance :

Seigneur, j'ai tout remis à mes persécuteurs
[jourvous; remettez-moi aussi tous mes pé-
chés, selon votre promesse : Dimitte nolis,
sicut et nos dimittitmis.

Vous le voulez, ô nion Sauveur : je m'y
soumets pour votre amour. Il en colite à mon
ca:;ur, mais il vous en a bien coûté d'autres
jiour me mériter le pardon de mes crimes.
Plus mes répugnances naturelles sont gran-
des, et plus me saurez-vous de gré pour les
violences que je me fais par votre grâce.
C'est par là que je veux montrer que je vous
aime, en aimant pour vous ceux qui sem-
blent n'avoir rien j-.our moi d'aimable, et
dont il me serait si doux de me venger. S'il

y avait moins à prendre sur moi, vous y
trouveriez. Seigneur, moins de gloire, la

victoire de votre grâce sur mon cœur en
serait moins éclatante. Recevez donc, ô mon
Dieu, le sacrifice que je vous fais de tous
mes ressentiments; et de la même manière
que je pardonne aujourd'hui; daignez me
pardonner un jour poui' l'éternité bienheu-
reuse. Amen.

CONFÉRENCE XXI.

Suite du premier commandement — Sur la

vertu de religion.

PREMIÈRE CONFÉRENCK

Rellgio munda et immaculata apud Deum ei Palrera
liîec est, visitare pupilles et vidiias in irlhulaliooe eorum,
et iinmaculatuin se custodiie ab hoc saeculo. {Jac, I, 27.)

La religion pure et s(ms tache aux yeux de Dieu notre
Père, consiste a visiter les orphelins et le.s veuves dans
leur a(Jliclion, et à se conserver purs de la corruption du
siècle présent.

Nous avons expliqué jusqu'ici, N., les trois

vertus théologales de la foi, de l'espérance,

et de la cnarité, sans lesquelles on ne peut
bien garder îe premier commandement d'a-

dorer un seul Dieu et de l'aimer. Il y a une
quatrième veiHu qui nous conduit à Dieu,
et c'est la vertu de religion ; vertu si néces-
saire à l'observation de ce premier des com-
mandements, que sans elle, quelque chose
que l'on pense de Dieu dans la plus belle

spéculation, il n'y a dans la pratique qu'un
pur athéisme et une continuelle infidélité.

En vain se flatte-t-on de croire un seul

Dieu, d'espérer en ses récompenses éter-

nelles et de l'aimer sur toute chose, si par
des mœurs bien réglées on n'en fait à l'ex-

térieur une profession édifiante. Ce n'est

que })ar des actes sensibles autant qu'inté-

rieurs de la religion que l'on a devant Dieu
le mérite d'être chrétien \mr le baptême:
puisque, selon la parole du Sauveur, quel-

(fue bien que parlent de Dieu ceux qui se glo-

rifient de le servir, c'est par leurs fruits ,

c'est-à-dire par leurs œuvres, que vous con-

naîtrez cet/u'ils sont [Matth. VII, 6, 16, 20
)

en eifet. ('"est donc de celte vertu si néces-

saire à tout chrétien, qu'il nous faut traiter

à présent, pour donner comme la dernière

main à l'explication de ce nremier comraan-
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dément , qui est le pliis grand de tous les

commandements; et c'est sur quoi, mon
Père , vous pouvez me proposer vos diffi-

cultés et vos doutes.

Première question. — Après tout ce que

vous nous avez dit jusqu'ici, mon Père, sur

le premier commandement et sur les trois

vertus théologales qui sont nécessaires pour
le bien observer, nous avions tout sujet de

croire que vous aviez mis ces grandes vé-

rités dans tout leur jour ; et il ne nous res-

tait rien, semblait-il, à désirer, pour savoir

connaître, adorer, aimer et servir Dieu par-

faitement. Aujourd'hui vous entamez un nou-
veau sujet sur le même commandement , qui

semble nous imposer des devoirs nouveaux

,

en proposant la vertu de religion, qui ren-

ferme une si prodigieuse quantité de matières

différentes ; et vous assurez que sans cette

quatrième vertu on ne peut s'acquitter di-

gnement du devoir d'adorer un seul Dieu.

Ne craignez-vous pas, mon Père, de nous sur-

charger d'obligations contre les desseins de

Dieu, et de décourager les fidèles, en croyant
les instruire , par la multitude des choses

auxquelles il n'avaientjamais pensé? L'Eglise

qui nous propose la vertu de religion comme
une chose si nécessaire, a-t-ellc dessein de

nous imposer en cela un joug nouveau '! El
qu'entendez-vous par cette vertu de religion,

sans la'iuelle , selon vous , on ne peut garder
le premer commandement?
Réponse. — Non, mon Père , ce ne sont

point de nouvelles oljligalions que l'Eglise

nous impose, mais seulement une explica-

tion plus abondante et plus claire de la même
obligation, pour nous apprendre la pratique

de ce qui serait sui)erflu et sans mérite dans
de stériles spéculations, et pour nous faire

éviter les vaines observances qui corrom-
pent la pureté du culte divin. Voici donc ce
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que c'est que la vertu de religion, sans la-

fjuelle il n'y a point de christianisme par-

lait.

La religion, selon saint Thomas (II
, q.

%\,art.\, inconclusione) , est une vertu par
laquelle l'homme chrétien rend à Dieu le culte

et la révérence qui lui est due. i° C'est une
vertu, parce que la vertu est une habitude

libre, élective et volontaire, qui rend bon
celui qui la possède, et (fui fait que ses ac-

tions sont bonnes par le motif qui les lui

fait faire : or, la religion rend bon et ver-
tueux celui qui en conçoit les pieux senti-

ments, et elle donne un caractère de sainteté

aux actions qu'il fait en conséquence des

sentiments qu'elle inspire ; elle est donc une
vertu. Son objet est (le nous faire rendre à
Dieu l'honneur qui lui est dû : c'est donc une
vertu chrétienne. Ainsi en raisonne saint

Thomas.
2° C'est une vcitn qui n'a que Dieu pour

objet, ou, pour mexprimer autrement , ipii

se rapporte à Dieu seul comme h sa fin uni-
que et dernière, parce que c'est h Dieu que
nous (levons particulièrement Cire unis
corrmie h celui qui est également et notre
pnncipc et notre fin ; et ayant eu le malheur
de être .'éparés |iar le pé' hé, c'e<<l par la

vertu de religion que nous sommes liés de
nouveau avec lui , en lui rendant un culte

parfait.

L'homme religieux est appelé ainsi , dit

saint Isidore (lib. X Etymolog., c. 17), pour
le soin qu'il prend de relire et rappeler dans
son esprit les choses qui regardent le culte

divin; et le mot de religion, selon saint Au-
gustin, se prend du choix nouveau que nous
faisons d'un Dieu que nous avions perdu par
notre négligence , ou du lien plus étroit avec

lequel elle nous unit à Dieu. (Lib. de vera

Religione.) \o\\h, mon Père, ce que c'est

que la vertu de religion à laquelle le pre-

mier commandement nous engage ; et par

cette définition il paraitque ce n'est pas une
nouvelle obligation que l'Eglise nous im-
pose, mais plutôt une instruction qu'elle

nous donne pour savoir rendre à Dieu le

culte qui lui est dû.
Seconde question. — Tous venez de dire,

mon Père, que la vertu de religion n'a que
Dieu pour objet. Cela paraît contraire aux
paroles de votre texte, où l'apôtre saint Jac-
ques dit que la religion pure consiste à visiter

les orphelins et les veuves, et à se préserver
delà corruption du siècle. Or, visiter les or-
phelins et les veuves, pour les consoler dans
leur affliction, c'est la charité envers le pro-
chain. Se préserver de la corruption du siè-

cle, c'est la charité que tout chrétien se doit

à soi-même. La vertu de religion dont vous
parlez ne se rapporte donc pas à Dieu seul

comme à son unique objet.

Réronse. — Pour bien entendre cette doc-
trine de l'apôtre «aint Jacques, il faut savoir
que, selon saint Thomas, il y a deux sortes
d'actes de la vertu de religion. Les uns sont
des actes propres , immédiats et prochains ,

qu'elle produit par rapport à son ol)jet prin-
cipal qui est Dieu. Les autres sont des actes
éloignés, ([u'ellc produit en faveur du j ro-
cliain ({ui est son objet second et moins prin-
cipal. Les actes propres et spécifiques de la

religion sont, jiar exemple, l'adoration, la

jirière , les vœux , les sacrifices , et ceux-là
n'ont que Dieu pour objet. Car quand noiis

honorons aussi les saints , et que nous les

invoquons , c'est toujours Dieu que nous
adorons et à qui nous adressons nos prières,

par l'intercession des saints qui sont nos
médiateurs au|)rès de Dieu. Mais les actes

éloignés de la religion, tels (pie sont la vi-

site des afiligés et ties malades pour les con-
soler, l'aumône pour les recourir en vue de
Dieu, ont aussi le prochain jiour objet; mais
ce prochain n'en est (ju(,' l'objet second et

moins principal, parce (pie c'est toujours la

majestc^ de Dieu que l'on envisage premiè-
rement dans ces devoirs de religion et de
charité. C'est pour cela que saint Thomas
les ap|ielle des actes médiats et éloignés de
la vertu de religion; parce que nous ne les

faisons qu'en consé(piencc de l'adoration

que nous rendons à Dieu et de l'amour que
nous lui portons, qui en sont les actes pro-
chains et immédiats.

C'est en ce sens que l'apôtre saint Jacque.s

a dit que la religion pure et sans taihc cou-
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siste a visiter les orphelins et les veuves
dans leur nfïliction

; parce qu'il ne parlait

que des actes moins princij)aux de la reli-

gion, qui concernent le i)rocliain; mais cela

n'est nullement contraire à la définition

qu'en donne saint Thomas, qui parle de la

vertu do religion jiar rap[iort à son objet

premier et principal qui est Dieu; et par
conséquent il reste toujours vrai que la re-

lij'on n'a que Dieu pour oi)jet , tout le

re.>te ne se faisant (jue par raj)[)ort h Dieu.
11 eu faut dire de même de l'obligation

qu'a tout chrétien de se préserver de la cor-

ruption du siècle. La fm principale de ce

grand devoir est l'honneur de Dieu
,
qui est

offensé par les mœurs dépravées de ses en-
fants , et la pureté de leur vie n'en est que
la fm seconde et moins principale, comme
un moyen de glorifier le Seigne-ii* La
religion commande de se conserver par de la

corruption du siècle prcseni , dit saint Tho-
mas, parce qu'elle ordonne tout ce qui est de
l'honneur de Dieu, en évitant tout ce qui peut
Voffenser; mais la puretéde la vie est un acte

élicite de la tempérance, ou de quelque autre
vertu pareille; et de cette façon de concilier
saint Thomas avec l'apôtre saint Jacques,
il paraît, mon père, que la vertu de religion

a toujours Dieu pour son premier et prin-
ciiial o!)jet, puisque la charité qu'on exerce
envers le prochain, ou le soin de mener uno
vie pure, n'est, à proprement parler, ciu'un

moven de l'honorer par un cuite véritaule.

Troisième question.— Par vos propres ré-

ponses, mon père, il paraît qu'il ne faut pas re-

fjarder la vertu de religion comme une vertu,

particulière et spéciale, à laquelle le premier
commandement de Dieu nous oblige. Saint
Paul dit ( / Cor. X , 31 ) ; Soit que vous bu-
viez, soit fj^ue vous mangiez

;
quelque chose

que vous lassiez, faites tout pour la gloire

de Dieu. On peut donc glorifier Dieu en tout
ce que Von fait, et par conséquent Vhonneur
de Dieu n'est jjus l'objet spécifique de la vertu
de religion; ou bien il faudra dire qu'il y
a autant de vertus de religion que d'actions

chrétiennes qui peuvent glorifier Dieu. Saint
Augustin dit aussi IDecivit. Dei, cap. 6)
que le vrai sacrifice a Dieu est toute bonne
œuvre que l'on fait pour être uni à Dieu
par la sainte société que l'on conserve avec
ses frères. Puis donc que le sacrifice ap-
partient à la religion , toute bonne œuvre
sera une vertu de religion; et par conséquent
la religion n'est pas une vertu spéciale qui
soit distinguée des autres vertus.

Réponse.—Tout cela n'empêche pas, mon
Père, que la religion ne soit une vertu spé-
ciale distinguée des autres vertus; et voici
la raison que saint Thomas (2-2, q. 81, a.

4) en donne. Des lors que la vertu est pour
régler le bien que l'on doit faire , il s'ensuit

?'u'il y a une vertu spécifique et particulière
à où il y a un bien spécifique à régler; cr la

religion a soin de régler le culte que l'on

doit rendre à Dieu, à raison de son excellence.
Ainsi, puisque Dieu aune excellence particu-
lière, qui demande nn culte particulier qui
n'est dû â personne qu'à lui, il est évident que

la religion qui a soin de régler ce culte, est

aussi une vertu particulière , distingués de
toutes les autres vertus.

Quand donc saint Paul a dit -.Soit que vous
buviez, soit que vous mangiez; quelque chose

que vous fassiez, faites tout pour la gloire de
Dieu; c'est [lar là môme qu'il montre que
tout le bien (jue l'on fait se rapporte à la

seule vertu de religion, dont l'oflice est de
régler ce qui con erne le culte divin ; et loin

d'en con.-lure qu'il y aura dès lors autant de
vertus de religion que de bonnes œuvresque
l'on fait pour honorer Dieu, toutes ces bon-
nes œuvres ne seront q'ae des actes diffé-

rents d'une seule et unic^ue vertu, qui est la

vertu de religion, en tant qu'elle nous porte

à pratiquer tout ce qui est pour l'honneur
de Dieu.
De môme, quand saint Augustin a dit que

le vrai sacrifice est toute bonne œuvre que
l'on fait au prochain

,
pour goûter les dou-

ceurs d'une sainte société en Dieu, il prouve
seulement par là que toutes nos bonnes œu-
vi-es ne tendent qu'à honorer Dieu, comme
autant de sacrifices à sa gloire, toujours su-
bordonnées à la vertu de religion

; qu'elles

n'en sont que des actes et des parties dift'é-

rentes, pour arriver toutes à la môme fm qui
est l'honneur de Dieu. 'Voilà, mon Père,
comment il est vrai que la vertu de religion

est une vertu spéciale distinguée do toutes
les autres, selon saint Thomas [Ibid., re-

sponsione ad l,art.ij('n tant qu'elle commun-
ie à toutes les autres vertus.

Quatrième question.

—

Dès lors que la vertu
de religion n'a que Dieu pour objet, et sa gloire

pour sa fin principale, elle est donc une qua-
trième vertu théologale; puisque c'est la défi-
nition que la théologie nous en donne ; et qu'une
vertu n'est appelée théologale , que parce
qu'elle se rapporte immédiatement et direc-

tement à Dieu, cependant la même théologie

nous enseigne qu'il n'y a que trois vertus théo-

logales; savoir, la foi, l'espérance et la cha-
rité. Quelle différence mettez-vous donc entre

ces trois vertus et la vertu de religion si

elles ont le même objet?

Réponse.—La réponse à votre dilTiculté,

mon Père, se trouve dans les termes mêmes
de l'objection. Une vertu est appelée théolo-
gale, dites-vous, en ce qu'elle se rajiporle

imméiJiatement à Dieu, comme la foi. Or la

religion se rapporte bien à Dieu, mais ce

n'est pas immédiatement; elle ne s'y rap-

porte que d'une manière médiate et éloi-

gnée; savoir, jiar le moyen du culte qu"o:i

lui rend, et dont elle règle les devoirs; ainsi

elle a Dieu pour objet, sans être pour cela

une vertu théologale. On distinque donc
deux choses, dit saint Thomas {Ibid., art. o,

in conclusione) dans la vertu de religion ,

1° le culte divin dont elle inspire les sent:-

ments ;
2° la majesté de Dieu à laquelle ce

culte est rendu. Or le culte divin est l'objet

premier, prochain et immédiat de la religion :

et Dieu ri'en est que l'objet second, médiat et

éloigné, parce q' 'il en est la fin : et c'est la

différence qu'il y a entre la vertu de religion

et le.% trois vertus théologales. La foi, par
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exemple, est appelée vertu théologale, parce

quelle a Dieu pour son objet immédiat, soit

pour croire son existence, dit saint Thomas,

soit pour soumettre nos esprits aux vérités

qu'il a révélées. Mais la religion n'est qu'une

vérité morale, par laquelle nous ne nous éle-

vons à Dieu que par le moyen des i)onnes

œuvres que nous faisons pour l'honorer;

comme sont l'adoration, la prière, l'aumône,

1,^8 sacrifices, les jeûnes, et autres sembla-

iih^-s, qui en sont l'objet immédiat, dont

Dieu est la fin et comme l'objet éloigné.

Ainsi la vertu de la religion n'ayant pas

Dieu pour objet immédiat, comme la foi,

n'est pas une vertu théologale, quoiqu'elle

se rapjmrte à Dieu, mais seulement une
vertu morale qui règle les œuvres de piété

par les(iueUes nous honorons Dieu. Yoilh,

mon Père, ce que saint Thomas répond à

votre difficulté.

Cinquième question.— Il paraît par toutes

vos réponses, mon Père, que la vertu de reli-

gion n'étant qu'une vertu morale, n'est pas

plus excellente que les quatre vertus morales

que les païens même ont pratiquées ; savoir,

la force, la prudence, la justice et la tempé-

rance; et qu'elle nous sert moins à garder le

commandement d'adorer Dieu, qu'à observer

les autres préceptes qui concernent l'amour

du prochain. En voici la raison : V La perfec-

tion des vertus morales consiste dans le milieu,

selon les philosophes. La justice, par exem-
ple, est parfaite, quand elle met l'égalité entre

ce qui est dû et ce que l'on rend : or, dans ce

que la religion fait pour Dieu, elle ne peut
parvenir à cet heureux milieu et à ce point

d'égalité de rendre à Dieu autant d'honneurs
qu'il nous a fait de grâces ; elle semble donc
moins parfaite en son genre et dans ses fonc-
tions, que les autres vertus morales. 2° La
vertu est d'autant plus parfaite, que le besoin
de ceux auxquels on fait du bien, est plus
grand : or, les pam-res ont un très-grand be-

soin de l'assistance des riches; Dieu au con-
traire n'a aucun besoin de nous. L'aumône
qui soulage la misère des pauvres, est donc
une vertu plus parfaite que la religion par
laquelle nous honor ns Dieu. 3" Plus l'obli-

gation de faire un bien est grande, et moins
il est louable de le faire : or, de rendre èi Dieu
un culte souverain, c'est une obligation indis-

pensable ; l'aumône an contraire est une action
libre, du moins pour la quantité de ce que
l'on veut bien donner. Il semble donc que nous
honorons plus Dieu en faisant l'aumône, qu'en
l'adorant par un culte souverain; et qu'ainsi

la vertu de religion nous sert moins à garder
le premier commandement d'honorer Dieu,
que les autres vertus morales ne nous servent

pour accomplir les commandements qui n'ont
pour objet que l'amour du prochain.

Réponse. — Avant que de répondre h tous
vos doutes, p dis (pie la vertu de religion,
dès lors ((uelle a p.oiir (in d'honorer Dieu,
est plus noble que toutes les autres vertus
morales ipii ne regardent qu(î le iirocliain;

puivcpic les préceptes (fui ont la majesté d(!

Dieu pour objet, tiennent dans le Déoaloguc
le

I
lemier rang comme étant les principaux.

et que l'ordre des commandements y est ré-

glé i*ar leur dignité. Plus les vertus nous
a[)prochentde Dieu comme de notre dernière

fin, et plus sont-elles excellentes : or, de
toutes les vertus morales , il n'y en a {.oint

(|ui nous approche plus de Dieu que la vei tu

de religion, puisqu'elle nous poi te b des jira-

tiques de piété qui sont direttemenl et im-
médiatement pour sa gloire, comme sont

l'adoration, la prière, les mortilications de
la pénitence pour expier les fautes qu'on a

commises contre l'honneur de Dieu; la reli-

gion est donr. plus excellente que les autres

vertus morales qui n'honorent Dieu qu'indi-

rectement en la personne du prochain, au-
quel nous faisons du bien en vue de Dieu.

Pour répondre maintenant à vos raisons

de douter, je dis, 1° que le mérite de la vertu

ne se prend jias toujours de la perfection

avec laquelle on fait le bien, mais du soin

que l'on apporte pour le bien faire avec le

secours de la grâce. Quoique nous ne puis-

sions, parla vertu de religion, {iarvenir à ce

juste milieu qui met l'égalité entre ce que
l'on a reçu do biens, et les témoignages da
sa reconnaissance, ni rendre à Dieu autant

d'honneurs qu'il a opéré de prodiges pour
nous; cela ne diminue rien de sa perfection,

qui consiste à avoir l'honneur de Dieu pour
objet et pour fin. Dès lors que le défaut ne
vient que de notre insuffisance, et non })as

de notre volonté, nous rendons à Dieu plus

de gloire par les actes de celte vertu qui

s'adressent directement à lui, qne par tout

ce que nous pourrions exercer de charité

envers nos frères.
2" 11 est vrai que dans le l)ien que l'on

fait au i)rocliain, la vertu est d'autant plus

grande et la charité plus méritoire, que
son besoin est plus pressant; parce (pie

l'assistance qu'on lui donne n'est que [lour

son utilité, sans aucun retour sur nous-mê-
mes ; mais il n'en est pas de môme à l'égard

de Dieu. Quoique le culte que nous lui ren-

dons, ne soit pas pour son utilité, parce qu'il

n'a aucun besoin de nous, mais idutot pour
la nôtre : il est toujours constant (}ue la reli-

gion qui nous y jiorte est | lus excellente

que toutes les autres vertus morales, puis-

(pi'elle nous approche plus de Dieu par des

pratiques de piété, où c'est principalement

sa gloire que nous cherchons.
3" L'obligation de faire une chose nous

ôte au plus la gloire (pi'on a dans les œuvres
de snrcîrogalion; ma;s elle n'en ravit pas le

méiite jiour cela,
)
uisqu'on e.-t toujours

louable d'accomplir les préccj tes, quehjuc
obligation qu'il y ait de s'y soumettre; et

que c'est h ( eux qui gardent les commande-
ments, que Dieu iiromct sa gloire |;our ré-

compense
;
preuve (pi'il y a du mér.te h les

garder. Ainsi, quoi(pie nous soyons obligés

iiar toutes sortes de titres d'honorer Dieu,

la religion, (pii nous y porte, n'en est pas

moins j)rét'érable pour cela aux vertus mo-
rales, (pji, n'étant (pie |!Our le service du
prochain, ne seraient d'ailleurs (jiie d'une

sainte liberté; parce (pie, comme j'ai dit,

elle se ra|»portc dircitoiuenl h Dieu
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Sixième question. — Vidée que i^ous nous
donnez de ta rerlu de reHtjion eut (jrunde,

mon Père; mais les fondions que v.us en
irez marquées nij réponde7it guère; lorsque
vous spécifiez entre antres des actes exté-

rieurs de pénitence et de charité, comme le

jeûne et Vaumône. Saint Jean nous enseigne
que Dieu est un pur esprit, et que ceux
ijui l'adorent , doivent l'adorer en esprit et

en vérité. [Joan. IV, 2'i..) La religion, dont
V adoration est racte principal , ne peut donc
s^exercer par des œuvres extérieures et sen-

sibles. De plus, saint Augustin a loué le phi-
losophe Sénèque d'avoir méprisé les idolâtres

de son temps, parce quils rendaient à leurs

dieux les mêmes honneurs que l'on rend tous

les jours à des hommes mortels. Ce saint doc-

teur a donc cru qu'il était messcant d'hono-
rer la divinité par des actions corporelles ,

extérieures et sciisibles qui semblent ne con-
venir quà des êtres corporels.

Réponse. — Toutes vos raisons, mon Père,
n'affaiblissent en rien cette grande vérité,

que l'on peut et que l'on doit honorer la ma-
jesté de Dieu par des actes extérieurs et sen-
sibles. Le Roi-Prophète a dit formellement :

Mon cœur et ma chair ont tressailli de joie

par un désir ardent de voir le Dieu vivant
[Psal. LXXXIII, 2) dans le séjour de sa

gloire. Les choses visibles et matérielles que
la chair du Prophète représente , de même
que son cœur nous marque les choses inté-

rieures et invisibles, peuvent donc servir au
culte qui est dû au Seigneur et aux devoirs
de la religion.

Nous honorons Dieu, dit saint Thomas
(2-2, art. 7, in conclusione), non\pas simple-
ment à cause de lui, puisque nulle créature
mortelle ne peut ajouter à sa gloire, mais à
cause de nous qui lui devons tout ce que nous
sommes et tout ce que nous avons; or, nous
sommes composés de corps et d'esprit ; il est

donc aussi nécessaire que juste que tout ce

qui est en nous soit employé à le glorifier.

Notre esprit a besoin, pour s'unira Dieu,
du secours de ce qu'il y a de sensible en nous.
C'est par les choses corporelles et visibles,

comme dit saint Paul, que nous nous élevons
à la contemplation des merveilles invisibles

{Rom. I, 20) : et dans le culte divin il est

nécessaire que nous nous servions des choses
corporelles, afin que par des signes sensibles
notre âme puisse être excitée à faire des
actes spirituels par lesquels elle s'unisse à
Dieu. La religion renferme donc également
et des actes intérieurs qui en {ont le princi-

pal exercice, comme ils en sont le plus noble,
et des actes extérieurs qui en sont la partie

moins principale, mais toujours nécessaire
])Our nous élever par leur moyen à ce qu'elle

a de plus parfait.

Ainsi, quand saint Jean a dit que Dieu, qui
est un esprit, doit être adoré en esprit et en
vérité, il n'a jamais prétendu exclure de son
culte tout ce qui est corporel et sensible. Mais
son dessein a été de marquer seulement ce
cjij'il y a de plus parfait et de plus noble dans
1 obligation que nous avons, et dans le

fûj, mandement au'on nous fait de l'adorer,

afin de nous en actpjilter avec plus de per-
fection.

Quand Jésus-Ciuisl a dit ces paroles, rap-
poi-lé(!S par saint .Jean, il répondait à la Sa-
maritaine, qui demanda t laquelle des deux
religions était la véritable, ou celle des
Juifs , ou celle des Samaritains. Jésus lui dit

que ni l'une ni l'autre n'était la véritable;
mais que celle qu'il venait établir, et dont la

religion des juifs n'avait été jusqu'alors
(juela figure, était la >eule qu'il fallait em-
brasser : que les Samaritains étaient des ido-
lâtres qui adoraient des dieux qu'ils ne con-
naissaient pas ; Vos adoratis quod nescitis

{Jean. IV, 22) que les juifs adoraient le

vrai Dieu qu'ils connaissaient bien : Nos
adoramus quod scimus ; que sous ce respect
leur religion était la véritable, mais qu'elle
allait cesser de l'être par l'établissement
d'une loi nouvelle, où de simples figures fe-

raient ])lace à la vérité qu'elles signifiaient.
Les juifs n'adoraient pas Dieu en esprit,
mais par un culte grossier et charnel. C'est
pour cela que Jésus répondit à cette femme :

On n'adorera ])lus ni sur la montagne avec
les Samaritains, ni dans le temple de Jéru-
selem avec les juifs, parce qu'il n'est que
l'ombre des temples spirituels que Dieu s'est

préparés ; mais désormais on adorera dans
tout l'univers en esprit et en vérité ; parce
(lue les chrétiens, qui vont succéder aux juifs,

comjtrendront les grandes vérités qui ont
été cachées sous les grossiers symboles de
leurs cérémonies légales. Voilà," mon Père,
le vrai sens de ces paroles du Sauveur, qu."

ne détruit point la nécessité de notre culte
extérieur. C'est aussi dans ce sens que saint
Augustin a d;t {De civ. Dei, lib. X, c. 5) que
les sacrifices visibles que nous offrons à Dieu
sont comme les sacrements , c'est-à-dire , des
signes visibles du sacrifice invisible de nos
cœurs : jireuve qu'il reconnaissait dans le

culte divju et dans la vertu de religion, des
actes extérieurs et visibles.

Quand donc il loue Sénèque d'avoir blâmé
les idohUres, parce qu'ils ren{iaient à leurs
divinités des honneurs qu'on rend tous les

jours à ùe.i hommes mortels, ce n'était pas
qu'il ciût qu'il était indécent d'honorer son
Dieu par un culte sensible, mais il loue
ce philosophe d'avoir trouvé mauvais que ces
infidèles s'imaginassent que des dieux, qu'ils

savaient avoir été jiourla plupart des hommes
co.'nme eux sur la terre, s'estimaient honorés
par de tels sacrifices. C'est, mon Père, la lé-

ponse de saint Thomas au lieu que j'ai cité,

où il prouve (juo la vertu de religion peut
et doit s'exercer par un culte sensible et ex-
térieur qui nous dispose à ce qu'elle a de
sjiirituel et de divin.

Septième question. — T'ows nous donnez
à entendre par vos réponses, mcn Père, que
pour bien observer le pronier commandement
par la vertu de religion, il faut en faire des

actes extérieurs dont le prochain soit édifié,

et où Dieu trouve de l'augmentation de sa

gloire accidentelle. Mais toute la religion du
chrétien consiste-t-elie doits ces démonstra-
tions sensibles d'une piété si édifiante? ou
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nous oOlige-t-elle à quelque chose encore déplus

parfait? C'est ici que nous avons besoin d'une

explication singulihe, pour en bien appren-

dre tous les devoirs , afin de devenir de par-

faits chrétiens. Quels sont donc, je vous prie,

les actes de la vertu de religion, et en quoi

la faites-vous consister?

Réponse. — Saint Thomas (2-2, q. 82) nous

enseigne, mon Père, qu'il y a deux sortes

d'actes de la vertu de religion. Les uns qui

j sont intérieurs et les principaux, puisque

tout le spécieux extérieur de nos cérémonies

ne tend qu'à élever notre esprit et notre cœur
à Dieu. Les autres sont extérieurs; et, pour

n'en être pas les principaux devoirs, ils n'en

sont pas moins nécessaires pour contribuer

à nous unir à Dieu par des choses sensibles,

afin que, comme l'homme est un composé de

corps et d'esprit, il y ait la religion du corps

comme la religion de l'âme, et que par ce

moyen l'homme chrétien soit consacré tout

entier au Seigneur.

Les actes intérieurs do la religion sont

deux principaux : savoir la dévotion et l'o-

raison. La dévotion qui regarde particulière-

ment le cœur, en tant qu'il est entièrement

dévoué au culte et h l'honneur de Dieu. L'o-

raison C[ui est une élévation dcFcsprit à Dieu,

soit pour adorer ses perfections infinies, soit

pour lui demander ses grûces, sans le se

cours desquelles nous reconnaissons que
nous ne pouvons ni faire aucun bien, ni

môme en avoir la pensée et en concevoir les

pieux désirs.

Les actes extérieurs de la religion sont

de deux so»7ps , continue saint Thomas (2-2,

q. k, art. 2) : t" Vadoration, en tant quelle

se manifeste par des prosternations visibles

du corps ;
2° le sacrifice, lorsqu'on lui ofjre

des choses sensibles, pour reconnaUre son

domaine absolu sur toutes les créatures.

Pour être vraiment religieux et chrétien

envers Dieu, il faut donc 1" Faire profession

d'une dévotion sincère, c'est-à-dire, conser-

ver un cœur to\it dévoué à son service et

singulièrement attentif à ne rien faire contre

son culte, contre son honneur, ni contre sa

sainte loi; 2' il faut le prier souvent par de

pieuses élévations de son esjirit à Dieu, |)Our

l'adorer, de son cœur jiour l'aimer, en lui

demandant la grAce de lui être toujours fidèle.

Voilà pour ce qui regarde l'intérieur de la

religion.

Quant à ce (jui regarde l'extérieur de la

môme relig'on, c'est un grand devoir de la-

dorer visiblement par les postures du corj s

les (dus humbles, lors particulièrement nue
pendant les saints mystères on expose à l'a-

doration des lidèles riio.'tic sans tache qui

fut offerte sur la (roix
i
our les pédiés du

monde. C'est là, surtout, qu'il faut fa'ro

paraître une modestie telle qu'il convient à

des chrétiens convaincus par la foi qu'ils

sont en la présence d'un Dieu (pii sera un
jour leur juge et le vengeur des indignes
j)rofanatif)ns rpi'on en fait. On ne peut avec.

tro|i de soin offrir à Dieu des sacrifices de
CCS biens extérieurs de la fortune, qui sont
autant de larj^esses do sa iTovidouce, par des

auiT.ônes proportionnées à ce qu'on a reçu

de sa libéralité , i)ar de pieuses offrandes

pour la décoration de ses autels, mais bien

[dus encore par la soumission de son cœur
dans les disgrâces de la vie, en disant avec le

saint homme Job : Le Seigneur m'avait donné
ces biens, le Seigneur me les a ôtés ; son saint

nom soit béni. C'est de tous les sacrifices le

plus excellent, que celui d'un cœur obéis-

sant et docile en ces rigoureuses conjonc-

tures, dans un esprit de pénitence, et le jilus

parlait exercice de la vertu de religion, dont

nous parlerons plus amplement dans la

suite.

Inspirez, ô mon Dieu, à tous les fidèles ces

nobles sentiments d'une religion si parfaite

et si pure; et faites par votre grâce que tous

ceux que vous avez honorés du caractère

auguste de chrétien, ne reconnaissent jamais

que vous qui soyez digne d'ôtrc adoré sur la

terre
;
qu'ils n'aiment que vous, qu'ils n'es-

pèrent rien que de vous, qu'ils ne cherchent
ici-bas leur félicité qu'en vous, afin qu'au
ciel lisaient le bonheur de jouir éternelle-

ment de vous. Amen.

CONFERENCE XX!!.

Premier commandement. — Sur la v rtu de
religion.

DEUXIÈME C0>FÉRl;,NCr,.

Keligio rmind.-! el imiiianilala .ipiui Drum ri Patrem
tiaer est, immaciilaUimsecuslodirc ab lioc saprviio. (Juc, l,

27.)

La religion pure el sans Incite nux ijcux de Dieu notre

Père eut celle-ci, de se cotiserrer pur de la corruption du
siècle prénent.

C'est, N., toute la perfection de la religion

chrétienne , de nous (onserver j.urs de Ja

corru|)tion du siècle ; et sans cette attention

si sage nous ne pouvons préparer au Sei-

gneur un peuple parfait {Luc, 1, 17), selon
les désirs (iu divin Précurseur. Quehiu'ins-
truit que l'on soit de ce que l'on est obligé
de savoir et de croire, on ne mérite d'être

appelé chrétien, qu'autant tiue l'on vit con-
formément à ce que l'on croit: car, celui qui
n'est qu'auditeur de laparole sans l'observer,

connue dit l'apôtre saint Jacques (1, 2.'}), est

semblable à un homme (jui, ayant regardé se n
visage dans un miroir, s'en va, et ne se so)t-

vient plus comment il est fait. Mais, celui qui,

après avoir examine dans la loi de Dieu co
(pi'il doit être i)our lui pla're, fait tout co
qu'il a reconnu être nécessaire jiour être un
vrai chrétien, /ro?/rrra son bonheur dans son
action. C'est par le soin de remplir tous les

devoirs de la veitu (ie religion (pi'elie est

en nous une religion nure cl s'ins tache
aux yeux de Dieu iKiIre Père : Jieligionumda
et immacutala apud Deum et Patrem. VA nous
avons déjà marijué (|uels en sont les actes
principaux , en dis/uit avec sa'nt Thomas,
(}u'il y en a deux intéiieurs. sav<iir la dévo-
tion et l'oraison ; et ih-\\\ extérieuis, savoir
radf)ration visible pour l'édilicatinn <!u pro-
chain el le sacrifice. C'est (hMous ces devoirs
qu il nous faut mainlenanl parler en délail,



487 OU.VTKllUS SACRES. LE P. DAMEL DE 1>AI\1S. 46»

et sur quoi, nioii Pt-ro, vous pouvez nie pro-

poser vos clifti ultés cl vos doutes.

Première question. — Vous nous insinuez,

mon Père, que le premier acte de la vertu de
religion, sans la'inellc on ne peut bien obser-
ver le premier commandement d'adorer tin

seul Dieu, est une dévotion sincère pour tout
ce qui regarde son culte; et vous méditez de
nous l^expliquer en détail. Eh! que pou-
vrz-vous ajouter à ce que vous en avez déjà
dit? Et y a-t-il une dévotion plus grande que
de croire tout sans raisonner, comme vous
nous avez appris de faire? que d'espérer les

biens de l'éternité , pour le plaisir d'y jouir
de Dieu? que de l'aimer plus que toute chose?
que d'aimer jus/u'à nos ennemis pour le bon-
heur de lui plaire, et de leur faire du bien
'pour le mal, lorsqu'il serait si agréable de
poiwoir s'en venger? Quelle est donc cette

dévotion nouvelle dont vous voulez encore
nous parler?

RL'ponse.— Saint Thomas (2-2, q. 82, art. 1)

va vous l'a;)[iren(lre, mon Vère. Ladévotion,
dit ce Docteur angélique , n'est autre chose
qu'une volonté efficace et prompte de se

livrer à tout ce qui est du service de Dieu;
d'où il paraît que ce n"esl pas une vertu nou-
velle que je propose, mais seulement une
nouvelle méthode pour bien pratiquer les

trois vertus théologales que nnus avons si

abondamment exiiliquées. La dévotion d'un
chrétien consiste donc à se i)ortcr avec fer-

veur à tout ce qui est du service de Dieu
dans son état, et par rapport au rang qu'il

tient dans la société des îidèles. C'est pour
cela qu'il est dit dans VExode (XXXV, 21),

ciuo la multitude des enfants d'Israël s'assem-
bla pour offrir au Seigneur avec une volonté
prompte et pleine d'a.fection les prémices de
leurs biens, pour tout ce qu'il y avait de
travaux h faire au tt!)ernacle du témoignage,
et Mour la magnilicence du culte divin. Les
femmes comme les hommes donnèrent leurs

chaînes d'or, leurs diamants, leurs bagues,
leurs perdants d'oreilles, leurs bracelets,

tous les vases d'or de leurs maisons pour
être pré.!;entés au Seigneur ; et une libéralité

si magnilique fut un etfet de leur dévotion.

Puis donc que la dévotion est une volonté

de faire proiujjtement et de cœur tout ce qui
est du culte do Dieu; elle est évidemment,
conclut saint Thomas, un acte de la vertu de
religion. Le mot de d-^votion se jTend du dé-
vouement qu'un chrétien fait de sa personne
et lie son cœur à Dieu, pour le servir : et par
conséquent tout ce f(u'on ai)pelle vœu, est

aussi un acte de celte vertu ;
puisque c'est

une nroraessc que l'on fait à Dieu d'un plus

grand bien que tout ce que l'on est absolu-
ment obligé de faire, et que cela regarde son
culte d'une façon encore [dus parfaite.

La méditation des vérités divines, celle do
SCS infinies miséricordes, sont encore autant

de marques de cette dévotion; puisque nous
n'y sommes portés que par les mouvements
de notre piété. Et ces saintes considérations
qui en sont les etfets, en sont aussi la cause,
parce qu'elles la produisent, qu'elles l'aug-

mentent en nous, selon cet oracle duKoi-

PiO[)hète : Mon cœur s'est échauffé au dedans
de moi et ce feu divin s'est allumé pendant ma
méditation. (Psal. XXXNIH, 4.)

Ladévotion jiroduit lajoieducœur, comme
le libertinage en fa't au contraire le tour-
ment et le trouble ; et rien n'est plus doux
h un chrétien que d'avoir le scret téiiioi-

gnage d'une bonne conscience. Je me suis

souvenu de Dieu, disait le Roi-Prophète, et

j'y ai trouvé les délices de mon cœur. (Psal.

LXXVL h.)Si la méditation de ses bontés est

le princijje de notre dévotion, une joie in-

nocente que l'on ressent dans ce céleste

exercice en est le fruit a(!mirable ; et c'est

dans cet esprit que l'Eglise dit à Dieu dans
ses [irières publiques : Faites, ô Dieu tout-
puissant, qu'une dévotion sainte réjouisse
intérieurement ceux qui, p^ar la douleur d'a-
voir pé hé, se ])unissent par des jeûnes salu-
taires. (Collecte du merc. après te quatrième
dimanche de Caréme.)Vo'\Va. mon Père, (juelle

c.^t la (iévolion que saint Thomas a marquée
pour le premier acte de la vertu de religion,

c'eit-à-dire, une volonté pronij le et fervente
à exécuter les choses qui sont du cultf de
Dieu; et le moyen d'en ressentir les divines
flammes, est de penser souventaux bontés et

aux miser cordes du Seigneur.
Seronde rjue-tion.

—

Nous comprenons àprr-
sent, mon Père, que la dévotion, telle que vous
l'expliquez, est un acte de la vertu de religion:

mais 'cela ne paraît pas si évident de laprière

que vous dites en être le second acte intérieur.

La religion nous fait rendre « Dieu le culte

qui lui est dû ; par la prière au contraire
nous demandons à Dieu les grâces qui nous
sont nécessaires. C'est donc moins un honneur
que nous lui rendons, qiCunc recherche de nos
propres intérêts. C'est moins une union de
l'homme avec Dieu, qu'undésir qu'il a d'en ob-
tenir ce qu'il lui demande pour so7i utilité

particulière. Ainsi, puisque le désir est un
mouvement de la vrrtu appéiit'ive , laprière est

donc un acte de l'appétit sensitif par lequel

nous recherchons le bien qui nous est conve-
nable , et non par un acte de la vertu de reli-

gion.

Ré[)onse. — Vous croyez, mon Père, que la

prière n'est pas un acte de la vertu de reli-

gion mais seulement de l'appétit sensitif,

parce qu'elle nous fait désirer et demander à

Dieu le bien qui nous est convenable. Je
réponds que c'est par cet entiro't-là même
qu'elle est un acte de la vertu de religion.

> oici coTninci!t : La rel'g'on est une vertu
qui nous fait rendre à Dieu le culte et la

révérence qui lui est due : or, p)ar l'oraison

nous rendons h Dieu un honneur singulier

puisque nous protestons en le priant que
nous avons un besoin continuel des grAces

que nous lui demandons; que sa bonté,

malgré ros ingratitudes, et toujours prèle

h nous les donner; et que sa miséricorde

surpasse infiniment la multitude de nos
pécnés. Prier de la sorte et dans cet es[)rit,

c'est donc fa're un acte de la vertu de reli-

gion, puisque c'est honorer Dieu.
Le Uoi-Prophète dità Dieu. (PsaLGXL,2):

Seigneur, que ma prière s'élève jusqit'à vous
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comme un encens d'une odeur très-douce. Or,

l'encens, selon le style ordinaire des saintes

lettres, a toujours été regardé comme le sjtii-

bole d'une adoration très-pure : et l'adora-

tion ne se rend qu'à la Divinité : puis donc

que la prière est une adoration des perfec-

tions divines, autant que le sincère aveu de

notre dépendance, et que l'adoration est

l'acte de la religion le plus parfait, il s'en-

suit conséquemment qu'elle est aussi un
acte de la vertu de religion.

Quand donc on dit que dans la prière nous
paraissons moins chercher l'honneur de Dieu

que notre propre intérêt, et qu'ainsi elle est

un mouvement de l'appétit sensitif, plutôt

qu'un acte de la vertu de religion, je réponds

que c'est en cela même que nous honorons la

majesté de Dieu. Car la prière, comme dit le

sav'atit cardinal saint Pierre Damien (lib. III,

cap. 24) , est taxe drumnde que Von fait à

Dieu des choses honnêtes. Nous ne prions Dieu
pour notre propre avantage, que pour lui de-

mander les grûces sans le secours desquelles

nous ne pouvons parvenir au bonheur de le

posséder éternellement au ciel : c'est donc
l'honorer que de le prier ainsi ;puisc{ue c'est

reconnaître en l'adorant qu'il est seul la

source des véritables biens, et que sa miséri-

corde j)Our nous n'a point de bornes.

Troisième question.

—

Bien des (jens, mon
Père,ne seront pas de votre avis; et ceux gui raf-

finent sur la dévotion {car il y a df:; raffineurs

en tous métiers), prétendent au contraire que

c'est faire une espèce cl injure à Dieu que de lui

demander nos besoins ; et voici comme ils rai-

sonnent: On ne prit- que peur manifester sa

nécessité à la personne dont on désire recevoir

quelque soulagement. Or, saint Matthieu nous

dit (VI, 3-2} : Votre Père céleste sait quels sont

vos besoins ; Une convient donc pas de les lui

manifester, comme s'il les ignorait. De plus, on
ne prie une personne qui a sv.jef d'être irritée,

que pour lâcher de radoucir. Or, le cœur de

Dieu semble devoir être inflexible, puisqu étant

immuable. Une change point ses décrets. Et le

prophète Samuel répondit à Saiil, qui le priait

d'obtenir de Dieu le pardon de sa désobéis-

sance : Je ne retournerai point avec vous

pour le prier, parce (pi'il ne vous pardon-
nera pas : Dieu n'est j^as un homme comme
vous

,
pour se repentir (! Beg. XV, 29) , de

ce quil a une fois résolu. Il parait donc con-

venable de prier pour fléchir un Dieu qui ne

change jamais.

Képonse. — Nonobstant toutes vos raisons,

mon Père, et n'en déplaise aux rafiineurs que
vous citez , il faut demander h Dieu le se-

cours de ses grAces, non i)as jiour lui repré-

senter nos besoins, qu'il ronnait mieux que
nous-mêmes, mais pour faire humblement
devant sa (Hvine majesté un sincère aveu de
rotre misère spirituelle, de noire déi'en-
danre, autant que de cette bonté qui le rend
toujours prêta nous secourir ;{)uisqu'outro le

commandement que Jésus-Christ nous en
fait dans l'Oraison dominicale, il c. t dit en
saint Luc (XVIII, 1 ) : // faut toujours
prier, et ne se lasser jamais.

JI est donc h pro;)Os de remarquer ici, avec

Orateirs sacrés. XLVIII.

saint Thomas [Secunda-secundœ), que lesan-
ciens ont été dans l'erreur au sujet de la

prière en trois façons. Les uns ont cru que
la providence de Dieu ne réglait pas les cho-
ses de ce bas monde, et qu'ainsi il était inu-
tile de le prier. Les autres ont prétendu que
tout se faisait ici-bas par' une nécessité do-
minante, soit parce que Dieu nous y déter-
minait invinciblement en conséquence de
ses décrets éternels qui ne changent p.oii'.t,

soit parce que les astres influaient, sehiu
eux, sur notre volonté d'une manière absolue.
D'autres enfin, en reconnaissant que la di-

vine Providence gouverne les choses humai-
nes sans imposer de nécessité aux hommes,
prétendaient que nos prières changeaient
tout dans les dis}>ositions de sa i^rovidence :

ce qui est très-faux.

Les deux premières de ces erreurs ont été
condamnées de l'Eglise, qui a décidé : l°que
la providence de Dieu a soin de régler toutes
les choses d'ici-bas, selon cet oracle du Sage,
que sa sagesse atteint avec force depuis une
extrémité du monde jusquà Vautre, et qu'clU
dispose tout avec douceur {Sap., VIII, 1);
2° (jue noire volonté n'est soumise par con-
séquent à aucune nécessité , môme sous
l'empire de sa grâce ; puisque si Dieu, par sa
])uissance, nous imposait une nécessité in-
vincible, loin de disposer de tout avec dou-
ceur, il exercerait à notre égard une rigueur
insui)portab]e, en tant de tentations aux-
quelles on ne pourrait résister; et qu'ainsi il

faut toujours prier Dieu que de sa jiart il

règle toutes choses pour notre bien comme
pour sa gloire, et que de la nôtre nous fas-

sions toujours un saint usage de notre liberté.

La dernière de ces erreurs est réfutée pir
saint Thomas, en ces termes : // faut tclit'

ment établir V utilité de la prière, que d'un c<U(f

nous n'imposions point de nécessité aux chos^if

humaines, et que d'ailleurs aussi nous ne pré-
tendions pas changer les dispositions de la di-
vine Providence par Vcfpcace de nos oraisons.
Pour com|)rendre cette do'-trine il faut sa-

voir que la providence de Dieu dispose, non-
seulement les ihoses qui doivent arriver,

dit saint Thomas, mais encore les causes qui
doivent p.roduire ces sortes d'elfets. Dieu a
déterminé et réglé que nous ferions certaines
bonnes œuvres pour l'acquit de nos devoirs
de chrétiens : voilà les choses que sa provi-
dence a réglées. Nous ne pouvons les faire

que nos cœurs n'y soient bien disposés : voilà

les causes que sa grâce prépare h la pratique
de ces solides vertus. Ainsi, quand nous
prions, ce n'est pas pour faire changer les

décrets de Dieu dans ce qu'il a résolu de
faire exécuter sur la terre, mais pour obtenir
le pouvoir d'opérer le bien qu'il veut que.

nous fassions; jiouvoir qu'il a résolu do
n'accorder (pi'à nos in.-ta;.les prières. En de-

mandant le secours de ses grâces, nous méri-
tons de recevoir dans le temps, dit saint Tho-
mas, ce qu'il a résolu avant tous les siècles d$
nous donner. C'est aussi la doctrine de saint

Grégoire le Grand, au livre I" de ses Dialo-
gues, chap. 8.

On pourrait dire toutefois en un sens et

16
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sans danger qu'en priant , coinmo en chan-
geant de vie, nous changeons quelque chose
dans les décrets de Dieu; non pas que Dieu
soit capable de changement par lui-même,
mais parce que nous-mêmes nous changeons
en suivant les inspirations de sa grâce. Car,

comme Dieu n'avait résolu notre condamna-
tion que d'une manière conditionnelle , nous
changeons, pour ainsi dire, cette condamna-
tion en justification, quand nous faisons par
sa grâce de dignes fruits de pénitence.

C'est la pensée de saint Ambroise, quand il

dit (lib. Il in Luc): Dieu saura changer la

sentence, si vous savez vous amender de vos
péchés. Novit Dominas mutare sententium, si

tu noveris cmcndare deliclam.'Ei de tout cela

il i)araît que, quoique Dieu connaisse f{uels

sont nos b('Soinv,nous devons incossamiacnt
les lui demander; et que, loin de lui faire in-

jure en cela, nous le glorifions au contraire ,

puisqu'outre que nous reconnaissons par là,

et sa bonté et notre déi)endance, nous ne de-
mandons que l'accomplissement de ses dé-
crets éternels et l'exécution de ses volontés
saintes sur nous.
Quatrième question. — S'il est convfnahie

de prier, par la raison qu'en priant nous ho-

norons,comme ijous dites, lamajeslMe Dieu par
un acte de la vertu de religion , il semble par
la même raison, mon Père,que nous ne drvions

prier que Dieu et jamais les suints, puisqu'il

n'y a que Dieu qui mérite d'être honoré par un
principe de religion. Et en efj'ct, à quoi bon
invoquer ceux qui n'entendent pas nos prières

et qui ne connaissent pus nos besoins? Or,
saint Augustin dit formellement {Lib. de cura
promortuis agenda, cap. 13,15,16): Les morts,
et même les saints ne savent rien de ce que
font les vivants en ce monde, pas môme de
ce que font leurs enfants. Cependant l'Eglise

catholique nous exhorte à les invoquer, et les in-

voque tous lesjours. Comment cela s'entend-il?

Ué^jonse. — Rien n'est plus salutaire, mon
Père, que d'invoquer les saints. Et le saint

homme Job dit : Appelez à votre secours, s'il

y a quelqu'un qui vous réponde, et adressez-

vous à quelqu'un des saints. [Job, V, 1.) Mais
pour éviter toute équivoque et pour ne pas
donner dans l'illusion , il faut remarquer,
avec saint Thomas {loc. sup. cit., a. 4), qu'on
peut adresser ses prières à quelqu'un en
deux manières : 1" en lui demandant une
chose qu'il peut nous accorder pa'"lui-mêuie;
2' en le priant de nous obtenir, par son cré-

dit et par sa recommandation, ce qu'il ne
saurait lui-même nous donner. La i)remière
façon de prier ne peut convenir qu'à Dieu :

puisqu'il n'y a que lui qui, comme la source
de toutes les grâces, puisse nous les donner
pour paiTcnir à sa gloire, selon l'oracle du
Prophète {Psal. LXXXIII, 12) : Gratiam et

gloriam dabit Dominus. La sc;;onde manière
de prier convient parfaitement aux anges et

aux saints ; et il est louable do les invoquer,
non pas afin que Dieu nous exauce par leur

secours, dit saint Thomas, inais parce qu'à
leur recommandation et en considération de
leurs mérites, Dieu nous accorde souvent ce

Çue nous ne mérJtons pas d'obtenir j)ar nous-

mêmes. C'est en ce sens que saint Jean dit

que ta funi'^e des parfums qui sont (es prières
des saints, offerte de la main des anges, monta
jusqu'à Dieu. {Apoc, Mil, U.) Cet artii le de
notre foi fut décidé dans le sejitième conc ile

général, qui est le second de Nicée, l'an 787,
et répété par le concile de Trente, f-ession

25, où il déclare ['ar un décret particulier que
les saints dans le ciel prient Dieu pour nous,
et qu'il est bon de les invoquer pour en ob-
tenir des grâces.

De là il paraît combien est injuste le re-

proche de nos frères égarés, les relig onnaires
qui nous accusent d'iuolAtrie, quand nous
invoquons les saints, et que nous les hono-
rons. Nous ne leur demandons jiasdes gi'âces

(pi'ils aient le ]»ouvoir de nous donner euv-
mèmcs, mais seulement qu'ils peuvent iiOi.c

aider à obtenir parle ])oids de leur iefon>
mandation. Dieu est seul par lui-même notre
souverain Ijienfa.teur, et comme tel noi s

l'adorons. Les saints sont aupaèsde Dieu nos
médiateurs d'intercession, et sous ce respe f

nous les honorons comme les favoris de Dieu;
mais c'est toujours à la majesté de Dieu q- e
nos prières s'adressent, quand nous le con-
jurons, par le mérite des saints, dont nous
demandons que les suffrages nous soient fa-

vorables par Jésus-Christ notre Sauveur, que
nous reconnaissons toujours pour notre
unique médiateur d'autorité auprès deDiei>
son Père, comme parle saint Paul (I 7'fm.,

11,5); et c'est pour cela que l'Eglise, a; rè:^

avoir interposé le crédit des saints pour de-
mander à Dieu des grâces, termine toutes ses

oraisons en disant : Par Notre-Seigneur Jé-
sus-Christ votre Fils, qui vit et règne avec
vous en l'unité du Saint-Esprit.

Ainsi, quand saint Augustin a dit que les

morts et les saints même ne savent rien de
tout ce que font les vivants en ce monde, il

n'a parlé de la sorte que par rapport à leur

condition naturelle, et il a eu raison , parce
que cette connaissance ne leur est pas natu-

rellement due ,
particulièrement pour las

pensées de notre âme et pour les secrets

sentiments de notre cœur. Mais saint Gré-
goire le Grand, au livre XII de ses Morales,
chapitre 3, enseigne aussi que Dieu mani-
feste aux saints toutes les choses qu'il leur

convient de connaître de tout ce qui nous
arrive ici-bas, et qu'ils le voient dans son
Verbe comme dans le miroir volontaire de
toutes ses connaissances : Omnia vident in

Yerbo. C'est ainsi que parle l'école avec saint

Thomas. (2-2, qu. 83, ad 3.) Il est de leur ex-
cellence, comme un privilège de leur béati-

tude, de connaître au moins les prières qu'on
fait à Dieu en leur honneur, afin qu'ils les

appuient de leur recommandation. Il est

donc bien salutaire, mon Père, de les invo-
quer et de le faire souvent.
Cinquième question. — De tout ce que

TOUS venez de dire, mon Père, il est naturel

de conclure que les saints dans le ciel inter-

cèdent pour nous, et c'est ce qu'il n'est pas
aisé de comprendre : car étant dans le terme
de leur pèlerinage, et compréhenseurs, comme
parle la théologie, ils ne sont plus en état de
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rien rncriUr, comme quand ils ctaient voya-

vetirs sur la terre; et ne pouvant mériter

pour eux-mêmes, comment mériteraient-ils

pour nous? H leur est donc inutile de prier

en faveur de ceux pour qui ils ne peuvent

rien mériter.

Réponse. — Oui , mon Père, les saints

dans le ciel intercèdent pour nous, et pré-

sentent à Dieu nos vœux. 11 n'en faut pas

douter, et l'Ecriture, au livre second des
Machabées (XV, ik), dit formellement que
Jéréuiie après sa mort s'intéressait auprès de
Dieu pour tout Israël. Cest là Jéremic, dit

le sacré texte, le prophète de Dieu, qui prie

beaucoup pour ce peuple et pour toute la ville

sainte. Or, Jérémie était mort depuis plu-
sieurs siècles (15), lorsque ce livre des Ma-
chabées fut écrit. Ce saint prophète conser-

vait donc sa charité pour son peui)le qui gé-
missait sur la terre, jilus de cinq cents qua-
rante ans après qu'il n'y était plus lui-même,
et avant môme que d'être au ciel, dont Jésus-
Christ n'a ouvert l'entrée par son ascension
que longtemps encore depuis : et par consé-
quent les saints qui ont aujourd'hui le bon-
iieur d'y régner avec lui, ne cessent à plus
forte raison d'y intercéder pour nous.

Kt en etîet, comme la prière que l'on fait

l)Our les autres, provient d'un grand fonds
de charité, plus les saints sont érainents en
charité, et plus prient-ils pour nous avec ar-

deur : et leurs prières sont d'autant plus
efTicaces, qu'ils approchent de i)lus près du
trône de Dieu par le degré de leur béatitude.

Si les apôtres et les martyrs, étant encore sur
la terre, où ils avaient intérêt de penser pre-
mièrement à eux-mêmes, ne laissaient pas de
prier pour les autres, et même pour leurs
tyrans, disait saint Jérôme en son é[iître53,

contre Vigilantius , à combien plus forte rai-

con prient-ils maintenant qu'ils sont sûrs de
leur félicité , après tant de victoires et de
trio^iphes.

Il est donc superflu de dire qu'ils ne prieiit

pas pour nous, dès lors qu'ils ne prient ])as

pour eux-mêmes : car s'ils ne demandent pas
pour eux-mêmes, c'est parce qu'ils n'ont
plus rien à désirer que la gloire de leur
corps qui leur est toute acquise, et qui leur
sera donnée à la fin des siècles. Ils prient
au contraire pour nous, parce que notre sa-
lut est encore incertain, et que leur charité
leur fait souhaiter de nous avoir pour com-
pagnons de leur béatit\iue. ^"oiI<^, mon Père,
ce que l'on répond à ceux qui, avec les liéré-

tiques, combattent l'invocation des saints.

Sixième question. — \os explications

,

mon Père, nous consolent beaucoup, et de-
vraient couvrir de confusion les hérétiques,
qui, sur des raisons aussi frivoles, condam-
nent la ccnfiancc qu'a l'Eglise catholique en
la protection des saints ; puisque par toutes
vos preuves il est évident quinvoqwr 1rs

saints, c'est faire un acte de la vertu de reli-

(!')) Jérémie florissait sons le rcgno de Josins,

HM de Juda, puisque cnrore jeune il fut envoyé en la

treizième aimée de son refjne, qui éniil la vinRl-el-
nniéine de son âge, lan du monde 0087). JosIms
mourut en ô5'J4, Judas Maclial>ée, de son c6lc, csl
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gion. Mais cette vertu de religion qui veut
que nous priions pour nous, nous en/jagc'

t-elle aussi à prier pour le prochain? Il par-

rait que non : car Jésus-Christ, en no;is en-
seignant la méthode de bien prier dans i Orai-
son dominicale, ne nous apprend à prit r que
pour nous-mêmes. De plus, on ne prie que
pour être exaucé; or, il semble que Jésus-
Christ na promis d'exaucer que ceux qui
prieraient pour eux-mêmes. Si vous deman-
dez, dit-il, quelque chose à mon Père en
mon nom, il voiis le donnera : uabit vobis.
Il ne dit pas : Mon Père le donnera à d'au^
très, mais h vous. // semble donc qu'on ne
peut espérer d'être exaucé, que quand on prie
pour soi. Qu'en pensez-vous?

Réponse. — Je pense, mon Père, ce que
les paroles de l'apôtre saint Jacques nous
obligent tous de penser selon l'intention du
Sauveur, dont il est en cela l'interpiète fidè-

le. Voici comme il s'en explique : Priez les

uns pour les autres, afn que vous soyez tous
sauvés. {Jac, X, 16.) Saint Thomas dit : Nouô
devons demander à Dieu tout ce que noua
sommes obligés de désirer. Or, la charité nous
oblige de désirer le bien spirituel et le salut
de nos frères, comme nous désirons le nôtre :

nous devons donc le demander et prier pour
nos frères, comme nous prions pour nous.
Prier pour soi, dit saint Jean Chryslostome
(liom. 14, in imperfect.), c'est la nécessite
qui nous y oblige; mais prier pour les autres,
c'est le devoir de la charité fraternelle qu\
nous y exhorte : et la prière que nous faisons
pour les autres, est bien plus agréable à Dieu
que quand on prie pour soi-même

; parce
qu'elle procède d'un cœur que la charité
anime; et nous méritons pour nous-même?
les grâces que nous demandons à Dieu pour
nos frères.

C'est donc une faible raison de dire que
Jésus-Christ nous a appris à ne prier que
pour nous-mêmes : car les paroles dont il se
sert, montrent assez qu'il veut que nou>
priions i)0ur toute la société des fidèles. H
ne parle pas au singulier, pour nous friire

ilire : Mon Père, qui êtes au ciel, donnez-
moi aujourd'hui mon pain de chaque jour.
Fiais il parle au pluriel, et veut (]iie nous
l'appcllions notre Père, pour nous faire sou-
venir qu'il est le Père de tous les hommes,
comme il est le nôtre ; que tous sont nos frè-

res, et qu'en disant au pluriel: Notre Père
qui êtes dans les deux, Pater noster, nous
ne puissions prier pour nous-mêmes, que
nous ne priions aussi pour tous ceux qui
sont les enfants de Dieu comme nous. 11 nous
ordonne de d'io : Donnez-nous aujourd'hui
notre pain de chaque jour, aiin que nous de-
mandions ses grâces pour nos frères comme
pour nous-mêiiies, sans en excepter nos en-
nemis; puis(pie la raison o t la même pour
tous; que des expressions si générales ren-
ferment également les uns et les autres : et

mon Pan du monde ôSilï. Ainsi les deux livres drs
Marhnhécu, qui parlent de ceUe prière de Jérémie,
ne prnvent avoir cil' ('('rits que dopais, c'est à-dire,

plus de cinq renl (luarnntcaiis après la mort de Jc-

leniic.
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tous les termosde l'Oraison dominicale nous
apprennent à demander pourtous nos frères,

sans distiuii'on, les mômes biens que nous
demandons pour nous.

Se[)tième (uiestion. — Rien n'est plus na-
turel ni plus sensible que vos explications,

mon Père ; et i! est évident que, par les pro-
pres termes dd Sauveur, noxis ne devons pas
nous contenter de prier pour nous, mais quil

faut élendrf notre charité sur tous ceux qui

sont nos frères. Mais c'est de ces mêmes pa-
roles que je conclus, ce me semble, assez

bien, que nous ne devons pas comprendre nos
ennemis dans nos prières; puisquen nous
haïssant, ils semblent nous renoncer pour
leurs frères. L'Ecriture même est remplie des

imprécations que nous avons droit de faire

contre nos injustes persécuteurs. David en

priant, dit à Dieu : Que tous mes ennemis
soient remplis de confusion et d'opprobre;
qu'ils fuient devant moi, et qu'ils soient

couverts de honte. [PsaL, VI, 10.) N'était-it

pas bien éloigné de prier pour des gens à qui

il. souhaitait tant de mal? Et après un tel

exemple, ne pouvons-nous pas en user de

même.
Réponse. — Il n'y aurait pas de plaisir à

être de vos ennemis, mon Père, de la ma-
nière peu favorable que vous en parlez; et

votre objection est d'autant plus séduisante,

qu'elle semble fondée sur l'Ecriture ; mais
c'est l'Ecriture mal entendue, et encore plus

mal interprétée. On peut donc entendre en
j)lusieurs manières les différentes impréca-
tions qui sont dans la sainte Ecriture contre

nos enneai s, dit saint Thomas, à l'endroit

que j'ai déjà cité. (2-2, quœst. 83, art. 8, res-

ponsione ad 1.)
1° Quelquefois les prophètes ont fait de

pareilles imprécations, par un effet du zèle

qu'ils avaient pour la conversion de leurs
injustes persécuteurs; parce que souvent
Dieu afflige de plusieurs maux temporels les

pécheurs, pour les faire rentrer en eux-
mêmes, par des disgrâces salutaires : et c'est

en ce sens que David demanda à Dieu que
ses ennemis fussent humiliés pour leur con-
version.

2° Quelquefois ils ont fait ces sortes d'im-
précations par le désir de voir détruire le

règne du péché, qu'ils représentaient sous
la figure des méchants qui persécutent les

bons, de même que le péché fait la guerre à
la vertu : et c'est encore dans cet esprit que
David a désiré que ses ennemis fussent con-
fondus ; en ce qu'il souhaitait que le péché
qui est l'ennemi de Dieu et de sa sainte loi,

fût dans l'opprobre et devînt odieux au
monde, pour y laisser triompher la vertu et

la paix.
3" Par ces malheurs qu'ils ont souhaité à

leurs ennemis, lis ont prédit par un esprit

prophétique, et dans un sens figuré, les jus-
tes châtiments que Dieu devait exercer un
jour contre les pécheurs qui se déclarent ses
ennemis par le mépris qu'ils font de ses plus
saintes ordonnances ; et c'est particulière-
ment ici que David parle au nom du Sei-
gneur et comme en sa personne, parce qu'il
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est son Prophète par excellence, et que tout

ce qu'il a dit i\<Mi:i ses fisaumes, doit èire re<-

gardé comme autant do prédi( lions des cho-
ses futures. Enfin ces prophètes se sont con-
formés en tout aux dispositions de la justice

divine, et non pas à leurs jiroj'res senti-

ments : et cela ne nous autorise liullemenl

pour faire à la lettre h l'égard de nos enne-
mis, ce qu'ils n'ont dit que dans un sens
figuré et tout prophétique.
Au contraire, Jésus-Christ, qui est venu

nous ex[)l!quer la loi et les j rophètes, n(,His

dit expressément [Matth., Y, kk): Priez pour
ceux qui vous persécutent etquii-ous calom'-

nient; et cette même loi qui nous commande
d'aimer jusqu'à nos ennemis, nous oblige,

par une légitime conséijuence, de piior pour
eux. Jésus-Christ nous ordonne de lesuim-r,
par rapport à la quulité d'enfants de Dieu
qu'ils ont commxtne. avec nous, dit saint Tho-
mas (///«rf., 8, in conclusionc), et non sovs
le respect du péché qu'ils commettent en no^ts

persécutant. Leur mauvaise volonté à notre
égard est haïssable, à la vérité, puisqu'elle

déplaît môme à Dieu : mais la qualité de
chrétiens dont ils sont honorés comme nou.s»

mérite toute notre affection; puisque sous
ce respect Dieu les aime tout pécheurs qu Is

sont : et c'est elle seule aussi qui demande
le secours de nos prières. Aimer ses enne-
mis en général, c'est un précepte : mais tes

aimer chacun en particulier, dit saint Tho-
mas [Ibid.), ce n'est pas une obligation, si ce

n'est qu'autant que nous soyons disposés à
les secourir dans le besoin, comme s'ils n'é-

taient pas nos ennemis. De mJme c'est une
obligation de prier en général pour nos en-
nemis, comme nous prions pour tout ce qui
s'appelle prochain : mais prier pour chacun
personnellement, c'est «ne perfection plus
grande et non pas une nécessité [Ibid.) Voilà,

mon Père, la doctrine de saint Thomas et

de tous les théologiens moraux.
Huitième question. — Puisquen toutes vo.s

réponses, mon Père, vous nous avez cité saint

Thomas, c'est dans les paroles de ce grand
docteur que je trouve de quoi former une dif-

ficulté nouvelle; ainsi, souffrez que je vous
la cite à mon tour : On ne prie, dit saint

Thomas {Ibid., art. 7, object. 2), que po:r
être écouté. Swr ce principe on ne doit prier
qu'autant qu'on a sujet d'espérer que l'on ob-

tiendra tout. Or, les pécheurs qui, par les

reproches de leur conscience, se sentant cou-
pables de plusiorrs péchés, n'ont pas sujet

d'espérer d'en être écoutés favorablement, ne
doivent-ils pas plutôt, dans la vue de leur

indignité, s'abstenir de prier Dieu qui déclare

que la prière de celui qui n'<^i oute pas sa

voix est une prière exérrable à ses yeux?
{Prov., XXVIÎI, 8.) Et croyez-vous que l'-s

pécheurs, en priant, obtiennent quelque chose
de Dieu?

Réponse. — Oui. mon Père, je le crois, ot

il est bien vrai que les pécheurs oblienni;ut

quelque chose de Dieu en le priant, lois

môme qu'ils sont encore coupables de plu
sieurs crimes. Si Dieu n'exauçait pas les pé I

cheurs, dit saint Augustin (tractatu k'* in
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Joannm^), en vain le publicain aurait-il dit :

Mon Dieu, ayez pitié de moi, qui suis un
pécheur. 11 le dil cependant; et sa prière

dans un cœur contrit, fut si elncafe, qu'il

s'en retourna justifié, ds coupable qu'il était

venu. Saint Jean Clirvsostonie (hoin. 18, in

oprra imperfecta), expliquant ces paroles du
Sauveur en saint Matthieu : Tout homme qui

demande reçoit ce quil demande {Matth.,

VI!, 8). ajoute ces remarquables paroles :

Soit qu'il soit j^iste au moment quil prie, soit

quil soit pécheur. 11 n'est donc pas inutile

aux pécheurs de prier pour leur propre con-
version.

On considère deux choses dans l'homme
Eét;heur, dit saint Thomas : 1° sa nature, que

ieu aime toujours; 2° -son péché, que Dieu
n'aimera jamais. Si, en priant, il demande
des choses conformes à ses mauvais désirs,

il n'est point écoulé d'un Dieu miséricor-
dieux; ou s'il obtient ce qui favorise ses

passions, ce n'est que par le juste châtiment
d'un Dieu vengeur qui punit par là ses an-
ciens pé!;hé,s, jiar les moyens qu'il lui donne
d'en commettre de nouveaux : Souvent Dieu
refuse par bonté ce qu'il accorde aussi quel-

quefois dans sa colère. (Qu. kS, art. 16, in

conclusione.) Mais quand le pécheur prie

pour demander' à Dieu sa conversion, bien
résolu de seconder les mouvements de sa

^râce, Dieu Fécoutc, non pas par raison de
justice, puisqu'étant pécheur il ne mérite
rien, mais par un pur eff(it de sa miséri-
corde, pourvu qu'il demande avec persévé-
rance les choses qui sont de son salut.

Il est vrai que le Sage dit [Prov., XXVIIJ,
9) : Celui qui se bouche les oreilles pour ne
pas entendre la vérité, a beau prier, sa prière
sera toujours exécrable aux yeux de Dieu.
Mais la réponse est dans les i)aroles mêmes
du texte, puisque c'est seulement quand il

ferme les oreilles à la vérité, et qu'il ne [trie

q :ie pour contenter ses justes désirs.

Priez donc , mes fi ères, et vous ferez un
rote tiès-saint de la vertu de religion; mais
l)riez pour demander la grâce de votre con-
version , et désirez de cœur ce que vous
demandez avec tant d'instance ; Dieu vous
('•coûtera. Demandez-lui celte dévotion ten-
dre, qui est une volonté prompte d'accom-

iilir tout ce qui est du service et du culte do
)ieu; tôt ou tard il se montrera favorable à

tle si pieux désirs. Demandez avec le publi-

cain le pardon de vos péchés dans les hum-
l.les sentiments d'un cœur contrit,, bien ré-

.volus de ne les plus commelire et de les

vxpier par des dignes fiuits do pénitence;
tf)ut vous sera remis, et vous vous en re-

tournerez justifiés.

Inspirez, ô mon Dieu, à tous mes autli-

teurs les nobles sentiments d'une religion

.si pure, sentiments d'une oraison fervente,

désintéressée, persévérante, pour le seul

bonheur de s'unir intimement à vous, afin

(ju'ils soicnl trouvés dignes de régner éter-

nellement avec vous dans la gloire que vous
nous préparez. Je vous la souhaite. .1»!''».

CONFERENCE XXllî.

Premier commandement. — ^ur la vertu
de religion.

TROISIÈME CONFÉRKNCE.

Rplif^io iimnila et immaculiila iipud Deura Pl Patren»
hsec est... iiunuculalum se tustudire ab hoc s;ecu!o.

{Juc.,],21.)

La religion pure el sans tache aux ijeux de Dieu notre
Père consiste... à se conserver jnir de la corruption du
siècle présent.

Cette corruption du siècle dont l'apôtre

saint Jacques nous avertit de nous préser-
ver pour entrer dans le véritable esprit de
la religion, consiste ^^ n'adorer que l'idole

du monde, à ne penser qu'aux honneurs et

aux plaisirs du monde, à ne faire des vœux
que pour les trésors et pour les foveurs du
monde, à sacrifier la loi de Dieu et tout ce
qu'il y a de plus sacré aux intérêts de ce
monde enchanteur et perfide, pour lequel
Jésus-Christ ne prie pas, parce qu'il est con-
traire à ses maximes évangélj(îues; et per-
sonne ne peut se ilalter d'avoir de la reli-

gion qu'autant qu'il a devant les yeux la loi

de Dieu pour y conformer ses mœurs. On
n'est chrétien qu'autant qu'on adore un seul
Dieu et qu'on l'adore souvent, que l'en sa-
crifie tout au bonheur de lui plaire, et qu'en
renonçant à l'impiété on se prése.rve de la

corruption du siècle présent : Immaculatum
se custodire, etc.

C'est pour cela, N., qu'après vous avoir
parlé jus(iu'ici des actes intérieurs de la re-
ligion, nui sont la dévotion et la prière,
l'ordre des matières demande que nous eîi

expliquions les actes extérieurs, qui, selon
saint Thomas, sont les adorations , en taiit

qu'elles se manifestent par des démonstra-
tions sensibles d'une piété exemplaire, et les

sacrifices qu'on lui fait de ses biens tempo-
rels, pour reconnaître son domaine absolu
sur toutes les créatures. Voilà, mon l'ère,

ce qui va faire le suj(!t de notre (conférence,

sur quoi vous pouvez proposer vos dillicultés

et vos doutes.

Première question. — ] ous nous proposez,
mon Père, Vadoration de Dieu comme un acte

de la vertu de religion. Cria nous parait
contraire à la définition que vous avez donnée
de cette vertu, quand cous avez dil que son
caractère est de rendre à Dieu le culte et In

révérence qui lui est due. Le culte de la reli-

gion n'est dû proprr.rcnt qu'à Dieu. Or,
nous voyous dans l'Ecriture que t'aduration

a été rendue à de simples créatures en cer-

taines occasions. Aliruham [denes., XVlli, 2)
adora les trois anges (pii lui ajipnrurent de
la part du Sei/jncur. I.e prophète Xalhan, en
s'approchant de Darid (Ml lieg., 1, 23), /'«-

dora, levisage prosterné entre terre. L'ado-

ration n'est donc pas un acte de In ntrlu de

religion, puisqiéelle. se rend à d'autres qu'à

Dieu, et que la rrligion n'honore que Dieu.

Réi)onse. — H faut distinguer, mon l'ère,

deux sortes d'adoralion : l'une, qui se rend
î\ la majesté de Dieu conuue à l'êlic souve-
lain par ex-cllcncc; cl celle odoralioii ^op-
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pelle un culte de latrie; Inutre, qui .'.e rond

à certaines créatures éiiiinciites en sainteti'*,

en puissance ou en dignité: elle s'aj^pelle

un culte de dulie. Le culte de latrie n"est

dû qu'à Dieu, h cause de son excellence qui

le met hors de toute comparaison; et si l'on

en fait quelque communication à certaines

créatures, ce n'est qu'une adoration relative

à Dieu, non pas pour marquer aucune éga-

lité, mais seulement pour respecter la part

que Dieu leur a faite de quelqu'une de ses

infinies perfections. Mais le culte de dulie

est légitimement rendu aux saints, et on ne
lui donne le nom d'ailoration qu'impropre-

ment et par le rapport qu'il y a avec le culte

divin. Ce n'est, à ))roprement parler, qu'un
devoir de vénération et de respect que l'on

rend à certaines créatures éminentes, en

qui l'on voit reluire plus particulièrement

les perfections de Dieu dont elles ont l'hon-

neur, par de glorieuses relations, de repré-

senter ou la gloire ou l'autorité suprême
dan? le pouvoir qu'elles en ont rcQU pour
gouverner son Eglise.

Ainsi, l'adoration que l'on rend à Dieu
est véritablement un acte de la vertu de re-

ligion, puisqu'elle ne se rend à aucune créa-

ture, et qu'elle lui défère le culte, l'honneur

et la révérence qui lui sont dus. C'est de
cette adoration parfaite, convenable h lui

seul, qu'il est dit : Yous adorerez le Seigneur,

ft vous ne servirez que lui seul. [Matth., IV,

18.) Adoration qui se fait par des sacrifices

et par des victimes qu'on immole à sa gloire,

comme à l'auteur souverain de tous les êtres,

pour marquer le pouvoir absolu qu'il a sur

eux de vie et de mort; et jamais la religion

V.'a enseigné à rendre de pareilles adora-
tions à aucune créature.

Quand donc l'Ecriture marque qu'Abraham
adora les trois anges sous des figures hu-
maines, c'était un mystère où il reconnut la

figure de l'adorable Trinité: et envoyant trois

hommes , disent les docteurs , il n'adora
qu'un seulDieudont ils représentaient la [)er-

sonne: Très vidit, et unum adoravit,, Si d'au-

tres que lui ont quelquefois adoré des hom-
mes mortels, comme le prophète Nathan qui

adora David, ce ne fut qu'une adoration le-

îative h la majesté de Dieu qui l'avait sacré

roi sur son peuple; il respecta seulement l'oint

du Seigneur, dont il représentait la puis-
sance, dont il exerçait l'autorité sur Israël: et

par toutes ces explications il paraît que l'ado-

ration de latrie dont nous parlons, n'étant

rendue qu'à Dieu, est un acte le plus parfait

de la vertu de religion.

Seconde question. — Par votre explica-
tion, mon Père, il paraît que tout doit être

intérieur, et par consr'quent invisible dans
notre adoration; et voici comment. Nous n'a-

dorons Dieu
,
que parce que nous y recon-

naissons, par la foi, des perfections infinies

quine peuvent convenir qu'à VEtre souverain.
Or, la connaissance par les lumières de la foi
est une opération toute spirituelle de Venten-
dement, où les sens nont aucune part. Notre
adoration doit donc aussi être toute spiri-
tuelle, sans qu'il y entre rien de sensible;

comme de tous les actes intérieurs de la re'i-

(jion le premier est le plus parfait. Cepen-
dant , vous placez cette adoration de Dieu
au rançj des actes extérieurs de la vertu de
religion. Comment entendez-vous cela, mou
Père? Y a-t-il quelque chose de matériel dans
l'adoration que nous devons à Dieu? Et quels

sont ces actes corporels qui peuvent entrer
dans une action qui de sa nature est si spi-

rituelle?

Réponse. — J'ai déjà en quelque façon
prévenu votre difiiculté, mon Père, lorsqu'en
mettant l'adoration de Dieu j)ariiii les actes

extérieurs de la vertu de religion, après
saint Thomas (q. S'*, in axioraate), je n'ai

proposé que cette adoration qui se manifeste
au dehors par démonstrations sensibles, telles

que sont les génuflexions, les prosterna-
tions extérieures du corps , et autres mar-
ques visibles d'une adoration invisible dans
le plus intime de l'âme et du cœur. // est

donc à remarquer, dit ce saint docteur, que
nous sommes composés de deux parties : sa-

voir , d'un esprit et d'un corps : et par con-
séquent il doit y avoir en nous deux sortes

d'adorations; l'adoration de l'esprit, qui con-
siste dans les opérations intérieures de l'âme;

et l'adoration du corps, qui se fait par les

humilialions extérieures d'un chrétien pros-
terné. Ainsi, comme tout l'extérieur du culte

divin se rapporte à tout ce qu'il y a d'inté-

rieur et de spirituel, comme à ce qui est le

principal et le plus noble, nous rendons nos
adorations extérieures et cori)orelles à Dieu,
pour exciter en nous les plus purs senti-

ments de son adoration intérieure.

Mais en adorant ainsi ]iar des prosterna-
tions visibles du corps, nous sommes tou-
jours censés adorer en esprit et en vérité,

puisqu'un extérieur si humilié ne procède
que des sentiments intérieursdont nous som-
mes pénétrés; de môme que notre prière, qui
procède premièrement de l'esprit et du cœur,
et qui ne laisse pas de s'exprimer au dehors
par des paroles sensibles et jiar le mouve-
ment des lèvres, qui forment cette prière vo-
cale, dont l'usage est si ancien dans l'Eglise

et si agréable à Dieu, quand il est soutenu
de l'intérieur, et que la bouche n'exprime
que le sentiment du cœur.

L'adoration extérieure n'est que le témoi-
gnage visible de notre adoration invisible;

et Jésus-Christ n'a pas prétendu la condam-
ner, quand il a dit que les vrais adorateurs
adoreraient en esprit et en vérité. Le mot cïcs-

pritse prend en cela, en tant quil est oi)posé
à la concu])iscence de la chair; et celui de
vérité, en tant qu'il est opposé au déguise-
ment et au mensonge. On adore en esprit,

même par des prosternations visii)les, lors-

que le motif en est pur, et qu'on adore Dieu
pour lui-même, sans aucune recherche d'un
sordide intérêt ; on adore en vérité, lorsque
les marques visibles qu'on en donne, ne sont
point démenties par les secrets sentiments
du cœur, et qu'elles n'en sont pour ainsi

parler, que l'écho. Voilà, mon Père, en quel
sens l'adoration de Dieu est un acte exté-

rieur de la vertu de religion, selon sain^
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Tlionias , en tant qu'il cvt adoré par des ac-

t.ons extérieures, coriiorelles et visibles.

Troisième question. — Vous nous don-
nez, mon Père, de grandes idées de ïadora-

tion de Dieu ; et comme c'est un acte de Ven-

tendement qui reconnaît en Dieu des perfec-

tions infinies, de même que son amour est un
acte de la volonté et un mouvement du cœur,

c'est de là qu'il me vient une difficulté nou-
velle, lout c'e que le premier commandement
nous ordonne par rapport à l'entendement,

c'est de croire un seul Dieu, et de n'en point

reconnaître d'autre. Mais croire, ce n'est pas
adorer : plusieurs croient qui n'adorent pas ;

les démons croient, dit l'apôtre saint Jac-

ques, et leur créance se termine à trembler
(jac, II, 19), sans aucune adoration. Il ne
nous est ordonné en aucun endroit de la loi

,

d'adorer, ni dans /'fixode, ni dans le Deuté-
ronome. Cependant vous prétendez que pour
bien garder le premier commandement , il

faut adorer Dieu ,
parce que la vertu de reli-

aian renferme l'adoration. Comment nous le

prouverez-vous?
Je le [irouverai, mon Père, par les paroles

expresses du Sauveur, fidèle interprète de
la loi, lorsqu'il répondit au démon tentateiK:
// est écrit : Vous adorerez le Seigneur votre

Dieu, et vous ne servirez que lui seul. {Matth.,

IV, 10.) Or, dans le texte du Deutéronome,
(VI, 13), où cela est é.TÏt , il y a : T'oms

craindrez le Seigneur votre Dieu : Domislui
Deum tuum timebis. Ce mot de craindre doit

donc se prendre pour celui d'adorer, selon
l'interprétation du Sauveur. Ou ne saurait
réparer l'adoration de l'airio'ir; et de môme
qu'on ne i)eutadorerDieu sans l'aimer, il est

impossibleaussi de l'aimer véritaljlement sans
l'adorer. On n'aime Dieu qu'en l'adorant,

et l'on ne l'adore qu'en l'aimant.

Quand donc on dit que les termes de la loi

ne parlent point de lobligalion d'adorer, on
rc,)ond que c'est assez oidonner d'adorer
Dieu, que de conunander de le reconnaître
cl de défendre d'en adorer d'autres. Ce com-
mandement qui dit : Vous n'aurez point de
dieux étrangers devant moi, est un comman-
dement négatif à l'égard (le l'adoration des
faux dieux, et [)ar conséquent il est aniriiiatif

j our l'adoration du vrai Dieu. Dès lors qu'il

e^t dit: Vous n'adorerez pas de dieux étran-

gers divanl moi, dit le concile de Trcnic
[De primo prœc, § 2), c'est dire jîar une
juste conséquen'-e : Vous m'adorerez, moi
(jui suis le seul vrai Dieu.

L(t seule raison que les Romains (iraient de
ne vouloir pas adorer le Dieu<L-s Hébreux, di-

sait saint Augustin (/^c consfns» erangelisla-

rum, lib. I, cap. S), est parce qu'il défendait
d'en adorer d'autres que lui.V.n donc été de
tout temf)s une obligation d'adorer son Dieu
1 ar la mùme loi qui obligeait de le recon-
naître et de croire en lui ; et c'est |)our cela
<pic Dieu, en donnant sa loi h son peuple par
!' ministère de Moïse, lit éclater tant de mi-
racles de sa puissanf-e, afin rpie ce peuple
grossier, qui ne s'arrèlait qu'aux a[)|)aren(fvs.

.f' sentît obligé dr- w. point a<lor(!r d'autre
Diou que (clui qui se montrait le maître ab-

solu de toute la nature. Voilà, mon Père,
comment je prouve qu'il faut adorer Dieu,
par la seule nécessité qu'il y a de le croire

et de l'aimer, quoique la loi n'en parle pas
formellement.
Quatrième qui'siUjv. . — Quelque solides que

soient vas réponses, mo7i Père, elles supposent
toujours ta difficulté qui nous peine au sujet du
culte divin et de la manière d'honorer Dieu.
Vous reconnaissez d'une part que Jésus-Christ,

dans la loi de grâce, a aboli toutes les cérémo-
nies sensibles des Juifs, parce que c'est une
loi toute spirituelle , où l'on doit adorer en

esprit et envérité. A quoi bon donc, d'un autre

côté, tant de cérémonies visibles qu'on fait

encore tous les jours dans nos Eglises, lors

particulièrement qu'on célèbre les saints ittys-

tères? Ne peut-on pas nous accuser en cela de
judaiser encore dans le chrislianisme? et cela

n'autorise-t-il j)as les calvinistes dans l'in-

juste reproche qu'ils nous font d^étre et ido-

lâtres et superstitieux?
Ilé[)onse. — Non , mon Père , cela ne les

autorise en rien; et il est évident qu'ils sont

eux-iuômes dans l'erreur, jiarce qu'ils n'en-
trent pas dans le véritable esprit du Sauveur
et de l'Eglise. La religion, comme nous avons
dit, étant pour l'homme qui est un composé
de corps et d'esprit, doit avoir son extérieur
comme elle a son intérieur; sans cela elle ku
serait {)as pour l'homme tout entier. L'inté-

rieur de la religion, c'est la foi des mystères :

voilà la religion de l'esprit. L'extérieur de
la religion, c'est tout ce bel ajipareil de nus
cérémonies qui frappe nos sens, [JOur don-
ner à nos mystères leur éclat et leur majesté :

voilà la religion du corps, et par là l'houmie
est consacré tout entier à Dieu.

C'est ce qu'enseigne saint Augustin , que
les religionnaires reconnaissent eux-mê-
mes pour un grand docteur, et qu'ils citent

si volontiers, quand ils s'imaginent qu'il

leur est favorable; voici comme il s'ex])rime

(lib. XIX Conlra Faustum , cap. 11) : Jl est

impossible qu'une religion telle qu'elle S:0it,.se

puisse jamais établir, et qu'elle soit reçue
com)ne une vraie religion , si elle n'a un culte

extérieur et des cérémonies sensibles.

Les cérémonies extérieures servent à dis-

tinguer Icscatholiques d'avec Icshérétiques;
car les sacrements ne les distinguent pas tou-

jours. Il y a des hérétifjues qui conservent
uuelques-uns de nos sacrements ; ce n'est

(loric (pje par la manière de les faire et de
les administrer que l'on peut faire le dis-

c(>riiemenl des uns et des autres. De [)lus

on connaît un catholique, (juaiul on le voit

adorer à genoux le saint sacrement, parce
(ju'il croit la présence réellede Jésus-Christ;

pendant (}uc les calvinistes refusent de l'a-

dorer, parce qu'ils prétendent que ce sacre-

ment n'en est que la iigure. On le connaît,
(piand on le voit faire le signe de la croix,

que ces héréiicjues toiunent en risée et en
mépiis. On le connaît, quand on les voit ob-
s(Tver l'abstinence de la chair les vendredis
et les samedis de l'année, le jeûne du saint

tem|»s de carême et des autres jours ordon-
n(''> pari l'église; parce qnt; fo^ rclgionuaiies
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qui ne reconnaissent pas l'Kglise catholique,
iiianj^ent de la viande ces jours-là, pom- ra're

gloire de ne lui obéir en rien et de s'en être
séjiarés.

L'Eglise est donc bien fondée de retenir l'u-

sage de nos cérémonies extérieures, et c'est

avec justice que le saint concile de Trente
(sess. vu, can. 13') a frappé d'anathème
ceux qui osent le mépriser; et [)ar consé-
quent, ce n'est pas judaïser dans le clirir^tia-

iiisme, ni moins encore être superstitieux,
que de les observer religieusement. Les
Ju'fs n'étaient pas blâmables précisément
]fOur avoir des cérémonies, puisqu'elles
étaient saintes dans leur signification, et

que c'était le Seigneur qui les leur avait lui-

même prescrites ; mais ils étaient blâmables
en ce qu'ils ne voulurent ])as les quitter,

quan I il fut question de substituer à ces

cérémonies légales les vérités dont elles

néta'ent tjue les figures et les promesses;
et qu'ajant oublié les grands mystères
qu'elles signifiaient, ils ne s'attachaient plus
qu'à ce qu'elles avaient de matériel, sans
comprendre ce qu'elles figuraient pour l'é-

tablissement de la loi future. Voilà, mon
Père, ce qui les rendait coupables, et non
pas précisément d'avoir des cérémonies.

Cinquième question. — Nous sommes à
"présent pleinement instruits sur tout ce qui
regarde l'adoration de Dieu. Il s'agit main-
tenant de savoir ce que vous entendez par les

sacrifices que chaque chrétien doit offrir à
Dieu par un esprit de foi, et que vous avez dit

élre le second acte extérieur de la vertu de
religion. Jusqu'ici nous avons cru qu il n'ap-
partenait qu'aux prêtres et aux ministres sa-

crés, d'offrir à Dieu des sacrifices : aujour-
d'hui vous y obligez le commun des fidèles.

Quels sont donc ces sacrifices que nous devons
tous offrira Dieu ?

Réponse. — îl est vrai, mon Père, qu'il

n'apj)artient qu'aux prôlres et aux ministres
sacrés d'offrir le sacrifice non sanglant de
Jésus-Christ immolé sur nos autels d'une
manière invisible })our la rémission des pé-
chés du mon le

, parce que c'est à eux seuls
que le pouvoir en a été' donné dans leur or-

dination. Mais il y a bien d'autres sacriiices

que cette victime adorable, et que tous les

chrétiens sont très-capables d'offrir à Dieu.
Saint Grégoire le Grand dit [De consecra-r

tione, disl.l, cap. Omnis Ckrislianus.): qno
toiit chrétien doit offrir à Dieu quelque chose
pour la célébration solennelle des messes. Le
nom ae sacrifiie ou d'oblation est un nom
commun, qui convient à toutes les choses
qui peuvent être présentées au Seigneur.
Ainsi, si l'on offre quelque chose à l'Eglise,

soit argent, pour êire employé à la décoration
des saints autels ou aux fonctions du minis-
tère sacré, soit autre chose, pour être con-
verti en de saints usages et consumée en l'hon-

neur de Dieu, c'est dès-lors une oblation,
dit saint Thomas (2-2, q. 85, art. 1, in con-
cluslone) , tt un vrai sacrifice à Dieu. C'est
de ces sortes d'oblations qu'il est dit dans
l'Exode (XXIX, 25.) Vous offrirez un bélier,

pour être brûlé sur l'autel. C'était-là un vrai
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sacrifice, parce que la victime était détruite
et consumée en l'hoiuieur de Dieu. Mais si

la chose est oiferte pour demeurer en son
entier au service de Dieu, comme des vases
sacrés pour servir dans la môme nature
qu'ils ont été clfcrts aux divins mystères,
des chandeliers et des lampes de prix qai
sont conservés entiers, pour décorer la

maison du Seigneur, ce sera bien une of-
frande ou obîcition, mais ce ne sera pas un
sacrifice, parce que la chose offerte ne sera
ni consumée ni changée.

Or, le commun des fidèles, et chaque
particulier est très-capable d'offrir à Lieu
de pareils sacrifices : on y est même obligé
en quatre circonstances ou conjonctures
particulières : 1° Lorsque quelqu'un a ob-
tenu un fonds appartenant à l'Eglise, à con-
dition de faire tous les ans certaines offran-
des par manière de redevance et d'hommage
dont on est convenu. 2" Lorsque quelqu'un
laisse par donation entre vifs, ou par tes-
tament, certain bien à un particuler, à la

charge d'en payer à l'îlglise, par chacun an,
une rente fixe : cette rente est une otf'anrie

et un sacrifice auquel le légataire est obî gé.
3° On peut être obligé à de j/areilles obla-
tions, à raison de l'extrême pauvreté des
ministres de l'autel, comme lorsqu'ils n'au-
raient pas de quoi subsister dans l'acquit

de leurs fonctions. t° Enfin on y peut être

obligé, à raison de certains usages et cou-
tumes, lorsqu'en certains jours solennels ii

est réglé et usité que l'on fasse quelques
offrandes à l'Eglise. Mais en ces deux ca*-',

de telles oblations sont toujours b-bre*,

quant à la quantité ou à la quai. té plus ou
moins précieuse des choses qu'on est obbgé
d'offrir. Par exemple, qui serait tenu ue
donner à l'Eglise un ornement complet,
serait bien obligé à la substance de ce j-ré-

sent; mais il serait toujours le maître ciu

prix et de la qualité des étofl'es, dès-lors

qu'il ne serait pas stipulé et spécifié clans

l'obligation.

Mais de tous les sacrifices, le plus glo-

rieux à Dieu, le plus naifait, le plus im-
portant et celui dont l'Eglise ne nous dis-

pcn.^era jamais , est le sacrifice que tout

chrétien doit faire de ses passions, de ses

mauvaises habitudes, de tous ses injustes

désirs, de tous ses ressentiments; et c'est

de ce sacrifice que le Roi-Prophète a parié,

quand il a dit : Le sacrifice agréable à Dieu
est un esprit affligé [Psal. L, 18) dans le sou-
venir de ses crimes. Voilà, mon Père, les

sacrifices que les fidèles peuvent toujours,

et qu'ils doivent souvent offrir au Seigneur,
comme étant de droit naturel.

Sixième question. — Le dernier mot de
votre réponse, mon Père, nous donne occasion î

à former une difficulté nouvelle. Il ne parait

pas qu'il soit de droit naturel pour chaque
particulier, comme vous le dites, d'offrir des

sacrifices au Seigneur. En voici la raison.

Tous tes saints ont religieusement observé

tout ce qui est de droit naturel : or, il y a

des saints de VAncien j\'stament qui n'ont

point offert de sacrifices, comme Adam, lsaa<,
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que rEcriture ne dit pas avoirjamais sacrifié

au Seigneur. De plus, ce qui est de droit

naturel est clairement spécifié pour la ma-
nière dont il doit être fait ; or, de ceux qui

ont offert des sacrifices , les uns Vont fait

d'une façon, les autres d'une autre, selon

Vattrait ou mouvement de leur piété. Melchi-

sédech {Gènes., XIV) offrit du pain et du
vin, parce que telle fut son idée. Ces sacrifices

ne sont donc pas de droit naturel, puisqu'ils

ne sont pas spécificjuement marqués dans leur

nature.

Réponse. — Il y a des choses, mon Père,

qui sont de droit naturel en commun quant
à la substance, qui, quant à la manière de
les faire en particulier et pour la détermi-
nation des circonstances, ne sont que de
droit positif, soit humain, soit divin. 11 est,

lar exemple, de droit naturel de })unir tous
les criminels; mais de le faire par tel ou
loi su[)plice, c'est la justice ou de Dieu, ou
(les hommes qui en décide. De môme l'o-

blatioii des sacrifices au Seigneur est géné-
ralement un point de la loi naturelle, et en
ce sens elle engage en général tous les

hommes; mais c'est à Dieu ou à l'Itglise à

déterminer en particulier et dans la pra-

tique, quelle est la manière des sacrifices

que chacun doit oll'rir, et d'en marquer les

circonstances.
Il est certein qu'Adam, Isaac et autres

semblables persoimages de l'Ancien Testa-
ment, ont olfert à Dieu des sacrifices en la

manière qui convenait à leur temps, quoique
l'Ecriture ne marque i)as quelle fut alors

cette manière de sacrifier au Seigneur; parce
que , comme dit saint Grégoire (lib. IV
Moralium, cap. 2, 3), les péchés étaient

remis alors comme aujourd'hui, par le mérite
de quelque sacrifice ; mais l'Ecriture ne rap-
jiorte que ceux où il y avait quelcjne cho.-e

de singulier ou d'important à faire remar-
([uer. Au reste, elle n'a pas dà rapporter
les sacrifices qu'Adam peut avoir offerts, dit

.saint Thomas (2-2, q. 85, art. 1, ad 2), de peur
qu'en marquant que l'oriyine de notre péché
venait d'Adam, elle ne donniit quelque sujet de
croire que de lui venait aussi l'expiation de
ce péché ; et qu'ayant causé notre ruine, il

l'avait aussi réparée par le mérite de ses sa-

crifices. Pour ce qui est d'Jsaac. il fut la fi-

gure de Jésus-Christ , ayant été offert lui-

même en sacrifice par Abraham, son père,
( ontinue saint Thomas : et c'est pour cela

qu'on n'a pas dû nous le présenter comme
offrant un sacrifice lui-même ; à moins qu'on
ne dise qu'il fut, comme Jésus-Christ, et la

victime et le sacrificateur tout ensemble, par
le consentement qu'il donna â l'exécution de
l'ordre de Dieu qui demandait qu'il fût im-
molé : « Ide n sacerdos et hoslia. »

Mais dans tous les temps et chez toutes
les nations, on a offert dos .T.crifices à la

divinité qu'on faisait profession d'adorei';
et dès lors que cela a toujours été si général,
c'est une preuve (jue la seule loi naturelle
inspire d'elle-môme ce grand devoir; pane
que ce n'est que par des oblalions cl par des
prî^^cnls (pip \'"< sMjf'ts signalcnl leur ic.^-

pect, leur soumission, leur obéissance et

leur amour envers leur souverain. Voilà,

mon Père, comment il est vrai qu'il est du
droit naturel d'offrir à Dieu des sacrifices

par le mouvement de la vertu de religion.

Se['l:ème question. — Venons, s'il vous
plaît, à la pratique, mon Père, puisque sans
cela les plus belles spéculations restent in-

fructueuses , et que pour que les maximes
générales ne soient pas stériles, il faut di s-

ccndre au détail des cas particuliers. Nous
devons offrir à Dieu des sacrifices, dites-vous,

pour l'adorer par de dignes actes de la vertu
de religion. Mais que sommes-nous capables

d'offrir à un Dieu qui, comme la source iné-

puisable de tout bien, n'a pas besoin de ncs
présents, selon la remarque du Roi-PropJiète?
Quelles sont les choses que nous pouvons of-
frir à Dieu, pour qu'il en soit glorifié?

Réponse. — Tout ce que nous possédons
légitimement, mon Père, et tout ce que nous
sommes , tant pour l'esprit que pour le

corps, peut devenir de notre part la matière
d'un sacrifice excellent et très-agréable à la

majesté de Dieu. 11 a la bonté de recevoir
tout, de se contenter de tout, et de nous j^ro-

mettre des récompenses infinies pour des
piésents si faibles. 11 est dit dans ]i:s Prover-
bes (111, 9, 10) : Honorez le Seigneur par les

biens que vous possédez, donnez-lui les pré-
mices de tous vos fruits : dès Icrs vos greniers
seront remplis de blé, et vos pressoirs regor-
geront de vin. 11 est aussi dit dans l'Evangilo
(L»c., XVI, 9): Faites-vous des amis au ciel

avec les richesses d'iniquité ; c'est-à-dire

,

quand on se sent avoir des biens mal acquis,
sans connaître précisément les maîtres lé-

gitimes de ces biens, comme tant de gens
(pii s'enrichissent aux dépens de tout un ]m-
blic, et qui prennent atout le monde. C'est

un digne sacrifice à Dieu autant qu'une obli-

gation indispensable, de lui en faii'c restitu-

tion en la i)ersonne des pauvres; et c'est

vraiment se faire au ciel des amis avec les

richesses d'iniquité, pourvu que cela se fasse

dans un esprit d'équité et de religion, bien
résolu de ne rien usurper davantage.

Car qui voudrait \n\\er à toutes mains,
comme l'on dit, et s'enri(hir|>ar toutes voies
injustes, sauf à faire d'une jiartic de ces
biens usurpés, des fondations pieuses,
coiimie 1 our s'acquérir par là le droit do
continuer impunément de pareilles rapines

,

et qui s'imaginerait pouvoir comme les

sanctifier et les réparer jiar des libéralités si

à contre-temps; celui-là ne ferait au Sei-
giîcur qr.e des sacrifices abominal/.es , et

do!!n(>ra:t dans de grossières illusions.

Pour faire à Dieu des sacrifices sans équi-
voque, de ce que l'on apiielle les biens delà
fortune, il faut lui oifrir libéralement ce que
l'on ne tient que de sa juire libéralité,

i
ar

une succession ou par une acquisition légi-

time, et en soulager })Our son anif>ur ceux
qu'on .'ait ôtrc dans la nécessité. L'e pareilles

iharités seront toujours dos sarrilices très-

agréables à ses yeux. Il n'y a ([u'une cir-

constance (jui pourrait les lui rendre odieii-

sc^, comme étant indiiirclc* et ino.l réglées •
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Ce serait loi'sque ces iJiéiendus sar-i'iCices

tourneraient au (iélriinent des j'orsonnos

que la nature et l'hunianilé veulent ou'on

préfère à tous les autres, quand d'ailleurs

les besoins et le devoir de les. asbisler sont

égaux.
Qui voudrait, par exemple, frustrer de

pauvres parents de sa succession pour on

gratifier des étrangers, sous prétexte que ses

biens ne sont pas des biens patrimoniaux,

mais des acquêts, les fruits de son travail,

dont il serait par conséquent le maître, selon

les lois civiles, pour en disjjoser à son gré;

celui-là ne ferait pas un sacrifice agréable

au Seigneur dans une charité si indiscrète ;

il pécherait contre les lois de la nature et de
l"humanité, qui veulent que, mises à part

toutes autres considérations, les personnes

de notre sang, dans des nécessités d'ailleurs

égales, soient préférées à tous les étrangers,

clans la distribution de nos biens et de nos
faveurs. Voilà pour ce regard les biens ex-

térieurs et de la fortune, dont nous pouvons
faire de très-agréables sacrifices à Dieu dans
u(i es[)rit de religion.

Les biens de l'esprit et du coeur en sont

encore une matière bien plus excellente ; et

les sacrifices de louange par les sentiments

d'une âme tout occui)ée à publier ses misé-
ricordes, à reconnaître ses bienfaits, à lui

rendre grâce de tout ce qu'on en a reçu de
faveurs, sont sans contredit ceux qu'il reçoit

plus volontiers, comme des sacrifices d'une

agréable odeur. Un cœur soumis aux ordres

de sa providence, dans les disgrâces diffé-

rentes de la vie, dans la perte des biens ou
de la santé, est une victime bien précieuse à

ses yeux. Dire dans un esprit de pénitence
et de foi, comme le saint homme Job : Le
Seirjneur in avait donne ces biens : Le Sei-

gneur me les aôlés; il a fait en cela ce qui
lui était plus agréable, et jieut-être à moi
plus utile : Sicut placuit , ita factum est.

(Job., I, 21.) C'est peut-être pour me faire ra-

cheter mes péchés par un exercice de ])a-

tience que Dieu en use avec moi de la sorte;

l>arce que je n'avais pas le courage d'aller

moi-même au-devant des occasions, de les

épier ; son saint nom soit béni : voilà le plus

excellent moyen d'adorer la sagesse de Dieu
dans les dispositions de sa justice, toujours
miséricordieuse en ce monde ;

puisque c'est

pvouer à sa gloire, que dans ses rigueurs les

plus apparentes il dispose toutes choses avec
douceur, pour nous rappeler de nos égare-
ments.

Faites donc, mes frères, une vertu de ce
qui est pour vous en cela une nécessité ri-

goureuse; adorez avec soumission et baisez

avec tendresse une main qui ne s'appesantit

sur vous dans ces conjonctures pénibles, que
pour vous soulager par des moyens inconnus
à la prudence de la chair, en vous aidant à

secouer le joug pesant dos crimes dont vous
êtes peut-être accablés depuis longtemf)s.
Tant que les pécheurs sont dans la i)ros[)é-

rité, il oublient le Seigneur, et no voient pas
le péril où ils sont de perdre leur âme. I.es

plaisirs les enchantent, les honneurs les

fiOS

étourdissent et les enivrent par d'agréables,

mais funestes fumées ; le faux éilat des

grandeurs humaines les éblouit, et ils s'en-

dorment par une damnable sécurité dans ce

mortel assoui)isscment. Conjurez donc le

Seigneur, N., de ne permettre jamais que

vous tombiez dans cet état d'une langueur

spirituelle et si dangereuse. Dites-lui avec

le grand saint Augustin converti et pénitent:

Frappez ici-bas, Seigneur ;
punissez, cou-

pez, tranchez, brûlez, s'il le faut, pendant

cette vie misérable et mortelle, poiiivn qr.e

vous me pardonniez dans rétern té. FaJes

par votre grâce, ô mon Dieu, que j'exj ie mes
fautes en cette vie, afin que je sois trouvé

digne de vous posséder éternellemenl dans

l'autre. Amen.

CONFÉRENCE XXIV

Premier commandement. -

reliijion.

Sur la vertu de

QUATRIÈME COMElŒNCiï

Vices opposés à la vertu de religion.

Nomo vos spcliirai, voleiis in liumiiitate et religione

angelorum, qii* non vidil an.biiir.ns. (Coloss., Il, 1«.)

Ne vous laissez pas séduire pt'V ceux qui afieclenl de

s'humilier, en rcndml aux niajcs un cnlle superstilienj,, çl

qui parler.t des ilioses qu'ils ne suveul pas.

Il est constant, N., qu'en voulant hono-

rer les saints, comme il est juste de le fa-re,

on peut donner dans l'illusion d'une religion

fausse autant que su|)cititieuse. On y yè ha

en deux façons, selon saint Thomas (2-2,

q. 93, in axiomaîc), ou par des cérémonies
superflues que l'Eglise n'institua jamais, ou
par des cérémonies mauvaises qui ont un
caractère de fausseté ; et tout cela est ajijiolé

superstition. La superstition va encore plus

loin. L'idolâtrie, les divinations, les pactes

avec le démon , les consultations des augu-

res, les vaines observances en sont autant

d'espèces différentes et contraires à la vertu

de religion.

Les cérémonies superflues simplement , et

celles qui sont positivement mauvaises, sont

d'autant plus à craindre, qu'il est plus facile

de s'y méprendre, parce qu'elles ont quel-

que chose de spécieux. L'idolâtrie et les au-

tres espèces de superstition sont troj) évi-

demment mauvaises, pour s'y tromper si ai-

sément, puisqu'on y rend visiblement au
démon le culte fjui n'est dû qu'au Seigneur.

11 y a donc quatre espèces de superstition :

1 " Quand on veut honorer Dieu d'une ma-
nière qui ne lui convient pas, et ce sont les

cérémonies tant superflues que mauvaises;
2" Quand on rend à de simples créatures des

homieurs divins, et c'est l'idolûtrie; 3° quand
on cherche ailleurs que dans la sagesse de

Dieu la connaissance des choses cachées, et

c'est par l'an divinatoire où l'on consulte le

démon ; i" enfin quand p'our honorer Dieu »

on fait de son pro[^re mouvement des ar-

t'onsqui n'ont jarn, lis été instituées ni pour
avoir ni pour obtenir ce que l'on désire, et

ce sont les vaines observances. Tout cela,

mon père, va faire le sujet de notre conté-

i-ence. Sur quoi vous pouvez rao jiroposer

vos doutes
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tain nombre fixe de bougies pcndanî la

messe ou (ievant les saintes images, leuf
jilutôt que dix, nombre ]»air ou im^iair, et fo

figurer qu"il y ait en cela quelque secrète

vertu, ou que sans un tel nombre Dieu ou
les" saints en seraient moins honorés ; réciter

un certain nombre d'oraisons de son pur
choix pour obtenir quelque chose, et croire

que si une seule v manquait on n'obtiendrait
rien, quoicpio l'Eglise n'en ait rien ordonné
ni réglé; vouloir entendre la messe d'un
prêtre qui s'apjielle Claude ou Jacques, par(e

qu'on en porte le nom et croire que la messe
en est meilleure ; cueillir certain nombre de
fleurs, comme trois en l'honneur de la sainte

Trinité, cinq en l'honneur des cinq plaies,

en former une couronne pour le saint Sacre-
ment le jour de la Fête-Dieu, et se figurer

qu'avec toutes ces circonstances elles ont la

vertu de guérir certaines maladies , de pré-
server de tels et de tels accidents, ou de
faire mourir les insectes et autres animaux
qui rongent et ravagent les biens de la terre
et les fruits; toutes ces dévotions et autres
semblaljles, quoique faites sans proférer au-
cunes paroles, sont des imaginations vaines,
de vraies superstitions, n'étant fondées sur
rien de solide, et sont entièrement sui)er-

flues dans le culte de Dieu.
Il n'y a que ce (lue l'Eglise appelle les sa-

cramentaux, comme l'eau bénite, le pain
béni, les prières, les conjurations et autres
bénédictions pareilles, qui puisse ojiérer do
tels effets, sinon par leur vertu, comme ]!arlo

l'Eeole, ex opère opernto, du moins par l'ef-

ficace des prières de l'Eglise, et par la sa'u-

teté des sacrés mini>tres cpii s'y intéi'essei.t,

tx opère operanlis.Wns'x quand le Sage a dit ;

Portez la (/loire de Dieu le plus haut (jue vous
pourrez , c'est toujours bien entendu que
ce soit par des actions qui soier.t d'une ins-

titution divine ou ecîlésiasticiue, et non jiar

des cérémonies d'une invei;tion bizarre qui
ne sont autorisées en rien. î^îais pour ne pas
troubler les Ames simples, j'avertis que ces
sortes de superstitions, eu égard à leur

bonne intention, qu()i(iue dans une cons-
cience erronée, ne sont jiour l'ordinaire qie
des péchés véniels, dès (pi'elles ne jroiè-
deiit pas d'un esprit d'irréligion, mais plutôt

d'un excès de dévotion mal entendue.
Il est bon aussi de reuiartpu'r que ce n'ot

pas une superstUion d'aimer mieux entendre
la messe d'un prêtre ((ue l'on connaîtrait
]iour un saint homme, (pie d'un autre dont
la vie ne serait |:as si exemplaire, ou qui la

dira't avec moins de piété; parce que (juoi-

que le sa'rifice soit toujours le mêuie, et ('e

la môuie efficace en soi, il peut avoir plus

de l'ouvoir auprès de Dieu j^ar la sainteté

(lu ministre, dont les prières, à raison de sa

piété, peuvent être d'un plus grand l'oids

sur le cn'ur de Dieu.
Scioiule question. — Vous avez cite, lucn

Première q'iestion. — Vous nous parlez

d'ahnrd, won Père, de plusieurs cérémonies

S'ipvrfîues nueCon fait souvent dans la pensée

(i honurer Dieu , et vous les traitez de supers-

titions, mal'jré les bonnes intentions qu'un a.

Il semble qu'il ne peut y avoir de superflu

dans le soin qu on prend dlionorer Dieu. Il

est dit au livre de /'Ecclésiastirpic fXLHI,
82) : Portez la gloire du Seigneur le j)Ius

haut que vous pourrez ; elle éclatera encore

au-dessus de tout ce que vous pouvez faire.

Or, le culte divin est pour la qloirede Dieu :

pn ne peut donc rien faire de superflu dans
le culte de Dieu. De plus en honorant Dieu
de tout notre pouvoir, comme veut le Sage,

nous n usons que de ce qu il nous adonné : or.

Dieu ne nous a rien donné de superflu ; nous
ne pouvons donc rien faire de superflu en

Vhonorant.
Réponse. — Saint Augustin pense bien

autrement que vous, mon père, quand vous
croyez qu'il ne peut y avoir rien ("le superflu

dans le culte de Dieu , dès-lors que nous
employons, pour l'honorer, tout ce que nous
en avons reçu de pouvoir. Il est constant

que la sainte' Ecriture nous vient de Dieu ,

puisque c'est son Esprit saint qui l'a révélée.

Or, saint Augustin dit (lib. II De doct. Christ.,

cap. 18) que le vrai chrétien doit rejeter

toutes les fictions superstitieuses, même dans

les livres sacrés ; il peut se glisser du su-
perflu et de la superstition, même dans les

choses saintes que nous avons reçues de
Dieu.
Une chose peut être appelée superflue en

deux manières, selon saint Thomas (2-2,

q. 9, a. 2, in concl.):l° Selon sa quan-
tité absolue, et en ce sens il ne peut y avoir

fie superflu dans le cult3 divin, puisque tout
ce que l'on peut faire po\^r honorer Dieu est

toujours infiniment au-dessous de ce qui lui

est dû. 2° Elle |)cut être superflue selon sa

quantité relative et de proportion , en ce
qu'elle ne convient pas h la fin qu'on s'y pro-
pose; et en ce sens il peut y avoir du superflu
dans le culte de Dieu, quand on fait |iour

l'honorer des choses qui ne sont pas insti-

tuées pour cela; car la fin du culte divin est

que l'homme chrétien soit parfaitement sou-
mis à Dieu de corps et d'esprit.

Faire, pour houorer Dieu, tout ce qu'il a

[irescrit dans sa loi, ce (pu^ lEglise a in.'ti-

tué par de saintes oidonnances, et ce qui est

autijrisé par l'usage des pasteurs ([ui la gou-
vernent en son nom, c'est ne lien fo're de
superflu, parce que tout y est f^aint et su-
bordonuf*; \\ l'autorité divine. .Mais faire de
son chef, de son proj re nutuvemerit, et par
ca|irice, ce qui n'est ni d'institution divine,

ni de préceitte ecclésiastirpie (ce ([ue la cou-
tume ordinaire des fidèles ignore), ce((ni ne
sert ni h soumettre l'esprit à Dieu, ni h ré-

primer les passions du corps, et dont tout le

mérite est la singularité, c'e.-t rendre au
Seigneur un culte superflu, .\insi en décide
saint Thomas.

Telles sont, par exemfile, certaines dévo-
uons frivoles, mais si ordinaires aux ilmcs
simples, comme de vouloii- l'.nllci- un ((m-

Père , d'autres cérémonies qui nr sont pas

seulement superflues dans le culte de Vieu,

mais encore mauvaises et pernicieuses , parce
qu'rlhs vont jusqu'à l'impiété et qu'elles par-

ti ut d'un fond d irréligion. Or, il srmble que
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dans le culte dtvin il ne peut rien se trouver
de si pernicieux, car le prophète Joël dit (H,

32) : Tout homme qui invoriuora le nom du
Seij^jneur, sera sauvé. Or, ceux qui sont dans
des pratiques d\ine dévotion supcrstilieusr,

invoquent le nom du Seigneur, puisque c'est

toujours en son nom et pour sa gloire qtt'ils

font ces sortes de superstitions. l's seront
donc sauvés, nonobstant le ridicule de leur dé-

votion, et par conséquent elle na rien de si

pernicieux.
Réj)on'^e. — Vous interprétez bien mal les

paroles du prophète Joël, mon S'ère, et il

s"en faut beaucoup que tout ce que Ton lait

en invoquant le nom du Seigneur soit brni.

Les cérémonies légales des Juifs éla-ent bon-
nes dans leur temps; ce[)endant, quand, apn's
la pulilica'ion de FEvanjUe, onveut les obser-
ver pour honorer Dieu, dit saint Âugusl'n
(epistola 19, in episto'am adGalat., ca[). II),

elles donnent ta mort. Il [lout donc y avoir
quelque chose de pernicieux et de damnable
jusque dans le culte divin. 11 n'est pas laissé

au génie capricieux de chaque particulier de
servir Dieu à sa façon ; il faut le servir de la

manière qu'il veut être servi, et c'est à son
Eglise qu'il a confié le soin avec le pouvoir
de prescrire les cérémonies du culte qu'il

attend de nous.
Tout mensonge est pernicieux , dit saint

Augustin [Lib. de mendacio, cap. 14-
) ; mais

il l'est encore bien plus dans les choses qui
concernent la religion chrélienne. Or, c'est

un mensonge, en niatière de religion, que
de faire, par un culte extérieur, des choses
contraires au vrai culte de Dieu; puisque,
comme dit saint Thomas ( 2-2, cjusest. 93,
art. 1, in concl. ), on ne ment pas seulement
en parlant, mais en faisant des si,f^ies exté-
rieurs contre la vérité; et cela se fait en deux
manières : 1° Du côté de la chose que l'on

veut signifier ;
2" du côté :1e la [lersonne qui

rend le culte divin si opposé aux intentions
de Dieu et de l'Eglise; et dès lors que ce

que l'on fait est contre la vérité du culte di-

vin, cela est pernicieux.
Qui voudrait

,
par exemple, dans la loi

nouvelle oCi les mystères sont accomjilis,

rappeler les cérémonies judaïques qui n'en

étaient que les promesses et les ombres ; qui
dirait, comme alors, que le Messie doit ve-
nir pour sauver son peuple, lorsque la foi

nous eiiseigne qu'il est venu, et qu'il a souf-

fert pour nous, celui-là rendrait à Dieu un
culte faux et pernicieux de la part de la

chose qu'il voudrait signifier par cette espèce
de culte ex parte rei significatœ. Qui mèle-
ra't aux cérémonie* de l'Eglise d'autres cé-

rémonies de son cnoix et de sa façon, comme
étant de l'Eglise même , rendrait à Dieu un
culte faux de la part de la personne qui est

établie pour lui rendre un culte véritable,

ex parte colentis. {Ibid.) Cest une supersti-

tion, dit la glose sur saint Ambroisc, en son
Commentaire de VEpitre aux Colossiens, de
donner le nom de religion à des traditions

'-{ui sont purement humaines; et celui-là est

indigne (l'être appelé chrétien , qui célèbre
]e'> mystères autremeni que Jésus-Christ ne

lésa institués, et que l'Eglise n'en a réglé
les cérémonies.

Ainsi, (jui voudrait composer de son chef
des pseaumes, dos hynmes, des formules de
prières, sans rapj;robation de l'Eglise pour
les substituer aux psaumes de David, aux
cantiques usités dans le service divin; qui
s'en servirait publ:(pu'ment ou dans son par-
ticulier, de son autorité i-rivée, pouî- la réci-
tation des divins oHices auxquels il serait
oi)l!gé, à raison d'un bénéfice ou de son ca-
ractère, forait une chose superstitieuse et

mauvaise, et r(!ndiait à Dieu un culte perni-
cieux.

Chacun peut, à la vérité, ])arler à Dieu de
l'abon^danee (ie son cœur, en jjriai.l dans le

secret de son oratoire, et en tel langage qu'il

lui jilaît, selon les mouvements de sa piété;

il jjeut comi oser sur-le-champ, et dire à Dieu
tout ce que la dévotion lui inspire , pour
exprimer, ou la douleur de ses fautes ou la

confiance qu'il a en la miséricorde du Sei-
gneur. Mais pour ce qui regarde le culte

extérieur de la religion, il n'est permis à
jtersonne de rien ajouter ou changer à ce
que l'Eglise a établi des formules d'oraisons
pour honorer la majesté de Dieu; elle seule
a le iiouvoir de régler les cérémonies de nos
mystères, et de marquer les prières que l'on

doit dire dans les ofiices divins. Quand donc
le prophète Joël a dit que celui qui invorpie

le nom du Seigneur sera sauvé, c'est toujours
bien entendu qu'il l'invoque { ar un culte
raisonnable, éloigné de toute superstition;

et il reste toujours vrai qu'il peut s'y glis-

ser des cérémonies pernicieuses.
Troisième question. — Puisqu'il est si

aisé, mon Père, de donner dans la superstition

en matière de religion, n'avons-nous pas tou-
jours sujet de craindre que dans les cérémo-
nies qui sont en usage aujourd'hui pour ta cé-

lébration de nos mystères et des divins offices,

il ne se soit glissé aussi bien des choses supers-

titieuses ? Et qui nous assurera que l'Eglise,

qui n est infaillible que dan.',- tes matières de
la foi, qui, par conséquent, peut se tromper
en ce qui n est que discipline, ne s'est pas en
effet trompée dans l'institution de tant de dif-

férentes cérémonies, et qu'elle n'ait pas donné
dans l'illusion? C'est ce que les religionnai-
res nous reprochent tous les jours

,
quardî,

pour en imposer aux âmes simples, ils trai-

tent de superstitions toutes les cérémordts de
l'Eglise romaine. Que leur répondrie'.-'voxis ?

Ré[)onse. — Je leur répondrais, mon Père,
qu'ils ne les condamnent que par une igno-
rance malicieuse, etjiourne vouloir pas en-
trer" dans leur signification spirituelle. Tout
est mystérieux dans nos cérémonies saintes,

et l'Eglise, toujours gouvernée par l'Esi rit

de Dieu, a eu dessein de nous faire com-
l^rendre par là ce que nos mystères oui de
].lus admirable en eux-mêmes, et de plus
avantageux pour nous.
Comme Dieu nous a donné un esprit ca-

pable de le connaître par la foi, cl un corps
pour travailler à sa gloire par des services
extérieurs et sensibles , nous Thonorons
d"esjirii, en ladoianl et on l'aimant; nous
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riionorons de cori).s. en le priant, en chan-
tant ses louanges , en nous prosternant de-
vant sa majesté redoutable, en observant
toutes les cérémonies sensibles, qui, ]iar

leur pomiie religieuse, relèvent la dignité

de nos mystères divins; et voici en abrégé
quelles en sont les significations mystiques.

Tout ce qui se fait, par exemple, dans le

baptême d'un enfant , nous marque, par des
cérémonies visibles, les effets merveilleux
que le Saint-Esprit opère en son âme par une
grâce invisible. Le prêtre commence par
souffler sur l'enfant, |)Our en chasser le dé-
mon : et par là l'Eglise nous en montre la

faiblesse, puisqu'un souffle si léger est ca-

pable de le mettre en fuite. On lave le corps
de l'enfant, pour signifier que son âme va
être puritiée de la tache du péché originel ;

en lui fait des onctions sur la tête avec le

saint chrême en forme de croix, parce que
Dieu élève son esprit à fintelligence ues
vérités éternelles; on lui en fait sur la j)oi-

trine, pour lui donner la grâi e de n'aimer
que Dieu, ou les créatures que pour Dieu ;

sur les épaules, pour le fortifier comme un
généreux combattant contre les ennemis de
son salut, la chair, le monde et le démon ; et

par toutes ces mystérieuses cérémonies, l'E-

glise nous insinue que celui qui fut l'esclave

uo Satan, devient un enfant de Dieu, consa-
cré à son culte et destiné pour son héritage
céleste.

Dans la confirmation, févêque fait sur le

front du chrétien des onctions avec le saint

chrême, pour l'affermir dans la foi que le

bajttôme lui a donnée, et pour la lui faire

confesser dans l'occasion, aux dépens de ses
biens, de son repos, de son honneur aux
yeux du monde, de sa vie môme, s'il le faut.,

jusqu'à mettre sa gloire dans les opprobres
de la croix ; et c'est ce que marque le souf-
flet que le prélat lui donne.
Dans l'Eucharistie, on nous présente le

cor[)s de Jésus-Christ à manger sous le sym-
bole d'un i)ain nourrissant, pour nous faire

comprendre (pi'il est en elfet un pain vivant
qui nourrit spirituellement nos âmes ; et loin
d'y avoir rien de superstitieux dans les céré-
monies qui accompagnent ces mystères au-
gustes, tout y est mystérieux et divin, pour
marquer ce qu'ils opèrent invisiblement en
nous pour notre sanctification.

Si des sacrements nous passons à toute5
les autres cérémonies du service divin, quels
mystères n'y découvrirons-nous )>as, en ( on-
siclérant les motifs (|ui ont |)orté l'Eglise à
les insituer? On porte la croix comme en
triomphe dans nos processions publiques,
pour marquer que c'est le trophée de la vic-
toire que Jésus-Christ a remportée sur le

•lémon, et que c'est ))ar ce signe salutaire
fpie nous demeurons vainqueurs de toutes
les forces de l'enfer. C'est donc à tort que
lesreligionnaires blâment les calholi([ues de
révérer, comme ils font, ce glorieux instru-
ment (le notre rédemption

; puisqu'ils con-
vieiment eiix-mêmes que c'est par la croix
(pic Jésus-Christ nous a raciietés. Ils de-
vraient bien plutôt leur en savoir gré, puis-

que c'est l'honorer, que de respecter jus-
qu'aux moyens dont il s'est servi pour nou.i

procurer un bien si grand. J'en dis autant

de toutes les autres cérémonies, dont la si-

gnification est si sainte et si pleine de mys-
tères, loin d'y avoir rien de pernicieux.

Quatrième question. — // est clair , après
tant d'cxplicalionx , mon Père, que les céré-

vionies qui sont fondées sur les inystères de

la religion et sur les sacrements , ont étr ju-
dicieusement établies, pnisqii elles servent à
nous en faire comprendre l'excellence et la

vertu. Mais cette raison ne parait pas auto-

riser tant d'autres cérémonies qui ne sont

pas à beaucoup près appuyées sur des prin-

cipes si nobles, puisqu elles ne sont dans leur

origine que d institution humaine, et qu elles

semblent n'avoir rien de plus saint que parce
que l'Eglise l'a voulu ainsi. Telles sont, par
exemple, l'eau bénite, les cendres, les ra-

meaux, les Agnus Dei, les chandelles de cire

bénites, et quantité d'autres choses pareilles

que tant de gens d'esprit trailent deprati(jues

superstitieuses. Et en effet , mon Père , ne
pourrait-on pas bien se passer de tout cela,

sans être moins bon chrétien? Etes-vous bien
sûr qu'il n'y ait pas en tout cela bien de la

superstition ?

Réponse. — Oui, mon Père, je suis bien
sûr qu'en tout cela il n'y a aucune supersti-
tion ; et ceux qui s'en raillent, quelque gens
d'esprit qu'ils soient, comme vous le présu-
mez, sont des libertins, de faux prudents,
gens de peu de religion, qui n'ont de fintel-

ligence que pour les vanités du monde, et

dont il est écrit : Je détruirai la sagesse des

sages, et je réprouverai la prudence des
prudents du siècle. (I Cor., I, 19.)

On [icut être chrétien sans cela , j'en con-
viens, pui<(iue cela n'est ])as essentiel à la

religion, n'étant ni du nombre des sacrements
ni au rang des mystères ; mais on cesse d'êlro

bon chrétien dès lors qu'on les méprise,
])uisque c'est estimer peu ce que l'Eglise

toujours sainte , toujours gouvernée par
l'esprit de Dieu , a jug*^ très-utile, et que
Jésus-Christ nous ordonne de l'écouter, sous
jieine d'être regardé comme un j'aïon et

comme un pécheur : Sicut eihnicus et publi-
canus. (Matih. , XVIII , 17.)

Voici donc quelle est futilité de toutes
ces choses saintes, et les biens tant spiri-

tuels que corporels qui nous en reviennent
selon l'esprit de l'Eglise. L'eau bénite

, que
le paj)e saint Clément, Terlullien {De cor.

,

cap. 11); saint Jean Chrysostonie ( hom. 72
in Jean, et 52 in Matth. , et 39 ad popul. An-
tiochenum) ; Eusôbe , en son Histoire ecclé-

siastique (1. XVIll) , et Baronius en ses An-
nales (anno Christi 57 et 132 , n. 2) , assurent
avoir été instituée par saint Matthieu, |)ar con-
séfjuent dès la naissance de l'Eglise, a le

pouvoir de chasser les démons des lieux et

des personnes dont ils se sont em|)arés , de
dissip'er les tentations et les suggestions ma-
lignes de cet esprit de ténèbres, (fclfacier

les pé: hés véniels par manière d'impétration,
comme dit la théologie, en ce que l'Eglise

demande à Dieu que ceux qui en usent dans
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un esprit rlo rol:gion , ronçoivent (]uel(iuo

sciUiiiieiit (le douleur de ces lauie-^ léjiièieà

pcr modum iwpeiratinni.s , parce ({ue les

j
ri ères })ubliqu('s do FE^çlioe sont ordinaire-

ment exaucées en faveur de ceux qui n'y

niellent point d'ol)stacles volontaires.

C'est po jr cela que l'on niel (ie l'eau bénite

à l'entrée de nos é^^lises , iiour obtenir, par

son nio.y en , Téloigneinent des mauvaises
pensées et la grâce de ne s'occuper que de
J)!eu pendant les divins mystères. (Petr.

JUtizAN. in Vita sancti Vincentii l'errerli Do-
minieuni , lib. m, anno Dom. 13V7.J Celle

eau a le pouvoir, selou le Rituel romain, .ie

guérir les hommes et les animaux des ma-
ladies que les maléfices de Satan leur au-
raient attirées ; et des exemples sansnoml)re
dans nos historiens ecclésiastiques en l'ont

foi.

Nous en avons une belle figure dans l'An-

cien Testaiuent [Num., XIX), oii le Seigneur
ordonna de faire une eau qu'on appelait eau
d'expiation

, pour purifier le peuple de ses

souillures légales par l'aspersion qui s'en

faisait, comme il se pratique encore aujour-
d'hui tous les dimanches dans nos églises.

Le pape Alexandre I", qui fut le sixième
a;irès saint Pierre , parle ainsi : Si la cendre
de la génisse mêlée dans l'eau eut la vertu de

purifier le peuplejuif , et , si le sel que le pro-
phète Elizéejeta dans Veau sut rendre la fécon-
dité à la terre après une longue stérilité , à
combien plus juste titre Veau bénite et le sel

consacré par les prières de l'Eglise auront-ils

ce pouvoir dans la loi de grâce par la vertu du
sang de Jésus-Christ, qui lui a donné l'auto-

rité de faire ces sortes de bénédictions , qui a
même donné aux apôtres et aux soixante-
douze disciples la puissance de chasser les

démons et de marcher sur les serpents sans
en être offensés ?

Si l'on ne recevait que ce qui a été établi

immédialGment par Jésus-Christ , ou que ce
qui est formellement exprimé dans la sainte

Écriture , il faudrait rejeter toutes les tradi-

tions les plus anciennes et donner dans les

rêveries des hérétiques des derniers temps,
qui s'en tiennent à leur bible falsifiée, parce
qu'à la faveur de son obscurité et de ce qu'ils

y ont fait d'altérations, ils prennent occasion
de glisser leurs erreurs. De tout cela il suit

évidemment, mon Père, qu'il n'y a pas la

moindre apparence de superstition en des
choses qui sont fondées sur les saintes or-

donnances de l'Eglise et sur la plus ancienne
tradition, écrite ou non écrite, qui, selon
tous les théologiens orthodoxes , fait partie

de cette foi.

Cinquième question. — Des réponses aussi
solides nous donnent envie d'entendre de pa-
reilles explications des autres cérémonies que
je vous ai proposées. Que signifient tous ces

(wninaires dont on use dans nos solennités ?

Ne semble-t-il pas quon donne en cela dans le

faste du philosophe Biogène
,
qui cherchait en

plein jour un homme avec une lanterne? Nos
religionnaires s'en moquent comme d'autant
de superstitions: comment montrez-vous qu'il
n'y en a pas ?

Ké|)On.-.e. — L'usage n'en est ni moins an-
cien ni moins autorisé dans l'Eglise que celui
de l'eau bénite ; et l'on allume des lampes

,

des cierges en plein jour pour adorer un
Dieu qui est la lumière éternelle, et i)0ur
honorer des mystères qui sont des mystères
de lumière, dejoieetde sanctification pour
nous. Les hérétiques conviennent ([ue dans
l'ancienne loi, qui fut en tout la figure de la
loi nouvelle , le Seigneur ordonna l'usage
des lampes et du luminaire dont nous nous
servoii'^ aujourd'liui. Le fameux chandelier
d'or, les cinq autres chandeliers d'or que
Salomon fil faire i)Our é; lairer le temple qu'il
venait de bAlir, en marquent la vénérable
antiquité

; et les augustes mystères que nous
céléljrons comme la vérité dont on n'avait
alors que les promesses , ont porté l'Eglise à
honorer par un grand nombre de lumières la
réalité des figures anciennes, qui n'étaiei.t

dignes de quelque vénération qu'autant
qu'elles promettaient les grandes choses que
nous avons le bonheur de posséder.
SaintJérôme (Adversus Vigilantium), saint

Augustin (Sermon. 2J3, De tcmp.), E\od'n s

(Super miracula sancti Slcphani, lib. L cap. 2
et 13, et lib. li, cai). 2], saint Epiphane {Ad
Joannem episc. Jerosolymit.), saint Athanase
(Epistola ad orthodoxos), tous les docteurs
des ([uatre premiers siècles de l'Eglise, que
nos religionnaires reconnaissent n'être pas
tombés dans l'erreur, en i)arlent éloquem-
ment : ce ne sont donc pas, selon eux-mê-
mes, de vaines superstitions. Il n'y a pas plus
de superslilion d'allumer des lampes devant
les images des saints, puisque, loin de les

adorer par là , comme ils nous accusent, c'est

toujours à Dieu que l'honneur en est déféré,
puisqu'on reconnaît que ce n'est que par sa
grâce qu'ils sont devenus des saints. On
porte aussi des cierges allumés à la sépul*
ture des fidèles, parce qu'étant morts enfants
de l'Eglise et dans sa communion, ils sont re-
gardés comme des saints, qui par de généreux
combats ont remporté la victoire sur le dé-
mon, et c'est pour leur souhaiier par co si-

gne extérieur la lumière éternelle des saints :

Et lux perpétua luceat eis.

On en doit dire autant des cendres bénites
dont l'Eglise se sert pour inspirer des senti-
ments de })énitence à ses enfants. Le saint
homme Job, la vertueuse Juditli , la reine Es-
ther, le roi de ISinive, quantiiéd'illustres per-
sonnages de l'Ancien Testament se sont cou-
verts de cendres dans l'amertume de leur
cœur, pour apaiser la juste colère de Dieu,
ou pour en obtenir des grâces dans leurs lie-

soins pressants -.et cela leur a toujours réussi.
C'est donc dans ce même esprit que l'Eglise
en met aussi sur le front de ses enfants le

premier jour de Carême, en forme de croix,

pour les avertir et de la bassesse de leur ori-

gine, 011 ils furent formés d'un peu de p(»us-

sière délayée , et de leur fin dernière, où ils

seront réduits en cendres, et du salut que la

pénitence, dont les cendres sont le symbole,
leur doit mériter par l'efficacité de la croix de
Jésus-Christ

Les palmes que l'Eglise nous fait porter
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,T.i temps (le Pâii'ies ne sont pas moins niys

;is

(l'ies

leurtérieuses dans Teur signifiration, puisciue

c"'est en mémoire du triomphe de Jésus-

Christ dans Jérusalem, quelques jours avant

sa passion : triomphe qu'il allait remporter
sur le démon, en mourant pour les péchés

du monde; triomphe qui nous fait espérer

d'entrer un jour vainqueurs par sa grâce

i dans la Jérusalem céleste , chargés des fruits
' de nos bonnes œuvres comme des palmes de
notre victoire. Des cérémonies aussi bien

fondées montrent donc assez que l'Eglise, en
les instituant, n'a point été superstitieuse,

comme veulent les religionnai-es ; mais q.l'en

tout elle a été conduite par la sagesse de l'Es-

prit divin.

Sixième question. — Il y a une nuire pra-
tique de dévotion que bien des gens traitent de
dévotion puérile : ce sont certaines pâles bé-

nies, appelées communément Agnus Dci ou
Pain sacré, que VEglise distribue comme des

choses dignes de vénération. Quelle sainteté

trouvez-vous, mon Père, en ces figures préten-
dues si vénérables ? Ont-elles quelque vertu
spirituelle pour la sanctification de ceux qui

y ont de la foi? N'y a-t-il pas au moins en
cela de la superstition?

Réponse. — Non, mon Père, il n'y en a pas
plus qu'en toutes les autres cérémonies dont
nous venons de marquer les significations

mystérieuses. Ce que l'Eglise appelle Agnus
Dei, sont des pâtes de cire blanche en forme
de médailles, sur lesquelles on imprime la

figure d'un agneau immolé, et que le pape bé-
nit en mémoire de Jésus-Christ, l'Agneau sans
tâche, qui a été sacrifié à la justice de Dieu
son Père pour les péchés du monde ; et elles

ont la vertu, comme tous les autres sacra-
mentaux , d'opérer mille bons eifets spiri-

tuels en faveur de ceux qui les révèlent, et

!es portent sur eux par un esprit de religion.
Personne n'ignore cpie Jésus-Christ a tou-

jours pris volontiers le nom d'agneau de
J> eu, pour marquer sa douceur, et la )ia-

lienceavec laquelle il devait endurer la mort
pour nous, comme les petits agneaux qui se
laissent égorger sans pousser aucun cri. Dès
la naissance du monde, il a été /iguré et pré-
dit sous le symbole d'un agneau. Abel [Gè-
nes., IV, k) offrit à Dieu les agneaux de ses
troupeaux les plus gras : et ces victimes lui
furent très-agréables, parce que c'était dès
lors autant de figures du Sauveur futur. Les
Juifs {Exod., XII) eurent ordre de manger l'A-
gneau pascal en l'honneur de (;e môme Sau-
veur qui devait nous donner un jour sa
chair à manger dans la sainte Eucharistie.
[Exod., XXIX.) Ils offraient cm ore tous les

jours des agneaux le matin et le soir, ])our si-

gnifier que Jésus Christ, comme le véritable
Agneau my.'stique,scraitquel(pie jour immolé
pour le saiut du monde et pour les péchés
(lu'il commet la nuit comme le jour. C'est ce
que le pro|)hèle Isaie a prédit [Isa.. LUI, 7),
que comme l'agneau se laisse tondre sans
trier, le Messie ne ré[)ondrait rien aux faus-
.sc.s accusations ([ue l'on formerait contre lui.
Saint Jean le montra le lf>iig du Jfturdain, en
disant : \ uilà l'Agneau de Dieu qui Ole les pé-

chés du inonde ; saint Pierre le nomma ainsi,

en disant : Ce nest point par des choses cor-

ruptibles, comme sont Vor et l'argent, que vous
avez étérachetés, mais par le précieux sang de
Jésus-Christ, comme de VAgneau sans tache et

sans défaut. {lPetr.,l, 19.) C'est donc pour
nous le faire adorer souvent sous cette ai-

mable figure , que l'Eglise, toujours atten-
tive, toujours ingénieuse à inventer mille
nouveaux moyens de nous élèvera la médi-
tation des vérités divines, nous présente ces
images de VAgus Dei; et loin d'être supers-
titieuse en cela, elle fait voir une conduite
toute remplie de mystères dans leur compo-
sition.

On trempe premièrement la cire dans de
l'eau de fontaine pour la rendre maniable;
ensuite on la iiétrit avec de l'huile du saint-

chrême , et des onctions saintes qui sont
pour le soulagement des infirmes; on y môle
un baume Oiioriférant : et tout cela signifie

de grandes choses. La cire blanche repré-
sente la sainte humanité du Sauveur, qui est

né d'une vierge jiar la seule op'ération du
Saint-Esprit. L'eau de fontaine où cette cire

est lavée, et qui coule de source, représente
la doctrine pure de Jésus-Christ qui est la

source de toute vérité. Le saint-chréme que
l'on y met , nous marque les sept dons du
Saint-Es()rit, (|ui nous ont été communiqués
par les mérites du sang de l'Agneau. Et le

baume qu'on y ajoute, marque la borne 3ieur
que ses vertus ont ré[)andue dans tout le

monde, comme un avertissement salutaire

de la vie étliflantc que nous devons mener
|)our être la bonne odeur de Jésus-Christ
(H Cor., Il, 15) dans l'Eglise, comme j)arle

saint Paul. Voilà, mon Père, ce que signifient

ces Agnus Dei, (]ue les hérétitjues des der-
niers siècles, et tant de faux prudents encore
de nos jours traitent de dévotion puérile ;

faux prudents en effet, puisque, comme di;

l'apotte saint Jude, ils condamnent avec exé-
cration ce qu'ils ne connaissent pas ( Jud., 10 ),

Septième question.— Vos éclaircisscmcnt.s

nous désabusent beaucoup des fausses idées
qu'on nous avait données , mon Père ; mais
pour nous confirmer dans l'estime de ces ob-
jets de piété, pourriez-vous nous citer des
exemples où il paraisse quon y ait eu quel-
que confiance dans l'Eglise, et qu'ils y aient
été en vénération?

Réponse.— Nous en avi)ns de très-célèbres,
mon Père, et outre que le Cérémonial ro-
main rapporte fort en détail les vertus spiri-

tuelles des Ag7ius Dci, le pape Urbain V en
envoya un à l'empereiu' des Crées de son
temps, l'an 1303; et cet emi)ercur le reçut
avec une extrême révérence, marchant à pieds
nus |)rocessionne"ilcment à sa rencontre, ac-
comi'agné du clergé et du peuple. Le pape
en manpia les propriétés excellentes jiar des
vers latins qui se lisent dans ce Cérémonial.
Les voici .

I!iil-(ini>is el mnnda rem, rum CJiriswfilis undn
(^on/iciuiit Àfinum ; quod wnuus (toli'.'i maffimm,
Fonlr relut naliim, pcr iinislirn sriiirlifiraium. ,

rulfiurn drsur.^inii prllit ri oinnr niiili<iuutn ^

Purijnnin idialur ; r.iinul el parliis libciatur :
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Mniwra frit diijnis, virtutrm deslruil i;/i/(.s:

Portaius niunde, de (luciibtis eripiiuitdœ.

Le pape Léon III, l'an 796, donna un de

ces Agnus l)ei h rein;îereur Charlemagne,
qui le reçut comme un jirécieux trésor. Ce
religieux prince reconnut dans cette figure

d'\in agneau immolé l'image de Jésus-Christ

mort pour nous, et n'appréhenda pas de pas-

ser pour un superstitieux, s'il le portait sur

soi comme une des marques principales de
sa dignité.

Le cardinal Baronius, en ses Annnhs sur
le premier siècle de l'Eglise, l'an 58, n" 10,

remarque que les souverains pontifes ont in-

troduit la dévotion des Agnus Dei, pour abo-
lir l'usage superstitieux des païens, qui atta-

chaient au cou de leurs enfants des Ugures
en forme de cœur, qu'ils appclaienl^/pA bullis

pour les préserver de tout enchantement

,

et pour les avertir d'avoir un cœur généi eux
dans les plus grands périls. A ces figures

profanes l'Eglise a substitué nos Agnus Dri,

pour avertir les chrétiens, par ces sacrées

hiéroglyphes, d'avoir la douceur , l'inno-

cence, et la pureté de Jésus-Christ, repré-
sentées par cet Agneau immolé.

L'usage en était déjà bien établi dès Cons-
tantin le Grand, premier empereur chrétien,

au rapport de l'abbé Alcuin(16) et de plu-
sieurs autres historiens dignes de foi.

Concluons de tout cela , N. , que tout ce

que l'Eglise nous ])résente comme de dignes
objets de notre vénération, est en effet très-

véritable
; qu'il n'y a que l'abus qu'on en

pourrait faire qui "doit être blâmé
; que cet

abus ne diminue rien de la sainteté des cho-
ses; et qu'étant la dispensatrice des grâces
de Jésus-Christ, elle a le pouvoir de les atta-

cher aux choses qu'elle bénit à cet efï'cf.

Montrez-vous donc dociles à ses instructions
salutaires, respectez ses décisions : honorez
tout ce qu'elle ex[)0se à votre vénération

,

surtout les reliques des saints et leurs ima-
ges, comme de ceun. qui sont nos interces-
seurs puissants auprès de Dieu; afin qu'à
l'ombre de leur protection, nous allions tous
un jour partager avec eux la gloire qui nous
est uréparée. Amen.

CONFÉRENCE XXV.

Premier commandement. — 5ur la vertu âc
religion.

CINQUIÈME CONFÉRENCE.

Culte des saints, et vices onposésà la religion: idolâtrie, ma-
gie, divination pur le àémon, les astres, les songes et les

augures.

Non facics libi soiilptile.nequp omDem similiiutili.pra...

Non adoraijis ea, neque coles. {Exod., XX, 3.)

Vous ne vous ferez point d'image tniliée, ni aucune figure- .

Vous ne les adorerez point, et vous ne leur rendrez pas le

culte souverain.

Ce commandement né,'n;atif qui nous dé-
fend d'adorer des dieux étrangers, est une

(16) Alciîin fut précfipleur de l'emporeur Charle-
in;.'!;r!e. Amalarius, son élève, coiifirme l'ancienneté
(!os A(/«!i,$ i>ei dans l'Kgiise, liv. I, e. 17. Jean Mo-
l;ir.;!s, chapitre 6 de VAgnus Dei. Vuidniaiidastius
CM parle avec le nicine avaiitaire.

suite naturelle du commandement positif qui
nous ordonne d'adorer un seul Dieu,etde ns
servir ipie lui. Dès-lors qu'il n'y a qu'un seul

vrai Dieu , il est conséquerament défendu
d'en reconnaître plusieurs; et c'est pour cela

qu'après vous avoir montré en tant de con-
férences ce qu'il faut faire pour rendre à Dieu
un culte parfait, il est naturel de combattre
à présent les vices qui lui sont opposé.' . Nous
avons déjà parlé des superstitions qui cor-

rompent notre religion, par le rapport apjia-

rent qu'elles ont avec cette vertu, lorsque

sous le prétexte d'honorer le Seigneur, on
l'ait j.arune dévotion mal entendue, des cho-
ses qui ne sont ni instituées, ni approuvées
de l'Eglise. Aujourd'hui j'entreprends de
condamner les i)ratiques criminelles qui
sont dii CLtement contraires au culte du vrai

Dieu, et j'en trouve rinq principales; savoir:
l'idolâtrie, la magie, les nudéfices ou sortilè-

ges, la divination, ou art divinatoire, et la

vaine observance. Tous vices détestables

,

tous ouvrages de ténèijres, dont nous allons

faire le sujctde cette conférence, et sur quoi,

mon Père, vous j'Ouvez nie prop.oser vos dif-

fii;ultés et vos uoules.

Première quest^m. — Vot's nous citez d'a-

bord, mon Père, ta défense absolue que Dieu
fait de nous faire des images taillées pour les

honorer; et en finissant votre dernière confé-
rence, vous nous exhortâtes au contraire à ré-

vérer les images des saints. Comment accordez
vous cela ? N'est-ce point ce qui autorise les

religionnaires à nous traiter d'idolâtres

,

quand ils voient dans nos églises tant de ta-

bleaux, et statues de sculpture que nous ho-
norons comme des images de saints? Pensez-
vous qu'après \ine défense de Dieu si posi-
tive , nous puissions encore les honorer sans
être idolâtres ?

Réponse. — Oui, mon Père, nous le pou-
vons sans idolâtrie, puisque nous ne leur
rendoiis |ias le culte souverain qui est seu-
lement défendu par la loi : et dès-lors qu'il

est pernrs d'invoquer les saints, comme nous
l'avons p-rouvé ailleurs (17i, il est consé-
quemment permis de rendre à leurs images
l'honneur qui leur convient. L'idolâtrie,

selon saint Thomas, consiste à rendre les

honneurs divins à de simples créatures,
comme qui adorerait le soleil, et le recon-
naîtrait pour un Dieu. La superstition con-
siste à rendre à Dieu, un culte ou faux ou
superflu, comme nous l'avons expliqué ci-de-

vant (18 ). Or, sur ce principe il n'y a ni ido- J
latrie ni superstition dans l'honneur que nous 1
rendons aux saints. Il n'y a point d'idolâtrie,

puisque nous ne leur rendons pas les hon-
neurs divins par un culte de latrie, et que
nous ne les reconnaissons pas pour c'-es

dieux, mais seulement un culte de dulie
beaucoup inférieur à celui-là, comme aux =

amis de Dieu. Il n'y a point aussi de supers- ^

tition, puisque nous ne faisons rien qui soit

(17) Conl'ér. 2 sur la vertu de la relig., rép. à la

qualriènie question.

(18) Conl'ér. 4 snr ta vertu de rclig., rép. à la se-

ccule question.
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faux ou superflu. Cet honneur que nous leur

rendons n'est pas faux, juiisque rien n'est

plus constant qu'étant des saints ils sont

des amis de Dieu ; il n'est jias non plus super-

flu, puisque Dieu trouve sa gloire dans l'hon-

neur qu'on leur rend. C'est Dieu même
qu'on honore en honorant les saints

,
parce

qu'ils ne sont saints que par l'efficacité de

sa grâce, et c'est rendre hommage à sa f)uis-

sance. Dieu ne défend pas de les honorer

,

mais seulement de les adorer. Nous hono-
rons les images des saints, dit le concile de
Trente (sess. xxv, De vexer -sanct.), non pas
que nous croyons qu'il y réside quelque divi-

nité ou quelque vertupour laqiielle elles méri-
tent notre vénération, ni pour y mettre notre
confiance comme faisaient les gentils, mais
parce que l'honneur qu'on leur rend se rap-

porte aux ]irototypes qu'elles représentent,

en sorte qu'en les baisant, en les saluant,

c'est Jésus-Christ que nous adorons , et les

saints que nous révérons ainsi. Ce n'est

qu'un culte relatif à Dieu et aux saints, et

non [>as un culte absolu. C'est ainsi que
le second concile de Nicée l'a décidé. {Action
III, IV, VI.)

En effet, pourquoi n'honorerions-nous pas
sur la terre ceux que Dieu a comblés de
gloire au ciel? Tout ce que Dieu juge digne
de quelque honneur mérite par ce seul en-
droit d'être très-honoré. Or, il est constant

que Dieu honore les saints d'une façon qui
a surpris le Roi-Prophète jusqu'à se récrier

dans les transports d'un saint ravissement :

yos amis, 6 mon Dieu, sont à mon sens trop
honorés : la puissance que vous leur donnez
auprès de votre trône est infiniment fortifiée.

(Psal. CXXXVIII, 19.) Nous honorons les

saints comme des créatures, qui, parle bon-
heur qu'ils ont d'approcher de Dieu, et d'avoir
beaucoup de crédit auprès de lui, méritent
sous ce respect la révérence qui convient aux
personnes éminentes en dignité. Et puisque,
selon le témoignage de Jésus-Christ {Luc,
XV, 10), ils s'intéressent pour notre salut,

jusqu'à se réjouir au ciel avec les anges lors-

qu'un pécheur fait pénitence; il est bien
iuste de leur déférer un culte qui, selon le

langage des théologiens, n'est que relatif au
culte souverain qui n'est dû quà Dieu.
Pour ce qui est de leurs reliques, la cou-

tume de les révérer est aussi ancienne que
l'Eglise; et, dès l'Ancien Testament, Moïse, en
quittant l'Egypte {Exod., XIII, 19), fit em-
uorter par honneur, et dans un esprit de re-
ligion, les ossemeraents du patriarche Joseph,
parce que ce pays idolâtre n'était pas digne
de posséder un dépôt si précieux. Le pieux
roi Josias, après avoir ruiné les temples des
idoles, fit brûler tous les ossements des faux
prophètes qui y avaient été inhumés ; mais
il respecta ceux d'un prophète du vrai Dieu,
et l'Ecriture raconte (IV Reg., XXIII, 18) avec
éloge ces actions de piété. L'empereur Arca-

(19) L'an de Jésus-Christ 406, au rapport de Sigc-
bert en sa Chronique.

(20) Le concile de Trente décide qu'il faut res-
pcclcr les corps des saints en faveur dcstiucls Dieu

Obateurs sacrés. XLVIII.

dius, dans les mômes sentiments de religion,

fit apporter (19) à Constantinoi)le les reliques
du prophète Samuel avec une pompe vrai-
ment royale. Constantin le Grand fit bâtir une
magnifique église où il mit les reliques de
saint André, de saint Luc et de saint Timothée,
et, pour cela, il la nomma l'église des Saints-
Apôtres (20). Saint Jérôme et saint Arabroise
parlent des reliques des saints avec une ex-
trême révérence ; et le premier, au sujet de
la tunique dont saint Antoine avait hérité de
saint Paul Ermite, dit ces p.aroles remarqua-
bles: Oui, Jérôme choisirait plutôt la tunigue
de Paul avec ses mérites, si Dieu lui en don-
nait l'option, que la pourpre des rois, avec
les inquiétudes qui y sont attachées. Or, les

religionnaires reconnaissent ces deux grands
docteurs, comme tous les autres des quatre
premiers siècles qui n'ont point erré ; c'est

donc à tort qu'ils nous traitent d'idolâtres,

lorsqu'à l'exemple de tant de grands hommes
nous honorons les saints, puisqu'à leur con-
fusion, l'usage en est aussi ancien que l'Eglise

même ; et ils ne sont dans l'aveuglement que
parce qu'ils s'arrêtent à la lettre de l'Ecriture,

sans vouloir écouter les interprètes.
Seconde question —Entre les vices oppo-

sés à la vertu de la religion vous nous avez
cité la magie et les maléfices, autrement dits

sortilèges. Par là, mon Père, vous paraissez
mettre quelque différence entre les magiciens
et les sorciers. Quelle est-elle cette différence ?

Et l'un et l'autre sont-ils toujours de grands
péchés ? N'est-il jamais permis de chasser un
maléfice pur un autre maléfice ?

Réponse.—Votre question, mon Père , con-
tient trois articles importants: 1° la différence
qu'il y a entre la magie et le sortilège ;

2" si

l'un et l'autre sont un grand péché ;
3° s'il y a

du mal à repousser un sort par un autre sort.

Je réponds : 1° que la différence est que la

magie consiste à rendre au démon des ser-
vices, non i)our l'adorer comme Dieu, mais
pour en apprendre l'art, et pour en recevoir
la puissance de faire des choses surprenantes
et au-dessus des forces ordinaires de la na •

ture. Le sortilège, au contraire, consiste a
faire du mal au prochain par des moyens
diaboliques, par des pactes qu'on a faits avec
le démon, ou que l'on a appris de ceux qui
les ont faits. Or, on peut faire deux sortes de
maux au prochain par des maléfices : l'un,

pour nuire à son âme par l'aide du démon,
comme en le portant au péché de l'amour
profane par des enchantements ; l'autre, pour
nuire à son corps ou à ses biens, en lui en-
voyant des maladies, des grêles et autres
ravages par les prestiges de Satan.

Je réponds en second lieu, quant au péché
qu'il y a en toutes ces choses, que l'on dis-

tingue deux sortes de magie : l'une, qui est

purement naturelle, que l'on appelle pour
cela magie blanche, où le démon n'a aucune
part, où, sans proférer aucunes paroles, on

accorde aux hommes plusieurs grâces ; Per quœ
multa bénéficia a l)eo hominibvs prœstantur. (Sess.

xxv. De vencr. SS.)

n
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l'ail des choses surprenantes par de purs se-
crets (le la nature, comme de faire monter
un œuf, sans le toucher, le long d'un kllon
creux, et autres seml)lables: cela se fait na-
turellement et sans péché. L'autre espèce do
magie est celle où, par les prestiges du dé-
mon et par sa puissance, on fait des choses
qui n'ont aucune proportion avec les lois de
la nature, comme quand on en api)rend le

secret de se faire aimer de certaines })er-

sonnes ])ardes enchantements, par le moyen
de certaines paroles que Ton i)rofère en son
nom, ou de quelque chose que l'on porte sur
soi, ou qu'on leur donne, soit à manger, soit

à porter; item, pour gagner toujours au jeu,
pour devenir riches, et autres choses sem-
blables que de telles observances ne peuvent
opérer naturellement; c'est pourquoi cela

s'appelle magie noire, qui est toujours péché
mortel et cas réservé.

Je réponds en troisième lieu, qu'il n'est

jamais permis de vaincre un maléfice par un
autre maléfice, ni d'engager les sorciers à
iCver un sort par un autre sort plus puis-
sant. On peut, au plus, les prier de retirer

^eur propre sort, sans user pour cela d'aucun
autre, comme de dénouer ce qu'ils ont noué,
pour empêcher l'effet du maiiage; on peut
le dénouer soi-même, si l'on en trouve l'oc-

casion, pourvu que l'on ne fasse rien d'ail-

leurs que l'action de défaire ce nœud; car,

loin d'avoir recours au démon en ce cas, on
détruit au contraire l'œuvre du démon.

Ainsi, ces personnes qui guérissent des
plaies, coups d'épée, de pistolet et autres,

par le moyen de certaines paroles ou actions

qui n'ont aucune vertu naturelle pour opérer
de pareilles guérisons, ce que l'on appelle
communément guérir du secret, ne peuvent
le faire que par un pacte diabolique et sans
péché mortel. On a beau dire qu'on renonce
au pacte, qu'on ne dit que des paroles de
l'Ecriture et très-saintes; ces paroles, n'étant

pas instituées de l'Eglise pour cela, n'ont

aucune vertu ni naturelle ni divine, pour
produire de tels effets (Tertullianus in Apo-
logetico adversus paganos, cap 23; Conciliura

Laodicense , can. 36), et l'on n'y parvient

qu'en vertu du pacte qu'ont fait avec le dé-
mon ceux de qui on les a apprises ; et dès
lors on est censé y consentir. C'est la doctrine

de saint Jérôme (m caput XXllI Matthœi)
et de saint Jean-Chrysostome (homil. 39,

adversus Judœos; D. Aug., lib. VIII De civit.

Dei, cap. 19), qui, en disant que de son
temps ces abus étaient fort communs, exhorte

les fidèles à mourir plutôt que d'avoir recours

à de pareils maléfices. Saint Charles Borromée
en a renouvelé la défense dans le premier
concile de Milan (titulo De mayicis artibus).

Troisième question. — Vous avez mis, mon
Père, la divination et Vart de deviner les cho-

ses futures au rang des superstitions contraires

à la vertu de religion. Il semble que ce nen est

pas une ; car la superstition, selon vous, con-

siste à rendre à Dieu un culte indécent. Or,

par la divination on ne rend aucun culte à

Dieu, ni bon, ni mauvais; ce n'est donc pas

une superstition

Réponse. —Saint Thomas (2-2, quœst. 95,
art. 9) vous ré|)ond, mon Père, que la con-
naissance des choses futures ne se peut avoir
que par le commerce des démons, dès lors
qu'on n'est pas éclairé de l'esjirit de Dieu,
comme ont été les prophètes, pour jirédire
de pareilles choses; et dès lors qu'on ne les
connaît que par le ministère du démon, c'est
une superstition des plus grossières. 11 n'ap-
partient qu'à Dieu ou à ceux qui sont envoyés
de Dieu, de connaître les choses futures. Et
le Prophète Isaïe a dit : (XLI, 23) -.An-
noncez-nous les choses gui doivent arriver un
jour, et nous saurons que vous e'tes des dieux.
La superstition consiste donc en deux choses,
ou à offrir au démon les sacrifices qui ne sont
dus qu'à Dieu, on à employer les secours
des démons, pour savoir ce qui n'est connu
que de Dieu. C'est pour cela que ce dernier
s'appelle divination, comme qui dirait imita-
tion des connaissances divines, ou usurpa-
tion du droit divin : Divinorum usurpatio.

Il y a des divinations de trois genres diffé-
rents, dit saint Thomas (2-2, q. 95, a. 3); et

chacun de ces genres renferme plusieurs es-

pèces. Le premier se fait par tine expresse
invocation des démons, et est toujours mauvais;
le second sans le secours du démon, mais
seulement par la spéculation des astres; et

quelquefois il est bon, quelquefois aussi il est
mauvais. Le troisième cherche à connaître les

choses cachées par le mouvement peu naturel
de certaines choses inanimées, que te démon
fait remuer ou tournera cet effet, et ce der-
nier est aussi toujours mauvais. Je m'expli-
que par saint Thomas au lieu que j'ai cité.

I. La divination qui se fait par l'invocation
des démons est de plusieurs espèces. Quel-
quefois elle donne à connaître les choses fu-
tures ou cachées qu'on veut savoir par de
fausses apparitions, et cela s'appelle presse
on fascination, parce qu'il fascine les yeux
(D. Thom., ibid.), en faisant voir comme des
réalités ce qui n'est que fantastique. Quel-
quefois par des songes d'illusion, et s'aj)

pelle divination des songes. Quelquefois en
faisant voir ou entemlre parler des gens qui
sont morts, et cela s'appelle nécromancie ou
divination des morts. Quelquefois par le té-

moignage des vivants, et c'est ce qu'on ap-
pelle consultations des devins etpythonisses.
[Ibid.) Quelquefois par des figures emprein-
tes sur des choses inanimés : si c'est sur des
matières terrestres, comme les pierres, le

bois, le fer, cela s'appelle géomancie ou di-

vination de la terre ; si c'est sur les eaux,
c'est rhydromancie ou divination des eaux ;

si c'est dans l'air, c'est Vaéromancie ou divi-

nation de Vair ; si c'est dans le feu, c'est la

pyromancie ou divination du feu ; si c'est en-

fin dans les entrailles des animaux qui ont

été immolés aux démons, cela s'appelle «ri^s-

piccs. Toutes ces manières de connaître les

choses futures ou cachées sont abominables,
dès lors que ce n'est que par le secours du
démon.

IL La divination qui se fait sans l'invoca-

tion des démons est de deux espèces; 1° lors-

qu'on prédit des effets naturels par la dis-
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position ou concurrence des astres avec les

planètes, comme les astronomes prédisent

les éclipses du soleil et de la lune. Cela se

fait naturellement, et sans la moindre su-

perstition ; et cela n'est pas, dit saint Thomas,
ce que l'on appelle communément deviner,

parce que ce sont des causes naturelles qui
])roJuisent nécessairement leurs effets ;

2° la

divination s'entend, lorsque par la disposi-

tion des mêmes astres on tire des consé-
quences sur ce qui doit arriver aux hommes
dans le cours de leur vie; et en ce cas elle

est toujours mauvaise, parce que les astres

n'ont point reçu du Créateur d'influence

naturelle sur les actions libres de notre vo-

lonté, qui dépend du franc arbitre sous le

doux empire de la grâce : et c'est pour cela

que l'astrologie judiciaire a été si sagement
condamnée de l'Eglise. {Conc. Toi. I, ca}). 1

;

Conc. Mil. J, sub S. Car. Borroma?o, etiam
condemnavit, titulo i^ema^îci's artibus.) Il est

toujours défendu d'y ajouter foi, tant à cause
de la vanité de ses conjectures qui n'ont
aucun solide fondement, qu'à cause de la

témérité qu'ily a à vouloir connaître ce q;ic

Dieu s'est absolument réservé, et des mau-
vais effets que cela produit toujours. De là

paraît le ridicule de ces personnes qui so

font dire ce qu'on appelle populairement la

bonne aventure, par des gens qui, loin d'être

surnaturellement éclaiiés de Dieu, n'ont pas
môme la moindre connaissance naturelle de
l'astronomie, et qui s'en rapportent à leurs

fabuleuses prédictions. Vouloir pénétrer
dans l'avenir, en examinant les traces ou
figures de la main, et qui s'aj)pelle chiro-

mancie on divination de la main, n'est qu'une
superstition badine, qui n'est fondée , ni
dans l'Ecriture, ni sur autre ordonnance de
l'Eglise.

m. La divination qui se fait par le mou-
vement peu naturel de certaines choses ina-
nimées, comme de faire tourner le sas, i)0ur
connaître la vérité d'une chose douteuse,
c'est ce qu'on appelle le sort ou hasard,
toujours superstitieux et diaboli(pie

; (larce

que si Ton n'y invoque pas formellement le

démon, on le fait au moins tacitement, n'y
ayant (jue lui qui, [lour fomenter la sujiers-

tition, puisse faire tourner ce qui ne peut
se mouvoir de soi-mômc, puisqu'il n'y a

aucune proportion naturelle entre un tel

mouvement et la connaissance de ce ([ue l'on
veut savoir.

Quatrième question. — Tous condamnez
,

mon Père, l'aslrolof/ie judiciaire ou la divi-
nation qui se fait par les astres sur les actions
fiUures des hounncs ; cependant il est permis
de chercher les efj'efs dans leurs causes. Or
les corps célestes sont, par leurs influences,
les causes potureltes de tout ce qui se fait dans
les corps terrestres ; et Von convient que cer-
taines qrns ne sont d'un naturel vicieux que
parce qu ils sont nh sous une mauvaise cons-
tellation. On peut donc connaître par les as-
tr-pg leur destinée future; et par conséquent
iastroloqie judiciaire n'est pas si mauvaise
que vous le prétendez.

Réiioiise. — J ai déjà insinué, mon Père,

que l'on peut connaître certainement, par

le cours des astres , des effets natu-

rels, comme sont les éclipses du soleil et de
la lune, parce que dans leurs diverses con-
currences ils les produisent toujours infailli-

blement. On peut même connaître, quoi-
qu'avec moins de certitude , les iduies ou
les sécheresses, la stérilité ou l'abondance,
les maladies et autres calamités qui ])ar le

dérèglement des siisons arriveront sur la

terre ; mais j'ai dit, avec moins de certitude,

parce que si les combinaisons des astres pro-
duisent ordinairement de pareils effets, cela

n'arrive pas toujours nécessairement, et

d'une manière infaillible.

Mais on ne peut jamais rien connaître de
certain j^ar les astres touchant la destinée
future des hommes, parce qu'ils ne peuvent
influer directement sur les actions libres de
notre volonté. Ils le [leuvent au plus d'une
manière indirecte, par le moyen des
différents tempéraments auxquels ils prési-

dent, et voici la raison qu'en donne saint Tho-
mas (2-2, qua>st. 95, art. 5, in conclusione) :

L'entendement de l'homme, ou si vous vou-
lez, sa raison^ n'est point un corps, ni l'acte

d'aucun organe corporel; et par conséquent
sa volonté, qui consiste dans laraison, n'en
est pas un non plus. Or les astres qui sont
des cfl'^ps naturels, ne peuvent agir que siêr

d'autres corps, et jamais sur des substances
incorporelles, et purement spirituelles. Il ?st

donc impossible qtie les astres fassent aucune
i'ipression directe sur rentendement et sur
la volonté des hommes, pour en régler le3

actions libres infailliblement, comme il fau-
drait, pour fonder une connaissance certaine.

Ils peuvent seulement incliner la volonté, et

lui donner du penchant pour le vice ou pour
la vertu, à raison du tempérament, sur lequel
ils dominent par les impressions sensibles

qu'ils font sur les corps ; mais ils ne peuvent
causer nécessairement des actions toujours
soumises à notre franc arbitre; ce ne sont au
plus que des causes inclinantes, jamais né-
cessitantes. Et tous lesjours on voit des chré-
tiens agir par les mouvements de la grâce,
contre les tnauvaises inclinations d'un natu-
rel vicieux. C'est donc, conclut saint Tho-
mas, une opinion fausse et vaine de juger des

actions futures des hommes, par la spécula-
lion des astres et de l'ascendant sous lequel

ils sont nés. Far conséquent la divination qui
se fait par l'astrologie judiciaire, ne roulant
que sur de3 conjectures, est toujours incer-
taine, superstitieuse, téméraire en ses juge-
ments , et très-périlleuse au salut

,
parce

que le démon s'y mêle souvent pour nous
abuser.

Quand il arrive donc que les faiseurs
d'horoscope rencontrent juste, ce n'est que
par conje( turc, et jamais certainement. Ils

connaissent par les conjonctions des astres,

et dans leur concurrence avec certaines |ila-

nètes, (pi'un homme qui est né sous un tel

ascendant, aura telles et telles inclinations
,

et là-dessus ils jugent que tels ou tels acci-

dents jiourront lui arriver, parce qu'ordi-
nairement un homme oou fidèle à la cvàce
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ne suit que l'impossibilité de son mauvais
j»enchant. Mais souvent ils s'y tromiient , et

Dieu te permet ainsi, dit saint Augustin,
rapporté par saint Thomas [Ibid.], a/in que
ceux qui ont la vaine curiosité de savoir ce

?'ui leur arrivera, soient trompés par les il-

usions du démon qui profite de tout pour
nous séduire. Voilà, mon Père, ce que ces
saints docteurs ont pensé de la spéculation
des astres.

Cinquième question. — Vous ne pouvez
au moins disconvenir, mon Père, quil n'est

pas défendu de deviner les choses futures par
les songes. Il est sans doute permis de profiter
des instructions ou des avertissements que
Dieu nous donne. Or les hommes sont souvent
instruits ou avertis de leurs devoirs par des
songes, comme il paraît par tant de songes
mystérieux dont l'Ecriture fait mention. Il

n'est donc pas défendu d'y ajouter foi, et de
deviner les choses futures par les songes.

Réponse. — Les songes sont à laverité quel-
quefois les avertissements et les indices des
choses futures, dit saint Thomas (/6id., art. 6),

lorsque, par un rêve que l'on a eu, on se sent
puissamment porté à faire quelque bonne
œuvre, ou às'abstenirde certaines actions qui
nous exposeraient à de funestes accidents

;

mais il ne s'ensuit pas de là qu'il soit permis
derien deviner en conséquence comme chose
qui doive infailliblement arriver. Le Sei-
gneur dit au Deutéronome (XVIII, 10) : Qu au-
cun de vous ne prétende ni consulter les

devins, ni observer les songes et les augures.
Quelquefois la cause (les songes est in-

terne, et quelquefois elle n'est qu'externe.
Elle est interne en deux façons, ou quand
on rêve la nuit des choses que l'on a vues,
ou auxquelles on a pensé pendant le jour :

ce qu'on appelle cause anima/e des songes; ou
selon la disposition intérieure du corps et

du tempérament ; c'est ce qu'on appelle cause
corporelle des songes. La cause animale ne
peut être le principe des événements futurs

,

et si les choses arrivent telles qu'on les a
rêvées, ce n'est que par accident et par ha-
sard. La cause corporelle n'est pas non plus
le pronostic de ce qui doit nous arriver.

Si, par exemple, une personne d'un tempé-
rament humide, flegmatique et froid, rêve la

nuit qu'elle est dans l'eau, au milieu des nei-

ges, en danger d'y périr , c'est au plus pour
les médecins un sujet de conjecturer que
les flegmes la dominent, que l'abondance
des eaux la suffoque, et qu'il lui faut des re-

mèdes chauds pour consumer ces humeurs.
S'il rêve souvent des feux, des incendies, des
batailles, c'est une marque que la bile et le

feu le dominent, et qu'il faut des remèdes
rafraîchissants. S'il rêve des morts, des en-
terrements, des pora|)es funèbres, c'est la

inarque d'une humeur mélancolique. S'il

rêve des courses de chevaux, des jeux de
tournois, et autres exercices de vitesse,

cela marque un tempérament vif, subtil et

sanguin. Mais il ne faut jamais juger de là

que tout ce qu'on a rêvé de batteries, de
morts, d'incendies et de naufrages, arrivera

infailliblement. C'est une superstition, [larce

que tous ces songes ne sont causés que par
les dispositions intérieures du corps.
La cause des songes est aussi externe en

deux façons : 1° corporellement, lorsque
Tiuiagination est affectée par l'air du climat
où l'on doit, ou iiar les cor[)s célestes qui
dominent sur ce climat; 2° sjjirituellement,

lorsque Dieu, par le ministère des anges,
révèle aux hommes ce qui doit leur arriver,

comme il est dit au livre des Nombres (XII,

6) : S'il y a un prophète du Seigneur par-
mi vous, je lui apparaîtrai par des visions,
et je lui parlerai par des songes. Or, il

n'est permis de s'arrêter qu'aux songes de
cette dernière espèce, et d'agir en consé-
quence. Mais parce que nous ne sommes plus
dans le temps des révélations divines, et que
quand Dieu en a favorisé de saints person-
nages, ce n'a jamais été que pour de graves
et importantes raisons , il faut toujours s'en
défier, et ne présumer pas d'être assez grand
saint auprès de Dieu, pour en mériter des
faveurs si extraordinaires et si rares. Le roi

Manassès observa des songes, dit l'Ecriture
(II Parattp., XXXIII), et eut confiance aux
magiciens ; c'est pour cela qu'il fut rejeté de
Dieu et emmené captif à Babylone. L'em-
pereur Valérien

, pour s'être laissé séduire
par les magiciens, fut, au rapport de Raro-
nius {Ann., an. Christi 259, 262), le plus in-

fortuné de tous les princes : et de tout cela
il résulte, mon Père, qu'il n'est jamais per-
mis d'ajouter foi aux songes dont les causes
sont toujours purement naturelles, qui ne
viennent point de Dieu.
Sixième question. — Avons entendre, mon

Père, il ne sera donc jamais permis de rien
devinerpar les augures,par levolde< oiseaux,
par leur cri, ni par aucun pronostic. Cepen-
dant Joseph, qui fut un si saint patriarche, eut
grande foi aux augures, et en prédit de gran-
des vérités. Il déclara nettement à ses frères

{Gènes., XLIV) que sa coupe d'argent, qui se

trouvait dans le sac de Benjamin , lui ser-

vait à deviner, et s'en fît même honneur. Igno-
rez-vous, leur dit-il, qu'il n'y a personne qui
m'égale dans la science de deviner les cho-
ses cachées? Ce nest donc pas un péché de
deviner par les augures.
Réponse. — Tous ces exemples et d'autres

semblables, mon Père, n'autoriseront jamais
la divination que l'on fait des choses futures
par les augures, par le vol ou par le chant
des uiseaux, si l'on n'y est autorisé par une
révélation exi)resse cîe Dieu , dont on ne
trouve aucune tradition dans le christia-

nisme. Les saints ne l'ont jamais pratiquée ,

et la coutume d'observer le vol ou le chant
des oiseaux, de consulter les entrailles des
animaux, pour en tirer des conséquences sur
les événements futurs, pour juger du succès
des entreprises, ne fut jamais en usage que
chez les i>aïens, toujours superstitieux par
une suite de leur idolâtrie

Je réponds donc, l°que quand Joseph dit

à ses frères, qui ne le connaissaient pas e<i-

core : Ignorez-vous qu'il n'y a personne qui

m'égale dans l'art de deviner les choses ca-

chées [Gen., XLIV, 15), ce n'était qu'une
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feinte , et il ne parlait pas sérieusement.

Comme il n'était pas enœre temps qu'il se

fit connaître, il voulut, pour mieux couvrir

son jeu, parler le langage d'un Egyptien
,

parce qu'en ce pays on était dans l'usage su-

perstitieux des augures. 11 avait fait mettre

sa coupe d'argent dans le sac de blé de Ben-
jamin, le plus jeune de ses frères, pour avoir

un prétexte de le retenir en otage comme
criminel d'un vol de cette importance; et

tout le but de cet innocent artifice était

d'attirer son père Jacob en Egypte, où il

était tout-puissant, et où le blé était en abon-
dance, pendant que la famine était dans tout

le reste d\i monde. 11 fallut donc, pour mieux
cacher sa ruse, leur faire entendre qu'il avait

deviné cette prétendue perfidie, parce qu'a-
près l'explication qu'il avait donnée de plu-
sieurs songes mystérieux, il avait la répu-
tation de ne rieîî ignorer des choses les

plus cachées. Voilà dans quel esprit Joseph
dit ces paroles : ainsi , comme ce n'était

qu'une fiction, elle n'autorise en rien la di-

vination que l'on voudrait faire par les au-
gures, dont Joseph ne se servit jamais pour
rien connaître des choses futures.

Je réponds ,
2° pour ce qui concerne les

divinations ou les jugements qu'on peut
tirer du vol des oiseaux ou de leur chant,

que l'on peut sans superstition et sans péché,

en augurer des effets purement naturels,

comme les suites de leur instinct , et les in-

dices des saisons, où de certains événements
dont leurs mouvements divers sont les pro-
nostics infaillibles.il est permis, par exemple,
quand on voit les hirondelles en troupe, de
conclure que la saison des beaux jours ap-
proche, et qu'il n'y a plus de grêles, de nei-
ges, de froid rigoureux à appréhender; que
les rigueurs de l'hiver feront bientôt place

aux douceurs du printemps. Quand on en-
tend l'oiseau que l'on appelle ordinairement
coucou, parce qu'il semble exprimer ce mot
par son cri , c'est une marque que l'on aura
ue la chaleur. Quand on entend les jeunes
corneilles croasser souvent, on peut sans
superstition augurer de là que l'on aura bien-
tôt de la pluie, parce que les différents ac-
cents ou cris de ces sortes d'animaux en sont
les indices naturels, par l'instinct qui les con-
duit nécessairement, et d'une manière infail-

lible, selon la longue expérience que l'on en
a. Tout ceci est de saint Thomas, au lieu

que nous avons cité.

Mais cela ne tire point à conséquence pour
les événements qui regardent la conduite des
hommes, leur destinée future, ou les actions

lil)res de leur volonté. Tous les jugements
qu'on en voudrait former, tout ce qu'on en
voudrait tirer de conjectures pour ce qui doit
nous arriver d'accidents, sont des augures
superstitieux et défendus, parce qu'il n'y a
aucune proportion, ni rapport ou liaison na-
turelle, entre ce vol ou cri dos oiseaux, et

les événements bons ou mauvais que le vul-
gaire a coutume de s'en promettre, ou d'en
appiéhcnder.
C est donc une vraie superstition de se fi-

gurer, comme tant de gens, qu'il y a des oi-

seaux de mauvais augure, dont les cris an-
noncent et prédisent toujours quelque mal-
heur : comme sont les corbeaux, les pies, les

chouettes, les hiboux, et autres bêtes de
nuit, quand ils viennent ou voltiger ou crier

aux fenêtres ou sur le haut des maisons.
Vouloir conjecturer de là, comme on ne fait

que trop souvent ,
qu'il mourra quelqu'un

dans la famille, qu'il arrivera quelqu'autre
chose funeste, c'est une imagination vaine,

qui n'est fondée sur rien de solide, et rien

ne peut influer sur la conduite ou sur la des-

tinée des hommes, que par un ordre exprès
de la divine Providence qui n'opère pas des
effets mystérieux et extraordinaires, hors

des lois communes de la nature, pour de si

faibles sujets.

Concluez donc de tout cela, mon Père, que
le caractère d'un vrai chrétien est de n'at-

tendre que de Dieu et en paix la décision de
son sort pour le temps comme pour l'éter-

nité. Dites au Seigueur, dans un esprit de
foi et de soumission, avec le Koi-Pro[)hète :

Ma destinée, ô mon Dieu, est en're vos mains
{Psal. XXX, 16), et vous en déciderez selon
votre bon plaisir. Ne cherchez jamais que
dans la sagesse de Dieu, et dans la fidèle ob-
servance de sa sainte loi, la connaissance de
ce qui doit vous arriver. Loin de vous, cette

vaine et superbe curiosité de vouloir ap-
prendre ce qu'il s'est réservé absolurae-U.
Vivez bien, et votre destinée sera des plus
heureuses ; soyez fidèles à Dieu, et Dieu sera

fidèle à ses promesses; aimez Dieu, adorez-
le, servez-le dans les saintes pratiques d'une
religion pure, telle quel'Egiise vous la pré-
sente; et vous saurez sûrement, sans crainte

de la moindre superstition, ce qu'il convie^î
à un chrétien de savoir uniquement ; je veul
dire qu'après avoir fidèlement gardé les com-
mandements, vous entrerez dans la vie éter-

nelle qu'il prépare à ses serviteurs. Amen.

CONFÉRENCE XXVI.

Premier commandement. — Sur la vertu de
religion.

SIXIÈME CONFÉRENCE.

Le sort et les vaines observances.

ReltKiomunda cl immar.ulata apud Dei'm et Patrem
h.Tc esl, iniinaculatum se custodire ab hoc saeculo. (Jac,
I, 27.)

La religion pure et immaculée aux yeux de Dieu nolrii

Père consiste a se conserver pur de la corruption du siècls

présent.

Nous finissons enfin aujourd'hui nos en-
treliens sur le premier commandement, qui
nous ordonned'adorer un seul Dieu, de l'ai-

mer, de le servir par le culte d'une religion

pure; et après avoir marqué les conditions

d'une vertu si nécessaire pour un culte si

véritable, nous achevons d'expliquer les

vices qui en corrompent trop souvent la

sainteté. Nous avons remarqué, avec saint

Thomas, cincj vices principaux opposés au
vrai culte de Dieu, et ( ontraircs à la vertu de
religion ; savoir, l'idolâtrie, la magie, les ma-
Içfii'cs ou sortilèges, \a divination ou art di-

vinaloire, et les vaines observances. Suivant
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];i méthode de ce (ioctcur angélique, nous
avons distingué trois genres différents de di-
viiiation: Le premier, qui se fait par l'invo-
cation du démon, pour connaître les choses
futures; et cela se réduit à la magie, dont
nous avons fait sentir la malignité. Le se-
cond, qui se fait par la spéculation des as-
tres, pour savoir quelle sera la destinée des
hommes dans le cours de leur vie; et c'est

l'astrologie judiciaire condamnée de l'Eglise,
«OQime une science vaine en ses principes,
inutile en ses recherches, et i)érillcuse au
salut dans ses conséquences. Enfm, le troi-

.sième genre de divination est celui qui se fait

en cherchant la vérité des choses cachées ou
douteuses, dans le mouvement peu naturel
de certaines choses inanimées, qui ne peu-
vent se mouvoir que par l'entremise du dé-
mon; et c'est le sort, ce quatrième vice op-
posé à la vertu de religion, dont il nous faut
parler aujourd'hui ; après quoi nous expli-
querons le cinquième et le dernier vice, qui
est la vaine observance. Voilà, mon Père,
.sur quoi vous pourrez me proposer vos dif-

fu'ultés et vos doutes.
Première question. — Je ne suis plus sur-

pris , mon Père, que vous nous défendiez de
recourir au sort pour connaître la vérité des
choses douteuses, quelque intérêt quon oit

de s'en éclaircir, dès que vous avez condamné
tant d'autres espèces de divinations qui nous
semblaient également innocentes et légitimes.

Le seul mot de sort est dans le vulgaire un mot
odieux par lui-même, parce quon le confond
avec les sortilèges qui sont des pactec avec le

démon; mais ce n'est pas en ce sens que nous
Vcntendons. Par le sort nous n'entendons que
le pur hasard, par le moyen duquel on cherche
à connaître au juste les choses dont on est en
peine. Jamais nous n'avons prétendu par là

avoir d'intelligence avec le démon, et le sort

pris de cette sorte ne nous parait point si

mauvais. De très-saints personnages, tant de
l'Ancien que du Nouveau Testament, s'en sont
servis. Josué fit jeter le sort [Josue, VII, 18)
pour connaître celui qui avait fait un vol dans
son armée contre la défense du Seigneur ; ce

fut par le sort que le roi Sûiil {lReg.,Xiy,
42) connut que Jonathas son fils avait rompu
le jeûne quil avait ordonnée toute l'armée;
ce fut par le sort que saint Matthias (Act., l,

26) fut agrégé au nombre des apôtres, et tout

cela est loué dans l'Ecriture. Ce n'est donc
pas un péché de chercher par le sort à con-
naître les choses cachées.

Réponse. — Vous nous proposez, mon
Père, de fameux exemples pour autoriser

l'usage que l'on a fait autrefois du sort en
des conjonctures extraordinaires, afin de con-

clure qu'il peut encore être permis aujour-
d'hui. Mais tous ces exemples sont soumis
à la même réponse, et c'est saint Thomas (2-

2, quaest.95, art. 8, in conclusione) qui va vous
en donner l'explication. Ça été en consultant
le Seigneur, dit ce docteur angélique, et non
pas en invoquant le démon, que ces grands
personnages dont vous parlez ont jeté le sort,

et c'est cette manière de le faire qui le rendait
alors légitime ; mais ce n'est pas une consé-

quence qu'on puisse les imiter aujourd'hui.
Car depuis que le Saint-Esprit est descendu
sur la terre, ce qui n'était pas encore lorsque
saint Matthias fut élu, l'Eglise en a interdit
l'usage, et l'on a toujours consulté le Seigneur
depuis , dans l'élection des sacrés ministres,
sans jeter aucun sort. Les sept diacres furent
choisis et ordonnés pas les apôtres {Act., VI),
après la descente du Saint-Esprit, sans avoir
recours au sort et par la seule voie canonique
des suffrages. Ainsi, quand Josué et les au-
tres dans l'Ancien Testament ont jeté le sort
pour connaître des choses cachées. Us l'ont

fait par le mouvement de l'esprit de Dieu ,

après l'avoir pieusement invoqué ou consulté
dans des choses importantes ; parce qu'en ce
temps, au défaut des prophètes qui n'étaient
pas toujours présents au besoin, il n'y avait
pas d'autre moyen de connaître la vérité qu'en
jetant le sort. Mais ils ne le faisaient jamais
de leur propre mouvement, ni seulement par
un esprit capricieux, comme le font aujour-
d'hui tous ceux qui, pour jeter le sort, ou
pour faire tourner lésas, ne consultent pas
assurément le Seigneur, et n'ont pas soin de
se mettre en prières pour demander à Dieu la

grâce de connaître la vérité.

Voici comm.e saint Thomas s'en explique :

// ?/ a, dit-il, trois façons de jeter le sort :

1° Potir connaître auquel de plusieurs con-
currents ou héritiers écherra chaque portion
d'un bien que l'on a partagé en autant de lots,

et auquel tous ont une part ou portion égale,

et cela s'appelle un sort divisoire. Sors divi-

soria. 2° Lorsque la difficulté de savoir à quoi
l'on se déterminera entre plusieurs partis éga-

lement bons que l'on peut prendre, ou dont
la bonté est inconnue, comme, par exemple

,

quand dans l'occurrence de plusieurs chemins
on doute lequel de tous est le bon chemin , on
cherche par le hasard du sort le parti que l'on

doit prendre, le chemii que l'on doit choisir

et à quoi l'on se résoudra , et cela s'appelle

un sort consultoire. Sors consultoria. 3" Lors-
qu'on veut savoir ce qui arrivera ou ce qui
est arrivé, quel est le meurtrier ou le larron,

dans un homicide ou dans un vol qui s'est fait,

et cela s'appelle un sort divinatoire. Sors di-

vinatoria. Ce dernier est toujours criminel et

défendu, parce que, comme nous avons déjà

insinué, il n'y a aucun rapport ou liaison

naturelle entre le hasard du sort, par le mou-
vement de la chose que l'on veut faire remuer,
et la découverte de la chose que l'on veut sa-

voir, puisque ces choses inanimées, que l'on

met en mouvement par des paroles et sans les

toucher, ne peuvent être remuées que par le

démon, en conséquence du pacte que l'on a
fait avec lui ou auquel on consent. Les deux
autres, savoir, le sort divisoire et le sert

consultoire peuvent quelquefois être fort in-

nocents et permis, mais le plus souvent ils ne

sont pas sans défaut et sont même quelquefois

superstitieux. C'est à la prudence des direc-

teurs sages et expérimentés d'en décider, cl

l'on est obligé de les consulter avant que d'u-

ser de pareils moyens.
Seconde question. — T'o?/s nous renvoyez,

mon Père, à des directeurs qui ne sont pas ici.
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pour apprendre ce que nous avons intérêt de

ne pas ignorer plus longtemps. Cest vous-

même qui êtes notre directeur sur ce point de

morale, et puisque vous avez tant fait que

d'avancer que de ces trois manières de jeter

le sort l'une est toujours mauvaise, et que les

deux autres le sont très-souvent, quoique ce

ne soit pas toujours, ne différez pas, iil vous

plaît, mon Père, de nous expliquer pourquoi

l'une est toujours mauvaise, et en quel cas les

deux autres le sont le plus souvent.

Réponse. — Le sort divinatoire est tou-

jours mauvais, parce quon ne peut y clier-

cher la connaissance des clioses occultes

qu'en deux façons ou par deux moyens : ou
dans la puissance du démon, que Ton con-

sulte en vertu du pacte que l'on a fait avec

lui, puisque Dieu n'a jamais promis de don-

ner aux hommes par le sort la connaissance

des choses cachées, ou dans la spéculation

des astres. Si c'est dans la puissance du dé-

mon, il est évident que cela est mauvais et

abominable, puisque c'est ou la magie , ou
nn sortilège formel, de chercher dans l'intel-

ligence que l'on a avec le démon ce que l'on

ne doit attendre que de Dieu. Si c'est dans
la spéculation des astres, cest, dit saint Tho-
mas , une divination superstitieuse

,
parce

que les actions humaines, qui dépendent de

notre franc arbitre sous la direction de la

grâce, ne sont point soumises aux influences

des astres comme à des causes infaillibles.

Le sort divisoire est quelquefois iimocent

et quelquefois criminel ; si par ce sort on
veut seulement apprendre auquel de plu-

sieurs concurrents écherra la portion d'un
bien que l'on a à partager en plusieurs lots

égaux, et dont chacun doit avoir une partie

égale, ce n'est pas ure superstition de jeter

le sort pour savoir qui aura le premier lot,

qui le second et qui le troisième, quand
d'ailleurs les parties intéressées sont conve-
nues qu'ils étaient à i)eu près égaux. On
peut, i)ar exemple, sans péché, jeter plu-
sieurs jetons en l'air pour savoir à croix et

à pile celui auquel tombera le premier lot,

et ainsi des autres; on peut tirer à la lettre

dans un livre pour savoir lequel de plusieurs
aura tel ou tel lot, en stipulant qu'il tombera
à celui dont la lettre sera le plus proche de
l'A. Quoique ce soit en cela le sort qui en
décide, ce sort n'a rien de mauvais, parce
qu'il n'y a qu'un pur hasard , sans que le

démon y soit aucunement consulté. On peut
de la même façon chercher auquel de plu-
sieurs sujets également méritants on défé-
rera un honneur, une dignité, un emjiloi que
l'on ne f)eut donner qu'à un seul, et où l'on

se trouve embarrassé dans la détermination
du choix. Il y aurait tout au plus un vice de
vanité, dit saint Thomas, si l'on ne cherchait
que dans le pur hasard à connaître le sujet
que Dieu y a destiné.

Mais si par ce sort divisoire on cherchait
à le connaître dans la dire* tion de quelque
cause spirituelle, cela serait mauvais. Car,
comme remarque saint Thomas, ou cette
cause spirituelle est le démon que l'on con-
sulte, ot dès lors c'est l'art magique; ou

c'est Dieu, et dès lors c'est ce qu'on appelle

tenter Dieu, ce qui est toujours défendu sans

une grande nécessité ou sans la révérence

convenable, quand la nécessité en est grande.

Le sort consulloire, enfin, est presque
toujours criminel, quoiqu'il puisse quelque-
ibis être innocent, lorsque dans l'incerti-

tude oi^i l'on est, on cherche à connaître le

parti qu'on doit prendre et à se déterminer.

Car de deux choses l'une : ou c'est le démon
qu'on consulte , comme fit le roi de Baby-
lone [Ezech., XXI), qui, se trouvant entre

deux chemins, consulta ses idoles, jetant

des flèches en l'air pour savoir lequel des

deux il devait prendre, et cela est évidem-
ment mauvais, pour les raisons ci-dessus :

ou c'est Dieu que l'on consulte ; et il peut y
avoir du péché en quatre façons : 1° si on le

fait sans nécessité, car c'est tenter Dieu inu-

tilement ;
2° si, y ayant nécessité, on le fait

sans respect, et c'est pour cela que les apô-

tres, avant de consulter le Seigneur pour l'é-

lection d'un douzième apôtre, s'assemblè-

rent pour faire tous unanimement de fer-

ventes prières ;
3" si dans cette nécessité on

emploie des paroles saintes de l'Ecriture,

pour des choses, dit saint Augustin (epistola

119 ad inquisitiones Januarii, cap. 20), qui
ne sont que de pure vanité; k° enfin, si dans
les élections ecclésiastiques, qui ne doivent

se faire que par l'inspiration divine, on y
emploie le sort ; car s'il est bon de consulter

Dieu, ce n'est jamais par le sort qu'il faut le

faire.

Troisième question. — Le dernier des cinq
vices opposés à la vertu de religion est, selon

vous, la vaine observance, lorsqu'on se sert de
choses qui ô la vérité sont bonnes d'elles-

mêmes, pour parvenir à des fins qui sont aussi
très-bonnes de leur nature, tnais qui n'ont
jamais été instituées ni de Dieu, ni de l'Eglise,

pour opérer les bons effets qu'on leur attri-

bue, et que l'on s'en est promis. Par-là vous
nous donnez à entendre que bien des gens, par
une dévotion mal entendue, font, pour hono-
rer Dieu et pour en obtenir certaines grâces,
ce qui n'est qu'un effet de leur imagination
pure et une vraie supersfition.Ccla nous fait

craindre pour nous-mêmes, et nous porte à
examiner si dans plusieurs pratiques de notre
piété il n'y aurait point aussi de ces sortes

d'illusions. Pour nous y rendre intelligents,

expliquez-nous donc, s'il vous plaît, mon Père,
ce que vous entendez par rfe vaines obser-
vances en matière de religion et de piété.

Réponse. — Vous demandez, mon Père, ce
que j'entends parles vaines observances en
matière de religion et de piété. Les vaines
observances sont certaines pratiques d'une
fausse dévotion que l'on observe par une
tradition populaire, pour parvenir à de bon-
nes fins, ])our lesquelles les cérémonies que
l'on fait n'ont reçu de Dieu ou de l'Eglise

aucune vertu naturelle, ni surnafure.'le, et

qui n'ont pas été instituées pour j)roduirede
pareils effets. Pour comprendre cette défini-

tion, il faut savoir qu'il y a, selon saint Tho-
mas { 2-2, (pi. î)0), quatre espèces de vaines
observances.
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La première espèce est Vart notoire, où
l'on emploie certaines figures, oij l'on |)rofère

certaines paroles que l'oncroit avoir la vertu
(le faire connaître les choses futures, ou les

(;lioses i)résentes, mais occultes et cachées,
que l'on désire savoir. Telle est la ridicule
curiosité de certaines personnes qui obser-
vent exactement les cérémonies qu'on leur
a prescrites, qui se servent de certaines
herbes ou simi)les qu'elles s'attachent au bras
ou ailleurs; qui récitent un certain nombre
de prières par compte avant de se coucher,
ou qui prononcent des i)aroles saintes de
l'Ecriture qu'on leur a apprises, à dessein
de voir la nuit pendant leur sommeil celui
qu'elles auront pour mari. V'oilà ce que saint
Thomas appelle Yart noir, et qu'il oualifie

de vaine observance.
La seconde espèce de vaine observance est

l'emploi que l'on fait de ces figures ou paro-
les, pour opérer des changemens naturels ou
surnaturels dans les corps, pour guérir des
maladies dans les uns, ou pour en laire naître
dans les autres; pour soulageren un mot, ou
pour affliger les hommes et les anima ax.
Mais nous parlons seulement ici de J'uaage

qu'on en fait en bonne part, pour laguériGon
des maladies, par le moyen de certaines pa-
roles, puisque nous ne traitons des vaines
observanses qu'en matière de dévotion et

d'une prétendue piété. Nous avons parlé des
sortilèges ailleurs, où par les enchantements
du démon on envoie àux animaux, comme
aux hommes, des maladies, des grêles et

autres calamités qui causent mille ravages.

La troisième espèce de vaine observance,
est l'observation que l'on fait de certaines

rencontres ou événements purement fortuits

et casuels, pour en augurer, selon son idée-,

et sans aucun fondement solide, du bonheur
ou du malheur, qui doit, à ce que l'on se

figure, arriver infailliblement; comme qui
appréhenderait quelque accident funeste, ou
qui se promettrait quelque aventure favo-

rable, parce que, dès le matin, en sortant de
son logis, il aurait fait rencontre d'une per-

sonne de telle ou telle figure, qui se serait

d'abord présentée à lui.

La quatrième espèce enfin des vaines ob-

servances, est de porter sur soi, de s'attacher

au cou ou au bras des billets où sont écrites

des jiaroles de l'Écriture sainte, ou d'autres

caractères inconnus, des croix ou semblables
tigures dévotes, dans la pensée que cela pré-

serve infailliblement du tonnerre et de tous

autres périls, tant sur terre que sur mer. Voi-

là, mon Père, ce que j'appelle, avec saint

Thomas, de vaines observances, et qu'il ap-

pelle même de vraies superstitions, plus ou
moins criminelles, selon qu'on y ajoute plus

ou moins de foi, parce que TEglise n'a ni

institué ni béni toutes ces choses popi" pro-
duire de tels effets.

Quatrième question. — Tous nous donnez,

mon Père, une idée bien nette de ce que l'on

appelle vaines observances. Mais pour tant

de matières différentes sur des choses quijus-
quici nous avaient semblé pieuses, vous en

faites une condamnation bien courte, quand

vous dites en deux mots, que ce sont de, vraies

superstitions. C'est bientôt dit, mon Père.
Mais dire, ce n'est pas prouver , et nous ne
comprenons pas bien comment tout cela peut
devenir si mauvais. Il serait donc bon, à mon
sens, pour que nous puissions ne nous y plus
méprendre, de nous en donner quelques preu-
ves ; et des matières aussi vastesméritent bien,

commeje crois, d'être chacune le sujet d'une
questionàpart. Permettez donc, s'ilvousplaît,

mon Père, que je vous demande premièrement
pir quelles raisons vous prétendez que l'art

notoire est une superstition

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
des raisons qui prouvent que l'art notoire est

une super-stition. Saint Thomas en donne
deux également convaincantes et sensibles.
1° Il est défendu. 2° Il est toujours inutile. Il

est défendu, puisqu'on ne s'en sert que pour
acquérir une science ou des connaissances
avec lesquelles cet art n'a aucune proportion
ni liaison, ou naturelle, ou surnaturelle, ni
aucune '. ertu, soit divine, soit ecclésiastique,

î)our les donner. Voici comme ce saint doc-
teur raisonne : Dès que l'art notoire ne peut
être la cauce de pareilles connaissances, ni de
la part de Dieu, ni de la part de l'Eglise qui
agit au nom de Dieu, il reste qu'il en soit seu-

lement v.n indice ou un signe: or, ce n'est ni
un indice naturel ni un signe surnaturel qui
vienne de Dieu par le ministère de l'Eglise, tels

que soAt les sacramentaux, puisqu'il n'y a que
les sacramentaux qui, par les prières et les

bénédictions de l'Eglise, puissent opérer de
bons effets pour le bien spirituel des fidèles,

comme sont l'eau bénite, les painsbénits, les

palmes bénites, /es Agnus Dei bénits, les cierges
et les cendres bénits, et autres semblables
choses saintes, auxquelles elle a le pouvoir
d'attacher des vertus spirituelles. Ce ne sont
donc que des signesdiaboliques, desprestiges et

des aiusions de Satan, ou tout au plus de
pures inventions d'une imagination échauffée
dans une dévotion mal entendue , et par con-
séquent l'art notoire, qui ne roule que sur des

fondements si mauvais et si faibles, est absolu-

ment défendu.
Cet art est encore très-inutile, ajoute saint

Thomas. Rienn'est plus superflu que de vou-
loir savoir ce que Dieu ne veut pas que nous
sachions, ce dont il s'est absolument réservé

la connaissance, et de s'inquiéter de ce qui
doit nous arriver unjour, puisque cette con-
naissance ne peut nous servir à rien de bon ;

qu elle peut au contraire nous faire beaucoup
de mal, comme la source de mille inquiétudes,

de mille chagrins anticipés, quand les choses

que l'on apprend par ce moyen sontmauvaises,
comme il arrive presque toujours, par la per-
mission divine, pour punir notre criminelle

curiosité. Il est fort superflu, aune personne,

par exemple, de connaître par avance celui

qu'elle aura pour mari, et autres semblables

choses que Dieu seul connaît, puisque cela ne
rendra ni ce mari meilleur ni son parti plus

avantageux. Tout ce qui doit arriver est déjà

réglé dans les sages dispositions de la divine

Providence. L'art notoire est donc fort inu-

tile à quiconque s'en sert contre les desseins
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de Dieu; et c'est par ces raisons, mon Père,

que saint Thomas prouve que c'est une vraie

superstition, qui n'aboutit qu'à jeter dans
l'erreur ces mauvais curieux, par les illu-

sions du démon qui est le père tlu mensonge.
Cinquième question. — Je doute fort, mon

Père, que vous puissiez en dire autant de l'em-

ploi que Von fait de ces figures, ou paroles,

pour opérer d'heureux changements dans les

corps. Y a-t-il rien de meilleur, je vous prie,

ou qui soit au moins plus excusable, que de
guérir des maladies, dissiper des orages, ou
de faire cesser des calamités qui désolent des

provinces, et qui troublent la tranquillité de
lu société humaine ? C'est la charité pure qui
porte à faire de telles opérations, et c'est ce que
font ces personnes que vous taxez d'avoir

recours à de vaines observances. Comment et

par où trouvez^ous en celade la superstition ?

Réponse. — 11 est constant, mon Père, que
l'emploi que l'on fait de tentes ces choses,
paroles et figures, pour opérer dans les corps
des changements visibles, quelque bons
qu'on les suppose, est toujours superstitieux,
et par conséquent défendu, dès lors qu'elles

n'ont pas naturellement la vertu on propriété
d'opérer de tels effets, puisqu'on ce cas elles

ne peuvent les produire que par des enchan-
tements du démon. Je conviens que ce n'est

pas une superstition d'employer l'aimant
pour attirer le fer, l'ambre ou la bonne cire

d'Espagne pour enlever la paille et le fétu,

parce que tous les philosophes physiciens et

naturalistes reconnaissent que tous ces corps
naturels en ont la vertu, par la disposition
ou configuration de leurs parties insensibles

,

laquelle configuration provient de leur forme
substantielle. Mais aussi on avouera que
cela se fait sans le secours d'aucune figure
étrangère, et sans proférer de paroles à cet
effet : ainsi il n'y a pas l'ombre d'une vaine
observance.
Mais se servir, par exemple, de pierres, de

bois, de fer, d'herbes, en y ajoutant des ca-
ractères, des figures, des paroles, des noms
et des mots inconnus, qui souvent ne signi-
fient rien par eux-mêmes que ce qu'ont voulu
leur faire signifier ceux qui les ont institués
ou inventés ; s'en servir pour faire j)asser la

fièvre aux hommes, pour guérir des mala-
dies de troupeaux et de bestiaux, en sorte
que si l'on n'observait i)as toutes ces' céré-
monies ridicules, si l'on manquait à la moin-
dro circonstance, il n'y aurait rien de fait;

c'est là cette vaine observance si condamnée
de l'Eglise, une su|)erstition toute pure, qui
sup[)Ose un pacte ou exjirès et formel, ou du
moins tacite, avec le démon.
De môme, réciter certain nombre de Pater

noster, ou autres i^rières, avant le soleil levé,
l>lutôt qu'en plein jour, cinq plutôt que qua-
tre, neuf plutôt que huit seulement, comme
font des âmes simples, afin de guérir du mal
de tftie, c'est une vaine observance et une
j)ure superstition. Prétendre que des fleurs
ou des simples que l'on cueille en certains
.l(»urs plutôt qu'en d'autres, dans une certaine
jiosture, comme à genoux plutôt que de-
bout, à jeun plutôt qu'après avoir déjeuné,

ont, par ces circonstances, une venu qu'ils

n'auraient pas sans cela, c'est une supersti-

tion. Je sais que les sim|)les ont reçu da
Créateur des vertus naturelles pour la gué-
rison de plusieurs maux, et que la méde-
cine s'en sert utilement; mais cela se fait

sans le secours d'aucune vaine observance,
ce qui ne peut ajouter à leur vertu; et c'est

une superstition de vouloir que certaines

herbes, par exemple, aient plus de vertu
pour guérir un mal, quand elles sont enve-
loppées dans un linge plié d'une telle façon

liées d'un rul)an d'une telle couleur, et mi-
ses derrière l'oreille, ou attachées au bras

avec trois nœuds plutôt que quatre, pour
guérir un mal de pied. Toutes ces circons-

tances ridicules ne sont fondées ni sur l'ins-

titution divine, ni sur les cérémonies de
l'Eglise, ni sur les règles de la médecine;
et, par conséquent, elles n'ont point d'autres

principes que les illusions du démon.
Sixième question. — Nous commençons à

perdre l'espérance, mon Père , et du train que
vous allez, nous n'avancerons guère avec vous.
Nous augurons mal des deux autres espèces
de vaines observances , en voyant lejugement
sans miséricorde que vous venez de prononcer
sur ce qui nous avait paru si légitime et si dé-

vot. Cependant vous ne faites pas attention
que vous faites ici le procès à cent gens qui
étaient sur l'article de la meilleure foi da
monde , et qui croient encore, sans appré-
hender de donner dans la .superstition, qu'il

y a certaines rencontres fortuites et casurlles

qui portent toujours malheur. Mille expé-
riences qu'ils en citent, les fortifient dans leur
ancien usage, toujours résolus de rester sur
cela dans leurs préjugés. Qu'en pensez-vous,
mon Père? Prétendez-vous que ce soit une
superstition de croire qu'il y ait des rencon-
tres inopinées qui présagent toujours de fâ-
cheux accidents ?

Képonse. — Oui, mon Père, je le prétends,
et c'est encore saint Thomas qui, dans la

même question 96, le prouve par un détail

aussi utile qu'il est familier et curieux.
Saint Augustin (lib. II De doctrina Chri-
stiana, cap. 20 ) l'avait dit avant lui en ces
termes : Cesf une superstition, dit-il, que
d'augurer certains malheurs qui arriveront
infailliblement par la rencontre fortuite de
quelque chose ou de quebjues personnes. Des
jiersonnes vont à une partie de chasse ou à
une partie de jeu ; dans le chemin, elles font
rencontre d'uu prêtre , d'un religieux ou
d'un moine ; aussitôt elles augurent de là que
leur chasse ne sera pas heureuse, et que le

jeu leur sera fatal ; qu'infailliblement elles y
perdront leur argent. Cela f)orte malheur,
dit-on. Superstition toute pure! Quel rap-
port, ou naturel ou surnaturel, ou de la part

(les hommes ou du côté de Dieu, entre la ren-

contre fortuite de pareils objets et la mau-
vaise réussite ou de leur jeu ou de leur
chasse? Cependant, souvent il arrive qu'en
effol r\in et l'autre ne leur réussissant pas.

E.' t-ce la rencontre fortuite qu'ils ont laite qui
0(1 est la cause? Combien de fois, sans avoir

r encontre ni religieux ni prêtre, sont-ils rc-
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venus (le la chasse sans avoir tué aucun gi-

})iei'? Conil)ien de fois sont-ils sortis du jeu
en désespérés d'avoir tout }!erdu, sans qu'au-
c\in moine leur ait porté malheur I Réussit-
ou toujours, puisqu'il faut nécessairement
que quel(|u'un i<erde ? Et si cola arrive après
qu'ils ont rencontré un })rêlre, n'est-ce pas
un pur hasard, j»uisque souvent les autres
contre lesquels ils ont perdu, et qui les ont
gagnés, l'avaient rencontié de même? C'est

même souvent par une juste permission de
Dieu, qui punit par là une ridicule supers-
tition qui n'est fondée sur rien.

Autres suiierstitions qui ont aussi peu de
fondement. Il arrive, dit saint Augustin, et

saint Thomas, a|)rès lui, que des personnes
étcrnucnt en se levant; aussitôt elles se re-

mettent au lit. Celaprésac/e, disent-elles, <juel-

ijue chose de funeste. Où ont-elles appris
cela? dans quels livres l'ont-elles lu? où
est-ce que la sainte Ecriture en a parlé?
qui sont les saints dorteurs qui l'ont dit?

quand est-ce que l'Eglise a déclaré que cela

portait mallieur? quand les a-t-elle avertis

d'en ajijiréhender les conséquences fâcheu-
ses? N'est-il i)as évident que ce ne sont que
de pures imaginations, de vaines observan-
ces, et par conséquent de vraies supersti-
tions? Plusieurs personnes se mettent à ta-

ble, et s'aperçoivent qu'on y est treize ; cela

jiorte malheur , disent-elles ; il y en a un
de la comp'agnie qui est le Judas, qui tra-

hira les autres; quelqu'un de nous mourra
dans l'année; et pour détourner ce malheur,
il faut qu'un de nous quitte la table. Dans
quelle tradition ecclésiastique ont-elles a]^-

]iris cela? est-il rien de plus mal fondé?
D autres observent de ne se point marier le

vendredi, ou dans le mois de mai, parce que
cette saison n'y est pas favorable; ce jour est

un des jours malheureux. Où est-ce qu'elles

ont trouvé cela? Tous les jours ne sont-ils

pas bons, puisque Dieu les a faits tous ? 11

n'y a donc en tout cela, mon Père, que de la

superstition.

Septième question.— Nous ne gagnons ja-

mais rien avec vous, mon Père; vous arran-
gez si bien toutes choses, que c'est toujours

vous qui avez raison. Il me semble pourtant
que nous n'avions pas tort; et si Von vous en
croit, il y a bien des gens superstitieux dans
le monde, puisque rien nest si commun que
des pratiques que vous condamnez avec tant

de chaleur. Apparemment vous trouverez
encore de la superstition dans la dévotion
de tant de gens qui portent au cou ou à leur

ceinture des médailles et autres objets de
piété, les rins qui préservent du tonnerre, les

autres qui opèrent de merveilleux effets de la

protection divine contre mille malheurs aux-
quels la vie humaine est exposée. En ce cas,

vous réduirez les pratiques extérieures de la

religion à bien peu de chose; et j'aimerais
quasi autant être iconoclaste, que d'être si

réservé sur le fait de toutes les dévotions ex-
térieures. Dites-nous donc bien précisément,
mon Père, ce que vous en pensez.

Réponse. — On i)eut fort bien, mon Père,
ne pas donner dans de fausses dévotions,

sans être iconoclaste. Nous ne condamnons
pas le culte des saintes images, à Dieu ne
plaise; nous condamnons seulement ceux
(pji, de leur chef et selon leur caprice, at-
tribuent h des dévotions de leur choix des
vertus et des miracles de la protection di-
vine que l'Eglise n'y a point attachés. Nous
savons que quand notre saint père le pape a
béni des croix ou des médailles, auxquelles
il a attaché ou des indulgences, ou la vertu
de préserver de certains malheurs, comme
du tonnerre ou des enchantements du dé-
mon, on n'est point superstitieux d'y ajouter
foi, et de les porter sur soi, dans l'espé-

rance d'en ressentir les bons effets, parce
que l'Eglise, comme la défiositaire des tré-

sors de Jésus-Christ, a reçu le pouvoir de les

dispenser comme il lui plaît, pour le bien
spirituel des fidèles. Mais il faut donc pour
cela que ce soit par l'autorité de l'Eglise,

sans quoi ce ne sont que de vaines observan-
ces et de vraies superstitions; parce que,
dès lors, ce n'est plus que l'imagination des
faux dévots qui en décide. Voici donc comme
saint Thomas en parle (quaest. 96, art. k) ;

Porter au cou des paroles saintes écrites,

dans la pensée que cela préserve de tous pé-
rils ou accidents, tant sur terre que sur mer,
quelque péché que l'on commette d'ailleurs,

c'est une superstition. Mais ces paroles sont
bonnes, dira-t-on , elles sont de l'Evangile.
J'en conviens ; mais Dieu ne les a pas insti-

tuées pour opérer de tels effets ; l'Eglise ne
s'en sert pas pour cela. Cette prétendue vertu
qu'on leur attribue n'est donc qu'une imagi-
nation populaire. — Quelques-uns portent
l'Evangile écrit et attaché au cou , disait

saint Jean Chrjsosiome ( homil. 43 in Opère
imperfecto), mais ne lit-on pas tous les jours
ce saint Evangile à la messe, pour être en-
tendu de tout le monde? Or, si en l'enten-

dant lire, vous n'en profitez pas pour réfor-
mer vos mœurs, que vous servira de le por-
ter au cou? c'est dans le cœur qu'il faut le

porter. Il est bon de révérer les paroles sain-

tes de l'Ecriture , pour s'en servir à chanter
les louanges de Dieu, et non pas pour s'en

promettre, selon son caprice, des grâces que
Dieu n'y a jamais attachées. Il faut les pro-
noncer avec respect, les porter sur soi, afin
que Dieu, pour récompenser ce respect, dai^

gne les graver dans notre cœur; mais il faut
abandonner tout le reste à sa divine miséri-
corde , et n'en point attendre dans les cas

particuliers des effets qui ne nous ont point
étépromis.

Finissons, mon Père, et remportez ce fruit

de toutes nos conférences, qu'il ne faut ser-

vir Dieu que de la manière qu'il veut être

servi, et que l'Eglise, comme interprète fi-

dèle de ses volontés, nous le prescrit dans
ses cérémonies aussi saintes que mysté-
rieuses. Loin de vous toute superstition

dans un culte où tout nous parle un langage

de vérité. Craignez le Seigneur, et gardez
ses commandements. Voilà les solides ob-

servances qui ne seront jamais vaines, i)uis-

qu'clles nous mettront en possession du bon-

heur éternel qui nous est prépaie. Amen.
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SECOND COMMANDEMENT.

Al

CONFERENCE XXVII.

Second commandement.— Du jurement.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Non assumes uomen Doraini Dei lui in vanura. (Exod.,
XX, 7.)

Vous ne prendrez point en vatn le nom du Seigneur vo-
tre Dieu.

Le culte que la religion nous fait rendre
à la majesté de Dieu dans l'observation du
premier commandement, renferme encore
les deux commandements suivants, dont l'un

regarde le jurement qui nous est absolument
défendu, parce que le nom de Dieu y est

déshonoré; et l'autre regarde la sanctifica-

tion du dimanche, qui est par excellence le

jour du Seigneur.
La religion nous défend de prendre inuti-

lement le nom du Seigneur : et quand nous
comparons les termes de celte Loi dans
l'Exode avec ceux qui en donnent l'explica-

tion dans l'Évangile, nous nous trouvons
partagés en deux sentiments bien différents.

Le Seigneur, en parlant à son peufile, semble
n'exclure de leurs jurements que son saint

nom, et leur permettre de jurer par toute
autre chose ; mais Jésus-(>hrist étend plus
loin cette loi, quand il dit : Vous ai->cz appris
quil a été dit aux anciens : vous ne vous parju-
rerez point; et de là vous avez conclu qu'il est

permis de jurer, pourvu que ce ne soit pas
contre la vérité : mais 77101, je vous dis de ne
jurer en aucune façon; 7ii par le ciel, parce
que c'est le trône de Dieu; ni par la te7're,

parce quelle sert com)ne d'escabeau aux pieds
de Dieu; ni par Jérusalem, parce que c'est la

ville du grand Roi; ni par votre tête, parce
que vous ne pouvez rendre un seul ae ses

cheveux blanc ou noir. Contentez-vous de
dire : cela est, ou cela n'est pas. (Matth., V,
33, seq.)

Sont-(;e donc deux commandements diffé-

rents? ou n'est-ce que le môme différem-
ment expliqué? Non, N., ce ne sont point
ùoAW counnandements; ce n'en est qu'un,
dont Jé^us-Christ mar(]ue seulement quel
e-t le véritable sens, en lui donnant sa juste

étendue, et il nous défend absolument de
jurer, pour quelque motif et de qucUiue fa-

<;on que ce soit, hors les cas généraux (pie

nous expliquerons, et sur lesciuels vous
j)Ouvoz, mon Père, me proposer vos difli-

cultés et vos doutes.
Première question.— La matière que vous

entreprenez de traiter aujourd'hui, 7iwn Père,
est une matière bien impartante ,

puisqu'elle

intéresse presque tout Ir 7nonde; mais il faut
convenir aussi que c'est une 7naticre lai peu
équivoque, et que hir/i des qrns pourraictit
s'if méprendre. On voit tous les jours des prr-
K'ivnrs dans la colère, se souhaiter à elies-

jnéiitcs, ou souhaiter a i.r autres les derniers

malheurs, co)n)ne en disant avec e7nporte7nent :

que le diable 7n'e/7iporte ! qu'il n'ij ait pas d3
Dieu pour moi, si cela n'est pas co/iimeje
vous le dis ! que le diable vous e7nporte ; fus-
siez-vous mort ! et autres expressions pareilles.

Est-ce là, mon Père, ce que vous appeleziurer 7
D'autres, par le 7nouvement de la 7néme colère,

prononcent le 7not de diable, et autres encore
plus mauvais que la bienséance ne permet pas
de proférer ici. Ils donnent des no/ns odieux
au prochain dans la colère C077i77ie en le trai-

tant de fripon, de voleur, d'insensé. Est-ce là ce

que l'on appelle jurei7ient ? Expliquez-nou.s,
s'il vous plaît, s'il y a de la différence entre

jurer Dieu, et injurier le prochain; entre le

jurement que Dieu défend, et les injures que
l'on peut dire au monde?

Réponse.— Vous avez bien raison, mon
Père, de croire que cette matière est équi-
voque, et que bien des gens pourraient s'y

méj)rendre. On s'y mé])rend, en effet, tous
les jours : on confond, dans le commerce de
la vie, le jurement .avec ce que r.on doit ap-

peler blas[)hème contre Dieu, imprécation
contre soi-même, paroles d'emportement ou
d'injures contre les autres. Quand un homme
dans la colère a renié le saint nom de Dieu,
il croit avoir juré, lorsqu'en effet il a blas-

phémé; ce qui est encore un péché jjIus

grand. Quand pour assurer un fait qu'il sou-
tient, il se donne au diai)le, si cela n'est pas

,

quand il dit : qu'il n'y ait i)Oint de Dieu pour
moi; ou que je meure si cela n'est pas
comme je le tlis; il s'accuse à confessa
d'avoir juré, lorsqu'il a fait seulement des
imprécations contre lui-même

, qui ne lais-

sent pas d'être très-crindnclles. Quand il a
donné au prochain, dans la colère, des noms
odieux, en le traitant de fripon, de libertin,

d'insensé, et autres semblaljles épithètes in-

famantes, il dit: j'ai juré, lorsqu'il devrait

dire : j'ai injurié mon frère ; parce que l'on

confond le jurement avec les injures, et que
l'on ai)pelle jurer ce qui n'est qu'injurier.

Rien n'est donc plus commun que le jure-

ment dans le monde, et rien n'est en effet

plus rare que de voir des chrétiens qui sa-

chent au vrai fc que c'est que jurer. Les uns
jurent, lorsqu'ils croient ne pas jurer. Les
autres ne jurent pas, lorsqu'ils croient jurer ,

])ar(:e ((u'ils |)rennent ]iour un jurement co
(jui n'est qu'une véritable injure; et la plu-

]iai'lconimen(ent leur confession par s'accuser

d'avoir juré, lorsqu'ils n'ont fait rien moins
que ce qui doit être appelé un jurement.

Les pauvres gens de la campagne sont dans
le cas beaucoup plus que d'autres. Ils ne
connaissent prescjue i)oiiit d'autre péché que
celui de jurer: ils débutent tous par li , et

après avoir raf onté tout ce qu'ils ont dit d'in-

jures aux uns et aux autres dans la coJère,

iN ne :avent plus que dire. Mon Père, j'ai
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juré Dieu, dit l'un. Eh! mon frère, voilà un
grand péché. Coninient avez-vous dit en ju-
rant Dieu? J'ai (lit: Diable I Vous appelez

cela jurer Dieu I N'avez-vous dit que cela?

J'ai dit encore, Peste? J'ai dit : Damné, ex-
communié, sorcier. Voilà de bien mauvaises
paroles? Et à qui avez-vous dit tant d'inju-

res? A des bestiaux, à des vaches. Quoi I

vous avez ap[)elé cette vache sorcière ? vous
lui avez dit qu'elle est excommuniée ? Vous
n'y pensez pas. Y a-t-il du bon sens? Ehl
mon Pôie, c'est la colère. Ahl nous y voici :

vous vous êtes mis en colère. Voilà votre

plus grand j)éché, et il fallait vous conten-
ter de dire : Je me suis mis en colère, et j'ai

dit dans la colère des paroles injurieuses à

des animaux, sans spécifier ni la vache, ni

l'injure que vous lui avez dite ; car en l'ap-

pelant sorcière, vous n'avez j)as fait un grand
tort à sa réputation : tout le monde sait bien
qu'elle ne l'est pas.

Un autre vient dire : JJ'ai juré, j'ai appelé
un homme fripon ; je lui ai dit qu'il était un
méchant homme, un trompeur, un homme de
mauvaise foi, un libertin. En tout cela vous
n'ave z pas juré ; vous n'en avez pas moins
péché jiour cela. Vous avez dit à votre frère

des injures atroces dans la colère ; il faut

réparer son honneur et vous réconcilier

avec lui. Mais ce n'est pas là ce que l'on ap-
pelle jurer.

Voici donc la différence qu'il y a entre le

jurement et l'injure, entre jurer et injurier.

Jurer, selon saint Thomas, c'est prendre
Dieu à témoin, ou les créatures, de la chose
que l'on affirme; c'est prendre le nom du
Seigneur en vain, c'est-à-dire inutilement;
et il est toujours fort inutile de le prendre
en témoignage, puisqu'il est toujours dé-
fendu de rien affirmer avec serment. Inju-
rier, au contraire, c'est dire au prochain des
injures. Le jurement s'adresse à Dieu, soit

directement en sa majesté et en son nom,
soit indirectement dans les créatures qui
sont les ouvrages de Dieu; l'injure au con-
traire ne s'adresse qu'au prochain, auquel
on donne de mauvais noms par colère et par
haine contre la défense de Dieu. Et quand on
a traité son frère d'insensé, par exemple, de
fourbe, de voleur, et autres semblables noms
odieux, il ne faut pas s'accuser à confesse
d'avoir juré, jiuisqu'en cela on n'a rien affir-

mé avec serment; mais il faut s'accuser

d'avoir injurié son frère, ce qui est un grand
p éché contre la charité que Dieu veut que
nous ayons les uns pour les autres.

Seconde question.— iVoits comprenons, mon
Père, la différence qu'il y a entre le jurement
qui nous est défendu, et les injures que l'on

pourrait donner au prochain dans la colère.

Mais pour être encore moins en danger de
nous y méprendre , donnez-nous maintenant
une idée claire par une définition exacte du
jurement; et montrez-nous, s'il vous plaît,

par des exemples, en quoi et quand on doit s$

reconnaître coupable d'avoir jure.

Réponse.— Le jurement qui nous est dé-
fendu par le second commandement n'est

autre chose que l'affirmation que l'on fait

d'une chose avec serment; et jurer, c'est

assurer un fait, en prenant Dieu ou quelque
créature à témoin de la chose que l'on veut
faire croire comme véritable. Or, prendre
Dieu à témoin, c'est i)rendre en vain le nom
du Seigneur ; ce qui nous e.st défendu [lar le

second commandement, tel qu'il est exjirimé
dans l'Exode (XX, 7j, où il est dit : Vous ne
prendrez point le nom du Seigneur votre Dieu
en vain. Prendre à témoin les créatures de
Dieu, c'est ce qui nous est défendu par le

môme commandement, tel qu'il est expliqué
par Jésus-Christ dans l'Evangile, oii il dit :

Et moi, je vous dis de nejurer en aucune façon
fnon juiare omnino) ; ni par le ciel, ni par
la terre, ni par Jérusalem, ni par votre tête.

Jurer c'est donc affirmer un fait avec ser-
ment, soit par le nom de Dieu, soit par le

témoignage des créatures. Voilà la nature
et la définition du jurement qui nous est

absolument défendu.
Ainsi dire, comme on fait si souvent : En

vérité de Dieu, cela est ; c'est là prendre en
vain le nom du Seigneur, et jurer : c'est, dis-

je, le prendre en vain et fort inutilement;
puisqu'il suffirait pour se faire croire, de
dire : Cela est, sans y ajouter le saint nom de
Dieu; et que tel qui n'est jias cru sur sa pa-
role l'est encore moins quand il jure. Dire :

Cela est aussi vrai qu'il est vrai qu'il n'y a
qu'un Dieu, comme font tant de gens qui
croient ne pas pécher quand ce qu'ils assu-
rent est vrai, c'est un jurement qui tient du
blasphème et très-injurieux à Dieu, puisque
c'est mettre la souveraine vérité de son exis-

tence en parallèle et en comparaison avec les

choses du monde qui ne sont que de pures
bagatelles au respect de Dieu. La vérité de
Dieu est une vérité sainte, éternelle, immua-
ble, infaillible, absolument nécessaire et in-

capable d'erreur. La vérité au contraire de
tous les événements de cette vie n'est qu'une
vérité frivole, temporelle, contingente, incer-

taine, variable, sujette à mille changements,
et susceptible de mille erreurs. Ainsi dire :

Cela est aussi vrai qu'il est vrai qu'il n'y a
qu'un Dieu, c'est une grande irrévérence et

une espèce de blasphème, puisque c'est dire

qu'il n'est pas plus vrai qu'il y a un Dieu,
qu'il n'est vrai que ce que l'on assure est tel

qu'on le dit ; et par conséquent, que l'exis-

tence de Dieu est une chose peu nécessaire,

incertaine et fort douteuse, puisqu'il est bien
peu nécessaire que tout ce que l'on assure soit

vrai, qu'il pourrait ne pas être sans qu'il en
arrivât un grand mal. C'est donc un péché
bien plus grand qu'on ne croit, de dire :

Cela est comme il n'y a qu'un Dieu, lors

môme qu'on croit être sûr de dire la vérité.

Voilà de quoi rfésabuser bien des gens qui,

par une damnable habitude, ont toujours le

saint nom de Dieu en la boxiche pour le pro-

faner, soit qu'ils soient en colère, ou qu'ils

soient d'un sens rassis.

Prononcer ce nom aussi redoutable qu'il

est saint, quand on est en.colère et par em-
portement, de quelque façon qu'on le pro-

nonce, c'est toujours prendre en vain le nom
du Soigneur contre la défense absolue qu'il
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en fait, et ce que l'on appelle jarcr Dieu. Le
prononcer même sans être en colère, comme
font tant de faux plaisants et de petits-maî-

tres, qui, par galanterie, pour embellir le

discours, et toujours sans aucune nécessité,

disent incessamment : C'est par Dieu vrai

,

lorsqu'il suffirait de dire : Cela est vrai ; c'est

une indigne profanation du saint nom de

Dieu, puisque c'est évidemment le prendre
'nutilement et en vain. Le nom de Dieu est

toujours là bien mal placé. Il n'est jamais

permis de le prononcer que pour l'adorer,

pour le bénii ,
pour le sanctifier

,
pour le

prier, pour lui demander miséricorde. Dira :

Mon Dieu, je vous adore et je vous aii}>e de

tout mon cœur ; mon Dieu, je vous demande
pardon, et la grâeo de ne plus vous offenser;

mon Dieu, votre „r.int nom soit béni; voilà

bien parler et sanctifiorle nom de Dieu. Hors
de là et autres cas serablables, il ne faut ja-

mais proférer le nom do Dieu, bien loin de
rien affirmer [lar serment en le prenant à

témoin de ce que l'on dit , puisque c'est for-

mellement jurer Dieu, e* un grand péché.

Voilà, mon Fère, ce que c'est que le jure-

ment, c'est-à-dire, toute affirmation qui se

fait avec serment, soit par le nom de Dieu,
soit par les créatures en qui reluisent les

perfections de Dieu.
Troisième question. — Vous faites ici, mon

Père, le procès à bien des gens; et si vous
condamnez avec tant de sévérité l'irrévérence

de ceux qui, sans être en colère, et seulement

par une mauvaise habitude que Vusage du
monde semblait autoriser, ont toujours le

nom de Dieu en la bouche sans croire quil y
ait du péché, que pensez-vous donc de ceux
gui, dans l'excès de leur emportement, disent

des Mort, des Tête, des Sang, en y joignant le

mot de Dieu? direz-vous aussi que ces gens-
là jurent Dieu? Il paraît, mon Père, que non:
ce n'est qu'une façon de parler, toujours à la

vérité blâmable, mais où ils n'ont pas inten-

tion de s'adresser à Dieu; puisqu'ils savent

que Dieu étant immortel et tout spirituel, ne
reconnaît ni mort, ni télé, ni sang. De plus,

puisqu'il n'est pas permis de jurer même par
toute autre chose que Dieu, après nous avoir
marqué par des exemples en quoi l'on est

coupable d'avoir juré Dieu, donnez-nous, s^il

vous plaît, aussi quelques exemples où ce soit

un péché de jurer par les créatures.

Réponse. — Il ne faut pas douter, mon
Père, que ce no soit un jurement contre
Dieu de dire, dans la colère. Par la mort,
Par la tête. Par le sang, dès lors qu'on y
joint le saint nom de Dieu; et il est inutile

de dire que c'est seulement une façon de
parler où Ion n'a point Dieu en vue

,
puis-

qu'on sait bien que Dieu, comme un })ur es-
prit, n'a ni tôle ni sang. Si c'est une façon
de parler, elle est assurément très-mauvaise
et des plus injurieuses à Dieu. La tête et le

sang ne i)euvent convenir à Dieu dans le

sens pro[ire et naturel, il est vrai; mais ils

peuvent fort bien lui convenir dans le sens
figuré, de même qu'on lui attribue des yeux,
une bouche et des bras, par analogie et par
proportion aux fonctions qui sont propres à

ces parties différentes. On lui attribue des
yeux, pour marquer, selon notre faible ma-
nière de nous exprimer, qu'il voit tout, et

que rien ne lui échappe ; on lui attribue une
bouche et une langue , ])arce qu'il nous a
parlé par ses prophètes; on lui attribue un
bras tout-puissant, pour marquer, en s'accom-
modant à notre grossièreté, combien il est

redoutable et terrible, et qu'il a tout fait de
rien, parce que c'est par le bras que nous^
agissons. De même on peut lui attribuer une

^

tête et du sang, pour signifier par cette tête

sa souveraine intelligence, puisque la tête

est le siège de la raison , et que comme c'est

par le sang que nous vivons, parce que la

vie est dans le sang. Dieu est aussi la vie

essentielle, éternelle et le principe de la

nôtre. Ainsi jurer [lar la tête de Dieu, c'est

jurer par son intelligence souveraine et la

prendre à témoin de ce que l'on dit ; jurer
par son sang, c'est jurer par sa vie essen-
tielle, et vouloir comme protester qu'il n'est

pas plus le Dieu vivant qu'il n'est vrai que
ce que l'on dit est tel qu'on le dit.

Les théologiens sont jiartagés au suje* de
cette manière de jurer. Les uns disent que
c'est un jurement exécratoire ou d'exécra-
tion et un blasphème, en ce qu'il attribue
une tête, un corps et du sang à Dieu auquel,
comme à un pur esprit, ils ne sauraient con-
venir dans leur propre signification. Les au-
tres disent que c'est un simple jurement
sans blasphème , parce que Dieu, en tant

qu'homme, a eu un corps qui a été crucifié

pour nous, du sang qui a été répandu pour
nos péchés , et que jurer de la sorte, c'est

jurer par la mort de Jésus-Christ, et par son
sang, et par conséquent un grand péché.
Mais ils conviennent tous que dans quelque
sens qu'on le dise, c'est toujours jurer.

Quand on n'a pas dessein de rien afiirmer
par la mort ou le sang de Jésus-Christ

,

comme quand on supprime la jiarticule Par
et que l'on dit seulement en colère : Mort

,

l'été. Sang, avec le nom de Dieu, ce n'est

pas un jurement, mais une exécration. Dire
enfin par emportement : Que le diable m'em-
porte, et autres choses semblables, ce n'est

pas non plus un jurement, mais une mau-
vaise imprécation que l'on se fait à soi-

même, jmisque c'est se souhaiter par là le

plus grand des malheurs. Dire : Jejure sur
ma vie, sur ma tête -.Que je meure à vos pieds,

si ce que je dis n'est pas vrai, el autres cho-
ses pareilles, c'est, dit saint Augustin (m
Psal. VII, n. 3), jurer \)ar exécration au-
tant que par imprécation , pan e (jue c'est

comme appeler Dieu en témoignage, en tant

qu'il est le vengeur des parjures; car c'est

comme si l'on disait : Je consens que Dieu
me punisse, qu'il m'ôle la vie, si je ne dis

pas la vérité : Jurarc vidctur per execra-
tionem, quod est gravissimum jurisjurandi
genus, cum homo dicit , si illud feci illud

paiiar. C'est jurer tacitement le nom de Dieu,
dit saint Thomas (2-2, qua)st. 89, art. 6, in

cor[)ore), parce que la majesté de Dieu re-

luit dans toutes les créatures, par le^cpîclks
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on .jure : In quantum in eis divina majestas

munifestntur.

Pour ce qui regarde les jurements que
l'on fait par les créatures, je dis qu'après la

défense absolue de Jésus-Christ, c'est un
])éché <le dire , comme il est cependant si

ordinaire : Vrai comme voilà le soleil qui
nous éolaire, du feu qui brûle, et autres ser-

ments pareils; c'est jurer imi)licitement et

indirectement le nom de Dieu, ])ui«que c'est

le profaner dans ses créatures, en qui écla-

tent les perfections de Dieu. 11 faut dire seu-

lement : Oui ou non, comme parle l'apôtre

saint Jacques : Cela est ou cela nest pas.

Ainsi en décident tous les théologiens et

les casuistes.

Quatrième question. — Rien nest plus
clair que vos explications, mon Père. Et voici,

comme je crois, bien des qens détrompés : les

uns qui croient ne pas jurer, lorsqu'en effet

ils jurent : les autres qui croient jurer, lors-

quils ne jurent pas, mais que seulement ils

injurient grossièrement le prochain. Les dif-

férentes manières de jurer que vous nous
avez expliquées leur seront d'un grand se-

cours pour ne s'y plus méprendre. Mais vous
venez de nous parler d'un jurement exécra-

toire et d'un jurement de blasphème. Nous
ne comprenons pas bien ces termes : il y a
apparemment d'autres façons de jurer que
celles que vous avez marquées jusqu'ici. Comn
bien reconnaissez-vous donc d'espèces diffé-
rentes de jurements , et en combien de ma-
nières peut-on jurer?

Réponse. — Vous demandez , mon Père ,

combien il y a d'espèces de jurements, et en
combien de manières oh peut jurer. Je ré-
ponds qu'il y a particulièrement deux espè-
ces de jurement : l'un qui se fait pour aflir-

mer un fait, l'autre qui se fait par manière
d'emportement et de blasphème, sans rien
affirmer. Les casuistes conviennent que le

mot de jurement est un mot équivoque dans
la façon commune de parler, qui jieut en
notre langue signifier deux actes différents.

Tantôt il signifie la protestation que l'on a

faite enjurant, quetelle chose est arrivée, ou
que telle autre chose arrivera : tantôt il si-

gnifie les paroles blasphématoires d'unhomme
en colère, qui jure contre la chose, ou con-
tre la personne qui est le sujet de son em-
portement.
Le jurement pris de la première façon,

c'est-à-dire pour l'affirmation d'un fait, ou
passé, ou à venir, se peut définir : une pro-
position de fait, affirmée par le témoignage
de Dieu, ou de quelqu'autre chose sacrée ou
non sacrée. Par exemple, quand on dit : Je
proteste et jure devant Dieu : Vrai comme
Dieu nous entend, que telle chose est , ou
n'est pas ; Dieu m'est témoin que j'ai dit

ou fait telle chose, ou que je ne l'ai ni dite ni

faite; voilà jurer par le témoignage de Dieu,
et prendre directement en vain le nom du
Seigneur. Dire : Je jure par mon baptême,
vrai comme je suis c'nrétien, que cela est,

ou que cela n'est pas ; voilà jurer par une
chose sacrée, et prendre indirectement en
vain le nom du Seigneur, puisque ce n'est que

par la grâce du Seigneur que nous sommes
baptisés et chrétiens. Dire : Vrai comme
voilà le jour qui nous é.laire, le soleil qui
luit, dufeu qui ijiûle, le ciel qui roule sur
nos tètes, la terre qui est sous nos pieds

;

voilà jurer par des choses non sacrées et par
les créatures, contre la défense expresse de
Jésus-Christ.

Or, celte espèce de jurement est de deux
sortes. Quand le fait dont on jure est un fait

passé, comme lorsqu'on porte témoignage en
justice que tel crime a été commis, ou ne l'a

pas été; que telle somme d'argent est due,
ou qu'elle n'est pas due

; que tel vol a été
fait, ou n'a pas été fait, c'est un jurement
affirmatif ou assertoire, juramenfwm asserto-
rium. Quand le fait dont on jure n'est pas
encore arrivé , mais seulement qu'on s'en-
gage par serment à le faire, c'est un jure-
ment promissoire ou de promesse, j«ramen-
tum promissorium.

Le jurement pris de la seconde façon,
c'est-à-dire pour tout ce qui s'appelle paroles
blasphématoires que l'on profère dans la co-
lère, peut se définir: toute parole injurieuse
que l'on profère avec emportement contre
l'honneur ou de Dieu ou des saints ; et cette

espèce de jurement s'appelle un jurement
d'exécration ou exécratoire, j'urumen^wm exe-
cratorium. Voilà , mon Père , les différentes
espèces de jurements que l'on peut faire, et

qui sont toujours défendues , hors les cas
d'une nécessité raisonnable et indispensable.
Cinquième question. — Votrp, réponse est

méthodique, mon Père; mais elle est bien
courte pour tant de choses qu'elle renferme.
Nous n avons point pour aujourd'hui de dif-
ficultés sur les deux premiers jurements, des
lors que le premier est quand on affirme un
fait qui est passé, et que le second est quand
on s'engage par serment à faire une chose
pour l'avenir; cela s'entend assez par soi-

même. Peut-être dans la suite nous viendra-
l-il des doutes ; alors nous les proposerons.
Mais vous parlez d'une troisième espèce de
jurement qui est une exécration et un blas-

phème : nous ne pouvons comprendre cela

que par des exemples. En quoi donc, et com-
ment fait-on des jurements exécratoires?

Réponse. — Il est bien aisé, mon Père, de
vous faire comprendre comment et en quoi
on fait des jurements exécratoires qui sont
de vrais blasphèmes. Attribuer, par exemple,
à Dieu quelque imperfection ou quelque
vice qui ne lui peut convenir, c'est un jure-
ment exécratoire et un vrai jjlasphème, comme
qui dirait dans un sentiment de désespoir et

de murmure contre les ordres de la divine
Providence : Dieu est injuste et cruel de me
traiter ainsi ou ainsi ; il est évidemment par-

tial dans la distribution de ses biens, puis-

qu'il en donne trop peu à tant de gens de
bien qui tâchent de lui être fidèles, et trop à

de mauvais chrétiens qui ne s'en servent que
pour l'offenser; Dieu est un cruel de punir,

par des supplices éternels, des péchés qui
n'ont duré qu'un moment , de nous faire des
commandements qui passent nos forces, avec

le peu de grâces cjuil nous donne , même à
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certains hommes justes, et de les damner

pour ne les avoir i)as accomplis. Tous ces

discours sont autant de blasphèmes, de ju-

rements exécraloires contre la vérité, puis-

qu'il est de la foi que Dieu ne commande
rien d'impossible, qu'il nous donne toujours

autant de grâces qu'il en faut \iouv le pou-

voir accomplir, comme l'a décidé le saint

concile de Trente (sessione vi, cap. 11, et

canone 18, De justifie. ), contre les hérésies

de Luther et de Calvin; et que, dans la dis-

tribution inégale qu'il fait de ses biens, il

est toujours miséricordieux dans ses ri-

gueurs apparentes, et qu'il dispose toute

chose pour notre salut par des voies qui nous

sont inconnues.
Oter à Dieu des perfections qui lui sont

essentielles est encore un blasphème et un
jurement exécratoire; comme qui dirait :

Dieu n'a point de providence ni de bonté

pour moi ,
puisqu'il me laisse dans l'indi-

gence, qu'il me refuse les besoins les plus

j^ressants; il est sourd à mes prières, ou
aveugle à ma misère, ou insensible h mes
maux, puisqu'il souffre que je sois injuste-

ment persécuté, opprimé par cent gens qui

abusent de leur crédit : voilé autant de blas-

phèmes horribles et de jurements d'exécra-

tion.

Donner à de simples créatures ce qui ne
convient qu'à Dieu, comme font ces débau-
chés idolâtres de mille beautés profanes, qui,

pour exiirimer leur passion au«si honteuse
que criminelle, ne parlent que de divinité,

d'adoration, de sacrifices et de vœux, lors-

qu'on effet ils sentent dans leur cœur ce

qu'ils expriment de bouche, lorsqu'ils sacri-

fient elfectivement et la loi de Dieu et leur

propre conscience à leurs plus injustes atta-

chements. Parler mal de la sainte Vierge et

des saints, comuie ont fait tant d'hérétiques

qui ont refusé à Marie l'auguste qualité de
mère de Dieu, comme ont fait Calvin et les

autres partisans de ses erreurs ,
qui traitent

d'idolâtrie le culte des saintes images et

i'honneur que nous rendons aux reliques

des saints, ce sont autant de blasi)hèmes et

de jurements exécraloires ou d'exécration.

En un mot, jurer en vain et sans nécessité

le saint nom de Dieu, c'est un grand péclié;

le jurer contre la vérité, c'est un parjure (jui

est un péché encore j)lus grand; mais blas-

pl)émer ce nom adorable, c'est une exé( ra-

tion et le plus grand de tous les j.érhés.

Voilà, mon Père, ce que c'est que le bias-

jthème dont vous m'avez demandé rex[!lica-

tion.

Sixième question. — Dans une de vos ré-

'Qonses, vous avez dit, mon Père, qu'il est tou-

jours défendu de jurer hors les cas d'une né-
cessité raisonnable et indispensable. Vous re-

connaissez donc fjuil y a certains cas où il est

non-seulement permis, mais encore nécessaire
de jurer. Quels sont-ils, mon Père, ces cas
où il est nécessaire de jurer, et où Ton peut
le faire en bonne conscience '(

Réponse. — Vous demandez , mon Père ,

quels sont les cas où il est permis et même
nécessaire de jurer. Je réjionds que le jure-

ment, en tant qu'il est pris pour ce qu'on
appelle blasphème, n'est jamais permis,
parce que le i)récepte de la loi qui défend
de {)renùre le nom du Seigneur en vain est

un précepte négatif qui oblige toxijours .et

pour toujours , et que c'est toujours en vain

qu'on blasphème le nom de Dieu, quand on
a le malheur de le faire, puisqu'il n'y a ja-

mais de cas où il soit permis de blasphémer.
Pour comprendre ceci , il faut se souvenir
cju'il y a deux sortes de préceptes : Les uns
sont appelés afiirmatifs ,

parce qu'ils nous
commandent la pratique de quelque vertu

;

les autres sont appelés négatifs, parce qu'ils

nous défendent des actions contraires aux
volontés de Dieu. Or les préceptes affirma-

tifs n'obligent pas toujours et pour toujours ;

mais les préceptes négatifs obligent en tout

tem])s.

Le premier commandement, par exem]ile
nous ordonne d'adorer Dieu et de l'aimer .

voilà un précepte affirmât if; mais cela ne
nous oblige pas de faire toujours et à toute
heure des actes d'adoration et d'amour de
Dieu. Mais le même commandement nous
défend d'adorer des dieux étrangers : voilà
un précepte négatif, et il nous oblige tou-
jours et en tout temps, parce qu'il n'y a
point un seul moment dans tout le cours de
notre vie, où il soit permis de reconnaître
d'autre divinité que le seul vrai Dieu. De
même l'Eglise nous commande d'entendre
la messe les dimanches et tous les jours qui
sont fêtes : voilà un précepte affimatif qui
oblige toujours, c'est-à-dire tous les jours
de dimanches et de fêtes; mais il n'oblige
j)as pour toujours et à toute heure , puis-
qu'on n'est pas obligé d'entendre la messe à
toutes les heures du jour , mais seulement
de l'entendre une fois chaque jour, à l'heure
convenable et avec les dispositions requises.
Mais la même Eglise défend de travailler

manuellement d'aucun art ou métier ces
jours-là, dans un esprit de lucre et dans l'es-

pérance du gain; voilà un précepte négatif,
qui par conséquent oblige pour toujours,
tant que dure le jo-ir du Seigneur. Or, le

second commandement du Déralogue nous
défend de prendre en vain le nom du Sei-
gneur, et c'est le prendre bien en vain que
de le blasphémer, puisqu'il n'y aura jamais
de nécessité qui puisse le rendre légitime.
Puis donc que c'est un précei»te négatif qui
nous ordonne de nous en abstenir , il est

évident que le jurement , en tant qu'il est

pris pour le blas|)hème, n'est jamais permis.
Cela parle do soi-même et n'a pas besoin
d'une plus ample explication.

11 ne s'agit donc plus q\ie de ce jurement
q\ii est une afBrmation d'un fait , ou qui est

déjà |)assé, ou qui n'est encore (jne futur,
lorsqu'on s'engage par serment à faire une
chose pour l'avenir. Je réponds (pic ce ju-
rement est quelquefois permis dans une
grande nécessité, cpiand il ny a jioint d'au-
tre moyen de faire connaître la vérité qu'en
l'affirmant par un serment ; puiscjue la fin

du jurement c'csl la vérité, cl (pi'on ne per-

met de jurer quelquefois (jue i:our la faire
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connaître ; et dès lors qu'on jure dans le cas

d'une telle nécessité pour cause raisonnable,

on n'est plus censé i)rendre en vain le nom
du Seigneur.
On demandera si c'est toujours un péché

mortel de jurer sans nécessité, pour affirmer

ce qui est vrai ? Saint Thomas répond (In III

Sentent., dict. 39, qu. un. art. 5, quaestiun-

cula 1 , ad 3. Item 2-2, queest. 98, art. 9 , in

conclusione) que ce n'est quelquefois qu'un
péché véniel; et voici la raison qu'il en
donne. 11 n'en est pas du jurement comme
du parjure. Jurer contre la vérité renferme
directement et toujours un mépris de Dieu;
ainsi c'est toujours péché mortel. Mais jurer

la vérité ,
quoique sans nécessité , n'est pas

directement un méiiris de Dieu, opposé à la

défense de prendre son saint Nom : cela

peut se faire avec respect et sans mépris, et

le péché n'est que dans l'inutilité du jure-

ment. On ne peut donc pas dire que ce soit

toujours péché mortel. Jurare sine causa,

no7i directe opponitur illi prœcepto. Non as-

sumes, etc Directe autcm opponitur ei

jurare falsum Unde non oportet quod
jurare sine causa semper sit peccatum mor-
tale, sicut jurare falsum.

Mais ce jurement, fait dans une telle né-

cessité, n'est encore légitime et permis qu'au-

tant qu'il a trois conditions ou caractères,

dit saint Jérôme: savoir la vérité, en n'af-

firmant que ce qui est vrai; le jugement,
en jurant avec discrétion et avec respect pour
des choses importantes ; et enfin la justice ,

quand la chose que l'on promet de faire , et

à laquelle on s'engage par un serment , est

une chose honnête, légitime et d'une grande
utilité. Ces trois conditions d'un jurement
légitime et permis nous sont clairement

marquées par le prophète Jérémie , quand il

dit : fous jurerez dans la vérité, dans le ju-

gement et dans la justice, en disant : live le

Seigneur. Jurabitis : fivit Dominus , in veri-

tate, in judicio et in justilia. {Jer., IV, 2.)

Septième question. — Voilà, mon Père

,

trois excellentes qualités pour rendre le ju-

gement parfait, quand la nécessité nous y
oblige ; mais il me semble que vous passez lé-

gèrement sur des vérités qui sent si impor-

tantes dans la pratiqtie. Le peu que vous ve-

nez d'en dire ne nous fait pas assez concevoir

comment on pourra parvenir à ce point de

perfection , de ne jurer jamais qu'avec des

précautions si sages. Daignez donc , s'il vous

plaît , mon Père , descendre dans un plus

grand détail, et nous expliquer un peu plus

au long ce que l'on doit entendre par jurer

dans la vérité, dans le jugement et dans la

justice.

Réponse.— C'est avec plaisir, mon Père

,

que je donnerai des explications si nécessai-

res pour réformer tous les jurements qui se

font dans le monde. Jurer dans la vérité, c'est

ne rien affirmer par serment que ce qui est

bien vrai et ce que l'on sait très-sûrement être

véritable , au moment qu'on en jure. Ainsi

tout serment fait en justice contre la vérité

n'est pas seulement un péché mortel ,
qui

engage à réuarcr le tort qu'on a fait aux

parties intéressées i)ar un faux serment;
c'est encore un cas réservé aux Ordinaires

;

et ceux qui ont reçu de l'évoque le pouvoir
d'en absoudre, né le doivent jamais faire
que le faussaire n'ait commencé par resti-
tuer au prochain , autant qu'il est possible,
tout ce qu'il lui a fait perdre , soit biens

,

soit honneur, par un témoignage aussi mau-
vais.

Je dis plus : un léger mensonge qui de soi
n'est qu'un péché véniel, devient souvent
péché mortel

, quand il est affirmé par un
serment, parce qu'on fait de jurement la

matière n'est jamais légère; c'est toujours
matière grave, étant contre le précepte for-
mel qui défend de jurer en aucune façon.
Ainsi ces personnes qui pour la moindre
bagatelle disent avec si peu de scrupule :

En vérité de Dieu, Vrai comme voilà le jour,
et autres expressions pareilles, en assurant
ce qu'ils savent fort bien n'être pas vrai,
pèchent souvent mortellement, quoiqu'en
chose d'ailleurs peu importante, qui ne porte
aucun préjudice

, parce qu'outre le mer-
songe qui est toujours défendu, ils prej-
nent le nom de Dieu en vain, ou jurent
par les créatures contre la défense absolue
de Dieu.

Jurer dans le jugement, c'est, dit saint

Thomas , jurer avec prudence , dans la pure
nécessité et avecres[)ect, et non pas légère-
ment, inutilement et sans discrétion. Je dis

dans la pure nécessité, c'est-à-dire, pour
affaire importante, que l'on ne peut éclaircir

comme il faut que [)ar un serment
; j'ajoute,

avec respect, c'est-à-dire, en se contentvnt
d'avoir juré une fois , comme il était néces^
saire de faire sans réitérer plusieurs fois le

même serment, comme font tant de gens
qui jurent vingt fois pour ne dire toujours
que la même chose. Or, ce jurement que
l'on suppose ici si nécessaire ne doit jamais
pour le mieux se faire qu'en jugement, selon
les formalités ordinaires de la justice et de-
vant les juges qui, étant revêtus de l'auto-

rité de Dieu et du prince, ont seuls le droit

de le permettre et môme de le commander.
En tout autre cas de conversations particu-
lières et du commerce ordinaire de la vie,

il est toujours défendu de jurer , à moins
que la nécessité n'en soit également pres-
sante et indispensable.

Jurer enfin dans ]& justice, c'est ne pro-
mettre rien avec serment, et ne s'engaçer à
rien pour l'avenir , qu'à ce qui est raison-
nable, honnête, équitable, en toute cons-
cience et selon les lois de la justice, oe la

société civile et de la charité chrétienne.
Des jurements de cette nature et d'un si beau
caractère, faits dans la vérité , dans le juge-
ment et dans la justice, sont des actes de la

vertu de religion; parce que, comme dit

saint Paul , la fin du jurement est de confir-

mer une vérité qu'on fait difficulté de croire

[Hebr., VI, 16) ad confirmationem et jura-
mentum. Et Dieu, loin d'en être déshonoré,

y trouve sa gloire, puisqu'en cela on ne re-

connaît point d'autre moyen de savoir dis-

cerner le vrai d'avec le faux , que le téaioi-
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gnagc de sa vérité infaillible et souveraine,

source de toute autre vérité.

Plusieurs saints ont juré par le Seigneur,

et l'ont pris à témoin , ou de leur inno-

cence , ou de Ja vérité de leur doctrine ; mais

c'est parce que la foi, la religion, le bien

de l'Eglise universelle y étaient intéressés.

Le Dieu que je sers tncst témoin, disait saint

Paul, qtie je me souviens sans cesse de vous.

(iîom. I, 9.) .lamais ni lui, ni les autres saints

n'ont employé le jurement que pour con-

firmer la vérité dans les besoins publics de

l'Eglise naissante; ce qui n'autorisera jamais

ceux qui jurent sans nécessité et pour des

choses si frivoles.

Ne vous accoutumez donc point à jurer,

vous dit le Sage , car il y a toujours^ beau-

coup de péchés dans le jurement, et lliommc

quijurera beaucoup , sera tout rempli d'ini-

fjuitc. {Eccli. XXÎil, 9 et 12.) Si quelquefois

la nécessité vous y oblige, que ce ne soit

jamais qu'avec ces"^ trois circonstances: dans

la vérité, dans lejugement et dans la justice;

alir. que n'ayant point profané le nom de

Dieu, vous soye-^. de ces hommes parfaits

dont [:arle l'apôtre saint Jacques, qui ne

flèchent point dans leurs paroles, et qui à la

mort méritent de posséder élernellenient nn

Dieu nu'ils ont toujours adoré, aimé, servi,

glorifié par la sainteté de leur vie. Amen.

CONFÉRENCE XXVIII.

Second commandement. — Du jurement.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Non assumes noraen Domiui Dci lui in vanum. {Exod.,

XX, 7.)

Vous ne prendrez point en vain le nom du Seigneur vo-

tre Dieu.

Nous avons expliqué jusqu'ici, N., ce que
c'est c[ue prendre en vain le nom du Sei-

gneur, et quelle est la nature du jurement

<iui nous est absolument défendu, en disant

(jiie c'est l'affirmation d'un fait avec serment,

et que jurer, selon saint Thomas, c'est pren-

dre Dieu ou les créatures à témoin de la

chose que l'on assure. Par là nous avons
montré la différence qu'il y a entre le jure-

ment et ce que l'on appelle communément
injure; entre jurer Dieu et injurier le pro-
chain ; en ce que le jurement s'aflresse h

Dieu môme, soit directement et en son nom,
soit indirectement et dans les créatures : au
lieu ((ue l'injure ne s'adresse qu'au prochain,
en lui donnant dans la colère des noms
odieux. Nous avons distingué trois ditfé-

rentes espèces de jurements : un jurement
asseitoire, quand on affirme un fait qui est

passé; un jurement promissoire, quand on
rromet avec serment cpielque chose |)Our

avenir; et un jurement cxéi-ratoire, quand
on profère des blas|)hèmes contre Dieu ou
contre les saints. A la réserve de ce dernier,
qui est toujours défendu, nous avons mon-
tré que les deux autres esjtèces de jurements
sont quelquefois ijerraisf^s dans les nécessi-
tés importantes, pourvu que l'on iure dans
la vérité, dans le jugement et dans la justice.

Obitbius i»»cnÉ9. XLVIII.

CONFERENCE XWHl. :i54

Il nous reste à rechercher maintenant les

causes d'un si grand abus, afin de le com-
battre jusque dans son principe, et de dé-

truire surtout le blasphème, et les faux ser-

ments que l'on appelle autrement parjures.

C'est ce que nous allons tâcher de faire, et

sur quoi, mon Père, vous pouvez me propo-

ser vos difficultés.

Première question. — Avant que de remon-

ter à la source du désordre que vous combat-

tez, et d'en rechercher les causes les plus or-

dinaires, afin, comme vous désirez, d'en cou-

per jusquà la racine ; ayez, s'i7 vous plaît, la

bonté de nous éclairer sur quelques doutes

qui nous restent au sujet de votre dernière

conférence. ïous avez établi comme une loi

générale, quil est toujours défendu, dans 1rs

entretiens particuliers de rien affirmer avec

serment, et que tous nos discours doivent se

terminer à dire : Cela est, ou : Cela n'est pas.

Est-ce donc un péché, selon vous, de jurer sa

foi, de dire, comme il est si commun : Cela est,

ma foi, vrai : Par ma foi, je vous en assure :

En conscience cela est : Je voris le dis devant

Dieu, et autres semblables ea-pressions, qui

sont si usitées dans le monde ?

Réponse. — Je réponds, mon Père, que si

en jurant sa fui on n'entend pas cette foi di-

vine par laquelle nous croyons en Dieu et

qui nous fait chrétiens, mais seulement cette

11)1 humaine qui fait Thonnête homme dans
la société civile , cette foi qui n'est autre
chose que la droiture naturelle dont tout

homme d'honneur doit se glorifier (comme
on l'entend ]iour l'ordinaire en parlant

ainsi), on ne jure pas du moins par une
chose v«acrée, parce qu'en ce cas on n'appelle

pas Dieu ni aucune chose sainte <i témoin
de ce ({ue l'on dit ; on jure seulement par
une chose humaine et civile, et ce n'est,

pour l'ordinaire, qu'un péché véniel, parce
qu'on ne profane en cela rien de divin, lors

particitlièrcmcnt que ce que l'on dit est

vrai. C'est seulement comme si Ton disait :

Sur ma parole; foi d'honnête homme; foi

d'ami; foi de qentilhomme ; foi de prince,
et autres pareilles façons de parler. Mais
c'est toujours une très-mauvaise habitude,
une parole superdue dont Jésus-Christ assure
que l'on rendra compte à Dieu : c'est un vrai

défaut, et iin jjéché dont tout honune sage a

grand soin de s'abstenir, parce qu'il est dé-
fendu de jurer en aucune façon : Ego autem
dico vobis non jurare omnino. (Matth., V,
:iï.)

De même, quand on dit : En conscience,
en vérité cela est; si la chose est vraie, et

que l'on n'y ajoute i)as le nom de Dieu, on
no jure pas, et il n'y a point dépêché, fiarce

qu'en cela on n'affirme rien avec serment, on
n'y intéresse point la vérité de Dieu : on dé-
clare seulement (\no l'on parle selon la vé-
rité, ( omme tout honi.ôte homme doit faire ;

on ne prétend [;as non jilus jurer par sa

conscience, mais seulement jirotester qiio

Jon agit, (juc l'on trafique, que Ion négocie,
que l'on vend et livre toutes clio.ses, que l'on

IravaiHe en toute conscience; et quand la

chose Oit ain^i, on ne jîôche pas. Mais quand

18
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ce que l'on dit serait vrai, si en disant: En
véril(', on y ajoute le nom de Dieu, et dit:
Cela est en vérité de Dieu, on {)ôclie en disant
même ce qui est vrai, non par rapport à la

chose, puisqu'elle est telle qu'on l'assure,
mais par rapport au serinent que l'on en
fait, pi-enant h. témoin la vérité de Dieu.
De [)lus, dire, comme font tant de gens : Je

proteste devant Dieu <jue cela est ainsi, quoi-
qu'en cela on prononce le saint nom de
Dieu, ce n'est pas jurer, quand on n"a pas
intention d'appeler Dieu en témoignage de
la chose que l'on affirme ainsi ; mais si l'on
prétend par là prendre Dieu à témoin, on
pèche, parce que dès lors on jure par la jjré-

sence de Dieu ; c'est comme si l'on disait :

Cela est, comme il est vrai que nous som-
mes devant Dieu, que Dieu nous voit, qu'il

nous entend; et il est évident que c'est ju-
rer par un des attributs de Dieu, par son im-
mensité qui le rend présent partout. Et
comme pour l'ordinaire, ceux qui jiarlent de
la sorte ont en eflet intention de dire que la

chose est aussi vraie qu'il est vrai qu'ils sont
devant Dieu , lors particulièrement qu'ils

parlent avec émotion et avec chaleur, ils ju-
rent et prennent en vain le nom du Sei-
gneur. Le plus sûr, ]iar conséquent, est de
s'abstenir toujours de ces façons de parler.

C'est, mon Père, la doctrine de tous les

théologiens moraux et des casuistes.

Seconde question. — De toutes vos répon-
ses, mon Père, il résulte que puisqu'il n'est

jamais permis d'assurer même la vérité avec
serment dans les entretiens particuliers, il est

à plus forte raison défendu de jurer contre
la vérité en justice et devant les juges. Ce-
jyendant voici deux cas où il semble que,
par le droit naturel, qui est plus fort qxie

toutes les lois positives, cela pourrait être

permis. Un liomme doit dix mille francs qu'il

lui est absolument impossible de payer; son
créancier, qui lui a prêté généreusement
cette somme, sans tirer de lui aucun billet,

le presse et veut être payé; mais il est riche

et n'attend pas après. Le débiteur est pau-
vre, et si on le condamne à payer, il est

rainé; car ce qu'il doit est plus qu'il n'a vail-

lant. On le fait venir; il jure et lève la main
qu'il ne doit rien. Voilà un faux serment ;

7Hais le droit naturel semble le rendre légi-

time, puisqu'en avouant la dette, il se ruine à
n'en revenir jamais ; en la niant, il ne fait

pas grand tort à un créancier qui est riche

par millions. N'est-il pas du droit naturel

d'éviter sa ruine totale par un serment qui
n'est défendu quetpar le droit positif? Un
autre cas : Uiie femme, à la mort de son mari,

détourne et'sotistrait tout ce qu elle peut avant
qu'on appose le scellé , parce que, n'ayant
pas pris la précaution de se faire sépa-

rer de biens, les créanciers du défunt s'em-

pareront de tout, et il meurt accablé de

dettes : son bien servira à payer les folles

dépenses de son mari, et elle sera ruinée.

Elle jure en justice qu'elle n'a rien détourné.

Ne le peut-elle pas selon le droit naturel,

puisque, si elle rend tout ce quelle a sous-

trait, elle est réduite à l'aumône?

Réjionse. — On iirojiose ici, N., deux cas,
ou, pour mieux dire , deux exemples d'un
môme cas, dont la résolution sera par con-
séquent la même. Un homme, dit-ôn, doit
dix mille francs à un autre ; ce débiteur est
l)auvre, et n'a j:as le moyen de payer; le

créancier au contraire est très-riche, mais
n'en est pas moins avide, et il veut êtie
payé. Pour donner plus de force à la diOi-
cullé, on sujipose que c'est un argent ] rèté,

et qu'il nVi tiré de son débiteur aucun billet

qui fasse foi de la dette. Le riche créancier
fait venir en justice son débiteur qui est
I/auvre. Si celui-ci avoue la dette, il e.'t

ruiné sans ressource, ayant affaire à un
homme impitoyable et sans quartier, parce
que ce qu'il doit est jilus qu'il n'a de bien.
On demande si, par le droit divin naturel, il

ne jseut pas se mettre à couvert d"une ruine
totale, à la faveur d'un faux serment qui
n'est défendu, dit-on, que par le droit divin
positif. Par là il se ménage du j ain pour
vivre, puisque n'ayant donné aucun billet

d'assurance, il en sera cru sur son serment
;

et rien n'est plus naturel, dit-on, que de
conserver sa vie. Voilà le premier exemple
de l'hypothèse que l'on fait.

Le second exemjile est celui d'une femme
qui perd tout en perdant son mari. On sup-
pose que cet homme laisse grand nombre de
créanciers

;
plus de dettes que de biens

,

auxquelles la femme n'a jamais eu de part;
mais que n'y ayant point eu entre eux de sé-

paration de biens, tout ce qu'elle a ajiporlé
dans ia communauté sera absorbé dans ^es
dettes; que ne pouvant par conséquent re-
trouver ses reprises et conventions matrimo-
niales, elle sera réduite à la mendicité par
les folies dépenses de son mari. Sur ce ] rin-
cipe, pour retirer au moins une faible jiaitie

de ses effets, et, pour se conserver du pain,
elle détourne secrètement des meubles, ar-
gent et autres ; elle supprime et soustrait

tout ce qu'elle peut avant qu'on pose le

scellé. ()n demande si, par le même droit na-
turel

,
qui veut qu'on pense premièrement

à soi, elle ne peut pas, en bonne cons-
cience, jurer contre la vérité qu'elle n'a rien
détourné.

Je réponds que l'un et l'autre, pèchent
mortellement, puisqu'ils font un faux ser-
ment et un parjure sacrilège dans une chose
sacrée, telle qu'est de tromper la justice, de
nier la vérité et de le faire par un serment
en la présence du crucifix, ce qui est pren-
dre Dieu à témoin de leur perfidie. Pour ce

qui est du droit naturel qu'on allègue, il est

en cela bien mal inteiprété. Quand on dit

que le droit naturel est plus fort que toutes
les lois positives, même divines, cela est

vrai, quand d'ailleurs, dans ce qu'on prétend
être de droit naturel, il n'y a point de notre

faute, et qu'en le faisant contre la loi posi-
tive qui le défend, le prochain n'est point
lésé dans ses légitimes ])rétentions. Par
exemple, la loi positive de Dieu défend l'ho-

micide. Un ennemi m'attaque pour me tuer,

un voleur pour me voler après qu'il m'aura
ôté la vie. Il n'y a point de ma faute en cela :
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on CG cas, il est vrai que le droit naturel est

plus fort que le droit positif, môme divin; et

si je ne puis sauver ma vie qu'en tuant l'as-

sassin, je puis le tuer, nonobstant la loi po-

sitive qui défend en général tout homicide,

parce que, dans ce cas particulier, j'agis

avec la modération d'une légitime défense,

comme parlent les easuistes, et que si je

pouvais m'en dét)arrasser autrement, je ne

le tuerais pas. Je ne fais donc en cela aucun
tort au prochain dans ses légitimes i)réten-

tions, vu que mon ennemi ou ce voleur n'a

aucune légitime prétention, ni sur mes
biens, ni sur ma vie, et que c'est au con-
traire très-injustement qu'il ose y attenter.

Mais dans le cas présent , il y a toujours

plus ou moins de la faute du débiteur d'être

hors d'état de paver ce qu'il doit ; et s'il a

mal géré ses affaires, son créancier n'en est

aurunement coupable. Ainsi, quand par ce

prétendu droit naturel il jure qu'il ne doit

rien, il fait tort à ce créancier dans de légi-

times prétentions, et le droit naturel dont il

s'autorise ne le favorise en rien.

Il est permis de conserver sa vie aux dé-

pens de celle d'un assassin
,
parce que c'est

injustement qu'il veut nous l'ôter; mais ce

r.'est pas injustement que ce créancier de-

mande ce qai lui est dû. Ainsi, on ne jieut

légitimement s'é]iargner par le droit naturel

la honte et les autres incommodités de l'in-

digence, au préjudice d'une dette si légitime ;

et par conséquent ce parjure est criminel par
toutes sortes d'endroits.

De plus, on suppose faux, quand on dit

que le parjure n'est défendu que par la loi po-
sitive de Dieu ; il est directement contre le

droit naturel, dont la loi positive n"est que
rex|)lication et la déclaration plus expresse.
11 est contre le droit naturel de parler au-
trement qu'on ne pense, de déguiser la vé-
rité, et plus encore de le faire par un ser-

ment
, puisque cette vérité est la fin du jiue-

ment et qu'on ne le permet quelquefois que
))Our la faire connaître. Ainsi, quand ce

droit naturel lui permettrait de ne pas payer
ce qu'il ne peut remlre sans s'incommoder
notablement, il ne lui permettrait jamais d'en
nier l'obi

i

galion, et encore moins d'a/lirmer ce
mensonge par un serment. En un mot, c'est

même par le droit naturel que ce débiteur
doit avouer la dette, puisque le droit natu-
rel a toujours voulu qu'on rendît à un cha-
cun ce qui lui appartient, avant que la loi

positive et le droit civil en eussent jamais
parlé. Voilà, mon Père, quelle est l'injustice

d'un |)areil jurement.
Troisième question. — Quelque solides que

soient vos explications , mon Père, elles ne
soutar/ent point nos maux; et il restera tou-
jours vrai

,
qu'en avouant la vérité , on se ré-

duira à la dernière misère. Cependant c'est

vne maxime, que personne nest oblir/é de se
détruire pour faire du bien aux autres : cela
temblerait au moins devoir rendre fort ex-
cusable unjurement qui, dans ce cas, se fait
centre la vérité. Comment jjrouverez-vous
donc, mon Père, que maUjré ces considéra-
tions, le jurement de ces dmx personnes
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nen est pas moins criminel? Et quel soula-

gement upportcrez-vous à leur misère pour
C7i adoucir les rigueurs?
Réponse. — Il y a plus d'une raison, mon

Père, qui prouve que nonobstant toutes con-
sidérations, leur jurement est très-criminel.
1° Le débiteur en question commet une in-

justice criante contre son créancier, et cela

seul est déjà un grand crime, ))uisque c'est

un vol formel fait à un homme qui de bonne
foi lui a fait plaisir, en lui prêtant d'une fa-

çon aussi généreuse, que de ne tirer de lui

aucun billet. 2° Non-seulement il fait tort eu
cela à un particulier, mais encore à toute la

société commune des hommes, puisque le

commerce de la vie périrait s'il n'y avait plus
de fidélité dans la société civile , si l'on ne
pouvait plus compter sur la parole les uns
des autres. C'est {lour cela que les j'arjures

ont toujours été odieux dans toutes les na-
tions, et punis si sévèrement par toutes les

lois tant ecclésiastiques que civiles. 3° Il se
fait un tort inlini à lui-même, puisque Dieu
uîenace tous les parjures de ses malédictions
les plus terribles. Quiconquejure faussement

,

dit le Seigneur par le prophète Zacharie,
serajugé par ce qui est écrit dans ce livre. Je
le produirai, ce livre, au jour de ma ven-
geance : et la malédiction entrera dans la

maison de celui qui jure faussement en mon
nom. [Zach., V, 4.)

Enfin, sa pauvreté qu'il allègue et la ri-

chesse de son créancier, ne sont que des rai-
sons vaines et frivoles, qui ne l'autorisent
en rien. Le fait est qu'il lui doit une somme
considérable qu'il en a reçue dans son be-
soin, qu'il en a profité, et que, comme par-
lent lescasuites, il en est devenu plus riche,
foetus^ est ditior, il a pu au moins le faire : et

s'il n'a pas su en jirofiter, soit par sa mau-
vaise économie, soit pour quelqu'autre sujet,
tel qu'il soit, ce n'est pas la faute du créan-
cier. La mauvaise situation de ses afl'aires n»
doit ni faire perdre à l'autre sa dette légi-
time, ni autoriser le jurement que celui-ci a
fait contre la vérité. Si en avouant !a dette
il se ruine, parce que, dit-on, il a aifaire à
un homme sans quartier, tant pis pour lui;
son embarras ne diminue rien de l'obligation
où il est, et de payer ses dettes autant qu'il
le pourra, et de dire au moins la vérité.
Mais il y a toujours des temiiéraraents de

prudence autant que d'humanité, dans la
justice; et c'est pour répondre à ce qu'on
m'a objecté, que personne n'est obligé de
se détruire pour faire du bien aux autres.
La justice, en faisant saisir les biens d'un
homme qui doit autant et ])lus qu'il ne pos-
sède, ne prétend jamais le réduire à la der-
nière misère, et lui ôter tous les moyens
d'une honnête subsistance, selon son' état
et condition; elle commence toujours par
lui assigner sur ses propres biens une pen-
sion alimentaire, en adjugeant le reste aux
créanciers, jusqu'à concurrence de payement
total, ou en partie, selon ce qu'il" en est
arrêté. Le débiteur, en avouant de bonne
foi la dette, obtiendra toujours du temps,
pour payer en plusieurs termes qui lui se-
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ront marqués. Il en souiïrira toujours, il est

vrai; mais il est bien juste qu'il s'incom-
mode i:our s'ac(iuittcr, puisque le créancier

a bien voulu s'incommoder jiourlui [irôter,

et rien ne légitimera jamais son faux ser-

inent.

Pour ce qui est de la veuve en question,
la réponse est la môme. Ses biens faisant

partie de la communauté dont le mari était

le maître, doivent servir h payer les dettes

du mari, dès c[u'il n'y a pas eu par justice

de sépaialion de biens. Si elle a sujjprimé,

détourné, soustrait, elle doit avouer tout

quand on l'interroge, rapporter tout, à la

seule réserve de ses babits et certaines me-
nues bardes cjui sont d'un usage jouina-
lier; et il n'y a aucune raison qui puisse
l'autoriser à jurer contre la vérité. Tout ce

qui peut la rassurer dans la crainte qu'elle

a d'être réduite à l'indigence, est ({ue pour
ses reprises ou pour son douaire et autres

conventions matrimoniales, elle sera tou-

jours la première créancière, et préférée aux
autres.

Quatrième question.

—

Il est temps, mon
Père, que dans Vintérêt que nous avons d'é-

viter toutes sortes de parjures, nous en ve-

nions aux causes d'un désordre si grand et

si commun, selon le projet que vous en aviez

formé d'abord; et c'est avec bien de la rai-

son que vous désirez remonter à la source

pour en arrêter le cours. Expliquez-nous
donc, s'il vous plaît, quelles sont les causes

ordinaires et principales des jurements que

le monde fait avec si peu de scrupule, contre la

vérité, afin de couper, pour ainsi parler,

la r^'^ine d'un mal qui produit tant d'autres

maux.
Réponse. — Je trouve , mon Père, trois

causes principales de tous les faux serments

et des parjures que le monde fait avec si

peu de scrupule, soit dans le particulier et

dans le commerce de la vie, soit en public

et devant les juges. 1°. C'est la mauvaise
habitude qu'on a contractée de jurer sans

nécessité pour les moindres choses; 2° c'est

le peu de scrupule qu'on se fait de mentir

en toute occasion, sous prétexte que la ma-
tière n'est de nulle conséquence, et ne porte

aucun jiréjudice ;
3° enfm, c'est un sordide et

criminel intérêt que l'on a à parler contre la

vérité. Je m'explique.

Je dis, 1° que tiuand on s'est habitué de

tout temps à jurer pour mille choses qui

n'en valent pas la peine, et à employer le

serment , lorsqu'il suffirait de dire : Cela

est, pour le faire croire ; on a beaucoup de

disposition à jurer contre la vérité, dans les

choses même les plus importantes; parce

que dès lors la mauvaise habitude, qui est

comme une seconde nature, l'emporte sur

toutes les réflexions qu'on devrait faire, et

sur le témoignage de la conscience, quire-

proche intérieurement que l'on fait mal d'af-

firmer par un serment ce que l'on sait n'être

pas vrai.

Je dis en second lieu , que quand on a

contracté la m-auvaise habitude de déguiser

ea tout ses sentiments, de parler toujours

autrement qu'on ne fiense, de dire contre la

vérité que l'on (oniiaît; en un mot, de men-
tir en cent clioses (jue Ion traite de bagatel-
les ; on se trouve souvent dans une espèce
de malheureuse nécessité de jurer, jiour

faire croire ce que l'on a eu l'imprudence
d'avancer de plus incroyable dans des ma-
tières de la plus grande importance, et f)ar

conséquent de se parjurer. Tous les saints

docteurs nous enseignent que les péchés ne
vont prescfue jamais seuls; qu'un abîme d'i-

niquité attire un autre abîme {Psal. XLI, 8),

comme parle le Roi-Prophète, et que par un
funeste encbainemcnt un désordre est j)res-

que toujours suivi de jilusieurs autres dé-
sordres. Par exemple, le vice de l'inconti-

nence traîne après soi mille autres vices :

on commet une infinité d'injustices, on
raj)ine, on vole, pour trouver dans des mys-
tères d'iniquités de quoi fournir à des plai-

sirs criminels dans un commerce honteux.
Le mensonge en est de même, et presque
toujours il est accompiagné et suivi de jure-
ments, d'imprécations, de blasphèmes, de
colère et d'emportement contre ceux qui
n'en veulent rien croire. Un menteur ne
veut jamais en avoir le démenti et être con-
vaincu de faux.

Je dis en troisième lieu, qu'un sordide
intérêt est la dernière cause et la plus or-

dinaire de tout ce qui se fait de parjures

et de faux serments dans le monde. Quand
on a cette insatiable cui)idité d'amasser et

de s'enrichir, on sacrifie à cet avaricieux
désir tout ce qu'il y a de plus saint et de
plus sacré : l'expérience le fait voir tous les

jours. Des marchands, par le désir immo-
déré de vendre, d'avoir un gros débit et de
gagner, jurent sur leur Dieu, l'ar leur cons-
cience, [tar leur âme, que telle chose leur
revient à tant, lorsque souvent elle ne leur

en coûte pas la moitié; et par cet exposé des
causes trop ordinaires de tant de jurements
que l'on fait tous les jours, il est aisé, mon
Père, de comjirendre ce qu'il convient de
fdire, afin de s'en préserver.

Cinquième question. — Nous comprenons
aisément, mon Père, que la trop grande habi-

tude qu'on a contractée dejurer pour les moin-
dres bagatelles, est la source de tout ce qui se

fait de jurements dans les choses mêmes les plus
importantes. Mais il ne paraît pas qu'il en
soit de même de l'habitude que Von a de men-
tir. Le mensonge et le jurement semblent avoir
peu de liaison ensemble; et nous connaissons
des gens qui font autant de mensonges qu'ils

disent de paroles, et qui, cependant, ne jurent
jamais ; des qens qui, pour divertir une com-
pagnie, ne diront point quatre mots de vrai

da7is une conversation de deux heures, et qui

le font pour plaisanter, sans chaleur, sans em-
portement , sans même se soucier beaucoup
qu'on les en croie ; car souvent Us se doutent
bien qu'on ne les croira pas. Or, ces gens-là,

ayant si peu d'intérêt qu'on les croie, nejurent
jamais, lors même qu'on les contredit ; ils men-
tent pourtant. Le mensonge n'est donc pas ,

comme vous dites, une des causes principales
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et des plus ordinaires de tout ce qui se fait de

jurements dans le monde.
Réponse. — S'il y a, comme vous préten-

dez, mon Père, des gens qui mentent si sou-
vent et qui ne jurent jamais, il n'en est guère
du moins de ceux dont je prétends ])ar!er.

Car je ne parle pas ici de ces faux plaidants,

qui, dans les mensonges qu'ils font, n'ont

point d'autre but que de plaisanter, de faire

rire par mille discours folâtres et badins
qu'ils s'attendent bien qu'on ne croira [;as ;

ceux-là se rendent au plus coupables devant
Dieu de mille paroles superflues dont ils

rendront compte un jour. Je fiarle de ces
menteurs passionnés qui, dans l'intérêt qu'ils

ont qu'on les croie, avancent sérieusement
contre la vérité ce qu'ils désirent faire passer
pour véi'ital)le, quoiqu'ils sachent très-bien
qu'il est faux ; et je dis que des menteurs de
ce caractère sont très-sujets à jurer pour
autoriser leurs mensonges. Et voici com-
ment.
On ne veut jamais passer pour menteur,

lors môme que Ton sent bien que l'on ment.
Quand on a tant fait que d'avancer, ou trop lé-

gèrement, ou de dessein formé, des choses
extraordinaires et peu croyables, on veut,
comme l'on <lit, soutenir sa thèse; on fait

une douzaine de nouveaux mensonges pour
donner au premier quelque sorte de vraisem-
blance; on invente mille circonstances aussi
fausses, on les soutient avec obstination; on
y joint le serment; on jure quand le monde
n'en veut rien croire : et ceux qui mentent
davantage sont pour l'ordinaire ceux qui ju-
rent le |)luset qui crient le plus fort, afin de
donnf^r à leur mensonge une autorité qu'il ne
peui avoir de lui-même. C'est pour cela que
l'on croit peu ordinairement ceux qui jurent
beaucoup pour affirmer ce qu'ils ont avancé:
et en effet ils méritent ])eu qu'on les croie,
par la seule considération qu'ils jurent ; parce
que celui qui ne craint pas de jurer contre la

défense absolue que Dieu en fait, ne craindra
pas non i)lus de mentir contre une pareille
défense. Ainsi il ne faut pas plus ajouter de
foi aux discours d'un homme qui jure, qu'à
ceux d'un menteur reconnu pour tel

; parce
(pie, qui est capable de l'un, est aussi très-
capable de l'autre.

Tous les menteurs sont pour l'ordinaire de
grands jureurs; et tout grand jureur est
aussi ordinairement un giand menteur.
Quand on dit vrai, et que l'on sent la vérité
de ce que l'on avance, on se contente de dire
simplement : Cela est, ou : Cela n'est pas;
parce que la vérité se connaît tôt ou tard.
Elle est la plus forte, et soit tôt, soit tard,
elle se manifeste par elle-même. C'est pour-
quoi tout ce qui est de i)lus*que le oui et le
non, comme il est dit en saint Matthieu (V,
37). est su|)erllu, défectueux et mauvais.
Pour éviter donc le malheur de se parjurer,

il tout couimenrer par se déshabituer abso-
jurnçnl et entièreinonf de jurer en aucune
manière, même pour affirmer la vérité, et se
conicfricr de dire simplement, comme veut
/Jvv.iugéiiste : cela est; ou, cela n'est pa«.
?° il faut bien davantage encore se désaccou-

tumer de mentir, dans les choses même les

plus légères qui ne tirent point à consé-
quence, et se faire une loi d'être toujours
vrai dans ses discours; puisque c'est l'habi-

tude de mentir dans les petites choses qui
fait qu'on ment avec si peu de scrupule dans
les occasions les plus importantes; que l'on

jure pour soutenir opiniâtrement ce que l'on

a imprudemment avancé, et que l'on commet
tant de parjures. 3° Enfin il faut renoncer à

ce misérable intérêt qui damne la plupart de
ceux qui se damnent par une avidité insa-

tiable des biens terrestres. S'il n'y avait point
d'intérêt sur la terre, le péché serait presque
entièrement banni du monde chrétien. Ce
que l'on appelle le mien et le vôtre, mcum. et

tuum, est une parole de glace, dit saint Jean-
Chrysostome (m oralione de sancto Phiiiyono),

qui'refroidit et qui corrompt tous les cœurs.
C'est l'intérêt qui rompt les amitiés les plus
tendres, et qui trouble les sociétés les plus
douces. C'est l'intérêt qui suscite les querel-
les, qui intente les procès, et qui met la di-
vision partout. C'est l'intéi et qui cause pres-
que toutes les inimitiés, les haines irrécon-
ciliables, les vengeances, les guerres, la dé-
solation des plus belles provinces, et une in-
finité de maux dans la vie, innumeraque gi-
(jnensbella {ioxîi. Chrys., îVn't/.) C'est l'intérêt

enfin qui cause les mensonges, les jurements,
les blasphèmes, les faux serments, les parju-
res et presque tout ce qui se commet de pé-
chés dans le monde ; et, pour oiwier à tant

de désordres, il faut en retrancher les trois

causes ordinaires, je veux dire l'habitude de
jurer pour les moindres choses, l'habitude
de mentir en toute occasion sans scrupule, et

le trop grand attachement à son propre in-
térêt.

Sixième question. — De toutes vos répon-
ses, mon Père, il résulte qu'il n'est jamais
permis de jurer sans nécessité. Mais puisque
vous reconnaissez qu''il y a des cas où le ju-
rement est nécessaire, et par conséquent légi-

time, la question est de pouvoir faire un ju-
dicieux discernement des vraies nécessités;

et comme il est difficile de ne s'y pas mé-
prendre, parce que chacun, selon sa passion
ou son intérêt, qualifie de nécessité ce qui
souvent n'en est pas une véritable, nous au-
rions besoin qu'avant que de finir cette con-
férence vous voulussiez, pour fixer notre in-

certitude , nous marquer au juste en quels
cas principaux la nécessité exempte de péché
ceux qui jurent ; ou, ce qui est la même chose,

quelles sont les vraies nécessités qui peuvent
rendre le jurement légitime.

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
quelles sont les vraies nécessités qui peu-
vent rendre un jurement légitime. Saint
Thomas (lectionc h, in l'pistolani ad lie-

brœos, VI), nous marque six cas différents,

où la nécessité de jurer suflit pour excuser
de péché ceux qui jurent daî)S le particulier,

c'est-à-dire, hors le cas d'affirmer en jniblic

et devant les juges. Le jiremier cas est lors-

qu'il s'agit de rétablir la paix, ou de la main-
lenirelde l'affermir: Pro pace firmanda; l'ors-

que sans cela elle est sur le point d'être
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ir6ubl6e en matière grave, dont les suites

."feraient ou scandaleuses ou funestes. Par
csemple, Pierre veut du mal à Claude, son
parent ou son voisin, et est |)rèsde rompre
tout commerce d'amitié et de société avec
lui; parce qu'il croit ([u'en certaine occasion
Claude a mal parlé de lui, ou lui a rendu
quelque autre mauvais oflice. Paul sait que
Clause est innocent de ce dont on le soup-
çonne : il peut en ce cas assurer Pierre, et

jurer que ledit Claude n'a rien fait de tout
cela contre lui, alin d'empêcher jiar là la di-

vision entre deux parents ou amis, et d'af-

fermir la paix : Pro pace ftrmanda. Autre
exemple. Bernard soupçonne Marie son
épouse de quelque infidélité, et veut faire

divorce avec elle. André est convaincu que
Marie est sage, que jamais elle n'a entretenu
le mauvais commerce dont son mari l'ac-

cuse, et qu'elle a toujours vécu dans l'hon-
neur. En ce cas, André peut légitimement,
et doit môme en conscience certifier par un
serment l'innocence de Marie, et jurer que
tout ce que l'on dit contre elle est ftmx.
Par là il rétablit la bonne intelligence, il

affermit la paix dans un ménage qui allait

être désolé avec scandale : et loin de pécher
par un serment pareil, il fait une œuvre de
charité chrétienne et un acte de la vertu de
religion. (D. Thom., 2-2, q. 89, art. 4, in cor-
pore.) C'est ainsi que Josué (IX, 15) jura
aux habitants de (iabaon, qui en s'humi-
liant devant lui vinrent demander son al-

liance, qu'il conserverait toujours une bonne
intelligence avec eux, et que pour affermir
cette paix, tous les prinres du peuple le

jurèrent aussi : Pro pace firmunda.
Le second cas est la nécessité de conser-

ver sa bonne réputation : Pro fama conser-
vanda. Par exem|»le, Matthieu est soupçonné
d'une noire trahison à l'endroit de Barnabe,
son ami fidèle; on le noircit par tout conmie
l'auteur d'un trait de perfidie des plus crian-
tes ; mais il n'a jioint de preuves pour se
justifier, et Dieu seul connaît son innocence :

en ce cas il peut en bonne conscience pren-
dre Dieu à té noin, comme rien n'est plus
faux que le crime qu'on lui impute, et jurer
pour conserver sa réputation : Pro fama tuen-
da. C'est ainsi que saint Paul confirma jiar

un serment la vérité de sa parole, quand il

<iit aux Corinthiens : Dieu m'est témoin que
je ne vous en impose pas, et que je ne suis

point menteur (Il Cor., XI, 31.)

Le troisième cas est la nécessité d'assu-
rer le monde de la fidélité c{u'on promet
de lui garder: Pro fidelitale tenenda. C'est

par ce droit et dansicet'usage que les sujets

du roi, en recevant l'investiture de quelque
d ignité ou charge importante, prêtent serment
de fidélité et jurent entre les mains de Sa
Majesté. C'est par le même droit, que les

vassaux feudataires des seigneurs jurent foi

et hommage aux personnes qu'ils reconnais-
sent pour leurs seigneurs dont teurs fiefs et

autres terres relèvent. Ce sont les termes
de saint Thomas (Ibid.) : Sicut feudatariiju-
rant Dominis.

Le quatrième cas est la nécessité d'auto-

riser l'obéissance que Ton doit rendre à
des supérieurs légitimes : Pro obedientiaim-
plcnda. C'est de cette sorte que tous les in-
férieurs jurent la soumission et l'oljéissance

aux personnes qui deviennent leurs sujjé-
rieurs et leurs maîtres, comme les ecclésias-

ti(iues dans leurs ordinations jjromettent à
la face des saints autels l'obéissance à leur
évoque; comme les religieux la promettent
à leurs suj)érieurs et prélats canoniquement
élus, en tout ce qui leur sera commandé
d'honnête, dit saint Thomas : Si prœcipiatur
a superiore alir/uid houestum.
Le cinquième cas est la nécessité de don-

ner plus d'assurance de la chose impor-
tante que l'on promet -.Pro secMrj7a/e /a f/>«rfa.
C'est ainsi qu'Abraham (Gencs., XIV,22, 23)
dit au roi de Sodome, qu'il venait de déli-
vrer des mains des autres rois ses vainqueurs :

Je lève la main, et je jure devant le Sdgneur,
que je ne recevrai rien de tout ce qui est à vous;
afin que vous ne puissiez pas dire que vous
avez enrichi Abraham. C'est encore de cette
façon qu'Isaac {Gen., XX^L, 31) jura au roi
Abimélech, et que celui-ci jura récipro-
quement, de ne jamais rien entreiirendrel'un
sur l'autre, et de vivre toujours ensemble
dans une intelligence ]iarfaite. C'est enfin de
cette sorte que Laban {Gen., XXXI, 4-8, 53)
jura à Jacob son gendre de garder l'alliance

qu'il contractait avec lui, et que Jacob de son
côté jura d'y être aussi toujours fiuèle.

Le sixième cas enfin est, dit saint Tromas,
la nécessité d'attester une vérité importanto
que l'on fait diflîculté de croire :Pro veritate
atteslanda. C'est de celte sorte que saint Paul,
pour vaincre l'incrédulité des Romains qui
se plaignaient de sa longue absence, comme
s'il les négligeait et qu'il les eût oubliés,
leur dit {Rom., 1, 9, 10) ces jiaroles remar-
cjuaiyJes : Le Dieu que je sers, m'e.s/ témoin que
je me souviens sans cesse de vous dans mes
prières ; demandant que si c'est sa volonté , il

vi ouvre quelque voie facile pour aller vers

vous ; carj'ai un grand désir de vous voir. C'est

pourunsujet pareil ([u'ayant annoncé aux Ca-
lâtes des vérités affligeantes, en les reprenant
d'avoir abandonné l'Evangile de Jésus-Christ

pour suivre des o:)inions plus commodei, il

leur proteste que la doctrine qu'il a prêchée
vient de Dieu, et non [)as de lui. Je prends
Dieu à témoin, leur dit-il, que je ne vous
mens point en tout ce que j'écris. {Galat.,

h 20.)

Voilà, N., six cas différents où saint Tho-
mas assure que la nécessité excuse de péché
ceux qui jurent. D'où il paraît qu'il ne faut

pas regarder la défense que Notre-Seigneur
en fait, comme une défense absolue et géné-
rale, en sorte qu'il ne soit jamais }iermis de
jurer; puisque, comme nous l'avons montré,
tant de saints ont juré quelquefois : mais seu-

lement comme une défense de jurer sans né-

cessité, sans cause raisonnable, sans pru-
dence, et ]iar une pure habitude de légèreté,

qui dès lors est un manquement de respect

pour le saint- Nom de Dieu qu'on invoque en
cela inutilement.

Faites-v donc de sérieuses réflexions, mon
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frère; ne jurez jamais, tant qu'il suffit de

dire simplement: Cela est, ou: Cela n'est pas:

sec

ipif

épargnez surtout le nom du Seigneur, et ne

le profanez point par des jurements super-

flus ; puisque, selon l'oracle du Sage [Eccli.,

XXIII, 12j, l'homme qui s accoutume à jurer

beaucoup, se remplit d'iniquité, et qu'il attire

sur sa maison les justes cliâtimenls de Dieu.

Demandez-lui souvent avec le Roi-Prophète

{Psal CXLIII, 3), qu'il mette une garde à

votre bouche, et une porte de circons[jection

à vos lèvres; afin que votre cœur ne s'épanciie

jamais en des paroles de malice, ])0ur excuser

vos discours inconsidérés par des serments
qui sont des péchés nouveaux : Ad excusan-
das excusationes in peccatis. Que toutes vos

paroles soient prudentes, retenues, mesu-
rées, discrètes, et dans la simplicité des
cœurs droits, éloignés de toute duplicité;

afin que vous méritiez un jour la récompense
que Dieu i)répare aux âmes simples dans le

séjour de sa gloire avec les saints imen.

CONFÉRENCE XXIX.

Second commandement.— Du jurement.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Non assumes nomen Domini Dci lui in vanuin. (Exod.,

ia, 7.)

Vous ne prendrez point en vain le nom du Seigneur vo-

tre Dieu.

Si les chrétiens étaient aussi persuadés
qu'ils doivent l'êti-e, que Dieu est la vérité

«essentielle, ennemi du mensonge et de toute

.'ausselé, ils ne seraient pas si téméraires

que de le prendre à témoin de tant de choses
fausses qu'ils afiirment tous les jours avec
serment. La foi qui les fait croire en Dieu
les retiendrait dans le respect d'une majesté
si sainte, [)Our ne jamais offenser sa vérité

souvexaine par de faux serments. L'espé-
rance qu'ils ont en la bonté dé Dieu leur

ferait éviter des blasphèmes, qui font penlre
pour toujours ses récompenses éternelles et

tous les effets de ses infinies miséi'icordes.

La charité, qui nous fait aimer Dieu sur
toute chose, et sans laquelle il n'y a ni foi

parfaite ni espérance solide, les empocherait
de profaner un nom aussi saint ([u'il est re-

doutable ; et l'oljservance fidèle du premier
commandement, qui nous engage à la pra-
tique de ces trois excellentes vertus, la foi,

l'espérance et la charité, serait un puissant
réservatif contre la transgression do tous
es autres commandements.
La vertu de religion, qui en est comme

l'heureuse conséquence, donnerait le der-
nier Irait de perfection à leur fidélité en ne
leur pernietlant de prononcer qu'avec une
extrême révérence le nom d'un Dieu si bon
pour ceux ([ui le servent, mais si sévère h
{•unir les indignes prévaiicaleurs de sa sainte
oi.

C'est donc pour arrêter le cours d'un si

grand abus, (pi'ajtrès vous avoir représenté
combien c'est un grand péfdié de |)ren(lr(; en
vain le saint nom de Dieu pour affirmer
avec .serment ce que l'on sait dans son cœur

fc

n'être pas véritable, je viens, en finissant

cette matière, vous montrer que le blas-

phème est encore un péché bien plus grand,

j'ose dire môme le plus grand des péchés;

et nous lâcherons de tiouver les moyens
d'éviter un mal dont les conséquences no
peuvent manquer d'être tôt ou tard très-

funestes. Voilà, mon Père, ce qui va ftiiro

le sujet de cette Conférence, sur quoi vous
pourrez me proposer vos difilcultés et vos

doutes.
Première question.— Jusqu'ici, mon Père,

vous nous avez expliqué fort au long tout ce.

qui regarde lesjuremeiits asserloires ou affir-.

matifs touchant les faits qui sont déjà pussé^i

et avenus; mais vous n'avez encore rien dit

de la seconde espèce de jurement que vous
appelez promissoire , et par lequel on s'en-

gage par serment à faire quelque chose pour
l'avenir; et c'est sur quoi nous avons bien

des doutes à proposer avant que d'en venir

au blasphème, qui est la troisième espèce de

jurement. Je vous demande d'abord à quoi
notre parole nous oblige, quand nous avons
promis avec serment de faire quelque chose?
Est-ce toujours nn grand péché d'y manquer?

Réponse. — On est toujours obligé, sous
peine de péché, de faire ce qu'on a promis
avec serment, lorsque la chose, étant bonne
et permise de sa nature, Cbt encore paiticu-

lièrement importante, et que l'on a eu in-

tention de s'engager, jurant ainsi. C'est la

décision de saint Thomas, qui allègue pour
cela l'utilité publique et la fin qu'on se pro-
pose en ces sortes de jurements; car il est

certain qu'alors on prend Dieu à témoin
qu'on a un vrai dessein de faire ce que l'on

promet de la sorte, et qu'on le choisit pouv
caution de l'obligation (jue l'on contracte en
jurant. Or, tout homme est obligé de faire en
sorte que ce qu'il a juré soit vrai, continue
saint Thomas (2-2, q. 89, art. 7, in conclu-
sione sive corpore), puisque sans cela la vé-
rité manque à son jurement.

J'ai dit quand on a intention de s'engager
en jurant ainsi, c'est-à-dire quand le jure-
ment a été sérieux et sincère. Car, quand
on a juré sans avoir une vraie intention de
jurer et de s'engager, il y a deux choses à
considérer en ce cas: 1" Si, en jurant de la

sorte, sans intention d'exécuter ce qu'on
promet, on a eu dessein de tromper la per-
sonne à la(iuelle on jiromettaif, et de lui faire

tort, comme c'est le plus ordinaire, sachant
bien que son intention est que l'on s'engage
jiar un tel serment, on commet un double
l)éché, non-seulement en violant la foi don-
née, mais primipalemenl en faisant injure
à Dieu, (pic l'on ose prendre j)Our témoin
de sa duplicité; parce qu'en ce cas on fait

servir la souveraine vérité au mensonge.
Ainsi on est obligé en conscience d'accomplir
ce que l'on a juré de faire, quoi(}u'avec une
intention opposée :

1° jiarcc qu'on fiiit une
injustice à la persornie qui croyait que l'on
jurait sincèrement et de bonne foi ;

2" parce
(jucn ne tenant pas une parole donnée avec
serinent, on cause un grand scandale par un
si évident jiarjure. C'est ainsi que saint l'ho-
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mas (-1-% quœsl. 89, art. 7, a;l quartiim) en
(lécido cil la question 89. C'est aussi le sen-
timent de Sanchez {in Summa, 1. III, c, 10,

n° 11) et (le Bonacina. (Disjnitatione 4, g. i,

til. 7, n° 2.)

2° Si en jurant avec une intention difîé-

rente de celui auquel on promettait, on n'a

pas eu intention de le tromper et de le sur-
;)rcndrc (ce qui est plus rare) ; on n'est [)as

obligé dans le for intérieur de la conscience
d'accomplir la chose, que conformément à
l'intention qu'on avait en promettant ; et non
pas selon l'intention de celui auquel on pro-
mettait ; parce qu'un tel serment était illusoire

et qu'il n'y a pôinL de vrai serment où il n'y
a point eu de sin;érilé. Or, cela se ferait, par
exemple, si la {)Cisonnequi aurait exigé une
toile promesse par serment, avait demandé
une chose tout h fait déraisonnable, extra-
ordinaire et contre toute sorte (J'apj)areiice;

paroe qu'en ce cas celui qui aurait promis
une pareille chose, n'aurait [»as eu dessein
de tromper, ni de faire aucun tort à la per-

sonne qui aurait eu la faiblesse d'y ajouter
foi, et parce qu'elle n'aurait eu aucun sujet

d'espérer ce qui était contre toute sorte de
vraisemblance, de justice et de raison. C'est

encore la pensée du môme saint Thomas
(in Summa, I. III, c. 10, n. 11), qui dit for-

mo'lement que celui qui jure de la sorte sans
intention de tromper, n'est obligé qu'à sui-
vre l'intention qu'il avait lorsqu'il a juré :

Si aulem jurans dolumnon adliibeat, obliga-
tur secundum intentionem jiiranlis. II con-
firme cette décision sur le 3 des Sentences,
distinction 39, question unique, article 3,
quœstiuncula3, in corpore.)

Mais un homme qui promet avec serment
une chose qui est bonne de sa nature, qui
est convenable, tant de la part de lui, pro-
mettant, que de la part de celui auquel il

promet la chose, quoiqu'avec une intention
secrète de n'en rien faire et de se faire dis-
penser de son serment, est obligé d'exécuter
ce qu'il a promis, nonobstant toute intention
au contraire. Voici un exemple en forme
d'hypothèse. Pierre a promis avec serment
de prêter une somme de mille francs à Paul
qui est dans le besoin, mais qui d'ailleurs

est solvable ; et l'on suppose que Pierre est

aussi fort en pouvoir de lui faire ce plaisir;

mais en jurant ainsi, il a dessein de se faire

relever de son serment. Saint Thomas décide
que dès lors il est parjure, et obligé de prê-
ter à Paul la somme qu'il lui a promise

; parce
que la matière de son jurement est bonne,
convenable et permise par toute sorte d'en-
droits. Rien ne peut autoriser la dispense
d'un tel serment: Si juramentum adhibeatur,
propter reverentiam divini testimonii quod
invocatur, obligatur homo , ut faciat esse ve-

rumid quod juravit secundum possibiii'atem,

nisi in deteriorem cxitum veryat. En voici la

raison, dit saint Thomas (2-2, q. 89, art. 7,

ad. 1) : Jla pris Dieu à témoin de la volonté
quil avait de prêter ladite somme, dès quil a
tant fait que d'en jurer ; et par conséquent, il

est tenu défaire son possible pour que la pro-
musse qu'il a faite se trouve véritable, non-

seulement par rapport à celui auquel il a pro-
mis, et quil tromperait en ne lui prêtant pas ;

7nais principalement à cause du respect qu'il

doit au témoiqnaqe de Dieu, dont il a invoqué
le nom. C'est aussi la doctrine de saint An-
loniii (il parte Summœ theoloqicœ, titulo 10,
cap. G, k), archevêfjue de Florence.
Seconde question. — Souvenez-vous , s'il

vous plaît, mon Père, que je vous ai demandé
deux choses : 1° A quoi nous oblige un ser-
ment,'quandnous avons juré de faire une chose:
2" Si c'est toujours vn grand péché que de
manquer à sa parole après avoir juré ainsi.

Tous répondez bien à la première question
,

en disant qu'on est toujours obligé d'accom-
plir ce qu'on a juré de faire, quand la chose
est bonne d'elle-même, et que l'on a eu inten-
tion de s'engager en jurant ; mais vous ne ré-
pondez pas à la seconde question touchant la

cjualité du péché que l'on commet en ne tenant
pas sa parole. Marquez-nous donc, s'il vous
plaît, quel péché on commet en violant le ser-
ment qu'on a fait en promettant ([uelque

chose pour l'avenir.

Réponse. — Je réponds, mon Père, que
selon tous les casuites, c'est toujoui's j éihé
mortel : 1° De promettre avec serment de faire

une chose, quand on n'a pas dessein de la

faire; soit que la chose soit bonne de sa na-
ture, et par conséquent licite ; soit qu'elle
soit mauvaise, et j^ar conséquemment illicite

;

2° De ne j)as exécuter une chose que l'on

avait promise avec une vraie intention de
l'exécuter en la promettant, lorsqu'elle est

honnête et légitime. Promettre sans inten-
tion d'accomplir ce qu'on promet avec ser-

ment, c'est un parjure , parce que la vérité

manque à un tel jurement; et par consé-
quent, c'est un grand péché. Il est vrai que
ce serment ne regarde (\\ie. le futur par rap-
port à la chose dont on jure ; mais il est pré-
sent quant à la disposition du ])i omettant,
puisc[u'il assure cju'au moment qu'il parle,

il a une intention qu'en effet il n'ai as. Quand
la chose que l'on a }>romise est bonne, on ne
commet qu'un péché en ne la faisant pas, parce
qu'on a seulement juré contre la vérité. Mais
quand la chose que l'on promet avec un ser-

ment défaire est mauvaise, on comiuet deux
péchés dans une seule action : l'un contre la

vérité, puisqu'on jure d'avoir une intention

qu'on n'a pas; l'autre contre la justice, puis-
qu'on promet de faire une chose qui est dé-
fendue. On fait bien de ne pas exécuter une
action mauvaise qu'on avait juré de faire

,

comme, par exemple, de tuer son ennemi
;

et ce n'est pas en cela que consiste le péché.
Mais on a péché doublement en jurant qu'on
la ferait, quoique sans intention de la faire ,

parce qu'en jurant on a fait et donné à en-
tendre qu'on était résolu de faire une action

si criminelle, et qu'un pareil jurement man-
que tout à la fois de deux conditions , des
trois qui sont nécessaires pour un jure-

ment légitime ; savoir, de la vérité et de la

justice.

C'est à plus forte raison un péthé toujours
mortel de ne pas exécuter ce que l'on a pro-

mis avec serment, lorsque la chose est
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lionne, honnête et légitime, et que l'on

avait uiie vraie intention de faire eu la pro-

mettant ainsi. La raison est, qu'en ce cas,

on ne fait pas son liossiblc, pour que ( e qu'on
ajuré soit vrai, comaie veut saint Thomas;
qu'au contraire, il résulte de cette infidélité

que l'on a juré faussement, et conséquem-
ment qu'on a pris Dieu à témoin de son men-
songe, comme ])our y faire servir sa souve-
raine vérité ;(ar, quoique ce serment ne re-

garde que l'avenir quant à l'exéiution de la

chose que l'on promet, et qu'il soit vrai dans
le moment que l'on jure , il devient faux dans
la suite

,
par le défaut de cette exécution qui

seule pourrait le rendre vrai.

C'est enfin encore à plus juste titre un pé-
ché mortel de jurer que l'on fera une action

qui est un péché mortel de sa nature, comme
de commettre un assassinat, un vol consi-
dérable, et autre chose de cette nature, avec
une vraie et sincère intention de l'exécuter,

parce que toutjureraent est illégitime, et par
conséquent péché mortel en matière grave

,

dès lors qu'il manque des trois conditions
susdites, ou de l'une des trois, savoir : de la

vérité, du jugement et de \a justice. Or, il est

évident que la justice manque en celui-ci,

oij l'on jure de faire une chose qui est défen-
due par toutes les lois divines et humaines,
et qui est même contre le droit divin natu-
rel. Je dis plus encore, et cela surprendra
peut-ôtie d'abord : Celui qui promet avec ser-

ment et qui jure de faire une mauvaise ac-
tion qui n'est qu'un péché véniel à raison de
la légèreté de la matièi'C , n'ayant jjas inten-
tion de la faire, pèche souvent mortellement
en jurant de la sorte, non pas à raison de la

chose, puisqu'on lasu|)pose vénielle seule-
ment , mais à raison du jurement faux qu'il

en fait, parce qu'en prenant Dieu à témoin
par son serment, il fait servir à sou men-
songe la souveraine vérité de Dieu-, au lieu
que si en jurant il a dessein de la faire, il

peut ne pécher que véniellement. Voilà,
lïion Père, quels sont les péchés que Ton
commet en violant les serments qu'on a faits

pour [ircmeltre des choses à l'avenir.

Troisième question. — Dans vos réponses,
mon Père, vous avez insinué qu'un homme qui
ajuré de faire une mauvaise action est tou-
jours louable de n'en rien faire, malgré son ser-
ment. Il me parait, mon Père, que, de quelque
côté qu'il tourne, il ne peut éviter de pécher.
En faisant cette mauvaise action, il pèche,
vous rn convenez ; ennela faisant pas, il devient
parjure, et par conséquent il pèche encore. Il

vaut donc auiant qu'il fasse cette mauvaise
action, puisipéil en ajuré, que de commettre un
péché nouveau en ne la faisant pas

, puisqu'il
ne peut s'en abstenir qu'en se rendant parjure.
Péché pour péché, puisqu'il faut nécessaire-
ment qu'il en cotnmcttr quelqu'un, il n'im-
porte pas lequel : cela lui doit être égal.

Réjionse. — On ])ropose ici, IS'., un di-
len\mo qui [arait d'abord éblouissant, et
dont il ne semble pas facile de se tirer sans
donner clans qiiehjue écuoil. On suppose
qu'un homme a juré et promis, par les )ilus
horribles serments, qu'il exterminerait ^un

ennemi ; dans cette hypothèse , quelque parti

qu'il prenne, dit-on , il ne peut éviter de
commettre un grand crime. S'il exterm.ine
son ennemi en lui ôtant la vi3, commiC il a
juré de faire, il com.met un homicide et

une vengeance des plus cruelles contre le

commandement négatif de la loi de Dieu, qui
défend l'un et l'autre absolunient: voilà sans
doute un grand crime. S'il ne le tue pas, il

viole son serment et se rend parjure ; voilà en-
core un grand crime dans une autre extrémité,
puisqu'il n'exécute pas une chose dont il a
pris Dieu à témoin. Ainsi, dit-on, dans la

nécessité où il est de commettre l'un des
deux péchés, il lui doit être indifférent du-
quel des deux il se rende cou['able ; ou en
commettant cet homicide, pour éviter d'ê-

tre parjure ; ou de se rendre parjure, pour ne
jias commettre un homicide.

Je ré})onds, mon Père, que ce dilemme, si

éblouissant d'abortl , tombe de lui-même
,

parce t^u'il ne roule que sur une supposition
fausse, comme disent les philoso|)hes et les

théologiens scholastiques : Ex faiso suppo-
ncntc. On suppose mal que cet homme serait

parjui'e,en n"accom| lis; ant
) as ce qu'il aurait

juié de faire contre toute sorte de jus-
tice et de raison. 11 n'y a point de parjure là

où il n'y a point eu \]e légitim.e jurement.
Or, dans le cas proposé, il n'y a pas eu de
légitime jurement, puisqu'il a manqué de
deux des trois con-litions nécessaires, sa-

voir: du jugement (^l de \(} justice. Le juge-
ment y a manqué, ayant été îa'i sans néces-
sité et avec la dernière imprudence : la jus-
tice y a manqué aussi, n'y ayant rien de plus
injuste que d'ôter à son ennemi la vie sur la-

quelle il n'a aucun droit, et à laf[uelle Dieu
lui défend absolument d'attenter. Vn pareil

jurement ne l'oi.lige donc à rien, et il ne sera
point jiarjure en faisant contre ce qu'il ajuré.
David avait juré (T Beg., li.\\) de tuer

l'inhumain Nal al ,
qui lui avait refusé avec

mille termes injurieux un secours de rafraî-

(hissement dans son plus pressant besoin,
quoiqu'il le lui eût envoyé demander par
dix jcniies honnnes de sa suite, avec toute
la (Mvilité et la i)olitesse imaginables, et que
cet ingrat , conmie l'Kcriture le marque , lui

eût de singulières obligations. 11 avait fait

serment qu'avant le lendemain il ne lais-

serait de toute sa maison ni homme ni bêle

en vie ; mais , vaincu jiar les prières et par
les libéralités de la prudente Abigaïl, femme
de ce Nabal, il lui pardonna généreusement;
et , loin d'être regardé ( omme un parjure en
cela, il est loué dans l'Eci iture d'avoir exercé
en son endroit une si grande clémeiu'e.

Hérodes, au contraire, y c^t condamné
d'avoir mieux aimé commettre un grand
crime que de ne |)as accomplir le serment
q\i'il avait fait imprudenmientdcdonnerà une
danseuse (jui lui avait plu. tout ce (pi'elie lui

denianderait. Cejurement aurait pu être licite,

dit saint Thomas (2-2, cpi. 80, art. 7, ad 2),

s'il ne lui eût prcmis que supposé qu'elle ne

demandât rien que de juste. Mais f-on crime
est d'avoir sacrifié la vie du graïul Jean-Pap-

tislc
,
plutôt que de ne pas accomplir un ju-
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rement insensé. On n'est donc point parjure
de ne pas faire le mal qu'on avait juré de
faire , et par conséquent on ne pèche point
en ne le fa snnt pas. On péciierait au con-
traire de !c faire , et c'est une bonne œuvre
que (io s'en ahstenir.

Le parti que (ioit prendre un homme qui
a juré de la sorte, est don"; de demamier
pardon h Dieu de son indiscrétion , (Van faire

péii tenre et de ne rien fa're de tout le mal
qu'il avait juré de faire; et en voiid la raison.
En jurant ainsi, il n'a fait tort qu"à lui-même,
et ce tort sera ré,iaré par sa pénitence ; m.iis,

en tuant son ennemi, outre le péché qu'il a
fait d'en jurer, il en commet un nouveau qui
lait à cet ennemi un tort irréparable , et le

pé dié de son jurement injuste reste toujours
péché; tout te qu'il fait en tenant ainsi sa
parole , est d'en commettre un autre plus
grand. Voilà , mon Père , le faible de ce di-
lemme qui vous paraissait invincible, et

comment il est faux que de quelque côté
qu'il tourne , il ne peut éviter de pécher. Il

n'a qu'à |)ardonner à son ennemi , loin d'ê-
tre parjure, il fera une très-bonne action.

Quatrième question. — Il vous reste, mon
Père, à nous explir/uer cette troisième espèce de
jurement que vous appelez blnsphe'me ou jur^-
raent exécratoire, dont vous nous avez fait

une peinture si affreuse , en disant (/ne blas-

phémer le saint nom de Dieu est un très-grand
mal et le plus ç/rand de tous les maux. Cette
proposition prise à la rigueur , parait un peu
exagérée. Comment l'entendez - vous , mon
Père ? Expliquez-nous , s'il vous plaît, cette

proposition que le blasphème est le plus grand
des péchés.

Réponse. — Vous demandez , mon Père,
si c'est un des plus grands péchés de blas-
phémer le saint nom de Dieu. 11 n'en faut

pas douter ; en voici la raison. Dans la plu-
part des autres péchés , on n'offense la Di-
vinité qu'indirectement, en l'otfensant ou
dans ses créatures ou dans ses dons , abu-
sant de ses grâces , faisant tort au prochain ;

ceux, au contraire, qui osent blasphémer le

saint nom de Dieu s'adressent directement
à sa divine majesté, et iirofanent ce nom
que l'Ecritare (Psal. CX, 9) a]i|)elle un nom
saint et terrible : Sanctu)n et terribi'e nomen
ejus. Un blasphémateur du nom de Dieu
l'offense directement en sa personne et dans
sa nature divine; il le déshonore dans tout ce
qu'il a de plus adorable, qui est son nom, par-
ce que le nom de Dieu, c'est l'essence de Dieu :

l'Etre par excellence est son nom. Je suis celui

qui est, dit le Seigneur (/ixorf. , III , ik) à

Moïse : Ego sum qui sum ; et vous ne me
ferez jias autrement connaître à Pharaon
qu'en disant : Celui qui est m'a envoyé à

vous: Qui est misit v^e ad vos. (Jliid., 13.)

I>las|)hémer le nom de Dieu , c'est donc pro-
faner directement la nature de Dieu ; c'est

l'offenser dans sa divine essence, et par
conséquent, c'est un des plus grands péchés.
Qui dirait dans les sentiments de son

désespoir : Dieu n'a ni sagesse ni bonté pour
moi de me traiter ainsi; il n'a point de pro-

vidence, puisqu'il est évidemment ou aveu-

gle à mes besoins ou insensible à mes
malheurs, pécherait grièvement, parce qu'il
ôterait à Dieu des perfections qui lui sont
essentielles, n'étant pasdi-^tinguéesde sa na-
ture divine. En (iisant : Dieu est injuste et
pai'tial , il l'olfenerait trè-^-grièvement et se
ren Irait cou: able d'un des plus giands pé-
chés

, parce qu'il lui altribuera't ces défauts
dont il est absolument in- apable ; et , puis-
que c'est en cela que consiste le blasphème,
il est évident, mon Père, que sous cet aspect
son énornnté est des plus grièves.

Les premiers principes de la loi naturelle
et de la religion, que Dieu a gravés dans
nos cœurs, ont toujours fait regarder ce
péché comme un des plus grands et des plus
énormes. Pour peu qu'on ait des sentiments
de res|)ect et de crainte de Dieu, on n'en-
tend qu'avec horreur un blasphémateur du
saint Nom de Dieu, et on en frémit : jjreuve
évidente et manifeste de son énormité
Dans l'Ancien Testament le blasjdiéma-

teur était puni de mort sans miséricorde.
La loi de Dieu y est formelle an Lévitique
(XXIV.) Le fds d'une femme Israélite étant
tombé dans ce crime. Dieu ordonna à
Moïse, qui l'alla consulter, de conduire hors
du camp le blasphémateur, et de le faire

lapider. Et afin que cet ordre de Dieu eût
plus de force, et qu'il fit plus d'impression
sur les esprits, et que les Israélites se gar-
dassent plus soigneusement de ce péché
([ui attaque directement la divinité. Dieu
le répète et l'inculque deux fois dans le

même endroit en termes généraux, sans
aucune distinction de sexe, de qualité et de
personnes, en ces termes : Qui blasphémera
le nom de Dieu, soit mis à mort. (Levit.,

XXIV, 10.)

Les lois civiles sont aussi très-rigoureuses
sur cet article. Llles punissent des peines
les plus rigoureuses les blasphémateurs.
Si en France on ne leur inflige pas la peine
de mort, on leur en inflige une qui n'est

pas moins infamante; c'est celle d'avoir la

langue percée d'un fer chaud. Saint Louis
en usa ainsi à l'égard d'un riche bourgeois
de Paris, qui atteint et convaincu de ce
crime, subit la juste peine qu'il méritait,

et par son supplice servit de leçon aux
autres.

Cinquième question. — Après des expli-

cations aussi claires, on ne peut plus douter,

mon Père, q\ie le blasphème ne soit xni grand
péché, quand il est fait avec toute la réflexion

reffuise pour que le péché soit censé volon-

taire, ou par un mépris formel de Dieu,
puisque des lors c'est un péché d'irréligion.

Mais ceux qui sont h plus dans l'habitude

de blasphémer, vous diront qu'ils le font

Kons réflexion, sans penser même à Dieu,

et sans avoir intention de l'offenser; que ce

$ont des premitrs inoitvements, où la mau-
vaise habitude prévient l'usage de la raison^

En ce cas, crogez-vous, mon Père, qu'ils

pèchent toujours mortellement en blasphé-

mant de la sorte ? Il faut que la volonté con-

seute, pour qu'il y ait du péché; et le consen-^

(emçnt suppose la réflexion de l'esprit.
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Réponse. — Vous demandez, mon Pèro,

CONFERENCE XXIS.

si un homme, qui par la mauvaise habitude

qu'il a de jurer, le fait à la fin sans ré-

flexion
,

pèche toujours mortellement. La

raison de votre doute est, qu'il n'y a point

de péché en ce qui n'est pas volontaire;

et qu'une action n'est volontaire que par le

consentement qui suppose la réflexion de

l'esririt. Je réponds que quelque mauvaise
habitude qu'on ait contractée de blasphé-

mer dans la colère, quelque peu de ré-

flexion qu'on y fasse, quelque violents que
soient les premiers mouvements qu'on al-

lègue pour s'excuser, en disant qu'ils pré-
viennent l'usage de la raison, et que cela

échappe plutôt qu'on a eu le loisir d'y

penser; si un homme reste librement et

volontairement dans sa mauvaise habitude,
sans travailler à s'en corriger, sans faire

ses efforts pour la vaincre, sans faire de
dignes fruits de pénitence de ses blasphè-
mes passés; son blasphème est libre et

volontaire dans sa cause; qu'il a pesé li-

brement et volontairement ce que nous
supposons qu'il n'a f)as rétracté : et j'ar

conséquent il est péché. Chrétiens inconsi-
dérés , qui blasphémez sans cesse, s'il en
est ici d'un caractère si odieux, cela vous
regarde. Rendez-vous attentifs à des raisons
qui prouvent que dans ces prétendus pre-
miers mouvements qui préviennent votre

réllexion, vous n'avez aucune excuse légi-

time, et que vous péchez toujours. Voici
comme je raisonne.
Quelque prompts et subits que soient

vos cm[)ortements, qui vous échappent, di-

tes-vous, avant que vous ayez eu le loisir

d'y penser et d'y consentir
J
vos blasphèmes

sont toujours volontaires, au moins dans
leur princi|)e, par la mauvaise habitude
que vous en avez volontairement contractée

;

et tous les excès que vous y commettez,
n'étant que les suites de cette mauvaise
habitude, sont conséquemment des péchés
mortels. De plus, il est certain que de pareils

emportements ne [)réviennent j)a3 longtemps
l'exercice de la raison; les premiers mou-
vements ne durent guère pour l'ordinaire;
la réflexion de l'esprit vient bientôt au se-
cours, pour faire sentir à un blasphémateur
le tort qu'il a de profaner ainsi le Nom de
Dieu ; et ijuand après ces reproches secrets
de sa conscience il continue ses blasphèmes,
il pèche doublement. Premièrement il pèche
par sa mauvaise habitude, puiscpi'elle est

volontaire en son principe et l'effet de l'a-

bus (ju'il a fait de sa liberté; secondement
il pè :he par la volonté formée fiu'il a de
continuer h |»roférer des paroles blasphéma-
toires, |)uis{iu'il est toujours en son pou-
voir (le s'en abstenir, i)our peu qu'il écoute
cette voix intérieure qui lui dit au fond du
cœur et malgré lui, qu'il fait très-mal de
prendre ainsi avec exécration le nom du
Seigneur; et de quelque côté qu'il vous
plaise de considérer un blasphémateur,
vous trouverez partout, mon l'ère, que
nonobstant la longue habitu.Je sur laquelle
il s'excuse, malgré to\jt rp qu'il qualifie de

premiers mouvements qui préviennent la

réflexion de son esprit, il pèche toujours

mortellement.
Sixième question. — L'intérêt, autant que

Vobligalion que nous avons tous d'éviter de
pareils emportements, qui font qu on s'échappe
en des blasphèmes si horribles, est bien grand,
mon Père, puisque les premiers inouvements
mêmes qui préviennent la réjlexionde l'esprit,

n'excusent pas de péché ceux qui s'y aban-
donnent, et conséquemment il nous serait

bien avantageux d'apprendre de vous les

moyens de remédier à une habitude contrac-
tée de longue main, afin d'en éviter les sur-

prises. Pourriez-vous donc, mon Père, nous
enseigner une méthode salutaire pour nous
déshabituer d'un vice qui est devenu comme
une espèce de loi toutes les fois qu'on se trouve

dans les féicheuses conjonctures où l'on a cou-

tume de blasphémer?
Réiionse. — "N'ous souhaitez, mon Père,

que j'enseigne aux blasphémateurs du saint

nom de Dieu une méthode salutaire pour se

déshabituer d'un vice qui est devenu pour
eux comme une fatale nécessité toutes les

fois qu'ils se trouvent dans les occasions où
ils ont coutume de blasphémer. Celle qui se
présente le plus naturellement d'abord, est

de s'éloigner absolument de ces sortes d'oc-

casions, autant qu'il est possible de le faire,

et de fuir la société des personnes qui sont,

ou par leur scandale, ou par leur mauvaise
humeur, les sujets les plus ordinaires de
leurs emportements. Quiconque se cennaît
jorté à s'échap|)er à de pareils excès de co-

ère, est obligé en conscience de prévoir,

quand il est d'un sens rassis, les dar/gers

cî'y retomlier; de rappeler le souvenir des
fautes qu'il y a commises, soit par la cir-

constance des lieux et des compagnies oii il

s'est trouvé, soit par la nature des affaires

qu'il a été obligé d'y gérer, et où il sent,
par de trop fréciuentes expériences, qu'il ne
manquera ]ias de s'échauffer en des disputes
opiniâtres, où chacun, comme il est si ordi-
naire, |)rélend avoir raison. Dût-il sacrifier

pour cela les intérêts les plus chers; dùt-il

renoncera d^s avantages tempoiels qui l'ex-

posent h perdre la grâce de son Dieu par des
jurements continuels, il doit, et pour l'hon-

neur de Dieu et parle zèle de son propre salut,

éviter do pareils conuuerces, qui sont jjour

lui connue autant d'occasions infaillibles de
s'emiiorter, eu égard h sa mauvaise haliitude

et ?i son naturel bilieux. Par l;i il évitera la

malédiction que le Sage a prédite aux témé-
raires qui s'exposent volontairement, quand
il a (lit : Celui qui aime le péril, trouvera sa

perte dans le périt (lù-cli., III, 7) ; et Dieu,
content de sa p.rudente attention, saura bien

le dédommager de ce qu'il aura bien voulu
sacrifier pour ne lui être plus infi(ièle. Sa
grâce , toujours présente à nos besoins

,

(piand nous savons nous y nionlrer dociles,

secondera ses pieux efforts; et c'est la seule

négligence qu'on y apporte, c'est le peu de
précaution que l'on jrcnd, qui est la cause
de tout ce que l'on cominet (le j'échés en ce

genre. Voil?i, inon Pèrp, la méthode la plus
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sûre et la plus courte pour se corriger d'un
vice (pii est la source de ruillc autres péchés
et de tant de malheurs, par la malédiction de
Dieu.

Sejjtième question. — En disant que pour
ne plus profVrer tant de blasphèmes, il faut
en éviter les occasions, vous avez eu bien rai-

son, mon Père, d'ajouter ces mots: Autant
3ue cela est possible; car dans le conunerce
c la vie if est des occasions fjn'il n'est presr/ue

pas possible d'éviter, parce que la nécessité
en paraît indispensable. Un homme

,
par

exemple, est par son état et nécessairement en
relation avec des qens violents et emportés.
C'est, si vous voulez , un négociant obligé de
traiter d'affaires concernant son commerce
avec ses associés ou correspondants, avec les-

quels il a de continuels démêlés ; voilà des oc-

casions qu'Une saurait éviter. C'est tin arti-

san, qui, étant obligé de répondre à tout le

monde, a mille sujets de s'emporter contre des

gens peu raisonnables, qui, après s'être bien

fait servir , le jjayent très-mal, ou point du
tout ; voilà encore des occasions qu'il ne peut
éviter, dans la nécessité où il est de vivre de
son travail. En ce cas votre méthode ne lui

sert pas beaucoup. N'auriez-vous donc point
quelque autre moyen efficace à leur enseigner,

et qui leur fût convenable
, pour s'empêcher

de blasphémer le saint nom de Dieu en des

occasions où ils sont exposés si nécessaire-
ment ?

Kéj)onse. — Sur l'exposé que vous faites

du danger fréquent et presque inévitable où
tant de gens se trouvent de blasphémer le

saint nom de Dieu, je ne sache jjoint, mon
Père, de moyen jilus efficace pour éviter les

saillies d'une si mauvaise habitude, que la

prière, pour demander à Dieu tous les ma-
tins, et plusieurs fois môme chaque jour, la

grâce- de ne se point échapper en des em-
portements si peu chrétiens; et la réflexion

de l'esprit, quand la colère est passée, pour
bien comprendre l'indignité, le ridicule,
l'inutilité môme de ces sortes d'emporte-
ments, qui au bout du compte n'adoucissent
point leurs peines; qui ne les avancent en
rien

;
qui les reculent idutôt , en irritant

contre eux les esjirits, en aigrissant les cœurs
encore davantage, et, ce qui pis est, en leur
attirant la malédiction de Dieu.

Je dis en premier lieu, qu'il faut avoir
souvent recours à la prière dans les senti-

ments d'un cœur humilié qui sent sa fai-

blesse, pour obtenir de Dieu la grûce de
pouvoir se modérer, se contenir en ces con-
jonctures si souvent imprévues, plus souvent
encore inévitaljles, où l'on est si sujet à

s'échapper. Et tôt ou tard, Dieu qui écoute
avec complaisance la voix d'un cœur touché,
et du regret d'avoir mal fait et du désir de
faire mieux, se montrera favorable à de si

justes demandes. Sa grûce viendra au se-

cours de leur fragilité, s'ils savent la de-
mander avec persévérance, loin de se lasser

de prier, comme l'on fait, sitôt qu'on croit

n'être pas écouté.
Je dis en second lieu, qu'il faut par de

sérieuses réflexions considérer l'injustice,

l'horreur, le ridicule môme de ces sortes

d'emportements, à en juger môme selon les

seules lumières de la raison et du bon sens
naturel : et pour peu qu'avec cela on ait de
religion, on rougira de s'y être si souvent
échappé. Il est contre le bon sens de faire

par emiiorlement et par les mouvements
impétueux d'une colère in( onsidérée, ce

que l'on est toujours fûclié d'avo r fait quand
on est revenu de ces fougues précipitées, et

dont on ne manque jamais d'avoir honte,

sitôt qu'on est d'un .'eus rassis. C'est moins
agir en homme qu'en bêle, que de faire ce

que l'on convient être opposé à la raison,

qui seule dislingue l'homme des bêtes; et

l'on ne peut ignorer qu'il ne soit contraire

à la droite raison pour un chrétien, de
s'adresser à Dieu, de s'en prendre pour ainsi

dire au ciel , à la religion, à ce qu'il y a de
plus sacré, pour de prétendus sujets de dé-
plaisir, qui n'ont aucun rapport ni à Dieu
ni à la religion; pour des chagrins qui ne
viennent souvent que de nous-mêmes, ou
tout au plus du dehors, par notre mauvaise
manière de prendre et de recevoir tout ce
qui s'adresse à nous.
En un mot parler avec réflexiwn, c'est

parler et agir en homme raisonnable, qui ne
doit jamais rien dire qu'après y avoir sérieu- i

sèment jjensé. Parler sans réflexion et |)ar 1
les mouvements impétueux de la colère, c'est

imiter le rugissement des lions, le hurle-
ment des loups, et les violents accents des
bêtes les plus féroces : et des paroles qui
sortent d'une bouche pleine de fiel et d'amer-
tume, n'expriment pour l'ordinaire que les

sentiments furieux d'un cœur irrité. Hélas,
mes frères, plût à Dieu encore que dans ces

fâcheux moments d'une âme ainsi trans-

portée et hors d'elle-même, vos discours ne
fussent pas plus articulés que les cris de ces

animaux cruels ! du moins le saint nom de
Dieu n'y serait-il pas profané. Ils ne signi-

fieraient au plus que la fureur qui vous
agite : fureur ou vous n'écoutez ni la religion

ni la raison; et le prochain en serait moins
scandalisé. N'est-il pas bien déplorable que
vous n'usiez de la parole et de la voix que
Dieu vous adonnées, que pour insulter à

sa gloire , au lieu de vous en servir pour
chanter ses louanges et pour bénir son saint

Nom?
Pensez-y, mes frères, mais pensez-y se-

,|

rieusement : suivez la belle méthode que je i

vous donne aujourd'hui , et ne l'oubliez

jamais; évitez les occasions, les compagnies,
la société des personnes, tous les lieux et

les rencontres où vous avez eu tant de fois

le malheur de vous échapper jusqu'à bias-

])hémer contre Dieu: si quelque nécessité

indispensable vous y conduit, priez avant

que de vous y engager, et demandez à Die.u

sa grâce: parlez toujours avec réflexion, afin

de parler toujours sagement; et si vous
sentez que dans les contrariétés des opinions

votre bile s'échauffe, retirez-vous plutôt que
de soutenir la vôtre avec chaleur, j.ersuaués

que vous devez être par votre propre expé-

rience , que quand on parle dans la colère,
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on parle toujours mal. Enfin ne jurez jamais,

pas môme pour affirmer la vérité, à moins

quuno indispensable nécessité ne vous y
oblige, aOn de ne pas vous rendre parjure.

ÎMe ta tes d'autres jnremeiits que celui que

fit Davi 1 qaand il dit : J'aijure, ô mon Dieu,

et j'ai rés >lu de garder les jugements de votre

jastirc {Psa'. CXVUI, 106); afin qu'ayant

to.ijours été ti ièles dans l'observance de ses

])récentes div ns, vous méritiez au dernier

jour (Vent^mlre de sa bou/he ces favorables

]n\vo\es(I\Ia!tli.,WV, 21): Courage, serviteur

bon et /idt'le, parce gue vous avez été fidèle

en peu dechose, je vous établirai sur beaucoup

d'autres : entrez dans la joie de votre Seigneur,

pour y réj^ner éternellement bienheureux..

Amen.

CO:SFÉUENCE XXX.

Second coinmandement. — Du jurement
comme vœu.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Dominum Deiim tuum timebis, et ei soli servies; ipsi

adliaerebis, jurabisque in nomine illius. {Deul., X, 20.)

Vous craindrez le Se'ujneur voire Dieu, et vous ne seri'i-

rez (jue lui seul; vous lui deiiieurerei attaché, et vous jure-

rez par son nom.

Dans l'explication que nous avons faite

jusqu'ici, N. , des différentes espèces de ju-

rements, vous avez dû comjjrendre que c'est

acte de latrie et de la vertu de relig.on, {)ar

lequel nous adorons Dieu comme la vérité

iiifaillibl"^, seule capai)le de faire connaître

toute autre vérité ,
quand on l'appelle en

témoignage de la chose dont on jure; et que
c'est l honorer, comme dit samt Thomas (2-2,

quac-t. 89, art. k, in corpore ). gue de jurer

dans la vérité, dans le jugement et dans la

justice, puisgue c'est protester qu'on ne peut
connaître la vérité gue par lui. Nous avons
montré qu'il y a des jurements promissoires,

])ar lesquels on s'engage avec serment à fa're

à l'avenir certaines ciioses; et sur ce principe

les vœux où l'on promet à Dieu de fture

pour sa gloire quel(|ue chose de plus |)ar-

fait q.ie ce (pie la sainte loi nous prescrit,

sont de vrais jurements également glorieux

et agréables à sa divine majesté. Mais c'est

aussi ime infidélité i)ien criminelle, que de
ne pas accomplir exactement tout ce que l'on

a promis ainsi par les mouvements de sa

grâce, |)uis(pie c'est un |)arjuro et une irré-

vérence contre son saint nom, que l'on a pris

à témoin de son serment. Et quand le Roi-
Prophète a dit : Faites des v(jeux au Seigneur
votre Dieu : Vovete; il a aussitôt ajouté : Et

a;;quittez-vous de ce cpie vous lui avez pro-
mis; et rcddite Domino Deo vestro {Psul.

LXXV, 12.)
Comme donc cette matière intéresse bien

des gens que la piété a (juelquefois portés à
faire diirercnts vœux, et qui par inconstance
ou [)our d'autres considérations n'y ont jtas

été lidfMes, j'.ji cru (ju'il sérail bon, et môme
nécessaire, de trait(;r un sujet si important,
qui eml)arrasse la conscieni'e de tant de per-
sonnes ; el c'est sur quoi, mon l'ère, vous

pouvez me proposer vos difficultés et vos

doutes.
Première question. — ^'oî/s venez de nous

insinuer, mon Père, gue c'est honorer beau-
coup la majesté de Dieu que de faire des vœux
qui nous engagent à son service avec plus de

perfection, gue ce sont autant d'aetesdu culte

de la'rie, gui n'est dû gu'à lui seul, et gu'il

est d'un grand mérite de s'en ac/uilter fidè-

lement , mais gue c'est aussi un grand péché
de ne les pas accomplir, parce que c'est un
parjure. Tout cela est bien capa!)le, en con-
solant les lins, de faire trembler les autres, et

il parait qu'en cette matière rien n'est indif-

férnel. Donnez-nous donc, s'il vous plaît,

mon Père, une juste idée de ce gue vous ap-

pelez un vœu; afin que sur votre explication

nous puissions nous éclaircir de plusieurs

doutes. Qu'entendez-vous par un vœu, que
vous nous proposez comme une des trois es-

pèces de jurements.
Réponse. — Le vœu dont vous demandez

la définition, mon Père, n'est autre chose

,

selon saint Thomas (2-2, quœst. 88, art. 1,

in cor]iore, seu conclusione ), qu'une pro-
messe volontaire, libre et délibérée, c[ue l'on

fait à Dieu, par laquelle on a intention de
s'engagera faire pour sa gloire quelque œu-
vre de piété et de surérogation

,
qui est un

plus grand bien que ce que l'on est commu-
nément obligé de faire par les commande-
ments de sa sainte loi. Voici ses paroles :

Ideo, proprie loquendo, votum dicitur esse de

meliori bono. [Ibidem, art. 2, in corpore.)
De là il paraît que le vœu n'est pas seulement
un acte de la volonté par lequel on propose
de faire une chose, mais un acte de l'enten-

dement et de la raison, par lequel on promet
ce que l'on est ins[iiré de faire pour Dieu,
après y avoir bien pensé. Car de même qu'un
homme, dit saint Thomas, en commandant ou
en priant qu'on fasse quelque chose pour lui,

règle les choses qu'il veut que l'on fasse : de
même en promettant quelque chose, il règle

dès lors ce qu'il doit faire lui-même pour les

autres, et conséguemmenl, en promettant à

D'eu un bien plus parfait que ses devoirs or-

dinaires, il règle et dispose ce qu'il a dessein

de faire dans le service de Dieu. Or, régler

les choses qu'on doit faire, et disposer les

moyens d'en venir à l'exécution, sont autant

d'actes du jugement et de la raison : le vœu
n'est donc pas seulement un acte de la volonté

qui propose, mais encore, et premièrement

,

de l'entendement qui dispose cequ il veut pro-

mettre. C'est le raisonnement de saint Thomas.
Dans cecpi'on promet aux hommes, il faut

s'en exjiliciuor en termes formels et iiositifs»

ou par des signes extérieurs qui soient équi-

valents, parce que l'homme ne voit que co

qui i)araît : Jlomo enim videl ea quœ parent.

Mais dans ce que l'on promet h Dieu, tout

peut se passer dans l'intérieur de l'Ame,

parce que Dieu connaît le plus secret des

cœurs : Dominus autem intuetur cor. (1 Reg.,

XVI, 7.) Et si souventon s'en exjdiquc devive

voix, c'est, dit ce saintdocteur (/ftfrf.), ou pour

s'exciter h une ferveur plus grande, comme il

arrive dans le saint exercice de la prière , ou
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pour avoir des témoins de son vœu, afin que
non-soulcineiit la crainte de Dieu nous en-

gage h racconiplir, mais oicore que le res-

pect des hommes empô.lic (ju'on ne s'y mon-
tre inli'lèle. Mais, de quehjae façon qu'on s'y

comporte, la i)rome.-.s(^ que l'on laitencelaau

Seigneur |irorède toujours de la résolution

sincère (ju'on en a : Promissio autem procc-

(lil exproposito faciendi. Or, toute résolution

présu|)|)Ose la délibéiation de l'esiirit, qni

connaît ce qu'il convient de faire et ce (jui

est le plus pai fait, puiscjue c'est un acte d'une

volonté délibérée. Le vœu est donc un acte

de l'entendement avant que d'ôtre une déler-

mination de la volonté.

Ainsi, il faut trois choses pourun vœu véri-

table et ohliiiatoire : 1° la délibération de l'es-

prit ;
2" la résolution du cœur et de la volonté;

3" la promesse qui perfectionne cette résolu-

tion, et qui (ait qu eile devient un vœu. {Ibid
)

Voilh, mon Père , ce que c'est qu'un vœu.
C'est une promesse que l'on fait à Dieu d'un

plus grand bien avec intention de s'engager.

Seconde question. — Vous demandez bien

des conditions, mon Père, pour qu'un vœu
soit véritable et obligatoire; maisje crains que

vous n'en demandiez tant, que plusieurs per-

sonnes qui ont fait de véritables vœux ne se

persuadent à la fin qu'elles n'en ont point fait,

et qu'elles ne sont obligées à rien. Ainsi, pour
éviter torite équivoque qui pourrait faire donner
dans rUlusion, il serait bon, à mon sens, que
vous expliquassiez quel est le besoin de deman-
der tant de conditions pour un vœ-u ; et comme
vous n'avez dit qu'un mot de chacune , nous
vous prions, mon Père , de vouloir les mettre

dans un plus grand jour.

Réponse. — Pour vous donner, mon Père,
l'éclaircissement que vous désirez, il faut re-

prendre la définition que nous avons donnée
'iu vœu, et en bien peser tous les termes. J'ai

dit, premièrement, que le vœu est une pro-
messe que l'on fait à Dieu pour le distinguer
de ce qui n'est qu'une simple résolution sans
rien piomeltre. 11 y a des personnes qui,
après avoir pris une bonne résolution de
pratiquer quelques vertus, et n'y ayant pas
été fidèles dans la suite , s'embarrassent la

conscience de mille scrupules, comme n'ayant
pasaccompli un vœu qu'elles avaient fait, lors-

qu'en elTet elles n'avaient rien promis. Par
exemple , une bonne âme, après la sainte
communion et dans la ferveur de sa piété, se
proj)Ose de,jeûner tous les vendredis, pendant
un certain temps, d'aller à confesse tous les
mois, et de communier tant de fois dans le

cours de l'année ; voilà une bonne et sainte
résolution. Après cela, sa ferveur se ralentit

;

elle ne jeûne pas, comme elle avait résolu
de le faire ; elle laisse passer plusieurs mois
sans se confesser, et conséquemraent elle ne
communie pas : le scrupule lui vient, et elle
se croit responsable d'un vœu qu'elle n'a pas
accompli. Je réponds qu'avant de se troubler,
elle doit bien examiner si, quand elle a pris
cette résolution, elle a eu dessein de s'y en-
gager par vœu et sous peine de péché, en
cas qu'elle y manquAt; si elle a dit débouche
ou dans le secret de son cœur : Je vous pro-

mets, 6 mon Dieu, et je vous jure de faire

telles et telles bonnes œuvres; car, si elle a

seulement résolu sans rien ])romettre, elle

n'a pas fait de vœu ; et <dle doit seule-

ment se confesser de n'avoir pas été fidèle

aux bonnes résolutions qu'elle avait [irises

par les inspirations de la grûce.

J'ai dit, en second lieu, que le vœu est

une promesse v(dontaire, c'est-à-dire que
Ton fait de bon gré, ."-ans contrainte et sans

surprise, parce iiu'il.n'y a que la volonté

qui puisse s'engager et contracter des obli-

gations en jiroineltant. iMais, [lour qu'elle

soit volontaire, il n'est pas nécessaire

qu'elle se lasse de bouche, de vive voix,

ni en jirésence de témoins, quand il ne
s'agit que des vœux simples : il suffit qu'on
ait eu intérieurement la volonté de s'en-

gager à Dieu en iiromeltant ainsi, [;our y être

obligé dans le for intérieur de la conscience.

J'ai dit, en tioisième lieu, (jue c'est encore
une promesse délibérée, c'est-à-dire avec
délibération, avec une pleine connaissance
des circonstances qui ac( oinpagnent ou qui
suivent la chose à laquelle on jjiétend s'en-

gager, jiarce qu'on ne doit pas servir Dieu
aveuglément et par caprice, mais avec jru-
dence et par raison. Ainsi, avant que de fair3

aucun vœu, il faut bien considérer quel en
est le motif, la fin, les conséquences, les

moyens de l'accomplir, eu égard à son état,

à sa condition, à son âge, à son sexe, pour
voir s'il sera possible de l'exécuter; et le

plus sûr est de consulter des personnes pru-
dentes et désintéressées, éclairées dans les

voies de Dieu, avant que de s'engagera rien ;

parce que quand on a tant fait que, de pro-
mettre quelque chose par vœu, on n'est plus
en pouvoir de s'en dédire, et que tout vœu
est obligatoire.

J'ai dit en quatrième lieu, que c'est une
promesse faite à Dieu. Car quoiqu'on puisse
faire des vœux en l'honneur de la sainte

Vierge et des saints, comme de faire certains

pèlerinages et autres œuvres de piété, c'est

toujours à Dieu qu'on en fait la promesse,
comme auprincij:al objet de notre religion,

dont le vœu est un acte très-saint : la sainte

Vierge et les saints n'en sont que les objets

moins principaux; afin d'obtenir iilus aisé-

ment de sa bonté par leur intercession les

grâces qu'on lui demande, et que Tonne mé-
riterait pas par soi-même.

J'ai dit enfin, que c'est la promesse d'un
plus grand bien que tout ce qu'on est obligé
de faire i)ar sa sainte loi ; et par conséquent
les commandements de Dieu ne sont pas à

proprement parler la matière d'un vœu, parce
que tout chrétien y est déjà obligé. On ne fait

des vœux que pour promettre des œuvres de
surérogation et de simple conseil, pour une
plus grande perfection. Ainsi qui promettrait

à Dieu de faire une action bonne, mais qui
l'empêcherait d'en faire une autre encore
meilleure, serait dispensé de son vœu, en
faisant cette action qui est meilleure. Qui
aurait fait vœu de se marier, aurait promis
une bonne œuvre, puisque le mariage est ho-

norable et saint, comme dit saint Paul (Hebr.,



58» CONFERENCES SUR LES COMMANDEMENTS DE DIEU. — CONFERENCE XXX. 5sa

XIII, h); mais il en serait dispensé en se

faisant ecclésiastique ou relij^ieux, parce que
ces états sont meilleurs, plus parfaits et (ilus

saints. Voilà, mon Père, quelles sont les con-

ditions d'un vœu pour être obligatoire. Ce
doit êtie une pioraesse volontaire , délibé-

rée, faite à Dieu, et d'un bien plus grand
que tout ce à quoi on est obligé par sa

sainte loi.

Troisième question.— Vonsdiles, mon Père,

que le vœu doit être toujours d'un plus grand
bien; ett/uun vœu serait consci/itemment nul,

si l'on promettait de faire des choses mauvai-
ses. Le contraire paraît en bien des endroits

de l'Ecriture. Un plus grand bien, c'est, de

votre aveu, toute œuvre de surcrogation. Or,

dans le baptême
, nous faisons vœu de renon-

cer aux pompes du diable ; ce n'est pas là une
œuvre de sure'rogation, puis(jue c'est un pré-
cepte. Jacob fit vœu (Gènes., XXVIII, 20, 21)

que le Seigneur serait son Dieu , et qu'il n'a-

dorerait jamais les dieux des gentils : ce n'est

pas encore là une œuvre de sure'rogation, mais
de conanundernent. Le vœu n'est dinc pas tou-

jours d'un plus grand bien. De plus Jephté
(Jadic., Xi, 30, etc.), que saint Paul met au
rang des saints, fit mourir sa fille qui était in-

nocente, à cause du vœu qu'il avait fait de

sacrifier à Dieu, ta première personne qui vien-

drait au-devant de lui après la victoire. Or,

faire mourir un innocent n'est pas sans doute
un plus grand bien, puisqu'an contraire cela

est défendu. Onpcut donc quelquefois faire vœu
de ce qui est inauvais et défendu. Enfin ce qui

tourne au détriment de quelqu'un, ou qui ncst
d'aucune utilité, n'est pas le plus grand bien.

Or, on fait vœu tous les jours de pratiquer des

jeûnes, des veilles, etc., (jui tournent au détri-

lueni de ceux qui les font, en ruinant leur

santé. Le vau n'a donc pas nécessairement
pour objet ce qui est un plus grand bien.

Uéjionse. — Pour répondre par ordre h

foutes vos objections, mon Père, je (lis: l'avec

sa.m Tliomas (2-2, quœst. 88, art. 2, in cor-

porc), qu'une cliose mauvaise de sa natuie

ne peut élr(^ la matière d'un vœu. Le vam,
coMuuc nous avons dit, est une promesse que
l'on fa t à Dieu. Or, toute promesse consiste

à vouloir agir pour ui;e iicrsonne, et non pas

contre elle. Lue action mauvaise est contre

l'Iionneiu'de Dieu, loin d'être pour sa gioiie.

Ce ne serait donc pas une promesse, mats plutôt

une menace, dit saint 'l'lionia> {lbid.),dc faire

vœti d'une chose mauvaise; et conséc^uemment
ce ne serait pas un vœu.

2" Une chose indiirérente et de nulle uti-

lité ne peut pas non plus ètie la mai. ère d'un

vœu : car le vœu consiste à promeltie à Dieu
ce (|ui lui est agréable, et ce cpji est pour sa

gloire. Or, rien ne peut être agréable à Dieu,
si! n'est un'^ action de vertu : et toute chose
indiirérente qui n'est d'aucune uldilé pour
le salut, ne peut tourner h lagloirode Dieu;
conune (jui ferait vœu d'aller tous les jours »^

la chasse, ou de vacpier à quelque autre [)a-

reil exercice du corps, parce que cela est

bon pour sa santé. On ne peut donc vouer à

Dieu ce qui de soi n'est ni vertu ni vice.
3' Les précefttcs duDé.aloguc ne peuvent,

à proprement parler, être la matière d'un
vœu, car le vœu est une promesse volon-
taire de faire une chose qu'on peut ne pas
faire sans péché, et dont il n'y a aucune obli-

gation. Or, les commandements de Dieu sont
de nécessité pour le salut, et l'obligation en
est indispensable. On ne i:eut donc | as faire

vœu de garderies commandements de Dieu,
puisqu'on y est déjà obligé |)0ur être sauvé.
On peut à la vérité faire vœu de les garder
toujours volontairement, c'est-à-dire, ue bon
cœur, avec joie, avec ferveur : mais en ce cas
le vœu ne tombe que sur ce qu'il y a de volon-
taire dans cette observance fidèle, dit saint

Thomas, etnonpas sur la nécessité de lesgaj--

der ; et promettre ainsi, c'est n'en faire vœu
qu'à parler improprement.

h" Enfin les bonnes œuvres qui ne sont ni
de nécessité absolue et de j récepte, ni de
nécessité de mo.\enpour être sauvé, sont
entièrement volontaires, à notre choix; et
comme telles elles peuvent fort bien être la

matière d'un vœu. Mais ces bonnes œuvres-là
sont ce qu'on appelle df^s œuvres de suréroga-
tion, qui ajoutent à la fidèle observance des
préiepte^, et sont conséquemment d'une p/lus

grande |:erfection. Il résulte donc de toutcela,
que l'objet propre du vœu est un plus grand
bien.

C'est pourquoi quand on dit que dans le

baptême on fait vœu de renoncer aux pompes
du démon, et que cette renonciation est cepen-
dant de nécessité du salut, le vœ,u ne tombe que
sur ce qu'il y a de volontaire dans une telle re-
nonciation, et non sur ce qu'il y a de nécessaire.
Quand Jacob fit vœu de n'adorerjamais que le

vrai Dieu, quoique ce fût une nécessité pour
lui, son vœu fut de l'adorer d'un culte spécial
et plus parfait que le commun du peuple; sa-
voir, en lui offrant les déci)nes de ses biens, ce
que les autres n'étaient pas obligés de faire ; et

son vœu avait pour objet ce qui était à sa li-

berté, je veux dire, toutes les bonnes œuvres
qui sont spécifiées dans te reste de ce chapitre
\X\m de la Genèse. (D. Thom., ibid.,ad pri-
mum.) i

Quant au vœu de Jephté, il faut observer
qu'ilyades choses qui ontdu bon etdumau-
vais. Ce qu'elles ont de bon, peut être la ma-
tière d'un vœu ; mais le mauvais ne doit ja-
mais être pratiqué. Or le vœu de Jeplhé avait
quelque chos^' de bon, et c'était le désir de
rcmlre gi'ure au Seigneur de sa victoire fu-
ture ; et sous ce respect, son vœu fut légitime
ei saii.t : maiscc vœuj)Ouvaitaussi avoirune
niauvaise issue, comme il l'eut en effet par
la permission de Dieu, (jui voulut (jue sa
pi'Kpre tille fût la piemière qui vint au-de-
vant de lui, pour punir l'indiscrétion de son
v(cn; et sous ce respect il ne doit pas être

imité. C'est ))our cela que saint Jérôme dit

[in Jerem., ad fin.) qu'en le faisant il avait agi

en insensé, parce qu'il s'exposait à immoler
(juelqu'un sur la vie duquel il n'avait aucun
droit, et qu'il avait commis une impiété en
l'exécutant. Ccsi ûonch torl que Ion con-
clut de là ciue l'on peut faire des vœux pour
des choses illicites et mauvaises.

Enfin, quand on praliciue des austciritcs
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indiscrètes en conséquence du vœu qu'on en

a fait, ce n'est pas par l'endroit de cette indis-

crétion qu'elles sont la matière légitime d'un

vœu, mais par l'endroit de ce qu'elles ont de

saint : car l'indiscrétion dans la vertu môme
sera toujours condamnée. Ainsi le vœu est

toujour.', la j)romesse d'un plus grand bien.

C est pour cela que saint Paul e:i nous exhor-

tant à faire de nos corps une hostie vivante,

sainte et agréable à Dieu {Rom., Xll, 1), par

des majérat ons salutaires, ajoute aussitôt,

que notre obéissance doit être raisonnable.

Pour ce qui est des vœux qui S-.' feraient dans
des choses vaines et inutiles, dit saint Tho-
mas [Ihid., responsione ad tertium), il faut

idutôt s'en rire que de les observer : Sunt
ma/is ridendu, quain ohservanda.

Quatrième question. — Yos explications

sont claires, mon Père, mais vous y avez glissé

un mot que nous ne comprenons pas bien,

quand vous avez dit qu'il n'est pas nécessaire

que la promesse se fasse de vive voix ni en

présence de témoins, quand il ne s'agit que des

vœuxsimples. Il y a donc, selon vous, des

vœux qui ne sont pas simples ; ce sont donc des

vœux doubles ou composés de plusieurs par-
ties. Ces expressions nous paraissent obscures,

et semblent donner des idées peu avantageuses
de tout ce qu'on appelle vœu. Quand nous
avons quelquefois promis des choses à Dieu,
nous y avons toujours étésimplement, de bonne
foi et sans duplicité. Expliquez-nous donc, s'il

vous plaît, mon Père, ce que vous entendez
par des vœux simples.

Réponse. — Quand nous parlons, mon
Père, de vœux simples, ce mot de simple ne
se prend pas entant qu'il est opposé h la du-
plicitéd'uncœurdissimulé etdemauvaisefoi,
ni au mélange de ce qui est composé de ma-
tière et de fjrmo, comme sont tous les êtres

de la nature. On appelle un vœu simple,

quand il n'est pas solennel et public en face

de l'Eglise; et c'est une promesse que l'on

fait à Dieu dans le secret de son cœur et dans
la ferveur de sa prière, avec intention de
s'engager à faire exactement les choses que
l'on promet. 11 y a donc cette différence entre

le vœu solennel et le vœu simple, que le so-

lennel est celui qui se fait publiquement, à

haute voix en présence d'un peuple assemblé,
comme pour être témoin de l'engagement vo-

lontaire et libre que l'on contracte à la face

des saints autels pour toute sa vie ; et que le

vœu simple au contraire est celui qui se fait

secrètement et sans témoins, par une per-
sonne libre et maîtresse de ses volontés

dans la chose à laquelle elle prétend s'enga-

ger.

Le vœu solennel est toujours suivi d'un
état constant, immuable, permanent, remar-
quable aux yeux du monde, et plus parfait

que celui que l'on quitte volontairement. Tel
est, par exemple, le vœu de continence per-
pétuelle que font implicitement tous les ec-

clésiastiques dans leur ordination, quand ils

sont promus aux ordres sacrés; parce que
l'obligation de vivre dans la continence est

attachée à leur consécration. Tel est encore
celui que font explicitement et formellement

les novices religieux dans un ordre approuvé
de l'Eglise, après l'année de probation et les
suffrages de la communauté où ils ont fait

leurs épreuves. Ce sont là autant de vœux
solennels par lesquels on s'engage dans un
état qui est extérieurement aux yeux du
monde un genre de vie tout nouveau.

Le vœu simjile n'est suivi d'aucun état qui
paraisse difl'éient de celui où Ton a toujours
vécu, parce que tout y est secret. Tel e^t le

vœu que fait une personne dans l'intérieur

de son ûme, de garder toute sa vie la conti-
nence, ou de se consacrer un jour à Dieu
dans la [irofession religieuse, ou de pratiquer
telles ou telles actions de ]iiéié. Ce ne sont
là que des vœux simples, en ce que, quelque
résolution que l'on y prenne, il n'en paraît
rien au dehors.

La différence encore de ces deux sortes de
vœux est : l°que le vœu solennel de chasteté
perpétuelle empêche absolument le mariage
avant qu'il se contracte, et le rend nul quand
il est contracté ; au lieu que le vœu simple
empêche bien à la vérité le mariage avant
qu'il se contracte, mais il ne le rend pas nul
ni invalide après qu'il est contracté. De ma-
nière que, si une [lersonne, après un vœu
simple de chasteté perpétuelle, se mariait
sans avoir demandé et obtenu dispense de
son vœu, elle pécherait, et son mariage serait
illicite; mais il ne laisserait pas que d'être
valide, et cette personne serait obligée de
rendre le devoir conjugal; mais elle ne pour-
rait légitimement le demander, jusqu'à ce
que J'Kglise eût commué et changé son vœu
en d'autres œuvres de piété pénales et satis-
factoires, comme jiarle la théologie.

2° La difi'érence est que le Saint-Siège dis-
pense quelquefois des vœux simples, en im-
posant par manière de pénitence d'autres de-
voirs de piété ou de mortification équivalents,
mais il ne dispense jamais des vœux solen-
nels.

3° La différence est que, selon le concile da
Trente (sessione xxv, capite 15, De regulari-
6ms), il faut avoir seize ans accomplis pour
faire des vœux solennels , sans quoi ils sont
déclarés nuls : au lieu qu'on peut faire des
vœux simples à tout âge, pourvu qu'on ait

l'usage parfait de la raison et de sa liberté.

Voilà, mon Père, ce que l'on doit entendre
par des vœux simples.
Cinquième question. — L'explication que

vous nous donnez, mon Père, des vœux sim-
plesnous ôte toute équivoque, dès que v ;ms di-

tes qu'ils ne sont appelés simples que pour les

distinguer des vœux solennels. Nous désirons
savoir à présent si tous les engagements que l'on
peut contracter avec Dieu par de semblables
promesses, se réduisent à ces deux sortes de
vœux , ou s'il y a encore d'autres espèces de
vœux que ce que l'on appelle des vœux simples
et des vœux solennels.

Réponse. — Oui, mon Père, il y a encore
plusieurs sortes de vœux qui 'demandent
dans la pratique une attention singulièro
pour la résolution de plusieurs cas de con-
science où bien des gens pourraient prendra
le change et s'abuser dans la connaissance
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de leurs obligations. 11 y a, 1° des vœux ab-

solus et des vœux conditionnels. Le vœu ab-

solu est celui par lequel on promet à Dieu,

par exemiile, de se consacrer à son service

dans l'état religieux, ou de faire pour sa

glorre quelqu'autre œuvre de piété sans y
mettre aucune condition ou supposition ; et

l'on est obligé d'acconi|)lir un tel vœu pure-
ment et simplement à la première occasion
favorable. Le vœu conditionnel est celui par
lequel on promet à Ditci quelque chose, sup-
posé que telle ^u telle chose arrive. Par
exemple, qui dirait : Je promets de faire tel

pèlerinage ou tel présent à l'Eglise, si je ga-
gne mon procès, ou si j'écha])tte de ce nau-
frage. On est o])ligé d'accom[)lir un tel vœu
sitôt que le^procès est gagné ou que l'on a été

sauvé du péril, parce que là condition sous
laquelle on avait promis s'y trouve; mais on
en est dispensé quand la condition ne s'exé-

cute })as, et que le procès est perdu , parce
qu'on n'avait fait ce vœu que sous cette con-
dition qu'on gagnât son procès.

2" 11 y a des vœux temporels, c'est à-dire

q-ui ne sont que pour un temps, et des vœux
perpétuels , c'est-à-dire que l'on fait pour
toujours. Une personne, par exemple, fait

vœu déjeuner tous les vendredis pendant un
an; voilà un vœu temporel : quand l'année

est révolue, et que l'on a jeûné fidèlement
comme on l'avait promis, on est quitte de son
vœu. Mais une autre personne fait vœu de
garder la continence toute sa vie, soit que ce

vœu soit simple et secret, soit qu'il soit so-

lennel et public, voilà un vœu perpétuel au-
quel on est toujours obligé.

3° Enfin, il y a des vœux réels et des vœux
personnels; d'autres qui sont mixtes, c'est-

à-dire qui sont mélangés du réel et du per-
sonnel. Un homme, par exemple, promet et

s'engage par vœu à faire une fondation d'hô-
pital pour les pauvres, d'un collège pour
l'instruction de la jeunesse; à donner un
présent à l'Eglise, ou à faire cjuelqu'autre

action pieuse de cette nature, soit qu'il la

fasse par lui-môme ou j'ar autrui, et comme
l'on dit jjar (.rocureur : voilà un vœu pure-
ment réel, parce qu'il promet seulement la

chose sans s|)écifier ];ar qui elle doit s'exé-

cuter. 11 serait censé avoir accompli son
vœu en donnant ou quand il aura donné
ses soins à ce que la fondation se fasse de
ses deniei'S ou que le présent soit donné à
l'Eglise par ses hbéralités, par quelque [)cr-

sonne qu'il soit olfert : la circonstance de
la personne n'y fait rien, parce que son vœu
est parement réel.

Un autre fait vœu d'aller par dévotion à

Notre-Dame de Lorelte, à Saint-Jacques de
Composlelle en Galice, ou à quelqu'autre
pèlerinage, sons jiromeltre d'y faire aucun
présent; voilà un vœi purement

j
ersonnel :

et il ne peut l'afcomidir qu'en y allant lui-
niôme, quand il le iieut, par( e qu'il n'y a
rien dan^ ce voni cpie de personn(d.
Un autre enfin l'ait vœu d'aller visiter les

lioux saints, et d'y offrir une lampe d'or ou
d'argent : voilà un vœu mixte, c'est-à-dire,
uiêlé de tous les deux en^oniblo, savo.r. du
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réel et du personnel. 11 est réel par la chose
qu'il a promise d'y offrir; il est personnel
par la clause qu'il y a ajoutée d'aller la pré
senter lui-môme; et [our s'acquitter de
son vœu, il doit faire tous les deux. Voilà,
mon Père, quelles sont les diO'érentes espè-
ces de vœux.
Sixième question. — Nous avons ici, mon

Père, un doute à vous proposer, qui est un
cas de conscience assez ordinaire dans la pra-
tique : Bien des gens sont en peine de savoir
si, étant héritiers de leurs parents défunts, ils

sont oblifjés d\iccompHr après leur décès les

vœux qu'ils avaient faits pendant leur vie, et

qu'ils nont pas exécutés, soit innocemment
et parce quils n'en ont pas eu le loisir ou la
commodité , soit pur leur faute, parce cjuils
ncn ont pus eu le courage. Quen pensez-
vous?
Réponse. — Avant que de donner une ré-

ponse i)Ositive, il faut distinguer. Ou les
vœux de ces personnes étaient des vœux
purement réels , ou des vœux purement
peisonnels, ou enfin des vœux mixtes
ou mélangés du réel et du personnel. Si
le vœu de feu mon jère, par exemjile, a
été purement personnel, et s'il a promis d'al-
ler en ])ersonne visiter

| ar dévotion la cha-
pelle fameuse de Notre-Dame de Lorette,
sans que d'ailleurs il y ait promis û'y faire
aucun présent (ce qui dès lors ne serait jilus
simplement personnel, mais bien réel), moi
tout héritier que j'en suis, je ne suis point
obligé après son décès d'exécuter son vœu ;

parce que ce vœu était tellement attaché à la

l)ersonne de mon père, qu'il devait ôtre exé-
cuté par lui, ou ne l'être point du tout. C.q

qui a été personnel à mon père n'a pu passer
jusqu'à moi, et ne saurait m'èlre imputé, ni
conséquemment m'engager. En un mot tout
ce qui est personnel au monde périt et meurt
avec la jiersonne.

Si le vœu de mon père a été nurement
réel, c'cst-à- dire s'il a promis pendant sa
vie, ou au lit de la mort, de donner une
lampe à la chapelle de Lorette ou à quel
qu'aulre église que ce soit, sans s'ôtre en-
gagé à l'aller présenter lui-même, non plus
que sans y avoir mis de restriction ou do
comiition ;"'moi qui suis son héritier, je suis
obligé d'accom|)l;r ce vœu, parce que, selon
la règle du droit, tout homme qui se {lorte
héritier d'un défunt, s'engage à payer les
dettes du défunt.

Mais si le vœu de mon père a été un vœu
mixte, c'est-à-dire, moitié réel et moitié
personnel, je dois comme son héritier l'ac-
comi)Iir quant à ce qu'il y a eu de réel, et
faire le présent de cette lampe; mais je ii'v

suis j'.as obligé quant à ce cju'il y a eu de
l)cr-onnel : de manière que si, en iiromettant
cette lampe, il a fait vœu d'aller la iirésentei
lui-môme, je ne suis [loint tenu d'en faire le
voyage, parce que ce (|ui regardait sa per-
sonne ne m'engage pas, si je n'y ai pas
consenti. Voilà, mon Père, la distinction
qu'd faut faire de ces diverses circonstances,
pour connaître au juste à quoi l'on es»
obligé.

19
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Septième question. — Vous dites, mon
iPêre ,

quon n'est pas obligé d'accomplir tes

vœux personnels des défunts ; cela nous paraît
nouveau : car nous avons souvent entendu
dire que plusieurs personnes étaient inquié-
tées après leur mort et tourmentées aussi
longtemps que ces sortes de vœux n étaient

pas exécutés ; que pour cela ils ont apparu à
de leurs amis vivants, pour les prier de la

part de Dieu de vouloir soulager leurs peines
en accomplissant pour eux les vœux quils
avaient ainsi négligés. Quen pensez-vous,
mon Père ?

Réponse. — Je pense, mon Père, que tou-

tes ces historiettes que l'on l'ait des morts
qui reviennent sont de petits contes faits à

plaisir, et qui n'ont aucun fondement. Nous
n'avons aucun exemple dans l'Kcrilure, où
les morts soient jamais apparus à des per-
sonnes vivantes pour aucune chose que ce

soit. Il est dit seulement au premier livre

des Rois (XXVIII, 14.), que Saûl vit ou crut

voir l'ombre du prophète Samuel, qui lui

prédit tous les malheurs qui devaient lui ar-

river. Mais le texte sacré marque formelle-

ment que cette apparition se fit par les en-
chantements d'une femme pythonisse, c'est-

à-dire magicienne ou devineresse, que ce

prince insensé consulta , parce rpie le Sei-

gneur, qu'il avait consulté d'abord, n'avait

pas daigné lui répondre, s'étant entièrement
retiré de lui. Plusieurs inter})rètes assurent

que ce fut le démon qui, ayant été évoqué par

la pythonisse, se présenta à Saùl sous la fi-

gure de Samuel, et lui répéta tout ce qu'il

savait que ce prophète lui avait prédit lors-

qu'il vivait encore; et que Dieu le permit

ainsi, pour punir ses désobéissances j)assées,

et pour mettre le comble à son aveuglement
qui l'avait porté à recourir aux prestiges du
démon. De là on doit connaître le ridicule

de toutes les fables que l'on raconte dans le

vulgaire sur tant de morts que l'on dit être

revenus, souvent pour de pures bagatelles,

plus souvent encore pour ne rien déclarer

du tout : tout se termine à dire qu'on a en-

tendu beaucoup de bruit, que cela a causé

bien de l'épouvante; et tout le fruit de ces

apparitions imaginaires est d'effrayer les

âmes simples, ou de faire [)eur aux petits

enfants. On n'en peut rien conclure pour

l'obligation d'exécuter après leur mort les

vœux personnels qu'ils n'ont pas accomplis

pendant leur vie, et moins encore pour les

tourments qu'ils endurent aussi longtemps

que l'on n'y a pas satisfait pour eux. Car

voici comme je raisonne.

Ou ces morts sont damnés pour n'avoir

pas accompli ces vœux , et en ce cas il n'y a

plus de soulagement à espérer pour eux ; ou

ils sont détenus dans le purgatoire, pour y
expier ce qui leur reste ae peines tempo-

relles à subir, et que leur inRilélité mérite,

et en ce cas ils peuvent autant expier ces

peines-là sans l'accomijlissement de ces vœux
qu'ils ont négligés, que celles de tous leurs

autres péchés auxquels et pour lesquels ils

satisfont par leurs souffrances, lors même
qu'ils ne sont aucunement soulagés par les

prières et autres bonnes œuvres des vivants.
Or, il est constant que lors même qu'ils sont
entièrement oubliés et abandonnés des fidè-

les vivants, ils ne laissent pas ({ue d'expier
dans le purgatoire les restes de tous leurs au-
tres péchés. Ils peuv(uit donc aussi expier les
peines que mérite celui-ci, sans le secours
d'aucuns suffrages de la part des fidèles vi-
vants, et sans qu'on accomplisse jjour eux
les vœux qu'ils ont ainsi négligés, quand ce
ne sont que des vœ'ux personnels ; i)uisque,
conime nous avons dit, ce qu'il a de person-
nel dans un vœu, meurt avec la personne,
et ne peut passer à d'autres qui n y ont eu
nulle |)art.

Il n'en est pas de même des vœux réels
qu'ils n'ont pas accomplis, comme des of-
frandes, fondations et autres pareilles cho-
ses qu'ils avaient promises de leur vivant

;

car leurs héritiers y sont obligés, ainsi que
nous avons dit, comme au payement de leurs
autres dettes : et ils sont probablement tour-
mentés, tant qu'on n'y a p'as satisfait, parce
que ce retardement n'est qu'une suite de leur
négligente criminelle.

Concluez de tout ceci, mes frères, l'extrême
intérêt que vous avez de ne pas faire des
vœux trop légèrement, dont vous puissiez
dans la suite vous repentir, pour ne vous
pas attirer les malheurs que méritent ceux
qui n'y sont pas fidèles. Faites des vœux à
la bonne heure, si le Seigneur votre Dieu
vous l'inspire, dit le Prophète [Psal. LWV,
12) : Vovete; mais acquittez-vous fidèle-

ment de tout ce que vous lui avez promis
par de tels vœux, et reddile Domino Deo ve-

stro. 11 est libre à un chacun de faire des
vœux, ou de n'en pas faire. Mais quand par
les inspirations de la grâce on en a fa)t une
fois, on n'est plus libre de lesaccomjilir ou
de les négliger ; on s'impose à soi-même, par
un vœu, une loi indispensable ; et c'est un
grand crime de ne se pas acquitter de ce que
l'on a promis volontaix^ement à Dieu : en s'y

soumettant, au contraire, on mérite double-
ment • mérite pour la bonne œuvre que l'on

fait, mérite encore plus grand par la néces-
sité oii l'on s'y est mis volontairement, cl

par le sacrifice qu'on y a fait de sa liberté
;

sacrifice de plus agréable à Dieu, qui îe ré-

compensera un jour d'une double couronne
de gloire. Amen.

EXORDË

Pour les conférences suivantes sur les vœux,
après avoir parlé, dans les sacrements, des

promesses du baptême.

Vovele, elreddite Domino Deo veslro. {Psal. LXXV,
12.)

Faites des vœux au Seigircnr votre Dieu, et acquittez-

vous de ce que vous lui avez promis.

Nous avons expliqué jusqu'ici, N., les

grands engagements que le chréiien a con-

tractés avec Dieu dans son baj-;tême; et en

disant, après saint Thomas, que ce ne sont

pas, à proprement parler, des vœux, quand

on prend ce mot dans son étroite significa-

tion, nous avons ajouté que les promesses
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que nous y avons faites à Dieu nous oi)li-

gent autant que si c'étaient des vœux for-

mels. Aujourd'hui j'entreprends de vous ex-

pliquer ce que c'est qu'un véritable vœu que

tout chrétien peut faire au Seigneur après

son baptême, et de quelle conséquence il est

de rendre fidèlement à Dieu ce qu'on lui a

promis par un vœu. Comme cette matière

intéresse bien des ;gens que la piété a quel-

quefois portés à faire ûgs vœux, et qui, pour

"différentes considérations, n'y ont pas été

fidèles, j'ai cru que, pour ne rien laisser à

désirer sur un sujet de cette importance, il

serait bon d'en faire quelques conférences

ex[)resses, oii nous puissions, comme l'on

dit, ex professa, éclaircir i)lusieurs doutes

qui troublent souvent des consciences timo-

rées. C'est donc sur ce sujet que vous pour-

rez me proposer vos difficultés.

CONÉRENCt XXXI.

Second commandement. — Du jurement
comme vœu.

DEUXIÈME CONFÉUENCE.

Reddes Domino juramenta lua. (Matlh., V, 33.)

Voua nous acquitterez envers le Seigneur des serments

que vous aurez (ails.

C'est l'étroite et indispensable obligation

de toutes les personnes qui, par l'inspiration

de la grâce, se sont engagées volontaire-

ment au Seigneur, à faire pour son amour
quelque chose de i)lus parfait que ce que sa

sainte loi prescrit au commun des fidèles,

et qui ont fait des vœux qu'ils pouvaient ne
])as faire. Dieu a toujours été jaloux de nos

cœurs comme de son autorité ; et quand il

nous impose des devoirs, ce n'est que pour
trouver dans notre obéissance des sujets de

nous donner ses grâces et de récomj)enser

nos services. IVFais quand nous lui avons
promis ce qu'il n'exigeait pas de nous, sa

jalousie augmente à la vue de notre infi-

délité, quand nos promesses demeurent in-

fructueuses. Sa divine majesté espérait de
trouver dans l'exacte observance de nos vceux

une augmentation de sa gloire accidentelle;

et i)ar la raison des contraires, qirand nous
ne nous ac(piittons pas de ce (jne nous lui

avons promis par de tels vœux, il s'estime

(b'îshonoré d'une inconstance qui marque un
évident mépris. Ce n'est pas peu de chose
(pje de promettre à Dieu; et si les hommes
s'olfcnsent (piand on leur manque de parole.

Dieu est indigné h ])lus juste titre lorsque
l'on compte pour rien les engagements que
l'on a volontairement contractés à son ser-

vice. Ne i:ous y (rompez pas, dit saint Paul
idnlat., VI, 7), on ne se mnt/ne point de Dieu
impunément : et quand on a tant fait que de
faire des vœux au Seigneur, il faut s'acquit-

ter exactement de c(3 cpion lui a pi'omis.

C'est donc, mon frèr-e, pour vous en repré-
senter la nécessité autant (pie pour vous
faire sentir les conséquences dangereuses
de votre légèreté en ce point , que nous

(21) Sainle Clolilde.
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allons encore faii-e de cet important sujet

celui de notre Conférence, et que vous pou-
vez, mon Père, me proposer vos difficultés

et vos doutes.

Première question. — Avant que d'ap-

prendre de vous de quelle importance il est

d'accomplir les vœux que l'on a faits, nous
avons à vous demander Cexplication de ce

que vous venez d'avancer dans votre prélude,

où vous avez établi cette obliijalion sur ce

que Dieu prétend trouver dans notre fidéliié

l'augmentation de sa gloire accidentelle. Est-

ce donc une chose si honorable à Dieu, et qui

lui soit si agréable, que de faire des vœux?
Réponse. — Vous demandez, mon Père,

si c'est une chose agréable h Dieu, et qui
lui soit honorable, de faire des vœux. On
ne peut douter, mon Père, que le vœu, étant

un acte de la vertu de religion, ne soit très-

agréable à Dieu, et que sa divine majesté

n'y trouve une augmentation de sa gloire

ac"cidentelle, quand ce vœu a toutes les con-
ditions que nous avons exi)liquécs, puisqu'il

marque l'ardeur avec laquelle on se porte

à le servir plus parfaitement que le commun
des fidèles. Nous en avons un exemple bien
mémorable en la personne de Clovis, le pre-
mier de nos rois chrétiens. Ce prince, après
avoir eu le dessous dans la guerre qu'il sou-

tenait contre les ennemis de l'Etat, prom t

à Dieu que si, dans un second combat, il

lui donnait la victoire, il croirait en Jésus-

Christ, que la reine son épouse (21) adoi'ait.

Dieu l'exauça en considération de son vœu,
au rapport de saint Grégoire de Tours. La ba-
taille se donna avec des forces inégales; Clo-

vis demeura vainqueur contre toute espé-
rance. Le roi se fit chrétien, reçut le bap-
tême; et, par sa conversion, la foi fut établie

dans ce vaste royaume. Peut-on douter après
rcla que Dieu n'ait été fort glorifié- par un
tel vœu? C'est par, un vœu semblable que
saint Grégoire de Nazianze mér'ita d'érhaji-

per du péril éminent où il se vit d'un nau-
IVage inévitable, n'étant encore que c.itéi hu-
mènc. En voici l'histoire en iieu de mots :

Lorsqu'il allait à Athènes pour «e perfec-

tionner dans les sciences qui fleuris.^aiei.t

dans cette université, la i)lus célèbre (pii fut

alors dans l'univers, il fut sur|iris d'une vio-

lente tempête, qui mit son vaisseau à deux
doigts du naufi'age. Sa plus gr-ande appré-
hension était de périr sans avoir reçu le bap-
tême, et il promit h Dieu, s'il le délivrait do
ce danger, qu'il se con.'^a .reiait à .'on ser-

vice ]iour toujours. Admirez ici, N., l'efii-

cace des vœux que l'on fait au Seigneur,
quand ils sont sincères. La temiiôte cesse

tout h co\ip; la mer se calme, le temps de-
vient serein, le vaisseau arrive lic\ireuse-

ment au port. Tout l'équipage admire un
changement si subit contre toute ajiparence;

tous adorent la divine miséricor-de; tous y
reconnaissent la ]irotection visible du Sei-

gneur à la prière de Grégoire. Ce grand
homme reçoit le baptême et devient ce cé-

lèbre docteur de l'Kgliso, qui nous a laissé
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(le si excellents ouvrages pour la déferre de
la fiti contre les liéféti(|ucs. C'est donc une
chose bien agréal)le h Dieu autant que proli-

table aux hoaunes ([uc de faire des vœux,
puisqu'eii leur considération sa divine ma-
jesté a daigné tant de fois faire des prodiges
de sa puissance pour contenler leurs pieux
désirs. C'est niûaie une chose (\n\ lui est ho-
norable, puisque le vcjeu étant une |)roniesse

que l'on fait h Dieu d'un j)lus giand bien,
selon saint Thomas, il est évident qu'on ne
cherche en cela que sa |)lus grande gloire,

en s'engageant h faire pour son amour quel-
([ue chose de plus parfait que ce que sa sainte
loi nous prescrit. C'est, mon Père, la réponse
à votre difficulté.

Seconde question. — En toutes vos expli-

cations, mon Père, vous nous avez fait entre-

voir tant (l inconvénients et de dangers pour
ceux qui font des vœux par les mouvements
d'une dévotion passagère, parce qu'ordinai-
rement ils s'en repentent lorsque leur ferveur
s'est ralentie, que tout bien considéré il vaut
mieux n'enjamais faire; et en effet, plusieurs

raisons nous lep'rstiadcnt: 1° Il ne paraît pas
convenable de s'ôter un bien que Dieu nous a
donné; or, en faisant des vœux, on se prive de

sa liberté, le plus grand de tous les biens ; ce

n'est donc pas une chose utile d'en faire, "i" Il

ne convient pas de s'exposer volontairement
au danger d-p. pécher; or, par un vœu on s'ex-

pose au danger de pécher, puisquen ne l'ac-

complissant pas on pèche; et en effet, on ne
voit pas que Jésus-Christ ni les apôtres aient

jamais fait de vœux: il est donc dangereux de

faire des vœux.
Uéj)onse. — Nonobstant tontes vos rai-

son^, mon Père, il est très-utile aux chré-
tiens de s'obliger envers Dieu par des vœux,
et voici comme saint Thomas (2-2, qu. 88,

art. U, in coriiore) le prouve. Le vœu est une
])romesse que l'on fait à Dieu. Or, il y a bien

de la différence entre ce que Ton promet à

])ieu et ce que l'on promet aux hommes. Ce
que l'on promet aux hommes est toujours
pour leur avantage; mais quand nous pro-

mettons quel([ue chose à Dieu, ce n'est ja-

mais que pour notre propre utilité, et cette

utilité consiste en ce que par des vœux nous
affermissons notre volonté dans le l)ien que
sa grâce nous inspire, en nous en faisant une
nécessité. Dieu est un créancier bénin et fa-
vorable, dit saint Augustin (epistola'^5, adAr-
mentarium et Paulinam), qui n'augmente pas
en biens par les devoirs qu'on lui rend, puis-

qu'il n'a aucun besoin de nous , mais qui fait

augmenter et croître ceux qui les luirendcnt ;

ainsi les promesses que nous lui faisons par
nos vœux ne tournentpas à son avantage, mais
aunôtre.
Quand donc on dit qu'il ne convient pas

de renoncer à sa liberté, en s'im; osant une
'nécessité par des vœux, je réponds que cette

nécessité de faire le bien ne diminue pas la

liberté, mais qu'elle la perfe;tionne au con-
traire : de môme (pie ce n'e- 1 j)as en Dieu et

dans les bienlieaieux un défaut de Lberté
de ne pouvoir pécher, mais plutôt le carac-

tère d'une liberté souveraine, qui Cit Jiois

P. t)AMEL DE PAIU?. iffjî

des atteintes d'une honiCuse captivité. IJeu-
reuse nécessité, dit saint Augustin {Ibid.),qui
nous détermine à ce qu'il y a de plus parfait!
Il est vrai aussi qu'il ne faut jamais faire ce
qui nous expose au dangerde iié.her, quand
ce danger est une suite naturelle de l'artion
qu'on veut faire. 11 ne faut jamais, j^ar exem-
ple, frécpienter les lieux de déiiauche et de
j)ro>titutioii, parce que le danger d'y pécher
en est une consécpjcnce naturelle et trop
ordinaire. .Mais le danger de pécher auquel
on s'expose en ne faisant jjas ce qu'on a pro-
mis, n'est [las une suite natui-elle du vœu
qu'on a fait; ce n'c'^t que l'effet de l'incons-
tance et de l'humour varialile de la per-
sonne. Ainsi ce n'est ]'as s'exposer directe-
ment au danger de pécher, que de faire des
vœux, [luisque ce danger n'est pas attai-hé
au vœu ; on s'y expose seulement d'une ma-
nière indirecte et éloignée, qui ne diminue
rien de l'avantage qu'il y a à faire des vœux.
Autrement il faudrait s'abstenir des choses

les meilleures et même des plus nécessai-
res, puisqu'il y a du danger partout. Plu-
sieurs personnes se sont cassé le cou en
tombant de cheval; ainsi c'est absolument
parlant s'exjjoser au danger de se casser le

cou, que de vovager à cheval : conclura-t-on
de là qu'il ne faut jamais aller à cheval pour
éviter le danger? Non, parce que ce dang<'r
n'est pas nécessairement attaché à l'action

d'aller à cheval, mais (ju'il vient seulement
de la mauvaise disjiosition du cavalier qui
ne s'y est pas bien tenu. Tous les jours des
laboureurs, après avoir ensemencé leiirs

terres, sont tous ruinés par des grÊîes et au-
tres accidents; et dès lors, à parler absolu-
ment, on s'expose à être ruiné de mênie en
labourant et en semant : doit-on conclure
qu'il ne faut ni labourer, ni semer, ni plan-
ter? Non, sans doute, parce que ces dan-
gers sont étrangers aux labours des terres

et aux semailles, et ne viennent que de ces
orages imprévus qui ont ravagé les mois-
sons. Tout homme qui laboure et qui sème
n'est pas ruiné pour l'avoir fait; et sa ruine
n'est pas attachée à sestravaux, puisque tant

d'autres y trouvent leur profit. Je dis aussi
qu'on ne s'expose pas au danger de pécher,
par la seule action de faire un vœu, puisque
tant de bonnes âmes y trouvent leur sancti-

fication, et que le danger ne vient que de
notre inconstance. Ne vous repentez pas d'a-

voir fait des vœux, dit saint Augustin'(76/rf.),

réjouissez-vous plutôt qu'après les avoir faits

il ne vous soit p/«s permis de faire ce qui ne
pouvait vous être permis qu'à votre désavan-
tage.

De tout cela il résulte, mon Père, qu'il est

très-utile à tout chrétien de s'obliger envers
Dieu par des vœux, à faire pour sa gloire ce

qu'il y a de plus [larfait. Ce n'est pas une
conséquence, pour n'en point faire, que Jé-

sus-Christ n'en ait jamais fait. Le propre
du vœu est de nous affermir dans la volonté
et dans la résolution de ]>raticiuer le bien, en
nous en imposant l'heureuse nécessité. Or,
Jésus-Christ, connue Dieu étant souverai-

nement parfait, n'avait pas besoin d'un pa-
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reil affermissement, qui ne nous est néces-

saire que pour fixer notre inconstani'e ; et

pour ce qui regarde les apôtres, on iicut dire

sans exagérer, avec saint Tliomas (ut sup.),

qu'ils ont fait vœu de la jilus éniinenle per-

fection, en quittant tout pour suivre Jésus-

Christ.

Troisième question. — Nous vous accor-

dons, mon Père, ces deux choses, cl que Dieu

peut trouver su gloire, et que nous pouvons
trouver aussi notre profit spirituel dans les

vœux que nous faisons, quand nous y sommes
fidèles; mais vous avouerez aussi qu il lui se-

rait encore plus honorable, et à nous plus mé-

ritoire, de pratiquer la vertu , sans nous y
engager par des vœux. Saint Paul dit formel-

lement : Que chacun donne ce qu'il a résolu

dans son" cœur, non avec chagrin et comme
})ar nécessité; car Dieu aime que l'on donne
avec joie. (11 Cor., IX, 7.) Or quand on a fait

un vœu, on pratique le bien par nécessité, cl

cette nécessité cause souvent le chagrin de

s'y être engagé. Il est donc plus méritoire de

conserver sa liberté et de ne pas faire de

vœux. De plus, on ne fait des vœux que pour
se fixer dans le bien : or on s'y fixe suffisam-

ment dès lors qu'on le pratique : il est donc
inutile d'en faire vœu. C'est pour cela que
saint Prospéra dt7 : Nous devons tellement

jeûner et nous abstenir, que nous ne nous
en imposions pas la nécessité, de peur que
nous ne fassions par contrainte ce qui doit

être volontaire. Que répondez-vous à cela,

mon Père?
Ré))onse. — Vous demandez, mon Père,

s'il est plus glorieux à Dieu, et plus méri-
toire |)Our nous de jiratiquer la vertu par le

vœu qu'on en a fait, que sans aucun vœu. Il

n'en faut pas douter, et en voici les raisons :

1" Le vœu est un conseil évangélique, comme
dit saint Thomas, et il n'a conséquemment
({ue la plus grande jierfection pour ol)jet.

Celui qui garde la virginité, par exemple,
sans ei! avoir fait voju , pratique un conseil

évangélique, puisqu'il fait ce qui ne lui

est pas commandé par la loi ; mais celui qui
la garde ajirès en avoir fait vœu

,
prali(pie

deux conseils tout à la fois , l'un en s'abste-

nant, l'autre en s'y engageant, lorsqu'il n'y
est pas obligé ; sa vertu est donc plus par-
laite. 2" Le vœu est un acte du culte de; la-

ti'ie, parce que c'est unsacrifK eque l'on fait

à Dieu, non-seulement d'une bonne action,

mais encore de sa volonté et de la liberté

qu'on aurait de ne la pas faire; or, le culte
(le latrie est la j)lus jiarfaile de toutes les

vertus morales; il est donc ])lus parfait de
faire le bien en vertu du vœu qii'on en a

fait, que sans auctin vœu. 3" Celui qui fait

un vœu et cpii l'accomplit fidèlement, se
soumet bien plus étroitement à Dieu qu'un
autre qui se contente de prati(juer la vertu
sans s'y engag(.'r par aucun vœu, puisqu'il
lui consacre et l'acte et la puissance, qu'il
lui(lonne tout ensemble, et l'arbre elles
fruits, comme dit saint Anselme au livre de
ses Comparaisons, eh. H'i- : il mérite donc da-
vantage, 'f Knfin, par le vœu, notre volonté
s'atTerinit dans le bien d'une manière immo

bile. Or, c'est une perfection bien plus

grande, de faiie le bien j-ar une volonté

ferme, que par une lésolution (pi'on se ré-

serve la liiierté île changer quand on vou-
dra; de même que pécher (lar une vokmté
déterminée au mal e>t un crime bien plus

grand que de pécher par une fragilité jias-

sagère ,
parce que la malice en e.st plus

grande. C'e-l donc; une chose plus parfaite

de faire des veux que de prati(]uer la vertu
sans vouloir s'y engager par un venu.

Ainsi, quand omiit que la nécessité cause
tôt ou tard le chagrin, cela est vrai seule-

ment de la nécessué de contrainte qui dé-
truit la volonté de faire une chose, et non
pas de la nécessité volontaire que l'on s'im-

])Ose |)ar un vœu, [iuisqu'au contraire elle

donne de la joie; et c'est de cette contrainte

seule que saint Paul parle aux Corinthiens.

Quand même il arriverait qu'à la lin la né-
cessité du vœu causât du chagrin; si, no-
nob.stant ce chagrin, on demeure ferme dans
la volonté <lc faire ce (pi'on a promis, lemé-
l'ite n'en est que plus grand, dit saint Tho-
mas, puisque c'est en conséquence d'un vœu
(jui est un acte de la vertu de religion plus
parfait que toutes les vertus morales.

C'est de cette même nécessité de contrainte
qu'il faut entendre le iiassage de sain tProsper,
(pii dit que nous ne devons pas jeûner par
iiéccssité, puisqu'il ajoute formellement:
Dp peur que novs ne fassions moins par dévo-
tion que malgré nous ce qui doit être volon-
taire. Kntin il est bien vrai qu'en faisant le

bien sans aucun vœu, nous nous y fixons

Ruflîsamment l'our le présent, mais non i^our

l'avenir et jiour toujours, comme par les

vamx; et c'est en cela qu'un tel bien est

moins parfait et moins méritoire.

Quatrième question. — Après tant de cho-
ses qui montrent l'excellence des vœux si glo-

rieux à Dieu , si profitables aux hommes,
nous serions bien aise d'apprendre de vous,
mon Père, qui sont ceux qui peuvent s'enga-

ger par de tels vœux. Bien des gens préten-
dent que tout le monde en est capable, et que
pour être sous la puissance d'autrui, on ne
laisse pas de pouvoir, quand on veut , con-
tracter avec Dieu des engagements par des

vœux. La raison mi'iîs en donnent est que le

lien le plus grand surpasse celui qui est le

moindre. Or, disent-ils , la dépendance où
est l'homme à l'égard d'un autre homme, est

nn lien bien inférieur à celui qui nous en-
gage avec Dieu : tout homme est donc relevé
de cette dépendance pur les vœux qu'il a faits

à Dieu. De plus, quiconque fait ce qui lui

est défendu, pèche; or, on n'ajamais dit que
ceux qui dépendent d'autrui pèchent en fai-

s'int des vœux, puisque cela ne se trouve dé-

fendu pur aucune loi; ils peuvent donc faire
des vœux, et s'engager nonobstant leur dépen-
dance.

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
si les f)ersonnes qui sont sous la puissance
d'autrui peuvent s'engager fiar des vœux;
vfjus croyez qu'ils le j)euvent. Je réponds
avec saint Tliomas (2-2, qu. 88, art. 8, in cor-
pore j, qu'ih ne peuvent i'emjaiier de l'a
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.forte sans In licence de ceux dont ils dé-
pendent, dans les choses qui intéressent
leur autorité léi^ilime. Pji voici la raison : Le
vœu est une proaicssc que l'on fait h Dieu;
or, personne ne peut proniellre ce qui e.'-t

.sous la jiuissanre d'aulr'ui, et dont on ne
jieut disposer; par conséquent, tout hoainie
ipii dépend de ses supérieurs ne peut, sans
leur ])erniission, s'engager dans les choses
où il leur est soumis, puisque sous ce res-
]iect il n'est |)as son maître. J'en citerai quel-
ques exemples pour servir de règle en tous
autres cas ])areils.

Une femme qui, sans l'aveu, la participa-
tion et le consentement de son mari, ferait

vœu d'un long })èlerinage, ou de garder une
perpétuelle continence, ferait une chose in-

juste, et son vœu serait absolument nul par
ia seule résistance du mari

,
parce qu'elle

est sous sa puissance, et qu'un tel vœu est

directement contraire à sa légitime autorité.

Un serviteur(ou valet domestique, qui doit
ses services à son maître, ne peut sans sa
permission et son agrément faire vœu de
quoi que ce soit qui le détourne de ce qu'il

lui doit de ses soins, d'attachement et d'assi-

duités près de sa personne ; telles c[ue se-

raient de longues jirières et autres exerci-

ces de piété, qui partageraient tout son
temps, ou des pèlerinages ({ui demanderaient
une longue absence ; et tant qu'il reste à son
service, un vœu pareil serait absolument
nul par la légitime autorité du maître.

Un enfant qui avant l'âge de pubeité, qui
est quatorze ans pour les g<jrçons, et douze
ans j)our les filles, ferait vœu sans la parti-

cipation de ses parents, de pratiquer certai-

nes vertus qui tirent à conséquence, comme
(le jeûner, de macérer sa chair, de vaquer à

(les exercices de piété qui préjudicieraient à

sa santé, à ses études ou autres devoirs or-
dinaires de son état, en un mot à ce qu'il doit

de secours à sa famille, ferait une chose
superflue dans un i1ge si faible; et le père de
l'enfant, ou à son défaut le tuteur, la mère
tutrice qui tient la i)lace du père, ou qui a la

garde-noble de ses enfants, peuvent (Je leur

jilein droit casser et annuler de tels vœux,
comme étant itréjudiciables à leur autorité

légitime, ou incoujpatibles avec les fonctions

de ces enfants. Les lois l'ont ainsi ordonné
dans le droit canon, parce qu'en cet âge ils

n'ont pas encore assez de jugement, de dis-

crétion, de discernement, de prudence et de
maturité pour s'engager validement. Us ne
sont pas en cela les maîtres d'eux-mêmes;
et c'est pour cela que les papes, qui ont fait

ces canons, ont voulu qu'il y eût toujours

cette clause ou condition en de jiareils

vœux, savoir, si le père, ou ceux qui tien-

nent la place du père, y consentent.

J'ai dit qu'ils peuvent annuler de tels

vœux quand ils sont préjudiciables à leur

autorité légitime. Car si ces vœux ne don-
nent aucune atteinte au pouvoir que Dieu
leur a donné sur la personne de leurs

enfants, s'ils ne portent aucun préjudice à
. leur avancement, au ju-ogrès de leurs études,

à leur bonne éducation, ces parents n'ont pas

droit de les annuler; les vœux restent vali-

des, et les enfants en ce cas sont obligés de
les accomplir. C'est pourquoi quand on dit

que le lien qui est le ])Ius grand, surpasse
le moindre, cela s'entend, si celui que l'on

api elle le |)lus grand est d'ailleurs légitime.
Or, on ne peut légitimement promettre (pie

ce (jui est raisonnable; et il est contre toute
sorte de droit et de raison de promettre ce
dont on ne peut disposer, dit saint Tliomas

;

et promettre à Dieu ce qu'on doit à ses supé-
rieurs légitimes, c'est conséquemment faire

une promesse nulle.

Il est superflu aussi de dire que cela se
peut, dès qu'en le faisant on ne pèche pas.
Car si en faisant ces vœux on ne pèche pas,
c'est parce qu'il y a toujours cette condition
tacite, supjiosé que cela soit agréé des suj)é-
rieuis; c'est la bonne intention seule qui les

excuse, sans que pour cela il soit permis de
le faire. Toute chose est défendue, dès lors
qu'elle est injuste.

Cinquième question. — Si toute personne
qui est sous la puissance d'uulrui ne peut
s'en(/a(jer par des vœux au préjudice de ceux
dont elle dépend, à plus forte raison les en-
fants ne pourront-ils faire vœu d'entrer en
religion sans Cagrément de leurs parents,
puisqu'ils sont sous leur puissance et quils
en dépendent absolument avant l'âge de pu-
berté. Cependant l'usage y est contraire, et

bien des docteurs approuvent de tels vœux.
Croyez-vous, mon Père, qu'avant cet âge ils

puissent validement s'engager par vœu à en-
trer en religion?
Réponse.— Vous demandez, mon Père, si

les enfants avant l'âge de puljerté peuvent
validement faire vœu d'entrer en religion.

Pour éviter ici toute équivoque, il faut dis-

tinguer deux sortes de vœux, savoir : des
vœux simples et des vœux solennels. Les
vœux solennels sont soumis à la disposition
de l'Eglise, parce cjue leur solennité con-
siste dans une particulière bénédiction j-ar le

ministère des pasteurs, et pour ces vœux il

y a un âge [irescrit, hors duquel ils sont illi-

cites et nuls. Mais les vœux simples tirent

toute leur validité de la mûre délil)ération de
l'esfjrit, et peuvent se faire à tout âge par
quiconque qui a l'usage de la raison. Cela
ainsi supposé, si les enfants avant l'âge de
jjuberté ont déjà le plein usage de leur rai-

son, comme il arrive en quelques-uns, quoi-
que plus rarement, ils peuvent, ce me sem-
ble, s'engager par des vœux simjiles à entrer

en religion, et il y a ici une raison particu-

lière qui n est ] oint pour tous les autres cas.

Les enfants avant cet âge ne sont pas ca-

pables de s'engager dans les choses qui inté-

ressent leurs allaires domestiques , parce que
sous ce respect ils ne sont pas en leur propre
puissance, mais sous la puissance de leurs

jiarents, qui ont droit de disposer de ce qui
concerne la prospérité de leur maison. Mais
dès qu'ils ont l'usage parfait de leur raison,

comme on le suppose, s'ils ont assez de con-
naissance de la nature des vœux qu'ils font,

des obligations qu'ils renferment, des difli-

cultés qui se rencontrent dans son exécution,



897 CONFERENCES SUR LES COMMANDEMENTS DE DIEU. — CONFERENCE XXXI. 598.

ce cjue dans un âge si tendre il est très-rare

de coiniaître ,
presque même moralement

im})0ssible sans une faveur particulière du
ciel, alors il nous paraît, avec plusieurs

théologiens , que les vœux simples qu'ils

pourraient faire à cet âge sont valaljles dans

les choses qui concernent uniquement leur

salut, surtout si leurs parents ne s'y opposent
point.

A la vérité et à parler communément, cela

ne se peut, parce que pour l'ordinaire ils

n'ont pas encore en cet âge assez de maturité

j)our fiire un choix si important, qui doit

durer autant que la vie : c'est pour cela qu'ils

sont soumis à l'autorité de leurs parents par
les lois humaines, qui n'envisagent en toute

chose que ce qui est le ])lus ordinaire. Mais
-comme il y a des enfants, quoiqu'en plus

petit nombre, dont la raison jieut être pré-

maturée par la disposition de la grâce
, qui

ne se règle pas toujours sui'les lois humaines

,

il nous paraît qu'ils peuvent s'engager vali-

demcnt pour le for intérieur de la conscience
avant l'âge de puberté, et faire vœu d'entrer

en religion. Ce vœu jeut bien être annulé
par les i)arents auxquels ils sont soumis à

cet âge , pourvu que l'irritation s'en fasse

dans l'année, à compter du moment qu'ils en
ont eu la connaissance, dit saint Thomas
(2-2, q. 88, art. 9); mais quand l'année est

révolue sans qu'ils s'y soient opposés, le vœu
resle valide, bon et obligatoire.

Il n'en est pas de même des vœux solen-
nels de religion. Quelque raison prématurée
qu'ait un enfant, il ne peut les prononcer
avant l'âge de puberté prescrit par l'Eglise,

q'ù ne regarde en cela que ce qui arrive le

plus ordinairement. Mais dès qu'un jeune
homme a atteint cet âge que l'Eglise a mar-
qué , il peut s'engager par des vœux solen-
nels de religion, nonobstant la résistance de
ses parents.

Sixième question. — Est-on obligé d'ac-
complir tous les vœux simples quon a faits?
Bien des raisons semblent persuader le con-
traire , car personne n'est obligé à ce qui ne
lui est pas possible. Or, bien des gens font
des vœux dont l'exécution ne leur est pas pos-
sible, lors particulièrement quelle dépend de
la volonté d'autrui. Une jeune personne fait
vœu d'entrer dans un monastère, la commu-
nauté refuse de la recevoir, ou la renvoie
après quelle y est entrée : en ce cas, n'est-
cile pas quitte de son vœu?

Réponse. — On est toujours obligé, géné-
ralement parlant, d'accomplir les vœux sim-
ples qu'on a faits , car pour les v(eux so-
lennels, personne n'en peut douter. Il est dit
dans VEcclésiastique (V, 3,4) et au Deu-
téronome

( XXIII , 21) : Lorsque vous aurez
fait un vœu au Seigneur votre Lieu , ne dif-
férez pas de l'accomplir, parce qu'il vous en
demandera compte ; et il vaut mieux ne point
faire de vœu que de n'être point fidèle à ce
que l'on a promis. — Sitôt que vous avez fait
un vœu, du saint Augustin, vous vous êtes
tir les mains, et il ne vous est plus permis de
faire autre chose. En ne l'accomplissant pas,
tous ne serez pas comme vous auriez été, si

vous n'aviez rien promis ; car, en ne promet-
tant pas vous seriez seulement inférieure ceux
qui promettent et qui donnent ce qu'ils ont

promis; mais vous n'en serez pas plus mé-
chant; au lieu qu'à présent que vous avez fait

un vœu, vous êtes d'autant plus misérable en

le violant , que vous seriez bienheureux en
l'accomplissant. (Epist. 45, ad Armentarium
et Paulinam.) On est donc toujours obligé
d'accom|)lirles vœux qu'on a faits, ^'oilàpour
la loi générale.

Pour ré|)ondre maintenant en particulier

à votre difficulté, quand les circonstances
du vœu déiiendent de la volonté d'autrui , il

faut examiner si ces circonstances ciu'on

avait choisies pour racconi[)lissement de
son vœu, soit i)Our le lieu, soit pour le temps,
en ont été le principal motif; en sorte qu'on
ne l'aurait pas fait, s'il eût fallu l'exécuter en
d'autres circonstances ; car en ce cas les cir-

constances ne subsistant plus , le vœu cesse-
rait d'obliger et ne subsisterait ])lus. Par
exemple, Pierre a fait vœu de se faire reli-

gieux dans une telle abbaye de l'ordre ùi

Cîteaux , et non ailleurs, soit à cause quv
cette maison est dans une haute réputation
de sainteté et qu'elle lui ])laît uniquement,
soit parce que lair en est bon et favoral)le à
sa santé, ou pourquelqu"autrecon>idératioii

;

s'il eût prévu que l'on n'eût pas voulu l'y

recevoir, il n'aurait jamais fait un jiarci!

vœu. A ce dessein, il yjirend l'habit; la mai-
son ne îe juge pas prop.ie, soit pour son peu
de santé ou pour d'autres raisons, et le ren-
voie : voilà le principal objet de son vœu qui
lui manque, savoir, d'être religieux dans
cette maison, à l'exclusion de toute autre.
En ce cas, Pierre n'est jias obligé jiar son
V(Bu d'entrer dans un autre ordre, ni dans
une autre maison du même ordre, parce que
son dessein n'était que pour celle oii il. n'a

l)u être reçu : il est quitte et déchargé de
son vœu, puisque de sa part il a fa;t son
possible pour l'accomplir. Je ne dira's pas
de même s'il eût été renvoyé par sa faute,

pour sa mauvaise conduite et pour quehjue
imperfection dont il pourrait se ( orriger, i ar
ayant fait vœu d'être religieux, et n'a. ai t éltj

mis dehors que par son imprmioncè , il se-
rait obligé ou de demander à y rentrer avec
|)i'omesse de s'y comjiorter mieux, ou d'en-
trer dans une autre maison du même ordre,
pour y ié[ arer sa faute.

Mais si la circonstance du lieu n'a pas été

son principal objet, et qu'il ail fait vam en
général de se ftiire religieux, (piclque part
ou dans quelque ordre (pie ce fût, n'ayant pu
être reçu dans une maison, il est oliligé de
tenter toutes les voies jiour entrer dans (jucl-

quautre, jusqu'à ce qu'il ait sujet de croire,
jTar son j)eu de disposition, que Dieu ne le

demande pas dans un état si saint, et qu'il
se contente de sa bonne volonté. En ce cas ,

il sera censé avoir accompli son v«cu autant
qu'il était en son pouvoir. Car il n'a pas fait

v(cu (1 y faire profession ; et un fiareil vœu ne
doit jamais se faire, puiscpie cela ne dépend pas
des sujets particuliers, mais de la coiiuiiu-

nauté,qui est toujours en droit de refuser ce
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qui ne lui convient point. On lui dira pour
f-a consolation ces parohîs du l'salmiste : L'o-

reille du Seifjnenr a vcoulc la prière des pau-
vres et la préparation de [leur cœur. [Psal.

]X, 40.) C'est la pensée de saint Tlionias
(Dist. 53, qu. 1, art. 3; qu<'rstiuncula 1, ad 6),

sur le ({uatrièuie û.gs Sentences. Autre exem-
ple :

Un officier d'armée et engagé au service du
roi a fait vœu d'aller en pèlerinage de dévo-
,tion à Notre-Dame de Loretle. Le roi qui,

comme son souverain, a droit sur sa per-
.sonne comme sur ses services, a besoin de lui

j)Ourcommander sestroupes; en ce cas, il est

obligé, comme étant sous la [luissance de son
prince, d'obéir à ses ordres, nonobstant le

vœu qu'il a fait, parce qu'en cela il n'était

j as son maître, et ne [)OUYait disposer de sa

jiropre personne en ce qu'il doit à son roi.

Et s'il a promis de faire ce voyage dans ce

temps-là, comme étant le seul dont il croyait

pouvoir disposer, en sorte que celte cir-

constance ait été son princii)al motif , et

qu'il n'eût jamais fait un tel vœu pour
tout autre temps , il est dispensé de son
vœu [)ar l'autorité légitime du roi. Et sans
cela, de pareils vœux tourneraient au dé-
liiment des supérieurs légitimes, contie
les desseins de Dieu et les lois d'une juste

subordination. Or, saint Thomas [Ibid.,

quœst. 1, ad 3) déclare que, de même qu'on ne
doit point exécuter un serment, quand il

tournerait au détriment d'autrui, on ne doit

pas aussi accomplir un vœu qui serait con-
traire aux intérêts et aux droits des puis-
sances. C'est la pensée de saint Augustin,
qui dit que le jurement, \e\s que sont tous les

A'œux, n'a pas été institué pour être un engage-

ment d'iniquité, d'indépendance et de sous-
traction aux puissances légitimes.

Se|)tième question. — Toutes vos réponses,

mon Père, supposent toujours ce qui est le

sujet de notre difficulté dans l'obligation d'ac-

complir les vœux quona faits. Vous nous avez
bien montré que ça été (a pensée de saint

Augustin et de plusieurs autres saints doc-
teurs; mais avec tant d'autorités des Pères,

nous voudrions bien avoir aussi des raisons

qui pussent nous convaincre. Comment pour-
ricz-vous donc prouver, par la raison et par
le bon sens, que l'on est étroitement obligé

d'accomplir des vœux qui semblent n'avoir

point d'autre principe que la volonté des

hommes, sans que la volontéde Dieu paraisse y
avoir aucune part.

Réponse.— >'ous demandez, mon Père, des
raisons convaincantes. Saint Thomas va vous
satisfaire. Voici comme il raisonne, par des
comjiaraisons qui se tirent des choses hu-
maines et qui prouvent, comme l'on dit, a
fortiori. Il est de la fidélité d'un homme de

probité et d'honneur, dit ce grand docteur,
de payer ses dettes et de donner ce qu'il a pro-
mis, puisqu'un homme sans parole et sans foi

est un homme odieux. C'est pour cela que,
selon saint Augustin {Lib. de mendacio-
cap.. 20, et epistola 19, jiost m.edium),la fuié-

lité dans le commerce de la vie est appelée
du nom de benne foi, comme qui dirait,

exactitude h faire ce qu'on a dit : Fides dici-
tur ex hoc quod fiunt dicta. Or si les hommes
se doivent cette fidélité mutuelle pour le

bonheur de la société civile, à combien plus
forte raison des chrétiens la doivent-ils à
Dieu pour l'honneur de son saint nom qu'ils

ont pris à témoin en juiaiit ainsi par un vœu?
Dieu est la vérité essentielle, et on ne l'ho-

nore autant (ju'ou le doit, qu'en parlant un
langage de vérité. Or, (|uan(l on n"accomi)lit
];as les vœux qu'on a faits à Dieu, loin de
])ailer un langage de vérité on parle un lan-

gage tout contraire, et l'on fait (pie ce vœu
devient un mensonge : on fait à l'égard de
Dieu iune action dont tout homme d'hon-
neur s'estime oU'ensé. Quand on lui manque
de jiarole, il se plaint hautement qu'on se
moque de lui. C'est donc se moquer aussi de
Dieu par un très-injurieux mépris, que de
ne pas faire ce qu'on lui avait promis si vo-
lontairement, lorsqu'on pouvait sans pécher
ne le pas promettre. Eh ! qui est-ce qui se mo-
quera jamais de Dieu impunément, ce Dieu
qui se déclare un Dieu jaloux de l'honneur qui
lui est dûl Bominus zelotesnomen ejus.(Exod.,
XXXIV, li.) Un homme s'engage à un autre
homme par honnête, dès lors qu'il lui pro-
met, et cet engagement est de droit naturel:
à combien plus juste titre èst-il du droit
naturel de rendre à Dieu ce que nous avons
promis. Et quoiqu'il n'ait aucun besoin de
nous ni de nos biens, n'cst-il pas en droit

d'exiger que nous lui tenions la ])arole que
nous lui avons si sincèrement donnée ?

On ne peut s'en exj;liquer en des termes
plus précis et plus forts qu'il le fait au Deu-
téronome (XXIII, 21). Voici comme il parle :

Lorsque vous aurez fait un vœu au Seigneur
votre Dieu, vous ne différerez pas de l'ac-

com[)l'iv : Non tardabis reddcre ; parce qu'il

vous en demandera compte, et que si vous
différez, ce vœu vous sera imputé à j-éché.

Si Dieu doit se montrer si sévère envers ceux
qui diffèrent seulement, avec quelle rigueur
ne traitera-t-il pas ceux qui violent leur
serment, et ne font rien de ce qu'ils lui ont
promis ? L'obligation d'accomplir les vœux
qu'on a faits est donc une suite de la fidélité

que to%t homme doit à Dieu, dit saint Thomas
{Ibid., art. 3, in corpore) ; et conséquemment
les transgresser est compté entre les diti'é-

rentes espèces d'infidélités qui distinguent
les pécheurs. C'est pour cela que Salomon,
parlant de l'obligation de rendre à Dieu ce
qu'on lui a promis, en rend celte raison :

Parce que, dit-il, toutes les promesses infidèles

déplaisent souverainement à Bien. (Eccle.,

V, 3.) Voilà, sans doute, mon Père, aes rai-

sons bien convaincantes pour îa nécessité
d'accom[.lir les vœux qu'on a faits.

Ainsi, quand une j ersorme a fait un vœu,
qu'elle s'est mise depuis hors d'état d'ac-j

complir dans toute sa perfection, comme si

elle a fait vœu d'une virginité perpétuelle,

et, qu'après cela elle se soit abandonnée au
désordre, elle doit commencer [lar faire péni-
tence de ses incontinences passées; et, ûans
la suite, elle est obligée de faire tous ses

eîTort?, avec le secours de la grâce, pour vivra
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chastement, atiii d'accomplir au mous son

vœu selon les moyens qui lui en restcnl et

autant quil lui est possible, puisqu elle ne

peut recouvrer le précieux trésor ue sa vir-

ginité qu'elle a volontairement perdu.

Faites souvent ces solides réflexions, mon
fière, afin de garder inviolablement à Dieu

la foi'que vous lui avez jurée, et d'accomplir

tout ce que vous lui avez promis; puisque,

de sa part, il est fidèle en ses promesses,

autant qu'infaillible en ses oracles. Si vous

vous souvenez d'avoir jamais fait des vœux

que vous n'avez pas exécutés, commencez

dès aujourd'hui à ijrendre efficacement les

moyens de vous en acquitter; et ne différez

pas plus ]ongtemi)s un si important devoir,

de peur de vous attirer ses châtiments, au

leu de ses récomiienscs; puisqu'il menace

(jue le retardement môme vous sera imputé

à pév^hé : Rcpufabitur (Un in pecculum. En
un mot, sovez fidèles h Dieu qui promet do

vous ùtre fidèle, et qui ne demande qu'à

vous combler de trésors, de félicité, de gloire

avec les saints dans la bienheureuse éternité.

Âmen.

CONFÉRENCE XXXII.

Second commandement. — Da jurement
CDmme vœu.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Reddes auicm Domino jurameiila tua. {Maltli., V, 53.)

Toits vous acquitterez envers le Seigneur des serments

que votis aurez faits.

L'excellence des vœux que l'on fait au
Seigneur, soit dans l'honneur qu'on y rend
à sa divine majesté, soit dans les grands biens
(pli nous en reviennent, est un motif bien
puissant pour nous encourager à lui donner
}»ar Ih des marques et de notre zèle pour sa

gloire, et de notre attention pour tout ce qui
concerne notre salut.^Iais le danger qu'il y
a à ne s'y jîas rendre fidèles doit retenir

aussi bien des Ames légères, |;our ne pas
faire inconsidérément ce qu'on se repent
ti'op souvent d'avoir fait. Pratiquer la vertu,

.«ans s'y engager par des vœux, est toujours
nu grand l)ien , ijuiscpin nulle bonne œuvic
ne sera frustrée do sa récomi>ense. La pra-
l'quei', en conséquence d'un vœu qu'on en
a fa't, est un double avantage, i)uis([u'avec

h; mérite de tant de vertus, on a encore celui

du sacrifice de sa liberté. Mais faire des
vœux par des mouvements précipités d'une
ferveur indisfrèle, sans se consulter soi-

même, et dans la suite n'avoir pas le courage
de lesaccomplr, est un mal des plus grands,
l)ui^que c'est se moipjer évidemment de
i)ieu ; et lacrainle de ce Dieu si jaloux de
sa gloire riovrait les saisir, puis([u'il menace
de leur imputer h péf hé la seule négligence
qui leur eu fait différer si longtemps l'exé-
cution. L'exemple de tant de personnes qui
oiil ref'ours à des dispenses, pour s'èlre en-
gagées avec trop jieu de rédexion, est pour
tou- un avertissement salutaire de ne rien
proMieftre au Seigneur, s'ils ne se îenlent

CONFERENCE XXXIL G(»-2

assez de lésolution pour en venir aux effets

a\Gc. toute la diligence possilile ; et c'est ]iour

a^ hevcr de mettre ces grandes vérités dans
tout leur jour, que nous en ferons le sujet

de cette troisième coniérence, où vous })Our-j

rez, mon Père, me proposer vos difficultés

et vos doutes.
Preiidère question. — Deux mots que vous

venez de glisser dans voire exorde, mon Père,

feront plaisir à bien des gens, quand vous
dites que plusieurs, après avoir fait des vœux,
ont recours èi des dispenses, puisque vous in-

sinuez par là qu'on peut être dispensé de ses

rauix, quand on ne se sent pas assez de fer-

veur pour les accomplir. Tous les the'ologiens

ncn conviennent pas. Lhommc, disent-ils, ne
peut dispenser de ce qui est de droit naturel

et de précepte divin : or, l'accomplissement des

vœux est de droit naturel et de commandement
divin, comme vous nous l'avez prouvé; on ne
peut donc en dispenser personne. De plus il

faut moins pour continuer un vœu que pour
en dispenser entièrement. Or, il est dit au Lé-
vitique XXVU, 9, 10 : Si quoiqu'un voue au
Seigneur un animal qui |'uis:>e lui être im-
molé, cet animal sera saisi et ne pourra être

changé, ni en un meilleur pour un mauvais,
ni en un mauvais pour un bon. Puis donc
qu'on ne peut commuer un vœu, on ne peut à
plus juste titre en dispenser entièrement.

Réponse. — Je réponds, mon Père, que
l'Eglise a le pouvoir de dispenser des vœux ;

et voici la raison qu'en donne saint Thomas
(2-2, quœst. 88, art. 10, in corpore ) : // faut
entendre la dispense d'un vœu comme on en-

tend la dispense que l'on fait de quelque loi

humaine; car il est autant du droit naturel
d'obéir aux lois des supérieurs légitimes que
d'accomplir les vœux qu'on a faits : or, il ar-
rive souvent que l'on dispense des lois com-
munes des particuliers, en certains cas où il

kcrait injuste de les y astreindre , parce que
ce qui est bon pour les autres leur serait dom-
mageable dans les présentes conjonctures.

L'Église peut do7ic, à plus juste titre, dispen-
ser des vœux en certaines circonstances , et

lorsque ce qui est salutaire à tous les autres

fidèles serait pernicieux à quelques-uns.

J'ai dit, ;i plus juste titre; car ce qui pro-
cède de la volonté de plusieurs doit être plus

stable et plus ferme que ce qui ne procèi'(î

que de la volonté d'un seul homm(\ Or, la

loi commune, dans un gouvernement réini-

blicaio, tire sa vigueur de la volonté de plu-

sieurs, ])uis([ue toute la société des hommes
s'y soumet ; et cependant quelquefois on en
dispense. On |)eut, il plus forte raison, dis-

penser d'un vu'U qui n'a de force que ce que
lui en donne la volonté d'une personne ju'i-

vée. La raison est la même pour tous les

deux.
Toute loi, en général, est faite pour être

bonne et utile à plusieurs; mais, p.arce qu'il

arrive des incidents, où, ce qui est bon au
commun des honnnes, devient pernicieux à

quelques particuliers, les magistrats décla-

rent qu'en des cas qu(; le législateur n'a pu
prévoir, cette loi ne doit pas être observée.

Or, un vœu et une loi que chacun s'impo-so



605 ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. 601

à soi-même, en s'obligeant à faire ce qui,

communément, e^t bon et salutaire à plu-
sieurs ; mais il peut arriver que ce qui est

salutaire aux autres, devienne en certain cas

ou inutile, ou même mauvais, ou du moins
un obstacle à un l)ien plus grand. Il est

donc néces.'aire que quelqu'un détermine
que le vœu en ce cas ne doit point être gardé.
Si l'on tléclare absolument et sans aucune
condition ou restriction que le vœu n'oblige

j)oint, cela s'appelle une dispense de vœux.
Si l'on impose d'autres devoirs à observer
en la place de ce que l'on avait promis, cela

s'appelle commutation de vœux; moindre à

la vérité que la dispense, mais toutes deux
au pouvoir de l'Eglise.

Ainsi, quand on dit que l'homme ne peut
dispenser de ce qui est de droit naturel et

de précepte divin, cela est vrai : mais aussi
l'Eglise, en dispensant des vœux, n'est pas
censée déroger à ce qui e^t de droit divin:
elle déclare seulement que ce qui, selon le

droit commun, serait un vœu j)Our tout au-
tre, n'en est pas un pour la personne que
tant de raisons particulières en dispensent :

de même que quand la
|
olice dispense quel-

qu'un de la loi générale, elle ne })rétend pas
déroger aux ordonnances du prince, qui res-

tent to'.'.jours dans leur vigueur ; mais déclarer
seulemer.t que, pour des raisons spéciales et

dans le cas présent, ce particulier n'y est pas
soumis.

Pour ce qui est des vœux de l'ancienne
loi, la raison pourquoi l'animal qu'on avait

voué au Seigneur ne pouvait être changé,
c'est parce que dès lors il était consacré par
le vœu, lorsc{u'il était digne de lui être offert :

et c'est encore aujourd'hui la même pratique
en un sens; car, un calice, par exemple, que
l'on a donne' à l'Eglise et qui est consacre';

une maison quon a changée en église, ne
peut être donnée en échange pour une autre
plus commode, et redevenir profane, dit saint

Thomas. [Ibid., qu. 88, art. 10, ad 1.) Et
de même que quand l'animal ne ])ouvait

être consacré à Dieu, parce qu'il était im-
monde, on pouvait le racheter en lui substi-

tuant un autre; on peut aussi commuer au-
jourd'hui les vœux, quand il n'y a point eu
de consécration de la [)ersonne qui les a faits.

Seconde question. — Vous dites, mon Père,
que Con peut commuer les vœux, quand il n'y
a point de consécration. On ne saurait donc
dispenser, selon vous, des vœux solennels de
chasteté, puisf/uil s'y fait une si authentiqtie

consécration de la personne. Cependant, bien
des raisons semblent prouver quon le peut.
1" On dispense d'un vœu , quand il empêche un
plus grand bien : or, le vœu solennel de chas-
teté peut empêcher ^m plus grand bien, comme
la paix de la patrie, qui pourrait être ménagée
par le mariage de celui qui a fait ce vœu, et qui
étant un bien public est préférable à celui d'un
simple particulier : on pourrait donc Ven dis-

penser en ce cas. "i" On dispense du vœu d'une
abstinence perpétuelle, quand elle ruine la

santé; on peut donc dispenser de la chasteté
pour une pareille raison. 3° On dispense de la

pauvreté un religieux qui est fait évéqtie ; on

pourrait donc aussi pour d'autres raisons le

dispenser de lu chasteté, puisque tous les deux
sont également renfermés dans la profession
religieuse. Que répondez-vous à tout cela

,

mon Père?
Réponse. — Je réjtonds, mon Père, avec

saint Thomas [Ibid., art. 11, in corpore ),

qu'on peut considérer trois choses dans le

vœu solennel de continence : 1° la matière
du vœu, qui est la continence même ;

2° la

perjiétuité de ce vœu, puistju'il est ])Our toute
la vie; 3° la solennité du vœui qui s'est fait

publiquement et en face de l'Eglise. Or, il

est d'une obligation indispensable pour les

ûmcs religieuses par tous ces trois endroits:
et à raison de la continence môme, puisqu'on
l'a promise ; et à raison de sa perpétuité,
puisqu'on l'a promise pour toujours; et en-
fin à raison de sa solennité, puisqu'on en a
pris comme à témoin toute l'Eglise.

J'ai dit qu'il est d'obligation pour lésâmes
religieuses qui n'en |)euvent être disjiensées,
et saint Thomas en donne cette raison : Une
chose est indispensablement obligatoire, quand
elle est essentiellement attachée à l'état de la

personne qui en a fait la promesse à Dieu : or,

telle est la continence à l'égard de toutes les

personnes consacrées à Dieu dans la profes-
sion religieuse. Un en est pas de même des ec-
clésiastiques séculiers, qi(i sont obligés à la

continence, en vertu de leur promotion aux or-
dres sacrés. La continence n'est pas essentiel-

lement attachée à leur ordination, mais seule-

ment par les statuts de l'Eglise : leur vœu de
continence n'est pas un vœu formel et explicite

comme celui des religieux : c'est seulement un
vœu tacite et implicitement renfermé dans leur
consécration; et l'Eglise, qui peut toujours ré-

former ses propres lois, vourrait les en dis-

penser.

Mais la continence est essentiellement at-

tachée à l'état et à la {profession du religieux,
j)arce qu'en se consacrant au service de
Dieu, il a totalement renoncé aux mœurs et

aux plaisirs du siècle, et qu'un tel renonce-
ment est incompatible avec les conséquen-
ces ordinaires du mariage dans les soins
d'une famille pour la faire subsister. C'est

l)Our cela que la Décrétale a prononcé que le

pape môme ne peut donner aux personnes
leligicuses la licence de se marier. Ce qui a
été une fois consacré au Seigneur ne peut plus
être changé cl appliqué à d'autres usages, dit

saint Thomas {Ibid., art. ii, in corpore). Nul
jirélat ne peut faire que ce qui est sanctifié

perde sa sanctification, jias même dans les

choses inanimées, et qu'un calice consacré,
]iar exemple, cesse d'être consacré tant qu'il

demeure entier. A plus forte raison ne peut-

il faire qu'un homme vivant qui a été consa-
cré à Dieu cesse de l'être tant qu'il est vi-

vant; que celui qui est i;rêtre ne soit plus

prêtre, quoiqu'il jtuisse l'interdire de ses

fonctions de prêtre ; et conséquemment il ne
peut faire qu'un religieux ne soit jilus reli-

gieux : or, il cesserait d'être religieux s'il

était dispensé du vœu de continence, puis-

qu'elle est essentielle à sa profession.

C'est pourquoi, pour répondre à vos objec-
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lions, mon Père, je dis :
1° qu'il faut obvier

aux inconvénients des choses humaines par
des expédients humains, et non par la profa-

nation des choses divines. C'est par des
voies de politique qu'on doit ménager la paix
des princes, sans y faire servir ce qui est

consacré à Dieu, en le déshonorant, jjarce

que le religieux étant mort au monde ne doit

plus vivre que pour Dieu. 2" On peut dispen-
ser d'une abstinence perpétuelle quand elle

ruine la santé, parce que les viandes sont di-

rectement destinées par la nature pour la

conserver; mais les actions contraires à la

continence, dans l'usage du mariage, ne sont
pas directement instituées pour conserver la

santé ou pour la réparer, mais seulement
pour conserver l'espèce par une légitime
multiplication. Quand elle est altérée, on
peut la rétablir par d'autres moyens, comme
par la sobriété, par la tempérance et par les

remèdes que la médecine n'ignore pas , et

voilà la différence. 3" Enfin il n'est pas rrai

qu'un religieux qui est fait évoque soit dis-
pensé de son vœu de pauvreté : ii est tou-
jours obligé de n'avoir rien en propre , et

dans l'usage qu'on lui permet de ses revenus
il n'est que le dispensateur de ces biens sa-

crés, qui, après son honnête entretien, sont
îo patrimoine des pauvres. Il n'en est pas
plus dispensé que de son vœu d'obéissance.
Or, il est toujours obligé d'obéir h quelques
supérieurs; s'il arrive qu'il n'ol)éisse jias

parce qu'il n'a point de maître, ce n'est que
par accident; de même qu'un abl)é religieux
n'en est pas dispensé pour n'obéir à per-
sonne, puisque c'est seulement |)arce qu'il

n'y a personne pour lui commander dans sa
maison. Ce religieux évêque ne jjcut donc,
à plus juste titre, être dispensé de son vœu
de chasteté.

Troisième question. — Puisque vous conve-
«ez, mon Père, quon peut dispense!- des vœux
simples, ou les commuer, dites-nous, s'il vous
plaît, comment se doit faire cette dispense ou
commutation? Est-il toujours nécessaire que
cela se fasse par Cautorité des prélats? Il me
parait que non. Car toute personne peut en-
trer en reliqion sans Cautoritc de son évêque,
et dès qu'elle y entre, elle est relevée de tous les

vœux quelle pourrait avoir faits dans le siè-

cle, fût-ce le prierinarjc de la terre sainte. La
dispense des vœux simples peut donc se faire
sans rautorité des prélats.

Ré|ionse. — 11 n'y a point, mon Père, de
dispense ou de commutation de vœux qui
ne suppose l'autorité des prélats pour être
légitime et valide; car tout vœu ohliqe comme
luloi. (D. Thom., ibidem, art. 12, incorpore.)
Or, pour être dispensé de la loi, il faut l'au-
torité des magistrats ou autres supérieurs de
folice; il faut donc aussi recourir à l'auto-
rité des supérieurs ecclésiasti(jues pour être
dispensé des vœux, 'iout va-u est une pro-
messe que l'on fait l\ Dieu d'une chose (pii
est pour sa gloire; or, on ne peut mieux
connaître ce qui est glorieux à Dieu que par
l'organe des prélats, (pii tiennent ici-bas la
jilace de Dieu, pour décider en son nom ce
qui est de son culte et ce qui n'en est pas ; il

faut donc avoir recours à leur autorité pour
avoir la dispense de ses vœux quand ils ont
été illégitimes et nuls, ou pour les faire

commuer en d'autres bonnes œuvres équi-
valentes, s'ils ont été bons et valides, et

qu'on ne veuille plus les accomplir.
Quand donc on dit que par son entrée dans

la religion on est relevé de tous les vœux
qu'on a faits, et que cette dispense se fait

sans l'autorité des prélats, ce n"est pas qu'elle

en soit indépendante, mais parce que tous

les autres vœux n'ont eu pour objet que
quelques bonnes œuvres particulières, au
lieu qu'en se consacrant à Dieu [lar les vœux
solennels de religion, on s'engage à toutes

sortes de bonnes œuvres en général. Or, le

bien pjarticulier est éminemment renfermé
dans un bien si général. 11 n'est donc plus

obligé à tout ce qu'il avait promis dans sa vie

précédente, à laquelle il meurt pour mener
une vie nouvelle et plus jiarfaile. Mais on
ne peut pas conclure de là qu'on puisse, hors

cet état parfait de la profession religieuse,

être dispensé de ses vœux sans l'autorlé des
])rélats; car ce sont deux cas tout diffé-

rents.

On peut bien faire des vœux sans leur par-

ticipation, mais on ne peut pas en être dis-
])ensé de même. On le peut, parce que le

|)ouvoir n'est donné aux prélats que pour
C édification et non pour la distraction ,

comme le dit saint Paul. (11 Cor., X, 8.) Et
de môme qu'ils ne peuvent commander ce

qui est contre l'honneur de Dieu, conune le

péché, ils ne peuvent aussi empêcher ce
qui est de son culte, tels que sont les actes

de vertu qu'on promet par des vœux. Ainsi,

puisqu'on n'a pas besoin de leur permission
j)our faire des vœux, on peut les faire sans
leur autorité. INIais il n'en est jias de môme
])onr la dispense de ces vœux. Car c'est aux
l)rélals de l'Eglise à juger ce qui est le meil-

l(>ur et le jilus parfait, ou jiour l'honneur de
Dieu ou pour la san( tilication des fidèles. 11

est vrai que dans les cas dont l'obligation

serait évidente, la dispense du ])rélal n'ex-

cuserait pas de pé(-hé celui (pii aurait fait un
tel vœu, comme si, par exemple, il avait pro-

mis d'entrer en religion, parce qiic l'obliga-

tion de s'en accpiitter est indépendante do
son autorité, ayant été contractée par ur.o

personne (jui en cela était maîtresse de dis-

poser d'elle-même. Mais quand il y a un
juste sujet de douter, elle peut s'en tenir au
jugement de son i)rélat, soit ])0ur la dispense,

soit |)our la couunutalion du vœu. Jamais
on ne doit s'en rapportera son projjre juge-

ment, parceque nul particulier n'e>t de droit

juge en sa propre cause; ne tenant pas la

jdace de Dieu, il ne peut décider (le ses

jiropres engagements, si ce n'est dans les cas

où ce (pi'il a promis p.ar son vœu serait évi-

dennnent illicite et mauvais, ou lorscjue ab-

solument il ne pourrait recourir à son prélat.

11 est donc certain, mon l'ère, qu'à parler

selon le droit commun, la dispense ou la

conimutation des vœux ne peut se faire que
ar l'autorité des prélats, comme supérieurs

égitimes.
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Quatrième question. — los explications

,

mon Ptre, sont convaincantes , et nous com-
prenons que, scion le droit commun

,
pour

user de vos termes, la dispense ou la commu-
tation des vœux ne peut se faire que par les

prélats de l'E;jiise, comme étant les seuls juges
légitimes de nos oljliijations envers Dieu. Hlais

,n'y aurait-i! pas des cas parliculiers où, en
sortant de ce droit commun, on pourrait juger
que tes vœuxnohiigeni pus, sans qu'il fût néces-

saire de recourir aux ordinaires ; ou, si vous
aimez mieux, n'g a-t-il pas des circonstances

où Cobligation des vœux puisse cesser sans

qu'il y intervienne un jugement des prélalsl

Réponse. — Vous demandez si l'obligation

(les vœux ne peut pas quelquefois cesser
sans qu'il y intervienne un jugement des
prélats? Oui, mon Père, cela peut quelque-
fois arriver. La meilleure manière de faire

cesser l'oblgation d'un vœu serait de l'ac-

complir promutement , cela lèverait d'abord
toutes les difQ.ullés. Mais il y a quatre cir-

constances [îrincipales où le vœu cesse d'o-

bliger :
1° Quand la matière du v(bu est de-

venue impossible. L'obligation de tout ser-

ment cesse, dit saint Thomas (2-2 ,
qu. 89,

arl. 7, in corpore), lorse/ue la chose qui était

possible quand oii a juré de la faire, est de-

venue impossible. Une personne, par exemple,
a fait vœu de jeûner tous les vendredis et

samedis de l'année; depuis, elle tond)e ma-
lade; en ce cas son vœu cesse de l'obliger

tant que dure sa maladie , puisq'uellc est

contrainte de faire gras |tar Tordonnance des
médecins et par la permission de l'Eglise.

Un autre a fait vœu de donner un présent
considécable à l'Eglise; après cela, par quel-
que revers de fortune, il tombe dans l'indi-

gence, un incendie ( onsume en un jour tous
ses biens et le réduit à la mendicité; en ce

cas son vœu lui devient impossible; loin de
pouvoir faire ce présent à l'Eglise, il aurait

besoin qu'on lui donnât h lui-même de (|uoi

subsister : il est relevé de son vœu par le

seul endroit de sa disgrâce, sans que |iOur

l'en dispenser il intervienne aucunjugement
de l'Eglise.

2° L'obligation d'un vœu cesse sans l'au-

torité des prélats , quand la matière de ce

vœu est devenue illicite et défendue [lar un
changement d'état. Une personne a fait un
vœu simple de chasteté perpétuelle, après
cela elle se marie sans avoir reçu dispense
de son vœu, et son mari n'a [;as connaissance
de cet engagement. En ce cas , comme le

mari est de Iwnne foi, le vœu cesse d'obliger

l'épouse par rapjiort à ce mari, qui par son
infidélité ne doit pas être [;rivé de son droit,

tant qu'il ignore le vœu qu'elle a fait, et elle

est obligée de lui rendre le devoir conjugal
;

mais elle ne dot jamais le demander jusqu'à
ce qu'elle ait obtenu de l'Eglise la commuta-
tion de son vœu, qu'elle doit demander in-

cessamment. Elle est même obligée d'avertir

son époux de son empêchement, si elle pré-

voit qu'il soit d'humeur à s'abstenir en con-
sidération de ce vœu, jusqu'à ce qu'elle ait

obtenu sa dispense.
3" L'obligation d'un vœu cesse encore par

ce changement d'état, lorsque l'état est jjJus

parfait que le va'U : comme lorsqu'ayant pro-
mis un pèlerinage de dévotion, on ènibrasse
la vie religieuse, qui absorde dans sa dignité
tous lesautrcs vœ'ux; et par le seul endroit
de ce nouvel état plus parfait, on en est dis-

pcti.'ésans qu'on ait besoin de recourir à l'au-

torité ûc~. prélats.

'i-" Entin l'obligation d'un vœu cesse, quand
les raisons qui avaient porté à le faire ne
subsistent plus, et que les choses sont chan-
gées par quelque nouvelle circonstance. Une
personne a fait vœu, par exenqile, de n'en-
trer jamais da; s une telle maison particu-

lière, pour éviter les occsaions du p'éclié, à
raison des personnes qui y demeurent ou
de celles qui les fréquentent ; ces personnes
n'y demeurent plus, ou ceux qui les fréquen-
taient sont morts: en ce cas son vœu cesse
de l'obliger, et elle rentre dans le droit d'al-

ler dans ( ette maison comme en toutes les

autres qui sont indill'ércntes, jiarce que l'oc-

casion du péché qui l'avait portée à faire un
tel vœu n'y est plus. Le seul bon sens na-
luiel peut faire juger de la cessation de ce

va^u, sans recourir à l'autorité des prélats.

\'oilà, mon Père, les ([uatre circonstances
principales où peut cesser l'obligation des
vœux.
Cinquième question. — Dès lors que vous

nous marquez les circonstances principales

qui peuvent faire cesser l'obligation des vœux
qu'on a faits, vous nous donnez à entendre
qu'il y en a encore quelques autres, tnais qui
ne sont pas si ordinaires. Nous som.mes bien
aise, mon Père, que vous ne nous laissiez rien

ignorer sur un sujet qui est d'un si grand
usage dans la pratiepie. Dites-nous donc, s'il

vous plaît, quelles sont encore les autres ma-
nières ([ui peuvent faire cesser l'obligation

des vœux.
Réponse. — Vous souhaitez savoir, mon

Père, s'il y a encore quclqu'autre manière
pour fair(î cesser l'obligation des vœux. Je
réponds que les vœux cessent encore en trois

manièies d'oljliger en cons(îience ceux qui
les ont faits : savoir, ]iar ]'i7-ritalion ou annu-
lation, par la commutation, et enfin par la

dispense, .le m'explique.
L'irritation ou amiulation d'un vœu est

une ai tion d'autorité que fait un supérieur,
qui casse et déclare nul le vom de son infé-

rieur et de tout sujet qui est sous sa jiuis-

sance otqui lui est soumis dans la chose dont
il a fait un tel vœu; non-seulement parce
qu'en cela il est son supérieur et son maître,

mais principalement à cause des chefs de
nullité qu'il trouve dans le vœu de son sujet.

Or, ce supérieur légitime c'est le Pape dans
toute l'Eglise universelle ; l'évoque dans son
diocèse; le père dans sa famille, à l'égard de
ses enfants mineurs et au-dessous de l'âge

de imberté; ou au défaut du père, le tuteur,

à l'égard de ses pupilles : c'est le mari à l'é-

gard de son épouse, ou le maître à l'égard

de son serviteur, dans les choses qui donnent
d'injustes atteintes à leur autorité légitime,

comme nous l'avons exi^liqué plus au long

ci-dessus



609 CONFERENCE SUR LES COMMANDEMENTS DE DIEU. — CONFERENCE XXXII. CiO

La commutation d'un vœu n'est autre chose

que le changement que fait ce supérieur, tle

la chose qu'on a vouée et [ironiise à Dieu, en
d'autres choses jilus convenables à l'état (ie

la personne, mais toujours équivalentes à la

chose ou bonne œuvre dont on avait fait

vœu. Or, lePa[ie dans tout le monde chrétien

peut commuer toutes sortes de vœux: l'évo-

que le peut aussi dans l'étendue de son dio-

cèse pour des raisons légitimes et solides,

à la réserve des cinq vœux princif-'aux; sa-

voir: le vœu de chasteté perpétuelle, le vœu
d'entrer en religion, les vœux ties (rois j.èlé-

rinages, 1° de Uoii;e, j!0ur visiter les tom-
beaux des saints apôtres; 2° de Jérusalem ou
de la terre sainte, pour rendre ses hommages
au saint sépulcre de Jésus-Christ; 3" de Sauit-

Jaiques en (ialit e ou de Gompostelle : les-

quels trois pèlerinages sont réservés au pape
seul, c'est-à-dire à la péiutcncerie de Home.
Lors même que dans le tcmi)s de jubilé uni-
versel le pape par sa bulle donne jiouvoir à

tout ])rêtre a|)prouvé de comnmer ces trois

derniers vibux de pèlerinage, il en excepte
toujours les vœux de chasteté [)erpétuelle et

d'entrer en religion. Pour tous les autres
vœux simples, chaque particulier pourrait,

sans l'autorité des ])rélats, les changer et

commuer lui-même, pourvu que ce lût en
des choses meilleures et plus parfaites f^ue

celles qu'il avait jiromises.

La dispense enfin est une rémission en=-

tièreet totale que le supérieur ecclésiastique
fait d'un vœu pour de justes causes, au nom
et par l'autorité de Dieu, dont il est en cela
le (Jépositaire, en déclarantc[ue, toutes choses
bien considérées, ce v(Eu dans les présentes
conjonctures n'oblige pas la personne qui l'a

fait, à raison des causes de nullité qu'il y
trouve. Or, ce supérieur adroit de donner de
pareilles dispenses, comme il a droit de dis-

penser pour de bonnes raisons des jurements
(pi'on a faits, p'aree que les vœux, comme
tous les autres serments, renferment toujours
cette clause ou condition tacite: Je m'en-
gage, supposé que les supérieurs auxquels il

a[)partient d'en décider y consentent. La
raison de ce pouvoir qu'ont les pasteurs sur
leurs ouailles, pour annuler ou changer ce
qui [)eut troubler leur conscience et mettre
leur salut en danger, est que Jésus-Christ,
en leur confiant le soin des âmes, leur a

donné la puissance de disposer et de régler
tout cefpii concerne leur sanctification.

Sixième question. — A l'occasion de cette

obligation d accomplir les vœux (fu on a faits,

il nous vient un doute sur la f/italite de la chose
quon a vouée , savoir, si (juand cette chose est

de petite consct/ucnce, on pêche mortellement
eyi ne la faisant pas? Le sujet d'en douter est

que le vœu est une loi qu'on s'impose à soi-

même ; or, l'obligation de la loi se rcqle sur
la qualité de la matière. Quand la matière est

qrave , la Iransqression est péché mortel; si

elle est léjère, ce n'est qu'un péché véniel, selon
cette maxime de saint Thomas. (2-2, (ju. 88.
art. 8, ad k.) La laisun comj)tc pour rien ce
qui n'est (juc peu de chose (2-2, qu. CG, art.

0, ad J);e/ celle aalrçdc saint Antonin(Sum.

theol., titulo 9, cap., 10, q. 1) : Le peu est ré-

jmté pour rien. Je suppose qu'un homme a fait

vcpu de donner cinq sous au premier pauvre
qu'il rencontrera, pour se punir d'avoir juré
le saint nom de Dieu. Cinq sous, c'est bien peu,

de chose ! Fait-il un péché mortel en ne les don-
nant pas, ou seulement U7i péché véniel, à rai-

son de la modicité de la somme? Voilà le cas.

Réponse.—Il est évident , mon Père, que cet

homme pèche mortellement en ne doimant
{•as ces cinq sous: non pas à cause de la somme,
puisqu'elle est si modique, mais à raison du
vœu c{u"il en a fait, et qui oblige toujours en
conscience. Pour comprendre cette décision,
il faut considérer deux choses dans un vœu :

1" la totalité du vœu; 2" chaque })artie de ce
vœu. Oi'.and on ne transgresse un vœu qu'en
quokpi'une de ses parties, et que cette i;ar-

tie est légère, on ne pè>:he que vénielle-
mcnt; mais quaiul on viole ce vœu dans sa
totalité, c'est-à-diie tout eiitiei", quoique
cette totalité soit de petite conséquence, on
pèihe mortellement, parce qu'on tran^gresse
tout le vœu. Si cet homme, au lieu des cinq
sous qu'il a jiromis, n'en avait donné que
quatre, il n'aurait transgressé qu'une légère
partie de son vœu, et l'ayant exécuté dans
sa partie princi}!ale, il n'aurait fait qu'un pé-
ché véniel ; mais en ne donnant rien du tout,
il transgresse le vœu dans sa totalité; et
cette transgression est mortelle, non à raisoPà

de la somme, mais à raison du vœu qui est
toujours obligatoire.

Ainsi quand on dit, avec saint Antonin et

saint Thomas, que le j)eu est réputé liour

rien, cela s'entend quand ce peu n'est qu'une
partie de ce que l'on a [)romis, et non j as le

tout. En voici un exem])le : Un homme qui

,

après avoir fait vœu de réciter les se; l

psaumes de la Pénitence, en omettrait par
négligence et volontaiiement quehques-uns
des derniers versets, ne pèt lierait que vé-
niellemcnt, parce que deux ou trois versets
ne sont qu'une fort petite partie du total dorit

il a fait v(eu, et qu'il se se; ait acquitté du prin-
cipal; mais s'il avait fait va'U de dire un seul
psaume tous les jours par manière d'oraison
jaculatoire, j-our s'excitera la dévotion, il

pécherait moitellement en ne le disant pas,

(pioi({ue ce nefitt (pi'un seul psaume, parce
(pie ce psaume fait l'objet total de son vœu,
et ([u'en le négligeant il transgresserait un
vieu entier. C'est la décision du cardinal Ca-
jetan. El saint Thomas enseigne (2-2, qu.89,
art. 8, ad 1) que le violcmcnt total d'un vuu
tel qu'il soit, quoique dans une chose léqèrc,

est une infidélité très-qricve, à ca)ise que c'est

une promesse, non pas telle quelle, mais %inc

promesse que l'on fuit à Dieu, et qu'on ne peut
violer sans un évident mépris. Ce n'est donc
pas la modicité do la somme decinqsou'-,
dans (e cas proposé, (pii règle le péché,
comme dans les matières du larcin et de ia

restitution, mais c'est la saintetédu vœu, qui
e.>t un acte de la vertu de religion, dont 1 o-

mission dans une chose jiromise est une in-
jure faite à Di(>u.

Septième ({uestion. — Toutes vos réponses,
mon Père, loin de nous tranquilliser, nous
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troublent, par le danger qu'il y a à faire dfs

vœux au Seigneur, guand onny est pas fidèle ;

et la crainte de tomber dans de si fâcheux in-

convénients, lorsqu'on n'a d'ailleurs que de
bonnes intentions, nous fait souhaiter d'ap-
prendre de vous quels sont les pcchi's qu'on a
coutume de commettre à l'occasion des vœux,
afin de ne pas donner dans des écneHs si dan-
gereux. Marijuez-noiis donc ici, s'il vous plaît,

mon Père, en combien de manières différentes
on peut pécher par rapport aux vœux qu'on
a faits.

Réponse. — On pèche en trois façons
contre les vœux qu'on a faits : 1° en ne fai-

sant rien de ce qu'on a promis; 2° en faisant
tout le contraire de ce qu'on a promis ;

3° en
différant trop d'exécuter ce qu'on a promis.
Je dis :

1° qu'on i^èclie en ne faisant rien de
ce qu'on a iirorais, parce que c'est évidem-
ment se moquer de Dieu en lui manquant
ainsi de parole; et cette manière de pécher
contre les vœux peut s'appeler négative, ou
pécher négativement, c'est-à-dire ne pas
faire ce que l'on devrait faire. Tels sont ceux
qui, ayant [iromis, par exemple, de faire un
pèlerinage, ne le font jtas, lorsqu'ils en ont
toute la commodité et la liherté possihles, et

qu'ils n'en ont point de légitimes empêche-
ments. Tels sont encore ceux qui ont fait

vœu de réciter certaines prières chaque jour,
et ne les récitent pas; de faire certaines au-
mônes, et ne les font pas; de faire tel pré-
sent à l'Eglise, telle fondation d'hôpitaux, et

ne s'en acquittent [îas lorsqu'ils le peuvent.
Ceux-là se comportent à l'égard de leur vœu
d'une manière purement négative, c'est-à-

dire en ne faisant rien de ce qu'ils avaient
promis de faire, et pèchent.

2° On pèche contre les vœux, en faisant le

contraire de ce qu'on avait promis; et cette

manière de transgresser des vœux [leut s'ap-

peler positive, ou pécher positivement contre
son vœu, c'est-à-dire, faire tout l'opposé de
ce que l'on devrait faire, ou commettre des
péchés contraires aux vertus qu'on avait
promis de i)ratiquer. Tels sont ceux qui,
ayant fait vœu de continence perpétuelle, se
marient, puisqu'ils s'engagent dans un état

qui, quoique saint et honnête en lui-même,
est si positivement opposé à la continence
du célihat. Tels sont encore bien davantage
ceux qui, après un tel vœu, s'abandonnent
aux excès honteux d'une incontinence cri-

minelle, hors l'état conjugal, puisqu'ils com-
mettent des péchés formellement et directe-
ment contraires à la vertu de chasteté dont
ils avaient fait vœu. Tels sont enfin ceux
qui, ayant fait vœu de donner un ]irésent à
l'Eglise, s'empareraient des biens, des terres
et des revenus de l'Eglise, retiendraient in-
justement les deniers des fabriques , dé-
pouilleraient les saints autels au lieu de les

enrichir de leurs présents. Ceux-là se com-
portent à l'égard de leur vœu d'une façon
positivement toute contraire, puisqu'ils op-
posent des larcins sacrilèges aux libéralités
qu'ils avaient [)romises.

3° On pèeiie contre les vœux en différant
trop d'accomplir ce qu'on a promis à Dieu,

l()rs{ju'on n'a point d'autre raison de tant
différer que sa propre indolence, particuliè-
rement si l'on ajdoims la chose pour un cer-
tain temps marqué ; et cela s'a|ii)elle se
comporter à l'égard des vœux négligcuiment.
C'est un graiifi péché, selon la pensée du
Sage, qui dit {Eccle., Y, k) : Il vaut beaucoup
mieux ne point faire de vœux, que d'en faire
et ne les pas accomplir. Le môme Sage dit :

Si vous avez fait un vœu à Dieu, ne différez
pas de ratcO!n|)lir; car la jjromesse infidèle
lui est très-désagréable : Displicet enim ei

infidi'lis et stulta promissio. [Ibid., 3.) Le
Seigneur dit la même chose au Veutéronome
(XXill, 21) : Lorsque vous aurez lait un vœu
au Seigneur votre Dieu , ne difl'érez jtas de
vous en acquitter, parce qu'il vous le de-
mandera un jour, et que votre retardement
vous sera imjjuté à ])éché : Si moratus fueris,
repntabitur tibi in peccatum.

11 est l)on de remarquer ici, que si le vœu
engage à quelque chose qui soit déjà com-
mandé par la loi de Dieu ou de l'Eglise,

comme de jeûner tout le carême, tant qu'on
n'aura ])oint d'excuse légitime; comme on
peut en faire un vœu, afin de se mettre dans
une^ l»lus grande nécessité d'y êtie fidèle

après un nouvel et plus fort engagement,
quand on se connaît troj) indulgent pour
soi-même et trop facile à s'en dispenser , on
pèche doublement cjuand on vient à le trans-
gresser sans sujet; et c'est une circonstance
qu'il faut spécifier dans la confession , en
disant : Je n'ai j;as jeûné le carême, pouvant
le faire, et, quoique outre le commandemen''
de l'Eglise qui m'y obligeait, je l'eusse en
core promis par vœu pour m'y engager plus
étroitement. Cette explication est nécessaire,
parce qu'en cela on a commis deux péchés :

l'un contre la vertu de religion, à cause du
vœu qu'on a violé; l'autre contre l'obéis-

sance que tout chrétien doit à l'Eglise, qui
ortionne déjeuner. C'est au moins un péché
plus grand, à raison de cette circonstance
aggravante, si ce ne sont pas deux péchés
différents.

De toutes ces vérités , comprenez donc

,

âmes fidèles, de quelle importance il est, et

de ne pas faire trop légèrement des vœux au
Seigneur, et de s'acquitter fidèlement de
ceux qu'on lui a faits. Nous avons tous pro-
mis à Dieu de grandes choses dans notre
ba])tème, puisque nous lui avons solennel-
lement juré de renoncer aux pompes et aux
œuvres du démon; ne ])erdons jamais de vue
de si nobles engagements; ayons toujours
devant les yeux sa sainte loi, pour ne la

transgresser en rien; et si, par les inspira-

tions de sa grâce, nous avons fait quelques
vœux d'un bien plus grand que ce qu'elle

attend du commun des fidèles, jirenons dès
aujourd'hui la résolution de nous en acciuitter

au plus tôt, afin de mériter, par notre fidélité

à sa grâce, de le posséder dans le séjour de
sa gloire. Amen.
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TROISIEME COMMANDEMENT.

CONFÉRENCE XXXIII.

Troisième commandement. — Sanctificalion

du dimanche et des fcles.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Mémento ut diem sabbati sanclificcs. (Exod.,X\, 8.)

Souvenez-vous de sanctifier le pur du sabbul.

Le troisième commandement que nous

entreprenons d'expliquer aujourd'hui, N., est

par un heureux enchaînement une suite na-

turelle de la vertu de religion qui, selon tous

les théologiens, est aussi nécessaire au salut

que les trois vertus théologales, de la foi, de

l'espérance et de la charité. La religion, qui

nous unit à Dieu par un cuUe fidèle, ren-

ferme les tiois premiers préceptes de sa

sainte loi : l'un qui défend d'adorer d'autres

dieux que lui seul ; l'autre qiii défend de

prendre en vain son saint nom; le dernier

qui ordonne de sanctifier le sai)bat, qui est

par excellence le jour du Seigneur.

Par le premier nous adorons la majesté

divine, dit saint Bonaventure {Serm. de de-

cemPrœceptis h) ; par le second nous faisons

une confession fidèle de sa souveraine vérité,

en la prenant à témoin de nos jurements;

pur le troisième nous aimons sincèrement

son infinie bonté, par un culte religieux.

'Voici comme en parlent les saints docteurs ,

par la proi)ortion des choses humaines qui

frapiicnt nos sens, et des choses divines qui

sont au-dessus de nous. Tout serviteur, di-

sent les saints Pères, doit trois choses à son
maître :

1° 11 lui doit la fidélité, pour n'avoir

aucune liaison avec ses ennemis, et pour ne
reconnaître que lui pour maître ;

2° il lui

doit le respect ,
pour ne parler de sa per-

sonne et de son nom qu'avec honneur ;
3" il

lui doit l'obéissance, pour lui rendre tous

les devoirs extérieurs d'un attachement par-

fait. Or, tout cela se trouve dans les trois

premiers commandements qui concernent le

culls de Dieu. Par le premier nous adorons
un seul Dieu ,

parce qu'il est dit : Eloignez

tous les dieux étrangers du milieu de vous.

[Josue, XXIV, 23.) Parle second nous respec-

tons son saint Nom, [larce (]u'il est également
saint et terrible. {Psal. CX , 9.) Par le troi-

sième nous sanctilions le jour qu'il s'est ré-

servé jiour son culte, en cessant toute œuvre
servile , parce (pic c'est lejo\irde son re-

pos : Sabbatum Domini Dei lui est. {Exod.

,

XX, 10.)

C'est ce dernier des trois grands devoirs

q\ie l'ordre des matières m'oblige d'expli-

quer aujourd'hui; et pour éviter les redites,

nous réunirons trois commandements dans
un seul. A l'fiblrgation ([ue nous impose le

préeejjte du Décalogue de sanctifier le sab-

bat, nous joindrons deux commandements
de l'Eglise : l'un (pji ordonne d'entendre la

luesse le dimanche , l'autre qui veut qu'on

sanctifie les fôtes_ qu'elle a instituées. Re-
posez-vous donc , âmes fidèles, en ce jour
que Dieu a consacré comme celui de sou
repos; mais reposez-vous avec piété. En-
tendez la messe avec attention, sanctiliez les

fêtes i)ar votre assiduité à tout ce qui est

du service divin. C'est tout le sujet de cette

conférence; sur quoi, mon Père, vous jiour-

rez projioser vos dillicullés et vos doutes.
Première question. — Dans Vobliyalion de

sanctifier le dimanche, la première chose qui
nous arrête d'abord, c'esl'le mot même de sanc-
tilier qui sembleJbien équivoque. Sanctifier une
chose c'est, comme je crois, la rendre sainte,

ou lui donner vn caractère de sainteté qui la

rende vénérable. Or, en ce sens il n'y a que
Dieu qui puisse sanctifier un jour particulier

entre les autres, puisque lui seul est auteur de

toute sainteté. Comment comprenez-vous donc,
mon Père, que l'homme qui n'a de soi que le

péché pour partage, puisse sanctifier le di-

manche, et qu'il y soit même obligé? Peut-il
donner une sainteté qu'il nu pas, n'étant de
lui-même que corruption ? Et qu entendez"
vous par une pareille expression, sanctifier

le dimanche ?

Réponse. — Vous avez bien raison, mon
Père, de dire que le mot sanctifier vous pa-
raît équivoque : il l'est en effet ; et sanctifier

une créature ou quelqu'autre chose que ce

soit, se prend en bien des manières diffé-

rentes : 1° Une créature est appelée saïuiifiée,

lorsque, de criminelle qu'elle était par le

liéché, elle devient sainte par l'infusion de
la grâce; et c'est en ce sens que saint Paul
dit aux Corinthiens : Vous avez été sancliliés

au nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ, et

par l'Esprit de notre Dieu (I Cor., \\ , 11) ;

comme s'il eût dit, de pécheurs vous êtes

devenus des saints. 2" Une chose est sant-
tiiiée, quand on la traite avec le respect qui
est dû aux choses saintes : et c'est en ce

sens que nous demandons tous les jours à

Dieu que son saint nom soit sanctifié, c'est-

à-dire qu'il ne soit jamais prononcé qu'avec
une extrême révérence : Sanctificetur nomen
tuum; car ce n'est que de cette façon que
nous |)ouvons sanctifier un nom qui ne [eut
recevoir de iiersonne aucun nouveau carac-

tère de sainteté. 3" Une personne est censée
sajictifiée, quand elle est destinée à des mi-
nistères saints; et c'est en ce sens qu'il est

dit (pie la tribu de Lévi fut san( tifiée, parce

qu'elle fut destinée aux fonctions éminentes
du sacerdoce dans le temple, pour offrir des
sacrifi( es au Seigneur. {Exod., X\^ 111, ^i.)

k" Enlin un lieu est sanctifié, lorsque, d'un
lieu profane qu'il était , il est consacré au
culte du vrai Dieu; et c'est en ce sens que
le Seigneur dit autrefois de ce temple fa-

meux (jue Salomon lui avait bcUi -.J'ai choisi

et sanctifié ce lieu, afin que mon nom y soit

éternellement adoré. (Il Parai., Vil, lO!) Or,
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c'est de CCS deux dernières faoons que nous
devons sanctilier le dimanche : 1° parce qu'il

est destiné de Dieu pour servir à des minis-
tères saints; 2" parce que Dieu l'a distingué
entre tous les autres jouis profanes, pour
èlre le jour de ses adorations les plus singu-
lières. Nous sanctitions le dimanche, non
pas en lui donnant une sa'nteté qu'il n'avait

pas, puisqu'il n'y a que Dieu qui donne la

sainteté et la grâi'e; mais ntms le sanctifions,

en remployant tout entier en des actions
saintes dans le service de Dieu. Voilà, mon
Père, l'expliration de ce mot qui vous avait

arrêté d'abord, et comment on doit entendre
l'oijligation de sanctifier le dimanche , pour
rendre au Seigneur un culte relig'cux.

Seconde question. — De la manière que
vous vous esplii[uez, mon Père, il ny a plus
d'équivoque dans le mot de sanctilication ; el

l'obiiqation de sanctifier le dimanche ne nous

effraye plus, dès que ce devoir ne iious oblige

qu'à le passer en des actions saintes qui sont
toujours en notre pouvoir avec te secours de
ta'grâce. Mais nous voudrions savoir pour-
quoi il faut sanctifier le dimanche plutôt que
tes autres jours. Pourriez-vous, mon Père,
nous en apporter quelques raisons ? Y a-t-il

quelques motifs particuliers qui nous y enga-
gent?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,
s'il y a quelques raisons et des motifs par-
ticuliers qui nous engagent à sanctifier le

dimanche plutôt que les autres jours. Oui,
mon Père, ])lusieurs motifs très-puissants
nous y engagent. 1" C'est un devoir de jus-
tice ;

2° c'est un devoir de religion et de
piété ;

3° c'est un devoir de reconnaissance.
Je m'explique.

Je dis i)remièrement, c'est un devoir de
justice, et voici comment. Parce que depuis
le péché la terre a ]icrdu sa première fécon-

dité par la malédiction jdivine , et ne nous
produit plus d'elle-même que des épines et

des ronces, l'homme est contraint de travail-

ler à la sueur de son front, jiour en tirer les

choses nécessaires à sa vie ; et ce travail le

détourne beaucoup de jl'apiilication conti-

nuelle qu'il devrait avoir à Dieu. 11 est donc
bien juste que, puisque Dieu nous laisse

six jours pour veiller à nos proja'es intérêts,

nous lui consacrions au moins entièrement
celui qu'il s'est absolument réservé lui-même
dans sa loi, et qu'étant ses serviteurs [lar une
dépendance essentielle , nous lui rendions
par là tous les devoirs d'une sujétion si légi-

time. Or, ce principe ainsi étaijli comme évi-

dent, c'est un effet de son infinie sagesse, dit

saint Thomas (ili senlenliarum, qu. 1, art.

5, quœstiuncula 1, ad 5), de nous avoir mar-
qué un certain jour qui fût consacré tout en-

tier à son service, plutôt que certaines heures
de chaque jour, parce que le travail corporel

rend notre esprit incapable de s'appiiquer

aux choses divines : re7riba7Tas des affaires

domestiques le remplit de mille idées étran-

gères qui le paria'jcnl trop, si elles ne l'occu-

pent pas entièrement; el c'est un devoir de

Justice, après avoir travaillé pour nous pen-
dant six jours de la semaine, de ne p-nssr le

septième jour quel adorer, à bénir, à glorifier

le Seigneur notre Dieu.
Je dis, en second lieu, que c'est un dcvo'r

de religion et de piété, ^'oi(•i coumient je le

j)rouve. Le diiiian;!ie et les fêtes ont été ins-

titués pour exciter dans nos cœurs les nobles
sentiments de l'amour de Dieu : le diman-
che, parce que c'est le jour du Seigneur,
destiné pour son culte ; les fêtes, parce ({u'on

y célèbre, ou les merveilles de sa miséri-
corde dans les mystères de notre rédemption,
ou les grands exemples qu'il nous a laissés

de toutes les vertus chrétiennes en la per-

sonne des saints. C'est en cesjours consacrés
au service de Dieu que nous devons ijarti-

culièrement nous occu[)er à méditer sa sainte

loi, à adorer les vues charitables qu'il a sur
nous pour la vie future, que nous ne méri-
terons jamais que jiar nos bonnes œuvres,
et à lui rendre amour pour amour, par( e

que, n'étant créés que [)Our Dieu, nous ne de-
vons aimer que Dieu sur la terre, ou les créa-

tures qu'autant qu'elles sont capables de
nous porter à Dieu. C'est en ces jours de
piété que nous devons nous rappeler à nous-
mêmes, après la dissipation d'esprit qui est

inséparable des affaires de ce siècle, afin ue
réparer, par la ferveur de notre dévotion,

tant de fautes que les soins trop empressés
de la vie nous font commettre les autres

jours. Voilà ce que la religion nous enseigne
et ce que l'Eglise exige de nous. C'est donc
un devoir de cette vertu de religion de sanc-

litier , c'est-à-dire de lasser saintement le

dimanche et les fêtes ; puisque re\|iérience

ne fait que trop voir que, si nous ne nous
appliquons à bien servir Dieu ces jours-là,

nous ne le ferons presque jamais.

Je dis, en troisième et dernier lieu
, que

c'est un devoir de notre reconnaissance; et

en voici la preuve. Dans l'ancienne loi Dieu
ordonna des solennités et des jo. rs de fêtes

à son peuple, pour lui faire conserver la

mémoire des grandes choses qu'il ava t

faites pour lui. L'agneau Pascal (h'xod., Xll,
11 ), qu'ils avaient ordre de manger deboi i

et le bâton à la main coiume des voyageurs
toujours prêts à partir, fut i)Our eux un mé-
morial éternel de-leur miraculeuse délivran._e

de la captivité d'Egypte, sous la tyrannie de
Pharaon. La fête des Prémices [Ltvit.,

XXIII, 17), oii chaque famille était obligée
de présenter à Dieu dans le temple deux
pains des grains nouveaux, leur remettait

devant les yeux les soins de sa providence,
afin qu'ils se souvinssent d'adorer un Dieu
qui était continuellement attentif à les nour-
rir. Et c'est le même dessein qu'il a eu dai-s

la loi nouvelle, en instituant le saint diman-
che que l'Eglise a fait succéder pour les clii é-

tiens au sabbat des Juifs. Car, de même que
ce fut un dimanche, dit saint Augustin ( Ser-

inone 154- de tempnre), que les enfants d'Is-

raël passèrent à pied sec la mer Rouge, c'est

aussi à pareil jour que, par une foule de v>ys-

tèrcs, Jésus-Christ nous a délivrés de la cap-

tivité du démon, où nous gémissions par le

péché; et le dimanche en doit être pour nous
un mémorial continuel
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C'est un dimanche, continue ce grand doc
leur, que le Verbe divin s'incarna dans le sein

d'une vierge, qu'il se fit homme pour nous
racheter ; c'est «« dimanche qu'il versa pour
nous les premières 'gouttes de son sang dans
sa circoncision, et que nous, qui étions les

gentils, avons été appelés à la foi au refus des

Juifs, en la personne des mages qui vinrent
l'adorer; c'est un dimanche qu'il fut baptisé
par saint Jean {Matth.,\U, 16) dans le Jour-
dain, pour accomplir toute justice dans une
loi qui n'était pas pour lui; c'est un diman-
che qu'il changea l'eau en vin aux noces de
Cana, pour figurer dès lors le changement
admirable qu'il venait de faire du déluge de
nos péchés en l'abondance de sa grâce, dont
le vin est un symbole mystérieux : c'est un
dimanche qu'étant mort pour nous sur la

croix, il ressuscita plein de gloire, pour nous
donner les gages de notre résurrection future,
et qu'il envoya son saint Esprit sur la terre,

pour y allumer le feu sacré de son amour ;

c'est un dimanche enfin qu'il no us a créés, qu'il

nous a sanctifiés, et qu'il viendra nous juger.
Cejour n'est-il pas bien vénérable entre tous
les autres jours, conclut saint Augustin ? Et
n'est-ce pas un grand devoir de notre recon-
naissance de le sanctifier, en le consacrant
tout entier au service d'un Dieu si magnifique
en ses dons?

Troisième question. — Toutes vos raisons,
mon Père, prouvent bien qu'il est juste de
sanctifier le jour du Seigneur; mais ce jour
selon la loi est le sabbat des Juifs ,

qui ré-
pond à notre samedi; et toutes les merveilles
dont vous venez de parler ne prouvent pas
qu'il faille\lui substituer le dimanche, parce que
c'est ce jour-là que Jésus-Christ (es a opérées.
L'Ecriture ne dit pas tm jnof de cette obliga-
tion. C'est l'Eglise qui, de votre aveu, a fait
succéder le dimanche aujour du sabbat. Mais
la question est de savoir si elle a eu le droit
de faire ce changement. Croyez-vous donc,
mon Père, que l'Eglise cil eu ce pouvoir?
Réponse. — Vous demandez , mon Père

,

si l'Eglise a eu le pouvoir de changer le sab-
bat des Juifs, au dimanche des chrétiens, vu
(pic l'Ecriture n'en dit pas un seul mot. 11

«•st vrai que l'Ecriture ne dit pas formelle-
ment qu'il faille sanctifier le dimanche; mais
la tradition, qui après l'Ecriture est une des
règles de notre foi, nous apprend que les
a|)ôtres ont appelé ce jour le jour duSeigreur
par excellence, et que dès leur vivant le

dimanche portait déjà ce titre vénérable dans
l'Eglise. Saint Jean déclare que ce fut un
dimanche qu'il fut ravi dans l'île de Pathmos
(Apoc, I, 10), où il eut ces sublimes révé-
lations qu'il nous a laissées dans son Apoca-
lyvse; et ce sont les ap^jtres qui, ayant égard
à la sainteté de ce jour, y ont transporté le
'^ablwt des Juifs. On ne "peut douter qu'ils
Il aient eu le pouvoir de faire ce changement,
't voici comme je le j)rouve.

E'EcIise a reçu de Jésus-Christ le pouvoir
'I établir plusieurs cérémonies jusque dans
l'vs sacrements, pour leur donner plus de
majesté, en les rendant vénérables par la
l'ompe extérieure d'un culte religieux, dont
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les moindres circonstances sont pleines de
mystères ; elle a même reçu le pouvoir de
changer ses cérémonies les plus saintes,
comme elle a fait tant de fois dans les be-
soins qui lui ont semblé convenables; elle
a donc à plus juste titre le même pouvoir
dans la détermination des jours qui doivent
être consacrés au service de Dieu, et qui
est bien moins essentielle à la religion que
tout ce qui concerne l'administration des
sacrements. Or, que l'Eglise ait reçu de Jé-
sus-Christ ce pouvoir jusque dans l'usage
des sacrements, c'est une vérité constante,
parce que le Sauveur, en les instituant, a
seulement marqué ce qui regardait la subs-
tance , comme la matière et la forme. En
instituant le baptême, par exemple, il a or-
donné qu'on ne se servît que d'eau natu-
relle; en voilà la matière. Il a voulu que
l'on dît : Je vous baptise au nom du Père,
et du Fils, et du Saint-Esprit; en voilà la
forme : et ces deux choses font toute l'es-
sence du sacrement. Pour ce qui est des cé-
rémonies qui doivent nous en faire con-
naître l'excellence, soit en sa nature, soit en
ses effets admirables, c'est à l'Eglise qu'il en
a laissé le choix; et mille exemples nous
apprennent que souvent, par une conduite
toujours sage, elle a varié dans sa discipline,
en changeant ses propres lois pour un plus
grand bien.

Par exemple, dans les premiers siècles de
l'Eglise, le baptême se faisait par immersion,
en plongeant les personnes dans l'eau, et les
uns ne faisaient qu'une seule immersion,
pour signifier l'unité, et de la mort de Jésus-
Christ, et de la nature divine, comme dit
saint Thomas (m parte , q. 66 , art. 8, in
corpore) : les autres plongeaient trois fois,
pour honorer les trois jours que Jésus est
resté dans le sépulcre, et la Trinité des per-
sonnes en Dieu. Ces deux manières ont va-
rié pour différents sujets. Quelques-uns de
ceux qui ne faisaient qu'une immersion,
en usaient ainsi, parce qu'ils pensaient mal
de la Trinité, et ne croyaient pas que Jésus-
Christ fût un Dieu; et l'Eglise ordonna pour
cela que l'on ferait trois immersions dans le
baptême, au nom du Père, et du Fils, et du
Saint-Esprit. Dans la suite, des hérétiques
ont imaginé trois natures en Dieu, à l'occa-
sion des trois personnes divines, et faisaient
pour cela trois immersions dans le baptême.
Pour éviter le scandale d'un pareil scnisme.
un concile de Tolède a ordonné {Concit.
Toletanum IV, can. 5) qu'on baptiserait par
une seule immersion; mais, soit qu'on en
fît trois, ou une seule, le baptême était bon.
Quand le nombre des fidèles s'est accru, la
multitude des personnes au'on avait à bapti-
ser a obligé 1 Eglise de le faire par asper-
sion, de la manière que l'on donne aujour-
d'hui l'eau bénite au peuple. Enfin elle a
jugé plus convenable de baptiser par effu-
sion, comme il se pratique à présent, fondée
sur ces paroles du prophète Ezéchiel : Ja
répandrai sur vous une eau pure, et vous
serez purifiés de toutes vos souillures.{Ezcrh..,

XXXVI, 23.) L'Eglise a donc quelquefois

20
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rliangé ses usages et ses liles on ce (jui ne

(J jnii.iit aucune atteinte à la substance de*
sacroiuenls, parce que, s'il est essentiel au
hapttnnc de laver le corjis pour nettoyer le

(;œur, il est indifférent de quelle façon celte

ablution se fasse, ou par immersion, ou par

aspersion, ou par effusion, en versant l'eau

sur la tôle de 1 enfant.

Autre exemple. Dans l'Eglise primitive

les fidèles communiaient ordinairement sous
les (!eux espèces ; dans la suite des temps
l'Eglise a retranché une dos deux espèces

aux laïques, et les a réservées seulement
aux prêtres, cjuand ils célèbrent les saints

mystères, jiarce que Jésus-Christ est tout

entier sous chacune des espèces, et c[u'un

corps vivant et glorieux comme il est sous

la seule espèce du pain n'est jamais sans

son sang. En ce même temps de l'Eglise

naissante, on donnait la communion aux
enfants à la m.aiiiellc, et même sous l'espèce

du vin : de là naissaient mille inconvénients,

parce que, dans un âge si tendre, ne pouvant
soutenir la force du vin, ils le rejetaient, et

exposaient par là la sainte Eucharistie à de
grandes irrévérences. L'Eglise a sagement
ordonné que les enfants ne communieraient
plus i|ue lorsque, ayant atteint l'âge de la rai-

son, ils seraient suffisamment instruits de
la grandeur de ce divin sacrement , afin de
le recevoir avec plus de décence et de mé-
rite. Si donc l'Eglise a pu faire des change-
ments pareils, jusque dans l'usage des sacre-

ments qui sont si nécessaires au salut , com-
ment n'aurait-elle pu changer le sabbat des
Juifs au dimanche des chrétiens, pour des
raisons très-graves, puisqu'il importe si peu
au salut, à parler absolument, quel jour on
donne à Dieu pour l'honorer, pourvu cju'on

en destine un par chaque semaine?
Quatrième question. — Puisque l'Eglise

a changé le sabbat des Juifs au dimanche
des chrétiens, pour des raisons très-graves,

comme vous le dites, nous vous prions, mon
Père, de nous 7nar(juer ici quelles sont ces

raisons, pour nous encotirayer à la sanctifi-

cation d'un jour que Jésus-Christ a honoré
par tant de prodiges.

Réponse. — La première raison, mon Père,

qui a porté l'Église à faire ce changement, a

été afin que les chrétiens n'eussent rien de
commun avec les Juifs, qui sont un peuple
maudit. Ceux-ci sanctifiaient le sabbat, parce

que ce fut en ce jour que Dieu acheva la

création du monde. Et cette observance leur

était nécessaire, pour les empêcher de
donner dans les rêveries de certains philo-

sophes païens, qui disaient que le monde
n'avait point eu de commencement , et qu'il

avait toujours existé. Mais l'Eglise lui a subs-

titué notre dimanche, parce que, si la

création de l'univers fut achevé le jour du
sabbat, qui signifie le repos du Seigneur,
elle commença le dimanche, comme le re-

marque saint Augustin (serm. ISi-, de tera-

pore) ; et que, si les Juifs donnaient à Dieu
le dernier jour de la semaine, les chrétiens

feraient encore mieux de lui en consacrer le

premier. Jésus-Chri.st commença le jiremier

;i changer plusieurs (ie leurs cérémonies jii-

(laiques en des mystères qui faisaient suc-
( éder la vérité à de simples figures. Il avait
(Jéjà changé leur circoncision au sacrement
du ba[)tÔme, l'Agneau pascal au sacrement
(io son corps dans la sainte Itucharistie , et
rï"'glise a continué peu à peu à changer tout
le reste, afin, comme il était dit, d'ensevelir la

Synagogue avec honneur dans la perfection
de la loi de grâce, dont elle n'était à propre-
ment j)arler qu'une ébauche et une ombre.
La seconde raison de ce changement est

que si les Juifs sanctifiait le sabbat pour re-
mercier Dieu de les avoir délivrés de leur
triste captivité sous rem[)ire tyrannique de
Pharaon, nous devons, par une raison encore
bien plus forte, sanctifier -notre dimanche,
puisque c'est par les grands mystères qui
s'y sont opérés, comme nous avons vu

, que
nous sommes heureusement affranchis de la

servitude honteuse où nous gémissions sous
la puissance du démon. Les Juifs cessaient
ce jour-là toute sorte de travail corporel,
])our célébrer avec joie l'heureux repos que
le Seigneur leur avait procuré par le minis-
tère de Moïse, après une persécution de cent
quatorze ans, où ils furent surchargés de
travaux insoutenables. Il est donc bien plus
juste encore de ne nous occuper le di-
manche qu'à bénir un Dieu, qui, à pareil
jour, nous a rendu la paix dont nous jouis-
sons dans la liberté de ses enfants, par les

mérites de Jésus-Christ son Fils, après une
captivité qui sans lui devait être éternelic.
La troisième raison enfin de ce change-

ment est que, si le sabljat des Juifs signifiait

le repos cjue les âmes justes qui mouraient
chez eux allaient prendre dans les limbes
jusqu'à la venue du Messie, le dimanche des
chrétiens signifie la gloire que les saints
vont recevoir au ciel, depuis que Jésus-
Christ en y montant nous en a ouvert le pas-
sage, etc[ue, s'ils célébraient leur sabbat en
vue d'un Sauveur qui devait les délivrer un
jour, nous solennisons notre dimanche pour
nous réjouir de ce que Dieu Rédempteur
nous a mérité un bonheur dont ils n'avaient
(jue l'espérance , le désir et des promesses.
Ce commandement de la sanctificaiion du
dimanche est donc itarticulicr et spécifique
au.v chrétiens, par lequel ils sont distingués
dos Juifs; et ce sont là, mon Père, les trois

raisons principales pour lesquelles l'Église

a pu , et même a dû changer le sabliat de
l'ancienne loi au dimanche de la loi nou-
velle.

Cinquième question. — On ne peut plus
ignorer, mon Père, après des explications
aussi claires, les raisons solides qui ont porté
l'Eglise à changer le sabbat des Juifs au di-

manche des chrétiens; et que l'obligation

qu'ils avaient de solenniser ce jour qui leur

était marqué par la loi, ne soit la même
pour nous au sujet du dimanche qui lui a suc-

cédé. Il est temps que, pour notre instruction,

vu}is nous enseigniez la manière de nous bien

acquitter d'un si grand devoir. A quoi som-
mrs-nous donc obligés, mon Père, pour sanc-

ti/ier dignement le dimanche selon l'esprit de
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la loi qui nous en fait un commandement ?

Réponse.— Vous demandez, mon Père, en

quoi consiste la sanctification du dimanche,

et ce qu'il faut faire pour s'acquitter digne-

ment d'un si grand devoir. Je réponds que
la sanctification du dimanche consiste en

deux choses principales : l°à passer tout le

jour en des actions saintes, car c'est ce que
signifie le mot de sanctification ;

2° à s'abs-

tenir de toute œuvre servile, ou de tout

travail corporel qui se fait dans un esprit

mercenaire et par l'espérance du gain. Pour
ce qui regarde les œuvres de piété qu'on est

obligé de faire, je ne puis vous en donner
une idée plus juste qu'en rapportant de
quelle façon les premiers fidèles passaient

ce. saint jour, et quelles étaient leurs pra-

tiques Ces chrétiens fervents, qui avaient

appris des apôtres ou de leurs disciples, par

le canal de la tradition, les vraies maximes
du christianisme, étaient bien convaincus
qu'on ne satisfait pas au devoir de sanctifier

le dimanche et les fêtes, en s'abstenant seu-

lement de toute œuvre servile, après avoir

assisté au saint sacrifice de la mess'e. Voici

comme ils se comportaient en ces jours con-

sacrés au culte de Dieu.
Premièrement, ils s'assemblaient dans les

églises pour y entendre les saintes Ecritu-

res qu'on lisait à haute voix , et dont on fai-

sait l'explication ; ensuite, ils se préparaient

à assister aux saints mystères et à y partici-

per par la communion. Là ils priaient en
commun et chantaient les divins offices dans
une parfaite union d'esprit et de cœur, parce

que ce jour était pour eux un jour de joie,

pendant lequel [)0ur ce sujet ils se dispen-
•saieiit de jertner, et parce que les Juifs ne
sortaient point de leur maison le jour du
sabbat, afin de ne pas se dissiper, et par res-

pect; /es fidèles, pour les surpasser, ne sor-

taient point des éf/lises, dit saint Augustin
(ut. sup.), ot employaient tout le jour en
prières ou à recueillir les aumônes pour le

soulagement des pauvres.
Voilà sans doute un beau modèle, mais en

môme temps un grand sujet de condamna-
tion pour plusieurs chrétiens de nos jours,

fl\ii ne regardent le saint dimanche que
comme un jour de repos et de divertisse-

mont, jamais comme un jour de dévotion.

N'entendre jamais les grand'raesses de pa-
roisse, jamais de prônes ni de prédications,

comme si l'on se croyait plus éclairé que
tous ceux qui annoncent la parole de Dieu:
après une messe basse et bien courte dès le

matin, passer le reste du dimanche et des
fêtes, souvent les plus solennelles, au soin

(le ses affaires temporelles ou à ses plaisirs

,

ce n'est pas là certainement sanctifier lojour
«lu Seigneur de la manière que Dieu veut
qu'il soit sanctifié. Sanctifier une chose selon
la loi, dit saint Thomas (2-2, qufcst. 121,
«irl. /»., ad 3), c'cMVemployer au culte divin.
Puis donc qu'on doit sanctifier le dimanche,
il faut le passer tout entier en des œuvres
saintes. Le Seigneur ne dit pas : Souvenez-
vous de sanctifier, une demi-heure ou une
heure, le jour du sabbat , mais de sanctifier

6?i

le jour du sabbat, diem sabbati. Dieu ne fait

point ici de partage ; il veut qu'on sanctifie

le dimanche de la manière queles Juifs sanc-
tifiaient leur sabbat, puisqu'il lui a succédé.
Or, les Juifs avaient ordre de le sanctifier

jusqu'au soir, avcspcra ad vesperam.. 11 faut
donc sanctifier tout le jour; et c'est ici que
bien des gens sont dans un grand abus.
On croit avoir suffisamment sanctifié le di-

manche ou la fête, c{uand on a entendu la

messe tellement quellement; car
, pour l'or-

dinaire, de quelle manière l'entend-on?
Erreur. Il y a deux choses à considérer dans
la sanctification du dimanche :

1" le comman-
dement du Seigneur, qui fait le droit divin
jiositif ;

2° le commandement de l'Eglise, qui
fait le droit humain ecclésiastique. Le Sei-

gneur dit : Souvenez-vous de sanctifier le

jour du sabbat, et non pas une partie du jour ;

voilà le droit divin. L'Eglise nous dit : les

dimanches messe ouïras et fêtes de comman-
dement ; voilà le droit humain ecclésiastique.
Un chrétien, qui se contente d'entendre la

messe les dimanches et les fêtes, sans assis-
tera rien autre chose de tout ce qui est du
service divin, satisfait bien aux préceptes de
l'Eglise, qui ordonne d'entendre la messe;
mais il n'accomplit pas le commandement de
Dieu, qui ordonne de sanctifier le jour du
sabbat, auquel notre dimanche a succédé.
Sanctifier un jour, ce n'est pas en donner une
heure à la piété et tout le reste aux jeux, aux
visites, aux promenades, aux plaisirs, au pé-
ché. En fait de morale , le peu est réputé
pour rien. Un ecclésiastique, obligé de réci-
ter l'ofiTice divin, ne serait pas sensé ravoir
satisfait, en récitant seulement trois ou qua-
tre psaumes qui n'en font pas la dixième
partie. Un homme ne serait pas sensé avoir
jeûné un jour d'obligation

, qui aurait été
jusqu'à huit heures sans manger, et qui aurait
fait bonne chère le reste du jour. Sera-t-i_
donc quitte devant Dieu d'avoir sanctifié le

jour du Seigneur, pour lui en avoir donné
une demi-heure, qui n'en est pas la ving-
tième partie, et le reste à son plaisir? Ces
chrétiens, qui en usent de la sorte avec Dieu,
ne se croiraient pas obligés de payer un ou-
vrier pour toute la journée, lorsqu'il n'au-
rait travaillé pour eux qu'une heure le ma-
tin ; ils ont grand soin de s'informer s'il a
fidèlement travaillé tout le jour, avant que
de le |)ayer. Et cependant ils prétendent que
Dieu leur tiendra com^tte d'avoir sanctifié le

dimanche, lorsqu'ils n'auront paru qu'une
demi-heure le matin à l'Eglise. Franche-
ment, N. , on n'y fait pas assez d'attention.
Il faut passer tout le jour en des œuvres de
jiiété : en cela consiste la sanctification du
dimanche.

Sixième question. — Vous êtes bien rigids
en vos morales , mon Père , et bien des gens se-

ront sans doute alarmés de cette sévérité. Pré-
tendriez-vous donc obliger aujourd'hui les

chrétiens ù rester tout le jour à I église, comme
faisaient les premiers fidèles, pour être censés
avoir bien sanctifié le dimanche, et que ce soit un
péché de ne pas assister aux vêpres et à tout
le reste du service divin? Comme vous voyez ^



C23 ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. 621

mon Père , cela a besoin de quelque éclaircis-
sement, pour ne pas jeter de vains scrupules
dans les consciences. Donnez-nous

,
je vous

prie , là-dessus une décision positive , afin
qu'on sache à quoi Von doit s'en tenir.

Réponse. — 11 serait bien à souhaiter, mon
Père, que les chrétiens aujourd'hui eussent
encore la ferveur des premiers fidèles, pour
passer tout le jour du dimanche et des fêtes
dans nos églises, occupés à chanter les louan-
ges de Dieu, et à méditer ses grandeurs;
puisqu'on ne peut em[)loyer troj) saintement
(ies jours si saints : ça toujours été l'inten-
tion de l'Eglise, et elle le désirerait bien en-
core pour les faire rentrer en eux-mêmes,
après la dissipation que causent les affaires

du siècle; mais elle ne prétend pas les y
obliger. Toujours condescendante à la fai-

blesse de ses enfants , elle leur abandonne
volontiers le reste des jours les plus saints
pour leur délassement, quand tout le service
divin est fini, et qu'ils y ont fidèlement as-
sisté. Un chrétien, après avoir été à l'eau
bénite, à la messe de paroisse et aux instruc-
tions qu'on y fait, à vêpres, au salut quand
il y en a, peut en toute conscience donner le

reste du jour à des récréations honnêtes, à
des visites de charité ou même de pure bien-
séance, pourvu que l'honneur de Dieu et la

charité du prochain n'y soient point intéres-
sés ; et mon dessein ne fut jamais de condam-
ner, par une sévérité outrée, certains petits

divertissements innocents, qui, étant faits en
commun, n'ont point d'autre but que de relâ-

cher l'esprit sans donner d'atteinte à la pureté
du cœur. Les divertissements, qui fontle plus
d'éclat, ne sont pas les plus dangereux.
Mais cela supjpose toujours qu'on ait pre-

mièrement rencfu à Dieu ce qui appartient à
Dieu; et je n'exempterai jamais de péché ces
personnes, qui sont comme dans une posses-
sion habituelle (tels qu'on en voit tant avec
douleur) de ne jamais entendre ni grand'-
messe, ni prônes, ni vêpres, ni sermons; de
ne point sanctifier autrement le dimanche
que par une messe basse, qu'ils entendent
plus par cérémonie, parce qu'il le faut, que
par dévotion, et qui ne cessent de travailler

corporellement que pour donner plus de
temps à leurs plaisirs. C'est un scandale pu-
blic. Ces /ours saints, dit saint Thomas (opusc.

ik De decem prœcept.), ne sont pas destinés

pour jouer, mais pour louer et prier le Sei-

gneur. Ce qui a fuit dire à saint Augustin
(cap. 3 De decem chord.), que ce serait un
moindre péché de labourer la terre un diman-
che, que d'y danser immodestement , comme
on fait. Scandale qui ne provient que d'un
esprit d'irréligion, d'un christianisme éteint

et tout défiguré, d'un cœur corrompu, tout

au moins d'une âme tiède pour Dieu, si elle

n'est pas tout à fait froide et morte par le

péché. Et, en effet, l'expérience ne fait que
trop voir que des chrétiens de ce caractère

sont des gens qui ne pensent presque jamais
à Dieu, qui entendent la messe et qui en
sortent, sans avoir fait aucune prière à Dieu ;

des gens dont tout le christianisme se réduit
à quelqufts routines de certains devoirs exté-

rieurs, dont ils n'ont jamais connu le véritable
esprit, et qui savent à peine ce que c'est que
d'être chrétien.

Je ne prétends pas dire ici, N., que l'as-

sistance aux divins offices soit d'une aussi
étroite obligation le dimanche et les fêles,

que d'entendre la messe; mais il est certain

que l'intention de l'Eglise est qu'on y assiste,

et conséquemment que c'est un péché de no
le faire jamais quand on le peut, et qu'on ne
s'en dispense que par une pure indévotion.

L'Eglise, après avoir fait le commandement
d'entendre la messe, en fait un autre pour
ordonner de sanctifier les fêtes. Elle distingue

donc ces deux choses, et son dessein est

qu'après avoir entendu la messe, on fasse

encore quelque chose de plus : sans cela, en
vain en ferait-elle deux commandements et

en différentes expressions. En vain chante-
t-on les divins offices dans nos églises, si les

fidèles n'y assistent jamais ; en vain y fait-on

des prônes, des instructions familières, si

l'on ne vient pas y apprendre sa religion, s'y

instruire de ce que l'on n'a peut-être jamais
bien su, ou s'y rafraîchir au moins la mémoire
de ce que l'on peut en avoir oublié depuis si

longtemjis. En fait de sa religion et de ce que
l'on doit à Dieu, on n'est jamais trop instruit,

et l'ignorance volontaire, de ce que l'on est

obligé de croire et de pratiquer, est de soi

péché mortel.
Eh I quel désordre n'est-ce pas dans le

christianisme de nos jours! Dieu n'est jamais
plus offensé, et le prochain plus scandalisé,

que le dimanche, parce qu'on y a plus de
loisir. Pourvu qu'on ne travaille pas manuel-
lement et dans l'espérance du gain, on croit

avoir d'ailleurs permission de tout faire,

comme si l'Eglise ne dispensait du travail,

que pour donner plus d'occasion de com-
mettre le mal; comme si, en défendant les

œuvres serviles, qui ne sont mauvaises alors

que par la circonstance d'un jour si saint, on
ne défendait jtas à plus juste titre le péché,
qui est mauvais en tout temps. Si l'on s'aban-

donne à mille excès d'intempérance et de
crapule, sources fatales de tant d'autres dé-
sordres, c'est le dimanche et les fêtes. Divor-
ces dans les ménages ; emportements de
fureur entre la femme et le mari; mauvaise
éducation des enfants, qui en sont scanda-
lisés; monstres affreux d'incontinence et de
volupté dans la chaleur du vin, vous êtes

les fruits trop ordinaires de la profanation de
ces jours saints, dont on fait des jours de
dissolutions et de débauches, et l'on ne se

livre à tous ces débordements que parce que
c'est le dimanche. Ai -je eu tort d'avancer,

mon Père, qu'on est ordinairement dans un
état habituel, de péché mortel, quand on n'en-

tend jamais qu'une messe basse le dimanche,
et qu'on regarde comme un droit de donner
à SCS plaisirs tout le reste d'un jour si saint?

Septième question. — loilà bien des fois,

mon Père, que voxis parlez de lu messe de pa-
roisse comme d'une obligation. Bien des gens

de probité ne sont pas de votre avis.-en con-

tenant que c'est une bonne œuvre d'y assister,

ils soutiennent que ce n'est vas un commande-
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ment. Dites-nous bien précisément , mon Pcre,

ce qui en est. Est-on obligé d'assister à la

messe de paroisse, sous peine de péché?
Réponse. — Tout chrétien, qui, sans une

excuse légitime, par mépris des saintes or-

donnances de l'Eglise, ou par une pure indé-

votion n'assiste jamais aux messes de pa-
roisse le dimanche et les fêtes, par la seule

raison qu'elles sont trop longues et qu'il s'y

ennuie, est dans un état habituel de péché,

non pas précisément à raison de son absence
de la paroisse, mais à cause du mauvais motif
qui le porte à s'en absenter. Plusieurs con-
ciles l'ont ordonné sous peine d'excommu-
nication, quand on y manque sans cause légi-

time trois dimanches consécutifs. Le con-
cile de Trente se contente de le conseiller

comme une chose très-salutaire ; mais il re-

commande aussi aux ordinaires des lieux

d'exhorter les peuples à s'y rendre fréquem-
ment, au moins les dimanches et les fêtes

solennelles. (Trid., sess. xxii, decreto De
observandis et evitandis in celebratione missœ,
sub flnem. Idem, sess. xxiv, cap. h.J

Ainsi, comme le concile n'en fait pas un
commandement absolu, je dis que, hors le

cas d'un mépris formel ou d'une indévotion
évidente, ce n'est pas un péché mortel de n'y
pas assister tous les dimanches, pourvu que
l'on s'y rende au moins de trois dimanches
l'un, et qu'on ait soin qu'il y assiste toujours
quelqu'un de la maison, atin que ce particu-
lier, représentant toute la famille, rende en
cela ses devoirs à la paroisse, qui est votre
Eglise.

La paroisse est comme une oergerie, où
toutes les ouailles doivent s'assembler pour
entendre la voix du pasteur : c'est là que cha-
cun doit aller s'instruire de ses obligations,

de ses devoirs de chrétien et de sa religion;

c'est là que l'on annonce les fêtes, les jours
(ie jeûne ou de vigile, pour toute la semaine

;

c'est là que se publient les bans do mariage
et autres choses, dont il convient que le peu-
ple soit averti ou informé. Et, quand un chré-
tien n'entend pas la messe un jour de fête

,

faute d'en avoir su l'obligation; quand il ne
jeûne pas, faute d'avoir su qu'il fût jeûne;
quand il ne va pas révéler les emi)êchements
qu'il connaît d'un mariage, pour n'avoir pas
su qu'on en avait publié les bans; il pèche
nonobstant cette ignorance, puisque c'est sa
faute de l'avoir ignoré, de n'avoir pas été

l'apprendre en sa paroisse, ou de n'y avoir
pas envoyé quelqu'un de sa maison.

L'obligation d'aller souvent à sa paroisse
est donc grande par plusieurs endroits, et de
plus, de puissants motifs d'intérêts vous y
engagent. Dieu comble de ses bénédictions
les pères de famille qui se rendent à ce ju«tc
devoir, et qui y mènent leurs enfants. La
messe de paroisse est un sacrifice ([u'on offre

à Dieu |)our la sanctification des paroissiens,
et qu'on n'olfre que pour eux. Outre ie mé-
rite que tout autre aurait de l'entendre, !(!

paroissien a le mérite principal du sacrifice,
puisfpie c'est pour lui qu'il est offert; ou,
pour parler plus juste, (îue c'est lui-mên:g
qui 1 ofTra à Di«ii par las mains do son pas-

teur; et il est de son intérêt d'aller y rece-
voir en personne les grâces singulières qui
en sont réservées.

Allez-y donc souvent, N.; je ne puis trop
vous y exhorter. Ne vous excusez pas sur ce
que ce n'est pas un péché mortel d'y man-
quer. C'est avoir bien peu d'amour pour Dieu,
peu de ferveur pour son service, peu de zèle
de sa propre sanctification , que de ne faire

que ce qu'on ne peut négliger sans pécher
mortellement. Allez le dimanche entendre la

voix de vos pasteurs en ce saint temple
, qui

est comme le lieu de leur juridiction. Les
autres jours vous n'entendez que des hom-
mes qui vous tiennent souvent de vains dis-

cours; ici c'est Dieu qui vous parle, par l'or-

gane de ses ministres, un langage de sainteté;

qui vous avertit de ce que vous lui devez
d'amour ; qui remontre à vos enfants ce qu'ils

vous doivent de respect; à vos domestiques
ce que vous avez droit d'attendre de leur fidé-

lité: et leur sanctification, par le bon exem-
ple que vous leur en donnerez, sera pour
vous un nouveau sujet de bénédictions dans
le temps, et de récompenses pour la bien-
heureuse éternité. Amen.

CONFÉRENCE XXXIV.

Torisième commandement. — Sanctification
du dimanche et des fêtes.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Mémento ut diem sabbati sanctiQces. (Exod.,XX, 8.)

Souvenez-vous de sanclijier le jour du sabbat.

C'est , N., ce grand devoir de notre sainte

religion , qui fit hier le sujet de notre confé-
rence , et sur lequel il nous reste encore
plusieurs choses à expliquer pour votre ins-

truction. Après avoir marqué en combien de
façons différentes on peut sanctifier un^
chose, nous avons montré que la sanctifica-

tion du dimanche consiste en deux choses
principales, savoir, à le passer tout entier
en des œuvres de piété, et à s'abstenir ab-
solument ce jour-là de toute œuvre servilo

et de tout travail corporel qui se fait dans
l'espérance du gain. Nous en avons apporté
trois raisons puissantes, en disant nue c'est

un devoir de justice, un devoir de notre
reconnaissance, et un devoir de notre i)iété

par la vertu do religion. Voici comme nous
l'avons prouvé : Dieu nous laisse six jours
pour veillera nos projircs intérêts; c'est

donc une justice de lui consacrer le sep-
tième, pour ne penser qu'à le glorifier, puis-
qu'il se l'est réservé par un commandement
absolu : première conséquence. C'est le di-

manche que Dieu a opéré les plus grands
mystères de notre rédemption ; il est donc
de notre reconnaissance de l'employer tout

entier au service d'un Dieu si magnifique en
ses miséricordes : seconde conséquente.
Nous ne jjouvons adorer Dieu dignement

,

qu'en consacrant au moins un jour de cha-

(jue semaine à son culte; c'est donc un de-
voir de notre piété, quand d'ailleurs on ne
nous en ferait pa»unw loi: troisième consé-
quence.
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Voilà en substance tout ce que nous en
avons dit; et le temps ne nous permit pas do
spécifier dans le détail les choses qui sont
défendues ou lermises en ce jour, qui est

[)ar excellence le jour du Seigneur; et c'est

ce qui nous reste à expliquer aujourd'hui ;

sur ciuoi , mon Père , vous [lourrez me pro-
poser vos difficultés et vos doutes.

Première question. — Vous dites , mo7i
Père, que le devoir de sanctifier le diman-
che consiste en second lieu à s'abstenir de
tout travail corporel et de toute œuvre servilc,

qui se fait par intérêt , dans l'espérance du
gain. Avant que de descendre à aucun délait,

nous voudrions savoir sur quoi vous fondez
cette obligation de s'abstenir le dimanche de
tout travail corporel.

Réponse. — Je fonde cette obligation, mon
Père, 1° sur la conduite que le Seigneur a

tenue dans la création deVunivers; car ce

fut dès lors un mystère pour servir de mo-
dèle aux hommes, et un salutaire avertisse-

ment de ce qu'il devait en exiger un jour.

Voici comme l'Ecriture en parle ( Gènes., iS,

2) : Dieu cessa toute sorte de travail le sep-
tième jour : Requievit die seplimo ab uni-
verso opère. Après avoir employé six jours
entiers à créer ce nombre innombrable de
tant de différentes créatures qui devaient
rendre la demeure de l'homme sur la terre,

aussi délicieuse par leur charmante variété,

que commode par ces propriétés admirables
où il trouve avec abondance de quoi fournir
à tous ses besoins , il se reposa , requievit.

Et ce repos mystérieux, dont il n'avait pas
d'autre besoin que celui de nous instruire

,

fut une figure anticipée de ce jour du sabbat
cju'il devait se réserver dans la suite , et

marquer à son peuple
,
pour être le jour de

ses adorations, où il ne serait occupé qu'à
le servir.

2° Je fonde cette obligation de s'abstenir

le dimanche de toutas les œuvres serviles ,

sur la défense positive que le Seigneur fit

aux Juifs, et dans les termes les plus cir-

constanciés, de rien faire le jour du sabbat
de tout ce qui est nécessaire et permis en
tout autre temps. Vous travaillerez sixjours,
dit le Seigneur à son peuple {Deuter.,\,
13, ik, 15), et vous y ferez tous vos ouvrages;
mais le septièmejour est celui du sabbat, c'est-

à-dire du repos du Seigneur votre Dieu. Vous
ne ferez aucune œuvre servile ce jour-là , ni
ious , ni votre fils , ni votre fille , ni votre

serviteur, ni voire servante , ni même le pè-
lerin auquel vous aurez donné l'hospitalité

chez vous. Souvenez-vous que vous étiez escla-

ves enEgypte, et que c'est le Seigneur qui vous
en a délivrés dans la* force de son bras. Ce
n'est que pour vous en rafraîchir inces-

samment la mémoire qu'il vous ordonne d'ob-

server le sabbat, qui est le jour de son repos,

comme il est le mémorial de celui dont vous
jouissez par sa bonté. Dieu pouvait-il s'en

expliquer en des termes plus précis jusque
•lans les moindres circonstances? Et, puis-

que notre dimanche a succédé à leur sabbat,

poar les raisons que nous avons marquées

,

l'obligation n'en est-elle pas la même à pro-

portion pour nous ?

,3° Je fonde cette obligation sur ce que le

Seigneur observa lui-môme, pour engager
])\us puissamment son jieuple à cette obser-

vance. Il leur envoya toujours la manne du
ciel au désert la veille du sabbat, alin que
le jour du sabbat ils nefussent occupés d'au-

cuns soins au sujet de leur nourriture; et

leur en donna [)0ur deux jours, c'est-à-dire,

pour la veille et le jour du sabbat. Jamais
ils ne furent occupés à la ramasser le jour
du sabbat, parce qu'elle ne tombait pas du
ciel : et cet aliment miraculeux avait alors le

don de se conserver deux jours ; au lieu que
le reste de la semaine, quand ils en avaient
trop amassé pour chaque jour, ce qui en res-

tait ne manquait jamais de se corromiire, et

ne pouvait servir le jour suivant. Voilà, mou
Père, sur quoi je fonde l'obligation de cesser
toute sorte d'œuvres serviles le dimanche,
et de s'abstenir absolument de tout ce qui
peut, ou s'anticiper le samedi, ou se remet-
tre au lundi sans danger.
Seconde question. — Ce terme d'œuvres

serviles dont vous voulez qu'on s'abstienne

le dimanche nous paraît un peu équivoque,
et ne se comprend pas bien. N'appelez-vous
œuvres serviles, que ces ouvrages qui con-

viennent aux serviteurs et aux servantes, à
tout ce qui s'appelle domestique, dont l'état

est de servir? Et suffit-il de ne point travail-

ler des mains, pour être censé s'abstenir de
toute œuvre servile, quelque chose que l'on

fasse d'ailleurs? En un mot, qu'entendez-
vous par des œuvres serviles?

Réponse. — J'entends, mon Père, par une
œuvre servile en général tout ce qui se fait

corporellement à la gloire ou à l'utilité de
quelqu'un à qui l'on rend service ; et en co
sens les bonnes œuvres même que l'on fait

pour la gloire de Dieu ou pour le service du
prochain, peuvent être appelées des œuvres
serviles, puisque ce sont autant de devoirs

du service que nous rendons à Dieu et à

nos frères. xMais ces œuvres serviles, ainsi

entendues, ne sont pas défendues le diman-
che elles fêtes, puisqu'au contraire c'est une
obligation d'y faire des œuvres de piété et

de charité. Jésus-Christ a souvent guéri des
malades, et ressuscité des morts le jour du
sabbat.

Les œuvres serviles en particulier dont
il s'agit ici, et qui sont défendues le diman-
che et les fêtes selon tous les casuistes, sont

toutes les fonctions des arts et métiers, où
le corps agit plus que l'esprit, soit qu'on
les fasse par intérêt, en vue du payement et

du salaire, soit qu'on les fasse uniquement
pour son plaisir, sans avoir dessein d'en

tirer aucun lucre. Tel serait un homme qui

aurait le talent de faire de petits ouvrages
au tour, par exemple, et qui ne s'y occulte-

rait que pour son divertissement, afin de s'a-

muser. 11 ne lîeut légitimement y vaquer le

dimanche et les fêtes, parce que c'est tou-

jours un travail extérieur, où le corps agit

plus que l'esprit. Une œuvre, pour être ser-

vile, doit donc être extérieure et corporelle.
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Ainsi, il y a des oeuvres serviles (ie deux
espèces différentes. Les unes s'aiJpcllcnt

œuvres de i esprit, parce que l'esprit y a

] lus de part que le corps. Telles sont les

actions de lire et d'écrire, d'étudier et de
composer des livres, d'enseigner et do prê-

cher; de donner des conseils, comme font

les avocats consultants dans leur étude, les

docteurs consultants dans leur cabinet : tou-

tes ces actions, étant purement spirituelles,

ne sont pas des œuvres serviles, et sont per-

mises en tout temps, pourvu qu'elles ne dé-

tournent pas du service divin le dimanche.
Les autres œuvres s'appellent des œuvres du
corps, parce que le corps y a ])lus de part

que l'esprit. Telle est l'action de travailler

d'un métier ou art mécanique par manière
d'emploi lucratif, de vendre et d'acheter dans
les boutiques des marchands, d'exposer en
vente des marchandises, de labourer la terre,

et autres pareils exercices r tout cela est dé-
fendu le dimanche et les fêtes, quand même
on aurait assisté à tout le service divin. Il

n'y a qu'une permission expresse de l'Eglise

et des magistrats de police, qui puisse exemp-
ter en cela de péché, comme il arrive dans
les foires publiques pour l'exposition des
marchandises, qui se fait du consentement
des pasteurs et des magistrats. Hors ces cas

particuliers, tout est défendu, parce que
tout cela se fait évidemment par manière de
profession lucrative et dans l'espérance du
gain. J'ajoute à ces œuvres défendues l'ac-

tion de peindre, en ceux qui sont peintres
de profession, quoique l'esprit et l'imagina-
tion du peintre y aient plus de part que le

corps et la main, particulièrement depuis
que la peinture est passée en corps de maî-
trise. D"un art libéral qu'elle était, elle est

devenue un art mécanique pour ceux qui en
font profession

,
jiarce qu'ils ne l'exercent

que comme un métier lu'.ratif et en vue du
gain qu'ils en attendent. C'est l'opinion des
docteurs la [)lus commune et la plus i)roba-

ble.

Il y a d'autres œuvres qui, n'étant pas ser-

viles de leur nature, le dévieraient ])ar la

manière de les faire, et par le motif intéressé

qu'on se i>ropose en les faisant, comme la

chasse, la musique, le jeu des instruments,
l'exercice des armes, et autres scml^laijlcs.

Elles no sont pas serviles de leur nature,
puisqu'elles conviennent plus aux nobles
qu'aux roturiers, mais elles le devietnient
quand on les fait dans un esprit mercenaire
comme un métier et en vue du i)rofit qu'on
en retire.

Ce j>rinci|)e ainsi établi et su|)posé, je dis
ipie toute œuvre extérieure et cor|)orelle,

quelque noble (pielle soit en elle-même, est

défendue le dimanche et .les fêtes, dès lors
que celui qui la fait n'a pour objet |)rincipal

et pour fin que le jtrofit temporel, comme il

«rrive dans les personnes mercenaires qui
s'y exercent; parce qu'en ce cas c'est une
œuvie servile peureux, quoiquelle puisse
»ilre faite légitimement par les personnes de
(jiialitérpii n'ont pas ces vues basses et inté-
'"cssée*^^. Je m'ciplique.

Un chasseur de profession , et qui en fait

son métier lucr'atif, ne peut sans péché chas-
ser le dimanche, parce- qu'il ne chasse pas
comme les nobles, unicjucment pour son
plaisir, mais comme mercenaire, pourvendre
le gibierqni pi-ovient de sa chasse ; et qu'elle
lui tient lieu d'emploi lucratif, comme à un
artisan son métier. Un maître en fait d'armes,
ou un prévôt de salle, ne peut, pour la même
raison, donner ses leçons à ses écolici-s dans
son académie, ni exercer ses académistes
comme les jours ouvriers, parce que c'est

pr'oprement travailler de son métier p'our vi-

vre, comme ferait un artisan qui travailler-ait

chez lui la bouticiue fermée; tous deux se-
raient également coupables. Je dis la môme
chose d'un maître qui enseigne les mathé-
matiques, comme le dessin, la géométrie,
l'architectui'e, les fortifications, la musique,
rarithméticjue, l'astronomie, et autres parties

semblables ; il ne peut, le dimanche, en faire

à ses écoliers des leçons, parce que ce sont
autant d'œuvres ser'viles pour lui

, quoique
ce soient des arts libéraux pour les nobles,
qui ne s'y occupent cpje pai- manière d'exer-
cice divertissant et pour s'amuser. Voilà

,

mon Père, ce que j'entends jJar les œuvres
serviles qui sont défendues le dimanche. Il

ne suffit pas de s'y abstenir de tout travail

corporel, quelque chose que l'on fasse d'ail-

leurs. On 's'abandonne tous les jours à tous
les débordements de la vie la plus licen-

cieuse , sans tr'availler corporellement ; et lo

jour du Seigneur n'en est pas moins profané.
Il faut s'occuper à des actions saintes

,
pour

passer chi'étiennement un jour si saint.

Troisième question. — I)e toutes vos ré-

ponses, mon Père, il résulte que Vexercice des

arts libéraux est même défendu les jours de di-

manche et fêtes, dès qu'on le fait par manière
de métier lucratif. Que ne direz-vous donc pas
de ces arts purement mécaniques qui ne sont
exercés que par des mercenaires? Condamnc-
rez-vous donc de péché mortel tant de pauvres
artisans qui sont souvent bien forcés de tra-

vailler le dimanche, et qui ne le font que mal-
gré eux? Un tailleur vous dira : Il y va de la

vie, et la nécessité n'a point de loi : si je na-
chève cet habit le dimanche, je mécontenterai
le bourgeois qui me presse, etjenen serai pus
page. Un barbier dira : Si je ne rase pas le di-

manche comme tous les autres, je perdrai mes
pratiques; mes confrères en profiteront, et je

mourrai de faim ; le monde ne vient que ce jour-

l<). Que le}(r répondrez-vous, mon Père, en ces

conjonctures si délicates'!

Réponse. — Je leur répondrai, mon Père,
que toutes ces liaisons sontorxiinairemerrt des
raisons fr'ivoles, et qu'il faut obéir à Dieu
plutôt qu'aux hommes. [Ad.,y,29.) La crainte

de manquer d'ouvrage et de mourir de faim
est souvent une crainte injurieuse à Dieu,
qui ne convient qu'aux gentils. C'est le lan-

gage des païens, dit le Sauveur, de dire avec,

inquiétude : Que mangerons-nous? de quoi
vivrons-nous ? de quoi seroiis-tïous vêtus ?

[Matth., VI, 31, 32.) Sachez, mes frèr-es, tiuo

bien a des ressources infinies darrs les tré-

sor'^ de sa providence pour vous «Jédoumiogor,
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pardes voies inconnues à la sagesse huniaine,

de tout ce que vous aurez sacrifié au devoir
de sanctifier le jour qu'il s'est réservé. Il sera
lui-même le protecteur de votre famille et le

tuteur de vos enfants, si, dans un esprit de
foi, vous cherchez premièrement le royaume
de Dieu et sa justice. Le Roi-Prophète vous
en assure par ces paroles si consolantes : Tai
étéjeune et je suis devenu vieux; tout vieux
que je suis, je n'ai jamais vu un homme juste

abandonné, ni sa postérité réduite à mendier
son pain. [Psal. XXXVI , 25.) Et, si l'on voit

tant de maisons prospérer si peu, malgré tous
les mouvements qu'on s'y donne pour amasser
du bien, c'est parce que Dieu n'y est i)as servi,

et que sa sainte loi y est sacrifiée à la cupidité.

Ces gens qui ,
par une méfiance toute

païenne de la Providence , travaillent sans
scrupule le dimanche et les fôtes, réussissent

quelque temps, je le veux. Mais un moment
mtal viendra, et tôt ou tard Dieu le permet-
tra dans sa juste colère, qu'ils perdront par

un coup imprévu le double de ce qu'ils ont

si injustement amassé. Des exemples sans

nombre vous en devraient convaincre, pour
peu que vous y fissiez attention. Une sup-

f>ression de charges ou de rentes sur lesquel-

es on comptait comme sur un bien très-so-

lide, une banqueroute, un incendie, mille

accidents divers leur enlèvent en un jour
tous les fruits de leur prévarication impie.
Dieu ne bénit jamais les avaricieux projets

des pécheurs. Et, sans la bénédiction de
Dieu, de quoi peut être capable toute la sa-

gesse des hommes?
Je dis donc, 1° qu'un tailleur d'habits ne

peut en conscience achever le dimanche an
habit qu'il n'a pu finir plus tôt, quoiqu'en
puissent murmurer ces personnes si ardentes
qui veulent qu'on les serve plus fidèlement
au'ils ne servent eux-mêmes le Seigneur. Ils

aoivent s'exposer à tout, et mettre leur con-
fiance en la bonté de Dieu, qui n'oublie
jamais ses serviteurs fidèles , parce que tout

travail, qui est fait en vue d'un intérêt si sor-

dide, est défendu le dimanche par la loi de
Dieu. Ce même travail, fût-il fait sans aucune
espérance d'intérêt, n'excuse pas davantage
ceux qui, n'étant pas tailleurs de profession,

coudraient autant et aussi longtemps le di-

manche que s'ils devaient être payés de leur

façon , parce qu'une œuvre qui est servile de
sa nature l'est en tout temps, quelque motif
désintéressé qu'on s'y propose. Elle déroge
toujours à la sainteté du dimanche, et c'est

en cela que consiste le péché
;

2" Je dis des perruquiers et barbiers qui
travaillent plus le dimanche et les fêtes que
les autres jours à raser, à friser des perru-
ques, au danger de perdre la messe ou de ne
l'entendre que fort à la hâte, qu'il est très à

craindre pour eux qu'ils ne se rendent préva-
ricateurs de la loi de Dieu et de l'Eglise par
ces œuvres serviles, qui, n'étant que pour la

propreté dans les vains ajustements, peu-
vent, sans aucun inconvénient, s'anticiper la

veille, ou se remettre au lendemain. Je ne
crains pas de le dire, c'est un abus que l'on

devrait réformer : abus qui fait gémir secrè •

tonient l'Eglise et ses pasteurs zélés de ne
pouvoir s'opposer à ce qui est devenu comme
une coutume.

Mais les plus coupables en cela sont les

particuliers et les bourgeois qui prennent si

mal leur temps, puisque jiar cette indiscré-

tion ils contraignent de pauvres mercenaires
à s'exposer au danger de transgresser le pré-

cepte du Seigneur, souvent contre leur ré-

pugnance , et lorsqu'ils voudraient, de tout

leur cœur , pouvoir faire autrement.
3' Je dis qu'il n'est pas permis aux voitu-

riers de faire des ballots, ni de les charger
le dimanche, afin qu'ils soient prêts à partir

le lendemain. Quelque part où on le fasse,

c'est un abus; à moins qu'outre la nécessité
pressante et indispensable, on n'ait encore la

permission de l'Eglise et des chefs de police.
Quatrième question. — Vous allez bien ré-

volter le monde , mon Père
,
par des maximes

si sévères; car ce désordre que voxis condam-
nez avec tant de chaleur est aujourd'hui un
désordre presque universel, et qu'on pourrait
comparer à un torrent dont il n'est presque
plus possible d'arrêter le cours. Mais, quand
vous défendez de faire le dimanche aucune de
ces œuvres serviles qui ont pour l'ordinaire le

lucre et l'intérêt pour objet et pour fin, cette loi

est-elle si générale qu'elle ne souffre jamais
d'exception?
Réponse. — Non, mon Père, la loi n'est

pas si générale qu'elle ne puisse soufl"rir

quelque exception, et dans le cas de nécessité

publique, toute œuvre servile et corporelle

n'est pas toujours défendue. Souvent même
elles sont aussi légitimes que nécessaires
dans des besoins pressants. Il est permis, i)ar

exemple, dans la saison de la moisson et des
vendanges, de recueillir les blés et les vins

le dimanche, avec la permission de l'Eglise,

et après avoir entendu la messe, jiarce que
c'est un intérêt public, et que l'on risquerait

de tout perdre par le retardement. On peut,

pour le même sujet d'une pressante néces-
sité , faner les foins et les retourner quand
ils sont fauchés, afin qu'ils sèchent

;
parce

que le délai d'un seul jour les exposerait au
clanger de s'échauffer dans leur humidité et

de se pourrir. Mais il n'est pas permis de les

faucher le dimanche, parce que, tant qu'ils

sont sur pied, ils ne courent pas le même ris-

que pour différer d'un jour. Les laboureurs
peuvent, en certaines circonstances, semer
leur grain les jours de fôtes, quand la saison
presse ; et quand ils ont demandé la permis-
sion à l'Eglise, comme on le doit toujours
pour marque de sa soumission : ils ont, avec
tout leur travail, le mérite de l'obéissance.

Les jardiniers peuvent aussi arroser leurs

plantes dans les grandes ardeurs de l'été,

pourvu que cela ne les empêche pas d'assis-

ter au service divin, parce que sans cela les

fruits de leursjardins courraient risque d'être

perdus ou de so^uffrir au moins et de dépérir

notablement. Un voyageur peut contiinier le

dimanche un voyage que de légitimes be-

soins lui ont fait entreprendre ; il peut même
le commencer pour d'urgentes nécessités ,

pourvu qu'avant de se mettre en route il
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prenne la précaution d'entendre la messe,
afin de ne pas s'exposer au danger de la per-

dre. Et il est bon d'avertir ici que tout voya-
geur est obligé d'observer les fêtes comme les

jeûnes des lieux où il passe, et d'entendre la

messe; et non pas aux fêtes ni aux jeûnes du
lieu de son domicile, quand il en est dehors.

Pour la même raison, un maréchal |)eut le di-

manche ferrer le cheval de ce voyageur, mais
il ne le doit pas k l'égard des personnes du
lieu, qui peuvent en prévoir le besoin et y
pourvoir le samedi. Encore moins pev\t-il en
forger, et mettre les fers au feu le dimanche.

Il est permis aux chirurgiens de travailler

de leur art le dimanche pour le soulagemeni
du prochain, comme de saigner, de poser le

premier appareil à des plaies toutes récentes,

de continuer de panser celles qu'ils ont
entrepris de guérir; aux médecins de visiter

leurs malades, d'ordonner les remèdes né-
cessaires, et aux apothicaires, de les com-
poser, parce que, quoique ce soient autant
d'œuvres serviles pour l'utilité d'autrui, et

qu'il doive leur en revenir quelque profit

temporel, ce n'est pas tant ce profit qu'on
envisage, que le besoin pressant du pro-
chain qu'on soulage en ses infirmités; et

dans ce cas ce sont moins des œuvres ser-

viles que des devoirs de charité qui sont

permis en tout temps. Les lois de Dieu et

de l'Eglise cèdent en cela à la nécessité pu-
blique, comme aux devoirs de la charité

fraternelle ; et comme nous l'avons déjà re-

marqué, Jésus-Christ ne fit pas de dilTiculté

de guérir les malades, d'éclairer les aveu-
gles, de redresser les boiteux, de purifier

les lépreux et de ressusciter les morts le jour
du sabbat.

Enfin les maçons, les charpentiers et au-
tres ouvriers pareils, peuvent travailler le

dimanche, quand les magistrats l'ordonnent
pour des besoins publics et pressants qui ne
soufi"rent y)oint de délai, comme pour répa-

rer des digues, des ponts, des chaussées et

autres grands chemins d'un passage conti-

nuel et inévitable; pour étaver des mu-
railles ou maisons qui menacent d'une
prompte ruine en des lieux où l'on doit né-

cessairement passer. En ces soi'tes de c.is,

la nécessité et la permission des supérieurs
excusent du i)éché. Mais, quand toutes ces

choses peuvent ou se prévoir de bonne
heure, ou se différer sans péril, il ne faut

jamais les faire le dirnanche ni les fêtes. Voilà,

mon Père, les exceptions qu'on peut faire

de la règle générale.

Cinquième question. — Dès lors que vous
permettez, mon Père, aux chirurf/irns de tra-

vailler de la main pour le .soular/ement de
leurs malades dont la vie dépend de leurs

soins , tous permettrez apparemment aussi
aux cabarctiers de rerevoir chez eux les bu-
veurs, et de leur donner tout ce qu'ils deman-
dent ; vous permettrez aux cuisiniers, trai-
teurs de profession, aux pâtissiers et aux
rôtisseurs, de travailler de leur métier le di-
manche comme les autre» jours ,

puisque tou-
tes ces choses regardent aussi la rie, et qu'il

fnnt vivre le dimanche comme les autres

jours. Que pensez-vous, mon Père, de Coûtes

ces vacations? Est-on en bonne conscience d'y

travailler, comme on fait, toute lajournée du
dimanche et des fêtes ?

Réponse. — Je pense, mon Père, et je

suis bien fondé dans mon sentiment, que
toutes ces vacations, où l'on travaille ainsi,

et où Fou ne fait [)oint d'autre distinction
entre le dimanche et les jours ouvrables, que
celle d'entendre une messe basse dès le ma-
tin, sont des vacations bien délicates jour
la conscience, et bien périlleuses pour le

salut. Jl y a une grande différence entre
les choses qui sont d'une nécessité ab-
solue pour la vie et celles qui ne sont que
pour la délicatesse, pour la sensualité et

pour le plaisir.

Les métiers où l'on ne travaille que pour
les choses jurement nécessaires d'une néces-
sité journalière et absolue, comme sont le

boire et le manger, le pain et le vin, peu-
vent souffrir quelque distinction, et la difli-

culté est moins grande pour eux. Un bou-
langer, par exemple, peut vendre du pain
le dimanche, à boutique fermée, et non pas
l'exposer publiquement. Encore ne le per-
luet-on qu'en faveur des passants, ou comme
l'on dit, des passe-volants, qui ne se pour-
voient pas habituellement chez eux. Car,
pour ceux qu'ils ont coutume de fournir,
comme leurs pratiques ordinaires, ils ne
doivent jamais le faire le dimanche; mais
ils sont obligés de porter le samedi le pain
dans les maisons qu'ils fournissent , ou
d'avertir qu'on vienne le prendre chez eux;
afin que le dimanche ils ne soient occu})és
qu'à servir Dieu.

Les mômes boulangers pourraient cuiie
du pain le dimanche, s'il ne s'en trouvait
point partout ailleurs et qu'ils n'eussent pu
absolument le faire le samedi, parce quo
rien n'est plus nécessaire à la vie que le

pain. Mais, s'ils avaient négligé de le faire

par leur faute, ou si, de pro|)Os délibéré, ils

avaient remis à le faire le dimanche ou la fête,

ayant i)uy pourvoir la veille, ils pécheraient.
J^es cabaretiers ne peuvent en conscience

donner à boire chez eux, ni tenir table lo

dimanche et les fêtes, pendant le service di-

vin; c'est-à-dire, le matin pendant la grand'-
messe de paroisse, et l'après-midi pendant
les vêpres, si ce n'est en cas de nécessité
aux voyageurs et aux passants; mais ils ne
le peuvent à l'égarti des gens qui sont do-
miciliés dans le lieu et qui y ont leur fa-

mille, puisqu'il c-t évident qu'alors ils n'y
vont que par (léi)auche et sans iuuiui vrai

besoin. J'en dis autant et dans les mêmes
circonstances, de ces gens qui donnent pu-
bliquement à prendre du café et autres li-

queurs, dont les maisons à cet efiet sont ou-
vertes à tout le monde et qui ne sont dans la

vérité que d'honnêtes cabarets ; ils doivent
au moins n'y recevoir personne pendant lo

service divin.

Les maîtres do jeu de paume, de billard

et autres pareils exercices du corps, doivent
aussi l'observer sous peine de péché. Lo
jour du Seigneur n'est pas fait |iour ce»
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vains,amusements. C'est une prévarication

manifeste contre la sainteté du jour; et ou-
tre que cela est contraire à l'esprit de l'E-

fi;lise, il y a eu souvent des ordonnances de
nos rois très-chrétiens, et des règlements
oe police, pour le défendre sous des peines
très-griôves.

Les cuisiniers peuvent sans péché préi)a-

rer les choses qui sont absolument néces-
saires à une honnête subsistance, dans des
repas communs et ordinaires, après avoir
entendu la messe. Mais l'Eglise ne leur a
jamais permis de travailler, comme l'on fait

si communément aujourd'hui, toute la jour-
née du dimanche à des festins et repas somp-
tueux que l'on peut si aisément faire en
d'autres jours. La coutume en cela ne peut
ni, autoriser ni justifier personne ; et ce sera
toujours un abus scandaleux de voir qu'en
fait de régal et pour tout ce qui regarde la

bouche, on ne travaille i)resque jamais plus
que le dimanche et les fêtes. Il faut vivre le

dimanche comme les autres jours, j'en con-
viens; mais vivre n'est pas faire bonne
chère, ce n'est pas donner toute son atten-
tion a contenter son appétit et à tout ce qui
peut llatter les sens. On a beau dire : c'est

l'usage aujourd'hui partout. Je dirai tou-
jours : c'est l'abus que l'avidité insatiable

du ventre a introduit; abus du monde sen-
suel, qui ne peut faire de [irescription con-
tre la loi de Dieu. Et l'expérience fait voir
que, loin de s'y borner à un honnête néces-
saire, on passe les règles de la sobriété,

pour s'abandonner aux excès du superflu,

de la sensualité et du plaisir.

De là on peut juger quel est le danger de
ces vacations qui ne sont que pour la bou-
che et pour les. délicatesses de la vie ; des
jiatissiers, des rôtisseurs, traiteurs de pro-
fession et autres semblables, qui sont tou-
jours dans le travail, pour qui tous les jours
sont égaux. Si l'on peut vivre sans le se-
cours de leurs industrieux rafflnements sur
tout ce qui peut réveiller l'appétit des hom-
mes sensuels, il n'est pas aussi sûr qu'ils

puissent se sauver, en y sacrifiant, comme
ils font, les jours les plus saints de l'année.
Voilà, mon Père, ce que j'en pense avec toute
l'Eglise et les docteurs.

Sixième question. — Vous jetez d'étranges
scrupules dans les consciences , mon Père,
quand vous insinuez que tout ce qui excède le

simple nécessaire ne doit pas être préparé le

dimanche, dès lors quil engage à un travail
trop long, et quil empêche d'assister à tout
ce qui est du service divin. Condamneriez-
vous donc, mon Père, tous ceux qui font des
repas extraordinaires et des festins le di-
manche, où l'on ne se- bornejamais au simp!e
nécessaire, puisqu'ils ne seraient pas dès lors

appelés des ïesi'ins'! Est-ce toujours tin péché,
selon vous, de se régaler le dimanche ?

Réponse. — Non, mon Père, je ne pré-
tends pas que ce soit toujours un péché de
sq régaler le dimanche, dès lors que cela ne
détourne pas du service de Dieu. Je ne con-
damne pas les festins qu'on y i>eut faire, je
n'eii condamne que les abus. Il faut distin-

guer deux sortes de festins avec saint Jean
Chrysostoine (homilia 29) : des festins qui
se font entre amis dans les familles chré-
tiennes les mieux réglées, qui ne servent
qu'à entretenir la bonne intelligence, et où
malgré l'abondance tout se passe avec la so-

briété d'une honnête modération. II y a
d'autres festins, qu'on peut appeler des fes-

tins de débauche et d'intempérance, qui
n'ont que la sensualité et la gourmandise
pour objet; ces repas, où .sans avoir premiè-
rement rendu h Dieu ce qui lui est dû, on
s'abandonne à mille excès de crapule, tout à

fait indignes des païens mêmes, et dans les-

quels on passe tout le temps des jours les

plus saints. Tels furent les festins où le

mauvais riche passa tous les jours de sa vie,

selon l'Evangile (Luc, XVI ) sans qu'il jien-

sût à soulager la faim du pauvre qu'il voyait
à sa porte tout languis,sant par l'excès de
son indigence. Tel fut celui de l'impie Bal-
Ihazar [Dan., V), où ce prince sacrilège fit

monter l'iniquité jusqu'à son comble, en
faisant boire ses concubines dans les vases
sacrés du temple de Jérusalem, que le roi

son père avait pillés. Or, je ne crains ]jas

de dire que ces sortes de repas, si crimi-
nels en tout temps, le sont encore bien plus
le dimanche et les fêtes, où l'on voit des-

chrétiens s'oublier jusqu'à cet excès, que
de se licencier dans la chaleur du vin à
proférer des blasphèmes j à chanter des
chansons dissolues, et à faire même des cho-
ses que la pudeur ne permet pas de nommer.
Mais les repas qui, après le service divin,

ne se font que pour entretenir l'union dans
des familles chrétiennes, sont j)ermis, et

Dieu y donne sa bénédiction. Cependant,
à dire vrai, il serait toujours mieux de
choisir pour cela d'autres jours. Je dis

qu'ils sont permis et non pas conseillés :

on les tolère, parce que ce ne sont au plus
que- des témoignages d'amitié et des de-
voirs de bienséance. Plusieurs saints, tant

de l'Ancien que du Nouveau Testament,
sont loués dans l'Ecriture, pour avoir fait

en certains jours d'une joie innocente, des
festins dans leur famille.

Abraham, après avoir sevré l'enfant que le

ciel lui donna, contre toute espérance, dans
son grand âge (Gènes., XXI, 8), en signala
sa joie par un lestin magnifique, parce que
ce fils, qui était i)Our lui d'une si belle es-

pérance, se fortifiait en quittant, le lait pour
prendre des nourritures plus solides; et l'E-

criture n'en parle qu'avec éloge. Ce même
patriarche avait déjà fait un festin splendide
aux trois anges qu'il prit pour de jeunes
voyageurs (Gènes., XVIIl) auxquels il donna
l'hospitalité; et c'est sa foi animée d'une
grande charité qui lui avait mérité la pro-
messe de ce fils jirédestiné, par lequel il de-

vait devenir le jière d'une postérité plus

nombreuse que les étoiles du ciel et que le

sable de la mer.
Les enfants de Job s'assemblaient souvent,

dit l'Ecriture [Job, I, h) pour se régaler tour
à tour, et vivaient dans une union parfaite.

Ce saint homme, joyeux d'une si lx)nne in-
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lelligence, se trouvait quelquefois à leurs

fe'stins; mais le plus souvent il s'en dispen-

sait, pour ne les pas gêner; et, pendant qu'ils

étaient dans la joie, il offrait pour eux des
sacrifices au Seigneur, de peur que dans les

délices de la bonne chère ils ne s'échapi as-

sent à commettre ciuelque péché. Les saints

du Nouveau Testament les ont imités dès la

naissance de l'Eglise.

Quelque religieux observateurs de la loi

que fussent les premiers fidèles (22), ils ne
crurent pas profaner la sainteté du diman-
che, en donnant des marques d'une joie

sainte par des rcj as quils faisaient entre

eux en signe d'union. Ces festins s'appe-
laient des agapes, c'est-à-dire repas de cha-
rité, 011 l'on avait soin de ji'y pas oublier les

pauvres, et oii la piété avait autant de part

que le divertissement. De ces repas qu'une
modeste frugalité a rendus [)lus célèbres que
les plus magnifiques festins des gentils, on
allait à l'Eglise vaquer à la i)rièrc et rece-

voir la communion, pour honorer la sainte
Eucharistie, qne le Sauveur institua ajirès

avoir mangé la Pûque avec ses a| ôtres, de
manière que la table était une disjiosition à

la piété, et que leurs innocentes récréations

ne servaient qu'à redoubler leur ferveur ; à
ce prix, mon Père, on permettra sans peine
aux chrétiens de faire de pareils festins le

dimanche.
Septième ciueslion. — Yoks commencez,

mon Père, à devenir un peu trailahle, en per-
mettant de faire, le dimanche, après le ser-
vice divin, de ces repas de bienséance (jui

n'ont pour but que d'entretenir l'union dans
les familles chrétiennes. Il y a sujet d'espérer
que vous vous adoucirez aussi au sujet de la

chasse que vous avez défendue à ceux qui
sont chasseurs par état, parce que, dites-
vous, elle leur tient lieu de métier, et qu'ils

en vivent. Apparemment que vous la per-
mettrez à tous les (jentilshommes qui ne,

chassent que pour leur plaisir. Croijcz-vous,
7non Père , qu'ils soient en bonne conscience
de chasser toute lajournée le dimanche, après
avoir seulement entendu une messe basse dès
le matin ?

Réponse.—Je réponds, mon Père, que plu-
sieurs conciles en différents temps ont dé-
fendu absolument la chasse le dimanche à

tous les fidèles , seigneurs ou vassaux, no-
bles ou roturiers, de peur que, par cet exer-
cice, ([ui est de soi si amusant, il ne fût dérogé
à la sainteté du jour. Un concile de Soissons,
sous le règne (ic Cliarlcs le Chauve (2.'î), le

quatrième concile d'Arles, et celui de Tours
tenu sous Charlemagnc, son aïeul, en ont
allégué j)Our raison

,
que les chrétiens sont

obligés de passeï' un jour si saint à louer le

Seigneur, et à persévérer jusqu'au soir dans
les actions de grA( es (|u'ils doivent h sa sou-
veraine bonté : Qua nporlet omnrs Christin-
vns a servili opère cessare, rt in lande Dei et

(jrnliurum uctione usque ad vcsperam prrse-
vcrare.

( Cai). IG.
)

(22) \ idc R. P. nKRNAf.mM il, triplici Exnnsitionc
in 1 ad Cor., XI, 18.

(23) Concile de ''oibioiis suiis CLailCb le Cliau\r.

Je conviens que, parle non usage de ces an-
ciens conciles, et par une juatique contraire

de tant d'années, cet exercice, qui fait au-
jourd'hui le divertissement des grands, n'est

jjlus absolument défendu comme autrefois ;

ainsi, je ne voudrais pas décider qne ce soit

à présent [ éché mortel de chasser pendant
tout le jour, aj^rès avoir entendu la messe,
au moins pour les jours de fêtes, (jui ne sont
que d'institution ecclésiastique ; car, pour le

dimanche, qui est d'institution divine , la

difficulté est plus grande. La coutume, ciui

])ar un long usage justifie quelquefois les

plus grands abus devant les hommes, ne les

justifie pas de n;6me devant Dieu; on ne
prescrit jamais contre sss ordonnances, et

puisqu'il commande d'un ton si absolu de
sanctifier le sabbat, parce que c'est le jour
de son repos, on ne peut, sans une désobéis-
sance formelle, vaquer avec tan* de mouve-
ment et d'agitation à des })]aisirs, qui, pour
l'ordinaire, tiennent lieu des travaux les plus
fatigants. 11 est rare qu'on ne se livre pas
tout entier à un divertissement qui est un
ôefi plus captivants de la noblesse; en sorte
qu'on ne pense j^as même à Dieu , dans un
jour oili l'esprit, loin d'être si partagé, de-
vrait être tout entier attentif à bénir la nom
de Dieu.
Onne voit pas, dit saint Jéiôme [Gratian.,

I part. Dccreti, dist. 3V , c. Quorumdam
) ,

dans aucune de nos histoires, que jamais saint

se soit mêlé d'être chasseur; et, si les saints

ont cru devoir s'en abstenir en tout temps,
n'est-il pas bien juste, au moins, que des
chrétiens, qui doivent tous être saints, ]:ar la

dignité d'un caractère si auguste, s'en abs-
tiennent surtout le dimanche ? Voilà, mon
Père, ce que l'on peut répondre de i)lus plau-
sible et de plus modéré.
Huitième question.

—

Avant que de finir,

mon Père, il nous reste une difficulté sur ce

que vous appelez les œuvres de l'esprit, parce
que l'esprit y a plus de part que le corps;
cou. me par exemple, l'écriture, l'imprimerie,
l'architecture, la peinture, lajudicature, la

jurisprudence, et autres pareils arts libéraux.
Est-il permis de les exercer le dimanche?
Réponse. — J'ai déjà insinué, mon Père,

que certains arts libéraux, (jui conviennent
aux nobles comme aux roturiers, sont jer-
mis le dimanche, pourvu qu'on ne s'y ap-
plique pas d"unc manière servile, dans l'es-

pérance d'aucun intérêt temporel, et qu'ils

ne détournent pas du service divin ; mais
qu'il y en a d'autres qui, quoiciue arts libé-

raux, sont défendus dans leur dernière exé-
cution, parce qu'elle se fait d'une manière
mécanique. L'architecture, par exemple, qui
s'exécute en traçant des plans de maisons
sur le lieu où elles doivent être bâties, qui
s'exerce à tailler les pierres et à les poser,

e-t défendue le dimanche. La peinture l'est

aussi, [lour les raisons (jue j'ai données,
parce qu'il y entre beaucoup de mécanique,
et (pie ces ouvrages, quoique faits sans au-

fils (le Louis le D(i|)onnnire, el polil-fils dcCharlc-

ni.T(;no, tenu en l'aMt.Tyc de Siiiiit-Mrilard, e( rap-

poilc par Rincliard, libre II Ihcrriornm, cap. 82.
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cune Tuo d'intérêt, sont toujours apprécia-
bles i)ar argent, selon ce qu'ils ont d'exté-

rieur qui occupe la vue corporelle. L'écri-

ture et la composition des livres est per-
mise, parce que son objet principal est d'oc-

cuper la vue spirituelle et de nourrir l'es-

jjrit; raaisrimi)riraerie, qui occupe de même
la vue spirituelle, ne laisse pas que d'être

défendue dans son exécution, parce qu'elle

se fait mécaniquement, par l'arrangement
des caractères et par les ouvrages de la

presse.
La judicature, dans ses fonctions exté-

rieures,' comme de donner des audiences pu-
bliques en plein parquet, d'écouter et de re-

cevoir des dépositions juridiques de té-

moins, d'affirmer en jugement, de plaider,

déjuger des causes, de donner des arrêts;

tous ces actes de la justice contentieuse qui
se font au bruit du barreau, cum forensi

strepitu, sont absolument défendus le di-

manche et les fêtes (24). Ceux même qui se

font sans bruit, comme les écritures dans
l'étude des praticiens, pour dresser des re-

quêtes chez les procureurs, faire des con-
trats chez les notaires; tout cela communé-
ment est défendu le dimanche, hors les cas

extraordinaires d'une urgente nécessité, ou
de la charité pour les pauvres qui ne pour-
raient venir d'autres jours, parce que, quoi-
que ce soient des oeuvres de l'esprit, tout y
est extérieur et détourne beaucoup de l'ap-

plication qu'on doit avoir à Dieu; les notai-

res peuvent seulement dans des élections

consulaires, ou autres pareilles assemblées
par l'autorité des magistrats, prendre acte
juridique de ce qu'on y a délibéré et conclu.
De toutes ces vérités, concluez, N., que si

des choses, qui sont honnêtes et permises en
tout autre temps, sont défendues le diman-
che, à combien plus forte raison le péché,
qui est mauvais et odieux en tout temps?
On ne y)eut assez déplorer l'aveuglement
des chrétiens, dit saint Antonin (ii parte, ti-

tulo 9, cap. 7, § 5), qui offensent plus Dieu
le dimanche que les autres jours, parce qu'on
leur [lermet de se reposer. Ces fautes qu'on
y commet reçoivent un nouveau caractère
d'iniquité, par la circonstance d'un jour si

saint ; et c est ce qu'il faut exprimer soi-

gneusement dans la confession, quand un
péché s'est commis le dimanche. On défend
les œuvres serviles, parce qu'elles détour-
nent de Dieu; ehl quelle chose nous dé-
tourne plus de Dieu que le ])éché, qui de
sa nature est unéloignementdeDieu? qu'un
mal qui nous attire k haine et les malédic-
tions de Dieu?
Souvenez-vous donc, mes frères, de sanc-

tifier le jour du sabbat, qui est par ex( el-

lence le jour du Seigneur, Mémento Ef-

forcez-vous par votre fidélité à un si grand
devoir, et en sacrifiant vos plaisirs même
les plus innocents, d'attirer sur vous les

bénédictions que Dieu promet dès cette vie

à ceux qui gardent sa sainte loi, en atten-

dant les biçns éternels qu'il vous orépare en
Fautre. Amen.

QUATRIÈME COMMANDEMENT

CONFÉRENCE XXXV.
Quatrième commandement. — Devoirs des

enfants envers leurs pères et mères.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Honora patrem lunm et matrem tuam, ut sis longaevus

super terram. {Exod.,X.X, 12.)

Honorez votre père et votre mère, afin que vous viviez

long-temps sur la terre.

Nous avons expliqué jusqu'ici , N. , les

trois premiers commandements du Déca-
logue, qui regardent immédiatement le culte

que nous devons à Dieu, soit en l'adorant

comme le seul vrai Dieu , soit en ne pronon-
çant son saint nom qu'avec une extrême ré-

vérence
,
parce qu'il est également saint et

terrible ; soit en sanctifiant le jour qu'il s'est

réservé. Aujourd'hui nous commençons à

expliquer les sept autres commandements
qui règlent nos devoirs envers le prochain; et,

parce que de tout ce qui s'appelle notre pro-

chain , nos père et mère sont ceux que nous
devons le plus honorer à cause des obliga-

tions singulières que nous leur avons , le

Seigneur a commencé aussi par eux ce qu'il

voulait nous prescrire dans sa loi, pour

(24) Mercalutn minime fiât neqiie placilum ; neque
aliquis ad mortem vel ad poenam jndicelur ; nec sa-

ciamenta, nisi pro pace, vel aiia neeessilate, prae-

rendre heureuse la société des hommes sur
la terre par une subordination chrétienne.

Je commence donc aussi par montrer aux
enfants ce qu'ils doivent à des parents qui
leur tiennent ici-bas la place de Dieu , et

auxquels ils doivent après Dieu tout ce qu'ils

sont. Or, ces devoirs se réduisent à trois

principaux , savoir ; à l'honneur , à l'amour
et à l'obéissance. La nature seule leur ins-

pire ces sentiments de respect, de tendresse
et de soumission , quand la loi positive de
Dieu ne leur en ferait pas un commandement
absolu;. et c'est ce qui va faire le sujet de
cette conférence , sur quoi vous pourrez

,

mon Père
,

proposer vos difficultés et vos
doutes.

Première question. — Vous entreprenez

,

mon Père y de traiter une matière bien impor-
tante dans la pratique, quand vous souhaitez
inspirer aux enfants l'honneur , Vamour el

l'obéissance qu'ils doivent à leurs parents
,

pour mériter de la bénédiction de Dieu une
vie longue et heureuse sur la terre. On ne ver

rait pas en effet tant de jeunes gens périr et

faire une fin malheureuse , si tous étaient fi-

dèles à ces trois grands devoirs ; et nos histoi-

stentur, (Concil. Compendieme, can. 1, /)« /eiiis ;

(lovABRUviAS, cap. 19.)
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res saintes nou^ apprennent que la malédic-

tion de Dieu ncst visible sur tant d'enfants

qui ne prospèrent en rien, que parce qti'ils

n'ont eu que du mépris , de la dureté et de la

désobéissance pour leurs père et mère. Il s'a-

(jit donc de les convaincre une bonne fois de

cette grande obligation; et, pour tj réussir, je

vous prie , mon Père, de nous marquer pre-

mièrement, quels sont les motifs qui engagent

les enfants à honorer leurs père et mère y et

sur quoi vous fondez cette obligation.

Réponse. — J'établis , mon Père , l'hon-

neur que les enfants doivent à leurs père et

mère et à toutes les personnes qui ont sur

eux une légitime autorité , sur l'honneur
qu'ils doivent à Dieu même et à toutes les

jmissances qui sont émanées de Dieu ; voici

comme je raisonne : Nous honorons la ma-
jesté de Dieu , parce qu'il est notre sou-
verain Seigneur ; nous honorons les em-
pereurs et les rois

,
parce qu'ils sont les

dépositaires de la puissance de Dieu pour
nous gouverner et nous commander ; nous
honorons les {)rélats et les pasteurs de l'E-

glise, parce qu'honorés eux-mêmes du sa-

cerdoce de Jésus-Christ , ils sont établis

pour nous conduire à de salutaires pâturages
en nous enseignant la loi de Dieu; que,
comme des guides fidèles , ils nous empê-
chent de nous égarer dans la voie du salut

;

que , comme des pères charitables, ils nous
nourrissent spirituellement du pain de la

parole de Dieu ; que, comme de prudents
médecins, ils guérissent les plaies invisibles

de nos âmes par l'usage des sacrements

,

qui , en nous rendant la santé , nous ré-

concilient avec Dieu. Nous honorons les

docteurs, parce qu'ils nous enseignent la

vérité , comme autant d'héritiers de la sa-

gesse de Dieu ; nous honorons enfin les

magistrats et les juges de la terre, parce que
Dieu leur a confié son autorité pour gouver-
ner son i^cuple, pour réprimer le désordre
selon les lois, et pour maintenir la tranquil-

lité par les ordonnances d'une sage police.

Or, tous t;es différents motifs de respecter
les i)uissances, parce que, comme dit saint

Paul , il n'y point de puissance qui ne vienne
de Dieu [Rom. , XIll , 1) , sont les mêmes
à [)roportion qui nous engagent à honorer
nos père et mère, parce que Dieu leur a gravé
sur le front tous ces difiérents caractères de
sa divinité; et si nous devons les honorer
moins que Dieu , nous devons aussi les

respecter plus que tout ce qui est moins que
Dieu sur la terre. Un père, dans sa famille, est
comme un petit souverain qui a reçu de
Dieu le pouvoir de commander et de se faire
obéir, en sorte que la même loi qui nous
i^'lige d'honorer les puissances, parcecju'el les

"viennent toutes de Dieu , veut aussi que
nous honorions des ftarenls qui tiennent à
notre égard la place de Dieu. Un père est
comme le premier pontife et le premier pas-
leur de ses enfants pour les conduire avec
sagesse

, pour veiller à tout ce qui est de
leur éducation et de leur instruction. Il a
donc soin que, sous ce respect, on lui défère
toutt sorte d'honneur, [)uisque, sans cela, il

n'y a ni subordination ni tranquillité dans le

gouvernement. Un père enfin est en sa fa-

mille comme un juge, pour terminer h l'a-

miable tous les petits différends qui nais-
sent trop souvent entre plusieurs enfants,
pour prévenir les jalousies qu'une indis-
crète prédilection })our quelques-uns d'entre
eux pourrait causer

; pour les aimer tous
également ou pour le faire du moins paraître
par l'égalité de leurs partages. Son obliga-
tion est d'y maintenir la paix, la bonne in-

telligence , l'union chrétienne , la charité
mutuelle , sans lesquelles les maisons les

plus illustres ne sont, au sentiment de saint
Jérôme, que de petites Babylones dans une
confusion horrible et des images antici-

pées de l'enfer. Ainsi
,
puisque les parents

portent tous ces caractères d'excellence, qui
sont comme autant d'images de la Divinité

;

qu'ils sont après Dieu nos premiers souve-
rains , nos pasteurs , nos prélats , nos doc-
teurs , nos maîtres, nos juges, en un mot
nos pères , il est évident que le respect qui
leur est dû n'est qu'une suite et comme un
écoulement de celui que nous devons à Dieu;
et la seule considération d'une si belle ori-
gine est plus que sufTisante pour nous en
faire sentir la justice autant que la nécessité.
Rien n'est plus juste, à parler même naturel-
lement , ciue d'être respectueux et soumis
aux personnes qui ont sur nous une autoriti
légitime. Voilà , mon Père , les puissants
motifs qui engagent les enfants à honorer
leurs père et mère
Seconde question. — Toilà, mon Père, des

comparaisons bien nobles. Mais bien des gens
vous diront que ce ne sont que vos raisonne-
ments, et des jeux d'esprit sans aucune preuve.
On votidrait quelque chose de plus solide, que
ce qui peut n'être regardé que comme vos
idées : et des autorités de la sainte Ecriture
feraient, à mon sens, plus d'impression sur
les esprits et sur les cœurs. Pourriez-vous,
mon Père, montrer par la sainte Ecriture, l'o-

bligation qu'ont les enfants d'honorer leurs
père et mère.

Réponse. — Oui, mon Père, il est aisé de
prouverpar l'Ecriture, tant de l'Ancien que du
Nouveau Testament, l'obligation qu'ont les
enfant::; d'honorer leurs père et mère. On ne fi-

nirait point, si l'on citait ici tous les endroits
qui établissent ce grand devoir, et qui mena-
cent des plus terribles malédictions tous ceux
qui n'y sont pasfidèles. Voici comme elle s,'Qn

explique. Ecoutez votre père qui vous a
donné la vie, dit Salomoii dans ses Proverbes,
et ne méprisez pas votre mère lorsqu'elle sera
dans la vieillesse .{Proverb., XXIII, 22.) Ce-
lui qui craint le Seigneur, honore ses parents,
dit l'Ecclésiastique, et il servira comme ses

maîtres ceux qui l'ont engendré. [Eccli. , III,

8.) Que conclurons-nous de là,N. ? Le voici.

Si les enfants, qui craignent le Seigneur, ho-
norent leurs parents, ceux qui n'honorer.t
pas leurs parents, ne craignent donc pas le

Seigneur : la conséquence en est juste. Or,
la crainte du Seigneur n'est encore que te

commencement de la sagesse [Psal. C\, 10),

selon l'oracle du Prophète : les enfants qui
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iriioiioronl |ias leurs parents, qui leur cau-
c'eul (lu cliayrin ,

qui leur désobéissent en
tout, n'ont (îoiH^ pas encore acquis le com-
niencenient de la vraie sagesse, et sont par
consécjuent des insensés. Honorez votre père,
dit le Sage, et no ah liez jamais les douleurs
de votre mère : souvenez-vous que vous ne se-

riez pas né sans eux : et faites tout pour eux,
comme ils ont tout fait pourvous. [Eccli., VI ,

29, 30.) Rendez l'honneur à votre père par vos
actions, dit-il ailleurs (L'cr/i., III, 9, 10, 11),

rendez-le par vos paroles et par toute sorte

de patience , afin qu'il vous bénisse, et que su

be'nédiction demeure sur vous jusqu'à la fin ;

car la be'nédiction du père affermit la maison
des enfants, et au contraire la malédiction de

la mère la drtruit jusque dans les fondements.

Voilà pour l'obligation de ce respect.

Voyoiis les malédictions que s'attirent de
la part de Dieu les enfants qui osent y man-
(juer. Maudit est celui qui n'honore pas son
père et sa, mère, dit le Seigneur au Deatéro-
nome (XXVII, IG). Celui qui afflige son père,

et qui met sa mère en fuite, est un infâme et un
malheureux {Proverb., XIX, 26) : Quiaffligit
patrem, et fugat matrem,ignominiosus est et

infelix. Toutes ces autorités et une infinité

d'autres prouvent évidemment l'extrôme in-

térêt, autant que l'obligation indis[)ensal)le,

qu'ont tous les enfants d'honorer leurs père
et mère, et doivent contenter, mon Père, le

désir que vous aviez d'en voir des preuves
dans la sainte Ecriture.

Troisième quesflon. — L'idée que vous
nous donnez, mon Père, de l'autorité que Dieu
a donnée aux pères et aux mères sur leurs

enfants, est une idée bien grande, puisque
vous la tirez d'une source aussi pure qu'est

l'autorité de l'Ecriture sainte, et l'honneur
que nous devons à Dieu même. Si tout les pa-
rents chrétiens soutenaient dignement tous
les caractères que vous leur attribuez, ils mé-
riteraient en effet beaucoup d'honneur. Mais
combien en est-il, qui, par une vie peu réglée,

souvent même ouvertement scandaleuse , se

rendent méprisables à leurs propres enfants!
En ce cas, croyez-vous, mon Père, que des en-
fants ainsi scandalisés soient obligés d'hono-
rer des parents si vicieux, emportés, jureurs,
dissolus, débauchés? et pèchent-ils beaucoup
en ne les honorant pas?

Eléj)onse. — Il ne faut pas douter , mon
Père, que ces enfants ne [lèidient beaursup,
en n'honorant pas leurs parents, queique vi-

cieux qu'on les suj)pose. Il est vrai que ces

]>crsonnes, telles que vous les dépeignez,
emportées, jureuses, débauchées, dissolues,

sans humanité,sans naturel, sans aucun senti-

ment de celte tendresse que la nature ne re-

fuse pas même aux bêtes les plus féroces

pour leurs petits, sontà la vérité les premières
cou[)ables du peu de respect que leurs en-
fants on pour elles, parce que c^'est souvent
une suite de la mauvaise éducation qu'elles

leur ont donnée d'abord ; mais cela ne dis-

j)ense pas pour cela les enfants du comman-
dement absolu que Dieu leur ftiit de les ho-
norer. Car, voici comme je raisonne. Ou les

défauts de ces parents sont des défauts pure-

ment nalui'els, comme d'être disgraciés de
visage, inlirmes de corps, ou de n'avoir point
d'esprit ; ou ce sont des défauts spirituels et

des vices de l'âme, qui engagent hîur cons-
cience et corrompent leurs i/iœurs. Si ce ne
sont que des défauts naturels, ces enfants
sont très-coupables de mépriser leurs parents
pour des imperfections dont ils ne sont | as

eux-mêmes blâmables devant Dieu, puisque
ce n'est pas leur faute d'être si peu avantagés
de la nature, et que nous sommes tous tels

que Dieu nous a faits : i)lus coupables en-
core, si ces défauts naturels ne sont que les

ell'ets de leur grand âge et de la caducité. Le
Sage dit : Mon fils, soulagez votre père dans
sa vieillesse, et ne l'attristez point pendant
sa vie : si son esprit s'affaiblit, supportez-le
patiemment; et gardez-vous de le mépriser à
cause de l'avantage que vous avez sur lui.

{Eccli. , ni, ik, l'6'.)

Si ces défauts des p'arents sont des vices
de l'âme, les enfants doivent leur porter une
charitable compassion, et jirier Dieu pour
leur amendement. Ils doivent suppléer de
leur part, autant qu ils le peuvent, à ces dé-
fauts, afin qu'ils paraissent moins. En un
mot, ils doivent les cacher, les dissimuler,
les excuser même, pour peu qu'ils soient
ex'usables

, parce que la confusion en re-

jaillit sur eux-mêmes, et que, selon l'oracle

du Sage, un père sans honneur fait la honte
de son fils. (Ibid. ,'i3.) L'éjiouvantable malé-
diction de Cliain {Gtnes., IX, 22), qui se mo-
qua de la situation indécente où l'ivresse

avait mis Noë son [)ère, en est une assez forte

jiieuve. Jeunesse chrétienne, cela s'adresse
a vous.
Vos parents sont, dites-vous, emportés,

v olents, de mauvaise humeur, pontilleux
sur les moindres choses, et toujours en co-
lère. C'est pour cela même que vous devez
par respect être encore plus attentifs à ne
leur en donner aucun sujet. Eloignez-vous
prudemment, quand ils sont en colère, loin

de leur tenir tête, comme il vous arrive si

souvent. Ce sont vos réponses inciviles et

tro]) hardies; ce sont vos résistances obsti-

nées, qui les irritent encore davantage. Les
pères et mères sont toujours en droit de par-

ler et d'avoir le dernier. Les enfants au con-
traire sonttoujoursdansl'obligationd'écouter
et de se taire, lors même qu'ils n'ont pas torl,

et qu'on les gronde sans sujet. Rien n'irrite

davantage un père, que de voir un enfant qui
s'obstine à soutenir que c'est lui qui a raison.

Lors même que ce père sent bien qu'il a

tort, il ne peut souffrir qu'un jeune homme,
qui est son fils, entreprenne de l'en con-
vaincre, et le mette dans la désagréable né-
cessité d'en convenir. C'est à vous, mes en-
fants, à attendre en paix qu'il le reconnaisse

de lui-même, quanil sa colère sera apaisée ;

et vous le ferez sans peine, si vous considé-
rez l'autorité que Dieu a donnée à vos parents
sur vous. S'ils ont leurs défauts, vous avez
les vôtres. Ils sont dans l'obligation de réfor-

mer les vôtres, et vous n'avez aucun droit de
les vouloir réformer. Voilà, mon Père, comme
les défauts que les enfants peuvent remar-
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quer en leurs parents, ne les dispensent pas

de les honorer, parce que le coniniande-

ment de Dieu est aussi général qu'absolu, et

qu'il n'excepte pas les parents qui seraient

vicieux.
Quatrième question. — Tos réponses, mon

Père, sont des réponses bien absolues, quand
vous décidez sans uucu7ie modification, que,

malgré tous les défauts qve les parents peu-

vent avoir, les enfants pèchent toujours beau-

coup de ne pas les honorer. Prétendez-vous

donc que ce soit toujours iin péché mortel,

que de manquer à ce respect, nonobstant tout

le tort quils pourraient avoir?

Réponse. — Dès lors que les enfants man-
quent à ce respect en cliose imi'.ortante, et

comme l'on dit , en matière grave , i-l n'y a

point de doute, mon Père, cju'ils ne pèchent
mortellement, puisqu'ils vont formellement
contre un précepte absolu de la loi de Dieu.
Ainsi, murmurer dans son cœur contre un
père fâcheux, contre une mère incommode
et trop sévère, quand cela va jusqu'à avoir

contre eux de la haine , à leur souhaiter la

mort ou quekjue disgrâce considérable , à
chercher les moyens de l'accélérer et d'y con-
tribuer; les mépriser par des termes inju-
rieux, soit en leur absence, ou en parlant à
eux-mêmes; n'avoir jiour eux qu'un froid à

glacer, que de l'indifférence, comme s'ils

étaient les plus étrangers à leur égard ; aller

jusqu'à l'antipathie, à l'aversion mortelle
comme pour des ennemis déclarés; faire

éclater ses déplaisirs en publiant partout
leurs mauvaises manières; les décrier dans
l'esprit d'un chacun , alin de rendre par là

sa propre cause meilleure; exagérer mali-
cieusement leurs défauts par des tours for-

cés, pour les faire croire plus grands encore
qu'ils ne sont; les menacer, et, ce qui est

plus noir encore, en venir aux voies de fait

par de mauvais traitements; lever cnfm la

main sur eux, sont autant de pérhés mortels,
je ne (hs pas seulement contre le comman-
dement que Dieu leur fait de les honorer,
mais encore contre cette justice légale et

distributive du droit humain, qui veut qu'on
lende à tout Seigneur tout honneur conve-
nable, puisque c'est agir contre cette vertu
morale de piété, qui ajoute à l'amour géné-
ral du prochain un devoir de justice, fondé
sur le droit paternel que les parents ont sur
leurs enfants, pour en exiger un amour filial.

Il n'y a que l'inadvertance, ou la légèreté de
la matière, qui puisse rendre par accident
sinq)lenient véniel un péché qui est par lui-

raèrne , et dosa nature, mortel. C'est jionr

autoriser ce grand devoir du droit divin,
tant naturel (juc positif, dhonorer ses père
et mère, que les lois civiles et canoni(pu's
disfHinserit les enfants de déjioser en jus-
tice contre eux, même ajjrès la |)ublication
des iiioniloircs , et n'exceptent que le seul
tas de lèse-majesté. C'est enfin ce (pii fit la

malédiction d'Absalon, lorsque, mécontent
delà prétendue durcie que David son père
cxerr;ait h son égard, il chercha, en exagé-
rant ses défauts, à soulever contre lui ses
sujf's, déjà trop disposés à la révolte, afin

de lui ravir la couronne et le sceptre d'Israël.

Voilà, mon Tère, en quoi le manquement de
resjject pour les pères et mères peut aller

jusqu'au })éché mortel.
Cinquième question. — Les motifs que

vous nous donnez d'honorer nos parents,

nonobstant leurs défauts, sont des motifs bien

puissants, mon Père ; mais ils ne concluraient
guère à mon sens pour Vamour que vous pré-
tendez ajouter à ce premier devoir. Car, outre

que le commandement de les honorer ne fuit

aucune mention de cet amour, il paraît encore

bien difficile tVaimer de cœur des personnes
que Von prétend n'avoir pas grand sujet d'es-

timer. On peut à l'extérieur donner quelques

inarques de respect, pour sauver au moins les

apparences ; mais il nest pas si facile de
sentir dans son cœur un véritable amour.
Quel est donc, mon Père , cet amour que les

enfants doivent à leur père et mère ? ou, si

vous aimez mieux, quelle est la nature de cet

amour?
Réponse. — L'amour que les enfants doi-

vent à leurs père et mère est un amour filial :

cela dit tout. C'est cet amour qui, en latin,

est appelé piété : Pietas in parentes; amour
de bienveillance, le plus parfait qui puisse
se trouver entre deux personnes; amour
tendre, judicieux , cordial, exempt de toute
corruption. Voilà quelle en est la Jiature; et

il est superllu de dire que le commande-
ment qui leur ordonne de les honorer ne fait

aucune mention de cet amour. Dès lors que
Dieu veut qu'on les honore, il commande
conséquemment qu'on les aime, puisque
sans l'amour il n'y a point d'honneur sin-

cère; de même que, sans cet honneur, il n'y

a point de véritable amour. Jésus-Chriit
nous ordonne de nous aimer les uns les au-
tres, comme il nous a aimés : Sicut dilexi vos.

[Joan., XllI, 3'i-.) Il étend même ce devoir
jusqu'à nos ennemis; nous devons donc, à

plus juste titre, aimer des parents qui nous
touchent de bien plus près que n'est le reste

des honunes et tout ce qui s'appelle le pro-
chain. Ils ne sont pour nous ni des per-
sonnes indifférentes, ]iuisque nous leur
avons de si grandes obligations, ni moins
encore nos ennemis, puisqu'au contraire ils

nous veulent tant de bien. Tout nous en-
gage donc à les aimer : la nature, la raison,

l'humanité, la religion, la reconnaissance, le

droit hnniain autant que le droit divin; tout

nous |irèche ce grand devoir d'un amour
filial, plus grand que celui que nous devons
au commun des hommes t(ui sont tous nos
h'ères, pour les servir au besoin quand il se

l)résente, sans être obligés d'en cbercher les

(jccasions qui ne se présentent ])as, |)uis(pie

nous devons aller au-devant et les prévenir

en tout. Amour plus ])arfait et plus géné-
reux que celui ([ue nous devons à nos en-

nemis, en leur pardonnant et en ])riaiit iioy.r

eux, puis(pie nos parents sont, par l'autorité

de Dieu, nos supérieurs, nos maîtres, nos

bienfaiteurs et nos pères; amour enfin qui

doit se régler sur l'amour mutuel cpii de

toute éternité unit ensemble le Père et le

\eibe divin son Fils, dans l'adorable Trinilé.
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Zes deux personnes divines s'aimenl ré-

ciproquement en unité de principe, comme
parle la théologie, in unitate principii, parce
(|uc, n'ayant cpi'une seule et môme volonté,
le Fils veut tout ce que veut son Père, et de
la mi^me façon qu'il le veut; et, [)ar cette vo-
lonté toujours agissante, toujours féconde,
ils produisent d'une manière incompréhen-
sible cet amour personnel et subsistant, qui
est le Saint-Esprit et le terme de leur mu-
tuelle union. Voilà ce que les enfants doi-
vent imiter; et Dieu ne nous a révélé ce
grand mystère, comme Jésus-Christ nous
l'assure, ([u'afin que tous les chrétiens, sin-

gulièrement les pères et leurs enfants, no
soient entie eux qu'unesmême chose, comme
son Père et lui ne sont qu'un. {Joan.^ XVII,
11.) Oui, mes enfants, ce père charnel, que
Dieu vous ordonne d'honorer, est une noble
participation de ce Père céleste, duquel
toute famille, soit au ciel, soit en la terre, tire

son origine, comme dit saint Paul {Ephes.,
III, 15); et vous devez l'aimer sous ce res-

pect avec autant de tendresse, à i)roj)ortion,

que le Verbe divin aime son Père dans le

ciel. Voilà, mon Père, quel est cet amour, et

quelle en est la nature.
Sixième question. — Vous ne nous donnes

que de grandes idées de nos devoirs, mon Père,
quand vous établissez Vamour que nous de-
vons à nos père et mère sur celui que le Verbe
divin porte à son Père céleste dans l'éternité.

Mais j'ose dire aussi que vous nous proposez
là un étrange modèle; et je crains que, potir

être trop <tubtime, il ne décourage au lieu

d'instruire bien des gens, par la difficulté de
pouvoir jamais atteindre à un degré de per-
fection si éminent. Prétcndcrr-voits donc que
cet amour doive être toujours surnaturel, en
vue de Dieu souverainement aimé, et qu'on
ne satisfasse pas au précepte, en n'aimant ses

père et mère que d'un amour surnaturel, sans
aucun rapport à Dieu?

Réponse. — Non, mon Père, je r.e prétends
pas que l'on transgresse le précepte d'aimer
ses père et mère, en ne les aimant que d'un
amour purement naturel; et je leur pro|)Ose

seulement l'amour surnaturel, comme celui

qui est le plus parfait. 11 suffît de les aimer
naturellement, et sans s'élever jusqu'à Dieu,
pour satisfaire au commandement de les ho-
norer. Plusieurs illustres ])aïens sont loués
dans l'histoire d'avoir aimé et honoré leurs

parents , parce qu'ils observaient en cela ce

grand précepte de la loi naturelle , qui est

un des principes généraux de la syndérèse.
Or, leur amour n'était que naturel, puisque,
n'ayant pas la connaissance du vrai Dieu, ils

n'étaient pas capables d'actions surnatu-
relles. Le fameux Enée aima son père An-
chise et son fds Ascanius d'une façon bien
héroïque, lorsque, au péril de sa vie, il les

sauva de l'embrasement de la ville de Troie
la grande : ce héros ne porte le surnom de
Pieux dans l'histoire que pour avoir chargé
sur ses épaules, et à la face des ennemis, ce

cher vieillard qne sa caducité extrême em-
pêchait d'éviter la mort par une fuite assez
prompte

;
glorieux monument de l'amour

filial et de l'amour paternel. Cette illustre

Romaine, qui nourrit longtemps son j)ère de
son lait dans la prison oii on voulait le lais-

ser mourir de faim, sera à la postérité un
éternel exemple de cet amour fdial. Le gé-
néreux Coriolan, à la lôte d'une armée vic-

torieuse, n'épargna la ville de Rome, qu'il

méditait de saccager pour la punir de son
ingrate perfidie , que par le respect de sa
mère Véturie, qui le lui défendit; et l'on ne
peut pas dire qu'ils aient en cela péché. Ce-
pendant ce ne fut en tous qu'un amour na-
turel, qui n'avait ni Dieu pour objet, m ses
réconi[)enses éternelles [)our motif. On peut
donc accomplir ce précej»te par un amour
purement naturel, et dans la seule es|)érance
de vivre longtemps heureux sur la terre :

Ut sis longœvus super terram.
Mais cet amour, qui suffît pour accomplir

le précepte, n'est pas suffîsant pour agir en
chrétien et pour mériter le ciel. Ce n'est que
par des œuvres surnaturelles qu'on mérite
les bénédictions que Dieu p-romet pour l'é-

ternité à ceux qui gardent sa loi; et l'on ne
peut trop exhorter les enfants chrétiens à ai-

mer leurs parents en vue de Dieu, dont ils

tiennent à leur égard la place ; à respecter en
leur personne la souveraine autorité que sa
divine majesté a sur nous; en un mot, à ai-

mer Dieu, qui est par excellence notre père
commun, en la personne de celui doiit ils

tiennent ici-bàs la vie.

Il est bon de les avertir aussi, pour pré-
venir les scrupules des consciences timo-
rées, que l'obligation d'aimer leurs père et

7rière, étant un précepte affîrmatif, ne les en-
gage pas à leur en donner à chaque moment
des marques. Cela ne convient qu'aux pré-
ceptes négatifs, qu'il faut observer en tout
temps, parce qu'il faut toujours s'abstenir

du mal qui est défendu; mais, pour le bien
qui est commandé, il suffît de le pratiquer
dans le temps convenable. On est censé ai-

mer ses parents comme on le doit, lorsqu'en
toutes les occasions on leur en donne des
preuves effectives, comme est le respect, la

soumission, l'assistance dans le besoin, et

autres pareils devoirs d'un véritable amour.
Voilà, mon Père, la manière d'aimer ses père
et mère, pour mériter les grâces et les bé-
nédictions de Dieu.
Septième question. — Bien n'est plus par-

fait, mon Père, que les règles que vous nous
donnez de l'amour que les enfants doivent à
leurs parents. Rien ne paraît aussi plus in-

dispensable que ce granfl devoir, dès que vous
le fo7idez sur le droit divin naturel, pour les

païens même, et sur le droit divin positif dams
la loi qu'il a donnée aux chrétiens. Ainsi,

pour connaître au juste si nous avons en effet

pour eux cet amour aussijuste que nécessaire,

nous vous prions, 7non Père, de nous marquer
ici quels sont les sentiments qu'un tel amour
doit exciter dans nos coeurs ; ou, si vous vou-
lez, quels en sont les effets et les marques or-

dinaires, afin que nous ne soyons plus en dan-
ger de nous y méprendre?

Réponse. — Vous demandez, mon Père,'

quels sentiments l'^oiour fdial doit insjiirer
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aux e;-jfants envers leurs jièrc et mère, quels
en sont les etî'ets et. les marques ordinaires,

afin qu'ils ne soient })lus en danger de s'y

méprendre. Je réponds que cet amour doit

avoir trois qualités prin<:ipales : 1° la con-
fiance, 2° la civilité, 3" la prévenance. Je
m'explique.

1° Les enfants doivent avoir une entière

et parfaite confiance en leurs charitables

soins, et plus encore en leur sage expérience,
pour ne rien entrejirendre à la légère et sans
leur conseil; [lour leur communiquer sans
dissimulation tous leurs desseins, tout ce

qu'ils méditent de projets; afin de profiter

de leurs avis, et di; ne pas s'engager impru-
demment en des mauvaises affaires, comme
fonttant de jeunesgensqui,dans unâge plein
d'erreurs, ne consultent en tout que leurs
l)roprcs inclinations, leurs passions souvent
déréglées, toujours aveugles, et qui n'ont,
comme Ton dit, |)oint d'autres conseillers
qu'eux-mêmes et leur peu d'expérience. L'u-
niquemoyen d'éviter ces écueils est de n'a-
voir rien de caché |)Our ses parents.

2° Cet amour doit avoir pour caractère la

civilité qui est le témoignage ordinaire du
res[)ect que l'on a pour les personnes. Civi-
lité dans la contenance et dans les manières
extérieures d'ag'r, pour ne se présenter ja-
mais à un père et h une mère que par une
révérence, et ne se jamais couvrir devant eux
que quand ils l'ordonnent. Civilité dans les

})aroles, en n'usant jamais que determes res-
pectueux, quand on est obligé de répondre
a ce qu'ils demandent, et en ne les contre-
disant jamais avec obstination, lors môme
que l'on croit devoir être d'un autre senti-
ment. Des enfants bien nés cèdent toujours
à leurs parents l'honneur du meilleur avis,

f)Iutôt qrie de contester.
3" Enfin, cet amour doit avoir la préve-

nance, jour aller au-devant de tout ce qui
peut leur faire [daisir; pour étudier leurs
inclinations en tout ce (pii est raisonnable
etjuslo; pour pré venir leurs commandements,
sans attendre qu'ils ordonnent ce que l'on

sait qu'ils ont droit d'exiger de nous: mais
surtout, nour firéveniret lieviner même, s'd
se peut, leurs besoins, afin de leur épargner
la peine, et quelquefois môme la honte de les

demander.
Inspirez, ô mon Dieu, ces nobles et pieux

sentiments à tous les enfants chrétiens, mais
surtout celte sage et amoureuse confiance en
des parents aussi prudents que bien inten-
tionnés, afin que, par leurs avis salutaires, ils

évitent les égarements d'une jeunesses tou-
jours aveugle, quand elle n'agit que jiar le

mouvement de ses passions.
Faites, Père céleste, que nous qui avons

l'honneur d'être vos enianls, n'ayons point
d'autre guide en toutes nos démarches ((ue
votre Ksprit-Saint;et quo,comme des enfants
de lumière, nous marchions toujours dans
les roules brillantes rlu ciel. Pour cela ( on-
duisez-nous vous-mêuie par les conseils de
votre sagesse. (>onlene7,-nous |>ar la crainte
do vos jugements. Soutenez-nous par la force
de votre grAcc, el daignez nous coii';olor par

Orateirs SACP.fs. XL\ III.

les tendresses de votre miséricorde, afin quo
nous soyons prudents dans nos entreprises,
humbles dans les heure-ix succès, patients
dans les plus sensibles disgrâces; et que, tou-
jours attachés à vous comme de vrais enfant.s

de lumière, toujours obéissants et fidèles à
ne servir que vous, nous recevions de vous
la récompense que vous préparez h vos ser-
viteurs dans la bienheureuse éternité. Amen.

CONFÉRENCE XXXVI.

Quatrième commandement. — Devoirs des
enfants envers leurs pères et mères.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Honora patrem tuum el malrem tuam, ut sis longaîvus
super terrani. (Exod., XX, 12.)

Honorez votre père et votre mère, ajin que vous viviez
long temps sur la terre.

C'est ce grand devoir dont noiis commen-
çâmes hier l'explication, comme la source de
raille bénédictions du ciel sur ceux qui y sont
fidèles, de même qu'il attire ses redoutables
châtiments sur les enfants qui sont assez dé-
naturés pour y manquer. Devoir que nous
avons fait consister en trois choses princi-
pales, savoir dans le respect, dans l'amour et

dans l'obéissance; parce que ce n'est pas ho-
norer des parents comme Dieu vêut qu'on
les honore, que de n'avoir pas jjour eux la

déférence que l'on doit même en général à
toute autre ])uissance légitime, de ne les

pas aimer et de leur désobéir en tout. Nous
avons cherché l'honneur qui leur estdû, dans
une source bien pure el bien noble, quand
nous l'avons établi sur l'honneur qui est dû
à la majesté de Dieu même; parce qu'ils nous
tiennent ici-bas la place de Dieu, en sorte
que leurs défauts, (juehpie grands qu'on le.s

supipose, ne dispensent jamais ducoramand>
ment absolu que le Seigneur en fait, Nom^
avons ajouté que l'amour qu'on leur doii
demande trois (jualités pour être un amour
sincère : je veux dire, une entière confiance,
une civilité sage et judicieuse, et une pré-
veitaiue générale, [lour aller au-devant de
leurs incdinations, et idus encore de leuis
besoins; afin de leur ép'argncr la peine, et

quel(|uefois même la confusion de les deman-
der. H nous reste h expliquer les devoirs de
l'obéissance (pic les enfants chrétiens doi-
vent à leurs père et mère ; et c'est ce qui va
fnire'aujourd'hui, mon Père, le sujet de notre
c!)iiléience.

i*i'emière (jueslion. — Avant r/uc d'entrer
dans l'e.rj}'irai ion de celle ofjéissanre, roux
nous ol>li;/('rie:, mon Père, de vouloir insister

daranlo(ic sur des matières f/ue vous n'avez,

pour ainsi dire, rpi'effleurées. L'amour des

enfants pour leurs père et mère doit avoir,
dites-vous, i" la confiance, 2" lu civilité, 3" la

prérenance. Yoilù sans doute renfermer bien
drs choses en peu de paroles; et c'est passer
bien léfjèrement sur des devoirs qui ont, â mcn
sens, besoin d'une très-ample crplicatiGn.

Souffrez donc, s'il vous plaît, mon Père, que
notre instruction nous les reprenionspoui

tous, chnciii m particulier Vous exigez d'à-

21
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bordune confiance cnliire, pour dcconvrir à

leurs parents sans dissimtilalion tous levrs

sentiments. Comment entendez-vous cela? Les
oOliyeriez-voiis de leur dire ingénument tout

ce quils pensent, comme ils pourraient faire à
ttn confesseur? Ce serait les réduire à une
grande gène de conscience ; et comme voits

voyez, celad"mande (/ueUjue éclaircissement.
En quoi faites-vous donc consister cette con-
fiance ?

Réponse. — Je fais consister celle con-
fiance dans une paiiaite ouverture de cœur
sur tout ce qui concerne leur conduite exté-
rieure, leur établissement, leurs études ou
autres exercices ]jaroils, afin de ne se gou-
verner, de n'etitreiirendreet de ne s'engager
en rien, que par leurs sages conseils. Et
comme vous voyez, mon Père, une telle con-
fiance n'est aucunement capable de gêner
leur conscience , puisqu'elle ne regarde que
le dehors. Or sans cette confiance filiale il

n'y a point de véritable amour: et Jésus-
Christ ne nous a point demandé d'autre preuve
de notre amour, que d'avoir en la bonté de
Dieu une entière confiance, en l'appelant

notre Père^ parce que la tendresse d'un père
excite plus de confiance que toutes les idées
qu'on peut avoir de la puissance ou de la

majesté de Dieu. Demandez, dit cet aimable
Sauveur, et tout votis sera donné. Car qui
est le père d'entre vous, qui donnât à son fils

une pierre, lorsquillui demanderait du pain ?

(Ltic, XI, 11.) Comme s"il disait: Vous n'i-

gnorez pas que je suis votre père, ayez donc
la contiance de me demander vosi)esoins.
L'amour filial ne i;eut donc se signaler

\j(u« par la confiance :et rien ne diminue plus
la tendresse d'un père et d'une mère, que
de voir des enfants n'avoir en eux aucune
confiance. Ces manières réservées etcachées,
cette retenue contrainte et cet air composé
])ar l'affectation sitôt qu'on les voit appro-
cher, leur déplaisent souverainement. Ce
changement de visage, de contenance, d'hu-
meur [)ar un sérieux contrefait en des filles,

dès cju'elles voient venir leur mère, donne
occasion déformer mille jugements, ou mau-
vais soupçons, peut-être téméraires et faux,
mais toujours assez aj)parents, pour avoir
sujet d'en appréhender les suites. Quand on
est sage, on n"a jias besoin de se tant dégui-
ser, et de montrer tant de suriirise lorsc|u'on

.se voit aperçu. Tout enfant qui aime ses
parents comme on doit les aimer, n'a pas
pour eux une dissimulation si suspecte.
De même que l'amour produit toujours une

confiance filiale, cette confiance aussi qui
part d'un cœur droit est pour de jeunes per-
sonnes un grand préservatif contre mille
égarements trop ordinaires dans un ilge plein
d'erreurs et sans expérience. Les libertins

ne corrompraient pas tant de jeunes cœurs
qui d'abord ne se défient de rien, si ces in-
nocentes victimes avertissaient leurs parents
des pièges que l'on tend à leur|verlu par des
assiduités prétendues si honnêtes, mais tou-
jours séduisantes, qui tôt ou tard n'abou-
tissent qu'à des sollicitations aussi honteuses
qu'importunes.

652

No dites pas, mes enfants: Nous n'avons
que de bonnes intentons: cette personne
(jue je fréquente en tout honneur, me con-
vient; et sonalliancesortable à ma condition
serait pour moi un avantageux établissement.

Erreur: défiez-vous de vous-même et de
votre peu de lumière. Tôt ou tard votre pré-

tendue bonne intention vous séduira ; il y a

du moins tout sujet de l'appréhender. Ce qui
est constant, est que vos j.arents savent mieux
ce cjui vous convient que vous-même. Comme
ils ont jilus d'expérience, ils peuvent y dé-
couvrir des inconvénients que vous n'êtes

pas encore en état de prévoir: et puisque
d'ailleurs ils y ont le même intérêt que vous,
votre plus stlr parti est de leuren faire con-
fidence, pour ne rien faire que de leur avis
et par leur conseil, outre que vous n'avez
aucun droit de vous engager sans leur aveu,
tant que vous êtes dans l'âge de minorité:
en le faisant, vous courez risque de faire un
mauvais choix, d'encourir leur malédiction
qui est presque toujours suivie de la malé-
diftion de Dieu.
Rien ne mérite plus, au contraire, leur

plus tendre atlection que celte entière con-
fiance. C'est elle qui porta le patriarche Ja-

cob {Gènes., XXXVIl, 3) à aimer son fils Jo-

seph plus que ses autres enfants, parce que
cet innocent, loin d'avoir rien de caché pour
lui , lui confiait avec une aimable naïveté
tous ses petits secrets ; et cet exemple vous
apprend h avoir pour vos père et mère une
confiance sans réserve.

Seconde question. — Tous avez demande,
mon Père, une seconde qualité de l'amour
des enfants chrétiens pour leurs parents, qui
est la civilité. Jusqu'ici nous n'avons entendu
par ce mot de civilité, qu'une vertu mondaine
et politique, qui consiste à saluer tout le

monde sans fierté, à faire force révérences et

beaucoup de compliments dans toute la poli-

tesse d'un beau langage. De quel secours cela

peut-il être pour %in amour chrétien dont

nous parlons ici ? Et des enfants qui ne sa-

vent faire ni compliments ni révérence, se-

ront-ils censés n'avoir pas cette civilité né-

cessaire pour aimer leurs parents comme il

convient de les aimer? Ce mot de civilité

nous semble un peu équivoque. En quoi lu

faites-vous donc consister?

Réponse. — Je fais consister, mon Père,

la civilité que les enfants doivent à leurs

père et mère, non pas seulement dans la cé-

rémonie extérieure des belles paroles et des
révérences dont vous parlez, mais principa-

lement dans une continuelle et respectueuse
attention à leur plaire en tout ce qui est

raisonnable ; à éviter conséquemment tout ce

qui pourrait leur causer du chagrin. La con

duite du jeune Tobie (a cap. IV ad XI), dans

la sainte Ecriture, nous en fournit un exem-
ple des plus rares. Le voici. Son jière l'avait

envoyé dans un pays fort éloigné pour se

fairepayer d'une somme considéraule qui

lui était due. Dieu, pour récompenser son

oiiéissance, envoya un ange qui, sous levi-

sage emprunté d'un pèlerin inconnu, l'ac-

compagna dans tout ce péni])le voyage. Ce
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sage guide, outre la somme d'argent qui en

était tout le motif, lui fit trouvcT, par 1 ordre

4u ciel, une épouse vertneu.se, dont Tal-

liance devait -faire la joie de son père et de

sa mère, autant que sa propre félicité dans
uns vie des plus douces. Mais ce saint jeune
iiomme, dans la plus grande réjouissance de
ses noces, que son nouveau beau-jjôre, Ra-
guel, céléljra avec toute la solennité possi-

ble, n'oublia jamais l'amoureuse inquiétude

où il savait qu'étaient ses parents au sujet

de son absence. Il se souvint toujours, dit

l'Ecriture, que, dans l'irapatisnce de le re-

voir, ils comptaient tous les moments d'un
retardement si ennuveux ; et sa civilité

pour eux fut si complai.sante, qu'il refusa de
rester seulement deux semaines chez son
h9au-père, pour ne pas prolonger davantage
1,1 douleur que son absence leur causait.

Voilà ce qui charma le cœur de Dieu , et

quelle fut la source de toutes les bénédic-
tions dont on sait que son retour fut suivi.

Telle doit être aussi votre civilité, jeu-
nesse chrétienne, pour des parents que Dieu
vous ordonne d'honorer et d'aimer. Elle doit

<iller jusqu'à une complaisance infinie, dans
les contre-temps même do leurs humeurs
les plus incommodes, et dans tous ces petits

dégoûts qui sent les suites ordinaires de la

vieillesse, par les infirmités qui accompa-
gnent la caducité d'un grand âge. Cette

complaisance vous paraîtra aussi douce
qu'elle est juste, si vous considérez celle

qu'ils ont eue pour vous dans votre enfance,
les sujétions qu'ils ont eues auprès de vous,
aux dépens souvent de leur repos ; leur at-

tention à étudier vos inclinations, à deviner
vos besoins, à essuyer vos petites humours,
vos caprices, vos mutineries ; à vous préve-
nir en tout dans un âge qui demande tant

de soins et de patience; et jamais vous ne
.souffrirez pour eux autant qu'ils ont souffert

pour vous. Vous ne pouvez vous en mon-
trer reconnaissants que par des comidai-
sances à toute épreuve, et par une civilité

qui leur donne sujet de se réjouir d'avoir
mis au monde des enfants tels que vous.

Troisième question. — // m)us reste «
vous demander, mon Père, l'explication de la

troisième et dernière qualité qui, selon vous,
est nécessaire à l'umonr que les enfants chré-
tiens doiient à leurs parents ; savoir, la pré-
venance. Qu'entendez-vous , mon Père, par
cette prévenance? et à quoi obliqc-t-elle les

enfants ?

Réj)onse. — L'amour de prévenance que
les enfants doivent à leurs père et mère ne
consiste pas seulement h aller au-devant de
tout ce que l'on sait (pii peut leur faire plai-

.sir, sans attendre leur commandement. Son
caractère principal est une charité attentive à
tous leurs besoins, ingénieuse à inventer les

moyens de les assister à propos, lors parti-
cuiièrement qu'un grand Age les met hors
d'étal do trouver ce qui no .»<'arquiert pour
l'ordinaire que par fies travaux dont ils no
.sont plus capables. L'amour ne se manifeste
one par les a-uvres, dit saint (Jrégoirc le
«iiind. En vaWi ic vanto-l-op d'aimer ccun

que l'on abandonne dans l'occasion; et voir

l'indigence d'un père et d'une mère, sans
leur donner toute l'assistance dont on est

o<i|)able, c'est n'avoir pas de naturel, c'est

ne les pas aimer.
Eh ! combien n'en est-il j/as d'un carac-

tère si odieux! Tant de respect et de civilité

que l'on voudra, pourvu qu'on ne leur de-
mande rien. Leur complaisance même, s'il

le faut, n'aura point de bornes, tant qu'ils

espéreront quelque chose de leur succes-
sion : hors de là, mépris, dureté, cœur impi-
toyable. Et des enfants, apTès avoir sucé,
pour ainsi dire, touteda sui)stance de leurs
parents , après les avoir engagés et comme
enchantés par de belles promesses à se dé-
nantir (le tout en leur faveur, ne se voient
))as [ilutot chargés de leur subsistance, qu'ils

refusent les besoins les plus pressants, jus-

qu'à plaindre même le pain à ceux qui no
se sont dépouillés que pour les mieux éta-

blir. Ils ne voient qu'avec un secret déplai-
sir vivre si longtemps ceux de qui ils or,t

reçu la vie, et leur mort tarde toujours troj)

à leur gré.

Pères et mères, cela vous apprend à ne ja-

mais tellement avantager vos enfani.s, qu(!

vous ne gardiez toujours de quoi iiouvoir
subsister honnêtement sons eux. Donnez-
leur, à la bonne heure, un établissement sor-

table à leur naissance et à vos facultés; toi:t

demande cela de votre bon cœur, et vous le

devez ; mais ne vous abandonnez jamais en-
tièrement à leur discrétion. Que vos enfants
déj)endent toujours de vous ; la nature, la

raison, la justice le veulent ainsi. Tant qu'ils

espéreront quelque chose do vous, ils vou.s
feront la cour et vous honoreront. Si jamais
ils sentent qu'ils n'ont plus rien à attendre
ou que vous dépendez d'eux, ils vous mé-
priseront et se mo(jueront de vous. L'amour
descend toujours assez dos pères à leurs en-
fants, mais rarement le voit-on remonter des
enfants jusqu'à leurs pères. Trop d'exem-
ples nous en convainquent.

Ingratitude crindnelle à laquelle on ne
peut penser sans horreur ! De tels entants
sont comme des monstres dans lu nature,
indignes de voir le jour; et le Saint-Esj)rit

les qualifie d'infâmes qui n'évitoi-oiit pas tôt

ou t?;'d la juste colère do Dieu. Voici ses
parole?.: Que celui-là est infâme, qui aban-
donne son père sans assistance ! et qu'un fils

qui aiqrit l'esprit de sa mère par la dureté de
son cœur, sera un jour maudit de DieuAKccli.,
m, 18.)

Enfants dénaturés ! le comprenez-vous ?

Et si vous le com|)rcnez. conuncnt ne trem-
blez-vous pas? Pour éviter des malédictioni
aussi terribles (|u'olles sont justes, vous de-
vez donc donner tous les secours dune cha-
ritable assistance à des |)arents qui ont tant

fait pour voiis, et (pie Dieu vous ordonne
d'aimer
Quatrième question. — Rien n'est plus

clair ni en même temps plus terrible que tv/.t

f'.rplical ions, quand mus exposez les mnlé-
dielinns dont le Seigneur menace les rnfanti
dénaturée; et de (out cela il résulte qu'ils sont
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obligés d'assislcr leurs parents dans leurs dif-

féretits besoins. Dites-nous d ne , s'il vous
plaît, mon Père, en quoi vous faites consister
cette assistance, el de quelle façon ils doivent
s'acquitter de ce grand devoir ?

llépon.se. — L'assistance que les enfants
doivent à leurs })èrc et mère dans rocrasion
ne peut aller trop loin, et elle n'a point de
bornes, puisqu'ils ne sont pas seulement
obligés de les secourir pendant leur vie et

dans la santé, mais l)ien plus encore dans
leurs maladies, au lit de la mort et môme
après leur mort. Je m'ex[)li([iie.

Je dis, en premier lieu, qu'ils doivent les

assister pendant leur vie el dans la santé,

quand ils sont en pouvoir de le faire, lors

môme qu'ils n'en auraient reçu aucun éta-

blissement, puisqu'ils en ont toujours beau-
coup reçu, dès qu'ils en ont reçu la vie qui
est le principe de tous les autres biens. Si

Dieu leur a donné, ou des biens temi)0rels,

ou des talents pour en gagner, c'est particu-

lièrement à ce dessein. Et de même que les

pères et mères doivent nourrir leurs en-
fants jusqu'à ce qu'ils soient en étal de ga-

gner leur vie les enfants, de leur côté, sont
obligés à leur tour de nourrir leurs père et

mère, quand ils ne sont plus en état de la

gagner ]»ar le travail. Ce sont deux devoirs
réciproques; et David, contraint de fuir la

{)ersécution de Saïil, n"oui)lia pas dans sa

plus grande alfliction de recommander ses

])ère et mère au roi ds Moab par ces paro-
les : Prince, je vous demande en grâce que
mon père et ma mère demeurent en toute sû-

reté avec vous, (i Reg., XXII, 3.) Tout chré-
tien est obligé de faii'e l'aumône, selon ses

facultés, aax pauvres qui lui sont d'ailleurs

indifférents et étrangers ; à combien plus
forte raison la (ioit-il faire à des parents qui
letoucbentde si près et qui doivent lui être

si précieux?

Je dis en second lieu qu'ils doivent bien
plsis encore les assister dans leurs maladies
où les besoins sont si grands et pour l'âme
et pour le corps. C'est en ces tristes conjonc-
tures qu'il faut ranimer sa tendresse, et rap-

peler tous les sentiments de l'humanité au-
tant que de sa religion ; c'est alors qu'il faut

oublier tous les déplaisirs passés, pour ne
penser qu'à ce que la nature, la raison, la

justice et la piété chrétienne attendent d'un
bon cœur. C'est là qu'il faut les consoler

dans leurs peines ;
qu'il faut tûclicr d'adou-

cir la rigueur de leurs maux par do respec-

tueuses assiduités, par des témoignages
d'un cœur compatissant et par un grand soin

de leur fournir tous les aliments ou médi-
caments nécessaires. Voilà pour re qui re-

garde le corps; mais leur principale atten-

tion doit être le salut de leur âme, parce

qu'alors les malades, tout occu[)és de leur

mal, ont trop souvent le malheur de n'y pas

assez penser. Leur charité doit particulière-

ment s'étendre sur le spirituel, en leur in-

sinuant de mettre ordre aux alfa ires de leur

conscience, de se réconcilier avec leurs en-

nemis, s'ils en ont, el en leur demandant

eux-mêmes i)ardon des déjilaisirs qu'ils
pourraient leur avoir causés. Ils doivent les

porter surtout à restituer les biens qu'ils

l)euvent avoir mal ac(}uis, quelque dommage
(ju'il leur en puisse revenir à eux-mêmes,
sacrifiant ])ar là leur propre intérêt au salut

de leurs |)ères ; leur plus chère attention
doit être de leur faire recevoir les derniers
sacrements de l'Eglise, afin qu'ils meurent
de la mort des justes et dans le baiser du
Seigneur. Voilà la prindpale et la plus né-
cessaire de toutes les assistances.

Je dis en dernier lieu que leur assistance
charitable doit suivre leurs père et mère jus-
que dans le tom!)eau, non-seulenient en leur
jirocurant la sépulture ecclésiastique ( car
ordinairement on néglige peu ce devoir;
mille considérations huniaines les y portent
assez), mais principalement en priant Dieu
pour le repos de leur âme, et en faisant

offrir ])our eux le sacrifice de notre rédemp-
tion. Voilà, mon Père, en quoi je fais con-
sister l'assistance que les enfants chrétiens
doivent à leurs père et mère.

Cinquième question. — Tout ce grand
détail, mon Père, ne regarde proprement que
les enfants majeurs qui, étant déjà pourvus et

maîtres de leur bien, sont en pouvoir de sou-
lager leurs parents. Mais les enfants mineurs
qui sont encore sous la puissance de père et

de mère, ne sont maîtres de rien. Comment
pourraient-ils donc les assister, puisqu'ils

sont au contraire à leur charge, et qu'ils en
dépendent pour tout? Cependant ils sont,
comme les autres, obligés d'aimer leurs pa-
rents, de les aider et de les secourir en leur
manière. Quelle est-elle cette manière qui leur

convient , et de quelle espèce d'assistance les

croyez-vous capables envers leurs père et

mère ?

Réponse.—Le principal devoir de ces en-
fants mineurs qui sont encore dans la maison
paternelle et à la charge de leurs parents,

consiste dans la fidélité à ne rien détourner
en secret des biens de leurs parents ; sans
parler de l'obligation où ils sont de travail-

ler pour le bien commun de la famille, s'ils

sont de condition à cela, connue sont les fils

de marchand ou d'artisan. La ]iremière assis-

tance dont ils sont tous capables en cet état

de minorité, est de conserver et d'épargner

le bien de leurs père et mère avec autar.t

d'ardeur et de zèle, que s'il leur appartenait

déjà en propre ; et c'est ici un point d'autant

plus important, que l'abus est }ilus universel

et ptlus ordinaire. Tous les jours des enfants

volent confidemment leurs père et mère, et

ne s'en font aucun scrupule. Ils prennent,

comme l'on dit, à toutes mains tout ce qu'ils

peuvent attraper; et cela pour fournir à leurs

vanités, à leurs débauches, à leur liberti-

nage le plus dangereux ; car les enfants de
famille n'ont point ordinairement d'autres

besoins que leurs plaisirs. Par ces dissipa-

tions secrètes et cachées, ils causent la déca-

dence, souvent la ruine totale de leur famille.

Plusieurs enfants de ce cararlère dans une
seule maison sont autant de larrcna (loa^.es-



657 CONFEIŒNÏIES SLR LES C0MMANDEMOT5 DE DIEU. - C.OSFEUEInCE XX ^T!. c:i8

tiques, dont chacun de son oôl"^ contrilme à

eu accélérer la perte; tout cela pour eux
n'est qu'un jeu ; ils regardent cela coninie

une espèce de droit : En cela, disent-ils. nous
ne faisons tort qu'à nous-mêmes, puisque
lot ou tard le reste doit nous revenir.

Erreur, N. Quelque droit naturel ou pré-

somptif que vous avez h la succession de vos

pères, ce droit ne peut avoir de lieu qu'a-

près leur mort, et conséquemment il ne jus-

tifie point vos larcins. Il est toujours cons-
tant que vous prenez ce qui ne vous appar-
tient i)as, et que vous n'êtes encore maître de
rien, tant qu'ils n'ont pas fait vos partages.

C'est l'ora. le de saint Paul : Tant que rhcri-

(ier est enfant, c'est-à-dire, sous la puissance
de ses parents ou de ses tuteurs, il n'est pas
différent d'un serviteur et d'an valet, quoiqu'il

soit le maître de tout {Gai., IV, 1) par le droit

de sa î'.aissance. Ainsi tout ce que vous dé-
tournez secrètement sont autant de vols

domestiques contre la foi publique. Et si les

lois humaines punissent si sévèrement les

voleurs domestiques, parce que sans cela

personne ne serait en sûreté dans sa projire

maison, les châtiments de Dieu seront grands
à fjlus juste titre contre les enfants qui déso-
lent ainsi la maison de leur père. Enfants
débauchés, c'est le Saint-Esprit qui vous le

déclare, écoutez-le; voici ses [)arolcs : Celui
qui dérobe à son père et à samcre, et qui dit que
ce nest pas un péché, participe aux crimes des
homicides. (Prov., XXVIII, 21..) Ces termes
sont bien forts i)Our vous convaincre qu'a-
près tant de larcins réitérés, vous êtes dans
l'obligation de leur restituer, pour réparer
le tort que vous faites à la succession com-
mune. A|)rès leur mort, il faut dédommager
vos frères et soiurs ou autres cohéritiers à
proportion de ce que vous avez rendu la ])art

de chacun plus médiocre, selon l'estimation
qu'en feront des confesseurs ))rudcnls. Voilà,
mon Père, ce qui concerne les enfants mi-
neurs à l'égard de leurs père et mère.

Sixième question.— //cs« temps, mon Prre,
d'en venir à ce troisième devoir des enfants
envers leurs père et mère, qui selon vous est

l'obéissance; et nous commençons par vous
demander par où vous prétendez leur imposer
cette obliialion d'obéir, puisque le précepte
de la loi leur ordonne seulement de les hono-
rer? Sur quoi fondez-vous celte nécessité d'o-
béir à leurs père et mère?

Hé()onse. — L'obligation où sont tous les

en^ints chrétiens d'obéir à leurs [larents est
fondée sur le ('roit divin naturel, et sur le

droit positif tout ensemble; sur le droit na-
turel, parte que c'est un des principes géné-
raux de cette syndérè-e que tout homme
npporîn en naissant au monde, chez les na-
ti.)ns méniesles plus barbares, et fpiela seule
droite raison nous dit que tout inféi ieur do t

exéculorlesjustesrommandemenlsdes suj é-
neurs légitimes. Elle est fondée aussi sur le
droit posil f, puis(pic Dieu en connnandant
de les honorer, ordonne con--é(jueuunent
tout ce qui est une suite nécessaire de cet
honneur, et qu'on ne peut être ren-é liono-

rer les puissances dont on méprise les

ordres. Telle est la nécessité de cette obéis-
sance, mais obéissance volontaire et tou-

jour gaie; il faut obéir de bonne grâce et de
bon cœur. Obéissance prorafite et sans relar-

dement; c'est n'oliéir qu'à demi, que de dif-

férer et de faire attendre trop longtemps ce
qu'on a droit d'exiger de nous. Obéissance
générale en tout ce qui est légitime ; obéis-
sance enfin efficace, qui ne consiste pas dans
les belles paroles, mais dans les efl'ets.

Jésus-Clirist nous en donne une juste idée
dans une de ses paraboles. Un homme, dit-il

{Mat th., XXI, 28 et seq.), avait deux fils; en
s'adressnnt au premier, il lui dit : Mon fils,

allez aujourd'hui travailler à ma vigne. Mais
ce fils répondit brusquement : Je ne veux pas

y aller. Un moment après, touché de regret
d'avoir si tuai répondu, il y alla. Le père fit à
San second fis tin commandement pareil.

Celui-ci promit civilement d'y aller : mais il

n'y alla pas. Lequel des deux a été te fils obéis-
sant, dit le Sauveur? C'est, répondit-on, celui

qui avait refusé d'abord, et qui a reconnu sa
faute. Je vous assure aussi, ajouta le Sei-
gneur, que l'obéissance ne consiste pas dan:s

les belles paroles, mais dans les effets.

Jeunesse chrétienne, cela vous instruit.

Apprenez à obéir, puisque Dieu vous l'or-

donne ; mais pour le faire i)arfaHement, joi-

gnez les belles paroles de l'un à la fiiiélité de
l'autre, et répondez toujours civilement en
faisant tout ce qui vous est légitimement
commandé. Cette obligation est si grande,
que les théologiens n'exemptent pas de yéché
moilel un enfant qui en mr.tière grave agit

contre les ordres ou contre les défenses ex-
presses de ses parents, quel(|ue permise et

lionnête que soit d'ailleurs la chose qu'où
lui défend de faire. En voici un exemple
dans la sainte Ecriture.

Esaii se maria contre le gré de son père
Isaac à une fille cliananéeunef^^enfs., XX^'Î)
Jont l'alliance n'était pas défendue aux Hé-
breux, comme elle le fut depuis; cependant
il otlensa gi'ièvement en cela le Seigneur,
dit l'Ecriture, parce qu'il n'ignorait pas coui-
bien son père en serait afiligé. Pareille c.ioso
arrive tous les jours dans le chiistiani.->fne.

Un père défend à ses enfants>ertaines cho-
ses qui n'étant ni contre la loi de Dieu, ni
contre les ordonnances de; l'Eglise, n'ont rien
en soi de p.lus mauvais que de ne |)as plaire

à ce père; telle e.>t, par exemple, la fréquen-
tation de certaines personnes, quoiipie d'ail-

leurs vertueuses; certains exercices ou d"i

corps ou de l'esiirit, qui ne sont pas de son
gfiût, et autres semblables. Si ces enfants peu
dociles font ces choses, malgré le déplaisir
<|u'ils savent que leur père en aura, ils jiè-

chent plus ou moins selon la qualité de la

clio-e, et selon les maux que causera leur
désobéissance

, p'arce que ilès lors elle leur
devient mauvaise, ([uoi(pie bonne de sa

nature, par la défense que leur père en a
faite. C'est Dieu mênie (pii la leur défend
par son organe, puisqu'il dit : l'.nfants, obéis-

sez à ras parents rv t'ntf , pane que cela pUix^
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à Dieu {Coloss., III, 20). Voilà, mon
Père, sur quoi est fondée l'obligation (|u'onl

les cnfiints d'obéir à leurs père et mère; c'est-

à Jire, sur le droit divin, tant naturel que
pîsitif.

Se|)tième question. — Vos réponses sont
hien (/éncrales, mou Père, de vouloir que les

enfants obéissent en tout. Qui dit tout, 7i ex-
cepte rien. Cependant vous ne pouvez ir/norer

qu'il y n des parents qui, portant leur auto-
rité trop loin, commandent à leurs enfants
des choses qui ne conviennent pas, et je vous
crois trop discret, pour les obliqer en ce cas
d obéir. Marquez-nous donc, s'il vous plaît,

jusquoù doit aller leur obéissance, pour être

îine obéissance chrétienne.

Uéiionse. — J'ai déjà prévenu votre ques-
tion, quand j'ai établi pour principe que tout
inférieur doit obéir aux jilus justes comman-
dements de ses supérieurs légitimes. Car il

suit de là que,quand les commandements ne
sont pas justes, mais contraires à la loi de
Dieu, à l'équité, à la droite raison, on ne
doit pas obéir. Ainsi, il y a donc des choses
oi^i les enfants sont toujours obligés d'obéir

;

d'autres où ils ne doivent jamais obéir; quel-
ques-unes enfin, où ils peuvent obéir s'ils

veulent, ou ne i)as obéir s'ils ne le veulent

,

parce que Dieu abandonne tout àleur liberté.

Je m'explique.

1° Les enfants sont toujours obligés d'o-
béir à leurs jiarents en tout ce qui n'est pas
contraire à la loi de Dieu, aux saintes or-

donnances de l'Eglise, aux arrêts de nos rois

et de la justice, à leur avancement ou à leur
vie et santé. Encoie plus y sont-ils obligés,

<piand ce qu'on leur commande est pour le

service de Dieu, pour leur propre bien, ou
spirituel ou corporel, ou pour le bien com-
mun de leur famille. Des parents leur ordon-
nent d'aller à la messe un jour d'obligation,

de fréquenter les Sacrements en temps con-
venable, d'assister au service divin, et de
sanctifier dignement le jour du Seigneur :

'{uand ils ne le font pas, ils pèchent douiile-

inent , et contre la vertu de religion qui a

Dieu pour objet, et contre l'honneur qu'ils

doivent à leurs père et mère. On leur ordonne
de travailler pour l'utilité de leur maison,

]>our leur comnunie subsistance; en ne le

."aisant pas, ils pèciient contre la jiistice com-
mutative, et contre les règles de la subordi-

nation que Dieu a étal)lie. On leur défend la

société de certaines personnes suspectes,

pour des raisons qu'il ne convient pas tou-

jours de leur dire trop ouvertement : s'ils

continuent de les fréquenter, ils pèciient, et

contre l'obéissance qu'ils doivent à leurs

parents et contre la charité qu'ils se doivent

à eux-mêmes.
2° 11 y a des conjonctures où ils sont obli-

gés de ne jamais obéir. Si on leur comman-
dait de travailler le dimanche à des œuvres
scrviles et pour un sordide intérêt; de com-
mettre une action d'injustice, comme de vo-

ler, ou de cruauté, comme de tuer; si l'on

voulait les engager dans des emplois, dans

.lus intrigues de certaine? alfaM-cs périllcuïes

l»our le salut, où ils sauraient qu'on ne pt <it

fiùvc frji'tuneque jiardes mystèresd'iniquile;
si on les oljligeait de manger les jours de
jeûne des viandes défendues; en tous ces cas
ils sont obligés de ne |)as obéir et de résister
en demeurant cependant toujours, autant
qu'il se peut, dans les bornes du resjiect

,

))arce que, comme dit l'apôtre saint Pierre
aux pharisiens: Il faut obéira Dieu plutôt
qu'aux hommes. {Act., V, 29.) Il faut obéir au
roi, à la justice, avant que de se soumettre à
des parents, dont l'autorité est bornée jiar

celle que Dieu a donnée au })rince et aux
magistrats pour gouverner son pcuj-le.

3° Enfin, il y a des choses auxquelles les
enfants peuvent obéir s'ils veulent, ou ne pas
obéir s'ils ne veulent pas , parce que Dieu
laisse absolument cela à leur lil)erté. In
père veut, par exemple, faire entrer son fils

dans l'état ecclésiastique ou religieux jjour
lequel il ne se sent aucune vocation. Il jieut

obéir, s'il veut, dans la ferme esj)érance que
Dieu, qui est le maître de ses grâces comme
des cœurs, lui donnera , en récompense de
sa soumission, toutes les qualités nécessaires
pour s'y sanctifier. Mais il jeut aussi ne ]vis

obéir sans péché, s'ils se sent absolumcîit
indigne d'un état si saint, parce que les vo-
cations ne viennent que de Dieu , qu'il n'ap-

partient point aux hommes de les faire naitre,

moins encore de les commander, et que ses

parents n'ont point en cela d'empire sur son
cœur. 11 peut, au contraire, embrasser l'état

religieux, malgré les plus fortes résistances

de ses père et mère ; si, ayant d'ailleurs toutes

les dispositions requises, il s'y sent vrai-

ment appelé de Dieu. Saint Jacques et saint

Jean son frère quittèrent leur père Zébédée
{Matth. ,iY, 32) jjour suivre Jésus qui les ap-
pelait. Et ce divin Sauveur déclare que qui-

conque aime son jière et sa mère plus quo
lui (Matth., X, 37) n'est pas digne de lui. Ce
jeune homme doit, à la vérité, demander
humblement à son père la permission d'aller

où Dieu l'apjjelle et le [irier de lui donner pour
cela sa bénédiction; mais nonobstant le re-

fus, il peut exécuter son dessein pour suivre

l'attrait de la grâce.

Voilà, mon Père, jusqu'où doit aller l'o-

béissancedesenfants pour être une obéissance

chrétienne. Fasse le ciel que, dociles à tant

de raisons , ils soient tous fidèles à un si

grand devoir, pour rendre à leurs père et

mère l'honneur comme aux personnes qui

leur tiennent ici-bas la place de Dieu; l'a-

mour, comme à lie signalés bienfaiteurs de

qui ils tiennent tout après Dieu; l'obéis-

sance enfin , comme à des supérieurs légi-

times qui ont reçu de Dieu sur eux une
autorité sainte. C'est jiar cette fidélité qu'ils

mériteront, après une longue prospérité sur

la terre, une éternelle félicité au ciel. Amsn.
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CONFÉUENCE XXXVII.

fiG?

Quatrième commandement. — Devoirs des

pères et mères envers leurs enfants.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Et vos, patres, nolite ad iracundiam provorare fdios ve-

Btrns; sed educare illos in disciplina Pt corre{)lione Do-
niini (£p/ics., VI, 40.

)

Et vous, pères, ji'irri'ez point vos evfiints; mais ayez soin

de les bien élever, en les corrigeant et en les instruisant se-

lon le Seigneur.

C'est le sage conseil que saint Paul donne
h tous les parents chiétiens , ohligés de for-

mer à la vertu des enfants dont le salut dé-
pend beaucoup d'une bonne ou mauvaise
éducation. C'est aussi, N. , ce qui m'engage
à vous représenter aujourd'liui un devoir si

important, et au christianisuic en général, et

à vous-mêmes en particulier; puisque, si

vos enfants manquent si souvent au respect

qu'ils vous doivent, ce n'est souvent aussi
<|ue par le peu de soin que vous avez pris

cl"abord de les élever dans la crainte de Dieu.
H y a peu de personnes qui ne soient inté-

ressées dans cette matière. La plupart de
ceux devant qui nous avons l'honneur de
parler, sont ou engagés dans l'état saint du
mariage, ou résolus de s'y engager un jour;
et cette conférence les instruira de leurs

devoirs envers les enfants qu'ils ont déjà
ou qu'ils auront dans la suite par la bé-
nédiction de Dieu. Les autres y trouveront
au moins de quoi sup|>léer, |)ar la réforma-
tion de leurs mœurs, à ce que leurs parents
auront négligé de leur inspirer de bons sen-
timents; et les directeurs des âmes y ver-
ront ce qu'ils doivent leur enseigner de nos
maximes chrétiennes. L'éducation de la jeu-
nesse est une chose si nécessaire, et h la

gloire de Dieu, et à l'honneur de l'Eglise, et

au bien public de l'Etat, et au bonlieiir parti-

culier des familles, que je ne i^ ;oirai jias

interrompre inutilement l'explication des
com;nandements de Dieu , si j'expose ici

avec méthofie quels sont h.'s devoirs dos
j)ères et mères envers leurs enfants, après
avoir marqué les devoirs des enfants envers
leurs père et mère. C'est donc , mon Tèro,
ce (pli va faire le sujet de notre conférence.

Première question. — Vous convenez, mon
P're, que Di'u n'a rien dit dans sa loi, de Vo-
ft.'i'/ation qnon: ''

^'! pères et mères de veiller

à In bonne f'dnenlton de leurs enfunts ; puis-
que vous reconnaissez que, pour en parler , il

vous faut interrompre l'explication des com-
mandements df Dieu . el c'est ici d'abord le su-
jet de noire difficulté. Pourquoi Dieu ne leur en
a-t-il pas fait un commandement , si c'est,

comme vous dites, ?/n devoir si nécessaire ? Ou
peut-on croire que ce soit un devoir si néces-
taire

,
puisque Dieu n'a pas jnqé seulement

qu'ihnérilât qu'il en parlât dans sa h>i.

Uéionse. — Si Dieu n'a pas fa'taux pères
et aux mères un conmiandenieiit exi.rès (ie

bien élever leurs enfants, cela ne (Lininne
rien, mon l'ère, de la for. e d'un si grand de-
voir. La nature seuir; les v poilc si puissii.u-
meii! d'elle-mr;mc, qu'il si'fîii d'a-,o rquid-p-c

sentiment d'humanité pour se sentir obligé

d'aimer ceux dont on se reconnaît le père ,

I»uisque les bêtes, même les plus féroces,,

ont de la tendresse pour leurs petits. Et Dieu
n'a exprimé dans sa loi que ces devoirs,
contre lesquels cette nature a coutume de se
révolter, parce qu'elle est corrompue par le

péclié de notre commune origine. On ne
voit que trop avec douleur des enfants n'a-

voir que de la dureté [our leurs père et mère :

mais il est bien plus lare de voir des j)ères

et mères ne pas aimer as.'-ez leurs enfants. Le
monde est rempli, au contraire, de gens qui
ne les aiment que trop, qui les gAtent par un
excès de tendresse mal réglée

,
qui ne crai-

gnent pas d'engager leur pro{)ie conscience
pour les enrichir, qui se damnent en un
mot pour le plaisir idohllre de les renth'c heu-
reux sur la terre. On aurait bien plus be-
soin de mettre des bornes à leur amour aveu-
gle, que de l'exciter par de pressants motifs :

et si je viens leur représenter leurs devoirs
en ce point , c'est plutôt pour marquer la ma-
nière de s'en bien acquitter que pour leur
en pirouver l'obligation.

De plus, lestai)les delaloique Moïse donnï
aux Israélites de la part de Dieu ne renfer-
maient que ce qui concerne tous les hom-
mes en général , sans parler de ce qui n&
convient qu'à quelques particuliers. Or, il

n'y a point d'honmie auquel la qualité ù'en-
falit ne convienne, puisque tous reconnais-
sent un ])ère et une mère sur la terre : c'est

j)our cela que la loi leur a prescrit et marqué
leurs devoirs en ce point. Il y en a i)lusieur.s

au contraire auxquels la qualité de père et

do mère ne convient pas, parce qu'ils n'ont

jauiais eu d'enfants ; c'est pour cela que la

loi, qui ne contenait que des préceptes géné-
raux, ne marque pas les devoirs des pères
et mères envers leurs enfants. Mais ce si-

lence n'cmiiêche ])as que ces devoirs ne
soient grands, étant fondés d'ailleurs sur
des principes très-solides. A'oilà, mon Pèie,
la raison qu'en apportent plusieurs de nos
interprètes sacrés.

Seconde question. — Si roî/s exhortez 1rs

parents chrélic^^s à bien élever leurs enfants,

c'est plutôt, dilcs-vous, pour leur apprendre
In manière de s'y comporter, que pour leur en
pri'.'ivfr l'obliqalion. C'est donc toujours^

selon vous, une obliqalion, et par consé([uent

toujours aussi notre même difficulté, à la-

qurlte vous ne répondez pas. Il n'y a, ce m»
send)le, que le précepte qui fasse qu'une chose,

soit d'obligation ; on ne l'appelle un devoir,

que parce que la loi y oblige. Vous convenez
qu'il u'if a point de précepte forw dans la

loi de Dieu, qui engage les prres et mères à
bi'H élever leurs enfants. Sur quoi fondez-
vous donc cette prétendue obligation?

Héponse. —'Je fonde, mon Père, l'obliga-

tion (pi'onl les jières et mère.s d(! v(ullcr à la

boiuie éducation de leurs enfants, sur la vo-
lonté que Dieu notre père comnuin a uue
tous les hommes (l<>viennent des sainLs, .selon

cet oracle de .saint Paul : Telle est In volonté
('r Dieu, que vous soyez sanctifiés (I Thess..

\\]. \\\ les é';ibii'-',ni:t les jèios cl \v%
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iiKiîli-us du l(!Ui-s enfiiiils, il les a comme as-

iiO:iés au soin qu'il en |>rerul lui-uiômo, dit

saint Chrysostomo, ctliri (ju'ils veillent à leur
sanf:tili;'at'OM, comme il ne cosse d'y voilier :

Curis sidspa'rcs associât. Kt si dans sa loi il

n'en a [)oint fait de précepte formel ou ex[ili-

cito, comme jiarlo l'I^lcole, il en a faitunvir-
tuel, qui est implicitement renfermé dans ce-
lui qu'il fait aux enfants d'nonorer leurs [lère

et mère.
Quel est le véritaijlo esprit de cette loi?

Le voici : Elle leur ordonge d'honorer leurs
j)ère et mère, parce qu'ils leur tiennent ici

bas la place de Dieu qui est leur premier
père; elle commande donc consè([ucmment
aux pères et mères de se comi)Orter erivers

leurs enfants, comme ceux qui tiennent à

leur égard la place de Dieu. Or Dieu, comme
notre père, veille à tous nos besoins, tant

spirituels que corj)orels; et sa volonté est

que nous devenions des saints : Uœc est vo-
lunlas Bel, etc. Les parents chrétiens doivent
donc aussi veiller à la sanctification de leurs
enfants, pour soutenir dignement le nolde
caractère de pères, que Dieu leur a donné.

Je fonde encore cette obligation sur l'in-

térêt que tout père chréuendoit ])rendrç h la

gloire de Dieu môme et de Jésus-Christ noti'C

Sauveur; puisqu'il ne peut être dignement
glorifié que par des enfants vertueux; et

(ju'ils ne deviennent vertueux, qu'autant que
par une éducation chrétienne on a soin de
les former à la vertu. Je la fonde aussi sur
la gloire de l'Eglise qui ne peut être tloris-

."^ante et belle, que par la sainteté de ses en-
fants. Je la fonde sur le jjonheur de l'Etat qui
-n'aura jamais que de mauvais sujets, si ceux
qui doivent un jour en remplir les différents

postes n'apprennent de bonne heure les rè-

gles diine juste suliordination à toutes les

puissances légitimes qui viennent de Dieu.
Enfin, je la fonde sur le bien particulier de
( haque famille, puisqu'elles ne sont souvent
<iéslionorées |iar leurs propres enfants, que
parce qu'on les a toujours laissé vivre et

croître dans leurs im[)erfections. Ainsi la

gloire de Dieu, l'honneur du Sauveur qui
nous a rachetés, la beauté de son Eglise, le

hien public de l'Etat, la prospérité particu-

lière des familles, sont, mon Père, des fon-
dements assez solides p.oui- éta!)lir l'obliga-

tion qu'ont les pères et mères de bien élever

leurs enfants.

Troisième question. — Vous reprenez les

choses de bien haut, mon Père, lorsque, re-

montant à. une si belle origine, vous établis-

sez réducaiion que les parents chrétiens doi-

vent donner à leurs enfants, sur T intérêt de la

gloire de Dieu même et de Jésus-Christ notre

Sauveur. Celte doctrine n'arienque de sublime
dans sa spéculation ; mais dans la pratique elle

semble bien abstraite. Car quel intérêt petU
avoir à cela un Dieu dont la gloire est indépen-
dante de tout ce qui est moins que lui, et qui,

comme parle le Roi-Prophète, na aucun be-

soin de nous? [Psal. XV, 2.) Nous ne com-
prenons pas bien des choses si relevées, si vous
ne tes rendez plus sensibles. Expliquez-nous
donc, s'il roi'-< plaît, dans un jy'as grand ddr

(ail, comment laqluire de Dieu est si intéressée

dans la bonne éducation des enfants.

Uéj)onse. — On le comjjrendra aisément,
mon l'ère , si Ton fait réllexion que Dieu
nous a fous créés p,our sa gloii'e, et que son
tiessein a été de la trouver dans nos adora-
lions temporelles sur la terre, jusqu'h ce que
nous l'adorions éternellement au ciel. Pour
cela il faut distinguer en Dieu deux sortes
de gloire avec les tliéologiens ; une gloire

essentielle, qui est inséparable de sa na-
ture divine, et (|u'il a de toute éteinité; une
gloire accidentelle, ([u'il reçoit dans le temps
par le culte que nou.î lui rendons. Il est vrai

que la gloire essentielle de Dieu ne peut ni

diminuer ni croître, puisqu'elle n'est pas
distinguée de son être qui est infini ; et qu'à
I)roprement jarler, la gloire de Dieu c'oit

la nature même de Dieu. Mais sa gloire ac-

cidentelle augmente ou diminue selon qu'il

reçoit plus ou moins d'adorations de la part
des hommes. Dieu n'a pas besoin de nous
pour sa gloire essentielle; mais pour sa

gloire accidentelle, j'ose dire qu'il dépend
de nous; parce qu'il laisse à notre liberté,

ou de l'honorer si nous voulons, ou de l'of-

fcnîcr eî! ré.vistard à 5es grâces. Et ce prin-

cipe ainsi établi, il est constant que des pa-

rents chrétiens augmentent, selon leur pou-
voir, la gloire accidentelle de Dieu, quand ils

forment à la vertu leurs enfants, puisqu'ils

augmentent par là le nombre de ses vrais ado-
rateurs et de ses serviteurs fidèles.

Quand il arrive au contraire que ces en-
fants, faute d'avoir été bien élevés, méprisent
la loi de Dieu, pour n'obéir qu'à la loi du
monde et de leurs passions; des parents qui
ont négligé de leur inspirer de bonne heure
les [.lus purs sentiments de la religion, sont

cause que Dieu perd des adorateurs et [lour

le temps et pour l'élernilé; que sa gloire ac-

cidentelle en est d'autant diminuée; et par

conséquent la gloire de Dieu est intéressée

dans la bonne éducation cpie les pères et

cîèics doivent donner à leurs enfants.

La gloire de Jésus-Christ, notre Sauveur,

y est intéressée de môme. Etant mort pour
tous les hommes sans exception d'aucun, il

perd la gloire comme la joie de les avoir

sauvé tous, quand les n;érites de son sang
deviennent inutiles à ceux qui, par leur obs-

tination, n'en veulent pas piotiter; et c'est le

grand mal que causent les pères ei mères,

quand ils donnent [)lus d'attention à faire de

leurs enfants d'honnêtes mondains que des

chrétiens vertueux par une éducation sainte.

Voilà, mon Père, comment la gloire de Dieu

y e?-t intéressée.

Quatrième question. —Nous comprenons
c ela maintennnt , mon Père, et Ton ne peut ren-

dre plus sensibles des vérités qui sont d'elles-

mé.nes si spirituelles. Mais il ne parait pas

aussi évident que Chonnear de riù/lise y soit

aussi intéresséquevous l'aiez insinué d^abord.

Quelmal en effet en reviendrait-il ù l'Eglise,

quand tous les enfants de Paris, par exemple,

seraient mal élevés? En serait-elle moins

sainte pour cela, et la sage dépositaire de ta

vérité nue le Sauveur lui a confire ? Le pis aller



C«3 CONFKIŒNCLS SI II LES COMM.^NDOIENTS DK DIEU. — CONFEllEiNCE XXXVH. GCG

est que VEglise se passerait de leur service.

Eh bien! il y en a tant d'autres sans eux; et

quand il n'y en aurait pas, Je'svs-Cltrist

ne peut-il pas, comme il dit, faire naître de

ces pierres mêmes des enfants d'Abraham ?

[Matth.,\\\, 9.) Comment coivprrnez-rousdonc

que la bonne éducation des enfants interesse

le bien général de l'Eglise?

Réponse. — Cela n'est pas bien difllrile à

concevoir, mon Père. 11 est vrai que l'Eglise

n'en serait pas moins sainte en ellc-môme;
mais elle la serait souvent moins en la

i
er-

sonne de ses ministres, dont eHe serait très-

mal gouvernée, 'l'el qui n'est aujourd'hui

(fu'un enfant sera dans dix ans un homme
fait, engagé dans le ministère sacré, j^ourvu

d'un bénéfice considérable, chargé de la con-

duite des Ames, de l'instruction des peuples,
et du salut de tous. Or, conunent s'en ac-

quittera-t-il à la gloire de Dieu, s'il n'a pas

les qualités nécessaires? Et comment les

aura-t-il ces qualités si nécessaires, s'il a

toujours été mal élevé? Le moyen de ]!ou-

voir former les autres à la vertu, quand on
n'y a jamais été formé soi-même! Et des jeu-
nes gens qu'on a toujours abandonnés à leur

mauvais penchant., qu'on a laissés sans édu-
cation vivre au gré de mille passions nais-

santes, lorsqu'il était aussi facile qu'impor-
tant de les réprimer de bonne heure, auront-
ils ou assez de zèle pour entreprendre de les

réprimer dans les autres, ou assez de sagesse

Rour conduire les âmes dans les roules de
ieu, qu'on ne leur aura jamais montrées à

eux-n\ônies?
Tson : l'expérience fait voir tous les jours,

que des enfants qu'on a laissés croître dans
leurs imperfections, et se fortifier dans leurs
inclinations perverses, sont presque tou-
jours le reste de leur vie des hommes vicieux
dans l'état môme de tous les états le plus
saint. L'Eglise n'a {)Our l'ordinaire en leur
jiersonne que de mauvais ministres, des
nommes fainéants, débauchés, ignorants,
dissolus, volu|)tueux, incontinents, injustes,

dissi[)ateurs de ces revenus sacrés de béné-
fices, dont ils devraient être les fidèles dis-
pensateurs pour en nourrir les pauvres dont
lis sont l'héritage et comme le patrimoine
légitime ; des gens, en un mot, qui désho-
iii^rent la sainteté de leur ministère, par une
vie toute licencieuse. N'est-il pas évident à
ce prix, mon Père, que l'Eglise est singuliè-
rement intéressée à la bonne éducation des
enfants, et (|ue de \h dépend beaucoup la

gloire du christianisme et l'honneur de la

religion?

Cinquième question. — Dès que vous Ven-
tendez comme cela, mon Père, vous avez rai-
son; et l'on voit bien que datis la plupart des
vérités qui surprennent le plus d'abord, il n'y
n que la manière de les prendre pour les ren-
dre sensibles. Mais je doute fort que vous
puissiez prouver par des raisons parrillrs,
que l'Etat a le même intérêt à la bonne éduca-
tion des enfants. Il me paraît au contraire,
qu'il est en un sens de l'intérêt de l'Etat que
plusieurs soient très-mal élevés. Voici com-
VTv'. Quand le* parents négligm', leur éd:(-

caiicn , ces enfants deviennent fainéants et

libertins ; c'est justement ceux dont l'Etat a
besoin. Ils vont à la guerre n'étant pas capa-
bles de rien de meilleur : cela donne des sol-

dats au roi. Il en faut, et c'est leur mauvaise
éducation qui les fournit. De façon ou d'autre
l'Etat trouve toujours son compte. En per-
dant d'un côté, il gagne de l'autre. S'il ne se

sert pas de ces mauvais sujets pour les em-
plois sérieux de la magistrature et du bar-
reau, il s'en sert pour grossir nos armées :

sims cela il faudrait en prendre de force ; par
là on en trouve de bonne volonté: le roi en pro-

fite ; et absolument parlant, l'Elut ne perd
jamais rien. Comment avez-vous donc décidé
d'un ton si absolu, mon Père, qu'il est de l'in-

térêt de l'Etat que tous les c'!}fants soient bien
élevés ?

Réponse.—Vous nous donnez ici,mon Père,
unplaisant expédientpourfournir des soldats

au roi, de faire quantité de libertins et des
hommes sans religion! Vous lui faites bien
de l'honneur et à ses armées, de ne vouloir
les remplir que de bandits et de scélérats.

Je doute que Sa ]\!ajeslé vous en remercie,
car vous ne lui faites pas Ih un grand j^résent,

et ce n'est guère le moyen de nudti plier nos
victoires jiour riionneur (ie la France.
Vous ne savez doiic pas, mon Père, que les

plus libertins dans les troujes sont ordinai-
rement les plus lâches. Ce sont des i)oltrons

qui craignent i)our leur vie, (pii ne vont au
combat qu'en tremblant, parce que, pour peu
qu'ils aient une étincelle de chriîtianisine,

ils sentent bien qu'ils sont en mauvais état,

qu'ils ont intérêt de ne pas mourir avec un(>

conscience chargée de crimes, et tout soldat

qui tremble est déjà plus de moitié battu. Au
lieu ([ue tant de vaillants officiers qui

,

comme on en voit, vivent chréticnnemeiit,
aussi sages dans la profession des armes cpio

des religieux dans leur cloître, et qui fré-

quentent les sacrements souvent, sont des
guerriers intrépides dans les hasards les plus
])érilleux, parce qu'ils ne se sentent la cons-
cience chargée de rien ; ils vont, pour ainsi

parler, affronter les dangers et comme braver
la mort; ils courent au feu comnsc à une vic-

toire ceitaine, parce qu'en combattant pour
le service du prince dans une guerre légi-

time, ils sont sûrs de faire la volonté do
Dieu, et qu'il couronnera leur oi)éi.'-yance

autant que leur valeur j ar une mort pré-
cieuse.

Non, mon Père, désabusez-vous. La bonne
éducations des enfants n'intéresse pas moins
le bien de l'Etat (]ue l'honneur de Dieu et (ie

son liglise, et voici comment. Ces enfants

que l'on néglige tant aujourd'hui, seront
dans peu d'années h leur tour des j. êtes, des
diefs de famille, des magistrats, des juges,
des négociants, (jui, dans le commerce de la

\ et dans la société civile, feront l(>s fonc-
tions différentes (fue leurs i ères font aujour-
d'hui. L'un aura pour emploi le soin de ré-

gler la police ou lesfinan':es; l'autre pronon-
cera les arrêts dans le barreau et uécidera
de la fortune ou de la vie même des parti-

culier*;; celui-ci, dans les emharra-* d'un
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gros trafic, aura besoin d'autant de probité

et de bonne foi, que de vigilance et d'exac-

titude pour no pas faire la ruine de ses cor-

respondants ou associés par des banque-
routes frauduleuses; tous occuperont bien-
tôt, selon leur condition, les postes les plus
importants. Or, sans le secours d'une édu-
calKjn chétienne, comment s'y comporte-
ront-ils?

S'ils entrent dans les charges de la judi-

cature, quels juges l'Etat aura-t-il en la jicr-

sonne de ceux auxquels des parents tout

mondains n'inspirent aujourd'hui aucuns
sentiments d'humanité, de bonne foi, d'é-

quité, d'intégr;té, do désintéressement, en
un mot, de religion et de crainte de Dieu?
Ne seront-ce pas autant de juges intéressés,

mercenaires , faciles à se laisser corrompre
par des présents? Les uns sacrifieront à leur

ressentiment l'autorité sainte que Dieu ne
leur a confiée que pour rendre à tous la jus-

tice sans aucun égard, poiar protéger les in-

nocents, et vengeront leurs cjucrelles person-
nelles par un pouvoir qui n'a pour objet que
le bien du public. Le procureur esclave de
sa cupidité supjirimera, soustraira les meil-

leures pièces d'un procès, pour le faire ga-

gner à ceux qui lui auront donné plus d'ar-

gent . le notaire fera de faux actes, changera
des dates et contrefera des signatures ; le

marchand sera un homme sans fidélité, sans

parole, comptant pour rien de vendre à faux
poids, à fausse mesure, et mille autres mal-
versations dont on ne voit que trop d'exem-
ples, seront les fruits malheureux de leur

mauvaise éducation et de la négligence de
leurs parents qui ne les auront \)as élevés

dans la crainte du Seigneur et de ses juge-
ments. Il est donc évident, mon Père, que
l'Etat est intéressé dans leur éducation.

Sixième question.— Après un détail aussi

judicieux quil est utile , sur des points qui

d'abord semblaient tenir du paradoxe, il est

aise', mon Père, d'entrevoir ce que vous pour-
rez alléguer pour autoriser le dernier motif
qui doit porter les pères el mères à bien éle-

ver leurs enfants; savoir, dans Vintérêt par-
ticulier de leur famille. Car dh que la gloire

de Dieu, Vhonneur de son Eglise et le bien

commun de VEtat, choses auxquelles le monde
est pour l'ordinaire peu sensible, les y enga-

gent si puissamment, à plus forte raison s'y

sentiront-il obligés pour leur propre intérêt.

Montrez-leur donc, s'il vous plaît, mon Père,

par des considérations si intéressantes, com-
ment le bonheur de leur famille dépend de

cette bonne éducation.

Réponse. — La chose parle assez d'elle-

même, et l'usage qu'on a du monde en four-

nit assez de preuves pour n'avoir })as besoin

d'en aller chercher bien loin des motifs très-

puissants. Ce qui fait la gloire autant que la

jrospérité des familles les jdus illustres,

c'est la sagesse et la probité des sujets qui

los composent, et par consé'quent la source
!a plus ordinaire de leur confusion, comme
(ïe leur décadence, souvent môme de leur

ru'.ne totale, est au contraire la vie déréglée
et les mauvaises mœurs de ceux qui de-
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vraient en soutenir l'éclat. On voit de nobles
et anciennes maisons qui, après s'êtie con-
servées pendant j)lusieurs siècles sans au-
cune tache, sont déshonorées par les débor-
dements d'un jeune libertin, d'un esprit mal
tourné et d'un cœur encore plus bas, qui dé-
truit par des actions indignes de sa naissance
tout ce que ses ancêtres avaient édifié j ar

leurs veitus. Or, si l'on remonte à la source
de tant d'égarements, on verra presque tou-

jours que c'est jiarce que ce jeune homme a

été mal élevé dès ses années les j/lus ten-

dres, qu'on lui a tout soufl'ert, et qu'on a né-

gligé de lui donner de Ijonne iieure les i)rin-

cipes de la piété qui devaient en faire un
homme de bien. On trouvera môme quelque-
fois que c'est parce qu'on l'aura confié à des
gouverneurs et à des maîtres vicieux qui,
étant eux-mêmes corrompus, lui auront
donné l'exemple des désordres dont ils au-
raient dû le détourner. On reconuaîtra qu'il

n'est aujourd'hui l'esclave de tant de lias-

sions indomptées, que |)arce qu'étant enfant
il était l'idole d'une mère qui lui passait tout

par un amour aveugle, cpui le supjiortait

en tout, qui, loin de le corriger, le flattait

dans ses mauvaises inclinations, jiar l'ap-

préhension de le chagriner; en un mot, qui,

pour le trop aimer, l'a gâté en le laissant

croître dans ses imperfections naissantes

,

qui sont à présent pour lui comme autant de
tvrans domestiques. Des pères et mères si

négligents en répondront à Dieu, il est vrai;

ils en porteront un jour la peine par des ven-
geances très-rigoureuses de sa justice. Mais
les enfants qui sont si mal élevés n'en sont

pas moins vicieux par leur faute, leur famille

n'en est pas moins déshonorée par tous ces

désordres éclatants, et il n'en est pas moins
vrai quele bien particulier de chaque famille

chrétienne dépend beaucoup de la bonne
éducation qu'on y donne aux enfants.

Septième cpiestion. — Yos explications,

mon Père, feront trembler bien des jyères et

mères, dès lors que vous les rendez respon-

sables de tout le mal que leurs enfants com-
mettent dans le cours de leur vie en consé-

quence de leur mauvaise éducation. \ous ne
parlez pas moins que des vengeances de Dieu
les plus rigoureuses. Mais toutes fautes sont

personnelles, comme l'on dit, et par consé-

quent le châtiment est attaché à la personne
qui les a commises. Or, ce ne sont pas les

parents qui commettent tous ces maux, mais
leurs enfants; ils y ont au plus donné une
occasion éloignée par leur négligence, sans

prévoir que tes suites en seraient si mau-
vaises. Une simple négligence mérite-t-elle

donc tant de vengeances de la part de Dieu ?

Réponse. — Oui, mon Père, la négligence

des pères et mères sur un point si important

mérite toute l'indignation de Dieu, et l'on ne
peut guère pensera lamorl violente du grand
prêtre Héli, sans appréhender les derniers

malheurs jiour les parents dont nous con-

damnons l'indifférence. Voici le fait.

Héli avait deux fils (I Reg., ÏI), honorés
comme lui du sacerdoce, et ces indignes mi-

nistres déshonoraient leur caraclt^o p-ar des
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mœurs déréglées qui scandalisaient tout

Israël. Ce vertueux père, loin d'avoir part à

leurs désordres, leur en avait fait souvent de

charitables réprimandes; mais parce quil le

fit avec trop de douceur, au lieu de les punir

sévèrement comme il aurait dû faire, ces

crimes, qui étaient des fautes personnelles à

ses enfants, furent punis sur sa propre per-

sonne par une peine qui ne fut à la vérité

que temporelle et pour la vie présente, mais
qui marque toujours combien il était cou-

pable de tant é[)argner des enfants qui, en
offensant le Seigneur, ne méritaient que de
la sévérité.

Ce père, qui n'était coupable que par trop

d'indulgence, impatient de savoir le succès
<lu combat des Israél.tes contre les Philis-

tins, apprend (I Reg., IV) que la bataille est

perdue, qu'Israël est mis en fuite, que ses

deux fils Ophni et Phinée ont été tués et que
l'arche du Seigneur est prise. A ces mots de
la prise de l'arche, le pieux rieillard tomi)e

de son siège à la renverse, se casse la lôte

et meurt par l'excès de sa douleur, autant
que j)ar la violence de sa chute. Voilà la

vengeance du Seigneur sur la personne d'un
père si saint d'ailleurs, mais trop doux pour
des enfaiits pour lesquels il n'aurait dû
avoir que des rigueurs.

Pères et mères, idolâtrez après cela vos en-
fants, et souffrez-leur tout par la crainte de
les chagriner! Que vous produira un amoiir
si peu raisonnable, qui sera pour la suite la

source de tous leurs désordres. Ecoulez les

réflexions que fait ici saint Jean Chrysos-
tome (Lib. 111 Adv. vitup. vilœ tnonast.), et

tremblez : Uéli était un homme de bien, dit

ce grand docteur, on ne pouvait rien lui re-
procher de tout ce qui rendait ses enfants si

coupables. Peut-être en est-il peu parmi vous
dont on pût rendre un témoignage si avan-
tageux. Uéli était dans la caducité d'un grand
âge, hors d'état par conséquent de corriger,
comme il aurait voulu, des fils qui étaient
déjà des hommes faits et des prêtres en Israël.

Vous n'êtes pas encore d'un âge si caduc, et

votre autorité est entière sur des enfanls qui
sont encore sous votre puissance dans un état
de minorité, dont tous les défauts ne sont au
plus que des desordres naissants. Héli, enfin,
avait souvent remontré à ses deux fils le mal
qu'ils causaient dans Israël, et les avait con-
jurés de changer de conduite. Vous connais-
sez les débauches, les mauvaises habitudes,
les intrigues suspectes, les vanités, les men-
songes, en un mot les passions de vos enfanls,
et par la crainte de les chagriner, ou peut-
être de troubler votre repos, vous n'osez les

reprendre. Quelle différence entre ce saint
pontife et vous '!

Cependant pan-o qu'il a été trop doux dans
^es réprimande^, il faut (pi'ij meure et d'une
façon si vifjlonle. Que ne devez-vous donc
|ias appréhender, en négligeant de réprimer
dans vos lîtd'anls des passions naissantes qui
peuvent avoir un jour de si fimeslcs suites?
A qui appartient-il (h> former à la vertu une
jfMinesse f.icile an hipn comme au mal, qu'à
V'Mis, u\ /.< ,( nierez, à qui Dipu Ta ropiiép

comme un sacré dépôt? Qui en répondra, si

ce n'est vous? S'ils sont sages, qui en aura la

gloire, que vous? Et s'ils deviennent vicieux,

à qui en sera la confusion, cpi'à vous? Tout
cela ne prouve-t-il pas l'intérêt autant que
l'obligation que vous avez de veiller sans
cesse à la bonne éducation de vos enfants,
puisque votre négligence en ce point vous
attirerait de la part de Dieu les plus sévères
chAliments ?

Huitième question. — // faut se rendre à
vos raisor^s, mon Père ; et après une obliga-

tion si solidement établie, il ne nous reste plus

qu'à apprendre devons la manière de s'en bien

acquitter. En quoi faites-vous donc consister

ce soin que les parents chrétiens doivent pren-
dre de l'éducation de leurs enfants ?

lléponse. — L'éducation que les pères et

mères doivent à leurs enfants renferme trois

devoirs principaux : l'un qui regarde le corps
et la vie purement naturelle : l'autre qui re-

garde un honnête établissement dans la vio

civile : un troisième enfin qui, comme le plus
noble de tous, a pour objets les biens de l'âme
pour la vie sjiirituelle atin de leur donner en
temps et lieu les instruitions qui concer-
nent leur salut. 1" Ils leur doivent les biens
de la nature , pour tout ce cpii concerne la

vie sensililo que nous avons commune aver
Iesaniniaux.2"îlsleur doivent les biens de la

fortune, jiour tout ce qui doit les faire sub-
sister avec honneur selon leur naissance
dans la société des honnnes ; et ces deux
choses n'ont i)Our objet que le corps. Mais
pour ce qui regarde leur âme, ils doivent
princii)alement et en troisième lieu .eur pro-
curer de tout leur pouvoii- les biens spiri-

tuels de la grâce, en les faisant instruire sur
toutes choses des mystères de notre sainte re-

ligion ; de tout ce qu'ils doivent savoir et

croire, pour être les vrais enfants de l'Eglise;

de tout ce qu'ils doivent observer, pour [lor-

ter à bon droit la (|ualité éminenle de chré-
tiens et de serviteurs de Dieu, en garciant

fidèlement sa loi. En un mot, les biens de la

nature, les biens de la fortune, les biens spi-

rituels de la grâce, c'est ce (pie les parents
t^hi-étiens doivent à leurs enfants, pour èire

censés leur donner une bonne éducation.
Je m'explirpio :

J'appelle biens de la nature la naissance au
monde, la nouiTiture, l'entretien, selon leur
état et condition, le vêlement, le logement,
cl tout ce (pii est une suite de la vie natu-
relle. J'appelle biens de la fortune le soin
de leur laisser par des voies légitimes de
quoi subsister honorablement dans le monde
selon leur naissance, ou de leur faire ap-
prendre dans les arts mécaniques ou li-

béraux tout ce qui peut les mettre en é'it

d'en gagner. J'a|)pelle eidin biens spirituels

de la grâce tout ce qui peut les foiMuer h la

vraie piété, et les rendre parfaits dirétiens.
A'oilà ce (|ue les pères et mères doivent h
Icnis enfants, selon les dilférenls âges où
Ion peut les considérer.
Car je regarde ces enfanls en trois diil'é-

rcnts étals: |" depuis h; moment de leur
(onrrptinn flan"' \p «ein de leur mè-f^o

,
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jusqu'à celui de leur naissance au monde;
'•2" (io|)ais leur naissance

,
jusqu'à l'Age de

la raison ;
3° dei»uis cet âge de raison

,

jusqu'à ce qu'ils soient en état de j.rendrc

un établissement et d'embrasser un parti

dans un état de vie. Or, je dis que les pa-
rents doivent prév«nir la naissante de leurs

enfants, et commencer leurs soins paternels

dès les premiers moments de leur concep-
tion pour continuer d'ûge en âge

,
jusqu'à

ce qu'ils les aient u)is en état d'être pourvus.
C'est, N., ce que nous expliquerons dans la

prochaine conférence, contents aujourd'hui
en finissant, de prier le Père des miséricor-
des d'inspirer à tous les p^ères et mères cette

lendrcise chrétienne, (\u[ ne porte à aimer
les enlants que pour en faire de vrais ser-

viteurs de Dieu, de digues enfants du Père
céleste, et les cohéritiers de Jésus-Christ son
Fils, pour partager avec lui le royaume de
sa gloire. Artit'n.

Aficstroplie à la vraie croix un vpndredi de carême.

Aux Capucins du M amis.

Croix aima])le de mon Sauveur, qiïe nous
adorons ici dans les plus purs sentiments
d'une juste reconnaissance, c'est par vous
que le Verbe divin fait chair nous a donné
à tous le pouvoir de devenir les enfants de
Dieu, comme parle saint Jean. Que par vous
aussi il daigne inspirer à tous les parents
chrétiens une charitable attention à si bien
élever leurs enfants, qu'ils en fassent par la

Çrâce de vrais enfants du Père céleste et de
fidèles adorateurs de son saint nom. Faites,

glorieux instrument de notre rédemption
,

que, par une vigilance si chrétienne, ils pro-
curent en cela, et la gloire de Dieu, et les

triomphes du Sauveur qu'il nous a donné
pour nous racheter par vous; et l'honneur
de son îlgîise, et le bonheur de l'Etat, et la

ltros[;érité de leurs familles; afin qu'ayant
toujours vécu en parfaits chrétiens sur la

terre, nous méritions d'aller recevoir au ciel

la récompense des serviteurs fidèles. Je vous
la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XXXVHÎ.

Quatrième commandement. — Devoirs des

pères et mères envers leurs enfants.

ueuxiè:me conférence.

Et vos, patres, nolite ad iracimdiam provocare filios ve-

slros : sed educate illos in disciplina et correplione Do-
mini. (Ëplies., VI, i.)

Et vous, pères, n'irritez point vos enfants : mais éle-

vez-les en les corrigeant et en les instruisant selon le Sei-
gneur.

Devoir des plus importants du christia-

nisme, et par les grands biens qui en re-
viennent à la gloire Dieu, et par les malheurs
spirituels que cause en ce point une négli-
gence criminelle. De l'éducation des enfants
dépend la consolation de leurs pères, l'hon-
neur de leur famille, le bonheur des enfants
mômes , la paix de tous ceux que le com-
merce de la vie oblige de vivre ensemble,
et la sani^tifiration de tous. C'est elle qui dé-

cide [)0ur l'ordinaire du reste de la vie do
ces jeunes élèves, ou jour le bien ou pour
le mal. C'est elle (pii dans la société humaine
conserve cette aimable et juste subordination
qui rend les hommes heureux, quand on
forme à la vertu de boni:e heure ceux qui
dans la suite ne jiourraient vivieen bonne
intelligence avec le prochain. Et de même
que des hommes qui ont été mal élevés, sans
jjiété, sans honneur, ne sont capables cjuc

de troubler le repos des autres par mille
tours de mauvaise foi et d'injustice ; le carac-

tère aussi des âmes bien nées est de faire la

joie, la tranquillité, le bonheur des per-
soimes qui ont avec eux des relations né-
cessaires, parce qu'ils ne se conduisent que
par les nobles sentiments de charité, de jus-
tice, de jHob'té, de droiture de cœur, en un
mot, de religion, qu'on a |)ris soin de leur
insi)ircr dès leur enfance. Et en cela il paraît

combien so;U puissants les motifs qui en-
gagent les pères et mères à les bien éle-
ver.

Nous commençâmes à établir hier celle

obligation,, en diVant qu'ils doivent à leurs
enfants : 1" les biens de la nature, pour la

vie naturelle; 2° les bi;jns de la fortune,
pour ce qui concerne la vie civile ;

3" les

biens spirituels de la grâce, pour tout ce qui
a rapport à la vie chrétienne. Nous considé-
râmes ces enfaulsen trois différents âges;
savoir : depuis le moment de leur concep-
tion jusqu'à celui de leur naissance ; dejmis
leur naissance jusqu'à l'âge de raison; enfin

depuis cet âge de raison jusqu'à leur établis-

sement; et nous insinuâmes que la vigilance
des pères et mères doit prévenir celte nais-
sance même, et commencer leurs charitables
soins dès les premiers moments de leur con-
ception. Mais le temps ne nous permit quo
d'ellieurer des matières si vastes et si inté-

ressantes; et c'est pour les mettre dans tout

leur jour, que nous en ferons le sujet d'une
seconde conférence, où vous pourrez, mou
Père, pro|)Oser tout ce qui peut vous rester

de difficultés et de doutes.

Première question. — Ce ne sont pas des
restes de difficultés, mon Père, que nous
avons à vous proposer : ce sont vraiment bien

d s difficultcs toutes nouvelles contre ce que
vous venez d'arrncer, que la vigilance des

pères et mères doit prévenir la naissance de
leurs enfants, et commencer dès les premiers
moments de leur conception. Une proposition
aussi extraordinaire est sans doute un para-
doxe pour nous. Pour la rareté du fait, nous
serions curieux d'apprendre de quelle édu-

cation peuvent être capables de$ enfants qui

ne sont pas encore au monde. Quelles instruc-

tions
,
quels bons avis peuvent leur être de

quelque utilité? En un mot, de quelle atten-

tion peuvent-ils avoir besoin, quand ils sont

encore dans le sein de leur mère?
Réponse. — Ce n'est ni d'instructions, ni

de bons avis que je parle, mon Père, quand
j'avance que l'attention des pères et mères
doit préveiiir môme la naissance de leurs

enfants; et vous avez bien raison de dire

qu'ils n'en seraient pas capables. Je parte
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d'une attention toute spirituelle en des pa-

rents vertueux, pour demander à Dieu qu'il

daigne j)révenir des bénédictions de sa dou-

ceur [Psal. XX, 4) les enfants qu'ils attendent

de sa bonté. Dès qu'une mère chrétienne

s'apereoit que Dieu a béni sa fécondité par

un enfant qu'elle a conçu dans son sein,

elle doit, comme cette vertueuse Anne, mère
du prophète Samuel {\ Ileçj., I, 28), l'olfrir

au Seigneur et le prier de le prendre sous

sa divine protection ; de lui donner un bon
naturel, afin que non-seulement il parvienne

à, la grâce du baptême par une heureuse
naissance , mais particulièrement qu'il soit

durant toute sa vie un chrétien fidèle et un
homme selon son cœur. C'est ainsi qu'en
usa le père de Samson {Judic, Xlll, 8), le-

quel n'eut pas j)lus toi appris par le minis-
tère d un ange qu'il aurait un iils, que dès
lors, et avant même qu'il fût né, il le consa-

craau service de Dieu. Que je serais heureux,
disait ce père vertueux, cet homme tout chré-

tien avant le chiistianismc, et qne mon
sort serait digne d'envie, si je pouvais voir

une fois encore l'ange du Seigneur, pour en
apprendre de quelle manière je dois élever

c9t enfant dans le culte du vrai Dieu! Ce
iut aussi la sainte pratique do la mère de
saint IJernard. Sitôt que cotte vorlueusc
dame se sentait enceinte , elle olfrait h Dieu
ie fruit de sa fécondité; et sa jtiélé fut ré-

compepséepar la consolation qu'elle eut d'en
Dettre heureusement au monde jusqu'à six,

qui tous ont été de saints religieux, et d'être

.surtout la mère de ce grand | ersonnago, ce

célèbre abbé de Clairvaux, saint Bernard, en
un mot, dont le seul nom fait l'éloge, et que
l'I^glisc honore sous le titre glorieux du
Docteur dévot, dont l'éloquence est plus
douce que le miel à qui sait la goûter : Doclor
mellifluas. Voilh, mon Père, les beaux exem-
ples <iue îes pères et mères chrétien'; doivent
imiter, et comme leur attention doit j^réve-

nir la naissance même de leurs enfants,

jjour leur ménager par avance les bénédic-
tions de Dieu.
Seconde question. — Si c'est à cela que se

termine toute Cattention que les pères et

mères doivent avoir pour leurs enfants avant
leur naissance, cela sera bientôt fait ; et une
élcvationde l'esprit à Dieu, pour lui demander
ses f/rdces, ne coûte guère. Nous nous atten-
dions à quelque chose de plus difficile qu'une
prière qui peut se luire en un instant, et qui
dès lors ne doit pas être reqardéc comme une
attention continuelle, telle que nous nous l'é-

tions fifjuréc d'abord. Si cela ne les cnqaqc à
rien de plus, la pratique en sera aisée. Mais
est-il bien vrai, mon Père, que le devoir des
pères et mères avant la naissance de leurs

enfants se termine à demander à Dieu pour
eux quil les prenne dès lors sous sa protec-
tion par les prévenances de sa qrdce?

Héponsc. — Non, mon Père, cela ne se
termine pas à une simple prière; et la vigi-
lance des [jarents attend de leur amour | a-
lernel (pieUpie chose de plus. Ils doivent
être F^rticulièrement attentifs h éloigner tout
ce qui pourrait empôrhcr la naissauie heu-

reuse de ces enfants ; et c'est ici que doivent
faire une singulière attention ces mères
aussi mondaines ({u'imprudentes qui, pour
contenter leur passion volage, ne font point

de scrui)ule de danser, nonobstant leur
grossesse; d'aller à cheval uniquement ];our

leur plaisir et sans autre besoin que leur
propre divertissement ; d'aller à la chasse,
comme si elles n'avaient rien à ménager; de
faire des cavalcades et des courses de che-
vaux en habits d'amazones (récréations trop

ordinaires aux grands du monde), et autres

pareils exercices qui font perdre si souvent
la vie à leurs enfants , avant même qu'ils

aient pu voirie jour, et leur attirent [ar cette

indiscrétion le malheur irréparal)!e de ne
voir jamais Dieu, étant morts sans baptême.
C'est un désordre c}u"on ne peut ni trop dé-
plorer ni trop conilamner.

Tout ce qui empêche volontairement la

naissance des enfants, directement et par un
dessein prémédité, est une espèce d'homi-
cide, et toujours péché mortel, toujours cas

réservé. C'est une abomination devant Dieu,
qui l'a porté «ouvert à punir par une mort
aussi subite r[ue malheureuse ceux qui s'en

étaient rendus coupables. Mais plus crimi-
nelles encore ces mères cruelles qui, pour
sauver devant les hommes un honneur ima-
ginaire qu'elles ont déjà perdu aux yeux de
Dieu, font mourir dans leur sein ces inno-
cents auxquels un crime a donné Tôtre, et

qu'un autre crime encore plus énorme fait

périra son tour. Elles n'éviteront pas tôt ou
tard les malédictions de Dieu les p'ius ter-

ribles. Voilà, N., ce que des mères chré-
tiennes doivent singulièrement avoir d'at-

tention avant la naissance même (!o Ceurs
enfaiits; et c'est, mon Père, de quelle façon
il faut eiitcntirc cette proposition, qui li'o-

bord vous semblait être" un paradoxe ; savoir
que les pères et mères doivent prendre un
grand soin de leurs enfants dès les iireiniers

moments de leur concej;tion, j'our le conti-

nuer dans tout le cours de leur jeunesse^
jusqu'à ce qu'ils soient en état de prendre un
établissement et d'embrasser un i'arli.

Troisième question. — Il faut avouer, mon
Père, que vous savez rendre féconds les siijetst

qui semblent les plus stériles ; et jamais noua
n'aurions cru que des parent s chrétiens puissent
procurer autant de biens à leurs enfants et pour
l'esprit et pour le corps, même avant leurtutis^
sance. Il ne doit pas vous être difficile après
celadr montrer ce qu'ils leur doivent d'attention

et dr soin depuis leur naissancejusr/u à ce qu'ils

aient atteint l'âge de la raison ; puisqu'un (hje

encore si faible semble ne les pas obliger à
grand' chose. Kn effet, dès qu'on a fait baptiser

un enfant et qu'on l'a recommande et une bonno
nourrice, on est, ce me semble, déchargé do
tout à son égard ; c'est à la nourrice à faire
de sa part tout le reste. Qu'en pensez-vous

,

mon Père? Obligeriez-vous les pères et mères
à quelque chose de plus ?

Réponse. — Oui sans doute, mon Père, jo

les obligerais à quelque chose de plus, par-
ticulièrement les mères qui devraient nour-
rir elles-mêmes de leur projire lait leurs en-
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fanls, c'est rintontion Je Dieu et de la nature,

qui ne leur a donné deux l'onlaincs do lait

qu'à ce dessein. Faire autrement sans de
grandes raisons, qui ne |KMJvent guère se

l)rendre (jue du côté de la santé qui en se-

rait considérnl)!einent altéiéo, c'est un très-

grand abus, quoiqu'aujourd'hui i)ien corn-
niun : al)us qui traîne a[)rès soi mille incon-
vénients, et (]ui niar(iue peu de naturel dans
les mères. Je dis peu de naturel, et cela ne

f)araîl ([uc trop dans les faibles excuses qu'ej-

esallèf:,ue M t. Les unes ne s'en dispensent dans
la santé la plus parfaite

,
que parce qu'elles

ne veulent rien perdre de leur embonpoint
ou de leur beauté : et c'est en ce cas un raf-

finement de sensualité et d'une délicatesse

des plus blâmables en des femmes qui s'ai-

inent tropelies-mômes. Les autres croiraient

]iar là s'avilir en faisant des fonctions de
nourrice et se mettre au niveau des femmes
du commun: alors c'est un pur respect Im-
niain et une vanité des plus ridicules, tou-
jours une marque de leur jieu de naturel.

J'ai dit encore que cet abus est suivi de
mille inconvénients. Les voici. De là il arrive
.souvent que des enfants qui sont nés de
parents d'un bon temjiérament, d'un naturel
doux et porté à la vertu, contractent des qua-
lités tout opposées par le mauvais lait qu'ils

ont sucé. Quand la nourrice est mal saine,

l'enfant devient ausssi mal sain : quand elle

est violente et sujette à la colère, l'enfant de-
vient un homme ijilteux, colère et emporté;
si elle est voluptueuse, l'enfant devient vo-
luptueux et charnel; si elle est criielle, il

devient aussi un homme cruel. Et l'on rap-
porte de Tenifiereur Néron, qu'étant né de
parents fort humains, il n'est devenu le plus
cruel des hommes, que par le lait grossier
d'une nourrice féroce et cruelle, qui lui avait

formé un tempérament de dureté et d'inhu-
manité. De là vient que l'on voit tant d'en-
fants, même de qualité, issus de parents aussi
vertueux que nobles, avoir des inclinations

si basses, si ranqiantes, si indignes de leur
naissance et de la grandeur de leur race, et

ressembler si peu à leurs ancêtres.

Non, mères chrétiennes, n'en cherchez
point la cause ailleurs : si vous vous plai-

gnez que vos enfants tiennent si peu de vous,
prenez-vous-en à vous-mêmes ; ce n'est le

plus souvent que votre faute. Si vous les

eussiez allaités vous-mêmes, comme la na-
ture le veut, ils auraient pris votre tempéra-
ment, votre bon naturel, votre humeur douce,
vos inclinations vertueuses ; et vous n'auriez

pas à présent le cruel déj)laisir de les

voir si opposés à vos sentiments en tout.

Quand donc vous êtes forcées à leur donner
des nourrices étrangères, choisissez-en sur-

tout de bien vertueuses, qui puissent faire

couler dans leur Ame avec le lait des semen-
ces de vertu, de piété et de religion.

Mais si la nature demande une si pieuse
altention à des mères chi'étiennes, avec
(pjcile horreur ne doit-on pas voir ces ma-
rAtres plus dénaturées que les bêtes, ([U",

loin de nourrir leurs enfants ou de les faire

nourrir [lar d'autres, exposent à toute sorte

d'accidents les fruits malheureux de leur in-
fidélité, dès leur naissance, assez dures pour
se résoudre à no les jamais ni voir ni con-
naître ! On n'excuse pas môme de jiéclié

mortel ces mères que la pauvreté contraint
de faire coucher dans leur lit des enfants nou-
veau-nés, quand elles les étouffent en dor-
mant, quoique bien moins criminelles que
celles dont je [larle. Celles-ci éviteront-elles

tôt ou tard la malédiction de Dieu, en expo-
sant à une mort certaine des enfants que le

droit naturel les oblige d'aimer? A quel-
qu'âge même que soient parvenus ces enfants,
hors du danger d'être étouffés, c'est toujours
un grand mal aux pères et mères de les cou-
cher avec eux

,
parce qu'ils reçoivent ce scan-

dale dont Jésus-Christ a dit qu'il serait moins
fatal à ceux qui le donnent, d'être jetés dans
la mer avec une meule de moulin au cou.
[Matth., XVIIL 6.)Quel mal n'est-ce donc pas
de leur j)rocurer la mort, après qu'un crime
leur a donné la vie I

Enfin les parents sont obligés de nourrir
leurs enfants, jusqu'à ce qu'ils les aient mis
en état de gagner leur vie : et saint Paul dé-
clare que si quelqu'un n'a pas soin des siens,

et particulièrement de ceux de sa maison, il a
renoncé à la foi et est pire quun infidèle.

(1 Tim., V, 8.) 11 est donc évident, mon Père,
que le soin qu'ils en doivent prendre, les

engage à quelque chose de plus que de leur
donner des nourrices après les avoir fait bap-
tiser, et que, depuis leur naissance jusqu'à
l'âge de la raison, ils doivent avoir bien d'au-
tres attentions.

Quatrième question. — U serait à souhaiter

,

mon Père, que tous les parents chrétiens fussent
aussi attentifs que vous le marquez ici, pour
procurer à leurs enfants ces biens de la nature,
quiregardent lavic sensible etcorporelle.Mais
quand vous ajoutez qu'ils doivent encore leur

ménagerlesbiensdela fortune dan s la vie civile,

fentrevois un grand ecueil où viennent, pour
ainsi dire, échouer la plupart des pères et mè-
res, qui n'engagent que trop souvent leur cons-
cience pour leur amasser du bien. Ainsi, pour
mettre de justes bornes à un amour qui ne va
pour rordinaire que trop loin, je vous prie de
nous marquer quels sont les péchésque peuvent
commettre les pères et mères, au sujet de ces

biens de la fortune, que la tendresse paternelle m
veut qu'ils aient soin de procurer à leurs en-

fants.

Réponî^e. — Pour satisfaire à vos deman-
des, je réponds, mon Père, que les pères et

mères peuvent pécher en trois façons princi-

pales, au sujet des biens de la fortune que le

droit naturel veut qu'ils procurent à leurs

enfants. 1" Ils peuvent pécher par avarice et

par défaut, en leur refusant les choses même
nécessaires ;

2° par injustice et jiar ex( es,

soit en avantageant les uns plus que les au-
tres par une aveugle prédilection, soit en
leur amassant du bien par des voies crimi-

nelles ;
3° ils peuvent pécher jiar prodigalité

en dissipant par leurs débauches, des biens

qui doivent servir à ent:etenir leur famille

et à pourvoir leurs enfants. Je m'explique.

Ref'.iser à ries enfants un honnête néces-
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sah-o, selon leur naissance, leur condition,

leur qualité, c'est une avarice qui les porte

souvent à des actions aussi fatales à leur

honneur que pernii^ieuses à leur conscience,

afin de trouver dans le crime ce que la sor-

dide épargne de ces parents avares les em-
pêche d'avoir légitimement. Et si nous avons
condamné les larcins des enfants de famille,

qui déi'obent tout ce qu'ils peuvent attraper

pour fournir à leurs plaisirs, on ne peut
aussi trop blâmer la lésine de ces pères et

mères qui les réduisent à ce désespoir, tou-

jours ingénieux à se donner de forcé, ou {>ar

mille artifices malins ce c[u'ils prétendent

qu'on devrait leur accorder de bonne grâce.

Voilà la première manière de pécher, au su-

jet de ces biens de la fortune que les pères

et mères doivent procurer à leurs enfants :

c'est une indigne avarice, ou une économie
mal entendue.

Il y en a une seconde, c'est l'injustice. On
voit des parents partiaux qui ont pour quel-

ques-uns de leurs enfants une prédilection

trop visible, au préjudice des autres ; qui, en
toute occasion , leur donnent des marques
d'un amour de préférence, sources malheu-
reuses de divisions, de jalousies, de haines
entre plusieurs frères, jusqu'àles porter sou-
vent aux extrémités les plus funestes. Et
l'exemple du patriarche Jacob doit bien leur

faire sentir les conséquences tiangereuses

d'une partialité si injuste. Ce père, si sage
d'ailleurs, fit trop paraître qu'il aimait son
fils Joseph plus que ses autres enfants

,

parce qu'il Vavait eu dans sa vieillesse, dit

l'Ecriture. {Gen., XXXVII, 3, etc.) 11 lui

donna par préférence à ses frères une robe
de plusieurs couleurs, et cette distinction

fut la source du dessein qu'ils formèrent de
le tuer, mais qui se termina à le vendre à

des infidèles, afin de n'avoir [)lus devant les

yeux l'objet de leur mortelle aversion :

preuvt évidente que pour éviter ces semen-
ces de divisions, les pères et mères doivent
toujours garder, autant qu'il se peut, entre

leurs enfants une raisonnable égalité, singu-
lièrement dans ces partages qui doivent as-

surer leur étai)lissemcnt. Faire le contraire

contre la coutume du pays, c'est un grand
péché , ouisqu'il est l'origine de tant de
maux.
Leur amasser du bien par des voies indi-

rectes est une autre espèce d'injustice. Les
usures dans le commerce ; les concussions
dans les gens d'alfaires, par des exactions
criantes contre les intentions du |)rince; tous
ces mystères impénétrables des procédures
si ordinaires aux gens de pratique, pour
rendre les procès éternels, en faisant naître
des incidents toujours nouveaux ; tant de for-

malités de la chicane par lesiiuelles on épuise
les plaideurs, pour s'enrichu'aiix déjjens des
deux parties, sont autant de péchés qui cor-
rompent ce désir, d'ailleurs si louable, de
procurer les biens de la fortune à nas enfants
qu on aime. Si l'on doit leur donner un hon-
nête élahlissement dans la vie civile, ce ne
doit ôtre que par les fruits d'un légitime
travail

; j^ar le soin de leur conserver les

CTS

biens meubles et immeubles, les acquôts et
conquôts ; et suitout ces biens patrimoniaux
rpii, comme dit la loi, doivent servir à sou-
tenir les charges du mariage : Ad sustentanda
oncra matrimonii.

Enfin, il y a une troisième manière do
pécher contre ce devoir; c'est la prodigalité
à dissiper en plaisirs et en dél)auches, des
biens cjui sont affectés h la subsistance et à l'é-

tablissementdes enfants; parceque,commedit
saint Paul, ils sont établis de Dieu les héritiers
{Gai., IV, 7) légitimes de leurs [sères. Dissi-
per la dot d'une é[iousc, dont le mari n'a
que le sim[)le usage, aliéner, h son insu et

sans son consentement, des biens ou rentes
foncières, sur lesquelles son douaire est

hypothéqué, ou qui doivent fournir un jour
de fiuoi pourvoir les enfants , c'est un grard
péché qui réduit si souvent à rindigen( o
des enfants nobles, qui selon le cours natu-
rel des choses devraient trouver de gros
biens. On est obligé de leur conserver au
moins leurs biens naturels, si l'on ne veut
jias leur en acquérir de nouveaux. Voilà,
mon Père, les trois façons différentes de jté-

cher contre le droit 'naturel et civil, qui
veut qu'on procure à ses enfants les biens de
la fortune.

Cinquième question. — Outre les biens de
la nature pour la vie naturelle et sensible,
et les biens de la fortune dans la vie civile,

vous avez dit, mon Père, que les parents doi-
vent encore procurer à leurs enfants les biens
surnaturels de lagrdce pour lavie spirituelle,
en leur inspirant des sentiments de religion,
et en leur donnant en temps et lieu les ins-
tructions qui concernent leur salut. Vous les

engagez là, mon Père, à des fonctions dont
plusieurs d'entre eux seraient peu capables,
soit par la situation de leurs affaires, soit
par leur peu d'érudition. La plupart vous
diront : Nous donnons des maîtres à nos cn-
funtt; c'est tout ce que nous pouvons faire :

qu'ils apprennent, s'i'.<! veulent, c'est leur
intérêt; s'ils en profilent, le bien leur en
restera : s'ils n'apprennent rien, tant pis
pour eux; ils en souffriront les premiers.
Nous nous en reposons sur leurs précep-
teurs, et en chargeons leur conscience. Que
répondrez-vous, mon Père, à des parents qui
vous tiendront de pareils discours? N'ont-
ils j)as raison? Les obligeriez vous à quelque
chose dr plus?

Réponse. — Il n'en faut pas douter, mon
Père, que je ne croie les pères et mères obli-
gés à quelque cliose do plus que de donner
des maîtres à leurs enfants. Ils doivent veil-

ler par eux-mêmes à ce qu'ils [irofitent bien
de ce qu'on leur enseigne, surtout en ce
qu'ils doivent savoir en (|ualité de chrétiens;
et je réduis leur oljligation en cela à trois

chefs principaux : 1° A l'instruction chré-
tienne; 2" à la correction charitable dans le

besoin; 3" au bon exemple. Premièrement,
ils leur doivent l'instruction, sans s'en raji-

f)orler entièrement à ceux qu'ils leur ont
donnés |)Our gouverneurs, pour |)réce| teurs
pt pour maîtres. C'est ce q-ie sa ni Paul leur
ic oinma^idc i)ar ces parole^, de li.on texte :
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Ayez inin (le les tien élever, lonr dit-il, en
les instruisant et en les corrifjcant dans Ces-

prit du SeUjncur {Ephcs.,\l, k.) Et quand il

exhorte les enfants à oitéir à leurs conduc-
teurs, il en donne la rais(5n en ces termes :

parce que ce sont eux qui veillent avec beau-
coup de soin, comme gens qui doivent rendre
compte kHieu. de vos âmes {Ilebr., XIII, 17).

L'ollii-e des pères et mères est donc de veil-

ler, et de veiller beaucou|) au bien spirituel

de leurs enfants. Ils sont par l'autorité de
Dieu, les premiers pasteurs de leur famille

;

comme des prédicateurs domestiques, obli-

gés d'instruire et d'exhorter dans un esprit

de douceur. {Gal.,\l, 1), comme veut saint

Paul.

Le Seigneur commanda aux Israélites, par
le ministère de Moïse {Deuter., IV, 10),
d'instruire avec soin leurs enfants de tout

ce qu'ils avaient vu, afui d'en conserver un
éternel souvenir; et le saint homme ïobie,
bien convaincu que c'était là le princijial

devoir des pères et mères, instruisit son fds

dès l'enfance {Tob., 1, 10) à craindre le Sei-

gneur. En effet, les remontrances qui sor-
tent de {a bouche d'un père sage, d'une mère
vertueuse, ont par la bénédiction divine
toute une autre efficacité que tout ce que
peuvent dire des maîtres étrangers; et la

faiblesse de l'âge en ces enfants ne dispense
pas les pères et mères de ce charitable soin.

11 faut ])ailer aux enfants, comme à de petits

hommes; il faut raisonner avec eux, comme
s'ils étaient déjà bien raisonnables

, parce
qu'ils ont déjà assez d'intelligence pour con-
cevoir au moins une partie de ce qu'on leur
dit, et que cela les accoutume de bonne heure
à entendre un langage de piété. Voilà, mon
Pè.e, quelle est la première obligation des
pères et mères envers leurs en'fants; je veux
dire l'instruction.

Sixième question. — Vos explications sont

bien vagues, mon Père^ et ne nous donnent
que des idées bien générales de ce que les pères
et mères doivent enseigner à leurs enfants. A
moins que vous n'entriez dans un plus grand
détail, plusieurs d'entre eux n'y compren-
dront rien. Combien en est-il, qui\n ayant
jamais étudié, n'en savent pas trop pour eux-
mêmes, loin de pouvoir rien enseigner aux
autres? En quoi faites-vous donc consister

les instructions qu'en ce cas ils sont obligés

de donner à leurs enfants?
Réponse. — Les instructions que les pères

et mères doivent donner à leurs enfants,

mon Père, n'ont aucun rapport aux sciences

humaines et à ce qu'on appelle les belles-

lettres; les précepteurs etles maîtres qu'on
leur donne sont pour cela : ainsi il n'est [/as

nécessaire qu'ils aient étudié, pour leur en-
seigner ce qu'ils doivent leur apprendre.
Toute leur attention ne doit tendre cpi'à bien

régler leurs mœurs, et à former en eux de

parfaits chrétiens; en un mot, à leur ap-

prendre à craindre Dieu, à l'adorer, à l'ai-

mer, à le servir ; et c'est cette science du
salut que tout chrétien n'est pas excusable

d'ignoicr.

Or, dès que les onfnnis ont atteint l'ûgc de

sept ans, les [)ére.s et mères doivent leur
inspirer peu à peu les devoirs du chrétien;
parce qu'ils ont déjà assez de raison pour
connaître le l)ien et le mal, et par conséquent
ils sont dès lors obligés à tous les [)réçeptes
de la loi naturelle. Ils sont même obligés
d'observer les conunandements de l'Eglise,

desquels ils sont ca[a!)les; comme d'enten-
dre la messe les dimanches et les fêtes;

d'observer les abstinences des vendredis et

des samedis, des rogations et des vigiles,

des qualre-tem])s et du carême, quoiqu'ils
ne soient pas encore dans l'obligation de
jeûner, et c'est une très-mauvrise jtratique,

quoique bien commune aujourd'hui, de leur
faire manger gras ces jours-là, quand ils se
portent bien, sous prétexte de ne pas empê-
cher leur croissance, de leur faire un bon
corps, et de leur donner une santé et une
complexion robuste. Outre que les parents
font mal en cela, et pèchent contre les sain-
tes ordonnances de l'Eglise, ils font encore
plus de tort à leurs enfants pour le spirituel,

qu'ils ne s'imaginent. Des enfants si délica-
tement choyés s'accoutument à se délicalcr

eux-mêmes à leur tour, et à ne pas faire

grand état des commandements de l'Eglise.

Quand ils sont grands, ils ont mille peines à
commencer si tard ce qu'on ne leur a jamais
fait observer; la liberté qu'on leur a donnée
en cela leur inspire 'la conliance de l'étendre
plus loin sans scrupule dans la suite ; et l'on

ne s£urait trop les accoutumer dès l'enfance
h ce qu'ils doivent pratiquer tout le reste de
leur vie. C'est dès ces preruières années
qu'il est principalement avantageux de leur
apprendre la loi de Dieu, et les obligations
du chrétien; parce que les premières im-
pressions sont toujours les plus fortes, et

que, quand elles sont mauvaises, il est très-

difficile de les effacer. Voilà, mon Père,
quelles sont les instructions que les pères
et mères sont obligés de donner eux-mêmes
à leurs enfants.

Septième question. — Rien n'est plus becu
dans la spéculation que tout ce que vous nous
enseignez, mon Père; mais la pratique en pa-
raît bien inutile en cet âge. On a beau parler,

les enfants n'écoutent pas, c'est comme si l'on

ne disait rien ; soit parce qu'ils ne sont pas
encore capables d'instructions si sérieuses,

soit parce qu'ils sont déjà assez malins pour
n'en vouloir rien faire. En ce cas, ne vaut-il

pas autant les laisser dans leur obstination,

et ne rien dire, que de parler toujouis inuti-

lement?
Réponse. — 11 faut bien se garder, mon

Père, de les laisser dans leur obstination et

de se lasser de parler. Pères et mères, telle

est l'erreur ordinaire qui vous abuse. Vous
avez beau parler, dites-vous, les enfants n'y

font aucune attention ; toutes vos remon-
trances sont superflues, et ils n'y compren-
nent rien. Vous le croyez : ils .'es compren-
nent mieux que vous ne pensez, quoiqu'il

n'en paraisse rien; il y paraîtra dans le

temps; parlez toujours, et ne vous lassez

point de leur repTésenter leurs devoirs;

pourvu que vous le fassiez dans un espr.t
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de douceur, comme veut saint Paul. Cela

les accoutume de bonne heure à des dis-

cours de piété; peu à peu ces vérités saintes

s'impriment dans leur esprit; et s'ils n'en

profitent pas aujourd'hui, ils en profiteront

dans dix ans. Ce sont comme autant de

bonnes semences de vertu que vous jetez

dans ces petites âmes, et qui porteront des

fruits en leur temps. Après votre mort, ils

se souviendront de ce que vous leur aurez

dit tant de fois, et y feront réflexion. Ils di-

ront : Mon père m'a souvent répété cela; je

ne le goûtais point alors, je le conçois main-
tenant, et je vois quelle était l'importance

de ses bons avis.

Il y a toujours une grande différence entre

deux jeunes hommes, que je suppose égale-

ment libertins et débauchés, mais dont l'un

a été bien élevé par des parents vertueux, et

l'autre a été abandonné sans éducation au
torrent de ses passions naissantes. Le pre-

mier, dans ses plus grands égarements, con-
serve toujours l'idée de cette horreur qu'on
lui a donnée pour le vice; une voix secrète

de sa conscience lui dit sans cesse : Ce n'est

pas là ce qu'on vous avait enseigné; et pour
peu que, dégoûté d'un monde aussi perfide

que corrompu, il rentre en lui-même, il y
retrouvera tous les bons sentiments qu'on lui

avait inspirés, et se convertira. Mais le se-

cond, auquel on n'a jamais donné d'instruc-

tions ni d'avis salutaires, a beau rentrer en
lui-même, il n'y trouve rien de bon, parce
qu'on n'y a jamais rien mis ; il ne trouve dans
un mauvais fonds que des impressions mau-
vaises, parce que jamais il n'en a reçu de
meilleures.

Parlez-donc toujours, pères et mères, et

ne vous rebutez jamais pour le ])eu de profit

que vous en remarquez: cela viendra dans
son temps. Mais si absolument vos enfants
s'ol)stinent à mépriser vos remontrances ,

n'a()préhendez pas d'en venir à des correc-
tions salutaires: c'est votre seconde obliga-
tion, après tant d'instructions superflues.
Celui qui épargne les châtiments hait son fils,

dit le Sage; mais celui qui l aime s'applique

à le corriger. {Prov., XIII, 2'»..) Redoublez
votre vigilance sur une fille qui n'évite pas la

familiarité des hommes, dit-il ailleurs, de
peur qu'elle ne se perde, si elle en trouve
l'occasion. {Eccli., XXVI, 13.) Ne rendez pas
ehtin votre fils maître de lui-même dans une
jeunesse {Eccli., III, 11) aveugle, mais em-
ployez les voies d'une prudente rigueur,
quand la douceur ne fait rien. Voilà, mon
Père, ce que le Sage réjjond à l'objection que
vous m'avez faite.

Huitième question. — Vous imposez ici,
mon Père, unjoug bien désagréable aux pa-
rents, d'en venir d ta correctionavec des en-
fants si peu trailahles ; puisque, si les instruc-
tions les plus sages n'ont fait aucune impres-
sion sur leur esprit , il est à présumer que les
plus justes corrections en feront encore moins
sur leur cœur. Ainsi pour leur adoucir les
rigueurs d'un si dégoûtant devoir, pourricz-
rons

, mon Père , leur enseigner la manière de
s y prendre, afin de Ir faire avec succès ?

Obateibs sacrés XLVIIl.
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Réponse. — Vous demandez, mon Père ,

des règles de la correction que les parents

chrétiens sont quelquefois obligés de faire

à leurs enfants
,
pour la faire avec succès. Je

réponds en peu de mots que pour y réussir,

les corrections ne doivent être ni trop sé-

vères , ni trop douces. Elles ne doivent pas

être trop sévères ,
parce qu'on révolte des

enfants , et on les porte au désespoir quand
on les corrige avec emportement et par pas-

sion. Vos enfants se révoltent-ils contre vous,

disait saint Jérôme , imitez la prudence de
David, qui regarda la révolte d'Absalon son
fils comme la juste punition de son péché,
puisque tout péché est une révolte contre

Dieu. Supportez |iatiemment les égarements
d'une jeunesse aussi aveugle qu'indocile, et

tâchez de les ramener à leur devoir par la

douceur. Que leur conversion soit le fruit

de vos prières, de vos larmes et de vos sages
remontrances. Si d'abord elles vous parais-

sent inutiles, elles font plus d'impression
sur leur esprit que vous ne jensez, quoiqu'à
présent il n'en paraisse rien ; ce sont comme
de bonnes semences dans une terre bien cul-

tivée, mais qui ne porteront des fruits qu'en
leur temps. Les corrigerau contraire quand on
est en colère ; leur faire mille imprécations

,

en les reprenant de leurs fautes ; les charger
de malédictions et d'injures, comme il arrive

trop souvent , c'est les irriter au lieu de les

amender. Ils se figurent qu'on ne les aime
pas, qu'on les hait, et qu'on leur veut du mal
quand on les traite ainsi ; et dès que les en-
fants sont prévenus de cette fausse idée,
toutes les corrections leur font plus de mal
que de bien. Quel péché encore plus grand
ne commettent donc pas ces pères violents,
emportés et cruels qui, en les frappant les

estropient? Ce n'est i)as de ces excès furieux
que parle saint Paul, quand il dit : Corrigez
vos enfants dans l'esprit du Seigneur, qui
est un esprit de douccui : In correptione
Domini. Il faut savoir si bien allier la dou-
ceur et la sévérité, que la tendresse pater-
nelle adoucisse ce que la correction a tou-
jours de désagréable.

Mais ces corrections ne doivent pas aussi
être trop douces. Le grand prêtre Héli ne
s'attira de la part de Dieu les châtiments
dont nous avons déjà parlé que pour avoir
eu trop d'indulgence pour des enfants dont
les crimes méritaient les corrections les plus
sévères, et laissa par sa funeste mort un
exemple terrible des (bâtiments dont Dieu
punit lAl ou tard les parents trop mous quand
il s'agit de réprimer les dé:-ordres de leurs
enfants. Pour y réussir, le plus sûr moyen,
pères et mères, est de leur donner vous-
mêmes l'exemple des vertus que vous devez
leur inspirer; etlasagesse de votre conduite
doit être pour eux un continuel avertis-

sem(!nt d'être sages. Soigneux de ne jamais
rien faire en leur présence (pii puisse les

porter au mal, remplissez à leurs yeux tous
les devoirs d'un parfait chrétien, et mille bé-
nédictions de Dieu seront la récompense de
votre fidélité : bénédictions teui|)orelies dès
cette vie, par la ioie d'avoir des enfants

22
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l)ion nés qui feront votre gloire; bénédic-
tions éternelles dans la vie future où envi-
ronnés de ces enfants que vous aurez eu soin
de formera la vertu, vous chanterez ensem-
ble ce beati cantique où les saints 2)ublient
•ijs miséricordes du Seigneur. Amen,

CONFÉRENCE XXXIX
Quatrième commandement, — Devoirs des

serviteurs envers leurs maîtres.

Servi, obeditc dominis carnalibus cum timoré et Ire-
more, iii simplicilale cordis vcstri, sicul Clinsio. (EDiies .

VI, S.)
'

Serviteurs, obéissez à ceux qui sont vos tnaîtres selon la
chair, avec crainte et avec respect, dans la simplicité de
tolre cœur, comme h Jésus-Christ.

Le droit des serviteurs chrétiens envers
leurs maîtres, dont^saint Paul nous donne
une si excellente idée, est une suite natu-
relle du quatrième commandement, qui or-
donne aux enfants d'honorer leurs père et

mère; puisciue, comme nous avons dit d'a-
bord, par le mot de jjeVes et de mères on doit
entendre tous les supérieurs légitimes, qui
ont reçu de Dieu quelque autorité sur nous:
de même que les devoirs réciproques des
maîtres chrétiens envers leurs serviteurs ré-
pondent parfaitement aussi aux devoirs des
pères et mères envers leurs enfants. Ce grand
Apôtreditauxpremiers(£'p/(es., Vi, 5] : Obéis-
sez à ceux qui sont vos maîtres selon lachair ;

et rien n'est plus parfait que le modèle
qu'il leur propose, quand il ajoute: Obéis-
sez-leur comme à Jésus-Christ même, dans
la simplicité de votre cœur; non parce qu'on
vous regarde, mais parce qu'en leur obéis-

sant, vous faites la volonté de Dieu. 11 dit aux
seconds : Et vous qui êtes leurs maîtres,

. té-

moignez-leur laméme affection, sansuser de ri'

gueurs et de menaces; et rien n'est plus j)uis-

sant que le motif qu'il leur en donne, quand
il finit en ces termes : Persuadés que vous
avez tous un maître commun dans le ciel, qui
pourvous juger n'aura point d'égard à la con-
dition despersonnes. Si tous les chrétiens sui-

vaient des conseils aussi sages, rien ne serait

plus aimable que la société des hommes dans
une subordination parfaite ; et c'est pour leur

en inspirer les judicieux sentiments, que je

commence aujourd'hui par montrer aux ser-

viteurs ce qu'ils doivent de respect, d'atta-

chement, d'obéissance et de fidélité à leurs

maîtres et maîtresses. Sujet important de
cette conférence, sur lequel vous pourrez,
mon Père, proposer vos difficultés et vos
doutes.
Première question. — Je ne crois pas, mon

Père, que vous ayez beaucoup de peine à con-
vaincre les serviteurs de l'ohlicjation où ils

sont d'obéir à leurs maîtres, puisqu'ils ne sont

domestiques que pour servir, et que les maî-
tres de leur côté ont assez de soin de les en

faire souvenir souvent, en se faisant obéir. Ce
devoir est même assez exprimé par le nom de
serviteurs qu'ils portent, comme un avertisse-

ment continuel de leur engagement ; etilne s'a-

git, à mon sens, que de leur enseigner la ma-
nière d'obéir, pour être des serviteurs chré-

tiens. Expliquez-nous donc, s'il vous plaît,

6Si

mon Père, en quoi consiste cette obéissance
et quelles en doivent être les qualités, pour
qu'elle soit agréable à Dieu et de quelque mé-
ritepour le ciel.

Réponse. — Les paroles de saint Paul, que
.j'ai prises ])our mon texte, expriment assez
clairement les qualités que Tobéissance des
serviteurs doit avoir, pour être une obéis-
sance clirétienne, quand il dit au peuj)le d'E-
phèse (VI, 5) : Serviteurs, obéissez à vos
maîtres avec crainte et avec respect, dans la

simplicité devolre cœur, comme à Jésus-Christ
i" L'AfJÔtre leur demande une crainte res-
pectueuse pour appréhender de leur déplaire
et de les chagriner, en ne faisant pas ce qu'ils
ont droit d'/ittendre de leur exactitude: d'où
il suit qu'un domestique doit prévenir, au-
tant qu'il peut, les besoins de son maître, al-
ler au-devant de ses désirs en tout ce qui est
raisonnable, étudier ses inclinations en tout
ce qui n'est pas contraire à la loi de Dieu,
sans attendre ses commandements.

2" Saint Paul demande c^u'ils obéissent
dans la simplicité de leur cœur, c'est-à-dire
sans déguisement et sans détours, par un at-

tachement cordial
; prenant avec ardeurleurs

légitimes intérêts comme les leurs propres,
ménageant et conservant leurs biens avec une
fidélité à répreuve de tout, et les servant aussi
bien en leur absence qu'en leur présem-e ; à la

différence de ces serviteurs mercenaires et

peu affectionnés, c{ui ne font bien que quand
on les regarde : Ad oculum servientes ; parce
qu'ils ne s'étudient à plaire qu'aux hommes.
Un domestique chrétien doit penser qu'en
obéissant à son maître il fait la volonté de
Dieu.

3° Enfin, saint Paul veut qu'ils fassent
tout par un motif spirituel, surnaturel et di-

vin, en vue de Dieu, dans la pensée que
c'est à Dieu même c^u'ils obéissent quand
ils se soumettent à ceux qu'il leur a donnés
]iour maîtres ; et c'est pour cela qu'il ajoute :

Obéissez-leur comme à Jésus-Christ , Sicut
Christo ; comme s'il disait :

Obéissez, non dans le désir de gagner les

grâces d'un homme mortel, mais dans l'in-

tention de plaire à Dieu. Obéissez avec res-

pect, considérant la majesté de Dieu en leur
jicrsonno, parce qu'ils tiennent à votre
égard la place de Dieu. Que ce respect pro-
fluise en vous la louable appréhension de les

mécontenter en rien, parce que c'est le Sei-

gneur qui vous parle en tout ce qu'ils vous
commandent de juste, et que, comme servi-

teurs de Jésus-Christ , vous devez faire de
bonne grâce la volonté de Dieu. [Ephes., V,
6.) Soumettez-vous par un noble motif d'a-

mour et de bienveillance, et non par une lâ-

che appréhension d'être punis : c'est le

cœur princii)aleiuent cjui doit obéir. Sou-
mettez-vous enfin dans l'espérance d'en être

récompensés un jour; car la foi vous ap-
prend que chacun, au dernier jour, recevra
selon ses œuvres. Qu'il soit libre ou esclave,

serviteur ou maître, il n'importe ; Dieu ne
reconnaîtra point toutes ces différences de
conditions en son dernier jugement ,

parce

que tous les hommes lui sont également pré-

I
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cieux , et qu'il n'y aura point d'autre dis-

tinction entr'cux que celle de leurs mérites.

Voilà, mon Père, en quoi consiste Tobôis-

sance que les serviteurs doivent à leurs maî-

tres, et les conditions qu'elle doit avoir

pour être ime obéissance chrétienne; sa-

voir : une crainte resjiectueuse, pour éviter

avec soin tout ce qui pourrait leur déplaire
;

une grande simplicité de cœur , en les ser-

vant sans dissimulation et sans déguisement;
enfin , une grande pureté d'intention , en
leur obéissant comme à Dieu. Et de tout

cela il résulte, qu'un domestique qui résiste

aux justes volontés de ses maîtres et maî-
tresses résiste à l'ordre de Dieu, comme dit

saint Paul; parce que toute puissance vient de

Dieu {Rom., XIII, 1), et conséquemment
qu'il pèche plus ou moins, selon la qualité

du mal qu'il fait en désobéissant, ou qu'.il

leur donne occasion de commettre par ses

résistances.

Seconde question. — Ces trois qualités que

\)ous demandez, mon Père, pour Vobcissance

que les domestiques doivent à leurs maîtres

et maîtresses, nous semblent bien métaphysi-

ques et ne tombent guère sous les sens. Une
crainte respectueuse, une simplicité de cœur,

une grande pureté d'intention, tout cela sent

bien la vie mystique ; et ce qui n'est qu'une

vertu intérieure de Vâme ne paraît guère

propre à réfjler la conduite extérieure de gens
aussi peu spirituels que sont pour l^ ordinaire

tous ceux que la nécessité réduit à servir les

autres. Je crains, qu après toutes vos explica-

tions, ils nen restent pas plus instruits. Nous
aurions donc besoin, mon Père, de quelque
chose j)lus sensible, pour régler les devoirs

des serviteurs envers leurs maîtres, par des
choses qui soient d'usage dans le commerce de
la vie ; et nous vous demandons un exposé na-
turel de leurs obligations en ce point, qui, par
des termes aisés à concevoir, soit à la portée
de tous les esprits.

Réponse. — Je consens, mon Père, à
m'expli(j^uer en des termes plus clairs sur
les devoirs des serviteurs envers leurs maî-
tres; mais ces expressions nouvelles revien-
dront toujours aux trois finalités que saint

Paul veut trouver dans leur obéissance,
pour qu'elle soit une ol)éissance chrétienne.
Je dis donc, premièrement, ([uc les domes-
tiques doivent honorer leurs maîtres ; se-

condement, qu'ils doivent les aimer ; troi-

sièmement, qu'ils doivent les servir en toute

conscience, ou, si vous aimez mieux, qu'ils

doivent leur déférer toute sorte d'honneur;
nvoir pour eux un amour de raltaciiement
le plus cordial, et leur marquer une soumis-
sion universelle pour exécuter leurs ordres en
tout ce qui n'est pas contraire h la loi de Dieu.
Je dis qu'iîs doivent les honorer; voilà cette

crainte rospcctueuso (h)nt |)arlc saint Paul,
quand il dit : Obéissez à vos maîtres avec
crainte et avec respect : Ci m timoré et tre-
more. Us doivent les ainior; voilà celle sin-
cérité d'un cœur sans déguisement (pii nous
est marquée |)8r ces paroles de lApôlre :

Obéissez dans ta simplicité de votre cœur .-Im

simplicitale cordis vestri. Us doivent enfin les

servir en tout ce qui ne blesse pas leur cons-
cience; voilà cette soumission religieuse et

chrétienne qui nous est marquée par ces
dernières paroles du même Apôtre : Obéis-
sez à vos maîtres comme à Jésus-Christ , Sic-

ut Christo ; puisque ce n'est qu'en des cho-
ses justes, honnêtes, légitimes et saintes,

que nous })Ouvons obéir à Jésus-Christ. Ces
trois devoirs des serviteurs envers leurs
maîtres sont, à mon sens, exprimés en des
termes assez clairs , mon Père , pour entrer

dans l'esprit de ceux qui seraient'les moins
capables des vérités spéculatives d'une mo-
rale plus relevée.

Troisième question. — Toilà, mon Père,
des règles d'une obéissance parfaite, et établies

sur des fondements bien solides
, puisqu'elles

ont pour garants les oracles de saint Paul.
Mais peu de domestiques, à mon sens, man-
quent pour l'ordinaire au premier de ces trois

devoirs, qui est l'honneur ; et quand ils s'en

écarteraient , les maîtres, assez jaloux de ce

qui leur est dû, auraient grand soin de les y
rappeler. Entendez-vous donc, mon Père, par
cet honneur que vous leur demandez, quelque
chose de plus que ce qui se pratique si

communément, savoir : de ne leur parler ja-
mais qu'en des termes très-civils et le chapeau
à la main ?

Réponse. — Oui, mon Père, j'entends
quelque chose de plus par cet honneur, que
toutes ces démonstrations extérieures, qui
n'ont rien que de très-équivoque; et je [larle

singulièrement du zèle que doivent avoir les

domestiques à défendre l'honneur de leurs
maîtres, à ménager en tout leur ré])utation,

à ne jamais parler d'eux qu'en des termes
honorables et pleins d'estime, et surtout à
cacher prudemment leurs défauts ]iar un si-

lence inviolable sur tout ce qu'ils voient ou
qu'ils entendent, quand il ])Ouri'ait tourner à
leur confusion. C'est ici que manquent consi-
dérablementquanlitéde serviteurs indiscrets,

inconsidérés, imprudents
,
j'ose dire mémo

ingrats et perfides
,
qui, en mangeant le i)oin

de leurs maîtres, ne rougissent ])as de j)u-

blier partout iCurs faiblesses, leurs caprices,
leurs mauvaises humeurs, jusqu'à les exagé-
rer souvent, afin de rendre parla leur ])roi)ro

cause meilleure; ces causeurs, aussi légers
qu'infidèles, qui donnent à connaître à tout
le monde toutes les mésintelligences secrè-
tes qu'ils remarquent entre le mari et la

femme, entre les })ères et mères et les en-
fants; leurs diiférends, leurs querelles, leurs
divisions, leurs antii)athies réciproques,
dont ils sont trop souvent les témoins, ([ui,

par le droit naturel, devraient être j)our eux
des secrets inviolables. Us pèchent égale-

ment et contre les lois de la société civile et

contre les règles de la bonne foi naturelle

,

et contre les i)lus justes devoirs de la recon-
naissance , et contre le précepte de la charité

chrétienne.
Plus coupables eiK.'ore et jdus dangereux

ces domesti(jues llatleurs qui, pour faire,

comme l'on dit, les bons valets, causent dans
la maison des troubles |)ar de malins ra|)-

ports, d'où naissent tant d'inimitiés; (jui se
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(lonueiit la liberté de niallraiter les enfants

de la maison, |)Our plaire à des pères et

mères qui ne sont déjà souvent que trop

])révenus et trop irrités ; en un mot, qui

,

pour leurs intérêts particuliers, troublent la

paix des familles, lorsqu'ils devraient con-
tribuer par leur prudence à y maintenir la

bonne intelligence et la tranquillité. Ils offen-

sent Dieu, et pèchent contre l'honneur qu'ils

doivent à leurs maîtres.

Cependant , combien n'en est-il pas de ce
mauvais caractère ! S'il y a quatre domesti-
ques dans une maison, ce sont souvent qua-
tre espions, qui n'examinent tout ce qui se

fait et qui se dit que povu- le divulguer au
dehors ; ce qui a fait dire à un prophète que
rhommena point souvent de plus grands en-

nemis que ses propres domestiques [Mich.,

VII, 6). Toutes ces manières indignes sont
contre le droit naturel, qui veut qu'on
prenne les intérêts des personnes dont on
mange le pain. Elles sont encore contre le

droit divin positif, qui défend de révéler le

mal secret que l'on sait du prochain, et même
d'en parler quand il est devenu public;
puisque c'est dès lors cette médisance si

condamnée dans nos saintes Ecritures. Et les

serviteurs n'honoreront jamais leurs maîtres
comme ils le doivent, qu'en ménageant leur
réputation par un secret inviolable sur ce

qu'ils peuvent savoir, de quelque façon qu'ils

le sachent, qu'à condition qu'ils n'en {)arleront

iamais. Voilà, mon Père , en quoi consiste

l'obligation où ils sont de les honorer.
Quatrième question. — Il y a une seconde

qualité nécessaire , selon vous , à l'obéissance

des serviteurs ; c'est l'amour. Nous n'igno-

rons pas que chacun doit aimer son prochain;
c'est le second commandement qui, selon l'o-

racle du Sauveur, va de pair avec celui qui

nous ordonne d'aimer Dieu. Ne parlez-vous

que de cet amour général que nous devons tous

avoir pour les personnes de notre prochain
qui nous sont les plus indifférentes ? ou pré-
Undez-vous que les domestiques doivent avoir

pour leurs maîtres un amour spécial et plus

parfait? En un mot, les oblige-t-il à quelques

devoirs particuliers ?

Réponse. — Il ne faut pas douter, mon
Père, que l'amour que les domestiques doi-

vent à leurs maîtres n'ajoute à cet amour
général que tout homme doit avoir pour
son prochain ; et il consiste particulièrement

dans le soin de conserver tout ce qu'ils ont

en maniement dans la maison et sous leur

garde, avec autant d'attention, de fidélité et

de zèle : que si c'était leur bien propre;

en un mot, à s'intéresser à la prospérité des

personnes qu'ils ont l'honneur de servir,

jiarce qu'ils répondront à Dieu de tout ce

qui dépérit, qui se gâte, qui se dissipe et se

perd par leur négligence. Il n'est donc pas

permis à des domestiques, je ne dis pas seu-

lement de ne rien dérober formellement à

leurs maîtres, soit hardes, soit argent, sous

quelque prétexte que ce soit ; car cela est

trop évidemment défendu par le septième

commandement, qui condamne absolument
toute sorte de larcins; mais il ne leur est

I)as même jiermis de faire aucune gratifi-

cation ou aumônes à personne des thoses
appartenant à leurs maîtres, sans leur aveu et

leur |;ermission exj-resse, ou &ans avoir au
moins des sujets bien fondés d'interj.réter

là-dessus leur intention. Par conséquent, il

leur est encore moins permis de faire faire

leur ouvrage par d'autres, en les payant de
leurs peines aux dépens des choses qu'ils

ont en leur maniement, si ce n'est ce qu'on
appelle communément des restes, que l'on

destine pour les pauvres, et qu'on laisse poui
l'ordinaire à la disposition desdomestigues.
Ainsi, un domestique qui, p-our se soulager
d'une partie de son travail, 'ou pour s'en

épargner toute la fatigue, appellerait des
étrangers, et qui, pour les récomi enser sans
qu'il lui en coûtât rien du sien, leur don-
nerait du bien de son maître et à son insu,
comme il n'arrive que trop souvent, des
choses qui ne iteuvc-nt passer pour des res-
tes, telles que sont, par exemjile, de la

viande crue ou fraîche, qui n'a jioint été ser-
vie sur la table, ou qui, ayant été servie, est

destinée aux repas des autres domestiques
;

qui leur donnerait du sel, du beurre, de
l'huile, du bois, de la chandelle, du vin à
emporter chez eux et autres pareilles den-
rées pour l'usage de la vie , ou des habits de
la garde-robe de son maître ou autres meu-
bles : celui-là, dis-je, commettrait autant de
larcins et pécherait mortellement, plus ou
moins, à proportion de la quantité, du prix
et de la valeur des choses qu'il dissiperait

ainsi. Loin de ménager leo biens de son
maître, comme il doit, et d'en être le fidèle

dispensateur, il s'en rendrait le dissipateur
infidèle, et serait cause que ce maître, pour
un serviteur qu'il croirait avoir en sa per-
sonne, se trouverait en avoir plusieurs sans
le savoir, et qu'il lui en coûterait le double
et le tri[)le de ce qu'il aurait prétenuu en le

prenant à son service. Voilà, mon Père, en
quoi consiste l'amour que les serviteurs doi-

vent à leurs maîtres.

Cinquième question. — fos explications,

mon Père, nous ouvrent un grand champ
pour proposer ici plusieurs doutes dont il est

bien important d'être éclairci. Il n'est pas
permis, dites-vous, à des domestiques de rien
donner à personne du bien de leurs maitres,

pas même par titre d'aumône, à leur insu, à
moins qu'ils n'aient de raisonnables sujets

d'interpréter sur cela leurs intentions, ou
qu'ils n'en aient reçu iine permission géné-
rale. Que décideriez-vous donc, mon Père, de
certains domestiques qui boivent en secret et

font boire à leurs amis le vin de la cave de

leurs maîtres ; qui leur en donnent à emporter
par bouteilles, en si notable quantité et si

souvent, que cela cause à la fin des dommages
considérables? Les obligeriez-vous à resti-

tuer l'équivalent de ce qu'ils ont ainsi dérobé?
Nous avons toujours entendu dire

,
que de

tout ce qui se consume parle boire et le man-
ger; on ne fait point de restitution : Do omni
manducabili non sit restitutio. Qu'en pen-
sez-vous?

Réponse.— Rieu n'estplus constant, mûiî
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Père, que ce domestique est obligé de res-

tituer l'équivalent, quoiqu'il ait consumé
avec ses camarades le vin qu'il a dérobé;

c'estlaré::onse de saint Thomas (Quodlibeto

12, art. 25, in corpore) ; et quand on dit si

communément que l'on ne fait point de res-

titution des choses qui se mangent, de omni
tnanducabili, cela s'entend quand on était de

bonne foi, lorsqu'on l'a consumé comme
chose à soi appartenante, et qu'on n'en est pas

devenu plus riche ; parce qu'en ce cas on ne
peut restituer ce que l'on n'a plus, puisqu'il

est bu ou mangé. Mais quand on l'a consu-
mé de mauvaise foi, comme ce domestique
en question, qui savait bien que ce vin ne
lui appartenait pas, on est obligé d'en res-

tituer la valeur. C'est la différence qu'il y a

entre les choses à manger, et celles qui ne
se consument point jiar l'usage. Quand on a

possédé quelque temps de bonne foi un
bien, une maison, par exemple, quoiqu'on
n'en fût pas le maître légitime, on est obligé

de la restituer en son entier, dès qu'on en
reconnaît le véritable maître; parce que cette

maison n'est pas consumée et détruite par
la jouissance qu'on en a eue de bonne foi :

mais ce vin est consumé par l'usage qu'on
en a fait; ainsi on n'est pas obligé de le res-

tituer, ne l'ayant plus, à raison de la bonne
foi où l'on éfait quand on l'a bu. Or, dans le

cas proposé, il n'y a jamais eu d'ignorance
du droit :1e domestique en question n'a ja-

mais eu l'usage de bonne foi, et a toujours
su que ce vin ne lui appartenait pas : ainsi,

quoiqu'il ne l'ait plus après l'avoir consumé,
il est obligé d'en restituer l'équivalent, selon
la règle du droit canonique, qui dit : Celui
gui a cessé de posséder une chose volée, parce
qiiilia consumée ou aliénée, est réputé en être

encore l'injuste possesseur, et conséquem-
ment oblige d'en faire la restitution. (Régula
36, De regulis juris, in 6.) En cas qu'il ne
veuille ou ne puisse restituer, ses camara-
des avec lesquels il a bu ce vin sont obli-

gés solidairement dans le for de la conscience
de le restituer; soit un seul pour tous les

autres, en restituant le tout, soit tous en-
semble, chacun pour sa quote-part. Il en est

de môme de tous les autres vols, où il y a
plusieurs complices.
Mais si le domestique qui a dérobé le vin,

n'en a point bu, mais seulement ceux pour
lesquels il l'a dérobé; ceux-ci qui en ont
profité seuls, sont tenus h la restitution de
ce vin : et en cas qu'ils ne le fassent pas,

c'est le domestique qui est chargé de le res-

tituer en entier. Pour rendre cette réponse
plus sensible, je suppose une servante dans
une maison, dont le maître l'a chargée du
soin de la cave; et qui pendant un an a
donné deux f)intes de vin par semaine au
larpiais, ou au garçon de boutique, outre la

portion qu'elle avait ordre de lui donner. En
ce cas, c'est le laquais ou le garçon de bou-
tinne qui est tenu le [remier h restituer la

valeur du vin, parce que c'est lui seul (jui

.'a bu; mais s'il ne le restitue fias, c'est la

servante qui l'a dérobé qui en est chargée :

et quand elle restitue, ce laquais qiii a bu

le vin est déchargé de la restitution envers
son maître, mais il en reste chargé envers
la servante. Voilà, mon Père, l'éclaircisse-

ment de votre doute.
Sixième question. — J'ai encore une diffi-

culté à vous proposer, mon Père, au sujet de
cette défense absolue que vous faites aux do-
mestiques de rien prendre à leurs maîtres^
sous quelque prétexte que ce soit ; et je trouve
certains cas, où il semble qu'ils peuvent légi-

timement, ou du moins sans un grand péché,

se dédommager par leurs mains, quand on ne
leur donne pas ce qu'on devrait raisonnable-
ment leur donner. Un domestique, par exem-
ple, est seul dans iine maison, et fait Vou-

vrage de quatre autres ; un homme de cette

importance devrait par conséquent, et selon
la justice, gagner autant que quatre, et avoir
au moins cinquante écus de gages. Point dit

tout : on ne lui en donne que vingt-cinq, et

la nécessité lui a fait accepter la condition
plutôt que de ne rien avoir du tout. Mais
comme c'est une injustice qu'on lui fait, il a
formé dès lors le dessein de prendre sou à
sou jusqu'à la concurrence de vingt-cinq au-
tres écus qu'on devrait lui donner. Cela n est-

il pas juste, mon Père? bailleurs il ne fait

pas en cela un grand péché: car prendre un
sou à un maître très-riche, ce n'est, de l'aveu

de tout le monde, qu'un péché véniel, et selon

tous les théologiens, mille péchés véniels ne
sauraient composer un péché mortel. Il

pourra donc dérober vingt-cing écus à son
maître, sans faire un péché mortel. Que dites-

vous à cela?

Réponse. — 'Je dis, mon Père
,
que tout

cela ne vaut rien. Un pareil raisonnement
roule sur de très-faux principes d'une part,

et d'une autre part on tire de mauvaises
conséquences de quelques principes qui
sont vrais, mais qui sont mal entendus. Je
m'explique. On pro[)Ose un de ces domes-
tiques importants, habiles à tout faire, qui
prétendant mériter cinquante écus de gages,
pendant qu'on ne lui en donne que vingt-
cinq, a soin de se dédommager secrètement,
jusqu'à la concurrence de ce qu'il méritait
de gagner. Comme c'est lui qui fait les pro-
visions, il retient aujourd'hui un sou, de-
main cinq liards, quelquefois dix-huit de-
niers; mais ne passe jamais cela, parce que
dans le fond il a, dit-on, la conscience fort

délicate, et qu'il ne voudrait pas commettre
un gros larcin. Cependant tous ces sous et

ces liards bout à bout ne laissent pas que de
lui faire au bout de l'année les vingt-cinq
écus qu'on devrait lui donner. On prétend
que cela peut se faire, et cela pour trois rai-

sons. La f)remière est, dit-on, qu'on lui fait

une injustice de ne lui donner que ce qu'on
donne à un domestique ordinaire, pendant
qu'il fait lui seul l'ouvrage de quatre. La
seconde est qu'il ne commet pas en cela un
grand péché : en prenant hier un soù à son
niaîlre, qui est un homme très-riche, il n'a

fait qu'un péché véniel, à raison de la modi-
cité de la sonune et de l'opulence du maître
auquel il lait si |)eu de tort; aujourd'hui un
sou, ne voilà encore qu'un péché véniel :
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ciuquanto mille fois un sou ne sont que
cinijuanto aiille péchés véniels. La troisième
raison est que tous les péchés véniels du
monde réunis ensemble ne peuvent pas faire

un péché mortel. Ce domestique peut donc
prendre sou à sou vingt-cinq écus à son
maître, sans faire un péché mortel. Voilà le

cas.
^ Je réponds : 1° que selon la règle du droit
on ne lui fait point de tort, puiscfu'il a bien
voulu se louer à son maître |)Our des gages
si médiocres : Yolenli non fit injuria. 11 n'a-
vait qu'à ne se pas louer, cela lui était libre.

Mais dès qu'il a tant fait que do se louer à
ce prix, il doit s'en tenir là : et la compen-
sation secrète a toujours été condamnée et

le sera toujours comme très-injuste en elle-

même , et comme une chose pernicieuse
dans sa pratique, à raison de ses conséquen-
ces. Comme il y a peu do serviteurs qui
n'aient assez bonne opinion d'eux-mêmes
j)our croire qu'ils mériteraient gagner plus
de gages qu'on ne leur en donne, on verrait
l)ientôt les vols domestiques autorisés et

fré({uents, si chacun avait la liberté de dé-
cider de son chef sur la justice de ces sortes
de compensations, auxquelles la cupidité ne
mettrait point de l3ornes.

2" Je réponds que l'on tire en cela des
conséquences très-injustes de quelques prin-
cipes qui sont vrais dans la morale, mais
qui sont mal entendus, et encore plus mal
interprétés. Il est vrai que ne dérober qu'un
sou à im seigneur très -riche n'est en soi

qu'un péché véniel, selon les casuistes les

plus rigoureux; mais c'est bien entendu
qu'on en reste là, et qu'en dérobant ce sou
on n'ait pas dessein de le réitérer plus sou-
vent. Car si on a intention d'amasser sou à
sou une somme considérable, ce sou qu'on
prend aujourd'hui, n"est ])as un simple pé-
ché véniel, mais un vrai péché mortel, à rai-

son de la somme considérable qu'on a en
vue dès le premier sou que l'on prend. Or
dans le cas proposé on convient que ce do-
mestique, qui par la prétendue délicatesse

de sa conscience ne prend qu'un sou à la

fois, a dessein de continuer jusqu'à la con-
currence de vingt-cinq écus; au bout de l'an-

née il a donc commis devant Dieu le vol de
vingt-cinq écus, dès le premier sou qu'il a
pris à cette intention, et a péché mortelle-

ment.
.

3° Quand la théologie enseigne que mille

péchés véniels ramassés ensemble ne peu-
vent faire un })éché mortel, cela s'entend
quand ces péchés n'ont aucune relation à
d'autres qui en soient les conséquences par

un enchaînement nécessaire
; parce qu un

péché qui a été commis véniel ne peut chan-
ger de nature et devenir mortel, quelque
chose qui puisse survenir. Mais ce péché
qui n'est que véniel de sa nature, peut
souvent se commettre mortellement en cer-

taines circonstances; et tel est le sou que
dérobe cet adroit domestique dans le dessein
de le réitérer jusqu'à la concurrence d'une
somme qui est plus que suffisante pour faire

un péché mortel. Dans le cas présent il n'a

jamais été simplement véniel, mais toujours
mortel en vue de la somme totale : et par
conséquent avec toute son habileté il n'a pas
trouvé, connue l'on dit, le secret de dérober
vingt-cinq écus à son maître sans faire un
péché mortel.

Septième question.— Tous avez demandé,
mon Père, une troisième qualité dans Vobéis-
sance que les domestiques doivent à leurs

maîtres, pour être une obéissance chrétienne:
cest d'obéir en toute conscience . Qu enten-
dez-vous , mon Père , par cette expression,
Obéir en toute conscience ?

Iléijonse.— Obéir en toute conscience,
c'est n'obéir qu'à ce qui n'est pas contraire
h la loi de Dieu et au salut de leur âme : en
sorte que si les maîtres commandaient des
choses mauvaises, comme de dérober, de
tuer, de rendre en leur faveur quelque faux
témoignage en jugement, et autres choses
pareilles ; non-seulement les domestiques
ne seraient pas obligés d'obéir, mais ils

doivent n'obéir jamais à des commandements j
aussi injustes. Sans sortir des bornes du
respect, ils doivent résister courageusement,
et sortir plutôt de la maison que de s'expo-
ser à des tentations si dangereuses; parce
que, comme dit l'apôtre saint Pierre, il faut
obéir à Dieu plutôt quaux hommes. [Act. V,
29.) Tous les saints Pères ne parlent qu'avec
exécration de la cruelle complaisance que
les officiers d'Absalon eurent pour ce prince
fratricide, jusqu'à obéir au commandement
injuste qu'il leur avait fait de tuer son
frère Amnon dans un festin (II Reg., XIH,
28); parce que, quoiqu'il fftt très-coupable
d'avoir déshonoré sa sœur Thamar, son
crime n'en autorisait pas un autre , et que
l'homicide comme la vengeance étaient dé-
fendus par la loi de Dieu. <

Des domestiques sont très-coupables de-
vant Dieu, quand, sous prétexte d'obéir à

leurs maîtres, ils sont assez lâches pour
flatter leurs passions, pour entrer dans leurs

intrigues les plus criminelles, pour favoriser

leurs injustes désirs, jusqu'à les aider à
parvenir à leurs pernicieux desseins. Plus
coupables encore, si, étant vendus eux-
mêmes à l'iniquité, ils leur font naître des
occasions auxquelles ils ne pensaient pas.

Les uns et les autres seront punis de Dieu
pour leur criminelle obéissance et pour
leurs mauvais conseils, qui leur donnent tant

de part à leur péché : parce que obéir en
chrétien, c'est ne faire que ce qui ne blesse

point la conscience contre la loi de Dieu.
Huitième question.

—

Par vos réponses,

mon Père, vous jetez bien des domestiques

en d'étranges embarras. Je suppose ici, ce qui

n arrive que trop tous les jours , un homme
de qualité qui a tm mauvais commerce avec

une dame, il y va souvent et se fait toujours

suivre par son laquais, n'osant pas g aller

seul sans donner du soupçon, à cause de sa

qualité. Il lui donne des lettres à porter, et

ce valet sait que c'est pour lui marquer qu'il

ira lu voir. Comment fera ce pauvre domes-

tique? S'il obéit, il devient l'entremetteur de

leurs criminelles entrevues, parce qu'il sait
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s'il aux serviteurs chrétiens une si sainte appré-
que son maître n'y va que pour pécher;

refuse d'obéir, on le maltraite, on le menace

de le chasser du logis. Il est bien embarrassé,

car il na point d'autre condition, et n'en

trouvera pas aisément. Dans une conjoncture

si délicate, ne peut-il pas obéir pourvu qu'il

n'ait point de part à leurs crimes , et pré-

tendre cause d'ignorance de tout; puisqu'il

ne lui appartient pas d'examiner la conduite

de son maître?
Réponse.— Non, mon Père, il ne peut

obéir en conscience, et est obligé de quitter

son service, plutôt que d'être par là l'ins-

trument d'un commerce si criminel. La rai-

son est qu'il coopère à son péché, dès lors

qu'on suppose que ce maître n'irait pas voir

cette personne, s'il ne l'y accompagnait. De
})lus ce laquais en attendant son maître,

s'expose à avoir mille mauvaises pensées au
sujet du péché qu'il sait qu'il commet en
cette maison, et à pécher à son tour, au
moins par de criminels désirs : et la seule

témérité qu'il a de s'y exposer, est un péché ;

parce que, comme dit le Sage, celui qui aime
le péril y périra. {Eccli., 111, 27.) C'est dans

cet esprit que le Sauveur a dit : Si votre œil

droit vous scandalise , arrachez-le et jetez-

le loin de vous. {Matth., V, 29.) Comme s'il

disait : Eloignez de vous tout ce qui est

pour vous un sujet de scandale , et fuyez

l'occasion du péché. Ainsi l'expliquent

saint Hilaire (conc. 4 in Matthœum.) et saint

Augustin. (4ib. I De sermone Domini in

monte, cap 13.)

Par le même principe, il ne doit pas i)orter

les lettres qu'il sait que son maître n'écrit à
la personne que pour lui marquer sa pas-
sion; parce que dès lors il contribue à en-
tretenir leurs entrevues et leurs habitudes
criminelles. En vain dit-il qu'il prétend
cause d'ignorance de tout ;

qu'il n'obéit que
pour se conserver dans une condition sans
laquelle il ne pourrait vivre. Il ne peut pré-

tendre cette cause d'ignorance, puisqu'on
supjiosc qu'il est instruit de tout : et la

crainte de perdre sa condition est une mé-
fiance criminelle de la divine Providence,
qui saurait bien récompenser sa fidélité par
une conchtion meilleure, et le dédommager
du sacrifice qu'il ferait de ses propres in-

térêts par la sainte appréhension de l'of-

fenser.

Le pape Innocent XI condamna, le 2 mars
1G79, soixante-cinq propositions de morale,
dont la cinquante et unième était celle-ci :

In valet qui aide son maître à entrer par les

fenêtres dans une maison, à dessein de ravir
l'honneur à une vierge; qui apporte pour
cela une échelle; qui ouvre les portes et autres
choses semblables, ne pèche pas mortellement,
s'il ne le fait que par la crainte d'être mal-
traité ou chassé en ne le faisant pas. Cela
est condamné comme une maxime fausse,
scandaleuse, im|)io, pernicieuse dans la mo-
rale.; et la prati([uc en est défendue sous
]ieino d'excommunication encourue par le
seul fait en ceux qui auraient l'audace de
l'enseigner : ipso facto.
Daignez donc, ô mon Dieu, inspirer, cl

hension de vous déplaire, et aux maîtres

une sagesse de mœurs si à l'épreuve, que

ceux-là ne risquent rien en obéissant à des

maîtres toujours judicieux en ce qu'ils leur

commandent , et que ceux-ci leur donnent
l'exemple d'une conduite exempte de toute

corruption; afin que tous parviennent au
bonheur de vous posséder éternellement au
ciel avec les saints. Amen,

CONFÉRENCE XL.

Quatrième commandement. — Devoirs des

maîtres envers leurs serviteurs.

Et vos, domini, eadem facile illis, remiUcnles minas;

scientes quia et illorum et vester Dominus est in cœlis,ct

personarum acceplio non est apud eura. (Eplies., VI, 9.)

Et voiis, maîtres, tévwignez la même affection à vos ser~

vilems, ne les traitant point avec^ rudesse et avec menaces,

sacliant que vousavez tousunMailrecommimqui est dam le

ciel, et qu'il n'aura point d'égard à la condition des per-

sumws.

Ce sont, N. , les raisons puissantes par
lesquelles saint Paul exhoiie tous les maî-
tres chrétiens à traiter humainement leurs

serviteurs, loin de cet esprit impérieux qui,

chez les infidèles, retenait les esclaves sous
une dure et triste domination. Devant Dieu
tous les hommes sont égaux. 11 n'y a que lo

mérite personnel qui puisse v mettre quel-

que différence : l'inégalité des conditions

n'est que pour cette vie. Comme nous avons
tous Dieu pour Père , nous sommes tous

aussi de pareille extraction en Jésus-Christ,

tous destinés pour le même héritage au ciel
;

et ceux-là y auront la meilleure part, qui,

par leur fidélité à la grâce, auront mieux
soutenu la noblesse d'une si sainte origine.

Tous les prévaricateurs de la sainte loi,

fussent-ils princes et monarques, en seront

absolument exclus.

Traitez donc humainement vos serviteurs,

maîtres de la terre : c'est la conséquence
qu'en tire ce grand apôtre

;
parce que si les

devoirs des serviteurs envers leurs maîtres
sont une suite naturelle de ce que les en-
fants doivent à leurs iières et mères, les de-
voirs réciproques des maîtres envers leurs

serviteurs répondent jiarfaitement aussi h la

tendresse que les pères et mères doivent
avoir pour leurs enfants. Tous répondront
à Dieu et du mal qu'ils auront fait et du
bien qu'ils auront négligé de faire, faute (te

leur en avoir représenté los obligations.

Vous leur devez le même amour ({ue les

pères de familles doivent à leurs enfants;

soigneux de les corriger au besoin, princi-

palement quand ils manquent à ce qu'ils

doivent à Dieu, et de leur payer exactement
le juste salaire de leurs services. C'est co

qui va faire le sujet de notre Conférence.
Première question. — Le terme d'amour

dont vous vous servez, mon Pi^rr, pour expri-

mer l'uffectionque 1rs maîtres doivent à hurs
serviteurs ne nous semble guère convenable.

Si vous disiez qu'ils doivent leur témoigner
de la bonté, de la bienveillance, de l'amitié;

CCS expressions ronricndrainil mieux, à mon
sens, comme plus proportionnées à leur mé
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diocrité : mais ce mot d'amour, qui marque
toujours la tendresse , n'annonce, à propre-
ment parler, que ce que les pères et mères ont
coutume de sentir pour leurs enfants , et

semble dire trop pour des maîtres à Végard
de leurs domestiques, qui ne sont toujours
que des étrangers. En effet, le moyen d'aimer
des gens qui sont pour l'ordinaire si peu ai-

mables; gens mercenaires , et qui ne nous ser-
vent que par intérêt, rarement par affection;
gens grossiers, comme on en voit tant ; im-
polis, incivils, maladroits, paresseux, mal-
propres, dégoûtants, menteurs, et qui pis est,

d'un esprit souvent malin? Comment p')ur-
riez-vous noris prouver l'obligation d'aimer
des sujets d'un si bas caractère?
Réponse. — Saint Paul vous la prouve pour

moi, mon Père, cette obligation qu"ont les

maîtres chrétiens d'aimer des serviteurs qui
semblent n'avoir rien d'aimable, quand il

leur insinue de ne les regarder que du côté

de Dieu, qui est au ciel notre commun Maî-
tre, et de ne chercher qu'en lui les motifs
de notre amour. Voici comme il s'en expli-

que : Et vous, maîtres , témoignez à vos ser-

viteurs la même affection que vous voulez
qu'ils aient pour vous : traitez-les avec dou-
ceur, en leur remettant aisément les peines
dont vous avez été obligés quelquefois de les

menacer : Rémittentes minas. Comme s'il di-

sait : Que votre domination n'ait rien que
d'humain

; parce que s'ils sont vos serviteurs,

ils ne sont pas vos esclaves, comme au temps
des infidèles, et que vous avez tous un
même Maître, dans le ciel, qui n'a point d'é-

gard àla qualité des personnes. Ne leur com-
mandez point d'un air trop impérieux ; mais
traitez-les avec amour, avec bonté, comme il

convient à des maîtres chrétiens. Dieu vous
ordonne d'aimer votre prochain en général,

et les personnes mêmes qui vous sont d'ail-

leurs les plus indifférentes ; et ce comman-
dement, selon l'explication de Jésus-Christ

(Matth., XXII, 39), va de pair avec celui de
l'aimer lui-même de tout votre cœur. Dieu
fait plus , et veut que vous aimiez jusqu'à

vos ennemis {Matth., V, U); que vous priez

pour ceux qui vous persécutent, et que vous
fassiez du bien à ceux qui ne vous font que
du mal. Aimez donc, à plus juste titre, des

domestiques qui vous servent, qui mangent
votre pain, qui vivent avec vous, et qui par

tous ces endroits vous touchent de plus près

que tous ceux qui n'ont pas de si étroites

liaisons avec vous. Voilà ce que signifient

ces belles paroles de saint Paul.

Pensez que Dieu vous jugera un jour ,

comme il jugera ceux qui vous servent au-

jourd'hui, et qu'il le fera sans avoir égard

aux différentes conditions qui vous distin-

guent à présent : plus de distinction alors,

que celle qui se tirera des vertus qu'on aura

pratiquées pen(iant la vie ; et Dieu vous de-

mandera compte de la domination tyranni-

que que vous aurez exercée envers ceux

qu'il avait destinés pour vous servir sur la

terre. Il se montrera à votre égard tel que
vous aurez été envers ceux qui, pour

être vos serviteurs , n'en étaient pas moins

vos frères aux yeux d'un Dieu qui n'a point
d'égard à la condition des personnes : Per-
sonarum non est acceptio apud eum. [Rom,^
II, 11.) Voilà, mon Père, le véritable sens
de ces paroles de saint Paul, que j'ai prises
pour mon texte. Paroles admirables, qui
prouvent assez évidemment l'obligation

qu'ont les maîtres d'aimer en Dieu et pour
Dieu des domestiques qui , d'eux-mêmes
semblent n'avoir rien d'aimable.

Seconde question. — Les motifs que vous
nous donnez, mon Père, sont à la vérité des

motifs bien puissants et bien nobles; mais ils

sont aussi bien spirituels, dès qu'ils ne se

prennent que du côté de Dieu , et peu de per-
sonnes sont capables d'entrer dans des rai-

sons si peu intéressantes, pour être trop re-
levées. Car dire que Dieu le commande, qu'il

nous traitera un jour comme nous aurons
traité nos frères, et que c'est en lui seul qu'il

faut chercher de quoi fonder notre amour,
quand ils s'en rendent indignes ; tout cela

frappe peu des hommes qui ne s'arrêtent qu'à
ce qui tombe sous les sens. Des motifs qui
se prendraient du côté de ces domestiques
feraient, à mon sens, plus d'effet. Pourriez-
vous donc, mon Père, prouvei à ces maîtres
qu'ils doivent aimer leurs domestiques pour
ce qu'ils ont de bon, sans avoir égard à leurs

mauvaises qualités?

Képonse. — Rien n'est plus aisé, mon
Père, que de les en convaincre par des rai-

sons très-fortes ; et voici comme je leur

parlerais. Ce serviteur que vous traitez avec
tant de hauteur, de mépris, peut-être même de
dureté, est un homme comme vous, un chré-
tien comme vous, un enfant de Dieu et de
l'Eglise par'son baptême aussi bien que vous ;

il a été racheté au même prix et du même
sang de Jésus-Christ que vous, et son âme
est aussi chère à Dieu que la vôtre ; il est

nourri du même pain spirituel et céleste ea
la sainte Eucharistie que vous ; et les Sacre-

ments que l'Eglise vous administre sôus
l'autorité de Jésus-Christ ne sont pas diffé-

rents de ceux que reçoivent ces pauvres qui
sont vos domestiques et vos valets. Us sont

tous appelés à la même béatitude au ciel que
vous, et ils y auront meilleure part que
vous , s'ils sont plus fidèles à Dieu que
vous, })arce qu'il n'a point d'égard à la con-
dition des personnes : Personarum non est

acceptio apud eum. (Rom., II, 11.) C'est d'eux-
mêmes que Jésus-Christ a dit que ceux qui
étaient les derniers sur la terre deviendront
les premiers dans le royaume de Dieu, et

que ceux qui étaient les premiers seront

les derniers : Erunt primi novissimi; et no-

vissimi primi. [Matth., XIX, 30.)

Oui, N., ce valet , cet homme de néant,

qui ne saurait aujourd'hui parvenir au bon-
heur de vous plaire et de vous contenter,

quelque chose qu'il fasse ; cet homme auquel
vous ne pouvez dire aucune parole de dou-
ceur a l'honneur de porter sur le front,

comme vous, l'image de Dieu : il ne diffère

de vous que jiar l'inégalité de sa condition

et de sa naissance en cette vie misérable et

courte, où tout passe comme l'ombre ; et du
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côté de Dieu, son origine est la vôtre. Nous
sommes tous soitis du même néant par le

bienfait de la création , tous délivrés de la

môme servitude du
|
éché par la grâce de la

rédem|)tion, et nous sommes tous de la même
famille en Dieu , tous enfants d'une même
mère, qui est l'Eglise, tous également endroit
d'appeler Dieu notre Père : Pater noster.

Voilà sans doute, mon Père, des motifs bien
puissants pour engager tous les maîtres et

maîtresses à aimer leurs serviteurs : ces

motifs sont tels que vous les désirez, puis-

qu'ils se prennent du côté de ces mêmes ser-

viteurs.

Troisième question. — Vous ne touchez
point encore au but, mon Père : pardonnez
si je vous le dis. Toutes vos raisons sont ad-
mirables,fen conviens; mais elles ne détrui-

sent pas tesjustes sujets que nous avons d'être

mécontents de nos domestiques, puisqu'elles

ne réforment pas leurs défauts. Qu'ils soient

destinés pour le ciel, ils n'en sont pas moins
vicieux sur la terre; et si l'image de Dieu,
qu'ils portent comme nous, mérite notre af-

fection, leurs mauvaises manières n'en exci-

tent pas moins notre aversion. Nous ne pou-
vons notts empêcher de haïr en eux ce qui
n'a rien que de haïssable; et c'est toujours la

même difficulté à laquelle vous ne répondez
pas. Avez-vous donc des motifs encore plus
puissants que tous leurs défauts, pour nous
engager à les aimer ?

Réponse. — Oui, mon Pèr's j'en ai des
motifs encore plus puissants ; et c'est la con-
sidération de nos propres défauts, qui nous
engage à les aimer au moins par une juste
compassion de ce que nous sommes con-
traints de reconnaître chez nous-mêmes. Ils

sont pécheurs, nous le sommes aussi : ils

ont tous leurs imperfections, nous avons les

nôtres, souvent plus grandes que celles qui
de leur part ont coutume de nous tant ré-
volter. Personne n'est parfait sur la terre ; la

qualité de maîtres et de seigneurs ne dimi-
nue rien en nous des faiblesses ordinaires
de l'homme; et si nous en avons moins que
d'autres, ce n'est que [)ar la grâce toute gra-
tuite de Dieu, qui loin d'enller notre cœur ,

ne doit servir qu'à nous humilier davantage,
puisque nous en rendrons des comptes plus
grands. Si Dieu eût fait à ces pauvres do-
mestiques les mômes grâces quà nous; s'il

eût permis qu'on leur eût donné une aussi
bonne éducation que celh qu'on nous a
donnée, peut-être en auraient-ils profité plus
que nous. Kh ! qui de nous pourrait se glo-
rifier d'avoir toujours fîiit un saint usage des
grâces do Dieu, et de n'avoir jamais enfoui
les talents que sa providence nous a confiés ?

Qui de nous pourrait dire, avec autant de
justice que saint Paul ( I Cor., XV, 10 ) ; La
grâce de Dieu n'a pu.'' été sans effet en moi;
Gratia rjus in me vacua non fuit ? Notre
coM«cionce nous reproche incessamment de
n'y Avoir \)ns été fidèles et d'abuser souvent
des faveurs de Difu. Cependant Dieu nous
aime, tout infidèles que nous sommes : il

nous tolère, il nous supporte, il nous attend
à la pénitence avec une patience admirable.

Eh! pourquoi n'aimerons-nous donc pas avec
une charitable compassion des hommes
comme nous, qui sont nos frères ? pourquoi
ne supporterons - nous pas leurs défauts ,

lorsque, par un effet de la fragilité humaine
plutôt que par une malice réfléchie , ils ne
sont pas fidèles à tout ce qu'ils nous doivent
d'attentions et d'assiduités? Dieu ne leur
demandera i)as plus de talents qu'il ne leur
en a donné ;

pourquoi en exigerions-nous
davantage? Si dans leur médiocrité ils font

valoir le peu qu'il en ont reçu, le Seigneur
sera content, et les traitera de serviteurs
bons et fidèles. Contentons - nous donc de
môme , lorsque tout impolis et maladroits
qu'ils sont, ils font ce qu'ils peuvent pour
nous contenter : leurs défauts ne seront ja-

mais pour nous de justes sujets de ne les pas
aimer. Considérons combien les nôtres sont
grands, et apprenons à nous connaître : nous
saurons bientôt aimer nos domestiques mal-
gré leurs défauts. Voilà, mon Père, les mo-
tifs puissants qui doivent calmer tous les

déplaisirs des maîtres si difficiles à servir.

Quatrième question. — Après tant de preu-
ves et de motifs aussi puissants, il faut con-
venir, mon Père, que quelque défectueux que
l'on suppose les domestiques , rien ne peut
dispenser leurs maîtres de les aimer, soit que
ces raisons se prennent du côté de Dieu, soit

qu'on les tire de la nature même et de la des-

tinée de ces mêmes domestiques, qui sont comme
nous, ainsi que parle saint Paul, les héritiers

de Dieu, et les cohéritiers de Jésus-Christ
(Rom., VIII, 17) pour /e royaume de sa gloire.

Il ne s'agit plus que de savoir rendre efficace

un amour aussi juste qu'il est nécessaire ;

puisque, comme ait saint Grégoire le Grand,
la plus belle preuve de l'amour est de le si-

gnaler par des effets. Expliquez-nous donc,
s'il vous plaît, mon Père, ce que les maîtres
et maîtresses doivent faire, pour donner à

leurs domestiques des preuves d'un amour
vraiment chrétien.

Réponse. — Il y a des devoirs des maîtres
envers leurs serviteurs de deux façons; les

uns, qui regardent le cor|)s seulement jiour

les besoins de la vie naturelle; les autres, qui
regardent l'âme et tout ce qui a rapport à la

vie s{)irituelle pour leur sanctification. Leur
premier devoir pour ce qui ne concerne que
la vie naturelle et sensible est de leur four-

nir tout ce qui est nécessaire à un honnête
entretien, selon ces paroles de saint Paul :

Rendez à vos serviteurs ce que l'équité de-
mande de vous, persuadés que vous avez aussi

bien qu'eux un Maître qui est dans le ciel.

(Colos., IV", 1.) Car celui qui n'a pas soin des

siens, et particulièrement des gens de sa maison,
renonce à la foi, et est pire qu'un infidèle,

(l Tim., V, 8.) Négliger ses domestiques;
iiavoir pas soin de les nourrir et de les vêtir

comme il est convenable; leur plaindre les

choses nécessaires à la vie, est une dureté
(pii non-seulemonl blesse la charité, mais
ipii les expose encore à être très-mal servis,

et leur propre intérêt en souffre notablement.
Rien ne lente davanlage des âmes mercenaires
à manquer de fidélité, et à prendre au delà do
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leurs besoins, que de voir qu'on leur refuse

par une sordide épargne ce qu'on devrait

raisonnaitleraenl leur donner.

Le second devoir des maîtres envers leurs

domestiques est do les faire soigneusement
assister dans leurs maladies, s'ils veiilent

que dans la santé ils les servent avec affec-

tion. Des domestiques cjui voient que, dès
qu'ils tombent malades, on les envoie aux
hôpitaux f)ublics, où le grand nombre em-
poche qu'ils ne soient aussi bien soignés

qu'ils auraient besoin de rôtie, ménagent le

l)lus qu'ils peuvent leur santé aux dépens du
service de leurs maîtres peu charitables. Ils

s'épargnent dans le travail plus qu'ils ne
feraient s'ils étaient sûrs de ne manquer de
rien dans leurs maladies, et de trouver sans

sortir de leur maison toutes les assistances

nécessaires.

Le centenier de l'Evangile est un grand
exemple de ce devoir des maîtres envers
leurs serviteurs malades. Son serviteur était

au lit dans sa maison [Matth., VIII, 6), et il

faut remarquer qu'il était paralytique, ma-
ladie longue et ennuyeuse. Cependant ce bon
maître qui n'était que païen, cet homme, vrai-

ment chrétien avant le christianisme, ne l'a-

vait pas fait sortir de chez lui pour s'épargner

.a vue dégoûtante et l'embarras d'un malade
qui n'était que son valet; il le conserva tou-

jours dans sa maison, et fut si sensible à son
infirmité, qu'apprenant les merveilles de
.lésus, il alla lui-même le prier de vouloir

dire seulement un mot de son autorité, pour
guérir ce cher malade-, et cette charité plut

tant au Sauveur, qu'après avoir fait l'éloge

de sa foi, il le contenta par un miracle.

Apprenez ici d'un homme païen vos de-
voirs, maîtres et maîtresses ; conservez dans
votre maison des domestiques qui, à votre

service, ont altéré leur santé; veillez vous-
mêmes à ce qu'ils soient ^assistés dans tous

leurs besoins ; honorez-les de vos visites pour
les consoler: loin de vous avilir en leur ren-

dant ces devoirs de charité, voiis vous ferez

un singulier honneur, llien n'est i)lus capa-

ble d'accélérer leur guérison que de pareilles

prévenances : elles calment leurs esprits, en
modérant leurs inquiétudes, et la joie qu'ils

ressentent de cet honneur fait souvent plus

pour les rétablir que tous les médicaments
possibles.

Le troisième devoir des maîtres chrétiens,

selon saint Jérôme (epistola 14, inter Epi-
stolusD. Hieronijmi, cap. 15), est de traiter

leurs domestiques avec tant de douceur et

de bonté, qu'ils paraissent plutôt en être les

])ères ciue les maîtres. C'est par de bons trai-

tements, et non par la sévérité d'une domina-
tion impérieuse, qu'on s'attire leur affection

autant que leur respect; et les services que
l'on rend volontiers sont toujours plus fidèles

que tous ceux qui n'ont pour motif que la

crainte. Ne jiarler jamais à des domestiques
qu'en colère; les charger de malédictions et

d'injures; les menacer, les maltraiter sans

sujet ou pour les moindres fautes, ccst être

moins un maître quun tyran, dit saint Pierre

Chrysologuc (serra. 16) ; et des maîlres d'un

caractère si dur méritent que tout le monde
les abandonne, et (jue personne ne veuille
les servir. Ne croyez pas qu'il vous soit per-
mis de traiter avec hauteur les filles qui sont
auprès de vous, parce que vous êtes leur maî-
tresse, disait saint Jérôme h la vierge Eusto-
che ; souvenez-vous toujours qu'elles reçoivent
dans la sainte communion le même corps de
Jésus-Christ que vous. — // n'y a proprement
que Lieu qui soit le Maître et le Seiqneur des
hommes ,

parce qu'il est indépendant d'eux
pour tout (]). Aug. enarr. in Ps. LXIX) ; mais
les hommes dépendent les uns des autres.
Riches de la terre, vos serviteurs ont besoin
de vous, parce que vous les nourrissez. Mais
vous avez besoin d'eux aussi, parce qu'ils

vous aident à supjjorter les incommodités
de la vie ; et vous devez les regarder plutôt
comme de charitables coadjuteurs que comme
des valets mercenaires. (Idem, tractatu 8 in
Joan. Epistolam.) Voilà, mon Père, les témoi-
gnages de l'amour chrétien cjue les maîtres
doivent à leurs serviteurs par rapport au
corps et à ce qui concerne la vie naturelle.

Cinquième question. — Les avis que vous
nous donnez, mon Père, sont également et

salutaires pour les maîtres et favorables aux
domestiques; puisque, si ceux-là y étaient

fidèles, ceux-ci y trouveraient de quoi adoucir
beaucoup ce que leur état de servitude a pour
l'ordinaire de rigoureux; mais nous n'avions

jamais porté nos vues plus loin qu'à ce qui se

termine aux besoins du corps. Tout ce qui
s'appelle les biens de l'esprit nous a toujours

semblén'être du ressort que des pasteurs char-
gés du salut des âmes. Cependant vous avez
insinué que la vigilance des maîtres et des

maîtresses doit s'étendre sur la vie spirituelle

de leurs domestiques pour ce qui concerne leur

sanctification. Expliquez-nous donc, s'il vous
plaît, quels sont leurs devoirs en ce qui regarde
le spirituel de leurs serviteurs.

Réponse.— Tout maître chrétien est obligé

de veiller àla sage conduite de ses serviteurs,

et d'avoir soin qu'ils remplissent exactement
tous leurs devoirs de chrétien; qu'ils enten-
dent la messe les dimanches et les fêtes, loin

de les en empêcher, comme il n'arrive que trop

souvent par l'excès du travail extérieur dont
on les surcharge, et qu'ils fréquentent les

sacrements dans le temps c|ue l'Eglise en fait

un commandement absolu. Mais ce n'est juis

tout. Il doit les faire instruire de leur reli-

gion et de leur créance, s'il s'aperçoit qu'ils ne
le soient pas autant qu'il convient de l'être.

Un concile de Cambrai, célébré en 1565, or-

donna que tous les chefs de famille lissent

apprendre par cœur à leurs domestiques les

commandements de Dieu et de l'Eglise, les

prières du soir et du malin, et surtout le

Credo, qui est notre iirofession de foi, et le

Confiteor, qui exiirime la faconde reconnaître

nos péchés devant Dieu et aux pieds de ses

ministres, dans un esprit humilié et contrit.

Qu'on ne dise pas que des soins fie cette

nature ne conviennent qu'à des catéchistes

ecclésiastiques, qui en font par devoir leur

exercice principal. Pères et mères, maîtres et

maîtresses, voi.is êtes, dit saint Augustin (ser-
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mone %), les premiers pasteurs et comme les

évêqiies de vos familles, pour finstruction des

personnes qui vous y sont soumises ; et si elles

se damnent, faute de les avoir instruits ou fait

instruire de leurs devoirs de chrétien, vous en

répondrez à Dieu. Vous devez tenir notre place

dans vos maisons, continue ce grand docteur

(enarr. in Ps. L), et votre emploi est de veiller

à ce que la piété y règne, que la paix s'y main-

tienne, et que Dieu y soit servi; afin que vous
puissiez sans danger pour votre propre salut

en rendre compte un jour au jugement de

Dieu.
Saint Charles Borromée, dans son troisième

concile de Milan (titulo, De his quœ ad matri-

monii sacramentum pertinent) , dit qu'un y)ère

de famille doit prendre un très-grand soin de
ses domestiques comme de ses enfants ; s'in-

former si tous sont instruits de leur religion,

et que s'ils ne le sont pas, il doit les envoyer
aux instructions publiques des paroisses.

Bien davantage, qu'il doit faire faire à ses

domestiques la prière en commun, quand sa

famille est assez nombreuse pour cela; qu'il

doit les avertir d'approcher des sacrements
souvent; de jeûner exactement le carême,
les quatre -temps, les vigiles marquées par
l'Eglise, et leur en donner l'exemple. S'il

arrive à quelqu'un d'eux de jurer, de blas-

phémer te saint nom de Dieu, de dire ou faire

quelque chose d'indécent, de déchirer la

réputation du prochain par des calomnies ou
par de simples médisances ; le saint prélat

veut qu'un maître chrétien leur en fasse de
sévères réprimandes, et même s'il est besoin
de prudentes corrections. Voilà, mon Père,
les devoirs des maîtres et maîtresses, pour ce

qui regarde le bien spirituel de leurs domes-
tiques.

Sixième question.— A ce mot de prudentes
corrections par lequel vous venez de finir,

mon Père, je trouve que vous imposez là aux
maîtres un joug bien désagréable. Le moyen
quun homme, partagé de mille affaires sé-

rieuses, s'applique à corriger des domestiques
souvent incorrigibles et incapables de bons
avis? Je crois, mon Père, nue la meilleure

correction est de les mettre dehors, quand on
nen est pas content; lu faute est tout d'un
coup punie, cela les oblige d'être plus sages

ailleurs ; c'est tout ce qu'on pourrait attendre
des plus sages corrections, et l'embarras en est

moins grand. A votre avis, mon Père, n'est-ce

pas le plus court 't

Réponse. — 11 est évident, mon Père, que
ce serait le i)lus couit ; mais ce ne serait pas
le meilleur. S'il fallait mettre deliors les do-
mestiques dès la première faute qu'ils font,
on en changerait souvent. On ne manque
|)as de valets et de servantes, il est vrai : il

y on a toujours ])lus que de maîtres;
et dans la misère des temps où nous vivons,
ou en trouve ])lus (pic jamais, que l'indi-
gence contraint d'engager leur liberté. Mais
il en est bien peu d'aussi ])arfaits qu'on les
demande. On veut qu'ils soient jibis sages
qu'on est souvent soi-même : on voudrait
des gens accomplis et sans aucun défaut. Où
h's (rouvera-t-on? Los maîtres eux-mêmes

ne le sont pas : et s'ils prétendent que leurs

serviteurs endurent patiemment leurs caj)ri-

ces, leurs contre-temps, leurs mauvaises
humeurs , tant de manières bizarres qui les

rendent souvent si difficiles à servir, si poin-

tilleux sur un rien, si prompts à crier pour la

moindre bagatelle, sur une infinité de minu-
ties qui ne demanderaient qu'une parole de
douceur : s'ils veulent , en un mot , trouver
en eux une patience à l'épreuve de tout ; eh 1

pourquoi ne souffriront-ils pas aussi des dé-

fauts cjui souvent se commettent sans malice,

par une pure inadvertance ? ou
,
quand on y

supposerait quelque malignité, la charité

chrétienne ne demande-t-elle pas que l'on

hasarde quelques remontrances salutaires,

des corrections tempérées par la douceur,
avant que de venir à ces dernières extrémi-
tés de les chasser et de changer continuelle-

ment?
Les domestiques doivent souffrir, il est

vrai : leur partage est d'écouter tout sans

rien répondre
,
parce que les maîtres sont

toujours en droit de parler dans leur maison :

mais aussi les maîtres de leur côté doivent se

montrer plus modérés et plus patients. C'est

de tout tem[ts que l'on a eu à souffrir de ses

propres domestiques, et cela sera toujours,

parce que personne n'est parfait. Quand un
domestique a les qualités principales d'un
serviteur fidèle, il lui en faut bien passer

d'autres qu'il n'a pas. Ce valet est grossier,

doit dire un maître bien sage, il répond mal,

il est prompt, j'en conviens; mais il est fidèle,

il est sage et de bonnes mœurs, point ivro-

gne, point larron, adroit et exact à s'acquitter

des commissions, propre en tout ce qu'il fait,

et attaché à mes intérêts : donnez-m'en un
autre qui, avec toutes cer^belles qualités, n'ait

aucun de ces défauts; je renverrai le mien,
pour prendre le vôtre. Mais où le trouverez-

vous? C'est Ih la question. Vous m'en don-
nerez un qui sera poli , civil, honnête

,
pré-

venant, resjiectueux, agréable; je le veux:
mais il aura mille défauts secrets : il me vo-
lera en cachette ; il sera libertin, vicieux, cor-

rompu, sujet au vin, emporté, jurcur. .T'aime

encore mieux m'en tenii' à celui que j'ai,

incertain de ce que j'aurais. On sait ce que
l'on (piitte, dit-on ])Our l'ordinaire, mais
on ne connaît ])as toujours ce que l'on prend.
Le mien est brutal, mais je suis fait à ses

manières: ce n'est i)as d'un valet (pie l'on at-

tend beaucoup de politesse : point tant de
belh'S paroles, et un peu plus de fidélité,

voilà ce qu'il nous faut. Ainsi fiarbî un maître

judicieux ; et (juand on est dans ces bonnes
dispositions, o;i n'est pas si |irompt à ren-
voyer son monde : on y pense [ilus d'une
fois; et l'on aime encore mieux qu'il en
coûte la jieine de leur faire au besoin de pru-

dentes corrections. Toutes ces rétlexions,

mon Père , adouciront beaucoup l'amertume
d'un joug qui vous a sem!)lé d'abord si désa-

gréable.

Septième question. — Il fout cédera vos

raisons, mon Père, et reconnaître l'obligation

de corriger des domestiques, plutôt que de tes

congédier si facilement. Mais après (out^
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quelles sont ces collections ? Quand on dit cent

fois la même chose, sans que cela serve de rien,

est-on obligé de recommencer toujours ? C'est

ici, mon Père, que nous avons besoin d'un nou-
vel éclaircissement. En quoi faites-vous con-
sister ces corrections si nécessaires ? Et com-
ment doit-on s'y prendre ,

pour les faire avec

succès ?

Réponse. — Votre objection, mon Père,

est le langage ordinaire des maîtres et maî-
tresses. Quelqii'avis qu'on leur donne, disent-

ils, c'est comme si l'on ne parlait point : ils

promettent toujours assez, mais sans aucun
iruit. En ce cas, N., j'entre dans vos peines :

mais au reste, combien de choses promettez-

vous à Dieu tous les jours que vous ne lui

tenez pas? Vous a-t-il chassés loin de lui?

S'est -il lassé de vous pardonner, parce

que vous avez été souvent infidèles aux pro-

testations de vivre mieux? Vous retombez
toujours; et toujours, dès que vous en con-
cevez de la douleur, Dieu vous pardonne.
Eh ! pourquoi donc vous lassez-vous de par-
donner à ce domestique qui promet toujours

de faire mieux ?

Vousluidevezla correction aulantque l'ins-

truction ; mais cette correction doit être cha-
ritable et pleine de douceur. Toute correc-
tion naturellement ne plaît pas; et quand
elle est trop sévère ou accompagnée de ter-

mes offensants, elle irrite au lieu de corriger:

il n'y a que la charité qui puisse adoucir ce
qu'elle a d'elle-même d'amertume ; et pour
qu'elle soit profitable, voici en quoi elle doit

consister.

Ce n'est ni de coups , ni de peines corpo-
relles que je parle, mais d'avis salutaires et

de remontrances chrétiennes qui soient ca-
pables de les amender. Vous devez leur re-

présenter qu'en vous obéissai.t, c'est à Dieu
même qu'ils obéissent; leur remontrer sou-

vent ce qu'ils doivent premièrement à Dieu
comme chrétiens, afin qu'ils comprennent
mieux ce qu'ils vous doivent comme domes-
tiques, et leur donner les premiers l'exemple
d'une vie sans reproche. Cela sera plus pour
les rendre gens de bien que toutes les cor-

rections sensibles et les plus éloquents dis-

cours.
Des domestiques se sentent comme forcés

d'être sages, quand ils voient que leurs maî-
tres se comportent sagement, et qu'il n'y a

chez eux ni injustice, ni corruption. Rien
au contraire ne contribue davantage à les

rendre infidèles, que de voir leurs maîtres

n'être pas fidèles à Dieu, Quand le maître
jure, le valet jure aussi : si celui-là est vo-
luptueux et a des habitudes criminelles, celui-

ci fait de même et prend confiance, persuadé
([u'on n'ose le reprendre de ce que l'on fait

le premier. Mon maître le fait bien, dit-il,

pourquoi ne le ferais-je pas? est-ce un péché
pi as grand pour moi que pour lui? Si les

biens du maître sont des biens mal acquis et

les fruits de toutes ses rapines; le valet infi-

dèle, porté à suivre son mauvais exemple,
pourra le voler à son tour. On a toujours de
la [icine à garder la foi à ceux qui ne la gar-

dent à personne. Voulez-vous donc que vos

serviteurs vous soient fidèles? Soyez vous-
mêmes fidèles à Dieu : donnez-leur sujet de
vous croire gens de bien : ils rougiront de
ne l'être pas autant que vous. Il n'est point
de reproche plus sensible d'une vie déréglée,
qu'une vie sans reproche. Exhorter, remon-
trer, prêcher d'exemple, vaut mieux que tou-
tes les paroles pathétiques ; et la correction de
toutes les corrections la plus efïicace est de
pratiquer en leur présence les vertus qui sont
une évidente condamnation de leurs égare-
ments. Correction d'autant plus puissante,
qu'elle dit tout sans parler, et que son silence
seul devient éloquent.
Outre que la charité et la religion obligent

les maîtres de donner ce bon exemp.le à leurs
domestiques, leur propre intérêt les y en-
gage par deux endroits : 1° pour la conserva-
tion de leurs biens; puisque quand ils ne
sont [)as vertueux, les maîtres n'osent leur
rien confier, et sont toujours dans la méfiance;
2° pour la bonne éducation de leurs enfants.

Rien n'est plus capable de porter au bien ou
de corrompre de jeunes cœurs, aisément sus-
ceptibles de toutes sortes d'impressions, que
des domestiques qui sont toujours avec eux
dès leur plus tendre enfance; qui les lèvent
et qui les habillent le matin, qui les couchent
le soir; qui les accompagnent partout, à l'E-

glise comme dans leurs petits divertisse-

ments; et si ces domestiques sont vicieux,
ils leurs inspireront les sentiments dépravés
dont ils seront infectés eux-mêmes. Un valet

vicieux et une servante corrompue dans ses

moeurs sont capables de perdre toute une
maison : et les maîtres ne peuvent trop
veiller à ce que leurs domestiques n'en fré-

quentent aucun d'un caractère si pernicieux.
Les mauvais gâtent les bons, en leur don-
nant de mauvais principes; et c'est là la prin-

cipale raison pourquoi l'on voit tant de mau-
vais serviteurs. Dans les commencements ils

font merveille et ont la meilleure volonté du
monde; peu à peu ils deviennent infidèles;

et c'est la fréquentation des autres domesti-
ques plus anciens qui les a ainsi changés.
Voilà, mon Père, de quelle façon j'eiitends

l'obligation qu'ont les maîtres de corriger
leursdomestiques, enréformant leurs mœurs.
Huitième question. — Vous avez cité, mon

Père, un troisième devoir des maîtres envers

leurs serviteurs , qui est de leur payer fidèle-

ment le salaire dont ils sont convenus en s'en-

gageant à leur service. Il paraît des cas où ils

n'y sont pas obligés, quand ces domestiques

ont eu soin de prévenir ce payement, et de se

payer par leurs mains. Un homme, par exem-
ple, s'aperçoit qu'il se fait en sa maison beau-

coup de dissipation qui ne peut venir que de

l'infidélité de ses domestiques ; mais il ne sait

précisément par qui. Il est à présumer que

tous y ont part, chacun en sa façon. En ce

cas n'esl-il pas en droit de retenir à chacun
d'eux quelque chose de leurs gages, jusqu'à la

concurrence de ces dommages, qui sont bien

certains, quoique le véritable auteur en soit

incertain?

Réponse. — Il est , mon Père, évident que
cela ne se peut en conscience, et que ce maî-
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tre présume mal que tous ses domestiques
aient part à ces dommages, pendant qu'il

se peut faire qu'un seul en soit l'auteur.

Tant qu'il ne sait pas clairement par qui
ces dissipations ont été faites, il doit sus-
pendre son jugement et payer à tous ses
domestiques leurs gages en entier, jusqu'à
un plus grand éclaircissement. Autrement
il s'expose à commettre une grande injus-
tice, en retranchant le salaire à ceux qui
n'ont aucune part à ces dommages, et qui
n'en ont aucunement profité. De simples con-
jectures ne suffisent pas, pour prendre des
dédommagements certains sur des coupables
incertains, qui peuvent être très-innocents.

11^ faut être bien sûr de son fait, avant que
d'en user ainsi ; et c'est aux maîtres à veiller
si bien à la bonne économie de leur maison,
qu'il ne s'y fasse point de dissipation pa-
reille.

Mais il y a ici une chose à laquelle les
maîtres doivent faire xine particulière atten-
tion, et où ils ont souvent un très-grand tort.

C'est leur avarice qui donne occasion aux
rapines de leurs domestiques. On voit des
maisons où l'on ne sait ce que c'est que de
payer de pauvres mercenaires qui ne servent
que dans l'espérance du gain, et qui en
effet ne sont pas obligés de servir unique-
ment pour leur pain. Pendant plusieurs
années de service ils n'ont rien reçu; et

rex})érience de tant d'autres qui ont tout
perdu à la mort de leurs maîtres, par l'injus-
tice des héritiers oui les maltraitent j)our
toute récompense, leur fait appréhender un
sort pareil, et prendre leurs sûretés par
avance. Ils font mal, je l'avoue, de se payer
ainsi par leurs mains; parce qu'il n'est pas
permis de prendre des compensations certai-
nes, par la crainte d'un dommage incertain qui
pourra ne pas arriver. Mais il faut avouer aussi
que c'est l'avarice des maîtres qui les porte
à en user ainsi : au lieu que s'ils les payaient
exactement, ils ne seraient pas tentés comme
ils sontde faire de pareils larcins, pour peu
qu'ils eussent de conscience.

11 faut donc leur payer fidèlement leurs
gages, si l'on veut qu'ils servent fidèlement;
et Ta meilleure manière est de le faire tous
les ans, à moins que j)ar prudence on ne vou-
lût leur faire amasser une bonne somme d'ar-
gent des gages de plusieurs années, pour leur
en faire |)ar un contrat une constitution de
rente, qui leur assure du pain le reste de
leurs jours. En ce cas, ce serait une charité
pour des gensquidissipentjtrop sou vent leurs
gages h mesure qu'ils les reçoivent, et se
trouvent par là aussi pauvres ai)rès plusieurs
années de service que quand ils ont com-
mencé. Mais ils doivent alors pourvoir à la
sûreté de ce payement en cas de morl, afin
que ces pauvres domestiques ne soient pas
à la merci des héritiers de leurs maîtres. Fi-
nissons, N.,par les mômes paroles qui ont
commencé cette Conférence. Et vous, maî-
tres, ayez pour vos serviteurs, l'équité, l'a-

mour, la charité (ju'ils ont droit d'attendre
de votre religion ; ne les traitez point avec
rigueur; remettez-leur aisément les peines

dont vous avez cru devoir quelquefois les

menacer : Rcmiltentes minas. Souvenez-vous
toujours que nous avons tous un Maître
commun qui est dans le ciel, qui, comme un
juge équitable , rendra à chacun selon ses
œuvres, et qui, sans avoir égard à la condi-
tion des personnes , donnera sa gloire à
ceux-là seulement qui l'auront méritée. Je
vous la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XLI.

Quatrième commandement. — Devoirs des
femmes envers leurs maris.

Mulieres, subditae eslolc viris vestris, sicut oportet, in
Domino. {Coloss., III, 18.) ,
Femmes, soyez soumises à vos maris, comme il est bien

raisonable, e?i ce qui est selon le Seigneur.

La même loi de Dieu qui oblige les en-
fants d'honorer leurs pères et mères , dans
l'espérance de mener une vie aussi heureuse
que longue sur la terre; cette loi qui veut

,

par une conséquence légitime, que tous les

serviteurs soient obéissants à leurs maîtres,
parce qu'ils leur tiennent ici-bas lieu de
pères et de mères, commande aussi que les

femmes obéissent à leurs maris en tout ce
qui est raisonnable et juste

;
jiarce que

,

comme dit saint Paul {Rom., XIII, 1), tout
homme doit être soumis aux puissances su-
périeures, et que le mari a reçu de Dieu une
autorité sainte sur la personne de son épouse.
Cet Apôtre, après avoir dit au peuple d'E-
phèse (Ephes., V) que les femmes doivent
être soumises à leurs maris comme au Sei-
gneur, en rend aussitôt la raison en ces ter-
mes : Parce que le mari est le chef de la

femme , comme Jésus-Christ est le chef de
l'Eglise qui est son corps mystique; et de même
que l'Eglise est soumise à Jésus-Christ , les

femmes aussi doivent être soumises en tout à
leurs maris. C'est donc , N. , pour ne rien
laisser à désirer sur l'explication du qua-
trième commandement, qu'après avoir i)arlé

jusqu'ici des devoirs des enfants envers leurs
parents, et des serviteurs envers leurs maî-
tres, je me sens obligé, par une suite de ma-
tières assez naturelle, d'expliquer les de-
voirs des femmes envers leurs maris, pour
mener une vie chrétienne et pour travailler

de concert à leur mutuelle sanctification.

Voilà, mon Père, ce qui va faire le sujet de
notre Conférence, sur quoi vous pourrez pro-
poser vos difiicultés et vos doutes.

Première question. — // paraît bien, mon
Père

,
que voiis ne voulez rien laisser ignorer

aux chrétiens de tdus leurs devoirs dans les

différents états dont leur vie peut se trouver
partagée, et que votre charité est une charité
universelle , lorsque vous entreprenez de re-
présenter aux femmes ce qu'elles doivent à
leurs maris que Dieu leur a donnés pour supé-
rieurs : pour qu'elles en soient, non pas les

esclaves et les servantes, mais les compagnes
fidèles. Ce sujet est d'autant plus important

,

que presque tout ce que l'on mit de mauvais
ménages dans le monde ne vient que de t in-

discrétion des femmes, qui ignorent ce qu'elles

doivent apporter de soin au bonheur d'avoir
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lapaix, et de goûter tes douceurs d'une union
conjugale (juin arien en soi que de suint. Ex-
pliqnez-nox'.s donc ici clairement , mais avec
voire prudence ordinaire, ce que les femmes
doivent à leurs maris d'attachement et de
complaisance, pour entrer dans les desseins

de Dieu.
Réponse. — Je trouve , mon Père, six

choses |)rinci|iales qui font ce qu'on appelle
les devoirs des femmes envers leurs maiis.
1° Elles leur doivent toute sorte d'honneur
et de respect; d'honneur, parce que le mari
est le chef de la femme pour la gouverner, la

défendre et la protéger en qualité de supé-
rieur ; de respect

,
parce que Dieu ne l'a

créée que pour assister son mari (I Cor., XI
,

9) en tous ses besoins et pour lui tenir une
compagnie fidèle. 2° L'épouse doit à son mari
vui amour constant et sans partage , à l'ex-

clusion de tout homme étranger ; amour de
préférence, puisque Dieu veut (Cènes. ,11, 24)
quV//e quitte ses père et mère pour s'attacher

â lui. 3° Elle lui doit l'obéissance en tout ce

qui n'est pas contre la loi de Dieu et sa

propre conscience, parce qn'elle est sous la

puissance de son époux par l'ordre du Sei-

gneur (Gènes., 111,16), et que comme dit saint

Paul (iîom., XIII, i), toute personne qui résiste

aux puissances supérieures résiste à l'ordre

de Dieu, parce quelles viennent toutes de
Dieu, h" Elle lui doit une patience à l'épreuve
pour supporter ses mauvaises humeurs, sans
rien répondre quand il est en colère ; afin

de ne le pas irriter davantage par des résis-

tances obstinées, et pour que sa prudente
retenue à savoir se taire à propos l'empôche
d'offenser Dieu par de plus grands empor-
tements. 5" Elle doit à son mari une fidélité

et une soumission si générales
,
qu'elle no

dispose en rien du bien de la maison
, pas

môme pour faire des aumônes ou d'autres

libéralités pieuses sans sa permission
;
parce

que , selon toutes les lois humaines et ci-

viles, le mari est le maître de la commu-
nauté. 6° Enfin , elle doit avoir pour son
époux toute sorte de complaisances, pour
s'étudier à lui plaire , autant qu'elle le peut

,

sans sortir des bornes de Thonnôteté et de
la bienséance chrétienne. Pour cela elle doit

s'habiller proprement selon sa condition

,

quand son mari le désire ; elle doit porter

les ajustements qu'un usage modéré permet
aux i)ersonnes de sa qualité et de son rang

,

afin de se rendre aimable à son époux, au-
quel seul elle doit désirer de ])laire. Voilà,
mon Père, les principaux devoirs des femmes
chrétiennes envers leurs maris

, i^our que
leur mariage soit une image visible de cette

union sainte et invisible qui est entre Jésus-
Christ et son Eglise, dont il est l'époux mys-
tique et le chef.

Seconde question. — fous renfermez, mon
Père, bien des choses en peu de paroles ; mais
chacun de ces devoirs est d'une assez grande
importancepour mériter de plus grands éclair-

cissements. Permettez donc que je vous de-
mande dans le détail

,
premièrement en quoi

consistent cet honneur et ce respect que les

femmes, selon vous doivent à leurs maris.

Réponse. —L'honneur qu'une femme doit

à son mari dans l'esprit de Dieu , consiste

entre autres choses à ne parler jamais de lui

qu'en des ternies respectueux, qui mar-
quent l'estime (ju'elle fait de sa personne;
à ménager en tout sa réputation , non-
obstant tous les déplaisirs secrets qu'il

peut lui causer , et à garder un inviolable

silence sur ses défauts, lorsqu'ils ne se font

sentir que dans le particulier de son domes-
tique; afin que tout le monde de sa maison,
et surtout ses enfants , apprennent ])ar de si

sages déférences à le respecter comme ils le

doivent. Forts serez vous-même d'autant plus
honorée , disait saint Jérôme à Célancie
(Epislola ik, inter Epistolas D. Hieronymi,
cap. 16) que vous lui rendrez plus d'honneur;
parce qu'il est votre chef, et que c'est de la

tête que le corps tire toute la beauté.

Toutes les femmes qui se sont rendues il-

lustres dans l'Ancien Testament parmi le

peuple de Dieu, ont observé celte règle d'ho-
norer leurs époux par des termes respec-
tueux. Nous lisons dans le livre de la Genèse,
que Sara ne jiarlait à Abraham son époux
qu'en l'appelant son seigneur. [Gen., XVIII,
12 ; I Petr., III, 6.) Rebecca, femme d'Isaac,

donnait le môme titre d'honneur h ce saint
patriarche , parce qu'elle envisageait la ma-
jesté de Dieu en sa personne. Il est dit de
Rachel qu'elle eut les mêmes déférences
pour son mari Jacob. La fameuse Anne,
mère du prophète Samuel , et Sara , femme
du jeune Tobie , se sont particulièrement
signalées par ces témoignages de respect
pour la j)eisonne de leurs maris ; et elles ne
se servaient d'expressions si honorables, que
parce qu'elles leur portaient un amour vrai-

ment chrétien avant le christianisme même
,

comme aux personnes auxquelles le Sei-

gneur les avait soumises. Voilk, mon Père,
en quoi consiste , entr'autres choses , l'hon-

neur que les femmes chrétiennes doivent ,\

plus juste titre à leurs maris, en se servant

toujours des termes les plus honorables
quand elles parlent de leur personne, et en
gardant un inviolable silence sur ce qu'ils

peuvent avoir de défauts.

Troisième question. — Tous cherchez, mon
Père, clans des sources bien pures l'honneur
que les femmes chrétiennes doivent à leurs

maris, dès que vous le fondez sur la qualité

de clief, que Dieu leur a donnée sur leurs

épouses, et que vous citez des exemples si

mémorables dans les femmes les pltis illustres

de l'ancienne loi. Je ne crois pas que vous
ayez besoin d'autorités aussi puissantes, pour
les porter à les aimer

,
jniisque cet amour ne

va pour l'ordinaire que trop loin. Il serait

à mon se7ïs, plus nécessaire d'y apporter quel-
que modération pour en faire un amour chré-

tien, que de vouloir leur en prouver la néces-

sité. Les femmes doivent aimer leurs maris,

dites-vous; la nature ledit assez d'elle-même.

Mais de quelle façon doiveni-ctles les aimer?
C'est la question^ Quel est, monPère, cetamour
que vous voulez qu'une femme chrétienne

porte à son époux? et en quoi le faites-vous

consister?
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Réponse. — J'ai déjà insinué, mon Père
,

qu'une femme doit avoir pour son mari un
amour constant et sans partage , c'est-à-dire

un amour de chasteté conjugale, et à l'exclu-

sion de tout homme étranger. J'ajoute ici,

que ce doit-être encore un amour spirituel

et saint, pour le porter à la piété, plus encore

par ses exemples que par les paroles de dou-
ceur qu'elle ne doit point épargner dans les

occasions favorables ,
pour le retirer de ses

débauches, s'il a eu le malheur de s'y aban-

donner. Amour c[ui, loin de se borner à ce

qui est charnel et sensible, ait son salut pour
objet principal, et qui la porte à lui faire en
temps et lieu des remontrances salutaires,

avec les ménagements de prévenance et de
civilité que la prudence inspire. Il n'y a rien

de plus cf^cace et de plus puissant sur Ves-

prit d'un mari que fa voix d'une épouse ver-

tueuse, dit saint Jean Chrysostome (homilia

60 in Joan. ) On a vu souvent des hommes
,

qui étant d'une humeur fâcheuse , intraita-

bles , et plus déréglés encore |dans leurs

mœurs , sont devenus très-humains par les

manières douces d'une femme qui les con-
jurait, d'avoir plus de soin de leur conscience

et de leur salut. Mais il y a pour cela des

moments qu'il faut savoir prendre, et des

mesures à garder. Leur faire des remon-
trances quand leurs passions son encore en-

flammées , serait une imprudence dont sles

suites pourraient être dangereuses. 11 Haut

que l'amour les rende ingénieuses à s'insi-

nuer dans leur cœur, avant que de leur dire

ce qui naturellement ne doit pas leur plaire;

et sans user de longs discours, le plus sûr
moyen de les porter à la piété est de vivre

elles-mêmes saintement. Parler d'exemple
est de toutes les exhortations la plus pathé-
tique, ipour inspirer la vertu aux autres; c'est

un langage qu'il leur est toujours permis de
parler; il est difficile qu'un mari, ""quelque

déréglé qu'il soit, ne se sente pas tôt ou tard

touché par la sagesse d'une épouse dont les

vertus sont un continuel reproche, de îses

égarements.
Un mari infidèle est sanctifié, dit saint Paul

(\ Cor., VII, 14-), pur lafummc qui est fidèle;

c'est-à-dire, comme l'explique la glose, qu'il

reçoit un commencement de sanctification

jiar les prières d'une épouse vertueuse; par-
ce que, demeurant avec elle, il sera avec le

temps agréablement et doucement forcé d'em-
brasser la vertu qu'il lui voit pratiquer avec
tant de constance. A force de la voir 'sobre,

il écoutera peu à peu les leçons tacites qu'elle

lui fait de sobriété et de tempérance ; en la

voyant miséricordieuse et compatissante
envers les pauvres, il apprendra à se montrer
«linrilable à ceux pour qui il n'avait que de
la dureté ; en la voyant prier Dieu souvent,
il s'accoutumera insensiblement à prier
comme elle; et là se vérifiera l'oracle de l'A-

pôtre, que le mari infidèle à ses devoirs est

sanctifie par la femme qui y est fidèle.

Tel fut l'amour vraiment chrétien, que
sainte Monique, mère de saint Augustin, e\it

i)0ur son mari Patrice, qui était gentil. Elle
lui parla souvent de Dieu, mais bien moins

encore par ses discours que par la sainteté

de sa vie; et le fruit de ses prières comme
de ses larmes fut la convei'sion de cet époux
infidèle, aurajjport d'Augustin son fils (lib.

IX Confessionum , c. 9). Elle eut la conso-
lation de lui voir embrasser la foi , recevoir
le baptême et mourir chrétien : digne con-
quête de son amour conjugal. Et voilà, mon
Père, quel est aussi l'amour que les femmes
chrétiennes doivent porter à leurs maris.
Quatrième question. — Tous expliquez

,

mon Père, d'une façon bien spirituelle et bien
pure unamour, qui dans les personnes mariées
n'a rien pour l'ordinaire que de charnel; et

l'exposé que vous en faites nous donne déjà
de grandes idées de ce que vous pourrez dire
de l'obéissance que les femmes doivent à leurs
maris. Si leur obligation principale est de les

aimer en Dieu, en s'intéressant à leur salut,

vous prétendrez apparemment aussi qu'elles

ne doivent leur obéir que dans les choses qui
regardent leur sanctification, et qui ne sont
pas contre la loi de Dieu : en cela, mon Père,
vous ne serez guère du goût de bien des maris,
qui prétendent qu'elles doivent leur être sou-\
mises en tout ce qui petit contenter leurs dé-
sirs. Croyez-vous donc, mon Père

, qu'une
épouse ne doive obéir qu'à ce qui a directe-
tement rapport au salut de son mari ? !

,
Réponse. — Non, mon Père, je ne prétends

pas qu'une femme ne doive obéir à son mari
que dans les choses qui ont un rai)port im-
médiat et direct à son salut. A Dieu ne plaise
que j'outre ici les vérités de la morale chré-
tienne, et que je mette la division entre des
personnes qu'un lien sacré a si étroitement
unies. Il suffit que ce qu'un mari commande
à son épouse ne soit iias contre sa conscience
pour qu'elle soit obligée de lui obéir; et ce
n'est que par une soumission générale qu'elle
peut lui donner des preuves d'un amour vé-
ritable et chrétien. L'apôtre saint Pierre (I

Ep., III, 1) dit : // faut que les femmes soient
soumises à leurs maris, afin que s'ils ne croient
pasàlaparole,c'es[-h-ûire s'ils sont infidèles,

ils soient gagnés par labonnevie de leurs épou-
ses sans le secours de la parole. Saint Paul
{Coloss., III, 18) dit aussi : Femmes, soyez
soumises à vos tnaris comme il est raisonnable,
en ce qui est selon le Seigneur. Dès que les

choses sont selon le Seigneur, c'est-à-dire dès
qu'elles ne sont ni contre l'honneur de Dieu,
ni contre la charité du prochain, elles sont
donc obligées d'obéir. Car il faut avouer que
si on leur commandait des choses contraires
à leur devoir, elles devraient refuser absolu-
ment l'obéissance

;
j)arce que , comme dit

l'apôtre saint Pierre, il faut obéir à Dieu plu-
tôt qu'aux hommes, {Act., V, 29.) i

Le mari est le chef de la femme, dit saint
Paul (Ephes., V, 23), comme Jésus-Christ est le

chef de l'Eglise
,
qui est son corps mystique :

ainsi, de même que l'Eglise est soumise à Jé-
sus-Christ, la femme doit être soumise à son
mari en tout; afin que la parole de Dieu ne soit

point exposée aux blasphèmes {Tit., 11,5) et à
la médisance. L'Apôtre parlait ainsi, parce
que , dans la naissance de l'F.glise, quand
les femmes des chrétiens manquaient à ce
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grand devoir, les païens parlaient mal de la

religion chrétienne, comme si elle eût inspiré

aux femmes de se révolter contre leurs ma-
ris. Nous n'appréhendons pas aujourd'hui
ces inconvénients, n'étant plus exposés,
comme autrefois, à la critique des idolâtres;

mais nous avons sujet d'en craindre d'autres.

Et quand on voit une femme qui fait profes-
sion de piété, peu soumise à son mari, les

libertins en prennent occasion de décrier la

dévotion; comme si le caprice et la mau-
vaise humeurd'uneferame indocile en étaient
le fruit.

Une femme chrétienne doit regarder sa su-
jétion dans un esprit de foi, comme la péni-
tence du péché de la première des femmes ;

puisque, pour la punir d'avoir porté Adam à
désobéir au Seigneur, il lui a dit [Gènes. ,111,

16) : Vous serez sous ta puissance du mari, et

il vous dominera. Il f^st vrai que si l'état d'in-

noncence eût duré toujours, elle lui aurait

aussi été soumise ; mais cette soumission
n'eût été que dans la joie, parce que l'empire
du mari aurait été doux et plein d'une tendre
amitié. A présent le mari reçoit de Dieu le

pouvoir d'exercer un empire absolu sur elle,

pour la faire rentrer dans son devoir quand
elle s'en écarte ; parce que sa dépendance est

le juste châtiment du péché dont la femme a
été la première cause et le sujet de son hu-
miliation. C'est l'explication qu'en donnent
tous les saints Pères , saint Basile [Lib. de
virg.), saint Ambroise (lib. V Hex., c. 7),
saint Augustin [Lib. Quœst. in Genesim, qu.

83), saint Jérôme (In 11 Epist. ad Timoth. et

ad Ephesios.) Et ce dernier, pour adoucir
l'amertume cl'une sujétion si honteuse en son
principe, ajoute qu'elle devient souvent pour
les femmes un sujet de grandeur et de gloire;

parce qu'en obéissant à leurs maris pour
Dieu, elles se rendent à leur tour maîtresses
de leur esprit et de leur cœur, en s'en faisant

aimer. Concluons de tout ceci que la dépen-
dance et la soumission sont le partage des
femmes, toujours obligées d'obéir en ce qui
est raisonnable, sans rien répondre de déso-
bligeant à des maris fâcheux, dont le com-
mandement est accompagné de dureté.

Cinquième question. — De Vair que vous y
allez, mon Père, vous allez réduire les femmes
à la condition des plus misérables servantes,

quand vous leur défendez de répondre à des
maris fâcheux; elles seront même, àmonsens,
plus captives, puisqu'il y a peu de servantes
qui ne prétendent avoir droit de répondre à
leurs maîtresses

,
quand elles croient n'avoir

pas tort. Croyez-vous donc, mon Père, que la

patience d'une femme doive toujours allerjus-
qu'à souffrir, sans répondre , toutes les dure-
tés d'un mari peu raisonnable, et à lui obéir
dans les choses mêmes où il n'a pas raison,
dès lors qu'elles ne sont jj«s contre la loi de
Dieu?

Réponse. — Vous n'entrez pas dans ma
pensée, mon Père, quand vous croyez que je

mets une femme en sa maison au niveau
d'une servante, en lui défendant de ré[)ondre
à un mari qui est en colère. Autre chose est

d'une servante que la crainte oblige de se

taire; et autre chose d'une é|<ouse prudente,
qui, jiar un esprit de christianisme, gagne sur
elle-même de ne point ]jarler i)our ne jias

donner occasion d'offenser Dieu à un mari
qu'elle honore comme son seigneur en vue
de Dieu, et qu'elle aime comme son époux
fidèle. J'ai déjà assez insinué qu'une épouse
peut parler dans l'occasion, et faire à un
mari fâcheux ou débauché de sages remon-
trances, pour donner à connaître-que je ne
la regarde pas comme une esclave en sa

maison : mais j'ai ajouté aussi qu'elle doit

étudier pour cela les moments favorables,

afin de le faire avec succès; de peur que, en
répondant à un mari encore tout plein de ses

déplaisirs dans la chaleur de sa passion, elle

n'irrite son esprit encore davantage, et n'ai-

grisse son coeur.

Sainte Monique, dont j'ai déjà parlé, eut un
époux qui joignait à l'infidélité d'un païen
la dureté d'un naturel des plus féroces et

de l'humeur la moins traitable. Cependant,
elle lui fit souvent, au besoin, des exhorta-
tions des plus touchantes , pour l'engager à
quitter le paganisme et à se faire chrétien.

Quand la fougue de ses emportements était

calmée, elle parlait à son tour pour lui en
remontrer l'injustice; et en cela elle usait
du droit que lui donnait sa qualité d'épouse;
ce droit qu'aucune servante n'eût jamais osé
ni prétendre ni s'attribuer. Mais outre
qu'elle attendit toujours que ce mari peu
raisonnable fût dans son sens rassis, elle le

fit encore avec tant de ménagement, de res-

pect et de douceur, que loin d'en avoir ja-

mais été maltraitée, elle eut à la fin la con-
solation, par la grâce de Jésus-Christ qu'elle
demandait depuis si longtemps (lib. VIII
Conf., cap. 9), de le voir devenu un chré-
tien aussi doux qu'il avait été un païen des
plus farouches. Voilà de quelle façon les

femmes chrétiennes doivent se taire, jusqu'à
ce que le moment favorable de parler et de
pouvoir se faire écouter en paix soit venu.

Je dis donc encore une fois, qu'une femme
chrétienne doit être soumise à sou mari, non-
seulement quand il la traite avec douceur, ce

qui n'est pas une vertu bien rare ; mais en-
core quand il lui fat les traitements les plus
rigoureux et sans raison. C'est dans ces con-
jonctures désagréables que son obéissance
est d'autant plus précieuse aux .yeux de
Dieu que, n'ayant rien d'humain, elle n'est

fondée que sur la charité chrétienne. Voici
comme en parle saint Chrysostome (homilia

26, in primam ad Corinthios) à une dame de
son temps : Si ce n'est pour Dieu que vous
aimez votre époux, n'alléguez pas ce qu'il fait

de mal, ou le bien qu'il devrait faire; mais
considérez ce que Dieu demande de vous. Ai-
mer ceux qui vous aiment, c'est ce que les

païens font comme vous; mais aimer pour
Dieu ceux qui vous haïssent, faire du bien à
ceux qui ne vous font que du mal, c'est le

triomphe du christianisme sur la gentilité.

Je vous en dis autant, femmes chrétiennes ;

supportez avec patience votre mari, lors

môme qu'il est de fâcheuse humeur, et vous
mériterez de Dieu une couronne bien éda-
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tante. Je ne prétends pas excuser les maris

emportés et colères. Ils ont tort, j'en con-
viens; mais la pureté de votre religion de-

mande que vous leur soyez soumises dans
leurs contre-temps même les plus déraison-

nables. Voilà, mon Père, la différence qu'il y a

entre une servante, que la crainte oblige de
se taire, et une épouse que l'amour conjugal

engage à garder silence, jusqu'à ce qu'il soit

temps de parler à propos et avec succès.
Sixième question. — Vos spéculations

,

mon Père, sont les plus belles du monde ; tout

y est excellent pour le discours. Mais je vou-
drais bien vous y voir, pour juger de votre

constance dans la pratique. Dire et faire sont

deux choses bien di[]'érentes. On voit de pau-
vres femmes maltraitées par des maris bru-
taux, quelque soin qu elles prennent de faire

toutes choses pour le mieux : la voix publi-
que est qu elles sont vraiment à plaindre, et

que les maris ont tort. En ce cas, sont-elles

encore obligées d'obéir et de se taire ?

Réponse. — Oui, mon Père, dans les cho-
ses qui ne sont pas contre la loi de Dieu, elles

sont toujours obligées d'obéir et de se taire.

C'est même })arce que leurs maris sont aussi
durs qu'elles doivent encore être plus sou-
mises, afin de les vaincre par leur dou-
ceur ; et le plus souvent elles n'en sont mal-
traitées que parce qu'elles ne savent pas se

taire quand il est le plus dangereux de
parler. Elles répondent raille paroles offen-

santes pour un mot de dureté qu'on leur
a dit; souvent même elles commencent
par charger de reproches et d'invectives
un mari qui, tout abruti par sas débau-
ches, n'est pas en état de comprendre qu'il

a tort. N'est-ce pas une imprudence? ïaisez-
vous, femmes imprudentes ; ce n'est pas là

le moment de parler. V^os plaintes sont justes,

je le veux ; mais elles sont mal placées.
Attendez que cet homme soit revenu à lui :

ne répondez point , tant qu'il est dans la

chaleur, ou du vin , ou de quohpi'autre
I)assion; vous n'en serez pas maltraitées.

11 n'y a point de mari , quelque dérai-
sonnable qu'on le suppose , qui s'emporte
jusqu'à frapper une femme qui ne lui en
donne aucun sujet ; et si jamais le vôtre en
est venu à ces extrémités, c'a toujours été

parce quc'vous l'avez irrité par mille discours
superflus et des réponses obstinées.

Ecoulez donc les avis que saint Basile
vous donne (homilia 7 in I/ex.), et profitez-

en ; les voici : Votre mari vous frappe ? Il a
tort; mais il est votre mari, et quand vous lui

résistez, vous avez autant de tort que lui. Il

est sujet au vin? En cela vous êtes à plaindre ;

mais il ne vous en est pas moins uni par les

liens les plus étroits et les plus sacrés. Ce
n'est pas à force d'injures, d'invectives et de
reproches que vous le rendrez plus tempérant.
Il est de mauvaise humeur et furieux dans sa
collyre? Je compatis à vos peines; mais après
tout il ne fait qu'une même chair avec vous ;

et ce n'est pas par vos résistances obstinées
que vous réussirez à lui faire prendre à votre
ériord des manières plus agréables et plus
douces. En un mot, il est votre époux, votre

Ohatelus sAcnÉs. XLVIII,

supérieur et votre chef: il faut le supporter
patiemment ; et ce n'est que par la douceur
de vos paroles, et non par l'aigreur de vos
plaintes, que vous parviendrez à captiver son
cœur.

C'est aussi la réponse que sainte Moni-
que fit souvent à des dames des plus consi-
dérables de sa ville, au rapport de saint

Augustin, son fils (libro III, Conf. cap. 9),

lorsqu'elles portaient sur le visage les mar-
ques des coups qu'elles avaient reçus de
leurs maris. Vous attribuez tous ces mauvais
traitements à leur mauvaise humeur (disait

cette sainte dame, mocièlo parfait de toutes

les femmes chrétiennes) ; vous vous trompez;
attribuez-les plutôt à votre langue indiscrète:

en voilà runique raison, Savez-vous pourquoi
il n ajamais paru au dehors qu'il y eût entre
mon mari et moi la moindre mésintelligence?
c'est que je sais me taire, quand je le vois de
mauvaise humeur : faites de même et vous au-
rez la paix. C'est aussi, mon Père, la plus
belle leçon que je puisse faire aux femmes
chrétiennes qui ont de mauvais maris.
Septième question. — Rien n'est ni plus

saint en soi, ni plus utile aux chrétiens que
vos maximes, mon Père ; et si toutes les fem-
mes en faisaient ta règle de leur conduite,
elles seraient heureuses dans les douceurs
d'une société où elles ne trouvent par leur

faute que des sujets d'amertume. Mais vous
me permettrez de dire que vous n'en réduise/,

pas moins une femme à la triste condition do
la dernière des servantes, quand vous ajoutez
qu'outre la patience avec laquelle elle doii
supporter les mauvaises humeurs de son mari,
elle lui doit encore une fidélité si générale,
nu elle n'ait pas la liberté de disposer des
biens de la communauté sans son agrément,
pas même pour faire des aumônes ou au'rei
œuvres de piété. Cela tient beaucoup de la

servitude en des femmes libres, à moin.i que
par vos réponses vous n'y apportiez quelque
modification. Comment entendez-vous, mon
Père, cette proposition si générale en appa-
rence, que les femmes dans leur maison ne
peuvent disposer de rien sans la permission
de leurs maris ?

Réponse. — Toute la modification que
l'on puisse apporter, mon Père, à une pro-
position qui vous paraît si dure, c'est de dire
avec tous les théologiens moraux, qu'une
femme peut, sans la permission de son mari,
et même à son insu, faire des libéralités,

des aumônes ou autres œuvres de charité,

de ce qui lui appartient personnellement,
hors les biens de la communauté ; comme,
par exemple, de ce que son mari lui donne
par chaque année i)Our ses petites commo-
dités, ajustements et menus plaisirs. Elle

peut môme donner du bien de la maison
sans lui en parler, jiourvu que ce soit en
chose de peu de valeur, qui ne fasse point
tort au ménage, et qu'elle ait en cela uno
connaissance ou présomption bien fondée
de l'intention de son mari : comme si ello

sait qu'étant libéral, lùenfaisant et charita-

ble aux pauvres, il cur donnerait lui-même
ces secours de charité, s'il connaissait leur

23
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besoin, parce que dès lors elle interprète fa-

vorableriicnt ses intentions, et qu'elle est

censée avoir pour cela une {icrmission gé-
nérale. Mais elle ne doit ni ne peut jamais
donner des choses considérables, qui peu-
vent tirer à conséquence des biens de la

maison, sans une [)ermission formelle et

e'xplicite, comme parle l'Ecole, parce que la

loi établit le mari supérieur et maître du la

communauté.
Ainsi, les femmes qui en arrière de lei:rs

maris dépensent beaucoup pour contenter
leur mondanité et leurs |)laisirs

;
qui par

d'imprudentes profusions dérangent les af-

faires de la famille et contraignent leurs

maris d'en chercher par des voies illégitimes,

afin de pouvoir fournir à tant de folles dé-

penses ;
qui, sous prétexte que les maris dis-

sipent iDeaucoup par leurs débauches, font

des amas secrets de tout ce qu'elles peuvent
attraper et soustraire, afin d'avoir de quoi
subsister, disent-elles, en cas que la maison
vienne à tomber en décadence ; ces femmes,
dis-je, pèchent considérablement d'en user
ainsi de leur propre autorité. Dans le cas de
dissipations exorbitantes de la part des ma-
ris peu économes, elles ont les voies ordi-

naires de séparation de biens, que les lois

autorisent; mais c'est la justice seule qui a

droit d'en ordonner et d'en décider.

Saint Augustin le décida de la sorte dans
la 262' de ses Epîtres, adressée h une dame
de son temps. Voici le fait. Cette dame, qui

vivait avec son mari en bonne intelligence,

s'avisa, par une charité indiscrète et sans sa

participation, de donner tous ses biens et

ses plus précieux joyaux à deux moines in-

connus, pour les distribuer aux pauvres, au
préjudice d'un fils qu'elle avait de son ma-
riage. Le mari en fut irrité, et fit depuis un
très-mauvais ménage en haine de cette

éi)0use imprudente. Voici comme le saint

docteur lui en écrivit pour blûmer son pro-

cédé;
Puisque voire époux vivait si bien avec

tous, c'était encore un plus grand sujet de

lui être en tout parfaitement soumise, et de

ne rien faire que de concert avec lui. Le con-

naissant pieux et charitable, vous deviez lui

communiquer votre religieux projet. Vous
n'avez pu de votre chef disposer de votre ar-

gent, de vos biens et de vos bijoux, sans son

consentement; et ces moines qui les ont ainsi

reçus, quoique pour un si bon dessein, ont

péché notablement, et ne sont pas de vrais

serviteurs de Dieu. Quand même votre époux
serait un homme avare et sans charité pour
les pauvres, vous pouviez au plus l'exhorter

à se montrer plus compatissant à leurs be-

soins ; et, en cas de refus, il en aurait fallu

rester là. En vous abstenant de faire ces au^

mônes pour ne lui pas déplaire, vous auriez

mérité que Dieu vous en tînt compte. Ainsi

parla saint Augustin.

Saint Thomas (2-2, qu. 39, art. 8, ad 2) en
décide de la même façon. Si les femmes ont

d'autres biens que ceux qui composent leur

dot, dit ce docteur angélique, comme quelque

pécule qui ne soit point en la puissance du

question

mari, 'elles peuvent, sans lui en parler, tn
faire des aumônes, pourvu toutefois que par
là elles ne le réduisent pas à l'indigence.
Hors de là, elles ne peuvent rien donner sans
un consentement exprès ou tacite, à moins
que ce ne soit dans le cas d'une nécessité pres-
sante et extraordinaire ; parce que, conti-
nue-t-il, quoique la femme soit égale à soti

mari en ce qui concerne l'usage du mariage,
elle lui est néanmoins soumise en ce qui re-
garde les biens de la communauté , dont le

mari est le supérieur et le chef. C'est aussi
ce que je réponds, mon Père, â la i

que vous m'avez proposée.
Huitième question. — On ne saurait por-

ter plus loin, mon Père, la soumission que
les femmes chrétiennes doivent à leurs maris,
et je ne m'étonne plus que vous ayez dit d'a-
bord que leur sixième devoir est d'avoir pour
eux une entière complaisance, cherchant tous
les moyens possibles de s'en faire aimer et de
leur plaire. Mais ces expressions, de cher-
cher tous les moyens possibles, renferment
biendes choses. Pour nous en donner quelque
idée, vous avez ditqu'elles doivent porter la
ajustements capables de les rendre aimables
à leurs maris, sitôt qu'ils le désirent. L'ne

permission si générale pourrait bien donner
occasion à ces folles dépenses que vous venez
de condamner avec tant de chaleur. Croyez-
vous, nonobstant cela, qu'il n'y ait point de
bornes à mettre au luxe des femmes, dèsq"9
leurs maris consentent qu'elles n'y épargn' nt
rien ?

Réponse. — Comme ce point est des plus
importants, par le grand nombre des per-
sonnes qu'il intéresse, je ne le déciderai pas
de mon chef, mais par les oracles de l'Ecri-

ture et des saints Pères. Il est certain que
dès l'Ancien Testament comme dans le Nou-
veau, le luxe des habits a toujours été con-
damné dans les femmes mariées ou non
mariées. Les filles de Sion se sont élevées,

dit le prophète Isaïe (III, 16) ; elles ont mar-
ché la tète haute, en faisant des signes des

yeux et des gestes de leurs mains; elles ont
mesuré leurs pas et étudié toutes leurs dé-

marches. Telle est aujourd'hui, mon Père,
la contenance des femmes mondaines, qui
mettent toute leur complaisance dans la va-
nité de leurs ajustements. Que leur dit co

prophète ? Le voici:

Le Seigneur rendra chauve la tête des filles

de Sion : c'est la figure de nos dames chré-

tiennes; il leur ôtera leurs chaussures 77iagni-

fiques, leurs croissants d'or, leurs colliers de

perles, leurs bracelets, leurs rubans de che-

veux , leurs pendants d'oreilles, leurs boîtes

de parfums ; et à la place de ces vains orne-

ments, il ne leur laissera que la puanteur
pour parfum, qu'une corde pour ceinture et

un cilice pour couvrir leur honteuse nudité.

Femmes mondaines, telle sera tôt ou tard

votre destinée, par la juste punition de
Dieu.
Tout ce qu'il y a jamais eu de saintes

dames dans tous les siècles, ont eu horreur

de la magnificence des habits; et quand
elles ont été obligées d'en porter pour sou-
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tenir la dignité de leur rang, elles se sont

principalement étudiées à se rendre belles

aux veux de Dieu par l'éclat de leurs vertus.

La reine Esther gémissait devant le Sei-

gneur, quand elle était contrainte de paraî-

tre en public avec les manjues de la majesté

royale. Vous savez, ô mon Dim, quelle est ma
nécessité, disait cette humijle princesse, et

que je quitte toutes les marques de ma gloire

quand je suis dajis les jours de mon silence.

{Esther, XIV, 16.)

C'est également aux femmes mariées et

aux vierges que l'apôtre saint Pierre a dit (I

Epis t., 111) : Ne mettez point votre gloire à
vous parer au dehors, par la frisure des che-

veux et paf des habits enrichis d'or, maisàpa-
rer au dedans l'homme chrétien qui plaît aux
yeux du Seigneur. C'est à elles-mêmes ciue

l'apôtre saint Paul a dit (1 Tim., II) : Je
veux que les femmes se parent de modestie et

de chasteté, non avec des cheveux frisés et

des habits somptueux, mais vêtues comme
l'honnêteté le demande en des personnes qui

font profession de piété. Saint Jean Chrysos-
tome (homil. 8 in I ad Tim.) déclare que
l'Apôtre, par ces paroles, interdit le luxe et

la vanité des habits à toutes les femmes ma-
riées; non pas qu'il les oblige d'être mal-
propres avec des robes déchirées, mais de
retrancher la superfluité de ces parures im-
modestes, qui ne servent qu'à les rendre
belles à des yeux étrangers auxquels elles

ne doivent jaWis avoir dessein déplaire, et

à porter le monde au péché.
Ce n'est point en cela qu elles sont obligées

d'obéir à leurs maris, et mie consiste la com-
plaisance qu'elles leur doivent, continue ce

saint docteur. (I.?'&ro de virginitate, cap. 71.)

Quand saint Paul ordonne aux gens mariés
de ne se rien refuser, ce n'est que pour l'u-

sage du mariage, parce qu'en cela ils ne
sont plus maîtres d'eux-mêmes; en tout le

reste ils sont libres. Et quand une femme
témoigne une modeste répugnance pour ces
vanités du siècle, un mari n'a pas le droit

d'user de son autorité pour l'y contraindre,
lors particulièrement que ces sortes de pa-
rures sont au-dessus cle sa condition.

Mais il faut avouer aussi qu'il y a cer-

tains ajustements de bienséance dont la

complaisance veut qu'elles usent comme
font pour l'ordinaire les personnes de leur
rang, et pour ne pas déplaire à leurs maris;
puisque sous des habits précieux elles ]jeu-

vent, comme la reine Esther, conserver tou-
jours un cœur humble. Une femme ne doit

rien négliger de tout ce qui peut, sans pé-
ché, la rendre agréable aux veux de son
époux; de peur, dit saint Thomas (2-2, qu.
169, art. 2, m corpore), qu'il ne la méj)rise,

et que, concevant du dégoût [)0ur elle, il ne
tombe dans l'adultère. Elle doit s'occuper
des thoses de ce monde, dit saint Paul (I Cor.,
VII, 3i), ot de ce qu'elle doit Wwft pour plaire
à son mari, évitant seulement ces ornements
lascifs qui blessent la modestie, et qui, par
des nudités scandaleuses, pourraient porter
les autres au péché.

Il faut l'avouer ici avec douleur, le nom-

bre de celles qui ne se parent de la sorta

que pour plaire à leurs maris, n'est })as le

plus grand ; on en voit bien davantage abu-
ser de ce prétexte pour se faire des adora-
teurs étrangers, lous ne cherchez à plaire
qu'à vos maris, dit saint Jean Chrysostome
(homilia in illud Psalmi XLVIII, 17 : Noli ti-

mere, vcl Ne timueris), illusion! C'est au
monde que vous cherchez à plaire, et la

preuve en est évidente : vous ne prenez ces
vains ornements que quand vous avez à pa-
raître dans les cercles et dans les compa-
gnies où vous n'êtes pas sous les yeux de
vos maris; vous les quittez dès que vous
êtes rentrées chez vous, où vos maris vous
voient; ce n'est donc pas à eux cjue vous
avez envie de plaire, et tous vos prétextes
ne sont que des prétextes trompeurs.

Désabusez, ô mon Dieu, des esprits si

dangereusement prévenus, et daignez inspi-
rer à toutes les femmes chrétiennes ces jus-
tes sentiments d'honneux, d'amour, de sou-
mission, de patience, de fidélité, de com-
plaisance pour des maris qu'elles doivent
aimer uniquement pour vous ; afin que les
ménages soient heureux , que votre saint
nom y soit adoré , que votre paix y règne,
comme un goût anticipé et un heureux pres-
sentiment de cette paix éternelle qui fera la

félicité de vos élus dans la gloire. Amen.

CONFÉRENCE XLII

Quatrième commandement. — Devoirs des
maris envers leurs femmes.

Viri, diligite iixores vestras, et nolile esse amari ad il-

las. {Col., 111, 19.)

Maris, aimez vos [emmes, et ne les traitez point avec ai-
greur.

Si les femmes doivent être soumises à
leurs maris, par la raison qui veut que tout
homme soit sujet aux puissances supérieu-
res, comme parle saint Paul, l'équité veut
aussi que les maris chérissent leurs fem-
mes conmie leurs compagnes fidèles quo
Dieu leur a données pour goûter ensem-
ble les douceurs d'une aimable société. Tout
doit être réciproque dans le commerce de la

vie. Vous voulez qu'on vous aime, aimez le

premier, c'est le plus sûr moyen. Vous jiré-

tendcz qu'on vous obéisse, gouvernez aven
douceur, vous gagnerez l'aftection de ceux
qui vous sont soumis. Et, de même que les pè-
res et mères doivent leur tendresse à défi en-
fants auxquels Dieu commande de les hono-
rer, les maris doivent aussi avoir tous les
retours d'affection et d'estime pour des épou-
ses que Dieu veut leur être soumises comme
à ceux qui sont leurs chefs et leurs supé-
rieurs. C'est donc, N., pour finir aujour-
d'hui les discours que j'avais dessein de
vous faire sur ce que les hommes se doi-
vent les uns aux autres dans les différents
états de la vie, qu'après avoir parlé des de-
voirs des femmes envers leurs maris, je

viens montrer aux maris quels sont leurs de-
voirs réciproques envers leurs épouses,
poijr que leur union soit une image vivante
de l'ariiaur que Jé«us,-Christ a eu pour l'E-
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giisc, qui CJt son épouse mystique. Voilà,

mon Père, le sujet de notre eonlôrcnce sur
lequel vousi)Ourrez pro|)oser vos dilïicullés.

Premièi'e question. — Les paroles de saint

Paul, que vous prenez pour votre textc^ mon
Père, sont si formelles pour obliger les mu-
ris d'aimer leurs femmes, et la nature autant
que la raison les y portent si puissamment
d'elles-mêmes, quil ne paraîtrait pas d'abord
nécessaire de leur prouver la nécessité de ce

(jrand devoir pour vivre heureux , et pour
être bénis de Dieu dans une société qui n'a

rien en soi que de saint. Biais on voit par-
tout tant de ces mauvais ménages, que saint

Jérôme appelle des images anticipées de l'en-

fer, par tes divisions, les antipathies, les ini-

mitiés, les divorces scandaleux qui y régnent,

qu'il n'est que trop évident que plusieurs ma-
ris n'ont pas pour leurs épouses cette ten-

dresse chrétienne que saint Paul leur de-

mande, et que les cœurs n'y sunt pas unis.

Ainsi, avant que de descendre au détail de

leurs devoirs en ce point, je vous prie, mon
Père, de commencer par nous faire ici un ex-

posé fidèle des raisons puissantes qui enga-

gent les maris à aimer leurs femmes.
Réponse. — Vous avez bien raison , mon

Père, de dire que bien des ménages chré-

tiens sont, par la l'aute des maris, autant d'i-

mages anticipées del'enfer ; et, puisque vous
avez cité saint Jérôme, j'ajouterai, avec ce

grand docteur, que ceux qui ont le mal-

heur de vivre ensemble dans des divisions si

scandaleuses, commencent dès cette vie les

atTreux tourments qui feront la destinée fa-

tale des réprouvés après leur mort. Voici

comme il en parle : L'enfer est un lieu de

pleurs et de grincements de dents, o}\ les dam-
nés sont comme autant de bourreaux les uns

des autres; un lieu où il n'y a aucun ordre,

et où règne une éternelle horreur {Job, X,.

22
) ; un lieu ori les blasphèmes contre Dieu,

la haine du damné contre le damné, les malé-

dictions d'un malheureux père contre des en-

fants aussi malheureux que lui, le d sespoir

d'un époux contre une épouse qui a causé sa

perte, mille imprécations contre soi-même, en

désirant pouvoir rentrer dans le néant, sont

pour l'éternité les tristes entreliens de ces

âmes liâtes de Dieu. Voilà ce que c'est que

l'enfer; et c'est l'iînage trop visible de cent

familles chrétiennes, dont ceux qui les com-
posent semblent être autant de démons sous

une figure humaine.
Un mari irrité contre une femme qu'il ne

f)eut plus souffrir; une femme qui mauuit
e moment qui lui a donné un tyran sous le

nom de mari ; des enfants révoltés contre un
père débauché, et souvent encore plus dé-

l)auchés eux-mêmes par ses mauvais exem-
ples ; des lilles sans respect pour une mère
qu'elles voient si indignement traitée; tous

ces objets d'horreur font de ces maisons de

malédiction un lieu de confusion et de dé-

sordre, d'agitation et de trouble, en un mot
un enfer anticipé. Le saint nom de Dieu pro-

fané par des jurements exécrables, les me-
nâtes, les mauvais traitements, les injures

et les mépris y tiennent lieu des conversa-
tions paisibles, des caresses innocentes que
l'on devrait y voir; et tant de maux, presque
toujours sans remèdes, sont les malheureux
fruits de ces mariages que Tintérôt, Tambi-
lion, l'impétuosité d'une passion toute bru-
tale, mille autres considérations humaines
ont conclus; mariages oîi J)ieu n'a point \>i6-

sidé, où il n'a pas môme été consulté , aux-
quels, pour cela, il n'a pas donné sa béné-
diction. Ce sont, en un mot, les justes châti-

ments de Dieu sur des [)ersonnes qui se

sont unies sans s'aimer chrétiennement.
Pour suppléer donc à ce qui a manqué

dans le principe de leur union conjugale,
pour en réparer les défauts autant quils
peuvent être réparés, il faut qu'un époux
aime son épouse d'une affection chrétienne,
et qu'il demande à Dieu la grâce de surmon-
ter les répugnances trop naturelles qui pour-
raient l'en dégoûter, afm d'attirer, quoique
un peu tard, une bénédiction qu'ils n'ont
pas d'abord méritée. Et voici les raisons qui
doivent l'y engager, prises du côté de Dieu.
Dès la naissance du monde, le Seigneur a
commandé à l'homme de quitter ses père et

mère pour s'attacher à son épouse (Cen., II,

24); il doit donc l'aimer avec plus de ten-
dresse que toutes les autres personnes qui
lui sont unies par les liens les plus étroits

de la nature et du sang : première raison.
Un mari ne fait qu'une même chair avec son
épouse, selon le texte sacré; il doit donc
l'aimer comme une ])ortion de lui-même, et

comme il aime son propre corps, puisque,
comme dit saint Paul, personne ne hait su
propre chair, mais qu'il la nourrit et l'en-

tretient [Ephes .,\ ,1S)) : seconde raison. Saint
Paul dit : Maris, aimez vos femmes {Ephes.,

V, 25) comme Jésus-Christ a aimé son Eglise.

Or, il s'est livré lui-même à la mort jour
elle; vous devez donc aussi tout sacrifier

pour rendre vos femmes heureuses et pour
les protéger : troisième raison. Tout homme
qui traite son épouse avec aigreur et la fait

pleurer, qui la remplit d'amertume et lui

rend la vie ennuyeuse, renonce à tous les

sentiments d'huiiianité , et viole la loi de
Dieu. Voilà, mon Père, les motifs jouissants

qui engagent les maris à aimer leurs femmes.
Seconde question. — Vos raisons, mon

Père, sont établies sur des fondements si so-

lides, qu'il n'est pas permis d'ignorer l'obliga-

tion qu'ont les maris d'aimer leurs femmes. Il

^le s'agit plus que de savoir de quelle façon ils

doiventles aimer,pour le faire chrétiennement.
Marquez nous donc, s'il vous plait ici, tnon

Père, en quoi consiste cet amour, pour être

un amour méritoire devant Dieu.
Réponse. — Les mêmes paroles de l'Apôtre

nous donnent une excellente idée de cet

amour conjugal, quand il dit qu'un mari doit

aimer son épouse comme Jésus-Christ a

aimé son Eglise. Or ce divin Sauveur n'aaim<î
son Eglise que pour la sanctifier; afin qu'elle

fût, comme il est dit {Ephes., V,27), sans
tache et sans ride, c'est-à-dire incapable
d'errer dans la foi, et exempte de corruption.
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Un mari doit donc avoir i)Our son épouse un
amour saint et tout s})irituel. Son devoir est

de l'a traiter avec beaucoup de bonté et de

douceur, parce que les femmes étant obli-

gées jiar la loi de Dieu d'obéir h leurs maris,

ceux-ci de leur côté doivent adoucir, autant

qu'ils peuvent, ce que leur état de soumis-
sion et de dé[!endancc a par lui-même de dé-

goût et d'amertume ; et ce n'est qu'en leur

témoignant de l'affectioi et de la tendresse

qu'ils soulageront la pesanteur de leur joug.

Voici comme en jiarle saint Jean Chrysos-
tome (homilia 10 in Epistolam ad Colossen-

ses): Les maris sont obliges cVuimer leurs

femmes, comme celles-ci sont obligées de cé-

der à leurs maris, afin de rendre leur mariage
heureux, en contribuant cJiacun à la paix.

Une femme a de Vamour pour son mari quand
elle s'en voit aimée; et le mari qui voit combien
sa femme lui est soumise, en devient plus doux
et plus modéré dans l'occasion. Quand celui

qui commande aime la personne qui doit lui

obéir, tout se fait dans Vordre que la nature a

établi pour régler la société liumaine: et cet

amour est absolument nécessaire à la personne
qui commande, afin de tempérer son autorité

par la douceur de son gouvernement.
Vous donc qui portez la qualité de mari,

continue ce grand docteur, ne devenez pas
superbe, en voyant que votre femme vous est

soumise ; et votis, femme, ne laissez pas enfler

votre cœur, parce que vous vous sentez aimée
de votre mari : ce nest pas Vinlention de Dieu.
Mari, Dieu a voulu que votre femme vous fût
soumise afin que vous l'aimassiez davantage.
Femme, il a voulu aussi que votre mari vous
aiw^t afin de rendre votre état de sujétion plus
Çaciteà supporter, et que vous lui fussiez sou-
II ise par inclination plutôt que pur crainte.

Voilà, mon Père, l'idée de l'amour sage et

chrétien que les maris doivent portera leurs

femmes, pour être bénis de Dieu.
Troisième question. — Vous me donnez

occasion à une nouvelle difficulté, mon Père,

quand vous avertissez les maris de n'être pas
superbes en voyant que leurs femmes leur sont
soumises. Il leur est, ce me semble, assez diffi-

cile de se garantir toujours de quelque enflure
dr cœur, lorsque, élevés, par exemple, auxpre-
mirres dignités, chargés des affaires les plus
importantes ou de l'Etat ou au barreau, ils

voient que tous les talents des femmes se ter-

minent au plus à avoir soin de leur ménage;
trop heureuses encore, si elles ont assez d'es-

])rit pour gouverner leur famille en paix. Les
croyez-vous donc si coupables, quand ils font
peu de cas d'une femme, dont tout le mérite
est borné à sipeti de cjiose ?

Réponse. —11 ne faut pas, mon Père, avi-
lir si fort les femmes, que de compter pour
rien tout le bien ({u'elies [)euvcnt faire dans
le gouvernement particulier de leur maison.
On a vu des héroïnes, comme des liéros dans
lou;, les siècles; l'un et l'autre sexe ont pro-
duiv de tout temps des modèles de sagesse, de
pruden c, d.; sainteté, et en [)roduironl tou-
jnurs. Les hommes sont à la vérité capables
de bien des choses auxquelles les femmes ne
^('raient nullement projjros ; mais les femmes

sont aussi capables d'une infinité de soins
importants qui conviendraient peu à des
hommes ; et Dieu a distribué à tous des ta-

lents, conformément à l'état auquel sa pro-
vidence les destinait. Les grands emplois et

les travaux ])ublics sont pour les hommes,
les soins domestiques et particuliers sont le

partage des femmes. Si ceux-là supposent la

science, la capacité, la vigilance et la péné-
tration des géniesles plus vastes, pour réus-
sir dans les grandes négociations; ceux-ci
demandent aussi beaucoup de discrétion et

d'économie, pour gouverner une famille dans
l'esprit de Dieu: et une femme vertueuse
fait souvent paraître autant d'intelligence en
conduisant bien son commerce, et en réglant

sagement tout ce qui concerce son domes-
tique, que les hommes les plus expérimen-
tés dans les affaires épineuses de l'Etat ou
de la magistrature. Chaque condition de la

vie a ses perfections et ses vertus. Les hom-
mes ont plus de disposition que les femmes
jtour les choses du dehors. Les femmes ont
plus d'a])titude que les hommes pour entrer
dans le menu détail des besoins dilférents

d'une maison, pour veiller à la bonne éduca-
tion des enfants, lors particulièrement qu'ils

sont^encore en bas âge, et surtout des filles ;

les qualités nécessaires pour cela sont aussi
estimables à proportion dans les femmes que
dans les hommes. Tous en leur fa(j'on con-
tribuent au bien commun.
Un mari ne doit donc pas mépriser sa fem-

me ])arce qu'elle n'est pas, comme lui. ou
propre à la guerre, ou caj)able de plaider
dans un barreau. Elle est en sa manière aussi
estimable que lui, dès qu'elle a les vertus de
la femme forte dont le Sage [Provcrb., XXXI)
a pai'lé. 11 ne doit pas a|)i)réhender de s'aljais-

ser trop, quelque noblement occupé qu'il

soit, de se familiariser avec elle, (h; prendre
part à ses récréations honnêtes, et de jouer
môme avec ses enfants. C'est une condescen-
dance qui lui en concilie l'afiection par des
témoignages d'amitié.

Nous lisons dans ]aGenèsc fXXVI, 8) que
Isaac, tout grand patriarche qu'il était, jouait

avec Rébeccason é|!0use, et se récréait avec,

elle. Sur quoi saint Augustin (lib. XXll
contra Faustum Manichœum, cap. 4G.) re-

marque, que loin de blâmer les maris de sei-a-

baisser ainsi poxir se proportionner à leurs

épouses, il faut les louer d'avoir la complai-
sance d'interrompre leurs occupations sérieu-

ses, pour se faire petits avec elles, et pour leur
marquer par ces innocents amusements qu'ils

les estiment cl qu'ils les aiment. C'est pour
cela, continue saint Augustin, que Dieu a
permis queceltc circonstance de la vie d'Isaac

fût expressément marquée dans l'Ecriture

,

pour justifier les maris qui veulent bien se fa-

miliariser ainsi dans leurs familles, contre les

critiques bizarres qui voudraient les en blâ-

mer. Voilà, mon Père, les raisons pour les-

(|uelles les maris ne doivent juis mépriser
leursfemmes, pour être au-dessus d'elles par
Ja noblesse de leurs emplois.
Quatrième (juestion. — Cette explication,

mon Père, toute claire qu'elle est, n'entre paSf
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à mon SPHS, dans un assez menu détail ; et les

maris n'en apprendront guère davantage ce

qu'ils doivent faire en temps et lieu, pour
donner à leurs femmes des marques efficaces

de leur amour. Pourriez -vous spécifier ici,

d'une manière plus circonstanciée, ce qu'ils

sont obligés d'observer dans les témoignages
de leur amour conjugal?
Réponse. — C'est saint Jean Chrysostome

qui instruira ici pour moi les maris de leurs
devoirs envers leurs femmes. Voici comme
il parle (homiliaâO in Epistolum ad Ephes.) :

Les maris doivent assister leurs épouses en
tous leurs besoins, et les défendre contre tous
ceux qui voudraient attenter à leur vie ou à
leur honneur, pour imiter Jésus-Christ qui a
protégé son Eglise contre ses ennemis, et qui
a promis de la protéger jusqu'à la fin des

siècles. Les occasions d'en venir à ces extré-

mités sont rares, il est vrai; mais il y en a
une\infinité d'autres, où ils peuvent signaler
leur zèle et leur affection. Comme ils sont pres-
que toujours avec elles, ils leur marqueront
leur amour, en leur communiquant avec cor-
dialité tous leurs projets pour le bien commun
de la famille, et leur feront part de tous leurs

desseins dans une entière ouverture de cœur.
Obligés de les regarder comme leurs meilleures

amies, ils n'auront rien de cachépour elles en
tout où le secret ne courra aucun risque contre
la réussite de leurs louables entreprises. Ce
sera même une douceur pour eux de profiter
de leurs lumières, de leurs réflexions sur ce

qu'ils méditent d'entreprendre, et de s'éclair-

cir de concert dans les choses douteuses où ils

ne seraient pas de même avis.

L'apôtre saint Pierre leur donne ce sage
conseil, quand il dit (I Ep. III, 7): Vivez
sagement avez vos femmes, et rendez honneur
à leur sexe, comme à celui qui est leplus faible;

persuadés que vous devez être avec elles héri-

tiers de la grâce qui donne la vie. Et saint Am-
broise le confirme, en disant (lib. Y Hexam.,
cap. *l) : Vous n'êtes pas le maître et le sei-

gneur de votre femme, mais son mari. En Vé-

pousant vous n'avez pas dû croire prendre
une servante ou une esclave, mais une com-
pagne; et Dieu en vous établissant son supé-
rieur, vous a donnépour emploi de gouverner
le sexe qui vous est inférieur, et non pas de le

dominer impérieusement , moins encore de
l'opprimer.

L'empire despotique et trop absolu que cer-

tains maris usurpent sur leurs épouses con-
tribue à les rendre eux-mêmes malheureux,
on bannissant de leur société la concorde et

la paix. Car quelle union peut-il y avoir,

quand une femme tremble à l'arrivée d'un
uiari, comme à celle d'un tyran qui la traite

comme une esclave? L'expérience fait voir,

ilit saint Jean Chrysostome (homilia 20 in

Epistoiam adEphes .), qu'ils n'en sont presque
vimais aîinés ; que s'ils en reçoivent les défé-

rences extérieures, elles ne sont jamais sin-

cères, parce que le cœur n'y est pas ; que ra-

rement elles compatissent à leurs disgrâces,

que dans le secret elles s'en réjouissent jus-
(juà souhaiter leur mort, comme le seul moyen
de voir finir leur captivité. Voilà, mon Père,

un assez menu détail de ce qne les maris doi-
vent faire pour aimer chrétiennement leurs
femmes, et pour en être réciproquement
aimés.

Cin(juième question. — Ce que vous dites
,

mon Père , de l'empire trop absolu de certains

maris, devrait sans doute les rendre attentifs

à se montrer plus humains et plus truitables

,

puisqu'en rendant leurs femmes malheureuses,
ils troublent leur propre repos. Mais , si vous
les condamnczavec tant de chaleurpour avoir
seulement des manières trop hautes, que n'en di-

rez-vous doncpas, quand ils ont la dureté de les

frapper et de leur faire les plus indignes trai-

tements ? Plusieurs , néanmoins, prétendent
n'avoir pas en cela trop de tort. Il y a, vous
diront-ils , des femmes si méchantes que trop
de douceur ne sert qu'à les rendre audacieuses :

à la fin la patience échappe. Elles deviennent
sages pour quelque temps , quand elles ont été

bien battues; souvent elles le cherchent et sem-
blent même en avoir besoin: après cela elles

sont contentes. Que répondrez-vous, mon Père,

à des maris qui allèguent de pareilles rai-
sons ?

Réponse. — Je leur répondrai, mon Père,
qu'ils sont déraisonnables pour ne rien dire
de plus fort. Il faudrait avoir le goût bien
dépravé pour aimer à être battu , et plus en-
core pour en avoir besoin. Ce n'est que le

ridicule prétexte de ces hommes violents et

l'effet de leur férocité; je dis de leur féro-

cité , et un terme plus doux n'exprimerait
pas bien un si brutal caractère. Lever la

main sur une épouse est une inhumanité qui
surpasse les bêtes féroces , dit saint Jean
Chrysostome

, puisqu'elles ont de la ten-
dresse ])our leur compagne comme pour leurs
petits. On y outrage une personne que Dieu
commande"^d'aimer préférablement|;à père et

à mère; et tout homme qui dans le christia-

nisme , fait à une femme libr.e des violences
qu'on a toujours condamnées dans les païens
mêmes à l'égard de leurs esclaves , se rend
indigne de la qualité de mari.

Ecoutez, maris dénaturés, ce que vous
dit saint Jean Chrysostome (homilia 26 in I

Epist. ad Cor.) : Tous les chrétiens doivent por-
ter le fardeau les uns des autres ; à combien plus
juste titre devez-vous supporter charitable-

ment les faiblesses de votre épouse ? lous
maltraitez votre femme, parce qu'elle ne vous
a rien apporté ; pourquoi la preniez-vous ?

S'il y de la faute, n'est-elle pus la vôtre, puis-
que vous l'avez bien voulu ? Est-xi raisonna-
ble de lui en faire tant de reproches? Elle

n'est pas belle, pourquoi l'épousiez-vous ? Lui
avez-vous juré la faisans lavoir? Ou si de-

puis une maladie l'a disgraciée, est-ce sa faute ?

La perte de ses agréments extérieurs lui ôte-

t-ellc son mérite personnel, pour vous donner
droit de votis en dégoûter ? Elle n'a pas d'es*

prit: lui en donnerez-vous à force de la mal-
traiter? N'est-ce pas au contraire le moyen
de désespérer un esprit déjà assez faible par
lui-même ? Et , ayant plus de sagesse ou d'ex-

férience, ne devez-vous pus y suppléer par vos

onsavis? Votre femme est une mondaine qui

vous ruine j^ar les excès de son luxe et par
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Un jour qu'on lui dem«inda comment il pou-
vait conserver la tranquillité de son âme avec
un génie si turbulent, voici ce qu'il répondit:

Je me regarde en la compagnie de ma
femme comme dans une école de perfection,

011 j'apprends à vaincre mes passions et à

devenir maître de moi-même : ses mauvaises
h'.uneurs m'enseignent h modérer les mien-
nes, pour ne me pas rendre h mon tour 'aussi

déraisonnable qr.'elle le paraît à tout le

monde ; et j'espère qu'après tant d'épreuves
je serai en état de pouvoir m'accommoder
avec les esprits les plus incommodes. Sur
cela saint Jean Chrysostome fait cette ré-

flexion : Si un païen s'est montré si patient
parmi tant de sujets de ne l'être pas, quelle

confusion pour des chrétiens de s'échapper
en des emportements furieux contre une
épouse, qui n'est souvent de si mautmise hu-
meur que parce qu'ils y donnent occasion par
leur conduite peu réglée? Voilà, mon Père,
la première règle que je donne à tous les

maris pour se tranquilliser dans l'agitation

d'un ménage troublé par l'humeur difficile

de leurs épouses.
Vous m'en avez demandé une seconde,

pour qu'ils puissent réussir à les rendre
meilleures : la voici. C'est de leur donner
rexem[)le des vertus qu'elles doivent (irati-

quer. Le terme latin, qui exprime la qualité
mari, est dérivé du mot de vertu, dit saint

Augustin (serm. 332J : Yiro a virtute, ou

SCS foUes dépenses ; elle fait parler d'elle et

déshonore votre famille pour donner trop

dans le plaisir : en ce cas
,
je compatis à vos

peines; mais après tout, cela ne vous donne
aucun droit de la maltraiter. Dans ces con-

jonctures délicates , il faut premièrement la

prendre par la douceur , lui remontrer le

tort qu'elle vous fait en se déshonorant elle-

même ; et, si toutes les remontrances ne peu-
vent la faire rentrer dans son devoir, il y a des

voies d'une sévérité légitime qxie les lois auto-

risent, fous pouvez , en l'éloignant de vous ,

lui ôter, avec une dangereuse liberté dont elle

abuse, les moyens de continuer à vous trou-

bler. L'autorité des magistrats a pourvu de

retraites contre les égarements d'un liberti-

nage public, et c'est à ces derniers remèdes
qu'il est seulement permis d'avoir recours
pour arrêter les désordres d'un cœur incapa-
ole de corrections plus douces. Toutes les au-
tres voies de fuit sont plus pernicieuses que
profitables : les passions, qui sont comme les

maladies de Vâme , ne se guérissent point par
d'autres passions. En vain croit-on réprimer
un emportement de volupté dans une femme
vicieuse par un emportement de colère: c'est,

pour ainsi dire , jeter l'huile sur le feu , au
lieu d'éteindre Vincendie; et les voies de la

douceur feront toujours plus que toutes les

rigueurs imaginables. Ainsi parle saint Jean
Chrysostome à ces maris cruels et brutaux,
qui' allèguent les mauvaises manières do
leurs épouses pour justifier la liberté qu'ils

se donnent de les maltraiter.

Sixième question. — Par toutes vos expli-
cations , mon Père, vous montrez bien ce que
les maris ne doivent pas faire , en leur défen-
dant de maltraiter leurs femmes ; mais vous
ne leur enseignez pas ce qu'ils doivent faire ,

«01/ pour calmer leurs propres inquiétudes
dans ces troubles domestiques, soit pour réus-
sir à rendre leurs femmes plus vertueuses ,

plus traitables et plus douces. C'est là néan-
moins qu'il en faut venir. Sans la pratique

,

les j)lus belles spéculations restent infruc-
tueuses. Quelles règles de conduite donnerez-
vous donc à un mari qui a une méchante
femme , soit pour calmer ses ennuis d'une
part , soit pour convertir de l'autre part celle

qui fait le sujet de son déplaisir ?

Réponse. — La règle que je donnerai à un
mari pour adoucir les chagrins que sa femme
lui cause sera celle que saint Jean Chrysos-
tomc lui donne dans l'homélie 26,que j'ai déjh
citée;c'est-à-dire de regarder l'humeur difliciie

do sa fen)ino comme un exercice de patience
que Dieu lui envoie, afin qu'ilaj)prenne parles
manières ridicules qui la rendentinsupporta-
ble ce qu'ildoit éviter pour ne j)as se rendre lui-

môme insupportable aux autres, et pour s'ac-

rouluraor h vivre en paix avec tout le monde.
Tout sert à l'homme sage pour sa plus grande
lierfection : les défauts mêmed'autrui lui sont
lirofUables, en lui montrant le mal qu'il doit
réformer en lui ; et ce saint docteur rapjiorle
pour cela l'exemple d'un philosophe païen,
dont la femme était un de ces esprits de con-
«radiction, qui semblent n'être bons qu'.'i

exercer la vertu des hommes les [dus patients.

rirtus a viro. Un mari est un homme obligé
de conduire son épouse dans les sentiers de
la vertu, puisqu'il est son svipérieur et son
chef; il doit donc y marcher le premier pour
lui servir de guide. Vous voulez que vos
épouses soient chastes, dit ce saint docteur
(Libr. de decenichordis,\\, 3) ; soyez-le vous-
mêmes, et vous serez en droit de les repren-
dre si elles ne le sont pas. En vain préten-
dez-vous qu'elles évitent la familiarité de tous
les hommes étrangers, quand vous fréquentez
avec scandale d'autres femmes que la vôtre.

Vous voulez qu elles renoncent à l'impudicité,

et vous y succombez. Vous avez tort; pour
parlerplusjuste, vous avez tort tous les deux :

înais vous êtes les plus coupables, puisqu étant

d'un sexe moins fragile, vous êtez plus obligés

de vous contenir. C'est votre incontinence

qui leur donne la confiance défaire de même.
C'est une illusion grossière dans les maris,

ajoute le môme saint Augustin (lib. II De
adulterio conjugum, cap. 7), de croire qu'ils

ont en ce genre plus de liberté que leurs fem-
mes, parce qu'ils en sont les supérieurs : le

péché est égal de part et d'autre devant Dieu,

quoique devant les hommes les inconvénients

et les conséquences n'en soient pas les mêmes;
et ils doivent également se garder mutuelle-

ment la foi qu'ils se sont solennellement ju-
rée. Voilà, mon Père, les deux règles que les

maris doivent observer, pour calmer leur.s

passions d'une [lart , et pour convertir de
lautrc part des lemmes (pii font le sujet do

leurs déplaisirs.

Septième question. — Delà façon que vous

y allez, mon Père, bien des maris trouveront
Ir remède encore plus violent que It mal, si^
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pour avoir la paix, ils sont obliijés de souf-

frir, et de pratiquer incessamment la ver'lu,

parce que leurs femmes ne sont pas vertueuses,

'foute ta peine à ce prix sera de leur côté, et

ils souffriront doublement ; puisqu en suppor-
tant toujours les travers d'une humeur fâ-
cheuse, ils auront encore à se faire de conti-
nuelles violences, pour réprimer leurs pas-
tions, dans Vobligation de leur apprendre par
leur exemple à réprimer les leurs à leur tour.

Jl faut sans doute des motifs bien puissants
pour les y encourager. Quels sont-ils , mon
Père, ces motifs capables d'adoucir Vamer-
tume d'unjoug qui est si dur par lui-même?

Ré|)Onse. — Je n'ai point de motifs plus
puissants, mon Père, pour les y encourager,
que ceux de leur obligation d'une part, et de
l'autre part ceux de leur plus cher intérêt

pour leur propre salut. Un mari est obligé,

dit saint Jean Chrysostome (liomil. 20 in

Epistolam ad Ephesios), d'enseigner la vertu
à son épouse, non-seulement par ses discours,

mais bien plus encore par ta sagesse de sa

conduite. Il n'en est le supérieur que pour
la précéder dans les devoirs de la piété chré-

tienne et de la religion. Il n'a de l'autorité

sur elle que pour l'engager à bien servir

Dieu : et il serait prévaricateur de sa sainte

loi, s'il voulait l'obliger à ce qu'il ne ferait

pas lui-même. Quand au contraire il s'éloigne

l'3 premierdes plaisirs criminels du monde,
et qu'il remplit exactement tous les devoirs
d'un vrai chrétien, d'un paroissien filèle,

une femme qui le voit dévot envers Dieu,
équitable envers le prochain, chaste et con-
tinent par lui-même, bon père, bon mari,
bon citoyen, bon maître, en un mot homme
de bien dans tous les états, elle aurait honte
de ne le pas imiter, de mépriser ses remon-
trances : et ce bon exemple est de toutes les

remontrances la plus efficace. Voilà le pre-
mier motif, qui se prend de son obligation

en qualité de mari.
Il y a un second motif encore plus puis-

sant : c'est l'intérêt de son pro|)re salut. Filt-

îl pour sa personne l'homme le plus sage et

elle plus réglé; si par une molle complai-
sance, ou par une lâche timidité, pour ne
pas troubler son rejios, il souffre les dérègle-

ments de sa femme, lorsque par une prudente
attention il pourrait les réprimer sans user
de violence , il en répondra à Dieu, et se sont

autant de péchés sur son compte. 11 n'est pas
seulement obligé de lui donner bon exem-
ple ; son attention principale est de veiller

sur sa conduite, quand il s'aperçoit qu'elle

se dérange de ses devoirs ; c'est de mettre
des bornes à son luxe, de régler ses dépen-
.ses selon sa condition, de modérer ses diver-

tissements et ses plaisirs, en ne lui ]iermet-

tant que des récréations de bienséance, dont
le prochain ne puisseôtre qu'édifié, loin d'en
recevoir aucun sujet de scandale. Saint Jean
Chrysostome (homilia 13 in Epistolam ad
Ephesios) va plus loin, et ne craint pas d'a-

vancer qu'en ce cas le mari est j>lus coupable
des égarements de sa femme, qu'elle ne l'est

elle-même
, parce qu'ayant reçu de Dieu nne

sainte autorité sur cUr, il doit s'y opposer

de tout son pouvoir par des précautions con-
venables. Voilà, mon Père, les deux puis-
sants motifs (jui engagent les maris à prati-

quer les preiniers la vertu, pour réussir jtar

leur bon exemple à rendre leurs femmes
vertueuses.
Huitième question. — Vous venez de nous

dire, mon Père, tant de choses différentes sur
les devoirs des maris envers leurs femmes, que
plusieurs à la fin ne sauront presque plus à
quoi s'en tenir. D'un coté vous voulez qu'ils

se familiarisent avec elles, jusqu'à se rendre
petits par condescendance, et vous avez con-
damné avec justice toutes les hauteurs d'une
trop grande réserve ; maintenant vous voulez
qu'ils leur donnent l'exemple d'une parfaite
retenue, pour ne pas donner dans les vains
amusements du monde. Peu de gens auront
assez de discernement pour concilier une vie

si parfaite avec les petits divertissements que
vous leur permettez. Je vo^is prie donc, mon
Père, de vouloir bien leur remettre devant
les yeux enraccourci et par manière d'épilo-

gue ce que les maris doivent à leurs femmes,
pour vivre chrétiennement. C'est ce que nous
attendons avant que de fuir.
Réponse. — Pour satisfaire à vos pieux

désirs, je dis, mon Père, en peu de mots, que
les femmes chrétiennes ont deux sortes de be-
soins auxquels leurs maris sont obligés de
pourvoir. Les uns regardent la vie civile,

pour leur honnête entretien selon leur con-
dition; les autres regardent la vie spirituelle

et chrétienne, pour leur sanctification. Pre-
mièrement, ils sont obligés de leur fournir
tous leurs besoins corporels, particulière-

ment dans la maladie, jusqu'à ne rien épar-
gner pour leur entier rétablissement; de-
vraient-ils s'incommoder ]iour cela et s'en-

detter, dans l'assurance que la divine Provi-
dence, qui veille toujours aux vrais et légiti-

mes besoins, ne manquera pas de leur donner
tous les secours nécessaires , pourvu que
dans un esprit de foi ils se confient à ses

charitables soins. Dans la santé, ils doivent
les entretenir dans un état convenable à leur
naissance, à leur qualité, au bien qu'elles

leur ont apporté, selon les règles et usages
d'une honnête bienséance, ou, sans avoir
égard à ces choses, conformément au rang
qu'ils tiennent eux-mêmes dans le monde,
puisque, selon les lois de la vie civile, une
femme , de quelque médiocre extraction

3u'elle soit d'elle-même, entre dans tous les

roits de son époux, et qu'elle est ennoblie
par ses dignités.

Ainsi, ces maris qui dissipent en débau-
ches la dot de leurs épouses et des biens qui
appartiennent de droit à leurs enfants, dont
ils ne sont à proprement parler que les éco-
nomes ; ces hommes sans naturel, qui, comme
l'on dit, n'en veulent que j)Our eux ; qui aux
dépens de leurs éj)Ouses vivent tians les pro-
fusions d'une prodigalité insensée, pendant
qu'elles gémissent dans la disette des choses
les plus nécessaires, et que des enfants res-

tent sans éducation, sont autant d'indignes
dissipateurs, coupables de rinjustfce la plus

criante aux veux de Dieu et des hommes. Les
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lois, qui les déclarent les maîtres de la com-
munauté, leur dorment seulement l'adminis-

tration lies biens, et non la propriété absolue
pour les aliéner selon leur ca[(rice, ouïes
changer. Ce n'est pas seulement vrai des
biens de leurs épouses, mais encore de ceux
qu'ils ont apportés eux-mêmes dans la com-
munauté, ou qu'ils acquièrent ensemble de
nouveau, appelés pour cela acquêts et con-
fjtu'ts : ils doivent, par le droit naturel autant
que civil, les conserver à leurs enfants. Voilà
jiour ce qui regarde les biens du corps et de
la vie civile.

Quant à la vie spirituelle et aux biens de
l'âme, nous avons assez prouvé l'obligation

qu'ils ont de précéder leurs femmes dans le

chemin de la vertu
;
j'ajouterai seulement,

avec saint Jean Chr_\sostome, qu'ils doivent
les instruire autant qu'ils le peuvent, ou veil-

ler à ce qu'elles se fassent instruire des prin-

cipaux points de la morale chrétienne , et

s'entreteuir souvent avec elles de ce qu'il y a

d'édifiant dans les mystères de notre sainte
religion. Ce grand docteur désirait qu'au re-

tour de l'église, où ils avaient entendu les

instructions des pasteurs, ils fissent ensemble

une espèce de récapitulation de tout ce
qu'ils y avaient a;)] ris , afin d'en faire , en
temps et lieu, la règle de leur conduite.
Oh I que les mariages chrétiens seraient

heureux et agréables à Dieu, si chacun y
était dans cette pieuse et sainte subordina-
tion, toujours attentif à méditer la loi du Sei-

gneur, pour ne la transgresser en rien! Si

les maris aimaient leurs femmes ; si les fem-
mes honoraient leurs maris; si les jères
avaient pour leurs enfants cet amour tendre
et chrétien qui a pour objet une sainte et

belle éducation ; si les enfants, de leur ( ôlé,

rendaient l'honneur à leurs pères et mères
comme ils doivent et que Dieu le leur com-
mande, ];arce qu'ils leur tiennent ici-l)as la

place de Dieu, le christianisme prendrait
bientôt une nouvelle face : on verrait dans les

ménages chrétiens cette image anticipée du
paradis dont parlait saint Jérôme, oii tous
les particuliers c|ui les composent sont comme
autant de prédestinés, occupés à bénir, à
adorer, à servir, à aimer, h glorifier ici-bas

un Dieu qui do't être un jour au ciel l'objet

charmant de leur éternelle béatitude. Je vous
la souhaite. Antcii,

CINQUIÈME COMMANDEMENT.

CONFÉRENCE XLIII.

Cinquième commandement. — De l'homi-

cide.

Nonoccides. [Exod., ïX, 13.)

Vous ne tuerez point.

L'unique intention du Seigneur, en don-
nant la loi à son peuple par le ministère de
Moïse, fut de régler les devoirs de sa religion
envers son Créateur, et ceux de la soumis-
sion qu'il doit à ses supérieurs légitimes, et

les règles de la justice qu'il est obligé de
garder avec son prochain, pour ne lui jamais
faire le mal qu'il ne voudrait pas qu'on lui

fit à lui-même. C'est jiour établir le jiromicr
de ces trois grands devoirs (jue Dieu a|mar-
([ué tout ce qui lui est dû d'adoration et d'a-
mour dans un culte parfait, .'oit en ne recon-
naissant |)oint d'autre Dieu que lui, soit en
no jurant jamais jar son saint nom, qu'il ne
faut jîrononcer qu'avec une extrême ré-
vérence, soit en sanctifiant le jour qu'il s'est
absolument réservé pour sa gloire : et c'est
ce qui est sjiécifié dans les trois premiers
commandements du Décalogue.

Le sei.'ond de ces devoirs nous est ex[)res-
f^ément marqué dans le quatrième comman-
dement, qui nf)us ordonne d'honorer nos jèrc
et mère, et en leur personne toutes les puis-
sances qui ont une autorité légitime sur nous

;

et sa divine sagesse a consacré les six autres
liréce[»tes de celle sainte loi au troisième de-
voir, tou.'haiit la charité qui est due au jiro-
chain, et qu'il veut que nous aimions comme
nous nous aimons nous-mêmes. De là il pa-
rait couibion Dieu a toujours eu à ( œur les
devoirs de lette justice que la seftle droite

raison nous inspire , et sans laquelle il n'y
aurait ni douceur, ni sûreté dans le com-
merce de la vie. C'est donc une défense ab-
solue de faire à autrui aucun tort, ou en sa
personne, ou dans son honneur, ou dans
ses biens, et parce que de tous les biens la

vie est le i)lus grand, Dieu a mis à la tête
de ces six commandements qui concernent le
jirochain, la défense de l'honncide et de toute
action qui tond à lui ôter celte vie cjui e!-i le

I)rincip.e et l'origine de tous les autres biens,
soit que cela se fasse dire* lenicnt, soitque ( e
soit d'une manière indirecte par un dessein
prémédité. C'est aussi par là, N., que nous
entrons dans rex]»lication du cinquième
commandement, et sur quoi vous jiourrez,
mon Père

,
proposer vos diiTicultés et vos

doutes.

Première question. — Nous sovimcs assez
surplis, mon Père, que vous entrepreniez do
traiter ici un sujet qui semble intéresser si

peu les personnes qui viennent pour Vordi-
naire nous entendre. Nous avons l'honneur de
parler à des âmes chrétiennes, que la seule hu-
manité' éloigne infiniment de ces excès furieux.
Ce mot, seul d'homicide letir fait peur, et il

paraît superflu de leur défendre un crime dont
ils auraient plus d'horreur que de la mort.
Peut-être par cet homicide entendez -vous
quelqu autre chose f/ue cette action cruelle qui
ôte la vie au prochain. Dites-nous donc, s'il

vous plaît, mon Père, ce que c'est que cet ho~
micide qui nous est défendu par le cinquième
commandement.
Répon; e. — La défense que Dieu fait à tout

honunc de tuer n'est pas, mon Père , une
matière qui intéresse aussi peu de monde
que vous vous le figurez. Bien des gens son»
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coujiables d'un homicide, qui ne croient pas

l'être, faute d'y faire attention; et la .suite de
nos explications vous le fera eiséinent com-
preudre. Je commence par la définition do
l'Iiomicide. L'homicide est l'action violente

(l'un homme c{ui donne volontairement la

mort à un autre homme, contre toute sorte

de justice et de raison. Or, par tous les ter-

mes de cette définition, l'on peut connaître
{[a'il y a des homicides qui, n'étant pas vo-

lontaires, ou qui étant faits par une autorité

légitime, ou par une inévitable nécessité, ne
sont pas des péchés ; tels que sont l'homicide
casuel, l'homicide jMrid«5'Me et l'homicide né-

cessaire.
1° Quand on dit que l'homicide, pour être

péché mortel, doit être volontaire, on excejjte

dès lors l'homicide casuel, qui arrive par un
accident imprévu, par inadvertance et sans
aucune intention de tuer |jersoiine. Un hom-
me à la chasse tue son ami qui e.st caché der-

rière des buissons, croyant tirer sur la bête

qu'ils poursuivent : voilà un homicide casuel,

tout à fait involontaire, et conséquemment
innocent devant Dieu, quoique pour le for

extérieur la justice des hommes en prenne
connaissance, parce qu'elle ne juge pas de
l'intérieur et des intentions. Le pape Inno-
cent lïl (Cap. Joannis, De homicidio) cite pour
un autre exemple un prêtre qui sonne une
clo;;he dont le battant par malheur se déta-

cha et tue un homme qui était dessous. Tout
cela est cas(<e/; et, n'ayant point été prévu,
est involontaire et sans' péché.
Quand l'accident a été prévu ou a dû l'être,

l'homicide, quoique casuel, serait sensé in-

directement volontaire et plus ou moins pé-
ché, selon le plus ou moins d'inadvertan "e
qu'on y aurait eu. Un homme, par exemple,
cnarge un fusil dans une rue passante ; l'ar-

me vient à décharger contre son dessein, et

tue quelque personne, c'est un accident im-
prévu, mais on aurait dû le prévoir, puisque
de pareils accidents peuvent arriver en cent
«utres occasions, et qu'en effet on en a vu
plusieurs exemples. Dans cet homicide ca-

fuei on est au moins coupable d'une grande
imprudence; et dans le for extérieur de la

justice on est obligé aux réparations et aux
dédommagements convenables.

2° Un homicide n'est un péché que quand
il est commis contre toute sorte de justice;

par là on excepte Vhom\cide juridique, qui se

fait par l'autorité de la justice et du prince.

Moïse [Exod., XXXIÎ, 27) ordonna aux Hé-
breux de tuer les idolâtres d'entre eux qui
avaient adoré le veau d'or; et cette action
fut légitime, pour venger l'honneur du vrai

Dieu, qui est le maître absolu de la vie des
hommes. Voilà un homicide juridique, qui,
loin d'être criminel, est un acte de la vertu
de religion. Autre exemple.
Samuel (I Reg., XV, 3) ordonna àSaiil, de

la part du Seigneur, d'aller tuer tous les

Amalécites sans épargner ni sexe ni âge, pas
même la personne du roi ; et cet homicide fut

très-légitime, parce que ces peuples infidèles
s'étaient rendus, par leurs iniquités, indi-
gnes de la vie que Dieu leur avait donnée,

et qu'il était en droit de leur ôler. La justice,

par la même autorité divine dont les rois sont
les dépositaires, ôte tous les jours la vie aux
criminels, et les conriamne au dernier suj)-

j)lice, parce qu'ils ont mérité la mort. Or, u!i

tel homicide est très-ju^te j)our délivrer la

société civile de tels scélérats, qui, comme les

pestes de la ré[)ublique, e!i troublent la tran-

quillité, et sont indignes de vivre avec les au-
tres iiommes. Tels sont enfin les homicides
qui se commettent dans une guerre légitime,

où chacun tue dans le combat et sans péché
des gens avec lesquels il n'a jamais eu de
diiférend

, parce que l'cutorité du prince
qu'il a riionneur de servir les justifie.

3" Tout homicide est péché mortel, quand
il se conuTiet contre toutes sortes de raisons.

Mais, dès qu'il y a une raison indisiensable,
ce n'est plus un yiéché. Les théologiens l'ap-

pellent un homicide nécessaire, quand, pour
sauver sa propre vie, on se voit obligé de
tuer celui qui nous la veut ôter injustement,

ne pouvant s'en débarrasser autrement. C'est

le sentiment de saint Thomas, dont voici les

paroles (2-2, qu. 6, art. 7, in conclus.) : Selon

le droit, il est permis de repousser la force par
la force, avec la modération d\ine légitime dé-

fense. En un mot, en ces trois genres d'homi-

cides, il faut garder les règles de la morale
chrétienne, sans quoi, mon Père, ils ne peu-
vent être exempts de péché.

Seconde question. — Vous venez de finir,

mon Père , par deux mots que nous ne com-
prenons pas bien, quand vous dites qu'en cei

trois genres d'homicide il faut garder les

règles de la morale chrétienne. Comment peut-
on garder ces règles dans Vhomicide casuel,

par exemple? Dès qu'il est casuel, il est im-
prévu ; le moyen d'user de précautions dans
des accidents qu'on ne saurait prévoir? Quelles

sont donc ces règles de morale qu'il faut gar-
der, selon vous?

Réponse. — Les voici, mon Père, ces règles

qu'il faut garder dans ces trois espèces d'ho-

micide, pour qu'il soit exempt de péché.
1° Dans l'homicide casuel, il faut prévoir avec

soin les accidents qui peuvent le causer,

quand ils peuvent être jirévus, et ils peuvent
toujours être prévus, dès qu'il y en a eu jdu-

sieurs exemples, comme dans la chasse dont
nous avons parlé, ou dans la charge dec
ai'mes à feu, qui ne doit jamais se faire qu'à

l'écart.

2° Dans l'homicide juridique, ces règle.^

sont que le juge qui condamne à mort det.

criminels, soit revêtu d'une autorité compé-
tente en la cause, et conséquemment qu'il

soit laïque ; car les juges ecclésiastiques ne
le doivent jamais faire, puisque l'Eglise, dont

la douceur fait le caractère, a horreur de ré-

l^andre le sang humain : Ecclesia abhorret

a sanguine. Le concile général de Latran,

sous innocent III , l'a absolument défendu.

De plus, un juge laïque ne doit condamner à

mort que selon les lois de la iustice crimi-

nelle et les ordonnances de l'Etat. Quand
mon temps sera venu, dit le Seigneur par son
Prophète^ je jugerai les sentences des juges

mômes : Cum acccpero tempus, ego justitiai
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judicabo. {Psal. LXXIV, 3.) Si la passion, l'in-

térêt, l'animosité, l'esjirit de vengeance pour
faire périr des innocents, les anime, ils en
seront sévèrement punis de Uieu,qui est le

juge des juges. Outre cela on ne doit juger

des causes criminelles que dans les formes
d'une exacte procédure , et ne jamais con-

damner à mort pour des crimes secrets. Il

faut des preuves évidentes et des témoins ir-

réprochables, qui soient confrontés à l'accusé

avec les délais accoutumés, selon les forma-
lités de l'ordonnance. Tout juge qui en omet
volontairement quelqu'une d'essentielle, pè-

che mortellement, si c'est pour accélérer la

condamnation du coupable. Quand même
dans sa propre conscience il serait sûr de
son crime, ses connaissances particulières

ne suffisent pas, il faut des preuves publiques
et générales.

3" Dans les homicides nécessaires , aux-
quels on est forcé pour conserver sa propre
vie, la première règle est de n'être jamais
l'agresseur. 11 n'est jiermis de tuer qu'à s^n
corps défendant, encore cela sup|)Ose-t-il

qu'on ne puisse autrement sauver sa i)ro|)re

vie. Tout homme qui étant agresseur est

cbiigé de tuer son ennemi, pour n'être pas
tué lui-môme, n'est plus dans le cas favorable
'.le l'homicide nécessaire, et n'en [)èche i)as

moins s'il le tue. Pourquoi l'attaquait-il ?

C'est sa faute do s'être mis lui-même dans la

triste nécessité d'en venir à cette extrémité
cruelle.

La seconde règle qu'il faut garder dans un
homicide nécessaire , e^t de ne se défendre
qu'avec la modération d'une défense légi-
time, comme veut saint Thomas, lors même
qu'on est attaqué. On doit épargner l'agres-
seur,, si on le peut sans danger d'y périr. S'il

V a moyen de le dé.:iarmer, on y est obligé par
le motif de la charité chrétienne, pour lui

conservée la vie; et si l'agresseur se sentant
trop faible prend la fuite, on ne doit point le

poursuivre. Le tuer dans sa fuite , c'est une
insigne lâcheté de tuer un homme qui n'est
plus en défense; et c'est un péché mortel,
puisque ce n'est plus un homicide néces-
saire, mais très-libre, dont on peut se dispen-
ser sans aucun péril. Je dis plus : s'il était

possii)le, on devrait plutôt éviter de se battre
quand on se sent le [)lus fort et s'enfuir soi-

même, que de tuer un homme qui , quoique
trop faible pour l'avantage, s'opiniûtrerait à
vouloir [îérir en désespéré plutôt que de
céder. Voil,^, mon Père, quelles sont ces rè-
gles de la morale chrétienne, qu'il faut ob-
server dans ces trois espèces d'homicide pour
n'y pas f)écher.

Troisième question. — De vos décisions,
mon Père, il suit des conséqnencrs mii ne sont
(jxière du f/oût de ce que l'on appelle les hon-
nêtes (jensdu monde. Il vaudrait mieux, dites-
vous, refuser de se battre el même s'enfuir
que de tuer un aqresseur que l'on sait n'être
pas de sa force. Ce serait If. moyen d'être bien-
tôt la risée d'un chacun el de passer pour un
idche. Quoi! prétendez-vous qu'un gentil-
homme, un officier d'armée, fût obliqé de
prendre honteusement la fuite plutôt que de

se voir contraint de tuer celui dont il est at-

taqué, et qui n'est pas de sa force?
Réponse. — J'avoue, mon Père, que la

difliculté en ce cas est assez singulière et

diflicile à résoudre. Pour y prendre un
judicieux tempérament, je distingue. Un
vassal qui serait attaqué par son seigneur,
un sujet par son i)rince, un fils par son .père,

serait obligé de refuser le combat et même
de fuir plutôt que de tuer ou son seigneur,
ou son prince, ou son père

,
parce que son

état d'inférieur, dans une inégalité de condi-
tion aussi considérable, demanderait qu'il

cédât par respect à de pareils agresseurs.
Mais d'égal à égal, de çenlilhomme à

gentilhomme, d'oftlcier h oflicier, le cas est

plus dilucile à décider. Si c'est h un duel
que l'on est a[)i)elé , on a pour soi la loi du
prince qui le défend, et l'excuse on est légi-
time, sans qu'il y ait du déshonneur dans le

refus. Hors le ca'^s du duel, le monde vent à
la vérité qu'on [accepte le combat, et l'on
passerait pour un lâche en refusant de met-
tre l'épée à la main : tel est l'esprit du
monde.

Mais l'esprit de Jésus-Christ est un esprit
bien difl'érent; et toute ma réponse est de
vous avertir, enfants du siècle, que vous ne
serez pas jugés sur les maximes du monde,
mais sur la loi de votre Dieu qui réprouve ce
monde; ce Dieu qui en défendant toute sorte
d'homicide parle d'un ton de Maître et veut
être obéi.

L'honneur du monde vous permet de tuer
un agresseur injuste, j'en conviens , et sa
témérité seule le condamne : mais la charité
de Jésus-Christ vous le défend ; il vous or-
donne , au contraire , de pardonner à votre
ennemi et même de l'aimer. Vous devez donc
mépriser toutes lesconsidéiations humaines
plutôt que de tuer un homme qui , étant en
péché mortel, jiar la seule haine qu'il vous
porte, perdra son âme avec la vie. Un faible
point d'honneur ne prescrira jamais contre
la Ici de Dieu. Plusieurs casuistes ont môme
prétendu obliger un innocent à se laisser
tuer s'il ne peut fuir, pour ne pas tuer lui-
même son ennemi dans un état si péiilleux
pour son salut. J'avoue que le commun des
théologiens trouve ce sentiment trop outré,
otjciiense de même, parce que c'est contre
le droit naturel. On excuse de péché un pa-
reil homicide, dès qu'il est nécessaire ; mai.s
il en faut toujours revenir à ce jjoint capital
de la loi divine : Vous ne tuei ez point : Non
occides. La défense en est absolue, elle est
générale et sans restriction : il n'y a que
l'impossibilité de sauver autrement sa jtro-

})re vie qui puisse en disi)cnser. Saint Au-
gustin, en son Commentaire sur l'Exode

,

excuse seulement ceux qui tuent un voleur
de nuit, à cause des ténèbres qui ne permet-
tent pas (le prendre d'autres i)récautions,
mais jamais ceux qui le tueraient en i)lein

jour.

One dirons-nous donc de ces mondains
dont le nombre est si grand, surtout |iarmi

les guerriers, qui, i)Our une injure frivole,

poiu- un mot mal digéré, le plus souvent nin[
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entendu, prétendent n'en pouvoir tirer une
dis^ne satisfa::tion f[ue par la mort de celui

dont ils se croient olfensés? C'est une affaire

d'honneur, disent-ils, je me perdrais en m'y
montrant insensible. Dieu dél'end l'homicide,
c'est vrai, mais le monde me le commande
et ne me pardonnerait jamais si j'endurais
une j)aie!lle insulte. C'e.t le monde , dil-on,

il faut faire comme les autres. Malheureuse
maxime! C'es,t le monde. Oui, N., c'est le

monde , mais ce monde que Jésus-Christ
maudit pour ses scandales {M(itth.,\YlU, 7) ;

ce monde pour qui le Sauveur déclare qu'il

ne prie pas son Père céleste (/o«n., XVII, 9),

parce que ses maximes sont contraires aux
siennes; ce monde qui perd quiconque veut
le suivre. Mais Dieu dit au contraire : A moi
seul appartient la vengeance ; fam-ai soin di
ta faire. {Rom., XII, 10.) Et c'estsurcet Evan-
gile que vous serez jugés, mondains : y pen-
sez-vous? Êtes-vous donc chrétiens, ou ne
l'étes-vous pas? Si vous ne l'êtes pas, pour-
quoi en portez-vous donc le nom? Pourquoi
vous en glorifiez-vous? Si vous êtes chré-

tiens, que ne vivez-vous donc selon les lois

du christianisme? Est-ce la iiualité de chré-
tiens qui vous sauvera sans les œuvres, etau-
rez-vous la récompense des chrétiens, après
avoir toujours vécu comme vivent les païens?
Voilà, mon Père, ce que je répondrai tou-
jours à ceux qui, ])Our se venger, n'allèguent

que les maximes du monde.
Quatrième question. — Toutes ces vérités,

mon Père, seraient capables d'intimider lex

plus résolus , s'ils y faisaient de sérieuses

attentions ; et nous en som)>es d'autant plus
effrayés, que vous avez dit d'abord que bien
des gens se rendent coupables d'un cruel ho-
micide , qui ne croient pas l'être. Marquez-
nous donc, s'il vous plaît ici, qui sont ceux
qui devant Dieu sont de vrais homicides sans

quils y pensent.
Réponse.— Voici, mon Père, les personnes

qui sont coui)ables d'un véritable homicide.
Tous ceux qui se donnent la mort à eux-
mêmes ou à d'autres, soit par le fer ou par
le feu, par le poison, ou de quelque façon
que ce soit, comme sont l'avortement des
femmes enceintes procuré volontairement et

par artifice; tous les assassinats prémédités,
meurtres, (luels formels ou palliés sous des
apparefices de rencontres fortuites, mais en
eiitt prémédités. Tous ces crimes sont trop

évidemment de grands péchés, pour avoir

besoin qu'on s'arrête }!lus longtemps à le

prouver.
Mais bien des gens, pour n'avoir pas com-

mis de pareils homicides directement et par
eux-mêmes, ne laissent pas d'en être coupa-
bles devant Dieu, quand ils y ont eu part en
quelque manière que ce soit; et ces maniè-
res différentes sont exprimées par ces deux
vers latins si connus parmi lescasuistes. Les
voici :

Jussio, consilium, consensus, palpo, reciirsus.

Parlicipans, mutus, non obslans, non uianifeslans.

V.n voici l'explication.

Tout homme qui commande d'en tuer un

autre est un homicide, comme s'il l'avait tué
de sa propre main, Jussio. Celui qui con-
seille de tuer, consilium; qui donne son con-
sentement, consensus; qui approuve le des-
sein (|u"on en a ou ({ui donne h connaître, par
quehjue signe, que cela lui fera |)laisir,

palpo ; qui donne une retraite en sa maison
ou ailleurs à ceux qui en méditent Je pro-
jet, recursus; qui y participe, soit en prêtant
des armes, soi* en donnant jiour cela des
expédients, parlicipans ; celui qui garde le

secret qu'on lui en a confié, au lieu d'avertir
la personne intéressée de se tenir sur ses
gardes, mutus; qui ne s'y oppose pas quand
il peut l'empêcher, non obstans ; celui eriln
qui ne va jioint manifester aux magistrats et

aux juges de police la conspiration qu'il sait

être tramée, non manifestans : toutes ces
personnes sont coupables devant Dieu d'un
homicide, à proportion de ce qu'elles y ont
contribué. En voici des exemples.

Saiil fut coupable de la mort du prêtre
Achimélech, parce qu'il commanda (1 Reg.,
XXII, 16) qu'on le tuât pour avoir donné
l'hospitalité à David lorsqu'il fuyait sa per-
sécution.

David commit un homicide (II Reg., XI, 15)
en la personne du brave Urie, quoiqu'il ne
l'eût pas tué de sa propre main, parce qu'il

avait commandé qu'on l'abandonnât sans se-
cours dans la plus grande chaleur du combat,
où il ne pouvait manquer de périr.

Hérode fut l'homicide de saint Jean-Bap-
tiste, en ordonnant [Matth., XIV, 10) qu'on
lui coupât la tête dans la prison. Voilà des
homicides de commandement : Jussio.

L'incestueuse Hérodiade donna la mort
au même saint Jean-Baptiste, parce qu'tl'e
conseilla à sa fille de ne point demander
d'autre récompense au roi que la tête de co
saint Précurseur. Et tout homme qui con-
seille à un autre de venger une insulte pnr
un combat singulier, qui lui dit que c'est

n'avoir pas de cœur que de n'en pas tirer

raison, est coupable de la mort de celui qui

y périt comme celui qui l'a tué, puisque
c'est lui qui a excité l'autre à une vengeance
aussi cruelle. Voilà un homicide de conseil :

Consilium.
Pilate fut cause de la mort de Jésus, parce

que, s'il ne commanda uas, il consentît au uioins

qu'on le fît mourir. {3Intth.,\\y II, 2G.) Voilà
un homicide de consentement: Consensus.

Absalon fut coupable d'un homicide envers
David, son père, parce qu'il fit comprendre
(II Reg., XV, 5) qu'on l'obligerait de le délivrer

d'un père si incommode, et qu'il sut parla ré-

volter ses sujets contre lui. Henri II, roi d'An-
gleterre, fut le meurtrier de saint Thomas,
archevêque de Cantorbéry, lorsque s'étant

plaint ouvertement qu'il ne pouvait avoir la

paix avec un prêtre dans son royaume, il

fut cause que ses courtisans flat'eurs,croyant
lui faire plaisir, massacrèrent cruedement le

Stiint prélat dans son église et aux pieds des
autels. Voilà un homicide indirccleuîenlins-
})iré : Palpo,
On est coupable d'homicide quand on a

recours à des moyens étrangers pour fiiiro
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périr ceux qu'on n'ose tuer soi-même. Ainsi,

faire préparer par d'autres le poison, le

faire mettre dans les viandes ou dans les li-

queurs, c'est commettre l'homicide par au-

trui, et recourir à des voies étrangères: lic-

cursus. Telles sont encore ces mères infâ-

mes, qui, pour sauver aux yeux du monde
un honneur qu'elles ont déjà perdu devant

Dieu, prennent certains breuvages jour em-
pêcher les fruits honteux de leur inconti-

nence ; meurtrières inhumaines de ces inno-

cents à c[ui un crime a donné l'ôtro, et qu'un
autre crime encore [-lus énorme fait mourir
avant qu'ils aient pu voir le jour. Ces marâ-
tres, indignes du nom de mères, assez déna-
turées pour se résoudre en les exposant,

non-seulement à ne les jamais voir et à ne
les pas même connaître, mais encore ^ les

mettre en danger de périr. Ce sont autant

d'homicides, qui tôt ou tard n'éviteront pas

la juste vengeance de Dieu.

Servir de second dans un duel, quand
même on ne tuerait personne de sa propre
main, c'est avoir part à la mort de ceux qui

y périssent, puisqu'ils n'auraient pas été

tués sans le secours que l'on a donné à

l'agresseur. Prêter ses armes à un assassin

pour le mauvais usage que l'on sait qu'il

en veut faire ; fournir les moyens ou la

matière pour un incendie concerté, c'est,

comme les incendiaires mêmes, causer la

mort de ceux qu'on a eu dessein de faire

périr dans les flammes, ou de ruiner ; et tous

sont participants de l'homicide : Participans.

Tous sont obligés, en conscience et solidai-

rement, d'indemniser les personnes qui en
ont souffert : la veuve, les orphelins, les as-

sociés dans un même commerce, et autres
consorts, à l'arbitre d'un prudent confes-
seur ou d'autres personnes sages et éclai-

rées.

On n'excuse pas même du péché d'homi-
cide ces mères et nourrices, qui, faisant cou-
cher dans leur lit des enfants nouveau-nés,
les étoull'ent en dormant

,
quoique sans y

penser ci sans mauvais dessein, parce que,
ne pouvant ignorer les inconvénients qui en
sont tant de fois arrivés, elles sont coupables
d'une grande imprudence de s'y exposer. 11

est donc évident, mon Père, que le péché
d'homicide, qui nous est défendu par le

cinquième commandement, n'est jias une
matière (jui intéresse aussi peu de personnes
que vous avez cru d'abord.

Cinquième question. — Tout ce que vous
venez de dire, mon Père, tranquillise bien des
gens qui ne se sont jamais trouvés dans aucun
des cas mie vous spécifiez; et c'est cela même
qui confirme ma proposition, quand j'ai mar-
qué mon étonnement de vous voir traiter un
sujet qui intéresse si peu de monde. Cependant
vous prétendez toujours que bien des .qcns se
rendent coupables d'un homicide sans s'en
apercevoir. Marquez-nous donc, ^ il vous plaît,
si, par ce péché d'homicide que la loi de Dieu
défend, vous entendez encore autre chose que
cette action cruelle qui ôte la vie au pro-
ch'iin.
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Réponse. — Vous ne devez pas douter,

mon Père, que par la défense que Dieu fait

de tuer personne, on n'entende encore
quelque autre chose différente de cette ac-

tion sanglante et inhumaine qui ôte la vie au
prochain. Jésus-Christ, qui est venu pour
interpréter la loi, nous le dit bien claire-

ment en parlant aux Juifs. Voici comme il

s'en explique {Matth., V, 21 et seq.) : \ eus
avez entendu dire aux anciens : vorts ne tuerez

point, et quiconque tuera méritera d'être con-

damné par le jugement. Mais moi, qui veux
arracher de vos cœurs jusqu'à la racme d'un
si grand mal, je vous déclare que celui qui se

met en colère contre son frère sera condamné
par le même jugement : Reus erit judicio.

Celui qui, par mépris, lui dit : liaca, sera

jugé dans le conseil :^evs erit concilio. Mais
s'il lui dit, avec un cœur indigné : Vous êtes

un insensé, un fou, il sera puni par le feu de
l'enfer : Reus erit gehcnnw ignis. Est-il rien
plu.s formel et plus clair?

Ce n'est donc pas seulement l'homicide de
fait qui va jusqu'à ôter la vie que Dieu dé-
fend dans sa loi, mais encore tout mouve-
ment de colère, qui, étant a('comi)agné de
haine, fait désirer la mort de celui qui en
est l'objet. Saint Jean le confirme quand il

dit : Celui-là est un homicide qui hait son
frère : Qui odit fratrem suum, homicida est.

(I Joan., m, 15.) Ce même commandement
qui défend l'homicide ne s'étend pas seule-
ment à cette colère c^ui inspire la haine du
prochain : il condanuie encore la dureté de
ces riches insensibles à la misère du j'auvre,

qui, aussi impitoyables qu9 celui de l'Evan-
gile [Luc, XVI, 21), laisseraient i»lutôt mou-
rir de faim des misérables que de leur don-
ner le moindre soulagement. Saint Augustin
ne craint pas de leur dire : Si vous n'avez
pas nourri ce pauvre dans son extrême in-

digence, vous l'avez tué : Si non pavisti, oc-

cidisti. Et c'est liour les confondre autant
((uc pour les punir que Jésus-Christ, au jour
de ses vgngeances, leur fera ce sensible
reproche : J ai eu faim en la personne de ce
pauvre, et vous neni avez pas donné'àmnngcr

.

Allez, maudits, dans le feu éternel qui est pré-
paré au diable et à ses anges [Matth., \\\

,

k\) prévaricateurs. Un châtiment si terrible

n'est pas pour punir des fautes légères; il

faut donc que cette dureté soit, aux yeux de
Dieu, un crime bien atroce, pour "mériter
d'être punie par une éternité de flammes:
C'est mon Père, ce nouveau genre d'homicide
qui est renfermé dans le cincîuième comman-
dement, où il est défendu de tuer : Non oc-
cidrs.

Sixième question. — Si la colère est, comme
vous le dites, une espèce d'homicide, cela va
causer à quantité de personnes d'étranges trou-
bles de conscience, lorsq\t'étant sujettes à se

mettre souvent en colère, elles ne se sontjaniais
cru coupables d'homicide, ni conséquemment
obligées de s'en confesser. Concluerez-vou»
donc qu elles ont toujours fait de rnauvaises

confessions? ou par cette colère, qui est un
véritable homicide de cœur, entrndez-vous
quelque autre excès que ces sortes de promp-
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titudes, qui sont si ordinaires dans le com-
merce de la vie?

Réponse. — Oui, mon Père, par cette co-

lère qui, selon Dieu, est un homicide du
cœur, on entend autre chose que ces promp-
titudes i)assagères auxquelles on s'échappe,

dans le commerce de la vie, par trop de vi-

vacité, ou par trop peu d'attention sur soi-

même ; et cela ne doit aucunement troujjler

les consciences timorées. On parle de cette

colère qui va jusqu'à concevoir de la haino
contre le prochain, du désir de lui faire du
tort, de se venger des injures qu"on [)rétend

en avoir reçues, et de lui donner en toute

occasion des marques du ressentiment que
l'on en conserve dans son cœur. Voilà la

colère qui, devant Dieu, est un homicide do
cœur. M.iis toute colère n'est pas accompa-
gnée de ces rancunes dans des haines invété-

rées, et conséquemraent elle ne va pas tou-

jours jusqu'au péché mortel.

Il y a même des colères légitimes et très-

saintes, comme celles qui ont j.'our ohjet les

ennemis de Dieu, et dont le motif est le zèle

de sa gloire, quand on voit qu'il est offensé

avec scandale. C'est de cette noble passion

que le Roi-Prophète {Psal. IV, 5) a dit : Met-
tez-vous en colère et ne péchez point : Ira-

scimini, et nolite peccare. On peut donc quel-

quefois être en colère sans psyché. Moïse
[Exod., XXXÎI, 19) s'emporta d'une sainte

colère contre les Israélites idolâtres, qui, s'é-

tant fai)riqué un veau d'or de tous leurs

i'oyaux les plus précieux , lui rendirent les

lonneurs divins; mais Moïse ne pécha pas,

parce que sa colère était juste, et qu'il ne fut

animé que du zèle qu'il avait pour la gloire

du vrai Dieu. Cependant sa colère fut bien
grande, puisqu'elle alla jusqu'à faire passer

Kar le fil de ré[ ée près de vingt-trois mille

ommes de ce peuple murmurateur et mutin.
Mathathias, ce chef illustre des Macha-

bées, fit paraître une grande colère contre

ceux d'entre les Juifs qui avaient quitté le

culte du vrai Dieu jiour obéir aux ordres du
roi impie Antiochus; et sa juste fureur s'é-

tant allumée, comme parle l'Ecriture (Mac/t.,

II, 24), à la vue d"un Israélite cjui s'avançait

pour sacrifier aux idoles en présence de tout

le peuple, il se jeta sur lui et le tua sur l'au-

tel môme où il allait offrir sa victime abo-

minable, pour faire de lui-même une juste

victime au Seigneur. C'était là sans doute
une grande colère, puisqu'elle alla jusqu'à
la fureur; cependant elle était sainte, et l'E-

criture n'en parle cju'avec éloge, parce que
la gloire du vrai Dieu et le zèle de son culte

en étaient l'unique motif. Tout mouvement
de colère n'est donc pas vicieux et blâmable;
il faut examiner de quel principe il procède
avant de le condamner.
Sans en aller chercher des exemples si

loin, Jésus-Christ nous en a laissé un qui est

tout à fait admirable , lorsque, voyant des
vendeurs et des changeurs qui profanaient

le temple par un commerce qui n'était point
autrement criminel que par la circonstance
d'un lieu si saint, il se détermina, contre sa

douceur ordinaire, à donner toutes les mar-

ques d'une juste indignation. L'Evangile re-
marque qu'en se faisant de plusieurs cordes
une es[)èrc de fouet, il chassa du temple ces
indignes profanateurs et les afiôlres recon-
nurent en celte action, si nouvelle dans le

plus doux des hommes, l'accomplissement
de ce que le Roi-Prop-hète avait prédit de
lui : Le zèle de votre maison m'a dévoré, et

les crimes que l'on commettait contre vous,
Seigneur , sont retombés sur moi. [Psal.

LXVIII, 10.) Ce n'est donc pas cette espèce
de colère qui nous est défendue par le cin-
quième commandement, mais celle dont le

principe est mauvais, dont le motif est tout
humain, dont la fin est de nourrir dans son
cœur cette haine implacable qui ne cesse
que quand on s'est vengé, et doiit toutes les

circonstances sont odieuses. Je m'explique
par un exemple.
Un homme est en colère parce qu'il pré-

tend qu'on lui a fait une injure, qu'on lui a
rendu un mauvais ofiice et qu'il se sent lésé;

voilà un bien mauvais principe, puisque ce
n'est qu'un fonds d'orgueil qui le rend si

sensible aux moindres dé[)laisirs. On ne lui

a pas déféré dans l'occasion tout l'honneur
qu'il croyait mériter, on lui a préféré des
gens qu'il regarde fort au-dessous de soi

;

voilà un sujet de colère qui suppose un
grand orgueil. S'il était bien humble, il se-
rait plus tranquille.

^ Je veux même qu'il ne s'irrite que parce
qu'on lui a fait injustement un tort considé-
rable dans ses biens st facultés ; ses plaintes

en ce cas sont justes, mais elles ne justifient

point sa colère, qui ne peut rétablir ses af-

faires en rien. Le motif en est toujours hu-
main, ce n'eit que son propre intérêt qui
l'anime; ni la gloire de Dieu, ni l'utilité de
l'Eglise n'y ont aucune part. Cet homme
éclate en invectives, en injures, en menaces,
et la vengeance par des voies de fait, cette

vengeance que Dieu s'est absolument réser-

vée {Rom., XII, 19), est seule capable de le

calmer pat l'indigne j)laisir de s'être satis-

fait : voilà une fin bien pernicieuse, puis-
qu'elle aboutit à tant de malheurs. Enfin la

haine, l'animosité, la rancune, sont les cir-

constances odieuses qui accompagnent cette

colère; tous les emportements des plus vio-
lentes passions en sont les funestes consé-
quences, lorsque dans le désir de rendre lo

mal pour le mal on en vient à l'exécution.

Voilà, mon Père, quelle est la colère que Jé-

sus-Christ nous commande d'éviter, dans
l'explication qu'il a donnée du cinquième
commandement.

Soyez donc toujours sur la garde de vous-
mêmes, N., pour éviter les surprises d'une
passion si dangereuse, et qui conduit à tant

de malheurs. Passion si contraire à l'esprit

de Jésus-Christ, qui est un esprit d'humilité
et de douceur. Passion dont on se repent
toujours d'avoir trop écouté les sentiments
en suivant ses mouvements impétueux, lors-

que souvent il n'est plus temps d'en réparer
les maux. Passion surtout qui vous fait perdre
et la présence de Dieu, et sa sainte grâce, et

la tranquillité de votre âme et la j'aix de
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votre cœur. Souvenez-vous que Dieu, qui

résiste aux superbes {Jac, IV, 6), ne pro-

met sa grâce qu'aux humbles; qu'étant le

Dieu de la paix, il sera toujours attentif à

punir ceux qui la troublent par un esprit sé-

ditieux; et qu'il déclare au contraire (Ma^^/t.,

V, 9), bienheureuses les âmes pacifiques,

parce qu'ils seront appelés les enfants de

Dieu pour entrer un jour dans son héritage

céleste, en qualité de cohéritiers de Jésus-

Christ son Fils. Amen.

CONFERENCE XLIV. 74â

CONFÉRENCE XLIV.

Cinquième commandement. — De la colère,

qui est une espèce d'homicide.

Non occides. {Exod., XX,13.)

Vous ne tuerez point.

L'auriez-vous cru, N., et aurais-jeosé moi-

même l'avancer, sans craindre de donner dans

les exagérations de l'hyperbole, si je n'avais

Jésus-Christ pour garant, que le péché d'ho-

rnicide,qui nous est défendu par la loi de

Dieu, ne se borne pas à cette action cruelle

qui donne la mort au prochain, ihais qu'il

reiiterme encore tous les mouvements de

cette colère qui va jusqu'à concevoir de la

haine contre son frère, et à désirer sa perte

par un esprit d'animosité? C'est ici que bien
des gens ont le malheur de se méprendre,
faute d'examiner sérieusement quelle est

l'étendue de la loi de Dieu, et quel en est le

véritable esprit. Us se persuadent que ce

précepte négatif qui dit : Tous ne tuerez point,

ne les intéresse en rien, parce qu'ils n'en

sent jamais venus à ces excès d'inhumanité
et de fureur.

Nous avons déjà essayé de les détromper
en leur montrant que plusieurs chrétiens

se rendent tous les jours coupables d'un
cruel homicide dans le secret de leur cœur,
sans qu'ils s'en aperçoivent, parce qu'ils ne
s'arrêtent qu'à ces apparences grossières qui
frappent, pendant que Dieu juge de nos dis-

positions secrètes par ces désirs intérieurs

qui ne paraissent j)as. Nous leur avons fait

voir que Dieu défend la colère comme il dé-

fend l'homicide, par l'explication que le Sau-
veur a faite de cette loi comme un interprète

fidèle, et que tout homme qui hait son frère,

ainsi que parle saint Jean, est un homicide
(I Joan., III, 15) aux yeux de Dieu.

C'est de cette colère qu'il est nécessaire
de vous faire sentir les caractères odieux en
tout ce qu'elle traîne après soi de funestes
conséquences, pour vous en inspirer une
juste horreur, et ce qui m'oblige d'en faire

aujourd'hui une conférence entière, afin que
vous puissiez, mon Père, proposer tout ce
qui vous reste de difficultés sur une matière
de cette importance.
Première question. — Vous avez bien su-

jet, mon Père, de croire qu'il peut nous res-
ter encore bien des difficultés au sujet de celte

colère, dès lors que vous assurez que c'est un
homicide de volonté aux yeux de Dieu. Notre
première difficulté est qu en tout ce que vous
en avez dit jusqu ici, vous navez encore pres-
que rien laissé apercevoir de ces danqereuses

conséquences, et nous ignorons toujours a

quelles marques on peut s'en reconnaître cou-
pable. Quels sont donc les effets ordinaires de

cette colère, qui, selon vous, est la source de

tant d'autres maux, afin que nous soyons plus
attentifs sur nous-mêmes pour en réprimer
tous les premiers mouvements.
Réponse.— Saint Grégoire le Grand nous

marque six principaux effets de la colère au
livreVde ses ilfora/es,ch. 31,tous également ca-

pables de nous en inspirer unejuste horreur et

de nous en faire sentir les conséquences dan-
gereuses : 1° l'enflure de l'esprit : tumor men-
tis ;

2° l'indignation d'un cœur outré : cordis

indignatio : 3° les clameurs d'une voix aigre

par des cris aigus et immodérés: clamorvocis;
4° les querelles où l'on s'échappe à dire mille
choses outrageantes: rixœ; 5° les injures et

les reproches les plus diffamants de tout ce
que l'on croit savoir de déshonorable, et quo
souvent on sait très-mal : contumeliœ ;

6° en-
fin, les blasphèmes et autresjurements contre

Dieu et contre tout ce qu'il y a de p-lus sa-

cré: blasphemiœ. Tous ces excès, dit ce saint

pape, sont comme les filles malheureuses
d'une si détestable mère.
Un homme est-il en colère , il fait aussitôt

paraître tout l'orgueil d'un superbe plein de
lui-même ,

qui ne peut souffrir qu'on le con-
tredise en rien : voilà l'enflure de son esprit.

Dans ces orgueilleux sentiments il ne tarde

guère à concevoir de la haine pour ceux qui
résistent à ses desseins ou qui condamnent
ses opinions : voilà Yindignation d'un cœur
aigri. 11 élève sa voix, et crie sans savo r

souvent à qui il en veut : voilà les clameurs
d'un homme irrité , qui étourdit tout le

monde, et qui ne s'entend pas lui-même. 11

entreprend tout le monde, et souvent ses
meilleurs amis

, parce que la passion l'aveu-

gle , et qu'il en est tout transporté : voilà les

querelles qui se font toujours avec éclat.

Dans ces sortes d'emportements on s'échauffe

de i;art et d'autre; on en vient aux mépris,
aux invectives; on se reproche mutuelle-
ment tous ses défauts, on s'échappe à se dire

mille choses outrageantes, dont on se repent
toujours quand la colère est passée et que
l'on est d'un sang rassis : voilà les injures.

Enfin l'on s'en prend à Dieu même
, quand

on se voit blâmé et condamné de tout le

monde , et l'on n'épargne pas son saint nom
par des jurements exécrables : voilà les blas'

phèmes.
Tout contribue à révolter un homme qui

ne se connaît plus dans les mouvements
impétueux de sa colère ; tout vient comme
au secours de son aveugle fureur contre

ceux qui sont les objets de son mécontente-
ment : son esprit les méjtrise ; son cœur les

hait ; sa voix les jierce ; sa langue les injurie,

les irrite et les aigrit encore davantage; ses

mains et ses pieds les frappent, les maltrai-

tent, les estropient jusqu'à effusion de sang :

voilà les batteries dont les suites sont tou-

jours si funestes. Après tant d'excès si dérai-

sonnables, dont il commence déjà à prévoir

les conséquences , il s'attaque à Dieu même,
comme s'il était injuste de laisser vivre plus
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longtemps ceux qu'il voudrait pouvoirexter-
miner. Voilh, mon Père, de quoi est capable

un homme qui est en colère. Une jiassion si

hrutale n'est-elle |)as à ce prix cet homicide
du cœur que Jésus-Christ défend , puisque
celui qui en est transporté abîmerait vo-
lontiers son ennemi, et peut-on en conce-
voir trop d'horreur ?

Seconde question. — Tons portez ici les

choses à de (jrandes extrémités, mon Père , si

vous pensez que tous les mouvements de co-
lère dont on est si souvent surpris portent
également des caractères si odieux. On vous
dira t/ue ce ne sont que des premiers mouve-
ments qui échappent en mille occasions dans
le commerce de la vie , et qui passent pres-
qu'aussitôt, lorsqu'on s'en aperçoit, sans avoir
d'autres suites, après quoiConn'y penseplus.
Prétendez-vous donc, mon Père, que l'on soit

coupable d'un péché d'homicide , autant de

fois que l'on s'est ainsi fâché ?

Réiionse. — Non, mon Père ; et il j a bien
de la ditlerence entre ces sentiments de co-
lère, qui ne sont que des premiers mouve-
ments, sans autre mal que celui de s'être

fâché, et cette colère qui inspire de la haine
ctundésirde vengeance contre le prochain.
On sait faire la distinction entre ce qui n'est

qu'une promptitude passagère en cies per-
sonnes qui sont d'un tempérament natu-
rellement vif et im[)atient, et ces colères
d'où naissent des batteries, des inimitiés
habituelles, des rancunes invétérées qui ne
cessent que quand on s'est vengé. Toute co-
lère est une promptitude, une vivacité, une
impatience, un premier mouvement; mais
tout ce qui est impatience, vivacité, promp-
titude et premier niouvement, n'est pas cette

colère que les théologiens appellent un ho-
micide de volonté et un péché mortel. Ces
deux choses ne sont pas réciproques. Les
premiers mouvements préviennent la raison,

et souvent ils excusent de péché, ou ne sont
au plus que des fautes vénielles, lorsqu'on
s'adoucit aussitôt que l'on s'y est échappé;
ce ne sont en ce cas que des promptitudes
sans conséquence. Mais les emportements
de colère que je condamne ici subsistent

après la raison; ils la suivent après l'avoir

prévenue, et malgré toutes les réllexions de
l'esprit , ils persévèrent longtemps par la

haine que l'on conserve dans son cœur, pour
la faire éclater en temps et lieu. En ce cas

,

ce ne sont plus des premiers mouvements

,

ni de simples promptitudes ; ce sont de vraies

rancunes, des colères réfléchies, des ani-

mosités, des haines habituelles , des péchés
mortels et des homicides de cœur.

Les premiers mouvements qui prévien-
nent absolument l'usage de la raison, sont

à la vérité des dérèglements naturels et de
vraies imperfections; mais ce ne sont pas
des péchés , dès lors qu'ils ne sont pas vo-

lontaires. Saint Thomas nous l'enseigne

,

quand il dit ( 2-2, quaest. 158) : La colère, con-

sidérée en clle-même,n est pas un péchémortel.
Mais ces premiers mouvements ne durent
guère , et c'est ici que bien des gens ont
coutume de se méprendre. La raison prend

bientôt le dessus ; on ne tarde guère à s'a-

percevoir que l'on [tasse les bornes d'une
juste modération ; et sitôt que par un peu de
réflexion on connaît que l'on s'échappe, si

l'on continue (ie .^e fâcher, on pèche plus ou
moins à proportion des excès de son emporte-
ment. C'est ainsi qu'en décide le même saint
Thomas [Ibid.) : Quant à lamanière de se fâ-
cher, si l'on est inlérieurement trop ému de
colère , ou si à l'extérieur on donne moins à
connaître les sentiments de son indignation,
le péché en est plus ou moins grand. Lors-
que la colère se termine à ce seul mouve-
rnent d'impatience , sans inspirer aucun sen-
timent de haine ou de vengeance, on ne com-
met pour l'ordinaire qu'un péché véniel,
parce que la colère n'a pas de suite. Mais
dès qu'elle nourrit long-temps la haine dans
un cœur, et qu'elle fait chercher les moyens
de se contenter, soit par des médisances cl
des calomnies, soit par des voies de fait et
par de mauvais traitements en chose impor-
tante, elle est toujours péché mortel. C'est
cet homicide de volonté qui, selon tous nos
sacrés interprètes, est défendu par le cin-
quième commandement , puisque c'est ôter
au prochain l'honneur d'une vie civile, qui
lui est souvent plus chère que la vie natu-
relle. Toute colère vindicative est de sa na-
ture péché mortel ; si ce n'est que la ven-
geance se fasse en chose si légère, qu'à rai-
son de sa modicité elle ne fasse aucun tort

aux personnes intéressées, ou dans leurs
biens , ou dans leur réputation. Voilà , mo_i
Père, la différence qu'il y a entre ces promp-
titudes passagères, qui sont sans consé-
quence, et ces colères longues , permanen-
tes, bilieuses, habituelles, qui sont de vraies
rancunes, Cis haines invétérées et d'îs ani-
mosités qui ne cessent que par la perte d'ua
ennemi.

"

Troisième question. — Tout ce que vous
venez de dire, mon Père , est sans doute bien
puissant pour montrer que la colère est cette

espèce d'homicide que Jésus-Christ défend,
et que Von ne peut faire trop pour ne pas s'en

rendre cotipable
,
puisqu en inspirant tant de

haine pour le prochain , elle porte à lui sou-
haiter les derniers malheurs, et même à y vou-
loir contribuer de tout son pouvoir par un
esprit de vengeance. Mais je doute que cela

soit encore assez fort pour engager ces tem-
péraments naturellement bilieux et vindica-

tifs à se modérer dans ces moments impétueux
où ils semblent n'être pas maîtres d'eux-mê-
mes , et à ne pas donner tout l'essor à leurs

ressentiments. Ne pourriez-vous pas, mon
Père , leur en prouver l'obligation autant que
l'intérêt, par des raisons encore plus pres-
santes, comme par autant de motifs qui leur

fussent plus personnels pour leur propre
utilité ?

Réponse. — Il est bien facile , mon Père ,

de donner des motifs de modération en-
core plus intéressants à ces personnes qui
sont naturellement si portées à la colère, et

j'en trouve trois entre autres qui sont les plus
capables de faire impression sur les esprits

et sur les cœurs de ceux qui ont tant soit
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peu de cliristianisme et niôine de raison. Les
voici : 1° La colère, dans ces excès d'empor-
tement et de fureur dont nous j)arlons , ôte

à un homme en cet état l'usage de sa raison

qui le fait homme, et semble le réduire à la

condition des bûtes. Rien ne resseml)le plus

à une bête féroce qu'un homme qui, ne se

connaissant plus, suit aveuglément les mou-
vements impétueux de cette indigne pas-

sion. 2° Elle lui ôte l'usage de cette liberté

qui nous distingue des esclaves. 3° Enfin
elle lui ôte tous ces sentiments de religion,

qui nous font chrétiens. Je m'explique. •

Oui, mon frère, "le croiriez-vous , et y
avez-vous jamais bien pensé? La colère vous
ôte premièrement l'usage de votre raison,
et vous êtes forcé d'en convenir. Quand
vous êtes revenu à vous-même dans un
esprit plus tranquille, vous avouez c^ue cette

colère vous a fait dire et faire mille choses
déraisonnables , dont vous ne manquez ja-

mais de rougir, quand il n'est plus temps
d'y remédier. On ne se connaît j)lus

,
quand

on est en colère ; on jiarle autant contre soi-

même qu'au désavantage des jiersonncs con-
tre lesquelles on est irrité , et lorsque dans un
sens plus rassis on fait attention aux repro-
ches des personnes sages qui font sentir le ri-

dicule et le travers de ces fougueux emporte-
ments

; quand on se sent pressé autant que
confus de leurs raisons, on n'a point d'autre

réponse à faire, ni d'autre exc\ise à alléguer
que son emportement même et le peu de rai-

son qu'on avait alors. J'étais hors de moi-
même, dit-on, je ne me possédais plus, je

ne reconnaissais personne. 11 est donc évi-
dent, N. , qu'en ces moments dangereux la

colère vous ôte l'usage de celle raison qui
fait l'essentiel de l'homme , et qui le dis-
tingue des bêtes. Mais ce n'est encore que le

j^remier et le moindre des maux qu'elle
vous fait.

La colère vous Ole encore l'usage de votre
liberté, puisqu'enccs fâcheux mouients vous
n'êtes pas maître de vous contenir dans les

bornes d'une sage modération. Comme au-
tant l'esclave de vos profires emportements
vous en êtes absolument dominé; et que
rosle-t-il à conclure d'une situation aussi
indigne, sinon que, n'ayant plus ni l'usage
de votre raison, ni celui d'une liberté })ar

laquelle nous sommes des hommes raison-
nables et libres, vous perdez encore tous les

sentiments de la religion qui font l'homme
chrétien par la vertu de la charité qui en est
le plus beau caractère ? Je vous en laisse à
vous-même tirer la conséquence. Voilà à
mon sens , mon Père, des motifs bien inté-
ressants pour engager tout homme raison-
nable à éviter celte colère qui le dépouille
tout h la fois des trois plus beaux apanages
des vrais enfants de Dieu, en qui Jésus-
Christ avait réparé par sa mort tous les fu-
nestes effets du péché.
Quatrième question. — Nous ne compre-

nons pas bien, mon Père, ces deux derniers
effets de la colère, quand vous dites quelle
nous fait perdre en mi'me temps et la liberté
et la religion. Il parait même quelque sorte

Obateurs SACcés. XL\'IIL

de contradiction dans une proposition aussi

hardie. Voici comment : Il est constant ^u(
l'on pèche plus ou moins quand on se met en
colère: et d'ailleurs il est certain que l'on ne
pèche qu'autant qu'on est libre d'agir ou de
n'agir pas. Comment prclendez-voxis donc que
la colère nous ôte la liberté'? J'en dis autant
de la vertu de religion. Pour perdre la grâce
de Dieu en péchant, on ne cesse pas d'être

chrétien, dès que l'on conserve toujours et la

foi des mgstères, et l'espérance surnaturelle
des biens futurs. Il y a donc, ce me semble,
de la contradiction à dire, comme vous fai-

tes, que la colère nous fait perdre tout à la

fois, et la religion et la liberté. Comment
accordez-vous donc, mon Père, des contra-
riétés si évidentes?

Réponse.—11 est aisé de comprendre, 'mon
Père, comment j'accorde ces prétendues con-
trariétés. Quand je dis que la colère ôte à un
homme sa liberté, je ne prends ] as ce mot
de liberté dans sa rigoureuse signification,

comme on le prend dans la théologie, en
tant qu'elle exclut toute sorte de nécessité
invincible, et qu'elle consiste dans cette
indifférence active qui laisse le pouvojr d'a-
gir ou de ne pas agir, au moment même que
l'on fait le bien \av le secours de la grâce.
Il est très-certain qu'on ne pécherait pas, si

l'on se mettait en colère par une j;areille

nécessité insurmontable, iiuisque tous les

théologiens catholiques enseignent que per-
sonne ne pèche en faisant le mal qu'il ne
peut éviter : Nemo peccat in eo quod vitare
non potest. Oser assurer le contraire serait
une hérésie condamnée; et il est de la foi.

après la décision de l'Eglise contre les héré
tiques de ces derniers temps, que toute né-
cessité d'agir est incompatible avec la liberté,

et conséquemmcnt qu'elle excuse de péché.
En disant donc que la colère ôte à un

homme sa liberté, je ne parle que de cette
liberté morale qui consiste dans la facilité

d'agir; et c'est cette facilité que la colère
lui ôte, puisqu'elle lui im])ose, non pas une
nécessité physique, invincible, absolue et

antécédente, comme on parle dans l'école,

mais une nécessité morale et très-difTicile à
vaincre ; et il n'en faut })as davantage jiour
qu'il soit vrai de dire qu'il perd au moins
l'usage de sa liberté. Car, "je n'ai jias dit, et

c'est à quoi vous devez faire attention, mon
Père, je n'ai pas dit absolument et crûment,
que la colère lui ôte la liberté, mais seule-
ment qu'elle lui en ôte l'usage qui sont deux
choses bien différentes. 11 est toujours libre,

mais il agit en homme qui est absolument
dominé (lar sa passion; et cela est conforme
h ce que Jésus-Christ nous déclare par la bou-
che de saint Jean, que tout homme qui com-
met le crime est esclave de son péché : Om-
nis qui facit peccatum , servus est pcccati.
{Joan., VIII, 3'*.)

J'en dis autant par rapport h la religion.

En homme qui dans sa colère conçoit une
haine mortelle contre son ennemi jusqu'à
désirer sa perte, ne cesse pas pour cela d'être

chrétien ; mais il cesse de se comporter en
chrétien, puisqu'jl agit en cela contre les

24
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principes de la religion clirétienne. Dès lors

(ju'il n'en fait point (rexeroico, il en perd
l'usage, quoiqu'il en conserve toujours les

(jualités essentielles, qui sont la foi des mys-
tères et l'espérance des biens éternels.

Ce chrétien est toujours libre dans les plus
violents emportements de sa colère; et c'est

en cela qu'il pèche, puisqu'il s'y met li])re-

ment, qu'il y ])ersévère volontairement, après
toutes les réllexions de son esprit, qui suc-
cèdent à ces premiers mouvements, jiarce

([u'il pourrait les réprimer, s'il voulait, avec
le secours de la grâce qui ne lui manque
jamais au besoin; mais il ne fait plus d'u-
sage de sa liberté, et c'e4 en cela qu'il est

l'esclave indigne de sa fougueuse passion.
Sa colère lui ôte non pas sa liberté, mais
l'usage do celte liberté, et 1;î facilité de se
modérer; elle le met dans une espèce de
nécessité morale d'en suivre les mouve-
ments impétueux. Voilà sa plus honteuse
servitude, qui ne l'excusera jamais, puis-
qu'il ne tient qu'à lui de s'en rendre le maî-
tre, avec la gr;\ce de Dieu , et qu'il n'en est

ainsi dominé, c|ue parce qu'il le veut bien,

il est donc conséquemment toujours libre,

toujours exempt non-seulement de toute con-
trainte, mais encore de toute nécessité in-

vincible. 'V'oiià pour ce q'ii concerne sa

liberté.

Quant à la religion par laquelle il est chré-
tien, la réponse est la môme; et je n'ai pas
dit que la colère lui ôte sa religion, en sorte
qu'il cesse d'être chrétien quand il se met
en colère ; mais seulement qu'elle lui en
ôte l'usage, qu'elle lui en fait perdre les

fientiments, ([ui sont des sentiments d'humi-
lité et de douceur, et qu'il cesse d'agir en
liomme chrétien. Après toutes ces explica-
tions, il doit vous ôlrc facile de reconnaître,
mon Père, qu'il n'y a en toutes ces vérités
aur;une contradiction.

Cinquième question. — Vous nous donnez
(les motifs bien puissants, mon Père, pour
éviter une colère qui attire tant de malheurs
spirituels à ceux qui s" en laissent dominer, et

nous trouvons dans vos explications de gran-
des vérités auxquelles nous navions jamais
fait des attentions bien sérieuses. Mais ce sont
ces vérités mêmes qui 7ious effraqent, par la

difficulté de modérer vne passion dont on
trouve tous les jours mille occasions qu'on ne
sa.irait presque éviter. \os spéculations sont
les plus belles du monde, mais la pratique
n'en est pas si aisée. Il y a, pur exemple, des

enfants si ind)cilcs et si malins, des d>mcsti-

q les si brntu'ix et si peu honnêtes, qu'ils

scm')knt s'étudier à faire le mal pour le seul

p'aisir de chagriner et le-irs parents et leurs

naîtrrs. Quelque précaution que l'on prenne,
ia pa'icncc échappe, celle de Job s'y trouve-
rait à bout, et les vertus les plus à l'épreuve

n'y pyurraicnt résister. On ne peut corriger
9ans colère des enfants en qui l'on remarque
une malice ajfectée. En es cas, mon Père, la

: itère n est-elle pas nécessaire? Et si elle est

n,'cessaire, ne peut-on pas dire qu'elle est

'égitime, ou du moins très-excusable?
lléponse.--Non, mon Père, rien ne peut

rendre la colère ni nécessaire, ni conséquem-
ment légitime. Tout au plus peut-elle être
quelquefois excusalile j)lus ou moins, à pro-

portion des sujets plus ou moins grands que
l'on a de s'y échapf/er; ujais, dès lors que
cette colère va jusqu'à concevoir de la haine
pour les personnes contre lesquelles on es»

irrité, et jus(pi"à les maltraiter avec excès,
elle est toujours un grand péché.
De plus la colère empô.'he toujours le bon

effet des corrections les idus justes; elle

irrite les esjjrits, et ne sert qu à aigrir les

cœurs au lieu de les adoucir; et des enfants
que l'on ne corrige qu'avec emportement
s'amendent rarement. Ils se figurent qu'on
ne les aime ()as, quand on ne leur jjarle

jamais que dans la colère, et qu'on les traite

avec tant de rigueur. Jamais ils ne reçoivent
bien tout ce (ju'on peut leur dire de plus rai-
sonnable, quand on ne leur parle qu'avec
aigreur; et, loin de soutfrir le chûtiment
comme une correction paternelle,, ils le re-
gardent comme un ell'el de la haine qu'on
leur porte, ou de la mauvaise volonté qu'on
ajjour eux.
Que faire donc, me direz-vous, en de i)a-

reilles conjonctures? Faut-il les laisser vivre,
croître et se fortifier dans leurs imperfec-
tions? Non, N., il faut bien s'en garder; ce
serait une autre extiémité encore plus dan
gereuse. Mais il y a des ménagements à gar-
der, des mesures à prendre, des moments
favorables à étudier. Ne faites jamais de pa-
reilles corrections , tant que vous vous sen-
tez ému de colère : laissez passer la chaleui
de ces premiers mouvements ; attendez que
votre feu soit apaisé, que le temps en ait

ralenti l'ardeur, et que vous vous sentiez
plus tranquille ; sans cela vous travaillerez

toujours en vain.

Je dis plus. S'il s'agit de s'expliquer avec
une personne dont on a reçu quelque mau-
vais office, il faut examiner longtemps de
quelle façon on s'y prendra pour le faire

sans chaleur. Quand on en vient aux éclair-

cissements, lorsqu'on est encore tout ému
du déplaisir dont on se plaint, et que, comme
l'on dit, la plaie est encore toute saignante
pour être trop nouvelle, on ne manque ja-

mais de s'é.chauffer, et d'aigrir le mal au lieu

de l'adoucir : on suit toujours sa passion ; et,

par des invectives de paît et d'autre, on en
vient à ties reproches injurieux qui attirent

de nouveaux chagrins lorsque l'on croyait
apaiser les vieilles querelles. Je veux que
ces reproches soient faux et sans aucun fon-
dement; c'est assez l'ordinaire, puisque c'est

la colère seule qui les invente pour se con-
tenter en déchargeant son cœur. Mais ces
reproches, pour être faux, n'en offensent pas
moins, dèi. lors qu'ils sont injurieux et dif-

famants ; et c'est ce qui irrite davantage par
les mauvaises impressions qu'ils laissent

dans les esprits. En un mot, jiour vouloir
trop s'expliquer, souvent on gAte tout; on
en vient à des éclaircissements toujours dé-
sagréables, dont on voudrait pouvoir effacer

les fâcheuses idées ; mais il n'est plus temps :

ce qui est dit est dit, il n'est plus possible
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de le rétracter; le souvenir en reste toujours

dans la mémoire de ceux qui ont tout enten-

du, et qui croient toujours plutôt le mal que
le bien : fu-nestcs semences de ces inimitiés

irréconciliables dont on voit tant d'exem-
ples. Voilà ce que la 'colère produit. De ces

sortes d'explications on sort [jIus irrité et

plus ennemi que jamais. On ne s'explique

heureusement cl avec succès qu'autant

qu'on le fait dans un sang rassis ; c'est le

plus sûr moyen d'éviter la colère.

Un autre moyen, qui n'est pas moins effi-

cace, est d'éviter absolument d'en venir à

de pareilles explications, parce que rare-

ment on le fait sans s'échauiîer tout de nou-
veau. On en évitera même jusqu'aux moin-
dres occasions, si l'on considère en paix à

quoi peut aboutir tout ce que l'on peut dire

pour faire sentir la justice de ses plaintes.

Souvent, dans le premier feu, on se figure

qu'un mauvais office, une injure, un affront,

que l'on prétend avoir reçu, est plus grand
qu'il n'est en effet. On est'ingénieux à gros-

sir les objets par les illusions d'une imagi-
nation prévenue ; et l'expérience fait voir

tous les jours que, quand on juge de sang-
froid, on est forcé d'avouer que ce n'était

rien, comparé à tout ce qu'on s'en était

figuré. On reconnaît enfin que l'on a fait

beaucoup de l)ruit et d'éclat pour des vétil-

les qui ne méritaient pas d'ôlre relevées avec
tant de chaleur; ou du moins, que les choses
n'étaient pas aussi mauvaises qu'on se l'était

imaginé d'abord ; et l'on rougit d'avoir tant

querellé pour si [)eu de chose.

Un troisième et dernier moyen d'éviter

une colère, qui cause ordinairement tant de
maux et de scandale par des clameurs exces-

sives, est de modérer jusqu'aux tons de sa

voix, lorsqu'on ne peut se dispenser de par-

ler pour s expli'.juer sur ce qui fait le sujet

de la dispute. Ces grands éclats de voix,

quand on est irrité, loin de décider de rien,

empochent môme qu'on ne s'entende. Un
homme qui parle haut, quand il est en co-

lère, oblige les autres de parler encore plus

haut pour se faire écouter. Plus on crie,

moins on s'entend ;et des querelles qui vont
quelquefois jusqu'à des actions de fureur
par l'effusion du sang, si l'on remonte à la

source, né viennent que de pures bagatelles,

que d'un ridicule point d'honneur, que d'un
mot mal digéré, souvent mal entendu, plus

souvent encore mal interprété, contre les in-

tentions de ceux qui l'on dit, et qui en sol

n'était rien, ou presque rien. Voilà ce que
produit la colère, cette passion dangereuse
dont l'orgueil est toujours le principe. Si

on était bien humide , comme l'Kvangile

nous le recomuiande si expressément, on
ne s'échapperait jamais à des excès si perni-
cieux dans les plus tristes conséquences.

Evitez donc, mon frère, évitez un mal qui
donne occasion à tant d'autres maux. Répri-
mez d'abord avec soin les premières saillies

d'une passion dont on n'est plus le maître,
quand on lui a laissé prendre de trop grands
essors. Souvenez-vous de cet oracle de saint

Jean (I Ep., III, 15), que celui qui hait son
frère est un homicide ; et que tout homme
qui se met en colère jusqu'à concevoir de la

haine contre le prochain, est déjà aussi cou-
pable devant Dieu que s'il l'avait tué. Ré-
glez-vous pour cela sur ce que dit Salomon,
touchant le sujet que nous traitons : La ré-

ponse douce , dit le plus sage de tous les

rois, rompt aussitôt la colère ; au lieu que les

paroles dures excitent la fureur. {Prov., XV,
1.) Si vous répondez doucement à celui qui
vous outrage, vous le contraignez de se taire,

parce qu'on rougit bientôt de quereller tout
seul. Mais si vous lui résistez par des paroles
de hauteur, vous lui donnez la confiance de
crier encore jdus fort que vous, et c'est par
là que la colère s'enflamme. Oui, tout ce

que l'on a jamais vu naître de divisions,

d'iriimitiés, de batteries, de meurtres, de
procès qui ruinent et qui désolent tant de fa-

milles chrétiennes , ont i)resque toujours
été les malheureux effets de cette indigne
])assion. Mais, le plus grand mal de tout esl

qu'elle vous fait perdre la grâce de Dieu et

son saint amour, par la haine que vous con-
cevez pour votre frère. Jésus-Christ vous dit

(Matth.iW, 29) : Apprenez de moi que je suis

doux et humble de cœur ; et ce n'est que pa:
ces deux vertus, de douceur et d'humilité,
que vous mériterez les bénédictions de ce
divin Sauveur, qui, étant le Dieu de paix, l'a

toujours recommandée à ses disciples sur
toute chose, en leur disant {Joan , XX, 19] :

Que la paix soit avec vous : Pas vobis. Ce
n'est aussi qu'en la conservant avec le pro-
chain, que vous serez jugé dignes de goû-
ter les douceurs de cette |)aix éternelh^ qui
fait la félicité des saints dans la gloire. Je vous
la souhaite, au nom du Père, elc. Amen.

SIXIÈME ET NEUVIÈME COMMANDEMENTS.

CO>TÉRENCE XLV.

Sixième et neuvième commandements. —
Sur l'impureté.

PREMIKnK COVFéRENCE.
Non m(rrhabpris... Non dcsiilorabis uxorem proximi

tiii.(E.rori., XX, U, 17.)

Vom mcnmmcUrez pn'nU de fonùcnlion... Vous ne dé-
«ircrci poml la femme de votre prnclmin.

L'ordre des commandements de Dieu dont
j'ai entrepris de vous donner l'explicaiion,

N. , m'engage aujourd'hui à traiter une ma-
tière aussi périlleuse qu'elle est délicate
pour le choix des termes dont il est néces-
saire de se servir; et, malgré toute la répu-
gnance que doit avoir un orateur chrétien,
je me vois obligé d'exiiliquer dans un dis-

cours publicce qui semnlerait ne devoir êtro

réservé que |>our les remontrances secrètes
des plus sages directeurs dans le tribunal d»
la pénitence. C'est ici que j'ai plus besoiQ
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que jamais de .prier le Seigneur, comme lit

autrefois le Uoi- l'rojjliùle {Psat. CXL, 3),

qu'il daigne mrllre une (jnrdc à ma bouche
et une porte de circonspection à mes lèvres,

alin qu'il ne m'éuliappe aucune parole tant

soit j)eu contraire à la sainteté du lieu que
j'occupe, et cajiablo do blesser la pudeur
(les personnes (levant ([ui j'ai l'honneur de
palier.

C'est le vice del'impurelà que j'attaque,

Earce que le devoir de uion ministère seni-

le m'y forcer; mais, pour épargner votre
modestie, j'aurai soin de ne réjjéter que très-

rarement ce terme honteux, dont la seule
prononi.'iation fait rougir lésâmes pures. Je
renfermerai dans un môme discours les

sixième et ueuvième commandements, parce
qu'ils défendent le même péché sous diffé-

rents égards, pour eu interdire jusqu'aux
simples désirs ; et toute mon attention sera
d'user d'expressions si étudiées, si choisies,

si mesurées, j'ose môme dire enveloppées de
tant de nuages , que je ne laisserai apercevoir
qu'avec quelque sorte d'obscurité ce qu'il

serait aussi dangereux que mal séant d'expo-
ser dans un trop grand jour. J'espère qu'un
chacun, a vant égard à ma retenue, aura soin
de concevoir plus que je n'ose en dire, jiour

s'en faire à soi-même dans le secret de son
cœur une a[)plication salutaire, et que l'on

suppléera à ce que la modestie me contrain-
dra de suj^primcr.

Pour vous insi)irer une juste horreur du
pé.hé que je puis appeler la source de mille
autres désorures, il suffît de dire qu'il fait

plus d'injiîre à Dieu que tous les autres pé-
chés; qu'il en a toujours été le plus sévèrement
puni, cfu'il attire l'ius de malédictions àceux
qui s'y abandonnent, qu'il cause un plus
grand scandale dans le christianisme, et qu'il

est de tous les vices celui qui damne le plus
le monde, parce qu'a]}rès de longues habi-

tudes, il est aussi diliicile que rare de s'en

corriger jamais parfaitement. Voilà, mon
Père, ce qui va faire le sujet de notre confé-
rence, sur lequel vous pourrez proposer vos
diffiimltés, avec cette sage retenue que la

modestie chrétienne exige de nous. Si la pru-
dence et la sainteté de ce lieu ne permettent
pas de creuser plus avant dans les matières
si délicates, imitez ma retenue, pour n'ex-
primer du vice que nous combattons que
ce qui peut en inspirer une juste horreur,
sans entrer dans un détail qui ne servirait

qu'à réveiller des passions qui ne sont déjà

que trop subtiles i)0ur le malheur des hom-
mes.
Première question. — Tons nous rassu-

rez beaucoup, mon Père, dans le trouble où
nous avait jetés d'abord la seule exposition du
sujet que vous entreprenez de traiter, quand
vous promettez de n en parler que dans 1rs

termes les plus étudiés et les plus sages. Mais,
dans la place que j'occupe ici, je tremble en-

core, je vous l'avoue, puisqu'étant obligé de

parler le langage ordinaire des pécheurs, et

d'entrer en quelque façon dans leurs intéréis,

il ne sera pas facile d'alléguer leurs vaincs

«xcuses, sans me servir d'expressions trop

libres. J'espère que l'exemple de votre discré-
tion me servira de règle, pour ne rien avan-
cer d'indiscret. Dans cette confiance, je vous
prie de nous mar(juer d'abord ce qui nous est

défendu par ce sixième commandement, et en
combien de façons on peut commettre ce pèche
honteux, que saint Paul [Ephes., V, HIj ne
voulait pas seulement qu'on entendit nommer
parmi nous ?

liéponse. — Les seules expressions dont
rKglise se sert [tour nous marquer l'obli-

gation d'éviter ce [léché honteux, nous mar-
(juent assez ce que le Seigneur a prétendu
nous interdire par ce commandement, quand
elle dit en termes vulgaires : Luxurieux
point ne seras, de corps ni de consentement.
De là il paraît que tout commerce charnel,
hors un mariage lég'time, toute action con-
traire à la vertu de chasteté, est absolument
défendue , soit entre personnes de même
sexe ou de sexe différent, ou qu'on I3

commette sur soi-môme étant seul. Dès la

loi de la nature, avant Moïse, l'adultère était

un crime si grand, que ceux qui en étaient

convaincus étaient brûlés publiquement.
Judas, fils du patriarche Jacob [Gen.,
XXXVIII, 24.), ayant appris que sa belle-filie

Thamar avait commis ce crime ajirès la mort
de son mari Onan, ordonna qu'elle lût brû-
lée ; et elle n'en fut nréservée que parce
qu'il connut que c'était lui-même qui l'avait

séduite sans la connaître. Pharaon , roi

d'Egypte {Gen., XII, 17), fut puni de diver-
ses calamités qui, par Tordre du Seigneur,
afïligèrent et sa personne et toute sa maison,
pour avoir pris Sara, qu'il croyait n'être que
la sœur d'Abraham; et ne put faire cesser
tant defléaus qu'enla lui rendant, sitôt qu'il

sut qu'elle était sa fennue. Abimélech, roi

de Gerara [Gen., XX, 2J, fut puni d'un pa-
reil châtiment à l'égard de la môme per-
sonne, qu'il croyait être la sœur de ce môme
patriarche; et if n'évita la mort dont le Sei-

gneur l'avait menacé qu'en la rendant à son
mari, avant que d'avoir rien attenté sur elle.

Dans la loi écrite que Dieu donna à son
|ieu[)le par le ministère de Moïse , la simple
fornication ne fut i;as moins défendue que
l'adultère môme; et c'est le péché qui so
commet entre les personnes lil)res, c'est-à-

dire qui ne sont engagées par le lien sacré du
mariage, ni par celui de la ] arenté, ni par
aucun vœu formel ou imjdicite qui les ait

consacrés au Seigneur, tel c[u'est le vœu
de chasteté qui est renfermé implicitement
dans l'ordination des prêtres et des diacres.

Voici comme le Seigneur en parle au livre

du Deutéronome (XXIII, 17): // n'y aura
point de femmes prostituées ni de fornica'eurs
entre les enfants d'Israël. La loi les punis-
sait tous du dernier su]iplice.

Dans la loi de grâce, ce jiéché honteux, en
quelque circonstance qu'il se commette, est

toujours un péché mortel, puisque Dieu ex-
clut absolument tous les fornicateurs du
royaume des cieux. Telle est la volonté de
Dieu que vous soyez sanctifiés, dit saint Paul au
peuple deXhessalonique (I ThessaL, IV, 3)., et

que vous vous absteniez de toute fornication.
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Ne vous y trompez pas, dit-il aux Corinthiens,

ni les idolâtres, ni les adultères, ni les foini-

cateurs ne seront héritiers du royaume de

Dieu. (I Cor., VI, 9.) Or, il n'y a que le péehe:

mortel qui puisse nous exclure du royaume
de Dieu et nous faire condamner au feu éter-

nel : Id simple fornication qui nous attire ces

deux grands maux est donc toujours un \)é-

ché mortel.

Saint Paul porte les choses encore plus

loin , quand il dit qu'aucun inijuidiciue , de

quelque espèce qu'il soil, n'entrera jamais

dans le ciel. C'est ce péché si conmmn [larmi

les jeunes gens, qui damne la plus grande
partie de ceux qui ont le malheur de se per-

dre; et non-seulement ceux qui le commettent,

dit cet a])ôtre, mais ceux encore qui consen-

tent que les autres s'y abandonnent. [ Rom., \,

32), et qui portent leur lâche complaisance
jusqu'à leur ai)plaudir.

Quant au second article de votre question,

mon Père, qui est de savoir en combien de
l'ayons on peut pécher contre ce sixième com-
mandement, je réponds que ce n'est pas seu-

lement par ces actions grossières qui écla-

tent au dehors, que l'on pèche mortellement
contre la pureté, mais encore par les seules

j'.ensécs, quand elles sont volontaires, parde
simples désirs, sans qu'on en vienne au fait.

On i)è;hc |>ar des entretiens dissolus, ou par

la lecture de ces mauvais livres qui semblent
n'avoir été faits que pour enseigner l'art de
pécher avec méthode. Ce sont autant de pé-
chés affectifs et réels aux yeux de Dieu, aussi

punissables que les actions mêmes.
Oui, s'occuper volontairement de ces sales

l'uJées pour se donner au moins le criminel
])laisir d'y penser, quand le respect humain
ou d'autres considérations empêchent de les

exécuter, c'est ce que tous les casuistes appel-
lent des pensées moroses, aussi criminelles

cjuc 1<!S actions. Désirer dans son cœur de
commettre ce péché honteux, en chercher l'oc-

casion, lors môme qu'on n'en vient pas au
fait, c'est le commettre déjh et en être cou-

f)able dans son cœur, iiarce que dr.'vant Dieu
a vûloiilé est réputée pour le fait. Jésus-
Christ nous le déclare, cjuand il dit [Matth.,
V, 28) : Quiconque a regardé une femme avec
un mauvais désir p ,ur elle, a déjà commis
l'adultère dans son cœur. Tout iiomme est

coupable du péché ([u'il voudrait pouvoir
fommetlre. Voilà, mon Père, de quoi éclair-

cir abondamment les deux articles de
votre question. J'ajoute qu'il n'y a rien

de petit, rien de médiocre, et qui ne soit

que [léché véniel dans ce vice honteux; tout

y est péché moi tel, dès t[u'ii est volon-
taire.

Seconde question. — Vous finissez par un
endroit qui nuis trouble, mon Père, quand
vous dites qu'en celte matière il m'// a rien de
léger et que tout y est péché mortel , dès lors
qu'il est volontaire. On peut ne pécher que
véniellement contre tous tes autres comman-
dements de Dieu : pourquoi celui-ci est-il le

seul oii Von pèche toujours mortellement, dès
qu'on le fait arec une pleine anfiance du mal
que l'(,n commet?

Réponse. — Il est aisé de vous le faire com-
prendre, mon Père. On ne pèche que véniel-
lement contre tous les autres préceptes de la

loi, quand ce n'est qu'en chose légère, qui
n'a pas toute la malice du péché ({ui est dé-
fendu, parce qu'il y a des degrés différents.

Par exemple, croire qu'il n'y a point de Dieu
comme les athées; adorer' plusieurs dieux
comme Ifs idolâtres ; soutenir que Jésus-
Christ n'est point Dieu et de même nature
que Dieu, comme ont fait les ariens; préten-
dre qu'il était seulement un homme juste,
comme les sociniens; combattre les vérités

que l'Eglise a décidé être de foi , et refuser
de se soumettre à ses décisions en matières
dogmatiques, comme fout les hérétiques en-
core aujourd'hui; c"est pécher mortellement
contre le premier commandemnet, [arce que
la matière est grave.

^'oler le bien d'autrui en matière grave,
est un })éfhé mortel. Mais il y a des larcins
si légers et en chose si modique, que, quand
on n'a pas dessein de réitérer, et ((u'on en
reste là, ce n'est qu'un iiéché véniel. 3Ientir
en chose importante est de sa nature péché
mortel. Mais il y a des mensonges si légers,
comme pour s'excuser, sans que cela lire h
conséquenie, que, quoique ce soit toujouis
parler contre la vérité, ce qui n'est jamais
permis, ce n'est ceiiendant que péché véniel :

mais, dans le j^échétléshonuète ((uenous com-
battons, ce n'est pas de même; et le mal y
est toujours tout entier et dans toute sa mali-
gnité interne, de ([ucique façon qu'on le com-
mette. L'action en elle-mêiiie, dès qu'elle est

extérieurement consommée, est toujours une
action entière, et quia toute la malice interne
de son espèce. Un petit larcin, un lcg«r men-
songe, n'a pas toul(! la malignité interne d'un
vol considérable ou d'une insigne caJomnie.
Un vol de dix sous n'est las certainement lo

même péché qu'un vol de dix mille écus :

l'un e( l'autre sont cei'.endant un vol; mais! un
est bien plus criminel que l'autre, ]jarce que
la malignité du larcin ne se mesure pas sur
la seule nature de l'action, mais principale-
ment sur la chose qui est déroiiée. Tout .-ni

contraire la malignité du péché deshonnête
se prend de la nature même de l'action, |;ai-

cc qu'elle est toujours la même dans sa sul^s-

laLi.G intrinsèque, soit qu'on la commetlo
avec d'tiutres, soit qu'on la fasse étant seul.
C'est paitoutla même adion et le même jié-

ché en soi, ipioiipi'il soit souvent plus crimi-
nel, relativement aux personnes ({ui en ^ont
les complices. Cette circonstance n'est qu'é-
trangère au péché, alin d'en connaître les

différentes espèces. Il se commet toujours do
la même façon qu'il est défendu, c'cit-à-dire,

ou par un acte formel, ou par un simple
désir. Ainsi, puisque toute œuvre de cha.i'

est défendue hors un mariage légitime, elle
est néclié mortel en toute ciiconstance et en
tout temps. Il peut y avoir de jietits larcins
de petits mensonges, de |tetites(;olères, mais
il n'y a point de petites impuretés, quoiqu'il y
en ait de plus énormes les unes que les
autres, parce ipie toutes sont absolument dé-
fendues sous peinQ de damnation, et cons»
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quemment elles no sont jamais de simples
péchés véniels.

Saint Paul en donne la raison en ces ter-
mes : Tons les autres pà-hés que Chomme peut
lommcttre sont hors de son corps; mais celui
qui comntet la fornication pêche contre son
2)ropre corps (I Cor., VI, 18); et consé-
quemment il profane le temple vivant du
Saiiit-Espr;t

; c'est pour cela que dans ce pé-
ché il n'y a rien de médiocre, et que tout y
est mortel.

Une preuve que ceux qui s'y abandonnent
y reconnaissent eux-mêmes plus de mal
qu'en tous les autres péchés, est qu'ils ont
plus de honte à s'en accuser que de tout au-
tre, et qu'ils rougissent même d'en avoir eu
le désir, lors môme qu'ils ne l'ont pas exé-
cuté. La nature ne leur inspire cette honte que
parce que le crime en est plusgrand. On ne peut
faire sans un crime ce que l'on n'oserait nom-
mer sans rougir après lavoir fait et sans bles-
ser la pudeur. On rougit, sitôt qu'on s'y voit
aperçu : ceux qui s'en aperçoivent en rou-
gissent eux-mêmes; c'est tlonc toujours un
grand mal. Si le mal est aussi léger que vous
le prétendez, disait saint Augustin, pourquoi
vous cachez-vous donc pour le faire? Pour-
quoi rougissez-vous sitôt quon vous a vu?
pourquoi tant appréhender leshomtnes.sivous
êtes si peu coupable devant Dieu? fous les

appréhendez cependant, etvous aimeriez mieux
qu on vous eût vu commettre tout autre péché
dans une autre espèce. C'est donc parce que
vous y reconnaissez en effet plus de mal. C'est
ainsi, mon Père, que tous les théologiens
prouvent que dans ce péché honteux tout est

grave, dès qu'il est volontaire; et qu'il s'y

commet très-peu de fautes qui ne soient que
vénielles.

Troisième question. — Tous trouverez peu
de gens qui soient de votre avis , mon Père

,

touchant h vice que vous condamnez si fort.

La plupart des mondains traiient tout cela

de galanterie, et ne s'en font qu'un jeu. Ils

conviennent que c'est un grand mal de la part
des femmes, à raison des inconvénients qui en
résultent dans les familles quand elles donnent
des enfants illégitimes à leurs maris; et que
les lois civiles Vont sagement défendu pour des

raisons de politique. Mais comme Vinfdélité
des hommes est de ce côté-là sans conséquence,

ils ne le regardent pas comme nnpéché.Que
leur répondrez-vous, mon Père? et croyez-

vous que la défense du Seigneur en ce point
soit égale pour les femmes et pour les maris?

Réponse.— Oui, mon Père, la défense est

égale pour tous les deux, et le Seigneur n'a

fait aucune distinction dans les termes de sa

loi : elle est générale pour tous. S'il entre des
raisons de politique dans les lois civiles

contre le crime d'adultère, à cause des
troubles que Tinfidélité des femmes cause
dans les familles, Dieu n'a point eu ces

vues humaines en donnant sa loi à son peu-
ple : il n'a point eu d'autre objet que la pu-

reté des mœurs de la femme et du mari. .

Les commandements de Dieu obligent les

deux sexes : et comme celui que nous expli-

quons est en même temps de droit divin na-

turel, et de droit divin positif, dit saint Am-
broise; il exige du mari comme de l'épouse la

même chasteté conjugale {Lihro super Abra-
ham, cap. k, Nec ïicet viro, quod nnilicri non
licet), et, ce qui n'est pas permis à la femme
est également défendu au mari.

Si les anciens j)alriarclies ont eu i)lusieTirs

femmes, tous les saints Pères conviennent
que ce n'a été que par une dispense expresse
et formelle du Seigneur, qui, pourdejustes
raisons, dérogeait en ce point à sa propre
loi, qui, dès la naisj-ance du monde, a joint
l'homme et la femme par un lien indissoluble
pour s'aimer muluellement sans souffrir au-
cun rival. La nature, toute corrompue qu'elle
est, a horreur de tout ce qui s'appelle divi-
sion et multiplicité en ce genre; et ces jalou-
sies naturelles qu'ils ont l'un pour Tautro
•en sont d'assez fortes preuves.

Pour ce qui concerne les personnes libres,

qui pourraient se figurer que l'incontinence
n'est ])as un grand péché pour eux , parce
qu'elles ne sont engagées par aucun lien, saint

Paul les désabuse, quand il dit d'un ton aussi
formel cjue décisif: Bieu jugera les fornica-
teurs comme les adultères (i/e6r., XIII, 4)

,

c'est-à-dire ceux qui, étant libres, pèchent
ensemble sans scru[)ule, comme ceux rjui ont
la témérité de le faire malgré leur engage-
ment : Que l'on n'entende pas seulement pro-
noncer parmi vous ces noms de fornication,
ni de quelque espèce d'impureté que ce soit,

comme il convient à des saints (Ephes., V,
3), dit-il au peuple d'Ephèse. Fuyez la for-
nication, dit-il au peuple de Corinthe, parce
que les fornicateurs non plus que les adul-
tères ne posséderontjamais le royaume de Dieu.
(I Cor., VI, 9.) Il est donc constant que c'est

aux hommes comme aux femmes que jiarle

cet apôtre, et que toute sorte d'impureté leur
est absolument défendue par ce sixième
commandement.
Le généreux Phinées tua de sa propre main

l'Israélite impudique qui commeltait ce péché
avec une Madianite prostituée, comme il est

marqué au livre des Nombres (XXV, 8); et

par cette œuvre de religion qui ne fit des
deux qu'une même victime au Seigneur, il

apaisa sa juste colère, que les incontinences
de son peuple avaient irritée. Voilà, mon
Père, de quoi éclaircir parfaitement tous vos
doutes sur une défense alisolue, qui est égale

pour les deux sexes
;
puisque la loi de Dieu

est faite pour l'homme, dont le terme, qui est

commun à toute l'espèce, convient égale-

ment et à l'homme et à la femme : hic et hœc
homo.

Quatrième question. — Après des explica-

tions aussi claires, il n'est plus malaisé de

comprendre, mon Père, pourquoi Dieu a tou-

jours puni ce péché honteux avec tant de sévé-

rité. Mais vous avezavancéque Dieu le punit
plus rigoureusement que tous tes autres pé-
chés. Nous avons mille expériences du con-

traire. Saiil, pour une simple désobéissance,

fut maudit de Dieu, privé de son royaume, et

mourut en désespéré de sa propre main :

voilà .''ans doute un châtiment bien terrible,

pour un péché qui parait bien moins cdiea^s
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que celui que voxis combattez. Le grand prêtre

Héii fut puni de mort subite, pour avoir eu

trop d'indulgence pour ses deux fils fjui scan-

dalisaient tout Israël, parce gu'il ne leur rn

faisait que de faibles réprimandes ; voilà bien

de la rigueur pour un défaut qui n'était au

plus qu'un excès de douceur. ISou.s n'en sa-

vons aucune plus grande contre les impu-
diques. Comment entendez - vous donc que
Dieu punit plus sévèrement ce péché que tous

les autres?
Réponse. — V^ous avez peine à compren-

dre, mon Père, que Dieu punisse plus sévè-

rement le péché déshonnôte qv.e tous les

autres péchés, parce que l'Ecriture, dites-

vous, nous marque certains péchés bien

moins énormes, qui n'ont ]ins laissé que
d'être punis des derniers malheurs. Vous
alléguez pour exemple la déso!)éissance de
Saiil, qui aurait pu sembler excusable, lors-

qu'ayant eu ordre de ruiner Anialec sans
épargner personne, il conserva le roi i)ar

une compassion naturelle crue l'on croirait si

pardonnal:)le aujourd'hui. Vous citez encore
la trop grande tolérance du grand prêtre
Héli, qui semble n'être au jilus qu'un excès
de douceur pour des enfants ([u'il est si na-
turel d'aimer.

Je conviens, mon Père, que ces deux sortes

de péchés étaient de leur nature moins odieux
que le vice honteux dont nous parlons, et

que d'ailleurs il n'est point en cette vie de
plus terrible châtiment que celui de faire

endurer la mort. Mais Saiil ne fut pas si sé-

vèrement puni de Dieu pour sa seule déso-
béissance à l'ordre que le prophète Samuel
lui intima de la part du Seigneur; elle ne
fit que mettre le comble à toutes ses inicpiités

passées ; et l'injuste persécution qu'il faisait

depuis si longtemps soutTrir h l'innocent
David après tant de grands services qu'il en
avait reçus; la haine qu'il lui conserva tou-
jours, jusqu'à chercher tant de fois à lui ôfer

la vie parlaplusnoireingratitude; tant d'au-

tres crimes dont la sainte Ecriture fait men-
tion, lui avaient attiré toute l'indignation de
Dieu.
Quant au grand prêtre Héli, tous nos in-

terprètes sacrés ne regardent sa mort que
comme une i)eine temporelle qui n'intéresse

en rien le salut de son âme. Ce ne fut que
relfet naturel de son excessive douleur, sitôt

qu'il apjjrit la défaite des Israélites ])ar les

Philistins, la mort de ses deux iils dans le

combat, et que l'arche du Seigneur était ))rise;

cet houuiic, si zélé pour la gloire du vrai

Dieu, ne put survivre h un accident si fatal.

Mais, pour avoir été |)uni d'une mort si

prompte, il n'est jias regardé pour cela dans
l'Eglise comme un réi^ouvé. A son trop
d'indulgence jtrès pour des enfants qui
étaient si coupables, il était d'ailleurs un
très-saint pontife; et Ton ne peut conclure
de sa mort que Dieu |)unîsse quelquefois
plus sévèrometil des péchés médiocres, qu'il
ne punit lo péché déshonnète.

Mais quand le châtiment de ces deux j)cr-

sonnages aurait toiis tes caractères oduMix
d'une malédiction (livine, cela nf prouverait

pas encore que de moindres péchés sont

aussi sévèrement punis de Dieu que celui

que nous combattons ici. Voici comment.
Leur nsoit, quelque terrible qu'on la sup-
])ose, n'intéressa que leur j'ersonne en ]!ar-

ticulier, sans cpi'aucun autre ait été envc-
lopjié dans la même malédiction. Les ven-
geances, au contraire, que Dieu a exercées
contre les impudiques, se sont étendues sou-
vent sur des villes entières, si;r de va'^tes

jirovinces, quelquefois sur toute une nation,

})Our expier les abominations de quelques
l)articuliers. Toute la terre fut abîuiée dans
le déluge, h cause dos impuretés dont elle

s'était souillée; et il ne faut pas douter ce-

pendant que [;armi tant d'hommes abomina-
bles, il ne s'gn soit trouvé quelques-uns ({ui

fussent innocents d'une si générale corruj)-

tion. ils ont eu ces^endant le môme sort | ar

la juste vengeance de Dieu; mais ce ne fut

que pour la perte de la vie présente, et non
pas pour leur éternelle danniation. L'endjra-

sement de res malheureuses cités de Sodonïo
et de (îomorrhe ne fut que pour p.unir ce
péché détestable; et l'Ecriture no n:arque
pas que le Seigneur ait jamais iait ]>érir des
villes entières pour aucun autre [léclié. Des
châtiments si universels font donc voir, mon
Père, cjue Dieu dans sa colère punit ])lus ri-

goureusement ce vice lionteux que tous les

autres péchés.
Cinquième question. — Tous ces exemples

sont terribles, mon Père, et bien capables de

jeter l'épouvante dans les âmes de tant de
chrétiens de nos jours, qui se font si peu de
scrupule d'un péché que Dieu a toujours puni
avec tant de rigueur. Mais, comme onne sau-
rait trop exciter les pécheurs d'un si mortel
assoupisseinent , il serait bon , à mon sens,

d'autoriser cette sévérité du Seigneur par nn
grand nombre d'exemples qui ne laissassent

aucun lieu d'en douter. Poui'ricz-vous donc,
mon Père, nous en citer encore quelques-uns,

d'oi) il parût que dans tous les siècles Dieu a
puni plus rigouretisement ce désordre honteux
que tous les autres péchés?
Réponse. — Nous ne finirions pas sitôt,

mon Père, si nous voulions rappoiter ici

tous les exem[tles que la sainte Erriturc

nous en fournit. Avant môme la loi de Moïse,
ce péché était déjh en horreur, parce qu'il

est contre toutes les lois de la nature. Nous
lisons au chaju'tre XXX^'1II de la Genèse,
que Tliamar, n'ayant point eu d'enfants de
Her, son premier mari, (ils do .luda et i^etit-

tils du patriarche Jacoli, fut obligée, selon la

loi, d'épouser Onan, frère du défunt; et que
celui-ci, qui avait toujours haï son frère, ne
voulait jioint lui donner l'honneur d'unie

[)Ostérité. Pour cela il empêcha toujours que
Thamar, sa veuve, ne devint mère, parce
que les enfants qu'il aurait eus d'elles n'au-

raient pas été censés ses propres enfants,

mais les enfants de son frère défunt, dont la

mémoire lui était odieuse, et qu'ils auraieni

porté le nom de (ils de Her, et non l'as de
fils d'Onan. Dans ces indignes sentiments, il

jouissait des di-oits du mariage, sans en
vouloir porter les charges; et Dieu le puni'
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de mort, dit rEeriture, pan^e qu'il faisait en
cela une chose délcstai)le : Quod rem detesta-

bilemfnccret. [Gen., XXXVIII, 10.)

Que de gens auraient aujourd'nui sujet

de treniblur à ce prix dans l'abus qu'ils font

du sacrement de mariage ! Ils ne veulent pas
grossir le nombre de leurs enfants, parce
qu'ils n'ont qu'un certain bien : par une po-
litique criminelle qui est une méfiance visible

de la divine Providence, ils se bornent h

n'en avoir que deux; et, par des vues tout
humaines que Dieu réprouvera toujours, ils

font en sorte qu'en se permettant tout, il

n'en résulte rien. Voilà cette chose détes-
table que Dieu eut tant en horreur en la |)er-

sonne d'Onan et de Thamar. Mille malédic-
tions en sont tous les jours dès cette vie les

punitions visibles. Ces enfants, auxquels ils

ont voulu se borner contre les desseins de
Dieu et sans en être ])lus chastes, meurent
et les laissent sans héritiers; par une mort
si peu attendue, leurs biens passent malgré
eux en des mains et h des familles étrangères
dans des lignes collatérales; leur nom se

trouve éteint par là, et par un juste châtiment
de Dieu ils tombent sans y penser dans l'in-

convénient qu'ils voulaient éviter.

Voilà la malédiction de Dieu pour la vie

présente. Mais quels malheurs infiniment
plus grands n'en doivent-ils pas attendre

pour l'éternité ! Seront-ils plus épargnés sous
la loi de l'Evangile, qui est une loi de per-
fection, qu'on ne le fut dans l'Ancien Testa-
ment, et sous une loi imparfaite qui n'en fut

que la figure ?

Or, il est constant que dans la loi de Moïse,
aussi bien que sous la loi de nature. Dieu a

puni ce péché honteux plus rigoureusement
que tous les autres péchés. Plus de soixante
mille hommes des différentes tribus d'Israël

furent tués {Judic, XX), pour venger un
adultère commis avec violence en la personne
de la femme d'un lévite, et par quelcpes ])ar-

ticuliers de la tribu de Benjamin. Vingt-
(juatre mille Hébreux périrent en un seul
jour par l'ordre du Seigneur {Num., XXV),
pour avoir commis ce péché avec les filles de
Moab; et Moïse commanda aux juges d'Israël

que chacun tuAt sans distinction ceux de ses

proches qui se trouveraient sous la pesan-
teur de son bras. Bien davantage : pendant
que l'on faisait au vrai Dieu cette sanglante
satisfaction pour apaiser sa colère, un des
enfants d'Israël, vaincu par sa passion, eut

l'impudence d'entrer dans la tente d'une
femme madianite et prostituée, pour pécher
avec elle ; mais il ne le porta pas loin. Le
zélé Phinées, fils d'Eléazar et petit-fils du
grand prêtre Aaron, s'arma d'une juste indi-

gnation contre cet impudicjue ; et, entrant

l'épée à la main dans ce lieu infâme, il perça,

comme j'ai dit, du même coup et l'homme
passionné et la femme infidèle. Par cet acte

de religion il fit une digne satisfaction au
Seigneur; et la plaie dont Israël avait été

affligée cessa, dit l'Ecriture. Phinées a dé-
tourné ma colère, dit le Seigneur à Moïse ;

assurez-le que, pour avoir fait une action si

généreuse
,
je lui donne la paix de mon al-

liance, i)arce qu'il a expié le crime d'Israël.
A'oilà avec quelle rigueur Dieu punissait cô
crime abominable. Jamais aucun autre péché
fut-il puni avec autant de sévérité?

Autre exemjile encore |)lus terrible, où il

paraît que, par la vengeance divine, des villes

entières ont été sacc-agées et ruinées, pour
venger l'incontinence d'un seul homme.
Sichem, roi des Sichimites {Gènes., XXIV),
abuse j)ar violence de Dina, fille de Jacob,
j)ar Lia, sa première femme, sœur de Siméon
et de Lévi , ses frères utérins. En vain ce
jeune j)rince offre-t-il de réparer l'injure

qu'il a faite à la maison de Jacob; en vain
fait-il à ce i)atriarche les propositions les

j)lus avantageuses pour prévenir lessuitescle
son juste ressentiment ; il ne peut empêcher
que ces deux frères, pour venger l'honneur de
leur sœur, n'entrent dans Sichem l'épée à la

main et ne tuent tous les enfants "mâles;
bien davantage : ils tuent Sichem lui-même
de leur propre main, sans épargner son jière

Hémor. Les autres fils de Jacob s'intéressent
pour celle qui est leur sœur de père, et

mettent toute la ville au pillage; lis em-
mènent en captivité les femmes et leurs en-
fants, et font porter à plusieurs milliers
d'innocents la peine du péché d'un seul
homme, parce qu'il était leur roi. Or, Dieu
a-t-il jamais permis que l'on punît d'une fa-

çon si lamentable aucun autre péché, dt?

quelque espèce qu'il fût? Eh I de queb
malheurs David, pour un semblable péché, ne
fut-il pas aflligé ? (II Reg., XII, seq.) Combien
de milliers de ses sujets innocents ne pé-
rirent-ils pas par la terrible vengeance d'un
Dieu, qui punit souvent les péchés des rois
sur des peuples qui n'y eurent jamais la

moindre part !

Faites ces sérieuses réflexions, enfants du
siècle, qui, peut-être jusqu'ici, ne vous êtes
fait qu'un jeu d'un si grand péché. Prévenez
les justes vengeances de votre Dieu par de
dignes fruits de pénitence ; punissez-vous
vous-mêmes en cette vie, selon le conseil du
grand apôtre (I Cor., XI, 31), afin de n'en
être pas punis dans l'autre avec tant de sé-
vérité. Si nous nous jugeons ici-bas, iios ju-
gements volontaires, que Dieu approuvera
toujours quand ils partiront d'un cœur con-
trit, seront infiniment moins rigoureux que
ceux que nous en devrions attendre. Faites
donc pénitence, pendant que vous en avez
et la grâce et le temps, si vous voulez être
reçus dans son royaume céleste, oi!i il ne
doit jamais rien entrer de souillé et d'impur.
Je vous le souhaite au nom du Père, etc.

Amen.
CONFÉRENCE XLVI.

Sixième et neuvième commandements. —
5ur l'impureté'.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

mœchaberis... Non desiderabis uxorem proximi

Vous ne dé-

Non
lui. (Ei-od., XX, li, 1

Fous ne commettrez point de fornication.,

sirerez point la femme de votre procliuin.

C'est N
loi, qui défend non-seulement toute action

le commandement négatif de la
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extérieure, contraire à la vertu de conti-

nence, mais encore jusqu'aux simples désirs

du cœur. Commandement dont la transgres-

sion volontaire cause la perte de tant de

nionde par ce vice honteux, dont il est aussi

diflicile que rare de se corriger, quand on en

a une fois contracté la mauvaise IjaJjitude.

Nous montrâmes, hier, qu'en cette matière,

il se commet j)eu de fautes simplement vé-

nielles, et que tout y est péché raoïtel, dès

qu'il est counuis avec un [ilein consentement.

Nous fîmes voir par de mémorables exem-
j)les que Dieu a de tout temps puni ce péché
plus rigoureusement (]ue tous les autres;

que des milliers d'innocents ont souvent
])orté la peine du pérlié de leurs pères, que
des villes entières, de vastes provinces, des

royaumes, même très-llorissants, ont été dé-

solés pour |)unir le péché d'un seul homme,
et que l'infidélité de David fut la source fa-

tale de toutes les calamités dont Israël fut

affligé de son vivant. Il reste à vous montrer
que ce vice honteux cause à ceux qui s'y

abandonnent de plus grands dommages, et

fiour le temps et ])0ur l'élernilé, que les

autres crimes; que les seuls désirs de com-
mettre le mal sont souveiit aussi sévèrement
punis de Dieu, que les actions mêmes, lors-

qu'on ne s'en est abstenu que parce que l'oc-

casion a manqué à d'injustes désirs, et que
c'est de tous 'es péchés celui qui cause le

plus de scandale dans le christianisme. C'est

hur toutes ces touchaïUes vérités, mon Père,

que vous pourrez [iroi)Oser vos difficultés et

vos doutes.
Première question. — Avant que d'enlrer

d(tns le d'Jlail de tant de vérités surpre-
nantes, permettez, s'il vous plaît, mon Père,
que nous vous demandions l'explication d'un
mot, qu'il semble que vous n'ayez hasardé
qu'en passant dans votre exorde. Le vice que
vous combattez est celai, dites-vous, dont on
se corriqe le plus difficilement et le plus rare-

ment. Nous croyons avoir plus d'une preuve
du contraire. Tous les jours des yen:,, après
plusieurs années d'une vie fort débordée en ce

genre, renoncent sur leurs vieux jours à ces

commerces criminels, et reviennent de tout ce

qu'on appelle la bayatelle dans un âr/e de ma-
turité, pour mener désormais nne vie trcs-

réylée. Comment prétendez-vous donc, mon
Père, qu'il soit aussi difficile que rare de se

corriqerjamais parfaitement de ce péché?
Héj;oiise.— Le savant et pieux cardinal

Tolet en donne une raison bien sensilile,

mon Père, au livre de ses Instructions pas-
torales ; voici comme il s'exprime -.L'impu-
reté est de tous les péchés celui dont il est

plus difficile de se corriqer jamais, quand on
s'en est fait une fois nne malheureuse habi-
f'tde ;.et la plus yrande partie de ceux qui se

damnent ne périssent que par ce maudit pé-
ché. La raison principale qu'en apporte ce
yrand homme est que l'on a beau s'éloiyner
ies occasions du mal, onne s'éloiynejamais de
ioi-mérne et de son propre cœur : on le porte
ivre soi partout; partout il nousaccompaqne.
aux champs comme à la ville, dans les plus
affreuses solitudes comme dans les plus ayréa-

bies compagnies, à l'éylise même et jusqu'aux
pieds des autels : ce cœur nous suit partout;
et, quand il est corrompu, on a en lui la source
d'une continuelle corruption. Plus on com-
met ce péché honteux, plus on veut le com-
mettre encore : une chair voluptueuse est

comme un foyer, un brasier, où ce feu impur
se conserve, où il se nourrit et se fomente :

cette chair s'enflamme à la seule présence des
moindres objets ; et, pour la trop satisfaire, on
la rend à lu fin insatiable de plaisirs; jamais
elle ne dit, c'est assez : semblable à ces tor-

rents qu'on ne peut plus arrêter, quand ils ont
une fois pris leur cours.

On voit tous les jours de ces vieillards

jeunes ol insensés, dont le i)ro-i:hète Isaïe

jiarlait avec horreur, quanJil dit : L'enfant
de cent ans mourra, et le péclieur de cent an-
nées sera maudit. {Isa., LXV , 20.) Ils ont
cent ans jiar la caducité d'un corps affaibli

par leurs dérèglements, jjIus encore que i)ar

le nombre de leurs années dans une vieil-

lesse décrépite; mais, dans Ja vérité, ils ne
sont encore que des enfants par la légèreté
de leur esprit et par la corruption de leur
cœur, comme cette jeunesse \o\r^e qui ne
s'ari Ole qu'à la bagatelle, et qui n aune quo
la vanité. A cet âge de glace, ils entretiennent
toujours le même feu impur qui les embra-
sait dans 'es plus ardents l)ouillons de leurs
passions naiss<intes ; et on les voit poitei

leurs flammes criminelles jusqu'au tond)eau.
Les faux accusateurs de la chaste i^usanne

en sont une |!reuve bien évidente, et nous
convainquent de deux grandes véi'ités: i"quo
cette honteuse passion ne se calme guèro
après une vie longtemps déijordée; 2" que
les imjuidiques meureiit jiresque toujour;;

dans l'impénilencc, [!arce qu'il est bien dif
ficile (le détester de tout son cœur h la n;or(

un péché que Ion a toujours aimé jiendant
sa vie. Vous en jugerez, N., prir le récit dt
l'histoire, telle que l'Ecriture la raconte au
chaj). XIII du prophète Daniel. La voici
Deux vieillards, dit l'Ecriture, établis pou?

juger dans liabylone, s'assemblaient o'-dinai-

rement dans la maisoii de Joahim, homme des
plus considérables du pays ; et ceux qui avaient
des différends à éclaircir, venaient 1rs y ir su-

ver. Injour, admirant les attrailsdeSusanne,
épouse de Joahim, et épris de su beauté, i:.s

conçurent de v.auvais désirs ))our elle; et^

comme elle allait à certaines heures se prome-
ner dans son jardin, ils convinrent du mouent
d'exécuter leur pernicieu.x dessein. Mais la

difficulté était de la trouver seule, parce
qu'elle se faisait toujours accompagner des

filles f/ui la servaient. Cette dame, sans y pen-
ser, leur en fournit elle-même innocemment
l'occasion. Vans les grandes chaleurs de l'été

elle voulut prendre le bain, et, ayant ordonné
qu'on fermât toutes les pertes, elle nivrya ses

filles lui chercher les parfums et les p'nnmades
nécessaires , selon l'usu'ie de ce tniips-'à.

Comme elle se croyait seule, elle se croyait en
st'tretédans sa propre maison. Eh ! qui ne l'au-

rait pas cru de même ?

Mais ces inféimes vieillards, qui sont cachés
dans l'épaisseur d'un bocage, profitent de et
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moment pour salisfairc leur hratalilé. ( Nous
sommes seuls, lui disent-ils ; nous brûlons l'un

et l'autre d'amour pour vous ; céd-'z à nos dé-

sirs, personne n'en saura rien. » Quelle sur-

prise pour une dame vertuev.se ! Susnnne re-

jette lu proposition avec horreur : ce refus ne
sert qu'à irriter la passion de ces impudiques.

Ehl de quoi n'est pas .capable un amour mé-
prisé? Ils la menacent des derniers malheurs,

si elle ne veut pus se rendre. Vaines menaces.

Susannc a la crainte de Dieu, elle est sage ;

rien ne peut la fléchir contre son devoir.

Dans cette extrémité elle pousse un grand
cri : les vieillards crient encore plus fort, et

vont ouvrir les portes. Au bruit les domestiques

accourent : Joatdm, le mari, vient ; tout le

peuple s'assemble, et les vieillards l'accusent

publiquement du fait. '( Nous l'avons vue, s'é-

criaient-ils, commettre le crime avec un jeune
homme quelle avait fait cacher à ce dessein;

et c'est pour cela qu'elle a renvoyé ses filles,

afin d'être seule. Nous sommes accourus pour
le prendre; mais il a été plus fort que nous,

et s'est sauvé. » Qui ne croirait pas Susanne
coupable, sur la probité prétendue de cesjuges

d'iniquité? Leur âge, leur autorité, le rang
qu'ils tiennent parmi le peuple, tout parle en

leur faveur et contre l'accusée ; ils sont par-
ties, témoins, accusateurs et juges tout à la

fois ; c'est en trop. D'une voix unanime de tonte

l'assemblée, Susanne est condamnée à la mort.

Dieu éternel, s'écrie cette innocente, vous pé-

nétrez tout ce qu'il y G de plus secret, et vous
savez la fausseté du crime dont on m'accuse ;

prenez ma défense, et sauvez-moi.

Sa prière est exaucée. Un jeune hébreu, si

célèbre depuis sous le nom du prophèl3 Daniel,

arrête le convoi lorsqu'on la mène ait supplice.

« Suspendez l'exécution, dit-il à haute voix :

il y a ici un mystère d'iniquité qu'il faut dé-

couvrir. Retournez et qu'on examine la cause

tout de nouveau; on a rendu contre elle un
témoignage des plus injustes. « Le peuple se

rassemble avec joie, parce qu'on a toujours

reconnu Susanne pour une femme des plus
vertueuses. Daniel fait séparer les deux accu-
sateurs. Il dit au premier: « Puisque vous l'a-

viez vue commettre le crime avec tm inconnu
dans le jardin, sous quel arbre étaient-ils?—
Sous un lentisque, répondit-il. —Cela est bon,

retirez-vous. » Il fait venir le second, et lui

dit: « Vous avez loxitvu, confessez donc la

vérité; sous quel arbre les avez-vous surpris

dans une si mauvaise action ? — Sous un chêne,

répondit-il. — Voilà justement votre mensonge
qui vous trahit , votre parole vous coupe, et

Vange du Seigneur est tout prêt pour vous
couper par le milieu du corps , parce que vous
êtes convaincus de fausseté. » Aussitôt le peu-
ple indigné se jette sur eux, leur fait souffrir

le même genre de mort que Susanne eût mérité
si elle eût été coupable, et son innocence est

reconnue.
Que conclurez-vous de cette histoire sainte

pour votre instruction, mon frère? Trois

grandes vérités ; les «oici: Dieu prend tou-

jours la défense de ceux qui mettent leur es-

pérance en lui, et la vérité est tôtoutard re-

connue à leur jn^tificalion : première vérité.

Les im|»ies soiilnunis tôt ou tard des mêmes
malheurs dont ils ont voulu accabler les \r\-

uo •,çnt^,(itriniquité se dément elle-même {Psal.

XXVI, 12), comme dit le Prophète : seconde
vérité. Enlin, et c'est la réponse à votre ques-
tion, mon Père, on voit tous lesjours des vieil-

lards iaqtudiqucs , ])arce que l'impureté esî

de tous les vices celui dont il est le plus diffi-

cile et le plus rare de se corriger jamais par-
faitement : troisième vérité, capable de faire

trembler les plus résolus.

Seconde question. — Après des réflexions
aussi solidement établies il serait difficile,

mon Père, de ne j)as concevoir une sainte hor-
reur pour un vice dont il est si rare de s'a-

mender. Pour achever d'en éloigner les cliré-

tiens par des motifs encore plus pressants,
ions avez ajouté dans votre exorde, qu'il at-
tire aux pécheurs plus de maux que tous les

autres péchés : cela ne se comprend pas bien,

mon Père. Il est constant que tout péché, dès
qu'il est mortel, donne la mort à l'âme, et lui

attire une éternelle damnation : or, la damna-
tion est le plus grand de tout les maux ; tous
les péchés nous causent donc un égal dom-
mage. Comment prétendez-vous donc , mon
Père, que celui de l'impureté cause de plus
grands dommages que tous les autres pé-
chés ?

Réponse —J'entends, rrson Père, que co

péché cause de pins grands dommages que
tous les autres, en ce qu'il fait perdre tout à

la fois au pécheur tous les biens, et de la

nature, et de la grâce, et de la gloire ; ce que
tous les autres péchés ne font pas. Je m'ex-
plique.

1" Il fait perdre les biens de la nature,
comme sont la santé du corps, la vivacité de
l'esprit, les richesses, l'honneur et tout ce
qui peut rendre ici-bas la vie heureuse. On
voit tous les jours de jeunes hommes plus
épuisés à l'âge de vingt-cinq ans par l'excès

de leurs débauches en ce genre, que des per-

sonnes de quatre-vingts ans, qui ont toujours
été chastes. Us sont jeunes par le petit nom-
bre de leurs années, mais ils sont vieux en
iniquités. Us meurent à l'âge de trente ans,

avant que d'avoir eu le tem})S de vieillir,

également ruinés de corps et d'esprit; e^, le

Prophète l'a prédit, en disant : Les hommes
de sang et les trompeurs n'atteindront pas à

la moitié de leurs jours [Psal. LIV, 2i), c'est-

à-dire, qu'ils ne vivront pas la moitié de ce

qu'ils auraient vécu, s'ils eussent été sages.

Or les impudiques sont des hommes de sang,

viri sanguinum, puisqu'ils n'aiment que la

chair, et sont évidemment homicides d'eux-
mêmes. Ce sont aussi des trompeurs, et do-

losi; uiais })lus encore trompés eux-mêmes
dans leurs vaines espérances, puisque, cher-
chant leur félicité en ce qui les rend si misé-
rables, ils périssent sitôt par l'endroit même
qu'ils espéraient devoir les faire vivre plus

longtemps heureux. On en voit bien plus de
cet indigne caractère mourir jeunes, que
parvenir à une vieillesse heureuse.

La ruine delà santé corporelle attire bien-

tôt celle de l'esprit; et rien n'abrutit davan-
tage un liomme que ces honteux excès qui
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ont toujours fait horreur aux âmes spirituel-

les. Des gens qui, avant leur incontinence,

avaient de l'intelligence dans les affaires, du
génie pour les sciences et pour les beaux-arts,

mille bons talents pour tout, sont devenus
stupidcs, grossiers, réduits à la condition
des bêtes pour courir aveuglément où la

passion les entraîne, sans considérer ni l'in-

dignité de l'action qu'ils vont faire, ni la

qualité des personnes dont ils uiit entrepris

de vaincre la fidélité. Tout leur est égal,

pourvu qu'ils se satisfassent. Amnon, fils de
David (II lUg., XIII, H), porta son aveugle
passion jusqu'à déshonorer par violence sa

pro[)re sœurThamar. David et Saloraonnous
montrent assez, par leur chute déplorable,
jusqu'à quel excès cette indigne passion a de
tout temps aveuglé l'esprit des plus grands
hommes.

Après la perte des biens naturels tant du
cori)S que de l'esprit, vient par une espèce
de malheureux enchaînement celle de l'hon-

neur qui fait tout l'agrément de la vie civile ;

elles libertins, même les plus impurs, sont
les premiers à mépriser ceux qui comme eux
s'abandonnent à ces honteuses prostitutions,

tant ce vice est honteux par lui-même. C'est

par là que se sont perdus d'honneur tant de
célèbres personnages dans tous les siècles,

qui d'ailleurs se rendaient recommandables
par mille autres belles qualités: ils ont perdu
leurs dignités, leurs emplois, leurs charges,
parce qu'ils étaient impurs; en un mot, ils

sont tombés dans ces horribles confusions
Jontonne revient jamais, parce que, comme
dit le Catédiisme romain (parte m, il'. 7), on
se ferait un scrupule de religion de confier

aucune affaire importante, singulièrement
en matière ecclésiastique, à des hommes dont
on sait que le cœur est si corrompu.

Faut-il s'étonner après cela si la perte de
leur réputation entraîne ensuite la ruine de
leur fortune? Combien de familles qui furent
autrefois dans l'abondance et dans l'éclat,

sont réduites aujourd'hui à la plus honteuse
indigence, pour les dépenses folles et exces-
sives auxquelles une infime incontinence
les obligeait? Tels sont les maux que l'im-
pureté a causés de tout temps dans le monde,
l)ar la perte des biens de la nature et de la

fortune. Mais ce n'est pas le plus grand des
malheurs qu'attire ce honteux j)éclié.

2° Il fait [lerdre encore les biens spirituels

de la grâce, plus que tout autre iiéché. Dieu
l'a dit : Mon esprit ne demeurera pas pour
toujours avec l'homme, parce qu'il n'est, que
chair. (Gen., VI, .3.) Il n a jias dit : Jo m'éloi-
gnerai du pécheur, parce qu'il est ambitieux,
superbe, avare, usurier, concussionnaire pu-
blia, enri(;hi du bien d'autiui, homicide,
cruel. Tous ces crimes font bien perdre la

grâce de Dieu et méritent la damnation.
Mais, quand vous les auriez tous évités, un
seul estca|)nl)le devons attirer tous ces mal-
heurs; et c'est ce vice honteux que nous
combattons ici, puisque Dieu ne spécifie que
celui-là, pour montrer ce qui le contraint de
retirer ses grâces pourtoujours. Eh! dequel>
désordres n'est pas caj-able en effet un i

é-

cheur, qui n'est plus secouru de sa grâce et

animé de son Esprit-Saint? Quand il com-
mençait à commettre ce péché, il n'y consen-
tait, pour ainsi parler, qu'à demi, et ses fai-

blesses étaient incontinent suivies des re-

n)ords de sa conscience. Mais, quand, après
de longues habitudes, il est venu à cefondde
l'abîme, dont parle le Sage, il méprise tout
{Prov., XXXI, 3), et n'est plus sensible à
rien. Ce qui l'effrayait d'abord ne l'effraye

plus; ce qui excitait des troubles salutaires

dans son âme n'en excite plus : son cœur est

endurci ; et comme dit le saint homme Job,
il boit rinirruité arec autant de facilitéque de
Veau. {Job. , XV, IC.) N'est-il pas évident
qu'ai'.rès avoir perdu ainsi tous les biens de
la grâce, il perde conséquemment ceux de la

gloire céleste, où il n'entrera jamais rien
d'imjjur {Apoc.,Wl, il); et que ce vice
détestable, comme je l'ai avancé, mon Père,
cause lui seul aux chrétiens plus de domma-
ges que tous les autres péchés.
Troisième question.

—

Jl faut Vavouer, mon
Père, vous ne laissez rien à désirer dan.'i vos
réponses; et nous comprenons qu'un péché
est bien odieux, quand il attire tant de maux
et pour le temps et pour l'éternité. Mais vous
ne parlez sans doute que de ces péchés effectifs^

qui s'exécutent au dehors par des actions
déshonnétes , et non pus des simples pensées
ou des désirs secrets du cœur, où l'on n'en
vient point aux effets. Cependant il nous a
paru dans votre exorde, que selon vous Icf

seuls désirs de ce péché sont aussi sévèrement
punis de Dieu que les actions mêmes. Expli-
quez-nous, s'il vous plaît, mon Père, ce quii
en faut penser.

Réponse. — Pour ne pas jeter indiscrète-

ment le trou!)le dans les consciences timo-
rées, je distingue deux sortes de pensées
mauvaises. Les unes ne sont que des idées
im[)oilunes, qui viennent malgré qu'on en
aie, auxquelles on ne donne aucun consen-
tement, qut' l'on est môme fâché d'avoir, et

que l'on s'efforce d'éloigner par la prière afin

d'en être délivré. Les autres sont des pen-
sées volontaires, tlans lesquelles on s'entre-

tient avec plaisir, et qui sont suivies d'un
consentement formel, après en avoir bien
compris les conséquences dangereuses. Or
ces pensées importunes que l'on voudrait no
])as avoir, et qui ne sont (|ue les effets d'une
imagination vive, loin d'être des ]iéchés aux
yeux de Dieu, sont au contraire des occa-
sions d'un grand mérite, quand on est cons-
tant à les rejeter, résolu de mourir |)iutùt que
d'y consentir jamais, loin d'en venir à l'exé-

cution. En ce cas le plus sûr est de les mé-
priser, comme indignes delà moindre atten-

tion, sans s'en iiKjuiéter davantage, de jieur

que si l'on s'en fait un sujet de trouble, elles

ne fassent tro[) d'impression sur Tesprit et

sur le cœur. Il est bon seulement de s'en

confesser, pour obtenir de Dieu le par-

don de l'occasion cjuc Ton pourrait y avoir

donnée.
Mais ces pensées que les casuistes appel-

lent pensées moroses, à raison du temps que
l'on passe à s'y er.trclenir voloniaircmenti
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sont au rang de ces péchés impurs, que

Dieu punit avec tant de rigueur, à cause du

consentement qu'on v a donné et du plaisir

qu'on y a pris. Elles sont encore plus cri-

minelles, quand elles font naître le désir

d'en venir à l'exécution ,
imisqu'elles ont

toute la malignilé du |)é(:hé que l'on souhaite

commettre. Si c'est un adultère, on a déjà

commis l'adultère dans son cœur, quoiqu'on

ne l'ait lias exécuté; et Jésus-Christ nous le

déclare [Matth., V, 28). Si dans la suite on

en vient au fait, cela ne change rien dans a

nature du pi eraier péché; c'est toujours le

môme crime, mais plus multiplié. On avait

péché en le désirant : quand on 1 exécute,

on pèche tout de nouveau; et ce sont ucux

réchés mortels distincts dans la même es-

pèce qu'il est nécessaire de déclarer pour

l'intégrité de la confession. Tout désir d'une

mauvaise action est aussi criminel que 1 ac-

tion même, puisque le Seigneur, après

avoir défendu dans le sixième commande-

ment de sa loi toute œuvre de chair hors un

mariage légitime, a défendu encore, par le

neuvième commandement, d'en avoir même
le désir. . ,

La justice des hommes ne punit pas les

intentions secrètes et les désirs du cœur,

parce qu'il ne lui appartient pas d en con-

naître : les seules actions extérieures et bien

avérées sont de sa compétence. Vhomme ne

voit (me ce qui paraît, et conséquemment il

ne peut juger ce qui est caché : mais Dieu

connail les secrets du cœur {lReg.,X\l, 7),

et sa juridiction s'étend sur les sentiments de

notre âme comme sur tous les mouvements

de notre volonté. Comme il a droit de nous

défendre d'aimer certaines choses, parce

. qu'il a sur nos cœurs une autorité souve-

raine, il a droit aussi de nous défendre cer-

taines pensées, parce qu'il est également e

maître de nos esprits : et c'est pour cela

qu'il ne punit pas seulement les péchés el-

fcctifs et les actions extérieures, mais encore

les pensées mauvaises ciuand elles sont vo-

lontaires, et les plus secrets désirs. Ft jus-

qu'à quand, disait le prophète Jérémie,

jusqu'à quand les mauvaises pensées reste-

ront-elles dans votre cœur? {Jer., IV, l'i.)

Jusqu'à quand aurez-vous si peu de scru-

pule de tout ce qui se passe dans 1 intérieur

de votre âme, dès ciu'il n'éclate point au

dehors par des désordres scandaleux ? Igno-

rez-vous donc que Dieu punit des mêmes

supidices éternels, et les plus honteuses

prostitutions et les simples désirs ? A oihi,

mon Père, ce que les prophètes et toute

rÉi,lise ont pensé de la question que vous

m'avez faite.

Quatrième question. — 7/ est temps, mon

Père, d'en venir au dernier article de votre

exorde, savoir, que ce péché est celui qui

cause un plus grand scandale dans te chris-

tianisme; il paraît au contraire qii on serait

plus scandalisé d'entendre un homme blas-

phémer ouvertement le saint nom de Dieu,

que de lui voir commettre les plus grandes

impuretés du monde. Car ce vice honteux ne

tourne, à. proprement parler, quau déshon-

neur de celui qui s'y abandonne; mais les

blasphèmes ou ta profanation des saints mys-

tères tournent directement au mépris de toute

la religion; ainsi on en doit être scandalisé.

Comment entendez-vous donc, mon Père, que

l'impureté est celui de tous les vices qui donne

le plus de scandale à tout un peuple chrétien ?

Réponse.— Je l'entends, mon Père, comme

vous rcnlcndrez vous-même, quand vous

ferez rétlexion à la définition que saint

Thomas donne du péché de scandale, en sa

Seconde-seconde (quacst. 43, art. 1, in con-

clusione) : Le scandale, dit ce Docteur angé-

lique, est une parole ou une action mauvaise

qui donne aux autres une occasion de ruine,

c'est-à-dire qui les porte au péché. Une action

donne donc du scandale, à proportion qu elle

donne au monde l'envie de )!écher; et jiar

conséquent un péché est plus ou moins

scandaleux, selon qu'il porte plus ou moins

de monde à de pareils désordres.

Cela ainsi supposé, je dis que les blas-

phèmes et les sacrilèges dont vous parlez

ne sont pas ordinairement pour le commun
des fidèles des sujets de scandale à ce prix,

puisqu'ils ne donnent guère envie à per-

sonne d'en faire autant. On en est toujours

mal édifié ; des crimes aussi énormes inspi-

rent trop d'horreur pour faire naître aucun

désir de les imiter. Ainsi, puisque la nature

du scandale, selon saint Thomas, est de

porter le prochain au péché, dans ce sens

ces sacrilèges et ces blasphèmes causent

moins de scandale que tous les autres crimes

Mais quand une jeunesse facile au mal

voit commettre des actions déshonnêtes par

des personnes de poids, d'un certain mérite,

qui ne s'en font aucun scrupule, elle prend

de là occasion de les imiter, d'autant jdus

aisément, que, s'v sentant déjà naturellement

portée, elle se voit autorisée parleur exem-

ple. Comme ce malheureux péché a de fu-

nestes attraits qui le rendent agréable ,
on

est ravi d'avoir des prétextes spécieux de

faire comme tant d'autres. Ces personnes les

font bien, dit-on, et ne s'en cachent pas; je

puis donc bien le faire aussi : il n y a ms
apparemment tant de mal qu'on veut nous le

faire croire ; le ]iéché n'en sera pas plus grand

pour moi que i)0ur eux; et il n'est pas

croyable que des hommes si éclairés, d une

si grande réputation d'esprit et de i)robite

dans le monde, voulussent se damner a plai-

sir et de gaieté de cœur. Tel est 1 horrible

scandale que ce vice détestable cause dans

le cliristianisme, en donuantà une infinité

de jeunes cœurs une fatale occasion de ruine

spirituelle par de honteuses chutes, et d'une

éternelle damnation : Prœbens ulicui occasio-

nem ruinœ. C'e.4 , mon Père ,
comme une

école de malédiction ,
qui instruit au mal

ceux qui n'v ont déjà cpie trop de dispositions

d'eux-mêmes par la violence de leurs pas-

sions indomiitées; et ce mal fait en bien peu

de temps de lamentables progrès.

Pensez-y, N., je vous en conjure: laites,

par votre fidélité à la grâce et par une sin-

cère conversion, que cette bête monstrueuse

de VApocalypse, qui nous représente l'impu-
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reté, et qui était chez vous, n'y soit plus,

comme parle saint Jean (Apoc, XVII, 8) :

Bestia, quain vidisti, fuit, et non est. Que le

reste de celte prophétie s'accomplisse en

vous, et que l'on puisse dire à votre gloire :

La grande Babij'one est tombée dans l'abîme :

Cecidil Babij'on magna; la prostituée est

périe dans une infamie éternelle, et ne pa-

raîtra plus sur la terre. La vertu de chasteté

a pris la t)lare de ces infûmes voluptés. Sor-

tez donc de Bahijlone, ô mon peuple, vous dit

le Seigneur, si vous voulez nétre pas acca-

blés sous ses ruines, afin qu'étant l'étaltlis

dans la société des âmes pures, vous méri-
tiez d'entrer dans ce royaume éternel, où
rien d'impur ne doit jamais trouver d'accès.

Je vous le souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XLVII.

Sixième et neuvième commandements. —
Sur Vimpurcté.

TROISIÈME CO'FÉREXCE.

Non desiderabis uxorem proxirai tui (Exod. , XX ,

17 )

Vous ne désirerez point la femme de voire pi-ochain.

Ce ne sont pas seulement les actions ex-

térieures et grossières du péché déshonnèle,

que le Seigneur a défendues par la loi à son
peuple , il leur en interdit jusqu'aux désirs

intérieurs cachés dans le secret de leur âoïc,

les simples pensées mêmes qui seraient vo-
lontaires, parce qu'il envisage principalement

le cœur (I Reg., XVI, 7) dont il exige la pureté.

Ces désirs sont d'autant filus criminels à ses

yeux, qu'ils corrom|>ent la plus noble partie

cle nous-niômes qui est notre ûme, créée à l'i-

mage d'un Dieu qui est ennemi de toute cor-

ruption : et autant que le cœur de l'homme
est préférable à son corps, autant e.^t perni-

cieux ce (jui est capable de le souiller. Dé-
sirs d'autant plus dangereux, que pour l'or-

dinaire on s'en délie moins, quand on n'en

est pas venu à l'exécution; et c'est pour dé-

truire un si grand maljus(iue dans sa source
que l'Evangile dit -.Si votre ccil vous scan-

dalise , arrachez-le , et rejclez-le loin de vous

[Mutlh., XVni,9); tout ce (jui peut vous i»or-

ler au péché ; c'est-à-dire ([uelquc honnête
que soit l'amitié (j[ue vous avez pour cette pe.''-

sonne, si sa fréquentation est jiour vous une
occasion de chute, romjiez avec elle, et vous
en éloignez. C'est de celte obligation indis-

pensable d'éviter jusqu'aux plus légères at-

teintes de ce péché dangereux par la fuite

des occasions, que nous allons faire le su-
jet d'une troisième conférence , et sur quoi
mon Père , vous jiourrez proposer vos difli-

culiés et vos doutes.

Première (pie-lion. — Dans vos dernières
conférences, mon P ère , vous nous avez dit
des choses si solidement établies par les ora-
cles de l'Ecriture et des saints Pères, si inté-

ressantes et si capables de faire trembler les

pécheurs les plus obstinés à vouloir pécher
toujours, (fue nous nous sentons autant de
désir que d'intérêt d'apprendre de vous les

moyens d'éviter un désordre si honteux par

lui-même, si funeste en ses conséquences, et

si périlleux en cela même qu'il a de plus sé-

duisant. Achevez donc, s'il vous plaît, votre
ouvrage, mon Père ; et, puisque vous nous avez
inspiré tan! cl horreur pour un vice qui damne
tant de monde, enseignez-nous les ntoyens de
no)is en préserver avec le secours de la grâce.
Réponse.—Les moyens d'éviter par le se-

cours de la grâce lès surjirises de ce vice
odieux, et d'en prévenir les dangereuses
amorces , nous sont clairement marqués

,

mon Père, dans la troisième partie du Caté-
chisme romain (§ 18) composé sur la doctrine
du saint concile de Trente ; et ils sont qua-
tre principaux.
Le premier moyen est d'éviter l'oisivelé

avec grand soin, puisque c'est par ce grand
mal , source misérable de tous les autres
maux, que, selon le prophète Ezéchiel (XVI,
k9), les habitants de Sodome sont toral.iés

dans ce péché abominable, qui attira sur eux
le feu vengeur du ciel.

Le second moyen est de garder la vertu
de tempérance, qui modère les appétits dé-
sordonnés de la bouche dans le boire et dans
le manger, c'est une grande sobriété dans les

repas ; parce que c'est le vice de la gour-
mandise, par la singularité des viandes et

des liqueurs, par la tro}) grande recherche
de ce que l'on appelle les bons morceaux,
qui cnharame la passion de la lubricité. Je les

ai 7'assasiés de tout ce qui pouvait flatter leur

goût{Jer.,y, 7), dit leSeigneur par Jérémie,
afin que, n'épargnant rien |)ourles contenter,
je les visse ne rien épargner aussi pour mon
culte; mais ils ont abusé de ma libéralité

pour s'abandonner à la fornication. En effet,

un ventre troi) rempli excite à la volupté;
et il est bien rare que ceux qui aiment tant

la bonne chère soient (tes hommes chastes.

Ne vous altandonnez point aux excès du vin,

dit saint Paul, car c'est là que se trouvent h s

dissolutions de l'incontinence. {Ephes., \, 18.

y

Le troisième moyen d'éviter le vice lion-

teux de la volupté est de veiller à la garde
de ses yeux, i»our ne regarder aucun objet

capable d'inspirer de mauvais désirs. J'ai

fait un accord avec mes yeux, disait le saint

homme Job (XXXI, 1,2) pour ne pas même
penser à une vierge, loin de la désirer ; f«r„

autrement , quelle part pourrai-je espérer à
l'héritage démon Dieu? Les yeux sont comme
les portes de l'Ame, et c'est par leur légèreté
que les mauvais désirs enlrenl dans un cceur.

David n'a péché (II Reg., Xi, 2) que pour
avoir considéré trop curieusement Hetiisabé

dans le bain. Le roi de Siclicm ne dé.shonora
la jeune Dina [Gen., XXXIV, 2) en lui fai-

sant violence, que iiour avoir regardé trop
attentivement les charmes de sa beauté. El
l(.vs infilmes vieillards ne conçurent des dé-
sirs si criminels pour lacha-te Su'-anne (/>a-

niel., XIII, 8) (pie |)ar la légèreté de leurs re-

gards impudiques. Détournez donc vos yeux
d'une femme bien parée [Eccli., IX, 8), de
peur (luo sa beauté cl les vains ornements
de >a mondanité ne deviennent pour vous
une occasion de chulc.Sal niai re avertissement
cpii regarde encore [tlus les femmes, dont le
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luxe trop affecté fait concevoir tant d'injus-

tes désirs. Elles en sont les premières cou-

])ables, et c'est pour cela que ra|)ôtre saint

Pierre dit (I Ej)., III, 3, k] : Que les femmes
ne mettent pas leur soin à se parer au dehors

par la frisure de leurs cheveux et par In ri-

chesse de leurs habits, mais à purifier l'homme
intérieur qui est caché duns le secret du cœur.

Qu'elles se parent de modestie et de pudeur,
"Jitsaint Paul à Timotliéc (I /f/^- II, 9j -^'ins

entrelasser leurs cheveux ni d'or ni de perles.

Car plusieurs en se rendant Itrillantes jiar

l'éclat de leurs diamants et de leurs doru-
res, ont perdu avec les ornements de leur

corps ceux de leur esprit et de leur cœur.
Toutes ces afféteries sont autant d'amorces
de l'impureté.

Le quatrième moyen d'éviter ce péché
honteux, est, selon la doctrine du môme con-
cile de Trente , de s'abstenir en ses entre-

tiens de toute [)arole libre et dissolue, de
ces termes équivoques et à double sons
qui font plus comprendre de mal qu'on en
oserait ouvertement ex[)rimer. Les con-
versations mauvaises corrompent les bonnes
mœurs (I Cur., XV, 33), dit saint Paul. La
lecture de ces livres pernicieux, qui, dans
des histoires galantes, semblent n'avoir été

composés que pourensoigner cet art inautlit

de pécher avec méthode à ceux où la nature
n'est déjà que trop savante; tous ces scan-
daleux objets, qui dans des tableaux infûmes
ou dans des statues honteuses, re[)résentent

les sales anours des faux dieux de l'anti-

quité paienne, sont comme des llambeaux
ardents qui portent le feu d'un amour crimi-
nel dans de jeunes cœurs, autant que des
sujets de trembler pour le salut de ces ou-
vriers d'iniquité, qui, par un funeste héri-

tage, ont voulu laisser au monde en le quit-

tant ces leçons de malédiction pour les ins-

truire au mal après leur mort. Voilà, mon
Père, les quatre principaux moyens d'éviter

ces péchés honteux, pourvu qu'ils soient
soutenus de la piriêre et du jeûne ; ])uisque,

selon l'oracle du Sauveur (iJif/^^/i., XVH, 20)
ce démon impur ne se chasse que par le saint

et salutaire exercice de ces deux vertus.

Seconde question. — Tous nous avez parlé
dans votre exorde, mon Père, des occasions
du péché deshonnête que tout chrétien est obli-

gé de fuir avec beaucoup de soin. Ce mot
d'occasion semble un peu équivoque, et quel-

quefois on appelle occasion du péché ce qui
ne l'est pas. Nous ne connaissons point d'au-

tres occasions de pécher que celles que l'on

cherche, quand elles ne se présentent pas d'el-

les-mêmes : et quand on n a point de mauvai-
ses intentions, dans quelque danrjer qu'on se

trouve de commettre le mal, nous n'avons ja-
mais cru devoir les qualifier d'occasions qu'on

fût obligé de fuir, puisqu'on ne peut fuir ce

que l'on ne saurait prévoir. Qu'entendez-vous
donc, mon Père, par ces occasions que l'on

est obligé de fuir?
Piéponse. — Il n'est pas nécessaire, mon

Père, d'avoir de mauvaises intentions, pour
que le péril auquel on s'expose volontaire-
ment soit cette occasion de pécher que cha-

cun est obligé de fuir. Il suffit que les i)er-

sonnes , ou les lieux que l'on fréquente,
sfuent pour l'ordinaire des amorces du pé-
ché, et qu'on y pèche presque toujours, pour
que ce soient ces occasions dont il s'agit.

Tous les spectacles imblics d'opéra, de co-
médie, de bals et de danse ; ces académies
de jeux de liasiird, où mille objets font con-
cevoir do mauvais désirs, sans qu'on ail eu
dessein de les y trouver, sont autant d'occa-

sions de pécher que l'on doit fuir, si l'on

veut edicacement ne se |)as rendre crimmel.
Voici donc ce que les théologiens apj)el-

lent occasion de péché. C'est toute chose qui,
ou par elle-même, ou jiar les circonstances
qui i^'y rencontrent ordinairement, porte le

monde au péché. Une personne, i)ar exem-
ple, ne mancjue jamais d'exciter en vous une
passion criminelle, soit par sa présence, soit

par ses lettres qui vous en rappellent le sou-
venir; c'est une occasion de péché qu'elle

vous donne par elle-même, ex natura sua.

Si les visites que vous lui rendez vous font

naître de mauvais désirs à raison des per-
sonnes qui vont la voir ordinairement, c'est

pour vous une occasion de péché à raison
des circonstances qui s'y rencontrent, ex cir-

cumstanliis
, quand même vous n'iriez pas

chez elle à ce dessein et pour y trouver ces
compagnies.
Or ces occasions sont de deux sortes. Les

unes sont des occasions prochaines, qu'on
])eut appeler occasions o^so/ues, parce que
de leur nature elles portent au péché toutes
sortes de personnes indifféremment. (D. Ca-
ROL. BoRKOM., Act. Eccl. Mediolan., ji.àrteiv.)

Les autres sont des occasions éloignées, qui
ne jiortent point au mal d'elles-mêmes, mais
seulement par rapport à la fragilité des i)er-

sonnes (Ihid.) cpii s'y exposent volontai-
rement : et on peut '.es ap})eler occasions re-

latives ou respectives, parce qu'elles ne por-
tent au mal que relativement à la mauvaise
disposition des différents sujets. Je m'expli-
que.
Deux personnes demeurent dans une

même maison , et toutes les fois qu'elles se

trouvent ensemble, elles ont le malheur de
pécher. Voilà une occasion prochaine, abso-
lument et de sa nature mauvaise, par l'ex-

périence fatale c[u'elles ont de leur propre
fragilité. Elles doivent quitter cette occasion
sitôt qu'elles le peuvent, et sont obligées
absolument de se séparer. Tant qu'elles né-
gligeront de faire une séparation si néces-
saire, elles seront toujours indignes du bien-
fait de l'absolution, quelque promesse qu'el-

les fassent à leur confesseur de s'abstenir et

de ne plus pécher. Voilà pour les occasions
qui sont mauvaises de leur nature, ex 7iu-

turasua.
Pour ces occasions prochaines, qui, comme

parle saint Charles, ne portent au péché que
par accident, et par la mauvaise disposition
du cœur des personnes qui s'y trouvent ex-
posées, nonnisi ex personœ infirmitate, telles

que sont certaines professions, où l'on trouve
plus qu'en d'autres des occasions de pécher
par le jurement, comme dans la proiession
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des armes; par des usures ou autres injus-

tices, comme parmi les gens d'affaires, et

ainsi des autres états de la vie où l'on sait

par sa conscience que l'on a presque tou-

jours péché, quoiqu'ils soient d'eux-mêmes
licites et permis, licct in se licAta sint : ces

j;ersonnes-]à, comme parle saint Augustin,
ou doivent s'ai^stenir de semblables exer-

cices, ou n'y vaquer qu'avec la permission
d'un sage directeur, d'un ])rètre prudent et

homme de bien, qui ne doit ])as les absou-
dre en cet état, tant qu'elles commettront
ces sortes de péchés; mais les éprouver
pendant un certain tem])s ( //« Diction, de
Pontas, titulo Absolutio, cas. 13, p. 53), jus-
qu'à ce qu'il soit certain de la sincérité de
leur amendement.

C'est toujours un grand péché de rester

volontairement dans des em[)lois, ou dans
des fréquentations trop ordinaires des cora-

|)agnies, où. tant de fois on a été la victime
de sa pro[)re fragilité. A combien plus juste
titre le doit-on dire de ces personnes scan-
daleuses, qui, sans être mariées, demeurent
habituellement ensemble, comme s'ils étaient

mari et femme, sous prétexte d'une honnête
société ?

En vain dirait-on : Ces gens-lh péchaient
à la vérité dans les commencements; mais,
depuis que l'âge a éteint leurs flammes cri-

minelles, ils vivent en continence comme
frère et sœur. Cette raison ne serait pas
suffisante. Ils sont toujours dans l'occasion
])rochaine d'un concubinage habituel; c'en
est assez pour être obligés en conscience
de la quitter absolument, comme un état de
damnation inévitable. Jamais une société si

criminelle ne peut à la longueur du temps
devenir légitime ; c'est une chimère de se
le figurer. La vertu ne prit jamais racine
dans le crime. Ils doivent ou célélircr pu-
bliquement leur mariage en face de l'Eglise,

Quand ils le jieuvent, et que chacun d'eux
de son côté est libre, ou se séparer entiè-

rement, quant à la demeure et quant à l'ha-

bitude; parce que ce n'est pas Dieu ni son
Eglise qui les ont joints, mais la ()assion d'un
amour illégitime.

Troisième question. — A vous entendre,
mon Père, toutes les occasions du péché sont
autant de péchés, dès qu elles sont volontai-
res. Voilà bien des péchés à ce prix auxquels
nous n'aurions jamais pensé. Est-ce donc nn
fi qrand mal, selon vous, d'assister à des
spectacles publics de comédie, d'opéra, à des
promenades où tout le monde va, souvent
pour des raisons de santé? Il est vrai qu'on
peut y trouver mille objets danqereux, mais
on n'y va pas pour les chercher, c'est seule-
ment pour se délasser l'esprit. Tout cela pa-
raît de soi-même assez indifférent, et ne peut
devenir mauvais que par l'abus qu'on en fait,
hn tout il n'y a que l'intention qui nous
juge. Croyez-vous donc qu'il y ait toujours du
pérhéà s'exposer aux occasions même éloi-
qnér.j de le commettre?
Réponse.— Oui, mon Père, c'est un péché

de .s'ex|)oser volontairement à des occasions
évidei.tos de pécher, malgré l'expérience

que l'on a de sa pi'opre faiblesse ; et cette
témérité est devant Dieu de la même nature
que le p.éché même auquel on s'expose. Ce
n'est que par la volonté que le pérhé se com-
met. Quand on s'ex|)osc volontairement à des
occasions presque inévitables du crime, on
en a donc dès lurs la volonté; el, puisque
c'est la volonté du mal qui lait le mal, on l'a

déjà commis aux yeux d'un Dieu qui re-
garde ]irincii)alement le cœur. Le Sage dé-
clare que celui qui aime le péril périra dans
le péril. {Eccli., III, 27.) Cela est sans diffi-

culté.

Pour ce qui regarde les promenades dont
vous i)arlez, mon Père, je suis bien éloigné
de les condamner, quand elles se font pour
de si honnêtes motifs. Chercher à délasser
son esprit, se ])romener pour des raisons de
santé, afin de respirer un air plus pur, il n'y
a rien en tout cela que de très-légitime. Mais
ne se promène-t-on jamais que i:our des be-
soins aussi innocents.? Ces promenades fré-

quentes et longues en des lieux publics, où
des femmes montlaines ne vont avec tout
l'attirail de leur ridicule vanité que pour voir
et pour être vues, sont-elles des choses si

indifférentes? Ces lieux de licence et de li-

berté, où des paroles dissolues, des conver-
sations galantes, des chansons tendres et

amoureuses, tant de manières immodestes,
lascives; ces lieux où des rendez-vous con-
certés, des secrets têle-à-téte , conduisent
presque toujours au mal, sont-ce donc des
choses d'elles-mêmes si indifférentes?
Nous n'y allons pas pour cela, direz-vous :

mais toutes ces funestes conséquences en
sont-elles moins réelles et moins ordinaires?
On y chante à la vérité les airs tendres de
l'amour profane; et c'est la beauté des voix
que nous cherchons : les douceurs d'une
luiisique charmante dans des accords si ré-
guliers est tout ce qui nous attire. Mais ces
airs que l'on avoue être si tendres en exci
tent-ils moins les jilus dangereuses jias-

sions? VA des oreilles l'amour ne pénètre-t-il
pas jusqu'au cœur? Qu'est-ce qui fit autre-
fois le malheur de la jeune Dina, fille du
patriarche Jacob? Une simple jiromenade de
curiosité, pour aller voir les femmes de la

ville de Sichem. {Gen., XXXIV, 1.) Ses in-
tentions étaient |)ures el sans mauvais des
sein: mais elle y trouva, sans y |)enser, un
de ces jeunes libertins dont les vues ne sont
pas si pures; et, avec toute sa bonne inten-
tion, elle y trouva la perte de son honneur.
Voilà ce que lui produisit la curiosité de sa
j)romenade, pour ne s'être ]ias assez défiée

de sa propre fragilité.

J'en dis autant à plus juste titre des specr
tacles publics, qui sont encore plus dange-
reux pour de jeunes cœurs aisément suscep-
tibles des lm|iressions mauvaises. Voilà, mon
Père, quelques-unes des occasions du ]'é(hé

déshonnête que je combats, et que les saints

ont toujours combattu.
Quatrième question. — Vous ne répondez

pas à ma principale raison, wion Père, quand
j'ai dit qu'en ces sortes de spectacles on n'a

point de mauvaises intentions, et que dam
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les actions morales crst V intention quinons
juç/e. Nous nxj allons que comme à de simples
passe temps que l'usar/e du inonde autorise.

C'est la compaqnic qui nous enlruinc ; une
complaisance de bienséance en est tout le motif;
mais nous demandons à Dieu la grâce de ny
point pécher, et nous avons une entière con-

fiance en samiséricorde . En ce cas, mon Père,

n'est-on pas excusable en s'exposant ainsi ?.

Réponse. — Vous .su|)|)o.soz là deux motifs

biea spécieux, niun Père, une bonne inten-

tion, et une entière coniiance en la miséri-

corde du Soigneur. Mais ces personnes, dont
vous plaidez si bien la cause, j)euvenl-elles

de bonne foi se ilatter d'avoir une si bonne
intention, et que leur c(jeur en cela soit bien
pur? Il est vrai que c'est du cœur que le

péché procède ; mais il est vrai aussi que les

actions du dehors sont des démonstrations
sensibles des secrètes dispositions du cœur.
Et quand ces actions sont presque toujours
mauvaises, ne marquent -elles pas que le

cœur n'est pas fort innocent.

Je veux que ce cœur, après avoir péché,
ressente de secrets remords de conscience,
môme au milieu de ses jjIus doux plaisirs, et

qu'ils en troublent la iran([uillité ; mais ces

remords et ces trouijles ne sont ni les effets,

ni les marques d'aucune l)onne intention. Ce
sont plutôt les conséquences naturelles d'un
péché qui leur reproche leur orgueilleuse
confiance à s'exposer de la sorte à des dan-
gers si évidents; puisque nonobstant ces
salutaires inquiétudes, ils ne laissent pas
que de s'exposer toujours, comme si, après
tant de fatales expériences, ils n'avaient au-
cun sujet de rien ajjpréhender. Peut-on avoir
cfe bonnes intentions en fréquentant des
lieux où l'on sait que l'on [lèche toujours?
Loin d'_v' trouver des excuses légitimes, n'y

trouvent-ils pas au contraire la condamna-
tion de leur témérité?
Le motif de leur confiance en la miséri-

corde du Seigneur n'est pas mieux londé que
leur prétendue lionne intention. Dieu n'é-

coute pointées pécheurs, qui, en demandant
la grûce de ne point pécher, s'ex,!Osent vo-
lontairement aux occasions où ils n'ont pres-

que jau'iais manqué d'être infidèles. Sa grâce
est toujours prompte à secourir ces cœurs
humiliés et contrits qui, en se reconnaissant
fragiles, évitent avec soin le danger dans \v.:c

fiumble défiance d'eux-mtMiies ; mais, pour
les âmes présomptueuses qui aiment le jiéril,

il les abandonne à leur propre fragilité, pour
leur faire mieux sentir, en les humiliant,
combien c'est une chose criminelle que
d'oser tenter le Seigneur; et son dessein en
cela est toujours un charitable ménagement
de sa miséricorde, puisqu'il ne les humilie
de la sorte que pour les convertir, en les

obligeant de rentrer en eux-mêmes. C'est

donc en vain, mon Père, qu'ils disent pour
s'excuser : Nous n'avons point de mauvaises
intentions. David n'eut point de mauvais
dessein d'abord (II Reg.,\l, 2), quand il se

promena sur le balcon de son palais; il avait

toujours mis sa confiaVice en la protection
du Seigneur. Mais la tentation lui vint à la

présence des objets, et, jiarce qu'il s'exposa
au danger, en considérant troj) curieusement J

Bellisabé dans le bain, sa beauté le tenta, et 1
sa propre fragilité le trahit. Après un tel

exemple, (pii osera se rassurer sur cet ex-
cuse : Nous n'avons point de mauvaise in-

tention?
Cinquième question. — Entre les moyens

que vous nous avez ens'iijm's, mon Père, pour
éviter te pèche déshonnéte, soit dans nos pen-
sées et dans nos désirs, soit dans nos actions,

vous avez mari/ué l'obliyalion de s'abstenir de
tous les termes équivoques et à double sens, qui
font ordinairement comprendre plus de mal
(pu on n'en oserait honnêtement exprimer. Il est

bien difficile, monPère, de s'en abstenir parfai-
tement. Lu plupart des conversations du monde
ne roulent que sur des équivoques: et dans les

compagnies ce sont les personnes les plus mo-
destes qui en usent le plus, afin de ne pas n'Jin-

mer grossièrement les choses par leur nom.
S'il y a du péché en cela, ce sont les plus hon-
nêtes gens qui pèchent davantage. Quels sont,
mon Père, ces équivoques si dangereuses, que
vous dites être des occasions de pcché déshon-
néte ?

Réponse. — Ces équivoques si dange-
reuses, mon Père, sont tous ces termes figu-

rés et métaphoriques de divinité, d'adoration,
de sacrifice et d'encens, dont les amants pro-
fanes se servent ordinairement pour ex{iri-

mer ce qu'ils sentent l'un pour l'antre, et

pour découvrir les flammes de leur amour
criminel. Ce sont ces façons de parler qui,
tenant de l'idolâtrie, sont comme autant de
flèches empoisonnées pour blesser mortelle-
ment le cœur. Et tous les saints docteurs les

ont toujours regardés comme les premières
semences de l'impureté, qui, avec raille jen-
sées mauvaises qu'elles donnent, font naître
autant de criminels désirs.

Il est vrai (|ue la bienséance chrétienne
demande que l'on use de termes mesurés eî

très-modestes, pour exprimer les choses dé-
licates en ce genre, sur lesquelles on e^t

obligé par devoir de s'expliquer. Mais autre
chose est d'emidoyer jtar prudence et avec
politesse des mots couverts, pour ne pas
blesser la pudeur, comme on ferait si l'on

nommait grossièrement chaque chose par son
nom, et autre chose de s'étudier par malice
et à mauvais dessein, à faire entendre par
des équivoques malignes plus de mal qu'on
en pourrait honnêtement exprimer. Les f;a-

roles doubles que Ton condamne ici sont
toutes ces conversations enjouées, trop libres

sur tout ce qui s'appelle les plaisanteries do
l'amour profane, et pour faire comprendre
par des paroles prétendues ingénieuses quel-

que chose de plus mauvais que ce qu'elles

signifient dans leur sens naturel, et qui font

ordinairement et même souvent j)lus d'im-

pression que ne feraient des discours ouver
tement dissolus, parce que le venin y est

mieux préparé.
C'est dans de pareils entretiens, si com-

muns môme parmi les honnêtes gens du
monde, que l'impureté a l'artifice de se cou-

vrir d'une modestie contrefaite, pour séduire
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les esprits, afin de mieux réussir à corrompre
les cœurs avec moi«s d'horreur et i)lus de
subtilité. C'est là que, sous un masque spé-

cieux, elle ose paraître avec quelque sorte

d'honneur dans les plus belles comiiagnies,

pour arracher, si j'ose user de ce terme, des
applaudissements et de malins sourires aux
âmes les plus innocentes. Funestes com-
mencements des plus honteux désordres [lour

la suite, par les criminelles réllexions qu'on

y fait! Cette indigne passion soutenue d'une
pointe d'esprit qui en couvre la laideur

trouve le secret de n'offenser personne, en
faisant à tout le monde de mortelles bles-

sures. Voilà, N., les équivoques qu'on a

toujours coniJamnées.
Dans les avis mêmes que la charité oblige

quelquefois de donnera déjeunes personnes
qui se dérangent en ce point, il est dange-
reux d'user de ces sortes d'équivoques qui,

par des mots couverts et ambigus, ne laissent

entrevoir le mal qu'à demi, et pour faire

avec fruit des corrections fraternelles, il faut

toujours, avec les ménagements que la pu-
deur inspire, parler ouvertement, et montrer
le mal dans toute sa difformité. On veut
avertir, par exemple, une personne d'un
bruit fâcheux qui court contre son honneur,
et que certaines liaisons avec des gens sus-
pects font beaucoup parler le monde, il faut

lui en faire sentir les conséquences et le dan-
ger, sans aucun de ces détours galants qui
rendent le vice plus agréable qu'odieux, et

lui représenter le désordre dans toute sa

turpitude. 11 ne s'agit pas de biaiser ou de
rire quand on voit une âme s'égarer et se
perdre; la charité veut qu'on jilcure avec
iésus-Chriî^t sur la mort de ce Lazare que Ton
veutressusT'iter par une sincère conversion,
en lui remontrant que pour un moment de
plaisir elle s'expose à des tourments qui ne
finiront jamais. Voilà, mon Père, ce que les

théologiens ont toujours pensé de ces dange-
reuses équivoques, et il n'est pas vrai que
les personnes les ])lus modestes en usent le

Îilus souvent. On n'entend point sortir de
eur bouche ces sortes de paroles.

Sixième question.

—

Revenons, s'il vous
plaît, mon Père, à nos occasions ; car il nous
reste sur cela quelques doutes. Et votre doc-
trine nous semble trop générale pour ne pas
Souffrir quelque exception,au sujet principa-
lement de ces occasions éloignées et passaqi^res
qui sont rares. 1° Jl est certain qu'on y pèche
rarement; qu elles ne sont pas volontaires, dès
quon ne les cherche pas; et conséquemment
elles ne doivent pas, à proprement parler, êire

appelées des occasions du péché impur. 2° J)ans
lef occasions même prochaines, il semble quon
n'est pas toujours obligé de les quitter ; et c'est

lorsque deux personnes qui ont autrefois pé-
ché se sont converties et ne pèchent plus, quoi-
qu elles continuent de demeurer ensemble ou de
se fréquenter. Croyez-vous, mon Père, que
ncnobstant cela elles doivent, ou se séparer,
ou éviter toute sorte de fréquentation?
Réponse.— Oui, mon Père,jc le crois. t°Ces

occasions éloignées, queluue rares qu'on
lessuppose, sont toujours volontaires, (lèslors

Orateurs sAcnts. XLVIIl.

qu'on les reçoit avec plaisir, sitôt qu'elles se
présentent, quoiqu'on ne les ait pas cherchées.
Si l'on y pèche rarement, ce n'est que parce
qu'on ne les trouve que rarement, et dans la
vérité on y pèche souvent, dès qu'on le fait

autant de fois qu'on s'y voit exposé. C'est vé-
ritablement une occasion jirochaine, quoi-
qu'en apparence éloignée. Toute occasion
est une occasion prochaine, dès qu'elle en-
gage infailliblement et toujours à com.-
mettre le péché. Ce n'est point assez de ne
la pas chercher, pour qu'elle ne soit pas
volontaire ; il suffit pour cela qu'on la reçoive
avec joie quand on la trouve, et comme 'c'est

toujours une occasion libre, on est consé-
quemment obligé en conscience de l'éviter.

2" Je réi)onds que, quoique ces personnes
qui continuent ou de demeurer ensemble,
ou de se fréquenter, ne pèchent plus comme
autrefois, l'occasion n'en est pas moins pour
elles cette occasion prochaine qu'il faut abso-
lument quitter. 11 y a seulement une chose à
observer en cela. Si elles ont une obligation ou
engagement indispensable, comme sont les
enfants dans la maison paternelle, les asso-
ciés dans un commun commerce qui les em-
pêche de se séparer, il leur suffira de cesser
leur désordre, de s'éprouver sérieusement
elles-mêmes par de dignes fruits de péni-
tence, et d'éviter toutes les entrevues se-
crètes, pour les autoriser à continuer de
rester ensemble, sans que leur conscience
y soit engagée; mais hors de ce cas, elles pè-
chent toujours en ne se séparant jjoint. 11

est toujours vrai de dire qu'elles demeurent
dans l'occasion prochaine volontairement,
et qu'aimant le péril, comme dit le Sage
(Fcc/ï. ,111, 27), elles y trouveront leur perte
infailliblement tôt ou tard. Si def)uis long-
temps elles ne pèchent plus, il viendra un mal-
heureux moment où elles pécheront, trahi s par
leur propre fragilité; parce que les passions se
réveillent à la présence des oi)jet3 qui, comme
disent les philosophes, ont le pouvoir d'af-

fecter les puissances et do les exciter : Ob-
jecta movent potentias.

En vain m'objectera-t-on qu'un pareil di-

vorce ne peut guère se faire sans manquer
aux règles de la charité chrétienne ou de la

bienséan(e, lors particulièrement qu'il y a
de mutuels engagements par des lYuits vi-

sibles de leur union criminelle. Car ou ces
engagements se prennent du côté du com-
plice pour lequel on doive avoir quelques
ménagements, ou ils se prennent de la part
du monde, afin d'éviter le Qu'en dira-t-on?
De la part du complice, si le péché est secret,

le divorce est facile sans le diffamer, puis-
qu'on en sera quitte pour garder le secret qui
doit être inviolable, et les engagements nu'on
a contractés avec ce complice pourront s exé-
cuter toujours avec la même fidélité, soit en
lui donnant ce qu'on lui a promis, soit en
ré[)0usant, quand la chose est possible. De
la part du monde, et, quand le pé(hé est pu-
blic, les deux parties sont déjà diffamées par
leur mauvais commerce, cl l'on no doit pins
appréhender le Qu'en dira-t-on? Le public

en sera au contraire édifié, et qu'on ne dise

25
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donc point : Que pensera le monde, si je

quitte cette personne avec laquelle j'ai vécu
si longtemps? Le monde bien sensé pensera
({ue vous fites un homme converti, un homme
chrétien, ([ui a la crainte de Dieu et de ses

jugements, un homme qui veut sauver son
âme , et il en sera édifié. Le monde insensé
et corrompu en rira. Eh! que vous importe
que les hommes vous condamnent, pourvu
que Dieu vous approuve et vous justifie?

Faut -il que les considérations humaines
remportent sur les intérêts de votre salut?

Que conclurons -nous de toutes ces vérités,

N.; le voici. Quittez donc ces occasions fu-

nestes qui vous font infailliblement pécher
autant de fois que votre témérité vous y ex-

pose. Pensez à une éternité malheureuse
que vous vous préparez pour des plai-

sirs de quelques moments. Abandonnez dès
à présent ce que vous serez si fâché au lit de
.a mort d'avoir trop aimé pendant votre vie.

et de n'avoir pas eu le courage d'abandonner
{ilus tôt, quand vous pouviez le faire avec mé-
rite; puisqu'en le quittant à la mort par force
et malgré vous, vous ne mériterez rien. Ce
n'est [)as vous qui quitterez alors le péché;
c'est le péché qui vous quittera , et vous en
resterez toujours coupable. Kn un mot, faites

pénitence, pendant que vous en avez encore
et letemjjset la grâce. Peut-ôtre est-ce pourla
dernière fois que Dieu vous l'offre par mon
organe: et si c'est la dernière, h quoi ne vous
exposez-vous pas en la rejetant ? Si vous la per-
dez, toutsera perdu pour vous. En pleurant au
contraire vos désordres passés, vous mériterez
que ce Dieu, qui ne méprise jamais un cœur
contrit et humilié , se montre sensible à vos
larmes : sa grâce sera le principe de votre
fidélité, et votre fidélité à sa grâce préve-
nante sera pour vous l'heureux gage de voire
prédestination à la gloire qu'il vous préitare
au ciel. Je vous la souhaite. Amen.

SEPTIEME ET DIXIEME COMMANDEMENTS.

CONFÉRENCE XLVIIL

Septième et dixième commandements. — De
la restitution.

PREMIÈRE CONFÉRENCE

Ncn fùrlum faciès... Non concupisces domum proximi

lui. {Exod., XX, 15, 17.)

Vous ne déroberez point... Vous ne désirerez point la

maison de voire procliain

Nous renfermons encore aujourd'hui , N.,

deux commandements de Dieu dans un
même discours; parce qu'ils se réduisent au

môme sujet touchant le bien d'autrui : savoir,

le septième commandement qui défend de

rien dérober à personne, et le dixième com-
mandement qui défend même d'en avoir le

désir. 11 y a un si parfait enchaînement et

une liaison si étroite entre ces deux grands

devoirs ,
que l'un est une suite naturelle de

l'autre. Et le Seigneur après avoir dit à son

peuple : Vous ne déroberez rien à personne :

iVon/'urfum/acî>s,ajoutaaussitôt: Vous ne dé-

sirerez pas même aucune des choses qui lui

appartiennent, ni la maison de votre prochain,

ni son bœuf, ni rien de toutes ses facultés:

Non concupisces domum, etc. C'est cette injus-

tice qui a causé de tout temps tout ce qu'il

y a jamais eu de divisions , d'inimitiés et de

procès dans le monde. S'il n'y avait plus de

cupidité sur la terre , tout y serait en paix.

Les chrétiens, comme les premiers fidèles dans

la naissance de l'Eglise , ne seraient ensemble

qu'une âme et qu'un cœur : Cor unum et

anima una. {Act. IV, 32.) Ou du rnoins si

ceux qui se sentent avoir du bien d'autrui

,

le restituaient, comme la conscience les y
oblige, cette heureuse tranquillité serait bien

bientôt rétablie.

C'est pour remédier à ce grand mal, source

ordinaire de tant d'autres maux, que j'entre-

prends de parler aujourd'hui de la restitu-

tion, pour réparer au moins par ce devoir de
justice le tort que l'on a fait au prochain dans
ses biens et facultés. Je dis donc, 1° qu'il faut
absolument, pour être sauvé, restituer ce que
l'on a pris : 2" qu'il faut le restituer prompte-
ment, et aussitôt qu'on le peut ;

3° qu'il faut
leSfaire équitablement, en rendant au moins
l'équivalent de ce qu'on a pris, si l'on ne J
peut restituer la chose même; k" enfin 1
qu'il faut, autant qu'il est possible, faire cette
restitution aux personnes mêmes qui ont
souffert ce dommage. Voilà, mon Père, ce
qui va faire le sujet de notre conférence, et

sur quoi vous pourrez proposer vos difficul-

tés et vos doutes.
Première question. — Vous nous proposez

ici, mon Père , un point bien important dans
la morale chrétienne, mais qui a toujours
souffert de grandes difficultés. Il faut restituer
tout ce que Von a pris, dites-vous : cela est

bientôt dit, mais la difficulté est d'en venir au
fait. Cent gens ont du bien d'autrui, qui pré-
tendent n'en point avoir; cent autres qui re-
connaissent en avoir beaucoup, allèguent mille
raisons pour éluder l'obligation de rien resti-

tuer ; et si tant de personnes se plaignent tous
les jours qu'on les a volées, il en est bien peu
rpii se réjouissent qu'on leur aitjamais fait la

moindre restitution. Avant donc que d entrer
dans ces vastes matières de la restitution,

commencez, s'il vous plaît, par nous expli-

quer d'abord ce que c'est qu'un larcin, afin

que ceux qui en sont coupables puissent s'y

reconnaître. Par là vousnous mettre: au fait de
la question , et ceux qui sont dans le cas, com-
prendront mieux l'obligation où ils sont de
restituer. Qu entendez-vous, mon Père, par
un larcin ?

Réponse. — Un larcin, selon saint Tho-
mas, mon Père, est un enlèvement occulte et

secret du bien d'autrui. Selon tous les autres

théologiens, le larcin en général est une ac-
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tion par laquelle on prend injustement et se-

crètement le bien d'autrui contre le gré du
maître légitime. (D. Th., 2-2, qu. 66, 3.) Je

dis que c'est l'action de celui qui prend se-

crètement le bien d'autrui : et en cela le sim-
ple larcin est différent des concussions et

des rapines, qui se font publiquement,
avec violence , et à la face de tout le monde;
ce qui est encore plus criminel.

Or il y a plusieurs espèces de larcin par
rapport à la chose que l'on prend. Si c'est

une chose consacrée à Dieu, comme sont les

vases sacrés ou autres meubles appartenant
à l'Eglise, soitdans l'Eglise même ou ailleurs,

le larcin est un sacrj/e^e. Quand la chose n'ap-

partiendrait pas même à l'Eglise, dès lors

qu'elle est volée dans l'Eglise, c'est un sacri-

lège, par rapport à la sainteté du lieu qui en
est profané. Tous ceux, disent les casuistes,

qui dérobent dans un lieu saint des choses
même indifférentes, commettent autant de
sacrilèges, comme font ces fdoux de profes-
sion, qui ne fontjamais leurs meilleurs cou| s

que dans le temple du Seigneur et aux jours
les plus solennels. Si la chose que l'on prend
est des deniers du roi et du fisc, c'est le

crime de péculat, d'autant plus grand, qu'il

fait tort à l'Etat, et intéresse le public.

Il y a aussi plusieurs espèces de voleurs;
1" des voleurs publics et de grands chemins;
2" des voleurs de nuit et des filoux qui déro-
bent par des tours d'adresse; 3° des voleurs
domestiques et secrets, d'autant plus punis-
sables, qu'en violant la bonne foi envers des
maîtres qui leur confient tout ce qu'ils ont
de plus précieux, ils exposent mille inno-
cents aux indignes soupçons d'un crime
qu'ils n'ont pas commis, et au péril d'être
condamnés à en porter la peine. Voilà, mon
Père, ce que c'est qu'un larcin, et quelles
sont les différentes personnes qui s'en ren-
dent le plus ordinairement coupables.

Seconde question.— Nous ne pouvons plus
ignorer, mon Père, ce que vous entendez par
larcin, après des explications aussi claires :

et ceux gui sont dans le cas peuvent aisément
se reconnaître dans le portrait que vous venez
de faire des différentes personnes qui ont
pris, ou qui retiennent le bien d'autrui. Mais
plusieurs n'en tirent pas la même conséquence
que vous, et ne croient pas pécher. Us disent
que l'intention du Seigneur dans le partaqe
inégal qu'il a fait de ses biens, a été de met-
treenf rc nous une égatitéraisonnahle, en ordon-
nant à ceux qui en ont trop, de les partager
avec ceux qui en ont trop peu. Ils se préten-
dent autorisés par les paroles de saint Paul
aux Corinthiens

, quand il dit : Pour ùter
l'inégalité, que votre abondance .su|)pléc h
l'indigence de vos frères; afin qu'un jour
votre indigence soit soulagée par leur abon-
daiue;et (ju'ainsi tout soit réduit à l'égalité.
(Il Cor., VIII, IV.) Car voici comme ils rai-
sonnent • L' Apôtre veut qu'il y ait entre nous
une éqalité de biens; il nous est donc permis
>!<' la mrlire cette égalité, quand le monde ne la
l'iri pas, et de prendre ce qu'il devrait nous
il'innrr. L'obligation des riches est de donner
de leur abondance : ils ne le donnent pas, no^is

le prenons : où est le péché? Nous ne prenons
que ce qui nous est dû. Qu'on nous le donne
selon les intentions de Dieu, on nous épargnera
la peine de le prendre. Que répondrez-vous

,

mon Père, à un raisonnement fondé sur l'ora-

cle de saint Paul? Le larcin est-il un si grand
péché à ce prix ?

Réponse. — Vous interprétez bien mal,
mon Père, la pensée de saint Paul quand
vous prétendez en conclure que le larcin

n'est pas un péché. L'Apôtre, en cet endroit,

n'a [)oint d'autre desse.in que d'exhorter le

peuple de Corinthe à faire l'aumône à ceux
de leurs frères qui sont dans l'indigence

;

afin que, par les libéralités des riches envers
les pauvres, tout soit réduit à l'égalité, ut fiât

œqualitas. Cela permet-il aux pauvres de
prendre ce qu'on ne leur donne pas ? L'au-
mône doit être volontaire et libre ; le larcin,

au contraire , est toujours involontaire et

forcé à l'égard de ceux dont on dérobe le

bien. Si les riches sont obligés de faire l'au-

mône aux pauvres, selon la volonté de Dieu,
les pauvres n'ont donc pour cela aucun droit
de prendre de leur autorité particulière ce
que les riches devraient leur donner, et qu'ils

ne leur donnent pas. Cette prétention est

évidemment injuste; puisque Dieu, en or-
donnant à son peuple de soulager la misère
des nécessiteux, défend absolument à tous,
dans sa loi, de rien dérober au prochain : Non
furtum faciès.

Ainsi, mon Père, tout larcin, de quelque
espèce qu'il soit, dès lors que c'est en ma-
tière grave, est de sa nature péché mortel ;

et c'est pour cela que saint Paul (I Cor., Y],

10) a dit : Ni les voleurs, ni les hommes ds
rapine, nuls ravisseurs du bien d'autrui n'en-

treront jamais dans le royaume des deux.
C'est une évidente prévarication contre le

septième et le dixième commandements, qui
défendent : 1° de jirendre le bien d'autrui ;

2" de le retenir volontairement après l'avoir

pris; 3" de désirer môme le bien d'autrui,

pour l'avoir injustement.

Remarquez, N., ces trois mots, prendre le

bien d'autrui, retenir le bien d'autrui, dési-

rer le bien d'autrui par des voies injustes,

c'est ce qui nous est al)solument défendu par
la loi de Dieu. S'emparer des biens meubles
ou immeubles de quelqu'un, sans avoir de
contrat d'une légitime acquisition, et sans
l'avoir dûment payé, est de sa nature péché
mortel ; puisque c'est agir formellement con-
tre le précepte négatif de la Loi qui défend
toutes sortes de larcin : Non furti im faciès.

Retenir ces biens, quand on peut les rendre,
soit qu'on les ait usurpés volontairement,
soit qu'après les avoir possédés d'abord de
bonne foi, on en connaisse enfin le maître
légitime, et les garder contre les reproches de
sa conscience, c'est un péché mortel. Désirer
ces biens pour se les a|)proprier contre toute
sorte de justice et de raison, c'est un péché
mortel, comme si on l'avait déjà pris. 11 y a
cette seule différence entre le désir de voler
et le vol effectif, rpie le sim|)le désir n'oblige
pas à reslitulion comme le vol , puiscpi'on
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n'a pas fait au prochain le torl qu'on avait

souhaité (le lui faire.

J'ai dit qu'on pèche en désirant le bien

d'autrui pour l'avoir injustement; et c'est

l'Eglise qui a sagement ajouté cette clause

pour une plus claire exposition du pré.-epte.

Car il n'est pas défendu de désirer ce bien,

quand c'est pour l'acquérir par des voies lé-

gitimes. Un homme, par exemple, a une terre,

une maison qui est à votre bienséance, et

vous désirez de l'avoir, mais en l'achetant

et en la payant bien ; vous lui en faites la pro-

position : vous ne péchez pas, pourvu que
vous ne lui fassiez en cela aucune violence.

Le péché ne consiste qu'à prendre ce que l'on

désire du bien d'autrui, contre le gré du maî-
tre légitime.

11 n'est pas môme permis de prendre son
propre bien secrètement, quand on le recon-

naît. C'est la doctrine de saint Thomas, en sa

Seconde-Seconde {qn. 69 , a. 5, ad 3); voici

comme il s'en explique : Celui qui reprend fur-
tivement son propre bien quon lui retenait in-

justement, pèche contre la justice commune,
mais il nest pas obligé de restituer, puisque
la chose quil a prise est à lui; il doit seule-

ment faire satisfaction à Dieu et apaiser le

scandale. On ne peut reprendre son bien que
publiquement et en la présence des posses-
seurs injustes, après avoir montré comme
quoi il nous appartient; et, en cas de résis-

tance, il est permis de le revendiquer en
justice, selon les formalités ordinaires des
lois. Mais il faudra donc soutenir un procès,

dira-t-on? Oui, N., la justice contentieuse
n'est établie que pour cela : son objet est de
rendre à un chacun ce qui lui appartient ; et

elle ne manquera pas de vous faire droit

,

sitôt qu'elle connaîtra la bonté de votre

cause.
Troisième question. — Puisque le larcin

•est un si grand péché, dès que, comme vous di-

tes, il se commet en matière grave; il s'agit

donc, mon Père, de savoir quelle est cette ma-
tière grave, et quelle quantité de bien d'autrui

est suffisante pour faire un péché mortel. Plu-
sieurs pourraient s'y méprendre, selon les

principes des consciences plus ou moins déli-

cates sur l'article; et nous souhaitons avoir

pour cela des règles aussi générales qu uni-

formes. Expliquez-nous donc, mon Père, ce

qu'il suffit de prendre pour que le larcin aille

jusqu'au péché mortel.

Réponse. — 11 n'est pas aisé, mon Père, de
donner des règles absolument générales et

uniformes pour tous les cas qui peuvent ar-

river, et où le larcin devient péché mortel.

Cela dépend de mille circonstances qui va-

rient selon la différente situation des [jcrson-

nes auxquelles on cause du dommage dans
leurs biens et facultés. Les casuistes distin-

guent trois sortes de ces personnes, savoir :

les riches, les gens médiocrement commo-
des et les pauvres. Après avoir bien examiné
leurs divers sentiments, je trouve qu'ils con-
viennent tous, selon l'opinion la plus proba-
ble, que la somme d'un écu de trois livres oti

l'équivalent, soit en bardes, soit en marchan
dises, dérobée à quelque personne que ce

soit, môme des i)lus riches, est absolument
sufli^ante pour faire un péché mortel. Trente
sols dérobés <i des pauvres, et môme moins
le peuvent aussi, à proportion du plus ou
inoins qu'ils en soulfrcnt. Je dis plus, qui ne
(lérol)orait qu'un sol, ou pour un sol de pain
;i un pauvre qui n'aurait que cela pour vivre
tout le jour, connaissant ce qu'il devrait en
souffrir, pécherait moiiellenient, non pas
poui la conséquence de la chose qui est si

moJiqne, mais à raison de sa dureté envers
ce pauvre qu'il saurait devoir en souffrir si

considéral)lement. Ce qui n'est que jiéclié

véniel en soi et de sa nature deviendrait en
cela mortel.

Tout domestique qui, ne prenant à son
maître qu'un sol à la fois, est résolu de réité-
rer souvent jusqu'à la concurrence d'wi écu
ou plus par mois, commet le larcin de cet
écu dès le premier sol qu'il dérobe dans un
tel dessein, et commet un péché mortel h
raison de la somme totale qu'il a toujours en
vue; il réitère et commet ce péché mortel à
chaque sol qu'il dérobe avec la même inten-
tion. Ces ouvriers qui, en cardant ou en fi-

lant de la laine pour les marchands, en re-
tiennent un peu à l'un, un peu à l'autre, à
dessein d'en faire uiiamas,oupour la vendre,
ou pour s'en faire une pièce d'étoffe dans le

temps ; les tisserands qui, travaillant pour
différents bourgeois, prennent un écheveau
de fil à l'un, autant à l'autre, à dessein de s'en
faire quelque jour une i)!èce de toile; les

tailleurs d'habits qui, à l'insu et contre le

gré de leurs pratiques, retiennent des cou-
pes d'étoffes précieuses pour les vendre à ces
ouvriers qui font des bonnets d'enfants; les
meuniers qui prennent de la farine ou du
blé de chaque j)articulier, outre ce qui leur
est payé pour les frais du moulin, et qui,
comme dit le proverbe, tirent deux moutures
d'un même sac; tous ces ouvriers, dis-je,

pèchent mortellement, nonobstant la petite

quantité de ce qu'ils dérobent à chaque fois

ou à chaque personne, dès lors qu'ils ont
dessein d'amasser peu à peu autant et plus
qu'il n'en faut pour que le larcin aille jus-
cju'au péché mortel.

Tous ces petits larcins accumulés et mis,
comme on l'a dit, bout à bout, leur font à la

fin tout le profit qu'ils en ont voulu tirer en
commençant ces mauvaises pratiques, et l'é-

normité du péché en ce genre, ce que l'en

appelle vulgairement sa grièveté, ne se me-
sure pas seulement sur la conséquence de la

chose que l'on dérobe, mais aussi sur la

quantité du gain qu'on a eu la volonté de
faire par ces sortes de rapines. Il est superflu
tie dire pour excuse que le tort que l'on a

fait à chaque particulier est tiès-modiquc,et
n'est que péché véniel : ce qui résulte de
tous ces petits larcins est un profit considé-
rable, plus que suffisant pour un péché
mortel, quand on a toujours eu dessein de
faire un tel profit. Si chaque particulier en
souffre peu, le larron n'en gagne pas moins
par ses amas injustes; et le public, la com-
munauté d'une société civile en souffre

beaucoup; et c'est par tous ces éclaircisse-
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nients, mon Père, que l'on doit connaître
quand le larcin va jusqu'au péché mortel.

Quatrième question.— Après des explica-
tions si claires, mon Père, il ne doit plus être

difficile à personne de connaître si l'on a du
bien cVautrui. Mais vous avez ajouté que dès
lors on est obligé à la restitution ; noiis ne
voyons pas que la loi nous y oblige. Elle dit
bien, : Vous ne déroberez point ; mais elle
n'ajoute pas : Vous rendrez ce que vous avez
pris. Ainsi nous ne déroberons plus rien à
personne , mais nous garderons ce que nous
avons dérobé. Jl semble même que les lois
nous y autorisent. Une règle du droit dit : Ce
quine m'est pas défendu est censé m' être per-
mis. Or, il ne nous est pas défendu par la loi
de garder ce que nous avons pris : il nous est
donc permis de le garder. Une autre règle du
droit dit : La possession parle en faveur du
possesseur : Possessio valet. Je suis le pos-
sesseur de ce que j'ai pris ; ma possession fait
donc mon litre, et je suis en droit de le gar-
der. Que répondrez-vous à cela, mon Père ?
Parler de la sorte , n'est-ce pas bien raison-
ner?

Réponse. — Parler ainsi, mon Père, c'est
assurément très-mal raisonner et tirer de
mauvaises conséquences des règles du droit
mal entendues et mal interprétées. Ouand la
règle du droit a dit : Ce qui ne m'est pas dé-
fendu est censé m'être permis; cela s'entend
de ce qui n'est pas défendu, ni explicitement
en des termes formels, ni implicitement en
conséquence d'une autre loi. Par exemple,
i. ne m est pas défendu de faire mes (juatre
repas chaque jour où l'Eglise n'ordonne pas
déjeuner; il m'est donc permis de faire ces
quatre repas, quoique la loi ne m'en donne
pas une permission formelle ; la conséquence
est légitime. Mais, quand ce qui ne m'est pas
détendu par une loi explicile on expresse,
est défendu par une autre loi qui renferme
cette défense d'une manière implicite, cela
n'est pas censé ni'ètre permis. Il faut iiour
cela consKiérer quel est l'es|)rit et la fin de
la loi. Or, l'esfirit de la loi, qui dit : Vous ne
déroberez point. Non furtum faciès, est de
nous défendre toute action d'injustice et con-
traire à la charité que nous devons au pro-
chain. Or est-if qu'il est aussi injuste (lue
contraire h la charité fraternelle de retenir et
de garderie bien d'autrui après l'avoir usurpé
que de le pren Ire (piand on ne l'a pas en-
core. Il m'est donc implicitement défendu de
le garder, par la même loi qui me défend
explid'ement

, et on termes formels, de le
jtrendre, quoiqu'il n'y ait point de loi qui me
le défende formellement.

Quanta cette autre règle dudroit, qui dit:
La possession parle en faveur de celui qui
possède, possessio valet ; cela est vrai des pos-
sesseurs de bonne foi, c'esl-à-dire qui pos-
seueiii un bien qu'ils croient en conscience

,

eur appartenir, quoique dans la vérité il ne
jeur appartienne pas, et non f)as de ceux quiont toujours été possesseurs de mauvaise foi.lar exem(. e, un homme a reçu de ses pères,
par titre de succession cl d'héritage, une
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maison, une vigne, un champ, qu'il sup})ose
que ses ancêtres avaient légitimementacquis;
il est possesseur de bonne foi. Dans la suite,
on vient à lui en disputer la possession, sous
prétexte que ce sont des biens usurpés : eu
ce cas, il peut en bonne conscience les gar-
der, jusqu'à ce qu'on j)rouve par de bons ti-
tres qu'il n'en est pas le légitime maître, et
la justice lui en laisse par provision la jouis-
sance, jusqu'à parfait éclaircissement du fait.

C'est en ce sens que la loi dit que la posses-
sion parle en sa faveur, possessio valet, et
qu'elle lui tient lieu de titre. Voilà le véri-
table esprit de la loi, fondé sur cette autre
règle dudroit, que la condition du possédant
est la meilleure, preférablementàtoute autre
prétention contraire -.Meliorest conditiopos-
sidentis. Tous les jours il arrive qu'on est
obligé d'expliquer une loi par une autre loi.

Mais dans le cas présent, la chose est toute
différente. Ce larron ou usurpateur dont il

s'agit, reconnaît que ce qu'il a pris, que ce
bien dont il s'est emparé, ne lui appartenait
pas quand il s'en est mis en possession. Il est
donc possesseur de mauvaise foi, et sa pos-
session étant illégitime, elle ne l'autorise en
rien. Il ne })eut la regarder comme un titre,
et demeure toujours dans l'obligation de res-
tituer ce qu'il a pris. Voilà, mon Père, l'abus
que l'on lait des règles du droit quand elles
sont mal entendues.
Cinquième question. — Vos explications

sont claires, mon Père, mais malgré leur évi-
dence nous n'en sonmies pas plus convaincus^
parce qu'on ne se laisse pas aisément persua-
der quand on souhaiterait que les choses ne
fussent pas comme on les dit. Vous nous impo-
sez une obligation de restituer que nous vou-
drions pouvoir éluder, puisque vous recon-
naissez vous-même qu'il n'y a aucune loi for-
melle et explicite dans le Décalogue qui nous
l ordonne. Pourriez-vous donc, mon Père,
établir cette obligation de restituer sur d'au-
tres principes plus évidents et plus forts que
n'est la simple explication de quelques règles
du droit et de leur véritable sens?

Réponse. — Cela me sera bien aisé, mon
Père, et j'établis cette obligation de restituer
ce que Ion a dérobé sur toutes les espèces
imaginables du droit : 1° sur le droit divin
naturel, yxs divinumnaturale; 2" sur le droit
positif, jMs divinumposilivum; 3" sur le droit
civil, jus humanum civile; k" enfin sur le
droit des^ gens, jus grntium. Je m'explique.

1" Je l'établis sur le droit divin naturel^
(\ui n'est autre chose que cette loi naturelle
que Dieu a gravée dans nos âmes dès notre
naissance en des caractères invisibles, et qui
nous défend de faire à autrui le mal que nous
ne voudrions i)as qu'il nous fît, ou de lui
refuser dans son nressant besoin les secours
de la charité chrétienne que nous souhaite-
rions en recevoir en pareille conjoncture,
quand il peut nous les donner commodément.
Nous ne voudrions pas ([u'on nous ravit
notre bien, et quand on nous la ôté injuste-
ment, nous souhaitons fort (lu'on nous le res-
titue. Nous sommes donc obligés de restituer
au prochain le bien que nous lui avons in-
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justement enlevé, san-s quoi point de salut.

Voilà le droit divin naturel,
2° Je fonde cette obligation sur le droit di-

vin positif, qui n'est autre chose que cette

même loi naturelle que Dieu écrivit de son
doigt sur des tables de pierre en des carac-
tères visibles, pour nous la remettre devant
les yeux par le ministère de Moïse, lorsque
le péché l'eut effai;éc de nos âmes. Ce droit

divin positif nous dit expressément :A'ous ne
déroberez point : Non furlum faciès, et l'es-

prit de cette loi est de nous interdire toute
action d'injustice. Or c'est autant une injus-
tice de garder contre sa conscience ce que
l'on a pris, que de le dérober. La môme loi

qui défend explicitement de dérober, or-
donne donc im{)licitement de restituer ce
qu'on a pris, puisque c'est toute injustice

que le Seigneur a eu intention de nous dé-
fendre par ce septième commandement.

3° Je la fonde sur le droit civil, qui roule
sur les lois que les puissances légitimes ont
faites pour maintenir les peuples dans leur
devoir et pour conserver la tranquillité pu-
blique, si nécessaire à la société humaine. Le
prince a fait ces lois par l'autorité de Dieu
dont il est le dépositaire. Les magistrats et

les juges les font observer, parce qu'ils ren-
dent la justice au nom du prince, et saint

Paul [Rom., XIII, 1, 2) veut que tout homme
soit sotimis aux puissances supérieures, parce
qu'il n'y a point de puissance qui ne vienne de
Dieu, et que celui qui résiste à la puissance,
résiste à l'ordre de Dieu qui l'a établie. Or
toutes les lois humaines ont ordonné de tout
temps, et chez toutes les nations de la terre,

de restituer les biens usurpés, et ont claire-

ment marqué les dédommagements que les

usurpateurs doivent faire aux légitimes maî-
tres, au prorata du détriment qu'ils en avaient
souffert. C'est donc une obligation par les

règles du droit civil de restituer ou la chose
môme que l'on a usurpée, si elle peut être

rendue dans la môme nature, ou d'en rendre
le juste équivalent selon l'estimation des
experts et les ordonnances de la justice.

i° Enfin je fonde cette obligation sur le

droit des qens, qui consiste dans une tradi-

tion constante et uniforme, reçue unanime-
ment et sans contradiction parmi les peu-
ples. Ce droit roule sur des usages et cou-
tumes observées chez toutes les nations, de
quelque génie ou mœurs différentes qu'elles

soient. Or c'est partout que les lois ont con-
damné les ravisseurs du bien d'autrui à le

restituer au moins dans l'équivalent. Cette

obligation est donc fondée et sur le droit na-

turel , et sur le droit divin positif, et sur le

droit civil, et sur le droit des gens. Si le Dé-
calogue ne défend pas en termes formels de
garder le bien d'autrui, l'Eglise, que Dieu
nous ordonne d'écouler et qui est l'inter-

prète de sa loi, le défend d'une manière
bien claire, lorsque, exi)liquant ce septième
commandement, elle dit en ces termes vul-

gaires : Le bien d'autrui tu ne prendras ni

retiendras à ton escient. Et en etTet, il n'y a
]X)int de salut pour ceux qui pouvant faire

iflumône aux pauvres nclalont jias, qaoi(iuc

ailleurs ils ne leur aient fait aucun tort : que
deviendront ceux qui ne restituent pas le
bien d'autrui, qu'ils n'ont pu prendre sans
faire bien du tort aux légitimes maîtres? C'est
une maxime constante dans la théologie,
qu'on ne remet point le péché, si l'on ne resti-

tue ce qu'on a 6té. Voilà, mon Père, sur quoi
est fondé ce grand devoir de la restitution,

puisque, sans la rémission des péchés, il n'y
a aucune espérance de salut.

Sixième question. — // parait bien, mon
Père, que vous avez cherché dans toute l'anti-

quité de quoi autoriser la sévérité de vos sen-
timents. Refuseriez-vous donc l'absolution à
un homme qui dirait : Je conviens que j'ai du
bien d'autrui, et je compte bien de le rendre
quelque jour, mais rien ne presse encore ; mes
créanciers sont des gens commodes qui n'at-
tendent pus après pour vivre. Je ferai un bon
testament, ou je chargerai mes héritiers de
toutes mes dettes. N'est-ce pas là, mon Père,
un bon expédient pour se dispenser en bonne
conscience de restituer pendant sa vie?
Réponse. — L'expédient que vous propo-

sez, mon Père, pour ne pas restituer de son
vivant, ne saurait être plus mauvais. C'est
l'aveuglement de la plupart des hommes de
croire qu'ils satisferont à l'obligation de res-
tituer, lorsqu'en mourant ils chargeront leurs
héritiers de restituer pour eux. Ils rendent
le bien à leurs créanciers, parce que se sen-
tant mourir ils ne peuvent le garder plus
longtemps. Voilà une belle restitution! S'ils

croyaient ne pas mourir de cette maladie, ils

ne le rendraient donc pas? Il est donc tou-
jours vrai qu'ils meurent avec raffection du
bien d'autrui. En faut-il davantage pour être

damné? Ce n'est pas eux qui restituent, c'esi

la mort qui restitue pour eux et qui les y
contraint. Une restitution forcée lesacquitte-
t-elle devant Dieu? est-elle d'un grand mé-
rite?

Mais je veux qu'elle les acquitte devant
Dieu, les acquitte-t-elle avec leurs créan-
ciers, lorsqu'en se faisant trop tard et après
la mort de ces débiteurs injustes , elle ne
répare pas le tort et le dommage que ces
créanciers ont souffert d'un si long retarde-
ment? Pour rendre à la mort tout ce qu'ils

doivent, ils devraient rendre plus qu'ils n'ont

pris, afin de les indemniser de tous les gains
qu'ils auraient faits, et qu'ils n'ont pu faire

faute de ce qui leur était dû. Ehl qui est-ce

qui le fait en ne restituant que par un testa-

ment et après la mort, vu que les testaments

sont si rarement bien exécutés? Combien en
casse-t-on tous les jours par mille raffine-

ments de procédures et de chicanes ? Il ne
faut pour cela qu'un défaut de formalité,

qu'un mot impropre inséré à dessein par un
notaire infidèle, qu'une clause nécessaire

omise ou volontairement ou par méprise.

Qui est-ce qui le fait? encore une fois, et

môme qui peut le faire?

Pour réparer ces dommages, il faudrait les

connaître. Et ces riches du temps, qui font

gloire de laisser en mourant grand nombre
de créanciers, plus de dettes qu'ils n'ont de

biens, savent-ils tout le tort qu'ils ont fait à
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cent particuliers en ne les payant pas? Ce
grand seigneur, qui doit dix mille écus à un
seul marchand, autant ou plus à proportion à

plusieurs autres, sait-il en mourant ce qu'il

leur a fait perdre en leur retenant des sommes
si considérables? Combien d'emplettes avan-

tageuses ils n'ont pu faire, faute de leur ar-

gent? lis sont pourtant la cause et des pertes

qae ces marchands ont faites, et des gains
qu'ils ont manqué de faire; ce que les ca-

suistes ap|)ellent le lucre cessant et te dom-
mage naissant. Par leur retardement, ils ont

donné occasion aux banqueroutes que ces

marchands ont été contraints de faire, ban-
queroutes qui en ont causé tant d'autres, où
leurs correspondants ont été ruinés à leur

tour. Ces grands seigneurs, avec tous leurs

testaments, seront-rIs quittes devant Dieu,
j)Our leur avoir fait rendre parleurs héritiers

ce qu'ils avaient fourni et avancé pour eux
pendant tant d'années et après tant de belles

occasions perdues, tant de pertes qui sur-
passent de beaucoup la somme principale?
Ces banqueroutes en sont-elles moins faites,

et les marchands moins ruinés? C'est donc,
mon Père, un expédient des plus mauvais
pour ne pas restituer ou ])0ur ne pas payer
ses dettes de son vivant, que de dire : nous
ferons un bon testament.
Septième question — Vous ne pesez point

assez, mon Père, sur la justice de mon expé-
dient; souffrez que je vous le dise. Le voici.

Ce riche, qui se reconnaît chargé du bien d'au-
trui, raisonne de la sorte pour se dispenser
de restituer pendant sa vie : Je compte sur la

probité et sur la bonne foi de mes héritiers, et

je suis sûr que mes créanciers ne perdront
rien. Que peut-il dire de mieux? Il n'a point
d'autre ressource dans la disposition présente
de ses affaires. Faut-il qu'il désespère de son
salut ? Un autre dit : Mon testament est déjà
fiit, et mes créanciers y sont couchés pour
tout ce qui leur est dû; cela est aussi assuré
que si je les payais dès à présent moi-même;
outre cela, fordonne que l'on fasse dire quan-
tité de messes pour le repos de mon âme, et je
laisse de grandes aumônes aux hôpitaux. Un
homme, qui est dans de si bons sentiments,
n est-il pas en bonne conscience de garder
pendant sa vie Us biens qu'il a pris, ou les

dettes qu'il a contractées?
Réponse. — Non, mon Père, avec tous ces

prétendus bons sentiments cet homme n'est
j)as en bonne conscience, après tant d'expé-
riences (pie l'on a de l'infidélité des héri-
tiers, et quil ne peut ignorer. Kh! «combien
en voit-on (jui se soucient peu d'exécuter
les dernières volontés des testateurs? L'u-
sage que l'on a du monde devrait l'en con-
vaincre; et, en ce cas, l'inlidélité de ses
héritiers ne sera-t-ello [las un jjéclié sur son
compte, puis(iu'il s'y sera volonta'remcnt
exposé? Que l'on rasse son testament, comme
il est si ordinaire ; voilà toutes ses d(!rnières
volontés sans exécution, ses biens sont jiar-
lagés tout autrement qu'il n'avait prétendu,
et ses dettes ne sont point payées. Il devait
nen s'y attendre, ajirèslant d'cxem|)les sem-
blables, lin restituant de son vivant, il évite-

rait tous ces malheurs ; il ne le veut jias, il

consent donc à tout ce qui en peut arriver.

Où est en cela, mon Père, sa prétendue bonne
conscience?

Bien davantage. Quand des héritiers ne
peuvent réussir à faire casser un testament,
ils lenoncent à la succession, et ne se portent
pas |)our héritiers, dès qu'ils voient plus de
dettes que de biens ; autre inconvénient qui
frustre les bonnes intentions du défunt. On
abandonne tout aux créanciers qui ne man-
queront pas d'y perdre encore beaucoup; des
dettes sans nombre restent sur la conscience
du débiteur. Que deviennent après cela tou-

tes ces prudentes précautions, tous ces legs-

jtieux, toutes ces messes pour le re})OS de son
âme, que l'on commence par mettre de côté,

|towr ne penser qu'à l'acquit des dettes?
Tant de gens ruinés par sa faute ne seront-
ils pas autant de sujets de sa damnation,
malgré toutes les belles clauses de son testa-

ment? Il n'en faut pas douter, N.; le sort do
ces débiteurs injustes sera celui que David
prédit de ses persécuteurs : Us entreront
dans te.<i bas lieux de la terre, dit ce Prophète,
et deviendront la proie des renards {Psal.

XXVI, 10, 11); c'est-à-dire, ils seront dans les

enfers sacrifiés à la cupidité de ces enfants
dénaturés et perfides qui, plus fins que des
renards, promettent mille belles choses à
leurs pères, pour les laisser mourir sanc.

régler les affaires de leur conscience, et

n'exécutent rien après leur mort de ce qu'ils

leur avaient promis : Partes vulpium erunt.

Que l'on dise après cela : ISous ferons uî*

bon testament et quantité de legs pieux. Vous,
ferez un bon testament, mais il ne sera pas
exécuté. Quand il serait exécuté, que vous
profiteraient des aumônes faites d un hWn
qui ne vous appartient pas, qui est la subs-
tance de vos créanciers, et dfmt la privation
les réduit à l'indigence ; des aumônes forcées
d'un bien qu'on est contraint de quittera la

mort? 11 vaudrait bien mieux les faire fien-
dant la vie, où vous avez encore la liberté

de les conserver; cela pourrait vous être de
quelque mérite devant Dieu. Vous ordon-
nerez que l'on dise grand nombre de messes
pour le repos de votre Ame; il serait bien
plus sûr de les faire dire à présent pour votre
conversion. Car il est bien à craindre, comme
il est très-probable, qu'a|)rès votre mort Dieu
par sa justice n'en appli(iuc plutôt le mérite
a tant de pauvres créanciers que vous avez
fait souffrir, pour les dédommager dans le

spirituel de ce qu'ils ont perdu (lans leurs
fa( ultés temporelles. C'est au moins à quoi
vous- vous exposez ptr tous vos retardc-
ments.

Il est donc de votre intérêt autant que de
votre devoir, de restituer non-seulement do
voire vivant, mais encore sans différer, et (le

payer des dettes si justes, dont le retarde-
ment fait tant soiifîrir des créaticicrs peu
commodes. L'obligation de restituer est une
obligation personnelle : cl c'est celui qui a
causé les dommages, (pii doit lui-même les

ré()arer quand il le |»out , sans en charger M
conscience U'autrui. lin vain dilc3-v«tis :
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Mes créanciers sont gens qui n'attendent

pas après. Vaine excuse I S ils n'attendent

pas après pour vivre, ils attendent pour sub-

sister aussi commodément qu'ils feraientavec

tout ce qui leur est dû. Ils vivent bien sans
cela ; mais ils vivraient encore mieux, s'ils

avaient ce que vous leur retenez injuste-

ment. On soutire toujours de ce que l'on n'a

pas, quand on devrait l'avoir. Dans des fa-

milles nombreuses, et surtout dans un gros
commerce, on a toujours besoin du sien : et

quand il serait absolument vrai que ces

créanciers n'en souffriraient rien, cela n'au-
torisera jamais le retardement de votre res-

titution. C'est votre obligation: Dieu vous
le commande : il faut donc la faire le plus di-

ligemment qu'il est possible.

Restituez donc les biens d'autrui , mes
chers auditeurs

; payez vos dettes, si vous
voulez que Dieu vous pardonne ce dont vous
êtes redevables à sa justice, puisque tous
les jours vous demandez qu'il vous traite

comme vous aurez traité vos frères. 11 vaut
bien mieux être l'auvre et aller au ciel, que
de courir aux enfers chargé de grands tré-

sors mal acquis. Vous le ferez sans peine, si

vous considérez avec saint Paul (II Cor., IV,

17), que tout ce que nous pouvons endurer
ici-bas de dommages temporels pour observer
la loi de Dieu, n'est pas comparable à la

gloire qui noas sera donnée au ciel. Je vous
la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XLIX

Septième et dixième commandements. — De
la restitution

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Non furtum faciès. (£j:orf.,XX , 15.)

Vous ne déroberez point

.

Nous avons expliqué dans notre dernière
conférence ce que c'est que le larcin, qui
nous est défendu parla loi de Dieu ; en com-
bien de différentes façons on peut s'en ren-

dre coupable
;
quelle est la quantité du bien

d'autrui, qui suffit pour un péché mortel.

Comme on est souvent ingénieux à inventer
mille prétextes pour éluder l'obligation de
rendre ce qu'on a pris, nous avons répondu
aux objections qu'on a coutume de faire con-

tre cet indispensable devoir, en expliquant
certaines règles du droit dont on abuse,
parce qu'elles sont mal interprétées ; et pour
autoriser nos réponses , nous avons établi

l'obligation de restituer les biens usurpés ou
mal acquis, sur les quatre espèces de droit

qui doivent régler nos mœurs ; savoir, sur
le droit divin naturel, sur le droit divin po-
sitif, sur le droit humain civil , et enfin sur
le droit des gens reçu et observé chez toutes

les nations. Nous avons fait sentir, comme la

seule droite raison naturelle l'inspire, comme
la Loi de Dieu écrite le commande, comme les

lois humaines l'ordonnent , jusqu'à y forcer

par la rigueur, et comme enfin tous les peu-
ples de la terre l'ont toujours prétendu et

fait observer. A[)rès tant d'explications , il

nous reste encore bien des dilîijultés à é . lair-

cir, tant sur de nouveaux prétextes que la

cu[)idité fait imaginer aux possesseurs in-

justes, que sur quantité d'autres abus qui
semblent être passés en coutume et en usage
de droit dans le commerce de la vie. C'est

donc, N., pour développer tous ces mystères
que nous allons traiter le même sujet en
cette conférence, afin que vous puissiez,

mon Père, proposer vos difficultés et vos
doutes.

Première question. — Tout ce que tous
avez dit jusqu'ici, mon Père, sur Vobligation
indispensable quont de restituer tous ceux
qui ont du bien d'autrui, ne regarde que ceux
qui, pouvant commodément restituer, ne le

font pas et se réservent à s'en acquitter au lit

de la mort par un bon testament. Vous en êtes

convenu vous-même, en disant qu'il faut res-
tituer sitôt qu'on le peut. Quand on ne le

peut, on n'y est donc pas obligé. Voilà juste-
ment de quoi tranquilliser bien des gens. Je
ne puis restituer à présent, vous dira-t-on,
sans déranger toutes mes affaires ; je ferais

tort à mes enfants, en me mettant hors d'état

de les pourvoir en des temps mauvais où l'ar-

gent est si rare. Je restituerai quand je serai

débarrassé et plus à mon aise. En ce cas, mon
Père , n'est-on pas en bonne conscience de

différer sa restitution ?

Réponse. — Non , mon Père, il n'est pas
en bonne conscience. Nonobstant toutes ces
raisons de la prudence humaine, il est obligé
de restituer sans différer ; de même que sans
différer il est obligé de faire pénitence

,

quand il se sent la conscience chargée de
plusieurs crimes, ne sachant pas s'il sera
domain en vie ou s'il en aura la grâce, parce
qu'il n'est pas plus sûr de })Ouvoir restituer
plus aisément demain qu'aujourd'hui , et

qu'il y va de son salut éternel. En différant

sa conversion, on s'expose au danger de
mourir dans son péché. Quand on diffère

de restituer, on s'expose aussi volontaire-

ment au malheur de mourir avec le bien d'au-
trui et d'être damné; la même raison est

pour tous les deux. S'il n'en a pas demain
la commodité, dira-t-on, il n'y sera pas plus
obligé qu'aujourd'hui , j'en conviens, mais
au moins y sera-t-il autant obligé qu'aujour-
d'hui. Or, je soutiens que dès aujourd'hui
il est au moins obligé de commencer effica-

cement à se mettre en état de restituer au
plutôt par sa prudente économie. Voici com-
ment.

Il ne peut restituer à présent, parce qu'il

ne veut rien diminuer de son faste, de ses
débauches, de ses plaisirs, en un mot, de son
superflu. Il n'en faut pas davantage pour le

rendre inexcusable. Il n'a rien de superflu,

dira-t-on. Mais cet homme ne joue-t-il pas,

ne dépense-t-il jamais rien mal à propos?
Ne va-t-il jamais à l'opéra, à la comédie, à
d'autres spectacles, au cabaret, où l'on dé-
pense toujours plus qu'on ne ferait chez soi?
Oui, il y va môme souvent. Voilà donc déjà
du superflu qu'il peut retrancher. Qu'il

épargne un argent perdu à de si folles dé-
penses, il amassera peu à peu de (pioi paver
au moins une partie de ses dettes les l'ius
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criantes, et en faisant ce qu'il peut dans un
esprit d'équité et de religion, il méritera que
Dieu par sa bonté lui en fasse naître d'autres

moyens encore plus abondants.

Cet homme n'a point de su[)erflu. Mais ne
fait-il pas quelquefois bonne chère, ne ré-

gale-t-il jamais ses amis? 11 les régale sans

doute, et quand il est à table il s'y trouve
bien et à peine peut-il en sortir. Voilà donc
encore du superflu. Qu'il ne fasse plus de
pareils festins, que sa table soit plus frugale,

qu'il mène en un mot une vie plus sobre, il

trouvera de quoi s'acquitter peu à peu, et

cela montera plus haut qu'il ne croit, plus
haut que ce qu'on doit appeler l'honnête né-
cessaire. Tant que l'on doit, on est toujours
coupable de faire des dépenses inutiles, et

h proj)rement parler, on n'est maître de rien

au delà du vrai nécessaire, jusqu'à ce qu'on
se Suit acquitté.

Il n'a point de superflu, dit-on. Mais cet

honnête mondain n'a-t-il point d'équijiage?

Ne le porte-t-il pas beau, au-dessus peut-être
de sa naissance et de sa fortune? Oui sans
doute, il va de pair en cela avec les })lus

grands seigneurs, nonobstant ses revenus
très-médiocres. Voilà donc encore du su-
perflu. Qu'il diminue ses équi[)ages et ce
train qui l'abîme, en lui laissant contracter
tous les jours de nouvelles dettes, loin de
pouvoir acquitter les anciennes. Au lieu de
deux carrosses, qu'il se réduise à n'en avoir
qu'un; en un mot, qu'il se borne à un en-
tretien honnête, il épargnera tous les ans
des sommes assez considérables pour payer
à la fin toutes ses dettes. Mais c'est qu'on ne
veut rien diminuer de son faste. Le monde
en parlerait, dit-on, cela donnerait de l'éton-
nement. Voilà le pur respect humain. Cela
l'excuse-t-il devant Dieu? Ce n'est (lonc pas
qu'il ne puisse restituer, mais en efl^et parce
qu'il ne le veut pas. En faut-il davantage pour
le^condamner?
Non, si chacun savait se borner à la figure

qui lui convient selon son état, ou du moins
selon la situation présente de ses affaires,

et se rendre justice de bonne foi, on ne ver-
rait y)as, comme on voit, tant de gens mourir
accablés de dettes, tant de pauvres créan-
ciers ruinés et crier vengeance au ciel contre
des débiteurs injustes dont le faste n'avait
I)oint eu de bornes, on ne les verrait ])as

donner mille malédictions, au lieu de priè-
res, à ces grands du monde, qui pendant
leur vie ne faisaient une éclatante figure
qu'aux dépens des marchands et des artisans
qui leur avançaient tout à crédit pendant
plusieurs années, au danger de n'en être ja-
mais payés ou d'en perdre plus de la moitié,
comme il arrive tous les jours. Qu'on dise
a|)rès cela : Je restituerai, je paierai mes
tleiies quand je le pourrai. Y a-t-il en cela
de la bonne foi? puisque l'expérience fait
voir que de la façon qu'ils raisonnent et
quHs agissent, ils no le peuvent jamais, et
quiis meurent avec la conscience chargée
dubienrl'autrui.
Ce mondain ne peut restituer à présent,

dit-il, parce qu'il en soulfrirait considéra-

blement. Quelle excuse 1 II en souîTrirait,

j'en conviens, mais ses créanciers qui sont

ruinés, tant de personnes dont il retient le

bien injustement, ne souffrent-ils pas avant

lui de ses injustices? N'ont-iis pas déjà assez

souffert depuis tant de temps qu'il difl'ère de
leur restituer ou de les payer? Est-il juste

de les faire languir encore plus longtemps ?

Celui qui a fait le tort, n'est-ce pas à lui à le

réparer? C'est lui qui est le coupable, c'est

donc à lui à en porter la peine et à souflrir

lui-même, sans en laisser la charge à ses hé-

ritiers. Il n'y a qu'un mot qui en décide :

point de restitution, point de salut; on ne
peut être sauvé, après avoir péché que par

la pénitence, et sans la restitution du bien
d'autrui il n'y aura jamais de pénitence vé-

ritable.

Mais, ajoute-t-on enfin, s'il restitue tout

ce qu'il a pris, il ne sera plus en état de pour-
voir ses enfants. Autre excuse encore plus
mauvaise! Est-il donc juste que ses enfants

soient [)ourvus du bien des pauvres? Et l'or-

gueil qu'il a de les établir avec un éclat con-
forme à sa vanité, jusiifie-t-il devant Dieu
toutes ses usuryiations? Je sais que personne
n'est obligé à Timpossible, et qu'il ne sera
pas damné précisément pour n'avoir pas res-

titué des biens qu'il n'avait plus, après les

avoir dissipés. Mais c'est [lour cela aussi que
j'ai dit d'abord, que ne pouvant restituer à
présent tout ce qu'il a pris, il doit au moins
commencer dès aujourd'hui à faire son pos-
sible pour s'acquitter peu à peu, en mettant
de justes bornes à son faste et à ses plaisirs,

et Dieu qui aide toujours ceux qui font tout

ce qui est en leur pouvoir, ce Dieu qui a des
ressources infinies dans les trésors de sa
providence, saura bien lui faire naître les

moyens de s'acquitter qu'il ne connaît pas:
du moins ayant égard à sa bonne volonté, il

lui tiendra compte de tout le reste qu'il

n'aura pas rendu. Voilà, mon Hère, dans quel
sens j'ai avancé qu'il doit restiluerdèsà pré-
sent, sans s'en rapporter à, la fidélité de ses

héritiers; je veux dire (pi'il doit connnencer
dès à présent à se mettre en élat de poiivoir
restituer au plus tôt.

Seconde question. — De la façon que vous
décidez, mon Père, vous faites la loi bien </é~

ne'rale, puisque vous n'en exceptez personne.
Cependant bien des gens qui ont du bien d'au-

trui semblent n'être pas ohli(/es de le restituer.

Par exemple, un homme dit : J ai reçu cette

terre, cette maison de la succession de mon
père : Je sais qu'il l'avait mal acquise, mais
c'était à lui à réparer su faute en la restituant ;

cela ne me regarde point, quoique j'en con-
naisse le maître légitime, puisque je n'en suis

pas l'usurpateur. Un autre dit : J ai volébien
de l'argent, mais c'était à un oncle dont j'étais

le seul héritier présomptif, je prenais par
avance une partiede ce qui devait un jour me
revenir en total et je ne faisais tort qu'à moi-
mème ; ainsi, je ne sais point obligéde restituer,

i'ii troisième dil : J'ai bien trompéau jeu. mais
on uéa bien trompé aussi ; tout ce que j'ai pris

aux autres n'est que pour compenser ce que
d'autres m'ont pris, je nni rien à restituer.



TOS ORATELRS SACHES. LE 1>. DANIEL DE PAHIS. 79(>

Un dernier dit : J'ai fait plusieurs larcins à
un ami, mais je faisais pour lui bien des em-
plettes et des courses pénibles, pour lesquelles

il ne me donnait rien; je n ai pris que ce quil
aurait dû donner à tout autre qu'à moi. En
tous ces cas, mon Père, n'est-on pas dispensé
de l'obligation de restituer?

Ué|)on.se. — Non, mon Père, on n'en est au-
cunement dispensé. 1" Celui <iui a reçu de
riiéritage paternel une terre, est obligé de la

restituer dès qu'il est sûr qu'elle avait été

usurpée et qu'il en connaît le maître légitime.

Pour cela il doit consulter de savants avocats,
des jurisconsultes expérimentés, de bonsdoe-
teurs, des directeurs prudents, pour aviser
avec; eux des moyens de mettre en repos sa

conscience , en s'accommodant à l'amiable

avec les légitimes maîtres. La raison est,que si

ses pères en sont seiils les acquéreurs injus-
teS; il en est aossi l'injuste détenteur, et coa-
séquemment possesseur de mauvaise foi.

2° Celui qui vole un parent dont il est l'hé-

ritier présomptif, doit lui restituer, ou à sa

succession, tout ce qu'il a pris. La raison est

que tant que ce parent est vivant, il est si

absolument le maître de son bien, qu'il peut
en faire part à qui il lui plaît, ou par ma-
nière d'aumône, ou de telle autre façon que
ce soit, et quand cet héritier prétendu lui

en dérobe fréquemment quelque portion, il

le met hors d'état d'en assister les pauvres
aussi abondamment qu'il ferait si on ne lui

prenait rien. De plus, cet héritier n'aura au-
cun droit aux biens de ce parent qu'après la

mort de ce possesseur légitime, et consé-
quemment il a pris ce qui ne lui apparte-
nait pas, et à commis autant de larcins. En
faut-il davantage pour être obligé de le ren-
dre, ou à lui-même, ou aux pauvres après sa

mort? Le décès de ce parent ne peut justi-

fier ce qui était injuste quand il le volait,

pour lui permettre de garder ce qu il lui a
pris quand il vivait. Ajoutez à cela qu'il y a

bien des neveux qui présument être les lié-

ritiers de leur oncle, quoiqu'ils puissent lé-

gitimement en être déboutés. Cela dé|)end

des us et coutumes qui sont différents eu
différents pays. En certaines provinces, les

neveux n'héritent qu'autant qu'ils sont ap-

pelés à la succession; de quatre neveux,
l'oncle peut n'en appeler qu'un et même le

dernier de tous. En ce cas les trois autres de-

meurent absolument exclus par la coutume
du lieu, et c'est pour cela que l'on consulte

lec>coutumiers et d'habiles avocats.
3" Celui qui a trompé au jeu est obligé de

restituer aux personnes qu'il a trompées,

quand il serait vrai qu'il aurait été trompé
encore davantage. Car il trompe ceux qui

l'ont souvent trompé, ou il en trompe d'au-

tres qui ne lui ont jamais fait aucun tort. S'il

trompe ceux qui l'ont souvent trompé, il

n'en pèche pas moins ; puisque l'infidélité

des autres ne peut justifier la sienne. Ils ont

})éché en le trompant, il pèche en les trom-

pant à son tour, et doit leur restituer, lors

même qu'ils ne lui restituent rien. Si au con-

traire il trompe ceux qui ne l'ont jamais trom-

pé, il est encore plus coupable, et i»lus obligé

de leur faire une restitution équivalente;
y/uis(]u'il cherche à se dédommager aux dé-
pens des innocents. Cela parle de soi-même.

k" Enfin celui cpii se paye par ses mains
des services qu'il rend à son ami, est un in-
fidèle qui, i)ar un larcin sordide, prend ce

qu'on ne lui a |)as promis. On s'adresse à lui

comme à un ami désintéressé, que l'on croit

assez généreux pour faire les choses gratis;

et Ton a jamais prétendu le payer, comme on
])aierait un mercenaire. S'il ne veut pas faire

ces commissions pour rien, c'est à lui à s'en

excuser en |)rétextant d'autres arfaires : mais
dès qu'il s'en charge comme un ami, sans
être convenu d'aucun salaire, il vole en se
dédommageant de la sorte, et doit en con-
science restituer tout ce qu'il a pris. Voilà,
mon Père, à quoi l'équité veut qu'on s'en
ti<îfinc.

Troisième question — // n'y a plus moyen,
mon Père, d'éluder l'obligation de restituer le

bien d'autrui, après des explications si claires,

qui détruisent toutes les subtilités que l'esprit

humain, toujours ingénieux pour ses propres
intérêts, a coutume d'inventer ; et il faut se

rendre à la solidité de vos réponses. Ainsi,

puisque c'est un devoir si indispensable, il ne
s'agit plus que de savoir comment on doit s'y

comporter. Dites-nous donc, s'il vous plaît,

mon Père, qui est-ce qui doit faire la restitu-

tion, quand plusieurs personnes ont eu part
au même vol, et à qui l'on doit restituer ?

Réponse. — Il est certain 1°, mon Père,
que tout homme qui a du bien d'autrui, de
quelque façon que ce soit, est obligé sous
peine de damnation de le restituer aussitôt

qu'il le peut, et que le retardement volontaire
est un péché nouveau, plus ou moins grand,
selon le plus ou le moins de dommage qu'en
souffre le prochain, par la privation de co
qui lui a été volé, ou selon la qualité de la

chose qui a été prise. Voilà celui qui doit

restituer, je veux dire, celui qui a fait le vol,

soit qu'il restitue de ses propres mains, soit

que pour sauver son honneur il le fasse par
des mains étrangères.

2" Quand plusieurs personnes ont eu part

au môme larcin,toutes sont obligées solidaire-

ment les unes pour les autres, de restituer la

chose volée, ou de rendre l'équivalent au légi-

time maître; et même une seule pour toutes,

en cas que les autres com[)lices ne puissent

ou ne veuillent pas le faire. Or voici ceux qui
sont coupables du même larcin, soit directe-

ment, soit d'une manière indirecte, expri-

més dans ces deux vers latins si connus de
tous les casuites. Les voici :

Jussio, consilhim, consensus, patpo, recursus,

Parlicipans, mutus, non obslans, non manifestons.

En voici l'explication.

Ceux qui ont commandé de faire le vol,

comme ferait un maître à son valet, un père

à son fils: jussio. Ceux qui l'ont conseillé:

consilium. Ceux qui y ont consenti, soit que

ce vol se fît à leur profit, soit que ce fût sans

dessein d'en profiter: consensus. Ceux qui

en ont approuvé le projet, et qui y ont ap-

plaudi : patpo. Ceux qui en ont été les rece-
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leyrs, ou qui ont donné dans leur maison
une retraite'aux voleurs pour leur faciliter

les moyens de voler : rrcursus. Ceux qui ont

])artagé le vol avec les larrons, ou qui les ont

aidés à faire le vol : participnns. Ceux qui,

ayant connaissance du projet formé de faire

ce vol, n'ont dit mot, soit |)our en dissuader
les auteurs, soit pour avertir les personnes
que l'on méditait de voler, pour qu'elles se

tinssent sur leur garde ; mais qui ont gardé
sur cela un malicieux silence : mntus. Ceux
qui, étant obligés par leur état, emploi, di-

gnité ou autorité, de s'opposer à de pareilles

injustices (comme font les parents dans leur
famille, les tuteurs ou curateurs à l'égard de
leurs pupilles, les magistrats dans une ville

pro|)Osés pour le règlement de la police),

n'ont pas apporté tous leurs soins pour em-
pêcher ces désordes, mais sont demeurés dans
une lâche inaction: non obstans. Ceux enfin

qui, étant établis pour veiller et pour avertir

le monde, pour appeler du secours; comme
ser&itun valet, un domestique, qui laisserait

tranquillement piller la raaisonde son maître:
non mani[estons . Toutes ces neuf espèces de
complices d'un même vol sont obligés soli-

dairement à la restitution et réi'aration du
dommage.

11 est vrai que le premier qui restitue le

tout, décharge et acquitte tous les autres
complices [envers le particulier lésé; mais
ces complices qui ont eu part au vol, sont
obligés, chacun pour sa part, d'indemniser
celui d'entre eux qui a fait la restitution to-

tale, n'étant pas juste qu'il paye seul pour un
vol qui a été partagé entre plusieurs.

3" La restitution doit toujours se faire à la

personne même qui a souffert le dommage,
si elle est encore subsistante, ou à ses héri-
tiers, en cas de mort ; c'est ce que le droit

ai)pelle restituer à la succession. Quand la

cnose n'est plus passible, il faut restituer à
Dieu en la personne des pauvres, ou à l'E-

glise pour la décoration des saints autels et

pour faire prier Dieu pour les personnes aux-
quelles on a fait ce ton. Voilà, mon Père, ce
que les casuites ont toujours décidé sur cette

matière.

Quatrième (question. — De toutes vos ré-

ponses, mon Père, il résulte que bien des gens
ont quantité de restitutions différentes à faire
tout à la fois ; puisquil en est tant qui pren-
nent à toutes mains, comme Con dit, tout ce
qu'ils peuvent attraper à cent différentes per-
sonnes, autant quils en trouvent l'occasion.
Sur cela quel ordre doit qarder un homme qui
u plusieurs restitutions à faire, lorsqu'une
peut les faire toutes dans le même temps?

Réponse. — Voici, mon Père, l'ordre que
1 on doit garder entre plusieurs restitutions
'l'i'î l'on ne peut faire toutes dans le môme
temps, l'il faut commencer par restituer les
t>iciis dont on connaît les maîtres légitimes,
avant q\ie de penser à ceux dont les maîtres
ne sont pas connus, que l'on a,)pelle fir)ur
cela r/r» restitutions indéterminées. 2° 11 faut
rcstilucr les choses (pie Ion possède encore
dans la mêuie nature «{u'cllcs on! été pris(<s,

avant celles qui, ayant changé de nature, ont
1 esoin d'une longue discussion, pour en
faire l'estimation de l'avis des experts et des
docteurs. 3" 11 faut y)ayer les dettes qui ont
été faites par contrat passé en bonne forme,
avant celles qui ne proviennent que des pré-
varications vagues et secrètes que Ton a
commises; parce que les créanciers ont par
leur contrat un droit acquis, constant, positif
et réel dans le for extérieur de la justice
contentieuse, in foro justitiœ eccterno. k" 11

faut garder l'ordre des privilèges, des dates
ou d'hypothèques ; c'est-à-dire, restituer pre-
mièrement les maisons, châteaux et terres,

sur lesquels il y a des pensions, des douaires
ou autres sommes annuelles hypothéquées,
et préférer celles dont les dates sont plus
anciennes, à raison qu'il y a plus longtemps
que les parties intéressées en souffrent. En
tout il faut observer la contribution que l'on

appelle au /)rorafa, c'est-à-dire la proportion
du tort quia été fait aux créanciers.

Pour ce qui est du lieu où se doit faire la

restitution, l'équité veut (ju'on la fas^se au
même lieu où la chose a été dérobée, quand
on ne peut la rendre au maître même : et si

l'on n'est ])as sur les lieux, cette restitution
doit y être portée aux frais et dépens de l'u-

surpateur restituant, ou des com|)lices, à son
défaut. Mais si la chose est due j;ar contrat
passé, elle doit être restituée dans le lieu
qui est marqué dans ledit contrat. Quant au
temps où l'on doit restituer, il est constant
que le ))lus sûr pour la conscience est d'avoir
une volonté sincère de le faire au plutôt et

sans différer; parce que cela ne doit pas dé-
pendre du caprice des débiteurs, mais de la

seule possibilité du fait. Différer volontaire-
ment et sans une vraie impossibilité, c'est un
péché nouveau, lors principalement que le

retardement fait notablement souffrir les per-
sonnes intéressées.
>• On peut restituer secrètement et par une
main-tierce un larcin qui a été commis en
secret, pour é[)argner sa pro[)re réputation.
En cas d'impossibilité de restituer le tout,

©n peut sans blesser sa conscience, quand
on y va de bonne foi, demander quelque
remise de la somme totale; mais bien entent
du qu'on laissera toujours aux personnes
lésées la liberté de n'en relâcher que ce qu'il

leur plaira, sans vouloir en être soi-même
l'arbitre. D'où il résulte qu'il faut toujours
restituer au maître de la chose volée ou à sa
succession, et non à d'autres, sous )irétex(o

qu'ils en auraient |)lus de besoin, à l'arbitre

du (iél>itpur. Car c'est ici que bien {\q:s. gens
s'abusent dans un faux raisonnement. La lin

de la loi, disent-ils, quand elle ordonne de
restituer, est que nous ne profitions pas d'un
bien usurpé ou mal acquis ; or nous n'en
profitons pas, dès que nous le restituons
entre les mains des pauvres qui en ont plus
besoin que les personnes opulentes à qui
nous avons fait tort, et pour les(|uelles tout

C(; (lue nous avons |)ris n'est qu'un fort pe-
tit objet. Il est donc plus à [)ropos et même
plus conforme aux devoirs de la diarité do
rendre ce bien aux pauvre^, puis(pie luiten-
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tion (Je la loi sera toujours suivie, qui est de
n'eu pas i)roliter.

Je réponds quece raisonnement de la pru-
dence humaine roule sur un fondement rui-

neux, et ne conclut, comme parle l'école,

que sur un faux sup|)osé: ex falso suppo.sito.
On ,Hi,tpose que l'esprit de la loi est que
nous ne |)rontions pas d'un t)ien usurjié; ce
qui est faux. La lin de la loi, comme celie de
la justice, est de rendre à un chacun ce qui
lui appartient: Reddere nnicuicjuc (/iwdsuum
est. Voilh le véritahle esprit de la loi. Or ce
n'est pas rendre au prochain ce qui lui ap-
jiartient, (juede donneraux pauvres ce qu'on
lui a dérobé. L'intention de la loi ne sera
donc |)as suivie en cela, et le raisonnement
de ces prudents du siècle est faux. Oui, c'est

à la personne même qui a souffert le dom-
mage, crue la restitution doit se faire, quel-
que riche et opulente qu'elle soit, ou qu'on
la sup|iose. Si l'on a volé le roi, c'est au roi

qu'il faut restituer: la restitution ne fut ja-
mais arbitraire

; jamais elle n'a dépendu du
caprice des usurpateurs. 11 n'est permis de
restituer à Dieu en la personne des pauvres,
que quand on ne connaît ni la personne, ni les

héritiers de ceux auxquels on a fait tort.

Voilh, mon Père, ce que les théologiens ont
toujours décidé, et ce qu'ils décideront tou-
jours.

Cinquième question. — Nous trouvons
dans i'os propres réponses, mon Père, de quoi
nous trarK/uilliscr beaucoup sur Vohliejation

de restituer le bien d'aulrui. }'ous avezre'duit
à neuf espèces tous ceux (jui sont obligés de
restituer pour avoir eu part au même larcin :

savoir, à ceux qui l'ont commandé, conseillé,

aidé, approuvé, recelé; qui y ont consenti,

qui Font partagé; qui ont gardé le silence,

sachant le dessein quon en avait; qui nont
rien fait pour Vempêcher et qui ne l'ont pas
manifesté. Nous ne sommes dans aucun de ces

neuf cas. J'ai, pur exemple, un cliamp, une
vigne, un jardin qui ne m'appartient pas;
mais c'est mon père qui l'avait usurpé, et je
ne les tiens que par droit d'héritage ; je ne lui

ai commandé, ni conseillé de le prendre ; puis-
que je n'étais pas encore au monde. C'est à
celui qui a volé à faire la restitution : pour-
quoi mon père ne l'a-t-il pas faite ? Je n'en
suis nullement coupable. En ce cas, mon Père,
un tel homme ne peut-il pas en bonne conscience
garder ce bien qu'il sait avoir été usurpé par
ses devanciers ?

Réponse. — Non, mon Père, il ne peut en
conscience garder ces biens, dès qu'il sait

qu'ils ne lui appartiennent pas et qu'il en
connaît le maître légitime ; et quand j'ai cité

ces neuf espèces de gens qui sont obligés à
la restitution, comme ayant eu part au
même larcin, je n'ai pas dit qu'ils fussent
les seuls, il y en a bien d'autres

;
j'ai seule-

merit marqué les principaux.
Oui, cet homme doit absolument restituer

la vigne, le champ ouïe jardin en question;
et la retenir contre les reproches de sa con-
science, ce serait un aussi grand vol que s'il

ï'eût usurpée lui-même , dès cju'il convient
que son père possédait ce bien injustement.

Il doit rendre non-seulemenl la vigne, le

jardin et le champ, mais encore tous les fruits

provenus, depuis qu'il en est possesseur in-
juste. Il y a seidement certaines modifica-
tions à garder dans les différentes espèces
de fruits que la teire peut })roduire; et pour
ne s'y pas méprendre, il est nécessaire de
distinguer cin(i sortes de fruits.

1" 11 y a des fruits purement naturels,

c'est-à-dire que le fond produit de lui-mô-
me, sans qu'il soit nécessaire d'en prendre
aucun soin : comme sont les foins dans un
pré, les bois dans les forêts, les fruits sur
las arbres, qui croissent sans qu'il soit be-
soin d'y travailler ou d'y veiller; tels que
sont encore les aniaaux\lans un troupeau,
qui se multiplient et naissent les uns des
autres par voie de génération, sans aucun
travail ni dépens de la part du maître. A''oilà

des fruits proprement naturels.
2° Il y a des fruits mixtes ou mélangés,

c'est-à-dire moitié naturels, moitié fruits

du travail et d'industrie; comme sont les

blés et autres grains dans la terre, les rai-

sins dans les vignes, les légumes et autres
herbes dans les jardins potagers ou maraî-
chers, lesquels viennent, paitie du fonds de
la terre, partie aussi du travail des hommes,
par les labours des terres, par les semailles
des grains, par les cultures et façons des
vignes et autres travaux, plans, semences,
arrosements des jardinages. Ce sont-là des
fruits mixtes.

3° 11 y a des fruits de pure industrie, qui
ne |)roviennent que de l'invention, du soin
et de la vigilance des hommes : comme est

le profit d'un argent qu'on fait courir dans
le commerce, qui dépend tout entier des
soins et des attentions du commerçant.

h" Il y a des fruits pendants, c'êst-à-dire

cjui ne sont pas encore cueillis et qui cou-
rent risque tant qu'ils ne sont pas encore
ramassés et à couvert, comme sont les mois-
sons et les vendanges à faire, tous grains et

raisins qui ne sont pas encore coupés, tous

les fruits sur les arbres, dont plusieurs tom-
bent avant que d'être mûrs.
• 5° Enfin, il y a des fruits perçus et cueil-

lis, comme sont les grains dans les granges
après la récolte , les vins dans les celliers

après les vendanges, où ils sont à l'abri des

injures du temps.
Cela ainsi expliqué et distingué, je ré-

ponds que cet homme ayant toujours été

possesseur injuste de la vigne, du jardin,

du champ, et de mauvaise foi dans sa jouis-

sance, doit restituer au maître légitime avec
ce champ tous les fruits de quelque nature

qu'ils soient, naturels ou mixtes, pendants

ou cueillis, consumés ou non consumés;
même les fruits qui sont de sa pure indus-

trie, comme est le profit de l'argent qu'il a

volé, ou ce qu'il a semé et planté dans sa

vigne, qui n'en est pas le fruit naturel :

comme quand pour occuper la terre et pour
mettre tout en valeur, on sème sur les

rayons des pois, on plante des choux ou
autres herbes. La raison de cela est que
selon la règle du droit, tout homme qui
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sème ou qui plante dans le terrain d'au-

trui, travaille pour le maître du terrain et

du fonds.

Ainsi, quiconque a toujours possédé une
vigne, un jardin, un champ de mauvaise foi.

connaissant qu'il ne lui appartient pas, il

doit rendre avec le fonds l'équivalent de

tous les fruits, vendus et consumés ou non.

Il peut seulement en faire déduire quelque
chose pour ses labours et façons, selon l'es-

timation des experts. Si c'est un argent volé

qu'il a fait valoir dans le trafic, il doit resti-

tuer avec la somme totale tout ce que le

maître de l'argent a [terdu ou manqué de
gagner faute de son argent; parce que c'est

le cas du lucre cessant et du dommage nais-

sant : Lucrum cessons et damnum emergens ;

et que, selon la règle du droit, toute chose
doit profiter pour son maître et non pas

Four celui qui n'en est que l'usuriiateur ou
injuste détenteur : res domino jwoficit.

Voilà, mon Père, quelles sont les règles

de la restitution, pour qu'elle soit équi-
table.

Sixième question. — Il paraît plus de dif-

ficulté, mon Père, pour la restitution de ces

fruits que vous appelez de pure industrie. Un
homme a volé, par exemple, un muid de vin,

et il en a fait de reau-de-vie qui lui appor-
tera beaucoup plus que le vin n aurait valu à

son maître : voilà un fruit de pure industrie.

Il a dérobé un setier de blé, et l'ayant semé
il en a recueilli vingt seticrs. On demande
si l'un et l'autre sont obligés de restituer

et la chose dérobée et tous les fruits qu'ils en

ont tirés ?

Réponse. — Je réponds, mon Père, que
celui qui a fait de l'eau-de-vie d'un muid
de vin qu'il avait dérobé, quelque profit

qu'il ait fait sur cette eau-de-vie, n'est obligé

de restituer au maître que ce muid de vin

dans le prix et valeur où il était lorsqu'il l'a

pris, c'est-à-dire, de lui en rendreréguivalent.
Si ce vin valait alors dix écus, il en sera

quitte en lui rendant dix écus; tout ce qu'il

a gagné sur l'eau-de-vie lui appartient, n'é-

tant que le fruit de sa pure industrie. Mais
si ce muid de vin aurait dû être vendu vingt

écus, |)arce qu'aussitôt ou peu après qu'il a

été volé, les vins sont augmentés de prix,

comme il arrive souvent; en ce cas l'usur-

pateur est obligé en conscience de dédom-
mager le propriétaire de ce qu'il aurait in-

failliblement gagné en vendant son vin au
prix courant; parce que c'est dès lors le cas

du lucre cessant, qui lui donne le droit de se

faire indemniser du gain qu'on lui a fait per-

dre : Lucrum cessons.

Le setier de blé qui a été volé doit ôtre

rendu; et s'il était flestiné fiour les se-

mailles, le voleur doit de filus dédommager
le propriétaire du tort qu'il lui a fait, en lui

rendant encore ce que ce blé semé aurait
produit de profit, tous soins, frais et façons
déduits.

Pour ce qui est des fruits perçus et cueil-
lis, qui ne courent plus de risque par les
injures du temps, il est évident que l'usur-
pateur ou larron est obligé de les restituer

tous; parce qu'il n'j a rien mis du sien ni
de son industrie, comme il avait fiiit dans le

cas précédent, où il avait au moins travaillé

à semer et à recueillir ce blé. 11 n'en peut
conséquemnient exiger aucun dédonmiage-
mcnt. Tels sont les grains volés dans les
granges, les vins enlevés dans les celliers,

tous les fruits cueillis et ferrés, qui doivent
être rendus en entier dans leur nature, tels

qu'ils ont été pris, ou du moins en équivalent
par une juste estimation.

Tout ]iossesseur injuste d'une terre que
le maître abandonnait en friche ne laisse pas
d'être obligé de restituer avec le fonds tous
les fruits de ce qu'il* y a semé ou planté à
l'insu ou sans la permission du maître

;
parce

que ce maître est toujours on droit de re-
cueillir tout ce qui croît dans son champ,
quoiqu'il le laisse inculte. 11 peut au plus
retenir pour soi ce qu'il lui en a coûté à
défricher ce champ, comme à l'ensemencer
et prier qu'on lui pave ses labeurs, comme
on les lui payerait s'if l'avait affermé; mais
il n'y a aucun droit, ayant travaillé sans
ordre.

Enfin, il y a certains fruits ou profits d'in-
dustrie qui sont toujours criminels et qui
obligent à restitution. Par exemple, avoir un
prix excessif pour les uns, médiocre pour
les autres, très-bas jiour quelques-uns que
l'on veut favoriser, dans l'espérance qu'on
se récompensera aux dépens de ceux aux-
quels on vendra trop cher; c'est un vol, et

matière de restitution. Tout doit être égal et

selon la bonne foi, pour tout le monde. Ja-
mais il ne faut excéder ce haut prix, ni même
s'en servir aucunement dans les marchan-
dises qui sont taxées d'office jiar les juges de
police. Faire acheter bien chérie grand be-
soin que l'on a d'une chose, ou le désir ar-
dent qu'on en fait paraître, c'est rançonner
les marchands, une injustice criante et un
profit criminel.

Acheter des grains à boisseau comble et
les revendre à boisseau raclé, sous prétexte
qu'on achète plus cher et que l'on vend à
bon marché; acheter dans un grand bois-
seau et revendre dans un boisseau plus pe-
tit ; mouiller l'avoine pour la faire rentier,

afin qu'il en tienne moins dans la mesure;
mettre des criblures, des pailles et autres
ordures dans la mesure pour la grossir, sont
autant de fruits d'une industrie crimi-
nelle et d'injustes profits ({ui obligent à res-
titution.

Agissez donc en tout, N., dans la bonne
foi, et comportez-vous envers les autres,
comme vous souhaitez que les autres se com-
portent avec vous; puisqu'il est dit : que de
la même mesure que vous aurez mesuré le

prochain, l'on vous mesurera. {Luc, VI, 38.)
Que l'avidité des biens périssables (ju'il vous
faudra quitter sitôt, ne vous fasse jamais
rien entreprendre contre la justice. Ayez
toujours la loi de Dieu devant les yeux, pour
vous y conformer en tout, toujours sa ciainte
et son amour dans le cœur, jjour sacrifier

tout au bonheur de lui plaire; et Dieu, qui
est le juste Juge, vous rendra dans le ci«l
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le r.critu})lc do ces richesses corruptibles

que vous aurez su mépriser pour obéir à

ses saintes ordonnances. Je vous le sou-

haite. Amen.

CONFÉRENCE L.

Septième et dixième commandements. — De
la reslilulion.

TROISIKWE CONFÉBENCE.

Non riirtiim faciès. (F.xod., XX, lo )

Vous ne déroberez point.

C'est, N., la défense aussi absolue qu'elle

est générale que le Seigneur fait à tous
les hommes dans sa sainte loi , pour con-
server entre eux la bonne intelligence

,

la paix, la charité divine, qui ne peut unir
les cœurs qu'autant que chacun reste dans
les bornes de l'éijuité naturelle; et cette Loi,

qui défend toute es[)èce de larcin , emporte
nécessairement par une conséquence légi-

time l'obligation de restituer au prochain
tout le bien qu'on lui a ravi , comme celle

tle réparer tous les dommages qu'il en a

soulferts. Si tous les chrétiens étaient fidèles

à ce grand principe de la loi naturelle , qui
dit ; Ne faites jamais à autrui le mal que
vous ne voudriez pas quon vous fit , on ver-

rait bientôt l'iniquité bannie de dessus la

terre et une tranquillité parfaite rétablie

dans le monde, puisque c'est le misérable
intérêt qui par tant de divisions, d'ini-

mitiés , de procès et même de guerres , a

troublé de tout temps cette belle union
qui devrait rendre la société civile des plus
heureuses.
Pour retrancher la source de tant de maux

et de péchés, nous avons fait voir jusqu'ici

l'injustice de ces usurpations criantes et l'in-

térêt qu'a tout chrétien de ne s'en pas rendre
coupable, puisque sans la restitution du bien

d'autrui , il n'y a point de salut à espérer.

Nous avons réj)ondu solidement et avec tous

les casuistes , aux vaines subtilités ou ex-
cuses que la cupidité toujours ingénieuse

,

fait inventer pour éluder ce grand devoir.

Mais, parce qu'il nous reste encore bien des
dilTicultés à résoudre dans des matières si

vastes, nous nous sentons obligés d'en faire

encore aujourd'hui le sujet de notre confé-

rence, afin que vous puissiez, mon Père,
proposer tout ce qui peut vous rester de
dillicultés et de doutes.

Première question. — La première des

difficultés qui nous restent à faire éclaircir,

mon Père , est à l'occasion d'une question que
je vous fis hier , lorsque , parlant d'un homme
qui avait reçu de son père une maison ou une
vbjne qu'il était sûr avoir été usurpée , et dont
il connaissait le légitime maître

,
je demandai

s'il np pouvait pas en conscience la garder,
vu qu'il la tenait par titre d'héritage et qu'il

n'en était pas l'usurpateur. Vous répondîtes
qu'ayant toujours été possesseur de mauvaise

foi, ii était obligé de la restituer au maître
légitime qu'il connaît, et de rendre avec le

fonds de ce bien, tous les fruits qui en sont
provenus et qu'il aperçus. Aujourd'huijv sup-

pose qu'un autre homme ait possédé un pa-
reil bien de bonne foi pendant quelques an-

nées , croyant que ses pères l'avaient loyale-

ment acquis ; qu'il ne soit pas encore trop

si\r à présent que ce bienn'a point été usurpé,

mais commence seulement à s'en douter sur
des soupçons assez légers : en ce cas, comment
doit-il se comporter dans ce doute ? Peut-il

attendre qu'on lui redemande ce bien, et le

conserver toujours par provision ?

Réponse.— 11 est certain , mon Père, que
cet homme, en continuant de posséder ce
bien par provision dans un pareil doute , est

obligé de faire toutes les diligences et per-
quisitions possibles pour connaître la vérité.

Si malgré les suspicions qu'il a que ce bien
pourrait avoir été mal acquis par ses devan-
ciers , il demeure tranquille et ne fait au-
cunes informations ni recherches, soit publi-
quement soit secrètement, il commence dès
lors d'être possesseur de mauvaise foi , et

tous les fruits de ce bien ne lui appartien-
nent i)as. Quand, à la fin , il vient à connaître
celui qui en est le maître légitime , il est

obligé de restituer non-seulement le fonds
de ce bien et les fruits naturels qui en sont
provenus depuis la connaissance certaine

qu'il en a, mais encore depuis la naissance
de son doute et à compter du jour qu'il a
commencé de douter, parce que , ne faisant

pas aussitôt les enquêtes nécessaires , il a

commencé dès lors d'être possesseur de
mauvaise foi. Si c'est une maison qu'il a
louée à d'autres et dont il a perçu les loyers,

il doit restituer ces loyers depuis le com-
mencement de son doute et de ses soupçons.
De même , si c'est une vigne , un jardin , un
champ de foin, arpent de bois taillis ou de
haute futaie , il en doit rendre tous les

fruits naturels , à commencer depuis son
doute , parce que tous les fruits naturels

d'un terrain appartiennent au maître légi-

time du terrain.

Si, au contraire, après toutes ses perqui-
sitions, informations et enquêtes, il ne dé-
couvre aucuns titres suffisants qui prouvent
le droit qu'aurait un autre de rentrer dans ce

bien , quoique d'ailleurs il n'en trouve point

aussi de bien formel, de bien positif et de
bien certain qui l'autorise dans sa jouissance,

il peut , quoiqu'il continue toujours de dou-
ter, garder ce bien par provision, et sa cons-

cience est en repos ,
parce qu'en ce cas , la

règle du droit fait pour lui, quand elle dit

que, dans les choses douteuses, la condition

du possédant est toujours la meilleure :

Melior est conditio possidentis. [De regulis

juris , in 6.) Sa position alors lui tient lieu de
titre jusqu'à un plus parfait éclaircissement.

Il peut même , nonobstant son doute , ven-

dre ce bien, pourvu qu'en le vendant, il

avertisse l'acheteur et acquéreur du bien de

l'incertitude où il eft que ce bien soit véri-

tablement h lui, et qu'il promette imr un
acte stipulé dans le contrat de vente , de lui

rendre son argent , en cas que ce nouvel
acquéreur soit obligé dans la suite de remet-

tre le légitime maître en possession de soja

bien. Ce n'est, mou Père, qu'avec toutoj:
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ces précautions qu il peut, inetlre sa cons-

cience en sûreté.

Seconde question. — Tout ce que vous ve-

nez de dire , mon Père, est bon pour un homme
qui a possédé un bien de bonne foi pendant
quelque temps, et qui n'a douté de son bon
droit que dans le cours de sa jouissance. Mais
il se présente ici une autre difficulté. Je sup-
pose qu un homme , ayant douté d'abord de son

droit sur la possession d'un bien, ail négligé

trop longtemps de faire les perquisitions et

recherches nécessaires ; qu'ensuite , voulant

faire ces informations trop tard, pressé par
les reproches de sa conscience , il ne puisse

plus découvrir les maîtres légitimes du bien

qu'il possède. En ce cas il est possesseur
de bonne foi, par la disposition sincère où
il est de restituer ce bien, s'il en connaissait

le véritable maître. Cependant sa possession
n'en est pas moins incertaine , puisqu'il doute
toujours. Dans cette incertitude , est-il en
bonne conscience de conserver ce bien par pro-
vision? Comment doit-il s'y comporter?

Réponse. — Je réponds , mon l'ère, que ,

dès que cet homme, tel que vous le |)ropo-

sez, est dans un doute bien fondé que ce

bien dont il jouit ne lui appartient pas , et

que sa plus grande incertitude ne consiste
qu'à savoir au juste quel en est le véritable

maître, il ne peat en conscience garder ce

bien. C'est sa faute d'avoir tant différé de
faire ses perquisitions , et sa négligence vo-

lontaire ne lui servira jamais devant Dieu
d'un titre sufTisant pour l'autoriser dans sa

possession. Elle cesse d'être une possession
debonne foi , dès qu'il ne continue de dou-
ter que parce qu'il a négligé de s'enéclaircir

quand il était encore temps. Il aurait pu
aisément connaître le maître légitime, s'il

eût fait ses diligences dès qu'il a commencé
de croire que sa possession n'était pas juste.

Si le temps en a rendu la découverte impos-
sible , (:e\a ne le justifie pas. Une indolence
qui a rendu la vertu si diflicile k connaître
ne lui donne aucun droit sur la chose; il

mérite de porter la peine de son péclié après
une inaction si maligne.

S'il arrive que, pendant tous ces retarde-
ments, ces personnes soient mortes, et qu'il

n'en connaisse [)as les héritiers, et ne puisse
absolument les connaître, il doit faire la

restitution aux pauvres , narce que , selon
tous les casuistes et théologiens moraux,
tous les biens mai acquis, mais incertains,
toutes les restitutions indéterminées appar-
tiennent aux pauvres comme leur j)atri-

moine légitime. C'est la doctrine ex()resse
de Sanche/ en sa Somme théologique, liv. II,

cil. 23, n. 183, contre l'opinion de Bonacina,
qui pense autrement.

Si cet homme, avant que d'entrer en jonis-
ïaiicc de ce bien , soit par titre d'héritage

,

soit par celui d'acquisition , a douté que le
testateur ou le vendeur l'eût légitimement
ai-quisou possédé , il a toujours été posses-
seur de mauvaise foi : avant (fue de s'en em-
jinrer, il devait examiner le droit du susdit
testateur ou vendeur

,
[lour mettre en sûreté

sa propre conscience. Ainsi l'impossibilité

de le faire où il se trouve à présent, ne le

rassure en rien; il n'a aucun droit de garder
aujourd'hui un bien qu'il a toujours douté
avoir été légitimement acquis , parce que
la règle du droit qui dit que la condition du
possesseur est la meilleure , melior est con-
ditio possidenfis , n'est favorable qu'à ceux
qui sont possesseurs de bonne foi dans la

jouissance d'un bien qu'ils croient avoir été
légitimement acquis par ceux qui le lui ont
laissé par succession ou vendu à prix d'ar-

gent ; et ne favorise aucunement ceux qui
ont toujours eu sujet de douter de son ac-
quêt équitable , avant même que d'en pren-
dre possession. Voilà , mon Père , comment
il est vrai que ceux qui n'ont ni volé ni aidé
à faire un vol ne laissent pas que d'être

quelquefois obligés à la restitution.

Troisième question.

—

La réponse que vous
venez de donner à mu difficulté donne occa-
sion à une difficulté nouvelle, qui forme un
autre cas de conscience tout différent. Le
voici : un homme a possédé quelque temps de
bonne foi un bien qui avait été mal acquis
par celui qui le possédait auparavant. Dans
le temps que durait sa bonnç fvi, cl qu'il ne
savait pns que ce bien eût été usurpé, il l'a

vendu et en a reçu le prix : après l'avoir vendu,
il a appris que ce bien ne lui appartenait pas,
mais à un particulier qu'il connaît et qu'il

voit tous les jours. En ce cas que faut-il qu'il

fasse? Ce bien est vendu, et il n'est plus en sa
disposition. Doit-il le racheter pour le rendre
à son véritable maître, ou donner à ce maître
tout l'argent qu'il en a reçu, du moins l'équi-

valent.

Réponse.— Je pense, mon Père, avec tous
les théologiens, que cet homme qui a tou-
jours été possesseur de bonne foi d'un bien
qu'il ne savait pas avoir été mal acquis, et

qui durant sa bonne foi l'a vendu n'est pas
obligé de le restituer au maître qu'il ne
connaît que depuis la vente de ce bien. Je

dis qu'il n'est pas obligé de restituer ce bien,

parce que l'obligation de la restitution n'est

fondée que sur deux principes : première-
ment, sur l'usuritation volontaire, soit di-

recte, soit indirecte, du liien d'autrui; se-

condement, sur la rétention injuste de la

chose usur|)ée, avec connaissance de cause

et contre les reproches de la conscience,
quoiqu'on ne l'ait pas usurpée soi-même.
Or cet homme en question n'a i)as usur|ié

ce bien, puisqu'on suppose que même en le

vendant il le [lossédait encore de bonne foi,

comme chose à lui appartenante légitime-

ment; il ne le retient pas non iilus injuste-

ment, puisque l'on convient qu'il l'a vendu,
que ce bien est passé en d'autres mains, et

(pi'il ne l'a plus en sa disposition. H n'est

donc pas obligé de le restituer, ne l'avant

plus en nature , ni d'en rendre l'éipiivalent,

puis(iu'on suppose qu'il l'avait toujours pos-

sédé de bonne foi. Le maître légitime du
bicni (}iie ce vendeur de bonne foi n'a reconnu
(pj'après la vente qu'il en a faite, fieut seu-
lement avoir son recours sur celui, ou sur
les héritiers de celui duquel ce vendeur
l'avait re^u ou acquis; et pour lui, vendeur
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dfl bonne foi , il doit seulement restituer à
cû maître légitime qu'il connaît à prô.sent,

CG en quoi il en est devenu |)lus riclie durant
qu'il le possédait, comme parlent les ca-
suistes, in quantum factus est dilior. Je
m'explique i)ar un exemple qui rendra la

chose plus sensible.

Jean possédait une maison appartenant à
Pierre, sans savoir qu'elle lui ap|;artînt, et
l'a gardée six ans. Il l'a toujours louée cent
francs [;ar chaque année : il en est consé-
quemment devenu plus riche de la soamie
de six cents livres. Depuis il a vendu cette
maison deux mille francs, au denier vingt.
Jusque-là il a été de bonne foi , et les deux
mille six cents livres lui api»artiennent de
plein droit. A présent il connaît que celte

maison appartient à Pierre, à qui celui qui
la possédait auparavant l'avait usurpée.
Jean n'est pas obligé, dans ce cas, de rendre
à Pierre les deux mille six cents livres

qu'il a perçus, tant de ses loyers que de la

vente de la maison
;
puisqu'en la vendant il

était encore possesseur de bonne foi. 11 doit
seulement restituer les six cents livres dont
il est devenu plus riche, sauf à Pierre,
maître légitime de la maison, d'avoir son
recours sur les devanciers de Jean (s'il peut
les découvrir^, pour les deux mille livres que
sa maison a été vendue ; parce que c'est eux
qui apparemment ont été les usurpateurs.
Cela ne regarde plus Jean qui a toujours été

possesseur de bonne foi, et qui n'est obligé
qu'à la restitution de six cents livres. Mais,
dira-t-on, ces six cents francs sont dissipés,

pourquoi les rendra-t-il; ils sont dissipés,
il est vrai ; mais il est vrai aussi que s'il

n'avait pas employé les loyers de cette mai-
son aux besoins de sa famille, il y aurait
employé d'autres deniers : ainsi il en a tou-
jours profiter en épargnant d'autant son
propre bien

,
pendant qu'il se servait de

celui-là.

Autre exemple. Pierre vend à Jacques un
bien qu'il possède de bonne foi , et ce bien
ne vaut que mille francs selon l'estimation

commune ; mais parce qu'il s'aperçoit du
grand désir que Jacques témoigne d'avoir ce

Bien qui est fort à sa bienséance, il tient la

main , et fait en sorte que Jacques en donne
quinze cents livres. Après le contrat de vente
fait, le bien livré à l'acheteur, et l'argent

payé, Pierre qui est le vendeur apprend par
des titres bien clairs que ce bien appartient
à un tiers nommé Claude. En ce cas le ven-
deur Pierre qui était de bonne foi quand il

a vendu ce bien, n'est pas obligé de rendre
à Claude, ni le fonds, puisqu'il ne l'a plus
en sa disposition, ni les mille francs qu'il

valait selon l'estimation qui en fut faite

,

puisque la vente en a été légitime en vertu
de sa bonne foi, il doit seulement lui resti-

tuer les cinq cents livres qu'il a perçues au-
dessus de la juste valeur du bien; parce
que c'est de quoi il est devenu plus riche,

factus est locuptetior. Voilà, mon Père, la

résolution de ces deux cas, selon ce qu'en

-

se'gneut nos casuistes, et telles sont en gé-

néral les personnes qui sont obligés à la
restitution.

Quatrième qucs.\.\on.—Si tous ceux qui sont
obligés de faire la restitution se réduisent
aux exemples que vous nous en avez cités

,

bien des qens seront contents de vos réponses,
et vous trouveront de meilleure composition
qu'ils n auraient pensé; car on cause tous les
jours de grands dommages à des particuliers
dont vous n'y faites aucune mention. Cepen-
dant après avoir réduit à neuf espèces tous
ceux qui doivent restituer, vous avez ajouté
depuis quit y en avait encore bien d'autres,
et que vous marquez seulement les princi-
paux. Nous souhaiterions savoir les autres.
Jusqu'ici vous avez seulement spécifié ceux
qui ont du bien d'autrui, soit par une usur-
pation évidente, soit par une possession de
bonne foi : et les solutions que vous avez
données nous satisfont parfaitement. Mais
combien de tort ne fait-on pas tous les jours
au prochain dans ces biens et facultés, sans
lui avoir jamais rien dérobé ni possédé de
son bien, même de bonne foi ? Souvent on est
cause par son imprudence ou par malice,
qu'il lui arrive un dommage considérable; et
cette imprudence ou cette malice ne peut être
qualifiée ou de vol ou d'injuste détention.
Croyez-vous donc, mon Père, que hors de ces
deux cas, ou d'usurpation volontaire, ou de
possession de bonne foi, personne ne soit
plus obligé de rien restituer au prochain pour
quelque tort qu'on lui ait causé? Si au con-
traire d'autres y sont encore obligés , nous
vous prions de nous en marquer ici quelques
exemples, afin qu'en pareilles conjonctures
nous puissions nous y régler.

Réponse.— Oui, mon Père, il y a bien
d'autres personnes obligées à la restitution
que ceux qui ont du bien d'autrui, ou par
une évidente usurpation, ou par une réten-
tion injuste, quoique de bonne foi. Et tout
homme qui, par sa faute, quoique sans mau-
vais dessein, est cause qu'il soit arrivé au
prochain quelque dommage considérable,
est obligé à la réparation de ce dommage, au
prorata du tort que les particuliers en ont
soufferts, et du plus ou moins d'occasions
qu'il y a données. En voici plusieurs
exemples.
Premier exemple.—Un homme a emprunté

un cheval de son ami pour un voyage : il a
eu l'imprudence de faire tant courir ce che-
val dans les grandes chaleurs de l'été, qu'il

meurt de gras fondu; ou bien il le nourrit si

mal, eu égard aux longues traites qu'il lui

fait faire, qu'il dépérit considérablement
entre ses mains; et contractant une maladie,
il meurt d'épuisement. En ce cas il est

obligé de payer le cheval qui n'est mort que
par sa faute.' Mai si ce cheval meurt dans le

chemin d'un mal qu'il avait déjà avant que
de partir, ou qu'il aurait aussi bien con-
tracté entre les mains de son maître qu'en
celles de ce voyageur, d'un mal en un mot
auquel celui-ci n'a donné aucune occasion,
il n'est nullement obligé d'indemniser le

maître qui lui a prêté le cheval : et la raison

est que toute restitution est une peine uour
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punir une faute que l'on a commise en
causant du dommage à autrui; et consé-

quemment là où il n'y a point de faute, il ne
doit point y avoir de peine.

i Second exemple. Un homme est cause que
; ses chevaux ou autres animaux de pâture à

Hui appartenant ont considérablement en-
' dommage les terres de ses voisins; que ses

bestiaux ont ravagé, fourragé, gâté les blés,

les avoines, les foins et autres fruits sem-
blables; qu'ils ont erré çà et là dans des
terres ensemencées, au grand préjudice des
propriétaires et des moissons, faute d'avoir

fait garder soigneusement ces animaux et

bestiaux , connue la prudence, la charité au-
tant que l'usage le demandent : en ces occa-

sions et circonstances, le maître de ces trou-

peaux est obligé en conscience de dédom-
mager les propriétaires de ces biens gâtés,

à proportion du dommage, tel qu'il sera

estimé par ceux à c|ui il appartient d'en

connaître. S'il avait pris toutes les précau-
tions convenables, ei que seulement ceux
qu'il aurait commis à la garde de ces ani-

maux n'eussent jias fait leur devoir, soit

qu'ils n'eussent jias été les maîtres de les

retenir, soit qu'ils eussent imprudemment
négligé de les conduire ; nous pensons que
dans ce cas le maître serait obligé devant
Dieu de réparer ces dommages, parce qu'il

est de la justice qu'il réponde de son trou-

peau et de ceux qu'il commet à sa garde.

Cependant plusieurs théologiens croient

que, dans ce cas-là, le maître, n'ayant aucune
part au dommage causé par ces animaux,
n"est pas tenu en conscience par le seul fait

de le réparer, mais seulement après que le

juge l'y aura condamné. La raison qu'ils en
donnent est que la réjiaration des dommages
en ce cas n'est qu'une loi pénale, qui, n'étant

que pour le for extérieur, n'engage consé-
quemment qu'autant qu'il y intervient une
sentence du juge. Ce qui serait assez notre
sentiment.

Troisième exemple.—Un seigneur, en chas-
sant avec filusieurs de ses amis à cheval,
traverse des terres labourées et ensemencées
où il cause de grands dégâts dans les blés,
fourrages et autres biens champêtres : je dis

que ce seigneur est oi)ligé pareillement en
conscience d'indemniser les jiropriétaires de
ces terres ainsi ravagées, fourragéesetgâtées,
de restituer aux maîtres de ces chamj)s,
pauvres ou riches, l'équivalent des dom-
mages fju'il leur a causés, |)arce que ces
dégâts n ont été faits que jtar sa faute. 11 est
supcrdii de dire : en jircnant un grand tour
pour ne j)oint passer dans ces terres ense-
mencées, nous aurions eu mauvaise chasse,
et la bête que nous poursuivions nous au-
rait écha('j)é. Cette excuse n'est qu'une
excuse frivole; et il n'est pas juste que, jiour
son seul plaisir, il fasse souffrir des parti-
culiers qui n'y prennent aucun intérêt,
comme ils n'y ont aucune [lart.

Q latrièmc exemple. — Un iiomme a causé
du tort à son voisin par un accident im-
prévu, .'an« aucun mauvais dessein, sans
malice; il en est même fâché, et en tout cet
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accident il n'a commis aucun péché. S'il y a

lui peu de sa faute par son inadvertance,

c'est au plus une faute vénielle, parce qu'il

n'aurait jamais cru ni même ju prévoir

qu'un pareil dommage s'en fût suivi. 11

semble d'abord qu'il ne soit pas obligé à

aucune restitution ou réparation de ce dom-
mage. Cependant il peut arriver que, pour
cette faute qui n'est que vénielle, il soit

obligé sous peine de péché mortel de réparer
le tort qu'il a causé, quand le dommage que
le particulier en souffre est bien grand. Je
m'explique :

Je suppose que par son imprudence, quoi-
que sans mauvaise intention de sa part, le

feu ait pris à la maison de son voisin, qui
était un riche marchand ; que la maison soit

entièrement brûlée jusqu'à son magasin, où
il y avait plus de quatre cents mille livres de
marchandises pré('ieuses en étoffes de soie,

or et argent. Voilà un homme ruiné par une
faute, qui de sa nature est à peine un péché
véniel de la part de celui qui en est la cause.

Le peu qui a échaj)pé aux flammes est si

roussi et si gâté, qu'il ne pourra plus être

exposé en vente. En ce cas, l'auteur de l'in-

cendie, quoique innocent du fait, sera obligé,

en conscience, et condamné d'indemniser le

marchand, et de lui restituer au moins une
partie de ses eft'ets consumés parle feu, se-
lon que la ])olice en ordonnera. Voilà, mon
Père, assez d'exemples |;our qu'on puisse
se régler en d'autres conjonctures à peu [irès

semblables.
Cinquième question.

—

AVoccasicn de ce

que i-ous venez de décider, mon Père, que
tout homme qui, par sa faute, par son im-
prudence, ou pour S071 plaisir, a causé du
dommage au prochain, est obliçjé en cons-
cience de réparer ce don, mage, sinon en tout,

au moins en partie, il nous vient une nou-
velle difficulté dans un cas qui peut arriver
tous lesjours, particulièrement entre les mar-
chands. \oici le cas: In marchand a vendu
dix 7nuids de blé à un autre marchand, à rai-

son de deux cents livres le muid, payables
dans un mois. Voilà deitx mille livres que
le vendeur du blé compte recevoir au bout
du mois. Dans cette espérance bien fondée
sur la parole de son créancier, il fait de
S071 côté un achat sur lequel il doit (jaqncr

mille livres. Mais le créancier manque à sa
parole; et ne lui paye pas ses deux mille

livres au terme échu. Par ce défaut de paye-
mtnt, ce marchand ne peut payer ce qu'il

rient d'acheter, et perd conséquemment l'oc-

casion de (/ac/ner mille livres sur des mar-
chandises rjui ne lui sont pas liiTées, faute
de l'arqent qui lui est dû. C'est un tort con-
sidérable que l'acheteur de son blé lui fait,

et le cas du Uurc cessant, qui, selon des ca-

suistes, donne droit d'exiyer le dédommage-
ment de ceux qui ne payent pas au trrme
marqué. Je demande, mon Père, si cet ache-
teur, qui a manqué à sa parole, n'est pas
obli'jé de payer à son vendeur les mille livres

qu'il l'a empêché de gagner.

Réponse. — Non, mon Père, cet acheteur
si peu fidèle n'est pas obligé d'indemniîcr

26
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son vendeur de mille livres qu'il l'a empê-
ché de gagner sur lo marché quil n'a pu con-
clure, ou, si vous voulez, sur les marchan-
dises qui ne lui ont pas été délivrées faute
d'argent [)our les payer, quoiqu'on cela il

lui fasse un tort considérable. La raison est

que ce n'est p.as lui qui l'a ni engagé ni
porté à faire cet achat nouveau où il aurait
fait un si gros gain. Il est vrai qu'il l'a em-
pêché par son retardement d'en devenir plus
riche par les profits d'un légitime commerce,
et qu'il en est la cause pour ne lui avoir pas
compté cette somme de deux mille livres;

mais il est vrai aussi qu'il n'est pas respon-
sable des emplettes que son vendeur du blé
en question peut faire de son chef, et sans
lui en avoir rien communiqué, puisque dès
lors il n'y a point de part, et qu'il ne pou-
vait ni les deviner ni les prévoir. L'acheteur
du blé serait obligé de dédommager son ven-
deur, si ce marchand avait déjà fait l'achat

dont on parle, et arrêté son marché avant
que de lui vendre son blé, pourvu qu'il l'eût

averti du tort qu'il lui ferait en ne lui payant
pas ces deux mille livres à Téchéance du
terme, comme il le promettait, parce qu'en
ce cas lui , acheteur du blé , serait censé
avoir consenti à le dédommager de ce qu'il

lui ferait perdre en ne le payant pas.

Mais dans l'espèce du cas présent tel qu'on
le propose ici, cela est tout différent. Ce mar-
chand, vendeur du blé, n'avait garde d'aver-
tir son acheteur de ce lucre cessant, ou de
ce dommage naissant; puisque, comme on
le suppose, ce marché nouveau n'était pas
encore conclu; qu'il ne paraissait pas même
qu'il y pensât alors; que l'idée ne lui en est

venue que dejjuis. Ainsi, concluons donc
que l'acheteur de ces dix muids de blé n'en
est aucunement responsable, et conséquem-
ment nullement obligé de lui faire restitu-

tion des mille francs qu'il a manqué de ga-
gner. Il est coupable cependant d'avoir man-
qué à sa parole, de n'avoir pas payé, selon

sa promesse, les deux mille livres au terme
échu, et il mérite de porter la peine de son
infidélité, qui a causé un tel dommage. C'est

pour cela qu'on peut l'obliger, à la rigueur,

a payer au vendeur, son créancier, l'intérêt

légitime de la somme des deux mille livres,

au taux de l'ordonnance, outre la somme
totale; et cela, à compter du jour de l'é-

chéance du terme auquel il n'a pas satis-

fait.

Cela est expressément ordonné par une loi

du Digeste Lege Venditor ( De periculo et

commodo rei venditœ), dont voici les termes :

Vacheleur payera seulement Vintérêt à son

vend-eur, s'il tarde à payer le prix de la chose

achetée, et non pas tout ce que le vendeur au-

rait pu gagner si Von n'eût pas fait ce re-

tardement, ni autant qu'il aurait pu profiter

au delà de l'intérêt de son argent, après qu'on

lui aurait payé le prix de ses marchandises.

Cette réponse de la loi est bien précise et

bien claire, mon Père, pour montrer qu'un
acheteur n'est obligé d'indemniser son ven-
deur que des gains certains qu'il aurait faits

dans une emplette ou marché d'achat qui

aurait déjà été fait, arrêté et conclu, et dont
on lui aurait donné connaissance en lui
livrant le blé en question, et non pas de ce
qu'il aurait gagné dans un achat qui ne fût
fait que depuis et sans sa particijjation.

Sixième question. — Voici, mon Père, un
autre cas de conscience, où il y a sujet d'es-
pérer aue vous donnerez une réponse aussi
favorable, pour exempter de toute restitu-
tion et d'indemnité celui qui par sa faute
a fait un tort considérable à autrui. C'est un
homme qui pendant quatre ans a possédé
plusieurs arpenta de vignes, par titre d'achat
frauduleux : il a été conséquemment posses-
seur de mauvaise foi, mais il a laissé ces
vignes incultes et n'en a tiré aucun fruit.
Le maître légitime redemande son fonds, après
avoir prouvé son droit. Celui-ci consent à
le lui rendre. Le propriétaire ne s'en con-
tente pas, et veut qu'il lui restitue encore
les fruits naturels de son terrain ; parce qu'en
le possédant injustement, il l'a empêché de le

faire valoir à son profit, comme étant son
bien légitime. A votre avis, mon Père, quoi-
que cet injuste possesseur ait causé du dom-
mage au propriétaire par sa faute, nOrt-il
pas raison de dire qu'il n'a point de fruits
à lui rendre, puisqu'en laissant ses vignes
en friche il n'en a rien retiré? Vous venez
de décider qu'un acheteur, en différant de
payer au terme échu, n'est pas obligé de
rendre à son vendeur ce qu'il l'a empêché
de gagner par son délai. Celui-ci est dans
un cas semblable ; tous deux sont également
la cause du dommage que le maître légitime
a souffert. La réponse ne doit-elle pas être

la même pour tous les deux?
Réponse.— Non, mon Père, et il y a bien

de la différence entre ces deux débiteurs.
Le premier était à la vérité cause que le

marchand qui lui avait vendu son blé n'a-
vait pas gagné mille livres i)ar un achat qu'il

avait fait de son côté
,
parce que, faute de

lui donner son argent au temps marqué,
il l'avait mis hors d'état de payer, et de
recevoir en payant les marchandises sur
lesquelles il aurait gagné beaucoup; mais il

n'en était que la cause indirecte, puisqu'il

n'avait aucune part au marché que ce mar-
chand avait fait depuis avec un autre, sans
lui en donner aucune connaissance. Ce pos-
sesseur injuste, au contraire, dans le cas

présent, ayant toujours possédé de mau-
vaise foi lès vignes en question, a toute la

part possible à ce que le propriétaire de ces
vignes a perdu faute d'avoir son fonds, et

il en est directement la cause, puisqu'il sa-

vait bien qu'en possédant injustement ses

terres il l'empêchait de les cultiver et d'en

retirer les fruits : voilà la grande différence.

Ainsi, quoique lui, possesseur injuste, n'en

ait rien profité par sa négligence, il doit

restituer au propriétaire, non-seulement les

arpents de vignes, mais encore tous les fruits

naturels qu'il aurait perçus en les faisant

valoir, étant un homme laborieux, et qu'il

aurait gagnés s'il les eût toujours eus en sa

disposition.

La raison de cette réponse est que, selon
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la loi du Digeste, 5* navis (62, ff. De rei

vind.), quand il s'agit de l'estimation des
fruits, on ne doit pas avoir égard à ce qu'en
a recueilli le possesseur illégitime, mais à

ce que le propriétaire véritable aurait perçu
et {irofité, s'il eût eu la jouissance de son
fonds. Si l'usurpateur a été jiaresseux et né-
gligent, ce n'est pas la faute du légitime maî-
tre, et il n'est pas juste qu"il en souffre. Il

doit suffire que, n'étant pas aussi négligent

que l'autre, il aurait fait valoir son bien,

pour que ce possesseur de mauvaise foi

soit obligé de lui rendre ce qu'il aurait

gagné; sauf à déduire seulement ce qu'il

en aurait coûté au propriétaire pour cultiver

son terrain et pour le faire valoir: Deductis
expensis.

Une autre loi du même Digeste {JegeFruc-
tus, 33, ff. eodem titulo) le dit encore plus
clairement par ces paroles : // faut estimer

les fruits qui auraient pu se recueillir hon-
nêtement, pour voir ce que l'on doit restituer,

et non pas le profit que l'usurpateur en a
su faire. Ces lois sont si conformes à la droite
raison et à la seule équité naturelle, qu'elles

s'expliquent par elles-mêmes, sans le se-
cours d'aucun commentaire, puisqu'il n'y a
rien de plus juste, même selon le bon sens,

que de rendre non-seulement le bien que
Ion a usurpé, mais encore tous les gains
qu'on a empêché de faire par son usurpa-
tion.

C'est aussi la pensée de saint Thomas. //

y a des choses, dit ce doctf^ur angélique (2-2,

qu. 78, art. 3), qui ne se consument point par
Vu&age; et ces choses ont un usufruit, comme
sont une maison, un champ.... Ainsi, qui-
conque a usurpé la maison ou le champ d'un
autre, est obliqé de restituer et la maison et

le champ, avec les fruits qu'il en a perçus,
parce que ce sont les fruits d'un bien qui ap-
partient à un autre, et qu'ils lui sont dus.

Ainsi, mon Père, cet homme, qui a toujours
été possesseur injuste de ces vignes par son
achat frauduleux, est obligé de rendre avec
les vignes tous les fruits que le propriétaire

en aurait recueillis par son travail, quand
même lui, usurpateur, n'en aurait retiré au-
cun profit, parce que, comme ajoute saint

Thomas ( unde supra), il doit rendre au maî-
tre tout ce en quoi il lui a fait souffrir de
dommage.

Profitez de toutes ces vérités, N., pour
comprendre avec quelle délicatesse de cons-
cience les saints docteurs se sont rendus
attentifs de tout temps à faire sentir au
monde l'obligation indispensable qu'il y a,

sous peine de damnation, de restituer au
I)ro(liain, non-seulement le bien (pi'on lui

a pris, mais encore tous les fruits de ce
bien, et tout le profit qu'on l'a empêché d'en
tirer au delà de la chose j)rincipale. Hélas I

que fervirait àun homme de gagner tous les
trésors du monde, dit l'Evangile {Matth.,
X\'I, 26), s'il venait à perdre son âme? En
per.lant Dieu, on perd tout pour l'éternité;
et c'est le rnnlhenr que la cu[)idité ne man-
quera jamais d'attirer à ces mondains avares,
affamés des biens terrestres, qui n'en ont

jamais assez. En possédant Dieu, au con
traire, on ])Ossède tout, quelque pauvre que
l'on soit d'ailleurs; et rien ne manquera à
votre félicité, mes frères, pour la rendre
complète au ciel, si vous sacrifiez ici-bas
tous les biens périssables de la terre au
bonheur de garder-sa sainte loi, dont le ciel
doit être la récompense. Je vous le souhaite
au nom du Père, etc. Amen.

CONFÉRENCE LI.

Septième et dixième commandements. — De
la restitution.

QUATRIÈME CONFERENCE.

Non furtum faciès. (Exod., XX, 15.)

Vous m déroberez point.

Les matières de la restitution sont si abon-
dantes et si vastes ; tant de personnes, qui
ne croient pas avoir du bien d'autrui, s'y
trouvent impliquées ; M nous survient cha-
que jour tant de nouveaux cas de conscience
sur ce sujet inépuisable, et tant de manières
différentes de faire tort au prochain dans ses
biens et facultés, que trois conférences n'ont
pas encore suffi pour les mettre dans tout
leur jour. Les enfants du siècle, pour désirer
avec trop d'ardeur de devenir riches, tom-
bent dans la tentation et dans le piège du dé-
mon, comme dit saint Paul. ( I Tim., VI, 9.)
Aveuglés par leur cupidité, ils tâchent de se
j)ersuader qu'ils ne sont pas obligés de res-
tituer ce qu'ils ont usurpé ou mal acquis, ni
de réparer les dommages qu'ils ont causés par
leurs injustices. Ce désir d'amasser du bien
leur met un bandeau si épais sur les yeux,
qu'ils ne s'aperçoivent jias du tort qu'ils
font aux autres, en cherchant à contenter
ainsi leurs désirs insatiables. Ils se figurent
toujours que leurs plus criantes rapines no
sont pas aussi criminelles qu'on le dit; ou
si, forcés par les reproches de leur cons-
cience, ils conviennent que ce qu'ils ont
amassé n'est pas bien légitime, ils se figu-
rent aussi, ou qu'ils ne sont pas en pouvoir
de le restituer jamais , ou que de solides
raisons les autorisent à ne le pas faire sitôt.

Dans ces mauvaises dispositions, si, pour
donner h leur conscience ([uelque apparence
de tranquillité, ils vont consulter de pru-
dents confesseurs, c'est moins dans la-ré-
solution sincère de rien restituer que pour
se confirmer dans le dessein qu'ils ont de
garder ce qu'ils auraient tant de j)eine ch ren-
dre. Pour cela ils savent si bien déguiser le

récit de leurs injustices sous le voile de
mille circonstances spécieuses, qu'ils en em-
brouillent l'exposé au lieu dé léclaircir, et

ils se croient en sûreté pour leur salut,
(piand par plusieurs détours étudiés ils ont
réussi h extorquer des décisions favorablçs
à leur avidité. C'est donc pour dissi))er tous
ces nuages atTectés, que nous allons expo-
ser, dans un grand jour, tous ces artifice.*;

malins dont on se sert pour ne pas laisser
apercevoir la vérité. Nous fâcherons de faire

sortir la lumière de ces ténèbres dont on
s'efforce de l'obscurcir; et pour m'en faci-
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lUer les mojens, je vous prie, mon Père, de
proposer tout ce qui peut vous rester de dif-

ficultés et de doutes.
Première ciuestion. — Puisque vous sou-

haitez, mon Père, ne rien laisser à désirer
pour Céclaircissement des matières impor-
tantes de la restitution

,
permettez, s'il vous

plaît, ({ue je vous demande ici l'explication
de la troisième condition que vous avez dit

être nécessaire pour une restitution parfaite ;

savoir : qu'elle soit équitable en rendant de
bonne foi tout ce que l'on a usurpé par un
vol, ou reçu en dépôt. La question du vol a
été jusqu'ici abondamment traitée , et il ne
nous reste plus de doute sur cet article. Mais
à ce mot de dépôt il nous vient une difficulté.

Un homme
,
par exemple, a reçu de son ami

mille éciis en mille espèces sonnantes, pour
les lui garder; les écus valaient alors trois

livres douze sous; les mille écus faisaient
conséquemment trois mille six cents livres.

Ce dépositaire a fait valoir Vargent sur lequel

il a beaucoup gagné, après quoi un décri a
réduit les écus à. trois livres juste. Ne sera-

t-il pas en bonne conscience de rendre à son
ami déposant ses mille écus et dans les mêmes
espèces sonnantes, quoiqu'ils ne valent plus
?'ue trois mille livres, et de garder pour soi

es six cents livres de diminution? Il rend ce

qu'il a reçu, quoique ce ne soit plus la

même valeur
,
puisque dans son billet il re-

connaît seulement avoir reçu mille écus en
mille pièces, sans en spécifier la valeur. La
règle du droit dit que la chose périt pour le

maître: Res domino périt. Or, le déposant
est le maître des mille écus; la perte des six
cents livres par le décri est donc pour lui, et

il semble que le dépositaire peut en profiter,
puisque le décri des monnaies les lui donne.
Que répondez-vous à cela?

Réponse. — Je réponds, mon Père, que
tout cela ne vaut rien : 1° Cet ami prétendu
n'agit guère en cela comme un ami, mais
plutôt comme un larron, et commet un grand
péohé contre la bonne foi. Les lois du dé-
pôt défendent de négocier à son profit un
argent dont on n'est que le dépositaire. Pour
faire profiter légitimement des deniers, il

faut premièrement en être le maître, parce
ciu'un simple dépositaire n'est pas le maître
de ce qu'il n'a reçu qu'en dépôt. Qui dit un
dépôt dit une chose qui doit être gardée
telle qu'on la reçoit, pour être rendue au
maître déposant à sa première réquisition,

dans tout son prix et valeur. Or, ce déposi-
taire infidèle, en faisant courir l'argent qu'il

n'a qu'en dépôt, et le mettant dans son com-
merce, se met hors d'état de le rendre à la

première réquisition du maître. Il ])èche

donc déjà contre la nature du dépôt.
2° Il devait seulement placer ces mille

écus dans leur valeur présente , pour éviter

le décri des monnaies; par là il eût épargné
au maître déposant la perte de six cents li-

vres, et lui eût rendu un bon service par
un trait de véritable aini. Mais se servir,

comme il a fait, de ce dépôt à son profit

particulier, sans le consentement et à l'insu

du maître, c'est une infidélité; prêter de

l'argent à intérêt, c'est une usure et un pé-
ché mortel, comme nous le prouverons dans
la suite fort au long; retirer pour soi un lu-

cre d'un argent appartenant à autrui, c'est

un larcin évident et formel; faire per-

dre enfin à un légitime propriétaire six

cents livres pour en profiter à son préjudice,

c'est une injustice criante et un vol. Par
toute sorte d'endroits il est obligé à la res-

titution de trois raille six cents livres que cet

argent valait lors du déi)ôt, sans parler de
tous les gains qu'il a faits en s'en servant
pour son commerce.

3° La règle du droit dont il tâche de se
prévaloir et s'autoriser, fait contre lui. II

est bien vrai que cet argent n'étant diminué
que par le décri, la perte n'est que pour le

maître de l'argent : Res domino périt. Mais
outre qu'il devait, par un trait d'ami, jilacer

cet argent pour laisser passer le décri des
monnaies, et qu'il a grand tort de profiter

de ce qu'on fait perdre au maître lég time
de l'argent déposé, comme nous avons dit

,

la même règle du droit, dont vous ne citez

que la moitié, mon Père, dit aussi que la

chose profite pour son maître : Bes domino
parit. Et par conséquent, puisqu'il a fait va-

loir ces mille écus dans son commerce, tout

le profit en doit revenir au maître déposant
comme chose provenaiît d'un bien qui lui

appartient; et lui, simple dépositaire, a tort

de garder ces gains pour soi; il est obligé
de les lui comjjter, comme n'ayant dû né-
gocier son argent qu'à son profit "et avantage ;

par là il le dédommagera des six cents li-

vres que son peu d'attention lui a fait per-
dre par le décri. Personne n'a droit de faire

valoir à son propre avantage un argent que
l'on n'a qu'en déjiôt. Ainsi, par la même rè-

gle du droit qui dit que la chose profile

pour le maître de la chose : Res domino pa-
rit, tout le gain que le dé[iositaire a fait sur
l'argent appartient au maître de l'argent. De
même , si l'argent était augmenté par le

changement des monnaies, l'augmentation
(dont ce dépositaire avide aurait apparem-
ment aussi voulu profiter) aurait dû retour-
ner au profit du maître déposant, parce que
7'es domino proficit.

k° Si, au contraire, il fait valoir cet argent
par des prêts usuraires, il est obligé de res-

tituer ces intérêts, non pas au maître du dé-
pôt, puisque ce maître n'a pas plus de dro.t

que lui de prêter à usure; mais il doit en
faire restitution aux particuliers de qui il

les a si injustement exigés, s'il les connaît,
ou, à leur défaut, à Dieu en la personne des
pauvres. Quand même le maître déjiosant

lui aurait confié son argent pour entrer dans
un commerce légitime, le dépositaire ne se-

rait pas seulement obligé de lui rendre la

somme déposée dans tout son prix et valeur,

mais encore de lui donner sa part des gains
qu'il aurait faits au prorata de ces mille écus
selon les lois du commerce, si le déposant
l'exigeait, et qu'il ne lui eût confié son ar-

gent qu'à cette condition.
5" Enfin, quand cet infidèle dépositaire

allègue que son billet ne porte que mille
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écus qu'il a reçus en mille pièces, sans en
avoir spécifié la valeur, cette circonstance,

loin de l'autoriser en rien, ne sert qu'à faire

sentir davantage sa perfidie, de vouloir pro-

fiter de l'erreur, de la simplicité ou des ma-
nières nobles et généreuses de son ami dé-

posant qui, par un excès de bonne foi peu
ordinaire, s'est reposé sur sa probité, en ne
stipulant pas dans ce billet que les mille écus
valaient trois mille six cents livres dont il a

profité.

Il est vrai que dans le for extérieur et

cc.ientieux il poura n'être condamné à la ri-

gueur qu'à lui rendre mille écus en mille

pièces au prix courant, parce que la jus-
tice ne s'arrête qu'à ce qui est écrit ; mais
dans le for intérieur de la conscience , et

devant Dieu qui connaît le plus secret des
cœurs, il sera toujours obligé de lui rendre
la somme dans la valeur qu'elle était lors

du dépôt. On n'en impose pas à Dieu comme
aux hommes. Voilà, mon Père, la solution
de votre difficulté

Seconde question. — Vos décisions sont
trop claires, mon Père, pour ne nous y pas
soumettre. Mais voici une autre difficulté' au
sujet de ce que vous avez dit

,
que pour une

restitution équitable il faut rendre les choses
dans la même nature, quand on les a encore
telles qu elles étaient. Un homme, par exem-
ple, s'est emparé d'une maison, d'un champ

,

parce qu'il est à sa bienséance, etpour cela il

veut les garder ; mais il offre au propriétaire
de lui donner l'équivalent de son bien, et

même au delà de ce qu'il vaut; comme maison
pour maison, champ pour champ , et meilleur
tjue le sien. Il doit être, ce semble, indifférent
à ce propriétaire quelle chose on lui donne en
échange, dès lors qu'on lui offre plus qu'on
ne veut lui faire céder; et il a tort de se plain-
dre. Croyez-vous donc , mon Père , qu'en ce
cas l'injuste possesseur soit absolument obligé
de lui rendre la même maison ou le même
champ dont il s'est emparé, quand le maître
s'obstine à vouloir y rentrer?

Réponse. — Oui, mon Père, tout homme
qui possède un bien dans la même nature
qu'il était quand il s'en est injustement em-
jiaré, est obligé de le restituer dans la même
nature individuelle, si le légitime proprié-
taire le demande et l'exige. C'est la décision
de saint Thomas en sa Seconde-Seconde, ques-
tion 02, article 1. La raison qu'il en donne
fi prend delà signification même du terme
us restituer; et le mot seul l'emporte. Resti-
tuer, dit ce saint ûovAcnv, ne signifie autre
chose que remettre un homme tout de nou-
veau dans l'état où il était avant qu'on l'eût

volé : Jdeo restituere importât redditionem
illius rei quœ injuste ublatacst. La restitution
est un acte de la justice commufalivc, (pii

rétablit un légitime jironriétaire danslajouis-
sniuç de la chose qu'on lui a injustement ôlée :

Restituere, quasi rursum statuere aliquem in
suopristinn statu.Or, ce ne serait pas remettre
un homme dans son premier état, que de lui
rendre une autre maison pour la sienne que

voudrait garder, ou de lui en i)aypr
l'on

l'équivalent. 11 faut donc lui rendre la chose

même, s'il l'a demande, quand on l'a encore
telle qu'on l'a prise, pour faire une restitu-

tion équitable. Si c'est une maison, on est

obligé de lui rendre la même maison, quand
il veut y rentrer, et non pas une autre sem-
blable, dût-elle être plus belle et plus com-
mode. Il sufl^it que ce soit sa maison ; il veut
la ravoir, et il en conserve toujours le do-
maine, et y a toujours le même droit comme
propriétaire légitime.

Souvent on estime plus la chose qu'on a

perdue que tout ce qu'elle pourrait valoir;

et ce n'est pas de l'argent ou une autre mai-
son que l'on demande , c'est la maison que
l'on avait, et dans laquelle l'on désire ren-

trer : une maison, jiar exemple
, que l'on

tient de ses pères par titre de succession,
d'héritage et de patrimoine; une maison où
l'on est né; un bien d'; famille. Telle qu'elle

est, on veut la ravoir : on est obligé de la

rendre sur des instances si justes.

Il en est de même à proportion de toutes
les autres choses qui ont été volées. On a

dérobé, par exeraple, des diamants ou autres
j)ierreries, des perles et autres bijoux que
l'on ne voudrait pas vendre, si on les possé-
dait encore. Le maître de ces joyaux les re-

demande à celui qui les retient injustement,
et veut ravoir le-: mêmes diamants; il y a
mis son affection, parce qu'il les a reçus de
personnes qui lui sont chères; parce seul
endroit, il estime plus ces joyaux que tous
ceux que l'on voudrait leur substituer et lui

donner en la i)lace, parce qu'ils n'auraient
pas les mêmes relations de considération et

d'estime. En ce cas, on est obligé de les ren-
dre dans leur nature individuelle ; et ce se-

rait une injustice de ne pas le faire. Cela est

fondé sur le droit naturel , qui défend de
faire à autrui un tort que l'on ne voudrait
pas qu'il nous fît

C'est l'injustice que commit Achab, roi

d'Israël, à l'endroit de Naboth (III Reg., 21,
1- -17), dont il usurpa la vigne pour agran-
dir ses jardins. Ce prince offrait de lui en
donner une autre meilleure, ou de lui payer
en argent tout ce qu'elle pourrait valoir ; il

ne lui faisait point d'injustice , scmble-t-il
d'abord, et ce cas est tout semblable à celui

qu'on nous propose. Mais parce que Naboth
refusa de lui céder ce bien, sur ce que c'était

un héritage de ses pères, le Seigneur fut

irrité qu'il s'en fût emparé par violence après
le massacre de cet innocent. Ce ne fut pas le

meurtre de Naboth qui attira à ce prince tant

de malédictions dont il fut puni de la part

de Dieu, puisqu'il ne l'avait point ordonné:
ce crime fut 1 ouvrage de la cruelle .lé/.a-

bel, sa femme. Mais le Seigneur fut irrité de
son injustice d'avoir voulu s'emparer, (pioi-

qu'eri payant, d'un bien que le })ropriélairo

voulait conserver par la seule considération
(jue c'était un bien paternel. Voilà, mon
Père, comme il est vrai que quand un légi-

time propriétaire s'obstine à vouloir ren-
trer dans le même bien (pi'on lui a usuipé,
(juclque offre que l'on fasse de lui en donner
un autre meilleur, on C!^t dans l'obligation

de lo lui restituer.
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Troisième question. — Je crains fort,
mon Père , qu'en voulant favoriser ce pro-
priétaire dont vous soutenez tant les inté-

rêts , vous n agissiez sans y penser contre
lui, ou quen obligeant l'usurpateur de lui
rendre sa maison telle quelle est, vous ne
commettiez une grande injustice en son en-
droit et au profit du propriétaire. De quel-
que côté que vous tourniez , vous aurez
peine à éviter le blâme d'avoir causé à l'un
des deux un tort considérable ; voici com-
ment. Si la maison que ce propriétaire veut
ravoir est dépérie considérablement entre les

mains de l'usurpateur, et vaut moins qu'elle

ne valait quand on la lui a prise , vous déci-
dez contre lui en voulant qu'on la lui rende
telle qu'elle est ; au lieu qu'en acceptant l'é-

change qu'on lui offre, il éviterait ce dom-
mage. Si, au contraire, cette maison est aug-
mentée de prix par les réparutions et embel-
lissements que l'usurpateur y a faits , voilà
une injustice que vous lui faites, en hii fai-
sant perdre tout ce qu'il a dépensé à la ren-
dre plus belle et plus commode. Ne semble-t-il

donc pas, mon Père
, que pour éviter ces deux

inconvénients , le propriétaire doit accepter
l'équivalent ou l'échange avantageux qu'on
lui propose, et où personne n'en souffrira?
Réponse. — Non, mon Père : il le peut, s'il

le veut ; mais il n'y est pas obligé, et je ne fais

tort à aucun de ces deux hommes par ma ré-

ponse : tout s'exécutera dans la justice. 1° Si
la maison est considérablement dépérie en-
tre les mains de l'usurpateur, celui-ci est

obligé en conscience de la rétablir à ses frais

dans l'état où elle était lorsqu'il s'en est em-
paré, ou de dédommager le propriétaire au
prorata des réparations dont elle a besoin

,

selon l'estimation des experts ; et dès lors le

maître de la maison ne perdra rien. C'est ce
qae porte le terme de restituer, selon saint
Thomas, comme nous l'avons déjà remar-
qué. Restituer n'est autre chose que rétablir
les choses dans leur premier état : Resti-
tuere , est rursum statuere rem in pristino
statu. Quelque bonne que soit la chose que
le détenteur injuste veut lui donner pour sa
maison qu'il souhaite garder, parce qu'il la

trouve à sa bienséance , si le maître tient

ferme et veut ravoir sa maison, l'usurpateur
est obligé de la lui rendre, après l'avoir ré-
tablie au même état qu'elle était quand il

s'en est emparé.
2° Si, au contraire, la maison est devenue

j)lus belle, meilleure, plus logeable et d'un
plus haut prix qu'elle ne fut entre les mains
du légitime propriétaire , la même règle du
droit qui dit que la chose profite pour son
maître: Res domino proficit, dit aussi qu'elle
parle hautement en sa faveur : Res domino cla-

mât, et veut que la chose lui soit rendue dans
l'état que l'usurpateur la possède à présent,

.y (!Ût-]l fait tous les embellissements, aug-
mentations, accommodements imaginables.
(]e sont autant de dépenses perdues pour lui :

il a travaillé sur le fonds d'un autre ; tout ce

qu'il y a fait appartient au maître de ce

fonds, puisqu'il a toujours été possesseur de
mauvaise foi. Le véritable propriétaire n'esl

point obligé de lui en tenir aucun compte.
Pourquoi y faisait-il tous ces ajustements ,

puisque ce bien ne lui appartenait pas , et

qu'il ne pouvait l'ignorer? Il y serait seule-
ment obligé, si celui qui a la maison l'avait

j)ossédée pendant quelque temps de bonne
foi : en lui payant ce qu'il aurait fait de ré-

parations pendant que durait sa possession
de bonne foi, il serait en droit de reprendre
sa maison.
Ce sentiment est celui de saint Thomas,

au livre LXXIII, de ses Opuscules, chap. 19,
où il a fait une distinction très-judicieuse.
// y a, dit-il, une grande différence entre la

restitution qu'on doit faire des intérêts d'un
argent prêté à usure , et celle que Von doit

faire d'une chose volée. Les usuriers ne sont
pas obligés de rendre ce qu'ils ont reçu d'in-
térêt dans sa même nature individuelle, parce
que Vemprunteur leur ena cédé la propriété et

le domaine ; ils en sont quittes pour en resti-

tuer l'équivalent ou pareille valeur. Mais le

propriétaire d'une maison n'a jamais eu in-

tention de céder le domaine à celui qui la lui a
usurpée : ainsi, comme il en conserve toujours
le domaine , il conserve toujours aussi le droit

de la revendiquer, de vouloir ravoir la même
maison individuelle; et il n'est pas au choix
de l'usurpateur de lui rendre seulement l'équi-

valent, comme maison pour maison.
11 faut avouer néanmoins qu'en certaines

conjonctures un usurpateur n'est pas obligé

de rendre en individu la chose qu'il a volée.

S'il ne peut la restituer sans se perdre de
réputation en se faisant connaître pour le

voleur, il suffit qu'il en rende l'équivalent:

personne n'est obligé de se diffamer. J'en dis

autant, si l'on ne pouvait rendre en individu
la même chose qui a été volée, sans en souf-

frir quelque grand dommage , lorsqu'on est

sûr au contraire que le propriétaire de la

chose ne souffrira rien ou presque rien en
recevant l'équivalent de ce qu'on lui a volé.

C'est la prudence d'un sage confesseur de
décider en quelles circonstances des domes-
tiques, par exemple, peuvent se dispenser

de rendre les bardes, les nippes et autres

semblables choses, dans la même nature in-

dividuelle qu'ils les ont volées, pourvu
qu'ils en rendent de bonne foi l'équivalent.

Quatrième question. — fous convenez ,

mon Père, qu'il est quelquefois permis de

rendre seulement l'équivalent, quand on ne
peut sans un grand danger restituer la chose

même. Mais souvent la difficulté est de con-

naître au juste quci est cet équivalent qu'il

faut restituer. Pourriez-vous,mon Père, nous
donner en cela quelques règles ?

Réponse. — Oui, mon Père, on en peut

donner des règles très-prudentes; et pour
cela il faut distinguer deux sortes de biens

que l'on peut voler. 11 y a des biens meubles
ou mobiliers, et des biens immeubles. Les
biens immeubles sontles maisons, les champs
ou fonds de terre, les rentes foncières, c'est-

à-dire, qui sont sur des immeubles, dont on
a aliéné le domaine, à la charge d'en rendre

jar chaque année certaine somme ou cer-

tains fruits , ce que l'on appelle rentes an-^
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nuelles. Les biens mobiliers ou meubles
sont l'argent, les ameublements, les blés et

tous autres grains ramassés et cueillis , les

vins entonnés , toutes denrées ou nippes , de
quelque espèce ou nature qu'elles soient.

Ces biens ou effets mobiliers sont encore
de trois sortes ; les uns, comme des denrées,
ont leur prix arrêté dans les marchés publics
par les juges de police; les autres n'ont
qu'un prix arbitraire selon les temps et les

saisons, oii ils sont plus ou moins chers à
proportion de l'abondance ou de la paucité,
du besoin plus ou moins pressant que le pu-
blic en a, ou même du grand ou petit nom-
bre des personnes qui en demandent. Tels
sont les dra[>s ou étoffes de laine ou de soie,

les galons et dentelles d'or et d'argent, etc.,

dont le prix ne s'inscrit sur aucun registre

public, mais seulement sur les livres des
marchands. Entin d'autres effets mobiliers
n'ont de môme qu'un prix arbitraire ; mais
ce prix, qui dépend du pur caprice des hom-
mes, n'a aucun égard aux saisons ni au be-
soin du public : il hausse ou baisse pour
l'ordinaire, selon que l'argent est plus ou
moins rare. Tels sont les diamants et autres
pierreries, les perles et semblables bijoux.

Cela étant ainsi distingué, je dis que pour
savoir l'équivalent des biens immeubles que
l'on est obligé de restituer, comme maisons,
champs, métairies, terres de labour, et au-
tres, il ne faut pas toujours avoir égard à ce
qu'ils valaient quand on les a pris , ou à ce
qu'ils valent lorsqu'on les restitue ; mais à ce
qu'ils ont valu et donné de fruits pendant
tout le temps qu'on les a injustement possé-
dés. On connaît à la vérité la valeur de ces
immeubles par le contrat de leur acquisi-
tion , et par la somme qu'en ont payée les
acquéreurs; mais ces biens changent sou-
vent de prix selon le temps, ils augmentent
ou diminuent suivant le train et la disposi-
tion des affaires. C'est la nature des biens
immeubles, de valoir i)lus ou moins dans
un temps que dans un autre; il y a des con-
jonctures, où l'on estime plus les rentes
constituées que les fonds de terre; il y en
a d'autres où l'on estime plus les fonds que
les rentes : tout cela varie suivant le com-
merce. Ainsi tout homme qui ayant usurpé
un bien immeuble est dans lobligation d'en
restituer l'équivalent, doit considérer ce que
ce bien lui a produit par chaque année, tout
le temps qu'il en a joui. C'est parles baux
qui en ont été faits

, par les revenus aux-
quels ils ont été affermés

, par les loyers qui
en ont été perçus, qu'il pourra faire une
juste estimation de leur valeur, et consé-
querament de l'équivalent qu'il en doit res-
tituer. Si durant le temps de son injuste pos-
session cet immeuble a eu trois prix, savoir:
un prix très-haut, un prix très-bas , et un
prix modéré; tous les casuistes conviennent
q'ie le plus sûr pour lai est défaire sa rcs-
litution au prix modéré, entre le plus haut
H le plus bas. Par là le maître légitime de ce
iMon immeuble reçoit la juste valeur de co
qui lui a été pris, et le débiteur restituant

n'est point trop vexé. Voilà, mon Père, pour
l'équivalent des immeubles.
Quant à l'équivalent des biens mobiliers

dont le prix est fixé par la police , il faut

examiner ce qu'ils étaient vendus dans le

temps qu'on les a pris ; et cela est facile à
connaître, puisque ce prix taxé s'inscrit tou-

jours chaque semaine dans les registres du
greffe de la justice séculière et civile, comme
le porte l'ordonnance de 1539, et l'édit du
roi en 1667, titre 30, art. 1 : il ne s'agit que
de se souvenir à peu près de l'année. Pour
ce qui regarde l'équivalent de ces biens mo-
biliers dont le prix n'est point taxé , mais
qui est arbitraire ; comme ce prix ne se

trouve inscrit que dans les livres des mar-
chands , le moyen de savoir ce que l'on doit

restituer de ces biens usurpés , est de con
sulter les négociants du lieu les plus éclai-

rés, pour savoir ce que portent leurs livres

louchant le prix de (^es marchandises dans
le temps qu'elles ont été volées; et c'est le

soin que prennent pour l'ordinaire de pru-
dents confesseurs ,

pour ménager la répu-
tation de leurs pénitents.

Cinquième question. — Vos réponses, mon
Père, sont également solides et précises ; mais
si la spéculation en est belle , il y parait bien
des difficultés pour la pratique, quand il s'a-

git d'en venir à l'exécution. Quelques exem-
ples dans un détail bien circonstancié nous en
cclairciraient beaucoup , ce me semble , le?

obscurités, pour rendre sensible et comme
sous les yeux ce qui de soi paraît un peu abs-

trait. Pourriez-voiis , mon Pèr-e , nou^ don-
ner quelqu'un de ces exemples ?

Réponse. — Cela est facile, mon Père, et

en voici un qui , à l'instar de bien d'au-
tres, vous mettra d'abord au fait. J'ai cité

l'édit du roi en 1667, qui ordonne que ces
denrées soient payées au prix commun
qu'elles valaient alors, ce qui s'entend du
moyen prix qu'elles ont valu pendant l'an-

née. Ainsi qui aurait pris six septiers de blé,

l)ar exemple , à un laboureur ou à un mar-
chand, lorsque le blé valait quinze francs lo
setier, ne serait pas quitte envers ces créan-
ciers et dans le for intérieur de la conscience
pour leur rendre six setiers pareils de blé
dans le temps qu'il ne vaut plus que cent sois
ou six francs le septier. 11 serait obligé ou-
tre cela de les dédommager du surplus qu'il

valait alors, étant à présumer qu'ils l'au-
raient alors vendu au f)rix courant

; pui's-

(ju'il n'est pas juste que ces légitimes pro-
jtriétaires perdent ce qu'ils auraient gagné
sur ce blé qui leur a été volé. Si au contraire
lo blé a augmenté de prix depuis qu'il a été
volé , l'usurpateur doit rendre ces six se-
tiers de blé en nature et tel qu'il vaut à pré-
sent :

1" ])arce que, comme nous avons dit,
le maître de la chose conserve toujours le do-
maine sur la nature individuelle de la chose
qui lui a été prise, avec le droit de la repren-
dre sur le pied qu'il la trouve aujourd'hui ;2°

parce qu'il doit profiter de l'augmentation do
jirix que son bien a faite de|)uis qu'on lui

en a injustement tMé la jouissance, puis(jue
toute chose profite pour son maître : Rei d»-
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nnno proficit : 3° parce (fu'il n'est pas juste
que l'usurpateur profite d'un bien qui ne lui

appartient pas, et que son vol lui tienne lieu
d'un commerce lucratif. Si au lieu de blé il

a volé deux louis d'or, par exemple , lors-

que les louis ne valaient que quatorze francs,
il doit rendre ces deux mêmes louis, s'illes

a encore dans leur espèce individuelle, ou
s'ils n'ont pas été refra[)p6s à la Monnaie

,

quoiqu'à présent les louis valent vingt-qua-
tre livres : au lieu que si ce ne sont plus les

mêmes espèces individuelles , il en sera
quitte en rendant la valeur, qui est de vingt-
liuit francs.

C'est la décision de saint Thomas au livre
LXXV de ses Opuscules , cliap. 20, où il as-
sure cjue les restitutions doivent se régler
sur les dommages que l'on a causés à autrui,
sans quoi on n'observerait pas l'égalité de la

justice, et la restitution ne serait pas équi-
table. Pour cela il jiropose deux exemples
qui doivent servir de règle dans les autres
cas semblables.
Premier exemple. On a pris à un marchand

du blé qu'il gardait pour le vendie quand il

serait monté à un prix plus raisonnable

,

parce qu'alors il se donnait quasi pour rien;
c'était le droit naturel de chercher à retirer

ses frais et d'y gagner quelque chose. En
ce cas l'usurpateur est oblige', dit saint

Thomas, de lui restituer, non-seulement la

même quantité de blé, mais encore le prix
quil l'aurait vendu au-dessus de ce quil se

vendait alors ; sans cela il n'y aurait pas d'é-

galité entre la restitution et la chose volée.

Second exemple. Un fermier a dans son
troupeau de bêtes blanches des agneaux qu'il

veut laisser croître, pour ne les vendre que
quand ils seront devenus moutons, et con-
séquemment plus d'argent qu'ils ne valent
alors ; on lui en dérobe plusieurs. Il est

constant qu'on ne lui restituerait pas équi-
tablement, en ne lui rendant un an après
qu'un pareil nombre d'agneaux ou l'équiva-
lent; il faut lui restituer tout ce qu'on l'a em-
pêché de gagner par la vente de ses moutons.
Mais comme ce gain qu'il méditait de faire
n'est qu'en espérance et fort casuel , ajoute
saint Thomas , c'est à l'arbitrage d'un pru-
dent confesseur que la restitution en doit être

réniée ; parce que de ce gain il faudrait dé-

falquer ce qui lui en aurait coûté û les nour-
rir depuis le vol jusqu'à la vente des susdits

moutons.
Enfin pour ce qui concerne la restitution

des bijoux
, je réponds que si on les a volés

à des marchands joaillers qui en font le com-
merce, on ne peut leur faire une restitution

équitable, qu'en leur rendant la juste valeur
qu'avaient ces joyaux lorsqu'on lésa volés,

quand même dejmis ils seraient diminués
de prix, étant à présumer qu'ils les auraient
vendus dans le temps selon leur valeur d'a-

jors, et qu'on les a empêchés de faire ce pro-
fit. Mais si l'on a pris ces joyaux à des parti-

culiers qui les gardaient comme un bien mort
et stérile , il suffit de les restituer tels qu'ils

sont, abstraction de ce qu'ils peuvent avoir
diminué de prix dans l'opinion des hommes ;

parce que c'est le maître de la chose qui doit

gagner ou perdre sur la chose dont il est le

maître : lies domino parit;res domino périt.

A'oilà, mon Père, ce que tous les docteurs
décident sur l'équivalent qu'on doit rendre
pour les choses dérobées.

Sixième question. — Toutes vos réponses,

mon Père, supposent que l'on connaisse les per-
sonnes auxquelles on doit restituer. Cela nous
tranquillise beaucoup, et par là noi/s n'avons
plus de restitution à faire ; toutes nos dettes

dès lors payées. Car si nous avons fait du
tort à cent gens, nous n'en connaissons pas
un; ce sont gens que nous n'avons jamais vus
qu'une fois, chacun sans les connaître , nous
ne savons s'ils sont vivants ou morts ; où les

alier chercher ? S'il faut , comme vous avez
dit, restituer aux personnes mêmes pour que
la restitution soit équitable, nous voici quittes

de tout engagement. Ne convenez-vous pas,
mon Père, qu'en ce cas nous ne sommes plus
obligés à la restitution, ne sachant à qui il

nous faudrait restituer?

Réponse. — Non, mon Père, je n'en con-
viendrai jamais. L'obligation de restituer

subsiste toujours; et au défaut des person-
nes lésées dont on ne connaît pas même les

héritiers, on a les pauvres qu'il est si facile

de trouver, dont le nombre est si grand et si

connu ; c'est à eux qu'appartient de droit

tout le bien mal acquis, comme leur patri-

moine légitime. Quand on ne peut restituer

aux hommes, on doit restituer à Jésus-
Christ en la personne des pauvres, qui sont
ses membres; et la mort dès créanciers ne
metti'a jamais un débiteur dans le droit de
conserver ce qui ne lui appartient pas. Or,
les premiers pauvres à son égard sont ces

personnes inconnues auxquelles il recon-
naît avoir fait du tort ; et soit cju'ils soient

morts ou qu'ils soient encore vivant^, après
avoir examiné sérieusement devant Dieu de
combien il est devenu plus riche par toutes

ces fraudes, in quantum factus est ditior, il

doit employer ces richesses d'iniquité à faire

des œuvres de piété et de miséricorde, à

faire célébrer les saints mystères pour leur

sanctification et prospérité, s'ils sont encore
vivants, quelque part où ils soient, ou pour
le repos de leurs âmes,s'ils sont morts. C'e>t

le conseil de l'Evangile qui dit {Luc, XVI,
9) : Faites-voiis des amis auprès de Dieu avec

ces richesses d'iniquité, afin que lorsque vous

viendrez à manquer, ils vous reçoivent dans

les tabernacles éternels.

C'est la doctrine de saint Thomas, en sa

Seconde-Seconde, question 62 (art. 5, ad 3),

où il dit : Si celui à qui se devrait faire la

restitution est entièrement inconnu, l'usur-

pateur doit restituer autant qu'il le peut,

débet restituere secundum quod potest : il

sera censé l'avoir fait, en donnant des au-
mônes pour le salut de son créancier, après

avoir fait néanmoins de diligentes perquisi-

tions de sa personne. Ailleurs le saint doc-

teur s'explique en ces termes : Quand le

maître des choses dérobées est incertain , les

pauvres sont ses héritiers; et jamais on ne

sera quitte de l'obligation de lui restituer,
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?uen donnant aux pauvres ce qui devrait'

ni être rendu.
Alexandre III (in Decretali, cap. Cum tu,

5, De usuris, lib. V, tit. 19) confirme cette

décision en sa Décrétale adressée à un ar-

chevêque de Salerne. Les usuriers, dit ce

Pape, qui ne peuvent connaître ou décou-

vrir ceux à oui ils ont fait tort, ni leurs hé-
ritiers, sont obligés de restituer aux pau-

vres, comme nous l'avons statué dans le

troisième concile de Latran, l'an 1179, parce

que, comme dit saint Augustin, on ne remet
point le péché, si on ne restitue ce que Von
a été. Saint Jérôme, avant saint Augustin,
l'avait déjà enseigné. Personne en mourant
n'est sauvé, dit ce Père (in can. Nemo, IV,

14, q_u. 1), si ayant volé par ses rapines, et

ayard moyen de rendre, il ne le restitue pas ;

s'il ne peut en connaître les maîtres légi-

times, qu'il restitue à VEglise ou aux pau-
vres. Or, entre les différents pauvres, il doit

toujours préférer ceux du lieu où il a causé
ses princii)aux dommages , si la chose est

possible, afin que le bien se répande dans
les mêmes endroits où il a commis ses plus
grandes injustices.

De toutes ces décisions, concluez, mon
frère, combien il est dangereux de mourir
avec du bien d'autrui

,
puisque tous les

saints Pères, depuis la naissance du chris-
tianisme, ont essayé de dégager la cons-
cience des fidèles d'un fardeau si ]iérilleux

pour le salut. Rendez promptement des
biens mal acquis, qui, étant mêlés avec les

vôtres, vous feront perdre tôt ou tard, par une
juste malédiction de Dieu, tout ce que vous
possédez légitimement : je dis bien plus, des
biens qui vous feront perdre votre âme,
après laquelle tout sera perdu pour vous.
Faites-vous des protecteurs auprès de Dieu
en la personne des pauvres, afin qu'au der-
nier jour ils deviennent vos intercesseurs
puissants auprès de ce juste Juge, qui ne
promet de faire miséricorde qu'à ceux qui
auront été miséricordieux. C'est le bonheur
que je vous souhaite. Amen.

Apostrophe à la vraie croix.

Croix adorable, c'est par vous que nous
avons obtenu miséricorde et que le Sauveur
nous l'a méritée do son Père céleste ; c'est

vous aussi qui, étant bien méditée, pouvez
rendre miséricordieux ces hommes impi-
touTbles et durs, que la cupidité des biens
terrestres rend aujourd'hui aussi injustes
(juinhiimains. Jésus est mort tout nu entre
vos bras, |)our déraciner de nos cœurs l'a-

mour de ces trésors périssables qu'il n'a pas
jugé dignes de son estime. Soyez donc
aussi pour nous une éloquente leçon d'un
si parfait désintéressement, comme vous
êtes une pathétique exhortation à la plus
austère pénitence. Jésus, en mourant, nous
a prêché l'amour que nous devons au pro-
«hain, par cet amour ardent qui lui a fait

endurer la mort [)0ur nous. Faites donc, ô
bois salutaire, que tous les chrétiens, en
vous adorant sur cet autel comme sur le

trône de votre gloire, se sentent embrasés

de ce divin amour, pour mériter au ciel

d'être saintement enivrés de l'amour beati-

fique avec les saints dans la gloire. Amen.

CONFÉRENCE LU.

Septième et dixième commandements. -

Sur l'usure.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Et vir si...a(i usuram non commodaverit, et amplius non
acceiieril... hic juslus est, vita vivet, ait Dominus Deus.
(£:ci/i.,XVIIl, 8, 9.)

Si vn liomwe ne prête point à mure, et s'il ne reçoit point

plus qu'il n'a donné,... celui-là est vn homme juste, et il

vivra certainement, dit le Seigneur notre Dieu.

C'est , N , le glorieux témoignage qu'un
prophète, inspiré de Dieu, rendit de ces

nommes charitables, qui, sensibles aux be-
soins de leurs frères, leur prêtent de l'ar-

gent, sans autre vue que celle de soulager
leur misère, et qui n'en reçoivent jamais
rien au-dessus de ce qu'ils leur ont libérale-

ment prêté. Mais, par une juste conséquence,
c'est au contraire la condamnation de ces
hommes avares, qui, pour s'enrichir du tra-

vail des autres, ne prêtent jamais leur argent
qu'à de gros intérêts, contre toutes les lois

divines et humaines, tirant un gain certain

d'un profit toujours incertain ])our ceux qui
empruntent, et reçoivent, sans rien risquer,

le produit de ce que les autres ne font va-

loir qu'en risquant tout.

Celui qui ne prête point son argent à usurCy

iit le Seigneur, et qui ne reçoit rien au-des-
•ius de ce qu'il a donné, est un homme juste,

et il vivra cerlainemcnt : Vita vivet. Tournez
la phrase, cœurs intéressés ; vous entendrez
la prédiction de voire inévitable sort: Celui

qui prête son argent à usure', et qui exige
plus qu'il n'a donné, est donc un homme in-

juste, et il mourra dans la malédiction de
Dieu; c'est le Seigneur qui vous le dit. Ait
DoMiNi's Deus. Qui est-ce qui sera digne, ô

mon Dieu , d'habiter dans votre tabernacle,

et de reposer sur votre sainte montagne ? de-
mandait le Roi-Prophète. [Psal. XlV.) Voici
la réponse du Seigneur : C'est celui qui m
donne point son argent à usure, et qui ne re-

çoit jjointde ces présents forcés dont l'inno-

ctnt est ruiné tôt ou tard : h't munera super
innocentem non acccpit. Quiconque en use
ainsi jouira d'une éternelle tranquillité :

Nonmovcbilurin œternum. Donc, f)ar la rai-

son des contraires, celui qui prête à usuro
et qui exige des intérêts de ce qu'il a prêté,

ne jouira pas de l'éternelle félicité : la consé-
quence est légitime.

Ecoutez donc, usuriers du temps, et trem-
blez. L'usure, condanuiée dès les premiers
siècles, et même dès l'Ancien Testament, est

devenue presque universelle aujourd'hui par

la cupidité insatiable des hommes. Les né-

gociants ne sont pas les seuls qui, sous cou-

leur d'un commerce si nécessaire, se croient

en droit de prêtera de gros intérêts: cent

gens de toute condition ne s'en font aucun
scru[)ule. N'ayant qu'un certain bien trop

médiocre pour les faire subsister sans aucun
travail, ils n'ont point d'autre trafic ({ue celui
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de fa're valoù- leur argent par cette indigne
})ratique que TP^glise a toujours qualifiée de
détestable; et à Ta fin du dernier siècle, de
faux docteurs, qu'on |)euta|)[)eler les maîtres
de l'iniquité, ont essayé, dans un livre per-
nicieux (25), d'autoriser ce désordre par
mille raisons séduisantes, comme pour en-
seigner la méthode de ruiner tout à la fois
et l'Ktat et les particuliers.

C'est donc pour faire sentir l'injustice de
ces criants abus, que j'élève aujourd'hui ma
voix contre ces prophètes du mensonge :

heureux si, dans une matière presque iné-
puisable, je puis réussir à développer, quoi-
qu'en abrégé, tous les détours malins par où
l'on s'efforce de les justifier! C'est ce que
j'ose espérer avec le secours du ciel, selon
ce que vous projjoserez, mon Père, de diffi-

cultés et de doutes.
Première question. — Nous voici donc ar-

rivés enfin à cette pratique de Vusure, que
vous qualifiez de détestable commerce. Bien
des gens nen ont pas des idées aussi odieuses.
Elle leur paraît aussi légitime que nécessaire

,

et, à les etitendre, il faut détruire entièrement
le commerce, si l'on défend en toute sorte de
cas de prêter son argent à intérêt. Cet usage,
dit-on, est utile à tout le monde, et ne fait
tort à personne, puisque chacun de son côté
le veut bien. Par quel endroit peut-il donc
être si odieux? Ou s'il a été condamné dans
tous les siècles, comme vous venez de l'avan-
cer, comment est-il aujourd'hui si universel-
lement toléré, j'ose dire même autorisé dans
la société civile? Donnez-nous donc, s'il vous
plaît, mon Père, une idée claire de cette usure
qui de soi est si mauvaise. Qu entendez-vous
par l'usure et par un usurier ?

Réponse. — J'entends, mon Père, par l'u-

sure un profit que l'on tire d'une chose prê-
tée en vertu du prêt, parce que l'usure ne
se commet que dans le prêt : Usura est lu-

crum ex mutuo. Quiconque prête à usure
est donc un usurier. Soit que l'on prête de
l'argent ou toute autre chose qui se consume
par l'usage, comme du blé, du vin et autre
chose pareille, c'est une usure et un péché
d'exiger quelque chose de |dus que ce qu'on
a donné, pour la seule raison qu'on l'a prê-
tée. Il n'est pas plus permis, par exemple,
d'exiger quelque chose au delà des mesures
de blé qu'on a livrées en prêt , que d'une
somme d'argent que l'on a comptée à un em-
prunteur, quand on n'a point d'autre raison

d'exiger ce profit que parce qu'on lui fait

plaisir en lui prêtant. Vous prêtez quatre
setiers de blé pour un an, par exemple, à

condition qu'au bout de ce terme on vous
rendra quatre boisseaux de profit outre les

quatre setiers r voilà une usure très-formelle

et un péché. Vous prêtez trois cents livres,

et vous tirez un billet par lequel on recon-
naît vous devoir trois cent quinze livres, à

raison de cinq pour cent : vous commettez
une usufe et vous péchez. En un mot, tout

ce que l'on exige et perçoit au-dessus de la

chose ou de la scmme prêtée, uniquement

à raison du prêt, c'est donc ce que l'on ap-
pelle usure , et ce qui est défendu : Lucrum
ex mutuo.

J'ai dit que l'usure ne se commet que
dans le prêt -.mais cela ne doit s'entendre
que du prêt formel, explicite et bien évi-

dent, et non pas de ces prêts implicites et

cachés sous le nom emprunté d'achat et de
vente, qui sont, en effet, de véritables prêts,

mais colorés et palliés sous le titre de vente,
où il se trouve toujours une usure mentale
et secrète par un dessein formé. Tous les

jours on fait des contrats d'achat et de vente
où il n'est fait aucune mention formelle de
prêt, quoiqu'en effet ce soit un prêt impli-
cite et tacite, et où conséquemment il se
trouve une usure secrète, implicite et men-
tale. En voici un exemple qui, du moins
au plus, fera juger aisément de tous les au-
tres.

Un homme vend à un particulier dixsetiers
de blé à raison d'une pistole, ou dix francs
le setier : voilà uu marché d'achat et de vente
dans lequel il n'est aucune mention formelle
de ce qu'on appelle un prêt. Mais il exige
cent sous de profit ou dintérêt au sou pour
livre, à cause qu'on ne lui en promet le paye-
ment qu'un an après: voilà dans ce marché
formel de vente un prêt implicite et caché
par lequel on exige un intérêt, et par con-
séquent une usure tacite. Car c'est comme si

cet homme prêtait les dix setiers de blé yiour

un an, à la charge de lui en payer l'intérêt

au taux de l'ordonnance. Voilà' une usure
bien marquée dans un contrat de vente, qui
ne s'exige qu'en vertu du prêt, quoique (te

prêt n'y soit renfermé que d'une manière
implicite, inltnlionnelle et tacite. Ainsi [ma
proposition demeure toujours vraie, quand
je dis que l'usure ne se commet que dans le

prêt, parce que, quoiqu'il ne paraisse ici

qu'un contrat de vente, il s'y trouve un prêt
implicite et caché, à raison duquel on exige
cet intérêt, et conséquemment une usure
colorée, intentionnelle et palliée. Le contrat

de vente n'est qu'apparent et simulé ; le prêt,

au contraire, y est réel et véritable.

Or, tous les jours on fait de pareils con-
trats de vente simulée, qui, dans l'intention

secrète des contractants, sont des prêts usu-
raires. On vend une chose moyennant une
somme payable au temps marqué ; mais

,

parce qu'on ne donne pas aussitôt de l'argent

com[)tant, on stipule de recevoir tant par
différents intervalles avant même l'échéance
du temps , et ce tant qu'on exige est jus-
tement l'intérêt de la chose vendue. Certains
notaires n'en font aucune difficulté, quoique
ce soit une usure certaine, mais seulement
tacite, puisqu'on y reçoit une espèce Je
rente dont le fonds n'est point aliéné; le do-
maine en reste toujours à ce prétendu ven-
deur avec droit de reprendre la chose dans
son total au terme échu.

Cet intérêt serait au plus permis s'il s'y

trouvait l'une de ces deux choses si con-
nues parmi les casuistes : du lucre cessant

(23) Traita de la pratique des billets entre les négocianls, etc., à Mons, chez Gaspard Migcol; 168i.
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OU du dommage naissant : Lucrum cessons,

damnum emergens ; mais dans respèce pré-

cédente il n'en est fait aucune mention. 11

est done évident que ce n'est ici qu'une pure

question de nom : Quœstio de nomine. On y
voit un contrat de vente : voilà le nom qu'oh

lui donne; dans la réalité, c'est un véritable

])rêt d'une chose qu'on ne livre que pour
un temps, au moyen d'un certain intérêt ou
profit que Ton exige de l'acheteur prétendu,

a raison seulement du plaisir qu'on lui fait

en lui prêtant de la sorte : Lucrum ex mutuo :

voilà l'usure dans ce jirétendu contrat de
vente, qui, dans la vérité, n'est qu'un prêi

simulé. Par toutes ces explications il paraît,

mon Père, ce que c'est que l'usure, et qui
sont ceux que l'on doit appeler usuriers.

Seconde question.— Tous avez dit, mon
Père, que cette pratique de l'usure a été con-

damnée dans tous les siècles, et même dès

l'Ancien Testament. Nous serions curieux de

trouver cette condamnation si ancienne dans
des textes formels de VEcriture, qui ne nous
permissent pas d'en douter; et puisque vous

y comprenez autant les siècles de la loi nou-
velle depuis la naissance de l'Eglise, que la

loi ancienne avant Jésus-Christ, ayez la bonté,

s'il vous plaît, mon Père, de nous citer ici

les autorités que vous pouvez avoir de l'une

et de l'autre bien marquées.
Réponse. — Cette pratique de prêter à in-

térêt, sans autre raison que parce qu'on fait

])laisir en prêtant, a toujours été condamnée,
comme je l'ai dit, et avec justice. Pour vous
convaincre que la définition que j'ai donnée
de l'usure n'est pas d'une invention nouvelle
et moderne

, je vais faire voir qu'elle est

clairement marquée :
1° dans nos saintes

Ecritures; 2° dans les plus anciens Pères de
l'Eglise ;

3° dans les Capitulaires de nos rois,

et [)artout également défendue.
1° Elle est exprimée et condamnée dans

la sainte Ecriture. Moïse, au chapitre XXV
du Lévitique, dit : Tous ne donnerez point à
votre frère votre argent à usure, et vous n'exi-

gerez point de lui plus de grains que vous ne
lui en aurez donné. Voilà l'usure bien claire-

ment défendue. Le Prophète Ezéchiel fXVllI,

8, 9) déclare expressément qu'un nomme
n'est juste et ne peut espérer une vie bien-
lienreuse, qu'autant qu'il ne prête point à

usure et qu'il ne reçoit rien au delà de ce
qu'il a prêté à ses frères dans leurs besoins.
Ces deux grands hommes, comme les or-

ganes du Saint-Esprit, nous ont en cela bien
positivement marqué ce que c'est que l'u-

sure, telle qu'> nous l'avons définie, et jus-
qu'à quel point elle était dès lors odieuse.
L'Évangile dit formellement : Prêtez sans
en rien espérer , et votre récompense sera
?rande. { Luc, VI, 35.) Notre oj)inion sur
usure n'est donc [)as une Oj)inion nouvelle,

puisque dès les jjremiers siècles du monde
elle a été en horreur comme un crime op-
posé au doit divin, tant naturel ([ue |)Ositif.

2" L'usure est défendue j)ar le droit hu-
main canoni({ue décidé dans les conciles, et
Iiar les plus anciens docteurs de l'Kglisc.
fcainl Augustin, sur le psaume XXXVI, parle

ainsi : Si vous prêtez à intérêt dans le dessein

de recevoir plus que vous n'avez donné, soit

argent, soit blé, huile ou quelqu autre chose
que ce soit, vous êtes dès lors un usurier, et

en cela condamnable. Saint Jérôme, sur le

chaj)itre XVIII d'Ezéchiel, que nous venons
de citer, avait déjà dit que l'usure se commet
lorsqu'on exige quelque chose de plus que
ce que l'on a donné en prêtant. Saint Aiu-
broise, le concile d'Agde et plusieurs au-
tres rapi)ortés dans le décret de Gratien

,

14' quest., 3 et 4 , les Décrétales De usuris,

tous disent formellement que tout profit au-
dessus du principal est une usure et un
péché. Léon X, au concile de Latran tenu
en 1517, décide qu'il n'est point permis d'es-

pérer aucun ])rofit du prêt. Qui croira, après
tant d'autorités, que l'usure puisse être lé-

gitime?
3" L'usure est défendue par le Droit fran-

çais. La préface qui se lit à la tête du V livre

des Capitulaires de nos rois de la seconde
race, déclare que ces ordonnances servaient
de règle et de loi aux juges, tant ecclésias-

tiques que royaux. Or, voici la notion que
ces ordonnances donnent de l'usure. L'em-
pereur Charlemagne ne l'a pas définie autre-
ment que nos casuistes. Ce prince dans sou
Capi tulaire de Nimègue dit: L'usure se coHîjne/,

lorsqu'on prend plus que l'on n'a prêté. Si

vous avez prêté, par exemple, vingt pistoles

à votre frère dans son besoin |)Our certain

terme fixe, et si vous sti|)ulez qu'au bout de
ce terme il vous donnera dix francs par-des-
sus cette somme, qui n'est que le sou ])Our

livre , dès lors vous en exigez plus que vous
n'avez donné, et vous commettez le j éché
de l'usure, parce que vous ne l'exigez qu'en
vertu du i)rèt. Saint Louis, l'an 1257, défen-
dit expressément les usures, et déclara usu-
raire tout ce qui se perçoit au-dessus du
principal. Philippe le Bel, en 1311; Louis XII,
en 1501, art. Oi et 66 ; Charles IX, en 1567

;

Henri III, en 1586, aux Etats de Blois, ont
défendu l'usure même parmi les marchands

;

et par toutes ces autorités il paraît, mon Père,
que l'usure a été défendue de tout temps,
soit formelle ou seulement implicite, ex-
presse ou sous-entendue , évidente ou pal-

liée, conventionnelle ou simplement men-
tale.

Troisième question. — Totts nous avez
parlé, mon Père , des contrats d'achat et de
vente, où il se trouve de l'usure ,

parce que
ce ne sont que des contrais de nom, et en effet

de véritables prêts, mais tacites et simulés. Nous
comprenons par là que dans ce terme de con-
trat il y a souvent de l'équivoque. Onnousdit
qu'il y a des contrats légitimes, où sans péché
on perçoit l'intérêt d'un argent que l'on a

confié; d'autres qui sont usuraires , où l'on

ne peut par conséquent recevoir aucun inté-

rêt de son argent. Nous ne comprenons pas
bien la différence qu'il y a entre tous ces di-

vers contrats. Donnez-nous'Cn, s'il vous plaît,

l'explication.

Réj)onsc. — Pour éviter toute équivoque
dans une matière si délicate, je dis, mon
Père

, qu'outre tes contrats d'achat cl dd
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vente, il y en a encore de deux sortes ; sa-
voir : les contrats de constitution de rente,
et les contrats pour argent prêté, ou
autre chose qui se consume j)ar l'usage,
comme le blé, le vin, l'huile, et autres sem-
blables. Le contrat do constitution de rente
e4 une convention jiassée ou par-devant no-
taires, ou sous seing privé, par laquelle le

créancier transfère le domaine ou proj)riété
de son argent pour toujours ; en sorte que le

débiteur ne peut être obligé de le rendre que
quand bon lui semblera, en cassant le contrat
par le remboursement de la somme totale et

par la cessation de la rente ; et en vertu
dudit contrat, ce débiteur doit payer tous les
ans la rente de l'argent aux taux du Roi ou de
l'ordonnance. Le contrat, au contraire, qui
se fait pour ur^/fn^jare/e', est une convention,
où le créancier ne transfère le domaine de
de la chose prêtée que pour un temps spéci-
fié et marqué dans ledit contrat, en se réser-
vant le droit de reprendre la chose au terme
échu, et d'obliger le débiteur à la lui rendre.
Si cette convention se fait par-devant notaires,

c'est une obligation; si elle se fait sous seing
privé, c'est une simple promesse.

Cela ainsi distingué, je dis que par le con-
trat de constitution, il est permis au créan-
cier de percevoir la rente de son argent
au denier royal , appelé le taux de Vcrdon-
nance, parce qu'il en a transféié le domaine
et propriété et qu'il n'en est plus le maitre.
C'est ainsi que les papes Martin V et Calixte
III l'ont décidé dans le décret Rcgimini
(extr. De emptione). Mais il n'est jamais per-
mis de percevoir aucun intérêt ou iirofit

d'une chose prêtée qui se consume par l'u-

sage , comme est l'argent, le blé, le vin,
l'huile , les denrées, etc. La raison est que
par ce contrat ou convention le prêteur que
l'on appelle créancier, a transformé réelle-

ment le domaine et la propriété de la chose
prêtée à l'emprunteur, appelé pour cela de'-

oiteur, et cela pour le temps fixé par ledit

contrat ; il s'est réservé seulement le droit
de reprendre la chose dans tout son prix et

valeur après l'échéance du terme , c'est-à-

dire autant do muids de blé ou de vin, au-
tant de mesures d'huile et autres denrées

,

qu'il en a prêtées, dans la même valeur ou
dans l'équivalent. Ainsi, comme il n'est plus
maître de la chose prêtée jusqu'au terme
échu , que le domaine en appartient à son
emprunteur jusqu'audit terme, tout le gain
et jjrofit que peut produire cette chose prê-
tée entre les mains de l'emprunteur, lui

appartient par cette règle du droit qui dit que
la chose profite pour son maître, et périt

aussi pour lui, c'est-à-dire à son dommage :

Res domino proficit ; res domino périt. Le
créancier qui a prêté la chose n'y a plus de
droit, tant que dure le terme prescrit par le

contrat ; et par conséquent, i! ne peut légiti-

mement en tirer aucun intérêt
,
puisque ce

serait retirer le lucre d'un bien qui ne lui

appartient plus. Ce lucre d'une chose prêtée
uniquement en vertu du prêt serait un lucre
usuraire.

Il y a donc cette différence entre le con-

trat de constitution de rente et le contrat fait

pour chose prêtée, que, dans le premier, le

ciéancier qui constitue son argent, en trans-

fère le domaine pour toujours aux condi-
tions de la rente qu'on doit lui payer par
chaque année, et qu'il renonce au droit

de le redemander jamais ; et que, dans le

second , ce créancier qui ne fait que prêter
son argent, n'en transfère le domaine que
pour un temps, et se réserve le droit de le

répéter, de le revendiquer, et d'en repren-
dre possession après l'échéance du terme
exprimé dans le contrat. Voilà, mon Père,
ce qui selon tous les casuisteslui ôte le droit
d'en exiger aucun intérêt.

Quatrième question. — C'est justement
,

mon Père , sur votre propre réponse que je
m'autorise, pour prétendre qu'on peut perce-
voir l'intérêt d'un argent prêté. Vous convenez
qu'on reçoit légitimement à perpétuité la

rente d'un argent constitué, parce qu'on
en transfère le domaine pour toujours : on
peut donc aussi recevoir pendant un certain
temps marqué l'intérêt d'un argent prêté, puis-
qu'on en transfère le domaine j)ourun temps,
et qu'il y a des deux côtés translation de do-
domaine, qui est toute votre raison. Nous n'en
demandons pas davantage. Que répondez-
vous à cela, mon Père ? la conséquence n'est-

elle pasjuste ?

Réponse.— Non, mon Père, la conséquence
n'est nullement juste. La différence qu'il y a
entre constitution de rente et un simple pvèt,

en fait d'abord sentir l'injustice. La voici cette

différence : Le créancier qui constitue son
argent et qui le donne à rente , fait un con-
trat de constitution qui a toujours été légi-

time et permis , dès lors qu'il aliène le do-
maine de cet argent />our toujours; parce que
sans cette rente son argent serait perdu pour
lui à jamais, puisqu'il en cède le domaine,
et qu'il est juste que son argent lui profite

de quelque chose, au taux du prince et du
royaume qui l'autorisent. Mais l'autre créan-
cier qui ne prête son argent que pour un
temps, ne fait qu'un contrat de prêt, en vertu
duquel il a toujours été défendu, par toutes

les lois divines et humaines, de stipuler au-
cun intérêt. Sans cet intérêt son argent ne
serait pas perdu pour lui à jamais, comme il

le serait pour l'autre créancier sans la rente,

puisqu'il ne le donne que pour un temps, et

qu'après ce temps échu il doit en reprendre
possession

,
pour l'employer à ce qu'il lui

plaira : ainsi cet intérêt n'étant qu'à raison
et en vue du prêt qu'il en fait, est illégitime

dans toutes ses circonstances, et comme tel

absolument défendu. Voilà la grande diffé-

rence. La rente d'un argent constitué a tou-

jours été légitime et permise ; l'intérêt, au
contraire , d'un argent prêté a toujours été

illégitime et défendu, parce que ce simple

prêt, tel que celui dont nous parlons, est des-

titué de tous les caractères et conditions qui

peuvent rendre un prêt légitime.

Pour le comprendre , il faut distinguer

deux sortes de i)rêt, ou si vous voulez deux
sortes de choses qui peuvent se prêter. Il y
a un prêt à Hsn/^f, que l'on appelle commoda-
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tum ; il y a un simple prêt, que l'on appelle

muluum ; comme qui dirait : Ce qui de mien
qu'il était, devient tien : ce qui était à moi,
devient à vous : De meo fit tuum; ce qui mar-
que translation de domaine et changement
de maître. Je m'explique. Le prêt à usage
est un contrat par lequel une personne ac-

corde à une autre l'usage des choses qui ne
se consument point, pour s'en servir, et dont
on ne lui donne point la pro[)riété; c'est pour
cela qu'on peut en retirer quelque profit.

Par exemple, un homme prête à un ami son
cheval, et lui permet de s'en servir pour un
voyage ; mais il en demeure toujours le

maître pour le reprendre à son retour : voilà
ce que l'on appelle un prêt à usage: Com-
modatum ; c'est le prêt d'une chose dont on
peut légitimement retirer quelque profit ou
intérêt. Mais ce n'est pas là le prêt dont il

s'agit, quand un demande si l'on peut exi-

ger, de l'intérêt d'une chose que l'on prête.

Le simple prêt qui est le seul dont nous
parlons ici, est un contrat ou convention,
par lequel on transfère à quelqu'un, pou? un
certain temps marqué, la ])ropriété d'une
chose qui se consume par l'usage qu'on en
fait, dont le débiteur qui emprunte la chose
doit rendre au maître qui la lui prête pa-
reille valeur au terme échu, et rien davan-
tage. Or, ce simple prêt doit avoir quatre
caractères ou quatre conditions essentielles
pour être légitime et bon.
La première condition pour rendre un

prêt légitime, est que la chose que Ton prête
soit de la nature de ces choses qui se con-
sument par l'usage qu'on en fait : comme
l'argent qui se dépense en choses nécessaires
ou utiles ; le vin qui se boit, le blé que l'on
mange et dont on se nourrit, l'huile et les au-
tres denrées dont on ne se sert qu'en les con-
sumant. La seconde condition du simple prêt
est qu'il se fasse une vraie aliénation ou
transport de propriété de la chose prêtée,
en sorte que le créancier qui la prête cesse
'''""

être le maître jusqu'au temps marquéd'en
par les conditions stipulées dans le prêt
Ainsi celui à qui le i)rêt se fait devient le
vrai maître de la chose prêtée, avec un plein
pouvoir de la consumerjusqu'au terme échu.
C'est pour cela que si l'argent emprunté di-
minue entre les mains de l'emprunteur, soit
par le rabais des monnaies, soit par quel-
qu'autre accident, toute la perte est pour lui,

I)ano que la chose périt pour le maître : Rcs
domino périt. \\ est donc juste aussi que si

ce môme argent augmente par le rehausse-
ment des monnaies , ou s'il profite par les
•soins de remjjrunteur, tout le gain soit en-
tièrement pour lui, et que le créancier n'y
«it aucune part

; puisque l'argent n'est plus
à lui jusqu'au terme échu. S'il en tire quel-
que intérêt, c'est un intérêt usuraire, étant
un lucre de la chose prêtée uniquement à
raison du prêt : Lucrum ex mutuo.
La troisième condition du prêt, pour être

légilirno et sans usure, est qu'il soit stérile
pour celui qui prête, et qu'il ne lui en re-
vienne que le mérite d'avoir prêté (jratis.
L argent prêté ne produit rien de sa nature

et par lui-même : s'il profite, c'est par le tra-

vail des commerçants. Il ne doit donc pas
profiter en faveur du créancier qui l'a prêté,

puisqu'il n'est plus à lui jusqu'au terme dont
on est convenu par le prêt, et que lui créan-
cier ne contribue en rien à le faire proflter.

Il ne doit profiter que pour le débiteur em-
pruntant, qui en est devenu le maître.

Enfin la quatrième condition i)our qu'un
prêt ne soit point usuraire, est qu'il soit gra-
tuit et uniquement pour obliger la per-
sonne qui est dans le besoin, sans aucune
vue d'intérêt. Un concile de Bordeaux, au
XVI' siècle, a décidé que le prêt doit être gra-
tuit de droit divin. Cette condition n'est

qu'une suite de trois autres. Car si le créan-
cier en prêtant ses deniers n'en est plus le

maître, comme nous l'avons prouvé, il s'en-
suit qu'il n"a j)lus de titre légitime pour en
partager les profits. S'il le fait, c'est une
usure, puisque c'est un lucre en vue du
prêt : Lucrum ex mutuo. Lors même qu'en
conséquence de ce ])rêt il se trouve ce que
les casuistes appellent lucre cessant ou dom-
magenaissant: Lucrum cessons, dumnumemer-
gens , il n'est permis d'en exiger l'intérêt,

qu'après une sentence de condamnation par
justice, quand on en a clairement notifié le?
dommages. Voilà, mon Père, à quoi tous les
théologiens s'en tiendront toujours, et à quoi
vous devez vous en tenir vous-même.
Cinquième question. — De vos réponses,

mon Père, il résulte qxiil est au moins per-
mis d'exiger Vintérêt d'un argent prêté , dès
lors quil intervient une sentence de condam-
nation parjustice. Nous nen demandons pas
davantage, et nous avons toujours grand soin
d'obtenir \au plus tôt cette condamnation à
payer ledit intérêt, et par là nous trouvons
le secret de ne jamais prêter qu'à intérêt sans
commettre d'usure. Qu'en aites-vous , mon
Père ?

Réponse. — Je dis, mon Père, que ce se-
cret-là est admirable, et que c'est le chemin
le plus court pour se damner sans aucune
contradiction. Rien n'est plus ordinaire au-
jourd'hui que d'inventer de ces détours in-
génieux et malins, pour transgresser impu-
nément la loi de Dieu, malgré les saints doc-
teurs et toute l'Kglise, sans craindre d'y
pouvoir être inquiété. Mais ces sages du siè-
(le, i)rétendus si raffinés, s'abusent bien lour-
dement de croire que cette sentence de con-
damnation, de la façon qu'ils l'obtiennent,
les met à couvert du péclié de l'usure. Elle
n'en est pas moins réelle, pour n'être qu'une
usure palliée , conventionnelle et mentale.
Voici comme ils s'y prennent pour parvenir
à cet admirable secret.

Après le contrat de f)rêt, ils font un simple
billet de la somme prêtée pour un an, où il

n'est fait aucune mention de l'intérêt qu'ils

ont en vue : jusque-là cela va le mieux du
monde; mais après ce billet ils se font don-
ner une assignation de concert par un fidei-

commiSjle jour môme où le lendemain du
contrai , à ce qu'ils aient à payer les intérêts

de l'argent prêté, à raison (lu dommage nais-

sant , et promettent de ne point répondre à
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ladite assignation. L'année n'est pas plutôt

révolue, qu'ils obtiennent une sentence par
défaut, et se font adjuger les dédommage-
ments qu'ils ont eus d'aljord en vue: on en étai^

convenu d'abord. Est-il une usure jilus gros-
sière, quoiqu'elle ne soit que tacite et mentale?
Il est constant que dans un pareil contrat il

n'y a point d'aliénation du principal , puisque
ce créancier, en percevant les fruits d'une
chose prêtée, donne à connaître qu'il s'en
conserve toujours le domaine. Ce n'est donc
plus conséquemment un simple i)r6t, dont le

caractère essentiel est qu'il s'y fasse une alié-

nation ou transport de la propriété; c'est

donc un prêt usuraire
,
qui est si absolu-

ment défendu. Cependant on en perçoit tran-

quillement l'intérêt, y)ar la seule raison qu'on
a prêté cet argent. La plupart des rentiers

d'aujourd'hui n'ont leur bien que par ces

sortes de voies usuraires. Si c'est là, mon
Père, ce que vous appelez un secret pour
éviter l'usure, c'est un secret bien misérable,

puisqu'il conduit h la transgression de la loi,

et qu'il aboutit à la damnation. Cela les sauve
bien devant les hommes; mais devant Dieu,
qui connaît les plus secrètes intentions, cela

les sauve-t-il , pendant que ce lucre cessant

et ce dommage naissant qu'on allègue pour
excuse, n'est qu'un faux allégué et un dom-
mage imaginaire? Peut-on en imposer à

Dieu?
Je réponds donc, mon Père, que quelque

sentence de condamnation qu'on obtienne,
elle n'exempte point de l'usure, dès lors

qu'elle a été méditée et concertée par fidéi-

commis ; et l'on ne peut en conséquence
percevoir les intérêts auxquels le débiteur
s'est fait condamner. C'est une usure palliée,

simulée, intentionnelle et mentale, soit que
le contrat soit passé par-devant notaires, soit

qu'il soit fait sous seing privé. Si les intérêts

excèdent le denier du roi aux taux de l'or-

donnance, c'est une usure encore plus cri-

minelle. Faire profession de prêter son ar-

gent , avec dessein qu'il profite en vertu du
prêt, c'est une usure manifestement condam-
née, parce qu'elle augmente le principal,

qu'on y exige plus qu'on n'a donné en
prêtant ; et c'est ici que bien des gens s'abu-

sent.

Pour qu'il y ait sans mauvaise foi un lucre

cessant, oulecasdudommage naissant, il faut

deux choses: la première, qu'avant que de prê-

ter on ait eu un dessein formé, fixe, projeté et

arrêté , d'employer cet argent à quelque
chose de lucratif et déterminé, et non pas à

quelque chose vague, incertaine , indéter-

minée, que l'on présume pouvoir arriver,

mais dont il se peut faire aussi que l'occa-

sion ne se présente pas. La seconde chose
nécessaire pour qu'il y ait un vrai dommage
naissant , est que l'on n'ait point d'autre ar-

gent que l'on puisse em|)loyer à ladite era-

])lette lucrative; car si l'on avait d'autre ar-

gent à y employer, dès lors il n'y aurait point

de lucre cessant, ni conséquemment de dé-
dommagement à exiger.
Un marchand, par exemple, destine dix

mille francs à tel ou tel négo:e, qui, selon

le cours du commerce, doit lui profiter beau-
coup: un ami vient le jjrierdelui prêter cette

somme; il l'a prête, mais à condition de l'in-

demniser de cinq cents francs qu'il gagnerait
sur cet argent. Je dis qu'il va trop vite. 11

faut premièrement savoir s'il n'a point d'au-

tre argent j)0ur ce négoce ; car s'il en a d'au-

tre, il n'est point dans le cas du lucre ces-
sant. Secondement, il faut savoir si ce négoce,
oucetteemidette, n'est pasencore précisément
déterminé ; car s'il n'est encore qu'en projet

et qu'il n'y ait rien de conclu ni de résolu, il

n'y a point encore là de lucre cessant. De
plus, en employant cet argent à ce négoce
projeté, peut-être y perdrait-il, au lieu d'y
gagner : il faut donc attendre que cette perte
du gain soit certaine, évidente et réelle,

avant que d'exiger un dédommagement cer-
tain. Eh I combien est-il de gens qui n'ont
fiucune de ces deux raisons, en s'assurant

par provision d'un gain certain, pour l'indem-
nité d'un jiroflt qui de la part des négociants
est toujours fort incertain? Combien en est-il

dont tout le trafic consiste à prêter à intérêt

le peu qu'ils ont d'argent, et qui ne subsis-
tent que par ce négoce usuraire? C'est là

tout leur commerce avec un argent qu'ils

n'ont jamais destiné à d'autre emploi; et

c'est, mon Père, ce que l'Eglise a toujours
condamné.

Sixième question. — Nous convenons, mon
Père, que dans les choses qui se consumentpar
l'usage, on ne doit exiger aucun intérêt en les

prêtant. Mais ces choses qui se consument par
l'usage qu'on en fait peuvent aussi être em-
ployées à un commerce lucratif. Je prête deux
muids de blé à un marchand qui le vendra
bien cher, et y gagnera beaucoup : je lui

prête de l'argent qu'il fera profiter. N'est-il

pas juste qut j'aie part aux gains que je lui

donne occasion de faire? Il y gagne trois sous
pour livre; je ne lui en demande qu'un. Cela
n'est-il pas permis, puisque c'est le taux de
l'ordonnance ? Nous y gagnons tous deux , et

personne n'en souffre.

Réponse. — Je réponds, mon Père, que
tout cela ne vaut rien. Les grands gains qui
se font dans le commerce , et qui sont quel-
quefois exorbitants, ne sont légitimes et

permis qu'à cause des grands risques qu'on
y court. Les marchands qui gagnent beau-
coup dans des aventures favorables, perdent
beaucoup aussi en d'autres conjonctures de
mille fâcheux accidents : voilà ce qui les jus-

tifie. Les pertes auxquelles ils s'exposent
rendent leurs gains légitimes, quelque grands
qu'ils soient. Mais cet usurier de profession,
qui n'a point d'autre commerce que de prêter

à intérêt, ne courtjamais de risques et gagne
toujours : il perçoit des intérêts certains

,

pour des gains qui chez les négociants sont

toujours fort incertains. Dans un contrat que
le marchand fait avec son créancier, il n'est

jamaissûrdegagner;le créancier aucontraire
est toujours sûr de ne rien perdre: et c'est

parce qu'il ne court jamais de risques, que
ses gains sont toujours illégitimes et de vraies

usures, toujours criminelles et damnables.
Pour gagner équ'tablement, il faudrait qu'il
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partageât les pertes comme les gains avec son

marchand; que quand celui-ci perd, l'autre

perdît aussi à proportion; et pour avoir ainsi

part aux risques, il faudrait qu'il y eût entre

eux un contrat de société : ee serait bien le

plus sûr pour la conscience. Par exemple :

Un marchand vous a emprunté de l'argent

pour un train de bois qu'il fait flotter sur la

rivière. Si par les débordements des eaux ce

train vient à se dissiper et n'arrive pas à

bon port, il perd sa marchandise ; et n'ayant

pas fait de contrat de société avec lui pour
courir les risques ensemble, vous ne perdez
rien ; outre la somme totale qu'il vous rend

,

vous lui prenez l'intérêt d'un argent qu'il a

perdu. Est-il une injustice plus criante ? Vous
reconnaissez que cet argent que vous lui prê-

tiez devenait son argent jusqu'au terme spé-

cifié ; et c'est même pour cela que vous pré-
tendez que la perte en soit pour lui seul, par
la règle du droit, qui dit que la chose périt

pour son maître : Res domino périt. Vous
devez donc convenir aussi que quand cet

argent, dont vous n'êtes plus le maître
, pro-

fite entre les mains de ce débiteur, tout le

gain en doit être pour lui , et que vous n'en
pouvez exiger aucun intérêt

,
puisque la

même règle du droit dit que la chose profite

aussi pour son maître : Res domino parit ; la

raison est égale pour tous les deux. Cepen-
dant vous percevez un profit d'un argent qui
n'est plus à vous, vous en partagez les gains
sans vouloir avoir part aux pertes ; c'est donc
une injustice.

Qu'on ne dise donc point : Personne n'en
souffre. Tout le monde en souffre au con-
traire, et il n'y a que l'usurier qui gagne par
des ))rêts si injustes. 1° Le marchand qui em-
Frunte à intérêt, parce qu'il y est forcé par
insatiable avidité des riches qui ne prête-

raient pas sans cela; ce marchand, dis-je, en
souffre; je viens de le prouver. 2° Tout le

public en souffre aussi, et voici comment. Ce
marchand qui, pour six mille livres qu'il a
empruntées, a élé obligé de faire un billet de
iix raille trois cents livres, vend à propor-
tion ses marchandises i)lus cher qu'il ne les

vendrait si on lui prêtait gratis, afin de re-
tirer ses trois cents livres d'intérêt. Voilà
donc le public vexé, pendant qu'il n'y a que
l'usurier qui gagne sans courir aucun risque,
et l'on dit: Personne n'en soulTrel C'est ici

un abus très-commun, principalement entre
les gens de pratique qui ne commercent point.
Un j)raticien, conseiîler ou autre, prête, par

exemple, pour un an quatre mille ecus à un
marchand, pour les faire courir dans ,5on

commerce, et tire de lui un billet de douze
mille six cents livres; voilà l'intérêt de son
argent bien marqué dans le billet, et simple-
ment en vertu du prêt. Au bout de Tannée qui
en est le terme, il déchire son billet, et s en
|ail donner un autre que Ton enlle d'un gros
intérêt, et ainsi tous les ans : voilà l'u.sure
de toutes les usures la plus grossière de la
l)art d'un homme, qui, n'étant jias négociant,
lie risque rien, pendant que son marchand
emprunlfur risque tout.
Le orincipc illusoire de ce praticien est

iju'un marchand par son commerce renou-
velle souvent trois ou quatre fois son intéiêt

en une seule année. Pourquoi, dit-il, nous
gens de robe, qui, par notre état, ne pouvons
faire un pareil renouvellement, ne le ferions-
nous pas par la voie des billets, en profitant
avec ces marchands, et tous les ans, du plaisir
que nous leur faisons de leur prêter dans
leur besoin?
Nous avons déjà répondu, en faisant sentir

la grande différence. Le renouvellement que
le marchand fait de son intérêt est légitime
par les risques qu'il court dans son com-
merce, et par le péril auquel il s'expose,
non-seulement de ne rien gagner, mais en-
core de perdre, comme il arrive si souvent.
C'est la nature du commerce de risquer tou-
jours, de gagner quelquefois, et quelquefois
aussi de perdre. Mais le renouvellement que
font ces rentiers est toujours illégitime, puis-
qu'ils ne risquent jamais, et que leur proOt
est toujours certain. Leur assurance con-
damne leur Intérêt, puisque c'est une usure
formelle, quoique secrète et palliée. On n'en
impose point à Dieu.

Daignez donc, ô mon Dieu, daignez déra-
ciner de tous les cœurs cette sordide avarice,
qui leur fait chercher par tant de voies cri-
minelles les moyens de s'enrichir; afin que,
méprisant généreusement tout ce qui est
périssable, et n'aspirant qu'aux biens éter-
nels, ils méritent d'être éternellement enri-
chis en vous possédant, vous, Seigneur, qui
êtes la source inépuisable de tous les biens,
comme le torrent des délices dont les saints
sont enivrés dans votre banquet céleste. Je
vous le souhaite. Amen.

CONFÉRENCE LUI.

Septième et dixième commandements. —5ur
l'usure.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Si aUenuaUis fiicril frater tims... et susceperis eum,...
ne accipias usuras ab eo, nec amplius quam dedisti... pe-
cuniam tuam non dabis ei ad usuram, et frugum supera-
bnndanuam non exiges. (Levit

, XXV, 33, 37.)
Siyetre frère est devenu pauvre,... et si vous désires

l assister,... ne prenez point d intérêt de lui; n'en exigez
point plus que vous ne lui avez donné:... ne lui laissez
point voire argent à usure, et ne lui demandez point plus
de çjrains qu'il n'en a reçus.

Paroles claires et précises dans la bouche
d'un Dieu qui donne la loi à son peuple 1 Ja-
mais le Seigneur ne s'ex|iliqua plus neltement
pour manifester ses volontés, qu'en ce point
qui partage aujourd'hui les esprits par tant
de raffmements de l'amour-propre : et après
des expressions si fortes, on aurait tort d'i-
gnorer combien l'usure a été odieuse dès la

naissance du monde, puisque Dieu l'a dé-
fendue d'un ton si absolu. 11 n'y a ici ni équi-
voques, ni détours qui aient besoin d'inter-
prète : on y défend de rien stipuler ni rece-
voir au-dessus de ce que l'on a prêté; et
quand la sainte Ecriture n'aurait prononcé
que ce bel oracle sur la matière que nous
traitons, il n'en fauihait pas davantage pour
fermer la bouche aux usuriers, en leur ôtant
tous les vains prétextes dont ils tâchent
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de s autoriser dans leurs injustes i)raliques.

Cependant, après une déclaration si jiré-

cise, cette autorité, toute divine qu'elle est,

n'a pu encore mettre des bornes à leur insa-

tiable avidité. On les voit tous les jours jmr
de vaines subtilités inventer mille raisons
séduisantes, sous une apparence de vérité,

et sous les couleurs empruntées de la néces-
sité publique, du bien de l'Etat, du soulage-
ment des particuliers, de la charité; en un
mot, donner du cours à ce que la plus sainte

antiquité a toujours qualifié d'abomination,
à ce qui détruit entièrement cette charité si

vantée, à ce qui a causé la décadence dos
l>lus llorissants Etats. C'est par cet art mal-
heureux que les pauvres sont ruinés sans res-

source par cela même qui devrait les sou-
lager ; que le commerce s'anéantit par des
emprunts qui le rendraient abondant sans la

cupidité de ceux qui prêtent; et que ces in-

justes trafics, sans courir les risques d'un
légitime négoce, emportent seuls tout le gain
des plus équitables négociants.

Nous avons commencé à vous le faire sen-
tir, soit en vous montrant par l'Ecriture le

caractère odieux de l'usure, soit en rappor-
tant les défenses absolues que les |souve-
rains en ont faites pour le bonheur de leurs
Etats. Mais tant d'autorités respectables n'ont

peut-être pas désillé les yeux de ces aveu-
gles volontaires : peut-être la cupidité de ces
biens qu'il leur faudra quitter sitôt leur ôte-

t-elle encore l'intelligence d'une vérité si

claire pour des esprits dégagés de passion.
Et je me sens obligé de répondre encore à

ces arguments captieux qui, au défaut de la

vérité, n'ont que de la vraisemblance pour
éblouir les yeux faibles par des conséquences
qui les flattent. C'est, N., ce que nous allons

essayer de faire en cette seconde Confé-
rence ; afin que vous continuiez, mon Père,
de proposer les vains subterfuges dont les

usuriers se servent pour éluder la force de
nos raisons.

Première question. — fous nous fîtes la

dernière fois, mon Père, la défense bien géné-
rale, quand vous décidâtes, sans aucune modi-
fication, quil nest jamaii permis de prêter à
intérêt, et de tirer aucun profit de son argent
à raison du prêt. Mais tous les jours on prête
à intérêt cent autres choses que de l'argent,

sans que nos casuistes s'avisent d'y trouver à
redire. Il m'est permis de louer ma maison,
d'en recevoir les loyers ; ma vaisselle d'argent,

mes chevaux, mes meubles, moyennant un cer-

tain quid. C'est comme si je les prêtais à in-

térêt. Pourquoi ne me serait-il pas permis de
prêter mon argent de même, puisque l'argent

est un meuble ? Le prêter de la sorte, c'est pro-
prement le louer, et retirer du profit comme
d'une maison. Quelle différence y mettez-vous
donc?

Réponse. — Il y a une grande différence,

mon Père, entre le louage d'une maison, ou
de ces meubles dont vous parlez, et le prêt

d'une somme d'argent ; entre louer des choses
qui ne se consument point par l'usage qu'on
eu fait, et urêter de l'argent ou des denrées

dont on ne peut se servir qu en les consu-
mant : tel., que sont l'argent, qui se déjiense;
le blé, qui se mange et dont on se nourrit.
On ne s'est jamais servi du terme de louage^
jiour exprimer le prêt que l'on fait d'une
.somme d'argent, ou des denrées qui se con-
sument par l'usage. Dans les billets d'obli-

gation que l'on fait pour la chose que l'on

emprunte, on ne dit fioint : Je reconnais avoir
reçu à louage la somme de tant, ou tant de
seiiers de blé; mais on marque : J'ai reçu
tant que Monsieur un tel m'a prêté dans mon
besoin, et je promets de lui en rendre ja-
reille valeur au terme marqué, parce que,
selon les lois, on ne peut îouer les choses
qui se consument par l'usage. On ne peut
pas même les prêter à usage , de la manière
que l'on prête sa maison, son cheval, pour
s'en servir, selon la loi : Non potest commo-
dari id quod usu consumitur (Lege III, D.
Commodatum

) ;
parce que dans cette façon de

prêter, qui s'appelle commodatum, on con-
serve le domaine ou la propriété de la chose
que l'on prête, et conséquemment le droit

d'en tirer du profit comme de chose à soi

appartenant: ce qui ne peut se dire de l'ar-

gent, qui se consume par l'usage, et dont
on transfère le domaine en le prêtant. Mais
on peut prêter en simple prêt les choses qui
se consument par l'usage, parce que c'est le

contrat mutuum, où l'on transfère le domaine
pour un temps de la chose prêtée ; et c'est

pour cela qu'on ne peut en tirer d'intérêt,

la chose ne nous appartenant plus jusqu'au
terme marqué.

Saint Thomas, en sa Seconde-Seconde (qu.
78, art. 1, ad 6), nous apprend qu'il y a des
raisons qui justifient le profit qu'on peut ti-

rer de sa maison, en la louant ; mais il n'y en
a aucune qui justifie la pratique de prêter
son argent ou ses denrées à intérêt. La pre-
mière raison qui justifie les loyers d'une
maison, d'un cheval, d'un ameublement,
d'une vaisselle d'argent, etc., est que, comme
celui qui les loue en conserve toujours le

domaine, il s'expose au risque de les perdre,
si ces choses viennent à périr par un cas

fortuit et imprévu, où il n'y ait point de la

faute du locataire. Si le tonnerre, par exem-
ple, tombe sur la maison et la réduit en cen-
dres; sur le cheval, et le tue, la perte est

pour le propriétaire, parce que la chose pé-

rit pour le maître : Res domino périt; il est

donc juste qu'en s'exposant aux risques, il

en tire quelque profit par ses loyers. Si, au
contraire, l'argent ou denrées qu'il a prêtés

viennent à périr entre les mains de l'em-
prunteur, ce n'est pas lui créancier qui perd,

mais le débiteur, puisqu'il en a transféré le

domaine, et que la chose périt pour le maî-
tre. Quoique ce débiteur ait perdu l'argent

qu'on lui a prêté, il doit toujours en rendre
pareille valeur à son créancier; si son vin

se gâte en son cellier par un coup de ton-

nerre, la perte en est pour lui, puisqu'en
l'empruntant il en est devenu le maître : le

créancier n'y perd rien; c'est pour cela qu'il

ne peut tirer d'intérêt de ce qu'il a prêté,

n'en étant plus le maître, et que tout le gaiii
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comme la perte doit être pour l'emprunteur.

Première raison de cette différence.

La seconde raison qui justifie les loyers

d'une chose louée, et qui condamne l'intérêt

d'une chose prêtée, est que la diminution ou
dépérissement que souffre la chose louée

tombe sur Je propriétaire et non sur le lo-

cataire, qui n'en est pas le maître. Une mai-
son a besoin de temps h autre de réparations,

et c'est au propriétaire à les faire; la vais-

selle et autres meubles s'usent à force de
servir : il est donc juste que ce propriétaire

en perçoive les loyers et revenus, pour four-

nir à ce qu'ils ont besoin de réparations de
temps en temps. Il n'en est pas de môme des

choses prêtées dont le créancier n'est plus

le maître : si elles sont détériorées par l'u-

sage que l'emprunteur en fait, ces diminu-
tions sont à sa perte et dommage ; il n'est

donc pas juste que le créancier, qui n'y perd
rien

, y gagne uniquement pour les avoir

prêtées. Seconde raison de la grande diffé-

rence.
La troisième raison est que le propriétaire

est obligé d'assurer à son locataire la jouis-

sance de la chose qu'il lui loue ; et quand
cette jouissance vient à manquer par quel-

que accident que ce soit, les loyers cessent

dès lors. 11 est donc en droit de recevoir ces

loyers, tant que dure la jouissance. Mais
dans le prêt, rien de tout cela. Un créancier
n'est point obligé d'assurer à son emprun-
teur la jouissance de la chose qu'il lui prête :

si, après lui avoir prêté son argent, son blé,

son vin, l'emprunteur le perd; s'il est volé
ou ruiné par le feu du ciel, l'obligation d'en
rendre la valeur ne cesse pas pour cela,

comme le^ loyers cessent par le défaut de
jouissance de la chose louée. Le créancier,
qui ne court aucun risque, ne peut donc,
sans injustice, tirer l'intérêt d'un bien où
l'emprunteur risque tout, ni un profit cer-
tain d'un débiteur dont les gains sont tou-
jours fort incertains. Troisième raison de
cette différence.

La quatrième raison, enfin, qui justifie les

oycrs des choses qu'on loue, et non pas l'in-

térêt des choses que l'on prête, est que, dans
le louage, le locataire n'est obligé de rendre
que la même chose qu'on lui a louée; et si

elle périt entre ses mains sans sa faute, il

n'en doit rien rendre en sa place, comme
maison pour maison, cheval pour cheval.
Ainsi, puisque le propriétaire court seul tous
les risques, il a droit d'en percevoir les loyers,

comme d'un bien à lui appartenant; et les

pertes auxquelles il veut bien s'exposer les

justifient. .Mais dans le simple prêt, la chose
est toute différente. Celui qui emprunte n'est

pas obligé de rendre la môme chose indivi-

duelle qu'il a reçue, comme le môme argent,
puisqu'il est dépensé; le même blé, puis-
qu'il est mangé ; mais la même somme équi-
valente, la même quantité ou mesure de
grains. Il serait donc injuste de l'obliger à
rendre, outre l'équivalent de la chose prê-
tée, un profit qu il n'a pas fait lui-même,
ffuand on ne veut pas entrer dans ses ris-
ques et dommages. Voib'i, mon Père la
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grande différence qu'il y a entre une chose
donnée à louage et un argent prêté. Par le

prêt , on ne fait pas seulement un transport

de jouissance, mais un vrai transport du do-
maine de la chose; et c'est ce qui ôte au
créancier le droit d'en percevoir l'intérêt.

Seconde question. — Nous convenons avec
vous, mon Père, (juc tout ce qui se reçoit au-
dessus du principal en vertu du prêt, est usti-

raire et un pèche'. Mais ce e/ue nous recevons
ne nous est pas donne' en vue du prêt ; c'est

seulement une reconnaissance. Est-ce qu'il

n'est pas permis à un homme à qui Von fait

plaisir de lai prêter dans son besoin, de re-

connaître ce plaisir par un présent? Si je ne
lui avais rien prêté, j'aurais la liberté de re-

cevoir des présents de sa main. Ai-je donc
perdu ma liberté pour lui avoir fait ce plai-

sir? Il me le donne de bon cœur; chacun est

maître de son bien. Je l'accepte, tout autre

l'accepterait de même. Où est le mal?
Réponse. — C'est ici, mon Père, le dernier

retranchement des usuriers, et le grossier

raffinement d'une usure palliée, convention-
nelle et mentale. Nous avons la liberté , di-

sent-ils, d'accepter tous les présents qu'on
nous fait libéralement : il est donc permis
de recevoir l'intérêt d'un argent prêté, quand
il n'est donné que par titre de reconnais-
sance. S'il est permis de recevoir ce présent,
il est donc permis aussi de le stipuler dans
le billet ou contrat de prêt. Je réponds que
dès qu'on stipule cet intérêt dans le contrat,

c'est une marque évidente qu'on ne prête-
rait point sans cela, et que l'emprunteur ne
ferait pas ce prétendu présent, si on ne lui

prêtait rien. C'est donc en vue du prêt et en
sa seule considération qu'il donne cette re-
connaissance : et conséquerament c'est une
usure colorée, tacite, si elle n'est pas ver-
bale. Il n'en faut pas davantage en chose im-
portante pour un péché mortel. Cela est bon
pour tromper les nommes, mais on ne sau-
rait tromper Dieu. Or, si cela est vrai quand
J'intention n'est que secrète, à combien plus
juste titre le dira-t-on quand cette intention
se manifeste dans un billet et jiar écrit ? Est-
il rien plus formel et une usure plus mar-
quée ?

Il est bien vrai que l'Evangile ne défend
pas de se montrer reconnaissant des bons
oflices qu'on a rendus : mais ce raisonnement
ne conclut rien en faveur des partisans de
l'usure. Les canonistes permettent bien h
ceux qui ont emprunté, de faire de leur plein
gré un présent à leurbienfaiteur; c'est même
une générosité très-louable. Mais dès que ce
présent a été prémédité, qu'il a été ou sti-

pulé par écrit, ou seulement désiré menta-
lement, comme le motif qui a porté le créan-
cier à prêter son argent ou ses denrées ; il s

dès lors commis une usure mentale, parce
3u'i! a eu dessein de recevoir plus qu'il n'a

onné : et quand il exécute son proiet, en
recevant ce présent qu'il avait eu d'abord en
vue, son usure qui n'était que mentale, de-
vient réelle.

Dieu ne défend pas seulement de tirer l'in-

térêt d'une chose prêtée, il en défend jusqu'à

27
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l'espérance et aux plus secrets désirs: Nihil
inde sperantes. Tous les conciles et les saints

docteurs ont décidé f(ue c'est en cela que
consiste l'essence de l'usure. Il se pourrait
Taire, dit saint Thomas, qu'un débiteur vou-
lût reconnaître le bienfait de son créancier
sans commettre d'usure, c'est-à-dire, en cas
que de part et d'autre cela n'eût été médité
ni stipulé : ce ne serait alors qu'une sim[)le

reconnaissance. Mais outre que cela est très-

rare, cela est aussi bien délicat dans la })ra-

tique, et il ne faut jamais le conseiller. Il y
a longtemps que la cupidité'a trouvé le se-

•<;ret de colorer les plus grossières usures du
l)rétexte spécieux de la reconnaissance.

Saint Jérôme (m cap. XVIII E.-'''chieUs),

au iv° siècle, a dit de ces personnes : Ils s'a-

busent de croire qu'ils ont droit de recevoir
des présents, en reconnaissance de ce qu'ils

ont prêté; ils ne font pas attention que l'E-

criture appelle usure tout ce que l'on reçoit

fTu delà de ce qu'on a prêté; et l'on commet
<'ette usure, quand on prête dans le dessein
de recevoir une telle reconnaissance , quoi-
qu'elle se donne par titre de présent. La
reconnaissance doit être libre, pour porter à
bon droit le titre de libéralité. Or, elle n'est

plus libre, dès qu'elle est exigée et stipulée :

on ne doit point appeler présent ce que l'on

est obligé de payer en conséquence d'une
convention; et ne prêter qu'à cette condition
onéreuse : Vous me donnerez tant, c'est prêter

à intérêt.

Saint Haimond, fameux casuiste,ra décidé
rie même. Gomment peut-on soutenir, dit ce
(iocteur que ces sortes de conventions sont
pei-mises, puisqu'on n'est pas même justifié

(levant Dieu pour le for intérieur, lorsque,
sans avoir rien stipulé, on a eu secrètement
en vue la gratification que le débiteur ne
niaïKjuei'ait pas de faire, et que l'on n'a prêté

que dans ce dessein? Voilà, mon Père,
comme ces prétendus présents no sont en
ell'et que des usures })alliées.

Troisième question. — Rien n'est plus
henii que votre spéculation, mon Père, tvais

lapratiqur nous en paraît impossible et même
préjudiciable au public. Si l'on défend abso-
lument de prêter à intérêt, on détruit le com-
merce, qui ne subsiste que par là. Il ny a que
le négoce qui rend les empires florissants, et

sans le prêt on m peut soutenir aucun né-

goce. Il faut prêter gratis, direz-vous. Eh!
qui est-ce qui prêtera à de riches marchands,
sans en retirer aucun profit, pendant que ces

marchands y gagnent beaucoup'^ Au reste,

quand ce prêt ne serait pas nécessaire, ne suf-

fit-il pas qu'il soit utile et aux emprunteurs
et aux créanciers, pour devenir équitable et

légitime par ce seul endroit?
' Réponse. — Il s'en faut beaucoup, mon
Père, -que les choses deviennent légitimes
dès qu'elles sont utiles à quelques-uns, et

que quelques particuliers y trouvent leur

protit. A ce prix , il y a peu de crimes, sans
en excepter môme les plus énormes , qui ne
devinssent permis. Il est quelquefois utile au
bien de l'Etat et pour des raisons de poli-

tique, qu'il y ait des menteurs , des fourbes

et des traîtres. 11 est utile à des ennemis
qu'il y ait des âmes vendues à l'iniquité,

jusqu'à abuser de la confidence de leurs
maîtres pour révéler leurs secrets à leurs
ennemis, alin de les perdre ; pour corrom-
pre les sujets des rois à force de présents,

j

afin de faire avorter tous leurs jjIus beaux
desseins. Dans les gouvernements politiques,

on i)rofitc tous les jours des trahisons les
plus noires. Qui o»era dire que tant de per-
fidies et de mensonges deviennent légi-
times, dès qu'ils sont utiles à (juelques par-
ticuliers? N'est-il pas de la foi que rien no
sera jamais cai>able de rectifier le mensonge,
quelque utilité qui puisse en revenir à
l'Etat?

Le péché de la fornication et celui de la

polygamie peuvent en un sens et dans leur
manière être utiles à l'Etat, j)ar la multipli-
cation des sujets que ces honteux désor-
dres lui donnent; cependant la Loi de Dieu
les défend sous peine de damnation. Quel-
que intérêt que l'Etat puisse y trouver , rien
ne les justifiera jamais. C'est donc un faux
raisonnement aussi de vouloir justifier l'u-

sure, à cause de l'utilité prétendue qui en
revient au commerce : je dis de Vutilité pré-
tendue, car nous avons déjà fait voir, et nous
prouvons encore plus bas, que l'usure ruine
le commerce loin de le fortifier. Il n'y a que
deux mots qui en décident : l'usure est con-
tre le droit divin naturel , contre le droit di-

vin positif, contre le droit ecclésiastique et

canonique ; elle est donc mauvaise par toutes
sortes d'endroits, et ne peut jamais être per-
mise.

C'est cependant tout ce que l'on peut con-
clure de cette prétendue utilité de l'usure ,

savoir, qu'étant si utile, elle doit être per-
mise et regardée comme une chose équita-
l)le. Car on ne peut pas prétendre qu'elle
soit nécessaire au bien public, par la seule
raison qu'elle est utile au commerce. Les
princes chrétiens, dans tous les siècles,,

avaient pour le moins autant d'intérêt aux
avantages de ce commerce, et savaient sans
doute aussi bien ce qui convenait au bon-
heur de leurs Etats, que les usuriers de nos
jours , f|ui se couvrent du beau prétexte de
l'utilité publique pour ne penseï' qu'à leurs
intérêts particuliers. Cependant ils ont con-
damné l'usure et l'ont absolument défendue
dans toutes les terres de leur obéissance; ils

n'y reconnaissent donc point cette prétendue
nécessité pour l'entretien et l'augmentation
du commerce que l'on fait sonner si haut.

Pour connaître si une chose peut être li-

cite et bonne, il ne faut donc pas envisager le

profit qui doit en revenir à quelques particu-
liers, ni même à toute la société civile. Con-
sidérons si Dieu la permet ou s'il la dé-
fend : c'est la seule véritable règle. Or, Dieu
a défendu l'usure, de quelque espèce qu'elle
fût et pour quelque motif qu'elle s'exerçât

;

elle n'est donc jamais permise, quelque avan-
tage que les hommes en puissent tirer. Tous
ces prétendus avantages pour l'utilité et pour
le bien du commerce ne sont que des pré-
textes trompeurs, dont la cupidité, toujours
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aussi aveugle qu'artificieuse, s'autorise; et il

restera toujours vrai, mon Père, que per-

sonne n'a droit de tirer l'intérêt d'un argent

r.rêté pour la seule raison du plaisir que l'on

fait au prochain en le lui prêtant. C'est le

raisonnement de saint Thomas.
Quatrième question. — Yous ne pouvez

au moins disconvenir, mon Père, d'une maxime
qui est incontestable dans la vie civile autant

que dans la morale chrétienne ; savoir^ que

toute bonne action est digne de récompense, et

que tes services que Von rend au prochain

sont appréciables. Je prête mon argent à un
marchand pour soutenir un gros commerce
"uHl a entrepris, et qu'il serait contraint d'a-

andonner sans mon secours ; je prête à un
autre de quoi acheter une terre considérable.

Il est constant que je fais en cela une bonne
action dans la vie civile : elle y mérite donc
quelque récompense. Si elle la mérite,j'ai donc
droit de la désirer dans l'ordre de la même
vie civile , et de l'exiger par les clauses de

mon contrat. Or, cette récompense ne peut
être que l'intérêt de mon argent, pour avoir

au moins quelque part aux grands gains que
je lui donne occasion de faire. Je puis donc,

sans injustice , prêter à intérêt. Que répon-

dez-vous donc, mon Père, à ce raisonnement?
Lu conséquence n'en est-elle pas juste?
Réponse. — Je réponds, mon Père, que ce

raisonnement, tout séduisant qu'il semble
d'abord, ne peut être plus mauvais dans une
très-injuste conséquence, et qu'il ne fait que
rebattre en différents termes les objections

auxquelles j'ai déjà plus d'une fois répondu.
Quand vous prêtez votre argent à un mar-
chand pour entretenir ou pour augmenter
même son négoce, quand vous le confiez à

un homme riche pour acheter une terre d'un
gros revenu, une charge honorable ou autre
pareille chose; si vous ne soutirez aucun
dommage en vous dénantissant de cet argent,
le plaisir que vous lui faites ou l'utilité qu'il

en reçoit, n'est pas pour vous un titre suffi-

sant pour en exiger de l'intérêt, et encore
moins pour avoir droit de partager avec lui

le profit qu'il on retire, par la seule considé-
ration qu en lui i)rôtant vous lui en facilitez

les moyens. Lorsqu'il s'agit d'obéir à la loi

d'un Dieu qui commande, il faut plutôt en-
visager l'autorité d'une niajesté souveraine
qui parle d'un ton de maître, que l'utilité iqui

peut en revenir à des ûmcs mercenaires.
C'est le raisonnement que faisait Tertul-

lien aux peuples de son temns, qui diffé-

raient leur baptême jus(]u'h la mort, pour
éluder la nécessité de la pénitence que Dieu
commande à tous les [)é(;heurs

; j'en fais une
juste application aux usuriers de nos jours.
Dieu défend l'usure de toute son autorité ; il

faut donc s'en abstenir pour ne pas désobéir
à ses ordres, puisrjue dès lors elle ne peut
être légitime, quelque avantage qu'on y
trouve, et de quelque [irétexte spécieux
qu'on se couvre pour l'exercer. Vous pré-
tendez que le [)rêt h intérêt étant avantageux
au commerce devient nécessaire dans la so-
ciété civile, et con-^équemment légitime. l"Je
ne convions n.is do ce princip<^, qu'il soit

avantageux au commerce de prêter à intérêt;

nous montrerons })îus bas combien cela lui

est dommageable. 2° Quand ce principe se-

rait vrai, conclure delà que Tusure devient
dès lors nécessaire et légitime, c'est en tirer

une très-mauvaise conséquence. Ce n'est pas
le profit et l'utilité des choses qui les rend
légitimes et permises, mais la loi de Dieu,
qui est la règle du bien comme du mal, ainsi

que nous l'avons prouvé; or celte sainte loi

la défend ; elle est donc toujours criminelle.

Le bien public n'est pas le seul objet qu'il

faille envisager pour juger de la bonté d'une
action en matière de morale, c'est la volonté
du Seigneur qui en décide et qu'il faut con-
sulter. Il faut donc renoncer à tous les pré-
tendus avantages qui se trouvent dans les

pratiques usuraires, pour obéir à cette loi

divine, tant naturelle que positive, qui les

défend absolument. Gardons-nous, dit saint

Paul, de faire un mal, afin qu'il en vienne
un bien : Non faciamus mala, ut veniant bona.
{Rom., III, 8.)

Il est vrai, dit saint Ambroise, que vous
faites plaisir au prochain en lui prêtant

,

quoiqu'à de gros intérêts, pour soutenir son
commerce ou pour payer ses dettes; mais
vous accompagnez ce bon service d'une in-
justice fort onéreuse, qui en diminue beau-
coup le mérite, quand vous exigez de lui

plus que vous ne lui avez donné. Le service
au contraire serait entier et méritoire devant
Dieu, si vous lui prêtiez gratuitement : ce
serait une action de charité chrétienne dont
Dieu saurait bien vous tenir compte, et vous
auriez une grande récomjicnse au ciel.

Prêter au contraire à intérêt est une grando
injustice, dès lors que, comme je le su]){)ose,

vous ne souffrez aucun dommage de cet ar-
gent prêté; car s'il vous en revenait du dé-
triment, ce serait une autre question touto
différente. Ce n'est donc que lutilité que cet

homme en reçoit qui vous paraît un titre lé-

gitime pour exiger l'intérêt de votre argent :

voilà l'injustice de votre prétention. Vous
n'avez aucun droitsursa personne, ])uisqu'il

n'est point à vos gages comme serait un do-
mestique; vous n'en avez aucun aussi sur la

situation de ses affaires et facultés, puis-
qu'elles ne sont nullement en votre disposi-
tion ; vous en avez encore moins sur l'emploi
qu'il fait de votre argent, piiisque jusqu'à
l'échéance du terme il en est absolument le

maître, que vous lui en avez cédé la pro-
priété, et, pourvu qu'il vous le rende au
temps marqué , il s'acquitte envers vous do
tout. Vous n'avez donc aucun titre qui vous
autorise à en recevoir.
Tout le profit que ce marchand tire de l'ar-

gent que vous lui avez prêté, n'est que le

fruit de son travail, de ses soins, de sa vigi-

lance et de son industrie ; vous n'y avez donc
aucun droit , n'ayant aucune part ni à ses

peines ni à ses risques. Si au lieu de profiter

de votre argent, il y perd, vous n'en^souffrez

rien; il faut toujours qu'il vous le rende en
entier et dans sa valeur. N'y aurait-il pas de
l'inhumanité à l'obliger de vous donner du
piofit de ce qui ne lui a rien profité? Ne se-
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rait-ce pas pour lui une double perte, pen-
dant que tout le gain serait jiour vous? Voilà,

mon Père, ce qui prouve que le plaisir que
Ton fait en prêtant n'est pas un titre légitime
pour en exiger aucun intérêt.

Cinquième question.

—

Toutes vos réponses
prouvent bien, mon Père, qu'il n'est pas per-
mis de prêter à intérêt, quand on n'y est porté
que par le motif bas de sa propre cupidité.

Mais nous croyions que cette usure devenait
honnête et légitime, dès que Von avait dessein
d'aider par là et de rendre plus abondant un
commerce, qui est non-seulement utile, tnais

encore nécessaire dans tous les royaumes.
Vous n'ignorez pas, mon Père, que le com-
merce est comme le nerf des empires, qui en
augmente les forces; que sans lui les j)lus flo-

rissants Etals ne pourraient se soutenir long-

temps. Or, ce commerce ne s'entretient que
par la pratique ordinaire de prêter de l'ar-

gent à intérêt, et conséquemment par l'usure.

Cependant vous prétendez que cette usure dé-

truit le commerce, loin d'aider à l'entretenir :

vous venez même de promettre de le prouver.
Nous sommes curieux d'apprendre ce qui nous
semble un vrai paradoxe, après l'expérience

contraire de toutes les nations. Comment prou-
verez-vous, mon Père, que l'usure détruit le

commerce, loin de lui être avantageuse?
Réponse.—Je conviens, mon Père, que le

prêt de l'argent est nécessaire et utile au
4:ommerce. Mais est-il nécessaire, pour être

si utile, qu'il se fasse à intérêt? Ne serait-il

pas plus utile encore si l'on prêtait gratis?

Est-il essentiel au prêt d'être usuraire? et

prêter sans en tirer d'intérêt, serait-ce moins
prêter pour le bien du commerce? il faut

prêter; cela est juste, cela est même très-

louable : mais il faut prêter sans en rien es-

pérer, comme veut l'Evangile [Luc, VI, 35),

nihil inde speruntes ; cela sera encore plus

profitable à l'Etat.

Ce qui a rendu le prêt si nécessaire, n'est

pas l'intérêt de l'argent qu'exigent ceux qui

prêtent; c'est la triste nécessité où sont les

négociants d'emprunter à de si rudes condi-

tions ;
parce que les créanciers, esflaves de

leur propre cupidité, ne leur prêteraient pas

.«ans cela. Mais cette triste nécessité des né-

gociants justifie-t-elle l'avarice des usuriers

qui s'enrichissent en prêtant de la sorte,

et qui, sans courir aucun risque, re<;oi-

vent un profit certain d'un débiteur qui
dans son négoce risque tout, et n'est jamais

certain d'y gagner? Cela seul n'est-il pas

criant? Ce qu'on allègue pour montrer la né-

cessité de ces sortes de prêts, ne sert donc
qu'à en faire mieux sentir l'injustice dans de
fatales conséquences.
Ce n'est qu en prêtant, dit-on, qu'on entre-

tient le commerce. D'accord. Mais ce n'est pas

en prêtant à de gros intérêts
;
puisqu'au con-

traire sans cette façon de prêter, le commerce
s'entretiendrait encore mieux. L'intérêt

qu'on exige ne fait pas le gain du marchand : il

gagnerait bien davantage, si on lui prêtait sans

rien exiger. Ehl pour entretenir ce com-
merce si nécessaire, est-il juste que des gens
fainéants, qui font métier de prêter à inté-

rêt, et qui n'ont point souvent a autre pro-
fession, s'enrichissent sans travailler, sans
rien ris(}uer, aux dépens des trafiqueurs qui
ne gagnent qu'en travaillant beaucoup, qu en
perdant souvent, et qui sont toujours au
moins dans le danger de tout perdre? Abus !

ces prétendus bons motifs d'aider à soute-
nir le commerce ne sont bons que pour tran-
quilliser ces avares dans le soin de conten-
ter leur propre cui)idilé : cela les endort,
mais ne les justifie pas; si ce faux prétexte
les enlreliont dans une fatale sécurité, il ne
mettra jamais en sûreté leur conscience.
On ne soutient le commerce aujourd'hui

que par le prêt à intérêt. Erreur 1 C'est au
contraire par là qu'on le détruit, et que l'on
pré. i[)ite peu à peu tout l'Etat en des mal-
heurs dont il a peine à se relever. C'est par
l'usure que cent familles ont été ruinées :

ce. IX qui étaient riches, sont devenus pau-
vres; et ceux que la pauvreté a contraints
d'emprunter à de gros intérêts, sont à pré-
sent réduits à la mendicité. Il est bien doux
d'abord, quand on doit beaucoup, de trouver
dans des emprunts de quoi s'acquitter; mais
cette douceur est bien courte. En s'acquit-
tant d'un côté on s'engage de l'autre par de
nouvelles dettes, et 1 on s'abîme : les inté-
rêts s'accumulent pour un argent qui est

déjà dépensé ; ce qui lui avait fait plaisir

d'abord devient la cause de sa ruine irrépa-
rable. Voilà ce que l'usure produit entre les

négociants. Où est en tout cela l'utilité de
cette indigne pratique pour l'augmentation
du commerce ?

Dans les prêts d'argent à intérêt il n'y a è
proprement que les usuriers qui s'enrichis-
sent. Les débiteurs s'y ruinent tôt ou tard,
quand ce qu'ils sont obligés de payer d'inté-

rêt, surpasse tout ce qu'ils ont de bien.

Dira-t-on après cela que ])Our le bien du com-
merce il est nécessaire de prêter à intérêt?

Philippe le Bel pensait bien le contraire

,

quand il a dit dans une de ses Ordonnances,
que les usuriers, comme les sangsues du
peuiile, dévoraient la substance des particu-

liers : Usurœ substantiam populi dévorantes.

Quand ils prêtent à des voluptueux qui
n'empruntent que pour fournir à leurs dé-
bauches, ils avancent leur perte inévitable

par les intérêts d'un argent qu'ils dissipent
en folles dépenses. S'ils prêtent à des négo-
ciants peu commodes, ils leur font consumer
en arrérage tout ce qu'ils y pourraient ga-

gner; et quand c'est à des pauvres qu'ils prê-

tent, ils les rendent encore [ilus pauvres
sous prétexte de les assister, et les acc.ablent

d'une façon tout inhumaine. Par tous les

endroits imaginables, il est évident, mon
Père, que les usuriers sont infidèles au
monde, pernicieux au commerce , ennemis
de l'Etat, uniquement attentifs à ruiner un
chacun pour s'enrichir.

Sixième question. — Voilà d'étranges épi-

thèles, mon Père, pour nous faire un portrait

naturel de tant d'honnêtes gens qui, en prê-
tant, se croient fort utiles au rnonde, et ont
toujours passépour gens d'honneur. Mais un
dernier mot que vous venez d'avancer nous
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étonne. En condamnant les prêts usiiraircs

que Von fait à différentes personnes, vous

qualifiez particulièrement de conduite inhu-

maine l'action de prêter à intérêt à des pau-
vres. Il semble, au contraire, que c'est à eux
qu'il est plus nécessaire de prêter, puisqu'ils

en ont plus de besoin; et qu'à proportion
qu'ils sont pauvres, on est en droit de grossir

les intérêts, parce que le danger en est plus
grand. Il y a tout sujet de craindre qu'à la

^n ils ne deviennent insolvables , étant si

pauvres. Il est donc bien juste que pour sa

propre assurance on en exige de j)!us forts

intérêts, en leur prêtant un argent que l'on

s'expose au danger de perdre dans son total.

En ce cas, mon Père , le risijue étant si évi-

dent, n'esl-il pas un suffisant titre pour leur

prêter à de plus gros intérêts qu'aux autres ?

Réponse. — Quand vous auriez été toute

votre vie, mon Père, le ]ilus grand des usu-
riers , vous ne sauriez pas mieux tous les

subtils raffinements de l'usure. Mais [lour

faire sentir l'injustice de le procédé, qui
combat tous les sentiments de la droite raison

et de riiumanité naturelle, il faut distinguer

d'abord deux sortes de dangers que l'on

court en prêtant. Il y a un danger commun,
qui est général à tous ceux qui prêtent leur

argent; il y a un danger i)articulier, qui se

prend du côté de la personne à qui l'on

prête. Le danger commun est celui que court

tout homme qui fait passer son argent en
d'autres mains que les siennes. Le danger
particulier consiste dans la mauvaise situa-

tion de la personne à laquelle on confie son
argent; et l'un et l'autre dangers sont intrin-

sèques k tout ce qui s'appelle prêt, c'est-à-

dire qu'ils en sont inséparables.
Cela ainsi supposé, il est évident que le

danger commun n'est pas un titre suflisant

pour tirer l'intérêt d'un argent prêté, puis-

que, comme il est inséparable du prêt, on ne
])Ourrait iamais prêter sans avoir ce droit

d'exiger l'intérêt de son argent à raison du
prêt; ce qui est l'usure coniiamnée; et Dieu,
en défendant l'usure , interdirait un droit

qui en serait insé|)arable. Il y aurait de la

contradiction : Dieu défendiait l'usure et ne
la défendrait pas en même temps. 11 la dé-
fendrait : sa loi y est formelle. Il ne la défen-
drait pas aussi ; car il est constant qu'il per-
met de prêter, mutuum date. Et conséquem-
menl si le danger commun était un titre

légitime pour exiger du profit de la chose
prêtée, connue ce danger est inséparable du
prêt. Dieu ne défendrait pas d'exiger ce profit

en quoi consiste l'usure. Tout homme qui
permet une chose est censé permettre tout

ce qui est inséparable de la chose. Voilà la

contradiction. Or, est-il cependant que Dieu
défend de rien es[)érer d'une chose prêtée :

A'i7i(/ indc sperantes ; il ne lo permettrait
donc pas. Permettre et ne pas permettre sont
deux choses conlradic toirei. Ce danger com-
mun à tous les prêts n'est donc pas un titre

l'our en tirer du profit.

Le danger particulier l'est encore moins,
et rendrait cet intérêt encore plus odieux.
Il sen'^ùivrait (\\ie plus la personne à qui

l'on prête est pauvre, et plus on aurait droit

d'en tirer de gros intérêts; une extrême
pauvreté serait un titre pour en tirer un in-

térêt extrême et pour achever de l'abîmer,

parce qu'il est le |)lus pauvre. Conséquences
monstrueuses d'un principe affreux! Pour
que le danger fût capable de justifier au
moins cet intérêt, il faudrait qu'il pût rendre
bonne, ou du moins excusable, cette action,
qui de sa nature est usurairo et mauvaise.
Or, ce danger ne peut rendre bons et permis
les intérêts que l'on tire d'un argent prêté.

En voici la raison. Tout prêt, pour être lé-

gitime et !)on, doit être gratuit. Or il n'est

pas gratuit, dès que l'on exige plus que l'on

n'a donné. Ce danger n'emi)ôche donc jia.s

que le [irêt ,'oit illég'lime, dès qu'on en tire

quelque intérêt. Car de deux choses l'une :

ou l'on est ])ayé dans la suite par le rem-
boursemept de la somme prêtée, ou l'on n'en
est pas payé. Si l'on en est payé, voilà une
grande injustice d'avoir exigé d'une pauvre
i)ersonne, parce qu'elle était plus pauvre que
les autres. Si l'on n'en est pas payé, on a
toujours le droit conmmn do demander par
sentence de justice les dédommagements
convenables, selon la règle du lucre cessant

ou du dommage naissant. On peut au moins,
si l'on veut éviter l'embarras et les frais d'un
procès, prévenir le danger en se faisant

donner ou des gages, ou une bonne caution ;

ce qui est très-permis. Ainsi, mon Père,
quelque raison qu'on allègiie, jamais les

risques que l'on court ne seront un titre

légitime pour exiger les intérêts d'un argent
prêté.

Daignez donc, ô mon Dieu ! par votre mi-
séricorde, daignez déraciner du cœur de tous
les chrétiens cette sordide cupidité des biens
terrestres, qui est la source de tant de maux.
Faites-leur comprendre une bonne fois que
des trésors qu'ils amassent sur la terre, où
ils doivent rester si peu de temps, peuvent
lour faire perdre le ciel, qui doit être leur
demeure éternelle. Et vous, mon frère, je

vous conjure parle sang de Jésus-Christ, par
tout ce qu'il a fait j)our vous racheter, de
ne pas rendre par une cupidité si aveugle
tant de travaux superflus : Tantus labor non
sit cassus. Pensez à ce que vous serez après
la mort, ayant fait si peu de chose pendant
la vie pour mériter le ciel. Considérez -que
tout ce que vous amassez de biens injuste-

ment, doit rester après vous sur la terre, et

que vous n'en emporterez que le crime de
les avoir injustement amassés. Faites-vous
jilutôt des amis auprès de Dieu avec ces ri-

chesses d'iniquité, par des aumônes abon-
dantes, afin qu'ils vous reçoivent dans ces

tabernacles éternels {Luc, XVI, 9j, où les

saints ont le bonheur de voir Dieu face à
face , et de le posséder pour ne le perdre
jamais. Amen.
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Septième et dixième commandements. —
Sur I usure.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Siattenuatiis fuerit fiiiler liius,... ne arcipias usnras ao
Co, nec aniplius qiiam dcilisU... pecuniam ikjii dabis ei ad
Msuram. {Levil., XXV, 5ri-57.)

Si votre frère est devenu pauvre,... ne prenez point d'in-
tér t de ce que vous lui avez prêté dans son besoin ; n'en
f.rigez point plus que vous ne lui avez donné, et ne lui
donnez point votre argent à usure.

Quand il n'y aurait point d'autre oracle
dans toutes nos saintes Ecritures que ces
paroles du Seigneur pour défendre l'usure
à son peuple d'un air si absolu et si clair, en
faudrait-il davantage, N., pour convaincre
les esprits les plus prévenus, que sa divine
majesté a eu de tout temps fort à cœur Fin-
justice que commettent ces cœurs aussi durs
([u'intéressés, c|ui ne veulent jamais assister
Jeurs frères dans leurs besoins les plus pres-
sants, qu'autant qu'ils y trouvent leur avan-
tage et de quoi sat:- faire leur propre cupi-
dité? Ce que nous avons dit jusqu'ici, pour
vous faire sentir conab;en celte indigne pra-
tique est fatale et aux particuliers et au bien
môme général de l'Elat, suffirait sans doute
pour étouffer ce monstre qui dévore la subs-
tance des hommes sous le prétexte spécieux
àe les secourir; puisque nous avons fait

voir si nettement que l'usure, loin d'être
utile au commerce, le détruit peu à peu; ,et

que tout ce qu'elle peut avoir d'avantageux
ne tourne qu'au profit des usuriers, qui s'en-
richissent en ruinant ceux qu'ils font mine
de vouloir secourir.
Cependant l'insatiable avidité des hommes

dans le désir d'amasser du bien , les rend
encore si ingénieux à s'étourdir eux-mêmes
par mille raisons ap[)arentes, nonobstant
tant d'autorités et de preuves, que cette ma-
tière de l'usure, malgré les décisions de
l'Eglise, les canons de tant de conciles, les

solides réponses de tant de célèbres docteurs,
est devenue une matière presque inépuisa-
ble, oii des arguments captieux embrouillent
les questions au lieu de les éclaircir. Il nous
reste encore tant de mystères à développer
dans l'explication forcée que l'on tâche de
donner aux paroles de l'Ecriture et aux
sentiments des casuistes, que nous sommes
dans la nécessité d'en faire encore aujour-
d'hui le sujet Je notre Conférence, afin que
vous puissiez , mon Père , proposer tout ce
qui vous reste de difïïcultés et de doutes.
Première question. — Après avoir eu tout

le loisir de faire nos reflexions sur la soli-

dité de vos réponses, mon Père, nous avons
compris qu'il ncst pas facile d'accorder vos
décisions avec la pratique de l'usure, telle

qu'elle est en usage aujourd'hui presque par^
tout. Car on n'a jamais défendu à personne
d'emprunter à usure dans la nécessité qui le

presse, quand il n'a point absolument d'au-
tre moyen de se tirer d'embarras. Si l'on ne
peut le lui défendre, cela lui est donc per-
mis. Or est-il que dès qu'il est permis d'em-
frunter à intérêt, il doit être conséquemmcnl

permis de prêter à intérêt ; puisque l'un ne
peut se faire sans l'autre. Il reste donc cons-
tant, mon Père, quoique vous en disiez, qu'on
ne peut défendre de prêter à intérêt. Cepen-
dant vous décidez que cela n'est jamais per-
mis. Comment entendez-vous cela?
Réponse. — Il est aisé, mon Père, de com-

prendre comment j'entends qu'il soit per-
mis d'emprunter à intérêt, quoiqu'il soit dé-
fendu de prêter de cette façon. La première
raison est, que Dieu défend l'un, et n'a ja-
mais défendu l'autre. La seconde raison est,
que le droit naturel permet à tout homme do
se tirer d'un embarras aux conditions les
plus onéreuses, quand il ne peut sortir d'af-
faire autrement; au lieu que ce même droit
naturel ne permet jamais à personne de pro-
fiter de la disgrâce où l'on voit son frère. Il
est même contre le droit naturel et contre
l'humanité, de s'enrichir ainsi à ses dépens.
Le droit naturel veut que l'on jtrête à celui
qui est dans le besoin : mais il défend d'en
tirer aucun lucre, et demande que le prêt se
fasse gratis.

De jilus, quand j'ai dit qu'il est jîermis
d'emprunter à intérêt, cela n'est vrai qu'à cer-
taines conditions, et non pas dans tous les
cas possibles; parce que, généralement par-
lant, cela est défendu. 1" Pour emprunter lé-
gitimement à intérêt et sans violer la loi de
Dieu, il faut s'adresser aux gens qui font pro-
fession d'exercer l'usure, et qui se portent
d'eux-mêmes à prêter à intérêt. Il n'est ja-
mais permis d'en faire la proposition à des
personnes qui ne sont pas dans cet indigne
usage; ce serait les tenter et leur fair^e naî-
tre le désir d'offenser Dieu : la charité ne
permet pas d'induire personne à pécher.
Quand, au contraire, c'est un homme qui en
fait une profession publique, on ne le tente
pas, puisqu'il y est tout disposé; c'est lui

proprement qui se tente lui-même, vaincu
par sa propre cupidité pour offenser Dieu :

malheur à lui. Mais celui qui pressé par son
besoin ne trouve point à emprunter autre-
ment, ne pèche point étant contraint : tout le

mal n'est que pour celui qui prête de la sorte

contre la loi de Dieu.
2° Pour emprunter à intérêt sans péché, il

faut qu'oc ne puisse trouver autrement de
l'argent dans un pressant besoin. Dès lors

que ces deux conditions s'y trouvent, il n'y
a point de péché à emprunter ainsi; mais
celui qui prête, pèche toujours contre la loi

qui le défend. L'emprunteur n'a pas d'autre

vue que de se tirer de l'embarras où sa né-
cessité le réduit, et ce n'est point un mal de
chercher son soulagement à des conditions
onéreuses que l'on voudrait pouvoir éviter.

L'usurier, au contraire, ne prête pas unique-
ment pour soulager le pauvre dans son be-

soin, comme il devrait ; il n'a en vue que sa

propre cupidité et l'intérêt qui lui en re-

vient, qu'il en exige : voilà son péché, au-
quel celui qui emprunte n'a aucune part.

On peut donc sans péché emprunter à usure,
aux conditions que je viens de marquer;
c'est-à-dire, emprunter, premièrement d'un
usurier de profession que l'on n'y force pas,
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puisqu'il s'y porte de lui-même; seconde-
ment, d'un 'homme dont on ne se sert dans
son pressant besoin, que parce qu'on n'en

trouve po'nt d'autre qui veuille prêter libé-

ralement et gratis.

Emprunter à usure hors de ces deux con-
ditions, c'est évidemment olfenser Dieu; je

veux dire, presser un homme qui n'est pas

usurier de profession, de prêter à intérêt :

ou n'avoir pas soi-même un besoin pressant

d'emprunter de la sorte, c'est un péché;
parce c'est donner occasion au prochain de
transgresser la loi de Dieu. Ces sortes d'em-
prunts ne sont jamais permis. Quand une
action est mauvaise de sa nature, rien ne
]ieut la rendre légitime, hors le cas du droit

naturel et d'une inévitable nécessité; et dès

que le besoin que l'on a d'emi)runter n'est

j.'as de ces besoins extrêmes, qui sans de
grands inconvénients ne permettent pas de
différer, on ne peut sans pécher emjtrunter

de ceux-là même qui font profession de
prêter à usure. La raison, mon Père, est

que notre utilité particulière ne l'emportera

jamais sur la charité que nous devons au
prochain, pour ne lui jamais donner d'oc-

casion de commettre un mal.
Seconde question. — Puisque vous recon-

naissez, mon Père, que l'on peut sans péché
emprunter de l'argent à intérêt des usuriers

de profession, dans le cas d'une nécessité ur-

gente; pourriez-vous nous donner quelques
exemples, par où l'on put connaître quelles

sont ces urgentes nécessités?

Réponse. — Oui. mon Père, on peut en
donner des exemples, qui serviront de rè-

gles en tous les autres cas semblal)]cs. Un
marchand, par exemj)le, est obligé de payer
ce qu'il doit, au terme porté par son billet;

mais il n'a point d'argent. 11 peut en i oiis-

cience en emprunter à intérêt, parce que
sans cela il se décréditerait dans son com-
merce ; il perdrait sa réputation dans l'es-

j)rit de ses correspondants, et ce dommage
pourrait tourner à sa ruine totale. J'en dis
autant des lettres de change que l'on lire

sur lui ; s'il n'y fait pas honneur faute d'ar-

gent, s'il proteste contre ces lettres de chanj^e,
il perd son crédit absolument : il -peut donc
dans ce cas emprunter à intérêt, parce ijuc

c'est pour lu' une nécessité des plus urgen-
tes. Un financier obligé par l'ordre qu'il re-

çoit du ministre d'avancer pour les besoins
de ''Klat des sommes considérables qu'il n'a
jias, faute de fonds suffisants dans la caisse,

j)eut par la môme raison emprunter à usure
ce qu'il ne peut trouver gratuitement : et en
ce cas ce n'est pas iiropreuient lui qui fait

cet emprunt, mais le ministre aiuiuel il obéit :

sans quoi il courrait de grands ris(pies. S'il

y a du pérhé, ce n'est que jiour celui qui
prêle à des conditions si diires contre la
loi do Dieu; mais |)0ur lui, il j.eut trouver
son excuse, pour le for intérieur de la cons-
cience, dans sa |jressante nécessité.

Autre exemple : Dans une calamité publi-
que, comme serait un temps de famine, un
négociant qui se voit dans la iiéccssilé d'a-
' 'i-^'ter des blés pour la subsiMance des peu-

ples, peut emprunter à intérêt les sommes
nécessaires, n'en jiouvani trouver autrement;
parce que, quoiqu'il doive lui en revenir de
grands profits en augmentant son commerce,
ce n'est pas la cupidité qui le fait agir en ce
cas, du moins comme son motif principal,

mais le charitable désir d'assister les peuples
dans leur pressante nécessité.
- On ne pourrait pas faire la même réponse
en faveur de ces négociants aussi avides
qu'impitoyables, qui sont de profession mo-
nopoleurs', comme qui dirait les seuls dans
la ville ; ces riches affamés, qui enlèvent
tous les grains d'un pays à dessein de s'en-

richir plus vite, lorsque étant les seuls qui
aient ces provisions si nécessaires h la vie,

dont ils font de prodigieux amas, ils con-
traignent tous les particuliers de recourir à

eux et d'acheter à tels prix exorbitants et

excessifs qu'il leur jdaît de vendre. Comme
ils ne sont pas dans le cas de cette pressante
nécessité, qui seule peut rassurer la cons-
cience de ceux qui dans leurs besoins sont
forcés d'emprunter à intérêt, et que c'est la

seule avidité de gagner qui les anime, ils,

pèchent toujours mortellement par ces sor-
tes d'emprunts usuraires, h raison d'un mo-
tif aussi sordide. Les gens de cet odieux ca-
ractère sont comme les sangsues du peuple,
qui ne s'engraissent que de la substance des
pauvres, et que les lois d'une juste police ne
peuvent trop sévèrement punir.

11 n'y a en un mot que les nécessités pu-
bliques d'un bien coumiun, ou les besoins
indispensables des j^articuliers, qui ]iuissent

autoriser de pareils emprunts. iNous en
avons un exemjde fameux dans un édit de
Louis XIV, qui de nos jours, dans le cas
extraordinaire d'une nécessité publique et

très-urgente, permit à une communauté, en
1712, d'enq runler à usure, pour cette fois

là seulement, et sans tirer à conséquence
pour la suite. A'oici le fait.

Les marchands de Lyon demandèrent au-

roi qu'il leur fût permis d'emprunter h in-
térêt la somme de huit cent cinquante mille
livres, pour réparer le pont de lùerre sur la

rivière de Saône, les portes de la ville et le

quai, et jour payer à Sa Majesté ce qu'ils

lui avaient piomis. Le roi leur fit cette ré-
])onse : Laquelle somme nous leur permet-
tons d'emprunter, ou par contrat de cons-
titution de rentes, ou par obtigalion, et d'en
stipuler les arrérages et intérêts, sur le pied
du dernier vingt, même du dernier dix-huii,
ou à six poui cent,... dérogeant à cet égard
seulement, et sans tirer <) conséquence, à tou-
tes nos ordonnances contrait es.

Or, voici les réllexions (pie je fais sur cet

édit. Le roi a ]icrmis cet emprunt h intérêt,

parce que celait dans un besoin pressait
qui concernait le bien j^ublic, qui intéres-

sait une comnujnauté illustre, une ville fa-

meuse par son couunerce, et même tout I-î

pays et les provinces d'alentours : c'était

dans des circonstances où Messieurs de Lyoïi
ne pouvaient lrou\er autrement un argent
si nécessaire. Or, nous sommes convenus
que do pareils empiuntï oc sont pas défcn-
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<ius et mauvais sous deux condilions, savoir :

d'un pressant besoin, et de riniiiossibililé

absolue de faire autrement. 11 est permis à
tout homme en i)areil cas d'emprunter aux
charges les plus onéreuses pour soulager sa
misère.
Mais on ne pourra jamais conclure de là

que l'on puisse faire des prêts si usuraires.
S'il est permis d'emprunter à usure ijuand
on ne peut autrement se tirer d'embarras, il

n'est jamais permis de i)rêter de même. Les
usuriers n'étant pas dans ce cas d'une néces-
sité absolue, peuvent aisément faire autre-
ment et bien mieux : ils n'ont qu'à prêter
gratis, comme Dieu l'ordonne , ils feront

mieux sans rien souffrir. Ils sont toujours
coupables et sans excuse, dès lors quils no
prêtent que pour devenir jilus riches. Je dis

plus ; l'édit du roi c}ue nous venons de citer,

étant une exception qui confirme la règle

générale, bien loin de Tinûrmer, n'autorise
pas même ceux qui empruntent de la sorte,

hors de ces deux conditions; je veux dire,

d'un besoin pressant, et de l'impossibilité de
trouver autrement qui veuille leur prêter.
Voilà, mon Père, assez d'exemples sur cet

article, pour ne s'y plus méprendre.
Troisième question. — S'il est permis,

comme vous en convenez, mon Père, d'etuprun-
ter à usure dans ces circonstances d'une ur-
gente nécessité et de Vimpossibilité de trouver
des gens qui veuillent prêter ç^raila, parce que,
dites-vous , la nécessité les justifie, pourquoi
une pareille néc-:ssité ne justifiera-t-ellc pas
ceux qui prêtent à intérêt ? Un gentilhomme
vous dira : Je ne puis subsister qucn prê-
tant mon argent àintérét; jenaique dixmille
francs pour tout bien; je ne suis point de
naissance à faire aucun négoce, et encore moins
à travailler d'aucun métier; il faut que mon
argent me profite pour ma famille et moi. Que
lui répondrez-vous , mon Père? Son besoin

n est-il pas pour lui un titre suffisant pour
prêter à intérêt sans pécher.

Réponse. — Non, mon Père, ce prétendu
besoin n'est pas un titre qui l'autorise à prê-
ter à intérêt, et qui l'excuse de {léché. Pour
résoudre cette question, il ne faut que voir

la grande différence qu'il y a entre em])run-
ter à intérêt , et prêtera intérêt. Emprunter
à intérêt aux deux conditions que nous avons
marquées après saint Thomas en sa Seconde-
seconde (quest. 78, art. 4) n'est pas un mal
par soi-même, puisque rien n'est plus natu-

rel que de chercher son soulagement à des
charges onéreuses, quand on ne peut le faire

par des voies plus douces, et que Dieu ne l'a

défendu en aucun endroit. Mais 'prêter à in-

térêt est un mal de sa nature, étant expres-
sément défendu par la loi de Dieu, et par le

droit divin tant positif que naturel, comme
je l'ai prouvé.

Je répondrai donc à ce gentilhomme ce que
saint Augustin répondit autrefois aux usu-
riers de son temps, en ex[)liquant le psaume
CXXVIII. fous ne pouvez vivre, dites-vous,

sans prêter à usure : ccst la même excuse
qu'allèquent tous les voleurs, quand on leur

reproche hur brigandage. Nous n avons point

d'antre métier pour vivre, disent-ils : nous
mourrions de faim sans cela. C'est aussi ce
que répondent ces infâmes victimes d'une in-
continence publique, et tous ceux qui dans un
commerce abominable ne vivent que delà pros-
titution des vierges. C'est encore ce que ré-
pondent les magiciens

,
qui ne vivent que de

leurs enchantements , n ayant point d'autre
métier. Cela les justifie-t-il dans des prati-
ques si détestables? Ne sont-ils pas aussi coupa-
bles que dignes di conipassion, continue saint

Augustin, d'avoir choisi pour vivre tin em-
ploi si criminel, et de chercher dans le péché
les moyens de subsister, pendant que Lieu par
sa providence nourrit les oiseaux du ciel.

Que fera donc ce gentilhomme, dira-t-on,
pour vivre avec si peu d'argent qui fait tout
son bien? Je pourrais demander à mon tour :

Que font tous les jours tant de milliers de
chrétiens qui en ont encore moins? tant
d'autres qui n'en ont point du tout, et qui ne
laissent |)as que de vivre par des moyens
honnêtes? Ils travaillent, ils s'occupent, cha-
cun selon ses talents. N'y a-l-il donc que les

usuriers, ou ceux qui vivent de leurs rentes
qui trouvent des moyens pour subsister?
Tant d'emplois et de vacations, tant d'exer-
cices différents, qui ne dérogent point à la

qualité des nobles, ne leur en donneraient-
ils pas des moyens légitimes, s'ils voulaient
se captiver et s'y assujettir? Jamais homme
fut-il réduit à la malheureuse nécessité de
pécher pour trouver de quoi vivre, lorcque^
cherchant d'ailleurs à s'occuper utilement
j)ar des voies légitimes, et plein de bonne
volonté, il a la crainte de Dieu?
i^ Au reste, si ce gentilhomme veut absolu-
ment que son argent lui profite, il a plus d'un
moyen de le faire valoir, sans en chercher
de criminels, comme est la pratique de l'u-

sure. 11 peut en faire un contrat de constitu-
tion de rentes aux taux de l'ordonnance qui
est le denier du prince. Si ce denier ne suf-

fit pas pour la subsistance de sa famille, il

peut mettre son argent à fonds perdu pour
sa vie durant : en ce cas le denier en sera
pjlus haut, et par l'aliénation qui se fait de
la propriété et du domaine d'un argent ainsi

constitué, le produit , quelque considérable
qu'il soit, deviendra légitime.

Il peut faire encore un contrat de société

avec des négociants, sans déroger à sa no-
blesse, dès lors qu'il n'exercera pas ce com-
merce par lui-même, qu'il l'aidera seule-

ment de ses moyens, et qu'il sera pour sa part

dans les dépenses nécessaires à un pareil

trafic par manière de secours et de contribu-

tion. En ce cas il pourra légitimement avoir

part à leurs gains et proûts, ciuelque grands
qu'ils soient, selon la répartition du prorata,

selon ce qu'il aura contribué et mis dans la

communauté; dès lorsqu'il consentira à par-

tager aussi avec eux leurs pertes et domma-
ges, s'il en arrive, et qu'il voudra bien cou-

1

rir les mêmes risques auxquels tout grandi
négoce est exposé. Dans le commerce les

grands risques que l'on court justifient les]

grands gains, fussent-ils môme exorbitants»

et les rendent légitimes.
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Mais Tavarice des usuriers ne s'acconmiode

jjas de ces conditions aussi périlleuses

qu'el es sont justes. Ils sont accoutumés à

gagner sans aucun risque et sans travail :

leur paresseuse cupidité trouve mieux son

compte dans une usure où ils trouvent, sans

rien hasarder, des gains toujours certains

dans les j)rêts qu'ils font à des marchands
qui ne sont jamais sûrs de gagner, qui ris-

quent toujours [lendant qu'eux ne risquent

jamais, et qui souvent perdent beaucoup,
lorsque ceux-ci sont assurés de ne jamais

rien perdre. Voici mon Père, ce qui les rend
si ingénieux à inventer tant de raisons sé-

duisantes et plausibles, et ce qui fait leur

condamnation.
Quatrième question.— fotis venez de dire,

mon Père, que Vusure est défendue de droit

divin. Il est certain cependant quelle n'est

pas défendue dans le Décalogue, qui exprime
ce droit divin dans les dix commandements
de la loi : le mot d'usure n'y est pas même
nommé. On sait, au contraire, que Moïse l'a

permise au peuple d'Israël. Sur quel principe
la condamnez-vous donc comme étant défen-
due par le droit divin.

Réponse. — Je réponds, 1° mon Père, que
tout ce qui est de droit divin, n'est pas for-

mellement exprimé dans le -D/ca/og-Mfi. Tout
ce que Dieu a ordonné à son peuple par le

ministère de Moïse, pour être observé dans
tous les siècles futurs et dans la loi de grâce,

dont celle de Moise n'était qu'une ébauche
et une figure, tout cela, dis-je, est certaine-

ment ce que l'on appelle le droit divin posi-

tif. Or le Seigneur a dit expressément dans
ïExode, chap. XXII, 23. Si vous prêtez de

l'argent à ceux de mon peuple qui sont pau-
vres parmi vous, vous ne les presserez point
comme fait un exacleur impitoyable,' et vous
ne les accablerez point par des usures. Au
livre du Lévitique, ch. XXV, 35, il dit : Si

votre frèreest devenu pauvre, neprenezpoint
d'intérêt en lui prêtant, et ne tirez point de

lui plus que vous ne lui avez donné : vous ne
lii donnerez point votre argent à usure et vous
n'exigerez point de lui plus de grains que
vous ne lui en aurez donné. Au livre du Deu-
térénome , chap. XXIII, v. Dieu a dit :

Vous ne prêterez à usure à votre frère, ni Je
l'argent, ni du grain, ni quelqu'autre chose

que ce soit,... mais vous lui prêterez ce dont
il aura besoin , sans en tirer aucun intérêt.

\()\\h sans doute l'usure d'aujourd'hui bien
rlairemeut défendue de la i)0Uflie du Sei-

gneur; rien n'est ni plus formel ni plus pré-

cis. Klle est donc défendue par le droit divin
positif, quoiqu'elle ne soit pas formellement
exprimée dans le Décalogue.

Je réponds, 2" (juo si le mot d'usure ne se

lit pas formellement dans le Décalogue, la

chose que ce mot signifie y est implicitement
renfermée et condanmée. Le septième com-
mandement défend absolument de prendre
le bien d'autrui, et môme de le désirer pour
lavoir injustement. Vous ne déroberez point,
dit la loi -.{Exod., XX, 13) Non furtum faciès.
Or l'usure est une des différentes espèces de
IftTcin. C'est un vol suivant le Pénitenliel

romain, qui oblige à la restitution, et tous
les saints Pères, comme nous l'avons prouvé,
ont regardé de tout temps les usuriers
comme des hcmicides, des injustes et des
voleurs. Oui, l'usure est un vrai larcin, puis-
cju'outre le principal, qu'il est permis d'exi-
ger, on retire des intérêts qui ne sont aucu-
nement dûs, que Dieu défend d'exiger, même
de recevoir en vertu et à raison du prêt, et

auxquels on n'a aucun droit, si ce n'est quand
on souffre quelque dommage d'un argent
qu'on a [)rôté.

On ne peut ignorer que l'usure ne soit

comprise dans le septième commandement
qui défend le larcin. L'Eglise le déclare assez
clairement dans les explications publiques
qu'elle en fait aux fidèles. Les prédicateurs
dans les chaires, les confesseurs dans le tri-

bunal de la pénitence, les casuistes dans
leurs décisions et dans leurs écrits, n'insi-

nuent autre chose que ce principe de la mo-
rale chrétienne. Dans les formules même de
confessions qu'on leur donne pour y appren-
dre à se bien examiner, on a soin de les aver-
tir que l'usure est défendue par la loi de
Dieu, quand on leur fait dire : En prêtant
j'ai tiré de l'intérêt d'un argent que j'aidonné
ou sur gages, ou sur une obligation simple,
sans aliéner le fonds. J'ai exigé du profit
d'un fonds que je n'aliénais que pour un temps.
Voilà de quelle façon l'Eglise enseigne à
s'accuser dans la confession sur le fait de
l'usure, comme d'un péché très-réel; et si on
l'ignore encore, Jce n'est que parce qu'on
veut bien l'ignorer pour continuf-r tranquil-

lement de si criminelles pratiques. On ne
veut pas comprendre la loi, dit le Proishète,

pour n'être pas obligé de faire le bien et de
réformer ses mœurs : Noluit intelligcre ut
bene ageret. ( Psal. XXXV, k.)

L'usure n'est pas seulement un péché,
parce qu'elle est défendue par le droit divin
l)Ositif et par le droit humain ecclésiasti-

que, mais encore parce qu'elle est contraire

au droit divin naturel, que personne ne peut
ignorer; c'est-à-dire qu'elle blesse l'équité

naturelle, et que de sa nature elle est mau-
vaise; les lois humaines mômes ne la défen-
dent que parce que de soi elle est injuste.

Les usuriers le sentent eux-mêmes, puisque
])Our lui ôter ce nom odieux d'usure en la

faisant regarder comme une chose qui est

légitimement due, ilsontsoin, en prêtant sur
une ()i)ligalion par écrit, de spécitier dans le

billet (pi'ils reçoivent, l'intérêt qu'ils exi-
gent, comme faisant i)artie delà sonune piô-
téc. S'ils prêtent mille francs, par exemple,
ils tirent un billet de mille cinquante livres,

pour faire croire que c'est la somme qu'ils

ont prêtée. Pounjuoi usent-ils d'un artilice

si grossier dans sa mauvaise foi? sinon pour
éluder la honte d'une action aussi indigne»
(|ue leur propre conscience leur reproche
incessamment.

Il est donc superflu de dire que l'usure est

permise en plusieurs pays, en Angleterre,
en Hollande, dans la Suisse, dans toute la

Chine, et que les princes comme les magis-
trats l'autorisent par leurs lois. Ce n'est pas
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légitime-une conséquence qu'on puisse

ment l'exercer. La loi de Dieu, si clairement
ex-pliquée dans l'Kcîiture sainte, la défend

;

et c'est une loi indispensable pour tous les

hommes, dit saint Thomas (1-2, q. 100, a. 8) :

nulle autorité sur laj terre n'en saurait dis-

penser.
Rien ne ])eut prescrire contre la loi d'un

Dieu qui est le Souverain des souverains;
tous les hommes, de quelque nation qu'ils

soient, y sont soumis : et ces catholiques qui
négocient dans ces pays où l'usure est en

^e, ne peuvent se prévaloir ni de la cou-usa
tume, ni des ordonnances ou des édits des
souverains. Les païens mêmes, dans tous les

siècles, l'ont condamnée par la seule lumière
naturelle, puisque n'adorant pas le vrai Dieu,
ils ne consultaient point sa sainte loi. Ils ont
toujours regardé l'usure comme une exaction
injuste, contraire à l'humanité, à la droite rai-

soH ; comme un vrai larcin, qui tôt ou tard
aboutit à la ruine des Etats les plus floris-

sants pour n'enrichir que les usuriers. Quant
à l'exemple de Moïse, qui permit l'usure au
peuple de Dieu, nous expliquerons plus bas
dans quel esprit ce grand législateur en usa
de la sorte, et nous montrerons qu'il ne l'a

permise que j)ar tolérance, pour s'accommo-
der à la dureté de leur cœur et pour empêcher
un plus grand mal ; encore ne fût-ce qu'à
l'égard des étranç/ers [Deut. XXIII) et des
gentils, et seulement pour un temps; de
peur que les Israélites, qui étaient si avides
d'argent, ne se ruinassent les uns les autres,

s'ils exerçaient entre eux l'usure : ainsi, cet

exemple ne favorise en rien la mauvaise
pratique des usuriers. Toutes ces raisons
sont plus que suffisantes, mon Père, pour con-
vaincre les esprits les plus prévenus, que
l'usure a été de tout temps odieuse.

Cinquième question. — Je conviens, mon
Père, que les esprits les plus prévenus seraient

convaincus de l'horreur qu'on a eue de Vusure
dans tous les siècles, s'il était évident, comme
vous le dites, que les païens même Vont tou-
jours condamnée. Mais c'est ce que vous avan-
cez sans preuve : et tout le monde ne se sentira

pas obligé de vous en croire sur une citation

hasardée §,vcit\s. Pourriez-vous,mon Père, en
rapporter des exemples si formels, qu'ils ne
laissassent plus de sujets d'en douter ?

Réponse.—Rien n'est plus aisé, mon Père
;

et des histoires aussi anciennes qu'authenti-
ques nous en fournissent un bon nombre. Ca-
ton, ce païen si sage, nous apprend (libro De
republica, in proœmio)queles Romains, cette

nation de son temps si i)olicée, jmnissaient
l'usure plus rigoureusement que le vol for-

mel ; et conclut de là que les usuriers sont

f»lus pernicieux à la république que les vo-
eurs. Quand les Romains n'ont pu arrêter

le cours de ce désordre, ils se sont étudiés à

lui donner des bornes Irès-étroites : preuve
évidente de la vigilance des magistrats pour
empêcher l'usure.

Corneille Tacite, au livre V de ses Annales,
dit expressément que dans les douze tables
des lois romaines il était ordonné qu'on pu-
nirait sévèrement les usuriers, et ajoute que

si le sénat ne putabolirentièrement Tusurc»
il parvint au moins à la modérer beaucoup-
Cependant, c'étaient les païens qui en usaient
ainsi, ce qu'il faut bien remarquer. Cette
aversion qu'ils avaient de l'usure venait donc
et de roi)[»osition qu'elle a au droit naturel,
et des grands dommages qu'elle cause à tout
l'Etat ))ar la ruine du commerce, autaiît

qu'aux particuliers qui en sont vexés consi-
dérablement. Quelle honte donc pour des
chrétiens de trouver leur condamnation dans
les lois même du paganisme I

Les empereurs chrétiens qui leur ont suc-
cédé aans l'empire d'Occident, ont condamné
l'usure avec })lus de zèle encore; parce que
leur motif était plus noble, ayant la loi de
Dieu pour règle, et le salut des âmes pour
objet. Sitôt que le grand Constantin eut em-
brassé la religion de Jésus-Christ, et qu'il

fut devenu chrétien par le Itaptôme, il s'ap-
pliqua à bannir l'usure de ses Etats. Les saiiUs

évoques lui en représentèrent et l'injustice

et les conséquences dangereuses ; mais

,

comme il n'est pas facile d'arrêter un tor-
rent qui depuis longtemps a pris son cours,
il se contenta d'abord d'en modérer les ex-
cès, et ordonna que les usuriers n'exige-
raient qu'un intérêt qu'on appela l'usure
centésime { Constitulione Constant, imper.

^

lib. II Codicis Theodosiani, tit. 3), ou le

centième denier par mois , de cent francs
cent sols par mois: ce qui montait à douze
pour cent par chaque année, c'est-à-dire,
six cents livres au bout de l'an, pour raille

francs qu'on avait prêtés ; ce qui était en-
core exorbitant.

Saint Ambroise se récria fort contre cette
constitution impériale, en son Livre sur
Tobie. Saint Augustin en gémit aussi; parce
que, quoiqu'elle n'eût été donnée que par
une simple tolérance et à contre-coeur, aucun
juge séculier ne pouvait en réformer les abus.
L'unique consolation était que les empereurs
en tolérant un mal qu'ils ne lîouvaient em-
pêcher, consentaient que les saints docteuis
dans leurs homélies, et les pasteurs décla-
massent de vive voix et par écrit contre ces
pratiques usuraires.

V^ers le vi* siècle l'empereur Justinien

,

convaincu que l'usure est condamnée (ians

l'Ecriture, révoqua la constitution du grand
Constantin, à cause des grands abus qui en
résultaient. Quand un débiteur ne payait pas
tous les mois cet exorbitant intérêt de la

centésime, l'usurier faisait renouveler l'obli-

gation, joignant l'intérêt au jirincipal; il se
faisait payer l'intérêt des intérêts, et grossis-

sant tous les mois les arrérages, il accablait

à la fin son débiteur. Cet équitable prince, dans
sa Novelle De nautico fœnore, défendit d'exi-

ger aucun intérêt d'une somme prêtée, et ne
le permit que pour le commerce de mer:
encore fût-ce à condition que l'usurier qui
prêterait aux commerçants courrait les ris-

ques de la navigation; et que si le vaisseau
du marchand auquel il aurait prêté périssait,

l'usurier prêtant en partagerait la perte, au
prorata de ce qu'il aurait prêté, sans que ce

débiteur pût être oljligé de lui tenir compte

1
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du total de la somme qu'il aurait perdue par

le naufrage. Il n'y a que ces risques qui puis-

sent justifier les'gains souvent très-oonsidé-

rables que l'on fait sur un argent prêté dans

une société de con)i'ner(;e.

Concluons donc de tout cela, N., que si les

empereurs ont quelquefois toléré les usures,

ce ne fut jamais pour les autoriser, mais
seulement |iour emi.'ècher un plus grand dé-

sordre à la ruine des pauvres, qui, sans cela,

ne trouvaient point qui voulût leur prêter

dans le plus grand besoin; et, par consé-
quent, concluez aussi, mon frère, l'intérêt

que vous avez d'éviter un mal, (jui, de tout

temps, a été en horreur chez toutes les na-

t'ons; un mal que la loi de Dieu défend en
des termes si pos tifs et si clairs ; un mal que
l'Eglise a toujours condamné, que tous les

saints docteurs condaniîicnt encore aujour-
d'hui, et qui sera éternellement l'objet de
Jeur censure. Ehl mon frère, i)Our le salut

de votre âme ne préférez pas le faible avan-
tage de vous enrichir sur la terre, où vous
devez rester si peu de temi)s, au bonheur de
osséder Dieu, source inépuisable de tout

en, dans une vie future où vous devez
rester touiov.rs. En un mot, soyez pauvres
de cœur fci-bas, pour mériter d'êlre riches

éternellement dans le ciel. Je vous le sou-
haite. Amen.

CONFÉRENCE LV.

Septième et dixième comraandemerits. —
Sur l'usure,

QUATRIÈME CONFÉRENCE.

Ne arcipias usnras a fratre luo, nec anipliiis quam de-
(îiEti. {LevH., XXV, 30.)

Ne prenez point d'inlérêts de ce que mus aurez prêl(' à
voire frère duiis son besoin, et n'en exiyez point plus que
vcus ne lui avez donné.

Nous esi)érions, mon Père, que notre der-
n'ère Conférence terminerait toutes les ques-
tions sur la matière imporlante de l'usure,

et nous nous étions flattés de pouvoir arra-
cher des cœurs les plus intéressés jusqu'à la

racine d'un si grand mal, a|)rès avoir montré
par tant de raisons solides, que rien n'est

l)lus contraire, non-seulement au droit divin
positif qui la défend dans les termes les plus
clairs, mais encore au droit divin naturel et

h toutes les lois de l'humanité, sans parler
de cette charité divine qui doit rendre tout
homme chrétien sensible à la misère de ses
frères,

Mais les usuriers, toujours féconds en rai-

sons séduisantes que la cujiidité leur suggère
jiour les abuser, demandent si les lois qui
défendent l'usure sont des lois morales qui
obligent en conscience, ou plutôt de simples
lois pérîales, auxquelles on puisse ne pas
obéir sans péché, dès que l'on s'expose vo-
lontairement h en i)orter la |)eine. Ils se per-
suailenl que, comme il est permis de tirer du
profit d'un argent constitué de rentes, il est
permis aussi d'en tirer d'un argent prêté;
puisque de deux côtés il se fait une aliéna-
tion de domaine, et que la seule différence
CM (|uc l'on re<;oit toujours la roule d'un

argent constitué, parce que, dans le contrat

de constitution, on aliène le domaine [^our

toujours ; au lieu qu'on ne perçoit cju'un cer-

tain tem|)s l'intérêt d'un argent prêté, parce
que dans le prêt le domaine n'est aliéné que
pour un temps.

C'est à ces vaines subtilités et à d'autres
de pareille nature qu'il nous faut répondre
en cette dernière Conférence selon ce que
vous me jiroposercz, mon Père, de difficultés

et de doutes sur cette épineuse matière.

Première question. — Avant que d'en venir

aux difficulles qui nous restent, permettez, s'il

vous plaît, mon Père, que nous vous deman-
dions l'explication que vous nous avez pro-
mise touchant la permission que Moïse donna
aux Israélites de prêter à usure. Voici notre

difficulté. Il dit au peuple : Si vous prêtez de
l'argent à ceux de mon peui)le qui sont pau-
vres parmi vous, n'en usez point avec eux
comme un exacteur impitoyable, et ne les

accablez point Id'usures. (f'jîod., XXII, 25.)

Mo'ise permet donc de prêter à usure à ceux
qui sont riches, puisqu'il n'excepte que les

pauvres. L'usure n'est donc pas mauvaise par
elle-même, puisque Moïse la leur permit à
l'égard des étrangers, et ne la défendit qu'à
l'égard des pauvres de leur nation, et qui
étaient parmi eux.
Réponse. — Je réponds, mon Père, que

Moïse en cet endroit n'a pas spécifié les pau-
vres pour restreindre à leur seule personne
la défense de prêter à usure, et pour la per-

mettre à l'égard des riches ; il a seulement
cité les pauvres, parce que ce sont eux qui ont

ordinaii'ement besoin qu'on les assiste dans
leur indigence. Cela est si vrai, que le texte

dit : Si vous prêtez aux pauvres qui sont parmi
vous : car si par ce mot de pauvres il n'avait

eu dessein de défendre l'usure qu'à leur
égard, par ces autres mots qu'il ajoute, qui
demeurent avec vous, il n'aurait aussi défendu
cette usure qu'à l'égard de ceux de leur na-
tion, en permettant de [irêter à intérêt à tous
les autres pauvres qui n'auraient pas été du
peuple Hébreu, ce qu'il serait inutile et ri-

dicule de penser. On ne peut donc non plus
conclure de ces paroles que Moïse ait permis
l'usure à l'égard des riches, en leur prêtant

à intérêt, dès qu'il ne lésa pas s|;écifiés dans
la défense; mais il a seulement nommé les

pauvres, comme ceux qui ont jilus souvent
besoin qu'on leur prêle dans la nécessité qui
les presse.

De plus, il faut expliquer les termes de
Moïse en cet endroit, par ceux dont il se sert

au Livre du Lévitique , où il dit : Si votre

frère est devenu pauvre, n'en exigez point d'in-

térêt en lui prêtant, et ne recevez point de lui

plus que vous ne lui avez donné. [Levit., XXV,
36.) Or, cet homme qui est devenu pauvre,
dit Cajetan, ne spécifie jias les nécessiteux à

l'exclusion des riches, ]tuisq\ie dès (pi'il rac-

commode ses affaires avec l'argent qu'on lui

a prêté, il cesse sous ce respect d'être pauvre,
et d(>vient riche; comme au contraire, quel-
que ric'.ie (pi'u?i homme soit d'ailleurs, il e^t

censé pauvre jar l'endroit (pii l'oblige de
recourir aux enipnnils pour ses bejoins. Ce-
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pendant Moïse défend généralement de rien
exiger au-dessus de ce qu'on a jirêté.sans
distinction de pauvre ou de riche ; il défend
donc de rien exiger des ri(;hes comme des
])auvres, et la loi est générale pour tous ceux
à qui l'on prête.

Moïse confirme cette réponse, lorsqu'au
livre du Deutéronome (XXIII, 19), il défend
aux Juifs de se prêter à usure entre eux,
parce qu'ils sont tous frères; il ne fait ])lus
là mention des pauvres. Or les riches parmi
eux étaient également leurs frères comme
les pauvres; il le défend donc indifférem-
ment à l'égard de tous et pour tous.
Quant au reste, Moïse semble avoir permis

aux Israélites d'exercer l'usure avec les étran-
gers et les gentils, lorsqu'il a dit : Vous ne prê-
terez à usure à votre frère ni de l'argent ni du
grain, mais seulement à l'étranger : sed aliéna ;

ce ne fut que par tolérance et seulement pour
lin temps, afin de s'accommoder à la dureté de
leur cœur ; Moïse ne parlait pas en cela au
nom du Seigneur. Ce fut de lui-même et de
son chef qu'il usa de cette condescendance,
en consentant qu'ils en usassent ainsi avec
les étrangers

, pour empêcher que ces Hé-
breux, qui étaient si avides d'argent, ne se
ruinassent les uns les autres en exerçant
l'usure entre eux.

?aint Ambroise remarque que Dieu avait
donné à son peuple les biens et les terres de
sept nations différentes qui partageaient
toute la Palestine. Ainsi, comme les Hébreux
avaient reçu ce droit, et même le pouvoir de
les exterminer, ils ne commettaient point
d'injustices en exigeant d'eux des intérêts
usuraires, puisque tous leurs biens leur ap-
partenaient déjà par la disposition que Dieu
en avait faite en leur faveur. Mais quand tous
ces peuples eurent été subjugués et détruits,
la permission que Moïse avait donnée aux
Hébreux de prêter à usure à ces étrangers,
ne subsistant plus du temps de David, d'Ezé-
chiel et de Néhémie, ces prophètes les
avertirent qu'il ne leur était plus permis
d'exercer leurs usures, même à l'égard des
autres païens, et qu'en les continuant ils

commettraient des péchés qui les empêche-
raient d'entrer dans le ciel. Seigneur, dit le

Roi-Prophète {Ps. XIV, 1 et 5), qui sera di'jvc

d'habiter dans votre tabernacle, et de demeu-
rer sur votre montagne sainte do Sion ? C'est,

répond-il, celui qui n'apoint donne son argent
à usure, et qui n'a point reçu de présent des
innocents opprimés. Ce saint prophète expli-
quant à Salomon son fils quelles sont les

qualités d'un grand roi, pour lui apprendre
l'art de bien gouverner ses Etats , marqua
entre ces autres perfections le soin qu'il doit

avoir de proléger les pauvres.
*' Un bon roi, dit ce sage prince, délivrera le

pauvre de l'oppression de celui qui est puis-
sant, et l'indigent qui reste sans secours , il

le vengera des usures et de l'injustice; et le

nom des pauvres lui sera recommandable.
(Psal. LXXI, 12, ik.) Si l'homme agit selon
l'équité, dit le Seigneur par le pro])hète Ezé-
.chiel (XVlII, 8, 9j, s*il ne prêle point son ar-

gent à us:ire,et s'il ne reçoit pus plus (fu'iln'a

donné, il sera reconnu pour un homme juste,
et il vivra très-certainement. Tirez la consé-
quence du contraire : S'il prête à usure, et
s'il reçoit plus qu'il n'a donné, il est donc
injuste, et mourra certainement de la mort
des péilieurs. C'est ainsi que le Seigneur s'en
explique. 11 est donc évident, mon Père, que
le texte sacré ne met aucune différence entre
les usuriers et ceux qui commettent l'injus-

tice ; et que la permission que Moïse donna
aux Hébieux de prêter à usure ne les auto-
rise en rien.

Seconde question. — S'il est aussi injuste
que vous le ailes, mon Père, de prêter à usure,
comment le droit civil et canonique permet-il
donc tous les jours de tirer des mtére'ts d'un
argent constitué en rentes? La raison nous
semble être la même des deux côtés. On reçoit
légitimement la rente d'un urgent constitué,
parce que te fonds en est aliénépar le contrat
de constitution; mais on aliène aussi le fonds
et domaine d'un argent prêté, par les condi-
tions du prêt qu'on en fait. Toute la diffé-
rence est que dans l'un l aliénation est perpé-
tuelle et pour toujours, et dans l'autre elle

n'est quepour un temps. Puis donc qu'on reçoit

légitimement et à perpétuité la rente d'un ar-
gent constitué, parce que le fonds en est aliéné
pour toujours , il semble qu'on peut exiger
aussi, pour un certain temps marqué, l'intérêt

d'un argent prêté, puisque te fonds en est aussi
aliéné pour un temps. Que répondrez-vous à
cela, mon Père ? m

Réponse. — Je réponds, mon Père, qu'il y
a une grande différence entre un contrat de
constitution de rentes et le prêt que l'on
fait d'une somme d'argent ou d'autre chose
pour un temps limité; c'est la vaine subtilité

qui abuse tous les jours les usuriers de pro-
tession.

1° Dans un contrat de constitution il se

fait réellement une vente et un véritable

achat. Qui dit un argent constitué, dit une
rente ou pension annuelle qu'on achète à

prix d'argent, d'une personne ou commu-
nauté telle qu'elle soit, qui s'engage à la

j)ayer au taux de l'ordonnance, qui est le

denier du prince. Par exemple, on donne
mille francs pour en tirer cinquante francs

de revenu annuel; c'est pro})rement acheter
cette rente ou pension pour la somme de
mille francs que l'on donne à perpétuité, et

pour ne les redemander jamais.

Mais dans le prêt que l'on fait d'une somme
d'argent, il n'y a ni achat ni vente d'un cer-

tain intérêt, |)arce que le domaine n'y est

point aliéné pour toujours ; il ne l'est que
l)0ur Uii temps, avec le droit de répéter cet

argent à l'échéance du terme. Ainsi, que les

casuistes et les jurisconsultes aient décidé
qu'on peut jiercevoir la rente d'un argent

constitué selon la jurisprudence du royaume,
ce n'est pas une conséquence que l'on puisse

exiger l'intérêt d'un argent prêté, parce que
ce serait l'exiger uniquement en vertu du
j)rêt, et par la seule considération du plaisir

que l'on fait à la personne qui emprunte.
Voilà la première différence.
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2' Dès qiio vous avez payé le prix de cette

rente, vous pouvez sans usure la percevoir

tous les ans, de même que vous pouvez re-

cueillir les fruits d'un jardin et recevoir les

revenus d'une terre que vous avez achetée et

payée; vous êtes censé avoir vendu votre

argent pour avoir cette rente, en renonçant

à la propriété de cetargent, et vous avez droit

aux revenus que vous avez achetés. Mais en

prêtant seulement une somme d'argent, vous

en restez toujours le maître, avec le pouvoir

de le répéter au terme échu, et tant que ce

terme n'est pas échu, vous n'avez aucun droit

à tout ce que cet argent peut profiter entre

les mains de l'emprunteur; parce que c'est

cet emprunteur qui en a le domaine jus-

qu'au terme qui a été marqué. Vouloir en
tirer l'intérêt pendant un an, par exemple,
parce qu'on l'a prêté pour un an, et que du-
rant ce temps on en a aliéné le domaine,
c'est une évidente usure, et abuser du terme
d'aliénation pour le faible plaisir de s'abuser

soi-même.
3° Quand vous aliénez ])our toujours votre

argent par un contrat de constitution, celui

qui le reçoit en peut acheter des fonds qui
lui profitent beaucoup ; cela vous donne
droit d'en percevoir quelque revenu, sans

quoi il serait entièrement perdu pour vous,
ce qui ne seraii pas juste : cai en ce cas c'est

comme si vous aviez acheté vous-même ces

fonds qui ont été achetés de votre argent.

Mais quand par le prêt vous n'aliénez votre

argent que pour un temps marqué, cet argent
ne peut profiter à l'emprunteur que par ses

.«^ojns, travaux et industrie, où vous n'avez
point de part; ce serait donc une grande in-

justice à vous de tirer un profit du travail au-
quel vous ne contribuez pas autrement qu'en
lui prêtant. C'est cet intérêt en vue du prêt

qui est Tusure défendue et condamnée. 11

n'y a que l'aliénation perpétuelle de l'argent

par un contrat de constitution qui donne
droit d'en percevoir la rente. Or, cette alié-

nation per[iétuelle ne se fait point dans le

prêt, puisque cet argent doit vous être

rendu dans son entier au terme prescrit.

\o\\h, mon Père, la grande difl'érence.

Troisième question. — Nous comprenons
parfaitement , mon Père , la différence que
vous mettez entre un argent constitué et un
argent prêté; mais cela ne prouve pas abso-
lument qu'il ne soit pas permis de tirer de Tin-
térêt d'un argent que ronpréte. Car on permet
bien aux marchands de gagnrr deux outrais
sols pour livre, et même quelquefois plus, se-

lon la qualité des marchandises. Pourquoi ne
nous sera-t-il pas permis de gagner seulement
un sol pour livre sur l'argent monnayé dont
nous faisons trafic tn h prêtant? Cest comme
ti nous livrions notre marchandise; et sous ce
respect, nous sommes, à proprement parler,
de vrais marchands.

Réponse, — Voici encore un nouveau raf-
finement de nos usuriers. Les marchands,
dit-on, gagnent légitimement trois ou quatre
sols pour livre sur leurs marchandises; et
notre argent nous tient lieu de marchandise

dans le commerce que nous faisons de le

prêtera intérêt. Quand je prête mon argent
je livre proprement ma marchandise : je puis
donc y gagner au moins un sol pour livre.

Si l'on dit que mon argent doitm'être rendu,
on rend aussi au marchand l'argent que sa
marchandise lui a coûté, quand on la lui
paie, et par-dessus on lui donne quelque
chose de profit : la parité est donc égale, et
le profit de notre part est un profit aussi lé-

gitime que celui des marchands.
Je réponds, mon Père, qu'il y a une diffé-

rence essentielle entre prêter cle l'argent et

vendre des marchandises. Dieu, en permet-
tant l'un et l'autre, a prescrit des lois à tous,
afin de les faire selon les règles de l'équité.

Pourvu que les marchands ne vendent point
à faux poids et à fausse mesure, ils peuvent
gagner sur leurs marchandises et en tirer un
profit raisonnable ; cela est même aussi né-
cessaire que juste pour la récompense de
leurs peines, et sans cela le commerce tom-
berait absolument. Mais en permettant aux
particuliers de prêter leur argent, on ne leur
a jamais permis d'exiger plus qu'ils n'ont
donné, et d'en tirer aucun lucre en vertu
du prêt : Dieu , au contraire , l'a expressé-
ment défendu, comme nous l'avons montré.

Or, la raison de cette différence est que le

gain que l'on fait sur les marchandises, est
le juste salaire des peines que les marchands
se donnent pour les amasser, des fiais (ju'ils

font pour les apprêter, pour les façonner et
leur donner leur dernièie jierfection; de
même que les salaires sont dus aux artisans
qui ont soin de les fabriquer : tout travail
mérite sa récompense. De plus, le marchand
se dessaisit pour toujours de ce qu'il vend,
et ne s'y réserve plus aucun droit; ainsi, s'il

ne retirait aucun gain, tous ses travaux se-
raient perdus pour lui, et il ne lui resterait
rien pour ses peines. Mais il n'y a rien
de tout cela dans le prêt de l'argent. Celui
qui prête ne s'en dessaisit pas pour toujours;
il ne le donne que pour un temps prescrit,
et conserve le droit de se le faire rendre au
terme échu; et conséquemment cet argent
n'étant point aliéné, le prêt qu'on en fait ne
peut être appelé une vente comme d'une
marchandise, jtuisque celui qui yrèie n'a
fait ni frais, ni voyages, ni travaux pour pré-
parer cet argent comme on en fait pour fa-
çonner les marchandises, et par conséquent
il n'a aucun dédommagement ni salaire à
demander. Voilà la grande différence

11 est bien permis d'exiger, par sentence
de justice, des dédommagements et intérêts
quand on a souffert quelque perte ou man-
qué considérablement de gagner, faute de
son argent; mais en ce cas ces intérêts ne
sont pas un profit du prêt regardé comme
prêt : ce n'est qu'iino indemnité qui suppose
l'évidence du dommage bien prouvé, et il

sera toujours essentiel au prêt d'être gratuit,
selon la règle du droit ; De substantia mutui
est quod sit gratuilum. Il ne faut donc pas,
mon Père, confondre le jirêt avec le com-
merce des marchands, jiour conclure qu'étant
permis h ceux-ci de profiter de leur trafic, il
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soit permis de môme aux usuriers de tirer

tiU lucre (le l'argent qu'ils prôtont.

Quatrième question. — // nous paraît
cependant par l'usage, mon Père, que Vusure
n'est pas aussi absolument défendue que vous
nous l'insinuez, puisque tous les jours on au-
torise les tuteurs à prêter à usure les deniers

de leurs mineurs; cela peut donc aussi nous
être permis pour des besoins pareils

,
quoi-

qu'en des circonstances différentes.

Réponse. — Vous supposez ici ce qui est

bien faux, mon Père, quand vous dites qu'on
autorise tous les jours les tuteurs à prêter à
usure les deniers de leurs pupilles. Jamais les

lois, ni ecclésiastiques ni civiles, ne leur ont
donné cette })ermission. 1° Leslois de l'Eglise

le leur défendent dans les canons et statuts

de tous ces conciles provinciaux qui se sont
tenus dans l'Europe. Le premier concile de
Milan, sous saint Charles Borromée (Titulo
De usuris), pour l'Italie ; le concile de Mali-
nes en 1570; celui de Cambrai, pour la Flan-
dre, en 1586, l'ont expressément défendu;
et le roi d'Espagne, Philippe II, ordonna
que les décrets de ces deux conciles lussent
exécutés.

En Allemagne, l'électeur de Cologne avec
ses évoques sutfragants, l'an 1582, fit la même
défense aux tuteurs. En France, l'assemblée
générale du clergé, tenue à Melun en 1579, le

concile de Bordeaux en 1583, ont déclaré,
par leurs décrets, que les tuteurs ne i;ou-
vaient en conscience prêter à intérêt les de-
niers de leurs pupilles ; et toutes les consul-
tations de la Sorbonne s'y sont toujours de-
puis conformées.

Le pape Alexandre III a déclaré que ,

comme on ne peut permettre à personne de
mentir, pas même pour conserver la vie à un
homme, on ne peut aussi permettre l'usure,

quand ce serait pour en employer les profits

en des œuvres pies, comme serait le rachat
des ca,.tifs

;
{)arce que l'usure est défendue

par le droit divin, tant de l'Ancien que du
Nouveau Testament, et que nulle autorité
sur la terre ne peutdispenser du droit divin,
soit naturel, soit positif.

2° Les lois civiles n'ont pas plus autorisé
les tuteurs ou curateurs dans cette espèce
d'usure. Les anciennes lois des Romains or-
donnaient seulement que les deniers prove-
nant de la vente des meubles ou revenus des
mineurs seraient employés à leur acheter
des fonds, après que les dettes de leurs pères
seraient payées : et si l'empereur Arcadius
régla qu'en cas que les tuteurs ne trouvas-
sent point de fonds à acheter, ils prêteraient
les deniers de leurs mineurs à usure, pour
leur en garder les profits, dont ils seraient
responsables et comptables ; l'empereur Jus-
tinien révoqua cette permission, voyant que
les gens Je bien ne voulaient pas accepter
de tutelles à cette condition, crainte d'enga-
ger leur conscience par ces sortes de prêts
usuraires, et ordonna que les tuteurs se con-
tenteraient de conserver soigneusement les

deniers de leurs pupilles, sans être obligés
de faire ces sortes de prêts : preuve évidente
cju'ils ont toujours été odieux, nonobstant

tous les bons motifs qu on pourrait avoir on
les faisant ; et que les lois qui semblaient les

autoriser n'ont jamais été que de simides
tolérances.

Il est vrai que les ordonnances obligent
les tuteurs à faire i)rofiter les deniers de
leurs pupilles ; mais en môme temjjs elles

marquent les voies justes et légitimes qu'ils

doivent prendre, savoir : de les employer en
rentes ou héritages de fonds de terre, de l'a-

vis de leurs parents et amis
; jamais elles

n'ont permis de les prêter à intérêts. Cela a

été réglé et statué par l'article 102 de l'or-

donnance d'Orléans, sous Charles IX, en
1560.

Le parlement de Paris, en 1020 , régla
qu'on ne ferait l'ius profiter les deniers des
mineurs par aucun prêt usuraire, conune il

s'était quelquefois avant cela pratiqué
| ar

une pure tolérance; mais seulement qu'on les
ferait valoir par acquisition de rentes ou
d'héritages. Ce corps auguste l'a toujours
fait observer depuis; et les arrêts de M. le

premier président de Lamoignon, articles

117 et 118 y sont formels. Le même parle-
ment de Paris, expliquant quelle est sa ju-
risprudence sur cet article, décida en ces
termes le 23 mars 1679: «Le parlement n'auto-
rise point les prêts qui se iont ]»ar testateurs
des deniers de leurs pupille^ à intérêts, quand
c'est par obligation ou simple promesse;
d'autant que, selon sa maxime, la stipulation

d'intérêt est usuraire, lorsque c'est un prêt.

Cela n'est permis que quand il se fait alié-

nation du sort principal par un contrat de
constitution ou autre équipollent. » Voilà,
mon Père, la règle que tous les .tuteurs et

curateurs doivent observer.
Cinquième question. — Vous ne pouvez

au moins disconvenir, mon Père, qu'il est per-
mis de mettre son argent en dépôt entre les

mains des usuriers, afin qu'ils fassent éviter

une perte, comme par un décri de monnaie,
ou par d'autres raisons pareilles : c'est un
usage qui n'a jamais été condamné ni défendu.
Cependant on est bien en droit de présumer
qu'ils se servirent de cet argent à leur profit,

en le prêtant à d'autres. Sur ce principe ne
nous est-il pas permis de leur prêter à inté-

rêt à eux-mêmes
,
pour participer aux gains

qu'ils feront avec nos deniers.

Réponse. — Je réponds avec Sylvius, qui
suit en tout la doctrine de saint Thomas
(2-2, qu. 78, art. k, ad 3), que celui qui met
son argent en dépôt entre les mains d'un
usurier, par le seul motif d'éviter une perte
considérable par le décri des monnaies, ne
pèche pas mortellement, pourvu qu'il le

fasse avec ces deux conditions : la première,
qu'il soit dans la nécessité absolue de choi-

sir cet usurier, faute de trouver d'autre per-

sonne qui puisse ou qui veuille lui sauver
cette perte; la seconde, qu'il soit vraisem-
blable que cet usurier ne commettra pas plus
d'usures avec son argent, qu'il ne le ferait

s'il ne l'avait pas.

Saint Thomas assure que la première de
ces deux conditions est absolument néces-

saire pour excuser cet homme devant Dieu;
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parce que ^'il pouvait trouver une autre per-

sonne en qui 14 n'y aurait aucun sujet d'ap-

préhender un commerce usuraire, il serait

censé, en préférant cet usurier de profession,

avoir dessein de contribuer à son usure, et

de vouloir de projios délibéré lui en fournir

do nouveaux moyens. Pour la seconde con-
dition, il ei't évident que la loi naturelle

l'exige, puisqu'elle nous défend d'exposer
le {irochain à des dangers visibles d'otlenser

Dieu.
Au reste, il est bien difficile de n'être pas

un peu coupable, quand pour éviter un décri

, de monnaie, on met son argent en dépôt entre

les mains d'un usurier reconnu jiour tel : on
peut bien présumer, sans faire de jugement,
téméraire, qu' étant dans un usage habituel
de prêter publiquement à usure, il sera vio-

lemment tenté de faire servir ce nouvel ar-

gent. à son indigne commerce, comme il se

sert de tout ce qu'il en peut trouver d'ailleurs,

pour contenter sa cupidité en augmentant
ses profits.

Je ne blâmerais pas de môme celui qui
confierait ce dépôt à un receveur des deniers
royaux qui n'exercerait pas l'usure. Il pour-
rait ne pas pécher, s'il ne prétendait pas que
ce receveur en fît porter au roi la perte en
confondant cet argent avec les deniers do
l'Etat: mais s'il savait qu'il dût le confondre,
il commettrait et un mensonge et une injus-

tice contre les intéiêts du prince. Cette ma-
nière de mettre son argent en dépôt ne peut
être légitime que lorsque ces receveurs ont
l'adresse de placer et de faire passer cet ar-
gent, en sorte que le roi n'en souffre aucuu
dommage. De toutes ces réponses il faut con-
clure q^ue cette liberté que l'on a de mettre
de l'argent en dépôt pour éviter la diminu-
tion par le décri des monnaies, ne donne
nullement le pouvoir de le prêter aux usu-
riers à intérêt, puisqu'eux-mêmes pèchent en
le prêtant de cette sorte.

Il est donc superflu de dire : Celui à qui je

prête, profite en faisant valoir mes deniers;
n'est-il pas juste que j'aie quelque part à son
jtrofit? Non, cela n'est pas juste. Le profit

(pie fait l'emprunteur est légitime, parce
(pie c"cst le fruit de ses peines et de ses soins.
Si l'argent qu'il emprunte vient à périr par
quelque accident que ce soit, toute la perle
est pour lui seul ; il n'en sera pas moins
comptable à son créancier, qui de sa part ne
risque rien : tout le gain doit donc être aussi
pour lui, comme d'un bien h lui appartenant
jusqu'au terme prescrit: et le créancier qui
n"a aucune part à ses soins et travaux, n en
doit avoir aucune à ses profits, imisque ce
(ju'il a prêté ne lui appartient plus, tant que
le terme n'est pas expiré.

Je conviens, dira quelqu'un, qu^il faut
prêter aux pauvres (/rnlis et sans intérêt,

puisqu'on est même obligé de leur faire
l'aumône quand on le peut: mais il n'y a
aucune obligation de prêter h des gens ri-

ches; et (piand on n'est pas obligea une chose,
on est libre de l'accorder à lelles conditions
que l'on veut. Or ces conditions pour moi
sont l'inlérCt de mon argent que je leur prê-

te. Je réponds qu'il n'y a point, à la vérité,

d'obligation de prêter aux riches; mais que
quand on fait tant que de leur prêter, on est
obligé de le faire dans les règles que la loi de
Dieu prescrit, (.'est-à-dire de ne rien ni exi-
ger ni recevoir plus que l'on adonné. Voilà,
mon Père, ce cjue tous les docteurs vous ré-
pondront toujours.

Sixième question. — Un mot que vous avez
dit dans votre exordc, comme en passant, nous
donne occasion à une nouvelle difficulté. Les
usuriers ne sont, de votre aveu, dans ces mau-
vaises pratiques, que parce qu'ils ont toujours
regarde' (es défenses qu'on en fait comme des
loix purement pénales, auxquelles on est li-

bre de ne pas obéir, quand on veut bien s'expo-
seraux peines portées contre les contrevenants.
Leur sentiment nous paraît assez bien fondé,
mon Père, car on nu défendu T usure dans tous
les Etats, que pour arrêter le cours des maux
qu elle cause dans ses excès; et elle ne semble
avoir rien de plus mauvais que la défense
qu'on en fait par des raisons de politique: la

formalité dupéchéne s'y trouve pas. C'est à
la vérité îin crime de ravir au prochain son
bien malgré lui; mais quand les parties inté-
ressées y consentent, on ne leur fait point de
tort: Volenti non fit injuria. Or c'est ce qui se

trouve dans l'usure : ceux qui empruntent con-
sentent à payer l'intérêt. Ouest donc le péché?
Cependant vous dites que les lois qui la défen-
dent, sont des lois morales qu'onne peut trans-
gresser sans péché. Comment l'entendez-vous?

Réponse. — Vous ne devez pas douter,
mon Père, que les lois qui défendent l'usure,
ne soient des lois morales, (jui engagent
dans le for intérieur de la conscience, et

quand pour excuser la cu[)idité insatiable des
usuriers, vous dites que la formalité du pé-
ché ne se trouve point dans l'usure, puis-
qu'on n'y prend pas le bien du (trochain mal-
gré lui, vous roulez sur un [)rlncipe bien
faux.

La formalité du péché en général consiste
dans la transgression volontaire delà loi di-

vine avec cette pleine connaissance qui fait

la désobéissance formelle; et en matière
d'usure le jiéclié formel consiste à exiger de
ceux à qui l'on prête plus qu'on ne leur a

donné, sachant bien que c'est contre la dé-
fense de Dieu. Voilà la viaie foimalilé du
péché d'usure, je veux dire recevoir du jtrofit

d'une chose jirêtée en vertu du prêt. Que les

emprunteurs y consentent, ou qu'ils n'y
consentent j)as, il y a toujours du péché,
dès lors que c'est une contravention k la loi.

D'ailleurs il s'en faut tout, que dans l'usuro

on ne j)renne j)as, comme vous dites, le bien
du j3rochain malgré lui; puisque c'est tou-
jours à contre-cœur et contre son gré qu'il

consent à jtayer cet intérêt dans la nécessité
qui le presse, ne j)0uvant trouver à emprun-
ter à des condition* j)lus douces : et il n'y a

i<er^onne qui n'aimât mieux qu'on lui j>r(^tâl

lil)éralcmcnt al gratis, qu(î de le faire à des
charges si onéieuses.

^ Je réjmnds donc, mon Père, (lue ces loi.*

sont véritablement des lois morales, qui obli-

gent en conscience: et pour en être convaiucu,
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il ne faut que faire altention à trois circons-

tances des jilus sérieuses; savoir : aux per-

sonnes qui ont fait ces lois, aux motifs qui

les ont portées aies faire, et enfin aux dilî'é-

rentes espèces d'usure qu elles ont eu des-

sein de défendre et de condamner.
1° Cp sont les souverains qui ont fait des

lois si absolues et si claires; et Tonne peut
douter qu'ils n'en aient eu le pouvoir, au-
tant que le droit de se faire obéir, et de punir
les prévaricateurs. Quand nos rois, depuis
Charlemagne, ont fait des ordonnances si ri-

goureuses contre les usuriers, ils ont admis
dans leur conseil et dans les états du royau-
me, des prélats, archevêques et évoques, des
clercs du second ordre, comme des person-

nes laïques. Or, pourrait-on raisonnablement

se figurer que tant de docteurs ecclésiasti-

ques, si bien instruits des lois de l'Eglise,

eussent borné tout leur zèle à faire porter

des lois purement pénales contre des abus
de cette importance, qu'ils regardaient eux-
mêmes comme des exactions et des péchés
énormes contre le droit divin, tant naturel

que positif? N'est-il pas évident qu'ils avaient

intention de faire des lois morales, pour cou-

per la;racine de tant de désordres qui cor-

rompaient les mœurs en faisant la ruine de

l'Etat comme des particuliers.
2° Les motifs qui ont porté les souverains

à faire ces lois, confirment cette vérité. Ils

ont usé d'une sévérité si juste, pour faire ob-

server dans leurs Etats les saints canons de

l'Eglise et de tant de conciles qui ont pro-

noncé des anafhèmes contre les usuriers. Or
ces canons n'étaient pas certainement de
simples lois pénales, auxquelles il fût libre

de ne pas déférer, pourvu que l'on s'exposât

aux peines qui y étaient portées
;
puisqu'ils

allaient jusqu'à fulminer des excommunica-
tions, qui lient les consciences : c'étaient donc
des lois morales, qui engagent à l'obéissance

sous peine de péolié.

3° Enfin les usures que ces souverains
condamnaient, étaient celles qui se commet-
taient entre les ecclésiastiques; et qui, selon
Cliarlemagne, sont défendues par les canons
des apôtres; ces usures exorbitantes, que
saint Léon qualifiait (fusures cruelles, soit

de la part des clercs, soit de la part des laï-

ques. Or des lois si sérieuses, conçues en
des termes si forts, n'étaient-elles que des
lois pénales qui n'intéressaient point la

conscience, lorsqu'elles ne défendaient l'u-

sure que parce que l'Ecriture et les Pères
l'ont toujours condamnée, et que les usuriers
étaient excommuniés partout? Oser le pré-
tendre et s'en prévaloir, n'est-ce pas un
grand égarement d'esprit.

Dieu veuille, mon frère, par sa miséri-
corde, que tant de décisions de l'Eglise et
des saints Pères fassent impression sur votre
esprit et sur votre cœur, pour vous éloigner
d'un désordre si contraire à la loi de Dieu,
au droit naturel, à tous les sentiments d'hu-
manité; d'un mal si universellement con-
damné par toutes les lois humaines tant ec-
clésiastiques que civiles : si préjudiciable à
l'Etat, au commerce; et ce qui est encore
])lus funeste, si périlleux pour le salut 1 Pré-
férez le devoir d'obéir à Dieu, le bonheur de
mériter sa sainte grâce et d'avoir part à sa
gloire au ciel, au faible avantage d'amasser
des biens périssables sur la terre oii vous
devez rester si peu de temps. Pesez bien cet
oracle de l'Evangile (Matth., XVIII, 18, 9),
qu il vaut mieux aller au ciel avec un œil et

un bras seulement, que d'être précipité dans
les enfers avec vos deux rnains et vos deux
yeux; c'est-à-dire qu'il vaut mieux sauver
son âme étant pauvre, que de périr pour l'é-

ternité avec de grands trésors. C'est Dieu qui
doit faire un jour au ciel toute votre ri-

chesse : et c'est cette meilleure part qui ne
vous sera jamais ôtée. (Litc.,X, 42.) Je vous
la souhaite. Amen.

HUITIÈME COMMANDEMENT.

CONFÉRENCE LVL

Huitième commandement. — Charité fra-

ternelle.

PREMIERE CONFÉRENCE

Non loqueris contra proxiraum tuura falsum teslimo-

niura. {Exod., XX, 26.)

Vous ne porterez point de faux témoignage contre voire

prochain.

Jusqu'ici le Seigneur, en réglant les de-

voirs de la justice que tout homme est obligé

de rendre à son prochain, a défendu de lui

faire aucun tort, soit en sa personne, soit

en ses biens. Dans le commandement que
nous entrei'renons d'expliquer, il lui dé-

fend de donner aucune atteinte à sa réputa-
tion par de faux témoignages, et de recourir

au mensonge pour le reniire odieux. Le tort

qu'on lui a fait en ses biens et facultés,
oblige à lui en faire une restitution équiva-

lente; et quand par de mauvais discours,
vrais ou faux, on l'a déshonoré dans l'opi-

nion des hommes, on est indispensablement
obligé de réparer son honneur, autant qu'il

peut être réparé, sans s'écarter du vrai ; et

de dire au moins de lui autant de bien dans
l'occasion, qu'on en avait jmblié de mal.

C'est une maxime dans la théologie mo-
rale, que l'on ne remet point un péché, si l'on

ne restitue le bien que l'on aôté en péchant:
Non remittitur delictum, nisi restituatur abla-
tum ; et ces considérations m'engagent à vous
re[irésenter aujourd'hui, N., comment et en
quoi on peut pécher mortellement parle mau-
vais usage que l'on fait de sa langue ; cette lan-
gue, pour être une des plus petites parties de
notre corps , n'en est que plus dangereuse
quand elle est mal réglée ; comme elle en de-
vient plus noble, quand on en use sagement.
C'est par la lanmie que nous bénissons Dieu
notre Père, dit ranôtre saint Jacques fIII,9"),
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c'est par elle aussi que nous maudissons les

hommes, qui sont crées à l'image de Dieu. IF

l'appelle pourcelaun monde d'iniquité {Ibid.,

Vl), parce que, comme un feu dévorant qui

réduit en cendres les i)his superbes édifices

et des villes entières, elle cause plus de ra-

vages dans la société civile, que des incen-

dies les plus violents n'en peuvent causer

dans de vastes provinces. C'est, N., ce que
nous allons expliquer en cette conférence ; et

sur quoi, mon Père, vous pourrez proposer
vos difficultés et vos doutes.

Première c[ucstion. — Vous nous ouvririez

ici, mon Père, une carrière bien vaste, si vous
entrepreniez d'exposer en détail tous les pé-

chés qui se commettent par Vabus que Ton fait

de sa langue. Ils sont infinis; et presque tous

les désordres qui troublent la paix sont tes

fruits de sa malheureuse fécondité. Les jure-

ments et les blasphèmes, les médisances et les

calomnies, les injures et les mauvais rapports,

les inimitiés, les divisions, les querelles et les

procès sont autant de funestes productions
d'une langue indiscrète. Mais parce que vous
avez amplement traité de tous ces différents

sujets en expliquant les autres commande-
ments de Dieu, nous n,ous bornons à vous de-

mander ici ce qui nous est particulièrement

ordonné par ce huitième commandement.
Qu'entendez-vous donc, mon Père, par ce faux
témoignage que Dieu défend de porter contre

le prochain ?

Réponse. — Ce faux témoignage qui nous
est ici défendu, mon Père, renferme toutes

les espèces de mensonge que l'on peut faire

contre l'honneur du prochain , soit qu'on les

fasse en jugement public, pour le faire con-
damner a des peines qu'on sait qu'il n'a pas
méritées, soit qu'on les fasse dans les entre-

tiens particuliers, à dessein de le noircir

dans l'opinion du monde. Le faux témoi-
gnage public est une déposition attestée avec
serment devant le juge contre la vérité con-
nue, soit qu'on soit accusateur etaggresseur,
soit que l'on serve seulement de témoin en
faveur de celui que l'on sait être un accu-
sateur injuste contre un homme innocent.
Tel fut le faux témoignage de ces infAmes
vieillards contre l'honneur de la chaste Su-
sanne, dont parle l'Ecriture {Daniel., XllI),

oii ils furent tout h la fois accusateurs et té-

moins, juges et [larties, f)Our la faire con-
damner h mort, comme coui)able du crime
auoiiel ils l'avaient eux-mômes violemment
sollicitée, parce qu'elle avait toujours cons-
tamment rcfnsé de se rendre à leurs in-

justes désirs.

Ainsi, tout homme oui tAche de tromper
les juges en alléguant faux, ou en dissimu-
lant ce qu'il sait être vrai, quand il a ordre
do le déclarer, rend dès lors un faux témoi-
gnage ; et si la matière est grave, comme
quand il s'agit de la perle d'un bien consi-
dérable, c'est toujours un péché mortel; pé-
( lié que les procureurs, les avocats, les no-
taires, ont plus d'occasion de commettre que
beauf/jup d'autres, soit en faisant de faux
actes, soit en supprimant des pièces justifi-

catives qui feraient connaître le bon droit rJcs
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parties, et leur feraient gagner leur procès.
Péché plus ou moins grand, à propor-

tion du tort qu'on leur fait, et que Dieu a
souvent puni des mômes châtiments (qu'au-

raient mérités les accusés , s'ils eussent été

cou|îables. Péché encore plus énorme, quand
il s'agit de faire perdre la vie à des inno-
cents. Péché qui augmente, selon que la per-
sonne à l'honneur de laquelle on ose attenter
est considérable par son mérite, par sa di-
gnité et par son rang. La réputation d'un
homme public est bien plus précieuse, soit

cl lui-môme, soit au bien commun ou de
l'Eglise ou de l'Etat, que n'est pas la bonne
renommée d'un simple particulier. Et de
môme que les péchés des grands sont d'un
bien jjIus grand scandale pour tous les j)eu-

ples, que ne sont les faiblesses des person-
nes privées, qui par leur obscurité ne soi.t

pas exfjosées aux jeux de tout un public,
aussi les faux témoignages f{ue l'on rend
Contre leur honneur sont bien plus punis-
sables que tout ce qu'on pourrait alléguer
contre la probité des gens du commun.

C'est pour confondre ces faux accusateurs,
ces témoins corrompus à force de présents
et d'argent, ces langues dévouées au men-
songe , ces âmes vénales vendues à l'ini-

quité, et tous ces différents faussaires, que
la justice des hommes a sagement orilonné
qu'ils seraient confrontés à l'accusé

, pour
lui soutenir en face ce qu'ils ont dé{)Osé con-
tre lui, après que le greffier lui en a fait la

lecture, et pour que cet accusé y ré|)onde,
soit en rejetant les accusations, "^s'il le peut
en montrant la fausseté des crimes imputés,
soit en confessant le fait, s'il se sent cou-
pable. Voilà, mon Père, quel est ce faux té-

moignage qui nous est tléfendu par le hui-
tième commandement.

Seconde question. — Tous venez d'avan-
cer, mon Père, que ceux qui rendent enjustice
de faux témoignages sont, tôt ou tard, punis
par la permission divine des mêmes malheurs
dont ils avaient voulu affliger des innocents.
Cela est bien consolant pour ceux qui sont in-
justement persécutés. Mais quelques exemples
seraient bien capables de les encourager à la

patience, et d'en inspirer une juste horreur
au peuple chrétien, par la crainte de s'attirer

«n sort pareil. Pouvez-vous, mon Père, nous
en citer quelqu'un ?

Réponse. — L'Ecriture sainte {Daniel.,

XllI ) nous fournit premièrement le mémo-
rable cxemf)le de ces deux vieillards impu-
diques que nous avons déjh insinué, et qui
accusèrent la chaste Susanne d'un crime dont
ils étaient les seuls coupables , auquel ils

l'avaient inutilement sollicitée, et qiii su-
birent le môme supplice qu'elle aurait mé-
rité, si elle eût été criminelle. 'N'oici le fait

Ces deux hommes avaient été établis pour
juger le peuple d'Israël cette année-là, et

s'assemblaient aux jours marqués dans la

maison de Joakim, homme riche, des plus
considérables entre les Juifs; et tous ceux
qui avaient des affaires à décider entre eux
venaient les y trouver. Un jour que ces jugés
d'iniquité aperçurent Suzanne, épouTe do

2b
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Jo.'ikiui, se nronioner dans les jardins do sa

maison, ils furent épris de sa beauté jusqu'à
concevoir d'infâmes désirs [lonr elle. Cha-
cun d'eux, sans s'en rien comniuniquer l'un

à l'autre, cherchait l'occasion favorable d'as-
souvir sa brutale passion. Mais Susanne était

encore plus vertueuse qu'elle n'était belle.

Elle ne laissa pas que de leur fournir inno-
cemment, et sans y [)enser, l'occasion qu'ils

cherchaient. Dans les grandes chaleurs de l'été

elle eut envie de prendre le bain, et pour cela

elle ordonna aux deux filles qui l'accompa-
gnaient de lui aller chercher leshuiles de par-
fum et les jjommades qui lui étaient néces-
saires, selon l'usage de ce temps-là. Les vieil-

lards passionné-, qui étaient cachés dans l'é-

paisseur du bocage, crurent que l'occasion ne
l)0uvai t être plus belle. Susanne était seule : ils

curent soin d'en profiter; et en se déclarant

l'un à l'autre leur criminel dessein, ils ac-

coururent pour lui parler en ces termes :

Personnelle nous voit, et toutes les portes
s:>nt fermées; nous brûlons d'amour pour
vous; rendez-vous à nos désirs, jamais qui que
ce soit n'en saura rien. Quelle surprise I Su-
sanne est sage, et mourra plutôt que de rien

faire de pareil contre son devoir. Mais on la

menace de l'accuser d'avoir péché avec un
jeune inconnu; d'ajouter que dans ce des-
sein elle a renvoyé ses filles pour être seule,

et que sur leur seul témoignage ils en seront

crus. Que le point est embarrassant 1 Susanne
fait un grand cri dans l'excès de sa surprise.

Les vieillards crient encore plus haut : les

domestiques accourent au bruit. Ces per-

fides exposent le fait avec des circonstances
si plausibles, qu'elles semblent ne permet-
tre pas d'en douter. Nous Vavons vue, s'é-

crient-ils, commettre le péché avec un jeune
homme que nous n'avons pu arrêter, parce
qu'il était plus fort que nous : c'est pour cela

que pour être seule elle a renvoyé ses filles;

nous en sommes témoins. Qni n'aurait cru des
vieillards prétendus si sages et si éloignés

de tout soupçon? Susanne ne dit rien pour
se justifier; c'est la douleur autant que l'é-

tonnement qui lui ôte la parole et la voix.

Mais ce silence, qui n'est que l'effet de sa

pudeur, est regardé comme un aveu tacite de
son crime : on la croit convaincue ; et selon

la loi, on la condamne à la mort. Seigneur,

dit cette innocente victime, vous connaissez

la vérité, secourez-moi ; je n'ai pour toute

justification que mon innocence, ni d'autre

espérance que votre protection.

Elle ne lui manque pas, N., cette protec-

tion divine. Un jeune Hébreux à qui Dieu a

donné son esprit de sagesse, Daniel, qui
sera bientôt ce grand prophète si renommé,
arrête le peuple qui mène Susanne au sup-
plice. D'un ton de maître, comme aurait fait

le plus vénérable entre les anciens, il leur

dit : Etes-vous donc si insensés que de con-

damner une fille d'Israël, ayant si peu exa-
miné la vérité du fait ? Retournez, et qu'on la

juge de nouveau ; on a rendu contre elle un
faux témoignage. [Dan., XIII, 49.) Où sont

ses accusateurs ? qu'on les sépare. Ils sont

interrogés chacun à part ; ils se coupent dans

leurs réponses; ils se contredisent: c'est le
caractère du mensonge de ne jamais s'accor-
der. {Psal. XXVI. 12.) Leur imposture est dé-
couverte ; l'innocence de Susanne est recon-
nue, à la joie de tout le peuple qui n'avait ja-
mais eu le moindre soupçon contre ,'onhon-
neur; et ce même jjcuplc, qui l'allait ]api(.'er

pour obéir à la loi, tourna sa fureur contre ces
accusateurs injustes qui furent lapidés eux-
mêmes. Voilà, mon Père, comment Dieu jau-

nit tôt ou tard les calomniateurs, en les ac-
cablant des mêmes malheurs dont ils avaient
voulu accabler les innocents.

Troisième question. — ///b)//«rower, mon
Père, que cet exemple est bien capable d'ins-
pirer de la terreur à tous ceux qui se-
raient tentés de porter enjustice de faux témoi-
gnages contre leur prochain, en consolant ceux
qui sont faussement accusés, et voyant que Dieu
prend st visiblement leur défense. Mais , au
reste, ce n'est qu'un seul exemple pour tant de
milliers de gens de bien que l'on voit tous les

jours gémir dans l'oppression la plus injuste,
sans que Dieu fasse des miracles pour les en
délivrer. Ne pourriez-vous pas, mon Père,
nous en citer encore quelques autres, qui
prouvassent que c'est le cours ordinaire de sa
providence ?

Réponse. — Il est bien aisé, mon Père, de
vous en citer d'autres; et le même Daniel,
qui vient de sauver par sa sagesse une fille

d'Israël faussement accusée , a été délivré
lui-même d'une violente persécution jiar

une visible protection du ciel. En voici
l'histoire.

Darius, roi des Perses, ayant ét.^bli vingt
satrapes ou seigneurs [Daniel., VI) pour
exercer en son nom une autorité souveraine
dans son ernpire, en avait donné la surin-
tendance à Daniel et à trois autres princes des
enfants de Juda, auxquels tous les autres
seigneurs devaient rendre compte de leur
administration. Ceux-ci, ne pouvant souffrir

que des étrangers eussent par préférence
cette inspection sur eux, conjurèrent leur
perte, et cherchèrent particulièrement à dé-
truire Daniel dans l'esprit du roi, comme
celui des trois qui était le plus accrédité.
Mais la difficulté était d'y réussir.

Il n'est pas aisé, disaient-ils, d'accuser
Daniel d'aucune infidélité contre le service
du roi; c'est un homme intègre et hors d'at-

teinte ; nous ne pouvons l'attaquer que par
l'endroit de sa religion, qui est si contraire
à la nôtre. Il faut inspirer au roi de faire un
édit par lequel il soit défendu d'invoquer
d'autre Dieu que lui dans l'espace de trente
jours. Daniel ne manquera pas d'adorer, à
son ordinaire, le Dieu des Hébreux qui n'est

pas le nôtre, et par là nous viendrons à bout
de le perdre, comme infracteur aux ordres
du roi.

L'artifice leur paraît excellent, ils en pro-
fitent. Le roi, à leur instigation, défend, sous
peine de la vie, que l'on adore d'autre Dieu
que lui-même dans tout son empire: l'édit

en est publié. Daniel n'y a aucun égard ;

tous les jours il adore le vrai Dieu , et, par
de fréquentes génuflexions à certaines heu-
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res marquées, il lui demande ses grâces. On
le surprend dans cet exercice de sa piété

( )a cbose n'était pas difficile, il ne s'en ca-

chait puinl), on le dénonce au roi. comme
désobéissant à ses ordres. C'en est fait, Da-

niel est perdu sans ressource; du moins ses

ennemis s'en flattent. Le roi, qui reconnaît

qu'il s'est montré trop facile, voudrait le sau-

ver; mais il n'en est plus le maître, parce

que les lois des Perses ne permettent pas

de laisser de pareilles désobéissances impu-
nies; il consent, quoique à contre-cœur, que
Daniel soit jeté dans la fosse des lions pour

y être dévoré. L'entrée de cette fosse est

même scellée de son cachet royal et de celui

de tous les grands.
Quel sujet de triomphe pour euxl ils ont

vaincu leur ennemi. Non, non, N., tout le

contraire arrivera, ils y périront eux-mê-
mes, et Daniel sera préservé. Du grand ma-
tin le roi vient seul à l'embouchure de la ca-

verne , d'une voix plaintive et tremblante il

appelle Daniel, et demande si le Dieu qu'il

adore a su le préserver? Oui prince, répond
le saint Hébreu ; par sa puissance il a en-

voyé son ange qui a fermé la gueule des lions,

parée qu'il a eu égard à mon innocence.

Quelle joie pour Darius I et quej dépit pour
les ennemis de Daniel 1 Le roi commande
qu'on le délivre et que l'on jette à sa place

tous les grands qui l'ont si malicieusement
accusé. Chose admirable! A peine ont-ils

touché le pavé de la fosse , dit l'Ecriture,

qu'ils sont dévorés par ces mêmes lions qui
ont respecté la sainteté de l'homme de Dieu.
Voilà la justice divine contre les faux accu-
sateurs, et de quelle façon le ciel protège
tôt ou tard les innocents opprimés.
La fin honteuse du superbe Aman en est

une autre preuve bien évidente. Cet indi-

gne favori d'un grand roi abuse de son crédit

pour perdre toute la nation des Hébreux, en
haine d'un seul particulier qui ne daigne
pas lui rendre les honneurs qu'il prétend lui

être dus. 11 fait entendre à Assuérus {Esth.,

III) que ces étrangers qu'il souffre en son
royaume sont des séditieux, qui, en mépri-
sant ses ordres, machinent quelque chose de
funeste contre l'Etat, et en obtient par sur-
prise un arrêt de mort, nui doit être inces-
samment exécuté. DéjàVédit en est publié
dans tout l'empire des Perses et des Mèdes :

déjà le jour et l'heure sont marqués pour
cette exécution sanglante {Esther, V), la po-
tence est môme déjà dressé pour l'innocent
Mardochée, qui doit être le premier sacrifié

à la naine de cet implacable ennemi. Que le

péril est grand, et qu'il y paraît peu de res-
source 1 II est grand, N. ; mais il ne tournera
qu'à la ruine de leur faux accusateur. Dieu
qui tourne comme il lui [tlaît le cœur des rois,

permet par un de ces accidents qu'on attrl-

• Mie pour l'ordinaire au hasard, qu"Assuérus
reconnaisse l'innocence des Hébreux ; et par
un revers tout à faitimprévuà la sagessedes
hommes [Esther, VII), le perfide Aman est
attaché lui-même à l'infâme gibet qu'il avait
fait dresser pour Mardoohée. Ces deuxexem-
ple> nesont-ils pas seuls plus que suffisants.
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mon Pè/e, pour montrer que Dieu veille à la

conservation des personnes faussement ac-

cusées, et que ceux, qui ont porté contre eux
de faux témoignages, sont tôt ou tard punis

des mêmes malheurs dont ils avaient voulu
les accabler?
Quatrième question. — Tout cela est beau,

mon Père : mais considérez, s'il vous plaît, que

tous ces exemptes ne se trouvent que dans

rAncien TfSl;i;r.ent. oii Dieu se montrait fé-

cond en prodiges en faveur de sonpeuple. Nous
nen voyons point de pareils aujourd'hui,

quoique dans une loi plus pal faite. Ce n'est

plus la saison des miracles; et tous les jours

on voit l'innocence opprimée, sans qu'il pa-
raisse riende la part de Dieu pour tirer tant

d'innocents d'une injuste oppression. Nous
voudrions donc, mon Père, qua pour leur con-

solation vous nous montrassiez par des exem-
ptes sensibles que Dieu prend encore aujour-

d'hui dans ta loi de grâce la défense des gens
de bien faussement accusés, à la confusion de

leurs injustes persécuteurs.

Réponse. — Nous en avons plusieurs, mon
Père ; et s'il nous les fallait rapporter tous
ici, nous ne finirions pas sitôt. En voici au
moins quelques-uns, qui sont autant de
grands sujets d'espérance pour les justes
que l'on opprime, que de terreur pour les

impies qui s'efforcent de les déshonorer par
de noires calomnies.

Baronius, au second tome de ses Annales

( anno 233, numéro 9, pag. 375), rapporte
que saint Grégoire de Néocésarée, qui fut

depuis évêque de cette ville, étudiant les

belles-leUres dans Alexandrie en Egypte

,

fut un sujet de jalousie pour toute une jeu-
nesse débauchée

,
qui ne pouvait souffrir

que la pureté de ses mœurs fût une évi-
dente, quoique tacite, condamnation de leur
vie licencieuse; qu'après avoir souvent et

inutilement essayé de le corrompre, afin de
l'avoir pour compagnon de leur impudence,
comme il l'était de leurs études, ils subor-
nèrent une courtisane, pour l'accuser dans
une bonne compagnie d'avoir péché avec
elle, et de ne lui avoir pas payé ce dont ils

étaient convenus; et que leur dessein, en le

notant ainsi d'infamie, était de s'autoriser,

par son exemple, dans les dissolutions qu'ils

n'étaient pas résolus de quitter.

Cette effrontée, déjà trop connue pour
avoir été plus d'une fois publiquement pu-
nie pour ses prostitutions , vint donc atta-

quer le saint jeune homme au milieu de plu-

sieurs académiciens avec lesquels il s en-
tretenait de diverses questions sur la philo-

sophie; et, prenant ces airs enjoués qu'on
ne se donne qu'avec ceux auxquels on a

souvent permis des libertés criminelles, elle

lui reprocha sa prétendue perfidie, en de-
mandant ce qui lui était dû. Tous les assis-

tants, bien instruits de la sagesse de leur

ami commun, rejettent avec indignation

cette imitudente , et veulent la maltraiter.

Grégoire est le seul qui ne s'en trouble

point; pour mettre fin à ses clameurs, en
les retenant, il prie seulement un d'eux de
lui vouloir donner ce qu'elle demande ; et
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l'effrontée ne l'a pas plutôt reçu, que, i)ar

une juste vengeance de Dieu, elle est possé-

dée du démon. Voilà la protection visible de
Dieu en faveur d'un innocent calomnié. Cha-

cun y reconnaît l'innocence de Grégoire;
chacun s'en réjouit en bénissant le Seigneur.

Le saint jeune homme est le seul qui s'en

afflige (les saints ne savent se venger autre-

ment que par des bienfaits
)

, et, touché des
horribles contorsions de cette misérable pos-

sédée, effrayé de ses hurlements épouvan-
tables, il se met en prières, il demande grûce

à Dieu pour celle qui a voulu le perdre, et

l'obtient. La malheureuse se trouve incon-

tinent délivrée. Voilà, N., ce que les faux
témoins doivent appréhender tôt ou tard, à

proportion, pour eux-mêmes. Surius rap-

porte aussi ce fait dans les mômes circons-

tances en son IV tome ( in }'ita S. Grego-
rii Thaumaturgi , 3 Julii).

Autre exemi)le encore plus admirable.

Dieu ressuscite un homme mort depuis trois

ans, pour justifier un saint [)rélat faussement
accusé. Voici le fait rapporté {)ar le même
Surius, en son 111" tome. Saint Stanislas

,

évêque de Cracovie, en Pologne, dans le

XV" siècle (l'an IWS), encourt la disgrAce de
son roi Boleslas , parce que, comme un autre

Jean-Baptiste, il lui reproche ses amours il-

légitimes avee une dame qu'il a enlevée

d'entre les bras de son mari. Ce i)rince, ir-

rité de cette liberté tout apostolique , mé-
dite de s'en venger. Mais le prélat est un de

ces hommes à l'épreuve, que l'intégrité de
leurs mœurs met hors de toute atteinte. 11

est obligé de chercher quelqu'autre prétexte

spécieux pour le persécuter, et ne tarde pas

à en trouver l'occasion.

On lui dit que l'évêque a acheté d'un gen-
tilhomme un bourg, pour en réunir la sei-

gneurie avec les revenus à son église, mais
qu'il n'a tiré de son vendeur aucune assu-

rance par écrit et oue ce vendeur est mort.

Ce prince vindicatif profite de cette circons-

tance : il presse les héritiers, neveux du dé-

funt, de revendiquer cette terre comme un
bien usurpé, et leur promet sa protection,

«veux-ci présentent comme demandeurs une
requête au roi, comme au seul juge en pa-

reilles causes, selon l'usage de ce temps-là:

tout cela se fait de concert. Le prélat est cité

iie venir répondre sur sa prétendue usurpa-

tion; on demande qu'il produise un contrat

d'achat et d« vente, que l'on sait bien qu'il

n'a pas.

En vain proteste-t-il qu'il l'a bien payée.

On veut en voir les titres. L'homme de Dieu
n'a rien ; en vain fait-il sommer ceux qui ont

été les témoins du fait, tous refusent d'aftir-

mer: la crainte de déplaire au roi les retient

dans un perfide silence. Dans cette extrémité,

le saint à recours à Dieu, qui est le protec-

teur de l'innocence, et par un secret mouve-
ment de l'Esprit divin, plein de confiance en

(26) Le décret de Gratien rapporte dans les ca-

nons de la Pénitej'ce, les peines sévères que l'Eglise

a de tout temps décernées contre ceux qui rendent
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la bonté de sa cause, il offre de produire au \
troisième jour celui qui lui a vendu ce bien,
quoique mort depuis trois ans. La proposi-
tion semble! d'abord aussi ridicule que té-

méraire, et l'on n'acceple ce parti que dans
res[iérance d'en rire à sa confusion ; le roi

s'en réjouit plus que [tersonne, comme d'un
moyen iuimanquai)le de le déclarer usurpa-
teur et de le condamner. Mais ici va paraître
la protection divine.

Le saint évêque se met en prières, il jeûne
avec tout son peuple pendant les trois jours :

préparé ainsi, il va à la sépulture du mort,
il lui commande de la part de Dieu de se le-

ver et de le suivre. Le cadavre obéit, le mort
ressuscite à la voix de son évêque, et paraît
devant le roi, bien étonné d'un prodige au-
quel il ne s'attendait pas; tous les seigneurs
assistants et ses amis le reconnaissent, et en
leur présence il déclare que de son plein
gré il a vendu ce bien au saint prélat, qu'il

en a été bien payé et que ses héritiers n ont
plus droit d'y rien prétendre.

Troisième exemple. C'est par la voix des
enfants que Dieu manifeste l'innocence de
ses serviteurs. Sur la fin du vu' siècle, des
impies accusent le pape Sergius d'être le

père d'un enfant qui est le fruit d'un com-
merce incestueux. L'enfant est interrogé
quoique âgé de neuf jours seulement, dit le

cardinal Baronius (au livre Vlll de ses Anna-
les, l'an 699), et {)arlant contre l'ordinaire de
la nature, il déclare distinctement que le

saint pontife n'a aucune part au crime qui
l'a mis au monde. Sophronius, au chapitre
104 de son Pré spirituel, assure qu'un saint

abbé nommé Daniel fut justifié d'une pa-
reille calomnie par un semblable miracle

,

et cpi'un enfant de vingt-neuf jours, dont
on l'accusait d'être le père , étant pressé
par le saint homme de déclarer qui était

son père, il le montra de la main et du
doigt, disant fort distinctement: C'est ce-

lui-là; et que parce témoignage miraculeux
il sauva l'honneur du saint abbé. Chacun
sait de quelle façon saint Athanase fut jus-

tifié en plein concile, par un artifice inno-
cent que Dieu inspira aux Pères assemblés

,

lorsqu'une femme effrontée, que ses enne-
mis avaient gagnée à force d'argent, vint l'y

accuser de lui avoir fait violence en sa mai-
son. Et tous ces exemples font voir, mon
Père, que Dieu protège encore dans la loi de
grâce ceux que de faux témoins s'efforcent

de déshonorer (26).

Cinquième question. — Puisqu'il est si

dangereux de rendre en jugement de faux té-

moignages , il nous est conséquemment bien

nécessaire de savoir comment et en combien
de façon on peut transgresser ce commande-
ment négatif, qui nous défend de porter contre

le prochain aucun faux témoignage. Donnez-
nous en donc, mon Père, une explication bien

claire, afin de nous en mieux préserver.

en jugement de faux témoignages. (Inter canonet

pœniientiales, ff. 19, el parte ni, qu. 5, cap. 9, Cou-

stituimus.)
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Rtiponse. — On peut transgresser ce com-
nianaement en deux manières, ou par un té-

moignage positif, en aflirmant ce qu'on sait

n'être pas vrai, ou par un témoignage néga-
tif, en ne déclarant pas tout ce que l'on sait

être véritable. Tout homme qui, par le faux
témoignage qu'il rend en justice, est cause
ou de la mort d'un innocent, ou de sa ruine
par la perte de son procès , est responsable
devant Dieu de l'un et de l'autre ; et dans le

for intérieur de la conscience, il est obligé à

la réparation des dommages qu'il a causés,
ou par son ignorance ou p'ar sa malice.

Tout homme aussi qui, étant interrogé ju-
ridiquement avec ordre de dire ce qu'il sait

sur un fait, oucrimipel ou civil, ne déclare

pas la vérité telle qu'il la connaît, en sorte

que par son silence un innocent est con-
damné comme criminel, est cou|)able devant
Dieu d'un faux témoignage négatif, parce
qu'ayant promis avec serment, comme on le

fait toujours promettre, de dire ce qu'il sait,

il est censé témoigner par sa réticence ne
savoir rien de ce qu'il connaît être en sa

conscience à la décharge de l'innocent ac-

cusé. Quiconque est interrogé par son juge
naturel est obligé de dire ce qu'il sait, soit

pour la juste punition des crimes dont la jus-
tice a droit de connaître, soit pour Ja décharge
de ceux dont le bon droit estlitigieux et équi-
voque.

Je ne prétends pas pour cela que l'on so;t

toujours obligé et en toute sorie de cas, de
déclarer tout ce que l'on sait de crimes qui
sent cachés. Il y a des cas où l'on peut n'y
être pas obligé en conscience. Un homme,
j)ar exemple, est soupçonné d'avoir commis
un assassinai, mais on n'en a aucune preuve
juridique, il n'y a que son frère, sa femme
et son confesseur qui sachent le fait. On les

fait venir en jugement pour déclarer ce
qu'ils en savent. En ce cas, ni le frère, ni la

fetiune, ni le confesseur de l'assassin ne sont
obligés de dé,iosercontre lui. 11 est défendu,
dit le canon Si testes, cité dans le décret de
Gratien, de contraindre personne à rendre
témoignage contre son beau-père, son gen-
dre, le fils de sa femme d'un premier lit, son
cousin ou sa cousine, et contre ses enfants
ou aucun de ceux qui lui sont encore plus
j:roches. Le seul droit naturel les en dis-

l'ense, hors les cas privilégiés ([ui intéres-
sent la personne du prince.

Cela oblige encore moins le confesseur,
qui, ne sachant le fait que par la voie de la

confession, est censé ne rien savoir, et doit
toujours dire : Je ne sais rien, lors même
tpi'il sait tout, parce qu'il ne le sait que
comme ministre de Jésus-Christ. // n'est pas
au pouvoir des hommes de le dispenser du se-

cret, dit saint Thomas. (2-2, quaDst. 70, art.

1,ad2.)
Autre exemple. Un homme s commis se-

crètement un crime qui mérite la mort, mais
personne ne l'en croit capable: son voisin
e'-t le seul qui le sache. On le cite juridiquc-
lufnt de dire ce qu'il en sait. Saint Thouias,
a'i même ondroil, déride qu'il n'v est ja^

obligé. Il le serait seulement, si le criminel
soupçonné avait la réputation d'en être fort

capable, ou si le crime était évident. Cabas-
sutius, grand jurisconsulte, est du même
sentiment (lib. IV, cap. k, num. 7, et capite

5, n. 1). On doit excepter le cas où le criminel
serait obligé de réparer de grands dommages,
car l'intérêt du public l'emporte sur ceux
d'un particulier.

Un troisième exemple éclaircira encore
plus la question. Un homme est ajourné pour
répondre sur un crime dont on le croit iur

formé; mais le coupable le lui a confié sous
le sceau du secret. Que doit-il faire? Saint
Thomas {ut sitp.) distingue deux circons-
tances dans ce secret. Si ce secret est de na-
ture à être bientôt connu d'un tiers, qui sera
obligé de le déclarer à cause des grands
dommages qui en reviennent au public ou
à des particuliers, le dépositaire du secret

n'est point obligé de le garder, parce que
quand il ne le dirait pas, d'autres infaillible-

ment le diront, et que par son silence il pé-
cherait contre la charité qu'il doit aux par-
ties intéressées; outre qu'il s'exposerait par
son silence à être soupçonné d'en être com-
plice, à quoi le droit naturel ne lui permet
pas de s'exposer.

Mais si le secret est de nature à ne causer
aucun dommage qu'à celui qui a commis le

crime, saint Thomas et Cabassutius décident
que celui qui en est le dépositaire doit le

garder. Tels sont les secrets que l'on confie

à un avocat ou procureur dans un procès, à
un médecin ou chirurgien, à une sage-femme
pour une faute secrète, et qui tous sont obli-

gés au secret. C'est [)our cela que les avocats
ne doivent jamais consulter une même af-

faire jiour les deux parties, crainte de faire

à l'une les raisons qui prouvent ou qui infir-

irient le bon droit de l'autre. Le secret est le-

caractère des grands hommes, capables des
affaires les plus importantes, et qui se font

un capital devoir de le garder inviolable-

ment.

Tout ce que nous avons dit de ce secret

qui serait infailliblement découvert par d'au-

tres, à raison des suites et dommages, doit

s'entendre particulièrement de celui qui ne
serait encore qu'en projet et non pas exécuté,

car c'est celui-là qu'on devrait révéler pour
en prévenir l'exécution et les conséquences.
Mais quand le crime est commis sans au-
cunes suites au i)réjudice de personne, et

qu'il ne s'agit que d'en connaître l'auteur

pour le |iunir, on ne doit jamais révéler un
mal qui est sans remède, mais seulement
avertirle coupable deréparer les dommages,
si dans la suite il en survient, avec menace
de le dénoncer s'il y manque. Voilà, mon
Père, ce qu'il faut observer iwur ne jamais

rendre en jugement de faux témoignages.

Sixième question. — Vous nous jetez ici

dans un grand embarras de conscience , mon
Père. Vn homme sait (jtie son ami a commis
un crime, mais sous le secret qu'il luijtire de

(jardrr : s'il le révèle, le voilà parjure. D'un
outre calé, la justice lui commande df dire ce
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</u'î7 en sait, et il le promet avec serment : s'il

ne le dit pas, pour être fidèle au secret, le voilà

encore parjure. De quelque côté qu'il tourne,

il ne peut éviter le péché. Pour se tirer de cet

embarras, ne peut-il pas user d'équivoques, de

restrictions mentales, pour éviter la perte de

sa liberté dont on le menace ?

Réponse. — Non, mon Père, il ne peut

sans péché user d'équivoques et de restric-

tions mentales. Dès qu'on l'interroge juridi-

quement, il doit répondre en termes si clairs,

que le juge connaisse par ses paroles tout ce

qu'il pense; sans cela ce juge comprendrait

la chose d'une façon, pendant que le témoin

déposant l'entendrait d'une autre. Il devient

parjure dès qu'il use de duplicité dans ses

réponses, puisqu'il a juré do dire les choses

telles qu'il les sait. Tout ce qu'il peut faire

est de tenir ferme à déclarer qu'il ne peut

rien dire, ou de décliner la juridiction de ce

juge, en appelant à un autre tribunal. Mais

si, après toutes ces précautions, il ne peut

éviter la prison ou d'autres peines dont on

le menace, s'il ne déclare ce qu'il ne sait que
sous le secret, il n'en doit plus faire de dif-

ficulté. Il peut sans péché et sans parjure dé-

clarer ce qu'il avait juré de ne pas dire;

puisqu'en promettant le secret, c'était tou-

jours conditionnellement, et bien entendu

qu'il n'en souffrirait lui-même aucun dom-
mage. La charité qu'il se doit à lui-même,
préférable à tout autre devoir, le dispense

d'un secret qui lui serait si dangereux. Il ne

sera ni parjure, ayant fait son possible pour

ne se point parjurer; ni menteur par un faux

témoignage, en disant la vérité telle qu'il la

connaît. C'est le sentiment de Cabassutius à

l'endroit que nous avons cité, et de plusieurs

autres canonistes.

Concluez de toutes ces réflexions, mon
frère, combien il est funeste tôt ou tard de

parler contre la vérité, et de s'accoutumer à

mentir sans scrupule. C'est le démon qui a

inventé le mensonge pour séduire le pre-

mier homme; et ceuxtiui, à dessein de trom-

per, parlent autrement qu'ils ne pensent,

imitent cet esprit séducteur. Que tous vos

discours soient donc simples et sans équi-

voques, dit l'apôtre saint Jacques (V, 12) :

Contentez-vous de dire : Cela est, ou Cela n'est

pas; car tout ce qui est de plus que le oui ou

le non, vient du mal [Mattk., V, 37), et est

plus ou moins défectueux. C'est par cette

simplicité chrétienne dans vos paroles que
vous mériterez la grâce d'un Dieu dont la

simplicité de son être divin fait un des plus

beaux caractères; ce Dieu qui dit : Je dé-

teste la langue double [Prbv. VIII, 13) : Os
bilinque detestor. Ce Dieu enfin, qui aime sin-

gulièrement les âmes qui marchent dans la

simplicité d'un cœur droit, pour leur donner
une gloire qu'il ne prépare qu'à des cœurs
purs et sincères. Je vous la souhaite. Atnen.
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Non loqueris contra proxirnum luum falsuni testimo-
nium. (Exod., XX, IG.)

V qus ne porterez point de [aux témoignage contre votre
prochain.

Nous expliquâmes en notre dernière Con-
férence ce que c'est que le faux témoignage
qui est si absolument défendu jjar le hui-
tième commandement, soit qu'on le porte
en jugement public, soit que ce ne soit que
dans des entretiens particuliers, à dessein
de noircir le prochain dans l'opinion du
monde; et, suivant la définition des casuistes,

nous dîmes que ce faux témoignage |mblic
est une déposition que l'on atteste avec ser-

ment devant le juge contre la vérité connue,
soit qu'on soit accusateur et agresseur, soit

qu'on serve seulement de témoin à un agres-
seur injuste contre un innocent accusé.
Péché qui augmente à proportion que la

personne qu'on attaque est plus considérable
par son mérite et par son rang, ou que le

tort qu'on lui fait en ses biens ou dans son
son nonneur est grand dans ses consé-
quences. Péché qui oblige conséquemment
à lui en faire des réparations proportionnées ;

et c'est pour éloigner les fidèles d'un si

grand mal, que, par quantité d'exemples au-
thentiques, nous avons fait voir que Dieu a
souvent puni les faux témoins des mêmes
châtiments qu'auraient mérités les accusés,
s'ils eussent été coupables; comme pour la

consolation des innocents que l'on calomnie,
nous avons montré que le ciel prend en main
leur défense, jusqu'à opérer souvent de
grands miracles pour leur justification.

Pour ne rien laisser à désirer sur une ma-
tière si importante, nous avons marqué en
combien de façons on peut transgresser ce

commandement négatif de la loi de Dieu,
soit en affirmant ce que l'on sait n'être pas

vrai, soit en ne disant pas tout ce que l'on

sait du fait sur lequel on est interrogé juri-

diquement; et nous avons marqué aussi les

cas oh l'on n'est pas obligé de déposer sur
des crimes que l'on sait avoir été commis.
Après tant d'explications, il nous reste en-
core bien d'autres doutes à éclaircir. Pour
empêcher les abus ou pour les réformer, il

faut en retrancher la source; et tout les faux
témoignages n'ont point ordinairement d'au-

tre principe que la mauvaise habitude qu'on
s'est faite de mentir sans scrupule sur des
choses qui d'abord semblent être indiflé-r

rentes. C'est donc ce vice du mensonge que
j'attaque aujourd'hui, pour vous en faire sen-

tir la malignité autant que les dangereux
effets, à proportion, mon Père, que vous
proposerez vos difficultés et vos doutes.

Première question. — Dès que, selon vous,

mon Père, il faut toujours dire les choses

comme on les pense, nous ne pouvons éritjrr

mille inconvénients. Il y a cent occasions dans
la vie où il est de la prudence de ne pas dire

si sincèrement tout ce que l'on sait : on s'ex^

i
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pvserait souvent à de arands malheurs; et le

prophète. Isaïe ne craint pas de dire : Mon
secret est pour moi. (/sa., XXIV, 16.) Joms les

jours de mauvais curieux nous questionnent

sur C8 que nous avons intérêt de ne pas dire.

Si nous répondons selon notre pensée, nous
parlons contre nous-mêmes, et le droit naturel

nous le défend. Si nous disons : Cela n'est pas,

quand nous savons que cela est, nous men-
tons. Comment faut-il donc faire? Qu enten-

dez-vous par ce mensonge qui est défendu? et

peut-on quelquefois se dispenser de dire la

vérité sans mentir?
Réponse. — Je réponds, 1% mon Père, que

le mensonge, selon saint Thomas (2-2,
qu. 110) est une fausse signification des pa-
roles que l'on profère , ou des signes que
l'on fait à dessein de tromper ceux à qui l'on

parle, en leur faisant entendre le contraire

de ce que l'on pense et de ce qui en est.

Saint Augustin en avait donné la même défi-

nition (lib. I Contra mendacium, cap. 38), en
disant que le mensonge est une parole que
l'on dit contre la vérité, ou un signe que l'on

fait, pour faire croire ce qui n'est pas. 1° C'est

une parole fausse, ])arce que c'est par la pa-
role que l'on fait ses mensonges les plus
ordinaires. 2° C'est un signe faux, parce
que l'on peut mentir sans parler, et seule-
ment par signe, par écrit, ou par d'autres
démonstrations visibles. S" J'ai ajouté : A
dessein de tromper ceux à qui l'on parle.

Ainsi toute parole fausse n'est pas toujours
un mensonge; et quand on parle comme l'on

pense
, quoique ce que l'on dit ne soit pas

vrai, on ne ment pas.

Je m'explique avec saint Thomas au môme
endroit que j'ai cité. Il y a deux sortes de
mensonges : un mensonge matériel et un
mensonge formel. Le mensonge matériel est

toute parole contre la vérité, lorsau'on croit

que ce que l'on dit est tel qu'on le dit. Par
exemple, un domestique dit : Monsieur n'est

pas au logis, quoiqu'il y soit, parce qu'il

croit en eltet qu'il n'y est pas ; il fait un men-
songe matériel, parlant contre la vérité; mais
ce n'est pas un un mensonge formel et un
péché, parce qu'il n'a point parlé contre sa

pensée. II a cru dire vrai en répondant : Il n'y
est pas, parce qu'il le croyait ainsi.

Le mensonge formel, au contraire, est toute
parole proférée contre la pensée de celui qui
parle; parce que mentir, disent les théolo-
giens, c'est parler le contraire de ce que l'on

pense : Mentiri est ire contra menlem. On
peut donc mentir en disant ce cpii est vrai

,

de même que sans mentir on peut dire ce
qui n'est pas vrai. Un homme dit : Telle chose
est, lorsqu'il croit qu'elle n'est [las, quoique
en effet elle soit telle qu'il a dit, sans qu'il le

sache; en ce cas il dit la vérité, puiscfue la

chose est comme il l'a dit ; cependant il ment,
parce qu'il la croit autrement qu'il ne la dit; et

c'est un mensonge formel ,
parce que toute la

formalité, c'est-à-dire toute la malignité du
mensonge s'y trouve, qui consiste à parler
contre sa ficnsée,îi dessein de tromper. Un
autre, nu cr)ntraire dit : Cela n'est pas, parce
qu'il le croit ainsi; cependant il se trouve que

cela est sans qu'il le sache ; en ce cas il fait un
mensonge matériel, disant la chose autrement
qu'elle n'est ; mais ce n'est pas un mensonge
formel, puisqu'il parle comme il pense.

Je réponds, 2° que pour se dis-penser de dire

la vérité sans mentir, on peut sans péché
éluder la nécessité de répondre clairement
et d'un ton affirmatif, mais user de paroles

qui ne signifient rien de précis sur ce qu'on
n'est pas obligé de manifester tel au'il est,

pourvu qu'on ne dise rien de ^'ormel contre

la vérité : ce qui est facile, comme nous l'ex-

l)liquerons plus bas.

On n'est pas toujours obligé de dire la vé-

rité quand on nous questionne sur ce qu'on
n'a aucun droit de nous demander; et c'est

en ce sens que le Prophète a dit : Mon secret

est pour moi : Secrctum meum mihi. [Isai.,

XXIV, 16.) Tous lesjours de mauvais curieux
s'informent de ce qui ne les regarde pas, et

souvent pour profiter de notre trop grande fa-

cilité contre nous-mêmes : ce serait une im-
prudence de leur dire avec trop de naïveté
nos sentiments. Il est vrai qu'il ne faut ja-

mais user d'équivoques ou de restrictions

mentales, quand des personnes qui ont droit

de nous interroger veulent apprendre la

vérité de nous : il faut toujours répondre
clairement et sans ambiguïté sur les ques-
tions qu'on est en droit de nous faire.

Mais quand, par une pure curiosité, cer-

tains esprits inquiets, qui veulent tout savoir,

s'informent de ce que la charité ou la pru-
dence nous obligent de dissimuler, il e.>>t

permis d'user de certains détours pour ne
leur pas dire ouvertement ce qu'on a intérêt

qu'ils ne sachent pas. Comme ils n'ont aucun
droit de demander la connaissance de notre
secret, nous n'.Hvons aussi aucune obligation
de le leur découvrir.
Un homme, par exemple, qui sait que

vous avez un procès, est impatient de savoir
quelle en sera la réussite et où vos affaires

en sont, parce qu'il s'intéresse secrètement
pour votre partie adverse. Vous n'êtes point
obligé de lui dire nettement où en sont les

choses et de contenter sa mauvaise curio-
sité ; mais sans sortir des bornes de la vérité

et sans entrer en aucune explication , vous
pouvez

, par de prudents détours , réjjondre
en termes généraux ; Pour moi

, j'abandonne
tout à la divine Providence et à la sagesse de
mes juges

; je compte beaucoup sur la bonté
de ma cause, et je ne néglige rien de ce qui
est légitime pour soutenir mon bon droit :

du reste , je m'en tiendrai à ce qu'on en dé-
cidera. Par ce moyen, vous vous dispensez
de dire la vérité sans mentir. Si ces faux cu-
rieux ont de l'esprit, ils comprendront que
vous avea intérêt de ne vous point expli-
quer, et ([uc c'est leur dire sans impolitesse :

Que chacun se mêle de ce qui le regarde.
Voilà, mon Père, le plus court moyen de no
pas dire la vérité sans mentir.
Seconde question. — S'il est si absolument'

défendu de mentir, toutes les conversations du.
monde seront réduites à peu de choses, pour
être iiuwcrnles. Tous les entretiens dans 1rs

lODipfi'juirs ne roulf.nt que sur dva mensonges
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ajré.ihles; c'est ce qui en fait presque tout Va-
yrcment et le sel : sans cela tout y est insi-

pide et ennuyeux. Si l'on raconte une histoire,

elle ne sent rien, si l'on n'a pas soin d'en en-
joliver le récit par mille petites circonstances

fausses, que l'on sait bien que chacun prendra
sir ce pied sans en rien croire; on y ajoute,

o:i y brode; c'est ce qui fait rire; et si vous
réduisez ces sortes de plaisants au simple
récit d'un fait sérieux, sans y rien mettre du
leur, vous leur ôtez tout leur esprit. Est-ce
donc un si grand mat que ces petits mensonges
qui ne se font que pour divertir une compa-
gnie, sans blesser la charité? Et ne peut-on
pas se permettre ces sortes de libertés , sans

offenser Dieu ?

Réponse. — Vous avez bien raison , mon
père, de dire que la plupart des conversations
du monde ne roulent que sur le mensonge ;

que c'est ce qui en fait presque tout le sel

et Fagrément , et que le récit d'une histoire

n'est bien reçu dans une compagnie qu'au-
tant que Ton sait y faire entrer ces circons-
tances agréables, qui font rire sans intéres"

ser l'honneur de personne. Mais de pareilles

exagérations sont toujours très-blâmables

,

dès que que ce sont des mensonges, puis-
que toutes ces paroles bouffonnes font injure
à la souveraine vérité de Dieu, qui doit être

l'unique langage de l'honnête homme, et

plus encore de l'homme chrétien.

Saint Augustin, au livre qu'il a fait du
Mensonge, chap. ik, distingue trois sortes de
ïiiensonges : des mensonges jo?/e«j:, des men-
songes officieux, et des mensonges perni-
cieux. Les mensonges joyeux ou divertissants
.sont toutes ces plaisanteries qui, pour embel-
lir le récit do quelque historiette par de fades
exagérations , n'aboutissent qu'à rendre un
homme facétieux. Or, tous ces vains orne-
ments, dans un discours qui n'a rien de so-

lide et moins encore de profitable, sont très-

pau convenables aux gens bien sensés : la

gravité et le sérieux dans des paroles mesu-
rées siéent toujours bien à des personnes qui,

par un esprit de religion, se souviennent que
de toutes les paroles oiseuses {Matth., XII, 36]
nous rendrons un jour à Dieu de très-rigou-

reux comptes ; et ces paroles oiseuses, selon
saint Thomas, sonfce//es qui n'ont aucune uti-

lité, ni pour ceux quiparlent, nipourceux qui
écoutent parler. En vain dit-on que quand
l'honneur de Dieu et la réputation du \\vo-

chain n'y sont point intéressés, ce qui est

bien rare, ce ne sont pas des péchés mortels
.selon tous les casuistes, ils y disposent au
nioins ; et c'est de ces mensonges joyeux que
saint Augustin se confesse si humblement
au livre 1" de ses Confessions, chap. 1".

Les mensonges officieux sont ceux que
l'on fait pour faire plaisir à quelqu'un, pour
excuser, par des détours obligeants, une
faute qu'il a commise, aûn de conserver la

paix qui serait troublée, si on avouait ingé-
nument les choses telles qu'elles se sont
passées; et l'on demande si, pour des motifs
si raisonnables, il n'est pas quelquefois per-
niis de- parler contre la vérité. Saint Augus-
tin, saint Thomas (2-2, q. 2, cap. 1 ), et tous

les casuistes répondent que cela n'est jamais
permis, et qu'il ne faut p'as faire le mal dans
l'espérance d'en faire réussir un bien.
{Rom., IH, 8.] Dieu, qui est le maître absolu
de ses lois, a quelquefois dispensé son peu-
])le dans l'homicide, comme quand il or-
donna à Saiil ( I Jieg.,W, 3) de ruiner Ama-
lec et de ])asser tout au hl de l'épée, sans
épargner même le roi. Il a dispensé dans le

larcin, comme quand il permit à Israël (Exod.,
XI, 2) d'emporter les plus jjrécieux tré-

sors des Egyptiens, parce qu'étant le souve-
rain Seigneur de tout , il leur en transférait

le domaine.
Mais Dieu n'a jamais dispensé personne

dans le mensonge, ni permis à qui que ce
fût de parler contre la vérité, parce que c'est

contre le droit naturel de parler contre sa
pensée. Blesser la vérité, c'est outrager le

Seigneur dans sa nature divine, qui est la

vérité souveraine et essentielle. Ainsi, l'in-

tention même de sauver la vie au prociiain
n'excuse pas de péché ceux qui mentent.

Il est vrai que les sages-femmes des Egyp-
tiens [Exod,, I, 19), qui avaient ordre d'é-

touffer tous les enfants mâles des Hébreux
dès leur naissance, sont louées dans la sainte

Ecriture d'avoir dit, quoique par un men-
songe, que les femmes des Hébreux avaient
l'adresse de s'accoucher elles-mêmes, et

qu'elles en furent bénies de Dieu ; mais ce

ne fut pas pour récompenser leur mensonge
que les saints Pères ont toujours condamné.
Dieu n'eut égard en ceK qu à la miséricorde
qu'elles avaient exercée envers son peujile,

l)arce qu'elles avaient eu la crainte du Sei-

gneur. Or, s'il n'est jamais permis de mentir,
môme pour des motifs aussi légitimes que
ceux de sauver la vie à d'innocents persé-
cutés , à combien plus forte raison est-il

toujours défendu de le faire dans ces cora-

])liments flatteurs et déguisés, où l'on parle

toujours autrement qu'on ne pense, et pour
tourner en divertissement la ridicule crédu-
lité des personnes que l'on félicite d'un mé-
rite imaginaire. Ces mensonges joyeux et

officieux ne sont pas, à la vérité, des péchés
mortels, tant qu'ils restent dans les bornes
d'une simple politesse ou d'une charité mal
entendue. // y a, dit saint Thomas, deux
genres de mensonge qui ne sont pas de grands
maux, mais ils ne sont pas exempts de péché y

lorsqu'on ment, ou pour se divertir , ou pour
prendre les intérêts du prochain. Que chacun
de vous parle donc dans la vérité, dit. saint

Paul ( Eph. , IV , 25) , soigneux d'éviter toutes

sortes de mensonges ,
parce que nous sommes

membres les uns des autres.

Enfin, il y a une troisième espèce de men-
songe qui est le mensonge pernicieux, qui

fait tort au i)rochain, ou dans le spirituel,

qui est le salut de son âme, ou dans le tem-
;

j)orel, contre ses biens ou sa réputation. :

Quand ce tort est considérable et en matière

grave, c'est toujours péché mortel, qui oblige

à le réparer. C'est de ces mensonges perni-

cieux que le Sage a dit : La bouche qui ment
lue l'âme [Sap., I, 11) du menteur: Tous

perdrez, Seigneur, toits ceux qui profèrent
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des mensonges. {Psal.Y, 6.) Voilà, mon Père,

les différentes espèces de mensonge , les

uns plus criminels que les autres , tous assez

dangereux pour en apjiréhender les suites,

et ce que l'on peut s'y permettre de libertés

sans aller jusqu'au péché mortel.

Troisième question. — L'idée affreuse que
vous nous donnez du mensonge pernicieux,
mon Père, nous fait comprendre que la calom-
nie est conséquemment un péché bien plus
énorme que la simple médisance, puisque c'est

un faux témoignage, par lequel on impute à
autrui le mal que ton sait nélre pas vrai ; au
lieu que par la médisance on ne dit de lui que
le mal qui est vrai, et que souvent tout le

monde sait déjà. Que pensez-vous donc , mon
Père, de ce genre de faux témoignage? Et
quelle pensez-vous qu en soit la malignité?

Réponse.—Je réponds, mon Père, que si

la calomnie qui se fait dans des entretiens
])articuliers n'est pas un jiéché aussi énorme
que le faux témoignage que l'on porte dans
un jugement public, c'est parce qu'elle n'est

pas, comme lui, accompagnée d'un faux ser-

ment en la présence des juges. Elle est, d'un
autre côté, souvent plus criminelle en ses
suites, lors particulièrement que les calom-
nies sont répandues dans le imblic, soit par
des libelles diffamatoires, soit par de sim-
ples récits et seulement de vive voix. Telles
furent les calomnies que les pharisiens ré-

pandirent et semèrent partout contre le Sau-
veur du monde, lorsque, ne pouvant ignorer
tant de miracles éclatants qui ne pouvaient
être opérés que par la vertu divine, instruits

et de la pureté de ses mœurs, et de sa charité
pour des misérables qu'il soulageait et gué-
rissait en tous les lieux par où il j'assait, ils

publièrent avec une affectation si maligne,
qu'il n'était c^u'un séditieux, uniquement at-

tentif à soulever les peu[)les contre les puis-
sances légitiiros {Liic, XXIII); qu'il défen-
dait de payer le tribut à César; qu'aimant la

bonne chère, il mangeait avec les pécheurs,
}>arce qu'il était pécheur lui-même; et que
s'il chassait les démons, c'était au nom de
lîéelzébuth, prince des démons {Luc, XI, 1 5) ;

on un mot, qu'en tous ses miracles il n'agis-
sait que par les enchantements de l'art ma-
gique.

Voilà le dangereux caractère des calom-
niateurs, de tourner en mauvaise part, par
de malignes interprétations, les actions les
jilus saintes, jusqu'à juger les intentions se-
crètes qui ne sont connues (jue de Dieu; et
c'est pour cela que j'ai avancé d'abord que
la calonmie est en un sens plus criminelle
((\ie le faux témoignage (jue l'on porte en
jugement, et plus funeste en ses effets, par
des suites que la circonstance dos lieux
comme des temps rend souvent irréparables.
Un calomniateur est un cruel, ([ui, par les

coups mortels d'une langue envenimée, Ate
tout à la fois au prof hain, et la vie naturelle
qui nous est commune avec les animaux, et
la v:e rivile qui nous conserve avec honneur
dans la soriété des honunes, et la vie spiri-
tuf'llc de la grâce qui nous fait enfants de
Dieu. Je m'explique.

1° Il ôte la vie naturelle à ceux auxquels
il impute des fautes dont il les connaît inno-

cents, à dessein de les décréditer. Souvent
il ne faut qu'un mauvais coup de langue,

dans une de ces conjonctures délicates qui
décident de notre sort pour le reste de la vie

;

il ne faut qu'un mot adroitement glissé par
des envieux malins, pour faire perdre à un
homme un emploi qu'il était près d'obtenir,

ou (ju'ii avait déjà, pour renverser tout le

système de ses plus légitimes desseins, et

pour lui faire perdre ce qu'on appelle sa for-

tune. On en voit tous les jours des exem-
ples.

Oui, ce l'auvre artisan trouverait encore
dans son travail de quoi faire subsister sa

petite famille, si par des jalousies de métier on
ne lui eût pas fait j^erdreses meilleurs prati-

ques en parlant mal de lui contre la vérité.

Oui, ce domestique serait encore dans la

maison d'où on l'a fait chasser, si la calom-
nie ne l'eût pas noirci dans res[)rit de ses

maîtres. Oui, cette jeune personne aurait

trouvé un parti avantageux, si l'on n'eût ])as

répandu mille faux bruits contre son hon-
neur. Ces calomniateurs, en leur ôtanl avec
le pain la vie naturelle, ne se croiront-ils

pas obligés à la restitution? Mais ce n'est

pas tout, et leur cruauté va plus loin.

2° Ils leur font perdre encore la vie civile,

mille fois plus précieuse que la vie natu-
relle. Un homme sans honneur et perdu de
réputation est pire qu'un homme mort. Il

lui serait incomparablement moins dur de
mourir, que de se voir dans la triste néces-
sité de vivre avec des personnes dans l'es-

prit desquelles il se sait déshonoré, sans es-

pérance d'en pouvoir revenir jamais; et c'est

le tort que lui font ceux qui parleurs calom-
nies Font noirci dans l'esprit du monde, et

de tous les maux celui dont il est le plus dif-

ficile de réparer les suites funestes. Un ca-

lomniateur ne jieut plus, quand il le vou-
drait, rétablir l'honneur de son ennemi dans
l'opinion de cent gens à qui il a donné tant

de fausses idées par ses discours malins;
souvent il ne les connaît plus, et ne peut
conséquemment empêcher que ses calomnies,

répandues par une fatale communication
dans mille endroits qu'il ne saurait deviner,

ne se multiplient à l'infini. L'innocent qu'il

a noirci demeure toujours diffamé, privé

des douceurs de la vie civile qu'il lui a mi-
sérablemont ravie en lui ôtant l'honneur.

;}" 11 lui fait perdre enfin la vie spirituelle

de la grâce, en le faisant pécher jiar les sen-
timents de vengeahce qu'il en conserve , et

dont il est la cause. Comme on n'a rien de
])lus cher que rhonneiir, il n'y a rien aussi

que l'on |)ardoniie plus difficilement que
1 injusti.^e qui nous l'a lavi. On a vu des per-

sonnes au lit de la mort, résolues de mourir
plutôt sans sacrements que de se résoudre
à jiardonner à ceux qui les avaient ainsi dif-

famées. Il est vrai qn'il n'y a point de misé-
ricorde à espérer pour eux, s'ils ne pardoii-

nent à leurs ennemis : Dieu s'en est déclaré.

Mais vous en porterez la peine, indijçnes

(fllomniateurs! puisque c'est vous qui yar
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VOS pernicieux coups de langue les avez ré-

duits à cette extrémité d'un si fatal déses-
poir. Vous en répondrez âme })our âme.
C'est pour cela que le pape saint Grégoire a

ordonné aux calomniateurs , ou de prouver
juridiquement ce qu'ils avancent, ou de s'en

rétracter publiquement, sous peine d'excom-
munication encourue par le seul fait, ipso

facto ; et le décret en est cité dans le corps
du Droit, au chapitre Quidam maligrii spiri-

tus., q. 2. Voilà, mon Père, quelle est lama-
lignite d'un vice qui cause tant de maux et

si irréparables.

Quatrième question. — Nous ne pouvons
plus ignorer, mon Père, la malignité d'un
péché dont voxts venez de nous faire des por-
traits si odieux dans des effets aussi funestes

qu'irréparables, puisqu'il marque toujours un
mauvais cœur, un esprit très-dangereux et

ennemi de la société. Mais en parlant d'abord
de bien d'autres péchés qui se commettent par
le mauvais usage qu'on fait de sa langue, vous
avez spécifié les railleries, tous les mots plai-

sants dont on tâche d'embellir le discours pour
divertir une compagnie, en promettant de
montrer en quoi l'on peut pécher mortellement
par de pareils abus. Croyez-vous donc, mon
Père, que l'on puisse pécher mortellement
portoutes ces expressions railleuses et bouf-

funes?
Réponse.—Oui, mon Père, on pèche sou-

vent mortellement par toutes ces expressions
railleuses et bouffonnes, dont tant de gens
aujourd'hui se font si peu de scrupule. C'est

toujours un grand péché de plaisanter et de
railler sur les choses qui regardent la reli-

gion; rarement pèche-t-on véniellement con-
tre ces matières saintes, qui ne doivent ja-

mais être traitées qu'avec autant de sérieux
que de resjiect. Or, l'expérience fait voir que
ceux qui sont naturellement railleurs ne
respectent rien. Us raillent sur tout égale-
ment, sur le sacré comme sur le profane :

tout leur est indifférent, pourvu qu'il leur
serve à faire briller leur prétendu bel esprit.

Il n'arrive pîesque jamais qu'on se borne à

ne faire que de ces plaisanteries qui n'ont
point d'autre mal que de ne faire aucun
bien. D'abord, si vous le voulez, on ne plai-

sante que sur des choses indifférentes, qui
n'intéressent la religion en rien; mais tôt ou
lardon en vient là: les plus saints mystères
n'y sont pas plus épargnés que toutes les

façons de faire du monde les plus ridicules,

3uand on est une fois en train de goguenar-
er; et un génie railleur sera toujours re-

gardé comme un de ces génies dangereux,
qui ont aussi peu de piété que de bienséance
mondaine.

Or, c'est toujours un grand mal que de
parler avec aussi peu de respect que l'on fait,

du culte que l'on rend à Dieu, à la sainte

Vierge et aux saints , des cérémonies de
l'Eglise et de nos plus augustes mystères.
C'est une imprudence Irès-crimineile, que
d'abuser de certaines expressions de la

sainte Ecriture, pour en faire de ridicules

applications à ce que l'on dit de plaisant et

contre leur sens naturel : c'est ce que font

incessamment ces es()rits railleurs et gogue-
nards à qui tout convient, quand il sagit de
dire un bon mot. Cela supjjose toujours un
mauvais fonds, un esprit d'irréligion et d'im-
piété, qui approche du blasphème.
A qui pensez-vous donc avoir insulté, dit le

Seigneur par un projihète, à Sennaché-
rib, roi des Assyriens? Qui croyez vous
avoir blasphémé , en élevant votre voix par
tant de discours insolents? (IV Jieg., XIX.)
Sachez que c'est contre le Saint d'Israël, et

contre le vrai Dieu. Vous avez tourné en ri-

dicule les cérémonies de mon culte ; vous
avez menacé Jérusalem des derniers mal-
heurs en haine de moi : le bruit de votre or-
gueil est monté jusqu'à moi ; l'impiété de
vos railleries bouffonnes a épuisé ma pa-
tience. Je me raillerai de vous à mon tour,
et vous serez confondu. Le châtiment suivit
de près ces menaces terribles. La nuit même,
cette armée formidable, qui devait ravager
Jérusalem, fut dissipée ; l'Ange extermina-
teur tua cent quatre-vingt-cinq mille hom-
mes de deux cents mille qui la composaient.
Sennachérib peu après fut lui-même massa-
cré par deux de ses fils. Et c'est ainsi, à pro-
portion, que périront tôt ou tard ces liber-

tins qui, par de fades railleries, osent se mo-
quer de Dieu et de ses saints mystères.

C'est un autre péché bien plus ou moins
grand, mais que Dieu ne laissera pas impuni,
que de faire des railleries malignes du pro-
chain par un esprit d'orgueil. Malheur à
vous qui méprisez les autres, dit le Seigneur ;

ne serez-vous pas méprisé vous-mémi^ votre
tour? {Isa., XXXIII, 1.) Mais quand on n'a
point d'autre sujet de s'en moquer, que
parce qu'ils sont plus sages et plus réformés
dans leurs mœurs que les autres. Dieu s'en

venge comme d'autant d'injures faites à lui-

même en la personne de ses serviteurs.

Se moquer des prélats de l'Eglise et de ses

sacrés ministres, des prêtres et autres per-

sonnes consacrées au culte du Seigneur;
exagérer leurs défauts, pour s'autoriser soi-

même dans des désordres d'une vie licen-

cieuse; tourner en mépris leur dévotion,
pour avoir de spécieux prétextes de ne les

pas imiter; en faire des contes à plaisir, à
dessein de les rendre odieux, c'est courir le

même risque que le malheureux Nicanor,
qui,.s'étant moqué des prêtres d'Israël, lors-

qu'ils vinrent lui faire de raisonnables pro-
positions de paix (I Machab. , 7.), ne leur
ayant parlé que d'un ton railleur pour les

amuser, résolu de les exterminer, comme il

en avait fait périr tant d'autres, fut inconti-

nent après vaincu dans le combat et tué le

premier à la tête de son armée. Voilà la ma-
lédiction de Dieu sur ces esprits railleurs,

qui n'épargnent pas plus le sacré que le

profane.
Plusieurs enfants des Hébreux se moquè-

rent de la tête chauve du prophète Elisée,

lorsqu'il allait à Bethel pour y adorer le

Seigneur, et insultèrent à sa vénérable vieil-

lesse. L'homme de Dieu leur donna sa ma-
lédiction, et aussitôt deux ours sortis de la

forêt voisine se jetèrent sur cette troupe
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d'eniants mal élevés et en dévorèrent qua-
rante-deux ilV Reg., II, 23, 24), pour venger
l'insulte faite au serviteur de Dieu. Des in-

sultes i)areilles furent plus sensibles au
saint homme Job, que tous les autres excès

de son affliction, et lui firent dire dans l'a-

mertume de son cœur : Il ny a pas jusqu'aux
jeunes gens insensés qui se moquent de moi
[Job, XXX, \), et ceux dont je n aurais pas
daigné mettre les pères avec les chiens de mes
troupeaux. Après cela , esprits railleurs,

cherchez encore à égayer les compagnies
aux dépens des personnes de piété et des
serviteurs de Dieu. A quoi ne vous exposez-
vous pas?
Ce sont des plaisants, dit-on, qui no cher-

chent qu'à faire rire sans autre mauvais des-

sein. Oui, ce sont des plaisants; mais de
faux plaisants, qui croient faire briller leur

esfirit par des endroits bien faibles. Il faut

être bien vide de bonnes choses, pour ne
produire que de semblables bagatelles, qui
dans le vrai ne sont que des puérilités. Tout
ce qui s'appelle railler, plaisanter, gogue-
narder, est de la nature de ces choses dont
la meilleure ne vaut rien. Tous ces airs en-
joués et folâtres, où l'on parle toujours au-
trement qu'on ne pense, où la vérité est dé-
guisée et comme travestie, où l'on ne sait si

un homme parle sérieusement, ou s'il se

moque, sont contre la loi naturelle, qui veut

qu'on ne parle que pour exprimer ses véri-

tables sentiments. Voilà, mon Père, com-
ment, en croyant ne faire que des plaisante-

ries indifférentes, on a quelquefois le mal-
heur de f)écher mortellement.

Cinquième question. — Pendant que nous
en sommes sur les fautes que l'on peut com-
mettre par Vahus que l'on fait de sa langue,

nous vous prions de ne pas finir, sans nous
avoir expliqué ce que vous pensez de tant de
paroles inutiles qui n'ont point d'autre mal
que de ne faire aucun bien. L'Evangile dit

que nous rendrons compte un jour à Dieu de
toutes les paroles oiseuses. (Matth., XII, 36.)

Qu entendez-vous, mon Père, par ces paroles
oiseuses ? Et est-ce un grand mal que d'en

dire, quand eZ/.s ne portent préjudice à per-
sonne ?

Réponse. — Voici, mon Père, ce que j'en-

tends par une parole oiseuse. C'est, disent
saint Grégoire, saint Jérôme, saint Bernard
et tous les autres théologiens, toute parole
qui n'est d'aucune utilité, ni pour celui qui
varie, ni pour ceux qui écoutent parler ; de
manière que toute parole qui n'est proférée
pour aucune fin honnête, quoiqu'elle n'ait

point d'autre mal que celui de ne faire au-
cun bon effet, est cette parole oiseuse dont
nous rendrons compte à Dieu. O'iand ces dis-

cours superflus n'ont rien de plus mauvais

Sue de n'être bons à rien, ni pour la gloire
e Dieu, ni pour l'utiliié du [)ro<hain, ni

pour le bien honnête de celui (jui parle, ce
ne sont que des fautes vénielles. Mais, tou-
tes vénielles qu'elles sont seulement, elles
ne laissent pas que d'être toujours dange-
reuses , parce qu'elles disposent peu à peu
ô commettre des péchés mortels, par une

si grande légèreté qui porte à parler sans
réllexion.

La charité se refroidit insensiblement dans
un cœur qui s'épanche en tant de bagatelles.

Il est aussi difficile que rare de ne pas excé-
der, quand on dit tant de choses inutiles ; et

le Sage assure que les discours de celui qui
parle beaucoup ne seront pas exempts de pé-
ché. (Pror.,X, 19.) Il est bien difficile de parler
beaucoupet de parler toujours bien. Un grand
parleur est pour l'ordinaire un imprudent, qui
dit sans réflexion tout ce qu'il pense, souvent
plus qu'il ne pense ; et sans s'en apercevoir,
qui parle contre ses jtropres intérêts. Or,
quand une pareille légèreté ne causerait

I)oint d'autre mal que de lui faire dire ce
qu'il se repent presque toujours d'avoir dit,

ne lui serait-elle pas toujours préjudiciable?
Mais quand on perd si souvent la présence
de Dieu, on s'échappe bientôt à dire plus
que des paroles simplement inutiles et à te-

nir des discours ouvertement mauvais. Voilà
ce que produit la mauvaise habitude de dire
ce qu'on appelle vulgairement des paroles
oiseuses. Et pour répondre à ce que vous de-
mandez, mon Père, si c'est un si grand mal,
je ne crains pas de le dire, le mal est plus
grand qu'on ne se l'imagine.

Saint Jean Chrysostorae, Théophilacte.
Euthimius et la plupart des Pères Grecs, dé-
clarent que la parole oiseuse est ainsi appelée,

parce que c'est un mensonge qui lient sotivent

de la calomnie. Par là ces saints docteurs
entendent tous les mensonges qui sont inju-
rieux au prochain ; et quand c'est en ma-
tière grave, ils vont toujours au péché mor-
tel. En ce cas, il ne suffit pas de s'accuser à

confesse d'avoir dit des paroles oiseuses, il

faut spécifier encore si elles ont porté coup
contre l'honneur du prochain, en l'olfensant

dans ce qu'il a de plus cher. Le même saint

Jean Chrysostome met au rang de ces paro-
les oiseuses, tous ces discours libres qui bles-

sent la pudeur, et qui par des expressions
bouffonnes excitent à des ris immodérés, peu
convenables à la modestie chrétienne. Ce
sont des péchés qui ne produisent que de
mauvais effets dans le cœur, ou de celui qui
parle, ou de ceux qui écoutent parler si mal,
ou des personnes qui sont victimes de tant

de pernicieux discours.

De toutes ces vérités, concluez, N., l'ex-

trême intérêt que nous avons tous de bien
régler noire langue, qui peut faire tant do
biens quand elle est sage et discrète, mais
qui cause de si grands maux, quand elle

nest pas conduite par l'esprit de charité et

de discrétion. Et vous, mon frère, qui avez
été (pu'Jquefois en butte à la malignité de
ces parleurs imprudents, tristes victimes de
leurs fades railleries, méprisez des discours
qui no méritent pas la moindre de vos at-

tentions. Imitez la dourcur de Jésus, qui,

étant chargé de calomnies et d'injures, ne ré-
pondit jamais par des injures et ne maltraita
point ceux dont il fut si maltraité. (I Pelr.,

Il, 23.) Priez connue lui pour la conversicn
de ceux qui vous outragent; pardonnez-icur
comme vous souhaitez qu'ils vous pardon-
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nent; et ce Dieu qui a si généreusement
[lardonné à ceux ([ui le faisaient nriourir,

vous donnera la vie qu'il est venu nous
mériter par sa mort. Je vous la souhaite.

Amen.

CONFÉRENCE LVIII.

Charité frater-Huitième commandoment.
nelle.

TROISlÈMIi CONFÉRENCE.

Si quis in verbo non oflendit. hic perfeclus est vir.

(Jac, m. 2.)

Si quelqu'un ne fait point de fautes en parlant , il est un
homme parfait.

Nous croyons, N., avoir éi)uisé la matière
qui concerne les fautes que l'on commet si

souvent par le mauvais usage que l'on fait

de la langue, après avoir expliqué fort au
long ce que c'est que le faux témoignage,
qui est si absolument défendu par le hui-
tième commandement, et les justes châti-

ments que s'attirent de la part de Dieu tous
ceux qui accusent faussement le prochain

;

soit en justice, en lui imputant des crimes
que l'on sait qu'il n'a pas commis ; soit dans
des entretiens particuliers, en j)arlant mal
de lui. Pour couper la racine d'un si grand
mal en remontant à sa source, nous avons
fait voir qu'il trouve son origine dans la

mauvaise habitude que l'on s'est faite de
mentir d'abord sans scrupule en des clioses

de |jeu de conséquence, et nous avons })ris

occasion de parler du mensonge, pour en
faire sentir toute la malignité. Après toutes
ces explications, la question semblait être

linie.

Mais deux Conférences entières n'ont pas
encore suflii pour mettre une matière de cette

importance dans tout son jour. Les fautes

que l'on commet ])ar la légèreté d'une langue
indiscrète sont infmies. Partout on parle mal
du [)rochain , et la médisance est un péché
presque universel. Souvent de prétendus
dévots, sous couleur d'un grand zèle de re-

ligion , semblent faire consister toute leur
piété à gémir de mille désordres prétendus,
dont l'orgueil leur fait croire qu'ils sont in-

capables , et ne s'entretiennent que des dé-
fauts d'autrui ; ils murmurent de tout ce qui
leur déplaît dans la conduite des autres; et,

sans épargner même les personnes qui leur

sont supérieures, ou par leur autorité, ou par

la dignité de leur caractère, ils blâment tout,

ils critiquent tout, ils trouvent à redire à

tout, et s'imaginent être plus sages que tout

le monde. De laces paroles de mépris, quel-

quefois même ces injures grossières que la

colère leur fait vomir contre tous ceux dont

ils pensent si mal. Malheureuses productions

d'un parleur imprudent, qui ont fait dire à

l'apôtre saint Jacques que celui qui ne fait

point de fautes en parlant est un homme par-

fait ; et qu'au contraire, celui qui croit être

relir/ieux, sans retenir sa langue comme avec

itn frein, n'a quune vaine religion {Jac, I,

26) : Hujus vana est religio. C'est, N., do ces

désordres si communs que je me sens o!)hgé

de faire encore aiijouril'hui le sujet d'une

troisième Conférence, et sur quoi, mon Père,
vous pourrez i)roposer vos difficultés.

Première question. — Nous sommes bien
aise, mon Père, quen parlant des péchés qui
se commettent par le mauvais usage que Von
fait de la langue, vous vouliez bien traiter de
lamédisance,qui est si commune dans le com-
merce du monde. Vous en touchâtes quelque
chose dans votre dernière Conférence ; mais,
outre que ce ne fut qu'à l'occasion du men-
songe pernicieux, et comme hors de votre su-

jet , vous ne le fitcs que superficiellement

,

parce que la médisance n'est pas de sa nature
un mensonge, et que souvent on médit du pro-
chain sans mentir. Ainsi le peu que vous en
dîtes alors ne fut pas capable d'en inspirer
une juste horreur. Expliquez-nous donc, s'il

vous plaît aujourd'hui , mon Père, ce que
c'est que la médisance, et en quoi elle con-
siste?

Réponse. — La médisance, que les ca-
suistes appellent autrement détraction, est,

selon saint Tliomas (2-2, qu. 73, in conclu-
sione), tout discours malin que l'on tient du
prochain, à dessein de ternir sa réputation.

On l'appelle détraction, qui signitie action
de retrancher, parce qu'elle retranche ou di-

minue ])lus ou moins de la bonne renommée
d'autrui, selon que le mal qu'on en dit e-:t

plus ou moins considérable. Médire ou dé-
tracter du ])rochain , c'est donc retrancher
d'autant de sa bonne réputation.

Pour le faire mieux comprendre, saint

Thomas distingue fort ingénieusement l'hon-

neur d'avec la réputation, sfm de faire mieux
sentir la différence qu'il y a entre une injure

et une médisance. L'injure se fait publique-
ment contre l'honneur des personnes; mais
la médisance est secrète contre leur répu-
tation. L'honneur, dit-il, n'est autre chose
que ces témoignages de déférence, d'estime et

de respect que l'on doit au mérite des per-
sonnes ; et conséquemment c'est y manquer
que de leur faire des insultes publiques et de

leur parler en des termes injurieux. Seméi
injuria David (II Reg., VI, 7), et le traita

d'homme de sang, de fils de Bélial. Il man-
qua au respect qu'il devait à son roi, et par

ses injures il l'offensa dans son honneur.
Mais la réputation consiste dans la bonne

opinion que l'on a de quelqu'un pour son
mérite personnel, et par conséquent on dé-

truit cette bonne opinion en parlant mal de
lui. Absalon s'efforça de décréditer David,

son père, dans l'esprit de tout Israël (Il Reg.,

XV, 3), en disant qu'il n'avait commis per-

sonne pour leur rendre la justice; voulant

insinuer par là que, s'il éta't leur roi, il les

gouvernerait avec jilus d'équité, et qu'il les

rendrait heureux. Voilà par où il essaya de
détruire sa réputation, afin de lui ravir le

trône. Quiconque insulte son frère et lui fait

publiquement injure, déroge donc à son

lionneur contre le respect qui lui est dû,

dit saint Thomas [Ibid.]; mais celui qui en >
secret parle mal de lui, blesse sa bonne re-

nommée : Contumeliosus derogat honori; de-

tractor famœ. Les premiers sont des inso-

lents qui chargent d'injures ceux qu'ils de-
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Traient honorer; mais les autres sont des

médisants qui les offensent dans leur ré] u-

tation. Ceux-là donnent à connaître, pur des

insultes publiques, qu'ils les méprisent; mais

ceux-ci, par leurs secrètes médisances, font

voir qu'ils les appréhendent {Jbid.), puisqu'ils

disent en leur absence le mal qu'ils n'au-

raient pas le front de leur reprocher en face.

Voilà la marque de leur lâcheté, et quel est

l'indigne caractère de la médisance.

Voyons maintenant en quoi cette médi-
sance consiste. La simple médisance consiste

à dire d'autrui le mal qui est vrai, soit qu'il

soit public et connu de tout le monde, soit

qu'il soit encore secret; au lieu que la ca-

lomnie consiste à dire le mal qu'on sait n'titre

pas vrai, à dessein de le diffamer, ce qui est

encore plus criminel, puisqu'au défaut de la

charité, et à un dessein si pernicieux, elle

ajoute un mensonge. Mais la médisance,
pour être moins criminelle que la calomnie,
ne laisse pas que d'aller jusqu'au péché mor-
tel, quand c'est en matière grave. Il n'est pas
permis de dire tout ce qui est vrai, dès qu'il

noircit la réputation du prochain. La charité

veut que l'on cache les défauts d'autrui,

comme nous souhaitons que l'on cache cha-
ritablement les nôtres; et quand on apprend
ce mal à ceux qui ne le savaient pas, quoi-
que vrai, c'est un plus grand péché, parce
que la personne intéressée a toujours droit

à sa réputation dans l'esprit de tous ceux
qui ne sont pas informés de ses faiblesses

ou de son infamie. Voilà, mon Père, ce que
c'est que la médisance, et en quoi elle con-
siste.

Seconde question. — Tous venez de hasar-
der un mot, mon Père, qui paraît un peu exa-
géré, en disant que te médisant est un lâche,
qui ne parle mal d'autrui en son absence que
parce qu'il l'appréhende. Car, tous les jours,
on médit de bien des gens qu'on n'appréhende
guère, et auxquels on dirait en face tout ce
qu'on dit en arrière d'eux. Où trouvez-vous
donc en ce cas ce caractère odieux de lâcheté
que vous leur attribuez si libéralement?

Réponse. — Oui, mon Père, je le dis : tout
homme qui médit est un lâche; mais je dis
plus encore, il n'est môme ni un homme
d'honneur selon le monde, ni un homme de
bien selon Dieu. Voici comment. Un homme
(l'honneur, selon le monde, conserve tou-
jours envers le prochain les sentiments que
la seule loi naturelle inspire : sentiments de
générosité qui l'éloignent de toute action de
bassesse; sentiments d'équité, pour ne ja-
mais faire à autrui le mal qu'il ne voudrait
pas qu'on lui fit; sentiments enfin d'huma-
nité, |)our aimer son prochain comme la na-
ture porte toujours à aimer son semblable.
Or, un médisant a des sentiments tout o\)-
posés. Il est un lâche, en jiarlant mal des
absents, parce qu'ils ne sont pas là pour lui
répondre el pour se justifier : c'est un in-
juste, qui leur fait un mal qu'il n'en voudrait
j)as souffru- ; c'est un cruel, qui leur fait des
plaies mortelles par les coupsde cette langue,
'ine le Hoi-l>rophète compare ( Psat. LVI, iî)

à une épée fort aiguë qui donne la mort. Je
m'exjilique.

Non, rien n'est plus lâche que le médisant.
Semblable à un homme qui attaquerait son
ennemi à l'impourvu, pour qu'il ne puisse se
défondre, il se garde bien de parler mal de lui

quand il est |)résent; il craindrait trop qu'il

ne le convainquît de fausseté, ou qu'il ne lui

re[)rochât d'autres défauts encore plus gros-
siers. Il prend le moment de son absence
pour le déchirer à son aise , comme le ser-
pent qui surprend le voyageur fatigué, pen-
dant qu'il dort, pour le piquer. Est-il une
action plus lâche? Non, dit le Sage : Celui
qui médit en secret n'est pas moins dangereux
que le serpent qui mord sans faire de bruit.
[EccH., X, 11.)

Il est encore ])lus injuste qu'il n'est lâche.
Car, ou la personne dont il parle aussi mal
est son ami, ou c'est son ennemi, ou c'est

une personne qui lui est indifféronte. Si c'est

son ami, voilà sa perfidie de violer ainsi les
lois de l'amitié, et de noircir en secret celui
à qui il donne mille témoignages de son es-
time quand il lui parle. Si c'est son ennemi,
voilà son injustice d'usurjier le droit de la
vengeance que Dieu s'est absolument réser-
vée. Si c'est enfin une personne qui lui so\t
indifférente, c'est encore une autre injustice
de rendre un si mauvais office à ceux qui ne
lui ont jamais fait aucun tort. S'étonnera-t-or.
après cela qu'étant si injuste et si lâche, il

soit encore dépourvu de tout sentiment d'hu-
manité?

Oter la vie h son frère est une action bien
cruelle : c'est ce que fait un médisant; et si

l'on y faisait réflexion, on serait plus réservé
à parler mal d'autrui. La médisance nous
ôte tout à la fois, et la vie naturelle qui nous
est commune avec tous les animaux, et la
vie civile qui nous met dans la société des
hommes, et la vie spirituelle de la grâce qui
nous fait amis de Dieu. Or, un médisant nous
ôte : la vie naturelle ; et il ne faut souvent
qu'un coup de langue, dans une conjoncture
délicate, pour faire perdre à un homme un
emploi qui le faisait subsister, ou pour l'é-

loigner d'un honnête établissement qu'il était
sur le point d'obtenir. En lui ôtant le pain,
n'est-on pas censé en quelque manière lui
ôter la vie? Par la médisance, on lui ôte en-
core une vie civile qui est plus chère à plu-
sieurs que la vie naturelle. Un homme sans
honneur est un homme mort civilement; et
souvent la mort lui serait moins dure que la
triste nécessité où il est de vivre avec des
personnes dans l'esprit desquelles il se sait
déshonoré par les mauvais rapports qu'on a
faits de lui, et sans espérance d'en revenir
jamais. Voilà ce que produit la médisance
de ces esprits inquiets et dangereux, qui ne
peuvent rien dissimuler de tout ce qu'ils sa-
vent des faiblesses et des iniquités d'autrui.
Le Sage n'a-t-il jias eu raison de dire que
le médisant est l abomination des hommes?
{Prov.,\\iy, 9.)

Ce n'est pas tout : la cruauté va jusqu'à
faire perdre au prochain la vie spirituelle de
la grâce, en lui donnant mille sujets de le
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haïr et de j^écher. Comme on n'a rien de
plus cher que Ihonneur, il n'y a rien aussi

(}ue l'on pardonne plusdifTicilement que l'in-

jure de ceux qui nous l'ont ravi par leurs

médisances. On a vu des gens au lit de la

mort, résolus de mourir plutôt sans sacre-

ments, que de pardonner à ceux qui les

avaient ainsi diffamés. Cependant il n'y a

j)oint de salut à espérer sans cela, Dieu" l'a

dit. Mais vous en porterez la peine, médi-
sants cruels : vous en répondrez âme pour
âme, puisque ce sont vos pernicieux coups
de langue qui les ont réduits à cette extré-

mité dun si fatal désespoir. Traiterez-vous
encore cela de bagatelle? et si avec de pa-

reils sentiments de lâcheté, d'injustice et

d'inhumanité, vous n'êtes pas même un
hfi.'^me d'honneur selon le monde, comment
seriez-vous un homme de bien selon Dieu,
et un véritable chrétien?

Nous ne sommes chrétiens que par la

grâce et par la charité de Jésus-Christ : or,

vous la perdez cette grâce divine avec la

charité, et vous la faites perdre à ceux qui,

en se sentant lésés jiar vos mauvais discours,

conçoivent des sentiments de haine et de
vengeance pour vous décrier à leur tour.

Vous n'êtes donc ni un homme d'honneur
selon le monde, ni un homme chrétien se-

lon Dieu; et par conséquent, mon Père, je

n'ai rien avancé de trop fort, quand j'ai dit

qu'un médisant fist un lâche, qui craint ceux
dont il médit en secret.

Troisième question. — Nous comprenons,
mon Père, l horreur que doit inspirer un vice

qui marr/tie dans les médisants trois caractères

si odieux. Mais comme la facilité que l'on a à
médire pourrait faire douter bien des gens
si l'on est coupable de médisance, quand on
ne dit du prochain que le malqui est vrai, et dont
on eatbiensûr , marquez-nous, s'il vous plaxt,

mon Père, en combien de façons on peut com-
mettre le péché de la médisance.

Réponse. — Je réponds, mon Père, que
l'on peut médire du prochain en deux ma-
nières : ou directement, en disant tout le mal
qu'on en sait; ou indirectement, en ne di-

sant pas tout le bien qu'on devrait en dire
pour lejustifier. Médire directement se fait

en quatre autres manières exprimées par ce
vers latin si connu des casuistes :

Imponens, auyens, manifeslans, in mala verlens.

En voici l'explication.

Imposer de faux crimes par la calomnie,
augmenter le mal, et le faire paraître plus
grand qu'il n'est, manifester des défauts qui
étaient cachés, interpréter en mal ce qui peut
être bon et être fait pour de bons motifs, sont
autant de médisances directes. En voici des
exemples dans la sainte Ecriture.

Une Egyptienne impudique accuse fausse-
ment {Gènes., XXXIX) le chaste Joseph d'un
crime auquel elle l'a elle-même inutilement
sollicité, et dont elle est seule coupable : voilà

une médisance qui impose un crime faux à

un innocent pour se venger de son refus :

Imponens, C'est de tous les genres de médi-
sance le plus énorme ; et quand elle se fait

par des libelles diffamatoires répandus dans

le public, c'est un crime contre lequel le

Droit civil prononce sentence mort. Lege

unica, libro de libellis famosis.

Les enfants de Laban accusèrent Jacob leur
beau-frère {Gènes., XXXI) d'avoir enlevé

tous les biens de leur père, quoiqu'ils sus-
sent bien qu'il n'avait emporté de ses trou-

peaux que ce qui lui avait été donné en par-

tage ; et que toute sa faute, s'il y en avait

,

était de s en être allé secrètement: voilà une
médisance par exagération : Augens. Cham,
fils de Noë, eut l'imprudence de manifester à

ses frères l'ivresse de leur père {Gènes., IX),

et la situation indécente où l'excès du vin
l'avait mis, au lieu de leur cacher par respect
une faute qui leur était inconnue : voilà la

médisance de ces esprits malins qui, en pu-
bliant les fautes secrètes de leurs frères,

s'attirent comme le malheureux Cham la ma-
lédiction de Dieu : Manifestons.

Achab enfin, roi d'Israël, tourna en mau-
vaise part le zèle du prophète Elie, pour le

rendre encore plus odieux à l'impie Jézabel,

sa femme, qui le haïssait déjà beaucoup
(III Reg., XIX, 1), et quoiqu'il sût que c'était

par l'ordre du Seigneur qu'il avait tué cinq
cents faux prophètes de Baal, il Gt passer
cette action pour un efl'et de sa cruauté : voilà

la sinistre interprétation des médisants: In
mala verter.s.

On peut aussi médire indirectement en
quatre autres manières que voici :

Qui negat, aul minuit, relicet, laudaïque remisse.

J'en fais l'explication.

On médit indirectement :
1° quand on nie

le bien qui serait à l'avantage du prochain;
2" quand on le diminue pour lui en ôler la

gloire ;
3" quand on garde un profond silence

sur ce qui lui serait honorable ; k° enfin

quand on ne loue que faiblement ce qui mé-
rite d'être fort estimé. Les Juifs nièrent ab-

solument les miracles que le Sauveur faisait

évidemment par une vertu divine, quand ils

dirent {Joan., IX, 16) : Cet homme n'est pas
de Dieu, puisqu'il ne garde point le sabbat :

voilà une médisance par négation : Qui negat.

S'ils ne pouvaient disconvenir des plus évi-

dents miracles, ils tâchaient au moins de les

affaiblir, comme quand ils dirent {Joan., IX,

18,) (jue l'aveugle qu'il venait d'éclairer

n'était pas né aveugle : voilà une médisance
par diminution : Aut minuit. Les parents de
cet aveugle n'osèrent publier ce miracle, par
la crainte qu'ils avaient des Juifs : voilà une
médisance tacite dans cet ingrat silence,

lorsqu'ils auraient dû parler pour exalter la

puissance de Jésus : Reticet. Enfin les Juifs

ne louèrent le Sauveur que faiblement et

par ironie, lorsque, pour le faire donner dans
le piège, ils lui dirent {Matlh., XXII) : Sei-

gneur, nous savons que vous enseignez la

voie de Dieu dans la vérité: nous est-il djvc
permis de payer le tribut à César ? Voilà mé-
dire en ne louant que faiblement et par
feinte : Laudatque remisse. De tout cela vous
pouvez comprendre en combien de façons
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on peut commettre le péché de la médi-
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sance.
Quatrième question. — Il y a peu de gens

à ce prix, mon Père, qui puissent se flatter de

ne jamais médire, et vous nous jetez en d'é-

tranges scrupules. Marquez-nous donc au

moins si l'on ne peut pas quelquefois s'entre-

tenir des défauts du prochain sans commettre

un péché mortel.

Réponse. — J'ai déjà insinué, mon Père,
que quand le mal que l'on dit du prochain

est considérable et en matière grave, quoique
vrai, c'est toujours péché mortel de l'appren-

dre à ceux qui ne le savaient pas. Si le péché
n'est pas public, quand même on en parle-

rait sans dessein de diffamer la personne
intéressée, et par une pure légèreté, et si

elle en souffre un dommage qu'elle n'aurait

pas souffert sans cela, le médisant est obligé

en conscience de le réparer; à plus forte

raison si l'on a eu dessein par là de le diffa-

mer. Mais si le mal qu'on en dit est un de
ces crimes notoires qui sont punis publique-
ment par sentence de justice, ce n'est plus

une médisance d'en parler. On ferait tou-

jours mieux à la vérité de n'en parler jamais :

ce serait une espèce de charité. Mais une
telle charité n'oblige point sous peine dépê-
ché mortel , parce que le criminel en ce cas

a perdu par sa diffamation publique toute

sorte de droit à sa réputation Jus ad famam;
on ne lui fait aucune injustice, puisqu'il n'a

j.lus dans l'estime des nommes un honneur
que l'on puisse ménager.
Quant à ce qu'on demande, si l'on ne peut

pas sans péché s'entretenir quelquefois des
défauts d'autrui qui ne sont pas universelle-

ment connus et publics, il faut distinguer.

Si l'on a un véritable intérêt à faire connaî-
tre le mauvais caractère d'un homme à ceux
qui méditent d'entrer avec lui dans un com-
merce important, il est permis de le faire,

pour qu'on ne soit pas la dupe de sa mau-
vaise loi ; et l'on pwut citer des marques
qu'il a données de sa perfidie en d'autres

occasions, pourvu (pi'on le fasse sans pas-
sion, et seulement afin qu'on s'en dorme de
garde. Par exemple, un négociant, un homme
d'affaires peut en bonne conscience avertir

son correspondant, son associé, que tel au-
tre négociant (jui lui propose d'entrer dans
SOT commerce n'est pas un homme droit;

qu'en pareilles négociations il a trompé ses
associes, si la chose est vraie, et qu'on ne
I>eut compter sur sa parole, afin que l'on

s'en défie, [)arrc qu'il est permis de prendre
ses précautions contre les ruses des malin-
tentionnés. Kn cela ce n'est pas une médi-
sance ; c'est une [)nuJence au contraire et un
avis de charité {)0ur ceux qui sans cela se
fieraient bonnement à un homme dont l'in-

fidélité leur serait inconnue. Hors ce cas et

autres semblables, cela n'est jamais permis :

la passion, le plaisir de lui nuire, reluiraient
illégitimes et criminels de pareilles témoi-
gnages. Voilà pour ceux qui s'entretiennent
des défauts d'autrui.
Mais ceux qui les écoutent volontiers,

hors ce cas d'un intérêt raisonnable, pèchent

autant que ceux qui médisent : leur favora-

ble attention, quoiqu'ils ne disent mot, est

une médisance muette et tacite, qui est cen-
sée approuver et confirmer ce qu'ils écou-
tent avec tant de plaisir. Pour n'avoir point
de part à leur péché, ils doivent leur impo-
ser silence, s'ils sont en autorité de pouvoir
le faire, ou changer adroitement de discours,
ou marquer au moins par un air triste ou sé-
rieux que de pareils entretiens ne leur plai-

sent pas. Au reste, il n'est pas toujours né-
cessaire d'être supérieur en autorité pour
leur imposer ce silence : certaines manières
gracieuses suffisent souvent pour cela. Quel-
quefois un jeune enfant, une petite demoi-
selle par ses reparties spirituelles, par ses
airs engageants et enjoués, fermera la bou-
che aux personnes les plus respectables par
leur dignité. La naïveté semble donner à
l'âge le plus tendre le droit de tout dire avec;

autant de succès que d'agrément : la charité
se sert et profite de tout. Voilà, mon Père, la

règle pour connaître au juste en quoi l'on

pèche mortellement par la médisance, et

comment on peut parler des défauts d'autrui
sans péché.
Cinquième question. — fous avez établi

d'abord par saint Thomas la différence qu'il y
a entre l'honneur et la réputation ; et vous avez
dit que si la médisance détruit la réputation,
les injures qu'on fait ou qu'on dit à un homme,
l'offensent dans son honneur. C'est, mon Père,
de ces injures que nous vous demandons l'ex-

plication. Qu'entendez-vous par ces injures
qui blessent l'honneur? Et qu'est-on obligé de
faire en conscience pour les réparer?

Réponse. — Une injure, telle que nous la

prenons ici, est toute j)arole outrageante que
l'on dit à une personne en face , soit en lui

donnant des noms odieux, soit en lui re-
prochant des vices qui marquent un mau-
vais esprit ou un mauvais cœur. Le traiter

d'insensé, de fourbe, d'impie, d'homme sans
probité, sans foi, sont autant d'injures atro-
ces, que Jésus-Christ en l'Evangile menace
des derniers châtiments { Matth., V, 22);
Celui qui dira à son frère : Raca (terme de
mépris qui, dans la racine hébraïque, signifie
vide de cerveau,

) sera jugé dans le conseil ;

mais si dans son emportement il lui dit :

Vous êtes un fou, il sera condamné au feu de
l'enfer. Il faut donc que cela se dise par un
mouvement de colère. Car si ce n'est que
d'un certain air j)laisant et jovial , comme il

arrive quelquefois, ce sont' plutôt des traits

d'amitié que de vraies injures ; et ceux à qui
elles s'adressent ne les prennent que cans
cet es|)rit d'enjouement et de familiarité.

De même si les reproches que la colère
fait faire sont des reproches injustes et faux,
c'est un péché plus grand que la simple ca-
lomnie qui lui inqmterait de sang-froid des
crimes qu'il n'aurait pas commis

, parce
que , outre la fausseté de l'accusation , il y
ajoute l'affront de les lui faire en face, et par-
lant à sa personne. Tels furent les Juifs qui
reprochèrent au Sauveur ce qu'il n'avait ja-

mais fait, ni été capable de faire.

Jésus, persuadé qu'ilsniéditaient de le faire
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mou-ir, lour avait dit {Joan., II, 19) : Détrui-

sez ce temple , et je le rétablirai en trois

jotir>. 11 pariait du temple de soiicorjjs, en
promettant de le rétablir au troisième jour
par une résurrection glorieuse, pour leur

domer une preuve de sa divinité. Cepen-
dant lorsqu'il était sur la croix, ils lui repro-

chèrent avec insolence son extrême vanité,

comme s'il eût été un faux prophète : Vous
voilà donc, destructeur du temple de Dieu,

qui le rétablissez en trois jours? Vah qui
destruis templum Dei, et in tribus diebus

reœdificasiliud? {Marc, XV, 19.)

Toute injure faite au prochain oblige à lui

en faire une satisfaction proportionnée; et

c'est ce que nos seigneurs les maréchaux de
France font exactement observer entre les

gentilshommes dont ils sont les juges natu-

rels, pour décider en dernier ressort de tous

leurs différends. Dans les causes des autres

particuliers, plus la personne qui a fait l'in-

jure est méprisable et d'une condition vile,

par rapport à celle ([ui est offensée , la satis-

taction doit être à proportion plus éclatante,

comme quand un roturier a insulté publi-

quement une personne noble et respectable

par sa qualité, par le rang qu'elle tient dans Le

monde. Au contraire, en fait de réparation

d'injures, plus la i)ersonne qui s'offre à la

réparer est relevée par sa dignité et son
rang, plus la réparation doit être modérée
h. l'égard de celui quia été offensé. Un grand
seigneur n'est pas obligé de faire autant de
satisfactions à un simple bourgeois qu'à un
autre seigneur qui pourrait allerde pair avec
lui. C'est bien assez qu'un maître, par exem-
ple, qui a outragé mal à propos son valet

,

son domestique, un ouvrier qui a travaillé

pour lui, consente à lui dire dans l'occasion

quelques paroles d'amitié et de douceur
;

qu'un gentilhomme envoie quérir un paysan
son vassal qu'il a injustement maltraité, pour
Je faire boire chez lui, ou lui donne quel-
qu'autre marque de bienveillance, pour être

censé lui avoir fait une satisfaction convena-
ble : et l'offensé doit être content. En tout

c'est la prudence qui doit en décider, selon

les règles de la bienséance et l'usage du
monde. Voilà, mon Père, ce que les casuistes

entendent par les injures qui blessent le

prochain dans son honneur, et ce qu'il con-
vient de faire dans les différentes circons-

tances pour les réparer.

Sixième question. — Nous sommes bientôt

éclaircis, mon Père, sur tous les péchés qui se

commettent par le mauvais usage que l'on

fait de sa langue ; et il ne nous reste plus

quà nous expliquer sur ce qui concerne le

murmure, qui, selon vous , est un des plus
ordinaires excès d'une langue indiscrète, et

nui trouble souvent la paix dans les sociétés

les plus saintes. Pensez-vous donc, mon Père,

que ce soit toujours un grand péché de mur-
murer contre les puissances légitimes, sur-
tout quand on a soin de murmurer tout bas?

Réponse. — Oui , mon Père , murmurer
contre le respect et la soumission qui sont
dus aux puissances légitimes, est toujours
un grand mal. Toute puissance vient de Dieu,
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comme dit saint Paul , et quiconq^ue résiste
|

à la puissance , résiste donc à l'ordre de
Dieu {Rom., XIII, 1, 2); et cela va souvent
jusqu'au péché mortel. Vous avez bien rai-

son de dire que le murmure est un des jjIus

ordinaires excès d'une langue indiscrète.
Cent gens que l'on peut ai)peler des esprits
inquiets et indociles, blûmenttout, condam-
nent tout, trouvent à redire à tout, sans épar-
gner personne, et prennent tout en mauvaise
part. Rien n'est à l'épreuve de leur plus sé-

vère critique ; et souvent c'est assez d'être

obligé de les gouverner par une autorité lé-

gitime, pour être en butte à leur contradic-
tion sur tout. Or, le Seigneur a toujours
traité ces mauvais esi)ritsavecla dernière ri-

gueur.
Les Hébreux, ce peuple grossier et natu-

rellement murmurateur, forment d'injustes
plaintes contre Moïse dont la douceur aurait
dû les charmer, et en portent presque tou-
jours aussitôt la peine. Ils ne sont pas plutôt
sortis de l'Egypte de cette manière miracu-
leuse que chacun sait, que trois jours après
seulement ils se plaignent déjà de la fatigue

du voyage. Le Seigneur, irrité de cet ingrat

murmure, ]ierroct {Num., l, i) qu'un feu
venu du ciel dévore tout ce qui est à l'ex-

trémité du camp. Malgré ce juste châtiment
ils s'échappent à un autre murmure ; et sou-
levés par une troupe d'Egyptiens qui les cnt
suivis à leur sortie, ils demandent tumul-
tuairement qu'on leur donne des viandes à
manger. Dieu pour satisfaire l'avidité de ces
gourmands, fait assembler de delà les mers
un prodigieux nombre de cailles qu'ils ac-
commodent à leur goût ; et à peine en sont-
ils rassasiés qu'ils sont frappés d'une plaie

secrète qui en fait mourir plusieurs milliers,

et donne à ce lieu le nom de sépulcre de la

concupiscence. {Num., XI, 34.) La sévérité

comme la douceur semblent ne servirqu'à les

faire murmurer avec plus de confiance.

Ils se révoltent contre Moise, parce que
les eaux du désert sont amères. Le patient

conducteur jette dans ces eaux d'un certain

bois que le Seigneur lui montre ( Exod. ,

XV, 25); aussitôt d'amères qu'elles étaient,
elles deviennent douces et rafraîchissantes.

Ce miracle si à propos ne les rend ni plus
patients ni plus soumis: ils murmurent en-
core, et regrettent les chairs de l'Egypte :

Pourquoi, disent-ils {Exod., XVI, 3), 'nous
avez-vous amenés dans ce désert pour y mou-
rir de faim {Exod., XIV, 11) ? N'y avait-il pas
des tombeaux dans l'Egypte pour nous y en-

sevelir, sans venir si loin chercher la mort ?

Dieu se montre de nouveau sensible à leur
plainte, et leur envoie la manne du ciel,

cette nourriture miraculeuse qui a le goût
de toutes les viandes qu'ils désirent manger.
Ils ne sont pas encore contents ; à la fin ils

s'en dégoûtent , et la trouvent trop légère.

{Num., XXI, 5.) Le Seigneur, lassé de taiit

de murmures réitérés, envoie des serpents,

dont la morsure, aussi ardente que le feu le

plus dévorant, en blesse et môme en tue plu-
sieurs.

Nonobstant ces exemples terribles, le peu-
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jile ingrat veut rolourner dans l'Egyplr', ot

HK^Jite de so donner un clief qui les }• fasse

renti er. Dieu menace de les exterminer } ar

la [ieste ; Moïse l'en empêrhe : il le j rie, il

le conjure, il le presse |'ar les motifs les

plus puissants. Etre Dieu toujours miséri-

cordieux veut bien enrore leur pardonner ;

mais il jure par lui-mêaie qu'aucun d'eux
n'entrera dans la terre qu'il leur avait pro-

mise. Tous en effet sont morts dans le dé-

sert : Josué seul etCaleb ont eu ce bonheur,
parce qu'ils n'ont point eu de part à la cx)ns-

piration; et cette menace, toute terrible

qu'elle est, ne fait point cesser leurs plaintes

séditieuses.

Coré, Dathan et Abiron font une autre

conjuration contre Moïse et Aaron son frère,

.soutenus de deux cent cinquante hommes des
principaux de la Synagogue, tous enfants de
Lévi: ils secouent ouvertement lejougdeleur
domination, et ne le portent pas loin. Moïse
dit de la part de Dieu (iVwm., XVI, 26-28) :

Que chacun se sépare des tentes de Coré, de

Dathan et d'Abiron ; et vous allez voir si c'est

le Seigneur qui m'a commande' de vous con-
duire, ou si j'ai rien inventé de ma tête. A
peine a-t-il donné cet ordre, que la terre

s'ouvre sous leurs pieds, et les engloutit
tout vivants dans les enfers. Un fou du ciel

tue les deux cent cinquante hommes qui,
par un esprit de schisme et de division, ont
offert leur encens séditieux. Voilà ce que
leur a produit leur murmure contre l'homme
de Dieu qui les conduisait en son nom, et

la vengeance divine contre les murmurateurs
n'épargna pas même les personnes qui d'ail-

leurs étaient les plus justes.

Marie sœur de Moïse murmure contre son
frère, et forme d'injustes plaintes. Dieu qui
connaît les bonnes intentions de son servi-

teur, en est irrité; et pour la punir, il la

frappe d'une lèpre qui lui ronge tout le

corps. Elle est chassée hors du camp comme
impure selon la loi

; pendant trois jours elle

reste séparée du peuple, et n'est guérie que
par la prière de celui contre lequel elle a
injustement murmuré. C'est donc toujours
un grand péché de murmurer contre les mi-
nistres du Seigneur, quand par ses ordres et

selon leur devoir ils nous gouvernent
, quoi-

que d'une manière peu conforme à nos in-
clinations.

Le murmure est le vice des âmes basses
qui censurent les actions les plus saintes,

faute de connaître les intentions secrètes
qui font agir les gens de bien. Les phari-
siens murmuraient de ce que Jésus recevait
les pécheurs qui venaient à lui, et de ce qu'il

mangeait avec eux. Ils concluaient de là qu'il

était sans doute un pécheur lui-même et qu'il

aimait la bonne cherc. Jésus les confondit
j)ar ces sages paroles (Luc, V, 32) : Je ne
suis pas venu pour appeler les justes, mais
ptur convertir les pécheurs.
Tous les jours fies chrétiens murmurent

contre la divine providence, et plus coupa-
bles que ces Israélites, ils disent comme eux :

Le pain nousmanaue, nous n'avons pas nos
bpsoin^ {N<im.,W\,a) : Dcest panis ; nonsnnt
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aquœ. Dieu ne nous a-t-il donc mis au
monde que pour nous laisser mourir sans se-

cours? Ah! N., entrez dans des sentiments
plus dignes de vous : c'est pour vous con-
vertir cjue sa niciin s'appesantit sur vous.
Quand vous étiez dans la prospérité , vous
oubliez le Seigneur, et c'est pour vous rap-
peler à lui qu'il vous afflige. Usez donc sa-

gement de vos disgrâces; acceptez-les dans
un esprit de pénitence : baisez avec respect
la main charitable qui ne vous touche que
pour vous guérir : en un mot convertissez-

vous à Dieu, et Dieu se rapprochera de vous,
pour vous faire sentir, en récompensant vo-

tre humble soumission, le plaisir qu'il y a

à servir un maître que ses plus apparentes
rigueurs ne rendent que plus aimable; et

que ce n'est qu'en portant ici-bas sa croix,

pour imiterses souffrances volontaires, qu'on
mérite de le posséder éternellement au ciel

dans les délices de sa gloire.

Septième question. — Je n'ai plus, mon
Père, quun petit éclaircissement à vous de-
mander, pour finir cette matière du murmure.
Vos explications nous font comprendre que
l'on n'est si prompt à former d'injustes plain-
tes, que parce qu'on juge témérairement d'au-
trui, faute de connaître ses intentions secrètes.

Est-ce donc un si grand péché de juger mal du
prochain, quand on ne dit rien à personne de
ce qu'on en pense? Et qu'entendez-vous par ce

jugement téméraire, qui est la source ordinaire
de tant de murmures?
Réponse. — Avant que de décider, mon

Père, quel péché c'est que de juger témérai-
rement des actions d'autrui, il faut distinguer
le jugement téméraire d'avec le simple soup-
çon, pour éviter toute équivoque; parce
qu'on les confond souvent, et qu'on croit

5V0ir fait un jugement téméraire, quand on
a seulement eu la ])eiisée (juo dans la con-
duite du prochain, i! pourrait y avoir du dé-
règlement.

Le simple soupçon est donc seulement un
doute que telle cho«e pourrait être, sans rien
juger de ce qui en est; et, (piand on suspend
son jugement, jusqu'à ce (pi'on soit mieux
éclairé, il n'y a point de péché à soupçonner
ainsi le mal, lorsqu'on a intérêt à connaître
la vérité du fait, et qu'il y a quelque fonde-
ment au soupçon.
Un maître, par exemple, dans sa maison,

qui a droit (le vcdller à ce que ses domesti-
ques lui soient fidèles; un uère, dans sa

famille, chargé de la conduite de ses enfants,

a quelque sujet de craindre sur certaines

apparences, que les uns et les autres se com-
portent mal. L'un s'aperçoit que chez lui

certaines choses se perdent, et qu'il pourrait
bien s'y faire de secrètes dissipations; le

père, de son côté, voit que son fils s'absente

du logis de temps à autre, qu'il couche de-
hors, qu'il fait des dépenses extraordinaires;

que ses filles ne sont plus dans la même
retenue ; que certaines visites qu'elles reçoi-

vent ou qu'elles rendent, leur'font prendre
peu à peu des airs trop enjoués, trop libres,

trop dissipés et autres choses semblables; il

a un fondement rai'^onnable pour se douter

29
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qu'il y a de part et d'autre quelcjuc secret

dérangement

Sur ce principe il examine leur condu'lo,
il y veille de plus près, sans rien dire à j)er-

soniie de ses soupçons; il ne commet aucun
]iéché, tant qu'il en reste à ces perquisitions

secrètes : c'est au contraire une prudence à
lui d'user de pareils ménagements, afin d'en
prévenir les suites dangereuses, et de pour-
voir selon son obligation à leur amendement.
Sa fin en ce cas est bonne; il fait une action

vertueuse, prudente et sage, |)arce que ce

soupçon est un pur acte de l'esprit, où la

volonté et le cœur peuvent n'avoir aucune
part.

Mais il y a un autre soupçon qui ne part

que de la mauvaise volonté que l'on a jiour

une personne, sans avoir plus de sujet de la

soupçonner qu'une autre. Un maître, par
exemple, a perdu un diamant, un bijou :

aussitôt et sans aucune perquisition, il soup-
çonne que c'est un tel domestique qui l'a

pris, et n'a point d'autre sujet de jeter ses

yeux sur lui, que parce qu'il ne l'aime {.as,

qu'il le hait même : voilà un soupçon de mau-
vaise volonté', où l'esprit n'a aucune part,

puisqu'on suppose qu'il n'a lait aucune ré-

llexion avant que de le former, et, quand il

fait |)art de son soupçon à d'autres, son im-
prudence peut quelquefois aller jusqu'au
péché mortel, i)arce qu'il s"ex[)0se au danger
de soupçonner et de diffamer un innorent.
Cependant, s'il sus|ien(l toujours son juge-
ment, et, qu'en consé<}uen.e de son souj'-

çon , il n'inquiète point celui qu'il accuse
dans son cjBur, il n'y a ])Oint encore là de
jugement téméra ro, i)arje qu'il ne dit pas
formellement et allirmativement dans son
cœur : C'est celui-là qui m'a fa;t le vol. En
un mot, il ne juge absolument de rien.

Voici donc ce que c'est que le jugement
téméraire, qui est toujours un péché, plus

ou moins grand, selon la qual.lé de la chose
dont on juge : C'est un consentement formel
de l'esprit, que l'on donne, sur de faibles rai-

sons, aux doutes ou soupçons qu'on a eus au
désavantage du prochain ; et c'est parce que
l'on juge sur des raisons si faibles, qu'il est

appelé jugement téméraire, c'est-à-dire, un
jugement trop hardi, trop )»récipité, sans

pruiience et sans de légitimes fondements :

en un mot, c'est un jugement formé, par le-

quel on dit sans hésiter : Tel désordre se

passe, tel crime a été commis par un tel.

Or, un tel jugement en matière grave contre

la boime conduite du prochain est toujours

de sa nature péché mortel, parce que, juger
(Je la sorte, quand ce ne serait que dans le

secret de son cœur, c'est usurper le droit et

le pouvoir de juger, qui n'appartient qu'à
Dieu. C'est même découvrir la corruption
de son proi)re cœur, dit saint Thomas (2-2,

(}uaest. 69, art. 3), parce que chacun juge selon

qu'il est intérieurement atfecté : Judicat
(juisr/iie, prout affectus est. Un fou, dit l'Ec-

clésiastique, croit que tous ceux qu'il ren-

contre en son chemin sont des fous, parce
qu'il en juge par lui-môme : Sed in via stul-

tus ambulans, cum ipse insipiens sit, omnes
stultos œstimat. [Eccli., X, 3.)

Un homme de bien pense toujours bien de
ses frères; comme il n'a lui-même que de
bonnes intentions, et qu'il a une sainte hor-
reur de tout ce qui est criminel, il ne croit

pas aisément que les autres soient-cajjables

de mal faire. C'est pour cela que les saints

sont j)0ur l'ordinaire si faciles à se laisser

duper, parce qu'ayant tant de droiture, ils ne
se défient de persoime. L'ex[:érience, au con-
traire, nous ap[iren(i qu'il n'y a que ceux dont
le cœur est corrompu, qui jugent si aisémei:t

d'autrui tout le mal qu'ils n'ont eux-mêmes
aucun scrupule de commettre.

Cette mauvaise habitude de juger mal sur
desimpies ap[)arences, toujours si trompeu-
ses, vient ordinairement aussi de ce fonds
d'orgueil, qui fait croire aux hypocrites, dit

saint Bonaventure {instimulo amoris, cap. 10),
qu'ils sont exempts des vices qu'ils s'imagi-
nent apercevoir dans les autres; et, au lieu

de s'humilier devant Dieu, quand ils en ont
reçu quelques bonnes qualités, parce qu'ils

n'en rendront un jour que des com[)tes plus
rigoureux, ils en deviennent superbes, en
méprisant tous ceux qui leur paraissent si

imparfaits.

Or, si c'est un si grand mal de juger désa-
vantageusement d'autrui sur des apparences
qui ont à la vérité quelque chose de mauvais,
parce qu'on s'y trompe tous les jours

, quel
plus indigne caractère n'est-ce pas encore de
juger contre les apparences, quand elles n'ont
rien que de bon, et de vouloir trouver du
mal où il n'en paraît aucun? Queîlc* mali-
gnité d'interpréter mal des actions qui sont J

des vertus par elles-mêmes, que tous les de- -^

hors disent être saintes, et déjuger qu'on ne
les fait que pour de mauvais motifs! N'est-ce

pas, comme dit le Sage, imiter ces faux devins,
ui, sur de vaines conjôj^ctures, veulent pré-
ire ce qu'.ils ignorent^ et deviner des inten-

tions secrètes qui ne sont connues que de
Dieu ? In simititudinem arioli et conjectoris,

œstimat quod ignorât, (i^ror. , XXIII, 7.)

Par quel droit entreprenez-vous donc de

juger votre frère, dit saint Paul [Rom., W\,
10), et de quelle autorité osez-vous le con-
damner? Ou poMrçuoï le méprisez-vous? Pen-
sez-y, vous dit ce grand apôtre. Ne jugez
point, et vous ne serez point jugés : ne con-
damnez point, et vous ne serez point con-
damnés ; car Dieu vous traitera de la même
façon que vous aurez traité les autres. {Luc,
VI.) Il jugera sans miséricorde {Jac, II, 13)

?'uiconque aura refusé la miséricorde à son
rère.

Si donc vous remarquez dans autrui, dit

saint Bernard, quelque chose qui vous dé-

plaise, examinez si vous n'avezpas vous-même
ce défaut que vous y désapprouvez, et corri-

gez-vous-en. Si, au contraire, vous y remar-
quez quelque bonne qualité, voyez si elle se

trouve aussi chez vous : si voiis la possédez,

à la bonne heure; conservez-la, et rendez-en
grâces à Dieu. Si vous ne l'avez pas, tâchez de

i acquérir par le secours de la grâce; de cette

façon vous ferez profit de tout.

l
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Oh que la société des fidèles serait ainia-

Me, s'ils étaient tous d'un si bon esprit 1 11

en est par la grâce de Jésus-Christ, de ce

beau caractère, dont la charité toujours in-

génieusft sait excuser les plus grands défauts,

et prendre tout en bonne part. Ces sortes de

chrétiens sont des hommes selon le cœur de

Dieu; des hommes prédestinés pour ce bien-

heureux séjour de la gloire éternelle, où la

charité des saints est une charité consomnée.
Je vous la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE LIX.

Sur la persévérance.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

E<'ce sanus faclus es ;
jam noli peccare, ne détenus ti-

Li aliquid contingat. {Joan., V, 14.)

Vous voici guéri ; ne pécliez plus, de peur qu'il ne vous
arrive quelque chose de pire.

C'est l'avertissement salutaire que le Sau-
veur donna au paralytique de trente-huit

années, qu'il venait de guérir à la piscine

probatique, et c'est aussi, N., l'avis que je

vous donne à la fin de cette mission, après
laquelle il n'y aura peut-être jdus de grâces

et de miséricorde pour vous, si vous en per-

dez les précieux avantages par de nouvelles
infidélités. Vous êtes en ce saint temps de
Pâques, qui est pour nous comme un heu-
reux passage du |;éché à la grâce, de la mort
à la vie, par une résurrection spirituelle,

pour être dorénavant des hommes tout nou-
veaux. Vous êtes maintenant guéris des plaies

mortelles de vos péchés i)ar la pénitence :

£cce sajuis faclus es. Jésus-Christ vient de
vous en donner les heureuses assurances,
on rentrant dans vos cœurs par la commu-
nion pascale ('j> le présume ainsi de votre
piété). Et sitôt que dans les sentiments d'un
cœur aussi humilié que contrit, vous avez
reçu le sacrement de pénitence avec une sin-

cère promesse de vivre mieux, il vous a dit

comme à ses apôtres : La paix est avec vous;
et disit eis : Pax vobis. Ne péthez donc plus :

Jam noli peccare. Persévérez dans ]es bonnes
résolutions que vous avez prises de mener
dans la suite une vie nouvelle, de peur que,
selon la menace de ce divin Sauveur, il ne
vous arrive quel((ue chose de |)ire, et que
votre dernier état ne devienne jilus funeste
que le premier; ne deterius, etc.

Dieu vient de vous rendre sa grâce, et de
vous recevoir encore une fois dans son amour,
après tant d'infidélités réitérées; mais le

môme péché qui vous l'a fait jierdre tant d(!

fois, peut vous la ravir encore, et vous en-
lever tout de nouveau les avantages iirécieux
de votre réconciliation. Retomber toujours
dans les mêmes fautes, et rej)rendre volon-
tairement le train de sa vie criminelle après
sa pénitence, c'est préférer le faible plaisir
(le pét:her encore, au bordieur d'être l'ami
de Dieu jiar la grâce ; c'est donc un mal bien
injurieux h sa divine majesté, que de retom-
ber toujours dans les mêmes péchés après
sa conversion. Sa grâce vient de changer ses
indignations en miséricordes; le péché ne
liianquerailpas de changer tout de nouveau ses

miséricordes en des indignations encore [tins

grandes ; c'est donc un mal bien funeste tôt

ou tard pour les chrétiens, que de ne pas
persévérer. Ces deux vérités importantes
m'engagent à vous entretenir aujourd'hui
de la persévérance chrétienne, et des mal-
heurs que l'on s'attire en ne persévérant ]ias.

Voilà, mon l'ère, ce qui va terminer le cours
de nos conlérences, et sur quoi vous pouvez
proposer vos difficultés et vos doutes.

Première question. — Nous comprenons ai-

sément , mon Père , l'intérêt qua tout chré-
tien de persévérer dans l'état de la grâce où
il vient d'être rétabli par une bonne commu-
nion pascale

,
puisqu'il n'est avantageux de

s'être acquis un grand bien, qu'autant que
l'on a soin de se le conserver. Mais on ne
comprend pas si ais'ment que l'inconstance

d'un chrétien qui ne persévère pas, et qui
retombe toujours da>:s les mêmes péchés, soit

aussi injurieuse à Dieu que vous venez de
l'insinuer. Tout homme est faible; et, quand
il pèche, il n'a aucun dessein de faire injure
à Dieu. Ce n'est que soji plaisir ou son in-

térêt qu'il a en vue : il ne pense qu'à se sa-

tisfaire, et non pas i) offenser Dieu. Par
quelles raisons prétendez-vous donc prou-
ver que son inconstance soit si injurieuse à
Dieu ?

Réponse. — Je le prouve, mon lere, par
plusieurs raisons très-sensibles, que le pé-
ché de la rechute est une infidélité très-in-

jurieuse à la majesté de Dieu, et voici quelles
sont ces raisons : 11 est constant que tous
les mé, ris sont injurieux, et celui que l'on

fait d'une personne par un choix de préfé-
rence, lui e.'t d'autant plus outrageant, que
le sujet qu'on lui préfère, est un sujet jdus
digne. Or, le péché est un mépris évident
que l'on fait de Dieu et de sa sainte grâce,
j)our s'attacher au démon. Quand un pécheur
se convertit. Dieu éclaire a'ussitôt son esprit
de ses lumières divines, en lui rendant sa
grâce, afin qu'il connaisse la vérité, qu'il y
mette son affection. 11 règne aussi dans son
cœur par la charité surnaturelle, et son plai-
sir est d'en être réci]>roquement aimé. Mais
le démon ta. lie encore d'abuser ce chrétien
par ces maximes erronées, comme il avait
fait tant de fois, et s'efforce de rentrer dans
son cœur. Dieu veut s'y conserver par la

douceur; le démon prétend s'en enijarer
par la violence, lorsque chassé de son an-
cienne demeure, il prend avec luiscpt autres
démons plus méchants que lui, comme dit
lEvangile {Luc, XI, 26), pour en faire la

coiupiête; c'est-h-dire, ((u'il révolte toutes
les liassions d'un homme converti, pour le

faire retomber dans son péché. Il est donc
évident que, cpiand ce chrétien, tenté ainsi

l'or le démon, se détermine à péi her tout de
nouveau, il ôte à Dieu la gloire d'éclairer
."•on es|)iit et de régner dans son cœur, pour
en faire à ce séducteur une honteuse défé-
rence. Il dit, (si ce n'est jiar ses paroles, c'est

par ses actions, (ce relaps dont j'entends
ici [)arler, non de celui qui pèche par fai-

blesse seulement, mais par malice); il dit

comme ces impies dont jiarle i'Lcrituie :
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lletirez-vous de nous, Seiyneur, nous ne vou-
lons plus connnilrc vos voies. [Job, XXI, IV.)

J'étais au démon avant ma péniteme; ot

après avoir comparé ses maximes avec les

vôtres, j'ai trouvé dans les siennes des at-

traits que les vôtres n'ont pas: je lui avais

6té mon cœur, pour vous le rendre, mais
tout bien considéré, le plaisir qu"il y a à

vous aimer et à être aimé de vous, n'a rien

k mes yeux de comparable aux douces liber-

tés qu'il donne de pécber sans contrainte,

et j'aime encore mieux être à lui qu'à vous.
Voilà, mon Père, les indignes sentiments
d'un chrétien qui prend volontairement le

parti de retomber dans ses anciens désordres
après sa pénitence; et, s'il n'a pas ces blas-

phèmes dans la bouche aussi ouvertement
que je les énonce, il les a dans le cœur; sa

perfidie les prononce pour lui. Est-il rien, à
ce prix, de plus injurieux à Dieu?
Seconde question. — Rien n'est plus inju-

rieux, il est vrai, mon Père, que cette indigne

préférence que vous attribuez aux chrétiens

Ç'ti retombent volontairement dans le péché.

Mais ceux qui n'ont jamais eu dans le cœur
de pareils sentiments, ou qui croient au moins
ne les avoir jamais eus, diront que tout cela

n'est qu un effet de votre raisonnement sans
preuve, et une exagération d'orateur. On vou-
drait des raisons fondées sur des dogmes
théologiques, et autorisées des Pères. Pouvez-
7}ous, mon Père, nous prouver par la théo-

lorjie, que la rechute dans le péché fait à
Dieu une injure si atroce?

Réponse. — Rien n'est plus facile, mon
Père, que de prouver par la théologie et

par l'autorité des Pères, que le péché de la

lechute fait une injure très-grande à Dieu;
>'X la seule difficulté serait de les rapporter
tous sans se rendre trop long. La religion

nous apprend que tout péché fait à Dieu
une injure intime, lors même qu'on le com-
met pour la première fois, ou très-rarement,
par la violence d'une passion qui échappe.
11 lui est donc bien plus injurieux encore,
quand on y retombe, et qu'on le commet de
gaieté de cœur, et souvent a[)rès en avoir fait

plusieurs fois pénitence, puisqu'on en con-
naît davantage la laideur et la difformité. On
n'en avait demandé pardon à Dieu, que parce
•qu'on comprenait bien combien sa divine

niajesté en était offensée. Pour le commettre
de nouveau, il a donc fallu que ce chrétien

ait dit dans son cœur : J'aime mieux encore
faire cette injure à Dieu, que de renoncer
au plaisir d'une action si criminelle. Quelque
grandes que soient ses récompenses et ses

grâces, j'y renonce, si, pour y avoir part, il

faut se faire tant de contraintes. Voilà ce qui
rend ce péché plus injurieux à Dieu, parce

qu'il est commis avec plus de connaissance.
Un pécheur qui se convertit met, pour ainsi

parler, le démon sous les pieds de Jésus-Christ,

dit TertuUien. {De pœnit., cap. ^.) Quand il

retombe volontairement dans ce péché dont
il connaît la turpitude et l'injustice, il rend
donc le dessus au démon, et le fait triompher
de la grâce, en voulant être lui-même, par sa

propre rechute, le sujet de sa joie. Il se re-

pent, pour ainsi parler, d'avoir été repen-
tant; il rougit d'avoir tant rougi de ses fau-
tes; il a honte d'en avoir conçu tant de dou-
leur, et, comme s'il voulait rétracter, par une
seconde pénitence, tout ce qu'il a fait dans la

première, il fait au démon comme il avait fait
à Dieu, une espèce de satisfaction de l'avoir

abandonné. Dans toutes ses conversions pré-
cédentes, il a eu tout le loisir de comparer
l'excellence de la grâce avec l'horreur que
le péché traîne après soi. Quand il veut y re-

tomber, il préfère donc ce péché à la grâce, et

le diable au Seigneur, continue TertuUien,
puisque, ayant connu l'un et l'autre, il a eu
tout le temps d'en faire la comparaison.

Saint Augu;^tin nous fait encore sentir
l'injure que fait à Dieu un chrétien qui re-
tombe toujours dans les mêmes [;échés dont
il a fait pénitence tant de fois, lorsqu'il com-
pare son inconstance à l'action d'un homme
qui joue à la paume, fiour nous en faire

mieux comprendre le ridicule et le travers
Cet homme reçoit la balle et la renvoie aussi-
tôt, parce qu'il ne la reçoit que pour la ren-
voyer. Ce chrétien inconstant en est de mê-
me en matière de conscience, dit le saint
docteur, comme s'il voulait faire un jeu de
la grâce et du péché , pour faire succéder
Jésus-Christ et le démon tour-à-tour dans
son cœur. Il reçoit la grâce du pardon par la

pénitence, et la perd aussitôt par de nou-
veaux péchés. 11 la reçoit encore par une
seconde ])énitence, incontinent il la perd par
de nouvelles infidélités ; sa vie n'est, à pro-
prement parler, qu'une bizarre alternôLiive

de conversions et de rechutes
, qui ie ren-

dent souvent aussi coupable devant Dieu par
l'endroit de ses propres confessions que par
ses péchés les plus évidents. C'est ce qui a
fait dire à Salomon [Prov., XIV, 9) ces ter-
ribles paroles : Le péché se jouera des pé-
cheurs à son tour : Stultos illudet peccatum.
Oui , un pécheur e5.t comme le jouet de sa
propre passion, il en est la victime et l'es-

clave. N'est-il pas évident à ce prix , mon
Père , que c'est faire une grande injure à
Dieu que de retomber toujours dans les

mêmes péchés sans vouloir se faire aucune
violence, et de ne pas persévérer dans les

bonnes résolutions qu'on avait prises de
mener une vie plus réglée ?

Troisième question. — Après des preuves
aussi solides, on ne peut plus ignorer, mon
Père, que la rechute dans le péché d'habitude
ne soit très-injurieuse à Dieu, autant par la

profanation qu'on y fait de ses grâces, que
par le mépris qu'il reçoit d'une si indigne
préférence. Mais vous avez ajouté qu'une si

ingrate inconstance ne peut manquer tôt oit

tard d'être fatale aux pécheurs. Bien des gens
n'en conviendront pas ; ils voient au. con-
traire que les plus grands pécheurs sont or-
dinairement les plus heureux sur la terre

,

pendant que les gens de bien gémissent dans
l'oppression. Cela leur donne la confiance de
pécher sans scrupule, et de dire comme l'im-

pie dont parle l'Écriture: J'ai péché, et que
m'en est-il arrivé de fâcheux ? ( Eccti., V, k.)

Pour les désabuser d'une erreur si dangc-
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montrez-leur donc , s'il vous plaît
,

!îli

reuse
,

mon Père, comment il esta craindre que les

rechutes continuelles dans des péchés d'habi-

tude ne leur soient à la fin très-funestes ?

Réponse. — Je montre que les rechutes

continuelles sont tôt ou tard funestes aux
pécheurs d'habitude, en ce qu'il est très-

difficile qu'ils se convertissent jamais bien

sincèrement. Leur conversion devient à la

lin difficile par toutes sortes d'endroits : dif-

ficile de la part du démon, qui met tout en
usage pour l'empêcher ;

plus difficile de la

part de leur propre cœur, qui aime toujours

le péché par la longue habitude de le com-
mettre ; très-difficile enfin delà part de Dieu,

qui , las de voir toujours ses grâces profa-

nées, les menace de les leur retirer à la fin

pour les abandonner, comme dit saint Paul

,

aux plus injustes désirs de leur cœur dé-

prave. [Rom., I, 2k.) Je m'explique.
Leur conversion est difficile de la part du

némon, etri^vangile\ est bien formel. Quand
l'esprit impur est sorti d'un homme, dit saint

Luc (XI , 24), il s'en va par des lieux arides

pour chercher du repos; mais, comme il n'en

trouve point , il dit : Je retournerai dans ma
maison d'où je suis sorti. Ilrevienthce chré-

tien qui s'est converti h PAques, mais parce
qu'il trouve sa maison parée et nettoyée ,

c'est-à-dire, son âme enrichie de la grâce , il

ra prendre avec lui sept autres esprits plus
méchants que lui pour y rentrer de vive force;

et le dernier état de cet homme qui est retombé
ùans]e désordre, devient pire que le premier.
Paroles terribles , à qui sait les méditer sé-

rieusement ! Les sept esprits que le démon
appelle à son secours, tous plus méchants
qu'il n'est lui-même, sont , au sentiment de
nos sacrés interprètes, lesse|)t vices opi)osés
aux vertus qui font le vrai chrétien, savoir:

aux trois vertus théologales, de fui, d'espé-
rance et de charité; aux vertus cardinales,

de force, de prudence, de justice et de ten)-

pérance. L'unique attention du démon est

d'étoufferles sentiments de toutes ces vertus
dans l'âme d'un pécheur nouvellement con-
verti , avant qu'il ait eu le temps de s'affer-

mir dans les bonnes résolutions qu'il vient
de prendre, et de le prévenir d'un esprit

tout contraire. Esprit d'infidélité, qui le

porte à douter de tout ce que la foi nous en-
seigne, et à vouloir disputer et raisonner
sur tout ce qui ne veut que la soumission.
Esprit de déses|)oir de son salut, quand il se
sent toujours faible, toujours pécheur; ou
esprit de présomption de la divine miséri-
corde , pour abandonner <i sa grâce victo-
rieuse l'cmvrage de sa conversion. Esprit de
corruption contraire h la charité , pour n'ai-

mer (pie ce (pie la loi de Dieu défend. Esprit
de lâ(-lieté, (pii lui fait perdre courage h la

vue dos contraintes qu'il faut se faire pour
être fidèle à Dieu. Esprit d'aveuglement et
d im|)rudencc, qui lui fait chercher son bon-
heur en (le trompeuses voluptés, qui le ren-
'Icnt évidennnent malheureux. Esprit d'in-
justice

, pour vouloir s"enri(liir par mille
\nios criminelles. Esprit enfin dintom[ié-
i.'inco, malgré les i)lus saintes ordonnances

de TEglise , pour n'observer ni jeûne ni abb-

tinence du saint Carême, lorsque se faisant

un Dieu de son cejitre , comme parle saint

Paul {Philipp., IH, 19
) , il fait consister sa

gloire en ce qui est le plus grand sujet de sa

confusion.
C'est avec ce nouveau secours de tant d'es-

prits malins, que le démon rentré enfin dans
le cœur d'un ciirélien mal converti, fait jouer,
pour ainsi j)arler, tous les ressorts imagi-
nables, pour n'en être plus chassé. La crainte

que quelque grâce plus forte ne convertisse
encore ce chrétien, lui fait employer tous
ses artifices, |;our l'éloigner de cette grâce
et de tous les lieux oiî il pourrait en trouver
des occasions favorables. D'abord il lui ins-
pire du dégoût pour tous les exercices de la

piété, et surtout pour la parole de Dieu, à la-

quelle il craindrait que sa conversion ne fût

attachée ; il l'éloigné des assemblées saintes,

où des exhortations touchantes et pathéti-

ques le feraient rentrer en lui-même et re-
connaître son misérable état : ensuite il le

conduit comme par la main clans ces lieux
de débauche, où la vertu la plus à l'épreuve
ferait de tristes naufrages, en s'y exposant,
et où il a eu tant de fois le ir..ilheur de
pécher ; il lui ménage la rencontre de ces
personnes qu'il sait avoir pris un funeste as-
cendant sur son cœur; et profitant des mau-
vaises habitudes qu'il a contractées en re-
tombant toujours, il le sollicite violemment
à des crimes pour lesquels il n'a déjà que
trop de penchant; il révolte en lui des pas-
sions qui ne sont déjà que trop subtiles pour
son malheur; et la fin de ce pécheur plus tenté
par le démon, trahi par sa propre faiblesse

,

et moins secouru de la grâce qu'il a toujours
profanée, devient pire que le commencement.
{Malth., XII, 45.) Voilà, mon Père, comme
sa conversion est très-difficile de la part du
démon.
Quatrième question. — Tout ce que vous

venez de dire , mon Père, peut être vrai de
ces pécheurs endurcis qui pèchent toujours
sans se convertir jamais. Mais il ne paraît
pas que la conséquence soit juste pour ces
personnes qui, en retombant toujours dans
les niémes fautes , ne laissent pas que d'ap-
procher des sacrements souvent. Jl est vrai
qu'elles pèchent souvent, mais elles n'abandon-
nent pas pour cela le soin de leur salut, puis-
qu'elles se confessent aussi très-souvent.Com-
ment prétendez-vous , mon Père , que leur
conversion devient à la fin très-difficile de la

part de leur propre caur ?

Réponse. — C'est pour cela môme , mon
Père , qu'il est très-difficile que ces sortes de
chrétiens se convertissent jamais bien sincè-
rement à-Dieu, [)uisqu'ils se conveitissent si

souvent sans en devenir meilleurs et sans
en tirer aucun fruit (je |)arlc des i)é(lieurs

d'iiabifude seulement , qui vivent liabiluel-

lement dans des péchés de malice et dv cor-
ruption , dont ils ne se corrigent jamais , cl

(jue l'on peut appeler des pratiques ordi-
naires chez eux: et non pas de ces })ersonnes
de bonne foi rpii r('lond)cnl à la vérité sou-
vent dans les mêmes f'.niles de ir.t^iijlé,
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mais qui ne sont que des fautes passagères).
Voici comme je prouve (pie leur conversion
est difficile, f)ar l'endroit môme de leurs con-
fessions si fr\5quenles.

Ce chrétien qui se confesse souvent sans
une vraie douleur de ses fautes, sans un
désir sincère de s'amender, et qui y retombe
toujours, se ferme, pour ainsi dire, à lui-

même toutes les avenues de la grûce, et voici
i;omment. Il ne la peut recouvrer , cette

grâce, ai)rès l'avoir perdue, que i)ar le sa-
crement de la pénitence ; et quand il reprend
incontinent le train de ses désordres ordi-
naires , de cette pénitence qui devrait lui
.servir de remède, il se fait un poison. Jésus-
Christ nous l'apprend par ces paroles : Si te

sel perd sa vertu, avec quoi salera-t-on ?

(Matth., V, 13.) C'est-à-dire, si les sacre-
ments qui comme le sel doivent préserver les

<;œurs de toute corruption et guérir les i)laies

spirituelles de nos âmes, ne servent eux-
mêmes, par la profanation qu'on en fait, qu'à
les corrompre en les envenimant davantage,
où trouvera-t-on du soulagement? Le corps
de Jésus-Christ que ce chrétien a reçu tant

(le fois , n'a pas encore opéré sa conversion
,

où trouvera-t-il une victime jjIus agréable à

Dieu que le sacrifice de son Fils unique ?

Après avoir profané les choses les plus sain-
tes, on peut en obtenir le pardon par le sa-

crement de pénitence; mais, en retombant
toujours dans les péchés, dont il n'a pas des-
sein de s'amender, lors même qu'il s'en con-
fesse, il profane la pénitence même , et tous
les instruments de sa conversion; à quoi
aura-t-il donc recours ? Sa conversion n'est-

elle pas difficile de la part de son propre
cœur, autant que de la part du démon ?

Dans ce commerce ordinaire des sacre-
ments et de rechutes dont il fait comme une
alternative, il est plus difficile à convertir

(lu'un libertin qui, en péchant toujours, ne
les fréquente jamais, puisqu'au moins il ne
les profane pas. Si les sacrements ne le sanc-
tifient pas, leur abus le rend infailliblement

plus criminel. Quand la grâce n'attendrit

pas le pécheur, il en devient plus endurci :

quand elle ne le convertit pas, il en devient
plus perverti , et soit pour le bien, soit pour
le mal, il en naît toujours quelque effet. Un
libertin qui n'entend jamais parler de Dieu,
})ourra se laisser toucher, si par hasard il

vient à écouter quelque prédicateur pathé-
tique, qui fait des portraits odieux de son
misérable état, parce que ces vérités lui se-

ront nouvelles, et qu'on est ordinairement
sensible h tout ce qui est nouveau. Mais
ces pécheurs d'habitude dont je parle, qui

entendent souvent la parole de Dieu sans en
devenir meilleurs; qui fréquentent souvent
les sacrements, sans interrompre en rien le

cour de leurs désordres, sont insensibles à

ce qui leur est devenu si commun, et ne
sont touchés de rien. Etrange aveuglement
des pécheurs d'habitude 1

S'ils avaient été trente ou quarante ans

dans le crime sans se confesser une seule fois,

ils frémiraient d'horreur, pour jieu qu'ils y
fissent d'attention ; mais, parce qu'ils ont

trouvé le secret de mélanger leurs péchés de
plusieurs conversions aj)|iarentes , et qu'à
tant d'autres r;iimes ils ajoutent la profana-
tif)n de |)resque autant de sacrements, ils vi-

vent en paix; ils croient n'avoir aucun su-
jet d'appréhender pour leur salut : et voilà,

mon Père, ce qui rond leur conversion plus
difficile encore de leur propre part que de
la part du démon.
Cinquième question. — Vous nous dessillez

les yeux, mon Père, sur bien des choses aux-
quelles jusqu ici nous avons fait peu d'atten-

tion, et nous comprenons que les conversions
fréquentes de ces sortes de chrétiens, quelque
apparentes qu elles soient, loin de les rassurer
doivent les faire trembler au contraire, dès lors

qu elles ne vontpasjusqu'au changement de le iir

conduite et à la réformation de leurs mœurs.
Mais an reste. Dieu est miséricordieux, mon
Père. Il est toujoursprél à recevoir en sa grâce
ceux qui le cherchent, comme il Va promis.
Comment prétendez-vous donc que la conver-
sion sincère des pécheurs d'habitude soit aussi

difficile de la part de Dieu que vous l'avez

insinué ?

Réponse. — Il est vrai, mon Père, que
Dieu ne refuse jamais sa grâce à ceux qui le

cherchent : mais il est vrai aussi que la con-
version des pécheurs d'habitude qui s'éloi-

gnent de plus en plus de Dieu et ne veulent
point se convertir, mais retombent toujours
dans leurs péchés malgré les grâces que Dieu
leur a si souvent olfertes, devient aussi à
la fin plus difficile de la jiart de Dieu si sou-
vent offensé. Je le prétends, mon Père, fondé
sur tous les exemples que l'Ecriture nous
fournit de la fausse pénitence des pécheurs,
qui,ayant toujours promis de changer dévie
et ne l'ayant j)as fait quand ils en avaient le

temps et la giâce, sont morts impénitents.
Pharaon avait souvent i)aru se repentir d'a-

voir persécuté le peuple de Dieu [Exod., X),
lorsqu'il demandait miséricorde, pour faire

cesser les fléaux du ciel dont il était affligé:

mais sitôt que Moïse eut prié pour lui et que
la colère de Dieu s'apaisa, il se moqua tou-

jours de ses promesses et ne rendit pas la li-

berté à son peuple. Dieu se moqua de lui à

son tour : et sa mort dans l'impénitence, de
la façon que tout le monde sait, fait voir com-
bien Dieu se tient offensé qu'on lui pro-

mette toujours sans en venir aux effets, et

que l'on retombe toujours dans les péchés
qu'on avait paru détester de tout son cœur.
Antiochus, après avoir longtemps fatigué la

patience du Seigneur, lui demanda misé-

ricorde quand il se sentit frappé de sa der-

nière maladie (Il Machab., IX) : mais il ne
ne l'obtint pas, parce qu'il la demandait trop

tard et avec peu de sincérité. Ce n'éta t pas

le cœur qui parlait en lui, mais un dernier

désespoir : et quand des chrétiens avec toute

leur apparen( e de conversion ont toujours

aimé le jiéché liendant leur vie, il est bien

ditricile qu'ils le détestent de tout leur cœur
à la mort.
On ne peut retourner sincèrement à Dieu,

si l'on n'y est attiré par sa grâce. Et n'cst-il

pas à crai ndrc que Dieu la refui e à la fin, cette
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grAoe si nécessaire, quand on en a si long-
temps abusé ? Nos sa-intes Ecritures sont rem-
jilies des menaces qu'il en fait par ses pro-
j)hètes ; et la raison seule fait assez com-
prendre combien il est difficile à la fin de se
convertir, quand on a toujours aimé à vivre
dans le péché. A force de pécher, on en con-
tracta des habitudes, qui, étant comme chan-
gées en nature, deviennent à la fin très-dilfici-

fes à vaincre : on se forge comme autant de
chaînes qu'on ne peut presque plus rom})re ,

et l'on voit de ces jiécheurs d'habitude, que
Dieu semble évidemment avoir abandonnés
^ leur sens dépravé, comme parle saint Paul
(Rom., 1, 28) : on en voit dans un tel endurcis-
sement (le cœur, qu'après s'être comme famil.a-
risés avec les plus honteux désordres, ils ne
sont plus à la fin effrayés de rien, parce que
l>ieu,lassé de leurs incbn.'-tancescontinuelle-,
les abandonne enfin. Ils disent comme l'im-

f>'e : J'ai péché, et quel mal m'en est-il ar-
rivé ? Et quid mihi accidit triste? [EccU.

,

V, 4.)Quel mal, N. ? le plus affreux de tous
Jcs maux, et vous n'y pensez j)as : c'est la
dureté de votre cœur, c est son insensibilité
<(ui est une suite de l'aveuglement de votre
esprit. Votre plus grand malheur est qu'il ne
vous soit encore arrivé aucun malheur sen-
sible ; que Dieu vous ait laissé vivre jusqu'ici
traniiuille dans vos égarements et qu'il vous ait

toujours comblé de biens, puisque c'est cela
môme qui entretient votre assoupissement
Jans une si dangereuse sécurité d'âme. Dieu
ii'en donne pas tant à ses serviteurs, quand
ils ont eu quelquefois le malheur de l'offen-
ser

; il appesantit son bras sur eux, il les
«ifflige pou.r les convertir, et puisqu'il vous
laisse dans la prospérité, tant pis pour vous :

c'est en cela même que vous devez recon-
naître que la conversion d'un pécheur d'ha-
bitude est très-difficile de la part de Dieu.
\oil?», mon Père, à quoi s'exposent ces chré-
tiens qui, loin de persévérer dans la grâce,
ajirès leur pénitence , retombent toujours
dans les mêmes péchés, et dont la conversion
devient très-difficile, même de la part de
Dieu.
De tout ce que nous venons de dire, il ré-

sulte, par une conséquence naturelle, que la
persévérance dans les bonnes résolutions
qu on a prises par les inspirations de la grâce,
est d une grande nécessité pour ne se pas at-
tirer tant de malheurs; et c'est de celte per-
sévérance chrétienne que nous parlerons de-
îiiain pour finir nos entretiens par une der-
nière conférence qui , comme j'ose l'espérer
de la divine miséricorde, mettra le sceau à
votre prédestination à la gloire. Amen.

CONFÉRENCE LX.

De la persévérance.

DEUXIÈME CONFÉRENCE

tawé*
'"' ''^''^^'^'^'«;'«'/«a la fin, c'est celui-là qui sera

Tout ce que i'ai eu l'honneur de vous dirfi
.Ttisqu ICI, dans le cours de nos conférences,

où j'ai essayé de vous expliquer tous les

points de la loi de Dieu, na eu pour but qi'e

le salut de vos âmes, et le Sauveur du monde
déclare que ceux-là seuls seront sauvés qui,

fidèles aux im]iiessions de sa grâce, auront
persévéré juquu la fin : Qui autem persevera-
verit, etc. -

Dans notre dernier entrelien, j'ai tâché
d'ex[;oscr à vos yeux l'injure que font h la

majesté de Dieu ces chrétiens inconstants
qui, après avoir bien compris les excès de
leur injustice, prennent même volontaire-
ment le parti de Toifenser de nouveau, et les

malheurs qu'ils s'attirent par cette infidélité.

J'ai tâché de vous faire sentir que la con-
version d'un pécheur d'habitude devient enfin

très-difficile par trois endroits : de la | art du
démon , de la part de nous-mêmes et de la

paît de Dieu. De toutes ces terribles vérités
il résulte que le seul moyen de parvenir à la

gloire des saints, qui est notre commune
destinée, est de persévérer dans les | ro-
niesses que nous avons faites à Dieu en re-
tournant à lui ]iar une sincère pénitence, et

d'y ]>ersévérer jusqu'à la fin. Je ne puis plus
heureusement finir une si noble carrièi-e

qu'en essayant de vous y encourager par les

motifs les plus jiuissants; et c'est sur cet im-
portant sujet, mon Père, que vous pouvez
proposer en peu de mots tout co qui vous
reste de dilïïcultés et de doutes.

Première question. — Après tant de raisons
qui prouvent que In légèreté des chrétiens à
retomber toujours dans les mêmes péchés est

également injurieuse à Dieu et funeste aux
pécheurs, il est naturel de conclure, mcn
Père, combien la persévérance leur est né-
cessaire, pour éviter tant de malheurs dont
Dieu menace de punir leur infidélité. Mais la

question est de savoir ce que vous entendez
par cette persévérance sans laquelle on ne peut
être sauvé. Si vous entendez par là ne plus
pécher du tout après s'être converti à Dieu

,

il y en a peu à ce prix qui persévèrent , et

conséquemment très-peu qui puissent ne pas
désespérer de leur sa'ut. Donnez-nous donc,
s'il vous plaît, mon Père, une juste idée de
cette persévérance chrétienne, et en quoi vous
la faites consister.

Réponse. — La persévérance chrétienne
dont il s'agit, mon Père, ne consiste jias ab-
solument à ne jamais plus commettre les
])écl)és qu'on a confessés une fois; car à ce
]»rix il y aurait peu de personnes (lui pusseui
être censées avoir persévéré sur la terre ; et
il faudrait conclure de là que les sacrements
n'auraient été institués par Jésus-Christ (pie
pourceux qui n'auraient jamais péchéqu'une
seule fois: ce qui est absolument faux; mais
la icrsévérancc consi,sie à faire dans la suite
tous ses elTorts, avec le s3cours de la grâce,
pour dompter ses passions, et à ne jamais
se lasserdo.se faire de salutaires contraintes.
Persévérer dans la grâce et dans la fidélité à
ce (|u'on a promis à Dieu, ce n'est pas être
devenu inij>eccablc et sans défaut ; tout
lionimo est pécheur, tant ((u'il est sur la

terre : mais c'o>-t être toujours sincèio;T.i'nt

ré olu de «cîr'r à Dieu la parole qu'oit lui a
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jurée, de luiôUe i>lu.sliiR'le,ei de renoncer a

toute affection du i;éché. Persévérer dans le

service de Dieu, ce n'o.'-t j.as ne plus coui-

inettre de ces fautes de fragilité, dont la vie
des {(lus parfaits, comme dit !-aint Augustin,
n'est pas toujours exempte; mais c'est ne
})lus commettre de projios délil)éré ces ]

é-

chés de malice qui su|)posent une volonté
déterminée au mal, ces péchés d'habitude
qui marquent un cœur corrompu, et faire

tout son possible [lour conserver la grâce
qui nous a été rendue. En un mot |)ersévércr,

c'est pratiquer avec ferveur les vertus oj)jîo-

sées à ses anciennes mauvaises pratiques,
pour réparer le mal qu'on a fait en péchai t,

et demander instamment h Dieu la grâce de
ne lui être plus infidèle ; c'est conserver une
sainte horreur des péchés dont on a compris
une bonne fois Ta nécessité de faire i)éni-

tence ; c'est en éviter soigneusement jus-
qu'aux moindres occasions ; c'est renoncer
absolument à toutes les liaisons criminelles

;

et quand on a eu le malheur de retomber dans
quelque pé hé, par un efl'et de la fragilité

humaine, le principal effet de celte persévé-
rance est de s'en relever aussitôt par la péni-
tence, sans rester, comme on ne fait que trop
souvent, des années entières dans l'état du
péché, ce qui est un état de damnat'on et de
mort. Voilà ce que c'est que îa persévérance
chrétienne, et en quoi elle consiste.

Or, c'est cette persévérance qui est abso-
lument nécessaire au saUit ; en voi(;i la

preuve : On ne peut être sauvé que par la

pratique des vertus chrétiennes, et sans la

persévérance dans la pratique du bien. Etre
Vertueux, disent les saints Pères, c'est tra-

vailler à sa perfection et s'etîorcer de faire

dans la piété des progrès toujours nouveaux

,

parce qu'en matière de salut, ne pas avancer
c'est reculer ; et l'on cesse bientôt d'être

vertueux, quand on croit l'être assez, sans
avoir besoin de te devenir davantage. Or,
pour avancer dans la vertu, il faut à plus

juste titre persévérer dans le bien qu'on a

commencé par le secours de la grâce. Puis
donc qu'on ne peut ni être sauvé sans vertu,

ni vertueux sans s'efforcer de le devenir da-

vantage, il est conséquemment nécessaire

de persévérer dans le bien que la grâce nous
a fait commencer.
On ne cherche pas dans 1rs chrétiens quels

ont été leurs commencements, dit saint Jé-

rôme [Epist. ad Cur. viduam) , m^ais quelle

en est la fin. Jésus-Christ ne dit pas : Celui

qui aura bien commencé, ou qui aura conti-

nué quelque temps à faire le bien , sera

sauvé; mais il dit : Celui qui l'aura pratiqué

constamment, et qui aura persévéré jusqu'à

la fin. {Matth., X, 22.) Saint Jean dit en son

Apocalypse au nom du Seigneur : Soyez

fidèlejusque la mort, et je vous donnerai la

couronne de vie. (Apoc, II, 10.) Ce n'est

donc point assez d avoir détesté ses péchés,

de les avoir confessés tous, et d'en inter-

rompre le cours pour un temps, il faut de

plus persévérer dans la résolution de ne les

jamais commettre, et pour cela se faire, avec

le secours de la s;râce, de continuelles vio-

lences. C'est pourquoi ces chiétiens qui,
a{)rès s'être confessés à Pâques, plutôt

| ar
cérémonie et par coutume, r^ue |.ar un esprit
de pénitence, leprennent incontinent le train

de leurs pratiques ordinaires, montrent asi-er

que leur conversion n'était jias sincère, et

qu'ils ne quittaient pas de cœur un péché
qu'ils paraissaient détester de tout leur
cœur. Voilà, mon Père, ce que c'est que la

I)ersévérance , et quelle en est la néces-
sité.

Seconde question. — // faut l'avcurr, mon
Père, vous ne laissez rien à désirer pour
l éclaircissement d'une matière aussi impor-
tante. Mais comme l'oblirjalion de persévérer
enfjage les chrétiens à se faire de continuelles-
violences, ils ont besoin aussi que vous les y
encouragiez par des motifs bien puissants^
pour en adoucir les rigueurs. Quels sont-ils,
mon Père, ces motifs, qui doivent l'emporter
sur les contraintes que demande une vie pure
et mortifiée?

Réjionse. — Un des ])lus puissants motifs
qui doivent encoiirager à la perse vérj'ncc,.

est le malheur de perdre, en ne persévéran*
])as, le mérite de tout le bien qu'on a fait par
le passé. Or, rien n'est j.lus constant qu'un
seul péché mortel que l'on commet de nou-
veau, nous enlève le mérite de toutes les

bonnes œuvres qu'on avait faites, et le droit
d'en espérer jamais aucune récompense. Et
voici comment :

La théologie nous enseigne qu'en matière
de morale il y a trois sortes de bonnes
œuvres. Il y a des œuvres vivantes, des
œuvres mortes, et d'autres qui ne sont que
mortifiées. Les œuvres vivantes sont les

vertus que l'on pratique pour Dieu en état

de grâce, et elles sont appelées vivantes,
parce que celui qui les tait, a la vie spiri-

tuelle, et qu'elles sont elles-mêmes méri-
toires de la vie éternelle. Les œuvres moues
sont celles que l'on fait en péché mortel , et

on les appelle mortes, parce que celui qui
les fait ust mort lui-même spirituellement,

en sorte qu'elles ne mériteront jamais de lé-

compense pour le ciel. Enfin, les œuvres
mortifiées sont celles qui, ayant été faites en
état de grâce, et par conséquent vivantes,

perdent la vie quand celui qui les a faites

se donne à lui-même la mort par un péché ;

mais elles ne sont que mortifiées et non pas

mortes, parce qu'ayant été vivantes, elles

pourront reprendre'la vie qu'elles ont per-

due, si ce chrétien ressuscite spirituellement

à la grâce par la pénitence.

De cette doctrine, qui est celle de tous

les théologiens, je tire trois conséquences.
La première, que c'est un grand avantage de

persévérer dans la grâce de Dieu, puisque

tout ce que l'on endure pour Dieu, et, comme
parle saint Paul, un léger moment d'affliction,

enduré patiemment dans un esprit de péni-

tence, opère en nous un poids d'une gloire

éternelle. (II Cor., IV, 17.)

La seconde conséquence est que c'est au

contraire un grand malheur pour tant «Je

chrétiens de passer, comme ils font, la plus

grande partie de leur vie dans le péché, '!ui
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est iMi éUit de mort, puisqu'ils ne méritent

ien dans 1(3S actions même les plus saintes;

(lue leurs vertus les [lus iiér' ïques sont jîour

eux autant d'actions mortes, qui, n'ayant ja-

mais eu (Je vie, n'en auront aussi jamais,

k)rs môme qu'ils feront iién.tenre, et qu'elles

ne seront jamais récompensées dans le ciel.

la troisième conséquence est que nous avons
fous un grand intérêt de persévérer dans la

grâce, puisqu'un chrétien qui, après sa coni-

munion pascale, retombe encore (ians les

iiu'in.'es { échés dont il avait 'ait |
éntence,

] erd la mérite de tout ce qu'il avait fait de bien

jiisqu'alors; que toutes ses anciennes bonnes
œuvres étant moitifiées, ne lui ]:rofitent pas

plus que si jamais elles n'eussent ét*^" faites

[Ezcch., XVIII, 24.); et que, s'il meurt daiis

son péché, elles seront éternellement
i
er-

dues pour lui.

Cependant, quand j'ai dit que toutes les

bonnes œuvres que l'on fait (M1 |
é^hé mortel

I e méritent rien, il ne faut \rs conclure de
là qu'il soit inutile auy ("écheursde pratiquer

la vertu, de prier, de jeûner, de faire dos
aumônes, dans un esprit de f'énitence; en-

core moins doit-on en conclure que toutes

les bonnes œuvres des pécheurs .Mjient au-
tant de péchés nouveaux, comme l'ont voulu
insinuer Luther et Calvin ; c'est une hérésie

que l'Eglise a condamnée en plusieurs con-

ciles. Il est toujours salutaire aux pécheurs
(ians cet état, de faire de dignes fruits de pé-

ihtcn:"e, [larce que ces bonnes œuvres, quo-
(fue mortes, sont toujours des vertus chré-

tiennes, dès lors qu'elles sont faites en vue
de Dieu, dans un esjirit de foi ; el, si elles ne

méritent rien par elles-mêmes d'un mérite
de condignité, de condigno, comme parle la

théologie, elles ont au moins un mérite
(pi'elle a[)pelle mérite de congruité ou de
convenance , mcritum de confiruo , en ce

qu'elles peuvent disposer en leur faveur le

cœur de Dieu et le porter à leur donner la

grâce d'une conversion sincère. C'est dans
cet esprit que le prophète Daniel conseilla

au roi Nabuchodonosor de racheter ses péchés
par des aumônes, alin (pie Dieu daignât lui

faire miséricorde. (Dan., IV, 24-.) Si ses

bonnes œuvres n'eussent dû lui servir de
rien parce cju'il était un grand péc.heur, le

prophète lui eût donné en cela un avis bien
superflu. Voilà, mon Père, les motifs puis-
sants qui doivent nous encourager à la per-
sévérance.
Troisième question. — Outre ces motifs,

qui se prennent de l'nrnntarje (fu'il y a à per-
s<!vérer, vous en avez insinu(< d'autres (/ui se

tirent des malheurs auxffuels on s'expose en
ne persévérant pas. (Juds sont-ils, mon Prrr,
ces malheurs? Et p'-ul-on en appréhender de
plus qrands que de perdre, comme vous ve-

nez de dire, le mérite de tous les travaux
passés?

Réponse. — Oui, mon Père, on peut appré-
hender d'autres malheurs encore bien plus
grands que celui de perdre le mérite de tous
les travaux passés, (piand on ne persévère
pas dans la grâce de Dieu, el qu on la perd
incontinent après !^o pénitence par de nou-

veaux péchés. Le plus grand des malheurs
est celui de mourir dans son péché, puis-
qu'il est la source de tous les autres mal-
heurs , et c'est à quoi s'exposent ces chré-
tiens du temps, qui ne S(; confessent jamais
qu'à Pâques , et qui sont en état 'le yéché
mortel tout le reste de l'année. Je le prouve
par une comparaison familière. Encore un
l)eu d'attention pour un ir.oment. Voici
comme je raisonne : Si un magistrat état
toujours si sérieusement occupé dans son
cabinet, qu'il ne (ionnât d'audience à jier-

sonne, qu'en certains jGars ou certains mo-
ments qui ne seraient j.as léglés, ne se-

rait-ce pas un grand hasai-d si, venant jiour

lui parler d'atfaires et ne sachant pas en quel
temps il est visible, vous vous adressiez en
cent fois à cet instant favorable qu'il sera t

si diflicile d'attraper, et qui détiendrait uni-
cpiement de son caprice ?

Or, ces chrétiens inconstants dont je

parle, en font de même à proportion en ma •

tière de salut. Ils sont très-rarement en et»!

de grâce, et presque toujours pécheurs. Ils

sont en état de grâce le jour de N ^r commu-
nion et peut-être deux jours encore après.
Comptons si vous voulez quatre commu-
nions ]tar an, et trois jours de grâces pour
chacune de ces communions : voilà douze
jours [lour Dieu, de toute une année ; nK.v-

tez-en quinze. Qu'est-ce que cela pour Dieu,
pendant que tout le reste est au monde, à la

vanité, aux aiTaires du siècle, au péché, au
démon ? Hé 1 combien en est-il encore qui
ne communient qu'à Pâques I Combien (Jui

retombent dans le jiéché dès le lendemain,
et qui reprennent incontinent a[irès le misé-
rable train de leur vie ordinaire !

Qu-and l'Epoux viendra au milieu de la

nuit, comme il mena(e de faire, et lors-

qu'ils y penseront le moins, ciui osera pré-

sumer que, par le |)lus grand bonheur, il les

trouvera jiréparés à le recevoir, c'est-à-dire

qu'ils îTiourront en quelqu'un de ces jours
si rares où ils sont en l)on état? r>J'est-il pas
bien plus jirobable qu'ils seront surpris de
la moit dans l'état (lu péché où ils sont si

souvent et si longtemps ?

Oui, je le dis, N., qu'ils seront surpris de
la mort. Eh ! qui vous a assurés que vous ne
le seriez jias vous-mêmes? Tant de gens qui
meurent subitement sous vos yeux, ne se

flattaient-ils pas comme vous d'avoir du
temiis pour se reconnaître? Est-ce avec plus

do fondement, d'assurance et de raison que
vous osez l'espérer? Persévérez donc, N.,

persévérez dans la grâce de votre Dieu ;

soyez fidèles aux protestations que vous ve-

nez de lui faire de vivre mieux; c'est l'uni-

fjue jiaili que vous avez à ])rendre pour
n'être ]ias confondus. D tes à Jésus-Christ,

dans les sentiments d'un c(eur plein de ten-
dresse que la charité anime, ces aimables
paroles (!es dis( iples d'Enunaiis : Demeurez
arec nous, Seiqurur, parce qu'il est tard.

{Luc, WIV, 29. ) Il est tard, mes frères, et

pour vous et pour moi ; cela n'est que trop

cerlain. La nuit a|»p.ro( he; elle vient a grands
pa-<, ( ette iri^te nuit dû le Sc'gneur déclare
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que personne ne sera en état d'agir {Joan.,

IX, 4), faute de lumièro. La mort vient, et

à cliaque moment de la vie nous approchons
du tombeau. Faites donc à présent tout le

bien que vous voudriez à la mort avoir fait ;

travaillez à votre salut pendant que la grâce
vous en donne encore le pouvoir; vous ne
l'aurez pas toujours. Cette sainte Pâques,
que vous venez de manger avec le Sauveur,
est peut-être la dernière. Eh ! combien n'en
est-il pas dans cet auditoire qui n'en ver-

ront |)oint d'autres? Conservez donc la grâce
que Dieu vient encore de vous rendre, |)eut-

être |)our la dernière fois, puisqu'il ne la

doit h personne, dès lors qu'on l'a volontai-

rement perdue. En un mot, persévérez, mon

fière, et souffrez qu'en vous quittant je ne

vous fasse point d'autre adieu que celui de

vous recommander à Dieu môme, en le con-

jurant de vous acconicr ce précieux don de

'la persévérance finale ; h Dieu que vous avez

tant offensé, et qui vient encore de vous

faire miséricorde; à Dieu que vous avez si

peu aimé, et qui vous aime toujours avec

tant de tendresse ; h Dieu que vous avez si

mal servi jusqu'à présent, quoique à chaque
moment il ne cesse de vous combler de

mille biens; à Dieu enfin qui, i;our de si

faibles travaux, vous préiareune éternité de

gloire, et qui veut l)'en être lui-même au
ciel le charmant obiet de votre béatitude.

Amen.

ÏIIÉOLOGIQUES

SUR LES SACREMENTS.

PUÉFACE SUR LES SACUEMENTS.

L'amour infini que Dieu a eu pour- tous
les hommes, nous est clairement marqué
parles paroles de saint Jean. (Chap. IH, 16,

17), lorsqu il dit : Dieu a tant aimé le monde,
qu'il lui a donné son Fils unique , afin que
ceux qui croient en lui, ne périssent point,
mais quils aient la vie éternelle ; il ne Va pus
envoyé sur la terre pour condamner le mond'

,

mais pour que te monde soit sauvé par lui ;

et le fruit de cette admirable mission a été de
le racheter de la perdition où le péché l'avait

misérablement |)récipité.

Mais la charité de ce divin Rédempteur a

éclaté d'une façon encore plus capable de
de lui gagner tous les cœurs, lorsque, sur le

])oint de retourner à son Père, après avoir
achevé ce grand ouvrage de notre réconci-
liation, il a voulu nous donner des sacre-

ments qui fussent pour nous des sources de
grâces, pour nous consoler de son absene,
en nous dédommageant delà perte que nous
faisions desaprésence visible. Ilnousarendus
participants du bienfait de sa mort par le

Baptême, qui nous donne la vie spirituelle

de l'âme. Si nous avons le malheur de per-

dre la grâce en péchant, il nous donne le

moyen de la recouvrer par la pénitence. Il

nous nourrit de sa propre chair dans la sainte

Eucharistie, qui, comme un pain vivant,

nous fait vivre pour réternité.(Joart.,IV,59.)

Et c'est pour cela qu'après avoir parlé dans
la première partie de cet ouvrage de la loi de
Dieu, dont la fidèle observance doit nous
mériter le ciel i)ar titre de récompense,
il a paru nécessaire de traiter en celle-ci des
sacrements, qui sont comme autant de sacrés
canaux par où les mérites de son sang nous

sont communiqués. L'Eglise gouvernée par
son Sain'-Esprit nous les présente en son nom
comme d'infaillibles instruments de justifi-

cation en ceux qui n'y mettent point d'obs-
tacle , et comme des preuves incontestables
de la volonté sincère qu'il a de sauver tous
les hommes , dès lors qu'il est si facile d'y
avoir recours et d'en profiter.

Or, voici l'idée que la théologie nous en
donne , et quelle en est la nature. Tout ce
qui s'appelle sacrement en général , est un
signe visible d'une chose sacrée, mais invi-

sii)le, qu'il signifie, pour nous faire compren-
dre de grandes vérités. Mais, quand nous
parlons des sacrements de la loi nouvelle,
dont l'ancienne loi ne fut, à proprement
l^arler, qu'une imparfaite ébauche, un sa-

crement n'est autre chose qu'un signe
visible d'une grâce invisible, institué par
Jésus-Christ, pour la sanctification de ceui
qui le reçoivent avec de bonnes dispositions.

Et conséquemment tout chrétien qui ap()ro-

che dignement des sacrements de l'Eglise
,

reçoit très-certainement la grâce pour la-

quelle il a été destiné. Telle est donc la dif-

férence entre les sacrements de la loi nou-
velle et ceux de l'ancienne loi, qne ceux-là
donnent le salut, dit saint Augustin {Galal.,

IV, 9.), ait lieu que les autres le promettaient
seulement, et ne pouvaient le donner.
Tout l'avantage que les Israélites reti-

raient de ces faibles éléments, comme saint

Paul les appelle [Galal., IV, 9), était de re-

cevoir un droit ou une ferme espérance d'ê-

tre justifiés un jour par les mérites d'un
Sauveur qui leur était promis. Jésus-Christ

les a changés dans la loi évangélique, pour
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loiiren sul>siitutM- (rautres qui fussent et plus

olilcaces et l'ius ut les, | lus faciles dans leur-

usage et en plus pet't nombre, comme sa'iU

Augustin s'en explique. ( Ps. XXXVll.
)

Je dis plus efficaces, par-c e que les péchés

ne pouvaient être effacés par le sang des

taureaux et des boucs : Jmpossibile est san-

guine taurorum et hircorum mifirri peccata.

{Hebr., X, 4.)

Nos sacrements sont comme autairt d'in-

géiiieux artifices de son amour pour nous
attirer à lui ]'ar 'le divins appâts, apn, dit

saint Denys [lih. de dhinis noininibus ),

qu étant sortis des mains de Dieu par le bien-

fait de lu création, nous retournions à lui par
les douces amorces de sa charité, autant que
par l'efficace de sa grâce. C'est par ces sacrés

instruments de sainteté, dit ce Père, que Dieu
répand en nous son Esprit-Saint, pour nous
faire parvenir par la sagesse de nos mœurs à

une gloire quil ne nous promet quà titre de

récompense ; et, s'il nous unit à lui par des

nœuds si doux, c'est afin que nous ne soyons
plus avec lui qu'un même esprit et un même
cœur.
Quoique les grâces que ces divins sacre-

ments nous communiquent soient des dons
purement spirituels et tout invisibles, le

Sauveur a voulu nous les départir par des si-

gnes visibles et sensibles, afin qu'au moment
que nous lui sommes unis par un culte spi-

rituel que la foi et la charité animent,
nous lui fussions unis aussi par un culte ex-
térieur, pour ne faire tous ensemble qu'un
même corps d'une religion visible. Son des-
sein a été de mettre entre nous une heureuse
dépendance, pour que nous nous communi-
quassions réciproquement avec les vérités de
la foi les sentiments de notre piété , pour
mener, par le secours de la grâce, une vie

nure et sainte dans la société des fidèles; et

la communication de cette grâce dépend de
l'application que l'Eglise nous lait de ces

cérémonies sensibles par la charitable vigi-

lance (les pasteurs, qui n'en sont que les

causes instrumentelles et les ministres.
Tant que ncis sommes en celte vie, nous

ne serons jamais entièrement affranchis de
la loi des sens. C'est pour cela que Dieu nous
communique ses qréices les plus signalées
sous des signes sensibles, dit saint Jean Chry-
sostome (liom. 83 in Mntth.), afin que d'une
])art ils nous aident h nous élever h la re-
cherche des biens célestes, et que d'une autre
part ils nous donnent quelque assurance, au
moins morale, que son assistance divine
nousesttoujours présente. Enfin, le Seigneur
a voulu donner en c(da de l'exercice h notre
foi |)Our reconnaître les ed'ets invisibles de
.sa divine miséricorde en cela même qui ne
présente rien à nos yeux que de visible et de
naturel.

Ces admirables effets des sacrements dans
la loi nouvelle nous font comprendre quelle
on est l'efficace, et saint Augustin nous en
donne urre excellente idée (tract. 3 inJoan.,
siiiifinc) : Par la vertu de ces signes sacrés,
dit f-e grand doi leur, nousdcvenons les mmi-
brts (Ir Jr 11$ Christ, pour ne composer qu'un

même corps avec lui : no^is vivons de son Es-
prit-Saint qui nous anime, et nous en sommes
fortifiés. La seule différence est que Jésus-
Christ est vr-aimcnt le Fils naturel (ie Dieu,
et Homme-Dieu subsistant daris la seule
personne du A'erbe, au lieu que noirs le

sommes seulement par la grâce du Saint-
Esi^rit, qui nous élève à la dignité des en-
fants de Dieu adojitifs, et par un privilège
singulier, connue l'exi'.liquc fort bien Cabas-
sutius. (Ùb.Ul De sacramentis in génère.) Ce
n'est pas une vertu naturelle qui nous unit
à Dieu dans la particij ation des sacrenients,

c'est une vertu surnaturelle et divine qui
opère en nous cette nniori si sainte, |;ui.'(jue

nous y sommes animés de ce môme es| r't,

qui, de toute éternité , unit ensemble les

trois personnes divines; et c'est par la grâce
intérieure que les sacrements 'nous confè-
rent, que la prière de Jésus s'accf)m|.IIt heu-
reusement en norrs, (|uan(l il a dit : Je vous
prie, mon" Père, que tous los fidèles ne soient

en nous qu'une même chose, comme vous êtes

en moi, et je suis en vous; c'est-à-dire qu'ils

ne soient qu'une tnême chose entre eux, par
affection et j)ar volonté, comme vom et moi
ne sommes qu'un {Joan., WU, 22) par na-
ture.

La ver'tu propre des sacrements , et qui
lerrr;est commune à tous, est de corrférer la

grâce cT quiconque n'y met point il'obstacles;

rrrais ils la confèrent indilférenrment, selon
les différentes dis|iosilio!is u'un chacuir. Ils

donnent la gr'âcede la ju>lification à ceux qui
étaieirt crirrrinels par le péché, comme le

baptême et la |énifcnce; et c'est pour cela

que les théologiens les appellent sa^r.ments
des morts, parce qu'ils ressuscitent à la vi^

spirituelle ceux (pii étaient morts spir-ili:*-!--

lement et pour le ciel. Ils augrrrentent celie

grâce de la justification en ceux qui ont dc^jh

le bonheur de la posséder, comme sont les sa-
creruents delà Confirmation, de l'Eucharistie

et les autres ; et (;'est pour cela qu'on les aji-

pelle sacrements des virants, par-ce qir'il faut

vivre spirituellement jiarla grâce sanctifrar^lc

pourêtr-e digne de les recevoir. Jésus-Chri.-t

ne les a pas institués pour justifier les j)é-

cheurs, mais pour augmenter la grâce en
ceujî qui sont déjà justifiés. Leur vertu n'est

pas (le remettre les
|
éches à ceux qui en

sont encore coupables, irrais d'accroître la

justification de ceux qire le sacrenrerrt de la

pénitence a déjà réconciliés avec Dieu; et

voici de riuelle façon l'Ecriture sainte ex-
plique l'efircace de tous les sacrenrents.

Jésus-Christ a aimé son Eglise, et s'est livré

lui-même pour elle, afin de la sanctifier en la

purifiant par l'eau avec lu parole de vie

{Ephes., V, 26), dit saint Paul. >Oilà l'eiret

du l)ai)lême.

Les apôtres agant appris, dit saint Luc
(Act., A 111), que la ville deSamarie avait reçu
la parole ne Dieu , envoyèrent Pierri" et Jean
pf)ur les for'tifier dans la foi. //*• leur imposè-
rent 1rs mains, et ils reçurent le Saint-Esprit.

\o]\l\ leflicace du sacrenrent (ie la ( oirlirma-

tion.

Sailli Jean, parlant au nnin d«. Je us-Cliri^t,
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dit expresséiuonl : Celui qui mange ma chair
it qui boit mon sanj , demeure en moi, et je

demeure en lui ; de même que je vis par mon
Père, aussi celui qui me mange vivra par
moi. {Jimn., VI, 58.) Voilà la vorta de la

sainte Fucharistie pour la vie spirituelle de
notre Ame.

Le Sauveur dit à ses apôtres : Les péchés
seront remis à ceux auxquels vous les remet-
trez. [Joan., XX.) Voilà la force du sacre-
ment de la |)énitence, et son pouvoir admi-
rable par la puissance des clefs qu'il leur a
coiitiées, pour ouvrir le ciel aux pécheurs
contrits, et pour le fermera ceux qui restent
impénitents.

L'a|)ôtre saint Jacques dit à tous les fidèles:

Quelqu'un d'entre vous est-il malade, qu'il

appelle les prêtres de l'Eglise, et qu'ils prient
pour lui, en l'oignant d'huile au nom du Sei-
gneur : la prière de la foi sauvera le malade,
le Seigneur le relèvera, et s'il a commis des
péchés, ils lui seront pardonnes . (/oc, V, 15.)
Voilà les grands avantages de rextrême-onc-
tion.

Saint Paul dit à son disciple ïimotliée
'ï Ep., IV, ik) : Ne négligez point la grâce qui
vous a été donnée par l'imposition des mains
des prêtres. (II Ep., II, 6.) Je vous avertis
de rallumer la grâce de Dieu qui est en vous,
et que vous avez reçue par l'imposition de mes
mains. Voilà le sacrement de l'ordre bien
inarqué nour la consécration des ministres
de l'autel.

Enfin, le même apôtre dit aux Ei)hésiens (V,
8-1) : Les maris doivent chérir leurs femmes
comme leur propre corps ; et celui gui aime sa
femme, s'aime lui-même.C estpourquoil'homme
lai^ern ses père et mère, pour demeurer avec
sa femme ; et ils seront deux en une même chair.
Voilà les engagements du sacrement de ma-
riage bien détaillés ; et quand l'Ecriture ajoute
{Ephes. ,Y, 3'i):Etce sacrement estgrand, parce
qu'il représente l'union de Jésus -(^hria
avec son Eglise, ces paroles nous en décou-
vrent l'excellence et l'efiTicace, en montrant
les grandes bénédictions qu'il attire aux per-
sonnes qui s'y comportent chrétiennement.

L'explication de tant de vérités touchant
les grâces que les sacrements ne man-
quent jamais de conférer à ceux qui les re-
çoivent dignement, montre évidemment quel
en est le nombre, et nous font comprendre,
non-seulement qu'il était convenable qu'il y
en eût sept pour la sanctification des fidèles,

autant que pour le sage gouvernement de
l'Eglise, mais encore qu'il ne devait pas y
en avoir davantage que sept.

Ce nombre est vraiment un nombre mys-
térieux, et l'on peut en connaître la con-
venance par l'analogie ou la iJroportion qui
se trouve entre la vie naturelle de l'homme
ot la vie spirituelle du chrétien. Voici comme
les théologiens raisonnent des besoins de
l'esprit par rapport aux nécessités du corps
et de la vie civile dans la société des hommes,
par comparaison à la vie sainte que les chré-
t'ens doivent mener pour composer ensem-
ble un corps de religion

1° Avant que l'homme soit capable défaire

quelques fonctions dans la société civii»», il

faut qu'il naisse au monde et qu'il devienne
un membre de l'Etat, sans quoi il n'est pias

encore un homme, quoique vivant de la vie
naturelle, puisqu'il nest jjoint encore partie

de la république. De même, pour qu'il ait la

vie spirituelle de la grâce, et que, comme en-
fant de l'Eglise, il fasse les fonctions d'un,
chrétien digne de participer aux bénédictions
de notre mère commune, il faut qu'il re-
naisse tout de nouveau de l'eau et du Saint-
Esprit. (Joan., III, 5.) Tant qu'il ne sera point
régénéré en Jésu.s-Christ, il ne vivra point
spirituellement, quoiqu'il ait la vie corpo-
relle et sensible, parce qu'il est mort à la

grâce par le péché de son origine, et que
loin d'être enfant de Dieu, il est l'esclave du
démon. Voilà la nécessité du baptême, pour
que l'homme entre dans la société des fidèles,
en qualité de membre de l'Eglise,

2° Quand un enfant est né, il a besoin de
croître et de se fortifier dans son tempéra-
ment, avant que de pouvoir faire les pénibles
fonctions d'un homme parfait. Comme il est
encore faible, il lui faut des aliments légers,
proportionnés à la délicatesse d'un estomac
qui ne peut encore soutenir et digérer des
nourritures solides, et le lait lui est absolu-
ment nécessaire. Aussi, quand il est régé-
néré par la grâce de son baptême, il est en-
core bien faible dans la foi, exposé à mille
tentations dans une fidélité chancelante, et
n'est pas encore , comme parlent les Pères

,

un chrétien parfait. Il a besoin d'un nouveau
secours pour éclaircir ses doutes, pour ne
pas donner dans les erreurs des hérétiques: et

ce secours lui est donné dans le sacrement
de l,a coDGrmati.u.n, qui, en) afformissaût d.ans

sa foi, le rend parfait chrétien.
3° Quelque fortifié que soit un homme

dans un tempérament pariait , il arrive
souvent qu'il tombe malade, et qu'il ait

besoin de médicaments capables de rétablir

une santé que des humeurs peccantes ont
su altérer; il en est de même à propor-
t'on du chrétien dans la vie spirituelle.

Parmi tant d'occasions de pécher dans le

commerce d'un monde corrompu, il est com-
battu au dehors par les vains attraits de raille

objets séduisants, foris pugnœ (II Cor., VII),

au dedans il est toujours dans la crainte de
céder à leurs charmes trompeurs , intus ti-

morés ; et quand le péché a fait à son âme
des plaies mortelles, il a besoin d'en cher-

cher la guérison dans la miséricorde de ton
Dieu. Voilà le sacrement de pénitence, qxw
Jésus-Christ a institué pour remettre les pé-

chés cpe l'on a commis après le baptême.
k" Quand un homme est guéri d'une ma-

ladie dangereuse et hors de danger, il lui

I este encore bien de la faiblesse dans sa con-

valescence, et ses forces ne reviennent que
Irnteraent : pour les réparer, il a besoin de
nourritures plus succulentes et plus substan-

tielles que ce qu'on donne communément
aux personnes qui n'ont point été malades.
Telle est à proportion la situation d'un chré-

tien qui a trouvé dans le sacrement de la

i:énitence la guéri-'^on de ses infirmités sp»-
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rituelles. Pourôlre réconcilié avec son Dieu,

il nia pas encore recouvré toutes ses forces,

(;t sa vertu est encore une vertu bien chance-

lante. Après tant d'infidélités illui reste encore

l)ien des tentations à vaincre pour se mainte-

nirdanslebienheureux étatdela grâce ; etde

nouvelles rechutes auxquelles il conserve

tant de dispositions, seraient plus dange-

reuses que sa première infirmité. II a donc
besoin qu'une céleste nourriture répare en

lui des forces que tant d'excès vicieux ont

misérablement épuisées, et c'est dans l'ado-

rable Eucharistie qu'il trouve des secours si

puissants. La chair de Jésus-Christ est un
pain vivant qui > comme le froment des élus,

fortifie la vie s[)irituelle que la grAce nous a

rendue dans le sacrement de la {lénitence :

son précieux sang est ce vin mystique qui

fait germer les vierges (Zachar., IX , 17),

comme f)arle l'Ecriture; et un chrétien
, qui

après sa conversion prend souvent celte cé-

leste nourriture, y trouve la force de mener
une vie chaste

;
parce qu'elle purifie son

cœur, pour n'avoir plus que de célestes dé-
.«irs, et pour résister constamment aux trom-
peuses amorces de la volujité, de l'inconti-

nence et de la cupidité.

5°Quelque sagement qu'un homme se com-
porte dans la société civile, il ne peut pas tou-
jours éviter d'avoir des ennemis, ou qui atten-

tent à sa vie, ou qui, étant envieux de sa pros-
périté, s'efforcent de lui ravir, ou ses biens, ou
son honneur. Pour cela on lui permet de s'ar-

mer contre d'injustes agresseurs, de se pré-
cautionner contre ces ravisseurs affamés des
biens qu'ils ne voient qu'avec chagrin entre
les mains des autres. En un mot, il a sou-
vent besoin de repousser la force par la

force dans des défenses légitimes, et de sou-
tenir son bon droit. Il en est de mèine à pro-
portion dans la vie spiritulle du chrétien.

Quelque réconcilié qu'il soit avec son Dieu
par le sacrement de la pénitence, la paix
n'est pas si bien rétablie, que mille ennemis
([ui l'environnent ne s'efforcent souvent de
la troubler. Il a beau s'écrier avec le Roi-
Prophète, dans les amoureux transports de sa

reconnais.vince : Vous nt'avez préparé , Sei-
gneur, un sacrébanquei qui me protège contre
ceux qui m'affligent {Psal. XXII, 5j ; il n'est

jamais parfaitement en assurance, et, sans
une continuelle attention sur soi-même, il

sera tùt ou tard la vi( tiuie de mille persécu-
teurs qui en veulent à son salut. La chair, le

monde, le démon, ses propres liassions sont
comme autant d'ennemis domestiques ou
étrangers qui le trahissent, sans qu'il y pense,
qui l'obligent d'être toujours, pour ainsi

parler, en guerre contre lui-même, à avoir
toujours les armes à la main [tour ne s'en
j)as laisser surprendre ; et ces combats sont
aussi longs que sa vie. Souvent ils devien-
nent encore plus violents aux apji'oches de ta
mort, |iour le jeter dans un_ dernier déses-
poir; et dans ces |)érilleux itioments il a be-
soin d'une nouvelle i-rotection. Jésus-Christ

y « pourvu [,ar sa grande miséricorde, en
in--l. tuant le sacrement do l'extrôme-onclion
qa', LOiUMio If sup[ lément de la pénitence, a

le pouvoir de lui remettre tous les [>échés

qui pourraiei t lui rester a: rès une humble
confess'on , s'il ne s'en était ) as souvenu.
{Jac, \, 15.) Ce sacrement, en soulageant les

douleurs de son corps , augmente la force de
son es| r^t, pour n'y } as succomber, et pour
lui faire réitérer souver.t la contrition de
ses fautes.

6° Tout homme raisonnable a besoin d'être

gouveri.é dans les devoirs de la vie civile,

etrecornaît l'obligation d'obéir à de légiti-

mes supérieurs, dont le soin autant que l'au-

torité est de veiller à faire observer les lois

du prince et des magistrats qui sont les dé-
jositaires de sa souveraine autorité. Cela est

si nécessaire, que sans cette juste suboixli-

nation tout serait en confusion dans la société

des hommes , chacun ne se conduisant })lus

<pie i)ar le mouvement de son caprice et de
ses passions.

Do môme tout homme chrétien doit être

gouverné, pour le s|)irituel, [ ar les pasteurs
de l'Eglise auxquels Jésus-Christ a confié le

sacré dépôt de l'autorité divine, jour paître
et ses agneaux et ses brebis. C'est par eux
qu'il doit se faire instruire de tout ce qu'il

doit croii'e de nos mystères; c'est d'eux qu'il

doit apprendre, et sa religion en ce qui est

l'objet de sa foi, et ses devoirs en ce qui doit
être la règle de ses n oeurs. Personne n'est

ca| able de se conduire sans erreur dans les

dogmes d'une religion également .'ainte cl

spirituelle, oîi la nature, corrompue comme
elle l'est par le p.éché, est d'elle-même très-

aveugle. Il lui faut des docteurs et des maîtres,
qui, étar.t guidés par le Saint-Esj rit, lui en-
seignent des vérités que la raison naturelle
ignore, p rce qu'elles hc tombent point sous
les .'rens ; et c'est à quoi Jésus-Christ a pourvu
en instituant le sacrement de l'ordre, pour
donner à son Eglise des pasteurs capables
de conduire leui'S ouailles à de sali;taires

p.lturages, d'offrir jour les fidèles le j lus
auguste de tous les sacrifices, de leur rom-
pre le

I
ain de la parole divine dont ils soient

nourris spirituellement, en un mot de dis-

I
enser à tous les mystères divins, afin do

préparer au Seigneur un jeuple larfait, />«-

rare Domino plebem prrftctam. [Luc, 1, 17.)
7" Enfin, Dieu a rréé l'homme nii'ile et fe-

melle, dit l'Ecritiire , afin d'en perpétuer
l'espèce, lorsqu'on les bénissarit il leur dit

[Gènes., I): Croissez et multipliez-vous:
remplissez la terre, et dominez sur tous te.i

animaux. Le dessein du Créateur a donc été

de pourvoir h la niulti])iication du genre hu-
main par la génér-ation légitime des enfants ,

et cela était nécessaire pour le bien général
de la nature. Or, c'était à plus foi te raison
une nécessité indispensable dans Tordre de
la grvlce de multiplier les vrais adorateurs rie

Dieu ; et lEglisc, qui est le règne de Jésus-
Christ sur la terre, ne pouvait subsister et sr
maintenir que par la jeri'.étuité des sujets

dont elle devait être composée. Les chrétiens
sont comme les membres visibles de ce corps
myst'que dont il est le chef invisible, et qui
se succèdent de générations en générations.
II était donc bien nécessaire que ce divin
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Sauveur instituilt un sacrement qui doiiriAl

^ soti Eglise des eiifaiits spirituels pour en
jiorpétufM- la durée; et c'est ce qu'il a fait en
élevant à la dignité de sacrement, dans la loi

de grâce, un mariage qui, dans l'ancienne loi,

ne fut qu'un contrat purement civil, pour la

conservation d'une religion pure, où tout est

saint et plein de mystères.

C'est ainsi, qu'outre la volonté de Jésus-

CONFÉRENCET'.

Sur les sacrements en général.

PREMIERE CONFfîRENCE.

Memoriara fecil mirabiliuni suorum misericors et mise-
rator Dominus. (Faal. CX, 4.)

Le Seigneur, qui est miséricordieux, ?ious a laissé la mé-
moire de ses bienfaits les plus admirables.

C'est, N.,-dans les sacrements de l'Eglise

que Jésus-Christ nous a laissé un souvenir
éternel des merveilles que sa charité lui a
fait opérer pour notre salut , et tous les

mystères de notre i^édemption se renouvel-
lent tous les jours dans ces sacrés monu-
ments de son amour, qui sont comme autant
de sources fécondes des grâces qu'il nous a
méritées par les travaux de sa vie souffrante

sur la terre. Si, par un prodige qui surprend
le ciel et la terre, en faisant la teneur des
enfers , le Fils uniij^ue de Dieu s'est fa't

homme, afin que l'homme, ré.:oncilié avec
son Père, pût devenir un Dieu par une
adoption toute céleste; si, par une nou-
veauté qui fait l'étonnement des anges,
comme le bonheur des hommes, ce Dieu,
qui est impassible de sa nature, a voulu naî-
tre et vivre dans une nature étrangère, su-
jet à toutes nos inlirmités, pour nous dis-

penser, par ses souffrances, de souffrir éter-

nellement; s'il est mort en son corps, pour
ressusciter spirituellement nos âmes; s'il

est ressuscité pour nous donner les gages
de notre résurrection future ; et s'il est monté
au ciel, pour nous y préparer des places

;

toutes ces merveilles de sa charité
, qui

n'ont été opérées visiblement qu'une fois,

se réitèrent continuellement d'une manière
invisible par l'efficace des sacrements qui
nous confèrent au besoin les mêmes grâces,

afin que la mémoire, comme les fruits, nous
en restent jusqu'à la fin des siècles. Memo-
riain, etc.

Vérités consolantes autant que pleines

d'instructions, que j'aurai l'honneur de vous
expliquer dans If. cours de ce carême. Fasse
le ciel que mes discours, en vous instrui-

sant, vous édifient, pour vous conduire à
Dieu, et que, par l'onction de sa grâce, je

devienne l'heureux instrument de votre

sanctification !

Esprit divin, je vous demande humble-
ment vos lumières pour la nécessité du
dessein que vous m'avez inspiré. Donnez,
et à votre indigne serviteur l'éloquence né-
cessaire, et aux auditeurs assez de docilité

pour écouter votre divine parole avec un
cœur bon et excellent

,
qui en porte les fruits

en leurteraos : in corde bono et optimo. {Luc,

Christ, li (\n\ toute puissance a été donnée au
ciel et sur la terre (Matth., XXVIII, 18), on
prouve, par des raisons d'une juste conve-
nan(;o, qu'il devait y avoir sejit sacrements
dans l'Eglise

; que ce nombre ne devait être
ni plus grand ni plus |)etit, puisqu'ayant été
institués pour entretenir la vie spirituelle
du chrétien, ils ont dû être réglés selon les
différents besoins de sa vie naturelle.

VIII, 15.) Et vous, mon Père, aidez-moi par
vos prières, autant que par vos réflexions, à

fournir dignement la glorieuse, mais diffi-

cile carrière où nous entrons, afin que par
les difficultés que vous proj.oserez, nous
puissions, à la gloire de Dieu, comme à l'é-

dification des fidèles, mettre dans tout leur
jour les merveilles de sa miséricorde.

Première question. — Vexpiication des
sacrements, que vous entreprenez, mon Père,
est en effet, comme vous le dites, iine carrière
également difficile et glorieuse. Elle est dif-

ficile, par la profondeur des mystères qui
sont cachés sous des ombres sacrées; mais
elle est aussi bien glorieuse , puisqu'elle re-

présente à tous les chrétiens la dignité de
leur destinée et la noblesse de leur origine

spiritu'elle en Jésus-Christ, dans Vexcellence
des moyens qu'il a pris pour leur en faire
s:utenir l'auguste caractère. Ainsi, comme
pour entrer dans l'intelligence des sciences, il

faut commencer par comprendre la signifi-

cation des termes qui y sont consacrés
, je

vous prie de nous expliquer d'abord ce que
vous entendez par ce mot de sacrement.
Réponse — Le mot de sacrement a plu-

sieurs significations figurées et mystiques
dans les saintes Ecritures ; et, pour éviter

toute équivoque, il est bon d'en faire ici un
exposé fidèle : 1° le mot de sacrement se pre-

nait autrefois pour un dépôt gue l'on gardait

dans un lieu sacré, jusqu'à 1 entière conclu-

sion des différends qui divisaient les par-

ties ; et en ce sens il marquait, non pas la

sainteté, mais seulement la sûreté de la

chose que l'on voulait qu'on resiiectât sans

y toucher, jusqu'à ce que les procès fussent

terminés; 2° un sacrement se prend quel-

quefois pour un serment juridique; et c'est

en ce sens que dans le droit, en matière de
ba:reau, il est statué que les enfants en bas

â^e ne seront point admis à faire des sacre-

ments, c'est-à-dire des serments : Ne par-
vuli ad sacramentum, id est juramentum, ad-

mittantur ;
3" le mot de sacrement signifie

quelquefois des figures mystérieuses des
gran(is événements futurs ; comme quand le

prophète Daniel (II) donna le nom de sacre-

ment, c'est-à-dire de mystère, à la statue que
Nabuchodonosor vit dans un songe , parce

qu'elle étaiLune figure ])rophétique des qua-

tre règnes d^ifférents qui suivraient la mort
de ce prince, et enfin du règne de Jésus-

Christ, qui anéantirait tous les autres rè-

gnes ; k" le sacrement se prend pour un secret

d'importance, comme lorsque l'ange Ra-

phaël dit à Tobie : // est bon de cacher le sa-

cremcr.t du roi ( Tcb., XI!, 7), c'est-à-dire de
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ne [tas révéler son secret. Saint Paui appelle

le mystère de l'Incarnation du Verbe divin

le grand sacrement de son amour (1 7ïw., III,

16), parce qu'il avait été caché pendant jjIu-

sicurs siècles comme un grand secret, dans
le cœur de Dieu ; et saint Thomas dit qu'un
sacrement est comme qui dUait un secret sa-

cré. Chez les Grecs, le mot de sacrement et

celui de mystère se prennent indifférem-

ment l'un pour l'autre.

Mais ce n'est pas en aucun de tous ctssens
mystiques que nous usons du moi sacrement

quand nous parlons des sacrements de l'E-

glise. Un sacrement, dit la théologie, est un
i>igne sacré et visible, institué i)ar Notre-

Seigneur Jésus-Christ pour signifier la grâie

invisible qui est communiquée à ceux qui le

reçoivent dignement, et qui leur applique les

mérites de sa passion. A oilà, mon Père, ce

que l'on entend par ce mot de sacrement
,

quand on veut exprimer ces instruments

admirables de notre justification, auxquels il

a i)lu à Dieu d'attacher ses grâces les plus

singulières.

Seconde question. — Ce que voHf venez de

dire de la nature du sacrement et de ta sùjni^

fication de ce terme ne peut nous en donner
que de grandes idées; mais ces idées ne seront

bien claires qu'autant que vous expliquerez
en particulier chacune des parties de votre

définition. Pourquoi dites- vous donc, mon
Père, que le sacrement est un signe? Que si-

gnifie cette expression, que c'est un signe

visible d'une grâce invisible ; qu'il a été insti-

tué par Jésus-Christ pour notre justification,

puisqu'il est constant qu'il nous a tous justi-

fiéspar sa mort?
Réponse. — J'ai dit, mon Père, que le sa-

crement est un signe
,
parce que le propre

du signe est de nous conduire à la connais-
sance d'une chose différente de ce qu'il re-

présente à nos sens, et que les sacrements
nous marquent par des matières sensibles un
effet tout sj)irituel et invisible, dont la nature
est tout autre que ce qui nous le fait con-
naître. Voilà pour quelle raison le sacrement
est appelé un signe.

Or, il y a deux sortes de signes : des si-

gnes naturels et des signes arbitraires. Les
signes naturels sont ceux qui ont une liaison

nécessaire avec la chose qu'ils signifient ':

ainsi la fumée c[ue l'on voit sortir dune che-
minée est un signe naturel du feu (jui est al-

lumé dans la maison, parce qu'il y a une
liaison inséparable entre le feu et la fumée,
qui est un des effets naturels du feu.

Les signes arbitraires sont ceux qui ne si-

gnifient que ce qu'on a voulu leur faire si-

nifier, et qui dépendent de l'institution des
ommes : ainsi le son des cloches, par exem-

ple, est un signe arbitraire des divins oflices

que l'on va chanter dans nos églises (27), ou
des saints mystères que l'on y va célébrer,
parce qu'il a plu aux hommes' d'avertir par
1^ les fidèles des différentes cérémonies de
nos solennités. Cela ainsi sup|-osé.

Je dis que les sacrements ne sont pas des

^'

signes naturels de la grAce, p^uisqu'il n'y a

point de proportion naturelle entre les cho-

ses inatérielk's qui le» composent et l'effet

tout spirituel qu'ils opèrent en nous. La
grâce, par exemple, qui efface le péché ori-

ginel dans le baptême, n'est pas naturelle-

ment attachée à l'eau qui en est la matière;
et [ar conséquent cette eau n en est pas Je

signe naturel. Mais les sacrements sont les

signes arbitraires de cette grâce, parce qu'il

a plu à Jésus-Christ d'attacher la rémission
du [)éAié originel à l'eau plutôt qu'à toute

autre liqueur ou matière qu'il aurait pu choi-

sir pour opérer cet effet admirable, s'il l'eût

voulu.
J'ai dit, en second lieu, que le sacrement

est un signe visible, parce qu'il frappe nos
sens, dont la vue est le principal, quoique
les autres sens y aient aussi leur part : et si

l'on ne fait ici mention que de la vue, c'est

qu'on prend l'espèce pour le genre, et la

partie pour le tout. Un signe visible vaut au-
tant qu'un signe sensible , parce que tous
nos sens en sont afl'ectés. On voit l'eau dans
le baptême, on la touche, on la sent, on peut
aussi la goûter.

J'ai ajouté que c'est un signe visible d'une
grâce invi-sible, parce qu'il représente ce que
Jésus-Chriit Oi;ei'e invisiblenient et spiri-

tuellement dans nos âu;e.« par la grâi e. J'ai

ajouté qu'il a été institué par Jc-iis-Christ,

parce que ce n'est pas seulement Dieu, mais'

le Verbe incarné, Homme-Dieu, qui en c.-t

l'auteur. Enfin j'ai dit que c'est pour la justi-

fication du monde, parce que tous les sacre-
ments opèrent notre sanctification. Car quoi-
que Jésus-Christ nous ait mérité à tous

f
ar

sa mort les grâces nécessaires pour le salut,

les sacrements sont des instruments par les-

quels ses mérites nous sont a[)pliqués, et

auxquels il a attaché la communication de
ses grâces. Voilà, mon Père, rex[)lication de
notre définition.

Troisième question. — Nous comprenons
à présent, mon Père, ce que c'est que ce mot
de sacrement, et ce qu'on doit entendre par
un signe visible d'une grâce invisible. Mais
quelque claire que soit votre définition, elle

ne laisse pas d'avoir encore ses difficultés.

Vous avez dit que le sacrement est un signe
visible institué par Jésus-Christ. A''// aurait-
il donc que Jésus-Christ qui pût instituer des
sacrements? ]'oilà, mon Père, ma première
difficulté.

Réponse. — Non, mon Père, il n'y avait
que Jésus-Christ qui pût instituer des sacre-
ments qui fussent les instruments de notre
justification. Le concile de Trente (sessione
VII, can. 1), conformément à la tradition

constante de tous les sièi les, a défini ( omme
un article de foi, que tous les sa( remcTits ont
été institués par Jésus-Christ; et le caté-
chisme qui a été composé par l'ordre de ce
saint concile, insinue qu'ils ne peuvent avoir
été institués |)ar d'autres. Voici comme il

s'en explicpie : Comme c'est Dieu qui rend les

hommes justes, et que les sacrements sont les

(t!7) Facto iigno, veniutit miiiistri, disent les Rituels.
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instruments admirables de cette justice, il est

évident que c'est Dieu seul par Jésus-Christ
(ju il faut reconnaître pour Vauteur de la jus-
tification et des sacrements qui en sont les

causes instrumentelles. {Concil. Trident.,
jiarto H, nurn. 21.) C'est aussi la pensée de
.'^aint Thomas qui dit (part. III, q. 64., a. 2) :

C )mme la vertu du sacrement vient de Dieu
seul, il s'ensuit que Dieu seul en est l'au-

teur et l'instituteur Mais les choses qui
smt de la nécessité du sacrement (comme
sont la matière et la forme), ont été instituées

par Jésus-Christ, qui est Homme-Dieu.
Après des paroles si positives, voici comme

je raisonne. Puisque c'est Dieu qui justifie

les hommes, c'est lui seul aussi qui peut at-

tacher la grâce de cette justification aux
choses sensibles qu'il lui plaît de choisir

pour cet effet, et par conséquent il n"a|)par-

tenait qu'à Jésus-Christ Homme-Dieu, comme
au ministre souverain des volontés de son
Père céleste, de faire cette heureuse dispen-
sation de ses grâces en son nom et sous son
autorité. Première raison.

Celui-là seul peut faire dépendre sa grâce
de certaines créatures sensibles, qui est seul
le maître absolu de cette grâce : or Jésus-
Christ est le seul maître absolu de cette grâce,

puisqu'à lui seul a été donnée toute puis-
sance au ciel et sur la terre {Matth.,\Wll],
18); il a donc eu seul le |)ouvoir d'instituer

des sacrements qui fussent les signes visibles

de cette grâce. Seconde raison.

Il n'y a que l'auteur de la religion qui ait

droit de prescrire les cérémonies avec les-

quelles il veut être servi et honoré dans cette

religion. Cela parait par le soin que Dieu
prit dans l'Ancien Testament de marquer lui-

même jusqu'aux moindres particularités de
ce que les prêtres et les lévites devaient ob-

server dans les fonctions de leur ministère.

Or Jésus-Christ est l'auteur de la religion

chrétienne, et les sacrements en sont les plus
nobles cérémonies, par l'excellence de ce

qu'ils o[)èrent en nous : il n'y a donc que lui

qui ait eu le pouvoir de les instituer. Troi-
sième raison.

Enfin Jésus-Christ est le chef de l'Eglise

comme son fondateur, son souverain jjrêtre,

son pasteur, son législateur. Comme chef, il

doit communiquer l'esprit et la vie à tous ses

membres ; comme fondateur, il doit la gou-
verner, la maintenir et la fortifier; comme
prêtre et pasteur de son troupeau, il a pour
emploi de conduire ses ouailles à de salu-

taires pâturages, et comme législateur, il les

maintient tous dans une parfaite subordina-

tion par de saintes ordonnances. Or c'est par

nos sacrements qu'il fait toutes ces nobles
fonctions. Il nous donne l'être et la vie spi-

rituelle par le baptême; il nous fortifie par la

confirmation; il guérit les maladies de notre

âme par la pénitence; il nous nourrit d'une
viande toute céleste dans l'Eucharistie; il

nous gouverne en nous donnant des pasteurs

dans le sacrement de l'ordre, et ainsi du
reste. H n'y avait donc que lui qui eût le

pouvoir d'instituer des sacrements, pour
uous donner des grâces qui ne pouvaient ve-

nir que de lui. Quatrième et dernière rai

son qui répend, mon Père, à votre question,
et qui éclaircit votre doute.
Quatrième question. — Ne pourrait-on

pas dire, mon Père, que l'Eglise a aussi le

pouvoir d'instituer des sacrements? C'est l'E-

glise qui a institué le lavement des pieds à
l'imitation de ce que Jésus-Christ fil dans la

dernière cène ; Veau bénite, le pain bénit, les

cendres bénites, les rameaux et les cierges bé-
nits. Or, toutes ces cérémonies attirent des bé-
nédictions et des grâces, aux fidèles qui les

observent dans un esprit de foi, ce sont donc
autant de sacrements, puisque ce sont des si-

gnes visibles de plusieurs grâces qui sont in-
visibles.

Réponse. — Non, mon Père, ce ne sont
point des sacrements, mais seulement des
choses sacramentelles, comme parle la théo-
logie. Or il y a celte différence entre les sa-

crements et les choses sacramentelles, que
les sacrements confèrent les grâces qui leur
sont attachées par un ordre fixe, certain, in-
variable de Jésus-Christ, et que cet effet est

toujours le même en ceux qui les reçoivent
dignement. Le baptême, par exemple,' effare

toujours le péché originel : voilà la grâce
qui lui est attachée. Le sacrement de la pé-
nitence remet toujours les péchés commis
après le baptême, aux pénitents qui sont
vraiment contrits : voilà des effets certains,

invariables par un ordre fixe de Jésus-Christ
qui leur en a donné la vertu, et qui sont
toujours les mêmes en ceux qui sont égale-
ment disposés. Mais les sacramentaux ou
choses sacramentelles ne confèrent aucune
grâce qui leur soit attachée, point de grâce
qui soit fixe, déterminée, certaine et cons-
tante par l'ordre ue Jésus-Christ. Si les fidè-

les, qui les observent selon l'intention et dan.s

l'esprit de l'Eglise, obtiennent par leur

moyen des bénédictions et des grâces , ces

grâces ne sont pas les mêmes en tous, elles

sont différentes, et plus ou moins abondan-
tes selon la disposition de chacun. Dieu ne
leur en a attaché aucune sur laquelle on
puisse sûrement compter, comme on compte
sur l'effet que produisent les sacrements, et

que l'on puisse nommer. Ainsi, on ne peut

dire que l'eau bénite, f)ar exemple, ou le

pain bénit produit infailliblement tel ou tel

effet, parce que Jésus-Christ ne s'y est en-

gagé à rien, et n'a rien déterminé, comme il

a fait dans les sacrements. Ainsi, mon Père,

l'Eglise qui a établi les choses sacramentel-

les, n'est pas censée pour cela avoir institué

des sacrements, quoique ce soient des si-

gnes visibles de quelques grâces invisibles.

Cinquième question. — Puisque les sacre-

ments sont si différents dans leur efficace, de

ces choses que vous appelez sacramentelles ;

je vous prie, mon Père, pour notre édifica-

tion, autant que pour un plus grand éclair-

cissement, de nous marquer précisément ici

quels sont donc les effets des sacrements en

général? Quels en sont les propriétés et lo

vertu ?

Réponse. — L'effet des sacrements en gé-

néral est de conférer très-certainement 1'
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grâce intérieure, habituelle et sanctifiante à

ceux qui n'y mettent point d'obstacles, et

(l'opérer infailliblement leur sanctification.

Ce sont des signes pratiques de la grâce

qu'ils signifient, disent les théologiens
,
parce

que Jésus-Christ a voulu que le prix de son

sang et les fruits de sa mort dépendissent du
saint usage que nous faisons des sacrements
qu'il nous a donnés avant que de retourner

au ciel. J'aiditqu ils opèrent infailliblement

notre sanctilication, parce que de leur part

il ne manque rien; et si tous ceux qui les re-

çoivent n'ontpasle bonheur d'en recevoir la

grâce, ce n'est que par leur mauvaise dispo-

sition. Un exemple rendra la chose plus sen-

sible.

Quand on baptise un enfant, l'eau qui lave

son corps purifie aussitôt son cœur : Corpus
tangil, et cor abluit

,
parce que l'enfant n'y

met point d'obstacle. Mais si l'on baptisait

un adulte, c'est-à-dire un homme parvenu h

l'âge de raison, qui fût en péché mortel, il

faudrait qu'il détestât ses péchés, et qu'il

conçût des sentiments de pénitence, avant
que'de recevoir le baptême, parce qu'il au-
rait commis ces péchés par le choix très-libre

de sa volonté propre, au lieu que nous ne
naissons coupables du péché originel que par
la volonté d'autrui. De manière que, s il n'en
avait pas un cœur contrit, ou s'il n'avait pas
la foi, c'est-à-dire, s'il ne croyait pas que le

baptême eût la vertu de lui remettre ses pé-
chés, il ne recevrait point la grâce de ce sa-

crement, non par le défaut du sacrement,
mais i)ar son propre défaut, à cause de sa

mauvaise disposition qui y mettrait obsta-
cle. Voilà, mon Père, les |)ropriétés et la vertu

des j\a.';rements en général, d'ojiérer infailli-

l)lenient et très-certainement de leur part

notre sanctification.

Sixième question. — Les effets des sacre-

ments, tels que vous les expliquez, mon Père,
sont admirables ; mais il semble qu'ils n'é-

taient pas fort nécessaires pour la perfection
du christianisme. Le Sauveur en répondant
aux objections de la Samaritaine , lui dit

{Joan., IV, 23) : Un temps viendra, et il est

déjà venu, que les vrais adorateurs adore-
ront Dieu en esprit et en vérité. Si la reli-

(fion dans la loi de grâce consiste à adorer
Dieu en esprit et en vérité, son culte doit

donc être tout à fait spirituel, et par consé-
auent tout intérieur et invisible, comme sont
1rs choses spirituelles. Qu était-il donc néces-

saire que Jésus-Christ instituât dfs sacre-
ments des choses matérielles et visibles, pour
vous donner des grâces sjiirituelles et invi-

sibles ?

Uéi)onse. — 11 était nécessaire que Jésus-
Christ instituât des sacrements dans des cho-
ses matérielles et visibles, afin que les chré-
tiens, qui lui étaient unis par un culte sf)i-

rituel et intérieur, fussent aussi unis entre
•'ux par un culte sensible et extérieur [jour
faire un corps visible de religion. 11 a voulu
• lu'il y eût entre eux une mutuelle dépen-
(lanrc, pour se communiquer les uns aux
nulres, non-seulement les vérités de la foi

inr les instructions i)ubliques, mais encore
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la rémission des péchés, et les autres grâces
nécessaires à la vie chrétienne ; et cette mu-
tuelle dépendance spirituelle ne s'entretient

parfaite et pure que par l'usage des saire-

ments. Or cette nécessité n'était pas à la vé-
rité une nécessité absolue, puisque Dieu,
comme le maître de ses grâces, aurait pu nous
les communiquer par une infinité d'autres
moyens, s'il l'eût voulu. C'était seulement
une nécessité que la théologie appelle une
nécessité de convenance, parce qu'il était con-
venable que Dieu gouvernât par un culte

visible une Eglise qui devait être visible.

Voici comme je raisonne
La religion chrétienne est instituée pour

unir et pour consacrer l'homme à Dieu. Or
l'homme est composé d'une âme et d'un
corps : il faut donc pour unir à Dieu l'homme
tout entier, que la religion lui consacre son
corps, comme elle lui consacre son esprit et

son cœur, et qu'il y ait la religion du corps
comme celle de l'esprit. La religion de l'âme
sont la foi des mystères, l'espérance des biens
futurs, la charité cpii nous fait aimer Dieu
sur toute chose et le prochain pour Dieu,
l'adoration, et tout ce qui est de son cube
intérieur. La religion du corps est tout ce
qui frappe nos sens : c'est le pompeux appa-
reil de nos cérémonies qui relèvent la di-
gnité de nos mystères ]:our nous en donner
de grandes idées

; qui ])ar des choses palpa-
bles et sensibles nous élèvent aux choses
spirituelles qu'elles signifient, afin d'adorei*
les merveilles invisibles de Dieu par le se^
cours de ce qui est visible. Or tout cela se
trouve dans nos sacrements. Ce qu'il y a de
matériel et de sensible élève un chrétien à
la méditation de ce qui y est caché de spiri*
tuel : voilà la religion du cor[)s, qui par des
pratiques si saintes devient le temple vivant
du Saint-Esprit, conmie parle saint Paul
{ICor., VI, 19). Ce qu'il y a d'invisible et de
spirituel dans les sacrements, c'est-à-dire la
grâce, consacre son âme et l'unit à Dieu :

voilà la religion de l'esprit. Il était donc con-
venable que Dieu eût cet égard à notre fai-

blesse, et que par sa miséricorde il commen-
çât par captiver nos sens par des choses vi-
sibles, afin d'éclairer peu à peu nos esprits»
et de réussir à captiver nos cœurs.

Sans cela l'homme, qui de soi est matériel
et sensii)le, oublierait aisément les choses
qui sont toutes spirituelles, et perdrait bien-
tôt tous les sentiments de la religion, si on
en retranchait tout ce qui est de son culte
extérieur. C'est la doctrine de saint Jean
Chrysostome (hom. 8 in Matthœu7n.); c'est
aussi celle de saint Augustin (tractatuSm
Canon. D. Joannis, et epist. 11, c. 1). 11

ajoute ailleurs dans son livre contre l'héré-
tique Fauste (lib. XIX, c. 11), que Jésus-
Christ a voulu unir tou.s les fidèles ensemble
par des signes extérieurs et sensibles des
vérités les plus spirituelles, pour les distin-
guer i)ar là des infidèles (jui n'ont rien de
tous ces religieux dehors.

Ainsi, quand Jésus-Christ a dit à la Sama*
ritaine, que les vrais adorateurs adoreraient
le Père en esprit et en vérité, ce n'était pa#
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p6'Ur exclure de son culle toutes les céré-

monies extérieures et sensibles, puisqu'au
coiitrairc elles sont si néues aires , mais seu-
lement i)our en retrancher les abus; et voici

le sens de ces paroles : Ils adoreront en es-

jtrit, et non |)ar des sacrifices purement ma-
tériels et par le sang des taureaux, comme
l'ont les Juifs, mais j)ar le sang de Jésus-
Clirist qui est une victime aussi spirituelle

(jue sainte, quoique très-réelle. Ils adore-
ront en vérité, et non par le faux culte des
Samaritains qui adorent des dieux qu'ils ne
connaissent pas; parce que nous adorons ce

que nous connaissons : Nos autem adoramus
(juod scimus. Nous adorons donc en esprit,

dès que nous connaissons par la foi les grâ-

ces invisibles que Dieu nous communique
par des signes visibles. Nous adorons en
vérité, dès que nous rendons au vrai Dieu
le culte qu'il a prescrit lui-môme, et qui

n'est pas comme celui des idolâtres une in-

vention des hommes. Ces paroles du Sau-

veur n'affaiblissent donc en rien la nécessité

qu'ily avait d'instituer des sacrements comme
les nôtres, qui fussent les signes visibles

d'une grâce invisible.

Septième question. — On nous a toujours

enseigné que la religion chrétienne est une loi

de perfection, dont rAncien Testament ne fut

que comme Vébauche et la figure. Il est évident

néanmoins que rancienne loi avait ses sacre-

ments, comme nous avons les nôtres. En quoi

donc la religion chrétienne est-elle plus par-

faite que l'ancienne loi? Et quelle différence

mettez-vous entre les sacrements de rancienne

loi et ceux de la loi nouvelle?

Réponse. — Il y a bien de la différence, mon
Père , entre les sacrements de l'ancienne loi

et ceux de la loi nouvelle, soit dans la ma-
nière de signifier la grâce , soit dans l'effet

que ces sacrements produisaient par rajiport

à ce que les nôtres opèrent en nous. Il est

vrai que, dans la loi de nature, depuis Adam
jusqu'à Moïse, c'est-à-dire pendant deux
mille quatre cent trente-trois ans, il y a eu
un sacrement pour remettre le péché origi-

nel
,
quoique, comme dit saint Augustin

(lib. III contra Jalianum ; D. Th., parle m,
qu. 61 , art. 3) , les cérémonies n'en fussent

pas fixées et dépendissent de la foi des pa-

rents. Il est vrai aussi que, dans la loi écrite,

depuis Moïse jusqu'à Jésus-Christ, c'est-à-

dire
,
pendant mille cinq cent soixante-onze

ans, il y a eu divers sacrements que nous
rapporterons plus bas. Mais tous ces sacre-

ments ne donnaient aucune grâce par eux-
mêmes ; ils promettaient seulement la grâce

que Jésus-Christ devait donner un jour, n'é-

tant que les ébauches et les figures des sacre-

ments qu'il devait instituer lorsque Diea
"enverrait au monde.
Nos sacrements , au contraire , donnent

la grâce et le salut par les mérites du Sau-
veur qui nous a été envoyé. Ceux-là signi-

fiaient des grâces qui n'étaient que futures;

eeux-ci sont les signes d'une grâce présente
qui nous est conférée au moment que nous
les recevons. Voilà pour la manière diffé-

rente de signifier la grâce.

Quant à l'efi'et que | roJui.^aiei.t ces sacre-
ments

, la différence en est encore grande.
Les sacrements de l'aiicienne loi donnaient
'pielque sorte de grâce et de sanctification

;

mais ce n'étaient que des grâces extérieures et
une sanctification purement légale, qui ne
remettait noint le péché et qui i:e justifiait

I
as le péclieur. Ces grâces disposaient seu-

lement ceux qui avaient péché, à faire avec
jilus de décence les fonctions du sacerdoce

,

quand ils étaient dans l'ordre des lévites, ou
à assister aux solennités quand ils éta.ent
du commun du peuj/le. Telles étaient les
différentes i)urifications que la loi prescri-
vait comme les figures du sacrement de pé-
nitence que Jésus-Christ devait instituer;
mais elles n'opéraient pas la rémission des
jiéchés : elles donnaient seulement fassu-
rance qu'ils seraient remis un jour , quind
ils avaient la foi au Messie promis qui vien-
drait les- effacer par son sang. C'est pour
cela que ceux qui mouraient dans celte
sainte espérance étaient retenus dans les
Lymbes, où ils allendaient, sans rien souf-
frir, que ce Messie tant désiré vînt leur
donner l'effet des promesses, en les déli-
vrant de leur captivité.

Mais les sacrements de I5 lei acuvelle
confèrent la grâce par lei'T propre vertu
et par l'efficace que Jésus-Chri:.t lei;.- a don-
née ; une grâce intérieure et sanctifiante,
grâce qui remet les péchés et qui justifie les

pécheiirs
; grâce qui d'ennemis de Dieu

qu'ils étaient, en fait ses amis en leur ren-
dant le droit de prétendre à son héritage
éternel , dont le péché les avait fait déchoir.
Et saint Augustin nous fait sentir éloquem-
ment cette grande différence dans son expli -

cation du Psaume LXXIII. Il y a des sacre-
ments

, dit ce grand docteur, qui donnent et

optrent le salut; il y en a d'autres qui pro-
mettent seulement le Sauveur, auteur au salut.
Les sacrements du Testament Nouveau don-
nent le salut; ceux de l'Ancien ne faisaient
que promettre le Sauveur : c'est pour cela

qu'ils ont été changés ; et Dieu ena donnéd'au-
tres plus faciles ,plus efficaces , plus utiles et

moius multipliés. Voilà , mon Père, la difi'é-

rence qu'il y a entre les sacrements de l'an-
cienne loi et ceux de la loi nouvelle
Huitième question. — Vous citez saint

Augustin qui dit que les sacrements de l'an-

cienne loi ont été changés ; mais vous n'en
dites pas la raison. Nous voudrions la savoir.
Pour quels motifs croyez -vous donc, mon
Père

,
que Jésus-Christ ait voulu faire un

pareil changement ?

Réponse. — La raison de ce changement
est bien évidente , mon Père. Comme les

sacrements de l'ancienne loi n étaient insti-

tués que pour promettre le Sauveur qui de-
vait venir, ils n'ont pas dû subsister après
son arrivée

, parce que dès lors ils auraient
contenu quelque sorte de fausseté , en pro-

mettant comme un bien futur ce qui nous a

é(é donné. Les ombres doivent disnaraîtrn

aux a])proches de la lumière. Quano la vé-
rité se manifeste , que la réalité succède à

de simples (ijjures, et que les prophéties
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sont accoin()lies , tout ce qui les faisait seu-
Jenicnt espérer n'a plus lieu : l'espérance
n'e&t que pour les biens futurs. Par la venue
du Sauveur, toutes choses ont été rendues
présentes ; ce qui avait été promis nous a
été donné. Les sacrements nouveaux qu'il a

institués ont opéré et opèrent tous les jours
la justification , dont les anciens sacrements
donnaient seulement les assurances: il ne
fallait donc plus ni d'ombres ni d'ébauches ,

ni de figures à des chrétiens qui recevaient
tout ce qui leur avait été promis et figuré.
Voilà, mon Père, la raison pour laquelle
saint Augustin a dit que ces sacrements im-
parfaits ont été changés en d'autres qui sont
parfaits; c'est-à-dire que de vrais sacrements
ont pris la place de ceux qui, comme parle
saint Paul, n'en étaient que les faibles élé-

ments. {Galat. , IV, 9.)

De tout cela , mon frère , concluons que
Dieu, dans tous les âges du monde, a voulu
sincèrement que tous les hommes fussent
sauvés par le Rédempteur qu'il nous préj ta-

rait, puisqu'il a donné à tous les moyens
de mériter leur part à son sacrifice

,
quand

il serait venu ; et adorons sa bonté pour
nous de nous avoir fait naître dans une loi

de perfection , où nous possédons ce que
nos pères n'avaient eu qu'en espérance pen-
dant tant de siècles. Puisque des sacrements
si parfaits sont si utiles pour notre sanctifi-

cation
; que quelques-uns même sont abso-

lument nécessaires au salut , comme le bap-
tême

,
pour remettre le péché originel ; la

pénitence pour obtenir le })ardon des péchés
commis après le baptême , et l'Eucharistie

pour entretenir la vie spirituelle de nos
âmes , rendons de continuelles actions de
grâces à la divine miséricorde de nous avoir

régénérés j)ar ce premier de nos sacrements,
qui nous fait enfants de Dieu et de son
Église. Ayons souvent recours au sacrement
de la pénitence , quand nous avons eu le

malheur d'offenser un Dieu si charitable,

afin de rentrer en sa grâce ; et ai)prorlions

.souvent de la sainte Eucharistie jjour nous
y nourrir spirituellement de ce pain céleste,

qui fait la vie de ceux qui le mangent digne-

ment, comme il fait le jugement et la mort
de ceux ou qui le mangent indignement

,

ou qui font profession de ne le jamais man-
ger.

Voici Ir temps favorable (II Cor., VI, 2)
elle jour (lu salut i)Ournous. Le saint carême
est comme la saison des j.leurs , des jetines

et des fruits salutaires de la pénitence, pour
ex|)ier nos faut(;s |)as.-ées. Mais c'est aussi

le temps de la réconciliation , des grâces et

des bénédictins du ciel pour les coeurs véri-

tablement contrits. Juffeoiis-nous donc à pré-

sent, et punissons-nous volontairement nous-
mêmes selon le conseil de saint Paul , pen-
dant que nous pouvons encore le faire avec
'mérite •,afinffue(\ Cor. ,XI) nous ne soyons pas
j'i!/f's un jour malgré nou><, et punis sans pou-
voir rien méritei- en soiiiri.mt, mais que nous
e tendions de la bouche d'un juste juge ces
fivurables paroles (iV«///«., XXV, .Tt) : Venez,
les bénis de mon Père , venez posséder le

royaume qui vous ist préparé ; je vous le

souhaite. Amen.

CONFÉRENCE II

Sur les sacrements en générai.

SECONDE CONFÉRENCE.

Memoriam fccii mirahilium suor'jm misericors et mise-
ralor Domiruis. {Psal., CX, 4.)

lelSe'tgneur qui est miséricordieux nous a laissé la mé-
noire de ses merveilles.

Nous commençâmes hier, N., à vous faire

voir que tous les mystères qijc le Sauveur
du monde a opérés pour notre rédemption
se renouvellent incessamment d'une manière
admirable dans les sacrements de l'Eglise

,

011 nous trouvons comme en des sources fé-

condes toutes les grâces qu'il nous a méri-
tées sur la terre ; et qu'il nous y laisse une
mémoire toujours récente de ce qu'il a fait

pour nous de |)lus prodigieux : Memoriam
fecil , etc. De là vous comprîtes que le bap-
tême , en nous remettant le péché originel

,

renouvelle en notre faveur le bienfait de sa
mort

, i)Our effacer par son sang les péchés
de tout le monde

; que le sacrement de la

confirmation opère en nous à proportion,
quoique d'une manière invisible, les mê-
mes effets que le Saint-Esprit opéra dans
les apôtres , lorsqu'il descendit visible-

ment sur eux, puisqu'il nous affermit dans
la foi que la grâce de ce premier sacre-
ment infuse dans nos âmes. En un mot

,

j'essayai de vous faire admirer les merveilles
de sa miséricorde , en vous montrant que
Jésus-Christ n'a rien fait pour nous pendant
sa vie laborieuse ici-bas, dont chacun de nos
sacrements ne renferme les excellents avan-
tages selon son caractère particulier. Mais il

reste encore bien des doutes à éclaircir sur
l'idée générale que nous en devons avoir,

avant que d'entrer dans l'explication de
chaque sacrement et d'en venir à aucun dé-
tail. C'est , mon Père , ce que nous allons

tâcher de faire , en répondant aux difllcultés

que vous savez que l'esprit humain toujours
pointilleux , singulièrement en matière de
religion , a coutume de former.

Première question.

—

La prcmiCre difficulté

qui se présente, mon Père, est sur ce que
vous dites en votre dernière Conférence

, qu«
les sacrements de Vancienne loi ne furent que

les fiqurcs des nôtres. Si cela est, nous ne

devrions avoir que quatre sacrements, puisque
nous ne trouvons dans l'Ancien Testament
que quatre figures des sacrements futurs.

L'agneau pascal était la figure de VEucha-
ristie; la circoncision figurait le baptême; la

consécration des prêtres et des lévites répon-

dait au sacrement de l'ordre; et les purifica-

tions légales étaient comme les ébauches du
sacrement de la pénitence. Pourquoi donc

nous axuiir donné sept sacrements, plutôt que

les quatre qui nous avaient été promis ?

Réponse.— Je réjjonds premièrement avec
saintïhomas(l-'2,qufPst.l02, art.5),quedans
l'ancienne loi il y avait bien plus de figures

que les quatre que vous rapportez. Il y avait
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troi^ sacrements qui regarda ici.l le corannm
du (leuple, dit ce saint docteur; savoir, la

circoncision, l'agneau pascal et les purili a-

tions de certaines immondices corporelles,

pour assister avec plus de décence aux céré-

monies de la loi. Mais il y en avait trois

aulres, qui n'étaient que pour les ministres

dii Seigneur en particulier; savoir, la consé-

cration des prêtres et des lévites, l'oblation

des victimes, les pains de proposition que
les jirôtres seuls avaient le pouvoir de
manger. Saint Thomas y ajoute l'ablution fré-

quente des pieds et dés mains, le rasement
dos poils et autres i»areilles cérémonies, dont

l'usage n'était que pour les prêtres. C'est

pourquoi si les sacrements de la loi nou-
velle avaient dû répondre en tout aux figures

de l'ancienne loi, il devrait y avoir aujour-

d'hui plusieurs sacrements .pour les prêtres

seuls; ce qui n'est pas, puisqu'il n'y a que
l'ordre qui leur soit spécifique , et que tous

les autres sacrements, excepté le mariage,

leur sont commun avec le reste des fidèles.

Il n'était donc pas nécessaire que nos sacre-

rùents ne fussent réglés que sur les figures

de l'ancienne loi , et qu'il n'y eût chez nous
qu'autant de sacrements qu'il y avait alors de

ligures.

Je réponds, en second lieu, qu'à ce \ni\

nous devrions avoir plus de sept sacrements,

tcin de n'en avoir que quatre, puisque dans
l'ancieîiPe loi il y avait encore bien d'autres

figures auxquelles il donnait ce nom, ])arce

qu'ils appelaient sacrement tout ce qui était

un signe de cpielque chose de sacré; ce (jui

serait formellement contre saint Augustin,
qui dit que nos sacrements sont, et plus elïi-

caces dans leurs vertus que les anciens, et

moins multipliés dans leur nombre. Nous
appelons donc sacrement, dit saint Thomas
(iii parte, qu. 60, cap. 2, in corpore seu in

conclusione), non pas tout ce qui est signe

d'une chose sacrée, ptiisquen ce sens le pain
bénit serait un sacrement; mais seulement ce

qui est le signe de la grâce qui sanctifie. Or,

il n'y a dans la loi nouvelle que sept signes,

qui, par un ordre fixe de Jésus-Christ, sanc-

tifient l'homme : il n'y a donc que sept sa-

crements. C'est le raisonnement de saint

Thomas.
'^ Je réponds, en troisième lieu, que Jésus-

Christ a ajouté aux quatre sacrements qui

avaient été figurés, c'est-à-dire, au baptême,
à la pénitence, à l'Eucharistie et à l'ordre,

trois autres sacrements qui n'ont été pré-

cédés d'aucune figure , parce que la perfec-

tion du christianisme demandait cette aug-
mentation : 1° la confirmation, pour nous
fortifier dans la foi contre les attaques du
démon; 2° l'extrême-onction, qui prépare le

chrétien par de nouvelles grâces à recevoir

immédiatement après sa mort la gloire du
ciel, que les justes de l'Ancien Testament
ne devaient recevoir qu'après plusieurs

siècles par la grâce du Messie futur : 3° enfin

le sacrement de mariage
, qui donne aux

chrétiens qui s'y engagent , des secours
]>uissants contre les tentations de la chair;

afin de conserver dans la fidélité conjugale

une continence qui est d'une bien plus

étroite obligation que dans l'ancienne loi,

où le mariage ne fut qu'un contrat civil, et

où les libelles de ré^mdiatlon furent si

communs.
Or, il ne faut pas s'étonner, dit saint Tho-

mas, que ces trois sacrements n'aient pas ea
leurs figures dans Cuncienne loi. Celui de la

confirmation est la plénitude de la grâce, la

perfection du christianisme ; la loi de Moise
ne conduisait personne à l'étal de peife;tion.

{Ilebr., VII, 19.) L'extrême-onction est une
disposition prochaine à entrer dans le

royaume de Dieu : le ciel alors était encore
fermé à tous les hommes. Le mariage enfin est

un sacrement qui représente l'union de Jésus-
Christ avec son Église : dans l'ancienne loi

il n'était en usage, dit saint Thomas, qu'en
faveur de la nature, in of'ftcium naturœ : on
ne le regardait pas même comme le signe
d'aucune chose sacrée; il ne pouvait donc
pas être la figure de ce qui est aujourd'hui
un sacrement, ni un des sacrements figura-

tifs des nôtres : et par conséquent, mon Père,
quoiqu'il n'y ait eu que quatre figures de
nos sacrements dans l'ancienne loi, il ne faut

pas conclure que nous devrions n'en avoir
que quatre.
Seconde question. — Par vos réponses , il

paraît, mon Père, que Vinslitution de nos sa-

crements ne devait pas être réglée sur les

seules figures de Vancienne loi, mais particu-
lièrement sur les besoins spirituels de l'Église

naissante. La question n'est plus que de sa-

voir si les sacrements que nous avons pour-
voient parfaitement à tous ces besoins. Pour-
riez-vous nous le faire comprendre par quelque
raison sensible ? Pour la perfection du chris-
tianisme ne devait-il y avoir ni plus ni moins
de sacrements que les sept qu'on nous a tou-

jours enseignés ? Ce nombre de sept renferme-
t-il quelque mystère ?

Réponse. — Il ne faut pas douter, mon
Père, que le nombre de sept dans nos sacre-

ments ne renferme du mystère; et saint

Thomas (m parte, qu. 65, ait 1, in concîu-
sione), rend ce mystère sensible par le

rapport qu'il y a entre la vie spirituelle do
l'homme et sa vie corporelle, voici comme
ce saint docteur raisonne: Il faut considérer
l'homme sous deux aspects difi'érents : 1° en
tant qu'il est une personne particulière;

2% en tant qu'il est une personne pu-
blique et un membre de l'Etat dans la so-
ciété civile. Comme une personne particu-
lière, il doit naître au monde parla génération
corporelle, avant que de vivre avec le com-
mun des hommes: aussi dans la vie spirituelle

il doit renaître à la grâce, avant que d'êtrn

compté au nombre des enfants de Dieu et de
l'Église, voilà le baptême qui est le sacrement
de la régénération [Tit., III, 5); 1° dans la

vie corporelle, quand il est né, il a besoin de
croître et de se fortifier: dans la vie spiri-

tuelle il est foitifié aussi dans la grâce de
son baptême, i>ar l'onction du Saint-Esprit;
voilà le sacrement de la confirmation , dont
il est dit : Demeurez dans la ville jusqu'à ce

que vous soyez revêtus de la force d'en liant
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i'Lhc, XXIV, W) ;
-2" dans la vie corporelle

il se nourrit pour conserver l'être que la

Uùture lui ja donné: dans la vie spirituelle

il est nourrit de la chair de Jésus-Christ,

pour entretenir la vie que la grAce lui a

donnée; voilà rEncharistie, dont il est dit:

.Sî vous ne mangez la chair du Fils de Vhom-
ti e, et si vous ne buvez son sang, vous n aurez

jiuint la vie en vous [Joan., VI, SV); 3" dans
la vie corporelle, quand il tombe malade, il

a besoin des remèdes propres à sa guérison :

dans la vie spirituelle, quand il a commis
rn péché qui fait la plus dangereuse infir-

mité de son ûme, il trouve sa guérison spiri-

iiielle dans la douleur de ses fautes et dans
l'aveu sincère c[u'il en fait aux pieds des
prêtres; voilà le sacrement de la pénitence,

dont parle David, en disant: Guérissez mon
âme, ô mon Dieu l parce que j'ai péché contre
V )us [Psal. XL, 4) ; k" dans la vie corporelle,

(]uand un malade est guéri, il pense à réta-

blir ses forces, et à réparer les restes de sa

maladie : dans la vie spirituelle, le [lécheur
réconcilié avec Dieu par la pénitence reçoit

une nouvelle grâce qui cliasse tous les restes

du péché, pour aller sans obstacle prendre
possession de la gloire qui est sa lin der-
nière; voilà le 'sacrement de Vextrême-onc-
tion, dont l'apôtre saint Jacques a dit : S'il

est encore coupable de quelques péchés, ils lui

seront remis {Jac, V, 15). Jusqu'ici tout
cela ne regarde l'homme qu'on tant qu'il est

un simple particulier.

Mais ce môme homme considéré comme
un membre de l'État doit être gouverné par
des magistrats selon les lois du prince, pour
conserver dans la société civile une juste et

raisonnable subordination : aussi dans la vie

sjtirituelle, le chrétien, comme enfant de
l'Église, doit être conduit dans les sentiers
de la vertu par des pasteurs que l'Église lui

a donnés pour supérieurs et pour maîtres;
voilà le sacrement de l'ordre, qui consacre
des ministres, })our être les dispensateurs
des mystères divins, les dépositaires dos
g"*:ces de Dieu, et les juges do son peu|)le

I
our le s|)irituel; parce que, comme ditsaint

1 .".u*., [llebr., VII, 27), ils offrent des sacri-
pces, non-seulement pour eux-mêmes , 7nais
I ncorc p;ur tout le peuple. Enfin, il est né-
' l'-^saire pour la conservation de l'espèce
iiHiis la vie corjjorelie, que les hommes se
multiplient jiar une postérité légitime : aussi
dans la vie sf)irituclle, ils augmentent le

nombre des sorvitours de Dieu, par les en-
fants qu'ils reçoivent d'un légitime mariage;
parce qu'étant élevé à la dignité de sacre-
ment, il ("-1 aujourd'hui autant pour le salut
de l'âme que pour les nécessités du corps.

Voilà, dit saint Thomas, le nombre de nos
'cirrenumls, et comme il était convenable
'pi'il n'y en eût ni plus ni moins que se[il :

'' ba|)i6me est pour ceux qui n'ont pas en-
i'»re la vie spirituelle; la confirmation est
[)our la fortifier en ceux qui l'ont déjà reçue:
la pénitonro est pour la guérison de ceux
Mucle péché a blessés mortellement ;rKucha-
nstio, pour soutenir par un céleste aliment
('•iix qui s,'!!!-; ce '-e. our-^ >oni l'iujours fra-

giles et faciles à tomber; rextrèmo-onction,
pour leur ôter les restes de leurs infirmités

passées; l'ordre est institué pour [irévenir

la confusion que cause la multitude
, quand

elle n'est pas gouvernée avec sagesse; elle
mariage, pour servir de préservatif contre
les mouvements déréglés de la concupis-
cence. Nombre mystérieux qui nous est con-
firmé par la décision du saint concile de
Trente (sessione VI!, can. 1): et quoique
tous ces sacrements ne soient j)as exi)rinu's

dans l'Écriture selon le nom qu'on leur a

donné, la chose y est évidemment marquée;
et l'Église, toujours infaillible en ses dogmes,
nous en a donné l'exijlication par une tra-

dition constante et non interrompue, depuis
sa naissance , de siècle en siècle

,
jusqu'à

nous.
Troisième question. —Tous les sacrements

de l'Eglise dont vous rendez le nombre si

mystérieux, et dont vous venez de nous faire
sentir la convenance, sont-ils également né-
cessaires à chaque chrétien pour être sauvé?

Réponse.—Non, mon Père, les sacrements
ne sont pas tous nécessaires à chaque chré-
t en pour être sauvé ; mais il n'y en a aucun
qui n'ait été nécessaire dans son institution,

selon la fin que Jésus-Christ s'est j)roposée.

Le Ijaptêmo est absolument nécessaire à tous
les hommes, parce qu'il n'y a point de salut

à espérer hors de l'Kglise catholique, et que
c'est par le baptême seul que nous y en-
trons. Cette nécessité est une nécessité de
moyen et de 'précepte tout ensemble, puis-
que, non-seulement il nous est commandé
de le recevoir, mais que Jésus-Christ a dit

encore expressément [Joan., II, 5) : Si un
homme ne renaît de l'eau et de VEsprit-Suint,
il ne peut entrer dans le royaume de Dieu.
La [)éiHtence est aussi nécessaire à tous ceux
qiii, après le baptême, ont péché mortelle-

ment; et cette nécessité est encore une né-
cessité de moyen autant que de précepte •

né.'ossité de moyen, parce que Jésus-Christ
ne nous a [)oint donné d'autre moyen pour
recouvrer la grâce ajjrès l'avoir volontaire-

ment perdue; nécessité de précepte, | arce
(jue l'Eglise nous commande de confesser
tous nos péchés au moins une fois l'an. L'Eu-
charistie, qui est appelée le saint sacrement
]iar excellence, est nécessaire à tous les

chrétiens d'une nécessité de préceiHe, parce
(pie Jésus-Christ nous ordonne de manger
sa cliair et de boire son sang, sous [leine de
n'avoir point la vie en nous, et que l'Eglise

a exiiressémcnt ordonné de le faire en la

solennité de Pâques. Voilà les sacrements
(pii sont d'une indispensable obligation h

tous les fidèles et à cliacun d'eux
|
our être

sauvé.
Mais le sacrement do l'ordre est nécessaire

seulement à toute l'Eglise luiivorselle, pour
lui donner de sacrés ministres qui la gou-
vernent sous l'autorité de Jésus-(Mirist, son
ciief et son pasteur invisible; de môme que
le sacrement du mariage est nécessaire seu-

lement à la société ilcs hommes on général,

sans (pi'il impose à personne on particulier

auiiine 1 li. Les sacrement-;, enfin, de co:.-
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firmalion et de roxtrême-onction ne sont pas
absolument nécessaires pour être sauvé : il

n'y a que le mépris ou la négligence qui
pourraient être criminels ; mais il est très-

avantageux de les rerevoir, afin d'y trouver
une augmentation de sainteté par une sur-
abondance de grâces.

Quatrième question.

—

A ce mot de grâces,
que tous les sacrements confèrent, quand on
les reçoit difjnement, il nous vient une nou-
velle difficulté. Il n'y a point de sacrement
gui ne confère la grâce sanctifiante : il paraît
donc superflu d'en recevoir un second dès

que le premier notis a sanctifiés. Un pécheur,
par exemple, est justifié par le sacrement de
la pénitence : il a dès lors la ç/râce sancti-

fiante ; que pourrait-il souhaiter davantage?
Tout ce qu'il peut espérer en recevant la sainte

Eucharistie, ce n'est toujours que cette même
grâce sanctifiante : il l'a déjà reçue par l'ab-

solution du prêtre. Qu est-il donc nécessaire

d'en recevoir tant d'autres, puisqu'un seul

opère tout ?

Réponse. — Il est bien vrai, mon Père,
qu'un pécbeur, qui a été justifié par le sacre-

ment de la pénitence, rie reçoit en commu-
niant que la môme grâce sanctifiante qu'il a
déjà; mais il ne la reçoit pas seulement de
la môme façon. 11 y a dans la grâce plusieurs
(lilïérenls degrés de sanctification, comme il

y a plusieurs degrés de réprobation dans les

péchés différents. A proportion de la charité

qui r^gne dans un cœur, cette grâce, quoi-
que la même, est plus ou moins abondante;
ou, comme parle la théologie, elle est plus
ou moins intense par les différents accrois-

sements qu'on en reçoit. Un chrétien qui a

reçu la grâce sanctifiante dans le sacrement
de la pénitence, par exemple, en reçoit

ime grande augmentation quand après cela

il reço t encore la sainte Eucharistie. Et de
même qu'un homme mérite plus de châti-

ments après avoir commis plusieurs péchés
énormes, que s'il n'en avait commis qu'un
seul et moins considérable; aussi, un chré-
tien mérite bien plus de grâces et de bé-
nédictions quand i-l a fait avec beaucoup dç
ferveur plusieurs actes d'amour de Dieu,
que quand il n'en a fait qu'un avec une fer-

veur médiocre. Quand après avoir détesté

ses péchés dans le sacrement de pénitence,
il a eu le bonheur de communier avec toutes

les dispositions qui conviennent à un mys-
tère si auguste, il est donc bien plus rem-
pli de grâces après avoir reçu deux sacre-

ments, que cpand il n'en a reçu qu'un,
outre que chaque sacrement a des grâces
spécifiques qui lui sont particulièrement at-

tachées, et que l'on perd quand on ne les

•reçoit pas. Il est donc bien plus avantageux,
mon Père, de recevoir plusieurs sacrements
que d'en recevoir un seul.

Cinquième question. — Vous venez de dire,

Vion père, que chaque sacrement a certaines

grâces spécifiques qui lui sont particulière-

ment attachées. Nous ne comprenons pas bien

cela : je vous prie de nous expliquer quelles

font ces grâces spécifiques que chacun de nos
fq.rements confère, outre la grâce sancti-

fiante qui lui est commune avec les autres
sacrements.

Réponse. — Ces grâces, mon Père, sont
celles que la théologie a|»pelle grâces sacra-
mentelles, parce qu'elles sont singulières et

j)ropres à chacun des sacrements, outre la

vertu qu'ils ont tous de donner la grâce sanc-
tifiante ou l'augmentation de cette grâce,
quand on Ta déjà reçue par un sacrement
qui a précédé. Or, ces grâces sacramentelles
ne sont autre chose que certains secours ou
assistances spéciales pour parvenir à la fin

de chaque sacrement particulier ; et ces se-
cours ne se donnent pas, à la vérité, dès le

moment que l'on reçoit ce sacrement, mais
seulement en temps et lieu où l'occasion se
présente de pratiquer les vertus pour les-
quelles ce sacrement a été institué par Jésus-
Christ ; c'est-à-dire que chaque sacrement,
en conférant la grâce sanctifiante, donne outre
cela un droit infaillible à ces secours parti-
culiers pour en être fortifié dans le besoin;
et ces secours sont les grâces sacramentelles
dont nous parlons. Je m'explique jiar des
exemi)les sur chacun des sacrements.
Dans le baptême, la grâce sacramentelle

est le secours que Dieu donne au besoin,
et auquel l'homme baptisé reçoit dès lors

un droit pour conserver toujours, s'il veut,
l'innocence qu'il a reçue, la pureté de ses
mœurs, et pour recevoir (dignement tous
les autres sacrements dont le baptême est

comme la porte et l'entrée. Dans la confir-

mation, c'est une force particulière pour
confesser et soutenir généreusement la foi

dans l'occasion, au péril de sa vie, et pour
résister constamment à toutes les tentations
contraires. Dans le sacrement de la péni-
tence, c'est une constance à l'épreuve à :<e

faire de salutaires violences pour ne plus
retomber dans les mêmes fautes, et pour en
éviter soigneusement les occasions. Dans
l'Eucharistie, c'est une ferveur de dévotion
et une bénédiction de douceur toute sainte

ciui fait mépriser les trompeuses douceurs
(lu monde, et qui les rend insipides au res-

l)ect du plaisir qu'il y a à servir Dieu. Dans
i'extrême-onction, c'est une ferme espérance
en la miséricorde de Dieu contre les tenta-

tions de désespoir que le démon tâche d'ins-

pirer aux mourants. Dans le sacrement de
l'ordre, c'e^t un recours spécial pour faire

saintement toutes les fonctions d'un minis-
tère si auguste. Et dans le sacrement du
mariage, c'est cette discrétion si né( essaire

])0ur supporter charitablement les faiblesses

l'un de l'autre, pour soutenir en paix les

disgrâces trop ordinaires dans les familles

les mieux réglées, et surtout j)Our veiller à

la bonne éducation des enfants; en un mot,

pour }iortcr heureusement les charges du
mariage, connue jiarle la théologie : Ad sus-

tentanda onera malrimonii. C'est la doctrine

de saint Thomas, en sa iir partie, q. 6, art. %
et de saint Ronaventure, au livre IV des Sen-

tences. Voilà, mon Père, quelle est la grâce

sacramentelle et particulière de chaque sa-

crement, outre la grâce sanctifiante qui leur

est coauuuue à tous
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Sixième question. — On nous a souvent

parlé, mon Père, des sacrements des morts

et des sacrements des vivants ; des sacrements

qui impriment un caractère, et d'autres qui

nen impriment aucun. Tous ces mots de morts

et de caractère nous font peur et ne se com-
prennent pas bien. Est-ce que les morts sont

capables de recevoir quelques sacrements?

De pareilles expressions nous passent. Ainsi,

après nous avoir fait admirer lu grande mi-
séricorde de Dieu, qui a a institué des sacre-

ments si admirables en leurs effets que pour
notre sanctification, achevez, je vous prie, de

nous en donner une parfaite intelligence, en
expliquant ce que vous entendez par les sa-

crements des morts et ceux qui sont pour les

vivants, par sacrements qui impriment un
caractère, et ceux qui nen impriment point.

Réi)onse. — 11 n'y a rien en tout cela, mon
Père, qui doive si fort yous effrayer. On ap-
j)elle sacrements des morts ceux que Jésus-
Christ a institués pour ressusciter spirituelle-

ment à la grâce ceux qui sont spirituellement

morts par le péché. Tel est le baptême pour
tous les hommes, parce que tous sont morts
eu Adam par le péché de leur origine; en
sorte que ceux qui meurent sans être ba[)tis(''s

sont condamnés à ne voir jamais Dieu. Tel
est encore le sacrement de la i)énitence, ins-

titué pour ceux qui sont morts à la grAco

par les péchés qu'ils ont commis après leur
l)aptême. Ainsi le ba|»tême et la pénitence
sont les deux sacrements des morts.
Tous les autres sont ap])elé5 sacrements des

rivants, jiarce qu'ils doivent être reçus en
<^tat de grAce, et, par conséquent, par des i)er-

sonnes vivantes de la vie spirituelle. Us ne
sont institués que pour augmenter en nous
la grâce, pour nous donner de nouveaux
accroissements de sainteté, et pour nous for-

tifier dans la vertu ; de manière que quicon-
(|ue les recevrait en péché mortel commet-
trait un sacrilège, et augmenterait, par un
nouveau péché, comme par une seconde
mort, les sujets de sa réprobation.

Pour ce qui est des sacrements qui impri-
ment un caractère dans l'âme du chrétien

,

ils sont trois, savoir : le baptême, la confir-

mation et l'ordre. Le baptême nous distingue
des infidèles, tels que sont aujourd'hui les

juifs, les mahomélans et autres idolâtres

,

qui sont hors de l'Eglise catholique, aposto-
lique et romaine. Kt cette marque de distinc-

tion est le caractère de chrétien, qui nous fait

enfants de Dieu et de l'Eglise, et nous donne
un droit h son héritage céleste. La confir-

mation nous donne le caractère de généreux
condjattants dans la milice de Jésus-Christ

;

et |)ar des onctions saintes, elle nous fortifie

connue de vaillants athlètes, pour résister

aux assauts de notre ennemi commun. Enlin,
h sacrement de l'ordre imprime dans l'âme
des sacrés ministres lauguste ca"actère du
sacerdoce, qui les distingne avec honneur du
comnmn des fidèles qui ne sont que laïques,
pour être les oasteurs du troupeau de Jcsus-
Christ

Ce caractère est un signe spirituel rpii ne
b'ciïacera jamais, yiour la gloire dcifiix qui

en auront soutenu la dignité par la sainteté

de leur vie, mais aussi pour la honte éter-

nelle de ceux qui l'auront déshonoré par
leurs œuvres. C'est ce que saint Paul nous en-
seigne, quand il dit : N'affligez point le Saint-
Esprit, dont vous avez été marqués comme
d'un sceau pour le jour de la rédemption.
(Ephes., IV, 30). C'est ce que le concile de
Constance a défini contre l'hérétique >Viclef:
celui de Florence et celui de Trente, ses-
sion Vn, canon 9. C'est enfin pour cela que
le baptême, la confirmation et l'ordre ne se
réitèrent point, et ne peuvent être reçus
(lu'une fois chacun ,

{larce que la marque qui
nous en reste est une marque éternelle.

Voilà, mon Père, l'éclaircissement de vos
doutes.
Septième question. — Par toutes vos ré-

ponses, mon Père, il paraît que tout est grand
et mystérieux dans les sacrements de l'Église.
Mais quand nous cherchons en quoi consis-
tent des instruments si nobles de notre sanc-
tification, nous lisons dans tous les auteurs
qui en parlent, qu'ils sont composés de ma-
tière et de forme. Je vous avoue que des ter-

mes aussi métaphoriques ne nous en donnent,
pas une grande idée. On comprend bien que,
dans les ouvrages des arts mécaniques , il y
a la matière et la forme. Dans une statue de
marbre, c'est le marbre qui en est la matière:
et la figure qu'on lui donne, soit d'un homme,
soit d'un cheval , en est la forme. Mais par-
ler de matière et de forme dans des choses
aussi spirituelles et aussi divines que sont no';

sacrements , c'est ce qui nous paste. Qu'est-ce

donc que vous entendez par la matière et la

forme des sacrements?
Réponse. — J'entends, mon Père, (dans ie

langage ordinaire des conciles et des théo-
logiens, par la matière et la forme des sacre-
ments, les choses et les paroles qui les com-
posent, et tout ce que l'on appelle commu-
nément parties essentielles, substances, cho-
ses et paroles. Matière et forme, en fait de
sacrements, ne sont que des termes synony-
mes, pour signifier la même chose. Dans le
baptême, par exem|de, la chose ou matière
c'est l'eau naturelle; les paroles ou la forme
sont ces mots institués par Jésus-Christ : Je
vous baptise au nom du Père, et du Fils, et

du Saint-Esprit. Et tout cela est ce qu'en
appelle les ])arties essentielles du baptême

,

c'est-à-dire si absolument nécessaires que,
si quelqu'un y manquait, il n'y aurait point
de sacrement. C'est cette union des choses
et des paroles, fjui fait les sacrements, selon
ce (pie dit saint Augustin : Accedit verbum
ad elemcntum, et fit sacramentum : Les |iaroles

suivitMinent à l'éléjuent ou signe extérieur,
et il se fait un sacrement.
Or on l(!ur donne le nom de madère et de

forme, par analogie ou proportion des corps
de la nature et des ouvrages de l'art, pour les

f.iir(! mieux comprendre. Par exemple, dans
la nature l'homme est un composé de corps
et d'Ame : le corjis en est la matière ou
substance matérielle, lame en est la forme
iiu substance spirituelle, sans laquelle ce ne
serait pas un houinie ; car un corps luorl a
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beau avoir la figure d'un homme, ce n'est
plus un homme, mais un cadavre, parce que
l'âme, qui en était la forme, n'y est j)lus. De
même, dans les ouvrages de l'art qui imitent
la nature, le marbre est la matière d'une sta-

tue de marbre : la figure d'un homme qu'on
lui donne en est la iorme

, parce qu'elle lui

donne l'être et le nom de statue; car, sans
cette figure extérieure, ce serait bien un bloc
de marbre , mais ce ne serait pas une statue.

Ce principe ainsi établi, les paroles dans
les sacrements en sont la forme, parce que,
comme disent les philo ophes , c'est la forme
qui donne l'être, forma dut esse; et que ce
sont aussi les paroles instituées par Jésus-
Christ, qui font le sacrement. On aurait beau
verser de l'eau sur le corps et sur la tête d'un
enfant, si l'on ne [irononçait pas ces paroles :

Je vous baptise au nom du Père, et du Fils, et

du Saint-Esprit, il n'y aurait point de sacre-
ment. C'est donc avec beaucoup de fonde-
ment et de raison qu'on a donné aux choses
et aux paroles du sacrement le nom de ma-
tière et de forme, pour s'accommoder à no-
tre manièie de parler, et de concevoir par
des choses sensibles des vérités spirituelles.

La matière des sacrements est de deux
sortes: Il y a une matière éloignée et une ma-
tière prochaine. La matière éloignée dans le

baptême , c'est l'eau naturelle que Jésus-
Christ a choisie préférablementh toute autre,

à cause de la facilité d'en trouver partout
pour un sacrement si nécessaire: la matière
prochaine est l'usage ou a[)plication qu'on
fait de cette eau, c'est-à-dire l'action de ce-

lui qui la verse sur la tête de l'enfant avec
intention de le baptiser. De même, dans le

sacrement de pénitence, la matière éloignée
sont les péchés fjue l'on doit confesser, peccato
con^/enrfd.- la matière prochaine, c'estladéela-

ration actuelle qu'en fait le pénitent, actualis

confessio, avec la contrition et la satisfaction.

Il faut dire à proportion la même chose, mon
Père, de tous les autres sacrements , dont
l'induction serait ici aussi superflue qu'en-
uuyeuse par sa longueur.
Huitième question. — Après un si noble

exposé de la dignité de nos sacrements et de
leurs effets admirables , on ne peut ignorer
l'intérêt que nous avons tous d'y participer
souvent , et conséquemment de savoir les dis-

positions quil faut y apporter, pour y trou-

ver notre sanctification. Expliquez- nous
donc, s'il vous plaît, mon Père , avant que
de finir, quelles sont les dispositions néces-

saires pour recevoir dignement des sacre-

ments si merveilleux dans leur efficace.

Réponse. — Les dispositions nécessaires

pour recevoir les sacrements et pour en re-

cueillir les fruits sont différentes, mon Père,

selon leurs différents caractères. Nous les

expliquerons, chacune en son lieu, quand
nous traiterons de chaque sacrement en par-

ticulier. Je me contenterai de dire ici en
général et en peu de mots, que pour rece-

voir dignement les deux sacrements que l'on

iippelledes morts, savoir, le baptême et la

pénitence, il faut pour les adultes concevoir

(le ses péchés une vraie douleur s-arnatiuelle,

dont l'amour de Dieu soit le motif, avec une
résolution sincère de s'en amender; et de
])ius, dans le sacrement de pénitence, il faut
s'en confesser; et les enfants nouveau-nés
ne sont dispensés de cette loi {)our recevoir
le ba[)tême, que parce que, outre qu'ils ne
sont i)as encore capables de ces actes inté-

rieurs, ils n'ont point encore commis de pé-
chés actuels par le choix de leur volonté
])ropre. Cette doctrine, qui est celle de tous
les théologiens, est fondée sur ces paroles
de saint Pierre : Faites pénitence ; et que cha-
cun de vous soit baptisé au nom de Notre-Sei-
gneur Jésus. [Act. , H, 38.)

Pourcequi regarde les sacrements que l'on

appelle des vivants, comme la confirmat'on,
l'Eucharistie, l'extrême-onction, l'ordre et le

mariage, ceux qui, se sentant coupables de pé-
ché mortel, veulent les recevoir, doivent né-
cessairement se confesser, particulièrement
pour la sainte Eucharistie, parce que c'est ce
pain de vie qui ne doit être mangé au'avec
une parfaite innocence ; et que qui le mange
indignement, mange son jugement etsa con-
damnation. Ainsi en parle le saint concile
de Trente, session XIII, chap. 7 et canon 1".

Il a ordonné la même chose aux personnes
qui veulent recevoir le sacrement du ma-
riage, session XXIV, cliap. 1", I)e la réfor-
mation, parce que ce sacrement, comme tous
les autres sacrements des vivants, doit être

reçu en état de grâce, qu'il doit en donner
une augmentation, laquelle suppose consé-
quemment qu'on a déjà la grâce ; et que le

recevoir en état de péché mortel, c'est com-
mettre un sacrilège. La môme chose doit se

dire de la confirmation ; et c'est pour cela

que l'Eglise a soin que les jeunes enfants

même, à plus forte raison les grandes per-
sonnes, se confessent avant que de s'y pré-

senter.

La seconde disposition pour recevoir les

sacrements est une vive foi pour croire fer-

mement qu'ils ont reçu de Jésus-Christ la

vertu d'opérer notre sanctification , quand
nous y sommes bien préparés ; mais j'rinci-

l)alement que l'adorable Eucharistie contient

réellement le corps et l'âme , la divinité et

la sainte humanité de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, tel qu'il fut sur la terre, avec cette

seule différence qu'à présent il y est impas-
sible et glorieux.

La troisième disposition est un très-ardent

désir de recevoir l'effet de 'ces divins sacre-

ments. Rien ne déplaît tant à Dieu que d'en

ap])rocher sans ferveur et comme par rou-

tine, sans dévotion, avec cette indifférence

qui est plus capable d'endurcir davantage
que de rendre plus saints. Mais ces chrétiens-

là lui déplaisent encore bien plus, qui loin

d'un si saint empressement, ne les fréquen-

tent presque jamais, que le plus tard qu'ils

peuvent, et seulement quand l'Eglise leur

en fait un commandement absolu. C'est une
marque qu'ils ne servent point Dieu par

amour, mais i)ar contrainte et par force, à la,

façon des esclaves que la crainte seule du*
châtiment fait agir. Ils connaissent bien peu
Vcxcelience dus grâres que Dieu leur (tré-
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sente : ou s'ils la connaissent, ils sont bien

%i

punissables de les négliger delà sorte
, puis-

que c'est l'effet de leur insensibilité. Leur
malheur n'est pas seulement de jierdre une
infinité de grâces, mais encore de ramper
toujours, de se fortifier et de vieillir dans

leurs imperfections, et souvent de mourir
dans leur péché, victimes honteuses autant

rjue criminelles de leurs passions invélé-

lées.

Ne permettez janiais, ô mon Dieu, que
nous tombions dans un état si dangereux.
Donnez-nous et la foi de vos divins mystères,
et la haute estime que méritent des sacre-

ments si admiraltles, et le désir ardent d'en

ressentir les effets. Faites par votre grAce,

que nous imitions la ferveur des saints qui

y ont puisé tant de trésors des dons célestes,

et que l'innocence de notre vie nous rende
dignes de vos plus singulières ûweurs;alin
qu'étant purifiés par tant de grâces dès ici-

bas, nous méritions en mourant d'aller jouir

éternellement de vous dans le séjour de votre

gloire. Amen.

CONFl^RENCE III,

Sur le baptême. — Sa nature et ses e/fels.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Euntps ergo ilocple omnes génies, bapiizaiitos eiw jn

nominePalris, et Filii, et Spiritus sancti. {Mut!li.,X\M\],
19.)

Allez donc et hiafruisez toutes les nations, en les bajili-

$anl au nom du Père, et du Fils, el du Saint-Esprit.
.

C'est, N., la commission que le Sauveur
d'nna îi ses apôtres après sa résurrection. Il

«es envoya prêcher l'Evangile à toutes les

nations, avec le pouvoir de les faire entrer

par le baptême dans la voie du salut qu'il ve-

nait de leur mériter par sa mort; afin qu'é-
tant purifiés de ce péché qui en avait fait des

vases de colère ])repnre's pour la perdition,

comme parle saint Paul, ils dcvin.'-seiit des

vases de miséricorde préparéspour la gloire.

Ce même Sauveur m'envoie vers vous, N., en
ce saint temps de pénitence, que l'on peut ap-
j)e]cr les jours lie salut, pour vous annoncer
ics merveilles de sa grâce, dont nos sacre-

ments sont comme autant de sources fécon-
des : et c'est pour y procé(îcr avec mélfiode,

que je commence aujourd'hui par vous ex-
pliquer ce grand et premier sacrement qui
est comme la |iorte et l'entrée de tous les

autres: sacrement où nous avons été faUs

enfants de Dieu et de l'Eglise, par une régé-
nération spirituelle, où nous allons admirer
les profusions de son amour.
Tout ce que nou': avons dit de leur excel-

lence en général, de la grandeur de leur ori-

gine en Dieu par Jésus-Christ notre Sauveur,
de leur prééminence au-dessus des .«-acre-

ments de l'ancienne loi qui n'en étaient (pie

les figures, et de leurs effets admirables ; tout

cela dis-je, va jtaraîtrc avec écl.ii dans le

liaptême, (pii est notre seconde naissante en
Jésus-Christ, et comme dit le Catéchisme
romain (parle II, Debaptismi sacrant., nu m. 5).

le sa' rement dp la régénération par excel-
leilT-, oui 'P lait p;i' l'f^nu fi parlas parole;;.

Voilà le sujet de notre Conférence, sur quoi,
mon Père, vous pourrez proposer vos diffi-

cultés

Première question. — La première de nos
difficultés, mon Père, est la peine que l'on a à
trouver dans chacun des sacrements tous ces

traits de grandeur dont vous avez parlé avec
tant d'éloges. Comme on ne peut juger des
choses que sur les apparences, on en pensepeu
favf rablememt, parce qu'on n'g remarque rien

que de très-commun : et pour commencer par
le baptême dont il s'agit ici, un peu d'eau na-
turelle que l'on verse sur la tête d'un enfant,
quelques paroles que l'on prononce ne nous
en donnent pas une grande idée, vu princi-
palement que le dernier des fidèles peut le

faire au besoin aussi .efficacement que le plus
saint des prêtres. Ayez donc la bonté, mon
Père, de suppléer à notre peu de lumières; et

commencez, s'il vous plaît, par nous donner
une définition claire du baptême, qui opère
en nous des effets si admirables. Qu'est-ce
que le baptême?
Réponse. — Il ne faut pas s'étonner, mon

Père, si en ne s'arrêtant qu'aux sinifiles ap-
parences on ne reconnaît i)as dans le baptême
tous les traits d'excellence dont nous avons
parlé. Tout y est divin et spirituel sous des
choses naturelles et sensibles : et c'est pour
cela que d'abord nous avons défini le sacpe-

ment, un signe visible d'une grâce invisible,

qui ne 5e connaît que par la foi. C'est ce
qui montre l'obligation autant que l'intérêt

qu'ont tous les fi(lèles de s'instruire sur un
point si important, afin d'apjirendre les en-
gagements qu'ils ont contractés par un sacre-

ment qu'ils ont reçu dans un âge où ils n'é-

taient pas capables d'en cempren(h'e ni la

dignité ni les devoirs
voici d()nc quelle est la définition du bap-

tême. Le ^Maître des Sentences et .'aint Tho-
mas après lui (Magister Sentent., in 3, dist.

4, Sentent.; D. Thomas, m parte, qu. 66,
art. 1, in corporej disent : Le baptême est

une ablution extérieure du corps, qui se fait

sousla forme de certaines]iaroles|)rescrites:

Ablutio exterior corporis facta sub prœscripta
verbcrum forma. U est donc nécessaire que
l'eau lave extérieurement le corps, ou une
])artie princij)ale du corps, pour que le bap-
tême soit bon ; et fpie la grâce qui e>t signifiée

par cette eau lave et purifie intérieurement
l'âme du baptisé. Il nesufilrait pasd'en jeter
seulement (pielqucs gouttes, il faut en verser-

une assez glande quantité pour qu'elle coule»
et qu'elle lave en (oulaiil. On ne lave pas
une chose, en versant seulement de l'eau
dessus; on étend l'eau avec la main, jiouï"

ipi'ell^ entraîne en coulant les immondices
(iont on la veut purifier: et puisque le mot
de baptiser signifie laver, il faut que l'eau

coule sur la tête, ou sur la poitrine, ou sur
une partie considérable du cor|)s de l'enfant.

Car si l'eau ne fai.-«ait que toucher, sans Ti\-

ver, un doigt, ou le bout du pied, il n'y au^
rait point ne baptême.
De plus, en versant l'eau ciui est la matièrd

de ce sacrement, il faut proférer les paroles
rpii fMi «-oui la forme ; pai' e que r'e-^t la fonno



055 OllATtLRS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. 9.^t)

(Tui donne WMi o, forma dat esse: sans quoi
il n'y aurait l'ion de fait. Ces [ aroles sont
celles-ci que Jésus-Chi ist a niarqu(!'cs lui-

inônie: Je vous bapliseau nom du Père, et du
Fils, et du Saint-Esprit, paroles qu'il n'est

jamais permis de transjioser ou de ciianger.

Oui dirait: Je vous ijaplise au nom de la

sainte Trinité, ne ferait [)as un bap/tême,
quoique le mot de Trinité renferme éminem-
ment les trois personnes divines, du Père,
du Fils, et du Saint-Esprit; parce que la

forme instituée [lar Jésus-Christ n'y serait

pas, et que c'est h cette forme comme à la

matière, qu'il a attaché sa grâce pour la ré-

mission du péché originel. Voilh, mon Père,
ce que c'est que le baijtôme, c'est-à-dire,

une ablution extérieure du corps, qui se fait

avec l'eau sous la forme de certaines paroles
prescrites

Seconde question. — Une parait pas, mon
Père, que h baptême soit, comme vous dites,

une ablution: car l'ablution corporelle est
une action qui passe ; le baptême au contraire
est une chose permanente qui dure toujours.
De plus, saint Augustin (tractatu 80) dit: La
j)arole est jointe à l'élément, et le sacrement
se fait. Or dans le baptême Vêlement c'est

l'eau; c'est donc l'eau qui est le baptême, et

nryu l'ablution. Hugues de Saint-Victor le

pense de la sorte, quand il dit (lib. Il, Be sa-
crum., parte vi, cap. 2) que le baptême est
une eau qui a été sanctifiée par la parole de
Dieu, pour effacer tous les crimes. Or l'eau
n'est pus l'ablution ; l'eau est donc le bap-
tême, et non pas l'ablution qui nest que l'u-
sage et rappiication de l'eau.

Réponse. — Pour bien comprendre ces
difiTicultés, mon Père, il faut considérer trois

choses dans le bajitème, dit saint Thomas
(III part., qu. 6G, art. 1, in corj ore) : 1" Ce
qui est le sacrement seulement, 2" la chose
dans le sacrement, 3° la chose et le sacrement
tout ensemble. Je m'explique. Le sacrement
seulement, c'est le signe visible d'un effet

qui est invisible, comme dans le baptême
Teau et les paroles avec l'application qu'on
fait de cette eau en la versant sur l'enfant;

c'est ce qu'on appelle le sacrement seule-
ment: parce que \h est un sacrement, où se
trouve un signe visible d'une grâce invisi-

ble. La chose du sacrement seulement, c'est

la grâce qui sanctifie ; la chose enfin et le

sacrement tout ensemble, c'est le caractère
qui est imprimé dans l'âme du baj.tisé,

comme le signe sacramentel de la sanctifi-

cation.

Cela ainsi posé, dit saint Thomas, il est

certain que l'eau seule dans le baptême n'est

pas ce qui fait le sacrement. Car les sarre-

ments opèrent ou augmentent la justifica-

tion: là est donc le sacrement, où se trouve
cette justification. Or la justification n'est

pas dans l'eau seulement, mais l'application

qu'on en fait en la versant sur l'enfant pour
le laver. Le sacrement n'est donc i)as achevé
dans l'eau seule, mais dans l'ablution qui C'-t

l'application de l'eau: par conséquent le

jjdplôme est une ablution.
Ainsi quand on dit (}ue rablut-oii cit une

action qui passe, au lieu que le baptême ne
] asse p.oini, mais qu'il dure toujouïs; il faut

distinguer. Ce qui est le sacrement seule-
ment, savoir, le signe visilile passe, il eA
vrai, |;uisque l'ablution est une action qui
dure peu de temps: mais ce qui dans !e

baptême est la chose et le sacrement tout
ensemJjle, ne passe point. La grâce et le ca-

ractère demeurent dans l'âme du ba; tisé,

avec cette différence que la grâce peut se per-

dre par le piéclié, mais que le caractère ne J

s'efface janiais. Quand donc saint Jean Da- I
mascène a dit (IV libro, cap. 10) (|ue le bap-
tême demeuie, cela s'entend du caractère
qui reste toujours: ce qui n"emi)êche j)as

que ce môme baptême, considéré dans son
usage, ne soit une ablution qui passe. Ce que
saint Augustin a dit, que la jjarole avec Té-
lément fait le sacrement, est vrai aussi : mais
c'est dans l'homme baptisé qu'elle fait ce
saciemeiit par le moyen de l'ablution qui
aj)plique l'eau, et non pas dans l'eau. C'est

en ce sens que Hugues de Saint-Victor a dit

que le baptême est une eau sanctifiée par la

parole de Dieu i.our effacer les crimes,
puisqii'elle les efface en cll'ct quand elle est

a;)pl:quée [;ar l'ablution: et il reste toujours
vrai que le baptême est une ablution exté-

rieure du corps, qui se fait sous la forme de
certaines paroles prescrites.

Or, cette définition de saint Thomas e;->

celle que les philosophes ajipellenl défini-

tion physique, par la matière et la forme (ie

la cho; e définie. 11 y a une définition du
bai tènie que l'on appelle métaj^hysique, par
le genre et la différence de la tliose ; et c'ct
quand on définit le baptême, un sacrement
de la loi nouvelle, institué par Jésus-Christ.
Voilà son genre, qui lui est commun avec
tous les autres sacrements. Ce sacrement est

institué pour remettre le [séché originel;
voilà sa difféience, c'est-à-dire ce qui le

distingue des autres sacrements.
Troisième question. — De vos réponses,

mon Père, il résulte que l'eau est la matière
prcpre du baptême. Cependant saint Jean,
annonçant aux Juifs le baptême futur de Jé-
sus-Christ, a dit : Il vous bajitisera dans le

Saint-Esprit et dans le feu. {Luc, IH, 16.)

C'est donc le feu, et non pas Veau, qui est la

matière du baptême, vu que le baptême doit

nous éclairer des lumières de la foi , et qu'il

convient plus au feu d'éclairer qu'à l'eau.

De plus, le baptême nous lave de nos péchés ;

or, Jésus-Christ nous a lavés de nos péchés
par son sang {Apoc, I, 5); il serait donc
plus convenable de baptiser avec du sang
qu'avec de l'eau, pour que le baptême eût plus
de conformité avec son principe, qui est le

sacré côté de Jésus-Christ, dont tous les sa-

crements ont coulé, et dont il est sorti du
sang comme de l'eau.

liéjionse. — Tous ces raisonnements-là,
mon Père, n'empêchent pas que l'eau ne
soit la matière propre du baptême, puisque
Jésus-Christ l'a choisie ])ar préférence à

toute autre matière, et cela pour plusieurs

raisons de convenance que donnent les théo-

!<>giens, dont la principale esi qtie l'eau est
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très-commune et très-facile à trouver. Elle

est donc la matière la plus propre d'un sa-

crement qui est d'une si grande nécessité

pour le salut.

C'est pourquoi, quand saint Jean a dit que
Jésus-Christ baptiserait dans le Saint-Es{>rit

et dans le feu, cela doit s'entendre d'une

manière figurée, ou de l'effet du baptême,
Ou de ce qui se passa le jour de la Pente-

côte, quand le Saint-Esprit descendit sur les

apôtres en langues de feu , ou en ce que le

feu des tribulations, comme dit saint Jean
Chrysostome (m Matih. ^lll), purge les pé-

chés et diminue la concupiscence. Il est vrai

encore que le sang a coulé comme l'eau du
sacré côté de Jésus-Christ, d'où nos sacre-

ments ont tiré leur vertu ; mais le sang a

coulé pour nous racheter, et l'eau pour nous
laver. Ainsi le sang convient à l'Kucharistie,

qui est un sacrement d'amour, dit saint Tho-
mas {ut sup., art 3, ad 3) ; fit l'eau con-

vient au bajitême, qui a, par le sang de Jé-

sus-Christ , la vertu de nous purifier. Elle

signifie mieux l'effet admirable du baptême,
après lequel, comme dit le Cathéchisme ro-

main, ïl ne nous reste rien du péché origi-

nel qui soit un objet de haine aux jeux de
Dieu. {Catcch. Trid.,î)G baptismi sacramenlo,

n. 42.)

Quatrième question.— Jlcst trop évident,

mon Père, après tant déraisons et d'autorités,

(pie reaii ^st ta matière propre du baptême.

Mais ce mot d'eau est bien équivoque ; et il y a
dans rusaqe de la vie bien des sortes d'eaux.

Il y a des eaux de fontaine, des eaux de ri-

vière, eaux d'étangs et de mare, eaux d'orages

et de pluies, eaux de lessive, eaux d'orange,

eaux de rose , eaux de reine d'Hongrie, eaux
de mélisse, de buglose, de scorsonnaire , de

chardon béni, dejasmin, et semblables. Tou-
tes ces différentes eaux sont-elles propres,
mon Père, pour baptiser ralidement?

Réponse. — Non , mon Père , toute sorte

d'eau ne convient i)as jiour baptiser; il faut

que ce soit de l'eau naturelle et élémentaire,

sans aucun artifice. Les eaux de la mer, des
rivières ou des fontaines, eaux de citernes

ou de puits, eaux d'étangs ou de mare, eaux
d'orages ou de pluie, sont bonnes pour! ela,

parce que ce sont toutes eaux naturelles,

Quoiqu'elles ne soient jias pures. Le mélange
es cor[)s étrangers n'est pas suffisant iiour

en changer l'espèce; c'est toujours de l'eau

telle ((ue Dieu la créée, où l'industrie des
hommes n'a jiointde jiart.

Les eaux môme minérales des bains pu-
blics, eaux aussi de lessive, qui ne sont ]>as

bcau(0up altérées, faute d'autres, y sont
bonnes, quoique les minérales passent par
des veines de terres sulfurées ou vitriolées,

et que celles de lessive reçoivent parle sal-

pêtre des cendres certaines qualités que l'eau

siuip.e n'a pas, comme d'échauffer, de dessé-
cher, et d'être extersives, c'est-à-dire propres
Ji dégraisser. Cesqualilés étrangères des corps
mixtes par où elles liassent ne sont pas in-
«orporécs dans leur substame : elles leur
( auseiit '«eulcmcnl une altéralirm qui ne leur
fi t pMjnt fhanger de iiaiure. Que Peau sf»'l

9:8

douce ou salée, claire ou trouble , vive ou
dormante, chaude ou froide, bénie ou non
bénie, pure on non pure, toutes ces qualités

accidentelles im|;ortent peu; pourvu que
l'eau soit naturelle, elle sufiit dans la néces-

sité ; et c'est ce qui doit nous faire admirer
en adorant la grande miséricorde de Dieu,

dans le désir sincère qu'il a de sauver tous

les hommes et d'en donner à tous les moyens
sufiisants, autant qu'il le peut, sans faire vio-

lence aux causes secondes, d'avoir voulu
qu'un sacrement si néicssaire fût institué

dans une matière aussi facile à trouver que
l'eau commune, et que, dans le cas d'une

extrême nécessité, il pût être conféré parle

moindre des fidèles.

Mais toutes les eaux artificielles qui ne
sont que de l'industrie des hommes, de quel-

que nom qu'on jiuisse les appeler; les eaux
distillées par l'alambic, et tirées au feu ou
sans feu.: eaux d'orange, de jasmin, de

rose, de la reine d'Hongrie, les eaux de mé-
lisse, de buglose, de scoisonnaire, de char-

don béni, et autres pareilles, ouvrages de
l'art et de distillateurs, r.e sont nullement pro-

pres pour le i)a;itème, parce que Dieu ne les

a pas créées telles, qu'elles sont faites de la

main des hommes, et ne sont pas naturelles.

Quiconque aurait été baj.tisé avec de pareil-

les eaux ne serait ] as vraiment baptisé : il

faudrait le baptiser tout de nouveau ; et tous

les autres sacrements qu'il aurait reçus en
conséquenc e de ce prétendu baptême se-

raient ab.'olumer>t nuls, iiarce que, sans le

ba[ tome, qui est comme la i)orte et Tcntréo

des autres sacrements, on est incapable d'en

recevoir aucun.
Cinquième question. — Nous n'avons plus

de difficultés, mon Père, sur la matière du
baptême; mais bien des raisons nous feraient

croire que ces paroles : Je vous baj^tise au
nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esjirit,

ne sont pas la forme convenable de ce sacre-

ment; car, dans la rigueur, ce n'est pas l'homme

qui baptise , mais Jésus-Christ , dont il n'fsf

en cela que le ministre; et il devrait dire, ce

semble , Jésus-Christ vous baptise , Cluistus

te baptizat; et nonjyas : Je vous baptise, Ego
te baj.tizo. Outre cela, plusieurs personnes

peuvent tout à la fois en baptiser plusieurs

autres, comme les Apôtres, qui en liu seuljour
baptisèrent trois mille personnes {Aet., 11,4-1),

et cinq mille en un autre jour ; il faudra donc
dire p?» ce cas : Nous vous baptisons, «»/>/»?(>/,

Nos vos l.ta|)tizannis; et non pas au singuliir.

Je vous baptise. Ces paroles ne sont donc pas

la forme convenable du sucrunent.

lléiionse. — Dès qu'il a plu à Jésus-Christ

démarquer ces paroles jiour la forme du
ba|)(ême : Je vous baptise a\i nom du Père,

etc., il ne faut i)Oint hésiter à croire que
c'est la vraie forn'.e ; et voici la raison quo
saint Thomas (m paît., q. 66, art. 5, in cor-

pore' en donne. Le baptême est consacré par

sa forme qui lui donne l'être d'un sacre-

ment : il faut donc (jue cette forme exprime
la (anse du ba^)!ênie. Or, il y a deux causes

du bai lêuio : I une est une cause l'rincipalo

d'nt il irrciit .'a vciiu. r\ r'oM la 'ainlc Tri"
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îîitû; l'autre est une cause instrumentolle, et

c'est la personne qui l)a[.lise, comme minis-
tre de la cause principale. On doit donc dans le

baptême faire mention de tous les deux. Le
ministre y fait mention de foi, quand il dit :

Je vous baptise : Ego te haptizo. Il exprime la

sainte Trinité, en ajoutant : Au nom du Père,
fct du Fils, et du Saint-Esprit : In nomine
Patris, et Filii, etSpiritus sancti. Cette forme
de baptiser est donc la forme convenable.

Il est vrai que c'est Jésus-Chri'^t qui bap-
tise, comme l'agent principal •,mais il ne s'en-
suit pas de là qu'en baptisant nous devions
dire : Jésus-Christ vous baptise : Christus te

l>aptizat;car]e ministre baptise aussi comme
agent moins pincipal qui agit ctqui parleau
nom de Jésus-Christ, dont il représente la

l)ersonne. C'est donc avec raison que l'on
('X[)rime dans laforme celui qui exerce l'acte

du baptême jiar commission du principal
agent. Jésus-Christ a attribué cet acte du ba;)-

tême à ses apôtres, quand il leur dit : Allez,

instruisez toutes les nations, en les baptisant.
C'était donc les apôtres (jui baiitisaient, quoi-
que seulement en représentant la personne
de Jésus-Christ. Tout ceci est le raisonne-
ment de saint Thomas.

J'avertis qu'il n'est pas absolument néces-
saire que la personne qui baptise se désigne
elle-même, en disant : Je vous baptise , Ètjo
tebaptizo. Ce mot Ego, qui veut dire, Met,
n'est pas essentiel

; puisque la forme du bap-
tême des Grecs, qui est reconnue pour bonne,
ne fait aucune mention du ministre, quanti
ils disent : Que le serviteur de Dieu soit bap
tisé : Baptizetur serras Dei. Mais il ifaut ex-
])rimer la personne que l'on baptise, en di-
sant : Je vous ba])tise : Te baptizo ; et non pas
simplement : Je baptise, sans faire mention
de personne.

Il est encore nécessaire que ce soit la même
personne qui verse l'eau et qui prononce les

paroles, c'est-à-dire, qui mette la matière et

la forme; parce que ce n'est ni la matière
seule, ni la forme seule, qui fait le sacre-
ment, mais toutes les deux ensemble. Ainsi,

celui qui verserait seulement l'eau pendant
qu'un autre dirait les paroles, ne ferait pas le

sacrement, n'y ajoutant pas laforme : l'autre

qui dirait seulement les paroles, ne le ferait

})as non plus, n'y ayant pas mis la matière;
et par conséquent aucun ne baj)tiserait

Ènlin, celui qui baptise doit être différent

de celui qui est baptisé, comme les paroles
du Sauveur à ses Apôtres le portent, en les

envoyant pour baptiser les nations : bapti-
zantes eos. Personne ne pourrait donc se bap-
tiser soi-même, en se versant de l'eau sur la

tête, puisqu'il ne pourrait se dire à lui-même :

Je vous baptist; ; il faudrait qu'il dît : Je me
baptise ; ce qui ferait changer l'essence et le

sens de la forme instituée par Jésus-Christ.
Qriand donc on allègue que les apôtres ont

baptisé en un jour plusieurs milliers d'in-

fidèles, pour inférer de là que plusieurs per-
' .sonnes peuvent conférer le baptême à la

même uersonne , il ne faut pas entendre que
les apôtres fissent tous ensemble le môme
sacrement, mais que chacun d'eux séparé-

ment ba[)tisait la portion do cette grande
multitude qui lui tombait sous la main. Car
plusieurs personnes dans la nécessité peu-
vent être baptisées de la main d'un seul, et

par une môme action. En ce cas, il peut dire

au pluriel : Je vous \)a[)i\sc: Ego vos baptizo,

sans changer laforme du ba|itême; car ce
mot pluriel, vos, ne sonne [las plus que s'il

disait : Je te baptise, toi et toi et encore toi,

au singulier; ce qui se peut, parce que ce
baptême est alors autant de fois multiplié
qu'il y a de personnes, et il est complet sur
chacun d'eux. Mais plusieurs ne peuvent
dire : Ts'ous vous l^aptisons, comme si tous
ensemble ne conféraient que le même bap-
tême; parce que ce mot nous vaut autant
que si l'on disait, moi et lui; ce qui déno-
terait la multitude des ministres, contre la

forme du baptême, qui n'en dénote qu'un,
en disant . Je te baptise. C'est encore, mon
Père, la réponse de saint Thomas, d'où il ré-

sulte que ces paroles : Je te baptise au nom,
etc., sont la forme convenable du baptême.
Sixième question. — Ne pourrait-on pas,

mon Père, baptiser au nom de Je'sus-Christ

seulement? Il est dit aux Actes des Apôtres
(VIII, 12) que les hommes et les femmes étaient

baptisés an nom de Jésus-Christ. Et le pape
N.eolas consulté par les Bulgares a répondu
que ceux qui avaient été baptisés au nom de la

Trinité ou de Jésus-Christ seulement, ne de-

vaient point être rebaptisés. (D. Thom., iM
jjarte, ([u. 66, art. 6.) La raison qu'il en donne,
est qu être baptisé au nom de la Trinité ou de
Jésus-Christ, c'est la tn^me chose. Or, on les

rebaptiserait, si cette forme de baptiser n était

pas bonne : on peut donc baptiser au nom de
Jésus-Christ, et dire : Ego te baptizo in no-
mine Christi.

Réponse.— Iln'est jamais permis, monPère,
de rien omettre ou changer dans la forme
que Jésus-Christ a instituée. Les sacrements
n'ont leur efficace que de cette institution.

Or, il a institué le baptême sous l'invocation

des trois jiersonnes divines : ne pas expri-
mer ces trois personnes divines, c'est donc
ôter l'intégrité du sacrement, et le rendre
nul. On a beau dire que sous le nom de Jé-
sus-Christ on entend aussi le Père et le

Saint-Esprit, puisqu'ils sont inséparables :

quelque foi qu'ait là-dessus le ministre, la

forme est toujours changée. Or, comme pour
le sacrement il faut une matière sensible, dit

saint Thomas {Ibid., art. 6), il faut aussi une
forme sensible, qui exprime* sensiblement
les trois personnes de la Trinité; et c'est

jîour cela que dans le baptême de Jésus-
Christ, qui fut l'origine du nôtre, la sainte

Trinité y parut sous des signes sensibles ; le

Père daiis la voix qui dit : Celui-ci est mon
Fils bien-aimé : le Fils dans sa nature hu-
maine, puisqu'il y était présent; et le Saint-
Esjirit sous la ligure d'une colombe.

11 est vrai que quand ce que l'on change
dans la forme n'en détruit point le sens et

la signification, le baptême est valide. Qn\
dirait, par exemple, je vous lave, au lieu de.

je vous bajtlise, ferait un vrai baptême . jian'e

(jue ce mot laver \a\U autant que celui de
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bajtiser : mais il ne laisserait [lasdefaiie

très-mal par un tel changement. Quand les

Grecs disent : Que le serviteur de Dieu sot

baptisé, leur baptême est bon, parce ciuils

expriment l'acte du sacrement qui est celui

de baptiser, et que le sens des iiaioles du

Sauveur y est tout entier. Mais dire , je vous

Ijaptise au nom de Jésus-Christ, c'est chan-

ger le sens des paroles, p,u;sque les trois

personnes divines n'y sont pas exprimées;

et conséquemraent il n'y a point de baptême,

puisque la forme n'y est pas.

Ce n'est donc que par une révélation parti-

culière du Ciel, dit saint Thomas, que les a| ô-

tres baptisaient au nom de Jésus-Christ, pour

le rendre vénérable aux Juifs et aux gentils,

auxquels il était odieux, quand ils verraient

qu'à la seule invocation de ce nom ado-

rable, le Saint-Esprit était donné. Encore

même n'est-il pas certain que les apôtres

aient baptisé sans emiiloyer la forme i)res-

crite par Jésus-Christ. Quoi qu'il en soit, le

liaptême serait nul, s'il n'était conféré au

nom du Père, du Fils, et du Saint-Esprit.

Septième question. — Le baptême, tel que

vous vous Vexpliquez, mon Père, est-il si (ib-

solument nécessaire, que personne ne puisse

être sauvé sans lui?

Réponse. — Oui, mon Père, il est alisolu-

ment nécessaire. On ne peut espérer le pa-

radis que pour ceux auxquels Dieu, qui est

libre dans la dispensation de ses grâces, nous
assure qu'il l'a préparé. Or, l'Ecriture ne dit

en aucun endroit que Dieu a préparé son pa-

radis à aucun de ceux qui meurent sans avoir

reçu le baptême; Jésus-Christ dit formelle-

ment au contraire : Si un homme ne renaît de

ieau et de l'Esprit-Saint , il ne peut entrer

dans le royaume de Dieu {Joun., II, 5) ; or, ces

paroles se doivent entendre du baptême. Re-
naître de l'eau, c'est être lavé et puritié par

l'eau de ce sacrement : de même que renaî-

tre du Saint-Esprit, c'est recevoir une nou-
velle naissance par la grûce de cet esprit vi-

vifiant. Il est donc de la foi, que personne
ne sera sauvé sans le baptême. C'est ainsi

que le concile de Trente l'a déûni en sa ses-

sion vu, du canon 5.

11 faut avouer néanmoins qu'il y a deux cas

jiarticuliers où les infidèles convertis à la foi

peuvent être sauvés sans recevoir le bap-
tême, lorsqu'après l'avoir longtemps désiré

ils n'en trouvent pas l'occasion. Le premier
cas est si ces personnes enduraient le mar-
tyre pour la défense de cette foi, avant que
d'avoir pu être baptisées ; car, alors elles se-

raient baptisées dans leur sang, et en rece-
vraient la grâce de la régénération

, parce
qu'elles y seraient lavées do la tache du pé-
ché originel. C'est ce que l'Eglise appelle
un baptême de sang : Baptismus sanyuinis.

Ainsi en parle saint Basile en son livi-e Du
Saint-tsprit, c. 6; saint Cypricn on VEpilre
qu'il adressa aux Juifs, et saint Thomas en
sa m' partie, question CG, ait. 1.

Le second cas où l'on pourrait être sauvé
sans le baptême d'eau , est lorsrpa'un caté-
chumène, c'est-h-<lire un honmie qui attend
le baptême, qui se fait instruire pour être

()(2

jugé digne de le recevoir, eit surpris de la

mort avant que d'avoir pu y j arvenir : car

en ce cas il serait baptisé iiar le désir ardei.t

qu'il en aurait eu; et c'est ce que l'Egli.'o

apiicllc un baptême de l'esprit, ou baitôme
d'amour : Baptismus flaminis. Ainsi l'ensei-

gne saint Augustin, au iv' livre contre les d>t-

nalistes ; et cette doctrine n'est pas contraire

à ccdlc de saint Paul qui dit aux Ephésiens
(ÎV, 5) qu'il n'y a quun baptême, comme '//

ny a qu'une foi; ])8i\G qu'en cet endroit

]'A[!Otre parle du baptême pro|)renient dit et

comme sacrement, savo'r, du baptême d'eau :

mais cela n'exclut pas les deux autres bai;-

têmes, qui, pour n'être que métaiihoiiques,

comme parle saint Thomas, ne laissent [las

que de produire le môme effet. C'est dans ce

môme sens que saint Jean prêchait un bap-
tême de pénitence {Marc, 1, h) pour la ré-

mission des péchés : tout cela, comme vous
voyez, mon Père, confirme la nécessité du
baptême, de quelque façon de ces trois ma-
nières que l'on soit baptisé.

Huitième question. — Tout ce que vous
avez dit jusqu'ici, mon Père, de l'excellence et

de la nécessité du baptême, nous en donne de
si Jiautes idées, que nous ne pouvons assez

adorer la miséricorde de Dieu d'avoir attaché
à des matières si communes tous les mérites

de Notre-Seigneur Jésus-Christ pour notre

justificulion et afin d'augmenter en nous i,es

sentiments d'une juste reconnaissance, nous
souhaitons^ qu'avant de finir vous vouliez

bien marquer ici quels sont les effets de bap-
tême, et ce qu il opère d'admirable dans l'âme
d'un homme baptisé.

Réponse. — Le sacrement de baptême
opère en nous plusieurs effets admirables,
qui sont autant de sujets de notre reconnais-
sance et de notre amour pour un Dieu si li-

béral de ses dons. Voici comme en parle lo

Caté. hisme du concile de Trente (u jarte.

De baplisini sacrammto, n. 42). Le premier
effet du bajitême e.-tla rémission du ] é.hé
originel par l'infusion de la grâce saïuti-

fiante qui, d'ennemis de Dieu que nous
étions, nous met au nombre de ses amis et

de ses enfants ; et dès lors outre ce péché de
notre origine , tous ceux que les adultes
pourraient avoir commis volontairement,
avant que d'être baptisés, leur sont remis,
Par ce sacrement admirable nous avons été
délivrés de la honteuse servitude du démon,
|iour jouir de l'honorable liberté des enfants
de Dieu. Avant cela nous étions les objets de
sa haine et de sa colère; aujourd'hui nous
sommes l'objet de ses plus chères complai-
sances et de son amour. Alors nous étions
des victimes destinées pour l'enfer; à pré-
sent nous sommes destinés pour le ciel, hé-
ritiers de Dieu et les cohéritiers de Jésus-
Christ son Fils : quel heureux changement 1

C'est ce que le prophète Ezéchiel nous
avait prédit, lorsque parlant au nom du Sei-
gneur, il dit : Je verserai sur vous une eau
pure et vous serez lavés de toutes vos souil-
lures. [Ezech., XXXVl, 25.) Saint Paul,
après avoir reproché au peuple de Corintl:w

leur inlidélté par une longue énuniéralioti



9g:> ORATi^L'US SACUKS. LE P. OANIFL DK PARIS. f)(U

de leurs crimes, les rassure en disant : Mais
par votre baptême vous avez été lavés , vous
avez été sanctifiés. (I Cor., VI, il.) Saint Au-
(,;ustiu a dit la môme chose [Lili. depeccatorum
meritis et remixsinne, cap. 13) : Par la chair
gui nous enrjendre, nous contractons seule-

ment le péché ori(jinel; mais par CEsprit-
Saintqui nous réiiénère.^ non-seulement ce pé-
ché originel, mais tous ceux encore que nous
avons commis volontairement nous sont re-

mis. Voilà le premier effet du baptême.
Le second effot du baptôme est que toutes

les peines du péché, tant les peines tempo-
relles rpie les peines éternelles, nous y sont
remises; en sorte qu'un clu-étien qui mour-
rait après son baptême sans avoir commis
depuis aucun péché , irait infailliblement

dans le ciel sans avoir rien à expier, quel-
que grands que fussent les péchés qu'il au-
rait commis avant son baptême. C'est de ce

sacrement seul que l'Eglise a cru que ce se-

rait faire injure à sa dignité, que d'imposer
des pénitences à ceux cjui l'ont reçu. (Cate-

chism. Trid., ibid., num.'i-4.)llest vrai qu'an-

ciennement elle ordonnait aux Juifs qui de-
mandaient le baptôme, de jeûner quarante
jours consécutifs, mais ce n'était pas par ma-
nière d'œuvres satisfactoires, c'était seule-
ment pour les avertir de signaler ])ar là leur
reconnaissance après ce singulier bienfait.

Le troisième effet du baptême est l'impres-

sion du caractère auguste de chrétien dans
l'âme du baptisé; cc-'le marque d'honneur
qui ne s'effacera jamais, pas même dans l'en-

fer, à la confusion des réprouvés qui l'au-

rcî:>i déshonorée, mais aussi à la gloire des
élus dans le ciel, pour publier éternellement
leur fidélité à en soutenir la dignité par la

sainteté de leur vie.

Le quatrième etfet du baptôme est une
grâce actuelle et spéciale que Dieu donne en
temps et lieu à l'homme ba|)tisé pour vivre

chrétiennement, et que la théologie appelle

grâce sacramentelle, parce qu'en recevant ce
sacrement il a acquis ce droit à des secours
si nécessaires et si à propos.

O mon Dieu, que vos miséricordes sont
admirables ! et que ces chrétiens-là sont in-

sensibles qui, estimant peu tant de témoi-
gnages de votre amour, en perdent si aisé-

ment les fruits par le péché! Qu'ils connais-

sent peu et l'honneur qu'il y a à vous servir

comme des enfants dociles, et la honte d'être

les esclaves du démon en vous offensant!

Qu'ils comprennent ])eu et ce que vaut votre

grâce, et les malheurs que le i)éché leur at-

tire! Etre héritier de votre royaume pour
l'éternité, quel bonheur incomiiarable ! De-
venir la victime de l'enfer pour la même éter-

nité, quel comble de misères! Vous aimer
et vous servir, quoi de plus doux et de plus
juste? Vous otfenser, quoi de plus injuste et

de plus amer? Vous contempler avec les

saints dans le ciel, quelles délices! Etre éter-

nellement séparé de vous dans l'enfer, quoi
de plus affreux, si l'on savait bien le méditer?

Gravez, ô mon Dieu, gravez profondément
ces grandes vérités dans l'esprit de ceux qui

m'entendent; gravez-les dans leur cœur, afin

(pie par une terreur salutaire elles rappel-
lent do leurs égarements ceux que le pech(^

a éloignés de vous. Faites jîar votre grâce,

qu'ayant perdu l'innocence de leur bajtême
})ar leurs iniquités, ils s'efforcent de la re-

couvrer i)ar la pénitence; qu'ils se jugent
ici-bas eux-mêmes pour n'être pas jugés de
vous au jour de votre colère. Qu ils se punis-
sent dans le temps, i)endant qu'ils peuvent
le faire avec mérite, pour n'être pas punis
dans l'éternité, où il n'est plus possible de
mériter en souffrant. Enfin, je vous conjure,
Père des miséricordes, de convertir tous les

pécheurs par l'abondance de votre grâce ; de
pardonner à tous ceux qui, attirés par vous,
se convertiront sincèrement à vous. Perfec-
tionnez dans leur douleur ce qu'elle pourrait
avoir de trop humain. Que leur contrition
soit une contrition |)arfaite, par le seul re-

gret d'avoir offensé en vous un Maître si

bon, si aimable, si digne d'être aimé, afin

que tous ensemble nous ayons le bon-
heur et de vous voir en vous aimant, et do
vous aimer en vous possédant, pour jouir

éternellement de vous dans le bienheureui
séjour de votre gloire. Amen.

CONFÉRENCE IV.

Sur le baptême.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Ses ministres et ses cérémonies.

Docete omnes génies, baplizantes eos in pomine Palris,

et Filii, et SpiriUiî sancti. {Matth., XXVIII, 19.)

Instruisez toutes les nations, en les bavlismil au nom au
Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

Nous expliquâmes hier, N., l'excellence de
ce sacrement admirable que les apôtres eurent
ordre de conférer aux gentils, après les avoir
instruits des mystères de la foi, et vous ad-
mirâtes la bonté de Dieu dans le désir sin-

cère qu'il a de sauver tous les hommes, d'a-

voir attaché ses grâces les plus signalées à
une matière aussi commune et aussi facile à
trouver qu'est l'eau naturelle, afin que de sa

part il ne manquât rien au salut de ceux que
son Fils unique est venuracheter auprix de
son sang. Vous eûtes la consolation d'en
comprendre l'eflicace toute divine, lorsque
d'ennemis de Dieu que nous étions par le

]^éché de notre origine, nous sommes deve-
nus par le baptême et ses amis et ses enfants,

heureux héritiers de son royaume céleste,

et cohéritiers de Jésus -Christ son Fils.

{Rom., VIII, 17.}

Il est temps d examiner quels sont les mi-
nistres d'un sacrement si nécessaire, et d'ex-

poser à vos yeux, y.onr vous édifier autant

que pour vous instruire, les augustes céré-

monies dont l'Eglise a jugé à propos de re-

lever la dignité de ce qui dans son institu-

tion semble d'abord consister en si peu de
choses. Cérémonies toutes mystérieuses, qui
sont comme autant de hiéroglyphes ou do
sacrées figures de ce que le Saint-Esprit
opère invisiblement dans une âme qui de-
vient son temple vivant. C'est, N., ce que
nous allons essayer de faire et sur quoi,
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mon Pure, vous pouvez i;ro;'0:ser vos

cultes et vos doutes.

Première question.— Avant que d'en ve-

nir à Vexainen des minisires légitimes du
baptême, nous avons une difficulté sur les ef-

fets qu'il opère en nous, dont nous vous de-

mandons réclaircissement. \'ous avez dit,

mon Père, qu'il nous remet non-seulement

tous les péchés, mais encore toutes les peines,

soit éternelles soit même temporelles de ce

péché. Cependant nous restons toujours su-

jets aux ennuis, aux infirmités, aux mouve-
ments déréglés de la concupiscence et a la

mort, qui sont autant de peines du pécké.

Pourquoi donc Dieu, en nous remettant ce

péché, ne nous a-t-il pus remis aussi lotîtes les

tristes conséquences? Quelles raisons pour-
riez-vous en donner?

Réponse. — C'est pour bien des raisons

aussi sages que mystérieuses, mon Père, que
Dieu ne nous a pas délivrés par le baptême
de toutes les misères de cette vie, et ce sont

autant de sujets pour nous d'adorer sa pro-
vidence dans le soin qu'il prend de notre sa-

lut. La première raison est que par le baji-

téme nous avons été unis h Jésus- Christ,

comme les membres sont unis à leur chef
qui les anime. Or, Jésus-Christ est un Dieu
crucifié, quia dû souffrir mille contradic-

tions avant que d'entrer dans sa gloire {Luc,
XXIV, 26) ; nous n'y parviendrons qu'aux
mômes conditions qu'il no\is Ta méritée,
c'est-à-dire par la voie des souffrances et de
la patience à tout souffrir pour son amour,
afin, comme dit saint Paul, que si noris souf-
frons avec lui, nous soyons aussi glorifiés

arec lui. {Rotn., VIII, 17.) Voilà la première
raison.

La seconde raison est que le disciple n'est

pas de meilleure condition que son maître,
dit notre aimable Sauveur. Or, quoiqu'il ait

eu toute la plénitude de la sainteté dès le

moment de son incarnation, il a voulu être
sujet à toutes nos misères, jusqu'à ce qu'il

fût ressuscité pour ne plus mourir. Il ne faut
donc pas s'étonner que les fidèles qui ont
reçu dans leur bajjtôme la grâce de la justi-

fication, sans en avoir comme Jésus-Chri.st
toute la plénitude, restent encore assujettis
aux faiblesses d'une vie voyagère et labo-
rieuse, jusqu'à ce qu'étant "morts dans son
amour, ils ressuscitent pour la vie bienheu-
reuse, et méritent de régner éternellement
avec lui.

La troisième raison pourquoi après la ré-
mission du péché originel nous restons en-
core sujets aux mouvements déréglés de la

concupiscence, funestes conséquences de ce
péché, est afin cjue nous ayons une ma-
tière abondante de jiratiquer la vertu, de
combattre notre mauvais penchant et d'en
demeurer vain(|ueurs par la grâce, parce
que Dieu ne doit couronner que ceux qui
auront légitimement combattu. (I Tim., II,

5.) Si, comme saint Paul, nous gardons à
Dieu la foi, si, comme lui, nous achevons
heureusement notre course, nous avons
comme lui une ferme espérance de rece-
voir la couronne de justice de la main du

juste Juge (II Tim., IV, 7); et j;lus les fom-
bats auront été violents, les tésistances en
seront à jiroportioii plus méritoires et la vic-

toire plus glor euse.
Telle fut toujours la conduite de Dieu h

l'égard des élus. Après avoir délivré son
peujjle de la captivité i:ar tant de prodiges,
il ne le fit pas entrer aussitôt dans le déli-

cieux séjour de la terre liromise. 11 les y
jiréjîara i)ar mille accidents divers pendant
quarante années dans le désert, tant pour les

l)unir de leur murmure que jjour leur faire

acheter une paix qui devait être la récom-
pense de leur fidélité. 11 en use de même
avec nous par sa miséricorde : après nous
avoir délivrés de la tyrannie du démon par
le bapt'^me, il nous laisse dans la nécessité

de combattre nos passions, afin de pou-
voir nous couronner un jour avec 'jIus de
gloire.

La quatrième raison enfin est que, si la

grâce intérieure qui nous sanctitie dans le

baptême nous délivrait encore de toutes les

misères extérieures, les hommes charnels
désireraient ce sacrement plutôt ] our les

commodités de la vie sensible, que pour les

avantages de la vie spirituelle; et les dou-
ceurs de la terre leur ôteraient le goût avec
le désir des délices du ciel, qui doivent être

l'unique objet ae notre ambition. Dieu per-
met donc que nous souffrions ici-bas, pour
nous faire soupirer avec plus d'ardeur ajïrès

une félicité céleste, où // ny aura plus ni
pleurs, ni cris, ni aucunes douleurs [Apoc,
XXI, k) à souffrir.

Au reste, si cette concupiscence est vi-

cieuse en ce qu'elle nous porte au mal, elle

ne rend pas pour cela l'homme coupable. Dn
très-grands saints ont gém'i d'en ressentir les

atteintes, mais ils n'y ont pas succombé ; voilà

leur gloire autant que le sujet de leur bon-
heur, parce que, fidèles à la grâce, ils oi.t

combattu généreusement. Le péché n'est pas
de la sentir, mais seulement d'y consentir.
Quand par de courageuses résistances ils

sont restés fidèles, ils ont trouvé dans leurs
plus violentes tentations une augmentation
de grâces; et quand saint Paul a qualifié la

concupiscence de péihé, en disant : Si je

fais ce que je voudrais ne pas faire, ce n'est

pas moi qui le fait ; c'est le péché qui demeure
en moi [Rom., VII, 20) ; il a[)pelait la concu-
piscence un péché, parce qu'elle vient du
péché, et qu'elle sollicite au péché; mais il

ne s'ensuit |)as que de l'avoir, ou de la sen-
tir, cela seul soit un })éché. C'est, monPè;e,
la doctrine du saint concile de Trente, scss.

V, chap. 5
Seconde question. — Tous consolez beau-

coup , mon Père, quantité de bonnes âmes,
dont la conscience timorée craint toujours d'ê-

tre bien coupables aux yeux de Dieu, parce
qu elles sont souvent tentées de faire le mal,
lors même qu'elles en ont une sainte horreur,
et que ta crainte de Dieu les retient dans les

bornes de leur devoir. Venons maintenat t,

s'il vous plaît, aux ministres du baptême. A
qui appartient-il de droit de baptiser'/ Et
dansifi cas d'une nécessité extrême^ qui sont
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ceux qui peuvent administrer ce sacrement ?

Ré|)()nse. — Il est conslaiU, mon Prrc,

que les évoques et les autres [tasteurs sui)al-

ternes sont de droit par leur puissance pas-

t(irale les ministres du l)aj)tôme. Les diacres

le sont par la concession de l'Eglise, et tou-
tes sortes de personnes, hommes ou femmes,
fidèles ou infidèles, catholiques ou héréti-

ques, le sont dans le cas d'une extrême né-
cessité, pourvu qu'ils agissent sérieuse-

ment, avec l'intention de faire ce que fait

l'Eglise. Je m'explique avec tous les théo-

logiens et le Catéchisme du concile de
Trente. {Cathec. conc. l'rid., I)e BaptismiSa-
cramento, num. 22.)

Je dis que l'évêque et les autres pasteurs
suhalternes, comme sont les curés et les

autres prêtres commis par eux, sont minis-
tres propres du baptême, sans qu'ils aient

besoin d'une puissance extraordinaire pour
cela. Anciennement c'était l'évoque qui fai-

sait tous les baptêmes , parce que dans la

naissance de l'Eglise on ne baptisait que
deux fo's l'an, savoir le samedi de Pâques et

le samedi de la Pentecôte. C'est aux évoques
que Jésus-Christ en a fait le commandement
en la personne des apôtres, quoique, pour ne
pas quitter le ministère de la parole et de
la pré,-lication, ce principal devoir de ré[)is-

copal, ils se soient dans la suite déchargés
de ce soin sur les autres prêtres, lorsque la

multitude des fidèles croissait de joui en
jour. Bien davantage : il est constant que
les pasteurs subalternes font de droit cette

sainte fonction, môme en la présence de l'é-

vêque ; c'est l'usage de l'Eglise universelle

et la doctrine de tous les Pères , parce
qu'ayant le pouvoir de consacrer la sainte

Eucharistie, qui est le sacrement de la paix
et de l'unité, dit le Catéchisme romain {Ca-

tech. Trid. , ibid.) , il était convenable de
leur laisser aussi le pouvoir de faire tout le

reste de ce qui dViblit cette parfaite unité

entre les fidèles; et si quelques anciens
Pères ont dit que cela ne leur était pas per-

mis sans un ex|)rès consentement de l'évê-

que, cela s'entend de ce bai)tême solennel

qui ne se faisait qu'à Pâque et à la Pente-
côte.

J'ai dit en second lieu, cjue les diacres

sont les ministres légitimes du bai)tôme par

la concession de l'Eglise, et non jjar dro't et

par autorité. Mais ils ne peuvent faire cette

noble et imi)ortante fonction, avec les céré-

monies solennelles de l'Eglise, sans la ))er-

mission ou de l'évêque ou du curé qui est

le propre prêtre, auquel seul cela appartient

de droit. Cela paraît par les décrets de plu-

sieurs saints Pères exprimés dans le Décret

de Gratien, distinct., 93, ch. 13.

• J'ai dit enfin que toutes sortes de per-

sonnes laïques, soit hommes ou femmes,
peuvent bajitiser dans le cas d'une nécessité

extrême, comme du jiéril éminent de mort

où serait l'enfant; mais alors cela doit se

faire sans les cérémonies solennelles de l'E-

glise ; non pas que ces cérémonies aient

plus de dignité que le baptême même, mais

parce qu'elles sont moins nécessaires pour

le salut, et (pic celte |)crmission de baj.tiser
n'est donnée à l(jut le mondeyqu'à raison
de la nécessité absolue du baptême pour
être sauvé. On doit se contenter de verser
de l'eau sur la tête de l'enfant, à dessein de
le laver spirituellement, et de dire C(;s jia-

Je vous baptise au nom du Père, ei du Fils,
et du Saint-Esprit, avec intention de faire
ce que l'Eglise fait, quand elle baptise. Voil.'i,

mon Père, de quoi satisfaire abondamment
à votre question.

Troisième question. — Votre r('ponse,mon
Père, ne satisfait pas, ccmme vous présumez,
si adondamment à nos doutes

,
quil ne nous

en reste encore,' quand vous avancez que le

baptême dans la nécessité peut être admi-
nistré par toutes sortes de personnes. Cela
est bien général, mon Père. Qui dit tout
n'excepte rien. Qui aurait été baptisé par
un juif, par exemple, qui n'a point de foi en
notre baptême, puisqu'il ne croit pas même
en Jésus-Christ ; par un paien, comme par
un Turc ; par un hérétique, tel qu'est un lu-
thérien, un calviniste, et tous ceux qui sous
d'autres noms professent encore aujourd'hui
les mêmes erreurs, serait-il bien baptisé? On
n'a pas toujours été dans ce système; et l'on
sait de grands saints, d'illustres évêques, qui
ont soutenu avec chaleur, qu'il fallait rebap-
tiser ceux qui l'auraient été par des héréti-
ques. Qu'en pensez-vous, mon Père?
Réponse. — Je pense, mon Père, avec

toute l'Eglise, que le baptême fait par un
Juif ou tout autre infidèle, par un hérétique
tel qu'il fût, serait valide, dès lors qu'agis-
sant sérieusement il aurait eu intention de
faire ce que fait la sainte Eglise catholique,
apostolique et romaine. Cette doctrine nous
est confirmée par les décrets des anciens
Pères, de plusieurs conciles et par la déci-
sion du saint concile de Trente (sessione 7,

canone De consecr., dist. k, cap. 2i), qui
prononce anathème à quiconque ose soute-
nir que le baptême donné par les hérétiques
n'est pas un vrai baptême, quoiqu'il soit

fait au nom du Père, du Fils et du Saint-

Esprit, avec intention de faire ce que l'Eglise

fait. Saint Augustin (lib. VII Contra Donat.,

c. 53, et lib. II Contra Epist. Parmeniani,
cap. 13) enseigne la même doctrine. Le
concile de Latran, chap. I, et celui de Flo-
rence dans lé décret d'Eugène, l'avaient ainsi

décidé avant le concile de Trente.
Il en fut fait une fameuse décision au iv*

siècle dans le concile plénier dont parle si

souvent saint Augustin, après la célèbre dis-

pute qui fut entre saint Cyprien évêque de
Carlhage et le pape saint Etienne. Voilà le

fait. Plusieurs évêques d'Afrique et quelques
prélats orientaux se joignirent à saint Cy-
[)rien, pour soutenir qu'il fallait rebaptiser

tous ceux qui auraient été baptisés i;ar des
héréticjues; mais ils ne regardaient cette

opinion que comme une question de pure
discipline, qui ne touchait point à la foi. Lo
pape soutint le contraire, et son sentiment

a prévalu ; puisque c'est aujourd'hui la pra-

tique de l'Eglise universelle, de ne point

rebaptiser ceux qui des hérétiques revien-
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nent ii nous. Ainsi, que des saints évoques
(ians l'antiquité aient soutenu le contraire,

on ne peut pas conclure de là que la chose

soit encore incertaine. Au temps de saint

C\ iîrien cette question était nouvelle dans
l'Eglise et n'avait jamais été décidée; au-

jourd'hui c'est un des articles de notre

croyance. Au reste, si saint Cjprien résista

au "pape avec tant de chaleur, ce n'est pas

pour cela qu'il est reconnu pour saint; mais
parce qu'il a été martyr et que ses péchés
ont été lavés dans son sang; et si de son
vivant la question etit été décidée comme
elle est aujourd'hui, que le baptême des hé-

rétiques est bon avec les conditions que l'E-

glise y met, étant un aussi saint prélat qu'il

était, il s'y serait soumis comme les autres.

C'est, mon Père, la réponse que saint Augus-
tin en donne.

Quatrième question. — Puisque dans la

pressante nécessité tout le monde peut bapti-

ser, et que dans la multitude de tant de gens
dont personne n'est exclu, il y en a tant de ca-

ractères différents, quel ordre dut-on garder
dans le dioix des personnes auxquelles on doit

déférer cet honneur? Y a-t-il quelque préfé-
rence que ion soit obligé de faire?

Réjio.ise. — Oui, mon Père, on doit en
cela garder un ordre de relig on autant que
de bienséance.

1° 11 faut toujours préférer un chrétien à

un îiomaie q.;e Ion saurait être infidèle, soit

juif, soit l'aïen, de quelque espè.;e d'infidé-

lilé que ce fût; il faudrait préférer un catho-

lique à un hérétique ou à un schismatique
déclaré, quel qu'il fût; et ce serait un péché
de laisser ha[)iiscr uii enfant par un homme
séparé de l'Eglise, quelques raisons de poli-

tique, de bienséance ou d'intérêt qu'on pût
avoir d'ailleurs.

2" Entre les personnes catholicpios l'ordre

veut qu'on en défère l'honneur à un prêtre,

l)ar jiréférence à undiatre, principalement
si c'est le curé du lieu; à un diacre ou sous-

dia.':re, et même à un sinqilc clerc, préféra-

lilement à toute autre [lersonne laï({uc, quel-

2ue éniinente qu'elle soit d'ailleurs j)ar sa

ignilé et par son rang. En ce cas, toutes

les considérations humaines ne doivent
j)oint être écoutées. Si dans la comjiagnic il

y a des honiraes, une femme ne do^t pas
l'enlrcprendro, ([uoiquc à dire le vrai on ne
doit pas toujours blâmer les sages-femmes,
qui sont au fait de baptiser les enfants en
pareil cas de né.essité pressante, quand
elles font cette fiui;:tion pour éviter les in-

convénients, comme lorsqu'un homme qui
n'en aurait [ias l'habitude serait en danger
d'y omettre quelque chose d'essentiel au
sa'Tcmcnt.

3" Un père ne doit jamais baptiser son
jiropre enfant, tant qu'il y a d'autres per-
sonnes que lui pour le faire, parce que le

cas delà nécessité n'y étant pas, il contrac-
toraU dès lors une affinité spirituelle avec
son éi)Ouse, mère de l'enfant, et perdrait le

droit do lui demander le devoir conjugal.
Mais s'il arrivait qu'il n'y eût |)ersonne que
lij', plutôt que ue laisser mourir l'enfant
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sans baptême, il devrait le baptiser, et ne
coi;tracterait aucune affinité avec son épouse,
p-arce que la nécessité dès lors en serait ab-

solue. C'est ainsi que le pape Jean VÏII l'a

décidé : Si genitor corpore morientem filium
suum aspiciens, ne animam perpétua morte
pereuntem dimitteret, sacri unda baptismaiis
lavit henefecisse laudatur ; idcirco vxori
suœ sibi jam légitime sociatw, impun? quan-
diu vixerit, judicamus manere cjvjunctam.
(Canon. Ad limina, 30, qu. t.)

4° Il ne faut jamais baptiser un enfant qui
n'est pas encore né, c'est -à-ciire qui n'est

pas encore sorti du sein de sa mère, soit en-
tièrement, soit par une partie considérable
de son corps. Si l'enfant ne montrait qu'un
bras, il faudrait verser l'eau sur le bras, en
disant les paroles. iMais, comme en ce cas le

baptême serait fort incertain, il faudrait le

reba[)tiser sous condition, ciuand il serait

entièrement sorti. ilVIais s'il ne montrait au-
cune partie de son corps, cjuclque mourant
qu'on le sache, il ne faut point le baptiser
du tout, parce que celui qui n'est pas encore
né en Adam ne peut pas renaître en Jésus-
Christ : Qui in maternis uteris sunt, ideo cum
matre baptizarinon possunt ; quia qui natus
adfiiic secundum Adam non est, renasci se-

cundum Christum non potest (canon Qui
in maternis, dist. 4-1, De consecrat.) , et que
le baptême, qui est une régénération ou re-
naissance spirituelle, suppose la naissance
naturelle.

Cinquième question. — De toutes vos expli-
cations, mon Père, il résulte une nouvelle dif-

ficulté qui ne paraîtpas indifférente . Vous con-
venez quun enfant nouveau-né peut, en cas
de nécessité, être baptisé dans la maison; il

reçoit donc dès lors la rémission du péché
originel, et tous les autres effets du baptême.
Si cela est, qu est-il donc nécessaire de le por-
ter à l'église comme l'on fait? Peut-il y rece-
voir plus de grâces que le.baptéme ne lui en a
donné? ou bien est-ce pour le baptiser une se-
conde fois? Vous avouez que le baptême ne se
réitère point, à cause du caractère qu'il im-
prime dans l'âme. Si on le baptise à l'église,

il ne l'avait donc pas bien été dans la inàison,

ou si dans sa maison il a été bien baptisé, il

est donc superflu de le porter à l'église. Voilà,

mon Père, le sujet de notre doute.

Réponse. — Quand on porte un en''ant à
l'église, après qu'il a été baptisé dans la

maison, ce n'est pas, mon Père, pour le ba[i-

tiser une seconde fois, puisqu'on suppose
que son baptême est bon; mais il n'est pas
superflu pour cela de l'y porter, puisque
c'est pour lui appliquer le mérite des céré
inonies qui sont toutes mystérieuses. Ces cé-
rémonies, pour n'être pas des sacrements,
ne laissent pas que de servir h j)lusicurs
effets spirituels. Ce sont, comme parle la

tliéidogie, des choses sacrameniclles, aux-
quelles l'Eglise a attaché de grandes bénédic-
tions. Jésus-Christ a institué ce qui est de
l'essence des sacrements; mais il a laissé cl

son Eglise le pouvoir d'en régler les rites, et

d'en relever In dignité par la majesté (ie

plusieurs cérémou'e';, qui sont comme au-

31
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tant (le signes sensibles d'une augmentation
de sainteté pour ceux sur lesquels on les fait ;

parce (jue ses sacrés ministres sont, comme
dit saint Paul, les dispensateurs des mystères
de Dieu (I Cor., IV, 1), et des cérémonies
f(ui les accompagnent.

(l'e.-^t pour cela que l'Eglise a défendu de
baptiser les enfants dans la maison, hors le

cas d'un péril prochain de mort. Le sixième
concile générai, qui est le troisième de Cons-
tantinople, ordonne de les porter incessam-
ment à l'église, où sont les fonts l)aptis-

maux, sous peine de suspense [lour les ec-

clésiastiques qui en useraient autrement, et

d'excommunication pour les laïques. Lors
même qu'on a été obligé de les bajitiser au
logis par précaution, on ne doit jias dilférer

de lour faTe afjpliquer les cérémonies de
l'Eglise, comme il arrive si souvent, sous
})rétexte d'attendre un parrain ou une mar-
raine ; toutes ces vues humaines ne doivent

jamais prévaloir aux saintes oi'donnances de
l'Eglise, à laquelle tous les fidèles sont obli-

gés d'obéir comme à leur mère, et qui a

droit de leur donner des lois. En plusieurs

diocèses il est défendu de différer plus de
trois jours ; mais attendre plusieurs mois, ou
même plusieurs années, c'est pour l'ordi-

naire un péché mortel, selon le Catéchisme
romain {Catechismus Trid., parte ii, De bap-

tismi sacramento, num. 8) , puisque c'est

contre un commandement exprès en matière

grave ; il n'y a que l'ignorance et la bonne
loi qui puissent faire que ce ne soit qu'un
péché véniel.

La Clémentine , Unica de baptismo , n'en
excepte que les rois et les autres princes
souverains qui peuvent faire baptiser leurs

enfants dans la chapelle de leur palais,

[)arce que n'étant soumis à aucune autorité

supérieure dans leurs Etats, ils sont censés
les faire baptiser en face de l'Eglise, dès
([u'ils le font dans leur chapelle, qui leur

tient lieu de paroisse.

Sixième question. — Tous avez dit, mon
Père, que tout est mystérieux dans les cérémo-
nies du baptême, et que l'Eglise y a attaché de

grandes bénédictions, par lautoritéque Jésus-

Christ lui a donnée, parce que ses sacrés mi-
nistres sont les dispensateurs des mystères de

Dieu. Nous vous prions, mon Père , de nous
.expliquer les mystères qui sont renfermés dans
des cérémonies dont vous nous donnez de si

hautes idées.

Réponse. — Entre les cérémonies du bai>
tême, il y en a, mon Père, qui précèdent le

sacrement, d'autres qui l'accompagnent',

d'autres qui le suivent, et toutes signifient

de grandes choses. Voici celles qui précè-

dent le baptôme, et que j'ai tirées du Ponti-

fical romain. 1° On tient l'enfant à baptiser à

la porte de l'église et en dehors, parce qu'é-

tant encore sous la puissance dudémon, il n'est

pa^ digne d'y entrer, jusqu'à ce que cet es-

prit malin en soit sorti. 2" Le prêtre dit aux
parer-Us, ou au parrain futur de l'enfant:

Que demandez-vous à l'Eglise? Ils répondent
}>our lui : Je demande la foi, ou d'être instruit

dans la foi; parce que comme Jésus autrefois

no guérit le paralytique de la piscine qu'a-
près lui avoir demandé : Voulez-tons être

guéri? (Joan., V, 6.) Il ne remet aussi les pé-

chés qu'à ceux (pji le désirent ; et c'est en
ce sens que saint Augustin a dit : Vn Dieu
qui vous a créé sans vous, ne vous sauvera pas
sans vous ; c'est-à-dire sans que vous le vou-
liez, et que vous n'y coo[)ériez par sa grâce
C'est aussi pour le môme sujet que le prêtre

ajoute aussitôt : Si vous voulez entrer dans la

vie, gardez les commandements.
Après ces premières disjiositions, le prêtre

fait plusieurs exorcismes sur l'enfant, pour
chasser le démon, qui en a j)ris possession
dès sa naissance , par le droit que lui donne
le péché de notre origine. II lui souffle trois

fois sur le visage au nom des trois personnes
divines, en disant : Sors d'ici, esprit im-
monde

, fais place au Saint-Esprit; et par ce
souffle mystérieux il marque et la faiblesse

du démon, et le mépris que l'Eglise en fait,

puisqu'un souffle de la bouche est capable de
le faire fuir. Ensuite il fait le signe de la

croix sur le front de l'enfant, pour qu'il ne
rougisse jamais de confesser Jésus- Christ

crucifié, et qu'il comprenne que c'est par le

mérite de sa croixqu'il est délivré de la puis-
sance des ténèbres. 11 le fait sur son cœur,
l)Our qu'il s'affectionne à suivre toujours les

humbles maxime > de son Evangile, au mé-
pris des superbes maximes du monde ; et par
une oraison fervente il demande à Dieu,
qu'il conserve ])ar la puissance de sa grâce
celui qu'il a bien voulu choisir pour être au
nombre de ses serviteurs et de ses enfants
Voilà les cérémonies qui précèdent le bap-
tême.
Le démon n'est pas plutôt chassé, que le

prêtre prend possession de l'enfant au nom
de Dieu et de son Eglise par l'imposition

des mains. 11 lui met en la bouche du sel

bénit, symbole de la sagesse et de la prudence,
pour qu'il apprenne à parler le langage des
saints, et que comme le sel empêche les corps
de se corrompre, il n'ait aussi jamais de part

à la corruption du siècle. De même que les

viandes, pour être d'un bon goût, ne veulent
ni trop de sel ni trop peu, on nous a avertis

par là de n'entreprendre ni trop peu pourl
Dieu, ni troj) peu dans l'affaire du salut, mais
de suivre en tout les inspirations de la grâce
sur l'avis des directeurs les plus sages, afin

de goûter sans danger les vraies douceurs de I

la solide vertu. Le prêtre enfin lui met de la

salive aux narrines pour qu'il ne respire et

ne fasse respirer aux autres que la bonne
odeur d'une vie sainte; il lui en métaux
oreilles pourlesouvriràla vérité, àl'exemf. le

du Sauveur, qui pour guérir un homme
sourd et muet, lui mit les doigts dans les

oreilles, pour le rendre attentif à la voix de
Dieu ; et de sa salive sur la langue, | our
confesser généreusement son saint nom. Nous
avons été avertis par là que nos oreilles fer-

mées à tous les discours enchanteurs, médi-
sants, dissolus du monde, ne doivent écouter

que les instructions salutaires des pasteurs

qui nous enseignent les voies de Dieu. Voilà,

N., bien des mystères sous des choses scn-
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sibles, ofi (les yeux de chair n'entrevoient

rien de divin. Cent gens ont assisté à des bap-

têmes sans faire attention à des cérémonies

si mystérieuses dans leurs significations ; et

j'ai cru devoir en donner ici une légère tein-

ture, pour vous faire admirer la sagesse de

l'Eglise qui, toujours gouvernée par l'Esprit

(le Dieu, nous élève à la méditation des

vérités spii'ituelles par des figures sensibles.

Se[)tième question.

—

Vous nous dessillez les

yeux, mon Père, pour reconnaître quantité' de

belles vérités oùnous n avionsjamais rien trou-

véque de très-commun, ou plutôt sur quoi nous
n avionsjamais fait la moindre attention, loin

de penser quil renfermât tant de mystères.

Nous nous attendons a apprendre de vous des

choses encore plus édifiantes sur les cérémo-

nies qui ont accompagné notre baptême, puis-

que celles qui n'en ont été que les préparatifs

ont des sens si mystérieux. Expliquez-nous
donc , s'il vous plaît, mon Père, pourquoi on

bénit l'eau des fonts baptismaux, puisque

l'eau simple et commune, dès qu'elle est natu-

relle, opère en nous le même effet, et suffit

pour faire un vrai baptême?
Réponse.— J'avoue d'abord, mon Père, que

cette bénédiction qu'on fait de l'eau dans le

baitôme solennel n'est pas essentielle au
sa rement, comme si l'eau simple ne suffi-

sait pas, et qu'elle n'en fût pas la matière

j)ro])re. Cette cérémonie, comme toutes les

autres, n'est que pour une plus grande solen-

nité, et l'Eglise l'a seulement ordonnée, selon

le pouvoir qu'elle en a reçu de Jésus-Christ,

pour augmenter la dévotion des fidèles, puis-

que dans l'institution dui)a[)tême le Sauveur
n'en a fait aucune mention.

Gr, voici quelle est l'intention de l'Eglise.

On bénit l'eau selon la tradition apostolique,

en la Clémentine Vniea prcesenti de baptismo,

pour figurer plus expressément les grands
clFets (lu baptèuie, et pour donner à cette

eau un nouveau degré cle vertu, par la grâce
qui est attachée à toutes les choses sacramen-
telles. Et cette bénédiction se fait le samedi
saint, par des invocations singulières, ])ar

"immersion du cierge pascal allumé cjue

l'on trein()e dedans, et par l'infusion des
saintes hudes »|u'on y jette. C'est ainsi c[u'en

parlent saint Denis, en sa Iliérarchie cé-

leste, chap. 2; saint Cyprien, en sa dernière
Kpitre, livre 1"; saint Ambroise, au Traité
des sacrements, chap. 5; saint Rasile, au
Traité du Saint-Esprit, chap. 27, et saint Au-
gustin, au livre \ I contre Julien d'Erldne,
chap. 8.

Le cierge pascal allumé que l'on plonge
lans l'eau, signifie qu'elle reçoit sa vertu de
la passion et de la résurrection du Sauveur,
narce que ce cierge, par sa rectitude et par sa
olaiicheur, représente Jésus-Christ, dont la

vie fut si sainte et si pure, et (jue la lumière
qui nous éclaire est le symbole de sa ré-
surrection glorieuse. L'infusion des saintes
huiles signifie que la grâce et l'onction du
Saint-Esprit nous est communiquée dans
(ette eau, (lui nous lave en ellVujant la tAche
'n péché, afin que nous trouvions de la
OUI eiir et des délices spirituelles dans les

austérités de la pénitence, où la nature cor-

rompue par le péché n'avait trouvé que des
rigueurs. Voilà, mon Père, les raisons mys-
térieuses de cette bénédiction.
Huitième question. — Tout ce que vous

dites, mon Père, est si édifiant, si curieux,
mais en même temps si nouveau pour nous,
que nous avons un saint empressement d'ap-

prendre ce que signifient tant d'autres céré-

monies qui ont accompagné notre baptême.
1° On nous a demandé si nous voulions être

baptisés. Ne savait-on pas bien qu'on ne nous
portait à l'église que pour cela? 2° On nous a

demandé si nous croyions tous les articles de

la foi; si nous renoncions au diable, à ses

pompes et à ses œuvres. A quoi bon faire tant

de questions à des enfants qui ne sont pas en-

core en état ni de rien. croire , ni de rien re-

fuser? Enfin, on nous adonné un nouveau
nom. Pourquoi cela? puisque nous avions
déjà celui de nos familles. Nous nous doutons
bien que toutes ces formalités ont leur mys-
tère , mais nous ne te connaissons pus ; c'est,

mon Père, ce que nous vous prions de nous
expliquer.

Réponse. — On nous a demandé : Voulez-
vous être baptisé? lis baptizari? parce que
Dieu n'attire personne à son service malgré
lui et par contrainte : jamais il n'a eu agréa-
bles les sacrifices forcés; il ne veut en sa
maison et dans sa famille que des serviteurs
volontaires, et c'est pour cela que nos parents
ont répondu et donné leur consentement
pour nous. On nous a fait faire la profession
de foi en disant : Croyez-vous en Dieu le

Père tout-puissant ? On a répondu pour nous :

Credo, Je le crois. Croyez-vous en notre
Seigneur Jésus-Christ et en sa croix, par la-

quelle il nous a rachetés? Credo, Je le crois.

Croyez-vous au Saint-Esprit
,
qui par son

amour a opéré avec le Père et le Fils tant de
mystères pour notre salut? Credo, Je le crois.

Et toutes ces réponses qu'on a faites en notre
nom, dit saint Ambroise (libro II De sacra-
mentis, cap. 7), sont pour nous autant de légi-

times engagements et de solennelles promesses
de mourir, s'il fallait, pour la défense de
ces grandes vérités. On nous a demandé si

nous renoncions de cœur au diable, à ses
pompes et h ses œuvres. Nos parrains ont
répondu pour nous : Abrenuntio, J'y renonce.
Ils se sont engagés pour nous, et dans la

suite nous expliquerons (ians un plus grand
détail quelles sont ces jjompes et ces œuvres
du démon, auxquelles nous avons si solen-
nellement renoncé.

Avant que de verser sur nous cette eau sa-
lutaire, on nous a imposé un nouveau nom ,

plus noble que tous les noms du monde,
parce qu'en nous dépouillant du vieil homme
et de SCS habitudes criminelles, nous al-

lons devenir en Jésus-Christ des hommes
tout nouveaux, pour régler nos mœurs sur
les maximes de son Evangile, si 0[tposécs
à l'esprit et aux maximes séduisantes du
monde.

L'imposition des noms a été de tout temps
de très-grande importance, et souvent elle «

renfermé des mvstères. Dès la naissance du
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monde, lepremierdes hommes reçut (le la bou-
che du Seigneur le nom d'Adam, qui signifie

un homme formé de terre {Gen., 1 ) et de ijoue.

La première femme fut nommée Eve, comme
qui dirait /a mère des vivants, parce que tous
ceux qui devaient vivre sur la terre seraient
les fruits de sa fécondité. Abram, dont le

nom signifiait Père très-haut, fut cliangé en
celui d'Abraham

,
qui veut dire Père de la

multitude, à cause delà nombreuse [)Osté-

rité que le Seigneur lui avait promise pour
la récompense de sa foi. Son fils, par lequel
il devait ôtre le père de tant de nations, fut

nommé Isaac, c'est-à-dire lajoie du Seigneur.
Jacob, cjui signifiait ce/ui qui a supplante',

})arre qu'il avait enlevé à son frère Ksaii le

droit d'aînesse, fut aj)pelé Israël par l'ordre de
Dieu, comme celui qui a prévalu sous la [)ro-

tection de Dieu. Le précurseur du Messie fut

nommé Jean, par un ordre exprès du ciel,

parce que ce beau nom signifie un homme
pieux, compatissant et gracieux au monde-,
et notre adorable Sauveur reçut de son Père
céleste le nom auguste de Jésus, parce qu'il

était envoyé pour saMtjer tous les hommes.
Ainsi, quand on donne à un enfant le nom
d'un saint en son baptême, c'est pour lui

marquer le modèle qu'il doit imiter par sa

fidélité à la grâce; pour l'avertir que toute
la noblesse du chrétien ne se tire que de la

vertu; que son unique gloire est de mener
sur la terre la vie qu'y ont menée tous les

saints, et que quand son nom est écrit dans le

registre des baptêmes, il est dès lors comme
enrôlé dans la milice de Jésus-Christ, pour
combattre jusqu'à la mort contre ce que le

monde a de plus séduisant.

Faites donc par votre grâce, ô mon Dieu!
que nous soutenions toujours dignement la

dignité d'un non si saint; que jamais nous
ne démentions par des mœurs déréglées la

noblesse de notre origine en Jésus-Christ;
que fidèles à votre grâce, nous honorions
toujours le caractère auguste de chrétien
dont nous avons été revêtus en notre bap-
tême, ce caractère qui ne s'effacera jamais,
pour être éternellement au ciel l'honorable
distinction de ceux qui vous auront servi

constamment sur la terre, mais au contraire

pour faire l'éternel opprobre des impies qui
vous auront contraint de les précipiter dans
les enfers. Donnez-nous à tous et l'estime

que méritent tant de grâces dont votre misé-
ricorde toute gratuite nous a comblés, et le

courage de nous en montrer toujours recon-
naissants. Faites-nous comprendre et l'hon-

neur qu'il y a à vous aimer, à vous servir, à

vous adorer seul, et la honte pour des chré-
tiens, de n'aimer que le monde, de ne servir

que le monde, de ne travailler que pour les

vains honneurs du monde, de ne mettre sa

confiance que dans les trompeuses promesses
du monde; afin que n'ayant espéré qu'en
vous, nous ne recevions aussi que de vous la

récompense que vous réservez à vos servi-

teurs fidèles dans la bienheureuse éternité.

Atnen.

CONFERENCE Y,

Sur le baptême.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Suite des cérémonies. — Parrains et mar-
raines.

Dorofe omnes gpnles, bapïizanles cos in nomine Palris,

cl l'ilii, el Spiiilus sancli. (MaUlt., XXVIII, 19.)

Iiialruisez toutes /es n'!tio)is, en les baplisanl au vo;n dit

Père, et du Fiis, el du Subil-Esprit.

C'est de ce grand témoignage de la miséri-
corde de notre Dieu que j'ai eu l'honneur
de vous entretenir, N., dans nos deux der-
nières conférences, où nous avons exidiqué
les effets admirables de ce sacrement divin,
qui, d'ennemis de Dieu et de victimes assu-
rées de l'enfer <pie nous étions, nous a réta-
blis dans son amour, et nous a honorés de la

qualité de ses enfants, héritiers présom|tiis
de son royaume céleste. En apprenant quels
sont les ministres légitimes du ba[)lêmo,
vous avez admiré la bonté d'un Dieu qui
veut sincèrement le salut de tous les hommes,
puisqu'il a voulu que, dans le cas de néces-
sité pressante, un hérétique, un homme ex-
communié, un païen même }iût nous confé-
rer ce sacrement, pourvu qu'agissant sérieu-
sement, il eût intention de faire en cela ce

que fait l'Eglise.

Nous avons commencé d'entrer dans le

détail de ces augustes cérémonies, dont les

moindres circonstances sont autant de mys-
tères ; et vous y avez reconnu la haute sa-
gesse de l'Eglise, toujours gouvernée par
l'Esprit de Dieu, de nous élever par des fi-

gures sensibles à l'intelligence de vérités les

plus spirituelles. Mais il nous en reste beau-
coup àexplicjuer, dont les sens tout mysté-
rieux sont pour nous autant de sujets d'ins-

truction et d'avertissements salutaires.

Après que nous avons été lavés dans cette

fontaine d'eau vive qui rejaillit jusqu'à la

vie éternelle, on nous a fait plusieurs onc-
tions saintes, on nous a revêtus d'une ro])e

blanche, on nous a mis un cierge allumé à

la main, et l'on a terminé ces belles cérémo-
nies par nous mettre sous la protection d'un
parrain et d'une marraine, qui, au défaut de
nos parents, seraient obligés de prendre un
soin particulier de notre éducation. Tout cela

demande de grands éclaircissements de notre

part, et de la vôtre une attention nouvelle,
et c'est sur quoi, mon Père, vous pourrez
proposer tout ce qui vous reste de dilficuités

et de doutes.
Première question. — L'explication que

vous nous 'promettez, mon Père, sur quantité

d'autres cérémonies qui ont accompagne notre

baptême, nous fait attendre bien des choses

édifiantes auxquelles peu de gens font pour
Vordinaire une sérieuse attention. \ous nous

parlez de plusieurs onctions qu'on a faites sur

nous après que nous avons été lavés et purifiés

de la tache du péché originel. Mais avant que

d'en venir là, expliquez-nous, s'il vous plaît,

pourquoi l'on a versé l'eau sur nous trois fois

plutôt que quatre? Ne pourrait-on pas soup-

çonner cela de vaine et suncrstitieuse obser-
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vance? Que signifient aussi tant d'onctions

avec des huiles différentes? Y a-t-il en tout

cela du mystère ?

Réponse.—Vous ne devez pas douter, mon
mou Père, qu'il n'y ait en tout cela du mys-
tère, et l'Eglise a eu dessein de nous faire

concevoir par là de grandes vérités. Quand,
par toutes les cérémonies dont nous avons

parlé, nous avons été préparés à la grâce de

la régénération , on nous a fait l'infusion de

l'eau sur la tête par tiois fois, pour nous
baptiser au nom des trois personnes divines :

au nom du Père, dont la puissance nous a

délivrés de la caïUivitédu démon par ie Sau-
veur qu'il a envoyé ; au nom du Fils, dont
la sagesse a su ménager notre salut en satis-

faisant lui-môme pour nous à la justice de

son Père, sans ôter à sa miséricorde la con-

solation d'avoir sauvé les ])écheurs; au nom
du Saint-Esprit, dont l'amour a conduit cet

important ouvrage. Voilà, mon Père, ce que
signifient ces trois infusions, qui, étant fon-

dées sur tant de mystères, sont bien éloi-

gnées de toute vaine et superstitieuse obser-

vance.
Ensuite, pour nous donner la force d'ac-

complir des promesses si solennelles, malgré
tous les efforts que le démon fait pour nous
en empêcher, on nous a fait des onctions
avec 1 huile sainte des catéchumènes sur la

poitrine et entre les épaules; tout cela est

mystérieux. L'Eglise fait allusion en cela à

l'usage des anciens athlètes, qui, pour com-
battre tout nus dans les amphithéâtres, se

graissaient le corps avec de l'huile, afin de
mieux échapper aux prises de leurs adver-
saires, et pour être plus forts à résister à la

violence de leurs coups. Un chrétien est

comme un athlète qui a toujours à combattre
contre les ennemis de son salut, la chair, le

monde et le démon. C'est pour cela qu'on
nous a fortifiés par cette huile sainte, connue
de généreux combattants, pour recevoir leurs
coups sans danger, et pour n'y succomber
jamais. La propriété de l'huile est de foitifier

les membres que quelque humeur maligne
avait affaiblis; et quand on nous en a mis sur
la poitrine et sur les épaules, on nous a aver-
tis qu'étant ainsi fortifiés, nous devons être

l'épreuve, et des dangereux attraits de la

•rospérité mondaine, et de ce que l'adversité
a de plus rigoureux, pour n'être ni corrom-
]iuspar le plaisir, ni abattus jiar la douleur.

L'huile sainte qu'on nous a mise sur la

poitrine manpie la joie intérieure et la dou-
ceur siiirituclle dont la grâce sait combler le

C(j.'ur d'un chrétien dans les plus sensibles
disgrâces de la vie, quand nous les recevons
couune de la main de Dieu, cf que nous les
endurons pour son amour: Celle qu'on nous
a mise sur les épaules rc(!résente la force
qu'elle nous donne pour porter constamment
h.' joug du Seigneur dans la fidèle observance
de sa sainte loi, et on nous l'a mise en forme
de croix, pour nous faire souvenir qu'un
(hrétien est obligé de porter sa croix à la
'a suite de Jésus-Christ, selon le comman-
dement c^u'il nous en fait par ces paroles:
Si (/Hclfju un veut vetiir après moi

,
qu'il se
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renonce soi-même, qu'il porte sa croix, et

qu'il me suive. {Matth., XVI, 24.) Voilà, n;on

Père, la mystérieuse signification de ces cé-

rémonies.
Seconde question. — Nous sommes ù pré-

sent suffisamment instruits, mon Père, des

sens mystérieux qui sont renfermés dans les

cérémonies qui ont accompagné notre bap-
tême; et nous y comprenons des vérités d'au-

tant plus admirables
,
qu'au moment qu'elles

nous consolent, elles nous apprennent nos de-

voirs. Tous nous avez encore parlé de plu-
sieurs autres qui ont été faites sur nous après
que nous avons été baptisés. Quelles sont,

m:,n Pè'^e, ces cérémonies qui ont suivi notre

baptême "^

Hé{)onse. — Quand nous avons été bapti-

sés, on nous a fait d'abord le signede la croix

surle front, qui est le signe de la pudeur, pour
nous avertir de ne rougir jamais de là croix de
Jésus-Christ, ni de ses humbles maximes ;

mais à les jirofesser hautement sans aucun
respect humain. On nous l'a fait sur la poi-

trine et sur le cœur, qui est le principe do
la vie comme de l'amour, pour nous faire

aimer les opprobres du Calvaire, et nous
faire dire, comme à saint Paul : Jésas-Christ
est ma vie, et mourir pour son amour serait

un grand gain paur moi. {Philip., I, 22.)

Ensuite on nous a fait de nouvelles onc-
tions avec le saint chrême sur le haut de la

tête, comme sur le ])rincipe de toutes nos
opérations spirituelles, pour nous avertir

que notre esprit doit singulièrement s'occu-

per à méditer les perfections de Dieu ] our
les adorer; que notre mémoire doit rap) eler

incessamment le souvenir de ses bienfaits

infinis, pour lui en rendre chaque jour de
dignes actions de grâces ; que notre voloKlé
ne doit s'affectionner qu'à tout ce qui e^t de
son service et de son culte ; en un mot, que
le chrétien ne doit savoir autre choM», avee
saint Paul, que Jésus-Cnrist crucifié, n'étudier

d'autre science que celle de craindre Dieu,
d'aimer et de servir Dieu, et que le soin do
garder sa sainte loi doit être sa princi['alG

attention ; je dis sa i)rincipale attention ,

car il est permis d'en donner aussi aux
besoins honnêtes de la vie dans les diffé-

rents devoirs de la société humaine; mais
ce doit être toujours par un juste retour
à Dieu qui est notre fin dernière, et par une
entière subordination à ses volontés saintes.

Ces onctions nous ont été faites sur la tête,

qui est notre partie la plus noble et la plus
élevée, pour nous faire comprendre que no-
tre plus glorieux caractère est celui d'honmie
chrétien

; que nous devons nous en glorifier

l>lus que de tous les titres les plus éclatants

de la terre, à l'exemple de tant d'illustres

])ersonnages, qui se sont estimés plus hono-
rés d'être chrétiens que de briller dans les

premières dignités. Saint Louis fit plus do
cas du nom de Louis de Poissy, parce qu'il

y avait été baptisé, que de celui de Louis de
France : l'honneur d'être assis sur le trône
du |)lus florissant royaume du monde n'eu!

rien à ses yeux de cbmnarable à ( elui qu'il

avait reçu dans une ville si médiocre cji y
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devenant chrétien; il compta pour rien d'être

un des plus grands monarques de la terre,

s'il n'était un humble disciple de Jésus-
Christ ; et l'on a vu quantité de princes et de
princesses avant lui ne faire point d'autre ré-

I)onse aux tyrans qui leur demandaient :
,

Oui ôtes-vous? que celle-ci : Je suis chré-
tien. Comment vous appelez-vous ? Je m'ap-
î)elle chrétien ; voilà mon nom, ma plus
belle qualité, ma naissance la plus illustre.

En efTet, c'est par ces onctions saintes que
nous avons été, si j'ose le dire, couioiinés
par une heureuse anticipation les rois du
ciel et les cohéritiers de Jésus-Christ. C'est là

que nous avons été consacrés comme autant
(le prêtres, pour offrir à la majesté de Dieu
d'excellents sacrifices de l'esprit et du cœur;
et saint Jean le reconnut en disant dans son
Apocalypse (V, 10) : Vous nous avez faits rois

et prêtrespournolre Dieu, et nous régnerons
sur la terre.

Oui, nous sommes des rois par notre con-
sécration dans le baptême. Et quy a-t-il en
effet de ptus royal, dit à ce sujet le grand saint

Léon, ]iape, que de voir un esprit soumis à
son Dieu, gouverner son corps pour le con-
tenir dans les bornes de son devoir? Oui,
nous sommes des prêtres de ce royal sacer-
doce, car qu'y a-t-il de plus sacerdotal que
d'offrir à Dieu le continuel sacrifice d'une
conscience pure et d'un cœur exempt de pé-
ché? C'est alors que nous portons à bon droit

l'auguste qualité de christs et d'oints du Sei-

gneur, et c'est de nous que l'apôtre saint

Pierre a dit : Vous êtes la race choisie, le sa-

cerdoce royal, la nation sainte et le peuple
conquis. (I Petr., II, 9.)

Ce saint chrême qu'on nous a mis sur la

tête représente l'esprit de Jésus-Christ, dont
nous devons être animés; esprit de douceur,
hguré par l'huile; esprit d'humilité, par le

])aunie qui entre dans sa composition. L'huile,

qui prend toujours le dessus sur toutes les

autres liqueurs, marque la douceur qui doit

régner dans toute la conduite du chrétien
;

le baume au contraire prend le dessous par

sa pesanteur naturelle, et marque l'humilité

qui tient toujours le plus bas lieu, et l'odeur

agréable qu'il exhale nous avertit que nous
sommes, comme dit saint Paul, la bonne
odeur de Jésus-Christ dans le monde (II Cor.,

II, 15) : Christi bonus odor sumus. Enfin le

prêtre qui nous a baptisés nous a donné le

baiser de paix, pour nous assurer que la co-

lère de Dieu est apaisée, que nous sommes
reçus en sa grâce, et que de sa i)art la récon-

ciliation est faite yiour toujours. Voilà, mon
Père, les significations mystérieuses de tant

de belles cérémonies.
Troisième question. — Jamais nous n'au-

rions cru, mon Père, que des choses qui sem-

blaient si indifférentes eussent des sens si spi-

rituels et si divins. Ne laissez donc pas un si

bel ouvrage imparfait, et avant que dépasser

à d'autres matières, expliquez-nous, s'il vous

plaît, ce que signifie cette robe blanche dont on

(28) Inde novos (liicit sacro de fonte Sacerdos.

Infantes nivoo corpore, corde, habita.

(Episl. 32 l'oemalutii.}
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nous a revêtus. Pourquoi une robe blanche m
plutôt que rorige, puisque cette couleur mar-
querait si bien le Saint-Esprit que nous y avons
reçu, et qui descendit sur les apôtres en forme
de langue de feu?

Réponse. — La blancheur de cette robe
dont on nous a revêtus dans la cérémonie
de notre baptême est un nouveau mystère,
mon Père, pour mar(pier la pureté des
mœurs, la candeur d'ûine et la sim|)licité du
cœur que nous devons conserver le reste de
notre vie, comme dit saint Paulin dans un
de ses poëmes (28). Votre âme, avant cela,

était plus noire que ne sont les charbons,
dit saint Zenon de Vérone : Denigrala es su-
per carbones; le péché Ta vait défigurée en la

tenant captive sous la tyrannie du démon;
mais la grâce l'a rendue aux yeux de Dieu
plus blanche que n'est la neige; elJe l'a ho-
norée de la liberté de ses enfants, et Ta fat
triomi)her du démon. La beauté intérieure
de l'âme, la liberté des enfants de Dieu, et la

victoire sur le démon, sont les trois «.ffets

admiraliles de notre baptême.
Ce Père faisait en cela allusion à l'usage

des anciens Romains, qui habillaient de blanc
trois sortes de personnes : les vejtales, pour
honorer la pureté dont elles faisaient pro-
fession; les esclaves affranchis, pour marque
de leur nouvelle liberté, et les conquérants
pour récompenser leurs victoires sur les en-
nemis de la république. Or un chrétien après
son baptême doit être et plus pur que ne
furent jamais les vestales, et plus libre que
tous les affranchis, auxquels on ne reutlait

qu'une liberté corporelle, et plus généreux
que les conquérants de la terre, qui ne com-
battent que pour recevoir une couronne cor-

ruptible. C'est de quoi cette robe blanche
l'avertit.

Anciennement on menait à l'église les nou-
veaux baptisés ainsi revêtus de blanc, depuis
le samedi de Pâques jusqu'au dimanche de
son octave (29), et c'est pour cela que nous
appelons encore ce dimanche des blancs, Do-
minica in albis, comme qui dirait le jour de
la pureté, de la liberté et de la victoire, et

cela nous avertit de ne pas souiller cette pu-
reté par des actions indignes, de ne plus
engager une si honorable liberté par des ]'é-

chés qui font de l'homme un esclave du dé-
mon, et de ne nous pas laisser vaincre de
nouveau par ce cruel ennemi de notre salut.

Le cardinal Baronius, au V tome de ses

Annales, nous apprend que cette cérémonie
est venue parla tradition des apôtres, sans

interruption , de siècle en siècle jusqu'à

nous; que les empereurs et les rois s'habil-

laient de blanc pendant huit jours après leur

baptême; que l'on tendait en blanc le baptis-

tère; que toute leur cour et le peuple même
prenaient le blanc en signe de réjouissance,

et que la robe blanche n'était que de lin, sans

ornements et sans aucune marcjue de mon-
danité.

La première signification de cette robe

(29) D. Gregorius, Irb. I, Indil. 1, epist. 2.
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Hiystérieuse est donc la pureté de corps et

de cœur que l'on doit garder jusqu'à la inoit,

comme on nous l'a ordonné par ces paroles :

Recevez la robe blanche qui est sainte et sans
tache; portez-la toujours pure, jusqu'à ce

que vous paraissiez devant le tribunal de Jé-

sus-Christ. La seconde signification est la

liberté, que l'on vient de recevoir par la

grâce qui nous affranchit de la captivité du
démon ; la troisième, c'est la victoire qu'elle

vient de remporter en notre faveur sur toutes
les puissances de l'enfer.

Que toutes ces réflexions sont donc pour
nous de grands sujets de trembler. Ce ne
sont point ici des exagérations d'orateur : ce

sont des vérités que l'Eglise nous propose,
et tout est mystérieux dans ses cérémonies.
On nous la représentera au tribunal de Jésus-
Christ cette robe dont la blancheur nous aver-
tissait de vivre dans l'innocence; et comme
autrefois les frères de Joseph trempèrent la

sienne dans le sang d'un bouc, pour persua-
der à leur père qu'une bête féroce l'avait

dévoré, les anges apporteront aussi devant
ce juge redoutable la robe d'un chrétien
trempée dans le sang de cet animal impur,
je veux dire dans le bourbier de ses sales
plaisirs. Yoyez, Seigneur, diront-ils, voxjez

si c'est la robe de votre fils? ((?enes., XXXVII,
32.) La reconnaissez-vous en l'état où le

]>éché l'a mise? Quelle ne sera pas la cons-
ternation de ces mondains qui

,
jjrenant

tant de soin de la propreté des habits que la

vanité leur fait porter, ne rougissent pas de
souiller une robe dont les taches seront autant
de sujet de leur condamnation! de ces pé-
cheurs de profession, qui semblent aujour-
d'hui faire trophées de leurs désordres les

plus grands 1 Peut-être, N., n'y avez-vous
jamais fait une réflexion solide; cependant
tout cela est bien vrai. C'est ainsi que tous
les saints Pères en ont parlé, et c'est, mon
Père, ce que signifie la blancheur de cette

robe.

Quatrième question. — Je vous avoue, mon
Père, que toutes ces vérités en nous édifiant
nous font frémir. Jusqu'ici vous ne notis avez
encore rien annoncé que de triste en expliquant
Vexcellence d'un sacrement qui devrait être le

sujet de notre joie, et nous vous dirons volon-
tiers comme ces Juifs infidèles dont parlait
Jsaie : Dites-nous maintenant des choses qui
nous plaisent : Loquimini nobis placentia.
(Isa., XXX, 10.) Peut-être la circonstance du
cierge qu'on nous a misa la main vous en four-
nira quelque matière. Ce cierge était allumé :

la lumière réjouit autant que les ténèbres sont
tristes. Pourquoi nous a-t-on donné un cierge
allumé plutôt qu'un cierge éteint? Pourquoi
dans notre baptême, plutôt que dins le sacre-
ment de la pénitence, puisque nous y recevons
pareillement la grâce pour la rémission des
péchés? Tout cela nous promet-il quelque
chose de plus agréable que ce que vous nous
en avez dit?

Réponse. — Non, mon Père, je n'y trouve
rien de plus favorable aux pé heurs qui lais-
sant éteindre ce flambeau do la foi dans leur
âiiK', i>ar une vie peu conforme à ce qu'ils

croient, et voici ce que signifie ce cierge al-

lumé qu'on nous a mis à la main. 11 repré-

sente les trois vertus théologales de la foi,

de l'espérance et de la chanté : la foi des

mystères, par sa lumière, dont le propre est

d'éclairer; l'espérance des biens futurs et

célestes, par cette flamme qui se porte tou-

jours en haut ; la charité, par ce feu qui en le

consumant nous avertit de n'avoir d'amour
et d'ardeur que pour Dieu.

Le i)rètre, en nous le donnant, nous a dit

ces belles paroles de saint Jérôme (Epistola

ad Damasum) : Recevez ce cierge allumé, qui

marque la vie exemplaire et irrépréhensible

que vous devez mener; conservez soigneuse-

ment la grâce de votre baptême; gardez les

commandements de votre Dieu, afin q'-.e quand
il viendra dans la salle des noces vous puissiez

aller au-devant de lui, pour entrer avec les

saints dans la vie éternelle.

Vous n'ignorez pas quel fut le sort fatal

des vierges folles de la parabole, qui laissè-

rent éteindre leur lampe, et qui, s'étant en-
dormies, ne furent pas en état d'entrer dans
la salle des noces, à l'arrivée de l'époux.

Elles s'éveillèrent trop tard, et trouvèrent
la porte fermée pour toujours. Triste figure

de cette pénitence forcée et hors de saison,

que tant de pécheurs tâchent de faire à la

mort, après avoir été dans le crime toute

leur vie.

On vous a mis ce cierge à la main lors de
votre baptême ; on en mettra un autre au
pied de votre lit à l'heure de votre mort,
comme une triste sommation d'aller reporter
le premier au tribunal de Dieu; et si vous
l'avez laissé éteindre par une vie dépourvue
de la lumière des bonnes oeuvres , la porte

du ciel vous sera fermée pour jamais. Hé-
las I en combien d'entre vous ce cierge d'une
foi vive, agissante, animée par la charité,

n'est-il pas éteint peut-être depuis plusieurs
années? Vous pouvez le rallumer ])ar]a pé-
nitence, il est encore temps, et la grâce vous
en donne le pouvoir. Mais ))lus sages que
ces vierges imprudentes, n'attendez pas à
l'arrivée de l'époux, dont le moment vous
est inconnu, et qui se fera au milieu de la

nuit, c'est-à-dire dans les plus épaisses té-

nèbres de votre aveuglement volontaire, et

dans le temps que vous y penserez le moins.
Ne (iifl"érez pas à la mort, dont l'heure est si

incertaine; eonvertissez-vous au Seigneur
votre Dieu, pendant qu'il est encore disposé
à vous recevoir; et quand vous aurez ob-
tenu, par la pénitence , la grâce do votre
réconciliation, conservez-la avec grand soin
comme un trésor que vous portez en ûc» va-
ses fragiles. Imitez la vigilance de ces ])r6-

tros de l'ancienne loi qui, j)our conserverie
feu sacré dans le temple, mettaient tous les

malins du bois nouveau i)our l'entretenir

toiiiours. Nourrissez dans votre c(Bur le feu
de la charité divine par la pratique des bon-
nes œuvres, et vivez comme doit vivre un
chrétien; c'est le seul moyen de n'avoir pas
la confusion, à l'arrivée de l'époux, d'enten-
dre ces redoutables paroles : Je vous dis en
vérité que je ne vous connais plus. {Matlh.,
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XXV, li. ) \oï]h, mon Père, le sens mysté-
rieux (!e ce cierge allumé, plus capable de
faire trembler que de réjouir plusieurs chré-
tiens de nos jours.

Cinquième question. — Après tant d'expli-
cations aussi édifiantes que mystérieuses sur
les cérémonies du baptême, il ne manque plus
à notre parfaite instruction que de savoir
pourquoi on donne des parrains et des mar-
raines à des enfants qui ont encore père et

mère, puisqu'ils semblent n'avoir pas besoin
d'autre protection que de ceux qui, les ayant
mis au monde , ont plus de tendresse pour
eux que toute autre personne étrangère. Cette

pratique est-elle ancienne dans l'Eglise?

Réponse. — L'usage de donner des par-
rains et des marraines aux enfants avant
que de les baptiser, est jilus ancien qu'on ne
])ense, mon Père. Saint Denys l'Aréojiagite,

qui vivait du temps des apôtres, en fait une
expresse mention au cliap. 2 de sa Hiérar-
chie céleste. Le pa})e saint Clément, peu de
temps après, en parle en la cinquième de ses
Epîtres; saint Clément d'Alexandrie, le

grand Origène, son disciple , ïertullien et

saint Cyprien en ont aussi parlé comme
d'un usage saint ; et voici la raison de cette

pieuse coutume.
Ceux que l'on appelle aujourd'hui par-

rains et marraines, étaient appelés ancien-
nement suscepteurs , certificateurs ou ré-

pondants. On les nommait suscepteurs, parce
qu'ils recevaient, sous leur protection et

comme sous leur sauvegarde, ces enfants,

pour prendre un soin particulier d'eux , en
cas que leurs parents vinssent à manquer;
pour veiller à leur subsistance corporelle, à
leur éducation dans la vie civile, mais bien
plus encore à leur instruction dans la vie

spirituelle, en leur apprenant, ou faisant ap-
prendre par d'autres, les principes de la foi

qu'ils venaient d'embrasser.
On les nommait encore certificateurs ou

répondants, parce qu'ils se rendaient, pour
ainsi dire , la caution, auprès de l'Église,

de la fidélité avec laquelle ces nouveaux
«,'hrétiens devaient tenir, toute leur vie, les

|)romesses solennelles qu'ils allaient faire en
leur nom. L'Eglise in usait ainsi, ditTertul-

lien ( De baptismo, ca;i. 18, et I)e coronami-
litis, cap. 13), pour ne pas risquer la grâce
du sacrement, en cas d'infidélité de la part de

CCS néophytes, et pour ne la pas exposer aux
mépris des païens qui la verraient ainsi dés-

honorée.

Quand vous prêtez votre argent, dit ce sa-

vant Africain, vous prenez des assurances
avec les personnes dont vous ignorez ou les

facultés ou la probité, et vous demandez une
caution ; or, la grâce du baptême est un
grand trésor que l'Eglise nous a confié ; il

a donc fallu qu'elle s'assurât de notre foi

sur des [)ersonnes qui répondissent pour
nous ; et c'est ce que nos parrains et mar-
raines ont fait. // a semblé bon à nos chefs di-

vins, dit saint Denis (i>ecœ^ hier.
,
part, ni,

0. 7) (c'est ainsi qu'il appelait les a-'ôtres),

de recevoir les enfants au baptême de cette

vuinicre ?i sainte, et que leurs parents natu-

rels les missent sous la direction d'un homme
savant et éclairé dans les choses divines,

comme d'un père tout divin qui fût leur maî-
tre, et comme leur pédagogue , le curateur
de leur salut, et sous la garde duquel ils

passassent le reste de leur vie. L'usage des
jiarrains et des marraines est donc, comme
vous voyez, mon Père, et bien ancien dans
l'Eglise, et bien saint dans son institution.

Sixième question. — De la façon que vous
parlez, mon Père, vous ne donnez guère d'en-

vie à personne de se faire désormais par-
rain ou marraine d'aucun enfant. Ces termes
de répondants et de caution nous elfrayent ;

et jusqu'ici nous n'avons regardé l usage de
tenir des enfants sur les fonts de baptême,
que comme une cérémonie de bienséance, sans
croire contracter de si saints engagements
envers les filleuls, que de se rendre auprès
de Dieu la caution de leur fidélité à remplir
les devoirs d'un vrai chrétien. Mais puisque
la chose est aussi sérieuse que vous le dites,

expliquez-nous donc, s'il vous plaît, quels

sont les devoirs des parrains et marraines en-
vers leurs filleuls.

Réi)Onse. — Comme les enfants ne sonl
pas encore en état de rien promettre par
eux-mêmes, le devoir des parrains et uiar-

raines est de promettre et de s'engagerpour
eux, dit Tertullien. {De baptismo, (ap. 18.)

Ce n'est pas les {)ères et les mères charnels de
l'enfant cjui répondent pour lui, ce sont
ceux qui, en le tenant sur les fonts, de-
viennent ses pères spirituels ; ils renoncent
solennellement pour lui au diable, à ses
pompes et à ses œuvres; et dès lors ils se
rendent responsables à l'Eglise de son édu-
cation, particulièrement en ce qui concerne
son salut, du moins au défaut de ses parents,
et en cas que ceux-ci soient assez dénaturés
pour négliger ce grand devoir. C'est ici un
point auc[uel bien des gens font trop ]i(u

d'attention. Voici comme en | arle le Caté-

chisme du concile de Trente (num. 26) : Les
parrains et marraines doivent être bien per-
suadés que leurs filleuls et filleules sont leurs

enfants spirituels qu'ils se sont charges d'ins-

truire dans la doctrine chrétienne, afin qu'ils

se comportent le reste de leur vie de la ma-
nière qu'ils ont solennellement pronis à Dieu
en leur nom. Quand un parrain a répondu
pour l'enfant : Je renonce h Satan , à ses

pompes et à ses œuvres, Abrennntio , dit

saint Denis [loc. sup. cit.); quand il a dit :

Je crois tous ces articles cie la foi dont vous
me demandez la confession. Credo, c'est

comme s'il eût dit : Je promets que cet en-
fant, pour lequel je m'engage, les croira

tout le reste de sa vie, et que quand il sera

parvenu à l'âge de discrétion, je l'en ferai

souvenir; que, par de fréquentes exhorta-

tions
, par ùas avis salutaires, je l'en instrui-

rai, ou aurai soin qu'on l'en instruise.

Telles sont vos obligations , pa7Tuins et

marraines chrétiennes , dit saint Augustin
(serm. ÎC5, De tempore, de consocr., dist.4,

cap. 120) d'inspirer souvent à vos filleuls

l'horreur du vice, l'amour de la vertu ^ la

rrainle de Dieu et de ses Jugements, le mépris
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de la vanité mondaine , et ta fidclilc à tous

les devoirs d'un chrétien parfait ; de les aver-

tir d'exercer la charité, d'aimer la justice,

de garder inriolablemcnt la chasteté , d'ap-

prendre tous les articles de la foi contenus

da7is le symbole, les choses qu'ils doivent de-

mander à Bien dans l'oraison dominicale, les

commandements du Décaloejue, et le fréquent

nsage qu'ils doivent faire des sacrements.

Jusqu'ici c'est saint Augustin qui parle.

J'avoue que quand les parents prennent
eux-mêmes ce soin comme ils le doivent,

vous en êtes déchargés, et votre conscience

est en repos ; mais, à leur défaut, l'oljliga-

t;on en retombe sur vous , parce que vous
en avez répondu : fidejussores, sponsores.

Ces enfants, dont vous êtes la caution , sont

comme des écoliers que l'Eglise a commis
h vos soins pour les enseigner, pour les

rendre savants dans la science des saints.

Eh! comment les y rendrez-vous savants,

si vous ne l'êtes pas vous-mêmes ? comment
les formerez-vous à la vertu , si vous êtes

vicieux? Donnez-leur-en donc le premier
exemple, conclut saint Augustin: Vos et

ifjsi tenete; et illis quos suscepistis ex sacra

fonte, ostendite.YoÙh, mon Père, quels sont

les devoirs des parrains et marraines.

Septième question. — A ce prix, mon Père,

n'avonerez-vous pas, au moins, qu'il vaut tou-

jours mieux n'être parrain et marraine de

personne
,
puisque chacun a déjà assez de

ses propres obligations, sans se charger en-

core de la conscience des autres ?

Réponse. — Non , mon Père , je n'avouerai
point cela. On négligerait tous les jours i)icn

des bonnes œuvres, sil'on s'en abstenaituni-

(luement pour s'en épargner la peine, et ce

serait une grande injustice de renverser par
là Tancienne discipline de l'P'glise. 11 fa.;t

nécessairemer<t qu'il y ait des personnes
charitables qui veuillent bien se charger (:o

ces religieux soins; et si tout le monde av.i.'t

assez peu de zèle pour refuser de les prcii-

dre, on ne trouverait personne qui voulut

,

en donnant son nom à un enfant, réjiOïKÎre

])0ur lui de ce qu'il doit pronietlie à Dieu
,

avant que d'être admis h la grAce de la ré-

génération. Les bénédictions de Dieu qu'on
s'attire en s'en acquittant bien, peuvent fort

iiien en adoucir les rigueurs, et les dédom-
iMager abondamment de leurs jicines. En
voiii [tlusieurs raisons très-solides.

1° C'est un grand honneur de se rendre
auprès de Dieu la caution de ces j)etiles Ames
que l'on aide à sortir de la captivité du dé-
mon pour devenir chiétiens. C'est le carac-
tère de l'homme de bien, dit l'Ki riture, d'en-
gager sa parole et sa foi pour faire |)laisirau

])rochain [Eccli., XXIX, 19j; et sagloire est

d'imiter en cela la charité de notre divin
Sauveur, (p\e David par un esprit prophé-
ti'liic ap|,<ela son protecteur, l'aïUeur de son
salut et .son défenseur. [Ps. XVII , 3.) Pro-
lector meus es, et cornu salulis me(r , ctsus-
crpior mnis

, que saint Paul a|ipclle le ga-
î'ini fidèle et le répondant d'une meilleure
allianfe (Hrlir., \ ï\ , 22) que ne fut roUe de
r«iJi ir.'inie Irij.

2- Il y a des grAces attachées à l'ofTice de
parrains et marraines, pour le service qu'on
rend à des enfants que l'on présente a l'é

glise. L'Ecriture dit que celui qui l'our a:?-

sister son frère dans une pressante nécessité

aura répondu pour lui, ne demeurera pas
sans récompense. A combien plus juste titre

Dieu ne récompensera-t-il pas des jiersonnes
qui dans un esprit de religion contrilnient h

délivrer du misérable état d'une danmation
éternelle dos enfants qui sans le ]>a| tèmo
sont (^ans un jiéril évident de ne jamais voir

Dieu ? C'est ainsi qu'en raisonnent tous les

théologiens.
Mais on se cnarge en cela de leur salut,

dira-t-on, puisqu'on répond pour eux. Il est

vrai; mais c'est aussi un bel endroit, si vous
voulez, pour assurer le vôtre, puisque par
vos soins, par vos sages conseils, i^ar vos
salutaires remontrances, vous travaillerez à

leur sanctification. Cela seul est un i-uissant

motif pour vous y encourager. Rien n'e.st ni
plus agréable -à Dieu, ni plus glorieux au
chrétien, que de s'intéresser pour le sali't

de ses frères. Augmenter selon son pouvoir
le nombre de ses serviteurs fidèles , c'est le

plus noble de tous les emplois, et en même
temps le i)lus avantageux pour ceux qui s'y

appliquent. On mérite pour soi-même tons
les biens spirituels qu'on s'eti'orce de leur
procurer, lors même que j)ar leur résistance
on n'y réussit pas , et que Ton a travaillé en
vain. Cela ne mérite-t-il pas bien que Ion
veuille s'en donner la peine ? Et quand on a

tant soit i)eu de religion, peut-on regarder
connue un joug onéreux ce qui de la part
de Dieu attire tôt ou tard mille bénédictions?
N'est-il pas évident, mon Père, par tant do
religieux motifs, que les devoirs de charité
auxquels on s'engage envers ses enfants, ne
doivent p,as cmi;êcher qu'on ne se fasse, en
qunl'té de parrains et marraines, leurs ré-
j)On(Iants auprès de Dieu?
Huitième question. — Par toutes vos ré-

ponses il paraît, mon Père, que le choix des
parrains et ma7'raines est d'une grandr impor-
tance

, puisqu'il s'agit d'en trouver qui aient,

et assez de charité pour prendre des soins si

religieux de leiirs filleuls, et assez de capacité
pours'enacquitler dignement. Quelle est donc
la conduite que les pères et mères doivent ob-
server pour donner des parrains et marraines
à leurs enfants?

Réiionse. — Pour peu que l'on fasse at-

tention aux motifs qui ont porté l'Eglise à
ordonner que l'on rIonnAt aux enfants (kvs

jiarrains et des mariaines, on comprendra
aisément (ju'en cela il ne faut jioint agir

i
ar

des vues humaines, ni des biens terrestie.^,

ni de la protection (|ue l'on peut attendre
des personnes dont on fait choix, ni d'aucun
autre avantage tcm](orel. La » hair et le sang
ne doivent y avoir (pie la ii oinih'e part; et

si la bienséani mondaine demande (|uel-

(piefois que Ion choisisse des parrains jtour

enlietenir la bonne intelligence dans les fa-

milles par de semblables déférences, il faut
au moins choisir les pais vertueux , capables
(h' repié^entcr à '•es enfaiil- leurs dcvoii.s
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d<uis le besoin, et de les y faire entrer par

leurs bons avis, en ras que dans la suite ils

viennent à s'en écarter. C'est la doctrine de
saint Charles Borroniée , en son premier
concile de Milan.

Il faut , dit ce grand cardinal, préférer les

personnes dont les mœurs sont si éprouvées

,

qiCon puisse raisonnablement espérer quils
en rempliront exactement toutes les obliga-
tions. En effet, quelle apparence de donner à
des enfants pour tuteurs dans la vie spiri-

tuelle ceux qui ne sauraient s'y conduire eux-
mêmes ? Quelle apparence de donner à l'E-

(jlise pour cautions de leur foi des qcns qui
vivraient sans foi et sans religion ? Quelle
apparence, quand il s'agit de renoncer pour
eux aux pompes et aux œuvres du démon

,

d'appeler des personnes qui en seraient elles-

mêmes idolâtres, et qui par leur mondanité
ne pourraient que les induire à en suivre les

maximes pernicieuses? Cela seul répugne au
bon sens.

Toutes sortes de personnes ne conviennent
donc pas pour un si noble emploi. [Catech.
Trid., hoc loco, n. 28.) Tout homme juif ou
autre infidèle ne doit point y être admis , ne
}»ouvant élever les autres dans la religion de
Jésus-Christ, oi^i ils ne sont pas eux-mêmes.
Toute personne religieuse ne doit |)oint

aussi être choisie pour cela, parce qu'étant
morts civilement au monde , et dans un état

de dépendance , ils n'ont pas la liberté de
contracter les grands engagements des par-

rains pour la bonne éducation de leurs fil-

leuls. Tous les hérétiques, les excommuniés
notoires et publics, les gens infâmes et re-
connus pour tels, en sont aussi absolument
exclus comme indignes de cet honneur dans
l'Eglise, parce que les uns sont trop mal ins-

truits de leur religion j)Our en instruire per-
sonne, et que les autres sont trop corrom-
pus dans leurs moeurs pour être de bons
modèles.

Les pères et mères ne peuvent jamais être

parrains et marraines de leurs [iropres en-
fants, parce que le parrain contracte avec la

inère de son filleul une aflinité spirituelle

qui emjiêche le mariage, et qui lui ôterait

le droit de lui demander comme de lui ren-
dre le devoir conjugal. Un parrain par la

même raison ne peut épouser sa commère
qui est la mère de son filleul, ni la marraine
ne peut éjjouser le père de l'enfant qu'elle a
tenu. Un père ne peut é]iouser la marraine de
son fils, ni une mère le parrain d'un de ses en-
fants; mais un jeune homme peut épouser la

(iemoiselle avec laquelle il a tenu un enfant
dont elle n'est pas la mère, parce qu'il n'a

contracté avec elle ])ar là aucune affinité. Le
mari et la femme peuvent tenir ensemble le

môme enfant , et l'enfant peut dans la suite

é,iouserle fils ou la fille de ses parrains ou
marraines, ])arce qu'entre ce filleul et les

enfants du parrain il n'y a aucune affinité

spirituelle. Enfin le parrain ne peut jamais
épouser sa filleule, ni la marraine son fil-

leul, pour la môme cause d'affinité, parce
que le ])arrain est devenu le père spirituel
de sa filleule.

Finissons , N. , en concluant de toutes ces 1
vérités l'obligation (}ue nous avons tous d'à-

durer les miséricordes de Dieu, qui nous a
consacrés à son service par tant d'augustes
cérémonies, et n'oublions jamais la dignité
d'un sacrement (jui nous a faits chrétiens.

IinHez la pieuse pratique des premiers fi-

dèles
,
qui céléiMaicnt tous les ans le jour

de leur baptême comme celui de leur plus
grand bonheur. Et vous, ô mon Dieu,
achevez en nous par l'abondance de vos grâces
ce que vous y avez si heureusement commencé.
[Psal. LXVIl, 29.) Donnez-nous la force d'être

toujours fidèles aux promesses solennelles
de notre baptême. Ne permettez pas qu'après
avoir renoncé aux vanités du monde et aux
pernicieuses maximes du démon, nous nous
laissions jamais corromjire par leurs dange-
reux Mvaits.Que le péchéne règnejamais dans
ce corps mortel [Rom., VI , 12

j
qui nous as-

sujettit à tant de misères
; que jamais il

n'entre dans notre cœur; que votre grâce y
soit toujours la dominante ; et c[ue nous
n'ayons point de jAus chère ambition sur la

terre que de vous aimer, de vous servir, de
vous adorer uniquement, pour être jugés
dignes de vous aller posséder éternellement
au ciel avec les saints. Amen.

CONFÉRENCE VL
Sur le baptême.

QUATRIÈME CONFERENCE.

Promesses du baptême.

Existimate vos mortuos quidem esse peccato, vivenles
aulem Deo in Clirislo Jesu Domino noslro. (Rum., VI,

11.)

Regardez-vous comme des hommes morts au péché, et

qui ne vivent plus que pour Dieu en Jésus-Christ Notre-
Sei(jueur.

Ce discours du grand Apôtre aux premiers
fidèles s'adresse à un chacun de nous, N.,

puisqu'ayant promis de renoncer au démon,
à ses pompes et à ses œuvres avant que d'être

baptisés, nous sommes en effet morts au
léché, pour ne plus vivre qu'à la grâce de
Dieu, qui nous a été méritée par Notre-Sei-
gneur Jésus-Christ. Tous les Pères, qui ont

jarlé du baptême, l'ont regardé comme un
contrat passé entre Dieu et les hommes ; et,

de même qu'en tous les contrats il y a de
part et d'autre des engagements réciproques,

Dieu s'est obligé de nous tirer de l'esclavage

du démon, pour nous faire, comme ses en-
fants, les héritiers de sa gloire; et nous, de
notre part, nous nous sommes engagés à re-

noncer à tout autre maître, pour ne servir

que lui. Mourir au péché et renoncer à toutes

ses amorces trompeuses, quoi de plus juste

et de plus nécessaire ? Vivre à la grâce et

n'être plus animé que de l'Esprit de Dieu,

entrer dans sa divine alliance par la qualité

de ses enfants, quel honneur pour de faibles

créatures, et quelle glorieuse destinée! C'est

la nôtre, N., par la pure miséricorde de ce

Dieu si magnifique en ses dons, mais pour y
parvenir, nous lui avons promis de grandes
choses. En renonçant au diable, à ses pompes
et à ses œuvres, nous avons conséquemment
renoncé au monde et à ses superbes maximes ;
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à la chair et à tous ses plaisirs illégitimes ; à

la cupidité des biens terrestres et à tout ce

qui n'est que vanité ici-bas, pour ne nous
attaclaer qu'à ce qu'il y a de solide dans le

service de Dieu. Promesses solennelles de
notre baptême, qui feront la condamnation
des pécheurs, comme la consolation des justes

au jugement de Dieu; promesses qu"il est

nécessaire de vous remettre souvent devant
les yeux, comme l'idée do vos obligations in-

dispensables, qui feront aujourd'hui le sujet

de notre conférence, et sur lesquelles vous
pourrez, mon Père, proposer vos difficultés.

Première question. — Le sujet que vous
entreprenez, mon Père, est aussi nécessaire

nu important ; puisqu'il eût été, ce semble,

bien superflu de nous donner de si hautes

idées de tant (Vauqustes cérémonies qui nous
ont consacrés à Dieu dans le baptême., si vous
ne nous représentiez pas les grandes obliga-

ti'ms que nous y avons contractées envers Dieyi.

Mais à ce mot d'obligations il nous vient d'a-

bord une difficulté. Des enfants en bas âge,

gui n'ont encore l'usage ni de loir raison ni
de leur liberté, sont-ils capables de contracter

des obligations? Les lois civiles ôtent aux
jeunes gens le pouvoir de s'engager pour les

choses temporelles avant l'âge de la majorité,

et déclarent nuls tous leurs engagements. Com-
ment pourront-ils, avant l'âge de la raison,

s'engager en matière de conscience?
Réponse. — Je dis, mon Père, que les en-

fants à cet âge sont aussi ca{)ables de con-
tracter avec Dieu des engagements, en lui

faisant des promesses par l'organe d'autrui,

qu'ils ont été capables de contracter le péché
originel par la volonté d'autrui. Or, la foi

nous enseigne que nous avons tous péché en
Adam, parce que notre volonté est renfermée
dans la sienne ; et il n'est pas permis de
douter que son i)éché n'ait infecté tous ses

descendants; c'est pour cela qu'on l'appelle

le péché de notre origine. L'Eglise l'a décidé
dès le v' siècle, dans la condamnation qu'elle

a faite de Ihérésic de Pelage. Tous les saints

docteurs , par une tradition constante de
siècle en siècle sans interruption jusqu'à
nous, ont enseigné qu'Adam a péché pour
nous, que sa désobéissance a rendu toute sa

])Ostériié criminelle. Or, si l'on a pu pécher
))Our nous, on a donc pu promettre aussi

I)Our nous; et de môine que le péché de notre
jiremier père est réjjuté le nôtre, les pro-
messes aussi que nos parrains ont faites à

Dieu pour nous sont très-justement censées
être les nôtres.

Mais nous avons bien sujet d'adorer ici la

miséricorde de Dieu. Nous ne pouvions par-
venir à la grâce de la régénération que })ar

la foi des mystères ; mais nous n'étions point
en état, dans un âge si faible, d'avoir cette

foi, et comme des bouches étrangères de-
vaient promettre et s'engager pour nous, sa
bonté a voulu aussi que l'on pût faire pour
nous cette profession de foi si nécessaire, et

que (les langues empruntées nous rendissent
(c bon office. L'EgFise nous a demandé :

Croyrz-rous en Dieu tout-puissant? On a ré-
pondu pour nous : Oui,je crois, Credo. Vou-

lez-vous être baptisé? On a ré; ondu : Je le

veux, VoLo; et par la miséricorde du Sei-

gneur, ces réponses étrangères ont été re-

gardées comme si elles fussent sorties de
notre bouche : Dieu s'en est contenté. 11 était

donc juste aussi que l'on pût promettre et

s'engager pour nous, que de telles promesses
fussent censées être les nôtres, et conséquem-
ment avanfrusage de notre raison et de notre
liberté nous avons pu contracter avec Dieu de
vrais engagements, de même que nous avons
pu contracter le péché qui ne venait pas de
nous.
Quant à ce que vous dites, mon Père, que

les lois civiles ôtent aux enfants mineurs lo

pouvoir de contracter dans les choses même
temporelles, il y a bien de la différence. Les
grands inconvénients qui naîtraient de pa-
reils engagements ont obligé les magistrats
de les prévenir par des ordonnances si sages,

parce que les enfants à cet âge, n'ayant pas la

prudence nécessaire pour ne rien faire que dfl

bien, ils n'ont aussi de la part de Dieu aucune
promesse du secours surnaturel en ce qu'ils

n'entreprennent que de leur chef; et, par con-
séquent, ils s'engageraient tous les jours en
de très-mauvaises affaires parleur peu d'ex-
périence. Mais, dans les choses spirituelles

du salut, il n'y a aucun de ces inconvénients
à craindre : comme c'est Dieu qui inspire à

ces enfants encore mineurs de se consacrer
à son service, il leur préjiare des grâces sin-

gulières, pour y réussir à sa gloire, comme
à leur propre sanctification. C'est pour cela

qu'ils contractent validement avec Dieu de
grandes obligations dans l'âge même de leur
minorité.
Un enfant de seize ans, par exemple, ne

peut, selon les lois, ni contracter validement
des dettes, ni faire des promesses de mariage
qui puissent l'engager devant les hommes;
tout est cassé en justice et déclaré nul, ài

raison de son âge incompétent. L'Eglise, au
contraire, permet [Concil. Trid., sess. xw,
De regularibus, cap. 15) aux enfants de faire

à seize ans, mais pas plus tôt, les vœux de
religion qui les engagent pour toute leur
vie, parce que, agissant en cela par le mou-
vement du Saint-Esprit, ils y sont autorisés
par l'espérance bien fondée cfue sa grâce ne
leur manquera jias i)Our s'en a( quiller digne-
ment. Ainsi, que les enfants mineurs ne
puissent validement contracter devant les

hommes dans les choses temporelles, ce n'est

pas une conséquence qu'ils ne lo jiuissent

devant Dieu dans les choses spirituelles; et,

qu'après qu'on a répondu pour eux dans leur
baptême, ils ne soient censés y avoir con-
tracté de vrais engagements, parce qu'ils ont
une assurance authentique et bien fondée que
la grâce de Dieu ne leur manquera jamais.
Voilà, mon Père, la différence qu'il y a entre
contracter avec les hommes dans lés choses
tem|)orelles, et contracter avec Dieu dans les

choses spirituelles.

Seconde question. — Vos raisonnements

,

mon Père, prouvent à la vérité que les enfants
nouveau-nés peuvent contracter envers Dieu
de vrais engagements par les promcssc.tde leur
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bapiêmc, quoique faites par des bouches em-
pruntées ; mais venons au fait. Croyez-vous
que de telles promesses soient eU'eciivement
pour eux de vrais cnrja;jements?

Réponse.—Oui, monPère,jocroisavectoute
l'Eglise et les saints Pères, que nous avons
contractéavecDieu des engagements très-réels

ot très-inJis[)ensnh]os par les promesses que
nos parrains ont faites pour nous dans notre
baptême, et qu'elles ne sont pas moins nos
promesses que si nous les avions prononcées
nous-mêmes ; de même (jiie le péché originel
n'en est |)as moins notre |;é;:lié, pour avoir
été connnis par la volonté d'autrui. Promesses
par consé()ucnt que nous sommes obligés de
ratifier et de mettre à exécution le reste de
notre vie, par le secours des grâces qui nous
en sont toujours données.

Dieu, en nous remettant ce péché, s'est

engagé à nous recevoir dans sa divine alliance

au nombre de ses enfants, et h nous donner
une place dans son royaume, comme à ses
héritiers préson)|itifs, si nous lui étions fidè-

les; et nous, de notre côté, nous avons pro-
mis à Dieu, par un serment solennel, de
n'aimer et ne servir cpie lui. Nous avons fait

en cela, dit saint Paulin dans son EpUrc à
Sévère, ce que font cK^s sujets envers leur
roi, lorsqu'il les a revêtus de quelc^ue émi-
nente dignité. Et de même qu'ils prêtent
entre ses mains le serment de iidélité, où ils

jurent de lui garder une foi inviolable, de lui

être toujours étroitement attachés, et de faire

un divorce éternel avec les ennemis de l'Etat;

aussi, (juand Dieu nous a honorés de la qua-
lité éminente de ses enfants, nous avons juré
dans notre baptême de renoncer à jamais au
diable qui est son implacable ennemi, et de
n'avoir aucune part ni à ses pompes ni à ses

œuvres.

Rappelez souvent dans votre mémoire, dit

saint Ambroise [De initiandis, cap. 2), ce que
l'on vous a demandé, et ce que vous avez ré-

pondu: Répète quid interrogalus sis, reco-
gnosce quid responderis. l'ous avez renoncé
au démon et à ses œuvres, au monde et aux vo-

luptés de la luxure ; vos promesses sont écrites,

non pas dans le tombeau des morts, mais dans
le livre des vivants ; vous avez parlé en la pré-

sence des anges. Il ne s'agit pas de le nier et de

tromper: — Non est fallere , non est negare.

Voilà , mon Père , comme les saints docteurs
ont parlé de ces promesses du baptême, qui
sont p.our nous de vérital)les engagements.

Troisième question, — // ntj a plus à dou-
ter, mon Père, que nous n'ayons pu faire des

promesses à Dieu dans notre baptême, et que
nous n'ayons en effet contracté avec lui de

vrais engagements, après les preuves solides

que vous venez de nous en donner. Mais sont-

ce là ces vœux de notre baptême dont nous
entendons si souvent parler? Les promesses de

notre baptême sont-elles de véritables vœux?
Et devons-nous être censés avoir fait des

vœux, quand nous avons juré à Dieu de lui

être toujours fidèles ?

Réponse. — A parler dans la rigueur de ce

que les théologiens appellent cemraunément

un vœu, j'avoue, mon Père', que les
i
ro-

messes de notre ba) tême ne sont i)as et ne
doivent point être appelées des vœux. Voici
comme parle saint Thomas (m IV Sentent.,

dist. 36, art. 1, qufest. 1, ad 2) : Si l'on prnid
le vœu dans son exacte et étroite signification,

un vœu n'est autre chose qu'une promesse (/ne

l'on fait à Dieu d'un plus grand bien que celui

auquel on est oblige. Vouer ou promettre par
vœu de faire quelque bonne œuvre, c'est s'enga-
ger volontairement à lu pratique d'une vertu
qu'on n'a d'ailleurs aucune obligation de pra-
tiquer, dont on pourrait se dispenser sans
violer la loi de Dieu, et qui conséquemment
n'est que de surérogalion. Voilà la définition
du vœu. Une promesse de ce qu'on pourrait
ne jsromettre pas. Or, promettre, comme nous
avons fait, de renoncer au démon, à ses pom-
pes et à ses œuvres , n'est pas de ces bonnes
œuvres de surérogation qu'on puisse faire ou
ne faire pas sans péché. La loi de Dieu
naturelle et éternelle , qui n'est autre chose
qtie le droit divm naturel, demande que toute
créature raisonnalile soit attachée à son Créa-
teur; qu'elle renonce conséquemment à U nt

ce qui lui est opposé, à tout ce qui l'offense,

en un mot à tous les ennemis de son culte. Re-
noncer au démon, à ses jjorapes et à ses œu-
vres, n'est donc pas une vertu à laquelle nous
ne soyons pas d'ailleurs obligés; et par ( on-
séc{uent la [)romesse que nous en avons faite

dans notre ba|)tême n'est pas un vœu h |:arlcr

dans la rigueur et dans l'exacte signifiiation

du mot de vœu. Une telle promesse n'e;t

à proprement parler qu'une obligation [lius

expresse et un nouvel engagement à faire ( e

à quoi on est déjà obligé i)ar une infinité

d'autres titres.

Mais si l'on prend le mot de vœu dans une
signification plus étendue et plus large , dit

saint Thomas [Ibid.], on peut dire que les cho-

ses que nous sommes obligés de faire, et sans

lesquelles on ne peut être sauvé, peuvent être

la matière du vœu, parce que nous nous y
engageons par là encore plus fortement et

d'une façon plus solennelle.

A;i reste, quelque nom que l'on donne aux
promesses de notre bajitême, que ce soient

des vœux, ou f{ue ce n'en soit pas , ce n'est

qu'une question de nom : la réalité en est

toujours la même, puisqu'elles nous obli-

gent aussi étroitement et o'une manière aussi

indisjiensable, que si c'étaient des vœux
formels pris dans leur propre signification,

et que nous sommes toujours obligés de
rendre à Dieu ce que nous lui avons si so-

lennellement promis.
Quatrième ciuestion. — Dès lors que les

promesses de notre baptême sont pour nous
d'une aussi étroite obligation que si c'étaient

des vœux véritables, il s'ensuit, mon Père, que

renoncer au démon est pour nous d'une néces-

sité indispensable ; et cela nous effraye peu. Le
démon est un si mauvais maître, que l'on ne

peut avoir beaucoup de peine à se soustraire à

sa tyrannique domination. Mais en marquant

ce que c'est que de renoncer au démon, vous

ajoutez que c'est renoncerait monde, et à ses

plaisirs, comme si l'un suivait nécessairemejU
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Vuulre ; voilà ce qui nous fait peur. Tous ceux
qui vivent dans te monde sont-ils donc , selon

vous, autant de prévaricateurs qui manquent
aux promesses de leur baptême? Be pareilles

propositions ne passeront-elles pour des pro-
positions outrées et pour des contre-vérités?

Réponse. — Non, mon Père, ce ne sont ni

des propositions outrées, ni dos contre-véri-

tés, que de dire qu'en renonçant au démon
nous avons conséquemment renoncé au
monde et à ses vanités. Il n'y a que la ma-
nière de les entendre qui adoucit ce qui
vous y paraît d'exagéré et de dnr. Tout cliré-

tien est indis|)ensal)iemeiU obligé deneser-
vir(}ue Dieu, puisque l'Evangile assure qu'on
ne peut servir deux maîtres op|)Osés l'un à

l'autre, dont l'esprit est tout ditl'érent. La
mèiue raison, ([ui l'a obligé de renoncer au
liénion pour appartenir h Dieu, l'oijlige donc
conséquemment de renoncer jau monde qui,

CM suivant les fauses maximes du démon,
se (iéilare l'eniienii de Dieu,

Aiais renoncer au monde selon l'intention

de Jésu.s-Clirist et de l'Eglise, ce n'est pas
sortir corporellement du monde, jiour aller

cliercher les plusadVeuses sobtudes,ou pour
se conliner dans un cloître : on pourrait y
retrouver le monde, comme au milieu du
monde même, puis([u'on se jiorle soi-même
et la corruption de son pro|ire cœur partout.

Kenoncer au monde, ce n'est pas quitter sa
famille ou renoncera son commerce : renon-
cer au monde, ce n'est pas se dépimiller de
ses biens légitimes, de ses dignités, de ses
cm iluls,el aijandonnertous les lionnêlcs en-
gigements qu'on peut avoir dans le njonde.
Le prétendre ainsi pour accomplir digne-
ment les promesses de notre baptême, c'est

cela qui serait une proposition outrée et

une contre-vérité. Tous les états de la vie
s »nt bons il qui s'y comporte bien. C'est

Dieu qui a établi lès dillérenles conditions
des hommes, comme de lui seul viennent
toutes les fiuissances : Non est potestas nisi a
l>eo. On peut se sanctitior avec la grAcc do
Dieu dans toutes les conditions, dès lors

qu'elles sont honnêtes et pernnses ;etce n'est
pas h tout abandonner (jne consiste le renon-
cement au monde.

A'oici donc, N., ce que c'est que renoncer
au monde, |tour se bien acquitter des pro-
messes (jue Ion a faites h Dieu dans le ba{)-

tême. Uenonccr au monde, c'est ce préser-
^er avec soin de la corruption du monde,
c'est ne participer en rien aux inirpiités du
momJe; c'est éviter, par une humble défiance
de soi-même, les occasions périlleuses du
monde; en un mol, c'est ne pas vivre selon
l'esprit du monde. E'es[)rit du monde est un
cs|!r!t dedurc-lé et d'orgueil, l'espritde Jésus-
Chrit est un esprit de douceur et d'humilité

;

ainsi être doux et humble de cœur, c'est re-
noncer au monde. L'esprit du monde est un
cs|)rit de vanitéetde faste; l'esprit de Jésus-
(]lirist est un esprit de modestie et de simpli-
cité. Etre modeste en ses discours, retenu
dans ses paroles, simple et sans duplicité dans
ses façons d'agir, c'est renoncer au monde.
J."esprit du uKuidecst un esprit d'and)ilion et

d'une insatiable cupidité : on aspire aux
plus grands honneurs, et l'on se croit ca; a-
ble de tout ; à quelque prix que ce soit on
en veut avoir, et rien ne coûte quand il est

question de s'enrichir: usures, concussions,
rapines, tours de souplesse et de mauvaise
foi, tout semble légitime pour parvenir à
ses fins; voilà l'esprit du monde. L'esî)rit de
Jé^us-Chr;st au contraire est un esprit de
pauvreté et de désintéressement. Ainsi, mé-
priser généreusement tous les honneurs
passagers du siè;;le, tt ôl-e pauvre d'esj rit;

ne désirer que ces trésors au ciel qui ne
vieillisent point (Li(c.,X!l,33), et conserver
un cœur dégagé de tout sordide intérêt,

poui' ne rien acquérir que selon les lois de
la justice commulative et de la charité fra-

ternelle, c'est ce que l'Eglise entend par re-

noncer au monde. L'esprit du monde enfin

est un esprit de volupté, d'incontinence:
l'esprit de Jésus-Christ est un esprit de i)u-
reté et d'innocence , paice que celui qui
sème dans la chair, ne moissonnera que de
la corru[!tion. {Gai., VI, 8.) Alencr une v e
chaste et renoncer aux plaisirs illégitimes
de la chair, c'est renoncer au monde pour
suivre Jésus-Christ; et c'est, mon Père, ce
que tous les chrétiens ont prorais à Dieu
avant que d'être admis à la grâce du baptême.
Cinquième question.

—

Je doute, monPèrc,
que vous ayez dans le siècle où nous sommes
plusieurs partisans de vos maximes. Cent
yens vous dirent : S'il faut ainsi ren nccr au
monde, pourquoi Dieu nous a-t-il d.iic mis
dans le monde? N'US ne sommes au mcndc
que pour vivre avec le monde. Sur ce principe
nous faisons comme les autres. Que leur ré-

pondrez-vous, mon Père? Avez-vous des rai-

sons plus fortes pour leur prouver cette né-
cessité de rem.ncer au monde?

Réfionse.—Sans doute, mon Père, j'ai des
raisons [dus fortes jjour prouver aux en-
fants du siècle la nécessité indisjiensable de
renoncer aux maximes trompeuses du
monde, et je n'ai i)oint d'autre réjjonse à
faire à tous leurs vains raisonnements que
celle-ci : Faire comme les autres, c'est se

damner comme les autres; suivre aveuglé-
ment le train de la multitude, c'est courir
au précipice où tant de monde a le malheur
de périr. Jésus-Christadittropouvertement :

Malheur au monde pour ses scandales [Matth.,

x\\\\, 7); il nous déclare d'un ton trop ab-
solu (pic plusieurs sont appelés, tnais que
peu sont élus {Matth., XX, 1C), pour que
nous puissions ignorer combien il est dange-
reux de vivre comme vit ce qu'on apiielle com-
munément le inoniJe. A oici donc jtar quelles
raisons je ])rouve celte indispensable néces-
sité de renoncer à l'esprit du monde pour
accomplir les promesses de notre baptême.

1" C'est pari orgueil que le premier h«mme
nous a perdus, en mangeant, contre la dé-
fense du Seigneur, ce fruit |!ai' lequel il es-
pérait avoir, comme Dieu môme, la scienre
et du bien et du mal; et aiirès que ce j-éché

nous est remis dans notre baiitême, il nou.
reste encore une |)enle malheureuse vers

c(>tle ambition désordonnée. Or, c'est une
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maxime dans la grAce comme dans la nature,

que l'on ne guérit les maux que par leurs

contraires. Comme c'est l'orgueil qui nous
porte à transgresser la loi de Dieu en tout,

ce n'est donc que |)ar l'humilité chrétienne
que nous deviendrons assez dociles pour
nous y soumettre; et conséquemment, puis-
(pie le monde est ennemi déclaré de celte

humilité, ([ue l'orgueil et l'ambition sont ses
passions dominantes, il est absolument né-
cessaire de renoncer à ce monde superbe,
pour ne plus trouver d'obstacles à l'obéis-

sance que nous devons à Dieu. Première
raison de ce renoncement.

2° Le baptême est une figure de la passion
de Jésus-Christ, comme dit saint Paul; et

c'est en sa mort que nous avons été bajitisés :

In morte ipsius baptizati sumus ; par le bap-
tême nous avons été ensevelis avec lui pour
mourir au péché. [Rom., VI, S,k.) Or, c'est par
la passion de Jésus-Christ que le monde a
été jugé et condamné, dit saint Jean : Nunc
judicium est mundi. Pour donc que notre
baptême soit une figure et comme une mjs-
léi ieuse extension de la passion du Sauveur,
il faut que le monde superbe trouve dans
notre humilité son jugement et sa condam-
nation. Seconde raison qui prouve la néces-
sité de renoncer aux orgueilleuses maximes
du monde.

3° Nous avons promis de renoncer au dé-
mon, h ses pompes et à ses oeuvres ; et il n'y
a rien ni dans le ciel, ni sur la terre, qui
doive être plus religieusement observé ; rien
dont la transgression doive être plus sévè-
rement punie. Promesse faite à Dieu, dont
on ne se moque jamais impunément {Gai., VI,

7) ; promesse solennelle à la face des saints

autels et de l'Eglise, qui est en cela notre
caution; promesse volontaire, personne ne
nous y a forcés. C'est nous qui avons demandé
de la faire; et quoique d'autres aient parlé

pour nous, leurs |)romesses, comme nous
l'avons montré, sont réputées les nôtres. Or,
les pompes et les œuvres du démon aux-
quelles nous avons ainsi renoncé, sont les

mômes qui régnent dans le monde; il faut

dono, pour accom[)lir notre [)romesse, re-
noncer à ce monde vain, corrompu et su-
perl>e, qui ne se conduit en tout que par
l'esprit du démon. Troisième raison de ce

renoncement.
Manquer à ce grand devoir, c'est, dit l'a-

pùtre saint Jacques, agir comme de perfides

adultères, qui violent la foi conjugale qu'ils

se sont mutuellement jurée ; c'est donner à
ce monde corrompu que Jésus-Christ ré-

prouve , un cœur que l'on avait consacré à

Dieu. Ne savez-vous pas, adultères indignes,

dit cet apôtre, que Vumitié du inonde est en-

nemie de Dieu? (jac, IV, k.) Voilà, mon Père,

par quelles raisons je prouve l'obligation de
renoncer au monde pour accomplir digne-
ment les promesses de notre ba{)tême.

Sixième question. — Sauf le respect que
nous devons à Vapôtre saint Jacques, ses ex-

pressions, mon Père, nous paraissent un peu
fortes

, foserais dire même bien dures , de
traiter d'adultères tous ceux qui aiment le
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monde et ses plaisirs. Un parallèle aussi
odieux ne peut s'entendre quavec peine, et
l'on y reconnaîtra toujours un peu d'exagé-
ration. Pour en adoucir la dureté', pourriez-
vous, mon Père, nous faire sentir en quoi la
comparaison que cet apôtre fait des amateurs
du monde avec de honteux adultères, est une
comparaison juste en toutes ses parties?
Réponse — Il n'est jias malaisé, mon

Père, de vous en faire sentir la justesse, et
de montrer que les termes de l'apôtre n'ont
rien de trop fort pour exprimer l'infidélité

de ceux qui se rendent les adorateurs du
monde au mépris de Dieu et des promesses
de leur baptême.

Le crime de l'adultère porte trois carac-
tères odieux, que fait paraître tout chrétien
qui aime les pom[)es du démon et qui vit
selon l'esprit du monde. Caractère d'infidé-
lité : Vous m'aviez juré la foi, dit un époux
outragé, comme je vous avais engagé la
mienne : vous me quittez pour vous livrer à
d^autres

; allez, vous êtes une infidèle. Carac-
tère d'impureté : Nous nous étions engagés
rnutuellement à nous renfermer l'un pour
l'autre dans les devoirs d'une chasteté con-
jugale : vous l'avez violée par des amours
illégitimes ; allez, je ne vous reconnais ])lus
pour mon é[)Ouse bien-aimée. Caractère enfin
d'injustice : Votre cœur était à moi, comme
le mien était à vous ; vous n'étiez plus le
maître de votre personne, dès qu'un nœud
sacré nous avait étroitement unis ensemble

;

vous en avez disposé en faveur d'un autre
qui n'y avait aucun droit, en lui donnant ce
cœur qui m'appartenait tout entier : vous
êtes une injuste.

Or, tel est à l'égard de Dieu un chrétien
qui renonce aux humbles maximes de l'E-
vangile, pour suivre les trompeuses maxi-
mes du monde. Il a juré la foi à Jésus-Christ
dans son baptême, en disant : Je renonce au
diable, à ses j)0mpes et à ses œuvres : Abre-
nuntio. Malgré ces sacrés engagements, il

rompt avec Jésus-Christ, pour se livrer tout
entier aux vanités du siècle .corrompu, à
l'ambition du monde superbe , à la cupidité
d'un cœur insatiable des trésors périssahles
de la terre : il est donc aussi infidèle que les
adultères.

Ce chrétien avait donné à Jésus-Christ son
cœur, pour n'aimer jamais que lui ; ce divin
Sauveur lui avait donné réciproquement le

sien pour l'aimer toujours, tant qu'il lui res-
terait fidèle, et i)rotestait que ses délices sont
d'être avec les enfants des hommes. [Prov.,
VIII, 31.) Ce perfide ôte à Jésus-Christ ce
cœur, pour le donner à des créatures étran-
gères qu'il ne peut aimer sans se rendre cri-

minel ; victime honteuse d'une passion toute
brutale, il rompt le lien sacré d'une alliance
sainte, où Jésus-Christ s'était déclaré le chaste
é|)0ux de son cœur : il est donc aussi impur
dans ses affections que les adultères qui vio-
lent les droits sacrés d'un amour conjugvil.

Ce chrétien enfin appartenait à Jésus-Christ
tout entier, dès que, dans son baptême, il

avait juré un divorce éternel avec le démon
et avec le monde, et il ne lui était plus libre
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de choisir un autre maître que lui; cepen-

dant, lorsqu'il ne pense qu'à son plaisir, à

son intérêt, à sa fortune, à se faire un éta-

blissement sur la terre, un grand nom dans
le monde, il donne à ce maître étranger ce

qui ne lui appartient plus; il oublie sa des-

tinée pour le ciel, quand il borne à la terre

toutes ses prétentions; il est donc aussi in-

juste que les adultères auxquels saint Jac-

ques l'a comparé; et par conséquent, mon
Père, la comparaison de cet apôtre n'a rien

de trop fort dans des expressions qui d'a-

bord vous ont semblé si dures.
Septième question. — Puisque renoncer au

monde est pour nous d'une nécessité aussi in-

dispensable que vous l'avez solidement prouvé,
expliquez-nous donc, s'il vous plaît, mon
Père, de quelle façon il faut s'acquitter de cet

important devoir. C'est peu de connaître ses

obligations , si l'on ne sait la manière de les

bien remplir. Comment faut-il donc faire pour
renoncer au monde, sans être obligé de quit-

ter entièrement le commerce du monde?
Réi)onse. — Pour renoncer au monde, en

restant toujours avec le monde selon le

cours de ses légitimes engagements, il faut

fuir avec soin les occasions du péché, qui
sont si fréquentes dans le commerce du
monde; et le Saint-Esprit nous en avertit

charitablement par ces belles paroles de l'i'f-

clésiastique : Fuyez le péché, comme vous
fuyez la tête d'un serpent [Eccli.y XXI, 2)
gros de venin. Cette tête de serpent repré-
sente les occasions prochaines du péché, dit

saint Jean Chysostome ; elles se présentent
à vous sans cesse , de même que le serpent
montre sa tôle à ceux qu'il veut piquer; et

quand vous ne les chercheriez pas, la seule
négligence à les éloigner de vous, ou à vous
en éloigner vous-mêmes, vous y fera trouver
votre perte, étant dès lors une marque de
votre présom{)tion. N'ayez aucun commerce
avec les choses auxqtielles vous avez renoncé,

dit Tertullien [Lib. de Idol., c. 6), ni par vos
yeux, ni par vos paroles, ni par aucun autre
usage de vos sens, loin d'en avoir par vos ac-

tions, parce qu'en souffrant tes approches de
ce qui porte au péché, vous renoncez dès lors

à la qualité de chrétien. Fuir ainsi l'air con-
tagieux du monde, c'est donc ce ({u'il faut

faire pour renoncer au monde.
Renoncer au monde, c'est regarder avec

une noble indilîérence, et môme avec un gé-
néreux mépris, toutes les richesses périssa-
bles du monde. La cupidité des l)iens ter-

restres a corrompu de tout temps la plupart
des hommes. Sans ce désir insatiable d'a-

masser flu bien, il n'y aurait presque jioint

de péchés sur la terre. C'est l'intérêt qui fait

commettre tout ce qui se couimet d'injus-
tice : c'est lui qui enllammo la convoitise des
usuriers, et qui entrelient l'acharnement des
plaideurs. C'est ce malheureux intérêt qui
divise les familles, qui rompt les amitiés les

phis anciennes, qui révolte les esprits, qui
aigrit les cœurs, qui suscite les inimitiés,
qui fomente les haines, qui les rend irré-
conciliables, et qui, comme dit saint Jean
Chrysostome ( Oratione de sancto Philo-

gono ), engendre une infinité de guerres dans
le monde. Innumeraque gignens bella. Toi s

ceux qui ont cette fatale passion de devenir

riches, dit saint Paul, tombent dans la tenta-

tion et dans le piège du diable, par mille dé-

sirs inutiles et pernicieux qui les entraînent
dans l'abîme de la perdition, et de la damna-
tion. (I Tim., VI, 9.) Les richesses de la terre
sont d'elles-mêmes indifférentes, il est vrai ;

elles sont bonnes à ceux qui en usent bien ,

elles sont pernicieuses à quiconque en use
mal. Mais l'expérience du monde fait vo-r
qu'elles sont presque toujours et des obsta-

c-les à la grâce et de violentes amorces pour
le péché : il faut donc dégager son cœur de
tout sordide intérêt, pour avoir devant Dieu
le mérite de renoncer au monde.

Enfin, pour renoncer au monde selon l'es-

prit de Dieu, il faut pratiquer les vertus con-
traires aux péchés qui régnent ordinaire-
ment dans le monde. Ce monde corrompu,
pour b^qucl Jésus-Christ ne prie pas, est un
monde voluptueux et charnel, qui n'aime
que son plaisir, qui ne pense qu'à son plai-
sir, qui sacrifie son salut à son plaisir. Il

faut donc être pur dans ses pensées, connue
en ses désirs, chaste en ses mœurs, pénitent
et mortifié dans ses appétits, sévère à son
corps, afin qu'il soit soumis à res|)rit, pour
être censé renoncer véritablement au monde.
Le monde que Jésus-Christ condamne est ce
monde impie qui ne pense jamais à Dieu ,

qui, pourarriver à ses fins criminelles, violé
en tout et sans scrupule la loi de Dieu; qui
ne fréquente presque jamais les sacrements
pour s'approcher de Dieu, pour se réconci-
lier avec Dieu; qui ne le fait que par con-
trainte quand l'Eglise le commande, jamais
par le motif de l'amour de Dieu. 11 faut donc
pour renoncer à ce monde sans religion, être
pieux et dévot envers Dieu, consacrer toutes
les pensées de son esprit et les désirs de son
ca)ui- à Dieu; avoir toujours devant les yeux
la loi de Dieu pour y conformer sa conch'iite

;

se porter de cœur au fré((ucnt usage des sa-
crements, afin de s'unir à Dieu; en un mot
n'avoir j)oint de plus chère aini)ition que
celle de plaire à Dieu, de n'ainii r ((ue Dieu,
ou rien sur la terre que pour Dieu. Aoilà,
mon Père, ce (pi'il faut faire pour s'acquit-

ter de ce grand devoir de renoiuerau monde
dans l'esprit de Dieu.

Huitième question. — La règle que vous
nous donnez pour vivre, mon Père, est une
règle bien parfaite ; et il serait à souhaiter
que tous les chrétiens l'eussent incessamment
devant tes yeux, pour ne s'en écarter jamais.
Le vrai moyen, à mon sens, serait de renou-
veler souvent tes grandes promesses qu'ils ont
faites à Dieu dans leur bnpiémc, afin de répa-
rer par de nouvelles protestations les fautes
qu'ils ont commises contre ces divins engaqe-
ments. Notis voudrions donc, mon Père, que
vous leur donnassiez quelque méthode peur le

bien faire, et des motifs assez puissants pour
les y encourager.

Ùé|)onsc. — Je bénis Dieu, mon Père, qui
vous a inspiré de me faire une question pa-
reille, (pii ne i>eut être <}u'un ellel de votre
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7.ù\e. La méthode que vou.^ domaïKiiez est

une métliode bien facile, et je n'en sais point
de plus convenable, pour contra: terla bonne
habitude de se renouveler ainsi devant le

Seigneur, que de célébrer tous les ans le

jour de notre bai'téine, comme on solennise
la fôte du saint dont on a l'honneur de por-
ter le nom. Ce saint usage fut en grande re-
commandation dans les [)remicrs siècles du
christianisme; et nous apprenons de saint

Tifégoire de Naziauze (oratione 39), que l'E-

glise grecque de son temps, c'est-à-dire, au
IV' sièi:lc (30), était en possession deimis
longtemi)s de solenniser ce jour sous b' nom
de la fêle des Lumières. Saint Charles Bor-
romée en renouvela la pieuse pratiijuc en
son Eglise de Milan, exhortant les pasteurs
d'y i)Orter leurs ouailles; parre que, disait

ce saint cardinal, on est bien plus Udèle aux
grandes choses qu'on a promises à Dieu,
(piaiid on en rappelle souvent les nobles
i'iées; et voici quelques-uns des plus puis-
sants motifs qui doivent nous y encourager.

Le premier motif que nous en donne le

saiiit concile de Trente en la session vu, chap.
ik, est que nous sommes o'uligés de j)rendre
tous les moyens de nous bien acquitter en-
vers Dieu des promesses solennelles que
nous lui avons faites, et que le plus sûr
moyen est d'en conserver toujours le sou-
venir, parce qu'on néglige aisément les de-
voirs les plus indispensables, quand on en
perd la mémoire et qu'on n'y pense jamais.
Le second motif de célébrer tous les ans

le jour de notre baptême, se prend des grâ-
ces signalées que nous y avons reçues , puis-
que c'est une honteuse ingratitude de n'en
jamais remercier son souverain bienfaiteur,
et qu'il est naturel au contraire de célébrer
avec magnilicence un jour où nous avons été

honorés de la plus éminente de toutes les

dignités, qui est celle d'enfants de Dieu.
Le troisième motif se tire des cérémonies

toutes mystérieuses qu'on fit alors sur vous,
et qui demanderaient une attention conti-
nuelle. On vous mit dans la bouche un sel

de sagesse, pour vous avertir de ne parler
jamais qu'un langage de vérité, de discré-
tion et de chanté ; et qiie, comme le sel pré-
serve les cor[)s de la corruption, vous fré-

cpicnticz tellement le monde, quand la né-
< essité le demande, que vous ne vous en
laissiez jamais corromiire. On vous a mis de
la salive aux oreilles, pour les ouvrir à la

voix de l'Eglise et de ses pasteurs légitimes,

qui vous |)arlent au nom de Dieu; et cela

vous avertit de les tenir toujours fermées à

tons les discours llatteurs, dissolus, médi-
sants, d'un monde séducteur. On vous en a

mis aux narines, afin que vous ne respiriez

jamais l'odeur de la corrujition que le monde
evhale de toutes parts, et que vous soyez
vous-mêmes, par une vie édifiante, comme
<Jit saint i'aul, la bonne odeur de Je'sas-Christ

{il Cor., H, 15) dans l'Eglise.

Je vous avertis, disait saint Paul à Timo-
théo, de rallumer ce feu de la grâce de Dieu,

que vous avez rrçnc par fimposition de mes
mains. (II Tiin., î, C.j Je vous le dis aussi,
mon frère, ayez doue soin de rallumer cette
grâce que la trop grande fréquentation du
monde a peut-être entièrement éteinte en
vous. Elle n'est |)as tellement attachée à
l'heureux moment de votre baptême, que
vous ne ituissiez, ou la recouvrer par la
pénitence après l'avoir i»erdue, ou l'aug-
menter par une nouvelle ferveur, si vous la
con:-ervez cnrore. C'est, mon frère, voire
plus cher intérêt. Si vous avez promis à
Dieu de grandes choses, il vous en p'rom.et
incompaiablement de |)lus grandes; et il v a
au contraire u'étornels châtiments préparés
à ceux qui n'y seront pas fidèles.

Apostrophe à la vraie croix.

Croix adorable de mon Sauveur, qui faites

ici l'objet de nos religieuses vénérations,
c'est pour vous et sur vous qu'il nous 1 a
méritée, cette giâce si précieuse; c'e>t |;ar

vous aussi, et [)ar le soin de vous porter à
sa suite, que nous esjiérons le bonheur (ie

la consciver toujours. Tout ce que notre
bai)tême a de grand et d'avantageux, est le

mérite de celte mort douloureuse qu'il endura
entre vos bras et dans votre sein. Jamais
nous n'en goûterons les délices au ciel, si

nous n'en goûtons volontairement les amer-
j

tûmes sur la terre, en prenant part à ses i

souffrances pour mourir au péché. Faites
donc, ô bois salutaire, que de vous sortent
de dignes fruits de pénitence et viennei.t
jusqu'à nous, pour la nourriture spirituelle

de nos cœurs. Que toute notre douceur ici-

bas soit de manger à la sueur de notre front
ce pain des larmes, qui sera pour nous après
la mort un pain de joie. Et vous, Seigneur,
daignez graver dans notre coeur l'amour de
votre croix, et nous faire aimer ce qui peut
nous faire sentir quelque chose de vos ex-
cessives douleurs. Que jamais la vanité du
siècle ne nous séduise : que ses voluptés
trompeuses n'aient jamais pour nous d'at-

traits; afin qu'ayant légitimement combattu
contre ces deux dangereux ennemis, le dé-
mon et le monde, par votre grâce, nous re-
cevions de votre main la iouronne des vain-
c}ueurs dans le séjour de votre gloire. Amen.

CONFÉRENCE Vil

Sur le baptême.

CINQUIÈME CGISFÉRENCE.

Suite despromesses.

Exisiimaie vos mortuos quidem esse peccalo, vivenles
autt'in Dec in Chi'isloJesu Domino noslro. (Rom., \i,

11.)

Considérez-vous comme des hommes morts ait pprlié, et

qui ne vivent plus (jtie pour Dieu en Jésus-Clirisl Notic-
Seigncur.

Renoncer pour toujours au démon, à ses

pompes et à ses œuvres; croire en Dieu le

l'ère tout-puissant, et en Jésus-Christ son
Fils unique, lequel est mort pour le salut de
tous les hommes, sans exception d'aucun,

(ZQ) Jlesl nioMen 580.
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reconnaître en adorant, un Saint-Esprit, qui
par son amour a bien voulu achever le grand
ouvrage de notre rédemption, captiver son
entendement sous l'obéissance de Jésus-
Christ, pour croire, sans raisonner, des mys-
tères qui nous passent, et écouter l'Eglise,

quand elle décide les articles de la foi, mou-
rir au péché et à toutes les vanités d'un siècle

corrompu, c'est, N., ce que nous avons so-

lennellement promis à Dieu, avant que d'être

régénérés dans les eaux salutaires du bap-
tême, comme nous l'avons fait voir jusqu'ici

en plusieurs de nos conférences.
Mais ce n'est encore que la moitié de ce

qui fait l'homme chrétien, et de ce à quoi
nous nous sommes indispensablement obli-

gés. La loi de Dieu, pour être bien obser-
vée, ne consiste pas seulement à éviter le

mal, mais aussi à faire \ebien. Declinaamalo,
et fac bonum. [Psal., XXXVl, 27. ) 11 y a des
commandements positifs qui ordonnent la

pratique des vertus, comme des commande-
ments négatifs qui défendent l'iniquité : et

c'est peu pour un homme qui est devenu l'en-

fant de Dieu et de l'Eglise par le baptême,
d'être mort au démon et crucifié au monde,
si le monde n'est aussi crucifié pour lui,

comme dit saint Paul, et s'il ne vit pour Dieu:
Mortuos quidem peccato, viventes autem Deo.

C'est donc pour donner le dernier trait de
ressemblance au portrait que j'ai tâché de
vous ébaucher du chrétien , comme d'une
image vivante de Jésus-Christ crucifié, que
je viens vous représenter la vie sainte qu'il

doit mener sur la terre après le bienfait do
sa naissance spirituelle dans le baptême, d'où
il est sorti comme des ombres de la mort et

de la captivité du démon. Soigneux de mou-
rir au péché, il ne doit vivre que pour Dieu .

Mvcntes autem Deo. Vie toute divine, dont
je vous ferai voir l'excellence : mais vie labo-
rieuseaussi, dont je vous expliquerai lesobli-

gations et les devoirs. Voill^, mon Père, le

sujet de cette conférence ; et sur quoi vous
pourrez proposer vos difficultés.

Première question. — yous entreprenez de
traiter aujourd'hui, mon Père, un sujet éga-
lement spirituel et utile, puisqu'il tend à ré-

duire en pratique tout ce que vous avez dit

de plus relevé sur les promesses de notre bap-
tême. Mais c'est cette pratique même, sans
laquelle les plus belles spéculations ne sont
jien, qui m' engage à vous demander bien des
irlaircissements sur ces mêmes promesses
avant que d'en venir à cette vie sainte que doit
mener un chrétien. Vous avez dit que nous
avons renoncé au démon, à ses pompes et à
ses œuvres ; mais vous en êtes resté là, sans
expliquer en quoi consistent ces pompes et ces
cruvres du démon auxquelles nous avons re-
noncé. De la façon que vous parlez, il paraît
que ce sont trois obliqatious différentes et

qu'après avoir renoncé au démon, il faille en-
core renoncer à ses pomprs, et ensuite â ses
(luvres. Quentmdez-vous donc premièrement,
non Père, par la promesse que nous avons
ailr à Dieu, de renoncer au démon.
Réponse. — A parler dans la rigueur, mon

Père , renoncer au démon , à ses imrapos et
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à ses œuvres, ne sont pas trois obligations

distinctes, mais plutôt trois différentes ma-
nières de s'acquitter d'un même devoir qui

est de ne s'attacher qu'à Dieu. Ce n'est qu'une
plus exacte explication que l'Eglise nous
fait de ce qui n'est en soi que la même chose,

puisque, qui renoncera t parfaitement au
démon, renoncerait conséquemment et à ses

pompes et à ses œuvres. Voici donc ce; qua
c'est que renoncer au démon.
Renoncer au démon, c'est promettre de

ne servir jamais que Dieu, de n'aimer

que Dieu , de ne rien attendre que de
Dieu, et de ne mettre sa coiifiance qu'en
Dieu, parce qu'il n'y a que de l'infidélité

hors de Dieu. C'est promettre de méditer in-

cessamment la loi de Dieu, oii le démon
trouve la condamnation de son orgueil; afin

d'y apprendre rhuml)le soumission qu'il

attend de nous pour être servi et honoié en
Dieu. Renoncer au démon, c'est résister par
de fidèles combats à ses suggestions mali-
gnes, et à ses tentations les plus séduisantes,
persuadés que, quand nous nous sentons
portés au mal, c'est lui seul qui nous Tins-
pire, parce que tout le mal ne vient que de
lui en premier.
Renoncer au démon, c'est mépriser tous

les vains artifices qu'il met en usage pour
nous perdre, vains artifices que saint Jean
nous marque en ces termes : Tout ce qui est

dans le monde est, ou concupiscence de la chair
ou concupiscence des yeux, ou orgueil de la

vie; qui ne vient point du Père, mais du monde
(I Joan.,U,iQ.), dont le démon est le prince.
Renoncer au démon, est donc résister cou-
rageusement par la grâce à tous les dan-
gereux attraits de la volupté, dont il se sert

pour nous corrompre; voilà la concupiscence
de la chair : c'est mé[)riser j.our Dieu ces
biens terrestres dont il enfiamme l'insatiable

cupidité dans le cœur des mondains, pour
leur faire commettre tant li'injustices dans le

désir de s'enricliir ; voilà la concupiscence
des yeux.
Renoncer enfin au démon, c'est n'avoir

rien de cette aml)i(ion démesurée qui ins-
pire aux enfants du siècle de s'élever aux
premières dignités par toutes les voies les

plus criminelles, afin que bornant toutes
leurs prétentions à la terre comme s'ils de-
vaient y rester toujours, ils perdent entière-
ment de vue les honneurs du ciel, et ne fas-

sent rien pour y parvenir; voilà l'orgueil de
la vie dont il se sert i)our nous séduire : et

c'est àces trois dangereux artifices que nous
avons promis si solennellement à Dieu de
résister par le secours de sa grâce. Voilà mon
Père, ce que l'Eglise entend par renoncer au
démon.

Seconde question. — Vous avez dit, mon
Père, que / Eglise en nous faisant renoncer
au démon, n'a ajo}ité le renoncement à ses

pompes et à ses œuvres que pour une plus
exacte explication du mémr devoir, et pour
marquer seulement les manières différentes

de s'en bienacquiller. Vous reconnaissez donc
au moins quelque différence entre les pompes
du démon et les œuvres du démon. Quelle est'

32
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elli', tnon Père, cette différence entre les pom-
pes et -les œini'es du démon?

Uéponse. — Il y a nulaiit de difl'érencc

ciiire les pompes du démon et Jos œuvres
du démon, que les philosophes en mettent
entre la puissance et les notes, entre J'h.ibi-

tuJe ou la facilité que Ton a de faire une
chose, et l'exercice que l'on fait de la chose
dont on a contracté l'habitude. Par exemple,
un liomme a contracté la mauvaise habitude
do jurer, mais il ne jure pas toujoui's; quand
il dort, il ne jure ])as. Il a contracté l'habi-

tude de marcher, de danser, d'écrire, d'en-
seigner; mais quand il se re|)ose, il ne mar-
che pas, il ne danse pas, il n'écrit pas, il n'en-
seigne pas : il en a bien toujours l'habitude,

la facilité et la puissance; mais il n'en fait

pas toujours des actes. Il y a donc de la dif-

férence entre l'habitude que l'on a de faire

une chose, et l'exercice ou les actes qu'on
en fait.

De môme les pompes du démon sont les

iMaximes pernicieuses qu'il inspire à ses

partisans ; et les œuvres du démon sont les

actes et l'exercice que l'on fait de ces maxi-
mes pernicieuses : maximes d'orgueil et d'ain-

bilion, de médisance etdecalonmie, d(! mol-
lesse et de volupté, de rapines et d'usures,

de cupidité et d'injustice, de vengeance et

de cruauté; et on les appelle ses pompes,
parce que c'est parla que le démon triomphe
de Jésus-Christ sur la terre. Mais tout mon-
dain qui a i)our maxime d'être un suj)erbe,

et de ne jamais céder à personne, ne donne
pas toujours des marques de son orgueil,

parce qu'il n'en a pas à toute heure des oc-

casions. Tel qui a pour maxime de se ven-
ger par des voies de fait, ne se venge pas
toujours, parce qu'on ne lui en donne itas

toujours des sujets. Un médisant qui est dans
l'habitude de parler mai d'un chacun selon
la passion qui le domine, et l'envie qui le

rend jaloux du mérite ou du bonheur d'au-
trui, ne médit pas toujours; quand il est

seul, il ne dit mot, et pour médire il faut

eu moins être deux. Un usurier qui a pour
maxime de faire valoir son argent en le prê-

tant à de gros intérêts, sans aucun risque de
sa part, ne le fait pas toujours valoir d'une
façon si criminelle; i)arce que les occasions

favorables à sa sordid'e cupidité ne se pré-

sentent pas toujours. Il a pourtant toujours

pour maxime de ne s'en faire aucun scru-

pule ; et les pompes du démon sont bien à la

vérité dans son esprit et dans son cœur, mais
ses œuvres ne se trouvent pas toujours dans
ses actions, par le défaut des moyens d'en

venir au fait.

La fausse idée dont un mondain est pré-

venu, qu'il est d'un grand cœur de ne rien

laisser impuni , de se faire justice à soi-

même par des voies de fait, et de venger une
injure la plus légère par le sang de celui

dont il se croit oil'ensé, est une des pompes
du démon qui triomphe par là d'un Dieu
doux et humble de cœur, ce Dieu patient

qui dit [Luc, VI) : Pardonntz, si vous voulez

qu'on vous pardonne ; faites du bien à ceux
qui vous font du mal, et priez pour ceux qui

vous persécutent. Mais quand ce vindicatif

en vient au fait, et que f;our tirer raison
d'une insulte il tilclie d'exterminer son en-
nemi, ce qui n'était que la pompe du démon
dans son esprit abusé, devient en sa con-
duite l'œuvre du démon; cotte œuvre à la-

quelle il a solennellement renoncé dans son
baptême. Il y a donc, mon Père, cette diffé-

rence entre les [)Omf)es du démon et les œu-
vres du démon, que les jtompes sont les

maximes corrompues jiar losciucllesil triom-
phe dos saintes maximes de Jésus-Christ
dans le monde, et que les œuvres du démon
sont les péchés actuels qu'il fait conmiettre
contre ce que Jésus-Christ nous recomman-
de en son Évangile.
Troisième question. — Une explicalion si

claire ne laisse plus de doutes; et nous com-
prenons à présent, mon Père, la différence
quil y a entre les pompes du démon et les

autres du démon. Il ne s'agit plus que d'en
venir au fait pour régler nos mœurs dans la

pralifjue,etde nous marquer en détail ce qu'il

faut faire pour renoncer à des maximes si

dangereuses. En quoi faites-vous consister ce

grand devoir de renoncer aux pompes du dé-
mon?
Réponse. — Kenoncer aux pompes du dé-

mon, c'est, mon Père, détester de tout son
cœur ces maximes superbes qu'il inspire au
monde ; tous ces airs de hauteur, d'inimi-
tiés, de vengeance, d'emportement et de fu-

reur si contraires aux règles du christia-

nisme et à l'esprit de Jésus-Christ, qui est un
esprit d'humilité, de douceur, de patience et

de charité. C'est renoncer à cette vanité C{ui

est ]iour les mondains la source de tant de
désordres; à ce faste exorbitant, où l'on no
distingue plus les vrais nobles d'avec des
hommes de néant sortis depuis peu de la

\)Oussière, sous une fausse apparence de
grandeur; à cette magnificence des équipa-
ges et du train, des ameublements précieux
qui dans des hommes de fortune vont de
pair avec les ])lus grands seigneurs, et qui
souvent les surpassent ; à ce luxe éblouis-

sant des habits au-dessus de leur naissance,
de leur condition, très-souvent de leurs

moyens, et qui pour n'en rien diminuer les

contraint de commettre tant de vexations
criantes sur un peuple opprimé.
Renoncer aux pompes du démon, c'est

quitter ce jeu où l'on perd un temps pré-
cieux qui ne revient jamais, et dont on doit

rendre à Dieu de si rigoureux comptes; ce

jeu où par l'avidité de gagner autant que par

le désespoir de jierdre, on s'échappe aux
jurements et aux lilasphèmes les plus horri-

bles ; ce jeu où l'on ruine sa famille, où l'on

risque ce que Ton doit à l'artisan et au mar-
chand, par une injustice criante; où l'on fe

met hors d'état de payer ses dettes, loin de
pouvoir faire l'aumône qui pour tous les

chrétiens est d'une si grande obligation.

Renoncer aux pompes du démon, c'est re-

noncer à ces spe< tacles publics d'o[iéra et de
comédie, qui sont comme les écoles du vice,

où l'on apprend cet art malheureux de pé-

cher avec méthode et avec agrément; où l'on
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fait des passions les -[^lus criminelles des

portraits si agréables, (ju'ils donnent plus

d'envie de coiuniettre le péché, que de honte

de ravoir si souvent coiuniis: ces s|;ectacles

où l'on s'accoutume à ne rougir de rien, à

faire même trophée des prostitutions les plus

honteuses, et à s'y abandonner sans pudeur :

ces spectacles oii mille objets séduisants

sollicitent au mal, oii le crime perd son hor-

reur naturelle pour devenir aimable, où l'on

en trouve cent occasions sans les chercher,

et d'où l'on sort toujours plus coupable qu'on
n'y était venu. Fréquenter des lieux si dan-
gereux, c'est s'exposer volontairement et de
propos délibéré aux occasions de faire ce

qu'on a promis à Dieu de ne faire jamais, et

violer le serment de fidélité qu'on a prêté à

Dieu dans son baptême. Voilà, mon Père, ce

que tous les saints docteurs ont appelé re-

noncer aux pompes du démon.

Quatrième question. — Sans vouloir juger
ici des intentions, mon Père,je crois que vous
trouverezpeu de personnes qui soient de votre

sentiment. De tout temps on est en possession
de faire une figure au delà de son état et de
ses facultés, parce quon a du cœur ; déjouer,
tt même de tromper en jouant

,
quand on le

peut, parce que les autres font de même;
d'aller à Vopéra, et plus volontiers encore à
la comédie, parce que tout en riant Une laisse

pas que de s'y dire de bonnes vérités q\ii ser-

vent à réformer les mœurs : et jamais per-
sonne n'a cru violer pour cela les promesses
de son baptême. Si vous êtes si rigidepour ceux
qui suivent en cela ce que vous appelez les

pompes du démon, que ne direz-vous donc pas
de ceux qui font encore les œuvres du démon ?

Nous attendons devotre part une morale bien
sévère. Qu entendez-vous, mon Père, par re-

noncer aux œuvres du démon ?

Réponse. — Il est aisé de comprendre,
mon Père, ce que c'est que de renoncer aux
œuvres du démon, pour peu que l'on pèse
avec attention la force de ces termes. Le dé-
mon est le père du mensonge et l'auteur du
l)éché : les œuvres du démon sont donc tou-
tes les paroles de publicité et de déguise-
ment, où l'on trompe la bonne foi des autres
en parlant contre la vérité et autrement
qu'on ne pense. Ce sont toutes les actions
]Kr lesquelles on transgresse la loi de Dieu :

et conséquemment renoncer aux œuvres du
démon, c'est mourir au péché, selon les pa-
roles de mon texte, afin de ne vivre qiie pour
Dieu : Mortuos quidetn peccato, vivcntes uu-
tern Deo.

Renoncer aux œuvres du démon, c'est
s abstenir avec soin de tout ce gui est dé-
fendu par la loi de Dieu, soit qu il otfense
directement sa divine majesté, comme le

jurement, le blasphèuje, l'impiété, l'irréli-

gion, le jacrilégc, l'athéisme; soit qu'il ne
l'ofTense qu'indirectement et en lu per-^onne
du prochain, comme le larcin, l'usure, la mé-
disance, la calomnie, la vengeance, la forni-
cation, radullèrc; en un mot, tout ce (pie
l'on ai>pelle péché positif ou de commission,
en faisant le mal qui est défendu; et péchés

négatifs ou d'omission, en négligeant le bien
qu'il est ordonné de faire.

Renoncer aux œuvres du démon, c'est évi-

ter jusqu'aux moindres occasions du péché;
parce que l'orgueil à s'y exposer téméraire-
ment est le vice qui a perdu Lucifer et tous ses
anges adhérents; et qu'en aimant le péril,

comme dit l'Kcriture, on y trouve sa perte :

Qui amat periculum, in illo peribit. {Eccli.,

III, 27.) Il ne put reconnaître au ciel d'auto-
rité supérieure à la sienne; et ce superbe dé-
sir de l'indépendance, en le révoltant contre
son Créateur, a fait son éternelle réproba-
tion. Renoncer à ses œuvres, c'est donc évi-
ter l'indocilité de ces esprits superbes, qui
n'obéissent ni à Dieu, ni aux hommes éta-
blis de Dieu pour leur commander; c'est

garder les commandements de Dieu avec
une humble soumission, malgré toutes les

répugnances de la nature sensuelle et enne-
mie de toute subordination; c'est se soumet-
tre religieusement aux saintes ordonnances
de l'Eglise, soit qu'elle décide ce qu'il faut
croire, ou qu'elle ordonne ce qu'il faut pra-
tiquer de bien; iiarce qu'elle adroit de faire

des lois à ses enfants : et que quiconque n'é-

coute pas l'Eglise, doit être regardé comme
un païen et un pécheur public [Matth., XVIII,
17), selon l'oracle du Sauveur.
Renoncer enfin aux œuvres du démon,

c est résister courageusement jiar la grâce
aux combats que cet esprit impur ne cesse
de nous livrer, en révoltant contre nous la

plus intime partie de nous-mêmes, cette
chair Insatiable de plaisirs, plus on veut la

satisfaire ; et regarder comme autant de
suggestions de Satan tout ce qui {lorte à
l'immodestie, parce que son caractère est
d'être le démon de l'impureté; c'est en un
mot éviter le péché, ])arce que le péché ne
vient que de lui. Voilà, mon Père, ce que
c'est que renoncer aux œuvres du démon.
Cinquième question. — // est temps, mon

Père, que nous venions à cette vie sainte que
Vhomme chrétien doit mener sur la terre, pour
soutenir dignement l'auguste caractère de son
baptême; et qui, selon votre dessein, devait
faire d'abord tout le sujet de cette conférence.
Vous l'avez qualifiée de vie toute divine, dont
vous deviez nous marquer l'excellence; et
vous avez promis d'en expliquer en même
temps les obligations et les devoirs. Commen-
cez donc, s'il vous plaîf, mon Père, pour nous
montrer quelle est la dignité de cette vie spi-
rituelle que nous avons reçue dans le baptême,
afin que nous l'estimions autant qu'elle le mé-
rite.

Réponse. — La dignité de cette vie spiri-
tuelle que nous avons reçue dans le baptême
consiste en ce que nous participons jiar une
faveur toute gratuite de Dieu à tous les ca-
ractères d'excelleiK e (jui ont éclaté en la

jiersonne de Jésus-Christ sur la teire. Si le
plus bel ouvrage de la miséricorde de notre
Dieu est le Sauveur qu'il nous a envoyé, le

jil'us beau chef-d'œuvi-e aussi de sa gnlce est
ri;omme chrétien. Il a par faveur et par adop-
tion les mêmes avantages que le Verbe in-
carné eut par le droit de sa nature, étant ho-
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noré comme lui de la qualité d'enfant de
Dieu et d'héritier de son royaume céleste :

et la seule différence, dit saint Paul, est que
nous lie sommes pas sauvés comme lui par
des œuvres de justice que nous ayons faites,

mais par le renouvellement du Saint-Esprit,

(juil a miséricordieusement répandu sur
nous à la considération de Jésus -Christ son
Fils. [Tit. III, 5.)

Dieu a fait pour la naissance spirituelle

du chrétien quelque chose de ce que le

Saint-Esprit opéra dans l'incarnation du
Verbe divin sur la terre. Il rendit une vierge
féconde en formant par sa vertu le corps de
son Fils des plus pures gouttes de son sang:
il organisa ce corps, et lui donna une âme
enrichie de ses grâces dans toute leur pléni-

tude. C'est aussi cet Esprit divin qui s'est

répandu dans nos âmes, lorsque l'Eglise l'a

invoqué sur nous; c'est lui qui a rendu ces

eaux fécondes, pour donner la vie de la

grâce à ceux qui étaient morts par le péché
;

et celui qui donna la vie au Sauveur, est le

même qui nous a ressuscites. La vie de Jé-
sus-Christ et la nôtre dans l'ordre surnatu-
rel de la grâce reconnaissent le même prin-

cipe, et sont, par cet endroit divines. C'est le

même Esprit-Saint qui anime Jésus-Christ et

le ciirétien; c'est donc, ponr ainsi parler et

en quelque sens, la même vie. Quelle di-

gnité!

Jésus-Christ a été établi chef sur toute l'E-

glise qui estson corps {Ephes., 1, 22, 23), mysti-

que comme dit saint Paul, et les chrétiens

sont autant de membres de cet auguste chef.

Or le chef et les membres d'un corps n'ont

que la même vie : ce qui anime le chef, anime
aussi tous les membres, quoique ces mem-
bres aient différentes fonctions. Tous les

chrétiens ont donc reçu la même vie que
Jésus-Christ par la grâce de leur baptême :

et quoique tous ne fassent pas les mêmes
fonctions dans le corps mystique de Jésus-
Christ, qui est l'Eglise, cette différence n'em-
pêche pas qu'ils ne soient tous animés du
même Esprit, quand ils persévèrent en sa

grâce, et qu'ils ne vivent que de la même
yie que lui. Voilà, mon Père quelle est la di-

gnité de cette vie spirituelle que nous avons
reçue dans le baptême, et la haute estime

que tout chrétien en doit faire.

Sixième question. — Rien n'est plus no-
ble et plus saint, mon Père, que cette vie spi-

rituelle dont vous parlez ; et tant qu'on en
restera à la spéculation, on n'aura que des

sujets de se réjouir en rendant grâces à Dieu
de nous avoir ainsi honorés. Mais dès qu'on
veut en venir à la pratique, tout semble plus

capable d'effrayer que d'encourager. Cette vie

si sainte est celle, dites-vous, que tout chré-

tien est obligé de mener sur la terre ; mais
vous l'avez qualifiée de vie toute divine : et

gui dit une vie divine, dit une vie exempte de

toutes les faiblesses humaines. Croyez-vous
donc que l'on cesse d'être chrétien, dès qu'on
ne mène pas une vie aussi pure? Pour être de
légitimes enfants de Dieu, est-il absolument
nécessaire de vivre dans une chair fragile,

comme Jésus-Cfirist y a vécu?

Réponse. — Non, mon Père, on ne cesse

pas d'être chrétien, dès qu'on ne mène pas

une vie aussi pure qu'il conviendrait de
faire. Le caractère de chrétien est une mar
que d'honneur qui, comme nous avons dit,

ne s'efface jamais : mais on cesse de vivre en
chrétien, dès qu'on n'en fait pas les œuvres ;

pour être de légitmies enfants de Dieu, il

n'est pas absolument nécessaire de vivre

dans une chair fragile comme Jésus-Christ a

vécu; mais il faut au moins s'y efforcer avec
le secours de la grâce qui ne manque jamais,

et éloigner de tout son pouvoir tout ce qui
peut nous en empêcher. Jésus-Christ par sa

divinité fut un homme impeccable : nous
péchons tous les jours, et Dieu ne nous re-
jette pas pour cela. Il faut être sans péché,
pour mériter la qualité de ses enfants : mais
qui dit un homme sans péché, ne dit pas un
homme impeccable et sans défaut. Jésus-
Christ n'eut aucunes passions déréglées
parce qu'il était un Homme-Dieu. Tous les

jours nous sommes combattus de mille pas-
sions contraires à la loi de Dieu : mais ce

n'est pas un péché de les sentir; nous som-
mes coupables seulement, quand nous y
consentons. Le péché n'est pas dans le sen-
timent du corps, mais dans le consentement
du cœur. Dieu nous a laissé, aj)rès la rémis-
sion du péché originel, tous les dérèglements
de la convoitise : et c'est un effet de sa pro-
vidence comme de sa bonté, afin qu'ils fus-
sent pour nous une continuelle occasion de
combattre contre notre mauvais penchant;
parce que sans les fidèles combats il n'y a ni

victoires, ni mérites, ni récompense pour le

ciel : et quand nous nous faisons par la grâce
de salutaires violences pour n'y pas succom-
ber, loin de pécher étant si combattus, nous
méritons beaucoup : ce ([ue le démon met
en usage pour nous perdre, devient pour
nous malgré lui et à sa confusion, une aug-
mentation de sainteté ; c'est ce que l'on

appelle vaincre le démon par ses propres
armes.
Au reste, s'il arrive qu'un chrétien em-

porté par la violence de sa passion, ou par
les charmes séduisants d'une occasion pres-
sante, tombe dans le péché, loin de perdre
courage, il doit se relever au plus tôt par la

pénitence. Si quelqu'un d'entre vous a péché,
dit saint Jean, nous avons un grand avocat
auprès du Père, c'est Jésus-Christ notre Sau-
veur. (I Joan, II, 1.) Pécher c'est un effet de
la fragilité humaine, dit un saint docteur
(D. AuG., sevm.iGk De vcrb. Ap.),iln'yaque
l'obstination à vouloir croupir dans son
péché, qui soit une malice de démon. Si vous
avez péché, concevez-en de la douleur, rou-
gissez de votre infidélité, soyez résolus
d'être à l'avenir plus fidèles, et prenez effi-

cacement les moyens de vous préserver de
pareilles (chutes ; Dieu vous fera miséri-

corde. Tout contribue au bien de ceux qui
aiment Dieu {Rom. VIII , 28), dit saint Paul.

Leurs péchés même ne leur sont pas inuti-

les, par la sincère douleur qu'ils en conçoi-
vent : les vrais serviteurs de Dieu font usage
de tout nour se rapprocher de lui ; cl le
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malheur qu'ils ont eu de pécher quelquefois,

leur sert à se sanctifier davantage par la pé-

nitence qu'ils en font. Saint Pierre mérita

davantage par la pénitence qu'il fit de son
péché le reste de sa vie, qu'il n'avait offensé

son divin Maître en le renonçant comme il

fit trois fois par timidité.

Il reste donc toujours vrai que pour sou-

tenir dignement le caractère de chrétien,

dont nous avons été revêtus dans le baptême
nous sommes obligés, autant que notre fra-

gilité le permet, de mener une vie exempte
de péché. En voici une raison en peu de
mots. Le Sauveur nous dit: Je suis dans mo7i
Père, et vous êtes en moi; et moi ,

je suis en
vous. {Joan., XIV, 20.) Pesez bien la force de
ces paroles. Si par la consécration de notre
baptême nous sommes en Jésus-Christ,
comme il est lui-même dans son Père, nous
sommes doncconséquemment en Dieu, obli-

gés de vivre de la vie de Dieu, par la vertu
du Saint-Esprit qui opère en nous. Or cette

vie que le Saint-Esprit opère en nous dans
le baptême, est une vie innocente et pure,
vie de ferveur et de charité, vie de foi, de

fnété et de religion, pour chercher en tout
a gloire de Dieu, et j)our éviter tout ce qui
déshonore la qualité éminente de ses en-
fants ; nous sommes donc obligés, mon Père,
de vivre sur la terre, autant que notre fra-

gilité le })eut permettre , comme Jésus-
Christ y a vécu, c'est-à-dire, dans un entier
éloignement du péché.
Septième question. — fous nous proposez

ici, mon Père, un étrange modèle, de vivre de
la vie de Dieu, comme Jésus-Christ a vécu,
éloignés comme lui de tous péchés; et je m'i-
magine déjà entendre plusieurs personnes
vous dire ce que les cupharnaïtes répondirent,
quand le Sauveur leurpromit sa chair à man-
ger et son sang à boire : Ce discours est bien
dur, qui peut l'entendre {Joan,, VI, 6) saris

frémir? Pour les rassurer dans leur étonne-
ment, expliquez-nous, s'il vous plait, dans
un plus grand détail en quoi consiste cette vie
si sainte que nous devons mener en qualité
de chrétiens, et comment elle peut s'accorder
avec notre fragilité.

Réponse. — Je viens déjà d'en insinuer
quelque chose, mon Père, en avertissant que
quand Dieu demande que nous vivions sans
péché, il ne prétend pas que nous soyons im-
j)eccables et sans défauts, mais seulement
que par une sainte horreur du péché, nous
en évitions avec soin les occasions, et qu'a-
près y être tombés, nous nous en relevions
promptement par la pénitence. C'est l'avis

que saint Paul nous donne, quand il dit : Que
le péché ne règne point dans voire corps mor-
tel. {Rom., VI, 12.) Cet apôtre ne dit pas :

Que le péché ne se trouve jamais dans votre
corps mortel. 11 savait trou que nous sommes
tous pécheurs; qu'à la réserve de l'Homme-
Dieu qui fut im|)eccable par le droit de sa
nature divine, de la sainte Vierge, sa mère,
et de quelques saints privilégiés qui furent
confirmés dans la grâce pour ne jamais pé-
cher, les plus parfaits entre les hommes ont
toujours besoin de dire à Dieu • Pardonnoï-

non^ nos otïenses:Dimittenobisdebi(anostra.

{Matth. ,Yl, 12.) L'Apôtre veut seulement que
le péché n'y règne pas, c'est-à-dire, que quand
par fragilité il a été commis, il n'y reste pas
longtemps

;
qu'il n'y exerce pas son empire ab-

solu, jusqu'à nous rendre ses esclaves, comme
sont les pécheurs d'habitude : Non regnet
peccatum in mortali vestro corpore.

Voici donc en quoi consiste cette vie si

sainte que le chrétien doit mener, pour sou-
tenir la dignité de son baptême. Elle renferme
trois grands devoirs : 1° par rapport à Dieu;
c'est une vie de piété, de ferveur et d'une
religion très-pure; 2° par rapport au pro-
chain; c'est une vie d'équité, de bonne foi

et de charité; 3° par rapport à soi-même;
c'est une vie de pureté, de mortification et

de pénitence. Je m'explique.
1° Un chrétien, pour vivre saintement par

rapport à Dieu, ne doit rien s'épargner de
tout ce que sa sainte loi a de pénible et de
mortifiant à la nature sensuelle, comme sont
les abstinences et les jeûnes du saint ca-
rême; et s'en dispenser sans une vraie né-
cessité, quelque permission qu'on en ait

obtenue, c'est ne pas mener la vie sainte
d'un chrétien, et violer les promesses de son
baptême. Vivre saintement par rapport à
Dieu, c'est sanctifier son jour comme il doit
être sanctifié, c'est-à-dire par une assistance
fidèle à tout ce qui est du service divin, afin

de sanctifier tout le jour, comme il est or-
donné par la loi ; et ne donner à Dieu qu'une
demi-heure d'un jour si saint pour entendre
une basse messe à la hâte, et tout le reste à
son plaisir, comme fait la plus grande partie
du monde, c'est ne pas mener la vie sainte
d'un chrétien. Vivre saintement j)ar rapport
à Dieu, c'est approcher des sacrements sou-
vent, c'est faire de fréquents actes de foi,

d'espérance, de charité et d'amour de Dieu ;

c'est être inviolablement fidèle aux prières
du matin et du soir, pour lui offrir toutes
les actions de la journée, en lui demandant
la grâce de ne l'y ]ioint offenser, et le pardon
des fautes qu'on y a commises; c'est enten-
dre la messe tous les jours autant qu'on le

peut, parce que qui y manquerait sans cause
légitime par indolence, i)ar la tiédeur d'une
molle paresse, ne le ferait pas sans péché ;

et qui le ferait par mépris des saints mys-
tères, |iar un sentiment d'irréligion et d'im-
piété, [lécherait mortellement, non par rap-
port à la messe, puisciu'elle n'est pas d'obli-
gation tous les jours, mais à cause de son
mauvais motif et de son impiété; c'est, en un
mot, no rien négliger dans le service de Dieu
de tout ce qu'on peut pratiquer de bien, en
se faisant un peu de violence ; en user autre-
ment, c'est mener une vie qui ne sera t pas
chrétienne sous une apparence de christia-
nisme. Voilà ce que j'appelle vivre sainte-
ment par rapi'ort à Dieu.

2° Vivre saintement j>ar rapport au pro-
chain, c'est ne jamais taire à autrui le mal
qu'on ne voudrait pasquil nousfîl, parce que
1 amour du prodiain est couune un écoule-
ment et une suite nécessaire de celui que
nous devons à Dieu; et si chacun était fidèle
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à co grand devoir de la charité fraternelle,

presque tous les péchés seraient bientôt
bannis du monde chrétien. On ne verrait plus
d'injustices et de fraudes, plus de rapines et

d'usures, plus de vols ni de concussions,
plus de médisances ni de calomnies, plus de
meurtres ni d'assassinats prémédités, plus de
vengeances ni aucune voie de fait, plus
d'adultères et de mauvais commerces : tout

serait saint et dans l'ordre, tout serait en
paix, et la société des hommes serait i)ar la

çhariié chrétienne une image anticipée du
paradis. Vivre saintement par rapport au
prochain, c'est lui rendre au besoin tous les

offices de charité qu'on voudrait en recevoir

en des conjonctures pareilles ; c'est l'assister

dans son indigence, le consoler dans son
affliction, le visiter dans sa captivité et dans
sa prison, et soulager sa misère par des au-
mônes à propos. Ce grand devoir nous est

marqué par ce cierge allumé qu'on nous a
mis à la main dans notre baptême. Le même
feu qui éclaire les autres par sa lumière, le

consume par sa chaleur; pour vous avertir

qu'en éclairant le prochain parle bon exemple
de voire vie, vous devez l'échauffer aussi

par le feu de votre charité bienfaisante, jus-

qu'à vous incommoder, s'il est nécessaire,

pour le secourir. Telle est la vie sainte

que nous devons mener par rapport au pro-

chain.
3° Enfin , vivre saintement par rapport à

soi-même, c'est prendre un soin principal de
son i)ropre salut par la règle de cette charité

bien ordonnée qui doit commencer par nous;
c'est éviter le péché dont on a chez soi les

.sources funestes, et conséquemment vivre

dans une continuelle attention sur soi-même,
par la mortification de tous ses sens. Voilh

,

mon Père, les trois grands devoir de cette

vie sainte que tout chrétien doit mener, pour
soutenir avec honneur le noble caractère de
soii baj'.tême.

Huitième question.— Vous passez bien lé-

gereme.nl, mon Père, sur ce dernier devoir,

après avoir expliqué si au long les deux au-

tres. }i parait néanmoins être des plus impor-
tants, parce qu'il est de tous le plus négligé.

Ce seul mot de pénitence effraie tout le monde,

et quoique l'on sache en général quil faut

(aire pénitence pour être sauvé, on ignore

en particulier et dans ta pratique en quoi cette

.p'nitence consiste pour être faite comme il

faut. Qii est-ce donc que vous appelez faire

pénitence, pour vivre saintement par rapport

à soi-même?
Réi)onse.— Faire pénitence, c'est détester

de tout son cœur les péchés qu'on a eu le

malheur de commettre, en concevoir une
douleur tiès-vive |)ar la considération d'un

Dieu souverainement aimé et souveraine-

ment aimable, qui en a été offensé; c'est en
avoir de l'horreur et ne conserver l'affection

d'aucun de ces pé::hés, quelques charmes
trompeurs qu'on y ait trouvé pour les com-
mettre, c'est être dans la ferme et constante

résolution de se faire avec le secours de la

grâce jusqu'aux dernières violences pour
n'y jamais retomber. Faire pénitence, c'est

punir dans sa chair, par de salutaires mor-
tifications, les désordres où elle nous h ])ré-

ci]»ilés, et aller à la source du mal pour en
éviter h l'avenir les dangereuses atteintes;

c'est châtier son cor[is à l'exemple du grand
Apôtre (1 Cor., IX, 27) et le réduire à une
sainte servitude, afin qu'il soit souniis à la

loi de l'esprit. Faire |)énitcnce, c'est travail-

ler par la prière et par le jeûne à détruire en
soi cette concupiscence qui est le principe
fatal de tous les dérèglements du cœur, et

que le même apôlre appelle pour cela le pé-
ché qui habite en nous {Rom. VII, 17), parce
qu'elle est la cause de tous les péchés. Faire
pénitence, enfin, c'est résister en tout aux
inclinations jierverses de la nature corrom-
pue, à toutes les amorces de la volupté, à
tout ce qui peut en faire naître et la pensée
et le désir; c'est effacer de son esprit toutes
les idées profanes du monde et de ses vanités
lascives; c'est étouffer dans son cœur tous les

sentiments que ses objets séduisants pour-
raient y exciter, et, pour parler avec le Roi-
Prophè'te {Psal. CXVIII, 37), c'est détour-
ner ses yeux de jieur qu'ils ne voient ce que
le monde a de contagieux et de vain, et c'est,

en un mot, être toujours en guerre contre
soi-même pour combattre cette pente au mal
qui nous reste du péché de notre origine,

afin de régler nos désirs sur la loi de l)ieu.

C'est cette pénitence que Tertullien [Lib.

de pœnitentia) appelle pour cela une mort et

un crucifiement toujours nouveau, quand il

dit : Toute la vie du chrétien, s'il vit confor-
mément à l'Evangile, est une croix et un mar-
tyre continuel. C'est aussi ce que signifient

tous ces signes de croix que l'on a faits sur
lui dans les cérémonies de son baptême.
Croix sur sa tête qui est le siège de la raison,

pour lui faire comprendre qu'il ne peut être

sauvé que par les souffrances, et en portant

sa croix patiemment à la suite de Jésus-

Christ. Croix entre ses deux épaules, pour
lui montrer qu'il ne peut avoir de force que
par la croix, et que les disgrâces de la vie

lui sembleront toujours insoutenables s'il ne
les unit à la croix clu Sauveur jjar sa patience

à les endurer pour son amour. Croix, enfin,

sur le front, qui est le siège de la pudeur,
pour ne jamais rougir de souffrir des oppro-
bres pour le nom de Jésus.

Daignez donc, ô mon Dieul graver l'a-

mour de votre sainte croix dans le cœur de
tous mes auditeurs, afin que ni la mort, ni

la vie, ni la rigueur des maux jirésents, ni

l'appréhension des malheurs futurs, ni les

persécutions, ni les caresses, ni les dou-
leurs, ni les plus flatteuses amorces du plaisir

ne puissent jamais les séparer de la charité

deDieuquiestenJésus-Christ notre Seigneur

{Rom., VIII, 38). Faites par votre grâce

toute-puissante, que, renonçant pour tou-

jours aux pompes et aux œuvres du démon,
nous méprisions généreusement les vanités

du monde qui fait une profession si évidente

de suivre en tout ses maximes, que nous
soutenions toujours avec honneur la dignité

de ce caractère auguste de vos enfants, dont

nous avons été revêtus dans notre baptême,
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afin que vous ayant aimé, servi, adoré sur la

trrre, nous recevions au ciel de votre juste

libéralité la récompense des serviteurs fi-

dèles, pour régner éternellement avec les

Saints dans le séjour de votre gloire. Je vous
la souhaite au nom du Père, et du Fils et du
Saint-Esprit. Amen.

CONFERENCE VÏII.

Sur le baptême.

SIXIÈME CONFÉRENCE.

Dignité du chrétien, f/ui est Vouvrage du
baptême.

Videte vocationem vestrani, fratres. (ICor., I, 26.)

Comldérez, mes frères, quelle est voire vocatimi.

Tout ce que nous avons dit jusqu'ici, N.,

et tout ce que vous avez entendu de l'excel-

lence du baptême, des effets admirables que
la grâce y a' opérés en nous, et dos grandes
choses que nous y avons promises à Dieu,

nous conduit naturellement à tirer de tant

de belles vérités cette judicieuse consé-

quence du grand Apôtre : Considérez donc,

mes frères, quelle est la grandeur de votre vo-

cation à la foi, et la dignité du nom auguste
de chrétien que vous portez: Videte vocatio-

nem vestram. Tout ce que Dieu a fait de plus

prodigieux par Jésus-Christ son Fils pour
le salut du monde, n'a eu pour but que de
faire naître l'homme chrétien. Si le Verbe
divin s est incarné par une nouveauté qui a
fait l'étcnnement du ciel et de la terre : s'il

a opéré tant de mystères, et fait tant de mi-
racles pendant sa vie ; et s'il est mort comme
la victime delà justice de son Père, ce n'a été

que pour donner une naissance plus illustre

au chrétien. Si dans le baptême on a fait sur
nous des cérémonies si mystérieuses, il en
est aussitôt résulté un chrétien, comme le

chef-d'œuvre de la puissance et de la misé-
ricorde de Dieu. Le chrétien est donc quel-

que chose de bien grand, puisqu'il est l'ou-

vrage et le terme de tant de projets admira-
bles; et Ton ne profanerait pas, comme l'on

fait, la sainteté d'un si beau nom, si on la

connaissait bien.

Les grands du monde n'ont tant de soin
de ne pas déroger à leur noblesse par des
actions indignes, cjue ])arce qu'ils ont tou-
jours devant les yeux la grandeur de leur
nom, et qu'étant d'une race illustre, ils en
conservent les nobles sentiments. Tous les
jours, au contraire, les chrétiens déshonorent
cet illustre nom par leur conduite, faute
d'en connaître la dignité. 11 en est bien peu
qui comprennent l'excellence de leur ori-
gine en Jésus-Christ, et Tobligation de sou-
tenir l'éclat dune extraction si pure. // n'y
en a pus un, (hsait un prophète on gémis-
sant, qui s'alfeclionne 5 y penser, elr/ui soit

attentif de cœur [Jerem. ,'\ll, It). On s'arrête
^ l'extérieur de nos cérémonies, sans en
liénétrerl'esprit; et,f ar une indolence qu'on
ne |)eut trop déjjlorer, on vit et l'on meurt
sans savoir presque ce que c'est que d'être
chrétien.

Après donc vous avoir représenté tout ce

que le baiitôme a de plus admirable, il m'a
semblé naturel de vous faire sentir la di-

gnité du chrétien qui en est l'ouvrage et le

fruit, pour vous engager à soutenir digne-

ment un si noble caractère; et c'est, mon
Père, sur ce sujet si important, que vous
pourrez proposer vos difficultés.

Première question. — L'idée que vous nous
donnez du chrétien, mon Père, quoiqu'elle ne
soit qu ébauchée, 7ious en fait déjéi concevoir

de grandes choses, quand vous dites qu'il est

le terme de tout ce que Dieu a opéré de mys-
tères pour la rédetnption du monde ; mais peu,

de gens sont capables d'entrer dans des sen-

timents si relevés. Ils vous diront qu'un enfant

qui vient d'être baptisé, est tout de même qu'il

était avant sonbaptême; et qu'on ne remarque
en lui aucun changement ni pour le corps ni

pour l'esprit: du côté de son corps, il n'est

pas moins sujet qu'auparavant à foutes les

faiblesses d'un âge si tendre ; du côté de son
esprit, il ne fait pas plus d'usage de sa raison,

et de sa foi que d'autres enfants qui ne sont

pas encore baptisés. En quoi faites-vous donc
consister cette haute dignité, qui selon vous le

distingue des infidèles?

Réfionse. — Cette dignité dont je parle,

mon Père, n'est pas une dignité corporelle

qui puisse tomber sous les sens: c'est une
clignité spirituelle et invisible, qui ne se fait

point sentir, qui n'ennoblit que son âme par
la grâce: et pour ne paraître en rien changé
de ce qu'il était avant son bai/tème, il n'en
est pas moins devenu pour cela un enfant de
Dieu et le temple mystique du Saint-Esprit.

Voici donc en quoi consiste sa dignité.

Un chrétien par la grâce de son ba[)tême
est admis dans l'école de Dieu comme son
disciple et son élève, pour y apprendre une
science toute céleste. C'est là que par la foi

il reçoit de divines instructions. Il entre
dans l'intelligence de ces mystères profonds
que Dieu seul était capable de révéler au
monde; et sa gloire, dit le grand Tertullien
(De pallio, cap. ultimo, in Apoloqetico, caj).

I, circa médium), est d'être de la secte di-
vine, pour professer durant toute sa vie un
genre de doctrine tout divin, qui fut toujours
avant cela inconnu à l'esprit humain. Or
quels sont ces mystères qui lui sont révélés,

comme les marques de son excellence? Les
voici.

La génération éternelle du Verbe divin.
Fils de Dieu, engentlré par l'opération très-

pure de l'entendement de son Père céleste,

qui le ])roduit comme le terme de ses con-
naissances en se contemplant lui-même : la

production du Saint-Espnt, qui procède du
Père et du Fils en unité de principe, par voie
d'amour, comme le terme de leur mutuolio
union : l'Incarnation de ce Verbe divin. Fil ;

de Dieu fait homme dans la plénitude de-;

temps, pour racheter tous les hommes ; £n

naissance corporelle dans le sein d'une viei

ge, par une nouveauté qui a surpris le ciel,

qui a réjoui la terre, et qui a fait la terrei r

dos enfers, (;omme parle le proi)hète Jéré-
niic : sa pràseace réelle dans un sacrement
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OÙ il ne paraît h nos youx que du pain, pour
nous y donnor sa cliair à manger, alin de
nous y combler de ses grâces, et pour le
plaisir qu'il prend à demeurer avec les en-
fants des hommes; tous ces mystères divins
dont toute la sagesse des hommes n'eût ja-
mais eu la moindre idée, sont les secrets
mystérieux que ce nouveau disciple apprend
à l'école de son Dieu par la foi qu'il a reçue
dans le baptême : et son bonheur est d'être
sûr de ne jamais donner dans l'illusion, de
ne se jamais tromper en suivant des révéla-
tions si pures. Voilà, mon Père, quel est le
premier trait d'excellence du chrétien, et
comme son premier apanage

; je veux d'ire
d'avoir son Dieu pour docteur et pour
maître.

Seconde question. — Vous dites, mon
Père, que la révélation que Dieu fait à l'homme
chrétien de ses plus profonds mystères, est le
premier trait de son excellence : vous 'en re-
connaissez donc encore d'autres, puisque ce-
lui-ci n'en est que le premier. Nous vous pri-
ons de nous marquer pour notre consolation
autant qu'à notre gloire, de quels caractères
de grandeur un homme mortel peut être encore
capable après l'honneur qu'il a d'entrer,par la
grâce de son baptême, dans l'intelligence des
mystères de son Dieu,

Réponse. — La dignité du chrétien écxate
particulièrement dans le changement admi-
rable, mais spirituel et invisible, qui s'est
fait en lui lorsque de criminel qu'il était né
d'une mère pécheresse, il sort de ce bain de
la régénération, comme saint Paul [Tit. III,

5) l'appelle, revêtu d'un caractère de sain-
teté, lavacrum regenerationis. D'ennemi de
Dieu qu'il était par le péché, et l'objet de
sa juste aversion, il est honoré de la qualité
de son ami, digne objet de ses complai-
sances. Et l'apôtre saint Pierre ajoute qu'il
a même le bonheur d'entrer dans l'alliance de
son Dieu comme son enfant, et de participer
à sa nature divine, ut efficiamini divinœ con-
sorles naturœ. (Il Petr.,\,k.)

Avant son baptême il était un enfant de
colère, par la corruption de sa nature, comme
parle saint Paul, natura filii irœ {Ephes., II,

3) : après son baptême il est un enfant d'a-
mour et de tendresse, par la grâce d'une se-
conde naissance. Avant son baptême il était

une victime de l'enfer, comme un sacrifice

d'indignation, dit saint Jean Chrysostome,
sacrificium indignationis : après son baptême
il devient un citoyen du ciel, et l'héritier

présomptif du royaume de son Dieu. Un
chrétien est un homme que la grâce a consa-
cré roi, pour régner un jour au ciel avec les

saints
;
qu'elle a consacré prêtre d'un sacer-

doce royal, comme dit l'apôtre saint Pierre

(I Ep., II, 9) régale sacerdotium, ]iour offrir

à Dieu autant d'agréables sacrifices, qu'il a

de passions différentes à dompter: un homme
dont la grâce fait un illustre conquérant dans
un nouveau genre fie milice, pour acquérir
une couronne immoi telle par de fidèles com-
bats , comme par autant de victoires qu'il

remporte sur son propre cœur; et tant d'au-

gustes caractères sont les suites de sa qualité

lOlG

d'enfant de Dieu, que le baptême lui a don-
née : qualité que les anges n'auront jamais,
et qui l'élève au-dessus de ces bienheureux
esprits. Voilà, mon Père quelle est la dignité
du chrétien.

Troisième question. — Après des qualités

si nobles que vous attribuez au chrétien, il est

aisé de comprendre, mon Père, en quoi con-
siste sa dignité. Mais quand vous avez dit que
d'esclave du démon t/uil était avant son bap-
tême, il est devenu l'enfant de Dieu, cela nous
a semblé tenir un peu de l'hyperbole. La foi
nous enseigne que Dieu n'a qu'un seul Hls
unique. Comment prétendez-vous donc qu'il a
autant d'enfants, qu'il y a de chrétiens sur la

terre ?

Réponse. — Il faut distinguer en Dieu

,

comme dans les hommes, des enfants de
deux sortes : des enfants de nature, par le

droit de la naissance ; et des enfants d'adop-
tion, qui ne portent cette qualité que par une
faveur gratuite. Le Verbe divin est le Fils

unique de Dieu par le droit de sa génération
éternelle et par sa nature divine, cela est

constant. C'est lui seul qui est le terme de
ses connaissances, comme le Saint-Esprit est

le terme de l'amour mutuel du Père et du
Fils ; et en ce sens j'avoue que Dieu n'a qu'un
Fils unique.

Mais le chrétien est le fils adoptif de Dieu,
ne portant cette qualité que par faveur, par
privilège, et par voie d'adoption ; et il n'est

nullement contraire aux dogmes de la foi en
ce sens, que Dieu ait autant d'enfants par
une effusion de son amour, qu'il y a de chré-
tiens dans l'Eglise. C'est de cette adoption
divine que saint Paul a parlé dans son Epî-
tre aux Romains (VIII, 29), quand il a dit :

Ceux que Dieu a connus, il les a aussiprédes-
tinés pour être conformes à l'image de son
Fils : afin qu'il soit le premier-né entre plu-
sieurs frères. Si le Fils unique de Dieu est

le premier-né entre plusieurs frères, selon

ces paroles de l'Apôtre, il reconnaît donc par
conséquent des prédestinés qui partagent

avec lui l'honneur d'être les enfants de son
Père céleste, dont il ne dédaigne pas de se

dire le |)remier-né; et conséquemment nous
avons par notre qualité de chrétien l'avantage

d'être avec lui les enfants d'un même Père.

Or, ce bonheur ne nous est accordé que par
adoption, puisqu'il n'y a que le Verbe divin

qui soit son Fils par le droit de sa nature et

de sa génération éternelle : mais il n'en faut

pas davantage pour que nous puissions à
juste titre nous glorifier d'être les enfants de
Dieu. Voilà, mon Père, comment le chrétien

a l'honneur de se dire et d'être en effet l'en-

fant de Dieu.
Quatrième question.

—

Les conséquences que

vous tirez des paroles de saint Paul, sont à

la vérité bien glorieuses au Chrétien, mon
Père, Mais on pourrait vous dire que ce n'est

qu'un raisonnement humain qui ne suffit pas
pour autoriser des vérités divines, et que vous

expliquez saint Paul, comme il vous plaît ; et

l'on voudrait trouver dans des passages for-

mels de l'Ecriture, l'assuj'ance d'un titre qui

nous est si honorable. Pourriez-vous , mon
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Père, nous prouver formellement par VEcri-

ture sainte que le chrétien est vraiment le fils

adoptifdcDieii, au lieu de ne nous le montrer,

conime vous faites, que par de simples consé-

quences.

Ré|)onse. —Il est bien aisé, mon Père, de
prouver par des passages formels de l'Ecri-

ture, que le chrétien est enfant de Dieu, par

la grâce d'une si noble adoption; puisque le

Sauveur en nous enseignant la méthode de
bien prier, nous ordonne de dire -.Notre Père,

qui êtes au ciel, que votre nom soit sanctifié.

(Matth. ,Yl, 9.) C'est déclarerd'une façon bien
formelle que nous sommes ses enfants, puis-

qu'il veut que nous l'appellions notre Père. Il

nous dit,en saint Matthieu : Aimez vos ennemis,
et faites du bien à ceux qui voushaisserit, afin

que voussoyez les enfants de votre Père, qui est

au ciel. {Matth., V, ko.) Cela est bien formel.

Le Sauveur ne dit pas : Afin qu'on vous ap-
pelle l'es enfants de votre Père céleste; on
pourrait nous appeler ses enfants, sans que
nous le fussions; mais il dit sans détour :

Afin que vous soyez ses enfants, Ut sitis filii.

Nous sommes donc véritablement les enfants

de Dieu, quand pour son amour nous faisons

du bien à ceux qui nous haïssent.

Autre passage aussi formel, qui prouve
cette honorable et consolante vérité : Consi-
dérez, mes frères, dit saint Jean, quel amour
le Père nous a témoigné, de vouloir que nous
soyons appelés les enfants de Dieu , et que
nous le soyons [Joan., III, 1) en effet. Et dans
son Evangile (I, 12), il dit : // o donné à
tous ceux qui font reçu, le pouvoir d'être faits

enfants de Dieu, lorsqu'ils croient ensonnom :

His qui credunt in no mine ejus. Ceux qui
croient en son non n'ont donc ])as seulement
la qualité d'enfants de Dieu, ils en ont en-
core la réalité. Nous sommes à plus juste

titre ses enfants, que nous ne sommes fils de
la personne que nous appelons notre |)ère

sur la terre
;
jparce que Dieu nous a donné

dans le ba[)tème une vie incomparablement
plus parfaite et plus noble que celle que nous
avons reçue de nos parents selon la chair,

vie spirituelle et sainte, qui est comme un
mélange admirable de Dieu et de l'homme,
qui nous fait enfants de Dieu par adoption,

comme le Verbe divin est le Fils unique de
Dieu par nature. Et de tous ces passages for-

mels de l'Ecriture entre une infinité d'autres

dont la citation serait ici aussi cnmiycusc
fiue supertlue, vous devez concluie, mon
Père, combien l'iiommc clirétien par la grâce
de son ba[)l6me est grand devant le Sei-

gneur.
Cinquième question. — Vous venez de dire

deux grands mots, mon Père, en assurant que
le chrétien par la grdre de son baptême est

grand devant le Seigneur. Il sérail bien A sou-
haiter que cela fût vrai de tous tes chrétiens.

Mais de la façon que tirent la plupart de ceux
(jui ont reçu cette grâce du baptême, on ne
remarque guère en eux les caractères de cette

grandeur. Ramper dans les inclinations les

]ilus basses, c'est être bien éloigné d'être gt and
(levant Is Seigneur ; s'avilir jusqti'à la condi-
tion des bitrs les plus viles pur les désordres

honteux ou de la crapule ou de Vincont'inence

dans une vie toute charnelle, ce n'est pas là

certainement être grand aux yeux du Sei-

gneur : ce sont pourtant dc^ chrétiens qui en

usent ainsi tous les jours. Comment compre-
nez-vous donc que malgré tant de bassesses,

ils sont grands devant le Seigneur, par la seule

considération qu'ils sont chrétiens ?

Réponse.— Quand on dit, mon Père, que
le chrétien est grand devant le Seigneur par
la seule considération de cet auguste nom
qu'il porte, on ne le considère pas dans la

corruption de ses mœurs, et tel qu'il est dans

une vie dissolue, mais tel qu'il devrait être

dans un si saint caractère. Oii ne parle pas

de ces personnes qui, suivant en tout les

maximes du monde, ne sont chrétiens que
de nom : on parle du chrétien , en tant qu'il

est fidèle à tout ses devoirs, dévot envers

Dieu, juste et charitable envers le prochain,

sévère seulement à lui-même ; du chrétien

qui fait les œuvres d'un chrétien, soigneux
de garder en tout la loi de Dieu et les sain-

tes ordonnances de l'Eglise qui est sa mère ;

attentif à adorer Dieu, à le prier souvent, et

à lui rendre avec le commun des fidèles un
culte parfait. On parle d'un chrétien qui con-

serve dans son cœur une sainte horreur pour
le péché, qui en évite avec soin jusqu'aux
moindres accasions par une humble défiance

de soi-même, et qui, par de dignes fruits de
pénitence, a le zèle d'expier avec le secours

de la grâce tous ceux qu'il a eu le malheur
de commettre. C'est un tel chrétien que je

dis être grand devant le Seigneur.
Je conviens que rien n'est plus petit et

plus méprisable aux yeux de Dieu, que ces

pécheurs d'habitude qui , livrés à l'iniquité

sont en possession de vivre au gré de leurs

passions indomptées, et de n'avoir point

d'autre règle de leur conduite que leurs plus

injustes désirs, esclaves de leur cupidité, de
leur ambition, ou de leur sensualité. C'est

être en cU'et bien petit, que de ramper dans
des inclinations si basses; de se vautrer,

pour ainsi dire, dans le bourbier de leurs

sales plaisirs; de faire, comme parle saint

Paul, leur dieu de leur ventre, et de mettre

toute leur gloire dans ce qui est si évidem-
ment le sujet de leur confusion : et gloria in

confusione ipsorum. {Philipp., 111, 19.) C'est

être bien petit aux yeux de Dieu, (pie de bor-

ner toutes ses prétentions à la terre, où tout

est fragile, et passager, et de perdre entière-

ment de vue les biens solides du Ciel qui no
l)asseront jamais. Des liommss de ce carac-

tère ne sont pas ceux que j'appelle grands

devant le Seigneur, et les enfants dv. Dieu;
pui.s(pie (c sont au contraire des honunes
vains ctdes enfants de Reliai, viri vanissimi,

et filii Jielial. (II Paralip., XHI, 7.)

Mais n-ialgré la corruption de leurs mœurs,
ils ne cessent pas pour cela d'êlre grands

])ar le caracièie de chrétien qui est imprimé
dans leur âme, et les entants de Dieu par

leur consécration dans le baptême. Us seront

éternellement chrétiens : mais (et auguste

car.'K 1ère (pii ne .^'ell'acera jamais, loin d'être,

conime il devait, le sujet de leur gloire, sera
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l)Our réternité celui de leur honte, ajjrès l'a-

\m toujours profané, ils seront éternelle-

ment les enfants de Dieu; mais n'ayant pas

élé des enfants obéissants et soumis, ils

sn'ont traités en enfants indociles, dénatu-
rés et rebelles aux volontés d'un si bon
Père. L'enfer d'un chrétien qui se damne
dans une loi de grâce, sera bien plus rigou-
reux que celui tl'un infidèle, qui n'étant pas
revêtu d'un caractère si saint, n'a péché ([uo

contre la loi naturelle. Mais cela ne diminue
rleu, ni de la grandeur de son caractère de
chrétien, ni de S(jn excellence en qualité

d'enfant de Dieu; i! reste toujours vrai, que
sous ce double litre, il est grand devant le

Seigneur ; et c'est eu ce sens, mon Père, que
je l'ai avancé.

Sixième cjucstion. — De toutes vos répon-
ses, mon Père, il résulte qu'il faut vivre bien

saintement pour être de vrais chrétiens et de
léi/idmes enfants de Dieu. A vous entendre,

nous devons tous être des saints. Mais s'il n'y
a que les saints de sauvés, vous dirait-on, que
deviendra le commun des fidèles qui ne sont

pas des saints? Ne s'ensuivru-t-il pas qu'il

n'entrera pas grand monde dans le ciel. Cc-
Î)endant (1 Tim., II, k) Dieu veut sauver tous
es hommes. Il veut donc nous sauver tous,

quoique nous ne soyons pas des saints : et

comme le Sauveur dit [Joan., XIV, 2) ç««dans
la maison de son Père il y a plusieurs de-
meures, il est vrai au plus qu'il sauvera diffé-

rcmiitent ceux qui auront différemment vécu.

Mois que nous importe, pourvu que nous
soyons sauvés? Nous n'ambitionnons pas les

premières places dans cette maison céleste,

nous les laissons pour les saints; et les der-

nières seront encore assez pour nous. Voilà,

mon Père, ce que cent gens nous disent tous les

jours ; sur ce principe ils font ce qu'ils voient

faire aux autres, ils suivent le train de lamul-
titude. Serait-il possible que tant de monde fût
damné, pendant que Dieu veut les sauver tous?

Et puisque rien ne résiste à la volonté de
Dieu [F.sther, XIII, 9), y a t-il tant de danger
à vivre comme le monde a coutume de vivre ?

l\é|)onse.— Vivre comme le monde a cou-
tume de vivre, c'est justement, mon Père,
se damner comme le monde a coutume de
faire. En seia-t-on moins malheureux, pour
l'être avec le ))lus grand nombre ? et les tour-

monts des autres soulageront-ils les peines
de ceux (pii auront suivi leur scandale? Non,
mon Père, en matière de salut, il ne faut

pas vivr<^ connue le monde a coutume de vi-

vre, et suivre le torrent de la nuiltitude, c'est

évidemment courir tians la voie de la perdi-

tion. Le Sauveur nous dit : Entrez par la

porte étroite
,
parce que la porte qui conduit

à la perdition est large; le chemin qui y con-

duit est spacieux, et plusieurs s'empressent

d'y entrer {Matth.,yi\, 13), à cause que tout

V est délii'ieux et conunode. Vivre comme
le plus grand noml)re dos mondains, c'est

donc une grande marque de réprobation. Ne
vous conformez pas au siècle présent, dit

f3l) Seim. 15, vel 17 Deverbis Aposloli, et tomo
y, iio>œ ciJitionis (..oïliQJnsiii. serni. IGO, De vérins

saint Paul (Rom., XI!, 2): Noiile conformari
huic swculo. Ne vivez pas dans la mollesse
et dans les plaisirs, en voyant que c'est le

grand train du monde. La voie qui conduit
à la vie est étroite ; tiès-peu consentent à y
entrer, parce que tout y est rude et pénible.
Cependant c'est l'unique chemin qui conduit
au ciel. Quelle est la conséquence de tout i

cela? La voici : no vivez donc pas, N. , com- I

me vous voyez f[ue le monde a coutume de
vivre.

Dieu veut sauver tous les liommes , j'en

conviens; mais il ne le veut que supposé
f{ue les hommes le veuillent aussi , et que
tidèles aux inspirations de sa gi'ilce , ils en
prennent efficacement les moyens. C'est ce
que saint Augustin répondit'^aux libertins
de son temps : Dieu qui vous a faits sans J
vous, ne vous justifie pas sans vous : Qui

'

fecit te sine te , non justificat te sine te (31 ).

Il vous a faits sans que vous le sussiez,
parce que vous n'étiez pas encore pour y
contribuer en rien ou pour y consentir, /"eciY

ncscienicm ; mais il ne vous justifie qu'autant
que vous le voulez, parce qu'il vous donne
des grâces pour mériter votre justification

par la pratique des bonnes œwvves,justificat
volentem.

Il est vrai encore, que rien ne résiste à la

volonté de Dieu, quand elle est absolue. Dieu
avoulucréerle monde, ettouteschosesontété
faites sitôt qu'il a jiarlé, comme dit l'Ecriture :

Jpse dixit, et omnia fada sunt {Psat. xxxii, 9) ;

parce qu'il l'a voulu absolument. Dieu a voulu
l'incarnation du Verbe divin | our la rédemp-
tion du monde, et le Verbe s'est incarné, et

Verbum caro factum est {.Toan., 1, 14.) ; rien ne
s'est opposé à ses décrets, parce qu'ils étaient

absolus. Mais quand Dieu a formé le décret

de sauver tous les hommes, ce n'a été qu"un
décret hypothétique et conditionnel; sup-
posé que les hommes auxquels il laisse le

plein usage de leur franc arbitre le voulus-
sent aussi de leur côté. Or il est évident que
les pécheurs ne le veulent pas, et qu'ils ré-

sistent tous les jours aux volontés de Dieu.
Sa divine majesté s'en plaint trop ouverte-
ment en mille endroits de nos lîcritures

,

pour oser en douter. Je vous ai appelés, dit

le Seigneur, et vous avez refusé de venir h

ma voix. Vocavi, etrenuistis. {Prov. I, 2i.) Al-

lez , obstinés , je me réjouirai de votre mort,

puisque malgré moi vous avez voulu périr :

Ego autemin interitu vestro ridebo etsubsai'-

nabo (Jùid., 20) Ce n'est donc pas une consé-

quence que tous les hommes soient sauvés,

jiarce Dieu veut sincèrement les sauver tous :

puisqu'il ne le veut ])as absolument, mai^
seulement pourvu qu'ils veuillent niéritci-

les effets de sa l)onne volonté, en gardaiU

fidèlement sa sainte loi.

Cela seul doit fermer la bouche à ces fo'x
prudents du siècle, qui croient avoir f/it

aux plus pressantes invectives des prédica-

teurs luie réponse sans réplique
, quand il^

ont dit : Si la vie que nous menons est si

Apost. -
moiiuin.

Miilnrurt P. P. Bcnediclini oniincm sci-
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mauvaise , il n'entrera donc pas grand monde
dans le ciel ; si l'on est damné pour faire ce

que nous faisons , il y aura donc bien peu de

monde de sauvé 1 N'en doutez pas, enfants

du siècle; il y en aura en effet iîien peu :

Jésus-Christ nous en assure lui-même; parce

qu'il y en a bien peu oui vivent aussi sain-

tement qu'il faut vivre
,
pour être à la mort

jugés dignes d'entrer dans le royaume de
Dieu. Mais pourquoi en est-il si peu ? En
voici la raison. La plupart des mondains ne
connaissent pas l'excellence de cette dignité

de chrétien qu'ils ont reçue dans leur bap-
tême; c'est de toutes leurs qualités celle

dont ils font le moins de cas , et dont ils

se soucient le moins de remplir les devoirs.

Tous les titres d'honneur qui les distin-

guent sur la terre, et qui au respect du nom
chrétien ne sont que des titres imaginaires,
sont des qualités dont ils se montrent fort

jaloux. Pour soutenir des droits de censives,

des déférences d'honneurs, tout ce qu'ils

appellent droits seigneuriaux , pour conser-
ver un pouce de terre on se ruine en procès :

on se dispute avec chaleur, quelquefois
même au péril de sa vie, jusqu'au pied des
saints autels, des droits de pas et de pré-
séance; et quand il s'agit de soutenir le ca-

ractère auguste de chrétien, on y est peu
sensible, etla moindre peine coûterait trop.

Que l'on soit riche, grand seigneur, homme
de qualité, on fait sonner cela bien haut,

on s'en glorifie, souvent au delà de ce qui
en est ; il n'y a que la grâce du christianisme
et cette divine adoption qui nous a mis au
rang des enfants de Dieu

,
que l'on néglige

,

à laquelle souvent on ne fait pas la moindre
ctUention. C'est pour cela que selon l'oracle

du Sauveur, le nombre des élus est si petit
;

et par conséquent il est évident, mon Père,
que pour être sauvé il faut bien se garder de
vivre comme le monde a coutume de vivre.

Septième question.— Vous en revenez tou-

joirrs à voire point, mon Père; et de vos rai-

sons il résulte toujours que pour être sauvés

,

nous devons être tous des saints. Mais je ne
crois pas que vous exi(/iez de nous la sainteté

des apôtres, ou de ces fameux solitaires qui
par des grâces toutes spéciales ont mené sur
la terre une vie plus awjélique qu'humaine; à
ce prix fen reviendrais toujours aussi au
même, point à mon tour, qui est de dire quil

y aura donc bien peu de monde sauvé; et

comme vous sentez bien, cela jetterait cent
(jens dans le désespoir de leur salut. Expli-
quez-nous donc, s'il vous plaxt , quel est ce

qenre de saintetéqui nous est nécessaire pour
être sauvés.

Réponse. — C'est ici, mon Père, que bien
des gens s'abusent, par l'équivoque cpi'ils

font sur le mot de sainteté. Comnmiiément
on ne reconn.'iîlpoint d'autres saintsqueceux
que l'Kglise a canonisés soleniudlcuiont

;

et sur ce faux i»réjugé on perd courage,
qu.ind on entend dire (pie pour être sauvé
il f.'iMt être saint. C'est une errenr; il y aune
sainteté émincnte, telle (pi'est colle des apô-
tres, des martMS et de ces lioriimes mira-
culeux

,
qui par une grûce extraordinaire du

ciel ont été sur la terre des prodiges de pé-
nitence ; et ce sont ces hommes rares que
l'Eglise a canonisés, pour l'édification comme
pour l'espérance des fidèles, en leur mon-
trant ceux qui sont leurs intercesseurs puis-
sants auprès de Dieu. Mais il y a une autre
sainteté d'un degré inférieur, qui ne laisse

pas que d'être suflîsante pour le salut, puis-
qu'il y a dans le ciel des millions de bien-
heureux qui ne sont point canonisés ; soit
parce qu'ils n'ont pas été connus des hom-
mes, soit parce que leurs vertus ici-bas n'ont
pas été assez éclatantes pour être proposées
au monde comme des sujets d'admiration.
On est saint, autant qu'il est nécessaire de

l'être , dès que l'on garde fidèlement la loi

de Dieu, que l'on évite avec soin le péché,
que l'on se conserve en sa grâce ; et tant de
bonnes âmes aujourd'hui qui vivent chré-
tiennement sur la terre, sont déjà saintes par
l'innocence et la pureté de leurs mœurs,
quoiqu'elles ne soint pas encore dans ce
degré érainent de perfection qui fait, dans ce
qu'on appelle les saints , l'objet de notre vé-
nération singulière.

Il y a des saints jiarfaits, comme sont les

anciens patriarches et les jirophètes, les apô-
tres et les martyrs. 11 y en a de moins par-
faits, et ce sont ceux qui sans suivre les

conseils évangéliques , se sont bornés à la

pratique des vertus qui sont de commande-
ment. C'est pour cela que le Sauveur a dit :

Bans lu maison de mon Père il y a plusieurs
demeures (/oan., XH', 2) , c'est-à-dire plu-
sieurs degrés de béatitude et de gloire, selon
les différents mérites des prédestinés. Jésus-
Christ nous a marqué quelle était la sainteté
parfaite, quand il répondit au jeune homme
de l'Evangile, qui après avoir gardé tous
les commandements, demanda tout ce cjui

lui manquait encore i)our posséder la vie
éternelle ; Sivous voulez être parfait, allez,

vendez tout ce que vous avez , donnez-le aux
pauvr''s, et vous aurez un trésor dans le ciel.

[Mutlh., XIX, 21.) Voilà la perfection de
l'Evangile. Mais en parlant de cette sainteté
moins parfaite qui est sufllisante pour le sa-

lut, Jésus lui avait dit d'abord : Si vous vou-
lez entrer dans la vie, ç/ardez les commande-
ments. {Ibid., 17, et seq. ) \ous ne ferez
point d'homicide , vous ne commettrez point
d'adultère, vous ne déroberez point , vous ne
direz point de faux témoignage : honorez vo-

tre père et votre mère, aimez votre prochain
connue vous-même : voilà le moyen de vivre
élcinellenient. Par ces paroles du Sauveur
il suflitdoncde garder les commendements
pour être sauvé. Or, cela est facile à tous les

chrétions, avec le secours de la grâce qui ne
manque jamais au besoin. Il n'y a donc rien
qui doive les décourager, (|uand on leur
dit (pic ]iour être sauvé, il faut être saint;

puiscpie cette sainteté qui consiste dans
l'acf omplissemcnt fidèle des préceptes de
Dieu , leur sufllt.

Huitième question. — Vous nous rassurez
un peu mon Père, en disant que pour gagner
le ciel il ur fautque garderies commandements
de Dieu, sans avoir besoin de parvenir à la
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perfection des plus f/randa saints. Mais vous
ne nous tranquillisez pas entièrement ; et cest
la difficulté', de les garder exactement. Quel-
que proportionna qu ils vous semblent à notre
faiblesse toujours aidée de la grâce, il est cons-
tant qu ils combattent les désirs de la nature;
que pour les bien observer, il faut se faire de
continuelles violences : et ce sont ces violences
toujours nouvelles qui découragent à la fin

ceux qui ne trouvent rien de si doux que de
vivre au gré de leurs désirs. Ils auraient be-

soin que vous leur donnassiez une méthode
courte et facile, pour arriver à ce degré de
sainteté chrétienne si nécessaire au salut, et

gui leur en adoucît les rigueurs. Quelle est-

elle, mon Père, cette méthode bien facile et

bien courte.

Réponse. — Nous l'avons incessamment
devant les yeux, mon Père, cette méthode
courte et facile de devenir saints autant
qu'il iaut l'être pour être sauvé ; c'est la loi de
Dieu couchée dans ledécalogue. Elle est bien
courte, puisque l'observance des dix comman-
dements se réduit toute àdeux points capitaux,
savoir à fuir le mal,età faire le bien:i>ec/ma
a malo, et fac bonum. {Psal. XXXVI, 27.) Elle

est aussi bien facile, puisqu'il ne faut que le

vouloir, la grâce étant toujours donnée pour
vaincre les obstacles de la part de nos pas-
sions ; et que pour les surmonter on ne souf-
fre pas à beaucoup près, autant qu'on a cou-
tume de souffrir pourcontenter son ambition
et sa cupidité.

Tout chrétien doit être saint pour être

sauvé, il est vrai
; parce que, comme dit

saint Jean en parlant de la céleste cité qui
est le royaume de Dieu, il ny entrera rien
de souillé, ni aucun de ceux qui commettent
Vabomination et le mensonge. {Apoc, XXI,
27.) Mais par là on n'entend pas l'obligation

de vendre tous ses biens, et d'en donner le

prix aux pauvres ; d'embrasser un de ces

genres de vie réformée, où, éloigné dusiècle,
on renonce à toutes les commodités légitimes
de la vie dans le commerce honnête du monde.
Chacun sans changer de condition, si elle est

honnête et permise, peut en son état se

conserver pur et innocent devant le Sei-

gneur.
Un marchand peut être saint, sans aban-

donner son négoce ; et les commandements
de Dieu ne sont pas incompatibles avec le

commerce des négociants, pourvu que dans
son trafic il garde les lois de l'équité et de
la bonne foi, en remplissant d'ailleurs tous
les devoirs d'un chrétien et d'un paroissien

fidèle. Il sera un saint autant qu'il suffit de
l'être pour être sauvé, ayant toujours devant
les yeux ce grand principe du droit divin na-

turel, de ne point faire h autrui le tort que
nous ne voudrions pas qu'on nous fit ; et il ne
trompera personne, parce qu'il ne voudrait
pas que personne le trompât.
Un guerrier peut être un saint, sans re-

noncer à la profession des armes; et l'on en
voit en effet plusieurs dans les armées me-
ner la vie des chrétiens les plus parfaits. Son
état no l'empêche ni d'aimer Dieu, ni de le

prier souvent, ni de vivre dans la continence

ni de fréquentei les sacrements comme il

doit. L'impiété, la corruption des mœurs, les

actions de cruauté, les jurements et les blas-

phèmes, ne sont f)as des vices attachés au
métier de la guerre. On peut y être aussi

doux, aussi humain, aussi pieux, aussi

chaste, en un mot, aussi fidèle à servir Dieu,
que dans l'état de la vie la plus tranquille ;

et pourvu qu'on le fasse, comme on le peut
toujours avec la grâce qui ne manque jamais
pour cela, on sera aussi saint qu'il suffit de
l'être fiour être sauvé.
Un praticienet tout homme de justice peut

être saint dans le plus grand bruit du bar-

reau et dans les plus grandes affaires de la

judicature et de la justice contentieuse
;

pourvu que renonçant à cette cupidité insa-
tiable de s'enrichir ciui damne le monde en
toutes les conditions comme en la sienne, il

conserve à chaque partie son bon droit, sans
traîner les affaires en longueur par ces mys-
tères de chicanes et de procédures qui rui-

nent les plaideurs. Il sera un saint, si en re-

tranchant toutes ces écritures superflues qui
ne servent qu'à embrouiller les affaires, et à

multiplier les rôles afin d'en tirer plus d'ar-

gent, il s'abstient de faire toujours naître

des incidents nouveaux qui rendent les pro-
cès éternels. Il sera un saint, si par le motif
de la paix et delà charité chrétienne il ins-

pire aux parties de s'accommoder à l'amiable

plutôt que de plaider, et s'il leur donne les

moyens convenables de sortir d'affaires

promptement. Tout cela est bien facile quand
on veut ; et il ne peut pas dire que tant d'in-

justices criantes que l'on ne voit qu'avec
horreur, sont des pratiques nécessairement
attachées à sa condition.

Voilà, mon Père, la méthode facile que
vous m'avez demandée pour parvenir à ce

degré de sainteté qui est nécessaire è. tout

chrétien, afin de se sauver dans son état. Mé-
thode vraiment facile à quiconque aime Dieu,
puisque cet amour lui fait surmonter avec

Joie tous les obstacles. Tout est doux à celui

qui aime, dit saint Augustin (serm. 12 De
verbis Apostoli, cap. 7, ^8) Amanti suave est;

et c'est Dieu qui dans les plus grandes diffi-

cultés nous fait trouver tant de douceurs :

Dominus dédit suavitatem.

Je vous conjure, 6 mon Dieu 1 que tous

mes auditeurs soient convaincus une bonne
fo'is pour toujours, qu'il n'y a point de di-

gnité plus éminente sur la terre que le nom
auguste de chrétien, qu'ils ont l'honneur de
porter par votre grâce ; afin que votre amour
leur en fasse soutenir dignement le noble ca-

ractère aux dépens de ce qu'ils ont de plus

cher au monde. Faites-leur sentir qu'il n'y

a de vraies douceurs qu'à vousaimer, de gloire

qu'à vous servir, et de piété sincère qu'à vous
adorer seul; qu'il n'y a de fidélité qu'en
vous, et de solide espérance que dans les

biens que nous attendons de vous ; que le

monde n'est qu'un trompeur, un perfide, un
enchanteur, qui séduit et qui corrompt qui

conque est assez aveugle pour le suivre ; que
servir tout autre maître que vous c'est une
lâche désertion ;

qu'aimer tout autre maître
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que vous, est un honteux adultère, après la
foi que nous avons si solennellement jurée
dans notre baptême ; que s'attacher à tout
autre qu'à vous, c'est vouloir être évidem-
ment trompé : en un mot, que vous être tou-
jours lidèle, est une béatitude commencée
sur la terre de même que la béatitude con-
sommée dans le ciel sera de vous voir à dé-
couvert et face à face; de goûter, en vous
aimant, les douceurs abondantes de votre
maison, jusqu'à en être saintement enivrés,
et d'y jouir éternellement de vous. Amen.

CONFERENCE IX.

Sur le baptême.

SEPTIÈME CONFÉRENCE,

Du luxe des habits, contraire aux promesses
du baptême.

Qurcunque in Christo baptizati eslis, Chrislura inauistis.
(liai., III, 27.)

Vous (lui éles baptisés en Jésus-Chrisl, vous vous êtes
revélus de Jésus-Christ.

Paroles admirables du grand Apôtre, qui
seraient un grand frein pour arrêter le faste
du monde, si on les méditait sérieusement.
Etre revêtu de Jésus-Christ, c'est, dit saint
Paul, porter toujours la mortification de Jé-
sus en son corps (II Cor., IV, 10) : et de
même que l'on connaît la dignité des grands
par les marques qu'ils en portent sur leurs ha-
bits, on distinguerait aussi les chrétiens d'avec
les infidèles, si pour accomplir les promesses
de leur baptême, ils conservaient toujours la
modestie qui convient auxdisciples d'un Dieu
anéanti, pour leur enseigner l'humilité. La
frugalité de leur table, la sobriété de leurs re-
pas, la simplicité dans leurs ameublements,
dans leur équipage, et dans leur train, leur
peu d arfectation à se parer et à se vêtir, se-
raient autant de vertus qui comme des habits
d honneur feraient remarquer en eux les di-
gnesélèves de ce divin Sauveur, et le monde
serait édifié.

Je ne paMe point ici de la vie austère et
iiiortifiéeque toutchrétien doit mener ici-bas

;

iK-nis en parlerons en son lieu, quand nous
iraiterons du sacrement de la pénitence. J'at-
laque seulement aujourd'hui ce luxe immo-
déré des habits qui fait voir en la plupart
des chrétiens une mondanité toute pa venue-
cl je dis que de toutes les pompes du démon
auxquelles nous avons si solennellement re
ii'juré, c'est celle qui déroge le plus ouvc-rtc-
iiicnt aux promesses de notre baptême. Je
• onviens que la magnificence des habits n'est
pas toujours un |)éché : ainsi pour ne pas je-
ter le trouble dans vos consciences par une
sévérité peu discrète, je n'en condamne que
les abus et les excès. Mais je ne viens pas
aussi autoriser le relAcheraent [)ar une molle
condescendance indignede mon ministère; et
'• est pour cela que j'entreprends de vous
montrer par la sainte Ecriture et par les Pô
les que le luxe des habits est un désordre
qui va souvent jusqu'au péché mortel.

<-est, mon Sauveur, l'humble confiance
')'!"

j ai en votre grûcc qui me fuit résoudre
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à prendre ce i)arti, contre lequel bien des
mondains ne manqueront pas de se révolter
comme contre des propositions exagérées.
Aidez-moi de vos lumières; mettez en ma
bouche des paroles eflîcaces, pour arrêter le
cours d'un abus si commun en nos jours. Et
vous, mon Père, proposez dans le même es-
prit d'une sainte confiance toutes vos difli-
cultés.

Preniière question. — Pour des difficultés,
mon Père, vous ne devez pas douter que nous
nen ayons plusieurs, en vous entendant avan-
cer des propositions qu'on a toujours écou-
tées comme des paradoxes. Depuis que le
monde existe, on a toujours été en possession
de se vêtir macjnifiquement qxuind on l'a pu,
sans qu'on ait cru commettre un péché, dès
que ce n'était aux dépens de personne. Cepen-
dant, c'est cet usage, aussi ancien qu'il est
universel, que vous appelez une de ces pompes
du démon, auxquelles nous avons renoncé
datis notre baptême. Cela est bien fort, mon
Père. Comment nous prouveriez-vous que le
luxe des habits est de toutes les pompes du
démon celle qui, comme vous le dites, déroge
le plus ouvertement aux promesses de notre
baptême?
Réponse. — Je le prouve, mon Père, par

1 Ecriture et les Pères, qui ont toujours re-
gardé le luxe des habits comme une monda-
nité contraire à l'esprit du christianisme. Les
paroles de saint Paul, que j'ai prises pour
mon texte, déclarent qu'en recevant le bap-
tême, nous sommes revêtus de Jésus-Christ
Or, la première chose que l'on voit de nous,
cest 1 habit qui nous couvre; la première
chose aussi que l'on doit remarquer en nous
est donc l'image vivante de Jésus. El, puis-
qu'il a été si humble jiour nous donner
1 exemi)le, nous devons, étant ses disciples,
ne nous distinguer que i)ar la modestie et
par la simplicité de tout notre extérieur
sans affecter tant d'ornements précieux par
un luxe qui a toujours été condamné.
Un trait bien mémorable dans l'Evangile

(Luc, XVI) nous confirme cette vérité. 11
ne nous représente le mauvais riche que
comme un homme qui était suj)erbcnient
vêtu et qui se régalait tous les jours s|;len-
didement, pour marquer ce qui le rendit si
coupable devant le Seigneur. Il n'y est parlém do meurtres, ni de concussions, ni d'im-
])udicités, ni de blasphèmes, ni d'impiétésm de sacrilèges. Cependant, quelle fut sa
destinée? Ecoutez, mondains idolâtres des
vanités du siècle, et tremblez : Le riche mou-
rut, dit l'Evangile, et il fut enseveli dans l'ev-
fcr. {Luc.,\\l, 22.) Etranges paroles! //
mourut; c'est le sort commun de tous les
hommes. Jl fut enseveli : c'est le (lernier de-
voir qu'on rend à tous les morts. Mais ce fut
dans l enfer qu'il fut enseveli. O fatale sépul-
ture J Mais pourquoi donc? Induebatur purpu-
ra cl bysso{ltnd.,\9) : il était vêtu de pourpre,
ce qui ne convenait qu'aux empereurs et aux
Césars; il portait une robe de fin lin, qui
n'appartenait qu'aux inôtres du Seigneur
dans les fonctions du ministère sacré. Cela
seul ne serait-il pas un grand préjuge contre
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1(1 iiiagniricence excessive des babils de notre
siècle, malgré une misère qui est presque
imivcrselle , et dont le monde gémit? En
fnudrait-il davantai/e, dit là-dessus saint (îré-

goire le Grand (bomil. kO in Evang.), pour
dcsahuser nos mondains, qui croient ne pas
pécher en sliabillant superbement au-dessus
de leur état? Si ce n'était pas un péché, VE-
vaufjile marquerait-il avec tant de soin que
celui qui est aujourd'hui tourmenté dans les

enfers fut vêtu de pourpre et de lin pendant
sa vie ?

C'est dans ce même [esprit que l'apôtre

Saint Jacques adresse aux ricbes qui sont

au lit de la mort ces lamentables paroles
[Jac, y, 1 et seq.) : Pleurez maintenant, riches

de la terre, poussez des cris jusqu'aux hur-
lements, à la vue des malheurs qui vont fon-
dre sur vous. Ces habits précieux, que vous
avez tant aimés, sont à présent mangés des

vers ; vous avez vécu dans les délices et dans
le luxe , et vous ne faisiez pas atten-

tion que ces corps que vous jiariez avec tant

de soin étaient autant de victimes que vous
engraissiez pour le jour du sacrifice et de la

mort : In die occisionis. Cette rouille qui con-

sume vos trésors, ces vers qui rongent vos ha-
bits et vos ameublements superbes, s'élève-

ront en témoignage contre vous : ils dévore-

ront aussi cette chair que vous avez parée
avec tant de magnificence; ils la réduiront
en cendres, comme un feu qui consume les

choses les plus dures, sicut ignis; parce que
vous vous êtes amassé tin trésor de colère pour
les derniers jours. Aimer un luxe dont
l'Ecriture parle en des termes si mena-
çants est donc quelque chose de bien dange-
reux, et la source de bien des péchés? Je

n'ai donc point trop fait d'avancer que de
toutes les pompes du démon il est une de
celles qui dérogent le plus ouvertement aux
promesses de notre baptême.
Seconde question. — Ces témoignages de

l'Ecriture sont terribles, mon Père; et il est

étonnant qu'elle parle avec tant d'indignation
d'une chose qu'à peine le monde regarde-t-il

comme un mal. Mais les Pères de l'Eglise,

par l'autorité desquels vous avez promis de

confirmer votre sentiment, en ont-ils parlé en
des termes aussi forts ?

Réponse. — Les Pères de l'Église ont con-
damné le luxe des habits en des termes in-

comparablement plus forts. Voici comme
saint Jean Chrysostome s'en explique : Sa-
vez-vous ce que vous avez fait, hommes vains
et idolâtres de votre mondanité? Tous croyez
vous être fait admirer par les excès de votre
luxe; il est vrai que chacun vous a regardes
avec étonnemcnt. Soit admiration, soit raille-

rie, le monde s'est récrié : Que cet homme est

hicnmis! Que cette dame est superbement vêtue!
Voilà le trésor que vous vouliez amasser pur
de vains applaudissements. Mais vous avez
amassé un autre trésor auquel vous ne pensiez
pas ; c'est le trésor de lu vengeance de Dieu
pour le jour de ses indignations, parce que les

afféteries de vos air? mondains ont corrompu
une infinité de cœurs, et les ont fait pécher
'par mille mauvais désirs.

Saint Jérôme on jisrle encore avec plus de
force. Cet homme , si savant dans l'intelli-

gence des saintes Ecritures, et qui n'avança
jamais rien dont il ne fût bien sûv, rapjjorte

un exemple capai)le de faire trembler ces

])ersonnes dont le luxe aujourd'hui n'a [loint

de bornes, et qui ne se font aucun scrupule
d'y donner toute leur attention. Le voici.

Une dame romaine, nommée Prétextate,

avait une nièce appelée Eustoche, qui avait

toujours été modestement vêtue, comme il con-
vient à une vierge consacrée au Seigneur.
Pressée par son mari, qui voulait que cette

jeune fille s'habillât comme les autres person-
nes de son âge et de sa qualité, elle eut la mau-
vaise complaisance de lui faire quitter ses ha-
bits de vierge, pour la parer selon la mode de
son temps; elle la coiffa elle-même, pour lui

donner cet air enjoué et galant que les femmes
mondaines affectent; et dès la nuit même, Pré-
textate vit en songe un ange qui d'une voix
terrible lui dit : « Comment, pour plaire à
votre mari, avez-vous osé porter vos mains
profanes sur la tête d'une vierge de Jésus

-

Christ, et la charger de tous les ornements
d'une mondanité lascive? Ces mains sacrilèges

se sécheront, pour vous faire sentir par de
cuisantes douleurs la grandeur de votre pé-
ché : si vous continuez, vous perdrez votre

mari et vos enfants. » Prétextate continua,

dit saint Jérôme; les malheurs dont l'ange

l'avait menacée lui arrivèrent ; et une prompte
mort, en punition de sa désobéissance, fut un
si grand préjugé, qu elle en fit pénitence trop
tard. (HiERON., epistolal.)

Après cela, pères et mères, inspirez la va-
nité et le luxe à vos enfants; faites prendre
à vos filles les airs dissolus du monde, par
des nudités de gorge et d'immodestes ajuste-

ments, qui, en les rendant aimables à des
yeux de chair, ne peuvent en faire tôt ou
tard que de honteuses victimes de l'impu-
reté. A quoi ne vous exposerez-vous pas
vous-mêmes?

Ce saint docteur n'en demeure pas là. Ecri-
vant à une autre dame romaine, pour lui

donner de salutaires instructions sur l'édu-

cation qu'elle devait donner à sa fille, il lui

parle en ces termes [Epistola ad Lœtam) :

Suivre les pompes du siècle et le train orai-
naire des modes, c'est donner un démenti à son
baptême; c'est se repentir publiquement de
s'être fait chrétien; c'est, à proprement par-
ler, retracter le renoncement solennel qu'on y
a fait aux pompes de Satan. Il y a même cette

différence qui rend encore plus coupables;
c'est que, dans le baptême, on n'a renoncé
qu'une fois, qu'on ne l'a fait que verbalement
et par une bouche étrangère ; mais par le luxe
des habits, on rétracte ce premier renonce-
ment autant de fois que l'on donne dans ces

sortes de vanités ; et ce n'est pas seulement par
des paroles, mais par des actions réfléchies,

de sa volonté propre , et de propos délibéré.

Voilà, mon Père, comme par le témoignage
de saint Jérôme, le luxe des habits est un
abus bien dangereux dans le christianisme.

Troisième question. — Vous autorisez ce

sentiment, mon Père, sur des témoignages bien

I
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solides. Mais on vous dira que tout cela ne

conclut que contre ceux qui sliubillcnt ma-
gnifiquement pour de mauvais desseins , et

p-iur faire, par tant de vains ajustements, de

criminelles conquêtes. Pour nous, diront-ils,

nous n'y entendons aucun mal ; et, si dans la

manière de nous vêtir nous suivons les anodes,

ce n est que pour ne se pus montrer ridicules

en se mettant autrement que les autres. Il y
entre un peu de complaisance , il est vrai;

mais c'est sans mauvaise intention. En ce cas,

mon Père, que rcpondriez-vous?

Réponse. — Je répondrais, mon Père, que
CCS raisons ne sont que de vains prétextes

dont on tâche de s'abuser soi-raôme, et que
quand il serait vrai qu'on n'aurait aucun
mauvais dessein de plaire à personne, ce qui
est bien rare, le luxe des habits produit tou-

jours d'assez mauvais effets, dès qu'il est

contre les règles de la modestie chrétienne,

\)0\xv ôtre condamnable, quelcjue simple que
soit l'intention qu'on se llatte d avoir. Ce luxe,

selon les Pères de l'Eglise, ne peut venir ([uo

de trois principes très-mauvais : ou d'un
principe d'orgueil et de vanité, pour se dis-

tinguer des autres; ou d'un principe de mol-
lesse et de sensualité, pour se trop aimer
soi-même; ou enfin d'un principe d'impu-
reté, pour inspirer un amour criminel aux
personnes que l'on veut séduire. Or dans
quelqu'un de ces trois esprits différents qu'on
le fasse, cela n'est jamais sans péché.

i" Si c'est par un esprit d'orgueil, cela seul

est un grand mal, puisque l'orgueil est essen-

tiellement un grand péché, et c'est presque
toujours itour un si mauvais motif qu'on
aime tant la vanité; parce qu'j'/ est rare, dit

saint Augustin (cpist. 197), de conserver un
cœur humble sous des habits si superbes. Vous
ne voulez en cela plaire à|i)ersonne qu'à
vous-même, dites-vous; et moi, je dis que
vous voulez plaire à tout le montie; et cela

est si vrai, que quand chez vous vous n'êtes

vues de personne, vous restez dans un dés-
habillé fort négligé. Vous ne vous parez, Mes-
dames, disait saint Grégoire le Grand, que
quand vous devez rendre des visites ou en re-

cevoir chez vous. Ce n'est donc que pour plaire
au monde, que vous perdez tant de temps à
vous parer de la sorte; et vous ne pouvez sans
])''chc avoir pour le mondeet pour vous-mêmes
jinc idolâtre complaisance, qui marque votre
vrqueil.

1" si vous vous parez avec tant d'affecta-

tion par un es[)rit de sensualité et de mol-
lesse, c'est un mal encore plus grand. Vous
no pouvez sans péché tant aimer un corps
qui est la source de tous vos désordres, et

clicrcher tous les mo.vcns de le satisfaire,

c'est fournir évidemment de nouvelles armes
?! \'itrc ennen)i le plus dangereux. Nous ne
d : >ns rien à la chair, dit saint Paul, pour
i:icre ainsi selon les désirs de la chair. Si vous
vir''z selon la chair, vous mourrez. {Rom.,
^ III, 12.) Et n'est-ce pas vivre ^elon la chair,
(jue de l'entretenir par d'immodestes ajusle-
merils dans une mollesse qui ne sert quà en
révolter les passions?

3" Eùfin, si vous ne le faites que par un

esprit d'impureté, il est évident que c'est le

plus criminel de tous les motifs; et c'est le

crime de ces victimes infâmes d'une incon-
tinence publique, qui n'emploient le luxe de
leurs scandaleuses parures et de leurs affé-

teries lascives, que pour corromjire déjeunes
cœurs, pour attu-er dans le piège ceux dont
elles veulent être aimées. C'est ainsi que les
Pères ont parlé du luxe des habits.

Il faut se vêlir, il est vrai ; il faut se vêtir
proprement selon sa condition. Ce n'est pas
là ce que l'on condamne; on ne crie que
contre les abus et les excès. Habillez-vous
comme il convient aux personnes de votre
rang, cela est juste; mais retranchez-en cette

immodestie qui ressent le faste d'une mon-
danité païenne : voilà tout ce qu'on exige de
vous. Ayez soin, disait saint Paul à Timo-
théo (1 Tim., VI, 8), d'inspirer aux chrétiens
que quand ils ont de quoi se nourrir et de quoi
se vêtir, ils s'en contentent. L'apôtre ne dit
pas, comme remarque saint Bernard, qu'on
doit se contenter des habits qui favorisent la

luxure et l'orgueil : Non dixit, quibus luxu-
riemur , quibus superbiamus; mais des habits
qui suffisent j)Our nous couvrir, quibus tega-
mur. Quand on est velu d'habits mous et pré-
cieux, ouest bien plus tenté de s'abandonner
aux désordres de l'incontinence, que quand
on s'habille simplement, selon les règles de
la modestie et de la pure nécessité. Il est rare
d'être bien chaste, quand on aime avec tant
d'alfectation à être magnifiquement vêtu, et

le luxe des habits est pour l'ordinaire un
grand obstacle à la chasteté, et par consé-
quent, mon Père, quand on n'aurait point de
mauvaise intention, il est toujours très-dan-
gereux.
Quatrième question. — \'ous finissez, mon

Père, par une proposition qui paraît bien
nouvelle, quand vous dites que le luxe des
habits est un grand obstacle à la chasteté. La
chasteté est une vertu morale, qui réprime les

mouvements désordonnés de la chair, mais
elle tire son origine du dedans, et c'est plus
la vertu du cœur que celle du corps. Quand
le cœur est pur, la chair est toujours chaste.

Ehl quel empire, je vous prie, peuvent exer-
cer sur le ca'ur, qui est tout intérieur, des ha-
bits qui, quelque magnifiques qu'ils soient, ne
sont toujours que des ornements extérieurs?

Réponse. — Je conviens avec vous, mon
Père, que des habits extérieurs ne peuvent
exercer directenient et par eux-mêmes aucun
empire sur les puissances de l'âme qui sont
toutes intérieures; niais ils Texercent indi-

rectement, en ce que le corps étant si molle-
mont traité se révolte contre l'esprit, et que
le cœur n'en suit (|ue trop souvent les im-
pressions sensuelles. Voici donc comme je

raisonne.

Tout ce qui flatte la chair, en révolte à pro-

poriion les sens; et la mollesse des habits a

toujours semblé si dangereuse aux saints,

que pour mener une vie pure dans une chair

si fragile, ils ont cru devoir se couvrir d'ha-

bits rudes et grossiers. Us ont endossé les

Iiaires et les cilices, i)0ur mater par l'âpreté

de CCS instruments Je pénitence une chair



*03l OKATFXKS SACRi:S. LE \\ D.V.N1EL DE PARIS. mî
qui d'ellc-raôme est insatiable de plaisirs plus

on la délicate, et qui ne dit jamais, cest

assez. L'âpreté du vêtir, comme la rigueur

du jeûne, et le soin de coucher sur la dure,

a été dans tous les siècles la vertu favorite

des vrais serviteurs de Dieu. Ils ont été saints

à proportion du plus ou du moins de sévé-

rité qu'ils exerçaient sur leur propre chair;

et l'on ne verra nulle part qu'aucun de ceux
qui ont excellé par la vertu de la continence,

ait affecté cette mollesse des vains ajuste-

ments que nous condamnons ici.

On a vu de grands empereurs, des rois

puissants, de vertueuses princesses se sanc-

tifier sous la pourpre et sous l'éclat du dia-

dème ,
jusqu'à mériter que l'Eglise les mît

solennellement au catalogue des saints ; mais
on sait aussi par l'histoire de leur vie, que
sous les habits précieux que demandait leur

dignité, ils cachaient les chaînes et les cein-

tures de fer hérissées de mille pointes, les

cottes de mailles qui affligeaient leur chair,

pour la réduire à une innocente servitude

sous la loi de l'esprit; et ils ont toujours re-

gardé la délicatesse des habits et des lits mol-
lets et précieux, comme autant de dange-
reuses amorces de la volupté, et un grand
obstacle à pouvoir être chastes.

II est aussi difficile que rare, qu'une per-

sonne qui donne toute son attention à se fri-

ser, à se parer, à réformer sur son visage les

disgrâces de la nature par mille ridicules ar-

tifices, soit une personne bien pure en ses

mœurs et dans son cœur. Le désir de plaire,

qui les fait agir ainsi, est un grand indice

d'un cœur déjà tout corrompu, et quand elle

paraît dans des assemblées de divertissement

avec une g<irge découverte, des mouches sur
le visage> et tous les airs enchanteurs d'une
mondaine qui cherche à se faire aimer (car

c'est cela particulièrement que les théolo-

giens moraux entendent par le luxe des ha-
bits), elle donne dès lors des marques pu-
bliques d'une vie toute dissolue.

Saint Cyprien regarde ces sortes de mon-
daines comme des démons visibles, qui, par

leurs afféteries sollicitent plus fortement au
mal que ne font les démons invisibles par
toutes leurs suggestions. Vous attirez sur
vous, leur dit-il (tractatuDe habituvirginum),

les yeux iVunejeunesse ardente et passionnée,

et vous lui faites concevoir mille mauvais dé-

sirs; V éclat de vos diamants et de vos coiffures

ne sert qu'à enflammer leur passion, qui n'est

déjà que trop subtile, et avec celavous croyez

être chastes? vous vous trompez. Quand votre

corps serait pur, cela ne vous excuse pas •

votre cœur n'est plus chaste, dès qu'à votre oc-

casion et par les affectations de vos airs tout

mondains les autres cessent de l'être. Voilà,

mon Père, comme je prouve que le luxe des
habits est un grand obstacle à la chasteté.

Cinquième question. — Vous nous forcez,

mon Père, par de douces violences, de conve-
nir que, de la façon que vous l'entendez, tout

ce que vous dites du luxe des habits est vrai

,

et (fu étant un yrand obstacle à la vertu de
chasteté, il faut s'en abstenir. Mais il n'y a
point, comme vous savez, de règle si générale,

qui ne souffrequctqueexception.il faut se vêtir

modestement, j'en conviens ; mais il y a cer-

taines occasions où il semble que l'on peut sor-

tir des bornes d'une si étroite modestie. Le
carnaval, par exemple, est la saison des plai-

sirs. Un jeune homme veut aller au bal, et a
ses raisons pour ne vouloir pus être connu. Il

se travestit, s'habille d'une manière grotesque,

propre à faire rire, et se met un masque sur
le visage. Où est le mal en tout cela/ Il n'a

aucun mauvais dessein; il ne le ferait pas dans
le carême, qui est un temps de pénitence; mais
en carnaval, tout est sans conséquence. Et
l'Ecriture ne dit-elle pas elle-même qu'il y a
le temps de pleurer, et le temps de rire? Le
luxe des habits n'est donc pas toujours défendu.
Réponse. — Vous interprétez bien mal,

mon Père, les ])aroles de l'Ecclésiastique,

quand il dit qn'il y a le temps de pleurer et

le temps de rire [Èccle., III, h). Selon votre
commentaire commode, il semblerait qu'il y
aurait le temps d'être sage et le temps de ne
l'être pas; le temps de faire le bien, et le

temps de commettre le mal; le temps de ser-

vir Dieu, et le temps de l'offenser. Rien ne
serait plus monstrueux qu'une interprétation

pareille. Les divertissements du carnaval ne
sont fondés que sur un abus , et l'abus ne
saurait prescrire contre la loi. C'est une loi

pour tous les chrétiens d'être sages; c'est

donc une obligation pour eux de l'être en
tout temps. Que veut donc dire l'Ecriture par
ce temps de rire et ce temps de pleurer? Le
voici.

Le temps de pleurer, dont le Saint-Esprit
parle en ce lieu, c'est toute la vie de l'homme
chrétien sur la terre

;
parce qu'il a un conti-

nuel besoin de vivre dans les pratiques de la

pénitence et de verser des larmes de com-
ponction sur ses anciens péchés. Mais le

temps de rire, c'est la vie future, où après
avoir effacé les taches de nos péchés par les

larmes d'une salutaire pénitence, nous entre-
rons dans la joie du Seigneur, pour jouir
éternellement de lui. C'est ainsi que l'expli-

quent tous nos sacrés interprètes , bien éloi-
gnés en cela de justifier les réjouissances
profanes des mondains dans le temps du
carnaval.

Tous les Pères qui en ont parlé , ne l'ont

faitqu'avecexécration, commedes resteshon-
teux de l'ancien paganisme : et ces jours que
la corruption du siècle a si mal à propos
consacrés à la débauche, ne sont autre chose
dans leur bouche que le règne de Satan et la

moisson abondante du démon. En effet, quoi
de plus déraisonnable, à en juger même se-
lon les seules règles du bon sens naturel,
que de s'habiller d'une façon grotesque ,

propre à faire rire le monde, et de servir d'un
spectacle ridicule à toute une populace in-

sensée que la folie des autres met en rumeur?
Mais quoi de plus indigne encore de la gra-
vité convenable à des chrétiens, que de dé-
guiser sous des visages empruntés l'image
de Dieu qu'ils ont l'honneur de porter sur
le front, et ])lus encore de pi'cndre des habits
d'un sexe différent ? En vain dit-on qu'on
n'a aucun mauvais dessein : si l'on veut se
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C'est encore une vie d'immodestie et d'or-

gueil. Ces sentiments de vanité ne se remar-
quent pour l'ordinaire que dans les person"
nés du commun, qui se rendent méconnais-
sables par les excès de leur luxe si au-dessus
de leur condition. Les dames qui sont vrai-

ment de qualité sont pour l'ordinaire le plus
modestement vêtues, parce qu'on les con-
naît assez, sans qu'elles aient besoin de ces
faibles secours pour se distinguer. Mais celles

que je condamne, tout enivrées d'elles-mê-

mes dans des ajustements cjui leur convien-
nent si peu, se regardent comme infiniment
au-dessus des autres qui sont moins ajus-

tées, comme si le mérite leur venait avec ces

ornements empruntés. C'est donc leur luxe
qui les rend si superbes , et par conséquent
il est pour elles Toccasion d'une infinité de
péchés.

C'est lui enfin qui leur fait souvent mener
une vie pleine d'injustices. Pour soutenir le

faux éclat d'une magnificence dont on ne
veut rien rabattre, il faut prendre a crédit

chez le marchand de c{uoi y fournir : on em-
prunte, on s'engage, et on ne payera jamais

;

et ce luxe, qui ne reconnaît point de bornes,
est pour les maris une fatale nécessité de
commettre bien des injustices pour entrete-
nir la mondanité de leurs femmes., de môme
qu'il est pour ces femmes une tentation vio-

lente à bien des péchés pour n'être jias obli-

gées de descendre après s'être tant élevées,
et de faire une figure plus médiocre, après
l'avoir porté si beau. Voilà ce que produit
tous les jours le luxe des habits , que l'on

regarde comme une chose si indifférente. Je
n'ai donc pas trop fait d'avancer , mon Père,
qu'il est une source de mille jiéchés et un
principe de damnation.
Septième question.

—

Nous n'aurionsjaniaif!

cru, mon Père, que le luxe des habits (ruinât
après soi tant de fuiiestes conséquences; et ajyrès

tant de raisons solides, nous comprenons qu'il

est bien superflu de tant orner un corps que
saint Paul appelle un c()rj>s de mort, aestind
pour la pourriture du tombeau. Mais, pour le

vim'je, il semble qail ij ait une raison parti-
culière d'en relever la beauté, par un principe
même de religion

,
puisque c'est sur le front

que nous portons l'imaqe de Dieu. Ainsi vous
ne condamnerez pas au moins les dames gui
emploient le vermillon, les pommades et les

mouches, pour lui donner ds nouveaux agré-
ments.

Réponse. — Vous tournez plaisamment
les choses, mon Père, de vouloir nous faire

croire que les dames ne liortont du fard et

des mouches que i)ar un principe de religion,
pour honorer l'image de Dieu. Vous nous
feriez bientôt accroire aussi que c'est par
dévotion qu'elles ne jeûnent i)as le carême

,

aWn de ne pas détruire l'ouvrage de Dieu ,

en mortifiant leur chair. Vous seriez un in-
terprète bien commode ; et, si vous pouviez
le })rouver bien solidemcnl, vous leur feriez
grand plaisir. Non, non, mon Père ; ce n'est
pas j)ar un principe de religion que nos
dames chrétiennes emitloient le fard et 1rs
mourhes pour rflcvci la beauté do leur vi-
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rendre justice et avouer la vérité, on con-

viendra que ces extravagantes récréations

ne se sont jamais passées sans beaucoup de
péchés. On s'abandonne avec bien plus de

confiance aux dissolutions les plus honteu-

ses sous des habits déguisés, qu'on ne fe-

rait si l'on était connu : on ne rougit de

rien sous un masque qui cache le siège de
la pudeur. Mais passons, mon Père, à des ré-

llexions plus sérieuses. Par la grâce du Sei-

gneur ces profanes divertissements sont plus

rares de nos jours que j^ar le jïassé; ils ne
méritent pas de nous arrêterplus longtenips,

])uisque la seule idée en donne du mépris et

même de l'horreur.

Sixième question. — Passons donc, mon
Père, à d'autres réflexions, puisque vous le

voulez; ou plutôt, revenons à ce luxe des ha-

bits, dont vous avez fait une peinture si

odieuse. \'ous avez dit qu'il est une source de

péchés. L'expérience y paraît contraire
,

puisque l'on voit tous lesjours des personnes
magnifiquement vêtues ne pas laisser pour
cela d'être dans les pratiques d'une haute

piété. Quels sont-ils, mon Père, ces péchés dont
le luxe des habits est, selon vous, une occa-

sion si ordinaire?
Il est aisé de les connaître, mon Père, pour

peu que l'on examine la vie que mènent or-

dinairement les personnes qui sont dans
l'habitude de ce luxe tout mondain; vie d'in-

dévotion, vie d'orgueil et d'immodestie, vie

d'injustice et d'un continuel renversement
du bon ordre. Je m'explique.

C'est une vie toute contraire à la dévotion
chrétienne, et à Dieu ne plaise que je fasse

la règle générale, et que j'outre ici les cho-
ses. (Je sais qu'il est des dames très-ver-

tueuses qui, n'étant magnifiquement vêtues
que par la nécessité de leur condition, parce
que leur qualité le demande, n'y ont aucune
affectation ; et que, comme la seule bien-
séance les y oblige, elles ne perdent rien

pour cela de leur piété.) Je ne parle que de
ces femmes mondaines qui, étant d'une condi-
tion souvent des plus médiocres, étalent tout

le faste de leur ridicule vanité jusqu'au pied
des saints autels. Quelle dévotion y font-

elles paraître ? La dévotion, selon tous les

maîtres de la vie spirituelle, est une union
de l'esprit et du cœur à Dieu, dans une vo-
lonté constante de garder en tout sa sainte

loi et de l'adorer. Où la trouvera-t-on, cette

union de l'esprit à Dieu dans des mondaines,
qui, tout occupées d'elles-mêmes et de leurs

vaines parures pendant qu'on célèl)rc les

saints mystères, jettent çh et là mille regards
curieux pour voir si on les admire, parce
qu'elles n'y viennent que pour être vues?
Loin d'y a(lorerDieu, ne cherchent-elles pas
h se faire adorer elles-mêmes comme les ido-
les de la vanité par une iini)iété sacrilège,

jiuisqu'elles en sortent sans avoir seulement
pense à Dieu , loin de le prier, pour lui de-
mander miséricorde ? Kt cette impiété, qui
n'est que l'etret de leur luxe, n'est-elle pas le

princip.e d'une impiété toujours nouvelle,
•piand elles font perdre la piété aux autres
en les scandalisant.

OnATEt-ns SACRÉS. XLVIIL



lOSS ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. i03G

sage : c'est bien j'iutôt par un amour ido-

lâtre d'elles-mômcs, poui- plaire à des yeux
mortels en déplaisant h Dieu.

Nous portons l'imago do Dieu sur le front,

il est vrai; mais nous devons porter aussi

l'image de Jésus cruLilié dans tous les mem-
bres de notre cor[)s niortiiié [)ar la péni-
tence ; et le |)lus beau trait de ressemblance
que nous puissions lui donner avec ce Dieu
soull'rant, est de ressentir en nous, par l'abs-

tinence et i)ar le jeûne, quoique cbose de ce

qu'ila enduré pour nous, comme parle saint

Paul. [Pliilipi)., H, 5.)

Nous portons l'image de Dieu sur le front :

mais nous la portons encore bien i)lua no-

blement dans les trois puissances de notre

âme,'^'qui sont l'entendement, la mémoire et

la volonté. Or notre ûme est belle aux } eux
de Dieu, quand elle se conserve en sa gi'âce

en évitant le péché. Notre âme est belle,

<juand elle emploie les lumières de son es-

prit à méditer sa sainte loi, {lour en faire la

règle de ses mœurs. Notre âme est belle,

quand elle rappelle souvent en sa mémoire
le souvenir des bienfaits de Dieu pour l'en

remercier, ou les anciennes années de sa

vie criminelle pour en ex[)ier les péchés
dans l'amertume de son cœur (/sa., XXXVIII,
15), à rexem|)le du saint roi Ezéchias. Notre
âme est belle enfin, quand sa volonté, tou-
jours soumise à celle de Dieu, baise avec res-

pect sa main charitalde, quand elle s'appe-

santit sur nous dans les disgrâces de la vio

f)0ur nous rappeler de nos égarements. Voilà
a seule beauté dont un chrétien doit se mon-
trer jaloux par un principe de religion.

Ce n"est donc pas pour honorer 1 image de
Dieu que nos dames chrétiennes tâchent de
relever la beauté de leur visage par des
couleurs emjjruntées , mais plutôt par un
esprit de vanité et de mondanité

Huitième question. — Vous êtes un homme
inexorable, mon Père ; il ny a pas moyen de

rien obtenir de vous. Dites-nous donc une
bonne fois comment il faut se vêtir, pour ne
pas donner dans un luxe si contraire aux
promesses de notre baptême.

Réponse. — Saint Paul nous l'apprend en
sa première Epltre à son disciple Timothée,

quand, après avoir donné pour les hommes
des règles d'une piété solide, d'une ardente
charité et d'une prière fervente, il s'explique

ainsi au sujet des femmes, qu'il sait être na-
turellement plus portées à la vanité : Que
les femmes prient aussi, dit cet Apôtre, mais
étant vêtues comme Ihonnêleté le demande. Il

faut qu'elles se parent, on accorde cela à leur

faiblesse, non avec des cheveux frisés, entre-

lacés d'or et de pierreries, et avec des habits

précieux, mais comme il convient à des fem-
mes chrétiennes, qui font profession de piété,

[l Tim. II, 9.) Nos dames chrétiennes vou-
draient bien que ces paroles ne fussent pas

dans saint Paul pour mettre des bornes si

éti'oites à leur mondanité; mais elles y sont

bien formelles, et il ne ra"a[)partient pas de
les en ôter, comme il ne me convient pas de

les dissimuler.
Kst-ce donc un si grand mal de friser ses

cheveux, direz-vous ? Non, la chose e.sl d'elle-

même indifférente; mais le motif de plaire
en les frisant la rend mauvaise; et c'est ce
motif qu'on se propose en les frisant avec
tant d'alfectation ; et on y pèche par le mau-
vais dessein qu'on s'y propose. On y i)èche,
soit par le trop d'amour que l'on a pour sa
l)ro[)re personne, soit par la porte du temps
que l'on mot à ces vains ornements. Un tel

attachement à se parer dans une jeune per-
sonne qui veut paraître belle, est une qrande
marque de la laideur spirituelle de son ûme,
dit saint Jean Chrysostome; puisqu'elle la

néglige tant, pour donner toutes ses atten-
tions à embellir son coi-ps.

Est-ce un péché, quand on a sur le visage
quelque tache, d'essayer d'en réformer le dé-
faut, ou de le diminuer jiar des pommades
faites pour cela ? Non, ce n'est [jas là ce qu'on
condamne, mais seulement d'emjdoyer le

fard et autres couleurs qu'il n"a pas, pour
en relever la beauté, à dessein de p'araître

belle et de plaire, d'inspirer un amour illégi-

time à des cœurs qui ne sont déjà que trop
portés à la corruption. C'est cette atTectatiou

idolâtre que les Pères ont toujours condam-
née. Cela se fait cependant, et se fait tous
les jours. On en est quitte pour dire tran-
quillement : C'est la mode; il faut faire

comme les autres. Misérable excuse ! C'est

la mode de pécher, de corrompre les cœurs,
et de se damner. Il faut pécher et se damner
comme les autres. Quel déplorable aveugle-
ment !

Nous le reconnaissons, ô mon Dieu, cet

aveuglement, et nous en rougissons. Nous
avons suivi les pompes du démon dans un
luxe aussi dangereux que déraisonnable, et

nous vous en demandons pardon. Nous com-
prenons aujourd'hui pour toujours, que les

maximes du monde sont des maximes sé-
duisantes et pernicieuses ; que suivre ce tor-

rent de la multitude, c'est courir dans la

voie de la perdition
; que le luxe des habits

a été en effet pour nous la source fatale de
mille désordres, et que c'est un des plus
artificieux moyens dont le démon s'est servi

pour nous faire tant pécher. Faites donc,
Seigneur, par votre grâce, que nous soyons
une bonne fois convaincus que l'on n'est

agréable à vos yeux que par la simplicité du
cœur; que la seule beauté qui soit digne
d'une âme chrétienne, et qui vous plaise,

est celle que donne la vertu; que quiconque
s'étudie à [)laire au monde, vous déplaît,

parce que son esprit est tout contraire au
vôtre. Donnez-le nous. Seigneur, votre î^s-

prit-Saint: esprit de pénitence et de mortifi-

cation, esprit d'humilité et de douceur, esj ri t

de ferveur dans votre service, pour n'aimer

que vous, pour n'adorer que vous, jour no

nous attacher qu'à vous, et ne rien attendre

que vous en cette vie, afin d'être éternelle-

ment heureux avec vous dans l'autre. Je

vous le souhaite. Amen.
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CONFERENCE X.

Sur le baptême.

HUITIÈME CONFÉRENCE.

De ta comédie, contraire aux promesses du
baptême.

Exislimale vos ninrluos quidetn esse peccalo, viveiiles

autcm Dpo. (Roi»., VI, 11.)

Considérez-vous comme des liommes qui sont morU an
péché, el qui ne vivent plus que pour Dieu.

Nous vîmes hier, N., que le luxe immo-
déré des habits est une de ces pompes du
démon auxquelles nous avons renoncé dans
notre baptême

,
parce qu'il est comme le

triomphe de son orgueil sur l'humilité d'un
Homme-Dieu, qui est mort tout nu en croix
pour nous racheter. Aujourd'hui nous allons
examiner un autre abus, qui, pour être au-
torisé des grands, n'en est pas moins perni-
cieux dans ses conséquences encore) plus
funestes, et que de troji lamentables expé-
riences ont toujours lait regarder comme
un principe de corru[)tion, et le règne du
démon dans le monde. C'est pour vous ins-
pirer une juste horreur du théâtre et de ses
spectacles, que je me sers des paroles du
grand Apôtre ; Considérez-vous, mes frères,

comme des hommes qui sont morts aupéché, et

qui ne vivent plus quepour Dieu :E\istimate
vos, etc. Si vous êtes morts au péché, comme
vous devez l'être, fuyez donc ces assemblées
des pécheurs, où l'on en trouve tant d'occa-
sions funestes; si vous ne vivez plus que pour
Dieu, comme il est de votre intérêt autant (jue
de votre devoir, éloignez-vous donc pour
toujours de ces lieux de dissolution, où l'on

apprend à se corrompre, et où ne se trouve
jamais l'Esprit de Dieu. C'est, N., ce que je
tâcherai de vous prouver en cette conférence,
et sur quoi, mon Père, vous pourrez propo-
ser vos difficultés.

Première question.— lous commencez d'a-
bord, mon Père, par nous faire une peinture
bien odieuse de la comédie. Si chacun était
de votre sentiment, les comédiens n'auraient
pas (jrand'pratique; et bien leur en prend
que tout le monde ne pense pas comme vous.
En condamnant si ouvertement la comédie,
vous vous attirez plus d'ennemis que vous ne
pensez. Gens de considération et de toute
sorte d'états, sont dans l'habitude d'y aller,
sans prétendre commettre le moindre mal.
Qui vous a donc appris, mon Père, que la

comédie est si mauvaise, et, comme vous dites,
un lieu d'abomination?

Ré])onse. — Qui m'a appris, dites-vous,
mon Père, que la comédie est si mauvaise?
Ce sont tous les Pères de l'Eglise qui ont eu
occasion d'en parler dès les premiers siècles
du ciiristianisme. Tous ont condamné les
jeux de théâtre, comme très-pernicieux et
capables de corrompre les mœurs, et les ont
qualifiés de dangereux amusements.

Tcrtuliien, dans le m' siècle (.32), dit net-
tement [Libro De spect., c. 17) que le théâ-
tre est comme le consistoire privé de l'impudi-

(7/1) Tciliillion esl mon en 2!0.

cité, où Von approuve les libertés que jamais
on n'aurait le front de prendre ailleurs; et que
ceux qui osent fréquenter des lieux si fu-
nestes à l'innocence, n'ont point dans la vé-
rité d'autre motif que le dessein de jouir
impunément des plaisirs les plus illégi-

times.

Saint Clément d'Alexandrie condamne les
comédies en des termes aussi forts, quand
il dit (Lib. III Pœdarjogi , cap. 11, sub fi-

nem) que ce sont des assemblées honteuses
et pleines d'iniquité. Saint Jean Chrysos-
tôme, dans le iv" siècle, assure en son ho-
mélie 6, sur saint Matthieu, que ceux qui
vont à la comédie, et qui témoignent y j)ren-

dre tant de j)laisir, sont en un sens jdus
coupables que les comédiens mêmes, tout
infâmes qu'ils sont, p'arce (ju'ils les auto-
risent par leur présence, à proportion qu'ils

sont plus recommandables par leur dignité;
et que la joie qu'ils témoignent à entendre
leurs bouifonnes plaisanteries, contribue à
rendre ces indignes farceurs encore plus
insolents. Savez-vous ce que vous faites, dit

ce saint docteur, quand vous donnez tant
d'applaudissements à ces jeux profanes

,

où le vice est dépeint avec tant de vives et

agréables couleurs ? Vous contribuez par
tous les moyens possibles à entretenir cette

boutique du diable. On ne peut guère user
de termes plus foits ; et c'est un des plus
saints docteurs de ''Eglise qui en a ainsi parlé.

Saint Augustin, au connnencement du y°

siècle, ne s'en est pas expliqué avec moins
de zèle et (le force, au livre 1" de la Cité de
Dieu. Il y déplore l'areuglement des Cartha-
ginois, qui avaient reçu dans leur ville les

comédiens qu'Alaric , Voi des Goths , avait
chassés de Rome; et il appelle la comédie
une peste encore plus pernicieuse <iue celle
des cruels gladiateurs et du cirque où se
représentaient tant d'obscénités. Voici ses
paroles : Les jeux du théâtre et tous les spec-
tacles de turpitude que l'on y donne aux
peuples, sont de nourcaux moyens de damna-
lion que la ruse du démon a fait succéder à
l'idolâtrie des païens dans le rhristianism? •

parce que, prévoyant que cette contagion allait

cesser par la prédication de l'Evangile, il en
a substitué une autre plus dangereuse, non
pas pour faire mourir les corps , mais pour
perdre les âmes en corrompant les moeurs. (D.
Ait.., lib. I De civ. Dei, cap. 32.)

Le docte Salvien, prêtre de Marseille, si

fameux dans l'Eglise jiar «es pieux et savants
ouvrages dans le v' siè;le, dit {Lib. de gu-
bernatione VI, tomo V Bibliothecœ Patrum)
que le théâtre est une de ces jjompes du dia-
ble auxquelles nous avons solenncllenient
renoncé dans notre ba|>tême, et que c'est

consé(iuemraent une e>père d'apostasie que
d'y assister : Jn spectaculis quo'damapostasia
fideiest. Et voici comme il le jirouve. Le dé-
mon préside toujours au.T spictacles,qu'il a
inventés pour séduire les hommes et pour dé-
truire leur religion. AVer à la comédie, c'est

donc, à pronrement parler, abandonner Je'
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sus-Christ et retourner au démon. Ce n'est

donc ]ias un si petit péché, ajoute-t-il, mais

en effet un grand crime, puisqu'il donne à

des âmes chrétiennes le coup de la mort, en

leur faisant perdre la grâce de Dieu par tant

de péchés.

Ces saints docteurs étaient autorisés en de
si justes invectives par l'oracle de saint

Paul, qui dit (I Cor., XV , 33) que les mau-
vais entretiens corromi^ent les nonnes mœurs,
même dans le jiarticuîier : Corrumpunt mo-
res bonos colloquia mala. Gr qu'y a-t-il de
plus mauvais que tout ce que disent les co-

médiens, non dans le particulier, mais en
public et devant tout un peuple assemblé ?

Ne corrompent-ils pas les mœurs i)ar tant

de mauvais sentiments qu'ils inspirent, si

contraires aux maximes de l'Evangile ? Voilà,

mon Père, ce que la plus vénérable antiquité

a pensé de la comédie, et pourquoi j'ai dit

qu'elle est une école publique du vice, et

le triomphe du démon dans le monde.
Seconde question. — Il faut avouer, mon

Père, que les auteurs que vous citez contre la

comédie sont des auteurs graves, et que leur

sentiment est d\m grand poids dans l'Eglise.

Mais on pourrait leur en opposer d'autres

d'une aussi grande considération, qui n'en ont

pas pensé aussi mal. Saint Thomas est, parmi
les théologiens ,d' une grande autorité ; et, pour
n'avoir paru ((ue dans le xiu' siècle (33), son
témoignage n'en a pas moins de force pour
rendre recommandable ce qu'il a jugé digne
de son approbation. Or il est certain qu'il a
*nstifié beaucoup la comédie , puisqu'il a dit

que la profession des comédiens n'est pas inau-

vaise de sa nature, et que l'on peut, sans pé-
ché, contribuer à leur subsistance

, pourvu
que cela se fasse avec une juste modération.
Qu'avez-vous à opposer, mon Père, à une au-
torité si respectable ?

Réponse. — J'ai à opposer, mon Père, la

comédie dont saint Thomas parlait, à celle

que nous condamnons. Je sais quel est l'en-

droit oià vous prétendez que ce saint docteur
e^t si favorable aux jeux et aux gens de thé-

âtre. C'est dans sa Seconde-Seconde, ques-
tion 168, (art. 3 ad. 3). Voici comme il y
parle : L'office des baïadins (c'est le terme
dont il se sert, officium histrionum) n'est pas
en soi illicite et défendu, quand il n'a pour
but que de réjouir le monde ; ils ne sontpas en
/tat de péchépar le seul endroit de ces sortes

de jeux, pourvu qu'ils en lisent avec modéra-
tion, c'est-à-dire qu'ils ne se servent pas de
paroles indécentes, mauvaises et dissolues, ou
qu'ils ne fassent point d'actions contraires à
l'honnêteté. Il est donc évident que ce saint

docteur, en parlant de la sorte, n'a jamais
prétendu justifier la comédie, telle que l'ont

condamnée les saints docteurs.

Saint Thomas, en cet endroit, parle seule-
ment de certains jeux de théâtre, qui sont en
quelque façon utiles et même nécessaires
pour l'honnête récréation du monde

,
par

manière de délassement d'esprit; telles que
sont les pièces qu'on représente en nos tra-

(5'5) Saint Thomas est mort l'an <274.

gédies ; des révolutions de règnes et d'empi-
res par le sort des armes ; des histoires tra-

giques et surprenantes, qui n'excitent que
des passions nobles, comme l'admiration par
la singularité des glorieux événements et de
quelques faits prodigieux ; la comfiassion,
par la fatale destinée de quelques illustres

malheureux que le sort a outragés nonobs-
tant leur vertu; tantôt la joie, quelques mo-
ments après la tristesse et la douleur; tous
ces mouvements opposés d'espérance, de
force ou de crainte, dont la variété plaît et

réjouit innocemment l'esprit sans corrompre
le cœur, parce que les mœurs n'y sont aucu-
nement intéressées.

Or il est si vrai quec'estlàlapenséedesaint
Thomas,que dans un autre ouvrage qu'il avait
fait auparavant (in 4,dist.l6,q. k, art. 2, qusest.

2, in corpore), où il traite cette matière sé-
rieusement, et comme l'on dit, ex professo,
et non simplement en passant ou par occa-
sion, il cite pour exemple de ces sortes de
jeux les représentations de chasse, où l'on fait
voir beaucoup d'adresse àpoi-irsuivre une vête
fauve, à l'acculer, à la percer, après tous les

tours et détours qu'elle a faits pour éviter la
mort,jusqu à fatiguer longtemps et lasser même
les chasseurs. Et saint Thomas conclut ciu'il n'y
a aucun inconvénient pour la conscience de
représenter de pareils exercices sur le théâ-
tre, parce que tout se termine à occuper
agréablement l'esprit , sans faire aucune
dangereuse impression sur le cœur. Cepen-
dant, quoiqu'on puisse s'y abandonner sans
pé.'hé avec la discrétion convenable, il ex-
horte les âmes jjénitentes à s'en abstenir pour
ne pas trop distraire un esprit qui doit être
toujours recueilli en Dieu.
Mais, quand ce saint docteur parle de la

comédie, telle que les conciles et les Pères
l'ont condamnée et qu'on la rejjrésente au-
jourd'hui, je veux dire de ces pièces comi-
ques et boutfonnes qu'on joue sur le théâtre,
où, par mille artifices séduisants, on excite
les passions les plus déréglées, il la condamne
formellement aussi. Voici ses termes, et ce
qu'il'venait de dire avant les paroles que j'ai

citées. Des spectacles de cette nature, qui ne
sont que sur des matières impures et indui-
sant au péché, ne peuvent sans péché être re-
gardés avec attention; et souvent on s'y donne
avec tant de passion, que cela va jusqu'au pé-
ché mortel [Ibid.

, paulo ante citata.) Saint
Thomas est donc bien éloigné d'être aussi
favorable aux comédiens qu'ils le prétendent,
et de croire qu'on puisse en conscience rien
donner pour le dédommagement ou subsis-
tance de ces farceurs, puisqu'il le défend au
contraire au môme endroit de sa Seconde-
Seconde qu'ils nous citent, et peu après les
paroles qu'ils croient les autoriser. Ce»j, dit

saint Thomas, (/»} donnent de l'argent pour
ces indignes spectacles, pèchent considérable-
ment

, parce qu'ils entretiennent ces farceurs
dans leur péché. Et c'est pour cela que saint
Augustin, sur saint Jean, assure que c'est un
péché énorme : Vitium est immane. L'autorité



1041 CONFERENCES SUR LES SACREMENTS. — CONFERENCE X. 1012

de saint Thomas ne fait donc rien pour eux,
mon Père, puisqu'au contraire il les ré-
prouve avec tant de chaleur.

Troisième question. — Nous n'avions pas
été chercher tes choses dans les sources, comme
vous faites, mon Père; nous nous en étions

rapportés à la bonne foi des comédiens qui ci-

tent continuellement saint Thomas pour eux.
Mais pourquoi donc la comédie est-elle auto-
risée publiquement partout, si elle est si per-
nicieuse et si mauvaise ? Car ce nest pas seu-
lement en France, mais dans tous les royaumes
étrangers. Il y a des comédiens dans toutes les

cours ; dans Rome même, qui est le premier
siège de la religion chrétienne, on joue publi-
quement la comédie. Elle nest donc pas si

mauvaise que vous la faites, puisqu elle est to-

lérée publiquement.
Réj'onse. — Vous avez Ijien raison, mon

Père, de dire que la comédie est ouverte-
ment tolérée partout; car elle n'y est en effet

que tolérée; et pour approuvée, elle ne le

sera jamais. On permet la comédie dans les

états chrétiens, de même qu'on n'y empêche
pas, mais qu'on y tolère certains maux pour
en éviter d'autres encore })lus grands, c'est-

à-dire par force, et hien à contre-cœur. On a

beau dire que la comédie est autorisée par
l'usage dans les Etats les mieux policés,

qu'elle est permise partout, dès lors qu'on
ne voit ni des édits de la part des princes

,

ni des arrêts de la ]iart des magistrats qui la

défendent , le prétendu usage en ce cas sera
toujours un véritable abus qui ne la justi-

fiera jamais, puisque l'Eglise l'a toujours
condamnée. Elle est passée en coutume, je
le veux; mais la coutume n'excuse pas dans
le for intérieur de la conscience.

Saint Cyprien, évêque de Carthage, au
commencement du in'siècle (34), dit(Ep.74.,
ad Pompèium) que la coutume n'est , à pro-
prement parler, qu'une ancienne erreur, si

elle n'est pas fondée sur la justice et sur la

vérité. Jésus-Christ a dit : Je suis la vérité :

Ego sum vcritas ; mais il n'a jamais dit : Je
suis la coutume '.Ego sum consuetudo. Ainsi,
ni la succession des années, ni la considéra-
tion des personnes, ni l'autorité des puis-
sances, ni les privilèges des plus florissantes

nations, ne sauraient prescrire contre la con-
damnation de l'Eglise qui parle au nom et

]>ar l'autorité de Dieu, pour rendre légitime ce
qu'elle a expressément condamné et défendu:
c'est ainsi que parle Tertullien, tou( liant le

voile des vierges. Et le [lape Innocent III,

écrivant à un évêfjue de Poitiers sur la fin

du XII' siècle, ou au connuencement du
XIII' (;ioi, lui dit (in capit. Ad noslram. De
consuct.1.1 , tit. k) : Tout ce qui est contraire
aux lois dr l'Eglise et à ses constitutions cano-
niques nest d'aucune autorité, et n'est qu'un
|»ur abus. Or la coinédie est évidemment
contraire aux lois de ri''glise qui la toujours
condamnée; elle est donc un abus manifeste,
nonobstant tout ce que l'on peut appeler
usage, tolérance et coutume.
Au reste, si la comédie e!;t tolérée si pu-

(U) Il csl infirt Tan 2.^8.

bliquement en France, elle ne l'a pas toii-

jours été de môme. Nous avons des édits de
nos rois, nommément du roi Philippe le Bel
et de saint Louis, par lesquels tous les comé-
diens furent chassés du royaume; et le par-
lement de Paris, au xvr siècle, rendit |)lu-

sieurs arrêts contre eux. Tel fut l'arrêt du
6 octobre 1584 , pour déposséder les comé-
diens qui avaient dressé un théâtre dans
l'hôtel de Cluny; et l'arrêt du 10 novembre
1588, coiUre une autre de leurs troupes, qui
s'était établie dans la même ville de Paris,
malgré la défense de cette cour souveraine.
De tous ces faits concluez, mon Père, que la

tolérance de la comédie n'en justifie point
aujourdhui l'usage, qui ne sera jamais re-
gardé que comme un véritable abus.
Quatrième question. — Toutes les autO'

rites que vous rapportez, mon Père, ne prou-
vent rien contre la comédie d'aujourd'hui;
pardonnez , si je vous le dis; et les raisons
qui ont porté les saints Pères à la condamner
avec tant de chaleur, ne subsistent plus. Les
comédies de leur temps n'étaient que des repré-
sentations déshonnétes de mille obscénités,

qui en gâtant l'esprit des assistants , corrom-
paient aussi leur cœur. Elles étaient même im-
pies ; et si l'on y représentait nos saints mys-
tères, ce n'était que pour les tourner en ridi-

cule. Ainsi, il ne faut jias s'étonner que ces

saints jiersonnages aient si fort inveetivi
contre : on s'étonnerait plutôt qu'ils ne l'eus-^

sent pas fait. Mais depuis tant de siècles les

choses ont bien changé de face. Rien n'est au-
jourd'hui plus châtié ni plus modeste que le

théâtre. Il ne s'y représents rien qui puisse
blesser tant soit peu la bienséance et la pu-
deur ; et si ces grands saints voyaient la co-
médie sur le pied qu'elle est à présent, loin

de la condamner, ils l'approuveraient, parce
que ce n'est en effet qu'une juste et conti-

nuelle critique de tous les vices qui régnent
dans le monde, où chacun se reconnaît dans
les portraits ingénieux qu'on y en fait; et ks
prédicateurs dans leitrs sermons ne font guère
de morales plus intéressantes. Qu'avez-voiis à
répondre à cela, mon Père?

Réponse. — J'ai à ré|)ondre, mon Père,
que vous vous montrez un partisan bien zélé

de la comédie. Si, après tout ce que nous
avons dit pour en détourner les fidèles, il y
a encore ici des p.ersonnes qui soient d'hu-
meur îi y retourner, ils remercieront le Père
de parler si fort à l'avantage de ce ipi'ils ai-

ment. Je ne sais pas, mon Père, si les comé-
diens vous paient pension jiour leur être si

favorable ; maison ne |)eut pas exagérer avec

l)lus d'éloquence la grandeur de leurs talents,

(luc de les mettre, comme vous faites, en
parallèle avec les [irédicateurs de l'Evangile.

On ne représente rien sur le théAlre aujour-

d'hui, dites-vous, (}ui puisse blesser tant

soit lieu la bienséance et la pudeur; cela

])eut être : mais ce qui est constant, est qu'on

y dit au moins bien des choses tpii y donnent
de fi\cheuses atteintes; et la seule façon de

représenter ce (juc l'on y joue, quelque hon-

(*>5) Ce pape csl niorl Van l'ilC.
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note qu'on lo suppose, est un grand sujet de
scandale. On y fait une critique continuelle
de tous les vices qui régnent dans le monde,
j'en conviens, et ce n'est pas là ce qu'on y
condamne; c'est la manière de la faire qui
est pernicieuse, et qui ne produit jamais que
des effets très-funestes à l'innocence. Vous
avez bien raison de dire que les comédiens
font de tous les vices des jiortraits ijigénieux;
c'est tout ce qu'on en peut dire de meilleur.
Mais ces portraits, pour être trop ingénieux,
n'ensontque pluscondamnahlos : la fin qu'on
s'y propose, les intrigues (ju'on y rej)résente,

ordinairement entremêlées d'amourettes,
loin d'inspirer de lliorreur du vice, le fomen-
tent et le rendent plus aimable. Bien éloi-

gnés de {convertir le cœur, ils le corrompent
encore davantage au contraire; et les pein-
tures qu'on en fait donnent plus d'envie de
commettre le crime, que de douleur de l'a-

voir lant de fois commis. On n'a jamais vu
personne se convertir au sortir d'une comé-
die par la force de ces critiques que l'on

compare aux morales les plus intéressantes,

comme on en voit changer de conduite et ré-

former leurs mœurs a[irès une éloquente et

pathétique prédication. C'est une erreur dfc

croire que la comédie soit un [daisir inno-
cent et môme avantageux, parce cju'on y cen-
sure tous les vices.

Les critiques qu'on en fait sont accompa-
gnées de tant d'actions efféminées ; elles

sont comme assaisonnées de tant d'expres-
sions molles, équivoques et lascives, dans
les sujets même les plus sérieux, que pour
une bonne vérité qu'on y comprend sans en
être touché du côté de Dieu, parce qu'il n'y

donne point sa grâce, on y conçoit mille

mauvais désirs, après s'être rempli l'esprit

de mille idées ])rofanes.

On a beau dire que le théâtre aujourd'hui
est des plus corrects et des plus honnêtes: il

l'était dès le temps de saint Jean Chrysos-
tome. Les empereurs chrétiens avaient fait

retrancher tout ce qu'il y avait d'impur et de
dissolu dans des pièces comiques que l'on

appelait alors Majama. Ce])endant, malgré
toutes ces réformes , ce grand patriarche de
l'Eglise grecque ne laissa pas que de crier

encore contre ces jeux de théâtre, comme
contre un scandale public, qu'il appelle des
écoles de libertinage et d'adultère ; non pas à

la vérité pour les choses obscènes qu'on y
représentait, puisqu'on les en avait retran-

chées, mais jiarce cjue les comédiens de l'un

et de l'autre sexe affectaient des gestes , des

postures et des airs efféminés, capables d'a-

mollir les cœurs les moins sensibles et les

plus purs.
Eh ! n'est-ce pas ce que l'on voit encore

aujourd'hui dans la comédie? On n'y monte
pas sur le théâtre pour y parler de Dieu et

des moyens de pratiquer la vertu. On y cen-

sure les vices, dit- on; mais c'est d'une façon

à ne les renure que plus aimables, par les

descriptions agréables cpi'on en fait : il n'y
esi pané que dlnirigues et d'amourettes, qui
enseignent à de jeunes cœurs l'art d'aimer
avec politesse, et do fjiire de rrin''inelles con-

quêtes. De pareils spectacles no sont-ils
])as à ce prix encore aujourd'hui, comme au
siècle de saint Jean Chrysostome, des écoles
d'impureté et de libertinage? Si un simple
regard, jeté par hasard sur une personne qui
se i»résente et qu'on ne cherche ])as, peut
produire des eil'els si dangereux, dans les

lieux mêmes les plus saints, cjne ne feroni
])as des regards passionnés dans ces lieux
d'une licence effrénée, où l'effronterie est

comme de saison, et où l'on ne va que dans
le dessein |)rémédité d'y trouver les objets
les plus séduisants? Voilà cependant, moiî
Père, quelle est cette comédie que vous
croyez être aujourd'hui si modeste, et où
vous ne reconnaissez aucun danger.
Cinquième question. — Je ne sais pas à

mon tour ce que les comédiens vous ont fait ^

mon Père, pour leur déclarer une guerre si

ouverte. A vous entendre, ce sont tous gens
abominables ; et en effet, vous les avez qualifies

d'infâmes. Après une pareille épithète, on ne
peut guère en avoir d avantageux sentiments.
Mais croyez-vous donc, mon Père, que ton»
les comédiens soient damnés ?

Réponse. — Non, mon Père, je ne crois
pas que tous les comédiens soient damnés;
car ils ne sont pas encore tous morts , et l'oo'

ne peut être damné qu'après sa mort : mais
je les crois tous en état de damnation ; et ils

courent grand risque de l'être, s'ils ne quit-
tent pas une profession si indigne, et s'ils

ont le malheur de mourir dans la résolution
de continuer toujours un métiers! hasardeux.
L'Eglise veut qu'on regarde tous les comé-
diens comme gens excommuniés; elle leur
refuse les derniers sacrements à la mort,
quand ils ne promettent pas d'y renoncer er>

cas de convalescence ; et la sépulture ecclé-
siastique après leur mort, quand ils ont re-
fusé de le promettre. Les pasteurs les dé-
noncent publiquement comme excommuniés
tous les dimanches dans leurs prônes aux
messes de paroisse, en conformité des dé-
crets des anciens conciles. Et le premier
concile d'Arles , tenu en 314-, dit expres-
sément (cap. 5, contra Donalistas) : Il a pht
aux Pères assemblés au nom du Saint-Esprit

,

de séparer de leur communion tous les gens de
théâtre, pendant tout le temps quils conti-
nuent de jouer.
Le troisième concile de Carthage, en l'an-

née 397 (cap. 35, in can. Scenicis), n'accorde
la grâce de la réconciliation à tous les gens
de théâtre, qu'après qu'ils ont donné des
marques certaines d'une vraie conversion;
et cette conversion consistait à renoncer à

leurs jeux comiques pour toujours.

Le sixième concile général, qui est le troi-

sième de Constantinople, sous le pape Aga-
thon, à la fin du vu" siècle, défend aux laï-

ques, sous peine d'excommunication, d'exer-

cer la profession de comédien ou de danseur,
et ordonne de déposer les clercs qui l'auront

exercée. [Conc. m Constant., et vi générale,

in Trullo, can. 51.)

Saint Cyprien, dans son Epître à Eucratins,

qui l'avait consulté pour savoir comment il

devait en user avec un certain comédien, qui
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avait à la vérité quitté le théâtre, mais qui
continuait à y en former d'autres et à leur
apprendre son art, lui répond en ces termes :

Vous avez jugé à proj^os de me consulter au
sujet d'un comédien qui persévère toujours
dans [a honte de son art, comme tin docteur
et un maître qui instruit les autres , non pour
les former au bien, mais pour les perdre; et

vous demandez s'il doit communiquer avec
nous. Je crois quil ne convient ni à la ma-
jesté de Dieu , ni aux règles de VEvangile

,

que la pureté et l'honneur de l'Eglise soient

profanés par une contagion aussi honteuse
et aussi impie. Et que personne ne s'excuse
en disant : J'ai cessé les jeux du théâtre. Dès
qu'il les enseigne à d'autres, il est indigne de
notre communion. (D. Cyprianus, in canone,
Pro dilectione, 93, cit. dist. 2, De consecra-
tione.) Ainsi parlait saint Cyprien.

Les empereurs Valentinie'^n, Valons et Gra-
ticn ont suivi en cela les lois de l'Eglise et

les sentiments des saints docteurs, en dé-
fendant qu'on admît aux sacrements les co-
médiens, même au lit de la mort, à moins
qu'ils ne jurassent entre les mains des ma-
gistrats de ne plus exercer leur profession
en cas qu'ils revinssent en santé, quelque
douleur qu'ils témoignassent de leurs péchés
d'ailleurs. Ils ordonnèrent de plus qu'on ne
leur accordât la communion, comme viatique,
que quand l'évoque, après un examen sérieux
de leur disposition à cet égard, l'aurait per-
mis.
De là il s'ensuit qu'on peut leur refuser

après leur mort la sépulture ecclésiastique,
puisqu'elle n'est due qu'à ceux qui meurent
dans la communion de l'Eglise. Cette loi des
empereurs se trouve au livre XV du Code de
Théodose, au titre 7, De scenicis, dom. 3,

d'où vous pouvez conclure, mon Père, com-
bien le salut des comédiens est en danger
par une telle profession.

Sixième question. — Tant d'autorités nous
épouvantent, mon Père; et le respect que nous
devons aux décisions de l'Eglise d'une part,
et de l'autre part la considération de tant de
saints docteurs qui ont parlé avec tant d'hor-
reur de la comédie, nous ébranlent étrange-
ment et nous font trembler pour le salut des
comédiens. Mais encore, qu'ont-ils donc do
si odieux pour mériter tous ces analhèmes

,

lorsqu'ils ne disent etnejoucntriende mauvais,
comme on le suppose? Marquez-nous, s'il

vous plaît, les raisons qui peuvent avoir porté
tant de grands hommes et de saints conciles
à les proscrire avec une indignation si uni-
verselle.

Iléj)onso. — Ce que les comédiens ont de
si odieux consiste en trois choses princi-
pales :

1" dans la turpitude de leur origine;
2" dans l'indignité de leur emploi ;

3° dans
les funestes elfets qui en résultent toujours,
et que l'expérience ne fait que trop connaî-
tre. Mettons ces trois points dans tout leur
jour.

Ils sont odieux par l'opprobre de leur ori-
gine : c'est le démon qui les a inventés, ce
démon que Tertuliien appelle le singe de la

divinité, simia divinilatis, pour imiter, dans

le soin qu'il prend de perdre les hommes,
tout ce que Dieu a jamais fait de plus admi-
rable pour les sauver. Dieu a établi tous les

états diiïérents de la vie qui sont honnêtes et

légitimes; mais il n'a jamais établi la comé-
die. C'est Dieu qui a feit les empereurs et les

rois, pour gouverner son })euple ; les sujets

et les vassaux, pour leur obéir : il a fait les

magistrats et les juges pour contenir un cha-
cun dans les bornes de son devoir, et pour
faire dans l'univers cette admirable variété

qui, par une juste subordination, fait les

douceurs de la société civile, quand elle est

bien réglée. Dieu a fait les négociants et les

marchands pour fournir aux hommes tous
les besoins différents de la vie, mais il n'a

jamais fait les comédiens pour les faire riro

et moins encore fiour leur enseigner l'art de
pécher avec méthode et de se damner avec
quelque sorte d'agrément.
Dieu a donné des prophètes aux hommes,

pour leur annoncer ses volontés saintes,

l)Our leur faire des portraits affreux de leurs

désordres, afin de les rappeler à lui par la

])énitence, et pour leur prédire les malheurs
dont ils étaient menacés, s'ils ne gardaient
pas sa sainte loi : nuis il ne leur a jamais
donné des baladins et des bouffons pour leur
faire des récits agréables et enjoués des dé-
sordres les plus honteux, sous le masque»
spécieux des plus mordantes critiques , afin

qu'ils s'y abandonnassent sans scrupule et

sans pudeur. Dieu a envoyé à son peuple
les Jérémie lamentables, pour gémir sur
les iniquités du monde; les Ezéchiel ter-

ribles, pour épouvanter les cœurs endurcis
dans leur péché; les Daniel tendres, pour les

attirer parle désir des récompenses à l'amour
delà vertu; les Isaïe élevés et sublimes, pour
leur révéler les plus i)rofonds mystères de
sa grâce et de sa miséricorde : en un mot,
ces hommes tout de feu [iour les embraser
d'une ardeur toute céleste dans le service
de Dieu : mais il ne leur a jamais envoyé des
farceurs publics, pour les brûler d'un feu cri-

minel en leur montrant, par de charmants
portraits, combien il est doux de i)éclier sans
contrainte et de j)arvenir sûrement aux plus
injustes désirs. Jésus-Christ enfin a envoyé
ses apôtres par toute la terre pour i)récher

son Evangile; mais il n'y a jamais envoyé de
comédiens pour y débiter des maximes con-
traires à cet Evangile, comme font tous les

gens de théâtre. Ils ne viennent donc pas do
Dieu, mais du démon qui est l'ennemi de
Dieu pour détruire l'œuvre de Dieu. Voilà
l'oiiprobre de leur origine qui les rend si

odieux.
Ils le sont encore plus par l'indignité de

leur em|)]oi ; et c'est ma seconde raison. Uni-
quement attentifs à corromiire le monde sous
prétexte de le réjouir, ils ne débitent que
des maximes pernicieuses, tout oj)posée3

aux maximes saintes (le l'Evangile : maximes
d'orgueil, en ne ]>arlaiit que de fierté, do
hauteur et de mépris ; maximes de vengeance,

en donnant la fausse valeur de leurs héros
pour la vraie grandeur d'âme qui consiste h

ne rien laisser impuni ; maximes do cupiditi
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et du plus sordide intérêt, en exposant aux

yeux d'un public tous les artificieux détours

des usuriers pour s'enrichir du bien des

laniilleSjdes oriilielins et des veuves; maxi-
mes d'impureté, en exposant sur la scène les

intrigues amoureuses de mille amants })ro-

fanes. Tel est l'emfjloi de nos comédiens, qui

se font de la corruption des cœurs un métier

lucratif. Ne les rend-il pas bien odieux ?

Il les rend entiii odieux par les funestes

effets qui en résultent; et c'est ma der-

nière raison que je n'ai pas besoin de
prouver par de longs raisonnements, une
funeste expérience les fait assez connaître.

Les gens qui fréquentent habituellement les

comédies sont |)our l'ordinaire gens sans

piété, sans charité pour les pauvres, sans reli-

gion; gens corrompus dans leurs mœurs, par-

ce qu'ils le sont dans le cœur. Voilà tout le

fruit des travaux de nos comédiens. Honorer
de telles gens de son attention, n'est-ce |)as

vouloir de gaîié de cœur fournir aux enne-
mis visibles et invisibles de notre salut des
armes pour nous combattre et pour nous
vaincre? Ignorez-vous après cela, mon Père,

ce qui les rend si odieux à toute l'Eglise et

aux saints?

Septième question. — Vous finissez , mon
Père, de solides réponses pnr un mot qui nous
est inconnu, quand vo\is dites qu'aller à la co-

médie, c'est vouloir donner des armes contre

nous-mêmes aux ennemis visibles et invisi-

bles de notre salut. Nous ne connaissons

point d'ennemis en ce genre de guerre. Nous
hommes amis de tout le monde; et tout le

monde, comme je crois, en est de même ànotre
rjard. Dans les choses qui concernent notre
salut, personne ne nous a encore empêchés
d'y travailler, quand nous l'avons voulu; et

si ce sont des ennemis que vous appelez in-

visibles, il ne faut pas s'étonner que nous ne
puissions pas nous en défendre. Il faut voir

son ennemi pour pouvoir le combattre , et

nous n'avons jamais appris à parer des coups
invisibles. Qu entendez-vous donc, mon Père,

par ces ennemis visibles et invisibles de notre

salut auxquels nous donnons des armes
contre nous-mêmes

,
quand nous allons à la

comédie?
Réponse. — Les ennemis de notre salut

sont de deux sortes. Il y en a d'étrangers, il

y en a de domestiques.' Nos ennemis étran-

gers, c'est le'monde et ce que l'on appielle com-
munément la coutume, qui par ses charmes
trompeurs nous fait marcher dans cette voie

large et spacieuse qui, comme parle le Sau-
veur (Mai^/i., VII, 3) mène àla perdition. Nos
ennemis domestiques, c'est nous-mêmes;
c'est notre chair et nos passions qui nous
font donner en mille égarements

,
quand en

veut les contenter. Voilà nos ennemis visi-

bles qu'il nous est assez facile de bien con-
naître. Nos ennemis invisibles,c'est le démon,
qui se sert de notre propre chair et de la pente
que nous avons pour le mal afin de ntius

faire pécher ; et c'est à tous ces différents en-
nemis que nous donnons de puissantes armes
pour nous combattre, singulièrement au dé-
mon, dans ces spectacles profanes, où, par

s(>s suggestions malignes, il parle secrète-

ment à nos cœurs, pendant que le monde y
Halte les oreilles par des récits séduisants
et enchanteurs, et par des airs languissants
et tendres d'une musique efféminée, compo-
sée à ce dessein.

Suivre le monde et se conformer à la cou-
tume , c'est suivre un mauvais guide

,
puis-

que c'est cette coutume qui perd tous ceux
({ui ont le malheur de se perdre; et que faire

k' mal, parcequ'on le voit faire aux autres,
c'est consentir à sa propre condamnation

,

])arce que les autres ont coutume de se dam-
ner. L'Evangile nous dit que le plus grand
nombre est celui de ceux qui périssent ; et

que, si plusieurs sont appelés, très-peu
ont le bonheur d'être élus, pauci vero electi.

C'est la coutume d'aller àla comédie, et

tout le monde y va , dit-on ; nous y allons

comme les autres. Voilà , N. , le plus fatal

de tous les aveuglements; et se conduire
par lin préjugé si funeste , c'est fournir con-
tre nous-mêmes des armes au plus dange-
reux de nos ennemis, qui est la coutume
du monde. Gardez-vous de vous conformer
aux usages de ce siècle , dit saint Paul [Rom. ,

Xîl, 2); il suffit d'aller où va le plus grand
nombre et de suivre la multitude, pourse lais-

ser bientôt entraîner par le torrent dans le

bourbier de mille désordres etdans le préci-

pice. C'est le train du grand monde : défiez-

vous-en jiar ce seul endroit, puisque c'est le

plus grand nombre qui se damne. C'est parce

que tout le monde y court que vous ne devez
jamais y aller

,
pour ne vous pas souiller

avec le monde
,
qui est le premier de vos

ennemis visilales.

Votre second ennemi visible , c'est votre

propre chair et la violence de vos passions ,

qui, par la seule témérité à vous exposer
comme par autant d'armes que vous leur

fournissez contre vous-mêmes , triomphe-
ront tôt ou tard de votre cœur. Quand une
jeunesse plus facile au mal qu'au bien fré-

quente ces lieux dangereux où tout sollicite au
péché, elle ne tarde guère à s'y laisser corrom-
pre. Comme un salpêtre qui prend feu à la

moindre étincelle, elle se jiorte avec ardeur
à des désordres qu'elle n'entend qualifier

que d'agréable servitude , que d'aimables

chaînes, que de doux martyre; et le démon,
comme un troisième enneiiii , le plus artifi-

cieux de tous, ne tarde guère à achever par

ses secrets enchantements ce que le monde ,

la chair et les passions lui ont préparé de
victoires. Tels sont les fruits de malédiction

que portent partout ces indignes spectacles ,

et les péchés que l'on commet, seulement
pour en aimer le péril.

Aposlroplie à la vraie croix.

Croix adorable de mon Sauveur ! c'est

donc vous seule qui êtes un spectacle d'édi-

fication à toute l'Eglise, le digne ol)jet de la

piété des chrétiens et le juste sujet de leur

amour , comme vous êtes le modèle parfait

sur lequel ils doivent se former. C'est vous
seule qui méritez leur attention la plus sé-

rieuse, puisqu'on vous méditant , nous trou-
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vons en vous des leçons admirables de toutes
les vertus. C'est entre vos bras et dans vos
opprobres que Jésus-Christ , comme un cé-
leste docteur, est venu enseigner l'humilité
aux hommes pour parvenir à de véritables
honneurs; c'est par vos douleurs qu'on leur
aiiprend le moyen de mériter de vraies dé-
lices et de goûter au ciel les douceurs d'un
éternel rejios ; et vous êtes le théâtre sur
lequel s'est exécutée cette sanglante , mais
heureuse tragédie d'un Homme-Dieu mou-
rant pour le salut du monde. A Dieu ne
plaise donc que nous cherchions à nous glo-
rifier en d'autre chose qu'en vous par qui
le monde est crucifié pour nous , comme
nous sommes crucifiés pour le monde. (Gai.,
\l, H.) C'est de vous seule que nous ap-
prendrons la vraie sagesse, qui consiste à
préférer la pénitence aux plaisirs trompeurs
du monde, à sacrifier les honneurs passa-
gers de la terre h la gloire du ciel qui ne
passera jamais. Le monde jusqu'ici n'a été
ÎJOur nous qu'une école d'iniquité ; et , pour
avoir voulu le suivre, nous nous sommes
misérablement égarés. Nous renonçons à
ses maximes pour toujours , et nous embras-
sons les vôtres. Qu'il dise tout ce qu'il vou-
dra, ce monde insensé; qu'il se raille de notre
singularité dans une conduite opposée à la
sienne, nous en ferons peu de cas; et sa
coutume ne sera plus notre règle. Qu'il aime
les spectacles de vanité

, qui l'amusent sans
le satisfaire et qui le corrompent en le di-
vertissant, nous les fuirons comme des lieux
de contagion et de scandale. Qu'il coure au
précipice, nous l'y laisserons csurir, puisque
nous ne pouvons l'empêcher ; mais nous ne
l'y suivrons i)as. Nous ne voulons pas d'au-
tre spectacle que vous, ô croix mille fois
aimable ! parce que vous êtes le glorieux
instrument de notre rédemi tion ; et qu'ayant
été rachetés par vous , ce n'est que par vous
aussi que nous pouvons parvenir à la béa-
titude éternelle. Amen.

CONFÉRENCE XI.

Sur le baptême.

.NEUVIÈME CONFÉRENCE.

Dujeu , contraire aux promesses du baptême.

Exislimalo vos morluosquidem esse peccato, vivenlcs
aulem Deo. {Rom., VI, 11.);

Comidérez-vom comme étant morts au péclié, afin de ne
vivre que pour Dieu.

C'est parce nue nous avons promis de
mourir au péché , en renonçant aux pompes
et aux œuvres du démon dans notre bap-
tême

, que nous avons autant d'obligation
que d'intérêt d'en éviter avec soin toutes les

occasions qui se présentent trop souvent
d'elles-mêmes dans le commerce de la vie;
et c'est aussi , N. , ce qui m'engage j'i traiter

aujourd'inii un sujet qui en est une source
.'uissi f.'Ualc qu'ordinaire, pour vous en faire
sentir les conséquences dangereuses et pour
vous en détacher entièrement. Si le luxe im-
modéré des mondains dans la magnificence
de; équipages , des ameublements et des

habits est, comme nous l'avons fait voir

,

la cause de tant de péchés et d'injustices

])0ur soutenir , à quelque prix que ce soit,

un faste dont on ne veut rien duuinuer ; et

si la comédie est comme une semence de
corruption qui renouvelle chez les chrétiens
l'ancienne idolâtrie des gentils , pour faire

triompher le démon de Jésus-Christ sur la

terre , le jeu peut aussi être regardé comme
une troisième pompe du diable

,
qui donne

occasion à mille désordres. Et
, quand il

n'en résulterait point d'autre mal que la

]ierte du temps précieux dont nous rendrons
à Dieu de si rigoureux comjites , ce temps
que nous devrions emi)]oyer tout entier à

la pratique des vertus chrétiennes; ce temps,
dont les damnés voudraient avoir seulement
un jour pour faire pénitence et qu'ils em-
]/loieraient si bien , mais qui leur sera éter-

nellement refusé ; il ne faudrait point , à

mon sens, d'autre plus puissant motif pour
faire renoncer c'i un jeu où il est si impru-
demment prodigué.
Mais il y a bien d'autres péchés qui sont

les fruits malheureux de cette racine mau-
dite de la cupitiité des hommes, comme l'ap-

pelle saint Paul (I 7ï»(., VI , 10) ; et l'avi-

dité de gagner, qui anime presque tous les

joueurs , est accompagnée et suivie de tant

d'autres crimes que leur seule idée suffirait

pour en donner de l'horreur , si l'on y pen-
sait sérieusement, pour lieu qu'on eût de
religion et de zèle de son salut. C'est , N.

,

de cette passion du jeu, que l'on peut appeler
une fureur en ceux qui s'en laissent domi-
ner , que je viens vous représenter le dan-
gereux caractère par les malheurs presque
infinis qu'il cause dans le monde pour l'éter-

nité et {iour le temps. Fasse le ciel que le

fruit de cette conférence soit de tarir , si

j'ose ainsi parler, la source de tant de mi-
sères, et que vous vous montriez dociles ?i

nos raisons 1 C'est à quoi vous pouvez con-
tribuer, mon Père , en proposant vos doutes
sur les vains prétextes que le monde allègue
ordinairement pour s'y autoriser.

Première question. — Quand vous nous
avez représenté les excès du luxe et la ma-
lignité de la comédie comme les sources fatales

des désordres les plus criants, vous avez ap-
puyé vos invectives sur des autorités si res-
pectables ; vous les avez soiitenucs de tant de
raisoîis solides qu'à la fin 7ious nous y sommes
rendus, et nous avons dit : Si nous n'allons

pas à la comédie , nous jouerons pour nous
dédommager

,
puisque rien nesl plus inno-

cent. Aujourd liui , mon Père, noris som7nes
tout étonnés que ce jeu , qui de toutes nos an-
ciennes pi'atiques , est la seule ressource qui
nous reste , c'est cela même que vous entre-

prenez encore de condjattre comme un désor-
dre pour le moins aiissi affreux que les précé-
dents , et comme une des plus pernicieuses
n}a.T)mes du monde corrompu. Je crois qu'à la

fin vous mettrez aussi des impôts sur la pro-
menade; et après cela, que deviendrons-nous T

Il faudra mener tout le monde dans la solitude,

ou ne plus faire qu'une vaste solitude du mondt
entier, fié! mon Père, laissez-nous jouer :
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qu est-ce que cela vous fait ? Qu'a donc le jeu
de si criminel selon vous

, pour le condamner
avec tant de chaleur? Et, (/uand vous faites

iine j)roposition si générale
, prétendez-vous

donc nous interdire toute sorte dejeux?
Réponse. — Non, mon Père

, je ne pré-
tonds jtas vous interdire toute sorte de jeux,
mais senlcraent les jeux, qui de tout tem;)s
ont été défendus comme essentiellement
mauvais; car pour les autres cjui sont hon-
nêtes et légitimes, on n'y condamne que le

trop de temps qu'on y perd, quand on ^"y

donne avec excès et par passion. 11 faut donc
savoir qu'il y a des jeux de plusieurs espè-
ces. Il y a des jeux d'adresse et de subtilité,

ou (si vous voulez) d'agilité, comme sont
les exercices de la lance et de la bague, des
tournois et des cavalcades ou courses de
chevaux; les jeux de la paume et du billard,

du volant et du ballon, qui en délassant l'es-

prit, contribuent à délier le corps, à déga-
ger la taille; et qui, ayant leur utilité pour
la santé, ne sont d'aucun inconvénient pour
la conscience. Il y a d'autres jeux, cju'on

appelle des jeux d'esprit sans aucun hasard,
tels que sont les jeux de dames et des échecs,
qui ne consistent que dans l'art de conduire
adroitement la marche des pièces, pour
mettre en prise celles de son adversaire. Il

y a au contraire des jeux de pur hasard
sans aucun esprit, comme les cartes dans ce
qu'on appelle le jeu du lansquenet, et les

tlés , oii c'est le sort qui décule de tout,

?ans que l'industrie du joueur y ait aucune
part. Enfin, il y a des jeux mixtes; c'est-à-

dire partie de hasard et partie d'esprit,

comme est le trictrac, qui d'une part dépend
du sort des dés, et qui de l'autre part sup-
pose la science de bien caser et de tourner
à son avantage ce que le sort a donné. Tels
sont encore les jeux du piquet, de la triom-
phe, de l'ombre et des autres de cette na-
ture, où le hasard donne bien les cartes à
la vérité, mais où c'est l'esprit et l'adresse du
joueur qui les lui fait jeter à propos et avec
dessein.

Cela ainsi supposé, je dis qu'il n'est pas
défendu de jouer à ces jeux de subtilité et

d'adresse corporelle, qui en exerçant le

corps contribuent à la santé, pourvu qu'on
le fasse avec une sage modération, seule-
ment ]iour délasser son esprit après une
longue application à des emplois sérieux.
Cn peut ausi sans péché s'amuser à ces jeux
d'esprit où le hasard n'a aucune part, comme
sont les échecs et le jeu de dames, où tout

dépend de l'industrie à placer ou à faire

marcher les jnèces à propos, pour mettre
en prise celles de son adversaire. Il n'y
aurait en cela que l'excès du temps perdu
qui [)Ourrait rendre criminels ces amuse-
ments d'eux-mêmes si innocents. Saint Tho-
mas dit formellement (2-2, quaest. 160,
art. 2) que de pareilles récréations sont
permises par manière de délassement d'es-
prit ; et saint Arabroise [De offic, lib. I,

c. 20) avertit seulement de n'en pas abuser;
de peur que, sous prétexte de se délasser l'es-

prit, on ne donne à son plaisir un temps que

la religion veut qu'on emploie à la pratixiue

des bonnes œuvres.
On peut encore jouer avec modération à

ces jeux mixtes, c'est-à-dire mélangés d'a-

dresse et de hasard, dont le princi|)al con-
siste dans l'industrie du joueur, à savoir

])Oser ingénieusement son jeu cl jeter à pro-
))0s les cartes que le hasard lui a données.
Il n'y aurait du péché que dans les circon-

stances, comme si l'on jouait trop gros jeu,

avec une avidité excessive de gagner, jus-

qu'à déranger ses affaires et à se ruiner; si

en perdant on s'échap[iait à des jurements,
à des blasphèmes, à des emportements scan-
daleux ; ou si l'on faisait son principal exer-
cice de ce qui doit seulement par intervalle
délasser l'esprit.

Mais pour ces jeux de pur hasard, où l'es-

prit n'a aucune part, où c'est le sort qui dé-
cide de tout, et où les joueurs les plus raffi-

nés perdraient comme les moins entendus
et les moins habiles, ils sont toujours dé-
fendus dès que l'on expose au sort du destin
quelque chose de considérable. Les cartes

et les dés, en ce genre de jeu, ont toujours
été condamnés par les théologiens, à caus(i

des suites pernicieuses qui en résultent
toujours; et dans tous les siècles les empe-
reurs et autres princes chrétiens en ont
fait des défenses très-expresses, pour arrê-

ter le cours de mille désordres. Voilà, mon
Père, les jeux dont on interdit l'usage, et

ceux que l'on permet comme un simple dé-
lassement d'esprit, où il ne doit entrer ni

passion ni intérêt.

; Seconde question. — Par vos réponses,
mon Père, il parait qu'il y a toujours du
mal à jouer, dès que Von s'y porte avec pas-
sion, ou par xm motif d'intérêt. On peut donc
pécher dans le jeu en bien des manières diffé-
rentes. Ayez la bonté de noïis les expliquer,
ces différentes manières ; afin que nous puis-
sions connaître en quoi il nous est arrivé de
pécher, en croyant ne jouer que pour nous
délasser l'esprit.

Réponse. — On peut excéder dans le

jeu en deux façons principales : 1° dans la

chose qui est la 'matière du jeu; 2° dans les

circonstances qui accorai)agnent ou qui sui-
vent le jeu. Je m'explique.

1° On excède dans la chose qui est la

matière du jeu, quand ce jeu consiste en
des paroles messéantes, équivoques, disso-
lues, ou dans des actions libres et peu hon-
nêtes qui conduisent au péché. Tels sont

certains jeux badins et immodestes, où, par
des expressions à double entente, par des
combinaisons de paroles qui peuvent avoir

plusieurs sens, on donne de mauvaises
idées qui font concevoir des désirs encore
plus mauvais : ces jeux où l'on ne réussit

qu'en faisant des gestes ou actions indécen-
tes, ce que l'on appelle jouer des mains
entre personnes de différent sexe, et dont
le résultat est de commettre enfin le péché.

C'est ainsi que saint Thomas s'en explique

en la question 168 {loc. sup. cit, a. 1, in

corp.) : Le jeu va à un excès criminel, dit-il,

quand pur manière de divertissement on se
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sert de paroles ou d'actions déshonnétes, ou

qui tournent au dominar/e du prochain, soit

en sa conscience en le faisant pécher, soit en

su réputation en le rendant odieux : en ce cas,

l'excès du jeu est un péché mortel.

2° on excède dans le jeu à raison des

circonstances, ou du lieu, ou du temps, ou
des {)ersonnes qui jouent : quand on joue

dans un lieu saint, ou dans une place [)u-

blique, qui n'étant pas destinée pour cela,

cause par ce seul endroit de l'admiration et du
scandale ; voilà pour la cii'constance du lieu :

quand on joue un jour de fête et pendant

un temps considéralile , au lieu d'assister

au service divin ; voilà pour la circonstance

du temps : enfin quand les personnes qui
jouent sont d'une condition, d'un caractère

et d'un rang à ne pouvoir jouer sans scan-

dale ; tels que sont les prélats et les pas-

leurs de l'Eglise, les prêtres et tous les ec-

c.ésiastiques, les religieux et toutes per-

sonnes singulièrement consacrées à Dieu,

.es magistrats qui, par le i)oids que leur

donne leur dignité, autorisent des jeux dé-

fendus et donnent aux autres la confiance

d'j passer de môme les journées les plus

saintes elles moments les plus précieux;
voilà pour la circonstance des personnes.

C'est encore la pensée de saint Thomas
au môme endroit. Voici ses paroles : On
excède encore dans le jeu, quand des person-
nes d'une telle distinction prennent ces di-

vertissements profanes en des lieux ou des

temps indus, contre ce qui est convenable à
leurs affaires ou à leur dignité. Cela va quel-

quefois jusquau péché mortel, par rapport
à l excessive ardeur quils ont pour le jeu,
dont il préfèrent le plaisir à Vamoiir de Dieu
et aux saintes ordonnances de rEglise. Il

faut avouer cependant, ajoute saint Thomas,
qu'il n'y aurait que péché véniel, si l'on était

toujours disposé à régler tellement son plai-

sir, qu'on ne voudrait violer en rien aucun
précepte d" la loi de Dieu, et qu'on ne le violât

pas en effet.

Pour connaître donc le péché qui se com-
m."taujeu, il faut considérer quelle est la

([ualité ou caractère de la personne qui joue
}^t le temps qu'elle y passe. Car, si c'est

un ecclésiastique, un religieux, son péché
est incomparablement plus grand que celui
d'un simple laïque. S'il joue les journées
entières et une grande [)artic des nuits des
dimanches et des fôtes, sans presque pen-
ser h Dieu, le péché serait encore plus
grief, ne frtl-il qu'un séculier laïqiie; parce
(|ue, comme ajoute saint Thomas, la lin du
jeu est de récréer seulement l'esprit, et

non pas d'en faire son occupation princi-
pale. Voilà, mon Père, en combien de ma-
nières diflerentcs on peut pécher dans le

jeu.

Troisième question. — Du ton absolu que
vous déridez, mon Père, vous paraissez in-
terdire () tous les ecclésiastiques et religieux
tous jeux de cuites et de dés, qui sont si en
usage dans le monde. Cela semble bien géné-
ral , si vous prétendez n'y mettre nncune
r.rer^plion, et vouf allez grossir étrangement

le nombre des prévaricateurs. A moins qu^
vous ne soyez bien autorisé dans une opinion,

si sévère, vous verrez peu de gens se rendre
à vos raisons. Sur quelles autorités fon-
dez-vous donc, mon Père, un sentiment si

rigide f

Réponse — Je fonde la sévérité de mon
ser.timent, mon Père, sur les ])lus savants
casuistes qui ont traité cette matière im-
portante. Tous ont décidé que les jeux de
cartes et de dés, qui sont de pur hasard,

sont absolument interdits aux personnes
ecclésiasti(iues telles qu'eWes soient ; et les

confesseurs agiront toujours jirudemment
de leur refuser l'absolution , s'ils ne pro-
mettent de s'en abstenir, même [lar manière
d'une simple récréation, sans aucune vue
d'intérêt; parce que cela est formellement
contre la défense des saints canons qui sont
les lois de l'Eglise, auxquels ils doivent |ilus

étroitement se soumettre que toute autre
personne lai(|ue.

Pour ce qui est des jeux mixtes, qui sont
partie d'esprit et partie de hasard, comme le

piquet, la triomphe et l'ombre entre les jeux
de cartes, le trictrac entre les jeux de dés,
les casuistes croient que les ecclésiastiques

])euvent y jouer sans péché mortel ; mais
qu'ils ne le font guère jamais sans péché
au moins véniel, lors particulièrement qu'ils

jouent des sommes considérables, fussent-
elles de leur patrimoine, et non du bien de
l'Eglise, ce qui est bien rare dans les béné-
ficiers ; ils pèchent toujours considérable-
ment, lorsqu'étanl dans l'habitude de jouer,
ils perdent un temps précieux qu'ils au-
raient besoin d'employer à l'étude des scien,

ces divines, si nécessaires à ceux qui sont
dans le ministère sacré.

Cependant ces casuistes ne sont pas tous si

indulgents; et le savant évoque de Palerme,
si connu sous le nom de Panormitain (in ca-

\)'\[e Clerici, Devitn et honestate clericorum,
num. 13), met indifféremment les jeux mixtes
au rang des jeux de pur hasard, et les interdit

tous aux ecclésiastiques. /s^î duo [ludi) puri-
ficantur.

Le célèbre Alphonse Teslate, évoque d'A-
vila, sur le VI' chapitre de saint Mamicu
(q. 55), n'excepte pas même les })ersonnes
ecclésiastiques ou religieuses qui no met-
traient que peu de chose au jeu, et décide
que tous i)èchent mortellement en jouant à ces
jeux mixtes. Voici les preuves qu'il en donne :

Les saints canons (VI, h-2) cpTon apjielle

ajjostoliques défendent aux ecclésiastiques

tous les jeux de hasard, sans distinguer ceux
où l'industrie a quelipie part, de ceux où elle

n'en a point, et menacent de déposition et

même d'excommiinicalion ceux qui osent y
jouer. C'est doni^ toujours un grand péché,
puisque l'Eglise n'excommunie et ne dépose
aucun clerc

| our des sujets médiocres. En
effet, on a beau dire que ces jeux mixtes dé-
jiendent plus de l'industrie que du hasard:
(pielcpie adroit (pie soit un joueur, desquels
sort ne lui donne que de mauvaises cartes,

quelque soin qu'il prenne de ménager son

j<Mi, il tu' peut lien faire de bon <\ç ce qu' ne



iO?S ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DL PARIS. 10Ô6

-vaut rien ; et c'est toujours un jeu de hasard,
comme dit saint Antoninen saSomme théolo-
gique (n j)aite, lit. 1, cap. 23, ff. 2).

Le quatrième concile général de Latran en
1215 (can. IG, in capite Clerici 15, De vita et

honestate clcricornm, lib 111, tit. 1), défend
absolument aux clercs de jouor aux cartes et
-aux dés, et raônie de rester présents dans les
compagnies où l'un joue. Ce jeu est donc
bien mauvais, puisqu'il est même défendu
de le regarder.

Enfin le saint concile de Trente fsess.
xxn, De rcformalione, cap. 1) renouvelle
toutes ces anciennes défenses. Et saint Char-
les Borromée, si zélé observateur de ce saint
concile, défend aux clercs non-seulement de
jouer, mais encore de regarder ceux qui
jouent {Concil. Mediolancnse I, constit., par-
le II. titulo De armis, ludis.... a cicricis vi-

iandis), parce qu'iîs les autorisent par leur
présence. Voilà, mon Père, sur quelles au-
torités j'établis la défense que les ecclésias-
tiques ont de jouer aux jeux de hasard.
Quatrième question. — Une des princi-

pales l'iisons pour Icsrjurlles vo^is défendez le

jeu indifféremment à tous les fidèles, est la

perte du temps quils y donnent. Mais un
homme vous dira : J'ai beau jouer, je nen
perds pas plus de temps pour cela. Pourvu
queje donne deux heures par jour aux fonc-
tions de ma charge, tout te reste est à moi;
ainsi je ne perds pas le temps, quand jejoue,
puisqueje n'ai plus rien à faire. Un autre vous
dira ; Je vis de mes rentes, je n'ai aucun em-
ploi qui me gêne; et quandjeme lève le matin,
toutes mes affaires sont faites, car je n'en ai
aucune. En ce cas, à quoi passeront-ils le

temps ? Ils ne savent que devenir : les jour-
nées sont bien longues, mon Père, quand on
n'a rien à faire. Vous ne voulez pas qu'ils

aillent à la comédie : il faut bien qu'ils jouent
jpour s'amuser. Ne vaut-il pas mieux jouer
que de faire pis ?

Réponse.— Je plains beaucoup, mon Père,
la triste et ennuyeuse situation des person-
nes dont vous parlez, qui ne savent que de-
venir, et qui n'ont rien à faire. C'est une
misérable dépendance que d'avoir besoin,
I^our ne pas s'ennuyer, de chercher des fai-

néants, atin d'être fainéants avec eux. Mais
c'est une oisiveté bien indigne d'un chré-
tien. Tout homme qui a de la religion et de
la piété, n'est jamais en peine à quoi il em-
ploiera son temps : jamais il ne se regarde
<îomme un homme qui n'a rien à faire.

Cet homme n'a aucune affaire, dit-on : à
quoi passera-t-il le temps, s'il ne joue? 11

n'a point d'affaires I Mais n'a-t-il pas son sa-
lut à faire, et une âme à sauver? Cela seul
<ist une grande affaire; et fait-on son salut en
passant toute sa vie au jeu et dans les plai-
sirs? Il n'a rien à faire 1 Mais n'a- -il pas un
Dieu à adorer, à servir, à aimer de tout son
cœur? N'a-t-il pas sa sainte loi à étudier,
pour y régler sa conduite et pour y conformer
ses mœurs ? Voilà encore pour lui une très-

grande affaire, et la plus importante de toutes
les affaires. Il n'a rien à faire! Mais n'a-t-il

«onc point de passions à dompter, de défauts à

réformer de vices à corriger, de mauvaises
h;d)itudes à réprimer, de tentations à com-
battre et à vaincre? N'a-t-il [)as une con-
science à examiner, des péchés à détest-er,

des fautes sans nombre à expier i)ar de di-

gnes fruits de p'énitence, et une colère de
Dieu à apairer par des sentiments d'un
cœur contrit? Voilà donc encore une grande
affaire et (Jes plus épineuses, qui mériterait
sa [)lus sérieuse attention.

On ne |;eut pas toujours prier, ilira-t-on,

touj(jurs adorer Dieu, toujours vaquer aux
pénibles exercices de la |)énitence ; il est

vrai. Ces choses ont leur temps, et l'esprit

humain est trop faible |)Our être au.^si ap-
pliqué à Dieu qu'il aurait intérêt de l'être :

mais aussi y a-t-il une grande différence
entre prier toujours et ne prier presque ja-

mais, comme font nos joueurs de profession.
Il y a une grande distance entre faire une pé-
nitence continuelle et passer toute sa vie

dans la mollesse et dans les jilaisirs. On ne
peut pas être toujours appliqué à Dieu, j'en
conviens : mais si l'on cherche à délasser son
esprit, n'a-t-on pas quantité de livres pieux,
d'histoires saintes, autant que curieuses, où
l'on peut, en occupant son esprit agréable-
ment, admirer les grandeurs de Dieu, les

merveilles de sa grâce, les ressorts de sa

providence et de sa sagesse dans la conduite
qu'il tient envers ses serviteurs fidèles, et

s'encourager par là à la pratique de la vertu?
Ces solides entretiens où Dieu jjarlerait à
son cœur, lui tiendraient lieu de !a plus cap-
tivante et en même temps de la plus intéres-

sante de toutes les affaires. Combien de li-

vres excellents sont remplis de vérités saintes

que ce chrétien ignore, lorsqu'il aurait tant

d'intérêt de les savoir, pour v apprendre sa

religion! Et vous dites qu'il n'a pas d'af-

faires; que pour ne pas s'ennuyer, il faut

qu'il joue! Hé! voilà son malheur, de ne pas
faire son affaire de la lecture des livres

saints, de croire qu'il n'a point d'affaires,

parce qu'il ignore la plus importante de
toutes les affaires.

La lecture lui fait mal aux yeux, dira-t-on

peut-être ; et sitôt qu'il s'applique, il a des
maux de tête effroyables : donc il faut qu'il

joue. Belle conséquence ! Mais cet homme
dont toutes les affaires sont faites quand il

se lève le matin, et par conséquent un homme
riche, qui a le moyen de vivre sans travail-

ler, n'a-t-il donc rien autre chose qui soit

plus digne de l'occuper que le jeu? N'a-t-il

point d'œuvres de miséricorde à pratiquer,

s'il veut obtenir miséricorde pour lui-même ?

N'a-t-il point d'hôpitaux à visiter, de pri-

sonniers à consoler, de malades à assister,

de pauvres à secourir par ses aumônes, puis-

qu'il a de quoi risquer et perdre au jeu tant

d'argent? Celui-là certainement ne serait pas

perdu, et un si charitable soin serait pour
lui une affaire bien glorieuse et bien pro-

fitable.

Non, non, mon cher auditeur, jamais un
vrai chrétien n'est sans affaires. Quand il

sait bien employer son temps, il n'en trouve

jamais assez pour tant de bonnes œuvres
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qu'il a intérêt de pratiquer; et nos joueurs
au lit de la mort gémiront, quand il ne sera

plus temps, de l'avoir employé si mal. Un pa-

reil aveuglement n'est-il pas, mon Père, un
aveuglement bien déplorable? Et n'est-ce pas

une misérable excuse, pour s'autoriser dans

le jeu, dédire que l'on n'a point d'affaires?

Cinquième question. — Nous comprenons
àprésent, mon Père, que le jeu est bien mau-
vais et bien blâmable dans un chrétien, par la

seule considération du temps quily perd, au
lieu de l'employer à de bonnes œuvres djnt le

mérite lui resterait devant Dieu. Mais pour la

perte de son bien, que vous avez marquée comme
une de ces plus mauvaises circonstances, elle

ne paraît pas le rendre bien criminel. Un
homme qui ne hasarde au jeu que ce qui lui

appartient ne fait tort quà lui-même. S'il

jouait le biende ses pupilles étant tuteur, celui

de son épouse étant mari, ou de ses enfants
étant père, dès lors il pécherait, et son jeu se-

rait injuste. Mais il ne touche point au fonds
de ses biens, il n'en joue que les revenus et

ce qu'il peut perdre, sans faire tort à per-
sonne. Ne peut-il pas faire de son bien ce qu'il

lui plaît?

Réponse. — Vous supposez, mon Père, ce

qui n'arrive guère
,
quand vous croyez que

les grands joueurs dont nous parlons ici,

n'exposent au sort du jeu que ce qu'ils veu-
lent bien perdre, sans faire tort à leur fa-

mille. Il en est bien peu qui restent dans les

bornes d'une pareille modération. Quand on
a la fureur du jeu, et qu'on se voit dans le

train de perdre, on veut toujours avoir sa re-

vanche , dans l'espérance qu'une dernière
partie réparera tout. Le malheur n'en veut
pas toujours au môme, dit-on. On joue le

tout, on le perd encore i)ar une juste puni-
tion de Dieu qui y donne sa malédiction.
Comme la passion qui aveugle empêche de
raisonner, f)n joue le carrosse et les chevaux
pour tAchcr de rattraper le reste ; on joue
tout l'équipage; on joue les fermes et la terre

seigneuriale : on perd tout, on s'abîme, et

l'on en a vu des millions d'exemples. Voilà
ce que produit le jeu ,

quand on s'y donne
jusqu'à la passion; et l'expérience fait voir

que les grands joueurs qui gagnent quel-
quefois beaucoup, et qui souvent i)erdent

encore davantage, deviennent gueux à la fin

et meurent misérables, après avoir ruiné
leur famille.

Kncorc, si tout se terminait au dérange-
ment de leurs affaires tem|)orellcs et à la

décadence de leur propre maison , on en
serait (piitte j)our dire : C'est leur faute,
pourcjuoi jouaient-ils? et personne ne les

plaindrait. Mais ce qu'il y a de plus affreux
et de filus déplorable, qui fait craindre pour
lo salut de ces joueurs insensés, est que leur
ruine entraîne celle d'une infinité d'inno-
cents créanciers; et que, pour un seul crimi-
nel qui méritait sa perle, puisqu'il l'a bien
voulu, il y a cent honnêtes familles qui pé-
rissent. Ayant tout perdu, comment payerait-
il ses dettes? (Comment dédommagerait-il
ces marchands qui ont si longtemps avancé
à crédit de cpiui entretenir son faste? Et

l'impuissance de s'acquitter où il s'est réduit
par sa faute, l'excuse-t-elle devant Dieu? La
misère de tant de pauvres qui ne souffrent
que par son imprudence, ne crie-t-elle pas
vengeance au ciel contre lui? Voilà ce t[uo

produit le jeu où on se livre avec tant de
jiassion , ce jeu que l'on croit être si inno-
cent.

Tout ce que l'on fait par passion n'est
jamais raisonnable, lors jiarticulièrement
qu'il n'a pas la vertu pour objet. C'est Dieu
qui a donné à l'homme des passions diffé-

rentes, pour lui faire chercher son bonheur
dans la jouissance du vrai bien qui lui est

convenable ; et quand il s'en sert par la grâce
pour se porter à la vertu, Dieu y donne sa
bénédiction, parce que de telles passions
n'ont rien que de noble et de légitime. Mais
la passion du jeu n'a ni un principe si beau,
ni une fin si pure ; ce n'est ni l'amour de la

vertu qui l'a fait naître, ni le désir de sa
perfection qui l'anime : 1 ambition la suscite

;

la cupidité, l'avarice, le sordide intérêt l'en-

tretiennent; et l'impiété, l'irréligion, la du-
reté pour les pauvres en sont les ])roductions
malheureuses. Ces joueurs qui risquent sans
peine sur une carte des cinquante etsoixante
louis, ne voudraient pas souvent donner
cinq sols à un pauvre qui est leur frère et

qui languit de faim. Ce jeu à ce prix n'est-il

pas, mon Père, aussi funeste en ses consé-
quences que mauvais dans sa nature, \:mF>-

qu'il est un obstacle si évident à h ])iété

chrétienne, qu'il conduit même à une mani-
feste impiété.

Sixième question. — Vous finissez, mon
Père, par une proposition qui ne semble guère
croyable, quand vous dites que la passion du
jeu est contraire à la piété chrétienne. La
piété, selon saint Thomas (2-2, q. 81, art. 1),

est une vertu par laquelle nous rendoiis à
Dieu le culte et la révérence qui lui sont dus,
et ce culte nous est marqué par les préceptes
du Décalogue. Or, lejeu ne nous empêche pas
de les observer. Nous adorons Dieu, quand
nous sommes à l'église ; et quand nous sommes
en compagnie, nous jouons; voilà le premier
commandement observé. Nous ne jurons pas
le nom de Dieu; voilà le second commande-
ment. Nous allons à la messe le dimanche;
voilà le troisième commandement. Pourjouer,
nous n'en honorons pus rnoins nos père et

mère; voilà le quatrième commandement. En
jouant, nous ne tuons personne; voilà le cin-
quième commandement qui défend l'homicide.

Quand nous gagnons, nous disons : J'ai ga-
gné ; ce n'est pas mentir. Nous ne rendons
point de faux témoignage. Ainsi, mon Père,
par l'induction de tous les préceptes de la

loi, il est évident que le jeu ne nous les fait

point transgresser. Il n'est donc pas con-
traire à la piété chréiienne?

Réponse. — Non, rien n'est plus vrai, mon
Père, que le jeu auquel on se livre avec pas-

sion est un grand obstacle à la piété, et

l'expérience ne le fait que trop voir. La vraie
|)iété ne consiste pas à faire par intervalle

quehpie action dévote, lorsque l'on vit d'ail-

leurs dans une dévotion habituelle, où l'on
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ne pense presque jamais h Dieu; mais clic

consiste dans une attention continuelle à

garder en tout sa sainte loi. On n'est pas un
chrétien fidèle [)0ur entendre seulement une
messe liasse le dimanche, (juand on donne
à son plaisir tout le reste d'un jour si saint;

mais en sançtiliant tout le jour [)ar une assis-

tance exacte à tout ce qui e^t (hi service di-

vin. On n'est pas un honune pieux pour
faire un i)eu de iuen et beaucoup de mal

;

mais en s'al)stenant de tout mal et en prati-

quant tout le bien f[ui nous est counnan.Jé.
En un mot, ce n'est pas servir Dieu connue
il veut être servi, que d'éviter seulement les

j)échés grossiers que sa loi défend; mais
c'est s'exercer à la pratique des bonnes
œuvres qu'elle ordonne; et personne ne sera
sauvé précisément pour n'avoir pas fait le

mal. lly a des péchés négatifs ou d'omission,
qui consistent à ne pas faire le bien qu on
est oljligé de faire; et c'est assez pour être

damné, de l'avoir négligé volontairement,
quand on n'aurait commis aucun péché posi-
tif. La loi de Dieu, selon le Roi-Pro])hète,

consiste également en ces deux choses prin-

cipales, à fuir le mal et à faire le bien : Déclina
a malo et fac bcmim.

Or, quel bien font dans toute leur vie les

joueurs de profession que je condamne,
pour mériter une aussi grande récompense
qu'est le royaume du ciel, qui a coûté tant de
travaux, de pénitences et d'austérités aux
saints, qui, après y avoir consacré toute leur
vie, appréhendaient encore de n'avoir pas
assez fait pour en être jugés dignes? Em-
ployer à la bagatelle presque tout ce temps
que Dieu ne nous accorde que pour travail-

ler à notre sanctification; sacrifier au jeu les

dimanches et les fêtes les plus solermelles,

comme les autres jours, sans autre acte de
religion que d'entendre à la hâte une basse
messe, souvent avec immodestie, presque
toujours sans attention; n'aller jamais aux
messes de paroisse, parce qu'on les trouve
trop longues et qu'on s'y ennuie ; n'assister

par conséquent jamais ni aux vêpres, ni aux
prédications, par l'impatience où l'on est tie

se rendre au plus tôt à des parties de jeu
;

est-ce là vivre dans la piété convenable à

des chrétiens ? Et ai-je trop fait d'avancer que
le jeu est un grand obstacle à la piété chré-
tienne ? Oui, d.it saint Antonin (a parte Sum.
theol., tit. 1, c. 23, ff. 6), les joueurs qui, pour
donner plus de temps au jeu, négligent les

choses divines en des jours si saints, com-
mettent un plus grand péché que s'ils labou-
raient la terre ou s'ils vaquaient à quelque
autre métier lucratifdans Vespérance du gain ;

ce qui est violer les dimanches et les fêtes, parce
que c'est toujours l'intérêt qui les anime.
En vain dit-on : Nous ne jurons point. Je

veux qu'on y aille avec le dessein de ne pas
jurer. Quand le malheur leur en veut, et

qu'ils perdent, ils n'en sont plus les maîtres,

et rien n'approche plus de l'idolâtrie du pa-

ganisme, que d'attribuer, comme ils font,

leur mauvais jeu au destin, à une dominante
fatalité, à leur malheureuse étoile, au diable

même qui s'en mêle; et il n'y a point d'exer-

cice où Dieu et toute ta cour céleste soient plus
ordinairement blasphémés, ajoute saint Anto-
nin. Et ce sont, mon Père, ces jurements et
ces blasphèmes qui ont donné lieu à toutes
les lois canoniques et civiles, pour condam-
ner un jeu où se commettent tant d'im-
piétés.

Septième question. — Ph'il à Dieu , mon
Père, que tous lesjoueurs entendissent exposer
si au naturel le caractère odieux dujeu et de
ses funestes conséquence, où leur conscience
est si misérablement intéressée. A ce mot,
(riiUéresser leur conscience, pensez-vous
qu'ils soient obligés de restituer ce qu'ils ont
gagné à ces jeux de hasard, comme étant un
bien mal acquis ?

Kéjionse. — Les sentiments sont partagés,
mon Père. Saint Bonaventure soutient (in k,

dist. 15, art. 2, q. 1) en général et sans dis-
tinction que ce qu'on a gagné soit aux jeux
de liasarcl, soit aux jeux mêlés de hasard et

d'esprit, doit être restitué aux pauvres, parce
que le jeu, dit-il, n'est pas un moyen légi-

time de rien acquérir, et que tout gain pro-
venant d'une chose défendue est injuste.

Alexandre de Alais soutient le contraire
en sa Somme théologique (parte iv, q. 2k,

membr. 5, art. 3, tf. 6) mise au jour par
ordre du pape Innocent IV, et dit que ce que
l'on a gagné au jeu est légitimement acquis
par la convention mutuelle des joueurs, qui
consentent que ce qu'ils auront perdu reste

à celui qui l'aura gagné. Ainsi, quand le droit

ancien ordonne de le restituer, c'est plutôt

par manière de satisfaction civile pour le

péché que l'on commet par un jeu qui est

défendu, que par l'obligation de restituer.

Car une telle satisfaction, dit ce docteur, est

très-justement infligée par pénitence, puisque
un pareil gain n'estjamais honnête, et est tou-
jours dommageable à la république.

Saint Antonin pense de même et dit llbid.

supra, tf. k) que quoique l'opinion qui ordonne
de restituer soit la plus sûre et celle qu'on
doit plus conseiller, il n'en faut pas cependant
faire une loi, en sorte qu'on refusât l'absolu-

tion à qui refuserait de restituer, ne croyant
pas que cela lui fût nécessaire pour être sauvé.
Sylvius (in 2-2, q. 168, art. 3, concl. 3) dit de
même en termes équivalents.

Pour prendre un juste milieu entre ces sen-
timents op])Osés, il iautdistinguer,et dire avec
saint Thomas, qu'on est obligé de restituer ce
que l'on a gagné au jeu, 1" quand ceux qui
ont perdu n'étaient pas en pouvoir d'aliéner

leurs biens, comme sont les enfants mineurs,
les imbéciles et les femmes qui sont sous la

puissance de leurs maris, et non quand c'est

de leur consentement; 2" quand on a forcé

de jouer ceux qui ont perdu, soit par une
violence ouverte, soit i)ar excès d'importu-
nité à laquelle ils ont été contraints de se

rendre ; S'quand ona profité du peud'habiloté

de ceux que l'on savait ignorer toutes les

finesses et les détours du jeu; et en tous ces

cas la restitution doit se faire aux personnes
mômesqu'onaainsi séduites. Il n'yauraitqùe
la modicité de la somme qui pût en dispenser,

lorsqu'on présume raisonnablement que les
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tuteurs ou parents de ces pupilles, ou les

maris de ces femmes consentiraient à des
|)ertes si médiocres. C'est aussi la pensée de
saint Antonin (a parte Sum. theol., tit. 1,
cap. 23, ff. 3).

Dans les pays où les jeux de hasard sont dé-

fendus par le droit civil positif, on doit resti-

tuer, non pas à ceux qui ont perdu, puisqu ils

s'en sont rendus indignes par leur désobéis-

sance, dit saint Thomas (2-2, qu. 32, art. 7
ad 2) ; mais aux pauvres ou à CEglise, en fai-

sant d'autres œuvres de piété. Mais comme
il n'est pas toujours aisé de savoir au juste si

les lois qui défendent ces jeux, subsistent
encore en toute leur vigueur, un confesseur
prudent peut ordonner celte restitution

par manière de pénitence, afin d'obliger les

joueurs par cette salutaire sévérité à renon-
cer à leur jeu, et leur refuser l'absolution,
s'ils ne veulent |)as restituer; puisque c'est

une marque qu'ils veulent continuer de jouir
du fruit de leur péché. Voilà, mon Père, en
quel cas les joueurs sont obligés à la restitu-

tion.

Huitième question. — Tout ce que vous
dites, mon Père, fait trembler pour le salut
des joueurs de profession, puisqu'il n'en est

peut-être pas xm qui observe rien de ce que tant

de savants casuistes leur prescrivent. Mais si

leur conscience est si engagée, que peut-on
donc penser de ceux qui donnent àjouer dans
leur maison, qui tiennent publiquement chez
eux des académies de jeu? Car si personne ne
donnait à jouer chezsni, il xj a cent gens qui ne
joueraient presquejamais, et conséquetnment
gui éviteraient bien des péchés. Croyez-vous
donc, mon Père, que ceux qui prêtent ainsi leur
maison pour jouer, et qui en retirent un certain

profit, soient en mauvaise conscience, et qu'il

faille leur refuser l'absolution en cas qu'ils ne
veuillent pas quitter ce commerce?

Réponse. — Oui, mon Père, je crois que les

personnes qui font de leur maison une acatlé-
mie dejeux de hasard pour en tirer un certain
profit, sont en mauvaise conscience; et qu'en
cas qu'ils refusent de cesser cet indigne com-
merce, on doit leur refuser l'absolution. Ces
sortes de gens ont toujours été infâmes dans
la société civile. Avant le règne d'Auguste,
les édits du préteur de Rome défendaient
une pareille profession {Leg. Prœtor. 1, iï.

De alcatoribus, lib. XI, tit. 5) : et quand il

leur arrivait quelque disgrAce ou dommage
à l'occasion de ce jeu, ils n'avaient aucune
action en justice contre ceux qui les avaient
ou maltraités ou tromjjés, parce qu'on les

regardait comme gens sans conséquence.
L'empereur Justiiiien, au milieu du vi'siè-

cle, condamna ces jeux de hasard, et tous
ceux qui prêtaient ou louaient leur maison
pour jouer. Il ordonna par une de ses lois,

que ceux qui auraient gagné, n'auraient au-
cun droit d'en potirsuivre juridiquement lo

payement en justice ; cl (pic ceux, au con-
traire, qui auraient perdu , .'craient en droit
de se faire rendre ce qu'ils auraient été con-
traints de payer; que, nonobstant la pres-
cription de trente ans, ils seraient toujours
le.^us h le revendiquer, et qu'à leur défaut,

leurs héritiers ou ayant cause, ou bien le

magistrat du lieu oii la chose aurait été per-

due, pourraient le faire restituer: mais en ce

cas, de l'autorité du magistrat, ce bien tour-

nait au profit des villes pour les travaux pu-
blics, ou au soulagement des peuples.
Nos rois très-chrétiens ont suivi en cela

la jurisprudence et la police des anciens Ro-
mains. Saint Louis défendit toutes les aca-
démies de jeu, comme on le voit dans Fonta-
non (t. I, liv. m, tit. 7, art. 1). Henri 111, en
l'ordonnance de 1577, Louis Xlll, en l'or-

donnance de 1611, défendent de tetiir dos
berlans de cartes et de dés en aucune ville

du royaume, déclarent infâmes et incaj)ables

d'exercer aucuns ofTices roj aux , tous ceux
qui prêtent pour cela leurs maisons ; et l'or-

donnance de 1629 ordonne qu'ils soient ban-
nis, et leurs maisons confisquées.

Le parlement de Paris a rendu en confor-
mité plusieurs arrêts, comme ceux de 1659,
de 1680, de 1687 et autres encoredepuis, qui
portent une amende de 1000 liv. contre ceux
qui joueront aux jeux nommés le hoca, la

bassette, le pharaon et le lansquenet, tousjeux
de hasard.Or quoique ces jireuves de l'infamie
de ces académies de jeu ne roulent que sur
des lois civiles, elles n'en sont pas moins
obligatoires, puisque, comme dit le pape
Léon IV (in canone De capitulis 6, dist. 10),
à l'empereur Anastase, les édits des princes
qui sont aussi justes que ceux-ci pour le

bien et la tranciuillité publique, doivent être
inviolablement observés, irrefragabiliter, dit

ce i)ape.

Saint Charles Borromée dans ses Instruc-
tions aux confesseurs, adoptées par le clergé
de France, paile ainsi {Act. Eccles. Mediol.) •

On ne doit point absoudre ceux qui ne sont
pas résolus de quitter l'occasion du péché
mortel. Or , ces occasions sont particulie-
rement les jeux de cartes et de dés, et le hon-
teux trafic de ceux qui préparent et donnent
leur maison pour recevoir les joueurs. Kt
saint Bernardin de Sienne (serin. kIDe past.
in 40 art., a. 3, c. 1), après avoir cité trois

différentes personnes qui participent au j)é-

ché des jeux défendus, en marque une qua-
trième espèce, qui est do ceux qui louent ou
qui prêtent leur maison aux joueurs, et qua-
lifie ces maisons de lieux profanes remplis
d'iniquité.

Daignez donc, 6 mon Dieu, par miséri-
corde, éloigner tous les chrétiens de ces
vains et dangereux amusements; faites-leur

comprendre une bonne fois le pri x inest i mable
du temps qu'ils y perdent et dont vous leur
redemanderez un compte si rigoureux. Que le

souvenir des ])échés sans nombie (]u"ils y
ont commis, leur fasse reconnaître le besoin
(pi'ils ont d'en faire i)énitence, loin de les

augmenter en continuant des jeux si crimi-
nels. Donnez-leur, 6 mon Dieu, de l'attrait

pour la lecture des livres saints, puisqu'ils
sont si en i)eine à quoi pouvoir s'oc(;ujier, afin

qu'ils y apprennent à vous connaître, à vous
adorer, à vou> servir, à vous aimer unique-
ment. Convaiufpiez-losde celtegran.lc vérité,

(jnc le vrai (hiéticn n'est jamais moins seul
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que quand il est seu., parce qu'il trouve son
bonheur chez lui-même en méditant votre

sainte loi, loin de cette misérable ué])en-

dance qui fait chercher dans le commerce
dangereux du monde les moyens de ne se

pas ennuyer. En un mot, faites, Seigneur,
par l'abondance de votre grâce, que tous les

fidèles qui m'écoutent n'aient plus de récréa-

tion [dus agréable que les précieux moments
qu'ils donneront à la prière, i)Our vous de-
mander miséricorde; qu'ils mettent toutes

leurs délices à vous parler cœur à cœur, à

ne converser qu'ave.^ vous, h n'éi outeriuirler

que vous, à n'ap;!ren;h'C le chemin de la

vraie félicité sur la terre ((ue de vous , jus-

qu'à ce que, n'étant heureux que par vous,

ils méritent d'être éternellement au ciel

bienheureux avec vous. Amen.

CONFÉRENCE XII,

SUR LA CONFIRMATION.

Chnri'tis Dfi dilTusa est iii rnrdibus nnslris pe.r Spiritum

Banctiim qui dalus est nohis. {Rom., V, 5.)

l'amour de Dieu a été répandu dans nos cœurs par le

Saint-Ëspril qui nous a été donné.

C'est particulièrement dans le sacrement
de la confirmation que le Saint-Esprit a fait

invisiblement dans nos cœurs ces pro-

fusions de l'amour divin , comme en la

personne des apôtres, lorsqu'il descendit

sur eux visii)lement en forme de langues de
feu. De même qu'il hîur donna [)lusieurs

grilces pour les fortifier dans les violents

combats qu'ils devaient soutenir, il nous y
donne aussi de nouvelles forces pour confes-

ser généreusement la foi que nous avons reçue"

dans notre baptême, et son caractère est de
nous confirmer dans la sainteté de notre re-

ligion. C'est ce sacrement admirable que les

Pères de l'Eglise n'ont pas fait difilculté do
comparer avec la sainte Eucharistie par les

merveilleux effets qu'il opère en nos âmes.
C'est lui que saint Denys, dans sa Hiérar-
chie céleste (IV, circa init.), appelle par excel-

lence un don tout ineffable du Saint-Esprit,

dont tous les chrétiens ont un extrême inté-

rêt de se faire instruire, soit avant que de le

recevoir, alin de s'en rendre dignes, soit a|irès

l'avoir reçu, afin de réparer par la ferveur
de leur pénitence ce qui a pu manquer à

leurs dispositions et en empêcher l'eti'et. C'est

aussi, N. , ce qui m'engage à vous en parler

aujourd'hui ; et après avoir expliqué l'excel-

lence du baptême, l'ordre des matières de-
mande que j'ex[)0se à vos yeux les merveilles

d'un sacrement qui confirme heureusement
en nous ce que le Saint-Esjjrit y avait si

abondamment opéré. Voilà, mon Père, le

sujet de notre conférence, sur quoi vousj)ou-
vez proposer vos dilficultés et vos doutes.
Première question. — Après tout ce que

vous avez dit, mon Père, des effets admirables
que le baptême a opérés dans Vdme du chrétien,

on aurait peine à croire quil restât encore
quelque chose à faire pour lui donner sa der-
nière perfection, et que quelque autre sacre-
ment pût ajouter à un si bel ouvrage. Le bap-
tême, avcz-vons dit, nous a faits enfants de

Dieu, héritiers présomptifs de son royaume
céleste , et d'esclaves du démon que nous étions

par le péché (le notre oriqine, nous avons été

rétablis dans une honorable liberté. Que peut-
il y avoir au-dessus de ces nobles caractères?

Cependant vous nous proposez aujourd'hui
un nouveau sacrement qui opère en nous des

prodiges nouveaux : nous so77imes saintement
impatients de les apprendre pour ,ious con-
soler autant que pour nous instruire; et nous
vous prions d'abord de nous expliquer ce que
c'est que ce sacrement de la confirmation, dont
vous nous faites espérer tant de merveilles?

Réponse. — La confirmation, mon Père,
est un sacrement institué par Jésus-Christ
pour conférer le Saint-Esprit avec la pléni-

tude de ses grâces à ceux qui ont été bap-
tisés, afin de les rendre parfaits chrétiens.

J'explique toutes les parties de cette défini-

tion.

Je dis, premièrement, que c'est un sacre-
ment, c'est-à-dire un signe visible d'une
grâce invisible, et cela contre l'erreur de
quelques ariens rapj ortée par lîerinx, qui
disaient que la confirmation n'était qu'une
simple cérémonie. C'est aussi contre les rê-

veries des hérétiques, novatiens, des Vau-
dois et de Wiclef, qui, pour avoir nié qu'il

fût un sacrement autant que pour 1-eurs au-
tres erreurs, ont été condamnés dans le con-
cile de Constance. Cette vérité est fondée
sur les paroles de saint Luc, qui dit au cha-
pitre VIII des Actes des Apôtres : Q\ïayant
appris, étant à Jérusalem, que ceux de Sa.,

marie avaient reçu la parole de Dieu, ils leur

envoyèrent Pierre et Jean, qui prièrent pour
eux, afin qu'ils reçussent le Saint-Esprit, qui
n'était point encore descendu sur eux, parce
qu'ils avaient été seulement baptisés au nom
du Seigneur Jésus. Ces deux apôlres leur im-

posèrent les mains, et ils reçurent le Saint-

Esprit. Saint Luc répète la même chose au
chapitre XIX. Les ajôtres donnaient donc la

grâce sanctifiante
i
ar ce signe visible de

l'imposition de leurs mains. Or, il n'y a que
les sacrements qui puissent conférer cette

grâce et donner le Saint-Esprit par des signes
visibles. La confirmation est donc un vrai

sacrement, puisqu'il est un signe visible

d'une grâce invisible.

J'ai dit en second lieu que c'est un sa-

crement institué par Jésus-Christ, parce que
l'institution des sacrements ne convient qu'à
cette puissance d'excellence qui lui a été

donnée au ciel et sur la terre {Matth.,WyiU,
18), n'y ayant qu'un Dieu qui, comme l'au-

teur de la grâce, puisse l'attacher aux choses
visibles qu'il lui plaît de choisir. Et le Sau-
veur a institué ce sacrement lorsqu'il dit à

ses apôtres : Je m'en vais envoyer sur vous le

don de mon Père qui vous a été promis; de-

meurez dune dans la ville jusqu'à ce que vous
soyez revêtus de la force et de la vertu d'en

haut. (Luc, XXIV, W.)
J'ai dit en troisième lieu que ce sacrement

a été institué pour conférer la plénitude des

grâces à ceux qui ont été déjà justifiés par

le baptême
,
pour montrer qu'il faut Être

premièrement baptisé avant que de recevoir
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le sacrement de la confirmation ; et que tout

homme, sitôt qu'il est régénéré dans ces

eaux salutaires, ne fût-il qu'un enfant avant

l'usage même de la raison, est capable de

recevoir les sept dons du Saint-Esprit.

J'ai ajouté, enfin, que le sacrement de con-

firmation nous a été donné pour nous faire

parfaits chrétiens, parce qu'il nous donne
une force spirituelle par l'imposition des

mains de l'évèque et par l'onction du saint

chrême, pour combattre généreusement con-

tre les ennemis de notre salut et p'our nous
en rendre victorieux. De là nous apjîrenons

deux choses : la i)remière, que par le bap-

tême seul nous sommes bien à la vérité de

vrais chrétiens, entièrement ]mrifiés de la

(ache du péché originel , mais nous ne som-
mes pas encore des chrétiens parfa'ts, étant

toujours faibles et chancelants dans la foi;

et que ce n'est que l'.ar le sacrement de la

confirmation que nous y sommes rendus in-

ébranlables pour la confesser sans respect

humain dans les occasions les plus pér.I-

leuses. La seconde chose que cela nous op-

j)rend, est que ce second sacrement ne peut

et ne doit être conféré que par l'évoque,

parce qu'il n'y a que lui qui ait la plénitude

du sacerdoce." Voilà, mon Père, ce que c'cit

que le sacrement de la confirmation.

Seconde question. — Ne pourrait-on pas

dire, mon Père, que les paroles du Sitiiveur ne

re<jar'laient que les apôtres, quand il leur

promit te Saint-Esprit, et quil neut en cela

aucun dessein d'instituer un sacrement pour
les chrétiens des siècles futurs; et que cette

faveur devait finir avec eux, vu principale-

ment quaujourdliui la persécution des tyrans

étant cessi'e, les molifs qui ont porté le Sau-
veur à fortifier ainsi les apôtres ne subsistent

plus ?

Réponse. —Non, mon Père, il ne peut
tomber dans le sens d'un vrai calhol!{[ne

que l'impression de la grâce du Saint-Es| rit,

))ar laquelle Jésus-Christ promit de fortifier

les apôtres, n'ait été que pour eux, qu'elle

ait dû finir avec eux, et que le Sauveur n'ait

tu aucune intention d'instituer en cela un
sa.rement pour tous les fidèles des siècles

futurs. Quoiqu'à présent la persécution ou-
verte de l'Eglise soit finie, et que nous n'ayons

fikis besoin des dons extraordinaires et mi-
raculeux du Saint-Esprit pour résister à des
tyrans, nous avons toujours besoin des se-

cr-turs ordinaires, mais ])uissants, de sa grûce

f)0ur nous affermir dans la foi et dans la [)iété

';hrëtienne contre les ennemis étrangers et

domestiques de notre salui, qui, pour être

moins violents en apparence, n'en sont sou-
vent que plus dangereux. Les occasions du
léché, si fréquentes dans le monde, les vains

.'traits des créatures, qui, i>ar leurs charmes
irompeurs nous déclarent une guerre d'au-
f mt plus funeste qu'elle llatle davantage la

nature corrompue, sont autant de puissants
Mbslacles à l'esprit de religion que le bap-
lême nous a donné; et c'est par ces secours
ordinaires du Saint-Esprit que les fidèles ont

(38) Il esl mort Van 258.

Orateurs saches. XL'V'IIL

encore besoin aujourd'hui d'être soutenus
pour ne pas se laisser aller au torrent de la

corruption du siècle.

Saint Paul, en son Epître aux ErbreuXf
assure que cette imposition des mains dans
la confirmation est un dogme essentiel dans
l'Eglise. Voici comment il s'exjilique [Ilebr.y

W) : Quittons les instructions que l'on donne
à ceux qui ne font que commencer à croire
en Jésus-Christ, et passons à ce qu'il y a de
plus parfait; ne nous arrêtons pas à ce qui
nest que le fondement de la rcliyion, comme,
ia pénitence des œuvres mortes, qui sont les

péchés, la foi en Dieu, le baptême, l'imposi-
tion des mains, ta résurrection des morts et

le jugement universel. Ce grand apôtre dé-
clare donc que toutes ces choses, auxquelles
il ne faut pas se borner, sont le fondement
de la rergion ; et puisque la religion doit
durer toujours, l'imposition des mains dans
la confirmation doit donc subsister aussi
parmi les chrétiens jusqu'à la fin des siècles.

C'est une tradition constante et sans in-
ter.fuption dans l'Eglise, c[ue Jésus-Ciirist a
institué ce sacrement |)our tous les fidèles
et non pas seulement pour lesaîiôtres. Saint
Cyprien, vers le milieu du ni' siècle [SG), dit
exjjressément (epist. 721 : Ceux-là peuvent
être pleinement sanctifies et devenir les en ~

fants de Dieu, qui naissent par ces deux sa-
crements, savoir : le baptême et la confirma^
lion. Saint Cyrille, [;atriarche de Jérusalem
vers le milieu du iv" siècle (37), parle ainsi
dans sa huitième catéchèse myslagogique :

Le corps est oint de cette huile visible, et l'âme
est sanctifiée par le Saint-Esprit vnifiant qui
est invisible. Et saint Augustin parle (lih. Il

contra ep. Petit., c. lOi) de h confi.'ma^ion
en ces termes : Cette huile sainte nous repré-
sente te sacrement du chrême, qui, dans le

genre des signes visibles, est aussi saint que le

baptême. Donc, selon tous ces Pères, c'est
un sacrement donné par Jésus-Christ pour
les chrétiens de tous les siècles.

En un mot, c'est la doctrine de l'Eglise
universelle. Les conciles de Tolède, en Es-
jiagne; de ?*layence, en Allemagne; d'Arles,
de Meaux, de Quiercy et d'Orléans, en
Frsnce; de Florence, ea Italie, tous cité.s

pa; \3 cai'dinal Bellarmin en son livre I)e la
confirmation, nous en assurent, et le saint
concile de Trente (sess. vu, can. 1) prononce
anathème à quiconque dira que la confirma-
tion n'est pas un sacrement véritable distin-
gué (les autres sacrements.

Enfin, la raison seule nous en convainf,
et voici comment. Tout ce qui est requis
I>onr l'essence d'un sacrement se trouve dans
la confirmation : 1° Il faut un signe visible;
et c'e'-t l'imposition des mains de l'évoque.
L" il faut la promesse d'une grAcc invisible;
et saint Jean nous la donne, ou, |)0ur diio
mieux, Jésus-Christ par la bouj ho de saint ^

Jean, (paand il dit: Lorsque le Saint-Esprit •

sera venu, il vous enseignera toute vérité,
'

(Joan., XVI, 1.3.) 3° Il faut que ce signe vi->.

sible nous soit appliqué; et c'est ce que

(37) 11 est mort Tan 3SS.

34



1097 ORATEURS SACRES. LE P. D.iiMEL 1>E PARIS. «(K58

l'évêque fait par les signes de croix avec le

sfiint chrome sur le front du chrétien, en
disant : Je vous marque du siyne de la croix,

et je vous confirme avec le chrême du salut

au nom du Père, et du Fils, et du Saisit-Esprit.
"»" Enfin, il faut que ce signe visible ait été

institué par Jésus-Christ. Celui-ci l'a été,

tomme il paraît [)ar l'usage que les apôtres
en ont fait, puisqu'ils n'ont rien fait dans
l'administration des sacrements que ce que
Jésus-Christ leur a prescrit, et qu'ils n'au-
raient pas été si téméraires que d'imposer si

fréquemment les mains sur les fidèles poiir

leur donner le Saint-Esprit, si le Sauveur
ne le leur eût commandé. De tout cela je con-
clus, mon Père, que la confirmation est un
.sacrement que Jésus-Christ a donné à tous

les fidèles des siè.des futurs pour leur par-
faite sanctification.

Troisième question. — Nous sommes à pré-

sent pleinement instruits , mon Père, de la

nature du sacrement de la confirmation. Il

•est temps d'entrer dans le détail de ces effets

singuliers quelle opère en nous. Quels sont-

ils, mon Père, ces effets différents de ceux du
baptême?

Réponse. — L'effet singulier et propre de
la confirmation ,

qui la distingue du bap-
tême, est de donner le Saint-Esprit par une
suraijondance de la grâce sanctifiante, avec
la force de combattre constamment dans l'oc-

casion contre les en-nemis de la vérité; soit

que ces ennemis soient visibles, comme sont

les hérétiques qui [larlent mal des matières

de la foi; soit qu'ils soient invisibles, tels

que sont les tentations et les doutes sur les

principes fondamentaux et sur les mystères
de la religion.

A'oici donc quelle est la différence entre le

baptême et la confirmation, par rapport à

leurs efl'ets. Le bajitême eft'ace le péché ori-

ginel et nous fait enfants de Dieu; la confir-

mation donne le Saint-Esprit, et nous fait de
généreux combattants dans la milice d-e Jé-

sus-Christ, pour triompher, si nous vou-
lons, des ennemis de notre salut. Le bap-
tême donne la première grâce sanctifiante

;

la confirmation augmente cette grâce, et la

perfectionne , comme dit le Catéchisme Ro-
main : Baptismi gratiam perficit. ( Catechis.

conc. Tria.., parte ii. ) Le baptême nous fait

chrétiens; mais tant c^ue nous en restons là,

nous ne sommes que comme des enfants

nouveau-nés, toujours faibles et fragiles;

la confirmation nous rend parfaits chrétiens,

comme des hommes forts, qui, étant sortis

des infirmités de l'enfance, sont à ré})reuve

de tous les accidents auxquels les enfants

sont exposés. Par le baptême, enfin, nous
sommes comme étaient les apôtres, avant

qu6 le Saint-Esprit, le jour de la Pentecôte,

les eût confirmés dans la grâce. Ils étaient,

à la vérité, déjà animés de cet Es[)rit divin,

puisqu'ils en avaient reçu la grâce sancti-

fiante; et Jésus-Christ, en leur donnant le

pouvoir de remettre les péchés ( Joan.

,

XX , 22 ), avait soufflé sur eux pour leur

àlonner le Saint-Esprit ; mais tout sanctifiés

âjuils étaient, ils ne laissaient pas que d'être

encore timides, jusqu'à se cacher, par l'ap-

préhension qu'ils avaient des Juifs Ce ne
fut que le jour de la Pentecôte, qu'en des*
cendant visdjlement sur eux, il les confirma
dans leur foi

,
qu'il les rendit intrépides

pour aller se présenter sans crainte devant
les tyrans, pour braver la mort, et pour se
réjouir d'avoir étéjugés dignes de souffrir
des opprobres pour le nom de Jésus, ( Act. V,
41.

)

Aussi, par le sacrement de la confirma-
lion, nous sommes, comme les apôtres, forti-

fiés dans la foi; et, par l'onction du saint
chrême qu'on nous a faite sur le front, qui
est le siège de la pudeur, nous ne rougis-
sons plus de l'Evangile de Jésus-Christ;
nous sommes devenus intrépides à confes-
ser son saint nom, et à résister à tous les
assauts du diable, de la chair et du monde.
Voilà le premier effet du sacrement de la

confirmation, qui est de donner le Saint-
Esprit.

Le second effet est d'imprimer dans notre
âme un caractère différent de celui du bap-
tême, par lequel ce sacrement ne peut aussi
se réitérer; c'est-à-dire qu'on ne peut le re-
cevoir qu'une fois en sa vie. Le caractère
du baptême est un signe invisible qui nous
distingue des infidèles, eu qualité d'enfants
de Dieu et de l'Eglise. Le caractère de la

confirmation est comme une marque d'hon-
neur qui nous fait reconnaître jiour les sol-

dats de Jésus-Christ, pour combattre les en-
nemis de la vérité sous ses étendards, qui
sont sa croix et tous les instruments de la

pénitence. Voilà, mon Père, quels sont les

tdîets du sai renient de la confirmation, dont
vous avez souhaité d"ôti-e instruit, et d'où
l'on peut connaître les grands biens spiri-

tuels que perdent les chrétiens qui négli-
gent de recevoir un sacrement si -admi-
iable.

Quatrième question. — Lc,s effets de la

confirmation, dites-vous, mon Père, sont de
donmr le Saint-Esprit, de nous fortifier dans
la fui, de nous distinguer par un caractère

nouveau de ceux dont la foi est chancelante ;

et vous appelez cela nous faire de parfaits
chrétiens. Croyez-vous donc, mon Père, que
toute la perfection du chrétien se réduise à
croire les mystères, quelque vie qu'il mène
d'ailleurs? L'Ecriture nous apprend //we la

foi sans les œuvres est une foi morte {Jac,
H, 2G), et que sans ta bonne vie il importe
peu d'avoir une bonne doctrine. Ce n'est dune
pas nous donner, ce semble, toute la perfec-
tion du christianisme, que de nous confirmer
seulement dans la foi. Qu'en pensez-vous ,

mon Père; le sacrement de la confirmation

opère-t-il en nous quelques autres effets en-

core que celui de nous confirmer dans la foi ?

Réponse. — Oui, mon Père, le sacrement
de la confirmation opère en nous bien d'au-

tres efl'ets que celui d'affermir notre foi.

Quand j'ai spécifié celui-ci, je n'ai pas pré-

tendu exclure tous les autres, mais seule-

ment marquer celui qui en est le principal,

comme le fondement et la base de toutes

les vertus chrétiennes. Je dis donc, moa
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Père, que l'eflicace de ce sacrement ne se

borne pas à nous donner la force de confes-

ser généreusement la foi dans les occa-

sions, et à nous rendre intrépides dans les

combats qu'on aurait à soutenir pour sa dé-

fense ; elle nous confirme encore dans l'es-

pérance des biens futurs et dans la charité

surnaturelle qui nous fait aimer Dieu sur

toute chose; elle nous donne de la fer-

veur dans nos prières ; et en nous montrant

ce que nous avons intérêt de demander à

Dieu, elle nous enflamme d'un saint désir

de l'obtenir par des instances aussi amou-
reuses que pnersévérantes, jusqu'à ne nous
lasser jamais de prier, parce que Dieu
n'exauce que ceux qui persévèrent et qui le

prient de cœur.
L'efficace du sacrement de confirmation

consiste à nous donner une grandeur d'Ame
et une générosité toute chrétienne, i)our

mépriser le faste et les vanités du monde
par un esprit d'humilité et de foi, pour mé-
riter les honneurs du ciel, hors desquels il

n'y a rien de solide , et sans lesquels tout

n'est, au contraire, que confusion et qu'op-
probre. Elle consiste à nous donner une
sainte horreur pour tous ces plaisirs des
sens, o£i il n'y a que de vraies amertumes
sous quelques vaines apparences de dou-
ceur, et à nous rendre heureusement insen-
sibles à tous les attraits séduisants de la vo-
lupté. Et si, nonobstant de si puissants se-

cours qui nous soutiennent pour n'y pas
succomber, Dieu permet que, comme saint

Paul, nous en ressentions encore quelque-
fois les sollicitations importunes, ce n'est

qu'une sage disposition de sa providence,
autant qu'un charitable niénagemcnl do sa
miséricorde, pour nous humilier par le sen-
timent de notre faiblesse qui nous expose
continuellement au danger de tomber, si sa

grâce ne nous soutenait; c'est, comme ajoute
ce grand Apôtre (II Cor., XII, *?), de peur que
la considération de nos bonnes œuvres ne
nous rendît superbes, si nous n'étions ja-

mais tentés de nous montrer infidèles, et

que nous ne nous perdissions par trop de
complaisance.
En un mot, c'est par refRcace du sacre-

ment de la confirmation, si, par notre fidélité

à la grâce, nous sommes toujours restés

fermes jusqu'ici dans la foi de nos mystères,
malgré tant d'hérétiques qui, par de vaines
subtilités, ont essayé de les obscurcir; si

nous sommes demeurés inviolablementunis
au centre de l'unité et à la saine doctrine de
l'Eglise dans un temps où la vérité est si
combattue; si nous avons été préservés de
tant d'iniquités monstrueuses dont le monde
est rempli, et si le torrent delà coutume
ne nous a pas entraînés dans ce précipice où
l'on voit la multitude courir avec autant d'a-
veuglement que de précipitation. C'est par
la grâce du Saint-Esprit qui a été répandue
dans nos cœurs, qu'au milieu de tant d'im-
piétés on a encore la consolation de voir que
Dieu est adoré, servi, aimé, par quantité de
lionnes âmes, dont la piété, les prières fer-
ventes, les austérités secrètes susf>endcnt.

pour ainsi parler, l'exécution de ses ven-

geances, et l'empêchent d'éclater par des
châtiments terribles. Voilà, mon Père, quels
sont les effets du sacrement de la confirmation

Cinquième question. — Vous avez dit, mon
Père, que le sacrement de la confirmation
nous fait parfaits chrétiens. Nous ne somme$
donc pas des chrétiens parfaits sans lui ? Ce-
pendant il semble que nous ne serons jamais
sauvés, si nous ne sommes parfaits , puisque
le Sauveur dit [Matth., V, 48): Soyez par-

faits, comme votre Père céleste est parfait.

Prétendez-vous donc, mon Père, que sans le

sacrement de la confirmation on ne puisse
être sauvé?
Réponse. — Non , mon Père, je ne pré-

tends j)as que sans le sacrement de la con-
firmation on ne puisse être sauvé. Ce n'est

l)as la doctrine de l'Eglise. La théologie en-
seigne qu'il n'est pas nécessaire de cette né-
cessité qu'on appelle nécessité de moyen,
en sorte que sans la confirmation il n'y ait

point de salut, comme on le dit du baptême.
Le concile d'Elvire (can. 77) a décidé que
l'on peut être sauvé sans ce sacrement,
pourvu qu'on n'en ait pas négligé Toccasion
par mépris ou par manque do foi.

Mais si la confirmation n'est pas néces-
saire au salut, de nécessité de moyen, elle
l'est en bien d'autres manières; elîe l'est de
précepte divin et ecclésiastique ; et dès que
Jésus-Christ l'a instituée pour nous rendre^
parfaits chrétiens, on peut regarder son in-
tention comme une espèce de commande-
ment tacite, et on ne peut jamais la négliger.
En voici la raison : La grâce abondante que
ce sacrement nous confère est d'un grand
secours pour nous maintenir dans une vio
sainte, et pour résister aux occasions du
péché qui sont si fréquentes dans le com-
merce du monde. 11 es* vrai que Dieu peut
v suppléer par une infinité d'autres grâces ;

il en est absolument le maître. Mais il ne la
doit à personne, quand on néglige celles
qu'il nous présente ; e^ dès qu'il lui a plu
d'attacher ses dons célestes à certains de-
voirs extérieurs, ou à des signes sensibles,
c'est à iiQi'.s à nous en servir, si nous vou-
lons on être favorisés. On ne peut, sans té-
iuérit'5, attendre, par des voies cxtraordinai-
fe.«, ce qui dépend des moyens ordinaires
que nous négligeons; et c'est tenter Dieu,
en voulant qu'il agisse contre le cours ordi-
naire de sa providence. C'est même en quel-
que façon présumer pouvoir soutenir les
attaques du démon sans l'assistance |)atti-

culière du Saint-Esprit qu"il nous offre pour
nous fortifier; et les théologiens n'exemptent
pas de péché mortel ceux qui négligent de
recevoir ce sacrement par un j)ur esprit
d'indolence, qui marque le pçu de zèle
qu'ils ont de leur propre sanctification.
Que vous sert d être relevés de la chute du

péché, dit Hugues de Saint-Victor flih. Il De
sacram., parle m, r. 7). si vous n êtes confir-
més dans le bien , o/în de ne plus retomber ?

Vous êtes justifiés fiar le baptême , il est
vrai ; mais, sans la grâce de la confirmation,
vous retombez aisément dans votre j>rfmier
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ét?t, i«arcc quo vous n aurez pas, pour vous
soiilcnir, les forces que ce sacrement nous
donne. Kxposé à mille oc( asions d'ôlre infi-

dèle aux promesses du haitônie, on vieillit,

l'on meurt souvent dans rbabilude de mille

péchés, faute d'avoir leçu une gnlce dont le

caractère est de nous faire parfaits chrétiens.

Sixième quction. — Dans votre rt^ponse,

vous venez d'insinuer que Dieu peut suppléer

par sa grâce au drfaut de la confirmation ; et

jilusieurs th^'ologiens ajoutent que le liuptén'e

le peut aussi, parce qu'on y fait sur la tête du
baptisé des onclions pareilles avec le saint

chrême. Quélait-ii dune nécessaire d'instituer

un sacrement nouveau, puisque Icbaplème pr ut

faire l'office de tous les deux? Ne pourrait-on

pas , inon Père , regarder la confrmali ni

comme un sacrement superflu?

Réponse. — Non, mon Père, on ne peut
pas regarder la confirmation comme un sacre-

ment supertlu, pour la raison que le baptême
peut y suppléer, et (jue l'on peut être sauvé
sans avoir été confirmé. Une chose n'est pas
superflue pour le salut, quand elle nous
donne une surabondance de grâces pour y
arriver ])lus eûremenl. L'onction du sai'.lt

chiême dans le ba;'tôme ne peut su[)plée:'à

celle de la conArmation, et elle n'y supipléera

jamais par voie de sacrement: Et ex opère
operato , comme on i>arlc dans l'école, n'étant

pas instituée pour le même effet. Un sact e-
ment est bien plus efïicace auprès de Dieu
que toutes les cérémonies et les prières de
l'Kglise, puisque c'est Jésus-Christ même,
.«source infiu'e de la grdte, qui l'a institué.

Ln grâce [;ar un lel supplém.ent en sera par
con^séquent incomparablement plus médio-
cre . Cet t pour cela que la Faculté de théologie
de Paris a censuré une proposition qui disait

que y effet de la confirmation est suppléépar
l'onctiondu baptême (38) ell'a déclarée fausse

en son entier, téméraire, approchant de Thé-
rés'e, et qui en impose à saint Thomas. Il

était donc nécessaire d'instituer la confirma-
tion comme un sacrement distingué du bap-
tême. Voici comme je le prouve.
Comme nous avions besoin du baptême

pour renaître spirituellementen Jésus-Christ,
il nous fallait aussi un sacrement qui nous
fortifiât dans cette vie spirituelle et nouvelle.
Or, cette force intérieure nous est donnée
dans la confirmation , dont la grâce nous
affermit dans la foi en nous donnant le Saint-

Esprit : ce n'est donc pas un sacrement su-
perflu, mais bien avantageux pour nous. Le
Saint-Esprit, qui dans le baptême est des-

cendu sur nous, dit le pape Melchiade {De
consecrat., dist. 5), nous adonné sa plénitude

pournous rétablir dans Vinnocencc ;mais dans
ta confirmation il augmente les secours de sa

protection, pour que nous conservions la

grâce qui nous a été rendue. Dans le baptême,
nous sommes régénérés pour la vie ; après le

baptême, nous sommes confirmés pour le com-
bat. La régénération sauve par elie-mémc ceux
qui vont être reçus dans la paix du baptâw.e;
mais la confirmation nous arme et nous munit

de puissantes défenses pour soulerir les com-
bats qui nous sont réservés. Il n'éta't don(;pa3
superflu, mon Père, mais au contraire bien
avantageux d'instituer dans l'Egli-e ce se-

cond sacrement, qui fût distingué (iu bap-
tême, et qui eût une vertu particulière.

Septième question. — Puisque nous avons
tant d'intérêt à recevoir ce sacrement, dont les

effets sont si admirables, il nous importe fort

d'apprendre de vous, mon Père, les moijens de
te recevoir dignement. Ainsi nous vous prions
de nous marquer ici tes dispositions qu'il con-
vient d'apporter ausacremcnt de confirmation.
Réponse. — Pour recevoir le sacrement de

la confirmation, il faut :

1° Etre bajîlisé, parce que le baptême est

comme la porte et l'entrée des autres sacre-
ments

; que sans lui, n'ayant pas encore reçu
la grâce, on ne peut y'^être confirmé, loin
d'en recevoir une plus grande abondance ; et

que de nouveaux degrés de grâce supposent
qu'on la jiossède déjà.

2° Pour recevoir dignement la confirmation,
comme tous les autres sacrements, il faut
être en état de grâce, soit que l'on conserve
encore celle de son baptême comme les en-
fants avant l'âge de la raison, soit qu'après
l'avoir jierdue par le péché, on l'ait expié
par le sacrement de la pénitence. Ainsi, tous
ceux qui ont atteint l'âge de sept ans, comme
c'est ordinairement à cet âge que l'on com-
mence à pouvoir pécher mortellement, doi-
vent se confesser avant que de se présenter
à la confirmation.

3° Quoiqu'on puisse confirmer les enfants
à tout âge, et môme immédiatement après le

baptême, comme cela se pratiquait ancienne-
ment, il est bon toutefois, et l'Eglise l'a

ainsi très-sagem<^nt désiré, d'attendre que les

enfants soient au moins parvenus à l'âge de
sept ans ; et en voici la raison que donne le

Catéchisme du concile de Trente. La confir-

mation n'o été instituée par Jésus-Christ que
pour Tioas f(>rtifier dans les combats que nous
avoiîs à soutenir contrôles ennemis de notre
salut : le monde, la chair et le démon; or,

les enfants avant l'âge de sept ans ne sont
pas ordinairement capables de ces sortes
de combats. Sitôt, au contraire, qu'à cet âge
ils ont l'usage de la raison, ils en sont très-

capables, comme il parait en tant de jeunes
enfants et de saintes vierges, qui, dès cet

âge, ont été violemment sollicités de renon-
cer leur foi, etqui ojit résistécouragement par
la grâce aux tentations les plus séduisantes.

L'Eglise honore comme de grandes saintes
des filles généreuses qui ont enduré cons-
tamment le martyre dès leur enfance la plus
tendre, par la force que le Saint-Esprit leur
avait donnée dans la confirmation. J'ose dire
môme qu'il serait bon de conférer ce sacre-
raeîit aux enfants qui sont près de mourir
avant l'A^je de sept ans, };arce qu'a) rès avoir
été confirmés, ils recevraient au ciel un plus
grand degré de gloire, ayant reçu plus de
grâces. C'est la doclrine de saint Chartes
Rorromée, au cinquième concile de Milanj

p3) lia Pelï'us Aurelius, Yindiciis confessorwn, 5 proposilione.
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4" Les enfants, avant que d'être confirmés,

doivent être suffisamment instruits des prin-

ci aux mystères de la foi, parce que, comme
ce sacrement doit les rendre parfaits chré-

tiens, il suppose au moins qu'ils soient déjà

chrétiens par raison et par jugement, comme
ils le sont par la grâce de leur baptême;
et qu'on n'est véritablement chrétien, dès
qu'on a l'usage de la raison, qu'autant qu'avec
]a bonne vie on sait au moins en substance
tout ce que doit croire et faire un véritable

chrétien.

Eniiii , pour recevoir le sacrement de la

confirmation avec plus de décence, il faut
être à jeun autant que faire seiicut; etquant
aux personnes qui sont dans un Age de ma-
turité capable de réflexions sérieuses et

d'une piété solide, il est bon qu'ils s'y j)ré-

jiarent par de ferventes prières, par dès œu-
vres de chaiité, do mortification, par des
ieûnes, et même jtar les pieux exercices de
la retraite des dix jours, afin qu'étant munis
des sa! roments de laiiénitenco et de l'Eucha-
ristie, ils reçoivent avec plus de ni.érite et de
grâce les sept dons du t^.aint-Es|irit; à l'exem-
jtle des apôtres, qui, dans l'attente de ce di-

vin con'-:'olateur, persévérèrent tous unanime-
cient dans la prière, séparés du commerce
des Juifs, et dans une sainte solitude. Or,
voici quels sont les sept dons du Saint-Es-
prit selon le [.rop.hcte Isaïe (c. XI) : un es-
prit de sagesse, i^oursavoirfaire un judicieux
discernement entre le mensonge et la vérité,

entre le vrai bien et ce qui n'en a que les

apparences trompeuses : Spiritum supienlice ;

o.îprit d'intelligence, i)<)ur apprendre à ado-
rer les mystères sans les vouloir jiénélrer :

Spiritum intellectiis ; csijrit de conseil, pour
ne suivre en tout que les impressions de la

grû.e, et n'avoir [joint d'autre règle en toutes
.ses entreprises que la loi de Dieu: Spirilum
co»si'n'; esprit de force, ])0ur ne jamais se
laisser abattre par les disgrAces de la vie, ni
quitter le service de Dieu par la crainte des
]iersécutions; 5/9iV!7«m foi-titudiins ; esjirit

de science, pour mettre notre gloire h ne sa-
voir autre chose, comme saint Paul, que Jésus-
(^lirist crucifié : Spiritum scienliœ ; esprit de
piété, pour netrouver nos plusdoux moments
que dans le saint exercice de la prière : Spi-
ritum pirtatis ; esprit enfin de crainte du Sei-
gneur, pour ai)préhen(ler moins (io mourir
qMO de lui déplaire en rien: Spirilum timo-
ris D.mini. Voili), mon Père, (equclechré-
t en doit demander à Dieu, jour se luen dis-
poser au sacrement de la confirmation.

Huitième question. — Après tant de rai-
fous solides qui ont disr^ipé tous nos doutes,
il vc reste plus, vion Pire, (/u'â tious expli-
(jurr le sens mijsti'rieiix des cérnnonies (pie

VEjlise fait en aditiinislranl le sncremei\t de
la C)rfirmatiov, ofni de nous eu douuer une
pl'fs haute id('c; c'est, mou Père, par où nous
I OIS prions de finir.

Réj)f)nse. — ^ous avez bien raison, mon
l'ère, de rap[)cler un sens mvsférieux; et
rien n'est on effet plus divin ({uc la signifi-
cation de ces augustes cérémonies. > oici
h"^ irincipales dont on peut tirer plus d'ins-

truction , selon la doctrine du concile de
Trente :

1° L'évêque marque le chrétien avec
le saint chrême par le signe de la croix sur
le front, qui, étant toujours découvert, est

comme le ujiroir fidèle dos passions de l'Âme;
et comme c'est là que l'on connaît les ditfé-

rents sentiments de joie ou de tristesse,

d'amour ou t!e haine, de tranquillité ou de
colère, d'espérance ou de déses|:oir, de cou-
rage ou de lâcheté, de force ou de faiblesse,

de hardiesse ou de timidité, d'assurance ou
de crainte dont un cœur est agité, l'Eglise,

en marquant un chrétien du signe de la croix

sur le front, prétend l'avertu^ jiar là qu'il

doit toujours faire fiaraître la fermeté d'une
constance inébranlable, quand il s'agit de
professer publiquement les humbles maximes
de Jésus-Christ, de pratiquer sans resj.ect

humain les austérités de la pénitence dont la

croix est le symbole, et qu'il ne doit jamais
avoir honte de se dire l'hunibb discii;le d'un
Dieu crucifié.

2" L'évêque l'appelle par sn-.i nom de bap-
tême, en lui disant : Je vous confirme avec le

chrême du salut, pour le faire souvenir de
ses proteesses solennelles, autai.t que pour
lui remettre devant les yeux les vertus du
saint dont il al'honneiir de jcrtcr le nom;
afin d'imiter celui qu'il a choisi pour son
patron autant que pour son modèle, et do
l'invoquer souvent comme son protecteur
auprès de Dieu.

3° L'évêque le frappe sur la joue, pour î il

rappeler la mémoire des soujîlels ignon.i-

nieux que le Sauveur reçut en sa jiassion, et

qu'il endura pour nous saris se ti ou hier, il

n'y a rien de plus injurieux que de frapper
un homme au visage, sur Icciuel, comme sur
la plus resiedablc jiartie de lui-mêm?, il

porte l'image de Dieu; et, rar celte action
toute mystérieuse, l'Eglise lui dé. lare que
les [ilus sensibles humiliation'^, ni lcso|)pio-

bres môme les plus sanglant-;, ne doivent
jamais i'cmiêcher de montrer en tout qu'il

est chrétien.

lilnfin le jirélat, en le frapjiaiit do la sorte,

lui dit : La paix soit avec vous : Pax tecum ;

pour lui faire comprendre que ce n'est que
par l'humilité à souffrir ) atienuucnt les in-

jures que nous aurons la paix avec Dieu, qui
ne donne sa grâce (pi'aux humbles; avec lo

pi'o;liain, que la vengeance et la résistante

iiritent encore davantage et, avec nous-
mêmes, parce qu'il n'y a que l'orgueil (jui

trouble le repos des superbes; et tant d'ins-

tructions savantes sont ces vérités que lo

Saint-Esprit est venu nous enseigner : Docc-
bit v^s omnem vcritatem.

\cnez donc, Esprit-Sa-nt, venez rem; lir h^s

cœurs (le vos serviteurs fliièlc^ : Jiepic tui.rum
corda fidclium ; venez les embraser de ( e beau
feu que vous êtes venu allumer surla terre, et

daignez confirmer en nous ( e que vous y avez
Ojiéré par l'abondanre de vos grâces. \ t-nez

nous enrichir de vos dons célestes, pourquo
nous nous acquittions dignement des pro-
messes de notre baptême. JJon de sagesse, qui
ne nous fasse chercher notre lélicilé (ju'cn ( o

qui } eut nous unir h vous. Don d'iniclliijcncr^
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afin que tant d'expériences visibles nous fas-

sent reconnaître l'instabilité des choses hu-
maines, la vanité, l'inutilité, le vide de tout
ce qui brille avec le jdus d'éclat en ce monde,
et qu'il n'y a de fidélité qu'en vous, de solide
espérance qu'en ce que nous attendons de
vous. Don de conseil, pour ne nous engager
jamais dans aucune affaire capable de nous
éloigner de vous en nous faisant perdre de
vue les biens du ciel, pour lesquels seuls
nous sommes créés. Don de force, pour nous
faire résister constamment aux amorces trom-
pe uses de la cupidité terrestre et des plaisirs
.sensibles. Don de science, pour apprendre à
faire de votre sainte loi la règle de nos
mœurs. Don de piété, pour n'aimer que vous,
et pour n'avoir point de plus chers entretiens
que ceux de converser avec vous. EnOn, le

don de la crainte du Seigneur, mais crainte
amoureuse et filiale, et qui ne nous fasse
éviter le péché que par la noble appréhension
de vous perdre, sans envisager les peines que
le péché mérite, et par le désir ardent de jouir
éternellement de vous dans le bienheureux
séjour de vos élus dans la gloire. Amen

CONFÉRENCE XIIL

Sur la pénitence en général.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

PœnUentiam agite; appropinqnalenim regnumcœlorura.
{Matth., 111,2.)

Faites pénitence, parce que le royautnc des deux appro-
che.

C'est la courte, mais pathétique prédication
que saint Jean-Baptiste vint faire au désert,

pour préparer les peuples à l'arrivée du
Messie; et c'est aussi, N., l'avis salutaire
que je vous donne de la part de Dieu en ces
jours du salut, où nous approchons de la

solennitédePâques. Faites pénitence, et pré-
])aroz-vousà la grâce d'une résurrection spiri-

tuelle j)ar une sérieuse et sincère conversion:
Pœnitrntiam agite, etc. Vous avez entendu
j)ublier jusqu'ici les effets merveilleux du
baptême, où d'esclaves du démon que nous
étions parle péché de notre origine, nous som-
mes devenus, par une seconde naissance, les

enfants adoptifs de Dieu; vous avez admiré
re!li"ace d'un second sacrement qui nous a
fortifiés dans cette vie nouvelle, par la grâce du
Saint-Esprit qui nous y a été donné. Et, parce
que plusieurs ont perdu par de nouveaux pé-

chés les avantages d'une régénération si sai nte,

ie Sauveur, par sa miséricorde, vous présente
un troisième sacrement, qui, comme une se-

conde planche après le naufrage, vous fait

revenir au port du salut dont vous vous êtes

volontairement éloignés.

La pénitence est cette piscine probatique
de l'Evangile, où tous les malades étaient

guéris, rfe quelque infirmité quils fussent af-

fligés (Joan., Vr, k), sitôt que l'ange du Sei-

gneur y est descendu pour en remuer les

eaux; c'est-à-dire, dès que les sacrés minis-
tres ont exi'ité dans vos âmes un trouble

salutaire par les sentiments d'une contrition

parfaite, l'ous y trouvez le pardon de vos

péchés, et Jésus-Christ vous y attend, pour

vous dire comme au i)aralytique : Voulez-vous
être guéri? Vis sanus fieri'f Ne difl'érez donc
plus, pécheurs : le tem{)s presse : votre con-
version dépend d'un moment incertain qui
vous est inconnu, qui dépend de la miséri-
corde du Seigneur. Et si aujourd'hui que,
par mon organe, il vous appelle à la péni-
tence, vous endurcissez votre cœur, peut-être
n'en aurez-vous plus la grâce demain. C'est
donc, N., de ce sujet si important que je viens
vous entretenir; et sur quoi, mon Père,
vous pourrez proposer vos difficultés et vos
doutes.

Première question. — Tous ne devez pas
douter, mon Père, que nous n'ayons bien des
difficultés sur la matière que vous entreprenez
de traiter en cette conférence. Le seul mot de
cette pénitence que vous dites être si nécessaire
à toxis ceux qui, depuis le baptême, ont eu le
malheur de pécher, effraye tout le monde, et
parce qu'il leur parm t équivoque, ils ne savent
bien précisément à quoi Von prétend les obli-
ger, quand on leur dit qu'il faut faire péni-
tence. Ils entendent quelquefois parler des
Pères du désert qui, séparés du commerce des
hommes, menaient une vi" affreuse dont le seul
récit fait peur; et, quand ils en demandent la
raison, on leur dit que c'était pour faire péni"
tcnce, afin de prévenir les terribles effets de la
juste colère de Dieu. Est-ce en ce sens, mon
Père, que vous exhortez les pécheurs à la péni-
tence? et ne peut-on la faire, qu'en vivant
comme ces saints ont vécu? Donnez-nous, s'il

vous plaît, mon Père, une juste idée de cette

pénitence sans laquelle on ne peut obtenir le

pardon de ses péchés.

Réponse. — C'est le malheur de la plupart
des chrétiensde s'abuser au sujet de la pé-
nitence; nonpas en laprcnant, commevousdi-
tes, pour la vie austère que menaient les Pères
du désert (car peu de gens portent leurs vues
si loin), mais en lui donnantdes interpréta-
tions infiniment plus douces que la véritable

idée que l'on en doit avoir. Voici comme en
parle le Catéchisme du concile de Trente
(part. II , n° 2, De pœnit.) : Les uns par lapéni-
tence n'entendent rien autre chose que cette

satisfaction qui en est la moindre partie, sans

y comprendre ni la confession des péchés, ni la

douleur de les avoir commis, ni la ferme réso-
lution de ne les plus commettre ; et ces per-
sonnes croient avoir fait une pénitence suffi-
sante, quand elles ont fait quelques œuvres de
mortification ou de charité, comme des aumô-
nes, en réparation ou du mal qu'elles ont fait,

ou du dommage qu elles ont causéau prochain.
Les autres ne reconnaissent point d'autre

pénitence que celle de ne plus pécher à l'ave-

nir, sans rien faire pour se punir d'avoir tant

péchépar le passé, et croient que tout consiste

à changer seulement de vie.

Les uns et les autres sont dans l'erreur. Il

est bon à la vérité de satisfaire, comme les

premiers, à la justice de Dieu pour les désor-

dres de sa vie passée, et de réparer le tort

que l'on a fait au prochain, soit en ses fa-

cultés, soit en son honneur; cela est même
absolument nécessaire, mais cela ne suffit

pas. C est aussi un grand devoir de changer
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de vie ronime les seconds, et de ne plus com-
mettre l'iniquité ; mais ce n'est pas encore

tout, et tant qu'on en reste là, on n'est pas un
vrai pénitent. Voi.-i donc co que l'Eglise et

tous les saints Pères entendent par cette pé-

nitence pleine, entière, et surnaturelle, qui

justifie le pécheur, et que Dieu attend de
nous.
La pénitence est un repentir sincère et sur-

naturel (]e ses péchés, en tant qu'ils sont des
offenses contre la majesté de Dieu, et qu'ils

ont Dieu pour oljct. C'est une douleur vive
el. amère de ses fautes, < onçuc par un motif
d'amour de Dieu, dans res[)érance du par-
tlon, et avec une résolution très-effioai e de
l'aire par sa grâce tout ce qui sera né; essaire

jiour réparer, en apaisant sa colère, l'injure

qu'on lui a faite en pé. liant.

Or, celte péniteuce est de deux sortes.

L'une est intérieure et dans le secret d'un
cœur affligé de ses fautes. L'autre est exté-
T'eure, lorsque cette douleur secrète se ma-
nifeste au deliors par des actes d'un homme
louché de son rejtentir, et par de dignes
fiiiits de pénitence. L'une et l'autre rcnfcr-
n)ent nécessairement la haine des péchés que
l'on déteste, le désir de les exj)ier au plus tôt,

de réformer sesnKcurs, et tie retourner sin-
cèrement à Dieu. La pénitence intérieure
est api)elée vertu de [lénitence ; la jiénitence
extérieure est appelée le sacrement de péni-
tence, institué par Jésus-Christ pour remet-
tre les péchés commis après le haptême ; et

c'est en ce dernier sens que nous la considé-
rons ici.

Le sacrement de pénitences doux parties
qui lui sont si essentielles, que si l'une des
deux manque, il n'y a point de véritahle sa-
crement, savoir, là rontrition du cœur et la
.-.onfession de la bouche. Il y a une troisième
{)artie de la pénitence, qu'on appelle partie
ïnté-çrante, parce qu'elle reml le sacrement
entier ef complet; et c'est la satisfaction, sans
laquelle le sacrement est à la vér'ilé subsis-
tait et réel, puisqu'il a ses deux parties essen-
tielles, (jui sont la contrition et la confession;
liiais il reste incomplet, quand on n'accom-
j'iit pas la pénitence qui a été im|iosée, parce
qu'il y manque des œuvres satisfactoires ])Our
1 expiation des jiéchés. Voilh, mon Père, ce
que c'est que la pénitence sans laquelle nul
jtéclicur ne peut être ju^tiflé.

Seconde question. — Vous ditra, mon Prrr,
que li' sarreinent de In pniitcncc a clé insti-
tut! pur Jesiis-('hris[. On pn\irrnit croire
f/u'ellr n'fsl que d'iiislilulion humaine, cl {/ue

c'eut rjù/lise, t/ui jihur le him spirituel des
fidèles ajif/r à propos de les y obliffcr, comme
à tant dditres saintes pralii/nrs qui ne sont
}ias des sfirremryi.'s. La raison est qu'elle a
souvent chanqe ses propres usaqes dans la
pratique, et qu'autrefois elle cxujrait des pé-
nitints, bien des choses quelle ncriqc plus à
présent : or, elle n'aurait pas droit d'y rien
ajouter ni chani/er , si Jrsus-Christ en était
l auteur. Il sendjie donc que la pénitence n'est
pas un sacrement institw' par Jésus-Christ.

Renonce. - |,c^ dillV'rcnli's oidonnaurfs
que j KgiiNC A faites dans radnuiii>lraliuu

du sacrement de la pénitence n'empochent
nullement, mon Père, que ce ne soit Jésus-
Cliristqui l'ait institué. Le Sauveur en a mar-
qué les })arties essentielles, qui sont la ma-
tière et la forme ; et c'est à quoi l'Eglise n'a

jamais touché. De tout temjis comme aujour-
d'hui, les péchés ont été la matière de la jié-

nitence ; les paroles de l'absolution en ont
été la forme ; la déclaration qu'on en fait aux
l)ieds des sacrés ministres et la douleur ont
toujours été nécessaires pour en obtenir le

})ar(ion ; et dès l'Ancien Testament, la con-
fession des péchés était nécessaire avant que
d'oflrir des victimes au Seigneur, quoique
la [lénitence alors ne fût pas encore un sa-

crement : on était obligé d'aller manifester
son péché au prêtre, poursavoir de lui quelle
espèce de sacrifice on devait offrir en vue de
la jiropitiation. L'Eglise n'a doncrien changé
dans la substance de ce sacrement; elle a seu-
lement ordonné certains devoirs extérieurs
en ce qui concerne la discipline :si quelque-
fois elle a fait des changements, ce n'a été que
pours'accommoderaux besoins, aux différen-
tes dispositions, aux faiblesses même de ses
enfants, à proportion que leur ferveiir sem-
blait se ralentir : et Jésus-Christ lui a laissé

ce droit, avec le pouvoir d'établir des céré-
monies })Our relever la dignité des sacre-
ments par de saintes observances oi"! tout est

plein de mystères. Il est donc toujours vrai

c[ue c'est Jésus-Christ seul qui a institué ce
sacrement, el qui seul pouvait le faire, puis-
qu'il n'apjiartient qu'à l'Auteur de lagrAcede
l attacher à des choses sensibles^ et de la faire

dépendre de certaines ohserv,an(îes qu'il lui

plaît <ie choisir.

Or, cela ainsi établi, il est constant que le

Sauveur a institué le sacrement de la péni-
tence, lorsqu'il a dità sesa pôtres {Joan., XX::
Recevez le Saint-Esprit. L^s péchés sfront re-

mis à ceux auxquels vous les remettrez, et

ils seront retenus à ceux auxquels vous les

retiendrez; jjuisque tout ce (]ui est requis
pour un vrai sacrement se trouve en jces

| a-

roles. On y voit un signe visible d'une grû(e
invisible; on y voit la matière et la foi me qui
font l'essence du sacrement. La matière, sont
les actes du pénitent qui confesse hund)le-
me.ît ses fautes avec toutes les marques
d'unt3 vraie douleur : voilà le signe visible ;

la lorme, sont les paroles du prêtre nui l'ab-

.«iout au nom du Père, etc. : voilà Lt giâco
invisible dans la rémission des i:échés.

C'est la doctrine du concile de Trente, qui
s'en explique aiti'^i , dans la seconde partie
de son Catéchisme (parle ii, Jfe pornit., n. 25),
dont voici les ]fiui}]vs : De même que le liap-

téinc est un vrai sacretntnt, parce qu'il e^facn
tous les péchés, et principalement celui dt
votre orujine; par la même raison, la péni-
tence est un vrai sacrcmenly ])uisqu'ellpY-emet
tous les péchés qu'<n a commis aj/rès le bap-
tême, d('s lors qu'arec une rire douleur et une
résolution sincère de s'amender, on les soumet
aiixcif

f.^
(Ici luf lise par une humble confesssiott

Par corisé(pi«'nt, uion Pcic. pni'^quo In pém-
li'uce e.il un vrai sncnnu.nt , il sensuil que
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cest par Jésus-Christ seul qu'elle a été ins-
tituée.

Troisième question. — Nous comprenons,
mon Père, que la pénitence, dh lors quelle
est un sacrement , ne peut avoir été insliluée

que par Jésus-Christ
,
puisquà lui seul ce

pouvoir appartient par sa puissance d'excel-

lence. Mais nous ne comprenons pas 1rs rai-

sons qui peuvent l'avoir porté à élever la pé-
nitence à la dignité d'un sacrement, afin quelle
eût Vefficace de remettre les péchés. Bans
Vancienne loi on obtenait la réinission des

péchés mortels sans le secours de ce sacre-

ment, qui était tout à fait inconnu La péni-
tence pourrait donc encore aujourd'hui re-

mettre les péchés, sans être un sacrement,

mais seulement comme vertu. Est-il croyable

que Jésus-Christ, qui a tant aimé les pécheurs,

ait voulu leur imposer dans la loi de grâce
un joug plus onéreux et plus dur que dans
la loi de Moïse? Pourriez-vous , mon Père,

nous marquer les motifs qui peuvent l'avoir

porté à instituer ce sacrement ?

Réponse. — Il est aisé de comprendre

,

mon Père, ces motifs; et c'est parce que
Dieu a plus aimé les |)écheurs dans la loi de
grâce, qui est une loi de perfection, qu'il t:e

les aima dans l'ancienne loi, que notre Sau-
veur leur a imposé robligation de recourir à

un sacrement qui est bien plus efficace pour
obtenir la rémission de leurs péchés, que
tous les moyens qu'on put en avoir dans
l'Ancien Testament. Je trouve donc deux
motifs principaux.
Le premier motif qui a porté Jésus-Christ

à faire un sacrement de celte pénitence qui
nous est si nécessaire, a été afui que nous
ne puissions douter que nos {)échés ne nous
fussent remis, quand de noire part nous
avons fait avec le secours de la grâce tout ce

qui nous est prescrit par l'Église. Dans Tan-
cionne loi, comme la rémission des péchés
dépendait des seules dispositions du péni-
tent, on n'était jamais sûr de sa réconcilia-

tion.

Mais dans la loi de grâce, un pécheur [té-

nitent et contrit, qui, connaissant la sincérité

de sa douleur, vient de recevoir l'absolution

du prêtre, bien résolu d'exécuter tout ce qui
lui a été ordonné pour satisfaire à la justice

divine, a, dès lors, une assurance juste et

une confiance bien fondée que Dieu lui a fait

miséricorde, parce qu'il est sûr que les

sacrements opèrent infailliblement la grâce
en ceux qui sont bien disposés. Jésus-Christ

lui dit intérieurement, comme au paraly-

tique de l'Évangilo: Ayez confiance, mon fis,

vos péchés vous sont remis. [Matth., iX, 2.)

Voilà le premier motif qui a porté le Sauveur
à élever la pénitence à la digriité d'un ."-acre-

raent, afin de calmer par là nos inquiétudes
et de rassurer nos consciences.
Le second motif a été le désir ardent de

sauver tous les pécheurs dont il ne veut
point la mort , mais qu'ils se convertissent

et qu'ils vivent. Comme personne ne peut
parvenir à la grâce du salut que par le bien-

feit de sa })assion , il a voulu nous en api)]i-

quer les mérites infinis par le plus efficace

de tous les moyens; et il n'y en avait point
de plus infaillible qu'un sacrement auquel
ces mérites fussent attachés, pour faire couler
dans nos cœurs la vertu de son sang.

Loin donc «pie Dieu nous ait imposé un
joug plus onéreux que dans l'ancienne loi

j>ar le sacrement de la pénitence, il a rendu
au contraire notre condition incomparable-
ment plus douce, et la rémission des péchés
plus fycile. Voici comme je le prouve.

1° Pour obtenir le pardon de ses i;échés, il

ne suffit i)as d'en concevoir quelque douleur,
et d'ôtre résolu de ne les plus commettre ; il

faut encore que cette douleur procède d'un
sincèie amour de Dieu dominant dans le
cœur, et que la résolution de ne les plus
commettre soit ferme , constante , efficace
pour en prendre les moyens. Or, r-.'est ce que
la grâce du sacrement opère en nous, dit
saint Tiioraas (1-2, qu. 113, art. 10), en
perfectionnant nos bonnes dispositions, et en
suppléant à ce qui peut y avoir manqué de
notre part. L'action humiliante de confesser
ses fautes sans aucun déguisement est un
excellent moyen pour ol)tenir de Dieu le

degré de contrition suffisant [îour mériter le

pardon; les prières que le confesseur fait

pour nous, comme ministre de Jésus-Christ,

y contribuent beaucoup encore ; et par con-
séquent la condition des chrétiens dans la

loi de grâce est incomparablement plus douce
par cette première raison, et la rémission
des péchés plus facile que dans l'ancienne loi.

2° Les œuvres satisfactoires qui sont im-
posées dans le sacrement, soit prières, soit

aumônes ou jeûnes, sont tout d'une autre
efficace, pour opérer notre justification,

quand on les fait dans un esprit de soumis-
sion et de pénitence, que tout ce qu'on pour-
rait pratiquer de bonnes œuvres de son pro-
pre choix: et David mérita la rémission de
son péché par la docilité avec laquelle il

ac-cepta l'undes trois fléaux dont le Seigneur
lui donna l'oiition en punition de son crime.
Voilà, mon Père, les motifs de charité qui
ont porté Jésus-Christ à élever la pénitence
à la dignité d'un sacrement.
Quatrième question. — Tous ces motifs,

mon Père, sont des motifs bien coiïsolants
pour nous, et il parait bien de la charité de
la part de Jésus-Christ en de si apparentes
rijnears. Mais est-il aussi certain que vous le

dites, que le sacrement de la pénitence remette
tous les péchés ?

Réponse.— C'est un article de la foi re-
connu dans toute l'Église depuis sa première
origine, et confirmé par le saint concile de
Trente (sess. xiv, can. 3), que le sacrement
de la [iénilence a le pouvoir de remettre tous
les péchés par la vertu que Jésus-Christ lui

a donnée ; et de justifier les plus grands pé-
cheurs, non pas seulement une fois, mais
aussi souvent qu'ils sont vraiment contrits.

[Catcchis. conc. Trid., parte ii. De pœnit.,
n. 23.) C'est la promesse que fit le Seigneur
jiar le prophète Ézéchiel, quand il dit : Si
l'impie fait pénitence de tous Us péchés qu'il

a commis , et si après sa conversion il garde
mes préceptes , il vivra et ne mourra pas; je

\
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ne me souviendrai plus de toutes ses iniquités.

(^"zeo/i., XVIII, 21, 22.) Cela est bien formel.

C"a toujours été la doctrine des saints Pères,

londée sur mille endroits de FÉrriture, où
Dieu, invitant les pécheurs à la pénitence, les

assure qu'il lesrerevra dans la giA. e, sMs se

convertissent sincèrement à lui. Jé-us-Christ,

avant sa mort, l'avait promis à son Égrso en la

personnedesaintPierre, en lui disant (i5/fi/(/i.,

XVI , 19) : Je vous donnerai les clefs du
royanne des deux; et tout ce que vous lierez

sur la terre, sera lié dans le ciel [Joan., XX,
23), et tout ce que vous délierez sur la terre,

sera délié dans le ciel. Et quand il fut res-

suscité, il accomplit sa promesse, lorsque, se

faisant voir à ses Apôtres, il leur donna le

Saint-Esprit avec le pouvoir de remettre les

péchés.
C'est donc en vain que les hérétiques en-

tendent ces paroles, de la puissance do
prêcher seulement l'Évangile, qu'il leur

donnait. Car outre que le pouvoir de lier et

de délier, dont Jésus-Christ parle, n'a jîoint

de rapport à la prédication, la tradition cons-

tante de l'Église y est contraire, puisque
tous les saints Pères et les théologiens en-

seignent que le i)Ouvoir de remettre les

péchés est renfermé dans les clefs du royaume
des cieux, pour ouvrir ou pour fermer le

ciel aux pécheurs. Et c'est i)0ur cela que
l'Église a condamné les montanisles et les

novatiens qui soutenaient qu'elle n'avait ];as

le pouvoir de remettre au moins certains

grands péchés, parce que, selon les paroles

du Sauveur, qui sont sans limites, l'Église a

un pouvoir général de remettre tous les {)é-

chés sans exception.
Cinquième question. — Des passages bien

formels de l'Écriture pourraient faire croire

mon Père, que les monlanistes et les novatiens
dont vous parlez n'avaient pas trop de tort

de soutenir que FEqlise na pas le pouvoir
de remettre au moins certains qrauds péchés ;

puisque VLvanqi'e dit formeïionent que si

quelquun blasphème contre le Saint-Esprit,

il n'en recevra jamais te pardon. L'E:iiise,

selon cet oracle, na donc pas un pouvoir yé-
néral de remettre tous les péchés.

Réponse. — Je .sais, mon Père, en quel
endroit de l'Évangile il est dit qu'on ne re-

cevra jamais le jiardon des hlasjjhèmes (lue

l'on profère contre le Sant-Esp'rit. (', eht ai
troisième chapitre de saint Marc. \ oici ses

paroles : Tous les blasphèmes que les enfants
des hommes auront proférés leur seront
remis ; mais si quelriuun blasphème contre
le Saint-Esprit , il n en aura jamais la ré-

mission. Saint Luc et saint Matthieu disent

Ja môme chose; et quand de pareilles ex-
pressions seraient ré|)élées dans toutes les

pages de nos Écrilures , cela ne hornciail on
rien le pouvoir fjua l'É^lisede remettre tous
les [)é( liés dans le .sicremcnt de la ) én'lcnco.
Vol. i comme l'expliquent nos interiirèleo

scarés.

O l)las[ihème contre le Saint-Esprit s'en-
tend ou fie l'impénitence linale, par l'obsti-

nation d'un im|iie rpii meuri volonlairemenl
dans son péché après s'y être endun i, ou il

s'entend des péchés de pure malice qui ou
tragent particulièrement le Saint-Es])rit, en
ce que la bonté et l'amour font son caractère
singulier. Si on l'entend de l'impénitence
finale, il ne faut pas s'étonner qu'on n'en re-
çoive jamais le pardon, puisque, comme le

mot d'impénitence finale le porte, ce n'e.'l

autre chose que la fin de la vie dans l'impé-
nitence, et par conséquent la mort dans la

haine de Dieu. Après la mort, il n'y a idiisni
grâces ni miséricorde à espérer. Mais en ce
sens cela ne diminue en rien la puis.'^ancede

l'Eglise dans la rémission des péchés, ni l'ef-

ficace du sacrement de pénitence, puisque
cette puissance n'a été donnée à l'Eglise qi'e

pour le temps de notre vie voyagère sur la

terre, et qu'adirés la mort il n'y a i)lus de sa-

crement de pénitence pour les pécheurs. Si

on entend par les i^échés contre le Saint-lîs-

prit ceux qui sont de pure malice, les Evan-
gélistes ne prétendent autre chose, en disant
qu'ils ne se p^ardonnent jamais, sinon qu'ils
ne se pardonnent que très-rarement (Cate-
chis. Trid. citatus, n. 24-) ; et c'est une façon
de parler assez ordinaire dans l'Ecriture," c'e

prendre le mot ûe jamais pour celui de rare-
ment, parce que ce qui n'arrive que très-ra-
rement est censé ne jamais arriver; comme
au contraire ce qui se fait ordinairement et

pres(}ue toujours est cen^é se faire toujours.
Ce.-. t dans le môme sens qu'il faut inter-

préter ces autres jaroles de saint Jean {lEp.,
V) : Il y a un péché qui va à la mort, et ce
n'est pas pour ce péché que je vous dis de
prier. Car ce n'est pas une merveille qu'un
tel péché soit irrémissible et que l'Eglise ne
puisse le remettre, puisqu'un péché qui va à
la mort est celui dans lequel on meurt, et

c'est une justice de ne pas prier pour lui,

étant supertlu de prier ))our un péché qui est
jugé en dernier ressort, et de ne jias deman-
ticrle salut d'un ]iéchcur imj'énitent qui est

damné. Tout cela, comme vous voyez, mon
Père, n'intéresse en rien l'cflicnce du sacre-
ment de jiénitence dans le pouvoir qu'il a de
remettre tous les péchés.

Sixième question. — Vous ne pouvez an
moins, mon Père, répondre la même chose à ce

que dit saint Paul en parlant d'Esaii, qui d'é-

sira la bénédiction de son père sans pouvoir
l'obtenir, quoiqu'il la demandât avec larmes.
L apôtre cite cri exemple comme une fiaurc
de ctrtains pécheurs qui demandent in.slam-

ment le pardon de leurs péchés et ne l'obtien-
nent pas. Or, il n'y a point en ce cas d'impé-
nitrnc fnale ni de mort dans te péché, puis-
qu'ils demandent miséricorde étant cncc.re

vivants. Saint Paul reconnaît donc au moins
certains f/rands péchés qui ne peuvent être re-
mis par ta pénitence.

Réponse. — pour bien comi'rendrc la pen-
sée de saint Paul, il faut, mon Père, en ra; -

]ioiler fitièlement les paroles. Les voiii, c'e t

dans son Epître aux Hébreux, ( ha|iitre Ml :

Prenez (jarde, mes frères, dit cet a| ùtre, qu'il

ne se trouve entre vous quelque firnic((trur
ou quelque profane, comme Esail qui vendit
son droit d'aînesse pour un repas ; car vous
savez qu'ayant depuis désiré, comvie prcr..iir
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hih'itxer, d'avoir la bénédiction de son père, il

fut rejeté et ne put lui faire changer de réso-

lution, quoiqu'il l'en eût conjuré avec larmes.

Voici comme l'expliquent tous nos sacrés
interprètes.

La personne d'Esaii, dans la pensée de
l'Apôtre, ne représente pas les pécheurs con-
trits qui demandent le pardon de leurs pé-
chés par les mouvements d'une douleur sur-
naturelle dont l'amour de Dieu soit le prin-
cipe, mais il rci)résente ces faux pénitents
qui ne se repentent de leurs fautes qu'à
cause des malheurs temporels qu'ils se sont
attirés en ])échant, comme fut l'impie An-
tiochus; il représente ces [lécheurs qui no
désirent pas le bienfait de leur réconcilia-

tion, par le regret d'avoir offensé un Dieu si

aimable, mais parle seul désir de recouvrer
des biens périssables qu'ils ont perdus, sem-
blables il Esaii qui ne regrettait que les avan-
tages d'une bénédiction toule terrestre. Or,
on ne doit pas s'étonner que des pécheurs
de ce caractère ne puissent obtenir miséri-
corde, n'étant pas véritablement contrits,

jjuisque le sacrement de la pénitence ne re-

met les péchés qu'à ceux qui sont repen-
tants, et qu'il suppose toujours la contri-

tion surnaturelle du cœur, pour l'amour de
Dieu dont on a perdu la grâce. Ainsi vous
voyez, mon Père, que cela ne diminue rien

de la puissance que Jésus-Christ a donnée à

son Eglise pour remettre tous les péchés,
même aux plus grands pécheurs, dès lors

qu'ils sont véritablement contrits et résolus
de s'amender.

Septième question. — Nous ne sommes pas
encore contents, mon Père : saint Paul en la

même Epître aux Hébreux, chapitre VI, dit

quelque chose de si fort, que l'on ne peut, ce

semble, disconvenir qu'il y a au moins cer-

tains grands péchés que le sacrement de la pé-
nitence ne peut remettre à ceux qui les ont
commis. Voici comme il parle : Il est impos-
sible que ceux qui ont été une fois éclairés,

qui ont geûté le don du ciel et cfui, ayant été

rendus participants du Saint-Esprit, sont re-
tombés, soient renouvelés par la pénitence.
Rien n'est plus formel. Il prétend donc qu'un
homme qui est devenu hérétique, par exemple,
et qui a perdu la foi, ne peut jamais être ré-

concilié, quelque pénitence qu il en fasse, pxiis-

qiie sa rénovation est impossible, et c'est seu-

lement ce que nous prétendons.
Réponse. — Vous êtes un homme bien

difficile à convertir, mon Père, et vous vous
montrez bien ingénieux à chercher dans saint

Paul de quoi affaiblir l'efficace du sacrement
de la pénitence. Mais il faut considérer, mon
Père, que l'Apôtre en cet endroit ne parlait

que de la rénovation qui se fait par le bap-
tême, et non pas de la justification des pé-
cheurs parla pénitence, puisqu'au commen-
cement de ce même chapitre VI, que vous
citez, il venait de parler de la i)énitence que
l'on faisait pratiquer à ceux qui devaient
être baptisés, et tout ce qu'il prétendait était

do dire que ceux des gentils qui, après avoir
embrassé la foi et être devenus chrétiens par
le baplême, retombaient dans l'idolâtrie et

retournaient au paganisme, ne pouvaient
iilus être renouvelés de la même façon qu'ils

l'avaient été, j.uisqu'on ne peut être baptisé
qu'une seule fois. Ainsi cela ne regarde au-
cunement le sacrement de la pénitence et ne
fait rien jar conséquent contre nous. Si au
re.-te on veut l'entendre de ce sacrement,
parce que saint Paul dit qu'il est impossible
qu'ils soient encore renouvelés par la pé-
nitence : Rursus renovari ad pœnitentiam ;

ce seul mot d'encore renouvelés en donne
l'explication, puisqu'il signifie seulement
qu'ils ne peuvent être rétablis par la péni-
tence dans un état aussi parfait que celui de
leur baptême.
Pour le comprendre, il faut observer que

l'Apôtre ne dit pas : 11 est impossible que ces
chrétiens infidèles soient jamais justifiés et

remis en grâce par la pénitence, puisqu'il
avait réconcilié lui-même par ce sacrement
l'incestueux de Corinthe. Il dit seulement :

Il est impossible qu'ils soient renouvelés
encore une fois : Rursiis renovari ad pœniten-
tiam; qui sont deux choses bien diflérentes.

Un pécheur qui vient d'être absous dans le

sacrement de la pénitence n'est pas un homme
renouvelé de rechef, ou régénéré comme il

fut dans son baptême ; c'est seulement ua
homme réconcilié et guéri. La sanctification

qui se fait dans le bai)tême est une vraie ré-

novation ou une régénération nouvelle, parce-

que nous y sommes rétablis dans notre pre-
mière innocence, comme si nous n'eussions
jamais péché. C'est une véritable régénéra-
tion, parce que nous y renaissons en Jésus-
Christ, comme étant créés et produits de-

nouveau dans sa substance, pour vivre de sa
propre vie et n'être plus animés que de son
Esprit.

Mais la justification du pécheur par la pé-
nitence n'est [las une seconde rénovation,
puisqu'il ne peut être baptisé une seconde
fois; c'est seulement une guérison et une ré-

conciliation, qui, après le pardon de ses pé-
chés, lui laisse bien des infirmités spirituelles

dont il avait été délivré par son baptême, et

dont il n'eût jamais senti les atteintes, s'il en
eût toujours conservé la grâce. Il faut juger
de la grâce où la pénitence nous rétablit,,

comme de la continence en ceux qui ont
violé leur pureté. Après leur conversion ils

peuvent bien se conserver chastes, mais ils

ne recouvreront jamais leur virginité quand
ils l'ont une fois perdue. De même la péni-

tence relève à la vérité l'homme de ses chu-
tes, et le guérit des plaies mortelles que le

péché avait faites à son âme ; mais elle ne
lui rendra jamais l'éclat de sa première
beauté et de son renouvellement par le bap-

tême. Ainsi il est vrai, comme dit saint Paul,

qu'il leur est impossible d'être encore re-

nouvelés par la pénitence, comme ils l'avaient

été parle baptême, puisqu'après être retom-
bés ils n'ont plus d'autre laptôme à recevoir :

niais ils peuvent toujours être réconciliés

jiar la pénitence, et cela suflTit pour établir le

pouvoir qu'a ce sacrement de remettre tous

les }téchés. Voilà quelle est la pensée de saint

Paul.
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Il faut expliquer de môme ce qu'il dit au
chapitre X de la même Epitre, qu'il ny a

plus d'hostie pour les péchés de ceux qui pè-

chent volontairement après avoir reçu la con-

naissance de la vérité. {Hebr., X, 26.) Car l'A-

pôtre en cet endroit ne parlait que des Juifs

qui, toujours chancelants dans leur foi, vou-
laient faire un mélange de la loi mosaïque et

de l'Evangile, et sa pensée était que s'ils

quittaient Jésus -Christ pour retourner à

Moïse, c'est-à-dire le christianisme pour re-

prendre le judaïsme, ils n'auraient plus

d'autre sacrifice à prétendre, puisque Jésus-

Christ ne mourrait pas une seconde fois pour
les faire rentrer dans la connaissance de la

vérité. Saint Paul ne parlait donc pas des pé-

chés que les chrétiens commettent dans la loi

de grâce ; et par conséquent, mon Père, toutes

ces autorités n'affaiblissent en rien le pou-
voir qu'à le sacrement de la pénitence de re-

mettre les péchés les plus grands en ceux
qui sont véritablement contrits.

Huitième question. — Vos explications,

mon Père, nous rassurent beaucoup dans nos
frayeurs, surtout au sujet de ces péchés contre

le Saint-Esprit que l'on dit être irrémissibles
,

parce que nous n'entendions par ces péchés

que les résistances qu'on apporte aux inspira-

tions divines, et que nous nous sentions cou-

pables d'y avoir souvent résisté. Nous sommes
bien consolés d'apprendre qu'il n'y n point
de crimes si énormes que l'Eglise n'ait le pou-
voir de remettre, quand on en a une vraie

douleur. Mais ce sacrement de la pénitence

dont vous nows montrez l'efficace, est-il si ab-

solument nécessaire, que sans lui on ne puisse
jamais obtenir le pardon de ses péchés? Ne le

remettent-ils jamais hors le sacrement de la

pénitence? ou pour parler plus clairement,

la confession sacramentelle est-elle d'une né-

cessité absolue, pour obtenir la rémission de
ses péchés?
Réponse. — Avant que de décider, mon

Père, il faut commencer par prévenir toutes

les équivoques. Si par ces mots, hors le sa-

crement de la pénitence, on entend que les

jiéchés puissent ôtre remis sans la vertu de
ce sacrement, et indépendamment de lui, je

réponds ahsohiment queles péchés ne se re-

mettent jamais hors le sacrement de la péni-
tence et sans son eiricace, parce que Jésus-
Christ l'a institué comme le seul moyen de
remettre les péchés commis après le baptême.
Mais si par ces mots, hors le sacrement de la

pénitence, on entend seulement quand on est

dans l'impossibilité de le recevoir, maisqu'on
le désire de tout son cœur, je dis qu'en ce
ras la contrition parfaite qui renferme ce
désir avec la résolution sincère de le rece-
voir quand on en trouvera la commodité, peut
très-bien remettre tous les péchés hors lo

sacrement de la pénitence, mais non pas
.«ans lui, puisque c'est toujours alors le sa-

crcmentqui par son ofFicace remet les iiétiiés,

en vertu du rogrot que l'on a do ne pouvoir
le rerpvoir. (> n'est pas la contrition seulo,
(fmsidérée seulement comme une dotijour,

qui obtient la rémission dos péchés; mais
r'est cette contrition, en tant qu'elle fait

naître ce désir ardent et non déguisé de
confesser ses fautes, si l'on en avait les

mo.yens ou le loisir.

Ainsi, lorsque dans un péril éminent de
mort on n'a pas la commodité d'un confes-
seur, et comme parle l'école, déficiente copia
confessoris, on doit en demander pardon à
Dieu, avoir au moins un grand désir de re-

cevoir le sacrement de la pénitence par une
confession générale de ses fautes, et un vé-
ritable regret de n'en avoir pas l'occasion. Il

faut promettre de le faire sitôt qu'on en trou-

vera la commodité, demander instamment à

Dieu qu'il daigne par sa miséricorde nous la

faire naître; et c'est ce que la théologie ap-
pelle le sacrement en désir : Sacramentum
in voto, si non facto. Sans cela les péchés
ne sont jamais remis

,
parce qu'il n'y a que

le sacrement de la pénitence, ou reçu, ou du
moins souhaité ardemment, qui ait la vertu

de remettre les péchés.

Profitez donc, N., profitez du temps que
Dieu veut bien vous laisser encore, et ne
différez pas de recourir à un sacrement si

nécessaire, puisque c'est le seul moyen de
ressentir les effets de sa miséricorde. Peut-
être demain ne sera-t-il plus disposé à vous
recevoir; peut-être est-ce pour la dernière
fois qu'il vous en avertit par mon organe ; et

si vous laissez échapper ces moyens précieux,
il est à craindre (jue vous ne trouviez plus
les moyens de faire pénitence. Souvenez-
vous du malheureux Antiochus qui, en don-
nant toutes les marques apparentes de la

pénitence la plus sincère, fut rejeté de Dieu,
et ne put obtenir miséricorde, parce qu'il la

demandait trop tard. La patience avec la-

quelle Dieu vous tolère depuis tant d'années,

n'est pas un garant bien sûr qu'il vous tolé-

rera encore longtemps : Son indignation est

aussi proche devons que sa miséricorde [Ec-

cli., V, 7), dit le Sage. Essayez dès aujour-
d'hui d'apaiser sa colère , si vous voulez
qu'il se montre sensible à vos larmes, et facile

à se laisser fléchir.

Et vous, ô mon Dieu, inspiret ace peuple
chrétien les sentiments d'une pénitence aiissi

sincère que prompte; faites par votre grâce

que tous les pécheurs coniprennent une
bonne fois le danger de différer toujours,

dans la vaine espérance d'unavenir que vous
n'avez jamais promis à leurs relardements.
Que tant d'exemples de morts subites et,

selon les apparences, imprévues qu'ils ont

devant les yeux, les excitent d'un assou-
pissement si fatal. Oi>'Jls fassent attention

qu'autant leur en peut arriver, puisque nos
jours sont entre vos mains, et que vous en
connaissez seul la destinée: que tel qui
croit se bien |)ortor aujourd'hui, sera demain
dans lo tombeau; et (jue dans ces solides

réflexions !(> seul désir d'aller à vous les

anime. Qu'une sninlo appréhension de vf)us

perdre éternellement soit le motif de leur

I)énitonre. Je vous conjure, ô mon Dieu,
que l'amour de votre majesté sainte produise
on oii\ la douleur do \ons avoir (illonsé. cl

qno cotto douleur augmente réciproquomoul
leur amour Mir la terre, pour (onlinuer
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dans le ciel jjondantréteriiité bienheureuse.
Aiiun.

CONFÉRENCE XiV.

Sur la [iénitcnce en général.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Si pcrnitenliam non cgcriLis, oiniins siiia'.iter peribilis.

(Luc , XIII. 5.)

Si vous ne failes pénilence, vous périrez tous comme
eux.

Sentonre épouvantahle dans la l)OU!lie du
Sauveur le l'ius doux des liotnmo'-, et qui
devrait saisir de frayeur tant de cluétiens de
lios jours, qui ne savent pas protiter du mal-
heur des autres dans l'affaire iniiioi tante de
leur salut! .lésus venait d'ap|)rendie la mort
de ces Galiléens dont Pilatc avait mêlé le

sang avec celiii de leurs sacrifices dans le

temple, parce que, selon nos inter])rètes, ils

défendaient aux Juifs de payer le tribut à

César; et ce divin Sauveur, profitant de tout

);our l'instruction des peuides, dit à ceux qui
lui en faisaient le récit : Croyez-vous (/uc ces

Galiléens quon vient de massacrer si cruelle-

ment fussent les plus méchants de tout leur
j}a!js ? Je vous déclare que non : mais si vous
ne faites pénitence, vous périrez tous de la

même façon quils ont eu le malheur de périr :

Omnes similiter perihitis. (Lwc.,XIV.)
Je vous en dis autant, pécheurs, qui étant

dejuis si longtemps dans l'iiabitude du pé-
ché, vivez dans une sécurité aussi grande
que si vous n'aviez rien h craindre. Pensez-
vous que tant de gens qui meurent subite-
nient sous vos yeux, sans avoir le loisir de
se reconnaître après une vie toute crimi-
nelle, et avec toutes les marcjues possibles
d'une évidente réprobation; pensez-vous
qu'ils aient été les jilus grands pécheurs qui
fassent sur la terre ? Peut-être l'étaient-ils

inoins que vous: ce sont des secrets de la

Jn-tice divine, qu'il n'est pas permis de pé-
iiétrer. Mais je vous déclare de la part de
Dieu, que si vous ne faites pénitence, en
jiroOtatit du temps présent, vous périrez tous
de la môme façon : Omnes simiUler

Jusqu'ici, iiour vous y encourager, N.,
nous avons ]irouvé d'une n)anière solide,

que le sacrement de la [)énitence a le pou-
voir de remettre les plus grands crimes aux
pécheurs contrits et bien résolus de s'auien-

(1er. Aujourd'hui je viens vous en donner
des motifs encore plus pressants, soit en
exiiliijuant les fruits admirables de cette pé-
nitence, quand elle est sincère, soit en ex-
po -ant à vos yeux les malheurs inévitables

auxquels vous vous exposez en différant

toujours. Voilà, mon Père, ce qui va faire le

sujet de notre Conférence, sur cpoi vous
pou irez proposer vos diOlcultés.

Première question. — Vous prenez, mon
P.Vf, des moyens bien justes, lorsque, pour
attirer les pécheurs à la pénitence, vous leur

proposez les fruits admirables qu'elle produit
dans les cœurs contrits, et les malheurs aux-
quels s'exposent les cœurs intpénitents. Comme
c'est l'intérêt qui conduit la plupart des hom-
mes dans les choses même spiiitucUes, on ne

peut mieux les amorcer que par l'cspéranco

des plus ijrands biens, ou par la crainte des

plus (jrands maux. Ainsi pour les attirer par
diu.v motifs aussi puissants, je vous prie de
leur }iiar{iuer d'abord quels sont ers fruits de

bénédietionque produit le sacrement de la p
nitence en ceux qui le reçoivent avec les di-

positions convenables.

Réponse. —Le saint concile de Trente, en
la seconde partie duC«/fV;/((i»iecomjiOsé,iar

ses ordres, nous marque quatre fruits prin-

djaux du sacrenientde la pénitence. Le pre-

nner est de nous rétablir dans la grâce de
Dieu, et de nous unir étroitement à lui par
le lien sacré de l'amour le plus tendre. (Ca-
techismus Trident., part.ii,X'c pœnit., n.23.)
Cette seule considération serait bien capalile

de nous adoucir les rigueurs d'un devoir
qui semble aux pécheurs si onéreux, puis-

([ue d'ennemis de iDieu qu'ils étaient, vic-

times destinées pour l'enfer, ils deviennent
ses amis et les héritiers du ciel. [Conc. l'rid.

sess. XIV, can. 3, cap. 1.)

Le second fruit qu'on en retire est de
n'être plus tourmenté des remoriis secrets

d'une conscience qui repi oche in; essamment
à un pécheur ses crimes, qui lui remet (le-

vant les yeux et malgré lui le dangereux état

de son ànie ; etde j(JU'r d'une paix intérieure

qui sur])asse tout sentiment humain, dans la

joie de se savoir réconcihé avec Dieu. C'est

de goûter les douceurs de cette aimal;le

tranquillité qui rend délicieux aux saints tous
les exercices de la ])iété, de la mort fication

môme, où les ])écheurs ne trouvent que du
dégoût et de l'amertunie: semblaijle à uz
homme qui se sentirait tout à coup déchar-

gé d'un fardeau pesant sous le poids duquel
il aurait été longtemps accablé.

Le troisième fruit est que tant de bonnes
œuvres cjue l'on avait faites en état de giû* e,

et que le péché avait mortifiées, revivent

pour mériter le ciel; au lieu que sans la
i

é-

nitence elles auraient été perdues ]:our Té-

ternité, comme si elles n'eussent jamais été

faites. Car tel est le malheureux eifet du pé-

ciié, d'anéantir en un moment le méiite cies

actions les plus saintes de ])lusieurs années.

La théologie distingue trois sortes de bonnes
(jeuvres. Les unes sont des œuvres vivantes,

parce qu'elles sont faites en état de grâce par

un chrétien qui vit pour le ciel. Les autres sont

des œuvres niorte.-, [larce (pie quoique bonnes
elles sont faites en péché mortel, qui est un
état de mort. Les dernières sont des œuvres
mortifiées, parce qu'ayant été faites [lar un
homme vivant à la grâce, elles perdent tout

leur mérite quand cet homme meurt à la

grâce par un péché nouveau. Or, les bonnes
ujuvres qu'il fait dans cet état de péché S(jnt

des œuvres mortes et qui ne vivront jamais,

lors môme qu'en se convertissant il r(îssus-

cilera lui-môme à la giâce, parce qu'ayant

toujours été mortes, elles ne peuvent re-

prendre une vie (qu'elles n'ont jamais eue;
mais les bonnes œuvres qu'il avait faites en
état de grâce, et qui avaient été seulement
mortifiées par son péché, reprennent à sa

conversion iu vie qu'elles avaient perdue,
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pour être éternellement récompensées dans
Je ciel. Voilà le troisième fruit de la ['éni-

tence.

Enfin le quatrième fruit de ce divin sa-

crement est qu'un pécheur réconcilié mérite

en tout le bien qu'il fait et dans ce qu'il en-
dure poar Dieu. Les actions mômes les jdus
communes de la vie, quand il les fait dans
le dessein de le glorifier, lui acquièrent de
nouveaux degrés de grâce. Soit qu'il boive
ou qu'il mange, comme parle saint Paul,
soit qu'il travaille ou qu'il voyage, soit qu'il

trafique ou qu'il étudie, soit qu'il acliète ou
({u'il vende; dès lors qu'il a dessein de glo-

rifier Dieu qui l'a mis dans cet état de pou-
voir travailler, il mérite des bénédictions

nouvelles , parce qu'il est en état de grâce

et l'ami de son Dieu. Est-il un bonheur com-
parable au sien? C'est le f'uit de ce sacre-

ment qui l'a réconcilié avec son Dieu.

De tout cela il faut conclure avec toute

l'Eglise catholique, que les paroles de l'ab-

solution sont véritablement opératives de la

grâce et de la rémission des péchés , et non
j)as seulement déclaratoires que les péchés
sont remis, comme les hérétiques l'on pré-

tendu. C'est l'Eglise, par le ministère des

prêtres, qui opère la grâce et la justification

des pécheurs, parla puissance que Jésus-

Christ lui en a donnée ; et ce sont les deux
effets de cette absolution sacramentelle,

savoir : l'infusion de la grâce sanctifiante et

la rémission des péchés. Le sacrement de la

pénitence a pour objet d'opérer la sanctifi-

cation et de remettre les péchés. Que s'il

confère la grâce, sans remettre aucun péché,

ce n'est que par accident. Je m'explique.

Une âme juste, qui n'a commis aucun péché
depuis sa dernière confession, se confesse,
parce qu'elle veut communier; et pour four-

nir une matière au sacrement, elle répèle

quelques-unes de ses fautes passées. En re

cas le sacrement lui confère une nouvelle
augmentation de grâce, à raison de son hu-
milité et de sa douleir; cependant il ne re-

met aucun i)éché, [luisfjue ceux qu'elle vient

de confesser lui ont déjà été remis dans ses

confessions précédentes. Le i)rincipal elfet

fie ce sacrement est donc de conférer lagrûre.

Ao;là, mon Fère
,

quels sont les fruits ad-
mirables du sacrement de la iiénitence.

Seconde question. — Ces fruits admira-
bles du sacrement de In pénitence, dent vous
venez, mon Père, de nous faire un exposé si

consolant, ne sont, dites-vous, f/uc pour ceux
dovl la conversion est sivci^re. Dites-nous
donc , s'il vous plaît, ce i/u'il fauC pour une
ronversion sincère , et (luelles dispositions on
doit apporter au sacrement de la pénitence.

Réponse.— La première disposition , mon
Père, qu'il faut apporter au sacrement de la

f éiiiten -Ctel qui est essentielle, est une vraie

loiilraion avec la résolution ferme de s'a-

îifMider. Or, cette contrition doit 6tre une
(i'uileur surnaturelle , (jiii procède d'un
amour de Dieu; non |)as seulement en tant

qu'il est un juge sévère et terrible en ses
vengeances, mais en tant cju'il est un Dieu
iouverainement bon et aimable, que l'on n'a

offensé que par une extrême ingratitude.

C'est lui seul qui doit être l'objet comme le

motif de notre contrition, dans le désir ar-
dent de recouvrer sa grâce et de regagner
son cœur. Je dis une uouleur surnaturelle,
I)arce que le motif en doit être tout divin.
Détester ses péchés par la seule considéra-
tion qu'ils nous ont mis en danger d'être
d.irj:\és éternellement , est une pénitence
qui ne procède pas d'un véritable amour.
Tout y est |!Our notre intérêt particuber,
et l'amour de Dieu n'y a point de paît. Si la

crainte des peines ne l'enfer est salutaire et

bonne, comme le dit saint Augustin, c'est

qu'elle se termine au désir de posséder Dieu
un jour dans sa gloire, et qu'elle exclut l'af-

feelion d'un péché qui nous expose au
|
éi il

de le p.erdre j.our l'éternité. 11 faut aimer un
Dieu qui ne demande f[ue notre cœur, si l'on

veut en obtenir miséricorde ; et l'attrition

pour cela doit être accompagnée d'un amour
de Dieu au moins couunencé. Je dis plus
encore. L'attrition sim|>le, qui est conçue
par l'horieur des peines avec ce commen-
cement d'amour, ne suffit pas pour justifier
le pécheur hors le sacrement de la ])éni-
tence; elle dispose seulement à recevoir la

grâce de Dieu par l'effiiace du sacrement

,

selon le concile de Trente (sess. xiv , De
pœnit., cap. 4., circa fînem); et il faut tou-
jours qu'avec l'amour de Dieu elle exclue
la volonté de pécher. Voilà la première dis-
position.

La seconde disposition est une humilité
profonde dans le souvenir de nos ii fidélités

{lassées, et de la dureté de notre cœur pour
un Dieu de qui nous avons reçu tant (ie biens
et de la grâce et de la nature ; un Dieu de
qui nous tenons tout ce que nous sommes
au-dessus du néant, par qui seul nous avons
l'être et la vie, sans qui nous ne pourrions
ni agir ni respirer, et qui dans nos jikis

grands égarements a eu la patience (ie nous
tolérer, lorsqu'il pouvait nous exterminer
et nous jierdie, parce qu'il attendait toujours
notre (onversion.
La troisième disposition est un désir ar-

dent de retourner à ce Dieu toujours dis-
posé k nous recevoir, quand notre retour est
sincère; ce Dieu si magnifique en ses dons,
si riche en ses miséricordes, si fidèle en ses
)iromesses, si libéral de ses gi'âccs , cl si

empressé à nous les communiquer, malgré
tant de sujets de se lasser denos indifféren-
ces. C'est enfin une sainte impatience à sor-
tir au plus tôt d'un ctat(!angereux où l'o^ est

toujours à la veille d'une malheuieuse éter-

nité, parce que, n'étant pas sûr d'un moment
de vie ajirès celui qui nous voit respirer,
en dilférant nous risquons tout. Sans cette
diligence chrétienne il est bien difficile,

mon l'ère , que la conversion soit véritable,

et par conséquent la contrition C.w cœur,
l'humilité d(! l'esprit, le désir ardent de
rentrer en grâce avec Dieu , sans différer,

sont les dis[)ositions qu'il faut apporter au
sacrement de la* pénitence.

Troisième question. — Entre les disposi-

tions fiuil faut apporter ù la pénitence, vouï
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metetz ladiligence. à sortir au plus tôt de l'état

dangereux du péché ,
parce que nous ne som-

tnes pas sûrs, dites-vous , d'être en vie dans

une heure. Prétendez-vous donc , mon Père
^

que Con soit obligé d'aller à confesse aussitôt

que l'on a péché.

Réponse.— Ce serait bien plus sûr, mon
Père ,

puisqu'outre que c'est un grand mal-

heur pour un chrétien de passer plusieurs

mois et quelquefois des années entières dans
la haine de Dieu , comme font tant de mon-
dains, et de ne rien mériter pour le ciel,

dans les actions même les plus saintes, pen-

dant un temps si considérable; c'est encore

une grande témérité de hasarder son salut

éternel sur la vaine espérance d'un avenir

incertain , que Dieu ne nous a jamais })ro-

mis. C'est une sécurité des plus aveugles,

après tant d'avertissements que Dieu donne
aux péchenrs par la bouche de ses pro[ihètes

de ne pas différer d'un jour à l'autre leur

conversion , parce que , comme dit ["Ecclé-

siastique (V, 1) : sa miséricorde et sa colère

se suivent de près , et que tel qui éprouve
aujourd'hui les charitables effets de sa lon-

gue attente, ressentira peut-être demain les

rigueurs de son indignation.

Cependant pour ne pas outrer les choses ,

j'avoue que par cette diligence à sortir

d'un éiat si dangereux , on ne prétend pas

obliger les fidèles à se confesser aussitôt

qu'ils ont eu le malheur de pécher, puisqu'il

n'y a aucun commandement, ni de Dieu ni

de l'Eglise , qui leur en fasse une loi. C'est

à la vérité une sainte et salutaire précaution

qu'on ne saurait trop conseiller ; mais ce se-

rait le parti le plus sûr, qui n'est pas toujours

le plus probable ni le plus nécessaire. Les
théologiens moraux et les casuistes convien-
nent pour la plupart, que Ton n'est pas
obligé, sous peine de commettre un péché
nouveau, d'apporter toujours en cela la plus

grande diligence. 11 sulfit d'y avoir une at-

tention raisonnable, ordinaire et morale,
pour attendre l'occasion favorable d'un jour
de fête , où dégagé de tout autre soin , met-
tant à part toutes les affaires embarrassantes
du siècle, on puisse le faire avec plus de li-

berté, de loisir, de commodité, de ferveur
et de perfection ; pourvu que dans la dou-
leur de s'être montré infidèle à Dieu, on soit

dès lors dans la résolution de s'en confesser

au plus tôt; et qu'en attendant ce moment
heureux on s'abstienne, avec le secours de
la grâce , de commettre davantage un péché
qu'on a tant de regret d'avoir commis. On
peut, sans une témérité criminelle, différer sa

confession jusqu'à ce temps, comme étant le

plus commode. Ceux-là seuls sont obligés

de se confesser sans aucun retardement,
(jui, par les engagements de leur état, doivent
incontinent après recevoir quelqu'autre sa-

crement, comme dans la célébration des saints

mystères , ou les administrer aux autres
;

])arce qu'en ce cas ils doivent être en état

de grâce , sans quoi ils commettraient un sa-

crilège et se rendraient coupables d'un pé-
ché nouveau encore plus grand que le pre-
mier. Voilà, mon Père, comment les casuistes

entendent la diligence que l'on doit apporter
au sacrement de pénitence; mais tous con-
viennent que pour peu que l'on diffère, on
risque toujours beaucoup.
Quatrième question. — Vous commencez

àvous humaniser un peu, mon Père ; et il y a
sujet d'espérer qu'à fa fin vous vous rappro-
cherez de-nous, en adoucissant la rigueur de
vos maximes. Vous convenez qu'on peut atten-

dre sa commodité pour se convertir, nous n'en
demandons pas davantage. Nous avons tou-

jours bien prétendu de ne pas mourir dans
l'état où nous vivons :nous espérons bien faire

pénitence quelque jour, mais ce sera quand
nous en aurons la commodité : et cette commo-
dité que nous attendons est quand nous se-

rons débarrassés de mille affaires chagrinan-
tes qui nous occupent à présent tout entiers,

et qui ne nous laissent pas le loisir de pen-
ser à Dieu. Notre commodité sera, quand le

temps aura calmé la violence de nos pas-
sions, et que nous nous sentirons en dispo-
sition de quitter noire péehé. N'est-ce pas
comme cela aussi, mon Père, que vous l'en-

tendez?
Réponse. — Non assurément, mon Père,

ce n'est pas comme cela que je l'entends.

Vous faites un bien mauvais usage d'un mot
que je n'ai hasardé qu'en passant; et ce ter-

me de commodité, de la façon que vous l'in-

terprétez, est bien éloigné de ma pensée.
Dans la matière que nous traitons, il peut
devenirfort équivoque; et en effet, de la ma-
nière que vous le })renez, il paraît qu'on
peut lui donner un ttès-mauvais sens. Si pai-

attendre sa commodité pour faire pénitence,
on n'entend point autre chose que l'occasion

d'une fête solennelle qui approche, comme
nous l'avons dit, on convient que l'on peut
sans péché ne se pas confesser aussitôtqu'on a

eu le malheur de commettre quelque faute

considérable : il suffit d'en demander dès lors

])ardon à Dieu, bien résolu de n'y plus re-
tomber. Mais si par ce mot de commodité on
entend le temps oià l'on se verra débarrassé
de tout ce qui s'appelle affaires du siècle,

soins supertlus et ennuyeux de la vie, ce
temps où l'on se figure qu'on n'aura plus à
penser qu'à Dieu; si par cette commodité on
ei.iendia vieillesse, où l'on se flatte que l'âge

aufd amorti le feu des passions qui dans la

jeunesse sont encore trop bouillantes pour
être si aisément domptées, comme c'est le

langage ordinaire des pécheurs d'habitude ,

je déclare que ce n'est que le prétexte trom-
peur de ces cœurs corrompus qui ne préten-
dent n'en avoir pas la commodité, que parce
qu'ils ne veulent pas encore quitter leur pé-
ché. C'est donner dans l'illusion, c'est s'a-

buser soi-même à plaisir, et s'exposer au
péril évident de mourir dans l'impénitence ;

parce que de la façon qu'ils vivent, ils ne
croiront jamais en avoir la commodité. Main-
tenant ils sont, disent-ils, dans l'embarras
de mille affaires; et moi, je dis qu'ils y se-

ront toujours, et qu'ils n'en seront jamais
débarrassés. L'expérience l'ait voir que dans
le commerce de la vie des affaires les plus
chagrinantes se succèdent

; que par un fu-
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n«ste et presque inévitable enchaînement

une affaire attire une autre affaire : souvent

même les pécheurs les cherchent, pour trou-

ver dans un favorable embarras les prétextes

spécieux de ne se pas convertir encore sitôt.

Ils prétendent être encore trop engagés dans

le crime: et moi, je dis que par unejnste pu
nition de Dieu, aimant leurs chaînes comme
ils les aiment, ils ne s'en dégageront jamais.

On aime pour l'ordinaire jusqu'à la mort ce

que l'on a si ardemment aimé jiendant sa vie :

et ces hommes charnels, qui ont toujours vécu
impudiques, meurent [)resque toujours dans
les honteuses liaisons de leur impudicité :

cela se voit tous les jours. Les avares qui

sont aujourd'hui les esclaves de leur propre
cupidité , jusqu'à sacrifier tout au sordide
intérêt de leur fortune, pour contenter leur

avidité insatiable, en seront toujours escla-

ves : ils aiment à présent leurs trésors, ils les

aimeront toujours. L'avarice est la passion

ordinaire des vieillards, qui les suit jusqu'au
tombeau; et comuie ils n'ont pas aujour-

d'hui la commodité de se convertir, parce

qu'ils sont tout occupés du soin d'amasser
pour s'enrichir, ils ne l'auront jamais.

C'est donc en vain qu'on allègue la vio-

lence de ses passions ou l'embarras des af-

faires, comme des obstacles à sa conversion.
Les passions se fortifient avec l'âge, au lieu

de s'affaiblir : les affaires surviennent sans

qu'on y pense. Malgré qu'on en ait, et quel-

que chose que l'on dise, rien n'empôche de
penser à Dieu, quand on sait ménager son
temps et qu'on le veut : mais on y trouvera
toujours mille difTicultés, tant qu'on voudra
ou écouter ses passions, ou consulter les affai-

res. Et par conséquent se flatter qu'on se con-
vertira, quand on en aura la commodité, c'est

une espérance vaine: croire que Dieu fera

toujours miséricorde en quelque tem|)s qu'on
retourne à lui, c'est celte présomption aveu-
gle qui a perdu la plupart de ceux qui sont
réprouvés. Voilà, mon Père, combien il est

dangereux de ne i)as profiter du temps pré-
sent, et de différer toujours à approcher du
sacrement de la pénitence, jusqu'à ce qu'on
en ait la commodité.
Cinquième question. — Il ne paraît pas,

mon Père, que l'espérance des pécheurs soit

aussi vaine que vous le dites, lorsr/uils se

flattent que Dieu leur pardonnera quand ils

se convertiront, après avoir lonqtemps dif-

féré. Elle est fondée sur su miséricorde qui
est infinie ; et qui ne serait pus infinie, si elle

était bornée à un certain temps limité. Elle
est encore fondée sur la volonté sincère que
Dieu a de sauver tous les hommes, comme
l'Ecriture nous l'enseigne. Si Dieu veut les

sauver pourvu qu'ils se convertissent, il les

sauvera donc tous, dès qu'ils se convertiront,
en quelque temps qu'ils le fassent, puisqu'il
n aliéna que leur retour pour les sauver. Com-
ment prétendez-vous donc que leur espérance
est vaine, par la seule considération qu'ils

diffèrent à se convertir ?

Réponse. — Il est bien vrai , mon Père,
(|ue la miséricorde de Dieu est infinie, puis-
que tout est infini en Dieu : mais il n'e>t pas

moins vrai que cette miséricorde n'aura
qu'un temps. Toute infinie qu'elle est dans
sa nature, elle a des bornes par ra|)port à sa
durée : et mille oracles de l'Ecriture nous
apprennent qu'après le règne de la misé-
ricorde viendra celui de la justice

; qu'aux
douceurs de sa grâce succéderont les ri-

gueurs de ses vengeances ; et qu'il y a une
certaine mesure de grâces, après laquelle,

dès cette vie même, on ne doit plus rien
attendre, puisque Jésus-Christ menace les

pécheurs de les laisser mourir dans leur pé-
ché, s'ils ne profitent du tem2)s présent : In
peccato vestro moriemini.

11 est encore vrai que Dieu veut sincère-
ment sauver tous les houmios : mais cette

volonté en Dieu n'est qu'une volonté con-
ditionnelle, comme paile la théologie ; c'est-

à-dire, supposé que de leur pari ils veuil-
lent profiter des moyens qu'il leur présente,
arce que sa grâce ne donne aucune atteinte

leur liberté, elle ne leur impose aucune
nécessité de faire le bien qu'elle leur ins-
pire; et lorsqu'en différant toujours, ils ré-
sistent à cette volonté sincère que Dieu a
de les sauver, c'est inutilement qu'ils espè-
rent : toute cette confiance qu'ils ont en sa
bonté, n'est qu'une confiance vaine et une
aveugle présomiition.

Je le i)rouve par trois raisons que chacun
peut aisément comprentlre. Les voici : 1° tout
pécheur espère en vain d'avoir toujours le

temps de se convertir; 2" quand il en aurait
le temps, il se flatte à tort qu'il en aura tou-
jours la grâce ;

3° il n'est pas sûr que quand
Dieu lui donnera assez de grâce, il aura la

volonté sincère d'en profiter et de retourner
à Dieu. Je m'explique.

1" Il espère en vain d'avoir toujours du
temps, 'lant de gens qui meurent tous les

jours subitement sous ses yeux, sans parler,
sans sacrements, et après une vie toute cri-

minelle et souvent scandaleuse, l'ont-ils eu
ce tem])s qu'il ose se promettre ? Et ce mon-
dain que tant d'exemples trouvent insensi-
ble, en a-t-il plus d'assurance? Dieu ne le

lui a jamais promis. Comment ose-t-il donc
y compter? Le Prophète lui dit : Si vous en-
tendez aujourd'hui sa voix, n'endurcissez
point vos cœurs. [Psal. XCIV, 8.) C'est évi-
dennnent Jui dire : Soyez donc allentifs h
cette voix divine, et convertissez-vous dès
aujourd'hui, hodie; parce que demain peut-
être ne l'entendrez-vous plus. Il n'y a jioint

là de promesse d'un temps à venir. Sur quoi
fondé l'espère-t-il donc? Jésus-Christ lui dit :

Le Fils de l'homme viendra à l'heure que vous
ne pensez pas : Soyez donc toujours prêts
{Matth.,WlV,kk)'h paraître devant lui. Ces
paroles ne montrent-elles j)as qu'en différant

toujours, on risque à être surjiris ? Où e.st

donc en cela le sujet d'espérer qu'on aura
toujours du temps ?

2" Ouand ce nécheur aurait le tem[)s de se
convertir et (le |)enser à sa conscience,
connue dans une grande maladie ; il pré-
sume à tort qu'il en aura la grâce. 11 est de
la foi qu'on ne peut faire pénitence sans le

«ecours (le lagrâ.c ; et i^ouvenl cpiand on est
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nu lit (le la mort, on ne la mérite plus. Ce
pécheur l'a toujours nié[)rlsée cette grâce,
tint qu'il a été dans (a sauté; il a toujours
rejeté les bonnes inspirations cju'elle lui

donnait de se convertir : il a résistée toutes
les instances cju'on lui en faisait si souvent;
il a écouté comme des fables les plus pres-
santes invectives des prédicateurs, en disant :

Demain, démain, cjuelque jour je me con-
vertirai ; il ne promettait de retourner à
Dieu, que quand il serait las du monde , ou
que le monde serait lui-même las de !e souf-
frir; il remettait à cberclier les biens du
ciel, cjuand il ne pourrait plus goûter les

plaisirs criminels et trompeurs de la terre :

au lit de la mort, quand il veut commencera
penser à Dieu , souvent Dieu ne veut plus
de lui. Malheur à t;o»s, dit le Seigneur dans
sa colère ; malheur à vous qui méprisez ù
présent : vous serez méprisé ù votre tocr.

(Isa., XXXIII, 1.) Vous n'avez pas voulu
être à moi, quand je vous apjjelais; mainte-
nant que vous le voudriez, je ne le veux plus.

Iletirez-vous de moi; je n'entends plus la

voix de vos soupirs, parce que vous avez tou-

jours été sourd à la mienne. C'est ainsi que
Dieu parle aux impies par ses prophètes,
lorsqu'ils diffèrent toujours leur pénitence,

jiour pécher avec plus de liljerté. Oii est en
tout cela le sujet d'espérer que quand ils vou-
dront se convertir, ils en auront la grâce,
après l'avoir méprisée si longtem[)s?

Enfin, je veux que ce pécheui' ait encore
assez de grâces pour se convertir; souvent
il n'en a [tlus la volonté. Il n'y a rien dont
l'homme ait jtlus sujet de se déOer que de
lui-même. Je risquerais moins, dit saint Ber-
nard, de hasarder mon salut sur la grâce de
Dieu dontje ne suis pas le mai Ire, que sur ma
volonté qui dépend de moi. La grâce vient

d'un principe immuable ; ma volonté est su-

jette à mille changements. Dieu veut constam-
ment tout ce quil veut; et moi, ce que je vou-
lais hier, je ne le veux plus anjourdliui. Ce
que je crois même vouloir,je ne sais bien pré-
cisément si je le veux en effet : et si l'on dit

queje puis disposer de ma volonté, c'est pour
cela queje ni en méfie, parce que ce qui dé-

pend de moi change continuellement.

Sur ce principe c^uel fonds un impie peut-
il faire sur la disposition de son propre cœur
au lit lie la mort? Tout accablé de son mal
aura-t-il assez de résolution pour vouloir ce

qu'il n'a pas le courage de vouloir aujourd'hui
qu'il est j.'lein de santé et d'un sens rassis?

L'expérience y est contraire. Un voluptueux
qui n'a jamais voulu pendant sa vie cpiitter

l'olijot infâme de sa passion, ne le voudra pas
non jilus à la mort : s'il semble consentir

(pi'on l'éloigné, i)arce que Ic^ formalités le

ciemanJent, son cœur y'sera toujours, et il

mourra dans l'atTcctioa de son péché. Un
avare qui n'a jamais pu se résoudre à resti-

tuer le bien dautrui dans la santé, ne le vou-
dra pas dans la langueur d'une dernière
maladie. Il faudrait pour cela ruiner sa fa-

mille, qu'il n'a enrichie que par ses rapines :

il mourra plutôt avec la conscience chargée
du bien d'autrui, que do faire par cette

action de justice une pareille tache à sa pro-
l)re mémoire après son décès : et (pjand il

aurait assez de grâces pour se convertir, il

n'en aura pas la volonté. Voilà, mon l'ère, à
quoi l'on s'expose, en différant toujours sa

conversion.
Sixième question. — Votre doctrine nous

effraye, mon Père ; mais commentlpouvez-rous
accorder cela avec la promesse que Dieu fait

par te prophète Ezéchiel (XVIII) d'oublier les

iniquités de l'impie qui fera pénitence? Car
cela suppose (/u'il g aura des impies qui feront
pénitence: s'ils font pénitence, ils en auront
donc et le temps et la grâce, et la volonté. Or
qui dit un impie, dit un hommme qui a long-
temps vécu dans le crime, puisqu'on ne mé-
rite pas un nom si odieux pour quelques fau-
tes légères et passa'/ères : par conséquent c'est

un homme qui a différé sa conversion. Cepen-
dant Dieu promet d'oublier ses iniquités : on
peut donc sans danger différer sa pénitence,
après une assurance si authentique ; et croire
qu'en quelque temps qu'on la fasse. Dieu par-
donnera.
Réponse. — Vous tirez, mon Père, une

bien mauvaise conséquence des paroles du
Prophète. 11 est vrai que Dieu pardonnera à
l'impie qui fera pén tence ; mais il ne s'en-
suit pas de là que les impies puissent sans
danger différer leur conversion, afin de pé-
cher toujours avec i)lus de liberté. S'il a jiro-

mis le pardon à la pénitence des pécheurs,
il n'a jamais promis la grâce de faire péni-
tence aux jiécheursqui veulent toujours vivra
dans l'iniquité : ce sont deux choses bien
différentes. Oui, jjécheurs. Dieu vous par-
donnera, si vous faites pénitence, cela est

bien sûr : mais la grande question est de sa-
voir si vous là ferez cette pénitence ; et moi,
je dis qu'en différant toujours, malgré les

reproches continuels de votre conscience,
vous courez risque de ne la faire jamais.
Voici comme saint Augustin s'en explique.

Vous dites vrai; Dieu a prcmis à voire pé-
nitence une amnistie génirulc. Mais a-t-il

promis le jour de demain à vos continuels re-

tardements? C'est pourtant de quoi il s'agit.

Vous dites que Dieu ne méprise jamais les

soupirs d'un cœur co7itril et humilié ; nous le

disons comme vous, et rien n'est plus constant.

Vous citez les prophètes qui vous en assurent,

nous les citons aussi. Mais en quel prophèti
avez vous trouvé que Dieu ait promis de pro-
longer vjtre viepour vous laisser le loisir de
pécher à votre aise, parce qu'il vous a promis
sa grâce si vous vous corrigez? Dieua promis
le pardon aax cœurs contrits : mais la diffi-

culté est d'avoir le cœ' r véri'abUtneni con-
trit, quand on a si longtemps abusé de la

grâce et delà longue attente de Dieu.

Antiochus lit une péiiitence en apparence
bien sincère , et telle qu'on en vo:t jeu ce
semblable arjo'srdh'ui. 11 promettait, sM re-

levait de sa maladie, de parcourir tot'.te la

terre, pour publier partout la grandeur du.
Dieu d'Israël; il promettait de restituer à
son temple le double des trésors qu'il lui.

avait enlevés : voilà de grands sentiments.

Mais vaines promesses, efforts superflus!
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Ce scélérat demandait en vain pardon à un
Dieu, dont il ne devait plus attendre de misé-

ricorde, dit l'Ecriture {Il Machab., IX, 13);

parce qu'il avait trop attendu. Son cœur n'é-

tait pas contrit, sa pénitence n'était qu'une
pénitence forcée pour des motifs tout hu-
mains. Ce n'était qu'un pur désespoir dans

un superbe, qui se sentait humilié sous la

pesanteur du bras vengeur de Dieu. Ehl la

pénitence que la })lupartdes mondains font

au lit de la mort, est-ello meilleure? Est-ce

une douleur surnaturelle d'avoir offensé un
Dieu si bon, qui leur fait détester leurs pé-

chés ? N'est ce pas plutôt souvent le regret de
ne les pouvoir plus commettre? Il y a donc
des pénitences qui sont rejetées cle Dieu
malgré les plus Ijelles a|)i)arences, parce

qu'elles viennent trop tard, et qu'elles ne
sont pas sincères , quoiqu'il ait promis d'ou-

blier les iniquités de l'impie qui fca péni-

tence ; et, par conséquent, mon Père, en dif-

férant on risque toujours beaucoup.
Septième question.—Nous convenons, mon

Père, quen différant de se convertir jusqu'à

la mort, on risque en effet beaucoup : mais
nous espérons bien de ne pas attendre si tard.

Nous prendrons le temps qu'avec une santé

parfaite nous aurons encore la liberté de notre

esprit. Mais il n'y a encore rien qui presse,

vous dira-t-on : nous sommes jeunes, et nous
pouvons sans trop de témérité compter sur
plusieurs années. Lajeunesse est la saisondes
plaisirs : la vieillesse n'est plus propre qu'à

faire pénitence, c'est à quoi nous la réservons.

L'Ecriture ne dit-elle pas que chaque chose
a son temps [Eccle., III, 1) ; qu'û y a le temps
de rire elle temiis de pleurer. (/6id., k.)Nous
sommes à présent dans le temps de rire et de
nous réjouir : nous pleurerons et nous ferons
pénitence quand il sera temps. Que répon-
dez-vous à cela, mon Père? c'est l'Ecriture
sainte.

Réponse. Je réponds, mon Père, que vous
prenez bien les intérêts des pécheurs impé-
niteiits. Ils vous ont assurément bien de l'o-

bligation de citer l'Ecriture sainte en leur
faveur; mais c'est l'Ecriture bien mal inter-

prétée. I*ar ce tem|)3 de rire, Salomon est

«ien éloigné tl'entendre, comme vous pré-
tendez, la vie licencieuse que mènent les li-

bertins, comme pour dire qu'ils peuvent sans
danger donner tout l'essor à leurs passions
tant qu'ils sont jeunes, et que la vieillesse

est le temps propre pour en faire pénitence.
Voici, mon Père, dans (pud sens ce sage roi

a prononcé ces [laroies : Ecoutez, mondains,
qui ditlérez votre conversion, parce que
vous êtes jeunes, et !remi)lez.

Vous passez vos plus beaux jours dansées
fausses joies du monde, dont Jésus-Christ a
(lit (Luc, VI, 25) : Malheur à vous qui riez à
présent, parce que vous pleurerez tin jour;
voilà ce temps de rire, pendant lequel vous
croyez i)ouvoir pécher sans scrupule. Où est
en cela le sujet de vous tranquilliser? Une
éternité de larmes succédera à la vie voluii-
tuf'use des |)é(;heurs ; voilà ce temps de
jileurer dont parle Salomon. Que tronvez-
vi)u.s là qui favorise le projet de votre péni-

OrATEI'US SACHES. XI.NIII.

tence imaginaire? Ce que l'Ecriture ne mar-
que que comme le demie." châtiment du pé-
ché, vous servira-t-il jour en obtenir le

pardon ?

Nous sommes jeunes, ditez-vous : quand
nous serons vieux, nous ferons pénitence.
Mais qui vous a assuré que vous parvien-
drez jusqu'à la vieillesse? Et si je prouve
que vous courez grand risque, de la façon
que vous vivez, de n'y parvenir jamais, que
répondrez vous? L'Ecriture sainte ne cite-
t-elle pas mille exemples de jeunes hommes
qui raisonnaient comme vous, et qui ont été
trompés? J'en rapporterai seulenjent deux
ou trois, dans la nécessité ou je suis définir,
et par là vous connaîtrez le feu de fonds
qu'il faut faire sur la jeunesse ou sur sa
santé.

Absalon était un prince I)ien jeune quand
il forma le dessein parricide de détrôner
David son père, contre les lois de la nature
autant que contre la volonté du Seigneur. Il

se flattait de régner longtemps paisible dans
Israël. En a-t-il eu le loisir? N'est-il pas
mort, quoique bien jeune, dans la malé-
diction de Dieu dès le commencement de son
injuste projet ? (II Reg., XA'III.) A-t-il eu
même le temfis de se reconnaître? Après
cela, jeunes libertins, dites encore : Nous
ferons pénitence quand nous serons vieux.
A mon lïlsdu roi Manassès était bien jeune

quand il commença cette vie débordée qui a
fait sa perte. En a l-il vécu plus longtemps ?

Parce que son père, après cinquante années de
crimes, avait obtenu miséricorde en s'humi-
liant devant le Seigneur, il s'abandonna aux
mômes désordres, dans la vaine espérance
que comme lui il en serait quitte pour en
faire pénitence sur ses vieux jours. Voilà ce
qui irrita la majesté de Dieu, parce qu'il n'y
a {)oint de péchés ]ilus punissables que ceux
que l'on commet dans la pensée qu'on en
obtiendra aisément le jiardon. Quelle fut sa
destinée? La voici; jeunes débauchés, ap-
préhendez que ce ne soit aussi la vôtre : ajuès
deux ans de règne dans une vie des plus ira-

pies, il fut massacré à l'âge de vingt-quaireans
j)ar ses i)ropres sujets (IV Reg., XXI), hon-
teux d'ol)éir à un roi si vicieux. De quoi lui
a servi de tant compter sur sa jeunesse?
Et que gagnerez-vous plus que lui en comp-
tant sur la vôtre, si vous la passezdans l'ini-

quité?
Aous pouvez prévenir ces malheurs, N., il

est encore teni|)s, et votre sort est entre vos
mains. Dieu vous attend à la pénitence, sa
grâce vous appelle : mais c'est peut-être au-
joui'd'hui pour la dernière fois, peut-être
rpielqu'un de cet auditoire ne sera-t-il pas
en vie demain ; au moins n'en avez-vous au-
cune assurance. Convertissez-vous donc dès
aujourd'hui, je vous en conjure; retournez
au Seigneur votre Dieu en ce saint temps,
où tout vous parle un langage de péni-
tence.

Apostrophe à la vraie croii

Croix adorable de mon Sauveur, c'est vous
qui nous parlez ici ce langage si salutaire;
et votre préticnce aur nos autels, comme le

35
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digne objet de nos hommages les plus ten-

dres, est pour tous les pécheurs un éloquent
disroursqui les presse de ne pas différer plus

longtemps. Kien n'est comparable aux savan-

tes instructions que vous nous donnez.
r»epuis qu'un Dieu entre vos bras a souffert

dos tourments infinis, pour nous rendre heu-
reux, vous nous avertissez que ce n'est que
dans les souffrances d'une pénitence volon-
taire que nous trouverons les gages d'une
éternelle félicité. Vous nous faites compren-
dre que les joies du monde ne sont que des
joies profanes

; que ses plaisirs ne sont que
des plaisirs trompeurs , sources fatales (ie

mille chagrins; et qu'il n'y a de solides con-
solations que dans les austérités d'une vie

crucifiée pour le monde. Vous nous apprenez
que les opprobres d'un Dieu qui, dans votre

sein, fut pour les pécheurs un sujet de malé-
diction, sont pour nous des sujets de glorre

,

et qu'il n'y a pour nous de vrais honneurs
que dans les mépris cjue les mondains font

de notre vie pénitente. Je vous conjure donc,

ô mon Dieu, par cette croix salutaire qui fit

les délices de votre cœur, qu'elle fasse aussi

lesdélicej du nôtre; que tous mes auditeurs

n'aient point de consolation f)lus douce, que
de souffi'ir dans un esprit de pénitence

qîielque chose pour votre amour, afin

qu'ayant pris part à vos douleurs ici-bas ,

nous ayons part aussi tous ensemble à vos

ré. omp'enses éternelles. Amen.

CONFÉRENCE XV.

hur la pénitence en général.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Si pœi)itpntiam non cgeritis omnes similiter peribllis.

(Luc, X11I,3.)

Si vous ne fiiiks péintence, twis périrez tous comme
•ux.

Ces pécheurs impénitents dont Jésus-Christ

nous propose la perte éternelle, comme l'i-

mage du dernier malheur que doivent appré-
nender |)Our eux-mômes tous ceux qui diffè-

rent encore aujourd'hui leur conversion, sont

ces illustres réprouvés, dont nous vîmes la

mort déplorable en notredernière conférence
et qui, pour avoir trop comi)té sur leur jeu-

nesse, ou pour avoir présumé de la miséri-

corde du Seigneur, ont été surpris dans
le temps qu'ils y pensaient le moins. Tous
sont morts sans avoir eu le loisir de se recon-

naître. Et, je vous déclare de la part de Dieu,
qui est las de voir toujours ses grâces infruc-

tueuses, que si vous ne profitez du temps
présent pour faire pénitence, incertains si

demain vous en aurez le pouvoir, vous péri-

rez tous, comme vous savez qu'ils ont péri :

Si poenitentiam non eaeritis, omnes similiter

perihids.

L'homme est né pour la pénitence, i)arce

qu'il n'est point d'homme sur la terre qui ne
pèche (ill Reg., VIII ) : Non est enim homo
qui non peccet. Les grands pécheurs en ont

besoin, parce que sans cela il n'y a point de
pardon à attendre pour eux : lès justes en
ont besoin pour se maintenir dans l'inno-

cence au milieu de tant de dangers de la per-

dre dans un monde tout corrompu; et toute
la vie du chrétien, s'il vit conformément à
rFvanfjile, dit Tertullien, est une croix con-
tinuelle et un martyre toujours nouveau. Le
sacrement de la pénitence est particulière-

ment nécessaire aux [lécheurs qui ont des
péchés mortels sur la conscience. Ehl quel
homme sur la terre, quelque vertueux qu'on
le suppose, peut s'assurer de n'en avoir au-
cun 1 La vertu de pénitence est nécessaire à

tous les hommes justes ou i)écheurs, sans en
exceiitermèrae les Ames les j)lus pures, parce
que nous n'aurons jamais le royaume du ciel,

qu'aux mêmes conditions que le Sauveur
nous l'a mérité, c'est-à-dire par les souf-
frances et par la croix, et tout homme qui
est ennemi de la pénitence est dans un con-
tinuel danger de sa réprobation.

C'est donc pour achever de confondre les

vaines excuses des pécheurs, et pour les ré-

veiller d'un assoupissement si fatal, que
je viens leur en donner des motifs encore
plus puissants dans une troisième confé-

rence sur le même sujet, afin que vous pro-
posiez , mon Père, tout ce qui vous reste de
difficultés et de doutes.
Première question. — Ce que vous dîtes

en votre dernière conférence, mon Père, ne
nous fournit que trop de difficultés et de
doutes, et nous y trouverions bien des sujets

de découragement, si nous n'étions rassurés
dans nos frayeurs par des exp'riences con-
traires. En remettant sa pénitence à un ave-

nir certain, dites-vous, on s'expose à n'en

avoir plus ni le temps, ni la grâce, ni même
la volonté. Cependant on voit taxis les j urs
des gens qui, après -avoir toujours mal vécu,

ont une très-belle fin, et meurent dans les plus
beaux sentiments du monde. Quand on leur

demande s'ils nont pas bien du regret d'avoir

offensé Dieu, ils protestent qu'ils s'en repen-
tent de tout leur cœur ; ils baisent le cruci-

fix avec tendresse, et donnent toutes les mar-
ques possibles d'une conversion parfaite. Que
voudriez-vous davantage? On ne meurt donc
pas toujours dans Vimpénitence, après avoir
mal vécu.

Ré]ionse. — Il n'est pas aussi facile que
vous le pensez , mon Père, de faire une si

belle fin, cpaand on a toujours mal vécu. Les
plus belles apftarences en ce cas sont souvent
f)ien trompeuses, et il y a bien peu de fonds
à faire sur la prétendue bonne mort de ces

gens qui ont passé toute leur vie dans l'ini-

cjuité. Ils ont donné en mourant , dit-on

,

toutes les marques possibles d'une conver-
sion parfaite, et quand on leur a demandé
s'ils n'avaient pas bien du regret d'avo.r

offensé Dieu, ils ont répondu qu'ils en avaient

beaucoup. Eh! que pouvaient-ils répondre
autre chose? Auraient-ils osé dire qu'ils en
étaient bien-aise ? Ils ont baisé le crucifix avec
tendresse 1 belle merveille! quand on leur

applique ce crucifix sur les lèvres, peuvent-
ils ne le pas baiser? Pour douter que leui

pénitence fût bonne , voudrait-on qu'ils lui

<;ra;hasscnt au visage, ou qu'ils le rejetas-

sent bien loin avec indignation? Ehl souvent
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ils n'en auraient pas la force : mais quand ils

l'auraient, cette force, l'amour-propre ne les

en empêcherait- il pas? Est-ce là toutes les

assurances que l'on a de cette Délie Jin que
l"on vante tant? Erreur! toutes ces démons-
trations extérieures de pénitence sont bien

équivoques et bien douteuses, et il faut bien

d'autres choses pour une sincère conversion.

Quand un homme se voit mourir en {)ré-

sence de tant de témoins, il tâche de mourir
comme les autres : on veut sauver au moins
les apparences, et tromper jusqu'à la fin. Des
gens qui ont toujours passé pour gens d'hon-

neur, ne veulent pas en mourant effacer de
si belles idées. Ayant été, po\ir ainsi dire,

de bons comédiens dans toute leur vie, pour
couvrir leurs [tlus grands désordres sous les

dehors spécieux d'une probité inonciaine, ils

s'efforcent de jouer leur rôle jusqu'au l)Out.

Il faut mourir dans les formes ordinaires :

mais leur cœur en est-il [)our cela plus con-
verti? C'est la grande question, et c'est ce
qui est moralement impossible après une vie

quia toujours été criminelle. En matière de
conversion, ce sont les sentiments du cœur
gui en décident. Mais quand ce cœur a tou-
jours été corrom|iu, on n'en change pas si

aisément les dispositions ; en voici quelques
raisons des plus [)uissantes :

Pour être parfaitement pénitent, il faut

concevoir une douleur surnaturelle de ses
fautes pour l'amour d'un Dieu souveraine-
ment aimal)le. et souverainement aimé: ce
que l'on appelle la contrition parfaite. Mais
cette contrition si parfaite n'est pas l'ouvrage
d'un moment : pour la sentii au lit de la

mort, il faut en avoir contracté la bonne ha-
bitude par ])lusieurs actes réitérés pendant
sa vie, et il n'est pas si facile alors d'aimer
pour la première fois un Dieu qu'on sait

avoir toujours offensé. Les terreurs d'une
mort prochaine y sont de grands obstacles
en ces tristes moments, oiî le trouble s'em-
pare d'une .Ime, parceque, connue dit saint

Grégoire ledrand (Z>. ^-'rfi/.thom. 13 inEvan-
gelia. ), un impie appréhende de voir unjiiye
qu'il se souvient avoir tant méprisé. En un
mot, il est bien difficile de haïr de cœur et

pour Dieu, des péchés qu'on a toujours ai-

més contre les ordonnances de Dieu, et (pie

l'on commettrait encore volontiers, si l'on en
avait les occasions et le pouvoir; et par con-
séquent il est bien rare d'avoir à la mort un
crtnir bien contrit, quand on a toujours
refusé de faire pénitence pendant sa vie.

De plus, faire une belle fin, comme vous
dites, h)on Père, en matière de salut, c'est

mourir dans la persévérance finale. Or, ces
pécheurs dont nous parlons i)cuvent-ils être

censés persévérer jusqu'à la fin dans la piété,

dans l'exercice d'une pénitence qu'ils n'ont
jamais voulu pratiquer [tendant leur vie?
C'est en cela néanmoins que consiste la })er-

sévéraHce finale, je veux dire, à continuer
jusqu'à la mort la [tratique du bien où l'on a
toujours vécu. 11 s'agit ici de ces impies qui
dans une vie pleine d'iniquités n'ont jamais
fait de dignes fruits de pénitence. Ils ne per-
sévèrent donc pas dans un bien nu'ils n'ruit

jamais fait, quelques marques qu'ils don-
nent do leur lepentir; et puisque la bonno
mort n'est autre chose que la grâce de la

persévérance finale, il est évident que sans

une de ces grâces victorieuses sur lesquelles

personne n'a droit de compter, il est très-

difficile de faire une si belle fin, quand on a
toujours mal vécu.

Seconde qi\esl'ion.—Mais, mon Père, on dit

qu'Une faut qu'un bonVeccs\\, pour obtenir de
Dieumiséricorde. David l'a dit [Il Reg., xu,13),
et aussitôt un prophète l'a assuré de la part de
Dieu, que son péché lui était remis : quand nous
le dirons, Dieu nous pardonnera donc de même.
Or, si David l'a dit,pourquoi ne le dirions-nous
pas? Nous serions bien malheureux de n'en
avoir pas le loisir : il ne faut pas tant de temps
pour dire, Peccavi. Un acte de contrition est

bientôt fait; tout le monde ne meurt pas subi-
tement. Nous sommes donc bien fondés, quand
nous espérons qu'en disant comme David, Pec-
cavi, nous obtiendrons de Dieu miséricorde.

Réponse.—Ce langage-là, mon Père, est

celui que parlent ces pécheurs du tem[)s, qui
présument de la divine miséricorde, qui font
servir sa douceur à leur impénitence, et qui
n'offensent Dieu confidemmcnt que parce
qu'il est bon. Mais c'est cette perfidie-là
môme qui irrite la majesté de Dieu, et qui
le contraint de changer son amour en indi-
gnation.

Il ne faut que dire Peccari, de la façon que
David l'a dit, pour obtenir de Dieu "miséri-
corde, cela est bien vrai; mais la question
est de savoir si, après avoir tant péché dans
la vaine confiance que Dieu pardonnera aisé-
ment ])arce qu'il est bon, on aura assez de
grâces ))0ur le dire aussi parfaitement que
lui. En le disant, il a désarmé le bras ven-
geur de Dieu; mais il n'avait pas vécu plu-
sieurs années dans l'habitude du péché
comme nos mondains, qui ne se jirojiosent

de faire pénitence (p.i'après qu'ils se seront
bien divertis. David a dU, i'ai \)évhé, Peccavi :

mais ce [léché qu'il confessait si humlrle-
ment, n'avait été commis qu'une fois, dans
la chaleur d'une passion violente et })assa-

gère. Les jiécheurs que nous combattons,
sont depuis longtemps dans la possession ha-
bituelle des mêmes désordres, et de les réi-
térer souvent; la différence est donc grande.
David a dit, Peccavi; mais il l'a dit sans dif-

férer. Sitôt que le prophète Nathan iui a fait

sentir la grandeur de son crime, il s'est re-
connu coupable, sans s'excuser ni sur sa fai-

blesse, ni sur la tentation qui avait été sédui-
sante, ni sur sa qualité d'un grand roi, à l'au-

torité duquel tout fait gloire (l'fd)éir. Il n'a
pas fallu lui en faire plusieurs reproches; un
seul a sufli [)our lui faire accejiter avec doci-
lité les fléaux que Dieu lui envoya en puni-
tion de son péché. Nos mondains, au con-
traire, résistent à la grâce depuis jilusieurs
années ; mille fois Dieu leur a parlé comme à
David par la bouche de ses ministres, ils ont
fait la sourde oreille. Les prédicateurs ont
crié contre les désordres dont ils se sentaient
coujiables ; ils les ont laissé crier, sans rien
fliminner de leurs dissolutions. ^ oilà la
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grande diirérenco qu'il y a entre David et les

péi^fieiirs de notre temps.
David en disant Peccavi, accomiiagnait les

paroles de sa bouche des plus tendnvs senti-

ments de son eœur, et il était contrit ; nos
péilieurs ne le sont pas or'dinairenient quand
ils le disent au lit de la nioit, parce (ju'ils

aiment encore leur péché; ils ne quittent

pas le péché, c'est le péché qui les quitte, et

c'est le seul regret de ne pouvoir plus le com-
mettre, qui arrache de leur bouche ce Pec-
cavi forcé. David a dit, Peccavi: mais il l'a

dit dans la santé, dans sa prospérité la plus
brillante, dans un temps et dans des conjonc-
tures où tout aurait favorisé le désir qu'il

aurait eu de pécher encore souvent, s'il Teût
voulu. Les pécheurs de nos jours ne se pro-

])osent de le dire que dans l'accablement

d'u!;e dernière maladie, q\ian(l ils se verront

hors d'état et d'espérance de pouvoir pécher
davantage. Enfin David à dit, Peccavi; mais
après l'avoir dit, il en a fait une pénitence

exemplaire le reste de sa vie, et n"est plus

retombé dans son péché. Nos mondains ne
consentent h dire Peccavi, que quand ils

n'auront plus le loisir d'en faire pénitence
;

la ditférence est jjien grande. S'étonnera-t-on

a rès cela que David ait obtenu miséricorde,

et que tant de pé heurs en disant Peccavi

n'obtiennent rien, parce qu'ils le disont trop

tard?
Il ne faut qu'un bon Pcccatî, j'en conviens :

mais vous convenez aussi qu'il faut que ce

Peccavi soit bon, et aussi bon que celui de
David. Le croyez-vous si facile après avoir

toujours mal vé.-u ? Pour moi, je le trouve

irès-difficile, ])Our ne [)as dire moralement
impossible. Si le mot en est bientôt dit, il

faut bien du temps pour apprendre à le bien

dire.

Saul a dit (I Reg.,XY 30) Peccavi, j'ai péché

devant le Seigneur; mais il l'a mal dit. Ce
n'était pas la douleur d'avoir désobéi à Dieu
qui le faisait parler, mais le seul regret de

j)erdre son royaume, et de se savoir désho-

noré dans l'esprit des anciens d'Israël; et sa

fausse pénitence ne lui mérita point sa grâce,

.ludas a dit [Matth., XXVU, k) : Peccavi, j'ai

péché en livrant le sang du juste : mais il

n'en est pas moins réprouvé, parce qu'il ne

parla que par le mouvement de son déses-

poir. Peut-être aussi, pécheurs, après avoir

toujours mal vécu, aurez-vous le loisir de

dire à la mort : Peccavi. Un mot est bientôt

dit, un acte de contrition est bientôt fait,

quand on ne parle que du bout des lèvres :

mais il est à craindre cjue vous ne le disiez

aussi malgré vous, comme cet apôtre infi-

dèle; que l'amour de Dieu n'y ait aucune

part, et qu'en le disant vous ne perdiez

comme lui l'espérance en sa miséricorde.

Voilà, mon Père, le peu de fonds que l'on

doit faire sur le Peccavi des pécheurs au lit

de la mort.
Troisième question.— Dès que vous suppo-

sez, mon Père, que ta pénitence de Saiil et de

Judas a été une pénitence fausse, il n'est pas

surprenant qu'elle ait été rejetée de Dieu; mais

nous espérons que la nôtre en sera bien reçue,
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parce que nous somma bien résolus de lui de-
mander pardon de tout notre cœur ; il ne faut
pour cela quun bon moment. Le bon larron Va
trouvé, ce bonmoment,et sitôt qu il pria Jésus-
Christ sur la croix de se souvenir de lui, quand
il serait dans son royaume, il en reçut l'assu-

rance de son salut. Sommes-nous moins pré-
cieux que ce scélérat, aux yeux d'un Dieu dont
la miséricorde est infinie ?

RépoH'-e. — Je me suis douté, mon Père,
que ce serait là votre dernier retranchement.
C'est celui de tous les j)écheurs endurcis,
dont vous aflectez de parler ici le langage
contre vos proi)res sentiments. Quand ils

sont au bout de tous leurs vains raisonne-
ments, et qu'ils ne savent plus que dire, ils

se retranchent sur la miséricorde que le Sau-
veur avant sa mort a exercée envers un illus-
tre scélérat. Cela leur fait bien de l'honneur,
de n'avoir point d'autre ressource que de se
mettre au niveau du bon larron. Mais il est
bon de vous avertir N., que le Père ne parle
pas comme il pense; il parle comme vous
avez coutume de penser. Son office est d'alW-
guer vos excuses les plus ordinaires, .^fiu

qu'on vous en fasse sentir le travers et les

conséquences dangereuses. Il n'est pas là

dans sa chaire de vérité, pour dire les choses
comme elles sont : c'est moi qui y suis,

parce que je suis envoyé de Dieu pour vous
direcoumi'e un autre Jean-Baptiste : Faites
pénitence, parce que le royaume des deux ap-
proche ; et c'est moi que vous devez écouter,
ou plutôt saint Augustin qui va vous répon-
dre par mon organe. Voici comment il s'en
exi)lique.

Ce criminel ne s'est converti qu'à la mort,
et n'a pas laissé que d'obtenir miséricorde :

mais aussi sa conversion est un miracle st

grand après une vie si criminelle, que pour la

rendre croyable, Jésus-Christ a jugé à propos
sa d'enjtirer, et de l'assurer par un serment de

parfaite réconciliation {Luc, XXIII, k3) : « Je
te dis, en vérité, qu'aujourd'hui tu seras dans
le paradis avec moi. » C'est-à-dire, comme
l'expliquent nos sacrés interprètes , aujour-
d'hui tujouiras comme moi de la vision intui-

tive de Dieu, qui fait la béatitude des saints

dans le paradis, loudriez-vous, N., continue
ce grand docteur, voudriez-vous hasarder vo-
tre salut sur un miracle que Dieu ne doit à
personne, et qu'il ne vous ajamais promis ? sur
un miracle qui n'est arrivé qu'une fois? Y
aurait-il de la prudence à attendre des prodi-
ges de sa miséricorde , lorsque sans aucun
prodige et avec le secours de ses grâces ordi-
naires vous pouvez si aisément bien vivre, afin

de bien mourir? Tous n'êtes pas, dites-vous,

moins précieux à Dieu que ce fameux crimi-

nel; j'en conviens : mais vous conviendrez, s'il

vous plaît, aussi que vous êtes bien plus cou-
pables que lui, après avoir profané dans une
toi évangélique tant de grâces, de mystères,

d'inspirations divines, que cet infidèle n'avait

jamais reçues dans son état.

Un larron s'est converti bien tard, et il est

sauvé, ajoute saint Augustin, afin que les

plus grands pécheurs ne désespèrentjamais de

lu miséricorde du Scignetôr: latro, ut nemo
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desperet. Mais aussi de deux larrons qui sont

morts en la compagnie du Sauveur, il ny en a

eu qu'un de converti, afin qu'aucun ne présu-
me d'avoir un sort aussi heureux : unus au-
tein, ut nuUus présumât.—C'est un mystère
qui avertit tous les pécheurs, qu'en espérant
tout (Je la clémence de Dieu, ils doivent sans
diirérer profiter des moyens présents qu'il

leur donne pour faire pénitence, sans la re-

mettre à un temps qu'ils ont tant sujet d'ap-

préhender de ne trouver jamais
,
puisque

Jésus-Christ leur déclare qu'il s'en va, Ego
vado. 11 ne dit pas : Je m'en irai bientôt. Ego
vadam; mais à l'heure même que je vous ap-
pelle, que je vous presse de revenir à moi
parla pénitence, je r-ars, je me retire, je ne
,'ous promets plus d autres grâces que celle-

ci ; et si vous en laissez échapper le moment
favorable, vous me chercherez inutilement,

vous ne me trouverez plus, et vous i^ourrcz
dans votre péché {Joan., VIII, '22),in peccato
vestro moriemini. Après cela, mou Père,
croyez-vous que les pécheurs puissent sans
témérité se promettre une aussi heureuse
destinée que celle <iu bon larron?

Quatrième question. — Il faut céder, mon
Père, à la force de vos raisons, et convenir que
les pécheurs nont point d'excuses légitimes

après une occasion si pressante. Mais vous
avez dit que si le sacrement de la pénitence

est particulièrement nécessaire aux grands
pécheurs, la vertu de pénitence est nécessaire

à tout le monde, même aux âmes les plus pures.
Vous mettez donc de lu différence cuire le

sacrement de la pénitence et la vertu de la pé-
nitence? C'est, mon Père, ce que nous ne com-
prenons pas bien. Jusqu'ici nous avons cru
que la pénitence supposait le péché, et qu'où
il n'y a point de péchés à expier, il ne faut
point de pénitence. Comment prétendez-vous
donc, mon Père, que la pénitence soit néces-
saire aux âmes même les plus pures? Et
quelle différence mettez-vous entre le sacre-
ment de la pénitence, et ce que vous appelez
la vertu de pénitence ?

Réponse. — Il y a celle difTérencc, mon
Père, entre la pénitence comme sacrement,
et la pénitence considérée comme une vertu
chrétienne, que le sacrement de la pénitcnco
n'est autre chose que ce signe visible d'une
grâce invisible, institué i>ar Jésus-Christ
pour remettre les péchés couimisa))rès]e bap-
tême; et (pae la vertu de pénitence est une
liabitude -ainte qui nous porte à (leiester

toujours de cœur nos anciennes infidélités,qui
sont sans nombre dans les justes mêmes, et

à les ex|)ier jiar Us austérités d'une vie mor-
tifiée, afin de réparer l'injure qu'elles ont
faite à la majesté de Dieu.
Le sacrement de la })énitcnre est composé

lie trois parties, savoir, de la contrition du
'(i!ur, de la confession de la bom lie, et de
la satisfaction des mains par des œuvres de
piété, de religion et de charité. La vertu de
pénitence ne consiste que dans cette dou-
leur habituelle et surnaturelle d'avoir oflViisé
Dieu, sans laquelle il n'y a point de vrviic

|iénitcncc. Le sacrement delà |iénitence,dans
ia pratique, ne dure qu'.-inl.uit de l'-mps

qu'on en met à confesser ses fautes aux pieds

des prêtres, a marquer la douleur qu'on
en a, et à en recevoir l'absolution, après

avoir humblement accepté les peines que le

confesseur a imposées en satisfaction des
péchés; mais la vertu de pénitence doit du-
rer autant que la vie du chrétien

;
puisqu'il

doit être toujours et repentant de ses of-

fenses passées, et disposé à mourir plutôt

que de les commettre davantage. Le sacre-

ment de la pénitence, de la part du [técheur,

consiste à s'accuser actuellement à un prê-

tre approuvé, dans les sentiments d'un cœur
contrit; de la part du confesseur, il consiste

dans l'action de remettre les péchés, et d'ab-

sou(ire au nom du Pè'-e, et du Fils, et du
Saint-îlsprit : mais la vertu de pénitence
consiste à être habituellement pénétré d'hor-

reur |)our le péché en tant qu'il déplaît à
Dieu, à en éviter avec soin jusqu'aux moin-
dres occasions, et à supporter en paix dans
un esprit de soumission aux ordres de Dieu,
toutes les disgrâces de la vie comme les jus-

tes châtiments que nos péchés méritent.

Enfin, le sacrement de la pénitence suppose
nécessairement la vertu de pénitence, et no
justifie jamais sans elle; f)uisqu'il n'y ajjoint

de pardon pour les j)écheurs qui ne sont pas
contrits et résolus de s'amender : mais la

vertu de pénitence peut justifier le
i
écheur

sans le sacrement, lorsque ne pouvant le re-

cevoir- dans un péril de mort, il en a au moins
un très-ardent désir. Voilà la différence

(ju'il y a entie le sacrement de la pénitence,

et ce que les théologiens appellent la vertu de

pénitence.

Or, c'est cette vertu de pénitence que je

ais être nécessaire h tous les chrétiens, sans
en excepter même les âmes les plus pures;
{)arce que ce n'est que par les austérités dii

corps que l'on conserve la pureté de son
cœur. Les anciens patriarches ont tous été

des hommes pénitents, malgré l'innocence
de leur vie; parce ((u'ils étaient les figures

de Jésus-Clirist futur, qui ne devait racbeter
le monde que jiar des souffrances et par la

croix Les pro))hètcs ont été des hommes
austères et pénitents, sans qu'ils eussent à
expier des péchés (pii demandassent des mor-
tifications si grandes; ]iarce qu'ils avaient la

foi en ce IVIcssie promis, qui devait être par
excellence l'homme de douleur: Vj'r dolorum.
[Isa. ,h\U, 3.) Saint Jcan-Iiaptiste, au désert,

praticiua de toutes les pénitences la plu.s

affreuse, (pioicpi'il n'ertt jamais péclié, ayant
été sanctifié dès le ventre de sa mère; parce

que, comme précurseur du Messie, il devait

prêcher un baptême de j'énilence pour la

rémission des péchés. Tous les saints des
siècles suivants ont illustré fLglise jiar les

exemples de leur i)énitence dans une vie

très-pure, et ils ne sont révérés comme
saints <]u'à proportion qu'ils ont été péni-
tents. Il n'y a donc (jue des sujets de trem-
bler pour le salut de ces chrétiens sensuels,

(fui fuient la pénitence comme un mal ;
qui

regardent les j.laisirs de la vie animalo
roMuiie leur souverain bien, et qui, faisant

l'ur dieu de leur rmirr, eoimiK» jtarh; sain*
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Paul, mettent toute leur gloire en ce qui est le

Kujet de leur confusion. [Philipp., HI, 19.)
C'est une chose égfilcnieiit déjtlorablo et
scandaleuse, de voir comme l'abstinence et

le jeûne du saint carême sont aujourd'hui
violés impunément dans le christianisme.
Voilà, mon Pore, en quel sens j'ai dit que la

vertu de pénitence est nécessaire aux âmes
les plus pures.
Cinquième question. — Vous nous faites

naître, mon Père, un saint dcsir, d'une vertu
qui a fait de tout temps le caractère des vrais
serviteurs de Dieu; et tant de beaux exemples
nous font concevoir quil est essentiel au chré-
tien d'être un homme pénitent. Ainsi, puisque
cette vertu nous est si nécessaire, marquez-
nous, s'il vous plaît, ce que vous entendez par
vivre habituellement dans les pratiques de la

rertu de pénitence ?

Réponse. — Voici, mon Père, comme
saint Augustin s'en explique en la 52' de ses
épîtres : Celui qui est \in vrai pénitent, na
point de plus chère attention qu'à expier ses

fautes passées, pur des œuvres satisfactoires
qu'il s'impose à lui-même, afin de prévenir la

sévérité des jugements de Dieu par cette ri-
gueur salutaire qu'il exerce contre lui-même;
et tout son soin est de faire en sorte que les pé-
chés qu'il a eu autrefois le malheur de com-
mettre, ne restent pas impunis dès ce monde.
Tel est l'ordre de la justice divine, de ne re-
mettre jamais un péché, sans exiger quelque
satisfaction, pour le punir, ou dans cette vie
OH dans l'autre. Quand un pécheur contrit et

justifié par l'absolution sacramentelle mour-
rait incontinent après la réconciliation. Une
reste pas pour cria sans avoir quelque peine à
souffrir pour les peines qui viendraient de lui

être remises ; et la mort qui suivrait immédia-
tement sajustification, serait au moins lejuste
chdiiment de son péché.

il faut, dit ailleurs saint Augustin (m Ps,
LVIiî, sorm. 1), que toute iniquité, petite ou
grande, soit punie ou par un homme pénitent,
ou par un Dieu vengeur ; et le seul moyen d'em-
pêcher que Dieu ne les punisse, est de les pu-
nir nous-mêmes. C'est en cela que paraît la

grâce et la miséricorde de notre Dieu, de con-
sentir que nous satisfassions à sa justice dès
cette vie par des peines infiniment plus légères

que celles qu'Userait en droit de nous faire

souffrir après la mort. Sa bonté même a égard
à notre faiblesse, quand elle nous fait naître
des occasions d'exercer la patience et d'en-

durer quelque chose pour son amour; parce
que nous n'aurions pas assez de courage pour
les chercher. Cette vie si remplie de traverses
et d afflictions différentes que nous menons
ici-bas par une inévitable nécessité, est un
charitable ménagement de sa providence qui
veille à notre bien, lorsque nous nous négli-
geons nous-mêmes. Tout chrétien doit regar-
der les misères de notre condition mortelle
comme cette pénitence générale qu'il a imposée
à tous les enfants d'Adam; et quand on les

supporte dans un esprit de componction con-
tre la juste punition de nos infidélités, elles

sont la matière d'un continuel mérite.

Vivre habituellement dans les saintes pra-

tiques de la vertu de pénitence, c'est soufl'rii

|iatiemraent pour Lieu les tristes révolution?

de la fortune, comme autant de favorables

occasions d'exjiier nos fautes passées, et bai-

ser avec respect la main charitable qui s'ap-

pesantit sur nous; puisque, soit maladies,
soit pertes de biens, soit injustes persécu-
tions, nulles contradictions ne nous arrivent
que par la permission de Dieu et par de mi-
séricordieux desseins. Vivre dans la vertu
de pénitence, c'est s'imposer souvent à soi-

même des devoirs de mortification; pour se

punir d'avoir péché; et l'on est bien éloigné
de ces œuvres de surérogation, quand on n'a
pas môme assez de ferveur pour observerles
abstinences et les jeûnes du saint carême,
qui sont d'une obligation indispensable à qui
n'a pas de sujet d'une dispense légitime.

Vivre dans la vertu de })énitence, c'est tra-

vailler à dompter ses passions, c'est refuser
à ses sens autant de satisfactions des plus
innocentes, qu'on a eu le malheur de leur en
donner de criminelles, et n'être jamais sans
crainte pour les ])écliés mêmes qui nous ont
été remis, selon le conseil du Sage [Eccli.,

V, 5); parce que ce doit être assez à l'homme
juste, dit un Pèr<% d'avoir autrefois péché,
pour en i)leurer toujours ; Satis est justo pec-
casse ad fletus ceternos. Voilà, mon Père, ce
que j'entends par vivre habituellement dans
les saintes pratiques delà vertu de pénitenco.

Sixième question. — fous nous représen-
tez, mon Père, les traverses différentes de la

vie comme la pénitence générale que Dieu a
imposée à tous les enfants d'Adam. Prétcn-^

dez-vous donc par ce mot de pénitence géné-
rale, que cela regarde universellement tout le

monde, et que personne n'en soit exempt ? Tant
de gens qui ont toute sorte de consolations et

de prospérités sur la terre, qui, dans l'afr

fluence des richesses, des honneurs et des plai-

sirs de la vie n'ont rien à souffrir en ce monde,
seront-ils donc, selon cette maxime, dans un
état de réprobation? Il semble que cela suit

assez naturellement de vos principes.

Réponse. — Oui, mon Père, il y a grand
sujet de craindre pour le salut de ces riches

du siècle, qui vivent sans aucune contradic-
tion dans la tranquillité d'une prospérité
continuelle, et auxquels tout réussit selon
leurs désirs; ces mon(]ains qui passent leurs

jours dans la joie d'une vie molle et volup-
tueuse, sans avoir jamais d'occasion de rien
souffrir. Le Sauveur le dit trop ouvertement
pour en douter : Malheur à vous! riches,

parce que vous avez votre consolation sur la

terre. ILuc.,\1, 2k.) Malheur à vous ! qui êtes

rassasiés à présent; parce qu'un jour viendra

que vous aurez faim. Malheur à vous! qui

riez; parce que vous pleurerez titi jour. Il

n'y a point là d'équivoque, rien n'est plus
clair que ces terribles malédictions ; cela M
s'explique par soi-même. La destinée des fl
chrétiens est de vivre dans l'ailliction ici-bas,

et les vrais serviteurs de Dieu ont toujours
été en butte à la persécution des méchants.
Le monde se réjouira, leur- dit Jésus-Christ

en la personne de ses apôtres, et vous serez

dans (a tristesse; piais votre tristesse sera
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changée en joie. {Joan., XVI, 20.) C'est leur

prédestination d'être pour quelque temps
dans ces rigoureuses épreuves; en voici les

raisons : il n'est point d'homme si parfait,

qui ne pèche au moins sept fois ( Prov.,

XXIV, 16), dit le Sage; et comme Dieu leur

réserve au ciel des délices éternelles ])our

récompenser leurs vertus, il leur fait expier

en cette vie, par ses charitables rigueurs,

les fautes que la fragilité leur a fait com-
mettre. Mais réjouissez-vous, leur dit-il, et

prenez courage en ces jours mauvais oii vous
êtes dans l'oppression ;

parce qu'une récom-
pense abondante vous est réservée dans les

deux. {Matth., V, 12.)

Par la raison des contraires, c'est une
grande marque de réprobation dans les \)é-

cheurs, lorsque malgré leurs iniquités ils

sont ici-bas dans l'abondance et dans la joie,

Il j a sujet de croire que Dieu les récompense
en cette vie du peu de bien qu'ils font par
intervalle, parce qu'ils n'en font pas assez
pour mériter le ciel, et que Dieu ne laisse

jamais aucune bonne œuvre sans quelque
récompense, ou dans ce monde ou dans
l'autre. Puisque dans une vie toute païenne
ils sont si heureux sur la terre ; c'est un
triste préjugé contre eux, qu'ils n'ont rien à

prétendre pour le ciel : Dieu ne donne pas
tant de prospérités à ceux qu'il destine pour
sa gloire, après qu'ils ont péché. Ces riches

du temps passent leurs jours dans les plaisirs,

dit le saint homme Job, et en un moment ils

descendent dans les enfers. (Job, XXI, 13.)

J'ai vu, dit le Prophète, /ai vu V impie élevr,

et aussi haut que les cèdres du Liban; je n'ai

fait que passer, et il n'était déjà plus . j'ai

cherché, et je nai pas seulement trouvé le

moindre vestige de toute sa grandeur. (Psal.

XXVI, 35, 36.) Voilà quel est tôt ou tard la

déplorable destinée des pécheurs, qui, eni-
vrés de leur [irospérité, sont ennemis de la

pénitence.
Rien n'est plus constant, que c'est une

nécessité indispensable pour tous les hom-
mes, de vivre dans les pratiques de la vertu
de pénitence sur la terre, pour mériter le

ciel. Les afflictions et les troubles d'une vie
pleine de misères, les maladies et les lan-
gueurs d'un corps sujet à mille infirmités,
en sont par nécessité pour nous inie matière
continuelle. Bon gié, malgré, il faut souf-
frir; c'est le sort inévitable de l'homme sur
la terre; et murmurer en ces tristes conjonc-
tures, ne diminue rien de ce que l'on en
ressent, et en fait perdre tout le mérite. Que
s'ensuit-il de là, mon Père, sinon (}u'il faut
souffrir dans un es|)rit de jiénitcnce, si l'on
veut être éternellement heureux?
Septième (luestion. — Vous jetez l'épou-

vante dans l esprit de bien des gens, mon
Père, pur la sévérité de vos ma.rimcs ; et la
conséquence qu'il en faudrait tirer, est qu'il
n y aurait presque point de prédestinés sur
la terre, puisque personne n'aime à souffrir.
Il est à craindre que 1rs p/i/.s rirtueux tom-
bent dans le découragement. lilen n'est plus
naturel à l'hotume, que de souhaiter d'être
heiirni.T, ri .,ue d- fnr par conséquent tout

ce qui peut troubler sa tranquillité. Quand
on endure du mal, c'est toujours malgré soi;

et s'il n'y a, comme vous dites, que ceux qui

cherchent à souffrir, qui doivent un jour être

bienhe-ureux an ciel, il y aura, à ce prix,
bien peu de monde de sauvé. Marquez-nous
donc, s'il vous plait, mon Père, quels sont
les chrétiens qui ne satisfont pas à cette obli-

gation générale de vivre dans les saintes pra-
tiques de la vertu de pénitence.

Réponse. — Je n'ai jamais prétendu, mon
Père, que f)0ur être censé vivre dans les

saintes pratiques de la vertu de pénitence,
il fallut s'attirer imjjrudemmcnt des disgrâ-

ces, se faire des affaires mal à propos, et,

comme l'on dit, chercher malheur, pour
avoir des occasions de soufTrir; il y aurait

même de l'extravagance à se l'imaginer. J'ai

déjà insinué que vivre dans l'exercice de
cette vertu de pénitence, c'est recevoir
comme de la main de Dieu, tout le mal qui
nous arrive, ou par la malice des hommes,
ou par les revers d'une fortune bizarre, ou
par la caducité d'un corps sujet à une infi-

nité de misères, et profiter de tout pour ex-
pier nos péchés, en souffrant patiemment
dans un esprit de foi.

Ainsi, les chrétiens qui ne satisfont pas à
cette obligation de vivre habituellement dans
l'exercice de la vertu de pénitence, sont ces
mondains délicats et sensuels qui ne veulent
rien souffrir, qui murmurent contre la Pro-
vidence en tout ce qui leur arrive d'afîli-

geant; et qui, loin de pensera appaiser sa

juste colère par des mortifications de leur
choix, se dispensent de leur ]iropre autorité
de celles qui leur sont ordonnées par l'E-

glise. Ce sont ces hommes elïéminés^ qui
par la crainte d'altérer leur santé, s'épargnent
toutes les rigueurs d'un temps consacré à la

pénitence, et ne reconnaissent point d'autres
règles de leurs mœurs, que celles de leur
sensualité. Ce sont ces hommes idolâtres do
leur chair, et attachés h leur bouche, qui
semblent mettre toute leur félicité dans les

délices de la bonne chère, dans la somptuo-
sité de leurs repas, dans ce qui engraisse
leur corps en affaiblissant à proportion les

puissances de leur aine, et qui se réduisent
aux seules fonctions d'une vie animale.

Ces hommes, qui, faisant beaucoup de mal
et presque jamais de bien, dans une vie
toute dé'^ocoupéc pour Dieu, trouveraient à
peine pour mille jjécliés une seule bonne
œuvre qui |)ût leur servir de contrepoids
dans la balance du Seigneur; ces prudents
du siècle, qui n'ayant de l'intelligence que
pour les affaires du monde, qu'au respect
du salut on doitau pluscjualifier de sérieuses
bagatelles, sont aveugles et sans discerne-
ment pour les choses qui sont do l'Esprit de
Dieu; ces hommes enfin, qui, nes'a])pli([uant

aux fonctions de leurs emplois dans la vie
civile qu'autant que leur intérêt ou leur am-
bition les y porte, jamais parce que la gloire
de Dieu et leur devoir le demandent, pa.sscnt
tout le temps (pii leur en reste, à des visites

superflues, à de vains amusements, à des
parties de plaisirs et de débauches, à lire des
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livres profanes qui les divertissent, parce
qu'ils les corrompent, jamais à faire de ces

lectures saintes, où ils ap()rendraient leur
religion et leurs devoirs de clirétiens.

Voilà, mon Père, ceux qui ne satisfont

pas à cette obligation de vivre dans les pra-

tiques de la vertu de pénitence que Dieu à

imposée à tous les hommes, pour mériter au
ciel une béatitude, que Jésus-Christ ne nous
a acquise qu'au prix de son sang, et d'une
infinité de douleurs? Oh 1 que le nombre en
est grand en ce siècle de corruption! que
les chrétiens de ce caractère sont éloignés,

ô mon Dieu, de l'esprit laborieux de vos
serviteurs fidèles 1 Ou'il sera malaisé de dire

d'eux comme de vos élus, que leurs jours
seront trouvés remplis {Psal. LXXIII, 10),

si ce n'est qu'ils seront remplis de cette

iniquité qui doit servir de matière à d'éter-

nelles vengeances !

Ne permettez pas. Seigneur, qu'une fatale

plénitude se trouve en aucun de nou^, lors-

que nous paraîtrons devant le tribunal de
votre justice redoutable. Faites, p?r l'abon-

dance de votre grâce, que tous mes audi-
teurs comprennent l'intérêt qu'ils ont de
faire pénitence dès aujourd'hui, et de ne pas
différer à un avenir incertain que vous ne
leur avez jamais promis. Que chacun d'eux
dise dans son cœur ces belles paroles du
roi-prophète : Percez mes chairs de votre

crainte, parce que.fai redouté vos jugements
{Psal. CX.VIII, 120), et que la rigueur de vos
vengeances m'a fait trembler.

Oui, nous reconnaissons, ô mon Dieu,
que nous ne sommes sur la terre que pour
souffrir, et que c'est seulement dans le ciel

que nous devons ambitionner d'être heu-
reux. Mille expériences nous convainciuent
de la terrible prédiction de votre Prophète,
que les hommes de chair et de sang, ces

hommes perfides et trompeurs, sans probité

et sans foi, n'atteindront pas à la moitié de
leurs jours {Psal. LIV, 24): non, ils ne vi-

vront pas la moitié du temps que vous leur
aviez marqué, et qu'ils auraient vécu, s'ils

vous eussent été fidèles ; ))arce que rien d'im-

pur n'entrera dans vos tabernacles éternels
;

et que, comme un juste juge, vous n'y rece-

vrez que ceux qui auront vécu selon les lois

de l'équité et de la justice. Les voluptueux,
les ravisseurs du bien d'autrui, nul de ceux
qui s'abandonnent à une indigne mollesse,

n'entreront jamais dans votre royaume. (I

Cor., VI, 10.) Dégagez donc. Seigneur, dé-
gagez nos cœurs de l'affection de toutes les

choses périssables et terrestres. Donnez-
nous pour les plaisirs des sens tout le mé-
pris et l'horreur qu'ils méritent. Pénétrez-
nous enfin de cet esprit de pénitence, qui,

selon l'expression de votre Apôtre (II Cor.
IV, 17) pour de légères et de courtes mortifi-

cations, doit nous mériter le poids d'une
gloire éternelle. Amen.

CONFÉRENCE XVI.

Sur la pénitence en particulier.

PREMIÈRE CONFERENCE.

Sur la contrition, première partie de la

pénitence.

Convertimini ad me in toto corde vestro, in jejunio "t

flelu et planctu ; et sciiidite corda vestra, et non vesli-

menta vcslra. {Joël., II, 12, 13.)

Convertissez-vous à moi de tout votre cœur, dans le jeû-

ne, dans les larmes et dans les gémissements : déchirez vis

cœurs, el non pas vos vêtements.

C'est l'avertissement charitable que Dieu
donne à tous les pécheurs dans le désir sin-
cère qu'il a de leur pardonner leurs iniquités
et de les recevoir en sa grâce, parce qu'ils
ne mériteront jamais les effets de ses misé-
ricordes, que par une conversion véritable,

et que, sans une douleur amère d'avoir péché,
il n'y a point de véritable conversion. La
contrition du cœur est absolument néces-
saire, pour fléchir la colère d'un Dieu, qui
ne s'arrête pas comme les hommes à de sim-
ples apparences. Quelque pénitent et converti
que l'on paraisse au dehors, on ne peut être

réconcilié avec Dieu et justifié par sa grâce,
si l'on n'est pas intérieurement pénétré d'une
douleur surnaturelle qui détruise dans un
cœur raQ"ection du péché; et c'est pour cela

qu'après vous avoir représenté jusqu'ici

la nécessité de la pénitence en général, j'entre

aujourd'hui dans le détail des parties de la

pénitence en particulier. Or, il y a trois par-
ties de la pénitence, savoir: la contrition du
cœur, la confession de la bouche, et la satis-

faction des bonnes œuvres par de dignes
fruits de pénitence. Je commence aujourd'hui
par la contrition du cœur, sur laquelle je

considère trois choses : 1° les conditions que
la contrition doit avoir i)Our être parfaite;
2° l'importance de cette contrition véritable;
3° les motifs puissants qui vous la doivent
inspirer. Voilà, mon Père, le sujet important
que nous avons à traiter en cette conférence,
sur lequel vous pourrez proposer vos diffi-

cultés et vos doutes.
Première question. — Ce que vous venez

de dire en votre exorde, mon Père, nous donne
d'abord de grandes idées, quand vous promet-
tez d'expliquer les conditions que la contrition

doit avoir pour être véritable, l'importance de
cette contrition, et les motifs puissants qui
doivent nous l'inspirer. Vousnvus l'avez pro-
posée commeune chose si essentielle à lapéni-
tence, que sans elle, quelque repentant que l'on

paraisse à l'extérieur, il n'y a point aux yeux
de Dieu de conversion véritable, et dans l'in-

térêt que nous avons de nous convertir sincè-

rement à Dieu, nous espérons bcaucorip de

vous, pour apprendre en quoi consiste tine

bonne contrition. Commencez donc, s'il vous

plaît, mon Père, par nous marquer ce que vous
entendez par une bonne contrition, et les con-
ditions qu'elle doit avoir pour être bonne.

Réponse. — I^ saint concile de Trente va

satisfaire vos désirs, mon 1ère; et voici la

définition qu"il donne de la contrition, par

où vous com]>rc!îdrcz aisément quelles en
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doivent être les conditions pour qu elle soit

véritable. La contrition, dit le concile (sess.

XIV, cap. 4., initio), est une douleur de Vâme
et une détestation de tous les péchés cjuon a

commis, avec larésolution de ne plus pécher à
l'avenir. Or ce n'est pas seulement un dessein

de changer de conduite, de cesser de faire

le mal, et de commencer à mener une vie

nouvelle; cette contrition renferme encore la

haine de la vie déréglée que l'on a menée par
le passé, selon ces paroles du prophète Ezé-
chiel : Ecartez loin de vous toutes les préva-
rications dont vous vous êtes rendus coupa-
bles : faites-vous un cœur nouveau et un esprit

nouveau. (£'zec/t., XVIII, 31.)

Quiconque considère avec attention les

pieux gémissements des saints qui ont eu
autrefois le malheur de pécher (c est encore
le concile qui parle); quiconque entend David
s'écrier : J'ai péché contre vous seul, ô inon
Dieu, et fai fait le mal en votre présence.
{Psal. L, k.)Jeme suis lassé à force de gémir.
Je laverai mon lit toutes les nuits et je l'arro-

serai de mes larmes. {Psal. VI, 7.) Quand on
pèse sérieusement ces autres paroles d'un
pénitent illustre en la personne du saint roi

Ezéchias : Je repasserai devant vous. Seigneur,
toutes les années de ma vie dans l'amertume de
mon âme [Isa., XXXIII, 15); on comprend sans
peine que des mouvements si dévots ne pro-
cèdent que d'une douleur très-vive de ses
péchés et de la haine qu'on en a conçue.

C'est ainsi que parle le concile de Trente,
et de là je conclus que la contrition doit avoir
quatre conditions ou qualités principales,
afin qu'elle jmisse nous justifier devant le

Seigneur. 1" Elle doit être intérieure, puisque
c'est une douleur de l'âme, et partir d'un
cœur repentant et humilié. 2" Elle doit être
souveraine et plus afiliger une âme de la

})erte qu'elle a faite de la grâce de son Dieu,
que si elle eût perdu tous les biens de la na-
ture et de la fortune. 3° Elle doit être surna-
turelle, pour la considération d'un Dieu si

aimable qu'on a eu le malheur d'offenser; et

des motils purement humains ne sufilraiciit

pas pour la justification du pécheur. 4° Enfin
elle doit être universelle, pour détester tous
nos péchés sans exce|)tion,et sans conserver
de l'affection pour aucun.
Une douleur qui a toutes ces qualités, est

aux yeux de Dieu d'un prix inestimable, et

rien n'est comparable à son excellence. Dès
lors qu'elle est surnaturelle, elle renferme
éminemment l'amour d'un Dieu souveraine-
ment aimé, propter Deum summe dilectum; de
môme que l'amour de Dieu renferme réci-
proquement la douleur de l'avoir offensé :

voilà ijuclle en e>t la dignité. Une douleur
si parfaite et si pure nous réconcilie parfai-

tement avec Dieu, et nous rétablit dans sa
grâce; voilà ([uel en est relîicace. Mais aussi
sans cette douleur f[ui renferme un commen-
cement d'amour, il n'y a point de pardon à
espérer, quehjuc parfaite même qu'on la sup-
pose, elle ne nous justifiera jamais, si elle
ne renferme le désir de recevoir le sacrement
par une humble confession, comme dit le

concile (le Trente, s\ne sacramcnli vuto ; [>arro

que sans ce désir il n'y a poin.t de vraie con-
version {conc. Trid. ibid., cap. 4) : voilà sa

nécessité indispensable. Et tout cela, mon
Père, répond à votre question, quand vous
avez demandé ce que c'est qu'une contrition,

et quelles conditions elle doit avoir pour être

bonne.
Seconde question. — La définition que vous

donnez de la contrition, mon Père, les qualités

que vous demandez pour qu elle soit véritable,

est cela même qui cause notre étonnement, que
vous nous donnez des règles d'une vertu que
Dieu seul peut donner, et qui ne peut venir de
nous. Saint Paul (II Cor., III, 5) déclare que
nous ne pouvons de nous-mêmes

, former au-
cune bonne pensée, comme venant de nous, et

que c'est Dieu seul qui nous en donne le pou-
voir. Pourquoi donc nous efforcer d'avoir ce

qui nepeut venir que de Dieu; et s'il est superflu
de s'y efforcer, à quoi bon nous en enseigner

la méthode ? Ne suffira-t-il pas de la demander
à Dieu, et d'attendre en paix qu'il nous la

donne?
Réponse. — Non, mon Père, il ne suffit

pas de demander à Dieu la grâce d'une par-

faite contrition et d'attendre en paix qu'il

nous la donne; il faut en priant s'efforcer de
la sentir dans son cœur, par le secours de
cette grâce, qui pour cela ne nous manque
jamais; et c'est bien mal interpréter les pa-

roles de saint Paul, que d'en conclure qu'on
doive se tranquilliser, dans la confiance que
Dieu saura bien, quand il voudra, exciter en

nous la douleur sincère de l'avoir offensé. M
est bien vrai que sans la grâce nous no pou-
vons avoir aucune bonne pensée, et que c'e> t

de Dieu que le pouvoir nous en vient; mais
elle nous est toujours offerte, cette grâce si

nécessaire, et elle n'agit pas toute seule en
nous : elle agit avec nous, comme dit le môme
Apôtre (1 Cor., XV, 10\ scdgratiaDeimccum ;

et de notre part nous devons la seconder. La
grâce nous prévient en nous inspirant de
bonnes pensées; mais c'est à nous à y coo-

pérer, par le consentement de notre volonté

toujours libre, et de consentir ou de ne con-

sentir pas; et si, après que la grâce a com-
mencé, nous n'usons pas du pouvoir qu'elle

nous donne, elle reste infructueuse; le bien

que Dieu veut opérer en nous ne s'achèvera

jamais.
La contrition parfaite ne vient ni seule-

ment (le Dieu, ni seulement de nous; elle ne
vient pas seulement de Dieu, parce (]ue, se-

lon le cours ordinaire tie sa Providence, il no
prétend pas opérer le bien en nous sans nous;
elle ne vient |)as aussi de nous seulement,
parce que sans le secours de sa grâce nous
ne pouvons rien. Mais la contrition vient pre-

mièremetit de Dieu, qui, parles impressions

de sa grâce nous fait sentir l'obligation au-

tant que l'intérêt de détester nos péchés; et

elle vient secondement de nous, (}uand nous

sommes assez dociles pour réjiondre à la

grâce de Dieu, et c'est tout ce que saint Paul

à prétendu par ces paroles que l'on a citées.

Cet apôtre avait déjà établi cette grande

vérité dans sa première Epître aux Corirt-

fhims, en disant : Ce n'cit pas moi (^ui fais
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le bien, non ego autem; mais c'est la grâce
de Dieu avec moi, sed gratia Dei mccum.
Pceuve que, selon saint Paul, le bien vient

et cl€ Dieu et de nous. Il ne dit pas': C'est la

grâce de Dieu par moi, comme des versions
hérétiques l'ont traduit en ces derniers temps,
par une évidente corruption du texte, pour
insinuer que nous ne sommes que de purs
instruments entre les mains de Dieu, et que
c'est sa grâce qui fait tout sans notre partici-

pation. Saint Paul ne dit pas non plus : C'est

la grâce de Dieu qui est en moi , comme une
autre version aussi mauvaise l'a interprété,

pour ôter à notre liberté toute la part d'une
coopération volontaire dans la pratique des
bonnes œuvres; mais il dit : C'est la grâce de
Dieu avec moi : Sed gratia Dei mecum, pour
montrer qu'à la vérité la grâce de Dieu com-
mence, mais que c'est à nous à continuer
par le pouvoir qu'elle nous en donne. La
grâce agit la première; mais ses prévenances
resteront sans effet, si nous refusons de les

seconder, parce qu'elle n'impose à personne
aucune nécessité d'agir, et qu'elle ne donne
jamais d'atteinte à notre liberté.

Ce n'est donc ni Dieu seulement qui vous
donnera la contrition par la puissance de sa
grâce, ni vous seul qui l'aurez sans le se-
cours de la grâce de Dieu; mais c'est Dieu
qui, en vous inspirant la volonté, vous don-
nera la force de l'accomplir; et c'est vous qui,
Èrévenus, aidés et soutenus de la grâce de
ieu, concevrez la douleur de ves péchés, si

vous vous montrez dociles à suivre ses sa-
crés mouvements. Demandez donc à Dieu
cette grâce d'une contrition parfaite : c'est

votre obligation autant que votre intérêt;

mais en la demandant, etforcez-vous de la

sentir par de fréquents actes d'une douleur
très-amère de vos péchés, et n'attendez pas
que Dieu la produise dans votre cœur sans
vous. Voilà, mon Père, l'obligation qu'ont
tous les pécheurs de s'exciter à une contri-
tion parfaite, parce qu'ils en ont toujours la

grâce, ou qu'ils ont au moins toujours la

grâce de prier pour l'obtenir.

Troisième question. — L'explication que
vous donnez, mon Père, des paroles de saint

Paul, prouve clairement que tout pécheur doit

s'efforcer avec le secours de lagrâce, cVavoir une
contrition parfaite, sans attendre que Dieu l'o-

père tout seul en lui. Mais la première condi-
tionquevous demandez pour que cette contri-

tion soit parfaite nous inquiète
,
quand vous

dites qu'elle doit être intérieure et partir d'un
cœur affligé. Jusqu'ici nous avons cru avoir
une bonne contrition, quand nous avons lu et

prononcéavec dévotion les actes qui sont dans
nos livres, les plus beaux du monde ; et en effet,

quand nous voudrions en produire d'autres,

nous n'en ferions jamais d'aussi tendres et

d'aussi touchants. Est-ce que cela ne suffit

pas, mon Père? et voudriez-vous encore quel-

que chose de plus ?

Ré()onse. — Oui , sans doute , mon Père

,

on demande quelque chose de i>lus que celte

l)rononciation extérieure et verbale des actes
de contrition qui sont imprimés dans les

livres : et si l'on ne sent pas intérieurement

dans son cœur ce que ces différents actes
expriment de plus tendre, c'est peu de les

diie de bouche. Ce n'est pas au bruit des
paroles que Dieu s'arrête, il n'écoute volon-
tiers que le langage du cœur; et si ce cœur
ne dit mot, le mouvement des lèvres ne sert

de rien. Toutes ces formules de contrition
dont vous parlez, mon Père, sont excellentes;
mais ce ne sont que de beaux modèles, pour
y apprendre de quelle façon l'on doit parler
à Dieu de l'abondance de son cœur, quand il

est vraiment touché du regret de lavoir of-
fensé. Le dessein de l'Eglise en nous les

proposant, est de nous mettre en la bouche
ce que nous devons sentir dans l'intérieur
de notre âme ; afin que de la bouche il passe
plus aisément jusqu'au cœur : et sans la dou-
leur intérieure, tout ce que l'on peut pro-
noncer de vive voix, n'esi d'aucune utilité.

Oui, N., il faut que la contrition soit inté-
rieure

, pour qu'elle soit capable de nous
justifier devant Dieu , et la définition que la

théologie nous en donne , le fait assez con-
naître. C'est une douleur de l'âme dit le con-
cile, animidolor. Or, la douleur est une pas-
sion qui a son siège dans le cœur et qui y
fait son séjour, comme elle y trouve son
princi[)e. C'est dans le cœur que résident la

tristesse et la joie, le regret ou le plaisir

d'avoir fait une action, la haine ou l'amour
d'un objet. La contrition qui est une douleur,
doit donc être dans le cœur, et non pas seu-
lement sur le bord des lèvres ; et par consé-
quent elle doit être intérieure, comme sont
tous les plus secrets sentiments de notre âme.
Comme c'est le cœur qui a péché en s'éloi-

gnant volontairement de Dieu, c'est ce même
cœur qui doit en être aflligé, afin de punir celui

qui est le premier et principal coupable :

et la contrition n"est pas seulement la péni-
tence des yeux, pour verser des larmes, ou
de la bouche , jiour proférer des ]taroles de
repentir; mais c'est la pénitence du cœur,
pour détester ce qu'il a injustement aimé.

C'est dans cet esprit que le saint roi Ezé-
chias que nous avons déjà cité, fit cette hum-
ble protestation : Je repasserai devant vous.
Seigneur , toutes les années de ma vie cri-

minelle dans l'amertume de mon âme [Isa.,

XXXVIlï, 15), et il ne mérita la grâce de son
pardon.^que parce que son cœur était touché.
C'est dans ce même esprit que le Seigneur
nous dit par le prophète Joël (II, 13) : Déchi-
rez vos cœurs et non pas vos vêtements. Car
c'cbt dire clairement : Que votre contrition
soit intérieure, et non pas seulement appa-
rente. Et sans cette douleur sincère, qui ren-
ferme nécessairement la résolution de ne
plus pécher, d'en fuir avec soin toutes les

occasions , et de rompre tout engagement
criminel , il n'y a point de pardon à espérer
d'un Dieu qui ne demande que notre amour,
eiqxxine regarde que le cœur. {IReg., XVI, 7.)

'.

Un pécheur contrit doit dire à Dieu dans
l'amertume de son cœur, comme l'enfant pro- ^M
digue qui est son image et son modèle : ^M
{Luc, XV, 18) : Mon Père,fai péché contre le ^^
ciel et devant vous ; je ne suis plus digne (l'être

appelé votre fils bicn-aimé , ni d'avoir part à
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vos faveurs les plus signalées , comme tant

d'âmes innocentes qui vous ont toujours été

fidèles ; recevez-moi seulement comme l'un de

vos serviteurs; traitez-moi comme un chélif

mercenaire, sicut unum de mercenariis tuis.

Quelque sévère que vous vous montriez
à mon égard , de quelques disgrâces que
vous jugiez à propos de ni'allliger, j'ac-

cepterai tout de votre main charitable; j'en-

durerai tout dans un esprit de pénitence,
comme les justes châtiments que mes péchés
méritent: trop heureux encore si, après tant

de rigueurs, vous daignez me faire miséri-
corde et me rendre votre amour. Voilà , mon
Père, ce que signifie ce langage, que la con-
trition doit être intérieure, et lai)énitence du
cœur.
Quatrième question. — Nous ne doutons

pais, mon Pire, que la contrition ne doive
être iutérieure, après tant de raisons solides

que vous venez d'en donner. Mais quand vous
ajoutez pour une seconde condition, quelle
doit encore être souveraine, et plus affliger
le pécheur de la perte qu'il a faite de lu (jrâce

de Dieu, que s'il eût perdu tous les biens de
la nature et de la fortune; bien des gens à ce

prix croiront n'avoir jamais iine véritable
contrition. 2'ous les jours des âmes pieuses
sont affligéesjusqu'à verser des larmes, quand
il leur arrive quelque sensible disgrâce ; elles

ne sont pas à beaucoup près si tout fiées quand
elles ont offensé Dieu. L'ne mère pleure la

mort de son fils : elle ne pleure pas quand elle

a péché, quelque regret quelle en ait. Con-
clura-t-on qu'elle na pus une vraie contrition,

parce que sa douleur est moins sensible? Que
réponarez-vous, pour calmer les inquiétudes
de ces bonnes âmes, pour les rassurer dans
leur crainte et pour les consoler?
Réponse. — Je répondrai, mon Père, pour

rassurer ces consciences timorées, que la

vérité ou la bonté.de la contrition ne dépend
|)as de la sensibilité de la douleur, et qu'elle
peut être parfaite sans ce mouvement alfec-

tif qui touche sensiblement le cœur. En voici

la raison . la contrition procède de la haute
idée que l'on a d'un Dieu qu'on a eu le

malheur d'olfenser, et de sa grâce que 1 on
a perdue. Or, Dieu et sa grâce sont des
cnoses toutes spirituelles qui ne toml)eiit

point sous les sens; il ne faut donc pas
s'étonner si la doiileur de les avoir perdues
est aussi une douleur toute spirituelle, et

si les sens y ont souvent très-i)eu de part.

Voici connue je raisonne.
La douleur comme l'amour suit toujours

la nature de l'objet qui l'a fait naître. Quand
on aime un bien sensible, on sent jour lui

une adection active et sensible; et consé-
quemment quand on le perd, le regret qu'on
en a, est un regret qui est aussi sensible,
proportionné à la nature du bien dont on
déplore la |)crte. Mais, quand nous aimons
Dieu (jui est un bien spirituel, invisible, et
qui ne fait aucune imjiression corfiorelie
sur nos sens, notre amour est aussi un amour
tout spirituel où la foi et la raison seule
agissent; et par ronsé(|U('nt la douleur que
nous avons de l'avoir perdu par un jtéché,

est aussi une douleur toute spirituelle, où
la raison seule domine par la foi, et où le

sensible peut n'avoir aucune part, sans que
cela diminue en rien la perfection de notre
contrition. Souvent il arrive que des person-
nes, d'ailleurs très-vertueuses, ne pleurent
pas et ne pourraient pleurer quand elles le

voudraient, lorsqu'elles ont perdu la grâce
de Dieu jar quelque péché, quoiqu'elles
pleurent très-amèrement quand elles ont
perdu un bien sensible : un mari, par exem-
ple, un enfant qui était de belle espérance,

un bien qui faisait la principale subsistance
de leur famille. Conclura-t-on de là qu'elles

aimaient ces personnes ou ces biens corrup-
til)les j)lus c^ue Dieu ? Ce n'est pas toujours
une conséquence. Elles paraissent plus affli-

gées de la [lerte de ces biens terrestres de
la nature ou de la fortune, que de celle des
biens spirituels de la grâce

;
parce que ceux-

là sont des objets sensiltles, et que la douleur
de leur perte se fait par conséquent sentir.

Quand au contraire, elles ont perdu la grâce
de Dieu, elles ne sentent pas de même cette

douleur aiïective
;
parce que le bien qu'elles

regrettent, n'est pas de ces choses qui se

font sentir. C'est une douleur spirituelle et

raisonnable; parce que ce bien qu'elles ont

perdu, est un bien spirituel qui ne flatte

jioint les sens : mais cette douleur, pour
être moins sensible et moins tendre, n'en
est pas moins parfaite, dès qu'elle procède
de l'amour appréciatif d'un Dieu qu'elles

aiment et qu'elles estiment plus que toutes

les choses de ce monde.
C'est ce qui doit les rassurer dans la crainte

de n'avoir }ias une vraie contrition, parce

qu'elles ne sentent pas dans leur cœur une
douleur aussi tendre que quand elles ont

l)erdu des choses visibles qui les alfectaient

sensiblement. Si on leur demandait : N'ai-

mez-vous pas Dieu plus que vos biens, que
vos enfants, que tout ce qui vous attache lé-

gitimement au monde? elles répondraient
que oui, et elles diraient vrai, quoique cet

amour pour Dieu soit moins sensible, parce

qu'il ne ué()end j)as de la sensibilité; et c'est

en ce sens, mon Père, que la contrition doit

être souveraine, c'est-à-dire, au-dessus de
toutes les autres afflictions, par la noblesse

de ses motifs.

Cinquième question. — Vous avez dit, mon
Père, que la contrition, pour être parfaite,

doit être surnaturelle, par le seul mouvement
de l'amour de Dieu, et qu'il ne doit rien y
avoir d'humain. Ce mot nous embarrasse. Nous
n'avons jamais compris par une chose surna-

turelle, que ce qui est au-dessus de la nature,

et qui tient du miracle. Comment serions-nous

capables d'une contrition surnaturelle à ce

prix ? Nous ne savons point du tout faire des

miracles. Entendez-vous par là qu'il ne doit

rien entrer d humain dans notre contrition?

Si cela était, il y aurait bien peu de vraie con-

trition sur ta terre. Il se glisse toujours de

l'humain dans nos actions les plus saintes :

la religion, qui est si divine en son principe,

tic s'est établie que par des voies humaines et

par le ministère des homtnes, dont Dieu, qui
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pouvait s'en passer, a bien voulu, se servir.

Ce qtii est humain n est pas toujours vicieux.

Un homme, par exemple, qui détesterait ses

péchés, parce quen les commettant il a perdu
sa fortune, sa réputation, son crédit dans le

monde, n'aurait-il donc pas, selon vous, une
bonne contrition? Cette douleur, pour nétre
que naturelle i ne paraît pas si mauvaise : elle

lui fait haïr un péché qui lui a attiré tant de

malheurs; elle lui fuit prendre la résolution

de ne le plus commettre. Voilà, ce semble,

tout ce que Dieu prétend ; savoir, la conversion
du pécheur. Qu importe par quel principe il

se convertisse, pourvu quil s'amende? Une
pareille douleur de ses péchés ne suffit-elle pas
pour lui en obtenir le pardon ?

Iléi)on.se. — Non, mon Père, une pareille

douleur n'étant pas surnatarelle, ne suffit

pas pour obtenir le pardon de ses péchés ; et

tant qu'elle n'a pas l'amour de Dieu pour
j)rincipe, le désir ardent de recouvrer sa

grâce pour objet, et l'espérance de la béati-

tude éternelle pour sa fin; tant qu'il ne dé-

teste son péché qu'à cause des avantages

temporels qu'il lui a fait ])erdre, il a beau
haïr un mal qui lui a attiré tous ces malheurs,
il n'en sera pas plus Justifié, |)arce que tout

y est naturel, et qu'il n'y a rien que d'hu-
main. Cette douleur, quehiue grande cju'on

la suppose, n'est pas cette contrition sainte

qui est un mouvement du Saint-Esprit, puis-

qu'elle ne lui vient que des mouvements de
la nature; ce n'est |>as cette douleur dont
parle le concile de Trente, et qui justifie le

pécheur, parce qu'elle ne procède pas de
l'amour de Dieu. Mais pour cela on ne vous
demande pas des miracles : on demande
seulement une douleur dont l'amour de
Dieu soit le jjrincipe ; dès lors elle est sur-

naturelle, et la grâce vous en donne le pou-
voir.

Il faut aimer Dieu pour mériter sa grâce :

et ce pécheur n'aime pas Dieu, quand il ne
déteste ses péchés qu'à cause des malheurs
temporels cju'il s'est attirés en les commet-
tant; il n'aime en cela que soi-même et les

avantages qu'il a perdus par sa mauvaise
conduite. Ce n'est pas la douleur de son pé-
ché comme oflense de Dieu cjui l'anime;
mais seulement en tant qu'il est la source de
toutes ses disgrâces ; et, avec toute sa dou-
leur, il ne sera pas moins réprouvé, parce
que l'amour de Dieu n'y a point de part.

En vain dit-on qu'en conséquence de son
repentir il ne commet plus ce péché, et qu'il

a changé de vie , il n'en est pas pour cela

plus converti. Ce n'est pas seulement le

changement extérieur de conduite que Dieu
demande dans la conversion du pécheur,
c'est le changement de son cœur. Or, tant

qu'il ne s'abstient de pécher que parla crainte

de s'attirer encore de pareilles disgrâces, son
cœur n'est pas changé; il aime toujours un
péché qu'il ne détecte que ])ar des vues si

naturelles-, et n'est point justifié.

Avoir une parfaite contrition, c'est donc
détester ses péchés par la seule considération
d'un Dieu souverainement boa et souverai-
nement aimable c^u'on a eu le maliieur d'of-
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fenser. C'est haïr le péché uniquement parce
qu'il déplaît à Dieu que l'on aime de tout
son cœur et s'en abstenir [lar sa grâce, pour
n'avoir pas le malheur de lui déplaire davan-
tage. A'oilà la contrition parfaite. 11 y en a
une autre moins parfaite, cjui ne laisse pas
que d'être bonne, quand on déteste le péché
])ar la crainte des peines éternelles, pourvu
qu'elle ne se borne [)as à notre propre inté-

rêt par un amour de concupiscence, mais
qu'elle s'élève jusqu'à Dieu que l'on serait

fâché de perdre |)Our l'éternité. Cette crainte

de l'enfer est un mouvement du Saint-Es|)rit,

dit le concile de Trente, quand elle procède
d'un amour de Dieu commencé, et quelle
détruit l'affection du péché dans un cœur,
j)0ur n'être pas privé éternellement d'un
Dieu que l'on désire de voir au ciel avec les

saints : et quoique cette douleur im[iarfaite

que l'on appelle attrition, ne justifie pas le

pécheur sans le sacrement de la pénitence,
elle le dispose à recevoir la grâce de Dieu
dans le sacrement. [Conc. Trid., sess. xiv,

c. 4.) Voilà, mon Père, ce que c'est que la

contrition surnaturelle, et quelle en est la

nécessité
Sixième cjuestion. — // reste une dernière

condition que vous avez demandée pour une
contrition parfaite, qui est d'être universelle.

Comment entendez-vous ce mot? Une chose
universelle est, ce me semble, ce qui appar-
tient à tous les lieux du monde, à toutes les

personnes et à tous les temps. Or, commentée
qui se passe dans le secret de notre cœur en
un instant et dans un si petit espace peut-il
être universel à ce prix ? Nous ne comprenons
pas bien ce langage, mon Père.

Réponse. — Cela n'est pas si difficile à
concevoir, mon Père. Une chose universelle
n'est {las seulement ce qui appartient à tous
les lieux de la terre, à toutes les personnes et à
tous les temps. 11 ne faut point jouer sur les

mots et équivoquer sur les termes. Elle e^t à
bon droit appelée universelle , c'est-à-dire

générale, quand elle renferme tout ce qui est

de sa compétence : et comme les péchés sont
du ressort de la contrition dont ils sont la

matière, la contrition est universelle, dès lors

qu'elle conqirend généralement tous les jié-

chés sans en excepter aucun. Or, c'est en ce

sens que la contrition peut et doit être uni-
verselle, parce qu'elle doit s'étendre sur tous
les péchés qu'on a commis; et un seul acte

de contrition le peut, avec le secours de la

grâce.

11 serait très-bon à la vérité de faire autant
d'actes de contrition que l'on reconnaît de
péchés mortels sur sa conscience, contre dif-

férents commandements de Dieu; afin que,
comme chaque péché a sa difformité singu-
lière et spécifique qui le distingue de tous
les autres, on jtût concevoir une juste hor-
reur de ce qu'il y a de malignité différente

des autres péchés , en faisant sur chacun
d'eux un acte de contrition se; are. Mais
cela n'est pas absolument nécessaire ; et l'on

peut, par un seul acte, avoir une douleur
générale de tous ses jiéchés, selon la laideur
générale qui est commune à tous; savoir :
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à'èlrenn éloignement volontairede Dieu,ct lin

retour criminel vers la créature. On est censé

les détester tous sufïîsamment, dès que l'on

aune douleur sincère et universelle d'avoir

osé désobéir à Dieu et résister aux saintes

ordonnances de sa loi.

Or, il est absolument nécessaire d'avoir

cette douleur générale de tous ses péchés,

des péchés môme d'autrui dont on a été la

cause par son scandale, à l'exemple du roi

prophète, qui, dans les sentiments de sa pé-
nitence , disait à Dieu : Purifiez-moi , Sei-

gneur, de mes péchés inconnus, et pardonnez
à votre serviteur les fautes d'autrui {Psal,

XVllI, 13) auxquelles il a eu le malheur do
donner occasion. Conserver de l'affection

pour un seul péché mortel, est un obstacle

au pardon de tous les autres. Qui de huit

péchés n'en détesterait que se[)t,et dirait

dans son cœur : Ce huitième péché me plaît

encore, je ne j)romets i)as de m'en amender
sitAt, celui-là ne recevrait la rémission d'au-

cun : et voici la raison qu'en donne la théo-

logie.

Le pé(;hé ne se remet que par l'infusiou de
la grâce sanctifiante, et cette grâce est in-

compatible avec le péché. Or, tout péché
dont on n'a point de douleur, et que l'on

aime encore, subsiste toujours; et l'un ne
peut être remis sans les autres : il n'y a donc
point de pardon pour ceux dont la contrition

n'est pas universelle. Je dis plus : Pour être

vraiment contrit, il faut ôtie dans la résolu-

tion efficace de quitter toutes les occasions

du péché, et quiconque veut toujours fré-

quenter les personnes et les lieux qui ont été

pour lui des sujets de scandale et de chute
;

quiconque reste volontairement dans l'occa-

sion prochaine, n'a i>as une vraie contrition.

II faut enfin être résolu de réparer tous les

dommages que l'on a causés par son péché,

dès qu'on pourra le faire, pour être vérita-

blement contrit. Voilà, mon Père, ce que l'on

doit entendre par une contrition universelle,

c'est-à-dire générale.
Septième question. — Dans votre exorde,

mon Père, après les conditions que ta contri-

tion doit avoir, vous avez promis de nous en
farre sentir l'importance ; celanous sera d'un
ijrand secours pour aplanir les difficultés

(l'une vertu qui enqane à faire tant de sacrifi-

ces de ce que l'on a de plus intime et de plus
cher. Sur quoi établissez-vous donc l'impor-
tance de celte contrition, qui a toujours sem-
blé si difficile aux pécheurs ?

Réponse. — L'importance de la contrition

se prend de son absolue nécessité et de ses
excellents avantages :

1° de son absolue né-
cessité, et voici conuTie saint Augustin s'en

explique. Le roi ropliètc avait dit : C'fisf /c

Seigneur quiquérit ceux qui ont le cœur brisé
de douleur, et oui bande leurs plaies {Psal.

CXLVI, 3), en les consolant intérieurement
dans l'afiliction (juc leur cause le regret d'a-
voir péché. Saint Augustin fait là-dessus i^ette

réflexion {in Psal. CXLVI, 3, n. 5) : 7'om.?

ceux qui ne brisent pas leurs cœurs par la
douleur de leurs péchés ne seront donc pas
quéris des plaies mortelles que le péché leur a

faites. Cette contrition est donc bien néces-
saire. Quiconque est parvenu à être l'arbitre

de sa volonté, dit ailleurs saint Augustin (h,

50, inter. 50), s'il veut participer aux sacre-

ments des fidèles, ne peut commencer une nou-
velle vie,à moins qu'il ne se repente des désordres
de sa vie passée. Voilà la nécessité de la con-
trition qui en montre l'importance

2" L'importance de cette contrition se prend
de ses grands avantages, et les voici : Le Sei-

gneur s'apppoche de ceux qui ont le cœur af-

fligé, dit le le Pro|)lièto, et il sauvera tous ceux
qui ont l'âme abattue {Psal. 111, 19), dans
l'humble aveu de leur misère. Or, qui sont
ceux qui ont le cœur afiligé, dit saint Au-
gustin ? Ce sont les humbles ; et ceux qui ne
sont pas ainsi affliqés sont des superbes

,

(D. AuG , l'w /^s. XXXlll, sujira.) C'est donc
un grand avantage d'avoir le cœur contrit,

puis{pie Ton ménie par cette humilité que
Dieu se rappiof'lie de nous.
Sa divine majesté j'romet d'oublier les ini-

quités de ceux qui en concevront une vive
douleur; et David , ce grand modèle de la

pénitence cliiétieniie, ne craint pas de l'as-

surer avec une tnniiance amoureuse, quand
il dit : Non, mon ÏJica, vous ne mépriserez pas
un cœur contrit et humilié. {Psal. L, 19.) O
bienheureuses larmes des cœurs contrits, s'é-

crie là-dessus .'iaint Chrijsdstome (IioukI. 22)!
Tel est v>tre PHIpire, et la puissance que vous
exercez s)ir le cœur de Dieu: vous ne redou-
tez point de la présence d'un juge de tous les

juges le plus redoutable : vous savez imposer
silence aux ennemis qui voudraient nous accu-
ser à son tribunal : vous vous approchez toutes
seules du roi ; nutis vous ne vous en retirez pas
seules

,
puisqu'il se joint à vous. Oui , vous

avez le pouvoir de vaincre celui qui est invin-
cible, de lier les mains de celui qui est tout-

puissant. Voilà, mon Père, les grands avan-
tages de la contrition, qui en prouvent l'ira-

liortance.

Huitième question. — Ce que vous dites,

mon Père, pourrait nous servir d'un motif
bien puissant pour nous exciter à la contri-
tion du cœur; mais outre l'importance de ce

grand devoir que vous aviez eu d'abord des-
sein d'établir, vous nous avez encore promis
de montrer les motifs différents qui doivent
nous l'inspirer. Apparemment vous avez quel-
que chose encore de plus puissant à nous dire,

pour vaincre la tiédeur et l'indolence des pé-
cheurs , qui, après tant d'infidélités, reposent
tranquilles dans un état si dangereux. Quels
sont-ils, mon Père, ces motifs ? Nous les at-

tendons de votre zèle en finissant cette confé-
rence.

Réponse. — Les plus puissants motifs

,

mon Père, qui doivent nous inspirer une
vive douleur de nos péchés, sont d'une part
les grands biens que nous avons perdus en
les conunettant , et que nous pouvons recou-
vrer f)ar une pénitence sincère ; de l'autre part
sont les terribles malheurs auxquels nous
nous sommes exposés, mais qu'il est en notre
pouvoir de détourner avec le secours de la

grâce qui nous est encore offerte. Il ne faiit que
considérer ce qui est au-dessus de nous, au-
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dessous de nous,etau dedans de nous,pour en
avoir unejuste idée. Au-dessus de nous sont
les biens de l'éternité et la gloire des saints,

que nous avons couru risque de perdre en
perdant l'amour de Dieu et sa sainte grâce;
voilà les avantages dont le péché nous prive,
et le premier sujet de notre douleur. Au-des-
sous de nous sont les supjilices de l'enfer qui
doivent punir les pécheurs impénitents ; vodà
les terribles malheurs auxquels nous nous
sommes volontairement exposés, second su-
jet de notre douleur la plus araère. Enfin, au
dedans de nous sont les grâces sans nombre
que nous avons profanées, les inspirations

Ui villes que nous avons méj irisées, tous les

remords de notre conscience que nous avons
tant de fois étouffés, pour n'écouter que la

voix séduisante du démon, du monde et de
nos passions ; voilh les grands sujets de notre
contrition , laquelle renferme trois princi-

f)aux devoirs : 1° Une douleur aûière de tous
es dérèglements passés pour le respect d'un
Dieu que nous avons eu le malheur d'offen-

ser ;
2" une ferme résolution de nous faire à

l'avenir les dernières violences avec le se-

cours de sa grâce
,
pour éviter de pareils dé-

sordres ;
3° enfin, une prière fervente, pour

conjurer le Seigneur de nous aider, de nous
soutenir contre la violence des tentations, et

de nous fortifier dans la bonne résolution de
lui être inviolablement fidèles.

Faisons donc souvent, N., des actes de
cette contrition parfaite, dans les sentiments
d'un cœur tout pénétré et de douleur et

d'amour. Faisons-en le matin en nous levant,

afin de passer saintement la journée et sans
au<;un péché. Faisons-en le soir, avant que
d'aller prendre notre repos ; afin que si nous
étions surpris de la mort pendant le som-
meil. Dieu daigne nous pardonner les fautes

que nous aurons détestées de tout notre
cœur. Faisons-en surtout, sitôt que nous
avons eu le malheur de commettre un péché ;

afin de ne pas croupir volontairement dans le

bourbier de nos iniquités. En un mot, ne ces-

sons point de dire uans l'amertume de notre
cœur :

Acte de contrition.

Nous vous demandons pardon, ô mon Dieu,
et nous détestons tous nos péchés

, par la

seule considération que tous vous déplaisent

infiniment. Non, ce n'est ni la laideur de nos
fautes précisément, ni la crainte des suppli-

ces éternels qu'elles méritent , ni aucun
autre motif de notre propre intérêt

, qui
nous en fait concevoir une si sensible dou-
leur; c'est le seul malheur de vous avoir

offensé, qui nous l'inspire; c'est votre divine

Majesté lésée, votre sainteté déshonorée,
votre autorité souveraine méprisée , votre

amour autragé, votre patience rebutée et fa-

tiguée de nos ingratitudes : c'est votre bonté

dont nous avons si longtemps abusé, et votre

sainte loi violée ; et pour tout dire en un
mot, c'est votre amour seul qui est le motif

de notre douleur. Nous haïssons notre péché
et nous le détectons pour toujours, non parce

qu il nous attirerait la damnation, mais parce

qu'il nous ferait perdre votre amour ; et nous

mourrons jjlutôt que de le commettre jamais.
Fortifiez-nous, Seigneur, dans des résolu-
tions si saintes ; afin qu'étant constants dans
votre service, et persévérants, dans votre
amour, nous méritions de vous posséder et

de vous aimer éternellement avec les saints

dans la gloire. Amen.

CONFÉRENCE XVIJ.

Sur la pénitence en particulier.

DEUXIÈME C0^FÉRE^CE.

Examen de conscience.

Redite, praevaricalores, ad cor : recordamini prions se-

culi, quoniam ego sum Deus. {Isa., XLVI, 8, 9.)

Rentrez dans votre cœur, prévaricateurs de ma loi,

raifpele-i le passé en votre mémoire, et souvenesrvous que je
suis le Dieu tjue vous avez offensé

C'est l'avis que le Seigneur fit donner à

son peuple par la bouche d'un prophète,
ce peuple ingrat de tant de bienfaits et tou-
jours murmurateur dans les moindres dis-

grâces, qui tant de fois abandonna le vrai

Dieu, pour adorer les faux dieux des gentils.

Rentrez en vous-mêmes, infidèles, dit ce Dieu
des miséricordes ; rappelez le souvenir de
tous les prodiges que j'ai faits en votre fa-

veur, et de tous les péchés que vous avez
commis contre moi ; confessez humblement
combien vous êtes coupables, et je suis en-
core prêt à vous pardonner , reconnaissez
seulement que je suis le Dieu qui vous aime,
et que vous devez aimer ; et j oublierai vos
anciennes ingratitudes.

Dieu vous adresse encore aujourd'hui le

même discours par mon organe , mon cher
frère, dans le désir ardent qu'il a de vous
recevoir en sa grâce, et de vous rendre son
amour. Nous avançons dans cette sainte qua-
rantaine que l'Eglise a consacrée au jeûne et

à la pénitence, pour disposer ses enfants à

la grâce de la réconciliation. Voici le temps
favorable qui approche (II Cor., 2), Ecce nunc
tempus acceptabile ; voici ces jours que saint

Paul appelle les jours du salut, dies salutis ;

ces jours dont il est si nécessaire de profiter,

et si dangereux de laisser échapper les pré-
cieux moments. Dieu vous appelle, et sa

grâce vous invite à ne plus différer votre re-

tour après tant de volontaires égarements.
L'Eglise entre dans les vues de sa miséri-

corde, et vous demande de recevoir la sainte

Eucharistie de la main de vos pasteurs dans
lacommunion pascale; mais saint Paul (1 Cor.,

H, 28) vous avertit en même temps de vous
bien éprouver vous-même , afin de ne pas

manger dans ce pain céleste votre jugement
et votre condamnation.

Rentrez donc dans votre cœur, prévarica-

teurs delà loi : Redite.... rappelez dans vo-
tre mémoire vos infidélités passées ; souve-

nez-vous et des grands mystères que Dieu
n'a opérés que pour vous, et du peu de soin

que vous avez eu jusqu'ici de vous en mon-
trer reconnaissants; faites de vos péché? de

très-exactes recherches, afin de les confesser

tous dans les sentiments d'une vraie con-

version. C'est de cet examen de conscience



ii25 CONFERENCES SUR LES SACREMENTS. - CONFERENCE XVI. 1126

si nécessaire que je viens vous entretenir

en cette conférence, et sur lequel vous pour-

rez, mon Père, i^roposer vos difficultés et

vos doutes.
Première question. — Vous entreprenez

aujourd'hui, mon Père, de traiter un sujet

?nii embarrasse bien du monde, lors particu-

ièrement que vous insinuez d'abord que l'exa-

men de la conscience est absolument néces-

saire pour faire une bonne confession. Cent
gens y trouvent des difficultés presque insur-

montables ; et, persuadés quil faut confesser

tous ses péchés, ils ne savent par où s^y pren-
dre pour en venir au fait. Ainsi, pour pro-
céder avec méthode dans une matière qui ne

met que de la confusion dans la plupart des

esprits, je vous prie de commencer par nous
dire ce que vous entendez par cet examen de
conscience, et en quoi il consiste.

Réponse. — Le mot d'examen s'explique

assez par lui-même, mon Père, pour com-
prendre en quoi peut consister celui que
l'on fait de sa propre conscience. Tout exa-
men en général signifie la recherche ou la

discussion que l'on l'ait de tout ce qui con-
cerne une affaire importante ; et, comme nous
n'avons point d'affaire plus importante sur
la terre que celle de notre salut, l'examen,
en matière de conscience, n'est autre chose
que la recherche de toutes les fautes que
1 on a commises contre la loi de Dieu, dont
l'exacte observance est absolument néces-
saire au salut, et de toutes les vertus que
l'on a négligé de prat quer, quand on y était

obligé, pour y travailler efficacement. De là

il est aisé de concevoir en quoi cet examen
consiste; c'est-à-dire, à rechercher exacte-
ment, et tout le mal qu'on a fait, et tout le

bien qu'on a négligé de faire, selon les oi)li-

gations et les devoirs d'un lidèle chrétien.
Voilà, mon Père, ce que j'entends par lexa-
n^.en de la conscience, et en quoi je le fais

consister.

Seconde question. — C'est cette définition
même que vous donnez, mon Père, de l'exa-
men de la conscience, qui peine tous ceux qui
le trouvent si difficile, quand vous dites qu'il

consiste à rechercher et tout le mal qu'on a
fnil, et tout le bien qu'on a néqligé de faire.

Convaincus en général qu'ils ont beaucoup
péché, ils ne savent rien en particulier, quand
il s'agit d'entrer dans le détail. Tout ce qui
s'appelle l'intérieur de leur âme est pour eux
comme un abîme impénétrable et un chaos
confus où ils ne voient goutte. Ils désespè-
rent d'en pouvoir percer les ténèbres, et de
faire par conséquent jamais une bonne con-
fession. Croyez-vous donc que cette exacte
discussion de tous les péchés soit si indispen-
sablement nécessaire, que sans cela il ne soit

pas possible de faire une bonne confession?
Ré|)onse. — Oui, mon Père, cette exacte

discussion est d'une nécessité absolue pour

(38*) iSi qiiis (lixcril Mmconlrilionem.ciuacpar.'i-
paralur per distussioiicin, rollcclionem et dctcsla-
lioiiem pcccaldium, (\\i:\ quis rccogilal aniios siios

in aiiiaiiliidinc anima' sii.T, ponilcraiHlo pcccaloruni
MKiiiim (,''!>vilati'Mi, miilliliKliiiom, fœililaU-m,
iiO;i<b^<' vt ruiii et ulilcm dolorcin, iut pr-Tpaiare

faire une bonne confession ; et quand il ar-

rive que faute de s'être bien examiné par de
sérieux retours sur soi-même, on ne déclare

pas certains péchés mortels qui sont la ma-
tière nécessaire du sacrement de la péni-
tence, la confession est nulle, et il n'y a

point de sacrement. En voici la raison : dès
que l'on nous commande une chose, on nous
ordonne conséquemment de prendre tous
les moyens qui sont nécessaires |;our nous
bien acquitter de la chose qui nous est com-
mandée. Or, l'Eglise nous commande indis-

pensablement de confesser tous nos péchés
sans e:<ce[ition d'aucun, à tout le moins une
fois l'an. Pour les confesser, il faut les con-
naître ; on ne peut les conn.aître que par une
recherche très-exacte et un sérieux examen,
lors particulièrement qu'on ne s'est point
confessé depuis un temps considérable

,

comme tant de chrétiens de nos jours, qui
sont en jiossession et dans la mauvaise haiji-

tude de n'aller à confesse qu'à PAques. C'est

donc une nécessité indis[)ensable d'exami-
ner sérieusement sa conscience; et cet exa-
men est né. essaire de nécessité que la théo-
logie api)elle une nécessité de moyen , ne-
cessitate medii, pour bien faire une confes-
sion qui est nécessaire d'une nécessité de
précepte, necessitate prœcepd.

C'est ce que le saint concile de Trente
exige (sess. xiv, ca[). 5, circa ip.itium (api-
tis

j
pour faire une confession bonne et va-

lide, posl diligentem sui discussionem. Après
avoir exj)liqué quelle est la contrition néces-
saire au sa(;rement de la j énitence, il ajoute,

au cintpiiènie canon de cette session ik, qu'un
des |)rinci|iaux moyens d'avoir cette contri-
tion si nécessaire, est de s'examiner dili-

gemment soi-même, et qu'on se prépare à
cette douleur surnaturelle par la discussion
que l'on fait de ses péchés, en repassant ses
anciennes années dans l'amertume de son
C(Eur, c'est-à-dire en pesant la grièveté de
ses péchés, leur multitude, leur difformité,
afin de les délester tous. Ce sont les propres
ternies du concile (38*). Or, peser la grièveté
de ses péchés, leur multitude, leur diffor-

mité, su[)pose qu'on les connaisse bien, et

qu'on en sache à peu près le nombre. Discu-
ter et recueillir ses péchés, comme veut le

saint concile, et re|)asser ses anciennes an-
nées dans l'anjcrtume de son cœur, ce n'est

Tutre chose (ju'exauiiner sérieusement sa
conscience. Cet cxamevi de conscience est

donc, mon Père, absolument nécessaire à
quiconque veut faire une bonne confes-
sion.

Troisième question.— Que répondres-vous
do7ic, mon Père, à ces personnes qui allèquent
leur peu df mémoire, et l'impossibilité où elles

sont de ne se sottvenir de rien ? Les obligerez-
vous à l'impossible? Nous avons si peu de
némoire, vous diront-elles, qu'à peine nous

id graliam, sod faccrc hominem liypocriiam.., aiia-

llieina sit. >

Le (oncile parle ici de raltrilion comme douleur
surnatiii'cilc par un coinmcnccmciU d'amour de
I)i<'U.
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souvenons-nous souvent de ce que nous avons
fait la veille ; le moyen de rappeler les idées

de ce qu'on a fait daiis le cours de toute une
année? Quanail s'arjit de creuser dans le fond
de leur intérieur, elles ny trouvent que des

obscurités et des idées très-confuses. En ce

cas, ne leur suffira-t-il pas de reconnaître en
général aux pieds d'un confesseur, que leurs

péchés sont sans nombre, et qu'ils en ont une
extrême douleur ?

Uéponso. — Je leur répondrai : 1°, mon
Père

,
qu'ils prononcent eux-mêmes leur

propre con<lamnation, dans la raison même
qu'ils allèguent pour s'excuser. Puisqu'ils

se sentent avoir si peu de mémoire, que de
ne se souvenir souvent qu'à peine de ce

qu'ils ont fait le jour [précédent, pourquoi
sont-ils donc des années entières sans aller

à confesse? Ne sont-ils pas inexcusables par
ce seul en(Jroit, iniisqu'ils s'exposent volon-
tairement et de propos délibéré au malheur
de ne faire jamais une bonne confession
dans toute leur vie?

2" ,1e leur répondrai que se retrancher,

connue ils font, sur leur peu de mémoire,
n'est qu'une vaine excuse et un faux pré-

texte de leur amour-propre, pour ne pas en-
trer dans l'ennuyeux détail de mille péchés
qui les font rougir, et dont souvent ils n'ont
]ias envie de s'amender. Car voici comme je

leur parlerai : N'ous ne vous souvenez de
rien, dites-vous: et moi, je dis qu'il ne tient

qu'à vous de vous souvenir de tout; vois
avez au dedans de vous-mêmes un témoin
secret et irréprochable qui ne sait rien dis-

simuler, et qui vous en fait bien souvenir
malgré vous. Ce témoin, c'est votre pro, re

conscience, qui vous remet incessamment
vos infidélités devant les yeux, pour peu que
vous vouliez l'écouter : et quand vous croyez
ne vous souvenir de rien, c'est parce que
vous lui imposez silence. Vous voudr.ez
que cette conscience ne fût pas aussi sin-

cère qu'elle est à vous faire de vos pé.hés
des portraits odieux, dans la peine que vous
sentez à les déclarer.

Cette conscience vous reproche votre mau-
vaise action , et vous convainc du fait ; elle

condamne cette action, comme un désordre
qui ne souffre point d'excuse , et vous fixe

sur la question du droit: en faut-il davan-
tage pour un bon examen de conscience ? Je

dis : 1° qu'elle vous convainc du fait dont

vous êtes couj)able. C'est, par exemple, un
larcin, une action d'injustice, une usurpa-
tion du bien d'autrui qu'il faut restituer sous

peine de damnation ; c'est un commerce
d'im[)ureté qu'il faut spécifier avec ses cir-

constances; c'est une médisance grossière,

une noire calomnie dans un esprit de ven-

geance et de haine contre un ennemi que
l'on veut perdre, et dont il faut réparer l'hon-

neur. Voilà le fait, vous n'en sauriez discon-

venir. Ces sortes de crimes ne s'oublient pas

si aisément, et votre conscience a grand
soin de vous en faire souvenir. Je dis, 2",

qu'elle vous en fait sentir l'injustice, la tur-

pitude, en vous montrant l'horreur d'une

ûLtion si indigne. Ces péchés sont trop 1

criants pour douter qu'on ait eu tort de les
commettre. Voilà encore la question du droit

;

et vous dites : Je ne me souviens de rien.
Erreur, N. ; vous ne vous en souvenez que

trop pour votre repos intérieur, et pour l'en-

vie que vous auriez de vivre dans une dara-
nable sécurité. Au milieu de vos jjIus grands
désordres, votre conscience s'en souvient
pour vous ; vous n'avez qu'à l'écouter, la
consulter, elle vous en dira bientôt autant
qu'il en faut savoir, pour faire une confes-
sion très-exacte.

Mais la vérité est (pie vous cherchez d'au-
tres péchés qui vous fassent moins de peine
à déclarer, pour les substituer à ceux qui
flattent vos liassions et vos désirs. Vous ne
trouvez rien qui mérite de l'attention, au
respect de ces criminelles habitudes; voilà
l'unique sujet de votre peu de mémoire, et
pourquoi vous croyez ne vous souvenir de
rien. Mais, vous avez beau faire, votre péché,
comme celui de David, sera toujours devant
vous et contre vous. {Psal. L, 5); le ver de
votre conscience ne mourra jamais

( Isa.
LX.V1 , 2), dit le prophète Isaïe ; et cette
conscience

, que vous refusez d'écouter
comme un sage conseiller qui vous repré-
sente vos devoirs, sera toujours votre p.ersé-
cuteur et votre bourreau Un pécheur est
continuellement ]uqué par un aiguillon se-
cret, dit le Sage [Eccli., XIV, 1), et cet ai- J
guillon est caché dans la tristesse qui est in- l
séparable de son péché. Voilà, mon Père, ce
que je réponds à ceux cjui s'excusent sur
leur j)eu de mémoire.
Quatrième question. — \enez donc au fait,

mon Père, puisqu'il est superflu de s'excuser
sur le défaut de sa mémoire; vos raisons sont
trop pressantes pour n'y pas déférer. Entrons,
s'il vous plaît, dans la pratique. Puisque c'est

une nécessité si indispensable de repasser ses
anciennes années dans l'amertume de son cœur,
marquez-nous quels sont les péchés sur les-

quels il est particulièrement nécessaire de se

bien examiner.
Réponse. — Les péchés sur lesquels il

faut examiner sa conscience nous sont clai-

rement marqués dans tout ce qui nous est
prescrit ou défendu par la loi de Dieu. Car
il y a des préceptes de deux façons dans ce
qu'on appelle le Décalogue où la liste des
commandements. Les uns sont positifs ou
affirmatifs, jiarce qu'ils nous ordonnent la

pratique de certaines vertus; les autres sont
des préce[)tes négatifs ou prohibitifs, parce
qu'ils nous défendent certains vices qui y
sont exprimés ; et tout cela est la matière de
l'examen de la conscience. Je m'explique.
Le premier commandement jiositif du Dé-

calogue nous ordonne d'adorer un seul Dieu,
et (le l'aimer partaitement, c'est-à-dire de
l'aimer plus que toutes les choses de la terre,

en sorte que l'on ne mette rien en compa-
raison avec l'attachement que nous devons
avoir pour le service de D:eu. Le second
commandement positif nous ordonne de
sanctifier le dimanche, qui est par excel-

lence le jour du Seigneur, qu'il s'est abso-
uuici.t réservé o;:! !c; .liKc ;;u! lui clI clû.
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Le troisième commandement positif ordonne

d'honorer ses père et mère, et de leur ren-

dre toutes sortes de respect et d'obéissance

cérame à Dieu, parce qu'ils tiennent à notre

égard la place de Dieu. Voilà les vertus qui

nous sont i)ositivement prescrites par la loi,

dont l'omission est conséquerament très-cri-

minelle, puisqu'on ne peut, sans un grand

péché, transgresser ce qui est un comman-
dement alisolu; et c'est, par conséquent, une
matière également abondante et nécessaire

pour bien examiner sa conscience sur tout

ce qu'on a commis contre ces grands et in-

dispensables devoirs.

Les commandements de l'Eglise vont après

les commandements de Dieu en fait d'oljli-

gation, parce qu'étant notre mère, elle a

droit de nous faire des lois comme à ses en-

fants; qu'elle parle au nom de Dieu en tout

ce qu'elle nous prescrit, et que Jésus-Christ

nous ordonne de l'écouter. Or ses comman-
dements sont tous des préceiites positifs et

TifTirmatifs pour la pratique des vertus, comme
d'entendre la messe les dimanches et les

fAtes. de confesser ses péchés à tout le moins
une fois l'on, ce que l'on apiielle la confes-

sion annuelle; de recevoir son Créateur à

Pâques ,ce que l'on appelle la communion pas-
cale, qui doit se faire à la paroisse; de jeû-

ner les quatre-temps et vigiles des grandes
fêtes, et tout le carême entier; vertus cjui

sont d'une obligation si grande que leur

transgression sans cause légitime et raison-

nable, outre la permission qu'il faut tou-

jours avoir, va toujours au péché mortel , et

conséquerament qui sont une matière néces-

saire d'un sérieux examen de sa conscience.

Les vices qui nous sont défendus sont en-

core expressément marqués dans les com-
mandements négatifs ou prohibitifs de la

même loi de Dieu ; savoir, la défense de jurer
et de prendre en vain son saint nom; défense
de tuer ou de vouloir tuer personne, |)our

quelque motif que ce soit ou de vcngcam e

on d'intérêt qu'on aurait h sa mort; défense
même de se mettre en colère contre lui, de
l'injurier, d'en concevoir de la haine, et de
liii vouloir du mal; défense do lui ravir son
bien ou de le désirer par des voies injustes ;

défense de commettre toute action charnelle

hors un mariage légitime, d'en avoir même
le désir, et de s'entretenir volontairement
dans ces sortes de pensées; défense entin de
mentir, et de rendre contre sa conscience
aucun faux témoignage ; toutes matières
d'un examen très-sérieux. Voilà, mon Père,

les péchés sur lesquels on doit s'examiner
pour parvenir au bonheur de faire une
uonne confession, auxquels j'ajoute les sept

péchés capitaux, appelés communément
péchés mortels, qui sont l'orgueil, lenvic,
l'avarice, la luxure, la gourmandise, la co-
lère et la paresse dans les choses du salut.

Cinquième question. — Vous nous (aillez

ici bien de l'ouvra'/e, mon Père : mais les rcfflm
(pie vous nous donnez pour soular/er notre
m(^moire, la charr/cnt an contraire élrawjonent,
et supposent qu'on en ait dt^jà Ijraucoup fiouf-

ferl, avant que de commencer à leg suivre.

Oritelbs SACuts. XLVIII.

Toutes ces distinclic^ts de co77imandcmcnts po-
sitifs et négatifs, les uns quiordonneni le bien,
les autres qui défendent le mal, mettent la con-
fusion dans notre esprit. Nous voudrions une
méthode plus facile et plus courte pour nous
examiner promptrment. Pouvez-vous, mon
Père, nous en donner une ?

Réponse. — La méthode la plus facile et
la plus courte, sans rafliner beaucoup, est
d'examiner ce que Ton a commis contre
l'honneur de Dieu, contre l'amour du pro-
chain, contre la charité qu'on se doit à soi-
même, et cela par pensées, par jiaroles, par
actions et par omissions; parce qu'on pèche
autant en ne faisant pas ce qui est com-
mandé, quand on peut le faire, qu'en faisant
ce qui est défendu par la loi de Dieu. En-
trons dans le détail.

Or, les pensées contre Dieu sont les doutes
sur la foi, et sur les mystères de la religion,
au mépris de sa sainte parole qui les a révé-
lés ; la présomption des lil)ertins qui se figu-
rent que quelque vie qu'ils mènent, Dieu leur
pardonnera parce qu'il est bon ; ou le déses-
jioirde s<i miséricorde, quand ils croient que
leurs péchés sont trop grands pour qu'il
veuille jamais leur pardonner. Les pensées
contrôle prochain sont les mauvais soupçons
que l'on formie légèrement sur la conduite
d'autrui, les jugements téméraires qu'on en
fait, et le mépris qu'on en conserve dans
son cœur. Les pensées contre soi-même sont
tous les sentiments d'orgueil, d'enflure de
cœur, par lesquels on se croit quelque
chose de grand et au-dessus de tous les
autres. C'est sur ces péchés do pensée qu'il
faut s'examiner.

Les paroles contre Dieu sont les jurements
et les blasphèmes si ordinaires à ces gens
inconsidérés, qui ont toujours le saint nom
de Dieu en la bouche par manière de ser-
ment, pour autoriser ce qu'ils afllrment;
comme s'ils appelaient cet adorable nom en
témoignage, lorsqu'ils ne devraient le [ironon-
cer qu'avec une crainte respectueuse, parce
qu'il est égalementsaint et terrible. Les paroles
contre la charité du prochain sont les injures
qu'on lui dit, les reproches diffainants qu'on
lui fait de ses défauts, les railleries aigres et
mordantes qu'on fait de lui, tous les termes
piquants, les médisances à dessein de le dif-

famer et de le décréditer, les calomnies qui
son* des péchés encore plus grands, lorsqu'on
divulgue contre son honneur un mal qu'on
sait être faux : tout cela est la matière d'un
examen de conscience très-sérieux. Les pa-
roles contre soi-même sont tous les discours
d'ostentation et de vanité, par lesquels on
s'attribue des jierfections, des avantages ou
de la naissance ou de la fortune, des qualité?
ou titres d'honneur qu'on n'a pas, à dessein
de tromper le monde, d'abuser une personne
dont on recherche lalliance; de belles actions
qu'on n'a jamais faites, et dont souvent on
est très-incapable.

Les actions contre Dieu sont toutes les im-
piétés, les profanations des choses saintes,

les sacrilèges, et tout ce nui est contraire <\

la vertu de la religion ; telles sont tous sor-

36
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tiléges, enchantements, divinnlimis, supers-
titions, vaines observances on pactes avec
le démon. Les actions contre le {irochain

sont les homicides ou de l'ait ou de volonté,

soit d'homme ou de femme , soit d'enfants

nés ou à naître, soit par le fer, ou jiarle feu,

ou |',ar le [)oison ; les conseils qu'on en a

donnés, les commandements qu'on en fa ts,

les moyens ou secours qu'on a prêtés pour
V réussir. Car qui n'ayant tué |)ersonnc di-

rectement, l'aurait fait d'une manière indi-

recte, en le conseillant, le commandant, ou
aidant les assassins, et se croirait innocent
d'un homicide, parce qu'il ne l'aurait ])as

exécuté par lui-même; celui-là s'examine-
rait très-mal : tous les complices de ces pé-

chés en sont coupables, comme ceux qui les

ont commis. Ces actions contre le prochain
sont encore tous larcins, les usurpations du
bien d'autrui, les usures, les rapines, fini

obligent indispensabicment h la restilulioi",,

dès qu'on le peut, sous peine de damna-
tion.

Les actions contre soi-même sont les dé-
bauches, les excès d'intempérance, d'ivro-

gnerie, de crapule, d'incontinence et do vo-
la[ités charnelles, qui donnent là mort à

l'ime en ruinant la santé du corps; l'usage
des viandes défendues, la transgression du
jeûne sans nécessité, sans la permission de
l'Eglise, et par un pur esprit do sensualité.

Voilà, mon Père, sur quoi il faut s'examiner
sérieusement; mais ce n'est pas encore tout.

On pèche autant en ne faisant pas le l)ien

qu'on est obligé de faire, qu'en commellant
le mal qui nous est défendu. Ainsi, les omis-
sions contre Dieu sont toutes les bonnes
œuvres qu'on n'a i)as faites selon les devoirs
d'un bon chrétien et d'un paroissien fiilèle :

négliger habituellement, parcxemjile, les

prières du matin et du soir, perdre la messe
les jours d'obligation par sa faute, ou l'en-

tendre mal, précipitamment et avec inuiio-

destie ; se contenter toujours d'une messe
basse, pour donner à son plaisir tout le reste

des jours les plus solennels; n'assister ja-

mais ou presque jamais, ni aux messes de
paroisse, ni aux vêpres, ni à rien de tout ce
qui est du service divin; ne parler jamais à

ï)ieu dans le secret de son cœur, pour lui

demander les biens spirituels de son âme, la

grâce d'éviter le péché, le pardon de ceux
dont on se sent coupable, sontaulant d'omis-
sions contre Dieu, qu'il faut examiner sérieu-

sement, afin de s'en confesser avec douleur,
comme d'une tiédeur toute pa'ienne. Los
omissions contre le prochain sont tous les

.services qu'on pouvait lui rendre et qu'on
ne lui a pas rendus dans son besoin pressant

;

les aumônes qu'on a refusées aux pauvres,
par un principe de dureté et d'insensibilité

pour leur misère ; les sages conseils qu'on
n'a pas voulu lui donner dans une affaire

importante et délicate, où l'on était bien aise

qu'il ne réussît pas; les salutaires remon-
trances qu'on n'a pas faites à de jeunes per-
sonnes dont on était chargé de l'éducation,

lorsque par de bons avis on aurait pu les rap-

I)eier de ces égarements, dont leur peu

d'ex[)érience les empêchait de prévoir les

funeste conséquences.
Enfin, les ondssions contre soi-même sont

cette paresse criminelle dans l'alfaire du salut,

par laquelle on néglige sa propre sanctifica-

tion, on ne prend aucun soin de s'instruire

de ses devoirs de chrétien, de religion, de sa

créance , et l'on reste des années entières

sans fré(iuenlor les sacrements, toujours
dans le misérable état du ])éché, toujours
dans la disgrAce de Dieu et dans un danger
contiimel de sa damnation. >'oilà, mon l'ère,

la méthode courte et facile de bien examiner
sa conscience

; Je veux dire, en rechen liant

ce que l'on a commis contre Dieu, contre le.

prochain, contre soi-même, par pensées,
par paroles, par actions et jiar omissions.
Sixième question. — Celle mclUode, vwn

Père, est excellente; mais si elle est si

facile et si courte , ce ncst apparemment
que par rapport à la frconditc (le votre
esprit : car pour nous, elle semble bien diffi-

cile et bien lunf/ue; et l'ample détail que vous
venez d'en faire en est une preuve. Vous y
renfermez toutes les pensées, qui ne sont que
def péchés de l'esprit, toutes les plus menues
circonstances de ce qu'on appelle les péchés
du corps. Prétendez- vous donc, mon Père,
qu'il faille s'examiner sur toutes ces circons-
tances, cl sur les secrets motifs que l'on a eus
en péchant, lors même qu'on ne les a pas
exécutés, et que l'ejfet ne s'en est pas suivi?

Réponse. — Oui, mon Père, (''est une né-
cessité iniispensalile, pour faire une bonne
confession, de rechercher non-seulement le

mal rpi'on a fait, mais encore celui qu'on a
ou envie de faire, (pioitpi'on ne l'ait pasefï'ec-

tué faute (l'en a voie trouvé les mo\ons, puis-
qu'on en a ou la volonté, et que devant Dieu
la volonté est réputée pour le fait. Il ne suffit

pas de confesser les péchés du corps; ceux
de l'esprit et du cœur sont souvent les plus
criminels e' les plus dangereux, en ce que
l'on s'en défie moins, dès qu'il n'ont pas été

mis en exécution. Si les péchés effectifs sont
une matière nécessaire de la confession, les

péchés d'intention ne sont pas moins réels

aux yeux d'un Dieu qui regarde principale

-

ment, le cœur; et dès lors qu'il fauts'en con-
fesser, il faut conséquemmont les examiner,
l>our on avoir une connaissance parfaite.

Les péchés intérieurs sont autant que les

péchés extérieurs, des olfenses contre la

majesté de Dieu
, parce qu'on peut violer sa

sainte loi par de simples désirs comme par
des actions et par des paroles. On peut trans-

gresser, par exemple, le commandement qui
défend le larcin, en désirant d'avoir injuste-

ment le bien d'autrui, comme en le ravissant

en effet. 11 ne sullit donc ])as d'examiner si

l'on possède du bien mal a.quis ; il faut con-
sidérer encore si l'on a eu le dessein de
l'usurper, en cas qu'on en trouvât les occa-
sions. Voilà les péchés intérieurs.

Pour ce qui concerne les péchés extérieurs,

il faut encore en spécifier les circonstances.

Or il y a des circonstances qui changent
l'espèce du péché ; il y en a d'autres qui sans

changer l'espèce en augmentent la malignité.
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et que l'on appelle pour cela circonstances

aggravantes. Un homme, yiar exemple, a

commis un péché honteux avec une personne
libre, c'est une simple fornication, mais tou-

jours péché mortel ; si c'est avec une per-

sonne mariée, cela change d'espèce, et c'est

un adultère ; si la j)ersonne est sa parente,

c'est un inceste ; si c'est au premier degré
de parenté, comme de frère à sœur, voilà une
circonstance aggravante

, qui sans changer
Tespèce, rend le ])éché plus énorme que
dans les autres degrés inférieurs ; si la per-
sonne est consacrée à Dieu, c'est un sacrilège.

Si ce péché s'est commis un jour de diman-
che ou de fête solennelle, autre circonstance
aggravante, par rapport à la sainteté du jour,
qu'il faut spécifier dans la confession, et par
conséquent qu'il faut rechercher soigneuse-
ment dans l'examen de sa conscience.

Je dis plus. Il faut examiner encore le

principe et les motifs de chaque péché, ses
effets et ses conséquences dans les maux qui
s'en sont suivis. Un jeune homme, par exem-
ple, a désoliéi à son père en chose importante

;

c'est un péché contre le quatrième comman-
dement, qui ordonne d"lionorer ses père et

mère , puisque ce n'est pas les honorer que
de mépriser ce qu'ils ont droit de comman-
der. Mais il lui a désobéi par un fonds de
haine qu'il lui porte: voilà un bien mauvais
principe; c'est à dessein de le mettre en co-
lère, de lui causer à la fin la mort par l'excès
du chagrin qu'il lui donne ; voilà un principe
bien pernicieux, qui aggrave sa désobéissance
et la rend encore plus criminelle. 11 a causé
par là de grands troubles dans sa famille, et

beaucoup de divisions scandaleuses : voilà
des conséquences bien fAcheuses. C'est

,

mon Père, ce qu'il faut examiner sérieuse-
ment pour parvenir au bonheur de faire une
bonne confession
Septième question. — Plus vous tâchez,

mon Père, de nous faciliter Cexamende notre
conscience, et plus vous jetez la confusion
dans notre espri', par la guantité prodigieuse
des sujets sur lesquels il faut s'examiner et
où r imagination se perd. Je crois gue le plus
court et le plus sûr est de se mettre entre les

tnains d'un confesseur prudent et expérimenté
dans Vart de développer tout ce gue Con peut
avoir de plus secret dans la conscience. Comme
il est routine à ces sortes de recherches, il en
fera plus par ses interrogations en une heure,
gue nous n'en ferions en plusieurs jours de ré-
flexions les plus creuses. Crogez-vous, mon
Père, qu'il ne suffise pus de dire à un confes-
seur : Je suis de telle profession; vnilcï guels
sont tnes emplois, mes exercices, mes habi-
tudes; interrogez-moi, s'il vous plaît? Ne
peut-on pas se tranguilliscr dans l'assurance
d'avoir fait une bonne confession, guand on
a répondu oui et non à tout ce gue le confes-
seur a demandé, dès gu'on l'a fait sans détours
ft sans déguisement ?

Réponse. — 11 est bon, mon Père, de se
faire interroger par un confesseur savant et
expérimenté: mais cela ne suffît pas : cette
jirécaution suppose toujours qu'on ait com-
mencé par déclarer soi-même tout ce que

l'on a reconnu de pé;hés ];ar un sérieux

examen. Ce n'est, à proprement parler, que
la dernière ressource jiour sup])léer à ce

qui }iOurrait avoir échapjié à la fidélité de la

mémoire et à l'exactitude d'un examen se-

cret, afin de donner seulement plus d'inté-

grité à la confession. Il faut, selon saint

Paul , que l'homme s'éprouve soi-même :

Probet autem seipsum homo. (I Cor., XI.) L'A-
pôtre ne dit pas que Ihomme se fasse éprou-
ver par d'autres, mais qu'il s'éprouve lui-

même, probet seipsu7n. 11 faut que celui qui
a péché soit lui-même son accusateur; il

faut donc conséquemment qu'il s'examine
lui-même, en re|)assant ses anciennes an-
nées dans l'amertume de son cœur. De tous
ceux qui s'en rapportent à l'expérience quo
peut avoir un confesseur dans l'art de bien
interroger les pénitents, très-peu réussis-

sent à faire une bonne confession, et l'on

peut le prouver par jdusieurs raisons très-

convaincantes. Les voici.

La principale raison est qu'un confesseur
ne lit pas dans votre conscience comme
vous |)Ouvez y lire vous-même; il ne pénè-
tre pas ce fjui se passe dans votre intérieur,

pour connaître vos sentiments les plus se-
crets; il n'entend jias tout ce que cette cons-
cience vous reproche, comme vous trouvez
l'entendre; et il ne le connaîtra jamais que
par l'aveu sincère que vous lui en ferez.

Comme il ne roule c[ue sur des principes
généraux en vous interrogeant, il est diflfi-

cile qu'il n'oublie pas cent cas jjarticuliers

qui vous ont été jjersonnels, en mille cir-

constances singulières qui n'arrivent pres-
que jamais à d'autres, et qui souvent chan-
gent tout dans la nature d'un péché, comme
il arrive dans les matières ne la restitution,

du commerce, des contrats de société, de
l'usure et semblables. Et l'expérience nous
apprend tous les jours, que dans les cas do
conscience qu'on nous propose, mille inci-

dents nouveaux sortent de nos règles géné-
rales, qui nous obligent de décider tout au-
trement qu'on ne ferait dans les conjonctu-
res ordinaires, et nous causent des embarras
dont on ne peut se tirer que par la force du
bon sens naturel. Or, comment un confes-
seur les connaîtra-t-il, ces incidents nou-
veaux, qui vous sont si personnels, si vous
ne les lui manifestez ? Et comment les raa-
nifesterez-vous, si vous ne les avez exami-
nés vous-même avec beaucoup d'exactitude
et d'attention? Comment un confesseur s'a-

visera-t-il de vous interroger sur des cir-

constances qui ne se trouvent presque ja-
mais et qui ne laissent pas que de vous
rendre coupable de bien des péchés , où
d'autres n'en auraient point commis en des
circonstances toutes différentes? Et en no
les confessant pas ces péchés, le moyen d'en
recevoir le pardon, puisque vous ne les

ignorez que faute de vous être examiné
comme il faut? Voilà, mon Père, pourquoi
il ne suffit pas de se faire interroger par un
confesseur prudent et éclairé, pour faire

une boime confession, mais qu'il faut s'exa-
miner sérieusement soi-même.
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Huitième question. — Vous avez promis,
mon Père, de prouver par plusieurs raisons
très-convaincantes cette nécessitéde s'examiner
soi-même. Mais de ces plusieurs raisons, vous
n'en avez apporté quune que vous appelez la

principale ; je vous avoue quelle ne nous
convainc pas parfaitement ; puisque dès quon
suppose que le confesseur est un homme Irès-

éclairé, comme nous nen cherchons point
d'autres, il pourra aisément prévoir toutes
les circonstances singulières des c-as de cons-
cience, que vous croyez quil est si facile

d'oublier; car sans cela il ne serait pas aussi
éclairé que nous le supposons. Peut-être les

autres raisons que vous en avez seront plus
intéressantes, poumons convaincre de la né-

cessité d'un examen où nous trouvons tant de

difficultés. Quelles sont-elles, mon Père, ces

raisons ?

Réi)onse. — Une raison bien évidente,
mon Père, pourquoi on fait si rarement une
bonne confession, quand on ne s'est pas
bien examiné soi-même et qu'on s'en rapporte
aux interrogations d'un confesseur, est qu'il

n'est iioinl de i)onne confession sans une
vraie douleur d'avoir [léc-hé. Or il est cons-
tant que ces interrogations précipitées que
les confesseurs font sur-le-champ, n'ouvrent
{)oint un cœur pour y faire entrer cette dou-
eur surnaturelle; elles ne lui font point
cette i)laie salutaire qui devrait lui faire

sentir combien il est amer et dur d'avoir

abandonné le Seigneur. (Jer., II, 19.) En le

réduisant à la seule confusion de ré|Jondre
oui ou non sur chacun des péchés, ils ôtent

à la pénitence toute cette amertume qui
seule la rend agréable à Dieu. En un mot,
ils ne lui font rien sentir de cette contrition

dont on serait pénétré, si en s'examinant
soi-même on avait bien compris toute la lai-

deur de ses crimes.

Une autre raison par laquelle ces sortes

de personnes font rarement de bonnes con-
fessions, est que pour l'ordinaire ils cher-
chent des confesseurs commodes, qui ne
soient p-as si exacts à fouiller si avant dans
les replis de leur conscience; qui ne les

questionnent que superliciellement et à la

hâîe, bien résolus de ne répondre précisé-

laent que sur ce qui leur sera demandé,
comme s'ils n'étaient obligés de ne donner
à connaître que les péchés sur lesquels on
les interroge; semijlal)les en cela au roi im-
pie Nalmchodonosor [Daniel., II, 5), qui vou-
lait que ses faux proj)hètes devinassent un
rêve mystérieux et des plus embarrassants
qu'il avait eu la nuit. C'était lui qui avait

rêvé, et il voulait que les autres l'en fissent

souvenir, La vie des pécheurs n'est, à pro-

f)rement parler, qu'un rêve continuel, où
es illusions de mdle péchés les aveug-lent

et les enchantent. Pour s'éclaircir de leurs

doutes, ils ne cherchent que de faux pro-

phètes, qui en les flattant dans leurs désor-

dres, les endorment au lieu de les retirer

d'un mortel assoupissement. Ce sont eux qui
ont péché, et ils veulent que des confesseurs
commodes s'en souviennent, qu'ils devinent
ce çjuils orj fait, pour leur épargner la honte

de s'en accuser eux-mêmes; et Dieu pour
les punir, nermet que, comme Nabuchodono-
sor, ils ne tiouvent en effet que de ces faux
])rophôtes et des demi-savants qui, ne cher-
chant qu'à finir au plus tôt une confession mal
commencée, les laissent dans leur ignorance
et dans la corruption de leurs raauva-ises ha-
bitudes ; au lieu que s'ils cherchaient do
bonne foi des directeurs désintéressés, in-
capables de dissimuler la vérité. Dieu leur
enverrait un homme rcniidi de son Esprit-
Saint, qui, comme un autre prophète Daniel,
leur découvrirait sans resjiect humain leur
songe et les malheurs dont ils sont menacés
s'ils ne changent de vie; il suppléerait par
sa miséiicorde au défaut de leur mémoire
par les demandes d'un sage confesseur,
quand de leur part ils auraient fait leur
possible, iDarce qu'il aurait égard à leur
sincérité.

Pensez-y, mon cher frère; ne négligez Ja-
mais un examen de conscience si nécessaire,
d'où dépend le bonheur de faire une bonne
confession, comme de cette bonne confes-
sion dépend le succès de votre salut. Quand
par la fragilité humaine il vous arrive de
pécher, écrivez tout à mesure, afin que rien
ne vous en échappe. C'est une grande gêne,
me direz-vous; mais n"est-ce pas encore un
plus grand malheur de ne faire jiresque ja-
mais une bonne confession, faute d'une j.ré-

caution si sage 1 Eh I mon frère, vous êtes
si exact à régler chaque jour vos comptes»
pour ne rien oublier de ce qui vous est dû
dans un gros commerce ! Ce que vous devsz
h Dieu est-il de moindre importance? Le
salut de votre âme vous importe-t-il moins
que des biens périssables? Et comment vou-
lez-vous au bout d'une année vous souvenir
de tout ce que vous avez fait Y Oui, je le ré-

pète, N., écrivez tous vos péchés, à mesure
fiu'il vous arrive de les commettre : la gêne
n'est i)as si grande que vous vous le figurez ;

il n'y a que les premières fois qui coûtent,
et vous en serez bien dédommagés par 1©
reiios de votre conscience.

Et vous, ô mon Dieu, donnez-nous une
entière connaissance de nos infidélités; ve-
nez au secours de notre faiblesse; aidez
notre mémoire, pour qu'il ne nous en échappe
aucune; et ne permettez jamais, qu'après
avoir eu assez de témérité pour oser vous
déplaire, nous ayons si peu d'humilité que
de n'oser pas nous en confesser coupables.
Il est bien juste, qu'ayant été si audacieux
et si dénaturés que dé désobéir à un Père
aussi bon que vous êtes, nous soyons assez
sincères pour vous en demander pardon,
comme des enfants [)rodigues repentants de
leurs ingratitudes, et résolus de ne rien né-
gliger pour en faire à votre justice de dignes
satisfactions par de bons fruits de pénitence.

Recevez-nous donc dans votre grâce, ô Père
de miséricordes : rendez-nous comme à vos
enfants les marques de notre première di-

gnité, puisque vous ne méprisez pas les

cœurs humiliés et contrits ; afin que, rétablis

dans le droit de vos héritiers, et de cohéri-

tiers de Jésus-Christ votre Fils pour le
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royaume céleste, nous ayons tous le bon-
heur de vous y posséder éternellement.

Amen.
CONFÉRENCE XVIII.

Sur la pénitence en particulier.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

2?e la confession , seconde partie de la pé-

nitence.

PREMIERS CONFÉRKNCE.

Quorum remiseritis pcccata, remilliintureis; et quorum
retinuerilis, relenta suiil eis. {Joan., XX, 25.)

Les péchés seronl remis à ceux auxquels voits les reinel-

Irez ; et ils seront retenus à ceux auxquels vous les retien-

drez.

Paroles remarquables, N., également con-
solantes pour les pécheurs contrits, et terri-

bles pour les pécheurs impénitents. Jésus-
Christ adonné à sec apôtres et à tous leurs
successeurs dans le ministère sacré, le pou-
voir de remettre les péchés, avec promesse
que tout ce qu'ils délieront sur la terre seia
délié dans le ciel. Que cela doit leur inspirer
une amoureuse confiance à venir aux pieds
de ses ministres faire une hun)ble et sincère
confession de leurs crimes! Mais en même
temps il leur déclare que les péchés qui se-

ront retenus sur la terre seront retenus dans
le ciel. Que céîa doit faire trembler ces pé-
cheurs invétérés , qui n'apportent jamais au
sacrem.ent de la pénitence que de mauvaises
dis[)Osiî!ons !

C'est un article de notre foi dans la sainte

Ecriture, autorisé par la tradition apostoli-

que, confirmé par l'usage constant de l'Eglise

universelle et sans interruption de siècle en
siècle jusqu'à nous, décidé enfin par le saint

concile de Trente, que la confession sacra-

mentelle est d'institution divine et de droit
divin p)ositif. La confession annuelle est de
droit humain ecclésiastique, par le comman-
dement absolu que l'Eglise en a fait; elle

est nécessaire à tous les fidèles, de nécessité
de i)réce[;tc, parce qu'elle est ordonnée.
Quelque douleur qu'Usaient de leurs péchés,
quelque pénitence qu'ils en fassent, dequel-
que amendement qu'ils puissent s'assurer ou
se flatter, ils n'en recevront jamais le jiardon,
s'ils ne les déclarent humblement dans le sa-

crement de [iénitence ; et dès lors que l'Eglise

leur ordonne de recevoir leur Créateur en ce
saint temps de Pâques, cette confession est

pour eux d'une nécessité de moyen, comme
j arle la théologie, necessitate mcdii

, pour
faire dignement la communion pascale, qui
est nécessaire de nécessité de précepte, ne-
cessilalc prrvrepli.

Quand ils se seraient confessés plusieurs
fois dans Tannée, dès qu'ils ont des péchés
mortels sur la conscience, ils doivent encore
se confesser en ce saint temps, parce que
jiour communier il faut être en état degrAce,
et que l'on ne satisfait pas h cet indispensa-
ble devoir jiar une communion sacrilège.
C'est ce qui m'engage à vous parler aujour-
d'hui, N., de cette confession si nécessaire,
qui est In seconde partie essentielle du sa-
tromont de la pénitence; et après avoir ex-

pliqué ce que c'est que la contrition, l'inté-

rêt que vous avez de bien examiner votre
conscience et la manière d'y réussir; l'ordre

des choses demande que j'expose ici la né-
cessité, les avantages et les conditions de la

confession sacramentelle, pour qu'elle puisse
Ojiérer votre sanctification. Voilà, mon Père,
sur quoi vous pourrez proposer vos difficul-

tés et vos doutes.
Première question. — Quand vous avez si

bien expliqué, mon Père, V efficace de la con-
trition pour la sanctification du pécheur, bien
des gens s'étaient flattés quelle suffisait toute

seule, et quil ne leur restait plus quà mieux
régler l'avenir, sans s'occuper autrement du
passé pour en déplorer les égarements. Ils

seront étonnés sans doute de vous entendre
parler de la confession comme d'une chose
absolument nécessaire ; et qtie cette affaire
qu'ils croyaient finis ne soit encore, selon vous,
que le commencement de plusieurs autres de-
voirs encore plus onéreux. Tous avez dit que
la contrition parfaite justi/ie le pécheur ; au-
jourd'hui vous avancez q%i il ne peut être jus-

tifié sans la confession. Comment accordez-
vous cela? Si la contrition remet tous les pé-
chés, que restc-t-il donc à faire à la confes-
sion? Ou si lu confession est er.core nécessaire,

que gagne-t-on d'avoir été si contrit? De deux
choses l'une : ou lu contrition ne nous justi-

fie pas, si la confession est encore nécessaire;
ou, si elle justifie, la conf'ssion reste super-
flue. N'ij a-t-il point en cela, mon Père, de la

contradiction?

Réponse. — Non, mon Père, il n'y a au-
cune contradiction à dire que la contrition

parfaite justifie les jiécheurs, même hors le

sacrement delà pénitence, et que la con-
fession sacramentelle soit encore nécessaire
pour opérer celte justification. La contrition
justifie entièrement un pécheur, mais ce
n'est qu'autant qu'il a dessein de recevoir
en temfis et lieu convenables le sacrement
de la pénitence, dont la confession est une
partie essentielle, puisqu'il ne peut être vé-
ritablement contrit, s'il n'est résolu d'aller

faire de ses péchés une déclaration sincère.
En voici la raison.

La contrition est une douleur surnaturelle
d'avoir jiéché, conçue par la considération
d'un Dieu souverainemenl aimé, parce qu'il

est souverainement aimable, propter Deum
summc dilectum. Or, un homme pénitent no
peutaimersouveraincmont Dieu après l'avoir

offensé, qu'en voulant eflicacement ac( onq)lir
tout ce ([ui lui est ordonné pour obtenir la

grAce de sa réconciliation. Ainsi, puisque
Jésus-Christ nous ordonne de confesser nos
péchés ];our en recevoir le pardon, et que le

péché ne peut être remis que par le sacre-
ment de la pénitence, il s'ensuit ciue la con-
trition renferme nécessairement la volontti

si mère de confesser ses péihés. Si quand
elle est parfaite |»ar la diarilé, elle justifie

toujours les pécheurs sans cette (onl'cssion

sat ramcntolle et verbale, connue d'un péril

éminent de mort, où ils manquent de con-
fesseur; ce n'est toujours que par le désT
qu'ils en ont et i>nr la pToraesse (ju'ils font
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de se confesser à la première occasion : ce
que les théologiens a[))/ellenl le sacrement
en désir, sacramentum in voto.

l'our lépondre à votre tloute, mon Père,
quand vous dites : Que servira donc d'avoir
eu la contrition qui justifie, s'il faut encore
se confesser? et que fera cette confession
sur des ])échés qui sont déjà remii. ? le voici.
Comme la contrition ne justiiic que jiar la

promesse que le pécheur fait de se confes-
ser, cette confession accomplit et met la con-
dition sans laquelle la contrition ne l'aurait

pas justifié. Un pécheur en se confessant exé-
cute ce qu'il avait promis en détestant ses

l)éLliés, qui ne lui avaient élé remis ([u'en

venu de celle confession promise; et cela
n'em{)êche pas que le prêtre qui l'absout ne
lui remette effectivement, réellement et de
fait les péchés dont 'a contrition ne l'avait

jusliOé que sous cette condition. C'est tou-
jours parrefTicace du sacrement que les pé-
chés sont pardonnes; du sacrement, dis-je,

sinon reçu, au moins désiré: Si non in fa-
fUo, snltem in voto. L'absolution du prêtre
n'est pas seulement déclaratoire de la justi-

fication du pécheur, comme des hérétiques
J'ont prétendu , mais elle est opérative de la

grâce, dit la théologie, en ce qu'elle achève
ce que le pénitent avait commencé par ses

bonnes dispositions, quand il exécute ce

qu'il avait promis. Voilà , mon Père, comme
il n'y a [joint de contradiction à dire que la

contrition justifie le pécheur, et que la con-
fession sacramentelle est nécessaire pour
qu'il soit justifié.

Seconde question. — L'usage de celle con-

fession des péchés est-il Lien ancien dans le

monde, mon Père? Et ne pourrait-onpm dire

que c'est une nouvelle pratique d'une inven-

tion tout humaine, et quelle na rien de divin ?

Ré|)onse. — Non, mon Père, on ne peut
pas dire que la confession verbale qu'on fait

de ses péchés soit une invention nouvelle et

tout humaine : ce serait parler comme nos
frères égarés , les hérétiques de la religion

j)réteiiiiue réformée. Ce saint usage a com-
mencé avec le monde ; et dans TAncien Tes-
tament comme dans le Nouveau, la confes-

sion des péchés a été pratiquée. Dans la loi de la

nature, dejjuis Adam jusqu'à Moïse, onconfes-

sait ses péchés ; mais on ne les confessait en-
core qu'à Dieu ; et c'est pour cela , dit Terlul-

lien (/>cj)cp;u7.),que le Seigneur, au paradis

terrestre, interrogealepremierhomme sur sa

désobéissance, comme s'il l'eût ignorée, pour
l'obliger de lui en fah^e un aveu sincère. Plu-

.sieurs saints Pères ajoutent qu'il aurait évité

les inalé.iir-tions dont il avait été menacé, s'il

eût avoué humblement sa faute ; mais qu'en
la rejetant sur la femme que le Seigneur lui

avait donnée, il ne mérita pas de conserver
les droits de sa première innocence.
Dans la loi écrite, dej^uis Moïse jusqu'à

Jésus-Christ, on ne se confessait pas seule-

ment à Dieu, mais encore aux prêtres. Et il

est dit au livre ànLéviliqne : Quand quelqu'un
sera coupable, il confessera en quel point il

aura péché, pour que le sacrificateur fasse la

propitiation pour lui. [Lcvil., V, 5, 12;

Numer., Y, 7.) Sur quoi l'on fait ce raisonne-
ment : Les Israélites avaient ordre d'offrir
différents sacrifices , selon la qualité diffé-
rente de leurs péchés, et par le ministère des
prêtres, ils déclaraient donc à ces |irêtres

quelle était fespècc du péché qu'ils avaient
commis, puisque sans cela ils n'auraient pu
en apprendre quelle esjjèce de victime ils

étaient oljligés d'offrir pour l'expiation de
ce péché. Or, on ne peut pas dire que ce soit
là une de ces jiratiqucs de l'Ancien Testa-
ment, (jui ait été abolie dans le Nouveau;
car outre qu'il n'y a aucun endroit où l'on
trouve cette abolition dans l'Ecriture, nous
en voyons au contraire la continuation dans
tous les siècles postérieurs.
Dans la loi de grûce, avant même que le sa-

crement de la pénitence fût institué, il y avait
chez les Juifs une sorte de confession, qui
les disposait à la grâce du Messie qui était
déjà venu, mais qu'ils ne connaissaient pas
encore; et ceux qui s'adressaient à saint Jean-
Baptiste pour recevoir le baptême le long du
Jourdain, commençaient par confesser leurs
péchés {Matlh.,nî, 6) • la confession des
péchés était donc dès lors en usage. Jé-
sus-Christ confirma depuis cet usage, avant
même qu'il en eût fait un commandement,
lorsqu'il dit au lépreux qui était venu le
prier de le guérir : Allez vous montrer au
prêtre, et offrez le présent que Moïse a or-
donné pour leur servir de témoignage IMatlh.,
VIÏI, k) de votre repentir. Or ce lé|)reux était

dès lors la figure des |)éeheurs des siècles
suivants, et que le péché rend plus difformes
aux yeux de Dieu, que ce misérable ne l'é-

tait jiar sa lèpre aux yeux des hommes. C'est

donc aux prêtres que ces pécheurs doivent
se piésenter et se manifester, en découvrant
la lèpre spirituelle de leur âme par une
bonne confession, pour eu être purifiés. En-
fin, après la mort du Sauveur, les pécheurs
venaient se jeter aux pieds des ajiôlres en
confessant leurs péchés, i)Our en être absous,

comme il est marqué aux Actes des apôlrcs,

{Acl., XIX, 18.) Voilà, mon Père, l'ancien-
neté de la confession, et comme elle n'est pas
une invention humaine, mais d'une institu-

tion divine.

Troisième question. — Be vos réponses

,

mon Père, il résulte que vous attribuez aux prê-
tres le pouvoir de remettre les péchés ; et c'est

ce qui semble peu croyable, que des hommes
pécheurs puissertl absoudre d'autres hommes
qui sont peut-être moins pécheurs qu'eux. Il

n'y a que Dieu qui puisse remettre les péchés.

Et siaprès l'Ascension du Sauveur les apôtres
exercèrent ce pouvoir envers les peuples qui
venaient se jeter à leurs pieds, ne pourrait-on,

pas dire que ce privilège ne fut que pour eux,

et qu'il n'a point passé des apôtres aux pas-
teurs qui les ont suivis ,

puisque ce n'est qu'aux
upôlres que Jésus-Christ a dit .-Les péchés se-

ront remis à ceux auxquels vous les remet-
trez.

Réponse. — Non, mon Père ; on ne peut

pas dire que le pouvoir de remettre les péchés

fut un })rivitége particulier pour les seuls

a'iôtres, et qu'après eux il ne devait conve-



«141 CONFERENCES SUR LES SACREMENTS.

nir à personne. 1° Si Ton convient que les

apôtres ont eu ce pouvoir, comme il est cons-

tant qu'ils l'ont eu, il n'y a donc point déjà

ée réj)ugnance à croire que les hommes aient

pu quelquefois absoudre d'autres hommes,
en remettant leurs péchés.

2° que les paroles du Sauveur ne se soient

aJrcssées qu'aux ajiôtrcs , ce n'est pas une
conséquence qu'il faille restreindre ce pou-
voiràleurs seules personnes. Ce n'est qu'aux
apôtres que Jésus-Christ a dit: Allez, prê-

chez rEvanfjile à toutes les créatures {Marc,
XVI, 15) : enseignez toutes les nations , en
les baptisant au nom du Père, et du Fils, et

du Saint-Esprit. Conclura-t-on de là qu'il n'y

ait eu que les apôtres qui eussent le pou-
voir de prêcher l'Evangile et de baptiser ?

Que serait devenue la religion chrétienne, si

la prédication et le ba|)tême n'avaient duré
qu'autant de temps que les ap-ôtresont vécu?
Les hérétiques eux-mêmes ne le disent pas:
ils conviennent que tous les jours on jirê-

che les vérités divines et que l'on baptise.

11 est donc constant que Jésus-Christ, don-
nant aux apôtres ce pouvoir, le donnait aussi

à tous ceux qui devaient leur succéder dans
les fonctions de leur ministère ; et consé-
Îuemment, quoiqu'il n'ait dit qu'aux apôtres:

es péchés que vous remettrez seront remis
,

il l'a dit aussi h tous les prêtres qui dans la

suite seraient employés comme eux dans la

sollicitude pastorale
;
puisque le |)ouvoir de

remettre les péchés n'est pas moins néces-
saire au bien de l'Eglise universelle, que
celui d'annoncer l'Evangile et de baptiser.

3" Il est vrai que Dieu seul peut remettre
les péchés ; mais il est vrai aussi que les

hommes comme les ministres do Dieu, le

peuvent également
,
puisf(ue l'Ecriture dit

lormellement tous les deux, sans qu'il y ait

aucune contradiction : il n'y a que Dieu qui
remette les péchés en son nom et de sa pro-
pre autorité, cela est bien constant, parce
qu'il n'y a que lui qui soit auteur de la grâce.
Mais lès prêtres [jcuvent les remettre au
nom de Dieu i>ar l'autorité que Jésus-Christ
leur en a donnée ; et c'est toujours Dieu qui
les remet [)ar leur ministère, comme un maî-
tre qui agit et qui commande par le moyen
de ses serviteurs.

i° Enfin, il n'y a nul inconvénient que des
hommes pécheurs puissent absoudre d'au-
tres hommes qui sont peut-être moins pé-
cheurs qu'eux-mêmes. Quand Jésus-Christ
a ordonné le baptême |)Our la rémission des
péchés, il a voulu (ju'il pût être conféré j)ar

des hommes pécheurs , et ronséqucmment
qu'ils pussent remettre les j)échés. Les apô-
tres, en ordonnant (jue les prêtres [)riassent
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pour les malades, et qu'ils les oignissent
d'une huile sainte au nom du Seigneur, ont
dérlarécpie si ces malades étaient dans les

pé( hés, ils leur seraient remis. (Jnc.,V, 15.)
ils ont dfinc recnnnu que des hommes pé-
( hnurs pouvaient, au nom du Seigneur, don-
ner h d'autres hommes la rémission do leurs
péchés. Vf>ilà, mon Père, comment il est vrai
que les prêtres de In loi nouvelk-, comme les

successeurs des apôtres, ont le jiouvoir de
remettre les péchés.
Quatrième question. — En quelle occasion

donc, mon Père, et comment est-ce qu'a pu être

instituée cette confession dont vous publiez
de si grands avantages ? On nous cite Vapôtre
saint Jacques qui dit: Confessez vos péchés
l'un à l'autre {Ibid. , 16.) : nwis il ne paraît
en cela aucune marque d'institution, puisqu'un
apôtre n avait jms droit d'instituer un sacre-
ment ; apparemment Une parlait en cela que
de la confession réciproque qu'on doit se faim
mutuellement en signe de réconciliation, quand
on s'est offensé l'un l'autre; et par consé-

quent il ne s'agissait pas d'une confession sa-

cramentelle
,
puisque les prêtres ne sont pas

censés se confesser à des knqucs , lorsqu'en se

réconciliant avec eux ils avouent qu'ils les ont

offensés.

Réponse. — Ce n'est pas dans les paroles
de l'apôtre saint Jacques (J«c., V, 15), mon
Père, que nous trouvons l'établissement de
la confession sacramentelle, mais dans les

paroles que Jésus -Christ adressa à saint

Pierre et aux autres apôtres, en leur donnant
les clefs du royaume des cieux. Car voici

comme il leur jiarle, et en leur personne à
tous ceux qui leur succèdent dans la con-
duite des âmes {Joan.,'W) : Les péchés seront
remis à ceux auxquels vous les remettrez, et

ils seront retenus à ceux auxquels vous les re-

tiendrez. Ailleursil parle ainsi {Matlh.,\Yl) :

Tout ce que vous lierez sur la terre, sera lié

dans le ciel, et tout ce que vous délierez

sur la terre, sera délié aussi dans le ci'l. Or
ici se voit évidemment l'institution de la con-
fession sacramentelle, et voici comment.

Jésus-Christ a donné à tous ses ministres,

comme à des juges, une puissance de juri-

diction absolue sur tous les péchés, pour les

remettre ou pour les retenir, selon qu'ils le

jugeront convenable. Or, un juge ne peut ab-
soudre ou condamner ce qu'il ne connaît ]ias,

etil ne peutle connaître que parladéclaratiou
qu'on lui en fait. Ainsi Jésus-Christ, en ins-

tituant par ces paroles le sacrement de la i-é-
nitence pour la rémission des péchés, a donc
conséquemment institué la confession sacra-

mentelle, pour aller soumettre ces péchés à
la puissance des clefs qu'il leur a confiées.

Et en effet la rémission des jiéchés est une
faveur si sjiécifique et si singulièrement alla-

chée h l'autorité de Dieu, qu'il n'y avait (]uc

lui qui pût en donner le pouvoir aux hom-
mes. D'un autre côlé, la réjmgnance natu-
relle que l'on a à s'accuser soi-même est si

grande, qu'il n'y avait qu'un Dieu qui pût
nous en faire une loi.

Quant aux paroles de saint Jacques, qui
dit(V, 16) : Confessez vos péchés l'un à l'au-

tre, nous ne les citons jias comme l'endroit

ou l'époque de cette institution, mais seule-

ment comme un témoignage authentique
qu'il rend d'un sacrement qu'il reconnaît
être déjà institué par Jésus-Chrisf, et auquel
il exhorte tous les fidèles. C'est pourquoi il ne
parle pas seulement de la confession réci-

proque ou (le l'aveu mutuel (pie les fidèles

doivent se faire entre eux en '^ignc de rérou-
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ciliation, quand ils se sont offensés, comme
les hérétiques lo prétendent par un subter-
fuge des plus ridicules et des plus faibles:

mais l'Apôtre i)arle de la confession des pé-
chés que l'on doit se faire l'un à l'autre dans
le sacrement de j)énitence; puisqu'au verset
(lui précède ces paroles, il venait de jiarler

des prêtres que les malades envoient cher-
che": pour leur administrer le sacrement de
re\<frôme-onction. Car après avoir dit que
par la vertu (le cette onction sainte le Sei-

gneur soulagerait leur infirmité, et que s'ils

étaient dans les péchés ils leur seraient re-

mis, il ajoute, comme par manière de consé-
quence : Confessez vos péchés Vun à l'autre.

C'est donc de la confession sacramentelle qu'il

parle, et non pas seulement des excuses ré-

ciproques qu'on se fait, c^uand on s'est of-

fensé.

En effet, ces mots de se confesser Vun à
Vautre, dont se sert saint Jacques, ne mar-
quent |ias une action réciproque entre les

uuhnes pei'sonnes, comme s'il s'ensuivrait

•|ue les prêtres, aiirès avoir entendu la con-
fession des laïques, devraient se confesser à

eux à leur tour; mais elles marquent Faction

dose confesser sacramentellemcnt : car ils

sont censés se confesser Cun à l'autre, com,-

me le demande saint Jacc[iics, dès qu'après
avoir confessé de fidèles laïques, ils vont h

leur tour se confesser à d'autres prêtres ,

parce qu'ils sont aussi pécheurs. Quand les

îipôtres ont exhorté les ciirétiens h se donner
l'hospitalité les uns aux autres, ils n'ont

pas prétendu qu'il y eût en cela du récipro-

(jue, et que les jjauvres (pii avaient été re-

çus et logés chez les riches, les logeassent
chez eux à leur tour ; ils n'en auraient pas
le moyen. Les chrétiens sont hospitaliers les

lins envers les autres, lorsque- ceux qui sont

dans l'opulence , re(;oivent charitablement
chez eux les jièlerins qui sont dans la né-

cessité, sans en recevoir aucun retour. Ainsi,

mon Père, il reste toujours vrai que saint

Jacques a parlé do la confession sacramen-
tel l(\

Cin(|uiôme question. — Après des expJi-

ralions si claires, il est évident, mon Père,

i/ne In confession a été instituée par Jésus-

Christ aumoment et dans la même action qu'il

a institué le sacrement de la pénitence, dont
elle est une partie essentielle et comme une
juste conséquence. Mais la question est desa-
voir s'il a prétendu nous en faire nn comman-
dement absolu. Croyez-vous, 7non Père, que la

confession véritable, et que vous appelez sa-

cramentelle, soit d'une nécessité si indispen-
sable, que sans elle les péchés ne peuvent être

remis ?

Iléponse. — Oui, mon Père : la confession
verbale et auriculaire de tous les péchés
mortels dans le sacrement de la pénitence,

quand on peut la faire, est d'une nécessite^

si indis'pensable, que sans elle les pérhésne
seront jamais remis. Nécessité de droit divin

positif, puisque Jésus-Christ en l'instituant

ne nous a point donné d'autre moyen pour
en obteni- le pardon. Nécessité de droit hu-
main ecclésiastique, puisque l'Eglise, qui a

droit de faire des lois à ses enfants , nous le

commande.
1° Elle est nécessaire de droit divin posi-

tif, et voici comment. Le Sauveur a établi

ses apôtres et tous leurs successeurs en leurs
personnes, comme des juges dans le tr.bunal
de la conscience. 11 leur a donc assigné dès
lors des sujets, sur lesquels ils dussent exer-
cer leur juridiction. Or, ces sujets sont tous
les pécheurs qui sont accusateurs et témoins
contre eux-mêmes dans nn genre de justice

instituée pour i-rononcer en leur faveur des
sentences de grûce et de justififation. C'est

donc une obligation à ces pécheurs d'aller

leur manifester l'état de leur conscience, afin

qu'ils exercent en leurfaveur leur puissance
souveraine, puisqu'ils ne picuvent juger (le

leurs péchés, sans les connaître, et qu'ils

n'en ont la connaissance que quand on va
les soumettre à leur autorité par une humble
confession.

Si les Israélites étaient obligés de déclarer
leurs fautes aux sacrificateurs du temple ,

pour savoir quels sacrifices ils devaient of-

frir en expiation de leurs péchés, les chré-
tiens doivent donc à plus forte raison con-
fesser leurs péchés, pour apprendre des prê-
tres les moyens de les expier dignement;
parce qu'il n'appartient qu'à eux de discerner
entre la lèpre et la lèpre [Deut., XVil), et puis-
ciue leur i)Ouvoir est appelé les puissances
(ïr.s clefs, comme parle le concile de Trente
(sess. XIV, 5, initie), pour prononcerla sen-
tence de rémission ou de rétention sur les

péchés ciue les fidèles ontcommis, il leur est

aussi nécessaire de les aller soumettre à cette

puissance des clefs pour ouvrir le ciel ou
pour le fermer, qu'il est nécessaire d'avoir
les clefs d'une maison pour y entrer.

2" La confession est encore nécessaire de
droit humain ecclésiastique, puisque l'Eglise

nous le commande d'un ton si absolu, et que
Jésus-Christ veut que nous lui obéissions

,

sous peine d'être regardés comme des héré-
ti(p]es, des publica'ns et des pécheurs. C'est

le décret du quatrième concile de Latran,
dans ce lameux canon qu'il a conçu en ces
termes : Que tout fidèle de l'un et l'autre sexe,

sitôt qu'il est parvenu à l'âge de discrétion,

confesse seul fidèlement tous ses péchés , du
moins une fois pendant l'année, à son propre
prêtre. (Conc. Later. IV, sub Innoc. 111 , c. 21,
anno 1215.) Poursatisfaire à ce commandement
de l'Eglise, il faut donc faire une confession
fidèle et sincère, c'est-à-dire, sans aucun dé-
guisement, con^^e«f»r /irfe,'<7fr ; et Ton n'y
satisfait pas par une confession sacrilège,

puisqu'au contraire on commet un pé hé
nouveau. Soit qii'on ait commis des péchés
mortels, ou qu'on n'ailsnrla ronsc'ence que
des fautes venelles, on est obligé de se con-
fesser au moins une fois par chaque année ;

et quand il arrive que dans un péril de mort
on manque de confesseur, on doit s'exciter

à la contrition la plus |7arfaite avec promesse
de se confesser, si jamais on en trouve la

commodité, cum voto confessionis faciendœ.

Je dis plus. Tout homme (jui s'expose à un
voyage de mer doit se confesser avant que do
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s'embarquer ,
parce que dans le cours de la

navigation il y a toujours un péril i^.robable

de mort. Les soldats qui vont au combat, qui
montent à la tran( bée, ou qui vont à l'assaut

d'une i^lace, le doivent aussi avant ces ac-

tions périlleuses d'où personne n'est sûr de
revenir, parce qu'il y a toujours au moins
un péril probable de mort. Les femmes en-
ceintes le doivent faire pour la môme raison,

quand elles approchent de leur terme, avant
leur accouchement où il y a toujours proba-
blement du danger ; et négliger ces salutai-

res précautions, c*e-t la p-aresse criminelle
dans l'affaire du salut qui est un des sept

péchés capitaux. Voilà, mon Père, quelle est

la nécessité de la confession : nécessité de
précei te, pour la confession annuelle, puis-
qu'elle eit commandée ; né.-essitéde moyen,
pour faire dignement la communion pascale,
puisqu'il faut être en état de grâce.

Sixième question. — Puis(/uc la confession
est d'une si indispensable nécessité, il faut s'y

soumettre, mon Père. Mais qu entendez-vous
par cer/rand devoir? et en quoi le faites-rons
consister? Donnez-nous -en, s'il vous plaît,

îine juste idée par une définition bien claire,

puis^uil faut être en état de grâce?
Réponse. — La confession sacramentelle

dont nous parlons ici, mon Père, est définie

par les théologiens, une accusation volon-
taire que le pécheur fait lui-même de ses

propres péchés à un prêtre approuvé, dans
le tribunal de la pénitence, h dessein d'en
obtenir l'absolution du confesseur, le pardon
de Dieu, la grâce ilo ne les plus commelire,
dans la ferme résolution de s'en corriger et

de les expier par de dignes fruits de péni-
tence.

On pourrait me dire ici : A quoi bon une
définition si longue? N'aurait-on pas donné
de la confession une idée suffîsante, en di-

sant seulement en quatre mots, que c'est une
ac -usation que l'on fait de tous ses péchés,
dans la douleur de les avoir commis? Pour-
quoi dire de ses propres péchés ? A-t-on cou-
tume d'accuser les péthés d'auti'ui ? Pour-
quoi ajouter que c'est une accusation volon-
taire? \'a-t-on à confesse par contrainte et

malgré soi? A f[uoi bon remarquer que le

pécheur fait cette accusation lui-même? Ne
peut-on |)as quelquefois se confesser par au-
trui, quand on est absent et trop éloigné du
(onfesscur? Pourquoi ces mots, dans le tri-

bunal de la pénitence? Est-ce qu'on ne se
confesse pas tous les jours ailleurs que dans
un confessionnal ? Pourquoi spécifier que
('çfiiàun prêtre approuvé? Tous les prêtres
par leur ordination n'ont-ils pas le pouvoir
d'ab'^oudre ? Enfin, n'est-ce pas une parole
suiicrHue d'ajouter () dessein de recevoir
Vahsolulion? Ne sait-on pas que l'on ne va à
confesse que pour cela?

Je ré|!Onils ,'1 toutes ces difficultés, en ex-
pliquant chaque partie de celte définition.
La confession est une aicusation volontaire,
parce qu'il n'y a de mérite que dans les ac-
tions que l'on fait volontairement et de son
jilein gré. Accusation de ses propres péchés,
contre l'abus de ces personnes qui par mille
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détours vains et superflus commencent par
raconter les défauts et du mari et des enfants,

de la voisine et de tout le quart'er, avant
que de dire un mot de leur propre confes-
sion ; et cela pour en venu- h dire qu'elles so
sont mises en colère, et qu'elles ont murmuré.
Accusation que le pécheur fait lui-même,
pane que l'Eglise ne permet pas de se con-
fesser par lettre ou par autrui à un confes-
seur dont on est éloigné, à dessein d'en re-
cevoir aussi l'absolution dans une lettre. II

faut que chacun se confesse soi-même et de
vive voix. L'Eglise ne permet pas même de
se confesser par interprète sans une néces-
sité absolue, comme quand le pénitent ne
saurait pas la langue du pays ; et en ce cas,

l'interprète serait obligé au secret comme le

confesseur.
C'est encore une accusation faite à un prê-

tre approuvé; parce que, quoique tous les

prêtres aient par leur consécration la puis-

sance de l'ordre pour remettre les péchés,
potestatem ordinis, ils n'ont pas pour cela la

puissance de la juridiction, potestatem juris-

dictionis ; à moins qu'elle ne leur soit donnée
parles ordinaires des lieux, qui sont l'évê-

que, ou ses grands vicaires. Le propre prê-
tre est le prélat dans son diocèse, le curé
dans sa paroisse. C'est à ce propre prêtre ou à
tout autreavecson approbation etson consen-
tcmer.t, que la confession doit se faire, selon
l'esprit et l'intention du concile de Latran
cité ci-dessus. Car, quoiqu'il serait bon dans
un péril de mort prochaine, où l'on manque-
rait de confesseur, de se confesser à un laïque,

à son valet de chambre par humilité, coumie
on en a vu, ce ne serait pas là la confession
sacramentelle dont nous parlons : et un tel

pénitent serait justifié devant Dieu, non par
sa confession, mais ])ar l'eflicace de sa con-
trition, avec le désir qu'il aurait de recevoir
le sacrement, s'il le pouvait.

Cette accusation doit encore se faire dans
le tribunal de la pénitence; et hors le cas de
maladie ou autre grande nécessité qui n'a

point de loi, se confesser dans des maisons
profai;es serait une irrévérence contre le

respei t qui est dû au sacrement. Enfui, elle

doit se faire dans le dessein de recevoir l'ab~

solution, et de rentrer en grâce avec Dieu.
Toute autre vue humaine serait mauvaise.
Un impie qui, quoiqu'à genoux dans le tri-

bunal, ne raconterait ses péchés que jour le

plaisir malin d'en faire le récit, et de salir par
là l'imagination d'un confesseur; qui ne
s'accuserait que pour se mettre dans .'on cs-

jirit en réputation de sainteté, en faisant voir

artificieusement une grande délicates<ie de
conscicnci;, connue il peut arriver à des âmes
vendues à l'iniquité jusqu'à abuser a;nsi des
sacremeiUs , commettrait une abomination
devant Dieu. Il ne faut se confesser que par

le motif d'une douleur surnaturelle, et jiour

se réconcilier avec Dieu. Voilà , mon Père,

l'explication de cette longue définition dont
plusieurs termes auraient pu sembler su-
perflus.

Septième question. — La plupart des per-
sonnes qui ont tant de peine à s'approcher
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au sacrement de la prnitenre , ne s^en'éloi-

gnent pas faute (Vcn bien connaître l'impor-

tance et la nécessité. Toutes sont assez convain-

cues (juil ni/ a point cl autre moyen pour ob-

tenir le pardon de leurs pû'hés. Mais la honte

les retient, Icrs même (jue d'ailleurs elles sont

très-bien disposées àvivre mieux e/u elles nont
fait : elles ne peuvent se résoudre à découvrir

leurs faiblesses à des hommes comme elles, et

cstte répugnance est pour elles comme une

difficulté insurmontable. Pouvrz-vous , mon
Père, leur donner queUjue s motifs capables de

les rassurer dans leur crainte et de leur faire

vaincre cette mauvaise honte qui produit de

si funestes effets ?

Réj)onse.— 11 est aisé, mon Père, de faire

comprendre à ces personnes, si bien dispo-

sées d'ailleurs, que rien n'est plus facile

aven le secours de la grâce, que de vaincre,

si elles veulent, cette mauvaise honte qui les

emi-ô he de confesser leurs péchés. Elles doi-

ve.Vit, premièrement, savoir pour leur conso-

lation, que la honte que Ton a d'avoirjîéché

n'est pas toujours mauvaise, et que l'on ne
doit pas en étouffer tous les sentiments dans
son cœur. îl y a une honte bonne et salutaire

qui vient de Dieu; il y en a une autre cri-

minelle et damnable, qui n'est qu'un jmr ar-

tifice du démon. Rougir de ses infidélités au
moment qu'on s'en accuse sans déguisement,
est une pudeur qui sied toujours bien à des

âmes bien nées. Mais rougir de ses fautes et

n'oser les déclarer, c'est un orgueil qu'il

faut vaincre, et rien n'est plus facile que de
le surmonter. Voici comme je le })rouve.

La honte de découvrir ses faiblesses retient

plusieurs personnes dans le silence pour
deux raisons également frivoles. La première
raison est la peine qu'elles ont à révéler des

fautes qui sont secrètes et à manifester ce qui

n'est connu que de Dieu. La seconde raison est

la crainte ciu'elles ont de se déshonorer dans
l'esprit de leur confesseur. Or, ces deux iiré-

textes se détruisent par eux-mêmes, et voici

comment : 1° En découvrant à un confesseur

vos fautes secrètes, vous les rendez par là

encore plus secrètes qu'elles n'étaient dans
votre propre cœur. 2° Loin de vous déshono-
rer dans son esp.rit, vous gagnez, au con-

traire et son estime et son alfeclion : son es-

time jiar la douleur que vous témoignez de
vos fautes, son atfection par la confiance que
vous témoignez avoir en sa charité. Je m'ex-

l)lique. 1° On garde son secret en le confiant

ainsi. Un confesseur est un homme qui ne
sait rien après qu'on lui a tout dit, parce que,

ne le tenant que de la confession, dont le

sceau est inviolable, il le sait comme s'il ne
le savait pas. Tout homme est maître de son
propre secret et peut, s'il veut, le révéler à

tout le monde. Mais le confesseur n'est pas

maître du secret d'autrui qui lui est confié;

votre secret est donc plus caché dans son
cœur qu'il ne l'est dans le vôtre, et vous n'a-

vez déjà rien à craindre de ce côté - là.

2° Vous devez encore moins craindre qu'un
aveu si sincère ne vous déshonore dans son
esfirit. S'il est honteux de pécher, il est glo-

rieux (le le leconnaîlre et de s'en humilier.

David s'est rendu plus recoramandahle dans
tous les siècles futurs par la pénitence qu'il

a faite de son péché, qu'il ne s'était désho-
noré en le commeC.ant ; et les bonnes disposi-
tions dans lesquelles un confesseur vous voit,

contrits de vos péchés, résolus de ne les jilus

commettre et de les expier par la pénitence,
font mille fois plus d'impression sur son es-

prit et sur son cœur pour vous en concilier

l'estime, que tout ce que vous [lourriez lui

dire de vos anciens égarements.
Ce que l'on voit de ses yeux frappe in-

comparablement davantage que tout ce que
nos oreilles peuvent entendre. On a beau
entendre le récit d'un combat sanglant où
vingt mille hommes ont été tués : tant de
sang répandu touche peu, parce qu'on n'en a
pas vu le triste spectacle. Mais si l'on mas-
saTait à vos pieds un homme seulement,
vous en frémiriez d'horreur, parce que vous
en seriez témoin. Or, quelques péchés que
vous déclariez à un confesseur, il ne vous
les a pas vu commettre, c'est pour cela qu'il

n'en est pas scandalisé ; mais quand vous
êtes à ses pieds, il voit votre modestie, votre
contrition, vos larmes; il voit couler vos
pleurs avec toutes les marques sensibles

d'un repentir sincère, il est témoin de tout;

voilà ce qui le frappe plus que tout ce qu'il

vient d'entendre de votre vie passée, et qui
ne lui fait concevoir de vous que des sen-
timents avantageux; voilà ce qui le porte à
vous recevoir avec la même tendresse que
le père de l'enfant prodigue reçut ce cher
fils qui revenait enfin de ses erreurs.

Jamais une mère n'eut plus de tendresse
pour un enfant le plus aimable et le plus
aimé que n'en conçoit un confesseur pour
une âme pénitente qu'il voit détester ses

fautes et le choisir ])Our le dépositaire do
ses secrets en matière de conscience, parce
qu'il est animé du même esprit que le Sau-
veur qui, loin de maltraiter les pécheurs,
les reçut toujours avec beaucoup de charité,

n'étant venu au monde que pour eux. Voilà,

N., les puissants motifs qui doivent vous
faire vaincre une répugnance si mal fondée,

vous inspirer une sainte confiance pour aller

ouvrir votre cœur à un juge qui n'a que des
sentences de grAce à prononcer sur vous.

Oui, telle est votre miséricorde, ô mon
Dieu, de nous avoir donné pour confesseurs

des hommes comme nous, capables des mêmes
faiblesses que nous, si votre grâce ne les sou-

tenait, plutôt que des anges, qui étant de

purs esprits n'auraient pas su compatir à

toutes nos misères; et vous n'avez riei? épar-

gné pour nous faire va'ncre cette mauvaise
honte qui est l'effet de notre orgueil, tant est

grand le désir que vous avez de nous rap-

peler à vous.

Apostrophe à la vraie croix.

C'est à VOS pieds, croix adorable de mon
Sauveur, que nous venons faire le sacrifice

de ce sujierbe amour-propre ,
qui jusqu'ici

nous a retenus dans un criminel silence.

Après avoir eu l'audace d'offenser un Dieu,

nous n'avons pas çu le courage 'l'en porter
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•volontairement la peine et de souffrir dans
un esprit de pénitence la confusion de nous
confesser coupables. Vous êtes le triomphe
de l'humilité sur l'orgueil du monde et' du
démon • c'est donc vous aussi qui la f':'rez

triompher dans notre cœur. Vous êtes une
chaire de docteur, oià ce prédicateur céleste

nous enseigne à nous humilier sur la terre,

pour mériter d'être un jour gloritlés dans le

ciel. C'est entre vos bras qu'il a essuvé la

plus sanglante de toutes lés confusions, en
mourant comme un criminel, pourconfondre
des criminels qui fuient l'humiliation. C'est

sur vous qu'il a paru comme un objet de ma-
lédiction {Deuter., XXI, 23; GaJat., III, 13),

pour nous rendre la bénédiction de son Père
céleste que le péché nous avait ravie; et il

n'a pas rougi étant innocent de porter la

peine des coupables. C'est donc aujourd'hui
qu'en vous méditant, croix adorable, comme
une leçon éloquente de l'humilité la plus
profonde, nous protestons de ne plus rougir
de l'humble confession de nos infidélités. Si

nous avons été assez superbes pour pécher,
nous serons au moins assez humbles ])our le

reconnaître et pour en gémir. Nous mettrons
notre gloire dans le sincère aveu de ce qui
a été jusqu'ici le juste sujet de notre con-
fusion. Puisque c'est l'orgueil qui nous a
fait pécher, il faut que l'humilité nous en
obtienne le pardon ; et comme c'est par vous
qu'un Dieu anéanti a réparé les funestes
effets de cet orgueil dans le monde, nous es-

pérons aussi que par vous, croix adorable, il

nous fera porter humblement et avec courage
la confusion de confesser la part que nous
avons à tant de maux, pour mériter d'enten-
dre un jour de sa bouche Tarrêt de notre
justification, qu'il ne nous a assuré que par
vous pour la bienheureuse éternité. Amen.

CONFÉRENCE XIX.

Sur la pénitence en particulier.

QUATRIÈME CONFÉRENCE.

De la confession.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Ouoniin remisprilis peccata, romiUuntur cis; et quorum
retinuerilis, rptonla suiit ris. {Joan., XX. 25.)

Les péchés seront remis à ceux auxquels vous les remet-
trez ; et Us seront relemis à ceux auxquels vous les retien-
drez.

Nous expliquâmes en notre dernière con-
férence la (Jéfiriit'on que les théologiens don-
nant de la confession sacramentelle , et nous
montrAmes que pour être conçue en tant de
paroles, elle n'en renferme aucune de su|)er-
flue, mais que tout y est nus pour de très-
l)0Mnes raisons. Nous ajoutAmos qu'elle est
al)solument nécessaire par deux endroits :

!• nécessaire de droit divin positif, parce
que Jésus-Christ l'a ainsi ordonné et qu'il ne
nous a noint donné d'autre mo.vcn j)our re-
cevoir le pardon de nos péchés quand on
pcuty recourir; 2" néiCssaire de droit hu-
main ecclésiastique, puis([tie c'est un com-
mandement de l'Eglist! notre mère, qu'il faut
<^coulnr sous peine d'être rcgan'é comme un
j-aien et un publicain.

Enfin, pour rassurer les pécheurs dans la

crainte d'aller découvrir à un confesseur
leurs faiblesses et de se déshonorer dans son
esprit, nous leur avons montré [lar des rai-
sons très-puissai'tes, combien cette crainte
est frivole et mal fonciée

, puisqu'cn s'humi-
liant ainsi, ils se concilient au contraire et

son estime et son affection. Aujourd'hui, pour
achever de les instruire sur un sujet si im-
portant, je viens expliquer les conditions
que la confession doit avoir jiour être capa-
ble d'opérer notre justification. C'est, N., ce
qui va faire le sujet de cette Conférence, et

sur quoi vous pourrez, mon Père, proposer
vos diflicultéset vos doutes.
Première question. — Nous avons autant

d'inclination que d'intérêt d'apprendre de rwus,
mon Père, les conditions que la confession doit
avoir pour (Jtre bonne ; et, puisqu'elle est d'\ine

nc'cessitési indispensable, nous souhaitons être

parfaitement instruits de ce qu'il faut faire
pour obtenir de Dieu le pardon de nos péchés.
Quelles sont-elles donc, mon Père, ces condi-
tions de la confession que tous les chrétiens
sont obligés de faire singulièrement en ce suint
temps, pour faire leur communion pascale ?

Rép-onse. — L'Eglise nous marque seize
conditions d'une bonne confession, expri-
mées dans ces quatre vers latins si tonnus
parmi les théologiens moraux, et cités par
tous les casuistes. Les voici, que j'explique-
rai ensuite en français.

Sit simplex, Itumilis confessio, pura, fidelis,

Alque frequens , nuda , et discreta , libeiis , vere-

[etinda,

Integra, sécréta, et lacrtjmabilis, ucceleruta,

Fortis et accusons, seniper parère parata.

En voici l'explication.

La confession doit être simple, humble, pure
et fidèle; elle doit être fréquente, toute nue,
discrète, volontaire, mcdeste et pleine de pu-
deur; elle doit être entière, secrète, pleine de
douleur, prompte, courageuse, accusatoirs et
toujours prête à obéir.

Mais parce qu'un si grand nombre de con-
ditions nécessaires pour une l)onne confes-
sion pourrait eifrayer les esprits et charger
leur mémoire, on "peut les réduire toutes h
trois i)rinci|)ales. La première est que la con-
fession soit entière, pour n'omettre volon-
tairement aucun péché mortel ; la seconde
est qu'elle soit vraie, en dé( larant les choses
telles qu'elles son! et qu'on les connaît; la

troisième, ([u'elle soit propre et singulière
au pénitent, sans y inijiliquer iiersonne, ni
raconter les péchés d'autrui. Je m'expli(jue.

Je dis, 1" que la confession (ioit être en-
tière, pour déclarer non-seulement tous les
péchés, mais encore les circonstances, ou qui
en changent l'espèce, ou qui en augmentent
considé.aiilemeiit la malice, et que les théolo-
giens a|)pellent pour cela circonstancts aggra-
vantes. Et.tière, pour en dire le nombre,
autant qu'il est moralement possible, afin
(pie le confesseur puisse dist nguer les |;é-

chés d'habitude d'avec ceux qui ne sont que
des fautes j.assagères et de pute fragilité.

Celte iiitégriiO de la conh-.'-sion ci-t néces-
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$aire, puisque Jésus-Christ, en établissant

les })rêtres comme les juges des l'éehés, pour
les remettre ou pour les retenir, a consé-
quemment obligé tous les fi(ièles à les aller

soumettre à leur tribunal ; et que les prêtres
ne peuvent exercer leur juridiction sur de
tels péchés, si l'on ne va pas les leur déclarer
par la confession. Le concile de Treiite (sess.

XIV, ran. 7) l'a ainsi ordonné; et, quant au
nombre de ces péchés, la raison le fait assez
connaître. Une personne, par exemple, qui a
juré six fois le saint nom de Dieu en colèie,

ou qui a fait six fois des médisances en ma-
tière grave, est autant coupable de six p'échés

mortels, ([uoique dans la même espèce, que
si elle avait commis six autres péchés d'au-
tant d'espèces différentes, comme de larcin,

d'homicide, de sacrilège, de blasphème, de
calomnie, d'impureté. 11 faut donc en dire le

nomi)re autant que l'espèce ])0ur l'intégrité

de la confession, pour que le confesseur con-
naisse, au moins à peu près, jusqu'où va
l'habitude d'y retomber.

Le concile de Trente veut que l'on dise les

circonstances, soit qu'elles changent l'esijèce

du crime, soit qu'elles en augmentent seule-
ment la malignité. Un homme a fait un vol
considérable : voilà un péché mortel contre
le cinquième commandement, qui défend
absolument de ravir le bien d'autrui; mais
c'a été d'un bien appartenant à l'église et

dans l'église môme : voilà une circonstance
qui change l'espèje, et qui, d'un simple lar-

cin, en fait un sacrilège. Il a volé ce bien
consacré aux autels, pour avoir de quoi four-
nir à un commerce d'impureté: voilà une
autre circonstance qui aggrave ce péché par
la turpitude d'un motif si pernicieux; tout
cela doit être spécifié. Mais, quand ces cir-

constances se prennent de la part du pro-
chain, il faut y garder des mesures, et si l'on

ne peut faire mention des complices du péché
sans donner à les connaître, il faut chercher
un confesseur auquel ils soient inconnus,
parce qu'il n'est pas permis de découvrir ses
comjjlices, sans leur consentement. 11 est

nécessaire, à la vérité, de marquer la qualité
ou condifion des personnes avec lesquelles
on a |)éché, pour faire mieux connaître la na-
ture de la fauteque l'on a commise; mais, outre
qno cela ne doit se faire que dans l'extrême
nécessité, il faut le faire en sorte que l'on

ne désigne jamais ni la personne ni son nom.
Je dis, 2° que la confession doit être vraie,

pour déclarer ses péchés tels qu'ils sont, sans
dire ni trop ni trop peu. Il faut confesser les

péchés douteux comme des choses dont on
doute, et ceux qui sont certains comme des
péchés que l'on est bien sûr d'avoir commis.
Il ne faut point, dit saint Bernard (serm. 40,
J)e diversis], user de finesse pour s'attirer une
fausse gloire, où l'on ne doit chercher qu'à
s'humilier. On en voit qui, venant à confesse,
plus charges du poids de leurs péchés qu'ils

n'en sont soulagés, ne s'accusent que de choses
dont il doit leur revenir quelque sorte d'hon-
neur. Si ce sont des clercs, ils s'accusent de
trop de chaleur dans la dispute, aftn de passer
pQur des gens d'une grande littérature; si ce

sont des guerriers, ils affectent d'accuser des
duels qui supposent de la valeur en fait d'ar-
mes, et beaucoup d'intrépidité dans les coups
les plus périlleux. Et tous, sous le manteau de
l'humilité, ils cherchent moins dans leur con-
fession la vérité, que le plaisir d'une vaine
ostentation.

Je dis, 3" que la confession doit être propre
et singulière au pénitent, pour se contenter
d'accuser ses proires péchés sans donner à
connaître les péchés d'autrui. Car il en est,

continue saint Bernard {llnd.), qui mettent
toute leur piété à gémir des désordres d'autrui,
sans penser à se réformer eux-mêmes ; et qui,
fort éclairés pour censurer les défauts du pro-
chain, sont aveugles et sans discernement
quand il s'agit de s'accuser de vices dont ils

sont tout remplis. Voilà, mon Père, quelles
sont les trois conditions principales d'une
bonne confession.

Seconde cjuestion. — Quoique pour sou-
lager notre mémoire vous réduisiez les seize

conditions de la confession à trois principales,
nous n'en avons pas moins de difficultés sur
toutes ces conditions que les casuistes deman-
dent, et dont nous avons intérêt d'être éclair-

cis. Vous avez dit d'abord que la confession
doit être simple, humble, pure et fidèle. Ls
tnoyen qu'elle soit simple, quand on a tant
de péchés à dire, puisqu'elle en doit éire corn-

j)osée? Comment ne serait-elle pas humble,
puisqu'il n'y a que de la confusion à s'accuser

coupable? Comment peut-elle être pure? Uns
chose pure est une chose sans mélange ; un vin
est pur, qua7id il n'y a point d'eau. Un h mme.
a plusieurs péchés de différente espèce à dire.

Se peut-il un mélange plus grand? Sa con-
fession ne saurait donc éire pure. Enfin, pour-
quoi avertir que la confession soit fidèle? Va-
t-on à confesse potir tromper ? on aurait plutôt

fait de n'y point aller du tout. Nous ne com-
prenons pas bien toutes ces expressions.

Béponse. — Il est aisé de les comiirendre,
mon Père, ces dill'érentes expressions, pour
peu que l'on veuille ne f'as pointiller sur les

termes comme vous faites, et jouer sur des

équivoques. Oui, mon Père, 1° la confession
doit être simple; mais cela ne s'entend pas

d'une simplicité jihysique qui exclue toute

sorte de comj.osition ,
puisqu'elle doit être

composée, au contraire, de tous les péchés
qu'on a commis. C'est une simplicité morale
et de paroles, pour ne dire précisément que
ses propres péchés et dans les termes les

plus simples, sans en venir à des histoires

et à des récits superflus. Une personne veut

s'accuser, par exemple, de s'être mise en
colère, et dans son emportement de s'être

échappée en beaucoup cle j.aroles injurieu-

ses. Pour cela elle commence par un long

préambule et un ennuyeux narré de tout ce

qui a donné occasion à la querelle, du mau-
vais génie de ceux qui l'ont outragée , afin de

préparer le confesseur à convenir qu'ayant

été ainsi piquée, elle n'avait pas tant de tort

de se fâcher. Tout cela n'est qu'un superbe

rafTmemenl de l'amour-propre, qui commence
par s'excuser avant que de s'accuser de rien.

Il faut dire simplement : Je me suis mis en
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colère et me suis échappé en plusieurs ter-

mes offensants contre le prochain, parce que
je n'ai pas eu la vertu de souffrir des mécon-
tentemerits où mon orgueil se croyait offensé.

Voilà en quoi consiste la simplicité de la

confession.
2" Elle do;t fttre humble et d'esprit et de

cœur : humble d'esprit, i)Our reconnaître le

tort que l'on a eu de se com[)orter si mal :

humble de cœur, pour en gémir devant Dieu
dans les sentiments d'une confusion salu-

taire. Loin de ces pécheurs nullement con-
trit;, j'oserais dire même effrontés et sans
pudeu.', qui racontent les [;é hés les {)lns

honteux d'un air aussi cavalier, que s'ils

avaient fait les plus belles actions du monde.
Ces pénitents indociles jusqu'à l'arrogance,

qui ne [)euvent souffrir qu'un confesseur
leur fasse les moindres corrections, quelque

l'an. Ce mot à tout le moins marque donc
qu'elle voudrait qu'on le fît plus souvent

;

et que ce n'est qu'à contre-cœur que, voyant
l'indolence et l'indévotion des fidèles, elle

s'est vue contrainte de demaniier qu'ils lo

fissent au moins une fois l'an. C'est un grand
sujet (ie confusion pour nous, que l'on soit
obligé de nous forcer de fa re ce à quoi nous
devrions nous porter' de nous-m.émes avec
ardeur, dans l'intérêt de ne pas restur ces
années entières dans le péché, qui et un
état de damnation et de mort ; et il sera.t en
effet bien à souhaiter que nos confes-io. s

fussent plus fréquentes pour plusieurs rai

sons. Les voici :

1° Ce n'est pas servir Dieu avec amour,
comme des enfants bien nés doivent le ser-

vir, que de ne faire \ récisémenl que ce qui
est absolument commandé, et qu'on ne peut

sage ménagement qu'il y apporte, et qui ré- négliger sans commettre un iiéthé nouveau
pondent avec des hauteurs ca;ial)les de faire

rougir les sacrés ministres, de voir qu'ils ne
rougissent pas eux-mêmes, comme ils fe-

raient s'ils étaient bien repentants.
3" La confession doit être pure, c'est-à-dire,

en des termes honnêtes et très-chastes, sin-
gulièrement dans les péchés qui sont contre
la pureté, où il est aussi dangereux qu'indé-
cent de nommer les choses par leur nom. Il

faut à la vérité spécifier le mal ; mais on ne
peut le faire avec trop de circons;:ection, par
des expressions choisies, mesurées et très-

mo lestes.

Knfin, la confession doit être fidèle, pour
ne rien déguiser, ne rien pallier par des
termes équivoques et obscurs, qui ne ser-
vent qu'à embrouiller le récit (pie l'on fait

de ses péchés, et à l'enveloper, pour a nsi
dire, de mille nuages affectés, qui ne le lais-

sent a: ercevoir que comme dans un faux
jour. Cela marque un fonds de mauvaise foi

et de duplicité. Telle serait une personne
qui s'accuserait seulement d'avoir eu de
mauvaises pensées, sans ajouter le consen-
tement qu'elle y a donné, le désir qu'elle a
conçu du mal, et l'action extérieure qui s'en
est suivie. Voilà, mon Père, ce que signifient
ces quatre premières qualités de la confes-
sion, (juand je dis qu'elle doit être simjtle,

humble, pure et fidèle.

Troisième (juestion. — Il y a une cinquième
condilion que vous demandez pour une bonne
confession, savoir, qu'elle soit fréquente. En
cela, mon Père, vous paraissez exiçjcr de nous
plus que l'Efjlise n'en demande, puisqu'elle se

contente d'une confession par an : ce n'est pas
le moyen de la rendre bien fréquente; et je ne
rois pas que l'on ail droit de nous imposer une
obligation que l'Jù/lise ne nous impose pas.
Comment entendez-vous donc ce mot , r/we

la confession doit être fréquente , aUixxe irc-
quens ?

Ré;'onse. — Je l'entends, mon Père, en ce
que l'Eglise souhaiterait fort que ses enfants
approchassent plus souvent du sacrement de
la pénitence, lorsqu'elle semble se contenter
d'une confession paran, et les termes dont eMc
se sert le font assez connaître. I':ile ordonne
qu'on se confesse à tout le moins une fois

Cela marque, et peu de relig on, et une âme
mercenaire, de n'agir que par une crainte
basse et servile ; et des enfai.ts qui aiment
leur père n'attendent pasqu'il leur commando
une chose, sous peine d'être punis, pour s'y

soumettre ; ils vont au-devant de ce qui peut
lui faire })laisir, parce qu'ils se conduisent
par amour.

2° En ne se confessant qu'une fois l'an, on
s'expose au danger de le faire bien mal, de
ne déclarer que les plus grands iié; hés, que
ces fautes grossières qui fra{)pent ; sans fa;re

attention à ces péchés intérieurs, à ces vices
de l'esprit, comme sont la vanité, l'orgueil,

l'envie, l'ambition, la haine du prochain, la

vengeance, qui sont souvent, et plus ( rimi-
nels, et plus dangereux que les péchés du
corps. On ne fait alors que des confessions
superficielles, au lieu qu'en se confessant
souvent on le fait avec plus d'exactitude.

3° Quand on se confesse souvent, on reçoit
aussi souvent la grâce habituelle et sancti-
fiante qui nous réconcilie avec Dieu, et les

secours d'une grâce actuelle qui nous aide à
éviter le jié.lié. L'absolution des prêtres a

l'efTicace, et de remettre les péchés passés,
et d'être un puissant préservatif contre les
mômes péchés à l'avenir; et si l'on recevait
souvent cette grâce, les plus grands pécheurs
deviendraient bientôt des chrétiens parfaits,

leurs chutes seraient plus rares, et leurs fau-
tes i)lus légères :1e soin de se relever [iromp-
temenl aiirès être tombés, ne laisserait pas
au péché le loisir de jeter dans leur cœur do
ces racines profondes qui produisent tou-
jours les mêmes infidélités par de conti-

nuelles rechutes; et l'on ne verrait pas tant

de [)écheurs invétérés jiécher sans scrupule,
boire, comme dit l'Ecriture, l'iniquité comme
l'eau, si l'on se confessait souvent. Voilà,
mon Père, les raisons qui prouvent coml)ien
il est avantageux que les confessions soient
fréquentes.

Quatrième question. — Nous avions besom
de vos explications, mon Père, pour entrer
dans le véritable esprit de l'Eylise, et pour
comprendre que si elle semble se contenter
d'une confession par an, ce n'est que par rap-
port à la tiédeur de bien des chrélicnSf qui.
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sans le commandement qu'elle en fait , ne se

confesseraientjamais ; mais (/uelle désire fort

qu'on le fasse plus somment. Vous avez demande'

pour une sixième condition que la confession

soit nue, et pour une septième quelle soit

discrète ; mais nous n entendons pas bien cela.

Une confession nue n'est-ce pas cette confes-

sion simple et déqajée de tous les discours

superflus dont vous avez déjà parlé? Et vou-
loir quelle soit discrète, n'est-ce pas autant
que de demander qu'elle soit pure, conçue en
des termes très-chastes, comme vous avez dit?

Or, si c'est la même chose, pourquoi le répéter

en des termes différents ?

Réponse. — Non, mon Père, ce n'est pas la

inôme chose qu'une confession nue et une
confession sini[)le. Une confession est simple,
quand elle n'exprime que les péLliés, sans ra-

conter ries histoires qui ne contribuent en rien

il les faire mieux connaître ; mais elle est nue,
quand elle expose comme à découvert les

péchés dans toute leur laideur, sans user de
dissimulation. Elle est nue, quand on iait

connaître au confesseur l'habitudo que l'on

a contractée à y retomber souvent, le i)eu de
violence qu'on s"est fait pour le vaincre , et

que l'on a mis ses j)échés dans tout leur

jour. La confession est nue, quand elle est

(Jéj)ouillée de tous ces ornements étrangers

que l'amour-iîropre lui donne pour en duui-
riuer la honte, et la rendre en quehjue façon
méconnaissai)le, comme sont ces [lersonnes,

qui, sous prétexte de donner à leur confes-

seur une entière connaissance de leur inté-

rieur, commencent parfaire un ex[)osé ma-
gnifique et artificieux de leurs vertus, de
leurs bonnes œuvres, des {lécliés dont ils

ont soin de s'abstenir, en un mot de tout le

bien qu'Us fo:it, avant que de rien dire

du mal qu'ils ont fait; ces personnes
qui t;li;hent de disposer par là un con-
fesseur à entendre sans émotion et sans
.surprise tout ce qu'ils ont à déclarer de plus
fdcheux, et (l'en éviter une partie de la con-
fusion par Topposition de tout le bien
qu'ils ont eu soin de faire précéder d'abord
Voilà ce que c'est qu'une confession nue;
c'est celle qui découvre toute la laideur et

les circonstances du péché.

De môme, une confession discrète dit

quelque chose de plus qu'une confession
pure. Une confession est pure, dès qu'elle

est conçue en des termes très-chastes et très-

purs. iMais outre cela elle est discrète, quand
on a grand soin d'y é^sargner la réputation

du prochain, de n'y point manisfester ,les

imperfections d'autrui , et surtout de n'y

jamais donner à connaître les personnes qui

ont eu part au péché que l'on déclare;

puisque la circonstance de leur nom ne sert

de rien pour en marquer la nature ou la

grièveté.

Elle est encore discrète d'une autre façon,

je veux dire quand elle est prudente dans
le choix que le pénitent fait d'un confesseur
sage, ferme, éclairé, intelligent, lors parti-

culièrement que l'on a des cas de conscience
épineux à proposer, qui supposent un homme
bien versé dans les matières du droit civil et

du droit canon; loin de chercher des confes-
seurs peu instruits ou trop faciles, qui,
connaissant peu les lois ecclésiastiques, ou
usant île trop d'indulgence, entretiennent les
jiécheurs dans leurs erreurs, et se damnent
avec eux. Voilà, mon Père, la différence
qu'il y a entre une confession simple et une
confession nue, une confession pure et une
confession discrète.

Cinquième question.— Nous comprenons
à présent, mon Père, en quoi consiste la sim-
plicité de la confession, quand vous dites

qu'elle se borne à dire les péchés, sans faire
des histoires superflues; au lieu que pour être

nue, elle doit, outre cela, exposer comme à
nu et sans déquisement toutes les circons-
tances de chaque péché; qu'une confession est

pure, quand on s'rjsert d'expressions modestes,
au lieu que la discrétion dit encore quelque
chose de plus. Mais nous ne comprenons pas
si bien pourquoi l'on ajoute qu'elle doit être

volontaire. Cette précaution semble assez
inutile. Quand nous allons à confesse, c'est

toujours volontairement, et personne ne nous
y mène maUjré nous. Pourquoi donc nous
avertir que la confession doit être libre

,

puisqu'elle est toujours libre, et quelle n'est

jamais forcée ?

Réponse.— L'Église nous donne cet aver-
tissement, mon Père

, pour réformer les abus
de ces chrétiens qui ne vont à confesse qu'à
l'extrémité, quand ils ne peuvent plus différer

sans commettre un péché nouveau, et qui
montrent par là que ce n'est ni la douleur
de leurs fautes, ni Tamour de Dieu qui les

attire, mais la seule nécessité de s'y sou-
mettre. Dès lors ils sont censés n'y aller que
par la force et à contre-cœur, quoique jior-

sonne ne leur fasse violence pour les y traî-

ner, puisiiu'ils n'y vont qu'en vertu d'un
commandement absolu. Or, Dieu ne veut
point lie sacrifices forcés: c'est notre cœur
qu'il demande, et non i)as des victimes; et

s'il veut que nous confessions nos [iéchés,

ce n'est qu'afin que nous retournions sincè-

rement à lui, comme il désire se donner sin-

cèrement à nous.
Dans la justice des hommes, on contraint

les criminels d'avouer leur crime; on les y
force par la gêne et par la torture; on leur
fait les dernières violences. Mais dans la

justice de Dieu tout doit être libre, volon-
taire et de plein gré. Il ne faut point aller à
confesse uniquement parce que l'Église le

commande, sous peine de damnation: n'agir

que par le motif de la crainte, c'est agir en
esclave, et non comme des enfants bien nés,

qui aiment leur pèie avec tendresse, et qui
ont une vraie douleur de l'avoir offensé. C'est

l'amour qui doit nous porter à confesser nos
fautes dans l'amertume d'un cœur contrit :

c'est le seul désir de rentrer en grâce avec
Dieu que nous avons eu le malheur d'irriter

contre nous ; et c'est là, mon Père, ce que
l'Église entend, quand elle demande que
notre confession soit libre, c'est-à-dire vo-

lontaire , et par les mouvements d'un cœur
pressé par la douleur et tout rempli d'a-

mour.
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Sixième question. — Delà manière que vous

expli(/uez les choses, mon Père, il est évident

r/uel'E(jlise ne nous donne pus un avis super-

flu, quand elle demande que la confession soit

volontaire, dès que par ce mot de volontaire

vous entendez quelle parle d'un cœur contrit

ci pénétré de douleur. Mais la condition sui-

vante ne parait guère susceptible d'une inter-

prétation aussi favorable
,
quand on avertit

que la confession soit accompa:jnce de la honte
d'avoir péché et d'une grande pudeur, vere-
cunda, puisqu'elle ne peut jamais être autre-
ment. Rien n'est plus capable de confondre un
pécheur et de le couvrir de honle, que d'aller

raconter toutes ses faiblesses à un confesseur
qui souvent l'en croyait incapable. Il est donc
fort inutile, à mon sens, de l en avertir, puis-
qu'il n'est que trop couvert de honte et de con-
fusion, quand il ne le voudrait pas.

Réponse. — Cet avis, mon Père, est pour
le moins aussi judicieux que le précédent,
dont vous reconnaissez vous-même limpor-
tance, puisqu'on ne voit que trop avec dou-
leur des pécheurs ne |»as rougir de leurs dé-
bauches les plus honteuses, et faire à con-
fesse le récit de leurs dissolutions d'un air

aussi peu touché, avec un œil aussi sec et un
visage aussi sûr que s'ils ra; oiitaient des cri-

mes d'autrui auxquels ils n'auraient aucune
part. 11 est donc bien né •es.'^aire de les aver-
tir que leur confession doit être accompa-
gnée d'une confusion salutaire. Ils doivent
reconnaître en s'hum. liant, qu'ils sont ti ôs-

coupables devant Dieu, puisqu'ils n'ont pé-
ché qu'en résistant volontairement et contre
les reproches de leur conscience, à ses ins-

pirations divines, aux sacrés mouvements
de sa grâce et que rien n'est capable de les

excuser. Ce n'est que par l'humilité (jue leur
confession sera agréaljle aux yeux de Dieu,
j)uisque le cœur que Dieu ne mé;:risera pas,
selon l'espérance du Uoi-Pro|)hète, est celui
qui est aussi humilié que contrit : Cor con-
tritum et humiliatum, Dcus , non despicies.

(Psal. L.)

L'Eglise demande qu'en se confessant de
bouche ils soient humbles de cœur, qu'ils

aient honte d'eux-mêmes et qu'ils rougissent
de s'être montrés si inlidèles; loin de ces
])é. heurs que saint Paul appelle les ennemis
de la croix de Jésus-Christ, qui auront pour la

fin la danmation, et qui, faisant leur dieu de
leur ventre, mettent leur gloire en en qui est le

plus grand sujet de leur confusion. [Philipp.,

Jll, 19.) Car, il faut l'avouer en gémissant et

à la honte du christianisme, il est des liber-

tins qui, bien éloignés de se confondre dans
un aveu aussi humble que sincère de leurs
Péchés, se glorifient de leurs prostitutions
les plus indignes; qui, de la manière qu'ils

les racontent, semblent tenir h beaucoup
d'honneur, qu'un confesseur sache comment
ils ont été assez ingénieux pour trouver les

moyens de pécher dans des conjonctures pé-
rilleuses, où il fallait autant d'adresse que de
ré>olulion pour se tirer heureusement d'un
mauvais pas; ces hommes sans pudeur, au-
tant que dépourvus de religion, impénitents
jusque dans le tribunal de la pénitence, et

qui par leur peu de contrition semblent se
savoir bon gré de leurs commerces les plus
infAmes, lorsqu'en s'accusant ils donnent à
eiitendre qu'ils y ont montré des traits de
générosité, de grandeur d'âme, de libéral. té,

parles profusions et par les folles dépenses
auxcpiclles l'excès de leur libertinage les en-
gageait. H est évident, mon Père, que la con-
fession de ces sortes de lénitents si jeu hu-
miliés n'est pas celle que l'Eglise leur de-
mande, quand elle dit que la lonfession doit
se faire aans les sentiments d'une confusion
salutaire et d'une modeste pudeur : Confes-
sio verecunda.

Septième question.— T'cj'c?", mon Père, une
contradiction manifeste dont je ne vois pas
que vous puissiez disconvenir, quand vous
dites que la confession doit être entière et se-

crète, intégra, sécréta. Vous venez de prouver
fort au long quelle doit être entière : mais

,

cela posé, comment prouverez -vous qu'en
même temps elle doit être secrète? Pour quelle
soit entière, il faut tout dire; le secret, au
contraire, consiste à se taire et à ne dire rien,

comment accordez-vous cela? Lemoyen dédire
tout, quand on doit être secret? eu le moyen
dêiré secret, quand on est obligé de dire tout?
N'y a-t-il pas en cela une évidente ccntradic-
tion?

Réponse. — Non, mon Père, il n'y a aucune
coiitiadùtion entre le secret et r;ntégrité de
la coniession, quand l'un etlaulre soi, t bien
entendus.Le secret, qui consiste à ne rien dire
de ce que l'on sait, comme on a coutume de
le prendre en matière d'affaires dans le com-
merce de la vie, ne regarde que le confes-
seur qui doit garder surtout un silence in-
violable, et non pas le pénilentqui estobligé
de déclarer tout ; sa confession est secrète,
dès lors qu'il dit seul à seul, tout bas et à
l'oreilled'unconfesseur, tous ses péchés sans
en retenir aucun, et c'est tout ce que l'Eglise

entend par une confession secrète. Or, ces
deux choses ainsi ex|ilifiuées ne sont nulle-
ment incompatibles. 11 n'y a donc point aussi
de contradi( tion, et il reste toujours vrai que
la confession doit être également entière et

secrète : entière, pour dire tout; secrète,
pour le dire secrètement.

J'ai déjà prouvé qu'elle doit être entière;
h présent il est bon de marquer en peu de
mots le moyen de lui donner cotte parfaite

intégrité. La confession est entière, quand
on déclare tous les péchés mortels (]ue l'on a
commis contre l'honneur et le culte de Dieu,
contre la ju^tire que l'on doit au jirochain,

contre la charité que chacun se doit à soi-

même pour prendre soin de son propre salut;

et cela par pensées, par paroles, par actions,

en faisant le mal qui est défendu, et par
omission en ne faisant pas le bien qui est

commandé, ainsi que nous l'avons expliqué
fort au long, en parlant de l'examen de cons-
cience.

Pour ce qui concerne le secret de la con-
fession, cette condition n'est jvts tant un
commandement qu'une charitable indul-

gence de ri">glise, qui iiar condescendance
et uour épargner la confusion à ses enfants,
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s» elle les obligeait défaire des confessions
puJjliquespour des péchés secrets, veut bien
leur [lermettre de dire secrètement ce qui
n'est connu que de Dieu. En cela elle entre
dans les seniiinents de la miséricorde de
Dieu même, qui a voulu nous adoucir la ri-

gueur d'une obligat on aussi péiiihle que
sera t celle de coiifesser publiquement ce
qui est inconnu atout le montie. C'est aussi
pour uiéiiager la réjiutation du pénitent, au-
tant que |.our év.ler le scandale qui naîtrait

dclaiié dardt on j)ulii:(piede certains ))écliéo,

qui donnera enl aux Amesfa;l)]es ou la jicn-

sée ou la contiance <ie les Lomiiietlrc à leur
tour. Vola, mon Père, ce qu'il faut jjenser

du secret (ie la cenfession, qui se concilie

parfaitement avec son intégrité, sans qu'il y
ail aucune contradiction.

Huitième ((uestion. — Une autre condi-
tion (juc vous demandez, mon Père, pour que
1(1 confession soit l'onne, donne du scrupule à
bien des consciences timorées, quand vous
dites qu'elle doit faire verser des larmes par
la douleur d'avoir pèche' : Coiifessio laeryina-

bilis. Jiicn des qens craindront de n'avoir
presquejamais fait une bonne confession à ce

prix, parce que, quelque contrition qu'ils

nient de leurs péchés, ils ne sauraient pleu-
rer, quoiqu'ils pleurent souvent pour des
choses bien moins importantes. Croyez-vous
donc, mon Père, qu'il soit absolument néces-
saire de verser des larmes pour être censé
faire une bonne confession?

Képonse. — Non, mon Père, il n'est pas
nécessaire absolument de verser des larmes
cor|)orelles jiour faire une boinie confes-
sion ; et pour le com|)rendre, il faut rappeler
quehpie chose de ce que nous avons dit en
parlant de la contrition. Une confession peut
<^tre très -bonne et partir d'un cœur vraiment
cor)iri(, sans ces effets sensibles que la dou-
leur produit souvent dans les personnes allli-

géc;, parce ({ue la douleur est toute spiri-

tuelle, quand on déplore la perte d'un bien
qui est soiriluel. On pleure quand on a ()orclu

son [)ère, son époux, son enfant, son ami,
son établissement, sa fortune

, parce que tou-
tes ces choses sont des objets sensibles, qui
font conséquemment des impressions sen-
sibles sur le cœur. On ne pleure pas au coi!-

traire, quand on a perdu la grâce de Dieu
par un jiéclié , parce que cette grâce étant un
bien spirituel, invisible, où les sens n'ont
aucune pai t, elle ne cause aussi très-sou-
vent qu'une douleur spirituelle, oij la raison
soutenue delà foi agit toute seule, et oiî le

sensible a peu de part.

Mais cette douleur spirituelle est la meil-
leure et la principale. Ce sont les larmes et

les sanglots du cœur que Dieu demande,
plutôt que les larmes des yeux. Celles-ci
sont souvent équivoques et trompeuses; mais
les soupirs d'un cœur contrit et humilié ne le

sont jamais. Son langage est toujours sin-
cère, et c'est ce langage du cœur que Dieu
écoute préférablement à celui des lèvres et

(les yeux. La confession, pour être bonne, doit

(59) Le dimanche de la Passioc.

donc partir d'un cœur vraiment repentant;
et cela suflit indéjiendamment de toutes les
larmes que les yeux jîourra^ent verser, pour
qu'elle ait le |)buvoir d'opérer notre juj-ti fi-

cation.Sans cette douleur intérieure toulesles
larmes des yeux ne sont rien. Sans les larmes
des yeux la seule douleur intéîieure jicut

tout sur le cœur de Dieu ; mais quand à la

douleur d'un cœur contrit se joignent les

larmes de nos yeux, c'est un puissant té-

moignage c[ue la contrition est véritable et

sincère.

Dnnncz-nous la donc, ô mon Diou, cette

douleur intérieure et surnaturelle dont votre
amour soit le principe , afin que la coi;fession
de nos péchés soit, comme celle de David,
le gage de notre parfaite réconciliation. Don-
nez-nous en même temps le don des larmes,
comme à votre apôtre saint Pierre,

;; our pleu-
rer connue lui nos infidélités jusqu'à la mort;
puisqu'il sulllt à l'homme juste d'avoir eu
quelquefois le malheur de pécher, pour pous-
ser d'éternels soupirs : Salis estjusto pcccas-
se ad fletus œternos. Nous vous en conjurons,
Seigneur, jjar les mérites infinis de Jésus-
Christ votre Fils unique notre Sauveur; p'ar

ses souffrances i)Our rex|)iation de nos pé-
chés; par cette mort cruelle qu'ils lui ont fait

souffrir; j)ar tous les tourments de sa passion,
dont nous commençons aujourd'hui ^39) à

célébrer les victoires sur le péché, sur le démon
et sur tout l'enfer. Nous vous la demandonspar
cette croix salutaire, qui par sa raiséi'icorde

a été l'heureux instrument de notre rédemp-
tion ; afin que tant de glorieux travaux ne
restent pas superflus et sans fruit : Tantut
labor non sit cassas.

Apnstroplie à la vraie croix.

Oui, croix adorable de mon Sauveur, c'est

particulièrement en ce saint temps consacré
aux douleurs de sa Passion, que l'Eglise pu-
blie vos triomphes. C'est par vous qu'un
Dieu-Homme, chargé volontairement de nos
crimes, a triomphé des iniquités du monde :

venez donc triompher à votre tour du péché
dans nos cœurs : triomphez-y de la sensua-
lité, par la mortification de nos passions et

de tous nos sens ; triomphez-y de l'orgueil

,

par les opprobres d'un Dieu crucifié : triom-
phez-y de toutes les amorces trompeuses de
la voiuiité, jiar le soin de ressentir en notre
chair quelque chose de ce qu'il a bien voulu
endurer pour nous [Philipp., II, 5) ; triom-
phez-y enfin de la molle délicatesse de tant

de mauvais chrétiens, en leur inspirant des
sentiments de pénitence, afin que portant
toujours la mortification de Jésus-Christ dans
notre corps (II Cor., IV, 10), comme^ veut
saint Paul, nous méritions un jour d'avoif

part aux délices de sa gloire, à laquelle nous
ne pouvons parvenir que par vous. Amen
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CONFÉRENCE XX.

S'JV la pénitence en particulier,

CINQUIÈME CONFÉRENCE.

De la confession.

TROISIÈME CONFÉRtNCE.

- CONFERENCE XX. IIG?.

Quorum remiseritis peccata, remittuntur eis ; et quo-

rum retinuerilis, retenu sunt eis. {Joun., XX, 23.)

Les péchés seront remis à ceux à qui vous les remettrez ;

et ils seront retetms à ceux à qui vous les retiendrez.

Après tout ce que nous avons dit jusqu'ici

de la confession sacramentel^^ etde sa néces-

sité absolue, quand on a eu le malheur de

pécher mortellement; de son ancienneté dans

l'Eglise ; des motifs puissants de surmonter
cette mauvaise honte qui retient tant de pé-

cheurs dans un criminel silence; des grands

biens qu'elle produit, quand elle est parfaite,

et des conditions qu'elle doit avoir pour être

dans C9 degré de perfection : j'espère que
tous ceux qui me font l'honneur de m'enten-
dre se rendront à des raisons si solides; que,
quelque invétérés qu'ils soient dans le crime,

ils reconnaîtront enfin les périls auxquels ils

s'exposent en différant toujours de retourner
à Dieu parla pénitence, et que, sensibles au
malheur de tant de gens qui tous les jours

sont surpris de la mort sans avoir le loisir de
se reconnaître après une vie longtemps cri-

minelle, ils adoreront la miséricorde de Dieu,
qui a toujours attendu leur conversion, et

les a conservés jusqu'ici, lorsqu'il pouvait
«'e môme les laisser mourir dans leur péché.

J'ose me ilatter, parce que je le désire ar-

demment et que je le demande instamment
h Dieu, qu'en méditant sur les paroles de
mon texte, ils entreront dans les sentiments
d'une parfaite confiance, pour aller déclarer
leurs péchés à de sacrés ministres, auxquels
Jésus-Christ a promis si solennellement de
remettre au ciel tous les péchés qu'ils remet-
traient sur la terre, et que le désir ardent de
rentrer en grâce avec Dieu sera l'unique
motif de leur retour. C'est pour les aider à

prendre un si heureux parti, que par une
troisième conférence sur le môme sujet je

viens leur expliquer ce que le tcmi)s ne m'a
pas permis d'exposer dans un assez grand
détail, pour bien faire une confession si né-
cessaire. Il me reste à montrer la manière de
déclarer certaines choses considérables sur
lesquelles on passe pour l'ordinaire trop légè-
rement, comme sont les péchés de l'esprit,

qui pour être moins sensibles, n'ensont sou-
vent que plus criminels; et jiour quels sujets
il est souvent néces.sairc de réitérer des con-
fessions mal faites, afin d'en réparer les dé-
fauts, et de rendre à sa conscience une par-
faite tranquillité. Voilà mon Père, sur quoi
vous pouvez proposer vos difficultés et vos
doutes.

Première question. — Vous nous promet-
tez

, mon Père , bien de nouveaux éclair-
cissements, et nous espf^rons beaucoup de votre
zèle. Mais avant que d'en venir à ce ddtail, je
vous prie de ne pas laisser sans explication
les (luatre dernières conditions que les théolo-

OnATF.UBS SACRÉS, XLA'III.

giens demandent pour %ine bonne confession
,

quand ils disent qu elle doit être accélérée, cou'

rageuse, accnsatoire, et toujours prêle à obéir :

accelerata, fortis, etaccusans, semper parère

parata.

Réponse.— Une confession accélérée, mon
Père, dans la pensée de l'Eglise, n'est autre
chose qu'une confession que l'on fait sans
retardement; loin de ces chrétiens si peu pé-
nétrés de la crainte des jugements de Dieu,
qui par une sécurité fatale demeurent des
années entières dans le malheureux état du
péché qui est un état de damnation, et qui
n'a[)préhen(ient pas d'y mourir, malgré tant

d'exemples de mort subites et ini]îrévues.

Cette diligence à chercher au plus tôt la grâce

de Dieu est un grand devoir à quiconque a

tant soit peu de religion etde zèle de son pro-
j»re salut. En voici la raison.

Dieu réitère en mille endroits de nos
saintes Ecritures le commandement de faire

pénitence; et il n'y en [a aucun où il permette
de différer, puisqu'il menace au contraire de
nous surprendre comme un larron pendant
le sommeil de la nuit; que si dès aujourd'hui
vous ne vous convertissez, vous mourrez
dans votre péché : en différant vous risquez
donc tout. Je ne prétends pas avancer par Is

qu'il faille se confesser sitôt que l'on a péché,
et qu'en ne le faisant pas, on commette un pé-
ché nouveau. Ce serait bien le plus sûr, mais
ce n'est pas une obligation. Il est bon mêm"
de différer quelque temps, afin de s'y mieui
préparer ; mais il faut au moins en deman-
der pardon à Dieu; promettre dès lors de s'en
confesser au plus tôt; et dans ce petit inter-

valle avoir grand soin de n'y plus retomber.
Négliger ce devoir est une intiolence crimi-
nelle qu'il faut exprimer dans la confession,
en marquant combien on est resté de tcmiis
dans ce péché habituel sans le délester et

sans avoir une volonté sincère d'en sortir.

C'est cette insensibilité criminelle quo
saint Paul reprochait aux Romains, quand il

dit : Est-ce ainsi que vous méprisez les riches-
ses de la bonté de Dieu et de sa longue tolé-

rance? ^'W vousaffiige de quelques disgrâces,
ignorez-vous que cest sa miséricorde qui voiis

invite à ta pénitence par ces rigoureuses, mais
charitables épreuves? Por la dureté de votre
cœur impénitent, voulez-vous amasser des
trésors de colère pour le jour de ses indigna-
tions? Comme s'il disait : Faites donc péni-
tence, et ne différez pas. Vo.lh ce que l'E-

glise entend par ces mots d'une confession
accélérée, confcssio accelerata.

Elle doit-ôtre encore forte et courageuse,
pour vaincre généreusement les répugnances
que l'orgueil humain trouve à s'avouer cou-
pable; et ce courage consiste, non-seulement
à en faire une déclaration sincère, mais[)rin-
cipaloment à quitter de cœur et i)our tou-
jours l'habitude et les occasions de son péché.
Voilîi ce que l'on entend par une confes-
sion forte, c'est-à-dire

,
généreuse , confcssio

fortis.

Elle doit être aussi accusatoire, en ce qup
le pénitent ne doit ni s'excu'^or sur .«^a pro-
pre faiblesse, ni rejeter sur autrui la faute do

37
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son inlidélité. Il doit être son propre accusa-
teur, et servir de témoin contre lui-même. 11

doit déclarer avec son péché les circonstances
qui font souvent qu'il y a un double péché
dans une même action, ou qui le rendent un
plus grand mal dans un seul péché. Je m'ex-
plique. Quand deux lois commandent une
mêuie action, et que les motifs en sont diffé-

rents, on .commet un double p-érhé dans la

transgression qu'on en fait. Par exemple, une
personne pèche contre la purelé, elle trans-

gresse la loi qui défend toute œuvre de chair

hors le mariage légitime ; mais cette personne
a fait un vœu simple de chasteté perpé-
tuelle, elle transgresse encore son vœu et

commet un .double péché contre deux lois

dont les motifs sont différents; l'un, contre

la loi (Je Dieu, par le motif de la conti-

nence; l'autre , contre la loi qu'elle s'est

imposée à elle-même, par le motif de la

vertu de religion. Quand au contraire les

deux lois n'ont (pue le môme motif, il n'y a

qu'un péché dans la transgression de ces

deux lois. Par exemple, une loi de l'E-

glise ordonne d'entendre la messe lediman-
manche, une autre loi, ordonne de l'entendre

aussi les jours de fêtes : un homme perd
par sa faute la messe un dimanche auquel il

échoit une fête; voilà deux obligations, et un
péché contre deux lois de l'Eglise. Mais par-

ce que le motif de ces deux lois est le même,
savoir le culte de Dieu, il ne commet qu'un
seul péché, qui est seulement plus grand à

raison de la doubie obligation; et c'est ce qu'il

faut spécifier en s'accusant de ce péché. Voilà

comment la confession doit être accusatoire,

confessio accusans.

Enfin la confession doit être toujours prête

à obéir, pour accomplit- la pénitence qui sera

imposée. Tout homme qui n'est [)as ré-

solu de satisfaire à la justice divine pour
l'expiation de ses fautes n'est pas un vrai

pénitent. Ne pas s'acquitter de tout ce qui a

été ordonné dans la confession, soit prières,

soit aumônes, soit restitution du bien d'au-
trui, soit éloignement des oc(;asions du pé-
ché, et autres devoirs de cette nature, c'est

commettre un péché nouveau de désobéis-
sance après la promesse qu'on en a faite. Ne
pas accepter dans un esprit de pénitence les

maladies et autres disgrâces de la vie que
Dieu nous envoie toujours pour de charita-

bles desseins, murmurer contre les ordres de
sa providence et ne vouloir rien souffrir pour
se punir volontairement soi-même de l'avoir

tint offensé, c'est être un faux pénitent; et

voilà, mon Père, ce que l'Eglise entend par

ces paroles, que la confession doit être tou-

jours prête à obéir, semper parère pnrata.

Seconde question. — Venons maintenant

,

s'il vous plaît , mon Père , aux éclaircisse-

ments que vous avez promis. Nous trouvons

dans la pratique de grandes difficultés sur les

circonstances de chaque pèche, quil faut , di-

tes-vous , déclarer dans la confession. Doit-
on absolument les spécifier toutes? Monlrez-
fious, s'il vous plaît

,
par quelques exemples

comment il faut se comporter dans un devoir

dont vous n'avez jusqu'ici parlé que commt
en passant.

Réponse. — Il faut distinguer, mon Père,
des circonstances de deux sortes : il y en a
d'inutiles, il y en a de nécessaires. Les cir-

constances inutiles sont celles qui ne chan-
gent rien dans la nature du [)éché , ou qui
n'augmentent ni ne diminuent en rien ce
qui en fait la malignité. Telle serait, par
exemple, l'exactitude à spécifier à quelle
heure du jour on a commis un péché, si

c'est avant que d'avoir pris son repas, ou
après l'avoir pris; tout cela est étranger au
péché, et conséquemment fort superflu dans
la confession. Les circonstances nécessaires
sont celles , ou qui changent l'espèce du pé-
ché, ou qui font que dans la même esiièce
il devient un plus grand mal. Voici quelques
exemples.

Voler, ravir le biend'autrui, c'est un péché
de larcin; mais voler dans le lieu saint les

vases sacrés ou autres meubles a)ipartenant

à l'église, c'est un crime d'une autre espèce
et un sacrilège. Voler même dans l'église

des choses i)rofanes qui n'appartiennent
pas à l'église ; répandre le sang humain, et

commettre un homicide.jusqu'aux pieds des
saints autels, ou y faire de ces actions hon-
teuses que la pudeur ne permet pas de nom-
mer, sont autant de sacrilèges, par rapport
à la sainteté du lieu que l'on profane par
des actions si indignes. Oter la vie à quel-
qu'un , ou par le fer, ou par le feu , ou par
le poison , c'est un homicide bien formel -,

mais qui ôterait la vie à son ])ropre père , à
son frère, commettrait un crime d'une es-

pèce bien différente, un parricide, un mons-
tre dans la nature. Voilà des circonstances
qui changent l'espèce du péché, et qu'il est

conséciuemraent nécessaire d'exprimer dans
la confession , à peine de nullité, selon le

concile de Trente, (sess. xiv, c. 5).

Il y a d'autres circonstances nécessaires,
quoiqu'elles ne changent pas la nature du
péché , et que T'on appelle seulement ag-

gravantes, parce qu'elles les rendent plus
odieux. Un homme

,
par exemple, se met en

colère contre un autre, jusqu'à lui vouloir
bien du mal, et à concevoir une haine mor-
telle : voilà un péché mortel contre le com-
mandement que Jésus-Christ nous fait d'ai-

mer notre prochain comme nous-mêmes, et

comme lui-même nous a aimés; mais c'est

contre son propre père qu'il s'est échappé avec
tant de fureur, et qu'il conserve une si cruelle

aversion : voilà une circonstance bien ag-

gravante dans un péché qui viole le com-
mandement absolu que Dieu fait d'honorer

ses père et mère, puisqu'on est bien éloi-

gné de les honoj-er quand on les traite d'une

façon si outrageante, et qu'on leur perd le

respect par un excès si monstrueux. Ces
exemples, mon Père, serviront de règle pour
tous les autres péchés dont il est nécessaire

d'exprimer les circonstances.

Troisième question. — Après toutes ces

circonstances , vous avez ajouté, mon Père ,

qu'il faut encore déclarer le nombre des pè-

ches ; cela parait impossible, pardculièrement
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pour les péchés intérieurs que vous appelez

péchés de l'esprit. C'est bien tout ce qu'on

peut 'faire de dire aujuste le nombre des péchés

extérieurs qui sontpour fordinaire bienmoins

multipliés; mais pour les péchés de pensée ou

desimpies désirs, le nombre en est presque in-

fini ; le moyen de les compter ? J'en pourrais

dire autant des péchés même extérieurs , dès

que ce sont des péchés d'habitude ; le moyen
d'en dire le nombre ? et si cela est nécessaire,

qui pourra jamais à ce prix faire une bonne
confession ? ^
Réponse. — Pour ne pas effrayer les cons-

ciences timorées, il faut toujours se souve-
nir, mon Père , qu'en disant qu'il faut dé-
clarer le nombre de ses péchés, j'ai ajouté

cette modification : Autant que la chose est

moralement possible. Le concile de Trente
(sess. VI, cap. 9, can. 18) nous apprend,
et il est de la foi, que Dieu ne commande
rien d'impossible. Mais, pour rendre cette

connaissance du nombre des péchés possi-

ble, voici la méthode que l'on doit suivre.

La plupart des péchés de pensée et de dé-

sirs dont vous parlez, mon Père, sont les

effets de quelque passion dominante, à la-

quelle on est le plus sujet, et pour laquelle

on a plus de penchant : or, dans les diffé-

rentes passions dont on se laisse dominer, il

y en a qui sont ardentes et impétueuses,
comme la colère qui porte le plus souvent
à des voies de fait au dehors par des ven-
geances, mais dont on conserve aussi des
désirs secrets, quand on ne trouve pas les

moyens de se contenter. Il y en a d'autres

qui sent des passions tendres, comme est

l'amour profane ; ou des passions timides et

sombres, telles que sont la haine du pro-
chain, l'envie de sa prospérité, et le désir
de le supplanter pour profiter de ses dis-

grâces; et c'est dans ces sortes de passions
que l'on s'entretient le plus souvent par de
mauvaises pensées ou par d'injustes désirs,

au défaut des moyens d'en venir à l'exécu-

tion.

Ce principe ainsi établi
, pour réussir à

connaître, au moins è peu près, le nombre
de ces péchés de pensée, il ne faut que con-
sidérer quelle est sa passion dominante,
gour laquelle on se sent j)lus d'attrait; com-
ien de fois par jour, [)ar semaine ou par

mois, on prend plaisir à s'entretenir dans ces
idées flatteuses, de pouvoir, par exem[)le, se

venger d'un ennemi; du désir de le discré-
diter, pour s'élever sur ses ruines; et autres
fantômes de cette nature, que les théologiens
appellent des pensées moroses, qui, exerçant
sur son cœur un empire odieux, lui font

commettre mille péchés secrets, ou de des-
sein formé, ou de désir au moins de les exé-
cuter, s'il en trouve l'occasion. Par là ce pé-
nitent pourra connaître , sinon parfaitement
et aujuste, du moins à peu de chose près,

'ombien de fois il a commis, par de simples
pensées, des péchés très-réels; et le confes-
seur, de son c6té, jugera sans peine à quel
nombre cela peut aller depuis sa dernière
confession.

Coite méthode servira à iilus forte raison

à connaître le nombre des péchés d'habitude
qui sont extérieurs et effectifs, quelque mul-
tipliés qu'ils soient. Car il y a deux choses
à y considérer :

1° la disposition du cœur;
2° l'exécution par des actions sensibles. Par
la disposition du cœur, il ne faut que voir,

comme dans les péchés de pensée, de quelle
passion dominante on est le plus ordinaire-
ment agité; et pour ce qui regarde l'exécu-
tion de ces mauvais désirs, ces sortes d'ex-
cès sont trop criants, et frappent d'une ma-
nière trop sensible, pour ne s'en pas souve-
nir, avec tant soit peu de réflexion, quand
on le veut sincèrement. C'est, par exemple,
une habitude de tromper dans le trafic des
négociants ; il est aisé de connaître si, par le

désir immodéré d'amasser du bien, on est

dans la pratique ordinaire de vendre à dos
prix exorbitants et au-dessus de là valeur la

plus outrée; de débiter à faux poids et à
fausse mesure; de déguiser les marchandi-
ses, de les falsifier ou mélanger, en telle

sorte qu'elles paraissent ce qu'elles ne sont
pas. En ce cas, le nombre des pécliés est

d'autant plus facile à connaître, que cela ar-
rive toujours et en toute occasion. Si c'est

une habitude de prêter son argent à usure,
il est aisé de se souvenir des personnes avec
lesquelles on a été en relation pour ces pra-
tiques d'iniquité, et, par les gains aussi évi-

dents qu'illégitimes qu'on y a faits , d'en
connaître le nombre.

S'il s'agit d'un commerce honteux et char-
nel, le souvenir en est encore plus facile; il

ne faut que rappeler l'idée des visites qu'on
a rendues à des personnes suspectes pour
lesquelles on a eu un amour déréglé, et à
dessein d'y pécher : on n'oublie pas si aisé-

ment des crimes si odieux. Voilà, mon Père,
la méthode pour connaître des péchés dont
on a souvent tant de peine à bien trouver le

nombre.
Quatrième question. — Vos réponses tou-

chant les péchés de pensée nous donnent nne
grande facilité pour en connaître le nombre,
autant qu'il est moralement connaissable ;

mais votre méthode ne nous aide en rien à
connaître celui des péchés d'omission, qui ne
laissent pas, selon vous, que d'être des péchés
très-réels. Comme tout y consiste à ne point
agir, il semble bien difficile de s'accuser sur
des articles on rien de positif ne frappe sensi-
blement, et où l'on n'est point autrement cou-
pable que parce qu'on n'a rien fait. Nous vous
demandons, mon Père, une nouvelle méthode
pour nous confesser des péchés que l'on com-
met en ne faisant rien.

Réponse. — Cette nouvelle méthode que
vous demandez, mon Père, pour connaître
les péchés que l'on commet on ne faisant
rien, c'est-à-dire en ne faisant pas le bien
qui nous est commandé, est une méthode
bien facile ; et il n'y a qu'à voir ce que la loi

de Dieu nous prescrit, ce qui nous est com-
mandé par les saintes ordonnances de l'E-

glise, pour connaître en quoi l'on a péché,
pour ne s'y Être j^as rendu fidèle. Toute
omission en matièie oe péché est une inac-
tion contre quelque commandement posit-if
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qui- oblige à la pratique de certaines vertus,

s'oit que cette vertu consiste à faire quelque
bonne œuvre positive, soit qu'elle consiste à
s'abstenir de quelque chose par un principe
de religion. Or, on distingue quatre sortes
de commandements qui obligent à la prati-

que des vertus. Les uns oljligent dès à présent
et toujours, jusqu'à ce que l'on ait accompli
ce qui est ordonné. Telle est, par exemple,
l'obligation de restituer le bien d'autrui,

qui commence dès le moment qu'on l'a usur-

l>é, et qui subsiste tant qu'on ne l'a pas

rendu. Les autres obligent, non pas dès à

lirésent et toujours, mais seulement pour le

temps qui est marqué par la loi , comme
d'entendre la messe le dimanche et les fêtes,

de se confesser tous les ans, de communier
dans la quinzaine de Pâques, à sa paroisse,

et de la main du pasteur ou des ministres

marqués et commis par lui. Voilà pour les

vertus ]30sitives qui sont prescrites.

Dans les commandements qui obligent à

se priver de certaines choses , il y en a où
h privation est continuelle pour tout le

temps qui est marqué : telle est l'abstinence

de la viande pendant le carême, qui oblige

tant que le carême dure. Il y en a d'autres

où l'obligation n'est pas continuelle, mais
qui est seulement fixée à se priver de quel-
que chose chaque jour; tel est le jeûne du
môme carême qui borne à un seul repas
dans la journée. L'obligation de l'abstinence

est appelée continuelle, parce que , quelque
souvent que l'on mange dans la journée , on
doit toujours le faire en maigre , hors les cas

du besoin et de la pcrraiâsion ; mais l'obli-

gation dujeûne n est pas une privation con-
tinuelle ,

puisqu'il ne défend {)as de manger
tout le jour comme l'alistinence défend le

gras depuis le matin jusqu'au soir, mais
qu'il défend seulement de souper le soir,

après avoir fait un repas à midi. On ne peut

jeûner qu'une fois itarjour, et par consé-

quent on ne peut transgresser le jeûne
qu'une fois le jour , au lieu qu'on pourrait

manger gras plusieurs fois et rompre l'abs-

tinence sans nécessité plusieurs fois dans
un jour.

Cela ainsi supposé, je dis, 1° que,
dans les commandements qui obligent dèsà

présent jusqu'à ce qu'on ait fait la chose

qui est ordonnée , on pèche autant de fois

que, par différents actes réfléchis et volon-

taires, on refuse de l'accomiilir. Ainsi, comme
le droit naturel oblige dès à présent de resti-

tuer le bien d'autrui quand on le peut , au-

tant de fois que l'on résiste aux reproches

de sa conscience qui presse de restituer , on
pèche mortellement. Depuis un an, par

exemple , vous avez eu trente fois l'inspira-

tion de rendre ce bien à son légitime maître,

vous y avez résisté autant de fois : ce sont

trente péchés d'omission dont vous devez

vous accuser, en marquant depuis combien
de temps vous différez sans sujet, parce que
ce sont autant de volontés déterminées et

distinctes de retenir injustement ce bien.
2° Dans les commandements qui obligent

seulôînent pour un certain temps marqué, le

nombre des péchés d'omission est facile à
connaître. Autant de dimanches et de fêtes
où l'on a perdu la messe ou qu'on l'a mai
entendue, autant d'années sans confessiofi,
autant de jjûques sans communion, sont au-
tant de péchés mortels et de péchés d'o-
mission.

3° Dans les commandements qui obligent
à la i)rivation continuelle d'une chose pen-
dant u-n temps marqué, on

|
èche autant de

fois que l'on use de la chose qui est défen-
due. Autant de fois que l'on mange de la

viande le carême chaque jour sans permis-
sion et sans Ijesoin, par j)ure délicatesse,
sont autaat de péchés mortels

;
péché dans

le dîner que l'on fait en gras
, péché encore

au souper, parce que ce sont autant d'actes
nouveaux et distingués contre les ordon-
nances de l'Eglise.

k" Enfin dans les commandements qui
consistent dans une |)rivation qui n'est pas
continuelle, miais seulement fixée à une fois

chaque jour, comme est l'obligation dujeûne,
on ne pèche pas autant de fois que l'on fait

de repas superflus en maigre , comme on
pèche autant de fois qu'on en fait en gras

,

parce qu'on ne transgresse toujours que
le jeûne et qu'on ne peut jeûner qu'une
fois chaque jour , au lieu que l'on peut
violer l'abstinence plusieurs fois. On ne
saurait transgresser le jeûne qu'une fois

chaque jour , au lieu qu'on peut trois et

quatre fois transgresser l'abstinence. La
transgression du jeûne est cependant un
péché plus considérable à proportion de ce
qu'il a été transgressé par les repas réitérés
ou par une plus grande quantité d'aliments.
Voilà, mon Père, la méthode pour connaîtrij

les péchés d'omission
, par lesquels on of-

fense Dieu en ne faisant rien, c'est-à-dire,

en ne faisant point ce qui est commandé.
Cinquième question. — Par vos réponses,

mon Père , il parent que (es péchés d'omission
sont autant et plus ordinaires que ce qu'on
appelle péchés de commission ; et c'est ce qui
nous donne d'étranges scrupules , vu qu'ordi-
nairement on ne s'en accuse guère. Pourriez-
vous nous prouver cela par des exemples qui
nous servissent de règle pour faire une bonnt
confession?
Réponse. — Il n'est que trop vrai , mon

Père, que les péchés d'omission sont, pour
le moins , aussi fréquents que les autres , et

conséquemment d'autant plus dangereux que
l'on y fait moins d'attention. La plupart des
chrétiens vivent dans une si grande indo-
leni-e sur le fait de leur salut que, pourvu
qu'ils évitent ces péchés grossiers dont la

seule idée fait peur , ils croient avoir rempli
tous leurs devoirs et négligent entièrement
la pratique des vertus chrétiennes. Ils ne
sont ni mauvais ni bons, ni grands pécheurs
ni grands saints : ils sont indifl'érents pour
tout ; et c'est à ces âmes nonchalantes que le

Seigneur dit [Apocal. , IIÎ, 15) : Je voudrais
que vous fussiez froid ou chaud, c'est-à-dire,

ou tout ardent pour le bien , ou tout de
glace pour n'aimer aucun bien ; mais ,

parce
que vous êtes tiède

,
je suis prêt à vous tomir
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demabouche, comme indigne de reposer sur

mon cœur. L'état de tiédeur est de tous les

états le plus dangereux. Il est plus facile de

convertir un fameux libertin abandonné à

toute sorte de dissolutions que certains chré-

tiens qui ne sont ni \ertueux ni déréglés ;

leurs seuls péchés d'omission sont plus que
suffisants pour les damner. L'enfer est rem-
pli de malheureux qui n'ont jamais commis
de grands crimes

,
parce qu'ils n'y étaient

portés par aucune passion violente , et qui

ne sont réprouvés que parce qu'ils n'ont fait

aucun bien. La raison en est bien évidente
;

la voici.

La loi de Dieu consiste en deux points ca-

pitaux, savoir : à éviter le mal et à pratiquer le

bien. {Psal. XXXVI, 27.) Ce n'est point assez

de ne faire aucun mal : si l'on ne fait aussi

le bien, on ne sera point sauvé. Le ciel ne
nous est promis que par titre de récompense,
et toute récompense suppose un travail qui
mérite d'être récompensé. Nous ne serons
sauvés que par les souffrances et j^ar la croix,

parce que ce n'est que par la croix que Jé-

sus-Christ nous a rachetés. Tout chrétien qui
ne veut rien souffrir pour Dieu, qui s'épargne
tout ce que le christianisme a de mortifiant,

ne sera donc jamais sauvé , ne commît-il
d'ailleurs aucun mal positif, puisque c'est

déjà un grand mal que de ne faire aucun
bien pour le service de Dieu.
Combien de péchés d'omission à ce prix,

dans les chrétiens mêmes de la plus belle

apparence, et de la vie aux yeux du monde
la plus réglée 1 La vie du chrétien doit être

une pénitence continuelle, lors particulière-

ment qu'il a eu quelquefois le malheur de
pécher, puisqu'il est dit : Ne soyez jamais
sans crainte pour les péchés même qui vous
ont été remis. {Eccli., V, 1.) Ne faire jamais
de sérieux retours sur ses anciens péchés,
pour s'en humilier devant Dieu ; les regar-
der tranquillement comme des fautes ou-
bliées, parce qu'on s'en est confessé et qu'on
a fait une pénitence telle quelle ; c'est donc
un péché d'omission contre le commande-
ment de la pénitence

, puisqu'il suffit à
Vhommejuste d'avoir péché, pour avoir sujet

de pleurer toujours. Ne jeûner ni quatre-
temps ni carême, se régaler en tout temps et

ne se mortifier en rien, est un péché d'omis-
sion, au mépris des saintes ordonnances de
l'Eglise, péché cependant si ordinaire, et

auquel i)eu de gens font une sérieuse atten-
tion. Ne faire jamais d'aumônes, quelque
riche que l'on soit ; ne jamais s'attendrir sur
la misère des pauvres, queltiue extrême que
soit leur indigence, et négliger tontes les

œuvres de miséricorde, c'est un péché d'o-
mission, qui rend indigne d'éprouver à son
tour la miséricorde du Seigneur. Passer les
jours les plus saints en des divertissements
profanes, et ne rien faire de tout ce qui est du
service divin; vivre comme si l'on ne con-
naissait point de religion, ou que la religion
ne fût pas faite pour nous, sont des péchés
d'omission très-réels; et l'on sera autant
damné pour le l)icn nue l'on n'aura pas fait,

quand on y était obligé, que pour le mal

qu'on aura eu la témérité de faire. Par ce
})eu d'exemples, mon Père, on peut con-
naître que les péchés négatifs ou d'omission
sont souvent autant et jilus multi[)liés que
les péchés positifs que l'on aiipelle de com-
mission.

Sixième question. — Parmi ces péchés d'o-
mission dont vous dites qu'il faut se confesser,
vous conviendrez, mon Père, quil y en a qui
ne sont que des fautes vénielles. Croyez-vous
donc qu il faille se confesser de tous les péchés
véniels comme des mortels? Et en cas qu'on le

doive, quelle règle nous donnerez-vous pour
discerner ce qui est mortel d'avec ce gui n'est

que véniel?

Réponse. — Je réponds en trois mots au
premier article de votre question. 11 est per-
mis, il est utile, mais il n'est pas absolument
nécessaire de s'accuser de tous les ])échés

véniels. 1° Il est permis de s'en confesser,

parce que ce sont des péchés ; ils sont ma-
tière suffisante du sacrement de la pénitence.
Mais en ce cas il faut en avoir de la douleur,
et vouloir sincèrement s'en corriger. Cette
douleur ne doit pas être à la vérité si grande
que pour des péchés mortels. Nous pouvons
par le secours de la grâce éviter tous les pé-
chés mortels, et nous le devons; par consé-
cjuent nous devons aussi le promettre. Mais
il n'est pas possible aux âmes les plus saintes

d'éviter tous les péchés véniels dans tout le

cours de leur vie ; et l'homme le plus juste

pèche au moins sept fois. [Prov., XXIV, IG.)

Ainsi la résolution de les éviter est plutôi

un dessein de travailler à n'y plus tomber,
qu'une promesse absolue, comme doit être

celle de ne i)lus pécher mortellement.
2° Il est utile de confesser les péchés vé-

niels, parce que ce sont au moins des
dis|/Ositions éloignées au péché mortel, et

que l'humilité avec laquelle on s'en accuse,
jointe à la grâce de l'absolution, est un g-rand

secours pour s'en corriger. C'est la d0( triue

du concile de Trente (sess. xiv, c. 5).
3" Il n'est pas absolument nécessaire de

s'en accuser, parce que ces fautes n'étant

que vénielles, elles ne font pas jierdre la

grâce de Dieu, et qu'il y a plusieurs autres
moyens d'en obtenir le pardon [Ibid.], conmie
l'eau bénite avec le signe de la croix, le [lain

bénit, l'aumône à cette intention, et autres
semblables i)ratiques de piété, avec quelque
douleur de ses péchés. On peut seulement
s'accuser de ceux dont on a plus de dou-
leur, et dont on est le plus résolu de s'a-

mender.
Pour ce qui est de connaître ce qui est

j)é( hé mortel et ce qui n'est que véniel, je
dis rpie tout péché est mortel, dès qu'il est

contr(î un commandement de Dieu ou de
l'Eglise en matière grave. Vn vol considéra-
ble est toujours iiéciié mortel contre le com-
niandoment négatif de Dieu, qui défend de
ravir le bien d'autrui, et même de le désirer
injustement. Une médisance grossière, et

plus encore, une noire calomnie contre la

réputation du prochain, h dessein de le ren-
dre odieux, est toujours péché mortel con-
tre le commandcmcnl quo Dieu nous fait da
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nous aimer les uns les autres, comme nous
nous nous aimons nous-mêmes, et de ne
rendre aucun faux témoignage. La transgres-

sion du jeûne et de l'abstinence du saint ca-

rême, sans cause légitime et sans permission,
est toujours péché mortel contre le comman-
dement absolu de l'Eglise qui parle par
l'autorité de Dieu, et qui a droit de faire des
lois à ses enfants.

Je dis plus. Ce qui de sa nature n'est que
péché véniel, devient souvent mortel, à rai-

son de certaines circonstances. Un petit lar-

cin dans une somme très-modique, comme
cinq sous, fait à un homme fort ri<he, sans
avoir dessein d'aller plus loin et de réitérer,

n'est qu'un péché véniel ; mais quand il est

fait à un pauvre qui n'a que cela pour sub-
sister ce jour-là, et que l'on sait devoir en
souffrir notablement, c'est un péché mortel,
eu égard à l'indigence de la personne, et du
tort qu'on a dessein de lui faire. Un mot
railleur et piquant, qui ne serait que véniel
si on n'avait point d'autre vue que celle de
plaisanter avec des personnes qui prennent
tout en bonne part, devient un péché mortel
quand on le dit à dessein d'oifenser la per-
sonne, de la piquer au vif, de la tourner en
ridicule dans une compagnie, de la mettre
en colère, parce qu'on sait qu'elle prend
toutes choses de travers, et qu'elle ne sait

pas ce que l'on appelle entendre la raillerie.

Rien n'est plus difficile que de décider abso-
lument dans la pratique si une action est

péché mortel ou seulement véniel, parce
que cela dépend de mille circonstances se-
crètes, qui ne sont connues que de Dieu,
Saint Augustin (lib. XXI De civit. Dei, cap.

ultimo) avoue ingénument qu'il a fait son
possible pour i)énétrer ce secret, et qu'il n'a

pu y réussir. On a donc toujours sujet de
craindre pour les fautes môme que l'on croit

les plus légères, et le plus sûr est de se con-
fesser humblement de tout. Voilà, mon Père,
ce que je réponds à vos deux difficultés.

Septième question. — // nous reste quel-
ques difficultés, monPère, sur les péchés dont
çn doute, sur ceux dont on a oublie de s'accu-

ser, et sur certains mensonges que l'on peut
faire dans la confession. Est-on obligé de
s'accuser de tous les péchés dont on doute?
L'oubli d'un péché rend-il la confession nulle?

et certains mensonges que Von croit quelque-

fois avoir besoin de faire empêchent-ils tou-

jours l'effet du sacrement ?

Réponse. — Il y a à distinguer en tout

cela, mon Père, et premièrement on peut
douter des péchés en trois façons. Quelque^
fois on doute si l'action qu'on a faite est un
péché mortel ; quelquefois on doute si l'on

a fait ce que l'on n'ignore pas être un péché;
enfin on peut douter si l'on s'est confessé de
ce que l'on sait bien être un péché, et que
l'on se souvient aussi fort bien d'avoir fait.

Quand on doute si ce que l'on a fait est un

Jjtéché, on est obligé de le proposer au con-
'esseur, parce que c'est à lui d'en décider
comme juge, et qu'il ne faut jamais agir contre

le doute dans la pratique en matièrede cons-

cience. C'est la règle du droit, que dans les

doutes pratiques, tel qu'est celui-ci, t7 faut

toujours prendre le parti le plus sûr.

Quand on do\ite si Ton a commis une ac-

tion que l'on sait être un péché, i-1 faut s'en

confesser comme d'une chose dont on doute,

et si, dans la suite, on se souvient de l'avoir

en effet commis, il faut s'en accuser de nou-
veau comme d'un péché qu'on est sûr d'a-

voir commis,
Enfin, quand on doute si l'on s'est confessé

d'un péché que l'on est sûr d'avoir commis,
on est obligé de s'en accuser |)ar précaution,

en exprimant le doute qu'on en a, par la

même règle que dans le droit naturel et en
matière de justice il faut toujours prendre
le parti le plus sûr.

Pour ce qui regarde les péchés que l'on a

oubliés dans les confessions précédentes, il

faut distinguer si c'est faute de s'être suffi-

samment examiné, quoique sans mauvais
dessein d'ailleurs de rien cacher contre sa

conscience; comme cet oubli vient de la

faute du pénitent, il rend souvent la confes-
sion nulle, et l'on doit la recommencer. Mais
si, après un examen suffisant, on a oublié
seulement faute de mémoire, comme en ce

cas l'oubli est involontaire, la confession ne
laisse pas que d'être bonne, parce qu'on est

excusable de ne pas déclarer ce qui ne se

présente pas à l'esprit; et pour en réparer

le défaut, il suffit de s'en accuser lorsqu'on
s'en souvient.

Quant aux mensonges dont on parle, sf

c'est en choses légères qui ne touchent pas
à l'essentiel de la confession, ce ne sont que
des fautes vénielles , qui conséquemment
n'empêchent pas l'effet du sacrement. Par
exemple, un confesseur interroge le péni-
tent sur son âge, sur sa parenté, sur son ex-
traction, sur les avantages de sa famille ou
sur son nom, je le suppose; ce pénitent croit

avoir ses raisons pour ne pas s'expliquer

sur ce qui n'a aucun rap[!ort à l'état de sa

conscience : il déguise les choses et ne les

dit pas comme elles sont; il ment en ce qui
n'est pas du ressort de la confession. Il est

constant qu'il pèche, puisqu'il parle contre

la vérité; mais il ne pèche que vénielle-

ment, parce que c'est en matière de nulle

importance pour la validité du sacrement,
et que le confesseur n'a ni droit ni besoin
de savoir comment il s'appelle, ou s'il est

d'une race noble ou non. Je dis plus. S'il

ment en s'accusant de quelque péché véniel

qu'il n'a pas fait, ou en niant quelqu'un qu'il

n'a pas commis, comme ces péchés véniels

ne sont pas matière nécessaire du sacre-

ment, il ne pèche que véniellement; mais

s'il ment pour nier quelque péché mortel, il

pèche mortellement, et sa confession est sa-

crilège et nulle. Voilà, mon Père, la solution

de toutes vos difficultés.

Huitième question. — Quels sont donc,

mon Père, les cas principaux pour lesquels

il est nécessaire de réitérer la confession?

Comme ce point est d'importance et de pra-

tique, je vous prie de nous en instruire avant

que de finir.

Réponse. — Le premier cas qui se présente
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d'abord, mon Père, est celui que je viens de
toucher en deux mots'; savoir, quand on a

retenu ou nié volontairement quelque péché
mortel, soit par la honte de le dire, soit par

la disposition où l'on se sentait à ne pas

quitter sitôt l'habitude de ce péché (car il

est constant que tous les autres péchés qu'on
a déclarés n'ont point été remis, la confes-

sion étant nulle). En voici la raison : En fait

de péchés mortels , un péché ne peut être

remis sans l'autre. Il ne se remet que par
l'infusion de la grâce sanctifiante, et cette

grâce est incompatible avec ce péché qui
reste, tant qu'il n'est pas confessé; par con-
séquent il est un obstacle à la rémission de
tous les autres, et il faut les soumettre tous

et de nouveau à la puissance des clefs que
Jésus-Christ a données à ses ministres, en
y ajoutant ce péché qu'on avait retenu et le

mauvais motif qu'on avait eu de le cacher.
Le second sujet pour lequel il faut réité-

rer la confession est quand on est sûr de
n'avoir eu ni contrition véritable ni désir
sincère de s'amender; car dès qu'on est dans
la résolution de pécher toujours, on ne re-
çoit point la grâce, et les péch<5s ne sont
j)0int pardonnes. Cette douleur et la résolu-
tion de vivre mieux sont essentielles au sa-
crement de la pénitence.

Pécheurs, entrez donc dès aujourd'hui
dans les sentiments d'une entière confiance
en la miséricorde de votre Dieu, pour lui

confesser en la personne de ses ministres
des péchés qu'il connaît mieux que vous-
mêmes, et que toute votre dissimulation ne
cachera jamais aux yeux de ce Juge éclairé.

Vous craignez de les dire. Mais à qui? C'est

à des hommes comme vous, pécheurs comme
vous, et peut-être plus que vous, sollicités

au mal comme vous, et qui, jiar les austé-
rités d'une vie mortifiée, se font de conti-
nuelles violences poui- n'être pas aussi infi-

dèles à Dieu que vous. N'appréhendez donc
pas; Jésus-Christ vous rassure: il vous dit
comme aux apôtres, lorsque, marchant sur
les eaux la nuit et pendant la tempête, il

leur sembla être un fantôme, et les saisit de
frayeur: Ayez confiance; c'fs^ woi qui viens
vous secourir, ne craignez point. {Matth.,
XIV, 17.) Vous êtes en ce monde, mes chers
frères, comme sur une mer orageuse, tour-
mentés de mille passions qui vous exposent
continuellement au péril d'un triste nau-
frage, et toujours près d'être submergés.
Jésus-Christ se présente h vous en la jier-
sonne de ses ministres pour apaiser l'orage
et pour vous conduire heureusement au jiort
du salut. 11 vient pendant la nuit obscure de
votre aveuglement volontaire jjour calmer la
tempête et pour rendre à votre conscience
•sa première tranquillité. De sages et zélés
confesseurs, dont il cm[)runte la (igure, mar-
chent sur les eaux de vos iniquités pour
vous prêter la main et vous tirer du danger :

ils vous paraissent des fantômes, la frayeur
vous saisit, et vous n'osez en approcher,
hli! que craignez-vous? c'est Jésus-Christ
lui-même qui vous tend la main et qui voii',
otrrc "^a grâce. Imitez l'ardeur amoureuse de

Pierre; dites comme lui -.Seigneur, si c'est

vous, commandez que je vienne à vous sur les

eaux {Matth., XIV, 28); et qu'au-dessus de
mes anciennes faiblesses , par votre grâce

,

supérieure à tous les sentiments de la na-
ture corrompue, je me rapproche de vous.
Sauvez-nous, Seigneur ; car nous périssons

{Jbid., VIII, 25) sans vous. Nous nous som-
mes éloignés de vous, qui êtes la fontaine d'eau
vive, pour chercher dans les fausses joies_du
monde des citernes crevassées qui ne peuvent
contenir les eaux [Jerem., II, 13) de votre
grâce, et ne sont remplies que de bourbe.
Nous avons péché {Dan., IX), nous avons co.m-

mis riniquité ; nous nous sommes détournés
de la voie des saintes ordonnances ; nous n'a-
vons point obéi à vos serviteurs les prophètes, à
nos pasteurs

,
quinous ont parlé en votre nom.

C'en est fait, ô mon Dieu, nous reconnais-
sons notre injustice, et nous en gémissons :

nous confessons qu'il n'y a de fidélité qu'en
vous, de sagesse que dans votre sainte loi,

d'équité que dans vos commandements, de
ferme espérance que dans vos promesses, et

de solide consolation cju'à vous aimer, h vous
servir, à vous adorer, à ne s'attacher qu'à
vous, pour n'attendre que de vous la récom-
pense de nos travaux, et la couronne de
gloire que vous préparez à vos serviteurs.
Amen.

CONFÉRENCE XXI.

Sur la pénitence en particulier.

SIXIÈME COKFÉRENCE.

De lu satisfaction, troisième partie de la

pénitence.

Facile ergo frurUis dignes pœnilcnliae. {Luc, 111,8.)

Faites donc de dignes fruits de pénitence.

C'est, N., la conséquence que j'ai sujet de
tirer, à l'exemple de saint Jean-Baptiste, de
tous les discours que j'ai eu Thonneur do
vous faire jusqu'ici sur ce grand sacrement
que Jésus-Christ a institué pour la réconci-
liation des pécheurs. En vain auriez-vous
compris la nécessité de recourir à ce remède
salutaire ; en vain aurais-je enseigné la mé-
thode de bien examiner votre conscience,
si, en faisant aux pieds des prêtres une en-
tière déclaration de vos péchés, vous n'étiez
pas résolus de satisfaire à la justice de Bien
par (le dignes fruits de pénitence; puiscpjo
la douleur de l'avoir offensé est bien faible
dans un cœur, quand il n'a jias le zèle de
se punir volontairement d'avoir osé l'at-

tenter, et d'accomplir dans un esprit de
componction la pénitence qui lui est impo-
sée.

Après donc vous avoir parlé de la contri-
tion du cœur, .--ans laquelle il n'y a point <le

conversion simère; après avoir expliqué les
conditions d'une confession jiarfaite, pour
fiarvonir à la grâce de la justification, il est
naturel, et l'ordre des matières, autant que
votre plus cher intérêt, demande que nous
traitions de la satisfaction qui, selon tous
les théologiens, est une partie intégrante du
sacrement do la pénitence, sans lariuelle il

n'auiait pas sa dornièro perfeclion. C'est,
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N. , ce qui va faire le sujet de cette confé-
rence, et sur quoi vous pourrez, mon Père,
proposer vos dilTicultés.

Première question.— Nous ne comprenons
pas, mon Père, ce que vous entendez par celte

satisfaction qui est une troisième partie du
sacrement de la pénitence. Quand nous allons
à confesse une fois l'an, nous satisfaisons au
précepte de l'Eglise ; voilà, ce me semble, notre
satisfaction faite par la seule confession.
Nous satisfaisons même à lajustice de Dieu,
puisqu'il n'y a point de plus pénible mortifi-
cation que de vaincre pour son amour la répu-
gnance que l'on a naturellement à s'avouer
coupable? La satisfaction ne parait donc pas
distinguée de la confession même. Qu enten-
dez-vous donc par celte satisfaction, qui est

différente de la contrition et de la confes-
sion ? m
Réponse. — Pour éviter toute sorte d'am-

Ir.guïté, il faut remarquer d'abord, mon Père,
que le terme de satisfaction est équivoque
en notre langue. Quelquefois il se prend
pour le contentement que l'on reçoit des
manières d'autrui, comme quand on dit : J'ai

un fils qui me donne bien de lasatisfactioi;,

c'est-à-dire dont j'ai tout sujet d'être content.
D'autrefois il signifie la raison que l'on exige
de ceux dont on se croit offensé , comme
quand on dit : Je veux avoir raison de cette

insulte ; car c'est autant que si l'on disait :

Je prétends qu'il m'en fasse satisfaction.

. Dans la doctrine du concile de Trente (ii

parte, num. 85), le mot de satisfaction en
général signifie le payement entier d'une
chose que l'on doit. En matière de réconci-
liation, c'est une compensation de l'injure

que l'on a faite à quelqu'un [Ibid.], en lui

rendant de l'honneur à proportion de l'ou-

trage qu'il a reçu ; et c'est en ce sens que
l'Eglise se sert du terme ùe satisfaction, par
analogie, pour exprimer la compensationque
les âmes j)énitentes font à la gloire de Dieu,
en lui sacrifiant quelque chose pour les pé-
chés qu'ils ont commis. [Ibid.)

Or, il y a plusieurs degrés dans la satis-

faction que 1 vjU fait à Dieu. Le premier et le

plus excellent est ce sacrifice admirable que
Jésus-Christ a fait de lui-môme sur la croix

à la justice de son Père, et par lequel il a plei-

nement satisfait |;our les jiécliés du monde.
Le second degré sont toutes les satisfac-

tions canoniques que l'Eglise a toujours or-

donné que l'on imposât dans un certain

temps fixé aux pénitents qui demandaient
d'être absous de leurs péchés. Le troisième
degré sont toutes les peines volontaires que
les pénitents contrits s'imposent à eux-mê-
mes, hors le sacrement de la pénitence, pour
réparer l'injure qu'ils ont faite à la majesté
de Dieu, en transgressant sa sainte loi.

Mais ce n'est en aucun de ces sens diffé-

rents que l'on prend le mot de satisfaction,

en tant qu'elle est la troisième partie du sa-

crement de la pénitence. La satisfaction sa-

cramentelle, selon le concile de Trente (sess.

XIV, cap. 8, et Calec. Trid. , n parte , n. 89),

est une peine qui est imposée par les prêtres

et acceptée par les f^énitents, pour eipier les

fautes qu'ils ont commises, avec promesse de
les éviter à l'avenir et de s'en corriger. Sa-
tisfaire à Dieu n'est donc autre chose que
lui rendre l'honneur qui lui est dû, en
punition de l'injure qu'on lui a faite : et parce
qu'on ne peut lui rendre cet honneur que
par la constante résolution de ne le plus of-

fenser, il faut retrancher les causes du péché,
si l'on veut lui faire une satisfaction digne,
et renoncer, par un esprit de jiénitence, au
plaisir que l'on aurait à le commettre encore.
Ainsi, les prières, les aumônes, les jeûnes
que les confesseurs enjoignent aux pénitents

avant que de les absoudre, sont cette satis-

faction que nous avons dit être la troisième
partie du sacrement de pénitence.
On l'appelle partie intégrante, pour mar-

quer qu'elle n'est jias essentielle, en sorte

que sans elle le sacrement fût nul ; mais
qu'elle est seulement nécessaire pour don-
ner au sacrement son intégrité et son entière

perfection, j arceque, si l'on n'accomplissait

pas la pénitence qui a été imposée, le sacre-

ment resterait incomplet, en ce qu'il n'opé-

rerait pas tout l'effet qu'il peut produire en
ceux qui sont parfaitement contrits. Je m'ex-
plique par un exemple.
Un chrétien contrit de ses fautes, et résolu

de s'amender, se confesse : on lui impose
une pénitence, il l'accepte ; le prêtre l'absout.

Voilà le sacrement fait, puisqu'il a toutes ses

parties essentielles qui sont la contrition

d'un cœur, la confession de la bouche et le

bienfait de ral)solution : ses péchés lui sont

remis; et la peine éternelle qu'il méritait est

changée en des peines temporelles qu'il lui

faudra souffrir après la mort, si, dès cette

vie, il ne tâche pas de les expier par de di-

gnes fruits de i;énitence. Mais si, après cela,

il n'accomplit pas sa jiénitence, le sacrement
reste toujours à la vérité subsistant, et ses

|)échés sont toujours pardonnes, puisqu'une

faute postérieure au sacrement ne peut em-
pêcher que ce qui a été fa=t n'ait été fait :

mais il commet un pécné nouveau, plus ou
moins grand, à proportion du motif plus ou
moins criminel de sa négligence; et le sa-

crement demeure incomplet au défaut de

cette satisfaction, en sorte qu'il ne lui confère

pas autant de grâces actuelles qu'il lui aurait

conférées, s'il eûi été fidèle, pour l'aider à ne

plus retomber dans les mêmes fautes et à ra-

cheter une partie des peines temporelles.

Voilà donc, mon Père, ce que c'est que la

satisfaction dans le sacrementde la pénitence :

c'est une réparation que le pécheur fait à

Dieu par des œuvres de piété pénibles et hu-

miliantes, pour l'injure qu'il lui a faite en

péchant, afin' de rendre le sacrement entier

et complet en ses effets.

. Seconde quesiion.— Cette satisfaction, telle

que vous venez de l'expliquer, mon Père, est-

elle si nécessaire, que sans elle il n'y aitpoint de

vraie pénitence, ni conséquemmenl de rémis-

sion des péchés?
Réponse. — Avant de rien décider, je dis-

tingue deux sortes de satisfactions : l'une qui

est essentielle, l'autre qui n'est qu'acciden-

telle. La soUsfaction essentielle est une sia-
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cère et fervente volonté de faire une digne
réparation à la majesté de Dieu pour l'injure

que le péché lui a faite; et elle est appelée
essentielle, parce que sans elle il n'y a point

de vraie pénitence. La satisfaction acciden-

telle, autrement dite intégrale, n'est autre

chose que l'actoelle exécution de celte vo-
lonté fervente; ou si vous voulez, c'est la ré-

paration effective de l'injure qu'on a faite à

Dieu; et on l'appelle seulement accidentelle,

parce qu'elle n'est pas essentielle au sa; re-

nient, qu'elle lui donne seulement sa der-
nière perfection, et que ce sacrement est déjà

fait avant que la satisfaction ou pénitence
s'accomplisse.

Cela ainsi supjiosé, je réponds que la sa-

tisfaction essentielle, qui n'est autre chose
que cette volonté de réparer l'injure que l'on

a faite à Dieu, est si nécessairement renfer-

mée dans la douleur et dans la confession
des péchés, que sans elle il n'y a ni contri-

tion véritable ni confession valide, puisqu'il

faut vouloir efficacement satisfaire à la jus-
tice de Dieu, pour être véritablement contrit.

Mais la satisfaction accidentelle et intégrale,

c'est-à-dire l'actuelle réparation ou l'accom-
plissement de la pénitence qui a été imposée
par le confesseur, n'est pas absolument né-
cessaire pour la validité du sacrement, quoi-
qu'elle soit d'obligation de conscience, puis-
que le sacrement est déjà fait et subsistant

par l'absolution du prêtre, comme nous
avons dit, et qu'une négligence qui lui se-
rait postérieure ne le pourrait infirmer.

J'ai dit : Quoique cette satisfaction actuelle
soit d'obligation (le conscience; car ce serait

souvent un péché mortel de ne pas accomplir
ou de différer trop longtemps une pénitence
considérable qui aurait été imposée po'ir
d'importantes raisons, telle que serait de
restituer le bien d'autrui, ou de quitter in-

cessamment l'occasion prochaine du péché
d'habitude.

La nécessité de cette satisfaction acciden-
telle et actuelle est exprimée en mille en-
droits de nos saintes Ecritures. Le sujet le

)ilus ordinaire de l'éloquence des prophètes,
de saint Jean-Baptiste, de Jésus-Christ même,
des apôtres à son exemple, est l'obligation
de faire de dignes fruits de pénitence, pour
la rémission des péchés; et tout chrétien qui
ne veut rien souffrir pour venger sur lui-
même l'injure qu'il a faite à Dieu, se rend
indigne d'en recevoir le ])ardon. Or ces di-
gnes fruits de pénitence qui nous sont si re-
commandés, consistent également et dans les

mortifications du corps, et dans le renonce-
ment que le cœur fait au péché, et dans la

pratlcjuc des bonnes œuvres, (/erem., XVIII,
8.) En voici un exemple.
Quand les Niniviles reconnurent la néces-

sité de faire pénitence f)0ur détourner la co-
lère du Seigneur, dont le proi)hète Jonas les
avait menacés, ils ne se contentèrent pas de
ne jilus pécher, ils se punirent sévèrement
eux-mêmes de lavoir fait; et le roi fit une
ordonnance conçue en ces termes {Jonas, III) :

Que chacun se couvre de sacs; que les hommes
<t les aniit'uux ne man<jent rien, qu'ils ne boi-

vent pas même de Veau, et qu'ils crient au Sei-

gneur de toute leur force. Lui-môme se leva
de son trône, quitta ses habits royaux, se cou-
vrit d'un sac, et s'assit sur la cendre. Tout ce
qu'il y a eu de vrais pénitents, tant dans l'An-
cien Testament que dans le Nouveau, n''ont

pas cru pouvoir mieux apaiser le Seigneur
qu'en ajoutant les macérations du corps à la

douleur dont ils avaient le cœur pénétré. Voilà,
mon Père, jusqu'oii va la nécessité de satis-

faire à la justice divine, pour les péchés
même qui ont été remis dans le sacrement
de la pénitence.
Troisième question. — Cette doctrine, mon

Père, est une doctrine bien sévère; il ny a que
les grands biens qui peuvent nous en revenir,

qui soient capables d'en adoucir les rigueurs.
De quelle utilité est donc cette satisfaction à
ceux que le sacrement a déjà justifiés? Ajoute-
t-elle quelque chose à son efficace?

Réponse. — J'ai déjà insinué, mon Père,
de quelle utilité est cette satisfaction dans lo

sacrement de la pénitence, puisqu'elle nous
fait racheter les peines temporelles qui res-

tent à expier, après la rémission de la coulpc
du péché et de la peine éternelle qui lui était

due. Car il y a deux choses à considérer dans
le péché, dit la sacrée théologie, savoir, la

coulpeetla peine. Or, quoique Dieu remette
et la coulpe et la peine éternelle de ce péché
aux vrais pénitents, il ne leur en remet pas
pour cela toutes les conséquences dans les

châtiments temiiorels dont ils méritent d'être

punis. Le concile de Trente (sess. xiv, cap.

8, can. 12, 15) l'a ainsi décidé, et c'est la

tradition constante de l'Eglise dans tous les

siècles ; c'est donc un grand avantage de pou-
voir racheter dès cette vie

,
par de bonnes

œuvres satisfactoires, ces peines temporelles
qui restent à subir après la rémission du
péché.

L'Ecriture nous fournit de grands exem-
ples de l'utilité de cette satisfaction, autant

que de sa nécessité après que les péchés ont

été remis ; et la conduite de Moïse en fut dès
lors une excellente figure. (Eo-od., XXXII.) Ce
zélé [)er£onnage va demander miséricorde au
Seigneur pour son peuple qui a porté son
idolâtrie jusqu'à cet excès d'aveuglement
que d'adorer un veau d'or qu'il venait de fa-

briquer. Mais Dieu est irrité et veut exter-

miner ce peuide ingrat autant que murmura-
teur. Moise prie, il conjure, il }ileure; Dieu
se montre inflexible. Moïse redouble ses

instances et demande pardon
i
our les cou-

paiiles : il l'obtient enfin, et le Seigneur, at-

tendri [lar les larmes de son serviteur, pro-

met de ne pas exécuter sur son peuple tout

le mal dont il vient de le menacer.
Qui ne croirait que ISloïse doit être con-

tent d'avoir sauvé Israël une seconde fois, et

(piil va traiter avec douceur un l'cuple à qui

le Seigneur vient lui-même de faire grôc e?
Mais non: la justice divine est irritée, il faut

lui faire satisfaction; la faute est pardonnée
(juaiit à la coulpe, mais toutes les peines

n'en sont pas remises.

Moïse à son retour, tenant les tables de la

loi é'Tile du doigt de Dieu, cntcnil de loin les
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r.ris de joie de ce peuple insensé qui danse
autour de l'idole. Transporté d'une juste co-

lère, il jette par terre au pied de la montagne
les deux tables du témoignage, et les casse.

Arrivé à la tête du camp, il crie : Si quelqu'un
est au Soigneur, quil se joigne à moi. Les en-
fants de Lévi s'assemblent tous autour de lui.

Que chacun, dit Moïse, prenne ses armes;
qu'il passe et repasse dans tous les quartiers
du camp, passant au fd de l'épée tout ce qui
se trouvera sous la pesanteur de son bras.

L'ordre est exécuté : l'ami tue son ami, le

père sacrifie ses propres enfants h la gloire du
vrai Dieu ; tous, sans aucun égard, immolent
à sa justice tout ce qu'ils ont de plus cher.

Près de vingt-tiois mille hommes en un seul

jour restent morts sur la place. Quelle ter-

rible vengeance de la part d'un homme qui
fut toujours si patient, et contre un peuple
auquel Dieu vient de pardonner à sa seule
sollicitation!

C'est un rayst.ère, disent les saints doc-
teurs. Le crime était pardonné quant à la

coulpe, mais la justice de Dieu n'était pas
encore satisfaite; il fallait expier par un châ-
timent tem.porel une idolâtrie qui, sans ce
pardon, aurait été punie par d'éternels sup-
plices, et (î'est la figure de la satisfaction que
les pénitents doivent à la justice divine,

après qu'ils ont été absous de leurs péchés.
Voilà quelle en est la nécessité. Autre exem-
ple.

David était bien sûr que son péché lui était

pardonné, puisque le prophète Nathan (II

Reg., XII) l'en avait assuré de la part de Dieu ;

cependant il ne crut pas devoir en demeurer
là; et outre cette patience admirable avec
laquelle il soutint toujours les fléaux dont le

Seigneur l'affligea, il y ajouta les austérités

de cette pénitence éclatante qui fera l'édifi-

cation de l'Eglise jusqu'à la fin des siècles.

Après que la coulpe du péché a été remise,
il reste donc des peines temporelles à subir,

que l'on peut expier par de dignes fruits de
pénitence. Voilà l'utilité de cette satisfaction

dont il s'agit ici. Saint Paul assure que si

nous nous jugions nous-mêmes en cette vie,

nous ne serions pas jugés (I Cor., XI, 31)
après la mort. Il est donc de notre intérêt de
satisfaire ici-bas à la justice de Dieu, qui,

n'ayant pas épargné son propre Fils {Rom.,
Vlil, 32), parce qu'il était chargé de nos pé-
chés, ne nous épargnera pas non plus, nous
qui en sommes les auteurs; et il ne s'ensuit
pas de là, mon Père, que notre satisfaction

ajoute à l'efTicace du sacrement, puisque nous
mettons seulement la condition sans laquelle
il n'y aurait point de véritable pénitence.
Quatrième question. — On nous enseigne,

mon Père, que Jésus-Christ a satisfait pour
710US sur ta croix, et que sa satisfaction a été

surabondante, puisqu'une seule de se<i larmes
ou une goutte de son sang eût été plus que suf-

fisante pour effacer tous les péchés du monde.
N'est-il donc pas superflu que nous entrepre-
nions de satisfaire encore après lui? Et n est-

ce pas lui faire quelque sorte d'injure, que de
vouloir ajouter des œuvres aussi imparfaites

<iue les nôtres, à ses mérites qui sont infinis?

Réjjonse. — Non, mon Père, ce n'est pas
faire injure à Jésus-Christ que de vouloir sa-
tisfaire pour nos ])é(hés, après la satisfaction

surabondante qu'il en a faite sur la croix.

C'est au contraire faire honneur à ses souf-
frances, que d'essayer d'y prendre quelque
part en faisant de dignes fruits de pénitence;
jiuisque c'est reconnaître que toutes nos mor-
tifications n'ont d'eflicace et de vertu qu'au-
tant qu'étant faites par les mouvements de sa

grâce, elles sont unies aux douleurs de ce

Dieu crucifié. Jésus-Christ n'a souffert que
pour nous apprendre à souffrir à son exem-
ple, que j)0ur donner à nos souffrances le

mérite qu'elles n'ont pas d'elles-mômes, et,

comme parle saint Jean, pour nous donner
par là le pouvoir de devenir les dignes enfants
de Dieu. (Joan., 1, 12.)

Les mérites mêmes du Sauveur, tout in-
finis qu'ils sont, ne nous profiteront jamais
de rien, si par notre infidélité à la grâce et

par nos bonnes œuvres nous ne méritons
qu'il nous en fasse une favorable application,

et si nous ne tâchons, avec le secours de sa

grâce, de nous en faire à nous-mêmes une
application favorable par nos bonnes œuvres.
C'est la doctrine de saint Paul, quand il dit :

Je me réjouis dans les maux que fendure
pour vous, et j'accomplis en ma chair ce qui
manque aux souffrances de Jésus-Christ pour
son corps, qui est l'Eglise. [Coloss., I, 24..)

Il est certain que de la part de Jésus-Christ
il ne manque rien à ses souffrances, de tout
ce qui était nécessaire pour la rédemption
du monde ; ce serait même un blasphème
de l'avancer. Mais tout y manque de notre
part, si nous refusons d'y participer, et d'en
ressentir quelque chose en notre chair par
les mortifications de la pénitence. Ce qui
manque à la passion de Jésus-Christ, disent
les saints docteurs, est que ses membres, qui
sont les chrétiens, soufl'rent les uns pour les

autres, et pour eux-mêmes, en union de ce

qu'il a enduré pour tous.

Dieu a prédestiné et réglé, dit saint Tho-
mas, tout ce que Jésus-Christ comme chef de
l'Eglise devait souffrir , afin que tous les fi-

dèles, qui en sont les membres, apprissent

ce qu'ils y devaient prendre de part, chacun
selon son caractère particulier. Saint Paul a

enduré tout ce qu'il avait à souffrir pour sa

part, dans le pénible soin qu'il apjris de tou-

tes les Eglises (II Cor., XI) : Soliicitudo om-
nium Ecclesiarum. Les saints martyrs, à son
exemple,, ont enduré dans la persécution des
tyrans ce qu'il leur convenait de souffrir pour
leur part, afin de cimenter les fondements de
l'Eglise naissante par l'effusion de leur propre

sang. Chaque chrétien dans son particulier

doit souffrir en paix dans un esprit de péni-

tence , tout ce qui lui est échu dans un par-

tage de la passion du Sauveur, dans les dis-

grâces dont il plaît à la divine Providence de
l'affliger pour sa sanctification. Voilà, N.,ce

qui manque encore aux soufl'rances de Jésus-

Christ, pour que les mérites nous en soient

appliqués ; et c'est dans cet esprit que FE-
glise impose des pénitences aux pécheurs

contrits avant que de les absoudre ,.
quoi-.

â
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qu'ils ne doivent souvent les accomplir qu'a-

près qu'ils ont été réconciliés. Ils doivent

expier les restes de leurs péchés par des

raortifications salutaires , souffrir pour les

fautes mêmes qui leur ont été pardonnées.La
satisfaction surabondante que Jésus-Christ a

faite pour nous sur la croix ne les en dis-

pense pas ; et les mérites ne leur en seront

appliqués qu'à cette condition. Voilà, mon
Père, comme ce n'est pas faire injure à la

très-abondante satisfaction de Jésus-Christ,

que d'y ajouter les mortifications de notre

pénitence. Loin d'en ternir l'éclat, dit le Ca-
téchisme romain, elles la rendent au con-

traire plus illustre ,
puisque c'est d'elle seule

que nos bonnes œuvres ont tant de poids, d'ef-

ticace et de dignité {Catechis, Trid., parte ii.

De sacr. pœnit., nnm. 100.)

Cinquième question.— L'autorité' de saint

Paul, de saint Thomas et du concile de Trente,

est pour nous sans doute d'un grand poids,
mon Père, pour établir la nécessité de satis-

faire nous menues pour nos péchés, nonobs-
tant la satisfaction surabondante que Jésus-

Christ en a faite. Mais l'esprit, comme vo^is

savez, n'est pas toujours convaincu par la

seule considération des auteurs graves que
Von peut citer. Des raisons et des exemples
sensibles nous feraient mieux comprendre

,

commeje crois , ce qui semble déroger à la di-

gnité du Sauveur et à l'efficace de ses mérites.

Par quelles raisons pourriez-vous donc, mon
Père, nous convaincre que nous devons satis-

faire pour nos péchés ,
quoique Jésus-Christ

y ait déjà satisfait four nous ?

Uéponse.— La première raison qui prouve
celte nécessité, mon Père,"etrobligation au-
l.iut que l'intérêt que nous avons de satis-

faire nous-mêmes à la justice divine pour
les péchés qui nous ont été remis dans le

sacrement de la pénitence , nonobstant la

satisfaction surabondante que Jésus-Christ

en a faite pour nous sur la croix, est que
nous ne serons acquittés de toutes nos
dettes envers Dieu, qu'autant que les méri-
tes de Jésus-Christ nous seront apjiliqués.

Or, ce divin Sauveur, qui est le maître de
cette application et de la manière dont elle

doit se faire, a voulu qu'elle se fît d'une au-
tre façon dans le sacrement de la pénitence
Îu'en celui du baptême. Dans le baptême
ésus-Christ n'a point marqué qu'on dtit im-
poser aucune pénitence pour la rémission du
i)éché originel, parce que ce péché n'est en
nous que par la volonté d'autrui ; et c'est

)Ourccla qu'on n'impose point de pénitence
I ceux que l'on baptise. Mais comme les pé-
chés que l'on commet après le baptême
sont les effets de notre volonté pro[)rc, Jésus-
Christ a ordonné qu'on imposât des peines
pour l'expiation de ces iiéchés dans le sacre-
ment de la pénitence, afin qu'étant commis

f>ar le choix très-libre de notre volonté, ils

ussent ex()iés aussi par des actions libres
de cette môme volonté.

C'est pour ce sujet qu'il a donné à ses
ministres le pouvoir de lier les pécheurs,
comme celui de les délier, c'est-à-dire, do les

engager par de nouveaux liens à s'acquitter

i'
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de certains devoirs ; de les obliger à des œu-
vres |)énibles, qui, étant uniesaux souffrances
de Jésus-Christ, eussent le pouvoir de leur
en mériter l'application. Tout chrétien est

donc obligé d'accepter et d'accomplir la pé-
nitence que les ministres du sacrement lui

imposent en satisfaction de ses péchés.

La seconde raison qui prouve l'obligation
de satisfaire nous-mêmes pour nos péchés,
quoique Jésus-Christ l'ait lait pour nous sur
la croix, se tire des paroles de l'Evangile
qui ordonne à tous les chrétiens rie faire de
dignes fruits de pénitence. Car les évangé-
listes n'ont écrit qu'après la mort du Sauveur:
ils ont donc reconnu que, nonobstant la sa-
tisfaction surabondante qu'il a faite pour
nous, nous ne devions pas laisser que de
faire de dignes fruits de pénitence [Luc, III,

8; Matth., III, 8), afin que les mérites nous
en fussent appliqués.

La troisième raison se tire des paroles

même du Sauveur qui oblige tous les chré-

tiens à porter leur croix et à le suivre. Car
voici comme je raisonne : Tout chrétien doit

porter sa croix à la suite de Jésus-Christ. Il

doit donc conséquemment souffrir les ri-

gueurs de la pénitence pour ses propres pé-
chés, puisque Jésus-Christ n'est mort sur la

croix que pour les expier.

La quatrième raison enfin se tire de l'exemple
de tous les saints cjui ont fait des pénitences
si rigoureuses, quoiqu'ils fussent bien con-
vaincus par la foi que Jésus-Christ a satisfait

pleinement pour nous. Saint Pierre le savait

très-bien ; cependant, après l'Ascension du
Sauveur, il a pleuré le reste de ses jours pour
un péché que ce cher IViaîlre lui avait si

amoureusement pardonné, et pour lequel il

avait satisfait sur la croix, comme pour les

péchés de tous les autres hommes. Made-
leine n'ignorait pas ( ette satisfaction sura-
bondante de Jésus-Christ, non plus que le

pardon de ses péchés, dont il lui avait donné
chez le pharisien une assurance si authen-
tique ; cependant elle n'a pas laissé que d'y
satisfaire encore elle-même tout le reste de
sa vie par une pénitence des plus affreuses.

'J'ous ces excmi)les, mon Père, soutenus de
tant de raisons, sont autant de preuves que,
quoicjue Jésus-Christ ait satisfait encoie pour
nous, nous devons satisfaire nous-mêmes
pour les })échés qui nous ont. été remis; afin

que les mérites de la satisfaction surabon-
dante de Jésus-Christ nous soient appli-

qués.
Sixième question. — Il faut céder, mon

Père, à la force de vos raisons, autant qu'à

des exemples si authentiques ; et puisque c'est

une nécessité que chaque chrétien satisfasse

pour ses propres péchés, nonobstant la satis-

faction surabondante de Jésus-Christ , nous
vous prions de nous enseigner la méthode de

de le faire utilement.

Réponse. — Avant que de donner des

règles bien méthodiques de cette satisfaction

si nécessaire, il faut observer d'abord qu'il

y a des satisfactions encore de ileux autres

espèces. Les unes sont des satisfactions sa-
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cramentollcs que les confesseurs imposent
dans le sa(;remcnt de la fiénilence , comme
les prières, les aumônes, les jeûnes et autres
œuvres de piété pareilles. Les autres sont
d?s satisfactions de droit naturel, auxquelles
touthomrae est obligé par la qualité du péché
qu'il a commis, quand même le confesseur
ne i)enserait pas à lui en faire un comman-
dement. Telle est, par exemple, l'obligation
de restituer le bien d'aulrui, de quelque
façon qu'on l'ait usurpé ; de l'indemniser du
dommage qu'il en a soulfert; de réparer
l'honneur qu'on lui a ravi i)ar de noires ca-

lomnies, et autres semblables devoirs que la

seule équité naturelle impose à tous les

hommes, quand il n'y aurait point de loi

positive pour les y engager.
Pour ce qui concerne les satisfactions sa-

crainentelles, la meilleure méthode est de
s'en acquitter diligemment, le plus tôt qu'il se

peut et sans différer, parce que, dit saint
Paul, Lieu aime singulièrement celui qui lui

donne avec joie et de cœur (II Cor., IX, 7) ce
qu'il est obligé de lui donner; et que, selon
saint Ambroise (lib. II in Luc, c. 1, post
init.), la grâce du Saint-Esprit ne souffre point
de retardement. On marque bien peu de re-
gret de ses fautes et peu d'amour pour Dieu

,

quand on diffère si longtemps. Si ces péni-
tences consistent en des prières, rarement
a-t-on des causes bien raisonnables de les

différer, et la facilité de s'en acquitter en
rend le retardement moins excusable. Mais
si ce sont des jeûnes qui soient ordonnés
pour certains jours marqués, il peut arriver
que l'on soit forcé de les différer à d'autres

jours. Un homme, par exemple, a reçu pour
pénitence ordre déjeuner un vendredi : ce
jour-là il lui survient une incommodité cou-
sidérable, ou la nécessité d'un travail extra-

ordinaire , d'un voyage fatigant qu'on no
prévoyait pas ; en ce cas, il peut remettre
son jeûne à un autre jour, et aussi longtemps
que subsistera cet empêchement raisonna-
ble, pourvu qu'il agisse en cela de bonne foi,

sans dessein de tromper et sans se ilatter

trop. Il peut attendre l'occasion d'un autre
vendredi pour accomplir son jeûne , sans
être obligé de choisir pour cela un jour gras,

}uisqu'il n'a ordre deieûnerque le vendredi
qui est déjà un jour d'abstinence. La raison
de cela est que le jugement qui se fait dans
la jiénitence, n'est pas un jugement de ri-

gueur comme dans la procédure des hommes
et du barreau, mais un jugement de faveur
et de miséricorde ; et qu'ainsi il n'y a point

d'obligation de rendre la pénitence plus dure
qu'elle n'a été imposée. Il serait très-louable
et plus parfait à la vérité d'y ajouter pour
une plus grande mortification, et de jeûner
un jour gras, pour se punir de ne l'avoir pas
fait le vendredi qui était marqué; mais nous
ne parlons ici que de ce qui est d'obligation

étroite.

Il y a seulement ici une restriction à faire.

La voici. Si le jeûne, qui a été marqué pour
un certain jour particulier, a été imposé par
manière de pénitence médicinale, ou de pré-

servatif, comme pour empêcher ce jour-là

une partie de débauche que le confesseur
ail prévue, un repas d'intempérance, une
réjouissance profane et scandaleuse, on ne
peut en ce cas ni anticiper ce jeûne ni le re-

mettre à un autre jour, parce qu'il a été at-
taché à ce jour-là pour (l'im|)ortantes raisons.

Quand il arrive que la j)énitence que l'on

avait acceptée devient impossible dans son
exécution , comme des aumônes que l'on

n'est plus en état de faire, ou des jeûnes
que l'on ne peut observer, à raison de quel-
ques infirmités qui sont survenues, et qu'on
désire faire changer une telle pénitence, la

méthode est d'aller trouver le même confes-
seur, et de lui en exposer les raisons , parce
qu'il n'y a que lui qui ait le pouvoir de ré-
former son jugement, ou de le changer. Si
on ne peut retourner au même confesseur,
pour quelc[ue raison que ce soit , il est per-
mis de s'adresser à un autre , et de lui ex-
poser le fait; mais en ce cas il faut lui re-

commencer sa confession , afin que, quand
on aura soumis ses péchés à son tribunal, il

puisse prononcer un jugement nouveau et

donner une autre pénitence; ce qu'il ne
pourrait faire sans cela, attendu que l'égal

n'a point d'autorité sur son égal , et qu'un
confesseur n'a pas droit de changer le juge-
ment qui a été prononcé par un autre sur
une cause dont il n'a pas été le juge. En lui

recommençant au contraire sa confession

,

on fait pour ainsi dire de ses péchés une
cause nouvelle, dont ce confesseur nouveau
devient le juge , et sur laquelle par consé-
quent il a droit de prononcer une nouvelle
sentence.
Pour ce qui est des satisfactions qui sont

de droit naturel , comme sont le pardon des
injures, que la seule droite raison inspire

;

la réconciliation avec un ennemi que l'on

a outragé avec scandale ; la restitution du
bien d'autrui, que l'on retient injustement ;

toutes les compensations, dédommagements,
indemnités que la seule équité naturelle

veut qu'on lui fasse pour ce qu'il a souffert

de détriments, soit en sa personne, soit en
sa réputation, soit en ses facultés ; tout cela,

dis-je, ne doit jamais se différer, dès que l'on

se sent en état d'y satisfaire. Négliger défaire
à Dieu une telle satisfaction en la personne
du i)rochain , c'est n'être [)as un vrai péni-
tent. Or, pour la faire avec plus de fruit et

de mérite , la bonne méthode est de s'en ac-

quitter en état de grâce ; car quand on n'ac-

complit la pénitence qu'après être retombé
dans le péché, on satisfait bien à l'obligation

de ce devoir, mais on ne mérite rien pour le

ciel
,
puisque ce sont autant d'actions mor-

tes , dès lors qu'elles sont faites dans un
état de mort. Voilà , mon Père , la méthode
de bien faire la satisfaction dans le sacre-

ment de la pénitence.
Septième question.

—

Tous venez de glisser

tin mot dans votre réponse qui nous est in-

connu, mon Père, et nous ne comprenons pas
bien ce que vous entendez par des pénitences

médicinales , dans la direction des conscien-

ces. Donnez-nous-en , je vous prie, Vex^^lica-

tion.
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Réponse. — Les théologiens casuistes en-

tendent par des pénitences médecinales,

certains devoirs de précaution , et de pru-

dents préservatifs que les confesseurs impo-
sent, et que tout chrétien doit s'imposer à

soi-même, s'il a un vrai désir de s'amender,
afui de ne pas donner davantage dans les

mômes égarements. Or, ces pénitences sont

de deux sortes : les unes, pour réprimer les

mauvaises habitudes que l'on a contractées,

en s'abstenant absolument des actions pour
lesquelles on a le plus de penchant, parce

que, pour peu qu'on se licencie à les faire,

on n'y garde point de modération et que l'on

porte tout aux derniers excès. Les autres
sont pour arrêter la violence des passions

,

en ordonnant des actions de vertu toutes

contraires. Je m'explique.
Un homme, par exemple, est sujeth pren-

dre du vin par excès , et à commettre tous
les autres péchés d'emportements , de blas-

[ihèmes et de fureur qui sont les suites or-
dinaires de i'ivresse, toutes les fois qu'avec
les compagnons de ses débauches il prend
<Jes repas hors de chez lui ; un prudent con-
fesseur, pour lui faire perdre une habitude
si indigne , lui défend l'entrée de ces lieux
où l'on fournit puh>liquement aux buveurs
de quoi assouvir leur intempérance , et lui

ordonne de ne jamais boire ni manger que
dans sa famiLe. Voilà une pénitence médi-
cinale

, pour le guérir d'un mal si perni-
cieux. S'il refuse de s'y soumettre, il n'a pas
un désir sincère de s'amender et n'est pas
un vrai pénitent. Autre exemple.
Une femme est dans la mauvaise habitude

de parler trop légèrement et de médire de
chai'un, de blâmer tout, de critiquer tout

,

de juger témérairement de tout, de censurer
les- actions d'autrui en tout, de causer par
cette indiscrétion des divisions qui troublent
la paix et qui altèrent la charité partout.
Son confesseur .'oblige par pénitence à un
silence inviolable sur le fait du prochain , et

lui ordonne de se taire. La pénitence est
dure pour certaines femmes , j'en conviens

;

mais si la peine est grande, le mérite en
sera plus grand. Voilà ce que j'appelle une
pénitence médicinale et un salutaire préser-
vatif contre un mal qui traîne a[)rès soi tant
d'autres maux. J'en dis autant de tous les
autres vices qui sont comme les maladies
mortelles de l'âme dans de mauvaises habi-
tudes.

Pour ce qui concerne les passions, le

moyen d'en arrêter la violence est d'ordon-
ner à un pénitent tout le contraire de ce que
sa passion lui inspire. Le naturel tendre d'un
jeune homme est pour lui la source fatale de
mille faiblesses : un confesseur qui le con-
naît aisément susceptible des [ilus dange-
reuses impressions à la seule présence des
objets, lors même qu'il ne les cherche pas,
lui défend à j)lus forte raison de s'exposer
aux occasions du mal; il lui interdit absolu-
ment les bals, les comédies, ces siiectacles
[n-ofanes. où mille objets séduisants corrom-
jiraienl par leurs ridicules alFéterios la vertu
la plus à l'épreuve. Voilà une pénitence mé-

dicinale, qui est pour de jeunes cœurs un
puissant préservatif.

Le tempérament violent d'un autre fait

qu'il s'échappe aux derniers emportements
pour peu qu'on le contredise. Un confesseur
sage lui défend de parler quand il est en co-
lère

, parce que ce que l'on dit dans la pre-
mière chaleur ne se dit jamais avec la ré-
flexion et la modération d'un homme qui se
possède. Il lui donne pour pénitence de mo-
dérer au moins le ton de sa voix et de parler
bas, quand il est contraint de s'expliquer,
pour éviter ces clameurs déraisonnables qui
découvrent l'agitation de son cœur, et qui
montrent avec scandale coml)ien peu il est
maître de lui-même. Un confesseur ordonne
à un atrabilaire de s'occuper en différents
exercices également honnêtes et divertis-
sants, afin que le changement du travail dis-
sipe son humeur noire et l'enipêrhe dépen-
ser aux sujets de ses chagrins , où il pèche
l'ar mille désirs secrets de pouvoir se ven-
ger. Voilà, mon Père, ce c^ue tous les ca-
suistes entendent par ces pénitences médi-
cinales dont vous avez eu peine à compren-
dre la signification et l'utilité.

Huitième question. — Ions avez dit, mon
Père, que tout homme bienpinilerU doit s'im-
poser à soi-même ces œuvres satisfactoires des
pénitences me'dicinales , et ne se pas borner à
ce qu'un confesseur lui prescrit. De quelle
efficace pourraient être des mortifications
qui ne seraient que les effets de la volonté
propre ?

Réponse. — On ne peut douter, mon
Père, que les œuvres satisfactoires que l'on
s'impose volontairement à soi-même par un
esprit de pénitence, ne soient d'une grande
efiicace auprès de Dieu pour nous obtenir
le don de la persévérance et la grâce de ne
plus retomber, quoiqu'elles soient du choix
do notre volonté pro[)re; et il y a une grande
différence entre ce qui se fait par le mouve-
ment de la volonté propre, aidée parla grâce
divine, et ce qui se fait par l'amour-propre

,

quand il n'écoute que \os sentiments de la
nature. L'amour-propre est toujours impar-
fait, parce que c'est une pure recherche de
soi-même sans aucun rapport à Dieu; mais
la volonté propre peut fort bien se porter à
Dieu et s'y porte en effet tous les jours, lors-

que par les impressions de la grâce elle en-
treprend des actions de pénitence, pour se
mortifier davantage en ce qui ne lui est pas
commandé, et que l'on appelle pour cela des
œuvres de surérogation, d'autant plus méri-
toires aux yeux de Dieu , qu'elles sont plus
libres et les marques d'un])lus grand amour.
Nous satisfaisons à la justice de Dieu par

trois actions ]irinci[idles, dit le concile de
Trente, à savoir :j9ar les jeûnes

,
par les

prières et par les aumônes {Concil. Trident.,
sess. XIV, cap. 13. ) Par la ferveur de nos
prières, nous réparons l'injure que nous
avons faite à Dieu en l'offensant; par la li-

béralité de nos aumônes, nous expions les

péchés que nous avons commis contre la

( harité du prochain; et parles rigueurs de
r.osjeîines qui aflligenl noire thair, nous
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f'Xpions les pf^clujs que nous avons coramis
(ontre nous-mi^mes en la délicatant. Et
si quelqu'un, ajoute le saint concile ilhid.,

can. 13], ose avancer que l'on ne satisfait à

Dieu, ni par les mérites de Jésus-Christ , ni

par la patience à supporter les maux quil
nous envoie, ni par les peines qui nous sont

imposées, ou par celles que nous nous impo-
sons volontairement par tin esprit de com-
ponction, mais que la meilleure pénitence
est de mener une vie nouvelle ; quil soit ana-
thème.

11 est donc bien avantageux aux âmes pé-
nitentes de satisfaire à la justice divine pour
les peines qui restent à subir, après que les

péchés ont été remis quant à la coul[)e et

quant à la peine éternelle, et d'accomi)lir

avec beaucoup de ferveur les jiénitences qui
leur ont été imposées, puisque les mérites

de la satisfaction surabondante de Jésus-
Christ leur sont dès lors favorablement ap-
pliqués, ^lais c'est pour eux une grande
augmentation de grâce et de sainteté de
s'imposer volontairement à eux-mêmes de
nouvelles mortifications de leur choix, pour
signaler davantage et la douleur qu'ils ont

de leurs péchés, et l'amour reconnaissant
qu'ils conçoivent pour un Dieu dont ils

viennent d'é[)rouver tout de nouveau les

grandes miséricordes, puisqu'il n'est point

de marque moins équivoque d'une conver-
sion sincère.

Je vous conjure donc, ô mon Dieu! par la

passion de Jésus-Christ notre Sauveur, par ce

sang adorable qu'il a si libéralemejil versé
pOL.f le salut de tous les hommes, par ces

souffrances inouïes qu'un Homme-Dieu était

seul capable de soutenir; je vous conjure
par cette croix sur laquelle il a satisfait si

pleinement pour tous les péchés du monde,
de donner à tous mes auditeurs l'amour des
soutfrances, dans l'intérêt qu'ils ont de ra-

cheter ici-bas les peines de leurs péchés.
Faites -leur comprendre l'extrême dispro-
portion qu'il y a entre toutes les peines de
cette vie, quelque dures qu'elles soient, et

les tourments qui servent à purifier les âmes
après la mort, avant qu'elles soient dignes
d'entrer dans votre gloire, et qu'un léger
moment de leur pénitence ici-bas peut opé-
rer en eux le poids d'une félicité qui ne
finira jamais.
Que ces solides réflexions les encouragent

à la pénitence, pendant qu'ils en ont encore
et le temps et la grâce. Que dès aujourd'hui
ils commencent à se purifier dans les suints

exercices de la prière, de l'aumône et du
jeûne, pour racheter des peines qui seraient

après la mort si cuisantes et si longues; afin

qu'en se jugeant eux-mêmes, ils ne soient

pas jugés de vous. Seigneur, au jour terrible

de vos vengeances; mais qu'ils méritent
d'entendre de votre bouche ces favorables pa-
roles {Malth.ylLXV, 3ï) : Venez, vous que mon
Père a bénis; venez posséder le royaume qui
oous a été préparé dès le commencement du
inonde. — Amen.

CONFÉRENCE XXII.

Sur la pénitence en particulier.

SEPTIÈME CONFÉRENCE.

Du péché, matière de la pénitence.

Dcfecitgaiidium cordis nostri, versus^esl in luctum cho-
rus nostcr, ceridit corona capilis nostri. Vae nobis, quia
ppccavimus. (Tliren., V, l.'J, Ki.)

La joie de noire cœur est perdue ; nos concerts de musi-
que sont cliuugés en pleurs ; la couronne est tombée de notre

télé. Malheur à nous, parce que nous avons péché.

Tels sont, N., les tendres gémissements
d'un prophète qui déplorait le triste sort de
l'ingrate Jérusalem, à la vue des malheurs
dont il la savait menacée; et ces paroles ne
sont qu'un faible crayon des maux spirituels

que le péché attire encore tous les jours aux
chrétiens qui s'éloignent de Dieu, pour cou-
rir dans les voies de l'iniquité. Tant que
Jérusalem fut attachée auculiedu vrai Dieu,
elle fut comblée de joie : ses chants et ses
cantiques étaient saints, parce que tout y
retentissait des merveilles du Très-Haut;
elle portait comme une couronne de gloire,

parce qu'elle était la reine des nations ; et tous
les peuples ses voisins recherchaient son
alliance. Mais sitôt qu'elle devint idolâtre

en adorant des dieux étrangers, elle fut

abandonnée et déserte; sa joie fut changée
en tristesse ; les pleurs succédèrent à ses

plus agréables concerts. Devenue l'opprobre

des nations qui l'avaient admirée, elle vit,

pour ainsi dire, tomber à ses pieds la cou-
ronne de sa tête , captive et tributaire de ses

ennemis, parce qu'elle s'était déclarée elle-

même l'ennemie de son Dieu ; et tant de mal-
heurs furent les justes châtiments de son
péché .Vœ nobis, quiapeccavimus.

Tant que les chrétiens sontTidèles à Dieu,
ils goûtent aussi les douceurs d'une ioie in-

térieure et solide. Rien n'est comparable à
leur gloire, par l'auguste caractère qui les

distingue des autres nations auxquelles Dieu
n'a pas fait le môme honneur. [Psal. CXLVII,
29.) Ils portent sur la tête une couronne
d'immortalité, comme les héritiers présomp-
tifs d'un royaume éternel; et les puissances
de l'enfer les regardent avec autant d'admi-
ration que d'envie. Mais quand ils quittent

le service de Dieu, pour adorer autant de
dieux étrangers qu'ils ont dépassions crimi-

nelles, leur gloire se change en opprobre ; les

démons devenusleurs tyrans, ne les regardent
plus que comme des esclaves dans une hon-
teuse captivité; la couronne qu'ils portaient

comme enfants du Roi du ciel, est tombée de
leur tête, puisqu'ils sont devenus les- vic-

times de l'enfer; et dans un si déplorable

changement, ils ont grand sujet de dire avec

Jéréinie : Malheur à nous, j)arce que nous
avons péché : Vœ nobis, quia peccavimus.

C'est, N., ce qui m'engage à vous entrete-

nir aujourd'hui des grands maux que cette

infidélité leur attire; et après avoir expliqué

toutes les parties du sacrement de pénitence,

il m'a semblé naturel de parler du péché qui

en est la matière nécessaire, en exposant à

vos jeux les malheurs auxquels i' vous ex-
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pose pour réternité. Voilà, mon Père, le

sujet de notre Conférence, sur lequel vous

pourrez proposer vos difficultés et vos

doutes.
Première question. — Avant que d'entrer

dans le détail de ces malheurs spirituels que

le péché nous attire , et dont vous venez de

nciis tracer un crayon si effroyable ,
je vous

prie, mon Père, de nous marquer d'abord, par
îine définition claire et précise, ce que c'est

que ce péché qui cause tant de maux.
Réponse. — Voici, mon Père, ce'que c'est

que le péché. Saint Augustin, au livre XXII
contre Fauste, hérétique manichéen (c. 27,
init.), nous donne une idée bien claire du
péché; et saint Thomas (1-2, q. 71), qui cite

les propres termes de ce grand docteur, défi-

nit ainsi le péché : C'est toute parole, ou toute

action, ou tout désir contre la loi éternelle :

« Peccatum est dictum, vel factum, vel concu-
pitum contra legem œternam. » Ainsi on peut
pécher contre la loi de Dieu en trois façons :

par des paroles, par des actions, ou par de
simples désirs. Parler contre Dieu et ses

mystères ; dogmatiser contre les vérités qu'il

a révélées à son Eglise; critiquer les saintes

ordonnances de la même Eglise, ou soutenir
opiniâtrement des erreurs qu'elle a condam-
nées, c'est pécher par ses paroles contre la

loi de Dieu qui ordonne de ca|)tiver tout

entendement sous l'obéissance qui est due à

Jésus-Christ (II Cor., X, 5], comme parle
saint Paul. Tenir des discours dissolus,
scandaleux, médisants où blasphématoires,
c'est pécher par paroles contre les lois de la

pudeur, de la charité ou de la vertu de reli-

gion qui défend de jurer en vain pour quel-
que chose que ce soit : Omne dictum contra
legem, œternam. Commettre ce qui est positi-

vement défendu par la loi de Dieu ou de l'E-

glise, comme sont les larcins, les usures, les

rapines, les meurtres ou toute espèce d'im-
pureté, c'est pécher par action contre la loi

éternelle : Omne factum contra legem œter-
nam.. Former de pernicieux projets contre la

justice que l'on doit au prochain; méditer
de lui ravir son bien, son honneur, sa vie;
concerter des vengeances avec dessein d'en
venir au fait en temps et lieu, quoique l'exé-

cution ne s'ensuive [las, c'est i)écher en dé-
sirs contre la loi éternelle de Dieu : Omne
concupitum contra legem œternam. Le seul
désir du mal est aux yeux de Dieu un mai
effectif et très-réel {ut sup., art. 6, ad 1);
Jésus-Christ le déclare bien formellement,
quand il dit : Quiconriuc regarde une femme
avec un mauvais désir pour elle, a déjà commis
Vadultère dans son cœur. [Matth., V, 28.)
Vorlà, mon Père, dans la doctrine de toute
l'Eglise, ce que c'est que le péché, et quelle
en est la définition. Sa nature est d'être une
désobéissance aux ordres de Dieu, un mépris
de ses volontés saintes, une révolte de la

créature contre son Créateur; et cela seul en
fait assez sentir la difformité.

Seconde question. — Les théologiens ne
distinguent-ils point autrement te péché qu'en
ces trois façons différentes de le commettre,
iclon ta définition de saint Augustin et de

saint Thomas, à savoir, par des paroles, par
des actions et par de simples désirs contre la

loi éternelle ?

Réponse. — Oui, mon Père, la théologie
reconnaît particulièrement deux espèces de
péché bien différentes; et il y a la fameuse
distinction si connue dans l'Eglise entre le
péché originel et le péché actuel. Le péché
originel est celui avec lequel nous naissons
tous coupables de la désobéissance de notre
premier père ; et il est appelé originel, parce
que c'est le péché de notre origine en Adam.
Mais ce n'est [)as de ce péché que nous par-
lons ici, comme de la matière du sacrement
de la pénitence, puiscju'il nous a été remis
par le baptême, n'étant pas l'effet de notre
volonté propre, mais de la volonté du pre-
mier homme, dans laquelle nous avons tous
été compris.
Le péché actuel est celui que nous com-

mettons par le choix très-libre de notre vo-
lonté, en résistant volontairement aux inspi-
rations de la grâce; et c'est pour celaqu'afm
d'en obtenir le jjardon, nous avons besoin de
recourir au sacrement de la pénitence. Or,
ce péché qui est l'effet de notre volonté pro-
pre, se distingue en trois manières. 11 y a
un péché actuel, un péché hal)ituel et un pé-

•ché d'habitude. Le péché actuel est toute
action mauvaise que l'on fait contre la loi de
Dieu, soit en pensées, soit en paroles ou par
de simples désirs; et on l'appelle actuel,
parce que c'est un acte de noire volonté. Le
]3éché habituel est celui dont on reste long-
temps et habituellement coupable sans le
confesser après l'avoir commis, cjuand même
on ne l'aurait commis qu'une seule fois.

Mais le péché d'habitude est celui qu'on réi-
tère souvent , où Ton vit comme dans une
pratique ordinaire. Je m'explique par un
exemple.
Un homme commet un péché, soit médi-

sance, soit larcin , soit homicide ; il en con-
çoit au moins le désir, bien résolu d'en venir
a.u fait à la première occasion : voilà un pé-
ché actuel, c'est-à-dire un acte de sa volonté
contre la loi de Dieu. Mais ce péché n'est
encore ni habituel, puisqu'il vient de le com-
mettre , ni péché d'habitude, puisque je sup-
pose que c est [)our la ])remière fois. Après
avoir commis ce péché, il reste longtemps
sans en faire pénitence, sans en demander
pardon à Dieu et sans s'en confesser; voilà un
péché habituel, c'est-à-dire qui subsistehabi-
tuellement et aussi longtemps qu'il n'est ni
exj)ié par la pénitence, ni réparé par une
satisfaction convenable : et si ce péché n "a

été commis qu'une ou deux fois en plusieurs
années, ce n'est i)as encore ce que l'on ap-
pelle péché d'habitude. Cet homme est bien
nabituellement pécheur, puisqu'il reste si

longtemi)S coupable de son péché; mais on
ne peut pas dire qu'il soit un pécheur d'ha-
bitude, puisqu'on suppose qu'il ne le com-
met jïas ordinairement.

Mais quand un homme, à force de médire
du prochain , se fait à la fin une coutume de
j)arler mal d'un chacun; quand, pour faire

souvent des actions de cruauté, il dev ent



1191 ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. i\\)i

un furieux, un homme sanguinaire, un ho-
micide par des voies de lait; quand, pour
s'être accoutumé à jurer, il n'a plus à la fin

que des blasphèmes et d'horribles serments
à la bouche; quand, à force de faire des ac-
tions déshonnêtes, il devient enfin un volup-
tueux , un homme charnel , esclave de sa

brutale passion, en un mot un monstre de
lubricité; il est ce pécheur d'habitude dont
la conversion est si diflîcile et si rare. Son
péché est non-seulement un péché actuel
contre la loi positive de Dieu ; non-seulement
un péché habituel, puisqu'il y deineurehabi-
tuellement et si longtemps; mais c'est encore
un péché d'habitude, puisqu'il y retombe
toujours volontairement et en toute occasion.

C'est ce péché dont il lui est mortellement
impossible de s'amender, et de se convertir
jamais, parce qu'il s'en est fait comme une
chaîne qu'il ne peut presque plus rompre,
et qui le relient captif dans son iniquité.

Voilà, mon Père, de quelle façon on distingue
le péché.

Troisième question. — On parle toujoxirs

de péchés mortels et de péchés véniels. Nous
ne comprenons pas bien la raison d'une dis-

tinction pareille. Qui dit tin péché véniel, dit,

ce semble, un péché qui est pardonnable , ou
qui peut se pardonner. A ce prix, tous les pé-

chés sont véniels , puisqu'il n'y a point de si

grand crime qui ne puisse être pardonné si

Dieu le veut; il en est absolument le maître.
Quelle différence mettez-vous donc, mon Père,

entre les péchés que l'on appelle mortels , et

ceux qui ne sont que véniels?
Réponse. — La différence en est grande,

mon Père. On entend par un péché mortel
toute parole, ou toute action, ou tout désir,

qui en matière grave et importante est contre

la loi de Dieu, soit cette loi naturelle que
Dieu a gravée dans l'âme de tous les hommes
en des caractères invisibles, soit cette loi

positive qui est écrite dans le Décalogue,
c'est-à-dire dans les dix commandements de
Dieu. Le péché véniel au contraire est celui

qui n'est contre la loi de Dieu qu'en chose
légère et peu considérable. Il faut donc que
la matière soit grave et importante pour
qu'une action aille jusqu'au péché mortel.

Or il est appelé mortel, parce qu'il donne la

mort à l'âme du chrétien qui le commet
;

c'est-à-dire, parce qu'il lui fait perdre la grâce

de Dieu en quoi consiste la vie spirituelle de
son âme , et qu'elle le rend coupable de la

mort éternelle. Une faute légère au contraire

est ai[>pe\ée péché véniel, parce qu'elle ne dé-

truit pas entièrement la grâce de Dieu,
comme fait le péché mortel, qu'elle l'affaiblit

seulement en refroidissant le feu de la cha-

rité sans l'éteindre , qu'elle diminue la fer-

veur dans le service de Dieu sans faire perdre

son amour, et qu'on peut être en sa grâce

avec un péché véniel sur la conscience. En
un mot, il est appeléfeme/, parce qu'il peut ai-

sément être effacé et pardonné par la seule

contrition ou par d'autres œuvres de piété

à cette intention , sans qu'il soit nécessaire
de recourir pour cela au sacrement delà péni-
tence. Il y a donc cette différence entre le

péché véniel et le fiéché mortel, que celui-ci

est une matière nécessaire du sacrement,
en sorte qu'il ne sera jamais pardonné, s'il

n'est conlessé, ou de fait, ou du moins de
volonté, au défaut d'un confesseur; au lieu
que le j)éché véniel n'est ]ias matière néces-
saire, mais seulement suffisante

, quand on
n'a point de fautes plus considérables à dé-
clarer. Je m'explique j'ar des exemples qui
feronlsentir la différence de l'un et de l'autre.

Le larcin, le vol, tout ravissement du bien
d'autrui est do sa nature péché mortel, puis-
qu'il est formellement contre la loi jîositive

de Dieu qui le défend aiisolument. Cepen-
dant ne dérober qu'un sou à un homme riche,
sans avoir dessein de rien prendre davantage
et pour cette fois là seulement, ce n'est qu'un
péché véniel, à raison d'une somme si mo-
dique et du dessein où l'on est de ne pas
réitérer. Le mensonge est de sa nature péché
mortel contre la défense absolue que Dieu
fait de rendre aucun faux témoignage

, parce
que c'est off'enser sa vérité souveraine que
de parler contre la vérité, et que c'est même
contre la loi naturelle qui veut que l'on parle
toujours comme l'on pense. Mais ce mensonge
peut se faire en des choses si légères et en
de telles circonstances, que ce ne soit qu'un
péché véniel. Mentir, par exemple, sans
mauvais dessein, pour quelque bon motif,
pour obliger quelqu'un, pour maintenir la

paix qui serait troublée si l'on disait une
chose telle qu'elle est ; c'est toujours un pé-
ché, puisqu'il n'est jamais permis de faire un
mal pour produire aucun bien ; mais à raison
du bon motif que l'on a en déguisant la vé-
rité et du bien qui en réussit, ce n'est qu'un
péché véniel. Tout mensonge qui ne fait tort

à personne, qui procède même de quelque
principe de charité, quoique mal entendue,
comme pour excuser un enfant, un domes-
tique, en disant qu'il n'a pas fait telle ou
telle faute que l'on sait pourtant bien qu'il

a faite, parce qu'il en serait maltraité; tout

ce que l'on appelle mensonge officieux en
chose de petite conséquence, ne va pas ordi-

nairement jusqu'au péché mortel. Voilà, mon
Père, la différence que les théologiens met-
tent entre les pé(;hés qui sont mortels et

ceux qui ne sont que véniels.

Quatrième question. — Sur quoi fondez-
vous, mon Père, cette distinction que Von fait

du péché , en des péchés qui sont mortels , et

d'autres qui ne sont que véniels? Y a-t-il dans
l'Ecriture suinte des endroits qui insinuent

que certains péchés détruisent la charité et

donnent la mort, et que d'autres ne font qut
la refroidir ?

Réponse. — Oui, mon Père, il y a dans
l'Ecriture sainte plusieurs passages qui n'in-

sinuent pas seulement, mais qui prouvent
d'une manière bien évidente qu'il y a des

péchés qui détruisent la charité et qui don-
nent la mort , et d'autres qui refroidissent

seulement la charité. Tout péché qui rend
ceux qui en sont coupables, indignes d'en-

trer jamais dans le royaume de Dieu, qui est

le séjour de la vie éternelle, est certainement

un péché qui détruit entièrement la charité,
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et qui donne la mort. Or, la sainte Ecriture spé-

cifie formellement clés péchés qui excluent

absolument du royaume de Dieu tous ceux

qui les commettent. Saint Paul dit aux Corin-

thiens (1 Cor., VI, 9, 10) : Ne savez-vous pas
,

mes frères, que ni les fornicatturs, niles adul-

tères , ni les idolâtres , ni les impudiques , ni

tous ceux qui s'abandonnent à la mollesse de

Vimpureté, ni les voleurs , ni les avares, ni

tes hommes de rapines, ni les ravisseurs du
biend'autrui, ni les ivrognes, ni lesmédisants,

ne seront point héritiers du royaume de Dieu ?

Selon ce grand apôtre , tous ces vices hon-
teux sont donc autant de péchés qui détrui-

sent la charité, qui font perdre la grâce de

Dieu, et qui donnent la mort. Voilà pour les

péchés mortels.

Lespéchés véniels, qui refroidissent seule-

ment !a charité sans la détruire et qui ne
font pas perdre la grâce de Dieu, nous sont

aussi marqués dans la même Ecriture;

puisque saint Jean dit lui-môme comme de
tous les autres fidèles : Si nous disons que
nous sommes sans péché , nous nous abusons;
et la vérité n'est point ennous. (I Joan., I, 8.)

Or, ces paroles ne peuvent s'entendre que
des péchés véniels, sans lesquels la vie des
plus grands saints ne se passe point sur la

terre, puisque les apôtres, et nommément
saint Jean, qui était par excellence le disci-

ple bien-aimé de Jésus-Christ, ne commet-
taient point de péchés mortels, ayant été

confirmés dans la grâce le jour de la Pente-
côte. C'est encore de ces fautes vénielles

que lo Sage a dit : L'homme juste péchera
sept fois. [Prov., XXIV, IG. ) Il est donc
évident, mon Père, c[ue cette distinction du
péché, en péchés mortels et en péchés vé-
niels , est fondée sur les oracles de la sainte
Ecriture.

Tous les saints Pères dans tous les siècles

de l'Eglise ont aussi reconnu cette distinc-

tion si célèbre. Saint Augustin en son 34-' dis-

cours des Diversités, a reconnu qail y a des

péchés légers et très-petits que l'on ne peut en-

tièrement éviter; mais il avoue aussi en son
livre XXI de la Cité de Dieu (cap. ultimoj,

qu'?7 est très-difficile de connaître quels sont
tes péchés mortels qui empêchent l'entrée du
royaume de Dieu , et très-périlleux de le dé-
cider dans la pratique ; qu'il a tâctié d'en faire
la découverte et qu'il n'a pu y parvenir. De là

je conclus que nous devons toujours trem-
))ler dans une humble défiance de nous-
mômos, et nous confesser avec douleur des
moindres fautes, puisque ce qui nous seir.-

ble très-léger est peut-être très-criminel

devant Dieu. Si un aussi grand docteur que
saint Augustin n'a pu connaître au juste le

point fixe où finit le péché véniel et où le

péché mortel commence, qui de nous pf)urra
s'assurer de l'avoir connu pour en décider?
Qui de nous név itéra pas avec soin jus-
fpi'aux moindres fautes, puisque l'on va pour
1 ordinaire du petit au grand ; |)uis(pie, s(don
rE(,cIésiasli(|uc

, celui qui méprise les petites
fautes, parce (ju'clles sont légères, tombera
])eu à peu dans les plus grands pécfiés?
{Eccli., XIX, 1.) Voilà, mon Père, ce que

Oratelrs saches. XLVIII.

l'Ecriture a dit, et ce que les saints Pères
ont pensé du péché mortel et du péché vé-

niel.

Cinquième question. — Dans la définition

que vous avez donnée du péctié, vous avez dit

que son caractère est d'être un mépris de
Dieu, une révolte de la créature contre son
Créateur, et qu'il fait conséquemment à sa di-

vine majesté une injure infinie. On a peine à
convenir de cette conséquence. La gloire de
Dim est tiors des atteintes de tout ce qui est

moins que lui: et de même qu'un grand sei-

gneur mépriserait les insultes d'un homme de
néant comme indignes de sa colère, il semble
aussi que Dieu, aussi indépendant qu'il est, ne
devrait pas se tenir si offensé de nos désobéis-

sances. Comment comprenez-vous donc, mon
Père, que Dieu soit si sensible aux insultes

du pécheur, et que d'aussi viles créatures que
nous soinmes puissent faire à sa divine ma-
jesté une injure infinie?

Réponse. — Il est aisé de comprendre, mon
Père, comment le péché fait à Dieu une in-
jure infinie, et que sa gJoire y est intéressée.
Les théologiens distinguent en Dieu deux
sortes de gloire : une gloire essentielle et

une gloire accidentelle. La gloire essentielle

est inséparalde de son être divin, elle n'est
point distinguée de sa nature, etj)ar consé-
quent elle est toujours la même, sans alté-

ration, sans aucun changement, indépen-
dante de tout, i>arce que lui-môme ne dépend
de rien : c'est une gloire, en un mot, dont il

trouve la source en lui seul, et qu'il possède
de toute éternité. Mais la gloire accidentelle
de Dieu lui vient du dehors et dans le temps,
plus ou moins grande, selon cpi'il est plus ou
moins adoré sur la terre, et ([ui dépend de
la volonté changeante des hommes.

Cela ainsi su|)posé, je conviens avec vous,
mon Père, que la gloire essentielle de Dieu
est inaccessible à toutes les injures des pé-
cheurs, hors de toute sorte d'atteintes, parce
qu'elle est inaltérable comme lui-même.
Mais cette gloire accidentelle qu'il reçoit de
nos adorations peut souffrir, et souifre en
effet tous les jours, des altérations considé-
rables de la part des mauvais chrétiens, lors-

({u'il est mal servi, offensé, désobéi par des
hommes ingrats, dont il veut être aimé, et

qu'il n'a créés que pour sa gloire, comme dit

le Sage. (Prov., XVI, 4.)

Quand on dit donc (pie Dieu semble ne se
pas plus offenser de nos i)échés qu'un grand
seigneur ne s'offenserait des insultes d'un
homme de néant qu'il méprise comme indi-
gne de sa colère et de son attention, la com-
paraison n'est pas juste, et ne jieut être ap-
jiliquée à la majesté <le Dieu. Un grand
seigneur compterait peut-être jiou: rien les

injnres de cet homme de néant, s'il lui était

indifférent d'ailleurs, s'il ne lui appartenait
en rien, et s'il ne lui devait de respect q-ue

ce que tout le inonde en d-oit rendre aux
personnes de son rang. Mais si ce téméraire
(pii ose perdre le resjiecl était son sujet, son
vassal, son (lonuîs.tifpie ; s'il lui était rede-
vable de tout, de sn foi lune, de .-on établis-

sement, de la vie mêincj l'insolence de cet

38
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ingrat serait d'autant i)lus injurieuse et [)lus

scnsiijle au maître, qu'il lui aurait de plus

grandes obligations par tous ces diU'érents

endroits.

Or tel est à proportion et h plus juste titre

rhoainie pécheur à l'égard de Dieu. Nous
dépendons de Dieu en tout et pour tout, per-

sonne ne l'ignore : c'est de sa bonté ({ue nous
tenons l'être et la vie ; et celle bonté est

(i'aulant plus admirable, ({ue, [iouvant nous
l'oter à toute heure, il nous la conserve niai-

gié nos ingratitudes, [)our attendre notre
conversion, il est notre Dieu, et nous som-
mes son peu[)le; il est notre souverain, et

nous sommes ses sujets, mais sujets qui ne
lui sont pas indiil'érents : et si le jiéché nous
rend méprisables à ses yeux, nous lui som-
mes au contraire très-pfécieux par la grâce

de notre baptême qui nous élève à la dignité

d.e ses enfants. Vous n'êtes ])as à l'égard de
Dieu comme des étrangers qui sont hors de
leur pays, dit saint Paul: Non eslis hospites

et advenœ; mais vous êtes citoyens de la même
cité que les saints, et domestiques de la mai-
son de Dieu: Sed csfAs cives sanclorum, et

dontcstici Dei. i^Ephes., II, 19.) Cependant
c'est ce peuple si chéri de Dieu, ces sujets

si puissamment protégés de leur souverain,
CCS enfants si tendrement aimés de leur
Père, ces domestiques si heureux dans la

maison d'un si bon maître, cjui portent leur
audace jusqu'à se révolter contre leur Créa-
teur, qui ont le cœur assez dénaturé pour
outrager ce Père plein de tendresse, qui sont
assez rebelles pour désobéir à un souverain
si plein de clémence, et assez perfides pour
trahir ce charilal)le maître dont ils mangent
le pain et dans sa proi)re maison. Voilà tous
les caractères odieux de l'injure que les pé-
cheurs font à Dieu. Comment n'y serait-il

pas sensible? N'a-t-il pas grand sujet de s'en

plaindre, comme ilfail par Isaïo-: J\n nourri
des enfants, je les ai elevc's ; et après cela ils

m ont méprisé. [Im., I, 2.) II n'est donc pas
malaisé de comprendre, mon Père, com-
ment le péché peut faire tant d'injure à Dieu,
quoique sa gloire essentielle soit hors d'at-

teinte de la part des pécheurs.
Sixième question. — Tous vos raisonne-

ments, mon Père, 'prouvent au plus que les

pécheurs sont des ingrats, qui se montrent
insensibles aux grâces qu'ils ont reçues de
Dieu; mais on ne peut pas conclure bien di-

rectement, ce me semble, qu'ils donnent aucune
atteinte à sa gloire. Jusqu'ici Dieu nous a
paru plus outragé dans son amour qu'offensé
dans son honneur ; et nous voudrions que
vous nous montrassiez d'une manière plus

sensible comment le péché est une injure faite

à Dieu par rapport à sa gloire.

Réponse. — Dès lors que Dieu est outragé
dans son amour par l'ingratitude du [;éeheur,

il est évident, mon Père, qu'il l'est aussi

dans son honneur, et que sa gloire, autant
que ses grâces, s'y trouve intéressée. Ce
sont deux choses absolument inséparables.

On ne peut mépriser les services signalés

d'un bienfaiteur, sans mépriser en même
temps sa personne ; et la seule idée qu'on

nous donne du péché en est une ])reuve

bien sensible. Le péché, dit saint, Augustin
{in Enchiridio, (<}[). {jï), est une aversion vo-
lontaire de Dieu, qui est le bien immuable, et

une conversion illégitime vers la créature.

Tout homme qui jjèche fait donc deux choses
à la fois: 1° il s'éloigne do Dieu par aversion:
voilà l'ingratitude et la dureté de son cœur;
2° il s'attache à la créature par j/référence à
son Dieu : voilà l'aveuglement de son esprit,

et l'injure qu'il fait à sa gloire ]iar trois sor-

tes d'aversions également odieuses, qui mar-
quent l'indigne mépris qu'il en fait. Je m'ex-
plique.

Aversion d'une injurieuse préférence. Dieu
s'est déclaré notre père, et nous ordonne de
lui donner dans nos prières un si aimable
titre, en nous permettant de nous dire ses
enfants. Un chrétien, au contraire, qui se
résout à commettre le pérhé, 'lors particu-
lièrement qu'il s'en fait une habitude, et qu'il

y demeure habituellement, préfère la honte
d'être l'esclave du démon à l'honneur d'être
dans la liberté des enfants de Dieu; il pré-
fère le péché à sa grâce, sa haine à son amour,
ses plaisirs les [ilus honteux aux innocentes
délices que l'on goûte dans la vertu ; il pré-
fère les biens passagers de cette vie aux biens
éternels qu'il nous prépare dans la vie future;
en un mot il préfère le monde à Jésus-Christ
et le diable au Seigneur, dit ïertuliien {De
pœnitentia,ca]). 5), et diabolum Domino prœ-
ponit. Voilà son aversion de préférence si

injurieuse à la gloire de Dieu.
Aversion encore d'opposition et de déso-

béissance. Dieu est autant notre souverain
Seigneur que notre Père plein de tendresse;
et la gloire du souverain est d'être parfaite-
ment obéi de tous ses sujets, autant que d'en
être aimé. II est de sonhonneur défaire res-
pecter ses lois, exécuter ses édits, et de ré-
gner sur les esprits comme sur les cœurs.
Or un chrétien, qui vit habituellement dans
le péché, méprise la loi de son Dieu pour
ne vivre qu'au gré de ses mauvais désirs: il

donne donc autant d'atteinte à sa gloire qu'il

commet de péchés avec une pleine connais-
sance de sa rébellion. Car pécher, qu'est-ce
autre chose que de dire à Dieu dans son
cœur, sinon formellement et explicitement,
du moins implicitement par sa conduite et

ses actions : Vous voulez cela. Seigneur; et

moi, je ne le veux pas. Vous me commandez
de pardonner à mon ennemi , et moi, je veux
me venger. Vous m'ordonnez de restituer ce
bien mal acquis ; et moi, je veux le retenir,

quoique j'en connaisse l'injustice : je n'en ai

point encore assez ; et à quelque prix que ce

soit, je veux devenir riche. Vous me défen-
dez toutes les amours illégitimes pour vivre
selon les lois d'une continence conjugale ; et

moi, je ne m'accommode pas de ce qui met
des bornes si étroites à ma passion. J'aime
mon plaisir, et votre grâce n'a rien à mes
yeux de comparable aux attraits cliarmants

de la personne qui a su captiver mon cœur.
L'Eglise m'ordonne de votre part et en votre
nom de jeiiner dans un temps d.e péaitence,
et moi, ie n'en veux rien faire. L'Eglise dira

I
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tout ce qu'elle voudra, les pasteurs crieront,

les préc-licateurs fulmineront ; je les laisserai

fu'îi.uiner: c'est leur métier d'invectiver,

comme le nôtre est de les laisser dire. Le
jeûne altère ma santé, le maigre m'incom-
mode, ce seul mot de pénitence m'effraye :

tout un carême est un temps troj) long pour
moi: je jeûnerai quelquefois, si je le imis;
point du tout, si j'en ressens la moindre in-

commodité. Personne ne peut juger de mes
obligations par rapport à mon tempéra-
ment, que moi-même. Voilà ce que dit dans
son cœur un chrétien cjui, au mépris de la

loi de Dieu, n'a point d'autre règle de ses

mœurs que ses passions différentes. Est-il

une plus grande injure à sa gloire qu'une
pareille aversion d'opposition et de déso-
béissance?
Aversion enfin de dégoût pour Dieu et

pour tout ce qui est de son service. Pour
être de vrais serviteurs de Dieu, il faut faire

ce que sa grâce est venue nous enseigner.
Or, la grâce de Dieu notre Sauveur s'est fait

connaître à tons les hommes pour nous ins-

truire , dit saint Paul, afin que, renonçant à
Vinipiété et à tous les désirs corrompus du
siècle, nous vivions avec piété, avec justice et

avec sobriété. [TH., II, 11, 12.) Prière envers
Dieu, justice envers le prochain, sobriété

pour nous-mêmes , tout cela gêne un pé-
cheur et n'est pas de son goût. La prière lui

est ennuyeuse , la piété n'est à ses 3'eux

qu'une pure bigoterie, il rougirait de passer
pour un dévot. La sobriété n'est pas pour un
homme comme lui, il aime tro]) la bonne
chère. La justice et la charité envers le \)vo-

chain sont autant d'obstacles au désir qu'il a
d'amasser du bien : de quelque façon que ce
])uisse être, il en veut avoir. Mais la loi de
Dieu le défend, il ne la consulte pas; il en
faut avoir, quoi qu'il puisse en coûter. Tels
sont les sentiments des pécheurs. Mépriser
de la sorte l'autorité d'un Dieu qui parle d'un
ton de maître, n'est-ce pas là, mon Père, at-

tenter visil)lement à sa gloire, et le péché à
ce prix ne fait-il pas injure à Dieu?

Septième question. — Après la peinture
affreuse rjue vous venez de faire des injures
que le péché fait à Dieu, nous n'avons plus de
peine à comprendre quil attire au.r hommes
d'aussi grands malheurs que ceux dont vous
nous avez donné les tristes jyressentiments.

Marquez-nous, s'il vous plaît, mon Père, quels
sont ces malheurs, pour que les péchexirs
soient retenus au moins par la crainte.

Réponse. — Le premier et îo plus grand
malheur que le péché nous attire, puisqu'il
est la source de tous les autres malheurs, est

de faire perdre la grâce de Dieu, puisqu'a-
vcc cette grâce un chrétien perd le mérite
de tout ce (pi'il avait fait de bien, et (pie
toutes ses actions passées les plus saintes
sont autant d'dmvres mortifiées qui ne mé-
ritent j)lus rien, qiioitpi'r'llcs puissent re-
vivre s'il se relève par la pénitence.
Un second malheur qui est In 'uile fatal

de ce premier, est que toutes les bonne
œuvres qu'il fait en cet état de |ié< hé mortel
sont des œuvres mortes qui ne mériteront
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le ciel , lorsjamais de récompense pour
même qu'il se convertira, parce qu'il est

mort spirituellement lui-même. Il ne lui est

pas cependant inutile d'en faire, il le doit

même , afin ciu'elles disposent le cœur de
Dieu à lui donner la grâce d'une conver-
sion sincère, itar un mérite que la théologie

appelle un mérite de convenance et de con-

gruité.

Un troisième malheur est l'impression fa-

tale que le péché fait en même temps sur son
esprit, sur son cœur et sur ses passions :

1" Il aveugle son esprit pour ne pas voir le

précipice où il court dans un état si déplo-

rable ;
2° il endurcit son cœur et le rend in-

sensible aux impressions de la grâce comme
aux reproches de sa conscience; 3° il révolte

ses passions pour lui susciter autant d'enne-
mis et de tyrans qu'il a de désirs déréglés. Je

m'explique.
1° Le péché aveugle son es])rit. Nous ne

sommes intelligents et éclairés dans les voies

de Dieu que [)ar la grâce qui est notre lu-

mière ; et tout chrétien qui perd celte grâce
par un péché est comme un voyageur qui a
j)erdu son guide dans des routes inconnues,
qui s'égare à chaque ]ias comme la brebis
dont parle le Roi-Prophète [Psal. CXVIII,
176), quand elle a perdu de vue son pasteur.

Un pécheur, qui n'a plus devant les yeux la

loi de son Dieu, est un aveugle qui cherche
sa félicité en ce qui fait son plus grand mal-
heur, et pendant qu'il est fort éclairé jiour

ses intérêts politiques, il ne voit goutte dans
les affaires de son salut.

2° Le péché endurcit son cœur, et l'on voit

tous les joui'S des mondains qui, étant de-
puis plusieui's années dans l'habitude des
plus honteux désordres, vivent aussi tran-
(juilles que s'ils n'avaient rien à craindre ou
qu'ils fus.>ent assiués de ne mourir jamais.
Les péchés, qui dans le commencement leur
donnaient de l'horreur, ne les effrayent plus;
ils commettent sans scrupule des crimes aux-
quels ils ne s'abandonnaient d'aljord que
connue en trendjlant, auxquels ils ne consen-
taient qu'à demi, et ne sont plus sensibles à
rien. Leur cœur est dur et à l'éjireuve de
tout ce C[-a\ aurait pu les toucher, quand ils

ne faisaient que connnencer à mener une vie
si débordée. En vain la conscience leur en
fait-elle de vifs et continuels reproches, ils

ne l'écoulent plus;cn vain la grâce les presse-
t-ellc d'aller se laver dans la fontaine de Si-

loë, ces eaux salutaires de la pénitence, ils

en étouffent tous les sacrés mouvements; en
vain les prédicateurs élèvent-ils leurs voix
])Our condanmer Iciu's désordres, ils ne vont
pas les entendre. Ils ne veulent pas compren-
dreVd vérité, dit le Prophète, pour n'être pas
obligés de faire le bien. [Psal. XXXV, 3.)

Voiià le second effet du péché; mais ce n'est

pas tout.

Pour surcroît de malheur, ce péché révolte
enfin leurs passions ])our leur faire commet-
tre mille j)échés, avant que de pouvoir jiar-

venir à celui (pii est leur princijial objet. Un
libertin médite de corrompre mi jeune cœur
el de s'en faire aimer: mais avant que d'jr
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réussir, conibieii d'autres |)échés qui n'en

sont que connue les préliminaires! Combien
de secrets désirs du mal, avant que d'en ve-

nir au fait! Combien de désobéissances à des
parents qui veillent sur sa conduite, j)0ur le

traverser dans son mauvais dessein I Com-
bien de larcins domestiques ])Our foiu-nir à

des dépenses qui doivent aider, favoriser,

fomenter sa criminelle inclination! Combien
de passions ditférentes, en un mot, viennent
comme au secours de cette passion princi-

pale ! Voilà ce que i)roduit le péché.

Un vindicatif veut perdre son ennemi, mais
})our arriver à ses lins combien d'autres cri-

uies ne lui faut -il pas commettre? Les mé-
disances, les calomnies en sont comme les

avant-coureurs; les projets de subornation
concertés pour' trouver des ministres de sa

fureur, iiour engager dans ses intrigues cent

gens qui |!cuvent l'y aider ; tout lui convient.

Les péchés comme les malheurs ne vont ja-

mais seuls. Un abîme d'iniquité attire un
autre abîme. {Psal. XLI, 8.) On va d'un pré-

cipice à un autre précipice, et le caractère

du péché est de mettre plusieurs passions

en mouvement pour une seule que Ton veut

contenter. Voilà, mon Père , les malheurs
sjiirituels que le péché attire, et auxquels
on fait si peu d'attention.

Huitième question. — Ces malheurs sont

terribles , mon Père, et le triste exposé que
vous en fuites serait seul capable d'effrayer

les plus endurcis pécheurs ,
pour peu (pi'ils

eussent la crainte des jugements de Dieu.

Mais l'homme animal et terrestre no com-
prend pas aisément les choses ([ui sont de
l'Esprit de Dieu (I Cor., M, l^i), comme dit

saint Paul : et la perte des biens qui sont pu-
rement spirituels, le touche peu, si en même
temps on ne le prend aussi par ses intérêts

sensibles. Pourriez-vous donc, mon Père,
montrer à ces pécheurs qu outre les biens spi-

rituels que le péch"' leur fait perdre pour la

îjie future, il leur attire encore mille malheurs
corporels dès cette vie.

Réponse. — Rien n'est plus aisé, mon
Père, que de montrer aux mondains que le

péché leur attire dès cette vie] plusieurs châ-

timents corporels, et que Dieu punit tôt ou
tard les iniquités des hommes par des maux
très-sensibles sur la terre, qui ne sont que
les pressentiments des supplices affreux qui

leur sont réservés dans les enfers, s'ils ne
profitent de ces charitables rigueurs de sa

justice j)our se convertir. Sans parler de ce

châtiment fameux que Dieu exerça sur le

premier homme, en le chassant du paradis

terrestre pour sa désobéissance, la foi nous
enseigne que ce fut pour punir les iniquités

des hommes, qu'au temps de Noé {Gènes.,

VU) le déluge inonda toute la terre comme
pour la purifier des ordures du péché. C'est

ce même péché qui fit descendre le feu du
ciel (Gènes., XIX) sur ces cités abominables
de Sodome et de Gomorrhe, qui furent con-
sumées et réduites en cendres. C'est le péché
qui par un jugement si terrible de Dieu
changea la femme de Loth (Gènes., X) en
irae statue de sel, ))Our une faute qui parais-

sait si excusable et si légère,'en regardant,
contre la défense expresse (lu Seigneur et

avec des yeux de comi)assion, l'embrasement
d'un peuple maudit qui ne méritait pas que
l'on compatît à son malheur. C'est un péché
de larcin commis contre l'ordre de Dieu qui
avait défendu que l'on fît aucun pillage après
la prise de Jéricho (Josue, VH), qui fitpordre

une fameuse bataille à Israël ,
quoiqu'il fût

innocent de ce vol, et seulement parce qu'il

s'était commis dans l'armée par un simple
particulier.

C'est l'adultère de David avec Bethsabée
(II Reg., XII) et son homicide en la personne
du brave Urie, légitime époux de cette femme
infidèh;, qui attira surtout Israël tant de ca-

lamités et de malheurs dont l'Ecriture nous
fait des récits si lamentables. C'est encore
la vanité de ce prince qui lui attira le cruel

déplaisir de voir mourir en trois jours (II

Reg., XXIV), par un épouvantable châtiment
de Dieu, soixante-dix mille de ses sujets,

innocents de son péché
,
parce qu'il eut la

curiosité, par une superbe complaisance, de
savoir et de faire le dénombrement de tous

les hommes qu'il avait sous sa domination.
Et sans remonter si haut dans l'Ancien Tes-

tament, nous lisons aux Actes des Apôtres

(V), qu'Ananie et Saphire furent punis de
mort sur-le-champ, aux pieds de saint Pierre,

pour avoir fait un mensonge contre le Saint-

Esprit.

Tous les malheurs imaginables ont été de
tous temps les justes châtiments du péché.
Les hostilités entre les princes, les séditions

populaires , les guerres civiles et intestines

qui désolent les empires les plus florissants,

les divisions entre les particuliers, les assas-

sinats, les meurtres et les brigandages pu-
blics, les hérésies et les schismes, les dis-

putes opiniâtres en matière de religion, où
la foi de nos mystères court tant de risque,

où la paix de l'Eglise est si troublée, où la

charité est si altérée entre les chrétiens; les

contagions, la stérilité delà terre, les fami-

nes, la mortalité des hommes et des ani-

maux, qui ravage souvent les plus belles

provinces : toutes ces différentes calamités

sont les terribles tléaux par lesquels Dieu,
dans sa colère, châtie les iniquités de son
peuple.Quelintérêt n'avons-nous doncpas,N.,
d'éviter des péchés qui attirent tant de mal-
heurs, ou de les expier par de dignes fruits

de pénitence !

Apostrophe à la vraie croix.

C'est par vous, croix adorable de mon
Sauveur, bois salutaire, glorieux instrument

de notre rédemption; c'est par vous que nos

péchés avaient été effacés, que l'empire du
démon avait été détruit ; et ce n'est que par no-

tre corruption volontaire qu'il est devenu en-

core si puissant sur la terre. Un Homme-Dieu,
immolé à la justice de son Père céleste, nous
avait sauvés par vous; et Satan malgré vous
s'efforce de nous pervertir, en nous ôtant

cet esprit de pénitence que les souffrances

du Sauveur nous avaient inspiré. Venez donc,

croix mille fois aimable, venez rétablir votre
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empire dans nos cœurs. Que Jésus-Christ par

vous nous rende contrits et pénitents, comme
j 1 avait fait de nous des saints par vous ; qu'en^

vous portant à sa suite par la mortification

ûe nos sens, nous ressentions quelque chose

de ses douleurs infinies. Ce n'est que par

vous que nous obtiendrons miséricorde,

puisque ce n'est que par vous que nous avons

été rachetés. C'est dans ces justes désirs,

que prosternés à vos pieds nous vous adorons
comme celle qui est après Jésus-Christ notre

unique espérance, et comme le gage assuré

de notre prédestination h la gloire. Amen.^

CONFÉRENCE XXIII

Sur la pénitence en particulier.

HUITIÈME CONFÉRENCE.

Des différentes espèces de péchés, et premiè-
rement de la colère.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Aufer iram a corde tuo. {Eccle., XI, 10.)

Otez la colère de votre cœur.

Jusqu'Ici nous avons vu quels sont les ca-

ractères odieux du péché en général, et les

malheurs spirituels qu'il ne manque jamais
d'attirer tôt ou tard, principalement à ceux
qui ajoutent aux faiblesses de leur fragilité

naturelle une volonté déterminée à s'en faire

une habitude et à n'en vouloir pas quitter les

occasions. Aujourd'hui, pour couper jusqu'il

la racine d'un si grand mal, je viens com-
battre des passions qui en sont les sources

fatales ; et la colère, qui est la plus univer-
selle de toutes ces passions, s'est présentée
la première à mon esprit, comme celle d'oii

naissent une infinité de désordres qui ban-
nissent la charité de la société des hommes.
Elle est le vice de toutes les nations : il n'y

a ni Ages, ni conditions, ni sexes qui soient

exempts de ses surprises : les personnes
inftme les plus vertueuses en sont aisément
susceptibles, lors môme qu'elles évitent avec
le plus d'horreur les péchés grossiers et char-
nels; elle exerce son crn[)ire sur tous les

cœurs, dès lors qu'ils ne sont pas sur la

garde d'eux-mêmes, Eh I de combien de cala-

mités n'a-t-elle pas été la cause dans tous les

siècles!

Souvent elle a mis en combustion des
royaumes entiers pour des querelles per-
sonnelles et pour des intérêts de rien. Sou-
vent dans des émeutes populaires on a vu
des gens prendre feu, courir aux armes pour
les différends d'autrui dont à peine connais-
saient-ils l'origine et la cause, aveugles par-

tisans de la colère des autres. Voilà ce que
produit cette dangereuse passion, qui ex-
cite les querelles, qui suscite les procès, qui
rompt les amitiés, qui révoltent les esprits,
qui aigrit les cœurs, qui divise les familles.

Oucl intérêt n'a-t-on pas de réprimer ces
mouvoiiients précipités et fougueux, qui, ne
pouvant jamais faire aucun bien, [)roduisent
tous les jours tant de maux? C'est h quoi
nous allons travailler avec le secours du ciel,

comme à une des plus iinporl-mtes matières

du sacrement de la pénitence, et sur quoi,

mon Père , vous pourrez proposer vos dilh.-

cultés et vos doutes.

Première question. — Vous nous faites

ici, mon Père, une peinture bien affreuse de
la colère, en exposant les malheurs qu'elle a
causés de tout temps dans le monde ; et cette

seule idée ne peut nous en donner qu une ex-
trême horreur. Qu est-ce dont que vous appe-
lez la passion de la colère, qui selon vous est

un si grand péché?
Réponse.— Je réponds d'abord, mon Père,

que tout ce qui s'appelle passion en général
est un mouvement intérieur de l'appétit sen-

sitif, excité par l'imagination qui nous re-

présente ou un bien ou un mal sensible ; et

ce mouvement cause un changement nota-

ble, soit en l'ûme, soit dans le corps, par les

différentes impressions de joie ou de tris-

tesse, d'espérance ou de désespoir, de force

ou de faiblesse, décourage ou de crainte,

d'amour ou de haine, selon la nature de la

chose qui en est l'objet. Quand cet objet est

bon, il éclaire une âme, pour trouver les

moyens légitimes de se le procurer ;

quand il est mauvais, il aveugle la raison

pour n'en pas voir l'injustice. Voilà ce

que les philosophes entendent par le mot do
passion.

Sur ce principe, la passion de la colère

n'est autre chose qu'un mouvement ardent
et ])récipité, qui prévient la raison, qui anime
presque toujours un cœur au ressentiment
d'une injure qu'il a reçue. Saint Thomas la

définit ainsi (47, 1, 2) :'La colère est un désir

de se venger, causé par le chagrin du mépris
apparent que Von a fait de nous. La colère

est donc ordinairement excitée par une ima-
gination prévenue, qui représente à l'esprit

les moindres contradictions comme autant

d'injures considérables et de mépris que Ton
fait de nous, qui ne peuvent être dûment
réparées que par une vengeance éclatante.

C'est pour cela que saint Augustin ne la dé-
finit point autrement qu'en disant (lib. XIV
De cir. Dei) : La colère est une passion qui
porteàla vengeance. D'oii l'on peut connaître

que je ne parle pas ici de la colère qu'au-
tant qu'elle est un péché.

Car saint Thomas enseigne que toute sorte

de colères n'est i)as un péché de sa nature.
Il y a une colère qui est bonne, louable et

même méritoire, quand elle procède du zèle

que l'on a de la gloire de Dieu, du désir de
réformer les abus, de réprimer le vice et

d'en tirer de justes chAtimcnts, selon l'es-

prit de la loi qui le défend. Le Roi-Prophèto
dit expressément : Mettez-vous en colère, mais
ne péchez point. {Psal. IV, 5.) La colère est

donc (juelquefois bonne ; et c'est quand lo

motif en est bon, que l'objet en est louable,

et que le zèle de la gloire de Dieu en est lo

[•rincipe, par le déidaisir qu'on ressent do
voir qu'il est offensé. La colère, qui est une
passion de l'appétit sensitif, est bonne, dit

saint Thomas (2-2, c|u. 158, art. 2, in conc),
quand elle est réglée par la raison ; mais quand
elle excède les bornes de la droite raiscm .

elle est toujours mauvaise. Or, l'ordre «le la
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droite raison se considère, ou parla fin qu'on
se propose en se fâchant, qui est la punition
du vice, ou par la manière de se filcher. Quand
la vengeance qu'on veut tirer d'un mal com-
mis est juste en ceux, qui sont préposés
pour le punir, et qu'elle se fait selon Tordre
de la droite raison, cette colère est louable;
et on l'appelle ime coUreparxinmotifdezèle.
(Ibid.) Tel fut le zèle qui i)ar une sainte in-
dignation porta le Sauveur du monde à s'ex-
citer lui-même à une juste colère contre les
profanateurs du temjde, et à les chasser du
lieu saint. Tel est aussi le zèle qui porte
tous les jours les juges de la terre à punir
les crimes par des châtiments sévères. C'est
le seul amour de la justice qui les transporte,
sans haïr pour cela les coupables. Mais si ce
désir de la vengeance excède les bornes d'une
juste modération, soit en punissant le crime
au delà de ce qu'il mérite d'être puni, soit par
un autre motif que celui de la justice pour
l'amendement des mœurs, ce désir de la ven-
geance est, dit saint Thomas, un appétit vi-
cieux.; et c'est ce qu'on aj^pelle une colère qui
n'est excitée que parle vice. Etnominalurira
per vitiuin.

Quant à la manière de se fâcher, continue
sami Thomas (Ibid.), par laquelle on connaît
l'ordre de la droite raison, la colère n'est

loïiahle qu'autant qu'elle cstmodéréc et quelle
ne s'échauffe pas à l'excès au dedans de l'âme,
ou au dehors par des mouvements ardents qui
se fassent trop sentir. Car, quelque juste que
soit le sujet de la colère ou de la punition
d'une faute, elle n'est jamais exempte de
péché, dès qu'elle passe les bornes d'une
sage modération, qu'elle cause trop d'indi-

gnation dans le cœur contre la personne qui
en estrobjet, jusqu'à cnconcevoir delà haine,
et qu'elle éclate au dehors par des emporte-
ments excessifs. Tout ce raisonnement est

de saint Thomas, à l'eni'roit que j'ai cité.

Je ne considère ]ias ici la colère par rap-
port h la vengeance dont elle inspire les in-

justes désirs, nous en parlerons dans la suite,

mais par rai)])ort au cœur humain d'oiî elle

procède, et où elle cause des altérations

odieuses qui troublent sa tranquillité au de-
dans, comme au dehors elles scandalisent

ceux qui en voient les excès furieux. L'Eglise

mot la colère au rang des jjéchés capitaux

,

parce qu'elle est la source de mille autre pé-

chés ; et saint Thomas (qu. 158, art. 6, incor-
pore) dit qu'un vice est un péché capital,

quand il donne occasion à un grand nombre
d'autres péchés. Or, le péché de la colère fait

ordinairement commettre plusieurs autres

péchés, soit de la part de celui qui se met en
colère, soit de la part des personnes contre

qui il est irrité : c'est donc avec justice que
1 on met ce vice au rang des péchés capitaux.

Voilà, mon Père, ce que c'est que la colère,

que le Sage nous avertit de déraciner de notre

cœur. Aufer irani a corde tuo.

Seconde question. — Par les dernières pa-
roles de votre explication, mon Père, vous
nous donnez de nouveaux sujets de nous pré-
cautionner contre un mal qui cause tant d'au-

tres maux. Mais quels sont-ils ces maux, afin

que nous soijons plus attentifs à en éviter les

surprises?

Réponse. — Saint Grégoire le Grand, au
livre XXXI de ses Morales, nous rapporte
six désordres principaux, qui sont les effets

de cette ])assion aveugle. Les voici : les que-
relles, l'enflure du cœur, l'indignation, les
cris ou clameurs immodérées, les injures et

les blas{)lièraes. Voilà, dit ce saint Pape,
C|uclles sont les filles malheureuses d'une
si détestable mère. liixa, tumor mentis, indi-
gnatio, clamor, contumelia, blasphemia sex fi-
liœ irœ sunt. Je m'exi)lique.

Portrait d'un homme en colère. — Sitôt
qu'un homme est en colère, il ne se connaît
plus : dans la chaleur d'un premier feu, il

ne sait précisément à cjui il en veut, ni à qui
s'en prendre. Tout ce qui est en lui vient au
secours de sa passion pour la contenter. Ses
yeux étincellent de fureur, son esprit est
troublé, son cœur ne respire que la haine,
sa voix perçante l'étourdit lui-même en in-
commodant tout le monde; sa langue s'é-

chappe à dire, sans qu'il y pense, tout ce
qu'il ne dirait jamais s'il était d'un sens ras-
sis; ses pieds et ses mains frappent tout ce
qui lui résiste; et comme il est hors de lui-
même, il querelle jusqu'à ses meilleurs
amis, parce qu'il ne respecte plus personne

;

il s'emporte pour des sujets qui ne méritent
pas d'être relevés avec tant de chaleur; en
ne voulant que s'expliquer d'abord, il s'é-

chauffe à soutenir ses prétentions : une pa-
role d'aigreur en attire une autre encore (Ans
aigre ; il s'anime ou s'irrite dans le cours d'une
dispute opiniâtrée. Voilà le premier effet de
cette colère dont on se laisse dominer ; ce sont
des querelles : rixa.

A la querelle succède l'orgueil. Un homme
en colère, chagrin de trouver de larésistance
en ceux qu'il prétend devoir lui céder en
tout, médite d'humilier quiconque ose lui

tenir tête : il méprise tous ceux qui sont d'un
avis contraire au sien : voilà l'enflure du
cœur : tumor mentis. L'orgueil engendre la

haine de tous ceux qu'il méprise, parce qu'il

ne peut souffrir qu'on le contredise en rien :

voilà l'indignation : indignatio. De là ces
éclats de voix immodérés, oîi l'on ne s'en-
tend pas soi-même ; de là mille paroles mal
digérées et confuses dont on ne se souvient
pas un moment après, que l'on voudrait tou-
jours n'avoir pas dites , oii l'on s'aperçoit

qu'on a donné des scènes si honteuses au
public, quand la colère est passée : voilà ces
cris etces clameurs messéantes : clamor vocis.

Dans ces clameurs qui échauffent la bile, on
s'échappe en invectives, en railleries pi-

quantes, quelquefois même en de diffamants

reproches ; et, par un fatal enchaînement, des
rojiroches on vient aux voies de fait, à des
batteries, à des excès de fureur, qui, d'une
simple dispute que c'était d'abord, font une
cause criminelle, oti l'on se repent à loisir,

mais troji tard, de s'être imprudemment en-
gagé : voilà ce que produisent les injures et

les termes si mordants ; contumelia. Enfin,

quand un homme qui est en colère voit que
chacun hii donne le tort, il s'attaque à Dieu
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même sans épargner son saint nom, comme
il est si ordinaire; et Ton dirait qu'il veut

l'accuser d'injustice, de ne pas alùmer sur-

le-champ ceux: qu'il exterminerait volontiers

lui-même, s'il pouvait : voilà les blasphèmes
que cette indigne passion fait proférer : blas-

phemia. N'a-t-on pas, à ce prix, mon Père, un
extrême intérêt (ie la réprimer?
Troisième question. — Il est évident, mon

Père, que des effets si funestes doivent inspi-

rer une plus juste horreur pour tin mal qui

seul est capable de causer tant d'autres maux.
Ainsi, comme pour empêcher un effet, le plus

court moyen est d'en ôter la cause ,
je vous

prie de nous marquer clairement quelles sont

les causes les plus ordinaires de cette colère à

laquelle tant de gens sont aujourd'hui si

sujets.

Réponse. — La principale et la plus uni-

verselle cause de la colère , qui renferme
toutes les autres, est le méj)ris qu'un homme
se figure que l'on fait de lui, quand on le

traverse dans ses sentiments. Or, je trouve
cinq manières difTércntos Je traverser les

liomraes dans leurs desseins, par où ils pré-

tendent qu'on les méprise : 1° la résistance

que l'on apporte aux projets trop hardis des
téméraires; 2° la surprise de ces coups im-
prévus, qui font échouer le? secrets des poli-

tiques ;
3° les termes désobligeants [)ar lesquels

on rend odieux ces corrupteurs de jeunesse,
qui nes'étudientqu'à faire de criminelles con-
quêtes; k° les manières inciviles et peu gra-

cieuses que l'on a avec ces fastueux mon-
dains qui veulent que tout le monde les

adore; 5" enfin, les affronts qnc l'on fait h des
hommes ambitieux

,
qui ne visent qu'aux

premières dignités. Voilh, N., les causes les

plus ordinaires de la colère des hommes. Je
m'explique par des exemples.
Un téméraire, qui croit que rien n'est au-

dessus de son mérite, veut s'avancer aux pre-
miers honneurs par les entreprises les jdus
hardies : un concurrent l'emporte sur lui

;

aussitôt il prétend qu'on le méprise en ju-
geant que son concurrent en est plus digne
(pie lui ; il se fâche, il est irrité, il médite de
se venger, s'il peut : voilà la cause de sa co-

lère, la résistance qu'il trouve dans ses am-
bitieux iMOJets. Un politique intrigant fait

jouer mille ressorts qu'il croit être inconnus
à tout autre qu'à lui pour arriver à ses fins :

des gens plus vigilants et plus rusés que lui
le préviennent et rompent toutes ses mesu-
les; ils lui enlèvent un honneur qu'il re-
gardait déjà comme un bien tout acquis : il

s'échaulTe, il fulmine, il se fAche contre soi-
même de n'avoir su i)révoir ces artifices, il

n'en saurait comprendre le dénouement, il

en est étonné: voilà la cause de sa colère.
C'est ta surprise où il est de s'être laissé sur-
prendre. Autre exemi)]e.
Un voluptueux lAche de séduire un jeune

cœur par ses intrigues amoureuses : un ri-
val lui ravit riioniieur de sa prétendue vic-
toire en parlant mal de lui, comme d'un
iK'jir pou sincère en ses inclinations, et
trouve le seficl de se faire aimer à son pré-
judice. Aussitôt il s'abandonne h. tous les

mouvements furieux d'un amour outragé; et

les paroles désobligeantes que l'on a dites à
son sujet sont la cause de sa colère. Autre
exemple.
Un mondain fastueux impose au menu

peuple, par le faux éclat d'une pompe affec-

tée qui fait souvent tout son mérite ; mais il

sent que les gens de bien lui portent , en le

voyant, plus de compassion que d'envie;
qu'incapables de se laisser éblouir ])ar ce
brillant trompeur, ils ne le regardent qu'avec
quelque sorte d'indignation; qu'on ne lui

défère pas dans l'occasion tout ce qu'il croit

mériter d'honneurs; qu'on le méprise môme
ouvertement. Il en est au désespoir : de sim-
ples impolitesses à son égardsont àses yeux
des crimes dont il s'offense jusqu'aux'der •

niers emportements : voilà la cause de sa
colère, je veux dire les manières inciviles, au.

lieu de tout ce qu'il croit qu'on lui doit de
déférences.

Enfin, nn homme tVnn vrai mérite est in-
sulté par les envieux de sa prosjtérité ou de
son crédit ; il en est blessé jusqu'au cœur :

toute sa religion ne peut le retenir, la pa-
tience lui échappe, il se fâche : voilà le sujet
de sa colère

, je veux dire les affronts qu'il
sait ne s'être point attirés par aucune faute.

Or, quels sont les moyens d'éviter les
surprises de cette passion fougueuse? Les
voici :

1° N'aspirez jamais à des honneurs
où vous ne pouvez parvenir c[ue par des
entreprises téméraires ou trop au-dessus
de votre état et de vos talents; vous évi-
terez la colère où vous met la réussite des
compétiteurs qui les méritent plus que vous.
2" Cherchez le bien qui vous convient, sans
aucun raffinement, et marcliez avec la simpli-
cité qu'inspire une droiture chrétienne;
vous ne vous mettrez plus en colère, lors-
que des politiques malins et jilus rusés que
vous l'emporteront sur vous. 3" N'aimez ja-
mais que ce que vous pouvez légitimement
aimer, et vous ne craindrez jamais ces mau-
vais coups de langue qui irritent un amour
outragé, lorsque des amants profanes enlè-
vent à un cœur corrompu l'indigne objet
d'une affection criminelle. 4° Ne chercliez
qu'en Dieu et dans la fidèle observance do
la loi les sujets de votre gloire, peu sensi-
bles à ce que le monde peut dire ou penser
de vous ; et dès que, comme saint l'aul, vous
aurez le témoignage d'une conscience qui
n'a rien à se reprocher {ÏCor., IV, 3, k), vous
éviterez la colère que causent aux orgueil-
leux les manières inciviles de ceux dont ils

ne reçoivent pas tout le respect qu'ils atten-
dent. 5" Enfin, souvenez-vous, jiersonnes

vertueuses, que c'a toujours été le partage
des gens de bien d'être injustement maltrai-
tés ; et les affronts les plus sensibles ne vous
mettront iioint en colère, dès lors que vous
ne vous les serez point imprudennuent atti-

rés. Voilà, mon Père, (juelles sont les causes
les [)lus ordinaires de la colère et les vrais

moyens d'en éviter les surprises.

Quatrième question. — Yons nous ouvre:::

ici un grand champ, mon Père, en nous décou-
vrant les causes les plus ordinaires de la colère.
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3Iais pntirriez-vons noiis prouver, pur des
exemples de la sainte Eerilarr, que c'en sont
là en effet les cimj causes les plus ordinaires.

Ué|)Onse. — Oui, mon Père, et rien n'est

plus facile. Le premier exemple est celui de
Nabuchodonosor, roi des Assyriens

, qui
prouve que la résistance que les téméraires
trouvent 5 la réussite de leurs injustes des-
seins est la cause de leur colère. Ce prince,
aussi audacieux qu'idolâtre, enflé de ses vic-

toires, après avoir vaincu le roi des Mèdes
et soumis à son empire plusieurs provinces,
envoie sommer toutes les autres nations voi-

sines de le reconnaître pour leur souverain.
Toutes méprisent ses ordres et renvoient ses

ambassadeurs sans avoir rien obtenu. Irrité

d'un si méprisant refus, il jure })ar son trône
qu'il exterminera tous ces peuples, et qu'il

en aura raison. {Judith, 1, 12.) Quel est le su-
jet de sa colère ? La résistance légitime que
font à ses téméraires projets des peuples
qui sont libres, et qu'il veut réduire à la

captivité.

Autre exemple. Esaû devient plus furieux
qu'un lion contre son frère Jacob. {Gen.,

XXVlf, 34.) Pourquoi ? C'est la seconde
cause de la colère, je veux dire la surprise,

par laquelle il lui a enlevé innocemment,
mais plus fui que lui, son droit d'aînesse
qu'il lui a imprudemment, mais volontaire-
ment vendu.

Troisième exemple. Achab, roi de Samarie,
veut usurper la vigne de Naboth contre toute
sorte de droits et de raisons. Celui-ci tient

ferme contre une injustice si criante : le roi

en est indigné
,
parce qu'en lui résistant il

use, dit l'Kcriture (III Reg., XXI, k), d'ex-

pressions trop fortes: voilà la troisième cause
de la colère dont nous venons de parler

; je

veux dire les paroles désobligeantes.

Quatrième exemple. Le superbe Aman
{Eslher., III, 5) jure la perte de Mardochée,
et avec lui celle de toute sa nation, parce que
ce fidèle Hébreu ne lui défère pas tous les

honneurs qu'il jirétend être dus au favori

d'un grand roi. Voilà tout le sujet de sa co-
lère, un manque de respecte, et de simples
incivilités.

Cinquième et dernier exemple. Siméon et

Lévi, enfants du patriarche Jacob, sont irrités

avec justice de l'outrage commis contre l'hon-

neur de leur sœur Dina par le roi de Sichem
;

et pour s'en venger ils mettent tout à feu et

à sang dans laville {Gen., XXXIV, 27) : voilà

lacinquièmecausedelacolère, wna/7ronf fait

injustement.
Or, tous ces exemples de colère pour des

sujets différents se renouvellent tous les

jours dans le commerce de la vie. Un soldat,

par exemple, exige de son hôte dans la route

beaucoup au delà de son étape : le bour-
geois le refuse avec justice. Le soldat en
colère le maltraite ; voilà l'injuste colère de
Nabuchodonosor dans un indigne sujet, qui
ne s'irrite que par la raisonnable résistance

que l'on fait à ses ridicules prétentions.

Un plaideur intente un injuste procès, et

tâche de le gagner par les subtilités d'une
chicane artificieuse : sa partie adverse, quien

sait jîlus long que lui, le prévient par des
formalités qu'il ne piévoyaitjtas : le plaideur
s'étonne qu'on ait su éluderions ses subtils

détours, et se fAchc ; voilà l'injuste colère

d'Esaii contre Jacob, qui ])ar surprise lui a
ravi la bénédiction paternelle.

Un grand seigneur, ])Our agrandir son parc,

veut y enfermer le terrain d'un homme pau-
vre et sans crédit : celui-ci tient ferme à
vouloir conserver l'héritage de ses pères. Le
riche use de menaces et de violences : le pau-
vre, en défendant son bon droit, s'échai)pe à
user de paroles peu mesurées ou trop fortes.

11 n'en faut pas davantage pour jurer la perte
de l'innocent opprimé : voilà la colère de
l'impie Achab, qui n'allègue pour cause de
sa fureur contre Naboth que les paroles in-
solentes d'un homme de néant.

Un homme de fortune, sorti de la pous-
sière, mais dans la faveur de son prince, pré-
tend que tout doit plier sous son autorité, et

ne trouve jamais qu'on lui défère assez d'hon-
neurs. Cent gens d'une extraction plus noble
que la sienne, mais moins accréditées que
lui, croiraient se déshonorer d'être de lâ-

ches adorateurs de sa fortune pour lui de-
mander des grâces : le favori s'en aperçoit,

et compte pour rien tout son bonheur, tant

qu'il n'aura pas exterminé ceux dont il se croit

méprisé, parce qu'ils n'ont pour lui que des
manières inciviles : voilà la colère du superbe
Aman contre le juste Mardochée. Cela se voit

tous.lesjours.

Enfin, souvent des gens d'honneur reçoi-
vent des outrages qu'ils ne se sont pas atti-

rés et croient ne pouvoir en \er\Qer l'affront

que par le sang de ceux qui ont osé l'atten-

ter : voilà la colère des enfants de Jacob
pour l'injure de Sichem. Eh 1 quels châti-

ments Dieu n'a-t-il ]jas exercés contre ceux
qui ont suivi les différents mouvements de
cette colère?

Nabuchodonosor, en punition de son in-

juste colère, autant que pour ses autres cri-

mes, est réduit, par l'ordre de Dieu, à la con-
dition des bêtes , et Holopherne, indigne mi-
nistre de sa fureur, périt honteusement de la

main d'une femme. Esaù est réprouvé de
Dieu, pour avoir toujours nourri dans son
cœur une haine implacalde contre son frère

Jacob. Achab, roi d'Israël, est tué dans un
combat, elles chiens lèchent son sang, comme
le prophète Elle le lui avait prédit, pour ven-
ger la mort de Naboth. Aman est attaché à

l'infâme gibet qu'il avait fait préparer pour
Mardochée. Enfin, les fils de Jacob, Siméon
et Lévi, encoururent l'indignation de leur

père, pour avoir porté leur colère trop loin,

quoique juste en son principe, en vengeant
sur tout un peuple innocent la faute d'un
seul coupable. Voilà, mon Père, les exem-
ples qui prouvent par l'Ecriture, que ta ré-

sistance, la surprise, les paroles dures, les

manières inciviles et les affronts sont les

cinq causes les plus ordinaires de cette co-

lère que Dieu a toujours si sévèrement pu-
nie.

Cinquième question. — Ces exemples sont

terribles, je l'uvoue,mon Père, mais bien des
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yens'vous diront que ce n est aucun de ces dif-

férents sujets qui les met si souvent en colère;

que c'est seulement pour donnerplus de poids,

d'efficace et d'autorité aux corrections qu'ils

sont obligés de faire à ceux qui s'écartent de

leur devoir. C'est cependant ce seul motif
dont vous ne faites aucune mention. Croyez-
vous donc que la colère qui n'a que ce motif
soit une passion si blâmable?
Réponse. — Si je n'ai point allégué ce mo-

tif, c'est, mon Père, paice que je ne le re-

garde que comme un faux prétexte dont on
s'autorise pour contenter sa passion. En vain
croit-on donner plus de poids et d'efficace à

de justes reproches, quand on se met en co-
lère ; c'est au contraire le vrai moyen de ren-
dre toutes les corrections inutiles, et même
plus nuisibles que profitables. Les répri-

mandes que l'on fait avec emportement font

toujours plus de mal que de bien à ceux
même qui sont dans leur tort, parce que cela

les empêche de reconnaître leur faute. Ils

ne sont attentifs qu'à la manière dure dont
on s'y prend pour les corriger ; et comme
on révolte leur esprit par des répréhensions
trop sévères, on leur ôte le loisir de com-
prendre en quoi ils ont manqué. Ce qui ai-

grit leur cœur, leur fait croire qu'on ne les

aime pas en les reprenant avec tant de cha-
leur; et la colère en ces sortes d'occasions
est rarement excusable.
Jamais on ne doit faire de corrections, tant

que l'on se sent ému. Il faut attendre que le

temps ait calmé la passion, afln de s'y com-
porter avec plus de douceur; et les person-
nes qui sont en faute, charmées d'une telle

modération, seront plus disposées à la re-
connaître et à s'en corriger. Un père, par
exemple, qui fait à son fils une juste répri-
mande dans le premier mouvement de la co-
lère, donne toujours dans trois inconvénients
qui en font perdre tout le fruit : 1° la colère
jtrévient la réflexion de son esprit, et l'em-
pêche de raisonner; 2" elle aigrit son cœur
en le remplissant d'amertume, au lieu de la

douceur qui est alors si nécessaire; 3" elle

précipite ses paroles, pour ne s'exprimer
qu'en des termes entrecoupés, mal formés,
encore plus mal digérés, où il paraît toujours
de l'indignation. Une corrertion pareille pro-
duit immanquablement ces mêmes désordres
en la jicrsonne d'un fils qu'il réprimande
avec si jieii de ménagement.
Désordre dans son esprit. Ce jeune homme

irrité qu'on lui parle avec tant d'aigreur, ne
raisonne jiKis, et |)rélend que c'est h tort

qu'on le blAme, dès lors qu'on le fait avec
tant de chaleur. Désordre encore plus grand
dans son cœur; conune il se figurer qu'on ne
le reprenri avec tant de dureté (pie jjarce
qu'on no l'aime pas, il ne conçoit (pie de la

haine pour des parents si sévères. Désordres
enfin dans ses discours; il perd le respect
par (les réponses obstinées, pleines d'inso-
lences. Voilà, N., ce (pie la colère produit
dans les corrections même les jilus justes.

Knfanls indociles, vous êtes toujours blâ-
mables en recevant aussi mal les répriman-
de.-: que vous méiilcz; mais c'est aussi un

peu votre faute, pères et mères, si vos cor-

rections font si peu de fruit. La tendresso

])aternelle doit toujours temjîérer ce que ces

réiirimandes ont naturellement de désagréa-
ble, pour qu'elles soient utiles. Vos enfants

doivent toujours sentir que vous les aimez,
lors môme que vous êtes obligés de les pu-
nir. Il faut raisonner avec eux pour leur faire

comprendre en quoi ils ont mal fait, parce
qu'ils ne s'amenderont jamais, tant qu'ils no
seront jias convaincus qu'ils ont tort. Pour
cela parlez avec tranquillité, sans invectives,

sans emportement, sans menaces, sans ai-

greur. Modérez surtout le ton de votre voix
pour ne les pas effaroucher; et vous verrez
})ar une heureuse expérience que la douceur
fait plus d'impression sur les cœurs comme
sur les esprits, que toutes les rigueurs ima-
ginables. C'est une erreur de croire qu'il

soit quelquefois bon de se mettre en colère

pour donner plus de poids et d'efficace à de
justes corrections. Si une prudente sévérité

est souvent nécessaire, la colère n'est jamais
bonne à rien. Voilà, mon Père, ce que je

répondrai toujours à ces personnes qui
croient ne se mettre en colère que pour un
bon motif.

Sixième question. — liantes vos raisons,

mon Père, sont excellentes, quand les enfants
contre lesquels on se met en colère sont grands
et capables de réflexions. Je conviens qu'il

faut raisonner avec eux, pour leur faire corn,'-

prendre sans chaleur qu'ils ont tort en s'écar-

tant de leurs devoirs. Mais quand ils sont

petits, comme dans un âge si faible ils ne sont

pas capables d'entrer dans nos raisons, on ne
peut les contenir que par la crainte. En ce cas,

mon Père, la colère qui échappe n est-elle pas
au moins excusable, puisque ce n'est qu'en se

fâchant qu'on leur imprime cette crainte?

Réponse. — Non, mon Père, la colère en
ce cas n'est nullement excusable ; et c'est

une erreur de croire qu'au défaut de la rai-

son on puisse par la colère rendre sages les

enfants à cet Age. La colère est d'autant plus
déraisonnable, que ceux qui en sont l'objet

l'ont moins méritée. Comme toutes les fautes

dans un âge si faible ne sont que des fautes

de fragilité, elles doivent plutôt exciter notre
tendre com|)assion que notre haine : et il est

contre le bon sens de vouloir du mal à ces

enfants pour des défauts qui ne les rendent
])oint encore coupables devant Dieu. En vain
(lit-on (ju'il faut leur imprimer de la crainte

par des cliAtiments, puisqu'ils ne sont i)as

encore capables d'entendre raison. C'est un
abus. Ces petites Ames, toutes faibles qu'on
les croit, sont déjà plus en état d'entendre
raison (pi'on ne pense : elles sont ûds lors

susce[)tibles des bonnes impressions qu'on
leur donne. La nature peu à peu se perfec-

tionne chez eux : en leur ré|)élant souvent
avec douceur les bons sentiments qu'on veut

leur inspirer, on les y fait entrer à la fin

parfaitement. Insensiblement ils s'accoulu-

mcnt à n'entendre i)arlcrtiuedc bonnes cho-
ses, et leur nalurel se forme au bien par (de-

grés.

Mais quand ces premières impressions
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qu'on leur donne sont mauvaises, qu;in.d ou
ne leur pa-rle jamais que par des injures, })a,r

des menaces, ou qu'on ne les |)ua;t que par
ces châtiments où la dureté a plus de
jjart que le désir de leur amendement, ils

apprennent à mal parler, à menacer, à-jurer,

avant que de savoir jjroférer une belle pa-
role. Leurs petits organes, qui ne sont nas
encore assez formés pour résister au mal
qu'on pourrait leur inspirer, le sont déjà
assez pour se conformer aux liassions vio-

lentes qu'on fait paraître en les maltraitant;
et ils prennent de bonne heure la mauvaise
habitude de se mettre en colère jiour les

moindres choses
, quand on ne leur parle

jamais sans se fâcher. De plus, en ne leur
imprimant que la crainte des châtiments, on
leur forme une âme basse et servile qui n'a-

git et ne se porte à son devoir que par l'ap-

préhension d'être maltraités, et jamais par
l'cmour du bien. On les rend bêtes et stupi-
des, en ne leur parlant qu'avec menaces.
Quand on continue de les maltraiter sans
leur dire jamais une parole de douceur, ils

s'irritent jusqu'à haïr" des parents pour les-

quels on ne saurait inspirer de trop bonne
heure un amour fdial et respectueux ; et do
cette haine qui croît avec l'âge, combien ne
voit-on pas naître de maux ? Mon i)ère ne
m'a jamais aimé, dit un jeune homme qu'on
a toujours traité durement dans son enfance;
jamais il n'a eu que de l'aversion pour moi.
De là ces cœurs dénaturés qui verraient leurs
père et mère languir et périr de misère, sans
vouloir leur" donner la moindre assistance;
et c'est ce que produit tôt ou tard la mau-
vaise manière d'élever les enfants, si ordi-
naire particulièrement aux gens du commun.

C'est pour cela qu'on ne peut trop louer
la belle éducation que les personnes de qua-
lité donnent à leurs enfants. Ils raisonnent
avec eux, conime s'ils étaient déjà des hom-
mes faits, dès leur enfance la plus tendre.

Ils les conduisent à leurs devoirs par des
principes de raison, de religion et d'hon-
neur, qui en font en môme temps et des
chrétiens selon l'esprit de Dieu, et d'honnô-
tes gens selon les belles manières du monde.
Quand ils font de petites fautes, comme il

est si ordinaire à un âge qui ne connaît pas
encore ses véritables intérêts, loin de tout

ce qui tient de l'emportement et de la colère,

on sait les punir par des mortifications d'e,--

prit, où l'honneur et le courage ont plus de
part qvie le sensible.

« Vous n'avez pas bien fait votre devoir,

dit un gouverneur ou un précepteur à un
enfant de condition, vous avez joué au lieu

d'étudier; eh bien. Monsieur, vous ne joue-
rez point aujourd'hui ; vous irez à la messe
avec votre vieil habit, sans plumet, sans épée.

Messieurs vos frères seront frisés et pou-
drés, et vous ne le serez pas. » Telle est la

façon de punir sans colère des enfants, qu'on
ne traite avec une si prudente sévérité que
jiarce qu'on sait les élever; et l'expérience
fait voir que, par la crainte de recevoir de
pareilles confusions, ils font tout ce que l'on

veut, et qu'on en vient à bout, A force de

leur répéter qu'ils sont à ])résent en âge d'être

raisonnables, ils se le persuadent à la fm :

on voit avec autant d'étonnement que d'édi-

fication des enfants de six à sept ans, sages,

retenus, sérieux, comme de petits homriie?,

répondre avec civilité; jiarler avec justesse

pour le peu qu'ils disent, parce qu'on ne
leur parle jamais qu'un langage de bien-

séance et de civilité. Le soin de ne leur ins-

pirer que de nobles sentiments leur rend la

vertu comme naturelle, et les encourage à

faire par une no])le émulation ce que l'on

n'en obtiendrait jamais jiar la colère et par
toutes les voies de la rigueur. Voilà, mon
Père, conunent il est vrai que c'est une er-

reur qu'il faille se mettre en colère contre
des enfants indociles

, parce qu'ils ne sont
pas encore ca[)ables de devenir sages par rai-

son.

Septième question. — Puisque la colère est

si odieuse en sa nature et si pernicieuse en
ses effets , donnez-nous , s'il tous plaît, mon
Père, des avis salutaires qui soient et d'heu-
reux préservatifs contre un mal si dange-
reux, et des remèdes puissants pour en répa-
rer la faute ,

quand on a eu le malheur de
s'en laisser surprendre.

Réponse. — Je trouve, mon Père, deux
sortes de préservatifs contre la colère, qui
seront en même temps des remèdes très-

efïïcaces pour en réparer les suites dange-
reuses. Les uns sont généraux, et ce sont ;

!'• la prière ;
2" la considération des grands

maux que la colère cause ;
3" le souvenir des

châtiments terribles dont Dieu en a toujours
puni les excès en ceux mômes qui ont eu de
justes sujets de se fâcher. Les autres sont
des préservatifs particuliers , et ce sont :

1" la patience admirable de Jésus-Christ dans
les outrages qu'il a endurés de la part des
pécheurs ;

2° le soin de modérer les tons de
sa voix, quand on est dans la nécessité de
parler et de s'expliquer. Je m'explique.

1" Un homme, qui se sent d'un naturel vif

et porté à la colère, doit recourir à la prière,

et demander à Dieu la grâce de se modérer
dans les occasions. L'obligation en est d'au-

tant plus grande que la défense que Jésus-
Christ en fait est absolue , quand il dit

[Matth., V) : Vous avez lu: Vous ne tuerez

point ; et quiconque tuera sera condamnépar
le jugement. Mais moi, je déclare que celui

qui se mettra seulement en colère contre son

frère, méritera d'être condamné par le juge-
ment; et que celui qui dans son emportement
lui dira: Vous êtes un insensé, un fou, mé-
ritera d'être condamné au feu de l'enfer.

C'est donc une grande obligation de prier

pour olrtenir la grâce d'éviter un si grand
mal, puisque Jésus-Christ ne nous donne
jioint d'autre moyen d'obtenir la grâce que
nous n'avons pas, que fie la demander.
Dieu ne commande rien d'impossible, dit le

saint concile de Trente (cap. ll,can. 18);
mais en commandant , il avertit de faire ce

que vous pouvez, de demander ce que vous

ne pouvez pas; et il vous aide afin que vous

le puissiez.
2" Pour éviter !o$ surfrises de la colère, il



im CONFERENCES SUR LES SACREMENTS. — CONFERENCE XXIV. mi
faut coHsidérer, quand on est d'un sens ras-

sis, les funestes effets qu'elle produit et la

malignité de sa nature. La nature de la co-

lère est toujours un fonds d'orgueil dans un
esprit altier, qui ne peut soufî'rir qu'on le

contredise en rien, parce qu'il se figiii'e que
c'est parce qu'on le méprise. Les effets de la

colère sont un enchaînement de péchés et

de malheurs. C'est de la colère que nais-

sent les haines, les inimitiés, les injures

atroces, les reproches diffamants des taches

ou des vices que l'on reconnaît en son en-

nemi. C'est d'elle que viennent les batte-

ries, les vengeances par des voies de fait, les

meurtres, les iDrocès qui ruinent des familles

entières ; voilà sans doute des considéra-

tions bien ])uissantes, pour nous engager à

être toujours sur nos gardes, afin d'éviter

un vice qui , sans qu'on y pense, conduit

aux plus violents excès, parce qu'on n'est

plus maître de soi.

3° Pour éviter les surprises de la colère,

il faut considérer les terribles châtiments

que Dieu a toujours exercés sur ceux-là

mêmes qui ont cru avoir plus de sujets de se

venger. Je ne rappelle point ce que j'ai dit

d'abord de la vengeance que Dieu a tirée de
Tambitieux Nabuchodonosor, du cruel Esaû,

de l'injuste Achab, du superbe Aman. Les
sujets de leur colère étaient trop injustes

pour mériter d'être moins punis; mais la

punition des fils de Jacob, Siméon et Lévi,

doit nous faire trembler. Leur colère était

juste : leur sœur avait été violée par le roi

de Sichem ; cei)ondant ils sont sévèrement
punis de Dieu i)our s'être fait justice eux-
mêmes, et [)0ur avoir porté leur juste colère

trop loin, en vengeant sur tout un peuple

innocent le crime de leur roi, (jui était le

seul coujiable. Voilà pour ce qui regarde les

préservatifs généraux contre le vice de la co-

lère.

Le premier des préservatifs particuliers

est de faire réflexion à la patience admira-
ble du Sauveur, (juand il reçut de la païc

des Juifs les cinq sortes d'injures dont je

viens de parler, et qui ont coutume d'exci-

ter la colère des hommes : les resistancesy

par le mépris de sa doctrine et de ses mira-

cles; les surprises, lorsqu'ils tûchèrent tant

de fois de le surprendre dans ses discours

( Matth. , XXII, 19
) ; les paroles injurieuses,

en l'accusant d'être jiossédé du démon, et

de ne délivrer les possédés qu'au nom de
lîéelzébub, prince des démons; les moque-
ries, quand, au jour de la passion, ils lui

donnèrent, par dérision, comme h un roi de
théâtre, un roseau, pofir lui servir de

scei)tre; enfin les a(]ronts les plus sanglants,

en le faisant mourir entre deux insignes

voleurs, afin de le confondre avec les plus

scélérats. Cependant, loin de mar((uer au-
cun mouvement de colère, il les aima avec
tendresse, jus(ju'à [irier et demander par-

don pour eux.
Le second préservatif particulier est do

modérer le ton de sa voix, (juand on est

obligé do parler pour s'cxpliqiH-r. Hien ne
marque plus lestransjiorls immodér(^s de la

colère que ces éclats indécents d'une voix
aigre, qui partent d'un cœur irrité; et, pour
ne pas donner à cette indigne i)assion un ef-

fort si dangereux, il faut abaisser et roui-prc

le ton aigu de cette voix, pour ne ])arler

(ju'avec modération et très-bas. L'expérience
lait voir qu'on ne s'échappe en des colères
excessives

, que parce qu'en i^arlant trop
haut on excite les autres à crier encore
plus fort pour se faire mieux entendre ; et

ces élévations de voix redoublant tour à
tour, enflamment à la fin cette colère qui
aboutit si souvent à des excès de fureur,

dont on se repent toujours quand il n'est

jilus temps. Ne vous expliquez donc jamais,
s'il se peut, tant que vous êtes en colère;

attendez que votre passion soit calmée; car

si vous parlez étant encore ému, vous par-

lerez toujours mal. C'est le sage conseil que
l'apotre saint Jacques vous donne, quand il

dit : Que chncun de l'ous , mon frère, soit

prompt à écouler, mais lent à parler, et plus
encore lent à se mettre en colère, (/oc, I, 19.)

Donnez donc. Seigneur, à tous les fidèles

qui m'entendent, votre Esprit-Saint : esprit

de douceur, pour recevoir toujours avec
tranquillité les traitements les ])lus durs,

loin de rendre jamais injure pour injure
;

esprit d'humilité
, pour croire que dans les

mépris les plus outrageants on ne les tiaite

que comme ils méritent d'être traités. Fai-
tes-leur compremlre, ô mon Dieu, quel est

le caractère odieux d'un vice qui marque
toujours un fonds d'orgueil, qui s'oflense

des moindres contradictions; faites, par vo-
tre grâce, que les châtiments sévères que
vous exerçâtes tant de fois contre ces natu-
rels fougueux , les retiennent dans les

bornes d'une modération chrétienne, afin

qu'ayant toujours conservé la paixave'c leurs

frères, ils méritent les bénédictions que
vous promettez aux âmes pacifiques, et le

bonheur de jouir éternellement de vous
dans la gloire. Je vous la souhaite, au nom
du Père, etc. Amen

CONFÉRENCE XXIV.

Sur la pénitence en particulier.

NEUVIÈME COM'ÉRéNCE.

De la colère.

nr.rxifcMF, coNFi^:RKNC.n.

Aufcr iram a cnnJr liio. {Ikcle., Xî, Irt.)

Oiez la colère de votre cœur.

Dans notre dernière Conférence , nous
avons marqué les caractères odieux de la

colère, et les malheurs qu'elle a causés de
lout temps dans le motule. Nous avons fait

voir que ce mal est l'origine d'une infinité

d'autres maux; (jue les qiu'relles vives et

animées, l'enflnre de l'esprit, l'indignation

du ctrur, les cris inmiodérés par les éclats

d'une voix aiguë, lesinjures, les jurements,

les blasphèmes, les balieries, les procès qtii

ruinent des familles entières, sont comme
autant de filles nialhiMireuses d'une si '.!é-

toMabln mère; et nous avons essayé de vous



imn ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. 1216

fournit de puissants préservatifs contre un
imal qui traîne après soi des conséquences
'si funestes. Mais les règles que nous avons
données souffrent tous les jours mille dif-

ficultés nouvelles, j)ar où chacun tâche de
justilier ses plus grands excès; et quand on
dit à des personnes naturellement vives, que
la réflexion de l'esprit comme la déliljéra-

tion de la volonté doivent toujours précéder
avant que de prendre aucun parti, ils ré-
pondent aussitôt que c'est la difficulté de
pouvoir user de précautions si sages dans
des premiers mouvements qui préviennent
la raison ; qu'en ces cas imprévus on n'a pas
le loisir de faire tant de réflexions et de dé-
lilîérer. Aujourd'hui , nous entreprenons
d'aplanir ces difficultés , en vous montrant
que cette réflexion de l'esprit et cette déli-

bération du cœur ne sont pas si difficiles

qu'on se le figure; qu'au reste, nous devons
toujours agir en hommes raisonnables et en
chrétiens à qui la religion, plus encore que
la raison, doit servir de règle. Voilà, mon
Père, ce qui va faire le sujet de notre Con-
férence.

Première question. — fous prévenez d'a-
bord notre difficulté', mon Père, quand vous
dites que Von s'excuse pour l'ordinaire, en
disant qu'on n'a pas le loisir de faire tant de
réflexions quand on est en colère, parce que
ce sont des premiers mouvements qui pré-
viennent la raison. C'est en effet l'objection

que je méditais de vous faire ; et l'excuse de
ces personnes me paraît assez juste, puisqu'il

y a peu d'occasions où, avant de se mettre en
colère, on ait le loisir de penser de sang-froid
à l'action que Von va faire afin de se contenir.

Comment nous donnez-vous donc cette ré-

flexion de l'esprit comme un préservatif aussi
puissant que nécessaire contre la colère pour
en éviter les surprises ?

Réponse. — Avant que d'établir l'obliga-

tion que l'on a d'employer ces deux moyens,
savoir, la réflexion de l'esprit et la délibé-
ration de la volonté avant que de faire écla-
ter ses dé|ilaisirs, je distingue deux sortes de
colères. Il y a une colère aveugle, subite et

purement naturelle, qui prévient entière-
ment l'usage de la raison, et que l'on peut
appeler une colère brutale, puisqu'elle nous
est commune avec les bètes. Saint Thomas
la définit «ne passion ardente par laquelle

toute créature sensible s'irrite contre les

choses extérieures dont elle se sent bles-

sée. Mais il y a une autre colère parti-

culière à l'homme ,
que l'on appelle pour

cela ^lne colère humaine; et c'est cette même
passion ardente dont on se sent transporté
par les résistances que l'on apporte à nos
desseins. Voici des exemples de l'une et de
l'autre.

Un homme monte avec précipitation les

degrés du palais pour se rendre à l'audience
où l'on doit appeler sa cause ; un autre en
descend avec la même précipitation pour
joindre son rapporteur qui monte en car-

rosse. Tous deux se heurtent en passant et

sans mauvais dessein ; tous deux se mettent
en colère ; voilà un prero'er mouvement .

dans un choc imprévu; et quand cela ne
produit point d'autre mal que celui de s'être

fâché, il y a rarement du j)éché, parce que
tout est y involontaire et prévient l'usage de
la raison. Autre exemple.
Un homme médite un grand dessein ou

postule un emploi ; un compétiteur inconnu
l'emporte sur lui et renverse tous ses pro-
jets. Ce coup imprévu le met en colère :

jusque-là il n'y a pas encore de péché con-
sidérable, parce que c'est un premier mou-
vement qui prévient la réflexion de l'esprit.

Mais si, en méditant sur son malheur et re-

connaissant que ce compétiteur a eu dessein
de l'offenser, il en conçoit un désir de ven-
geance dans sa colère ; s'il s'entretient dans
ses sombres idées, et que sa colère s'en-
flamme, dès lors il pèche, parce que ce n'est
plus un premier mouvement, mais le dérè-
glement d'une passion qui l'emporte sur la

raison. C'est cette colère humaine qui se fait

avec connaissance, quoique sans réflexion,
et qui, par conséquent, est toujours un pé-
ché. En ce cas il ne peut plus s'excuser sur
ses premiers mouvements dont il ait été sur-
pris. Les premiers mouvements ne durent
guère : la raison vient bientôt au secours
pour faire comprendre le tort que l'on a de
se fâcher ; et l'esprit, qui est aussi prompt
que la chair est infirme, fournit assez tôt

assez de lumières pour n'être pas excu-
sable, quand après cela on continue dans ses

emportements.
Or, je dis que le plus efficace préservatif

contre cette colère humaine, qui est la seule
dont nous parlons ici, est la réflexion de
l'esprit et la délibération de la volonté. La
réflexion fait peser toutes les circonstances
du sujet qui excite la colère, soit du lieu
et du temps, soit de la personne contre la-

quelle on est irrité. Comme ce mépris que
vous croyez que l'on fait de vous est une
action plus spirituelle que corporelle, c'est

à l'esprit à examiner si vous y avez donné
lieu par quelque faute, afin de la réparer,
ou à mépriser de pareilles injures si vous
n'y avez donné aucune occasion. Votre de-
voir est de voir si vos prétentions auxquelles
on s'oppose sont injustes, afin de vous en
désister, ou raisonnables, afin de les sou-
tenir sans chaleur : voilà pour la réflexion de
l'esprit. La délibération de la volonté doit
vous faire comparer vos prétentions avec les

règles de la justice, soit à l'égard de Dieu
dont vous défendez la cause, soit à l'égard
du prochain que vous devez aimer comme
vous-même, en ne lui faisant jamais ce que
vous ne voudriez pas qu'il vous fît. Avec
ces deux précautions vous éviterez toujours
les malheurs que la colère traîne avec soi

;

et c'est ce que j'ap{)elle agir en homme chré-

tien. En voici plusieurs exemples tirés de
l'Ecriture.

Si Nabuchodonosor eût fait réflexion à

l'injustice de la guerre qu'il déclarait aux
Juifs, et aux justes résistances que ce peu-
ple faisait, qui, étant libre, refusait de vivivî

captifsous sa tyrannique domination [Judifh,

I, 12), il aurait compris que sa prétention
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n'était qu'une usurpation manifeste d'ambi-
tionner sans au€un droit l'empire de toute
la terre. Celte réflexion de son esprit aurait

porté sa volonté à délibérer sur cette injuste

guerre avant que de rentre[)rendre, et lui

aurait fait détourner par une sage modéra-
tion ce terrible tléau dont il fut puni par
l'ordre du Seigneur. Il ne fit aucune ré-
flexion, il ne voulut rien délibérer sur le

danger d'entreprendre la ruine d'un peuple
dont tout le crime était de vouloir conserver
une liberté qu'il ne tenait que de Dieu. Voilà
la source de tous ses raalbeurs. J'en dis au-
tant de l'impie Achab au sujet de l'inno-

cent Naboth, dont ii voulait usurper la vigne
pour l'enfermer dans son parc. Il fit massa-
crer un homme dont tout le crime était de
vouloir conserver l'héritage de ses pères ;

et Dien permit que son sang fût léché des
chiens au même endroit oij il avait si cruel-
lement versé celui d'un innocent. Voilà, mon
Père, pourquoi j'ai donné la réflexion de l'es-

prit et la délibération de la volonté comme
les deux règles efl^icaces pour éviter les sur-
prises de la colère et les malheurs qui en
sont tôt ou tard les funestes conséquences.

Seconde question.— Ces deux règles sont
admirables, mon Père, quand on a tort de se

fâcher dans des prétentions injustes; i7iais

quand on nexiqe rien que de raisonnable, et

qu'on y résiste sans raison, le moyen de ne
se pas fâcher ? La réflexion et la délibération
n'y servent de rien; c est au contraire parce
qu'on y fait réflexion que l'on se fâche , et

plus on y pense, plus on sent la bile s'enflam-
mer, et l'on ne délibère que pour trouver les

moyens de soutenir son bon droit. Quelles
règles nous donncrez-vous donc en ce cas
potir éviter la colère ?

Réponse. — Ce seront toujours les mêmes
règles, mon Père ; je veux dire de n'agir
jamais qu'avec réflexion et avec délibéra-
tion. Je suppose, par exemi)le, qu'un enfant
s'obstine à ne vouloir rien faire de ce qu'on
lui demande de plus raisonnable ; en ce cas,

ce n'est point en se mettant en colère que
l'on réussira à lui faire entendre raison.
Comme les corrections que Ton fait avec
emportement sont toujours plus nuisibles
que profitables, il faut examiner de sang-
froid d'où procède une pareille obstination.
Quelquefois elle vient du naturefet du tem-
jiérament ou stupide ou impétueux; quel-
qvjefois elle vient de l'éducation qu'on leur
a donnée : ou mauvaise par de mauvais
exeni[)les, ou bonne, mais trop sévère; et

c'est quand, pour les accoutumer au travail,

on les applique à des exercices troj) gê-
nants, et qu'à la fin on les rebute. Si l'obsti-

nation vient de la pesanteur de leur esprit,
qui ne leur i)ermel pas de comprendre aussi-
tôt que vous voulez leur véritable intérêt et
la justice de ce cpie vous leur commandez,
c'est à votre prudence de modérer la viva-
cité de votre esiirit i)0ur vous accommoder
à la lenteur de leur naturel, afin de les ac-
coutumer peu à peu à aller plus vite quand
i^s en auront coinpris la nécessité; au lieu

que vous fûchant, loin de la leur faire com-

prendre, vous les étourdissez encore davan-
tage. Si, à la première fois, ils ne la com-
prennent jtas, parlez une seconde fois, une
troisième sans chaleur ; ne vous lassez point
de leur ))arler raison : un bon moment vien-
dra qu'ils entreront dans vos sentiments, et

à force de réflexions vous réussirez à les

rendre dociles.

Si, au contraire, ces enfants sont d'un na-
turel vif et impétueux, ils ne sont pas pour
l'ordinaire désobéissant de sang-froid, mais
seulement quand ils sont émus, et que leur
vivacité naturelle les emporte à suivre leurs
caprices. Or, dans ces moments d'une pas-
sion échauffée, si on les reprend avec trop
de feu, ils s'obstinent à soutenir l'injustice

de leur procédé. Il faut attendre prudem-
ment que cette première fougue soit calmée ;

et quand on les trouve plus tranquilles, il

est toujours assez temps de leur parler pour
leur représenter leur tort avec autant de
douceur que de tranquillité. C'est le carac-
tère ordinaire de ces tempéraments vifs, de
vouloir être traités doucement; et alors l'ex-

périence fait voir que, par ces sortes de mé-
nagements, à la fin on en obtient tout ce que
l'on veut. Mais on ne parvient à ce point de
tranquillité que par la réflexion de l'esprit,

qui porte la volonté à délibérer sur les

moyens de se faire obéir; et de là il paraît
combien ces deux règles sont efficaces pour
empêcher les surprises de la colère.

Elles sont de la môme efilcace pour éviter
de se mettre en colère contre ces enfants
indociles, si leur indocilité ne vient que de
leur mauvaise éducation. Souvent ils ne se
sont accoutumés à se fâcher de tout ce qu'on
leur commande de plus raisonnable, que par
le mauvais exemple qu'on leur a donné, en
se mettant contre eux en colère [)Our mille
bagatelles qui n'en valaient pas la peine, et

en ne leur parlant jamais qu'avec emporte-
ment. Cette réflexion seule suffit pour enga-
ger les parents à ne les reprendre de ce vice
qu'avec douceur, pour ne les pas irriter en-
core davantage, selon l'avis de saint Paul,
quand il dit : Pères et mères, gardez-vous
d'exciter vos enfants à la colère. {Ephes., VI,

4.) Ils prendront aisément ce parti de la dou-
ceur, s'ils considèrent que c'est eux-mêmes
qui leur ont donné avec le sang ce tempé-
rament ou (pii les porte à la colère ou qui
les rend si eimemis du travail par la lenteur
de leur naturel. Ils jugeront qu'ils sont en
cela plus dignes d'une compassion tendre
que de leur aversion, et par cette conduite
prudente ils éviteront de se mettre en colère.

Il est donc évident, mon Père, que la ré-

flexion de l'esprit et la délibération de la

volonté sont les deux règles efficaces nour
modérer tous les n)0uvements de la colère.

Troisième q\iostion. — Rien n'est plus ju-
dicieux, mon Père, que tous ces avis pour évi-

ter de se mettre en colère contre des enfants

indociles ; mais ces deux règles semblent n«

pouvoir servir de préservatifs èi des maîtres

et maîtresses qui se mr-tlcnl en colère contre

des domestiques vicieux, pour 7<m la naturt

ne leur a pas inspiré la même tendresse, et qui
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t^ nont pas les mêmes motifs cVexcuser leurs
" défauts comme ils doivent excuser ceux de
leurs enfants. Quelles règles leur donnerez-
vous donc pour criler de se mettre en colère
contre des domestiques qui ne les servent pas
avec fidélité?

Ré])onse. — Ce seront encore les mêmes,
mon Père, et je les renverrai toujours à la
réilexion de l'esprit et à la délibération de
la volonté, ])Our modérer leurs emportements
à l'égard de leurs domestiques. Je sais que
le plus court serait de les mettre dehors d'a-
bord, i)lutùt que de conserver toujours près
de soi des sujets continuels d'impatience, de
colère et de péché, mais on changerait sou-
vent de domestiques, si on les congédiait
aussitôt qu'ils ne sont pas des hommes ])ar-

faits. Pourvu qu'ils aient les cjualités princi-
pales, comme la fidélité et les bonnes mœurs,
il leur en faut bien passer de tout ce qui ne
regarde que leur humeur ou des manières
grossières; et la réilexion d'un esprit judi-
cieux qui sait se possétier, leur en facilitera

les moyens, en leur faisant comprendre que
les règles que nous avons données aux pères
et mères à l'égard de leurs enfants sont les
mêmes à proportion pour les maîtres et les
maîtresses envers leurs domestiques. Voici
comment.
Ou ces domestiques ne manquent à leurs

devoirs que par trop de i)esanteur d'esprit,

sans aucune malice affectée ; ou ce n'est'que
par un excès de vivacité dans une humeur
prompte, qui part d'un tempérament de feu.
Si ce n'est que par la pesanteur d'un naturel
lent et tardif, les maîtres, comme les pères et

mères à l'égard de leurs enfants, ne doivent
pas les fatiguer par de longs discours qui ne
servent qu'à les étourdir : il faut leur remon-
trer doucement leur troj) grande indolence

;

et quand ils ne veulent pas profiter des bons
avis, il est toujours assez temps de les ren-
voyer, sans se mettre en colère. Si au con-
traire ces domestiques ne s'échappent que
par un excès de vivacité et de promptitude,
il faut considérer que cette vivacité ne dure
qu'un temps; que ce n'est pour l'ordinaire

qu'un premier feu qui a ses accès comme ses
intervalles, pendant lesquels il serait super-
llu de les reprendre avec aigreur, n'étant [las

alors en état d'en profiter ; au lieu que quand
ce feu est apaisé, c'est le temi)s de leur faire

une prudente correction. La confusion de
s'être écliappés, jointe à la modération aveo
laquelle on le leur fait camaîlre,' les fait ren-
trer en eux-mêmes, et par là on gagne des
cœurs que la colère ne ferait que révolter.

11 est même plus aisé de vaincre l'opiniâ-

treté d'un homme qui n'est indocile que par
trop de vivacité, que de celui qui n'est déso-
béissant que pour être stupide. Car pour
rendre ce dernier docile, il faudrait lui don-
ner un esprit qu'il n'a pas , ce cjui n'est pas
en notre pouvoir; au lieu qu'il ne s'agit que
de modérer ce que l'autre en a de trop, ce qui
peut se faire par de sages ménagements.
Cela suppose donc toujours la réflexion de
l'esprit et la modération de la volonté que
j'ai aonnées pour règles, dans l'intéi-ôt que

l'en a d"arrôter le» mouvements de la colère.

Portrait d'un homme en colère. — Une der-
nière considéroti(ni me paraît encore un re-
mède très-efïicace contre les excès de celte

violente passion. La voici. Si vous pouviez
vous voir quand vous êtes en colère, vous
auriez horreur de vous-mêmes. Ce feu qui
vous monte au visage, ou cotte jiâleur qui
vous saisit, ces yeux étincelants de fureur,

cette palpitation de cœur, ce frémissement de
tout votre corps, ce front ridé, ces cheveux
hérissés, cette voix aiguë et cla|)issante, sans
parler de tant de paroles injurieuses et me-
naçantes qui vous échappent, et que vous
voudriez n'avoir jamais dites quand la colère
est passée; tous ces déraisonnaljles empor-
tements vous feraient sentir que vous méri-
tez encore plus de mépris qu'on ne vous en
témoigne en résistant à vos ordres, comme
vous vous en plaignez. Loin de vous voir

respectés comme vous nrétendez devoir
l'être, vous vous rendez méprisables par des
emportements dont vous êtes si peu les maî-
tres. Voilà, mon Père, les plus sûrs moyens
d'éviter la colère contre des domestiques,
pour lesquels on ne sent pas /a même ten-

dresse que des parents ont pour leurs en-

fants.

Quatrième question.

—

Nous trouvons, mon
Père, un autre sujet décolère, dont il parait
plus difficile de se garantir ; c'est la surprise
maligne par laquelle un homme de mauvaise

foi s'efforce de nous troubler. Comme tout y
est mauvais, on s'y sent autorisé 'dans l'indi-

gnation qu'on en a, et tout semble justifier la

colère qu'on fait paraître. Comment ferons-
nous donc, mon Père, pour nous en pré-
server ?

Réponse. — Je réponds, mon Père, 1° que
l'on donne souvent le nom de maligne surprise

à ce c[ui ne vient en effet que d'un défaut de
prévoyance en celui qui se plaint. Vous êtes

en procès, par exemple, votre partie obtient

un défaut contre vous ; il n'y a point en cela

d'injustice de sa part ; tout le mal ne vient

que de votre part. Vous vous mettez en co-

lère, vous lui en voulez du mal, vous avez
tort : vous n'aviez qu'à paraître et fournir

vos défenses, on ne vous aurait pas condam-
né. Je réponds, 2° en portant les choses au
pire, que quand la surprise serait de la plus

mauvaise foi, que vous eussiez été alors en
pourparler d'accommodement, que l'on vous
eût endormi par de belles propositions pour
empêcher vos justes procédures ; quand on
aurait employé la plus artificieuse trahison;

qu'on vous eût soufflé un exploit, en empê-
chant qu'il ne vous fût rendu, afin que vous fus-

siez condamné, faute de comparaître : tout

cela, quoique très-criminel, ne justifierait

point votre colère; et pour peu que vous eus-

siez de religion, il vous serait facile d'en étouf-

fer tous les sentiments. La religion nous ap-

prend qu'il ne nousarrive rien que parles dis-

positions expresse» de la divine Providence,

et comme dit un prophète, qu'«7 n'y a point

de mal en la ville, que le Seigneiir n'ait fait

{Amos, III, 6), c'est-à-dire qu'il n'ait permiç
pour de très-sages desseins.
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Dieu, permet souvent qu'un lionnne tra-

hisse son frère, pour la sanctification de celui

qui est injustement opprimé; et la trahison
la plus noire ne sert tôt ou tard qu'à sa plus
grande élévation. Jamais Joseph n'eût été si

puissant dans toute l'Egypte, honoré comme
.son libérateur, si ses frères dénaturés n'a-

vaient pas usé de cette noire et barbare sur-
prise {Gen., XXXVII) par laquelle ils le

vendirent à des marchands ismaélites pour
se défaire de lui, lorsqu'il y pensait le moins.
A^ous vous plaignez qu'après la perte de ce
procès. Dieu vous a laissé jusqu'ici dans
l'obscurité, triste victime des malins artifices

de vos parties; il laissa longtemps aussi

Josej)h dans les ténèbres d'une obscure i)ri-

son, avant que de le combler de tant d'hon-
neurs. Cependant, loin de se mettre en colère,

ou contre ses frères perfides, ou contre sa
malheureuse destinée, il adora la divine Pro-
vidence dans un esprit de foi. Pourquoi
vous abandonnez-vous donc à la colère, ne
sachant j^as ce que Dieu vous préparc, ou
pour justifier votre innocence, ou pour cou-
ronner votre soumission à ses ordres?
Mettons même les choses au pis aller. Je

veux que Dieu vous laisse finir vos jours
dans la misère où la malice des hommes vous
a réduit; cela même est pour vous un sujet

d'adorer ses miséricordes, si vous avez tant

soit peu de foi ;
puisqu'il vous traite en cela

comme il a traité tous les saints, et qu'il veut
vous sauver comme eux par la croix. Rien
en cela ne doit enflammer votre colère ; tout

doit au contraire vous calmer dans cette con-
fiance chrétienne que le sort des élus sera le

vôtre, si comme eux vous souffrez patiem-
ment d'injustes persécutions pour son amour.
Il est de la foi que nous ne serons jamais
sauvés ciue par la voie des souQ'rances ; et

quand il plaît à Dieu de nous envoyer des
occasions de souffrir, parce que souvent nous
n'aurions pas assez de courage pour les cher-

clicr, c'est un heureux présage qu'il veut
évidemment nous sauver. Jésus-Christ fut

trahi sans doute par la plus ])erfide de toutes
les surprises, puisque Judas ne le livra à ses
ennemis ([u'en le baisant. Loin de se mettre
en colère contre cet ingrat, il l'appela son
ami, pour tâcher d'attendrir son cœur par des
termes si doux. Il est donc constant que les

surprises les plus malignes de nos ennemis
ne peuvent jamais justifier noire colère.

A'oilà, mon Père, les préservatifs que je donne
contre cette indigne passion, quand elle est

excitée par les surprises de nos persécu-
teurs.

Cinquième question.— Vous nous ivez en-

core marqué, mon Père, trois autres occasions
très-ordinaires de la colère, qui sont les paro-
l's dures, les incirilitc's grossières et les af-
fronts qu'on nous fait. Quels préservatifs nous
donnez-vous contre la colère, en ces délicates
conjonctures, où il est si difficile de ne se pas
éehapper '(

Réponse.—Le vrai moyen, mon Père, de
ne se i)oint troubler des parohvs dures qu'on
nous dit, est toujours la réfiexioii de l'es-

prit dont j'ai déjà tant parlé, et une mûre

délibération de la volonté, avant que de
rien répondre. 11 faut, 1° considérer si l'on

a donné quelque occasion à ces paroles

mal digérées ; et quand on se sent y avoir

donné lieu, l'unique secret, pour éviter de
se mettre en colère, est de se taire et de se

condamner soi-même.
2" Si on vous a dit ces paroles dures sans

aucun sujet, il faut considérer qu'on ne l'a

fait que parce qu'on était en colère ; et coii-

séquemment on doit les excuser, comme
l'effet d'une passion aveugle, qui, ne sachant
ce que c'est que de raisonner, ne mérite pas
qu'on s'en offense.

3" Si on l'a fait par une malice réfléchie et

de sang froid, à dessein de vous offenser, il

vous sera glorieux de tromper ces mal inten-

tionnés, et de frustrer leur attente en leur

montrant jiar la tranquillité de votre cœur
que vous n'en êtes nullement olicnsé. David
écouta les injures de Séméiavcc une [iatienfo

admirable, sans vouloir qu'on entirilt aucune
vengeance; et voici la raison qu'il en donna
(II iic(/.,XVI, 10-12) : Peut-être est-ce le Sei-
(jneur qui lui a ordonné de maudire David ;j'es-

père qu'il aura égard àtnon affliction, et qu'il

me fera quelque bienpour ces malédictions que
jereçoissans me troubler. A'oilàvotre modèle.

J'enjdis autant des incivilités de ceux qui
])erdent le res;!ect à votre égard, et (ies af-

fronts qu'on vous fait. Ces incivilités re-
tombent plus sur ceux qui vous les font que
sur vous-mên)es, puisqu'il est dit : L'hon-
neur reste à celui qui le rend : Ilonor est in

honorante; que l'on s'honore soi-même en
honorant les autres ; et que, jiar la raison des
contraires, on se rend méprisable en les mé-
prisant par l'orgueil que l'on fait [laraitre.

Tout cela n'est pas digne de votre colère. Les
affronts que l'on vous fait, lors particulière-

ment qu'ils sont publics, échauffent tlavan-
tage la bile, j'en conviens, parce qu'ils sem-
blent être sans remède; mais loin de l'être

en effet, ils sont eux-mêmes de très-jiuis-

sants remèdes contre l'orgueil qui est si na-
turel à tous les hommes, et de salutaires

avertissements de ne chercher votre gloire

que dans le service d'un Dieu qui a été ras-

sasié d'opprobres {Thren., ill, 30), comme
parle le i)ro|»iiète Jérémie ; ce Dieu (|ui sait

tôt ou tard honorer ceux qui ont souiî'ert les

affronts les plus injustes jiour son amour.
Voilà, mon Père, les moyens que le christia-

nisme nous fournit pour nous préserver de
tous les sentiments de la colère.

Sixième question. — Tout ce que vous avez
dit jusqu'ici, mon Père, ne regarde que ces

personnes qui, soit par orgueil, soit par la

chaleur de leur tempérament, sontportécs à In

colère. Mais il y a des personnes d'un naturel

doux, sans orgueil et sans fiel, qui ne lais-

sent pas d'être exposées à des occasions de

souffrir beaucoup de la part des personnes
avec lesquelles elles sont obligées de vivre.

Comment doivent-elles se comporter potir avoir

la paix avec des gens d'une humeur sidiffirile,

sujets à se fUcher pour rien ?

Réi)onse. — Le plus court et le plus sûr

moyen d'avoir la paix avec des personnes
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sujettes à se mctlre en colère pour les moin-
dres choses, est d'être attentif par un esprit

de religion à ne leur en donner aucun sujet ;

et ces sujets sont, pour l'ordinaire, les mé-
pris que l'on fait, ou de leurs [)ersonnes, ou
de leurs façons d'agir. Tels sont certains
souris malins, ces gestes moqueurs, ces
mots railleurs et piquants, ces œillades dé-
daigneuses, que la passion ou la légèreté fait

faire souvent sans rétlexion et jtar habitude.
Ou ces personnes fâcheuses vous sont su-

périeures, et vous leur devez du respect ; ou
elles vous sont égales, et vous avez au moins
intérêt de vivre avec elles en bonne intel-

ligence ; ou elles sont au-dessous de vous, et

en ce cas vous devez excuser au moins cha-
ritablement leurs défauts. Si elles ont sur
vous une autorité supérieure, comme les

pères et mères à l'égard de leurs enfants, les

maîtres et maîtresses à l'égard de leurs do-
mestiques, il est constant qu'elles tiennent
sur vous la place de Dieu, par cet oracle de
saint Paul : // ny a point de puissance qui nt
vienne de Lieu ; que quiconquerésiste à lapuis-
sance, l'e'siste à l'ordre de Dieu {Rom., mil, 1,

2); etconséqusmment vous devez respecter la

majesté de Dieu en leur personne. En vain,

direz-vous : Mon père est un homme em-
porté et de mauvaise humeur; mon maître
est un esprit bizarre et difficile à contenter.

Dieu vous ordonne d'honorer votre père et

votre mère, c'est le quatrième commande-
ment de sa loi. L'apôtre saint Pierre, inter-

prète fidèle des volontés de Dieu, dit expres-
sément (lEp., II) : Scrviterirs, soyez soumis
à vos maîtres avec toute sorte de respect, non-
seulement à ceux qui sont bons et modestes,
mais encore à ceux qui sont rudes et fâcheux ;

Ssd etiam discolis. Saint Paul le dit en des ter-

mes encore plus marqués. Les voici [Ephes.,

VI, 5) : Serviteurs, obéissez à ceux qui sont

vos maîtres selon la chair, avec crainte et

avec respect, dans la simplicité de votre cœur,
comme à Jésus-Christ : sicut Christo. Or,

l'honneur que vous devez à vos jières et

mères emporte nécessairemect l'obéissance

et l'amour : par conséquent il renferme l'o-

bligation de supporter en paix leur plus fâ-

cheux contre-temps. Le même s'entend des
maîtres et des maîtresses, dont la puissance
qu'ils ont sur vous vient de Dieu. C'est le

moyen d'avoir la paix et de vivre sans colère

avec les personnes qui sont au-dessus de
vous.
Pour ce qui est des personnes qui vous

sont égales et qui vont de pair avec vous,

comme un mari à l'égard de son épouse, qui

est sa compagne fidèle, les frères et sœurs
dans une même famille, la précaution est la

même ; et vous devez être attentifs à ne leur

donner aucun sujet de se fâcher. C'est le vrai

moyen de n'avoir rien h souffrir de leurs

mauvaises humeurs, et de ne les jamais ex-

citer à la colère.

Une femme qui, selon l'ordre du Seigneur,
doit être soumise à la loi de son époux, ne
doit rien épargner, ni assiduités, ni complai-
sances, |)Our lui donner toute la satisfaction

possible en tout ce qui n'est [las contraire à

la loi de Dieu et à ses propres devoirs. Votre
mari est, dites-vous, d'une humeur fâcheuse,
et pour un rien il se met en colère? Saint

Paul vous donne un avis salutaire : Souffrez,
dit cet apôtre {liom., XII, 19), que la colère

ait son cours. Date locumirœ. Ne lui répondez
point en ces mauvais moments ; ou s'il est

nécessaire que vous répondiez, faites-le en
des termes si mesurés et si doux , qu'il ne
puisse s'en offenser. Quelque dur que soit

un cœur, il se laisse tôt ou tard fléchir par
la douceur; et comme dit le Sage : La parole
douce désarme la colère, au lieu que la parole
dure excite la fureur. {Prov., XV, 1.) Abs-
tenez-vous surtout des gestes qui sentent le

mépris : que votre silence même ne soit ac-
compagné d'aucun chagrin affecté. Contrai-
gnez-vous, et marquez de la gaieté, sans pa-
raître vouloir insulter à sa colère; vous lo

forcerez bientôt de s'apaiser par votre pru-
dente retenue, et vous aurez toujours la

paix. Supportez les défauts les uns des autres,

dit saint Paul, et en cela vous accomplirez la

loi de Jésus-Christ. {Gai., VI, 2.) Votre mari
a ses défauts; n'avez-vous pas lés vôtres? Il

doit charitablement supporter les vôtres;

pourquoi ne supporteriez-vous pas les siens?
Il ne fait pas, par exemple, grand accueil au
monde dans son commerce ; ayez soin de le

recevoir plus civilement : par 1^ vous cor-
rigerez ce que son humeur a de trop dur,
sans le mettre en colère; au lieu qu'en lui

reprochant trop vivement ses manières peu
gracieuses, vous l'irritez encore plus.

Différence de la colère et des autres maux.
— La colère est un mal différent de tous les

autres maux. On avoue tous les autres vices,

quand on s'en voit convaincu : l'homme au
contraire, qui est convaincu d'être en colère,

n'avoue jamais sa faute. Un voleur pris sur
le fait et trouvé saisi de son larcin, se sent
forcé de reconnaître ce qu'il ne peut ni ré-

cuser ni excuser : l'homme en colère n'avoue
jamais qu'il a tort de se fâcher ; il prétend
toujours que ses emportements sont raison-

nables et justes, parce qu'on lui en donne
de grands sujets. Ce vice est un feu qui ne
s'éteint jamais, à moins qu'on n'ôte la ma-
tière qui peut l'entretenir; et l'homme le

plus fougueux est toujours bien aise, quand
il est apaisé, qu'on ait su par la modération
suppléer à ce que son naturel a de trop dur.
Telle est particulièrement l'obligation des
personnes mariées

,
pour être unies non-

seulement de corps et de biens, mais plus en-
core de cœur et d'affection, afin de n'être en-
semble qu'wne âme et un cœur. {Act., IV, 32.)

Pour ce Cfui regarde enfin les personnes
qui sont au-dessous de vous, pour éviter la

colère dans la société que vous devez avoir

ensemble, suivez le conseil du Sage r Si vous
avez, dit-il, un serviteur qui vous soit fidèle,

fiuelque fâcheux ou grossier qu'il soit d'aii'-

leurs, chérissez-le comme votre cœur. {Eccli.y

XXXIII, 31, 32.) Si vous le maltraitez ii^jus-

tement, il vous quiiifC, et vous aurez peine
à en troxiver d'autres aussi fidèles. Quelque
prompt et emporté qu'il soit, s'il ne perd pas

de respect, sa vivacité ne doit pas vous fâ-
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cher : un naturel prompt, marque orainaire-

meut un cœur généreux, sincère et d'une

constante amitié. Voulez-vous gagner son

cœur? Commencez par lui donner le vôtre
;

et quand il sentira que vous l'aimez, il s'at-

tachera d'affection à vous servir. Voilà , mon
Père, la vraie méthode pour éviter de se

mettre en colère contre les dillérenles per-

sonnes avec lesquelles onestol)ligéde vivre.

Septième question. — Après des explica-

tions aussi solides sur tant de dijj'îrenls sujets

gui peuvent exciter la colère, il ne nous reste

plus qu'à vous demander, 7}.on Père, les mo-
yens de s'en préserver, et de vivre sans ran-

cwm avec les personnes contre lesquelles on
est en procès.

Réponse. — Le plus sûr moyen de conser-
ver la bonne intelligence avec les personnes
contre lesquelles on est en (irocès, est do
plaider sans passion, |)ar les voies légitimes

•et ordinaires de la justice, et de le faire sans
sortir des bornes de ia politesse et de la cha-

rité. Plaider n'est pas un mal par soi-ni(^uie;

et quand on sait agir chrétiennement, on dis-

pute son bon droit sans blesser l'amour du
prochain, et sans offenser le Seigneur. Pour
y réussir, il est bon de conmencer par pro-

poser ses prétentions à sa partie adverse,
avant que d'en venir à aucunes procédures
juridiques; d'interposer des amis communs
pour se mettre en arbritage, et de tenter d'a-

bord toutes les voies de la douceur. Si la

partie refuse de s'accommoder à l'amiable, on
peut sans emportement lui faire trouver bon
de recevoir une assignation en forme, afin

que la justice en décide, et protester toujours
que, ne cherchantqu'à se maintenir dans des
possessions légitimes, on n'en a pas pour
cela plus d'aigreur et d'animosité dans le

cœur.
Ainsi, pour éviter toutes les surprises de

la colère, il faut toujours parler de sa partie

avec honneur et modération, sans invectives,
sans user d'aucuns termes offensants, qui
marquent de sa part ni mauvaise foi, ni au-
cune prétention injuste. Lors même qu'il

arrive que le procès qu'on vous lait est un
procès mal intenté, il est toujours facile d'é-

viter par prudence d'avoir avec de si injustes

agresseurs aucunes explications, qui n'a-

;joutiraient le plus souvent qu'à s'échauffer

le part et d'autre, qu'à aigrir le mal au lieu

le l'adoucir, et par là on trouvera le moven
:1e plaider sans aucuns sentiments de colère.

De toutes ces explications concluons deux
randes vérités : l'une par rapport à Dieu,
autre par retour sur nous-mêmes. Par rap-
port à Dieu : c'est par les sages dispositions
le sa providence que nous viennent ces dif-

Y'rentes contradictions de la vie, qui sans
ine réflexion chrétienne excitent notre bile
}t nous portent à la colère. Recevons-les donc
^onime de justes châtiments de nos péchés
le sa main charitable, puisque nous sora-
nes si redevables à sa justice par mille au-
res endroits, lors même que nous sommes
niincents des mauvaises affaires qu'on nous
lusdtc. C'est le plus excellent sacrifice que
lous puissions lui faire, pour en mériter le

Orateurs sacrés. XLVIII
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d'une conversion par-pardon, et la grâce
faite.

Enfin, par retour sur nous-mêmes. Nous
devons tirer (;e fruit de la mauvaise volonté
qu'on a pour nous , de veiller sur nous-mê-
mes avec une attention si chrétienne, que
nous ne donnions jamais dans ces excès de
colère qui font perdre et la présence de Dieu
et la tranquillité de notre âme. Vous sentez
combien, ce vice rend odieux ceux qui y sont
sujets. Éprouvez-vous vous-mêmes, nous dit

saint Paul, de peur que vous ne soyez tentes.

(Galat., VI, 1.) Dans ces dispositions chré-
tiennes nous excuserons toujours les empor-
tenieiils des autres, loin d"y répondre par
craporiements réciproques, et nous rece-
vrons les injures sans émotion, pour ne nous
on ressentir jamais. Nous éviterons pour
nous-niôines les suites fâcheuses que la co-
lère traîne après soi, et nous aurons fiart au
bonhtMir (le ceux dont le Sauveur a dit

[Maltli., V, k) : Bienheureux sont ceux qui
ont le cœur doux, parce qu'ils posséderont la

terre (]ims une grande tranquillité, en atten-
dant col héritage céleste (jù Dieu doit rece-
voir ses élus (^ui auront conservé la cha-
nté avec leurs frères. Je vous la souhaite.
Amen,

CONFtRENCK XXV.

Sur la Pénitence en particulier.

DIXIÈME CONFÉRENCE.

De la colère.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Aurer iram a corde Uio. (EcWc, II, 10.)

Otez la colère de votre cœur.

Après avoir parlé jusqu'ici à ces personnes
d'un naturel vif et emporté, pour leur re-
présenter combien la colère est odieuse en
son principe et en ses eflets, et pour leur
apprendre à prévenir les fougues de cette
violente passion, nous avons a[)pris aux per-
sonnes douces et amies de la paix le grand
art de la conserver toujours, lors même
qu'elles ont à vivre avec des esprits turbu-
lents, faciles à se fâcher pour rien. Pour
cela nous en avons distingué trois sortes :

1° des personnes qui sont au-dessus de nous;
2" celles qui vont de pair avec nous; 3° en-
fin, celles qui sont au-dessous de nous : et
nous avons fait voir comment il est aisé
d'éviter de se mettre en colère avec ces
personnes différentes, de quelque fâcheuse
humeur qu'on les suppose. Aujourdhui il

nous reste à remédier aux désordres de cette
colère, qui se voient quelquefois dans les
familles, lorsqu'entre plusieurs enfants il y
a si peu d'union et de charité, que des
frères aînés maltraitent les cadets, que des
sœurs sont envieuses les unes contre les
autres et que tous se baissent à la mort,
jusqu'à ne pouvoir jamais se dire une belle
parole. Il s'agit de découvrir la source d'une
si dangereuse antipathie, pour y ai)i)orter

les remèdes convenables. C'est, mon Père,
ce qui va faire le sujet de cette conférence,

39
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sur quoi vous pourrez proposer vos difficul-

tés et vos doutes.
Première question. — Je suis ravi, mon

Père, que Dieu vous ait inspiré de traiter un
sujet si utile et qui intéresse la paix de tant

de familles chrétiennes, où plusieurs enfants
se haïssent les uns les autres, comme s ils ne
voyaient vivre quà regret ceux qui doivent
parta(/er avec eux une succession que chacun
voudrait avoir tout entière. Vous visez juste,

quand vous méditez d'en découvrir la cause,

puisque le seul moyen d'empêcher un ma! est

d'en ôter le principe : sublata rausa, tollitur

effectus. Quelle est donc, mon Père, l'origine

d'une haine qui entre plusieurs enfants se

fortifie avec l âge et ne finit souvent qu'avec la

vie.

Réponse. — La sainte Ecriture nous ap-
prend, mon Père, que la cause la |,)us ordi-

naire de ces cruelles antipathies n'est autre
que la prédilection que les pères et les

mères ont pour quelques-uns de leurs en-
fants au préjudice des autres. C'est-là ce
qui dès leur âge le plus tendre les rend en-
vieux les uns des autres; cette envie nourrit
dans leur cœur une secrète aversion qui
fait qu'ils ne se parlent presque jamais qu'a-

vec colère et beaucoup d'aigreur.

Le patriarche i^iO) Jacob, surnommé Israël,

eut douze enfants qui furent les chefs des
douze tribus d'Israël, et il aima Joseph plus

que tous sesautresfières (6^fnps.,XXXVII, 3),

jorce qu'il l'avait eu étant déjà vieux et qu'il

était fils de Ra hel qui avait été longtemps
stérile. 11 lui donna par préférence à ses frères

une robe très-ri<;he, diversifiée de plusieurs

couleurs. Voilà la première cause de la

haine qu'ils conçurent contre lui, je veux
dire, la prédilection que son père eut pour
lui.

Joseph n'était nullement coupable de cet

amour do préférence qui causait la colère

de ses fr^jres, et j)OL!r son malheur il y donna
innocemment occasion dans la suite. N'é-

tant encore âgé que de 16 ans, et dans toute

la pudeur de sa première innocence, il ac-

cusa ses frères devant 'eur père d'un crime
très-énorme que l'Ecriture ne nomme point,

et ce fut là la seconde cause de leur

mortelle aversion. Un autre jour par une
naïveté assez naturelle aux enfants qui font

tout dans une grande simplicité, il leur ra-

conta deux songes qu'il avait eus et qui
semblaient présager qu'il serait un jour le

maître de ses frères, en sorte qu'ils vien-

draient l'adorer, comme il arriva plusieurs

années après. Jacob, qui avait l'esprit de
Dieu, conserva tout cela en silence dans

son cœur, parce qu'il y entrevoyait du
mystère. Mais ses enfants n'en portèrent

pas un jugement si favorable , et compre-

(40) Jacob eut d'abord quatre enfants de Lia : Ru-
ben, Siinéon, Lévi et Juda. (Gems., XXIX, 52, 55,

54 et 35.J Puis il eut deux entants de Bala, servante

de Rachel : Dan et Neptliali. (Gènes. XXX, G et 8.)

11 en eut deux de Zelplia servante de Lia : Gad et

Aser. (Ibid., H et 15.) Puis Lia lui donna cncoie
deux fils, Issachar et Zahulon. (Ibid., IS H 20.) et

une fille nommée Dina. (Ibid., 21.) Enfin Rachel de-

nant que ce jeune frère se flattait de les
voir un jour à ses pieds redouter sa puis-
sance, ils formèrent dès lors le détestable
dessein de se défaire de lui. De quoi n'est
pas capable la colère dans des enfants en-
vieux de la tendresse que leur père témoigne
avoir four un d'entre eux, plus que pour
tous les autres? Telle fut la troisième cause
de leur implacable aniniosité contre un frère
que sa seule innocence aurait rendu aima-
ble aux cœurs les jjlus insensibles. Vous en
savez l'histoire, comment, en le vendant k
des étrangers infidèles pour être esclave, ils

furent assez dénaturés pour se résoudre à
ne le jamais voir.

Or, remontons h la source d'une haine si
implacable. D'où leur vint cette violente
colère qui les porta à une telle extrémité?
De la prédilection d'un |)ère qui marqua
trop de tendresse à un enfant qu'il avait eu
dans sa vieillesse d'une mère dont il n'at-

tendait depuis longtemps aucune postérité.
Il s'attira en ce mortel déplaisir qui lui
coûta tant de larmes que pour lui avoir
donné une robe plus propre qu'aux autres,
sans leur rien refuser de leurs légitimes
besoins. Cette cause d'une colère qui alla

jusqu'aux derniers excès doit avertir les

parents chrétiens à prévenir, par leur pru-
dence, la jalousie que leurs enfants conçoi-
vent les uns contre les autres dès leur âge
le plus tendre, et qui souvent dans la suite
cause de si funestes effets. Voilà, mon Père,
l'origine de cette colère qui porte tant
d'enfants de famille à se haïr toute leur
vie.

Seconde question. — Youdriez-vous donc,
mon Père, taxer d'injustice et de partialité
tous les pères et mères, dès lors qu'ils témoi-
gnent plus de tendresse à quelqu'un de leurs
enfants qu'aux autres? N'est-il pas naturel
d'airer celui en qui l'on trouve plus de dis-

positions au bien? Le Sauveur n'eut-il pas
lui-même une prédilection pour saint Jean
son disciple bien-aimé, sans qu'il soit accusé
d'avoir eu pour lui une affection indiscrète ?

Après un tel exemple, n'est-it pas permis à
des parents d'aimer davantage ceux de leurs

enfants en qui ils reconnaissent un meilleur
naturel ?

Réponse. — Oui, mon Père, il est très-
permis à des parents d'aimer plus que les

autres ceux de leurs enfants en qui ils re-

connaissent un meilleur naturel; mais ils

doivent se contenter de sentir dans le cœur
cette tendresse particulière sans la faire

trop paraître, et garder à l'extérieur entre
les autres enfants une entière égalité, soit

dans leur éducation, soit dans la manière de
les vêtir et de leur parler. Caresser tendre-
ment un seul, et laisser-là tous les autres

;

vint féconde, et eut un fils qu'elle nomma Joseph.

(Ibid., 2L) Elle en eut un autre, qu'elle nomma
Benoni, c'est-à-dire, le fils de ma douleur ,

parce

qu'elle avait eu beaucoup de peine à le mettre au

monde. Mais Jacob le nomma depuis Benjamin,
c'est-à-dire, le fils de ma droite. (Gènes., XXXV,
18.)
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faire a celui-là de petits présents, et ne rien

donner à celui-ci, sont autant de semences

de jalousie qui, croissant avec l'âge, leur

inspirent de îa haine pour cet enfant favori

et privilégié. Cette haine excite leur colère;

la colère produit ces paroles dures et pleines

d'aigreur qui procèdent d'un cœur ulcéré, et

de là ces antipathies mortelles qui durent
souvent autant que la vie.

N'avoir des yeux et des attentions que
pour un aîné à qui l'on veut faire tomber
tout le bien d'une famille, pour une fille que
l'on veut marier richement, et sacrifier tous

les autres enfants à l'élévation d'un seul, est

une dureté criante qui, en excitant leur fu-

reur, les force d'aller exposer leur vie aux
périls de la guerre, plutôt par désespoir qiie

par valeur, en maudissant et cet aîné dont
ils sont la victime, et des parents qui n'ont

jamais eu que de la dureté pour eux.

Tous les enfants d'une même famille ont

un égal droit à la tendresse de leur père et

mèie, et c'est l'inégalité de leur affection,

quand elle est trop évidente, qui cause ces

emportements de colère ou contre des pa-
rents si partiels, ou contre des frères qu'ils

savent en être plus aimés. 11 est donc évi-

dent, mon Père, que s'il est permis aux pères

et mères d'aimer plus que les autres ceux
de leurs enfants qui ont plus de dispositions

pour le bien, il leur est dangereux de le faire

trop paraître.

Troisième question. — Vous ouvrez les

yeux à bien du monde, mon Père, en faisant

connaître combien la prédilection que les pères
et mères ont pour quelques-uns de leurs en-

fants est dangereuse, et (a source de cette co-
lère qui par jalousie porte les autres à de si

fatales extrémités. Mais Userait, à mon sens,

bien nécessaire d'apprendre à ces enfants
privilégiés àne se point prévaloir de cet amour
de préférence qu on a pour eux. Plusieurs
diront que l^exemple de Joseph ne leur con-
vient pas ; qu'ils n'ont jamais eu de pareilles

occasions de s'attirer l'indignation de leurs

frères, et qu'ainsi on ne peut leur en faire
une juste application. Quelle règle leur don-
nerez-vous, mon Père, pour conserver avec eux
une bonne intelligence, nonobstant la prédi-
lection de leurs parents ?

Réfionse. — Avant que de donner à ces
enfants bien-airaés les règles que vous de-
mandez, mon Père, je leur répondrai d'abord
que l'exemple de Joseph leur convient mieux
qu'ils ne pensent, et qu'on peut leur en faire

une application très-juste
; que cette histoire,

pour avoir des circonstances différentes, ne
laisse pas que de raarcjuer à pro|)ortion les

mêmes conséquences à leur égard. Il est bien
vrai qu'ils n'ont pas, comme lui, des songes
mystérieux à raconter, qui soient contre eux
des semences de jalousie; mais l'occasion
qu'ils prennent souvent de cet amour de
préférence, pour mépriser leurs frères qu'ils
savent être moins aimés, leur attirent de
leur part les mêmes aversion'^, et leur |)ré-

I)arent par la suite de semblables malheurs.
I^ vaine idée qu'ils ont dun mérite plus
grand, en se voyant plus distingués, est pour

eux comme un rêve enchanteur, où la raison
n'agit point, où d'agréables fantômes tien-
nent lieu de réflexions, pour se croire plus
parfaits qu'ils ne sont, comme des gens qui
dorment. 11 est vrai encore qu'ils n'ont point,
comme Joseph, de crimes capitaux à mettre
sur le compte de leurs frères ; mais ces rap-
ports flatteurs qu'ils font à des parents trop
crédules, mille petits défauts dont ils les
accusent par une secrète antij-athie, pour le
plaisir malin de les faire gronder ou mal i

traiter, procèdent d'un plus mauvais prin-
cipe que l'accusation odieuse que Joseph fit

contre ses frères, et produisent à jtroportion
dans le cœur de ceux-ci, d'aussi {lernicieux
effets. Voilà comment on peut leur faire de
l'exemple de Joseph une apulication assez
juste.

Je reviens maintenant à vous, enfants qui
avez plus de part que les outres à l'amour de
vos parents. Ne vous prévalez janiais de pa-
reillesfaveurs, si vous voulez prévenir les dan
gercux eilets de leur colère, que votre fierté

n'a peut-être déjà que trop enflammée. Soyez
humbles, à [)roportion que vos piarents vous
distinguent des autres enfants, afin de re-
gagner leur amitié, et profitez de la confiance
que l'on a en vous, [)our protéger ceux de
vos frères qui y ont moins de paît que vous.
En un mot, j)révenez-les i)ar des manières
gracieuses pour rétablir entre vous une
bonne intelligence. Je sais qu'il y a en cela
des mesures à garder; que la j)révenance de
Joseph, lorsqu'il alla avec tant de joie au-
devant de ses frères, ne fit aucune imj/res-
sion sur ces cœurs irrités, et que les vôtres
pourront n'être pas |)lus efiicaces; peut-être
môme sembleront-elles suspectes à ceux que
votre conduite passée a irrités contre vous.
Mais ne vous rebutez pas ; commencez d'a-
bord par leur faire rendre les bonnes giâres
de vos parents que vous leur avez fait

perdre , et peu à peu leur colère s'ajtaiseia,
la paix se rétablira, et vous serez bénis de
Dieu.

Enfin, pour détourner la colère de ces frè-
res envieux, souffrez en silence tout le mai
qu'ils vous font, et dont ils vous menacent.
Joseph en usa ainsi, et cela lui sauva la vie.
S'il eût résisté à la fureur de ses frères, il

les aurait encore p'.js irrités; mais sa dou-
ceur les désarma, ils eurent liorieur de ré-
pandre le sang d'un enfant qui n'avait que
des larmes pour se défendre. La douceur
gagne souvent sur les cœurs les plus durs
ce que la rigueur des plus violentes lésis
tances n'obtiendrait jamais. Voilà, mon Père,
les règles que je donne aux enfants de fa-
mille, |)our adoucir la colère de leurs fières,
quand ils se sentent moins aimés.
Quatrième (piostion. — Puisque nous en

sommes sur la bonne intelligence que les en-
fants de famille ont intérêt de conserver
entre eux, en évitant tout ce (fui peut les exci-
ter à la colère, souffrez, mon Père, qu'à l'oc-

casion de celte colère, qui est une passion
si universelle, je vous demande ce que des
parents chrétiens doivent faire pour la ré-
primer dè:i sa naissance dans leurs enfants ?
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Comment se comporteront-ilspour s'acquitter

d'un si grand devoir ?

Réponse. — C'est ici, mon Père, le point
le plus important de rédueation chrétienne
que les pères et mères doivent donnera leurs

enfants, non-seulement pour inodérer leur
colère naissante, mais encore pour réj)rimer
leurs autres passions. Pour cela, leur prin-
cipale attention doit être d'examiner cjuelle

est leur passion dominante, selon leur hu-
meur et leur tempérament. Or, je distingue
trois sortes de passions dont ils sont suscep-
tibles dès leur âge le plus tendre. Il y a des
passions sombres ou cachées, qui sont plus

secrètes qu'elles n'éclatent au dehors; telles

que sont la "crainte, la tristesse ou mélanco-
lie, la haine, l'envie et le désespoir. Il y a

des passions ardentes, violentes et impé-
tueuses, qui éclatent plus au dehors qu'el-

les ne se font sentir au dedans ; telles

sont la colère, la vengeance, et la témérité

à entreprendre beaucoup de choses difficiles,

sans en prévoir les inconvénients et les con-
séquences. Il y a enfin des passions tendres,

qui portent à s'insinuer dans l'amitié d'un
chacun, à chercher tout ce qui peut faire

plaisir, et à se répandre au dehors; telles

sont la joie, la gaieté, l'amour des plaisirs.

Or, quand un père de famille est parvenu à

connaître quelle est la passion dominante de
son fils, il a une grande facilité à bien régler

son esprit et son cœur, pour lui faire aimer
la vertu qui lui convient, et pour réprimer
le penchant que sa passion lui donne pour
le mal. Tout le secret, mon Père, n'est donc
que de bien connaître la passion qui le do-
mine, afin de lui donner au besoin les avis

salutaires.

Cinquièmel'queslion.

—

Entrons, s'il vous
plaît, mon Père, dans quelque détail sur une
méthode qui semble d'abord tin peu abstraite.

Ces termes de passions sombres ne se com-
prennent pas aisément, et nous ne voyons pas
oien que des parents puissent réprimer dans
leurs enfants, des passions que vous avouez
ne paraître pas. Le moyen donc de les régler,

en sorte qu elles puissent servir à les perfec-
tionner, plutôt qu'à les égarer?

Réponse.— Pour tourner en bien les pas-

sions somftres dont je parle, je dis d'abord
que ces sortes de passions marquent un na-

turel rêveur, mélancolique, laborieux, ai-

mant l'étude, l'application à des choses sé-

rieuses, et qui peut devenir capable des plus

grandes entreprises, par la solidité de ses

réflexions. Mais un naturel de ce caractère

marque aussi un génie pour l'ordinaire om-
brageux, soupçonneux, fantasque, arrêté à

son propre jugement. 11 faut donc lui inspi-

rer de bonne heure une entière confiance en
ceux qui peuvent lui donner de bons avis,

et qui ont plus d'expérience que lui ; la do-

cilité à s'en tenir aux avis des plus sages, à

se défier de ses propres lumières, et de tout

ce qui flatte le plus ses inclinations. Il faut

le rassurer dans les difficultés qui se présen-

tent contre ses desseins, l'aider en tout ce

qui pourrait rebuter son humeur changeante,

et 1 encourager par l'espérance, autant que

par le plaisir qu'il aura d'y réussir. Il faut

essayer de vaincre cette appréhension qu'il

a d'un mauvais succès, et le fortifier contre
le désespoir de parvenir à des fins si raison-

nables, en tâchant de changer en une noble
émulation cette haine envieuse que son hu-
meur sombre lui inspire contre ceux qui
réussissent mieux que lui.

Comme cette haine est la plus dangereuse
de toutes les passions sombres, il ne faut

jamais y flatter un jeune homme et l'y en-
tretenir. Il ne faut omettre aucun des moyens
que la raison et la religion peuvent fournir,
pour guérir et dissiper cette humeur sombre
qui est son vice dominant. Une haine dor-
mante est plus dangereuse qu'une colère
précijiitée. Se venger sur-le-champ d'un dé-
])laisir qu'on a reçu, marque un caractère
d'esprit moins dangereux, que de conserver
longtemps le dessein de le faire dans l'occa-

sion. Les passions qui font tout d'un coup
au dehors le plus d'éclat et de bruit, sont
plus faciles à réprimer que celles qui sont
si cachées ; et le meilleur correctif qu'on
puisse y apporter, est d'occuper beaucoup
à l'extérieur, par des travaux pénibles, mais
divertissants, les jeunes gens qui sont d'un
naturel si sombre. C'est, mon Père, ce qui
doit faire la principale attention des person-
nes qui les gouvernent.
Sixième question.— // est nécessaire, dites-

vous, mon Père, d'occuper extérieurement
ceux qu'une humeur sombre porte à l'inaction

et à l'indolence, pour les guérir de ce mal
par des remèdes contraires. Faudra-t-il aussi
réprimer les passions ardentes de la même
façon, et par des remèdes opposés? Il me
paraît que cela serait dangereux dans la pra-
tique. Un naturel ainsi trop gêné ne réussit
jamais dans les exercices pour lesquels il ne
se sent aucune inclination. Il faut souffrir, M
ce me semble, qu'un tempérament vif suive fl
son attrait, si l'on veut qu'il fasse quelque

progrès dans ce qu'il entreprend de bon : et

il ny fait des progrès, qu'autant que sa pas-
sion l'y porte. Quelle méthode nous donnerez-
vous donc, mon Père, pour réprimer les pas-
sions ardentes des jeunes gens ?

Réponse. — Pour comprendre la méthode
de régler les passions ardentes des jeunes
gens, afin de profiter de ce qu'elles ont de
bon, en réformant ce qu'il y a de vicieux, il

faut d'abord considérer que ces passions ar-

dentes, violentes et impétueuses, marquent
ei présagent assez souvent en ces enfants un
cœur martial , un génie entreprenant, auda-
cieux jusqu'à la témérité , mais qu'en même
temps ils sont pour l'ordinaire inconstants,

changeants, volages, aimant surtout la diver-

sité des objets, et ne se fixant à rien de jiar-

ticulier, dès qu'il les applique trop. Il faut

donc s'appliquer h fixer leur inconstance et

à modérer ce qu'il y a de trop ardent dans
leurs inclinations, sans aff"aiblir un courage
qui peut devenir capable des j)lus grandes
choses, quand il est bien ménagé et sagement
conduit. Il est bon d'entretenir ce feu qui les

porte avec ardeur à tout ce qu'ils entrepren-

nent ; mais il est nécessaire d'en régler l'ac-
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tivité par des maximes de prudence, afin

qu'ils s'accoutument à faire toutes choses
avec réflexion, et qu'ils n'entreprennent rien

sans y avoir bien pensé. Il faut surtout leur

insinuer de bonne heure et souvent que la

loi de Dieu, la crainte de l'oflenser, en un
mot la religion et la probité chrétienne doi-

vent être la règle de tout ce qu'ils méditent
de faire, pour ne prendre aucun parti qu'en
ce qu'ils auront connu n'avoir rien de con-
traire ni à l'esprit du christianisme, ni à cette

équité naturelle qui fait et l'homme de bien
selon Dieu, et l'homme d'honneur selon le

monde. Ces deux points ne sont pas faciles

à attraper, je l'avoue ; mais on y réussira tôt

ou tard, si, dès le commencement de ces pas-

sions naissantes, on s'applique à modérer la

vivacité d'un enfant dans ses petites entre-
prises, pour continuer par degrés à le régler

dans les plus grandes choses , auxquelles il

se portera dans la suite à mesure qu'il de-
viendra plus grand.

Je suppose, par exemple, qu'un enfant vif

et prompt apprenne par cœur son catéchisme
entier en huit jours : voilà une noble et très-

louable émulation; mais elle est un peu té-

méraire pour un enfant de son âge , dont la

mémoire n'est pas encore tenace pour rete-

nir tant d« choses si différentes en si peu
de temps; et c'est dès lors un commence-
ment de ce que son tempérament de feu lui

fera entreprendre dans la suite au-dessus de
ses forces. Il faut cependant bien se garder
de blâmer son entreprise , toute excessive
qu'elle est : il suffira de la modérer , en le

louant de son dessein. Au lieu de huit jours
il faut lui en donner quinze , et lui promet-
tre une récompense proportionnée à son
âge, s'il y réussit. Selon toutes les apparen-
ces, au bout de quinze jours il sera encore
bien éloigné de son but ; mais toujours il

n'aura pas perdu son temps, quand il ne
saura que la moitié de ce qu il voulait savoir
tout entier ; et en ce cas il ne faudra pas
laisser que de lui donner tout ce qu'on lui

avait promis pour sa récompense, avec pro-
messe de quelque chose de plus, quand il

aura appris le tout. Il faut surtout le louer
de son émulation, pour exciter son courage.
Ces petits éloges, dont les enfants sont natu-
rellement si avides, font merveille quand ils

sont bien ména;j,és. Cela les encourage à sur-
monter les obstacles qu'ils ne manquent ja-
mais d'y trouver, et modère les petits mou-
vements de colère , d'impatience ou de
découragement dans les contraintes qui les

rebuteraient , si elles n'étaient pas adoucies
par l'espérance d'en être bien récompensés.

C'est ainsi que le grand prêtre Joïada ré-
prima les violences du jeune Joas, roi de
Juda, tant qu'il eut soin de son éducation.
Heureux prince, s'il eilt été plus longtemps
sous la conduite d'un gouverneur si sage I

Il ne se serait pas échap[)é à ces excès de fu-
reur qui, après la mort de Joïada, le portè-
rent a faire mourir le fils de ce vertueux
pontife (II Paralipomen., XXIV, 22; et Mntth.,
XXIII, 33), par une ingratitude des plus
noires.

Si les enfants qui ont été les mieux élevés,

oublient si tôt les bonnes impressions qu'on
leur adonnées dès leur plus tendre jeunesse,
que ne feraient-ils pas, si on les avait aban-
donnés sans éducation au gré de leurs pas-
sions naissantes et de leur mauvais penchant?
Les pères et mères peuvent-ils s'appliquer
avec trop de soin à les réprimer de bonne
heure en leur inspirant des sentiments ver-
tueux, puisque l'expérience fait voir qu'ils

en rabattent toujours assez? Voilà, mon Père,
le moyen de prendre ce qu'il y a de bon
dans les passions ardentes des enfants, pour
les faire servir à leur propre perfection, en y
réformant ce c^u'elles ont de vicieux. i

Septième question.'

—

Il ne nous reste plus,

mon Père, quà apprendre de vous le secret

de régler les passions tendres qui portent les

enfants à la joie, à l'amour des plaisirs, à
s'insinuer dans Vaffection d'un chacun ; et

c'est ici xine difpcidté nouvelle. Cette incli-

nation d'aimer et d'être aimé, de plaire au
monde, en cherchant tout ce qu'il y ad'agréa-
hle, est presque universelle à tous les hommes ;

mais elle a ses dangers, et peut les conduire à
de grands égarements. Comment des parents
chrétiens doivent-ils donc se comporter, pour
que ces passions tendres de leurs enfants
tournent à leur bonne éducation, et servent à
les sanctifier?

Réponse.—Ces passions tendres dont vous
parlez, mon Père, sont recueille plus ordi-
naire de la jeunesse , et demandent consé-
quemment une attention particulière. Elles
rendent à la vérité d'abord les enfants aima-
bles par des manières engageantes, cares-
santes, enjouées. Mais c'est par cet endroit
là même que l'on y est plus souvent trompé,
en les laissant se fortifier et croître dans les
inclinations qui

,
pour n'avoir rien que de

fort innocent à cet âge, ne laissent pas que
de les conduire peu à peu à des liaisons
dangereuses et à la fin criminelles, quand ils;

sont grands. Elles divertissent d'abord, sang
offenser, ceux qui ne regardent que le temps
présent; mais dans la suite elles ont leurs
dangers, en ce que portant ces enfants à
n'aimer que le plaisir, elles les rendent en-
nemis de toute sorte de contraintes : elles-

leur font haïr tout ce qui les captive, elles
les rendent ennemis d un travail sérieux qui
seul peut les former au bien, et les empê-
chent de rien apprendre qui soit solide,
parce qu'ils n'aiment qu'à jouer, à rire et à
être caressés dans un âge d'où dépend le

reste de la vie.

L'attention des parents doit donc être de
ré j trimer de bonne heure cette gaieté natu-
relle qui ne leur fait aimer que ce qui les

divertit, de borner à quelques heures chaque
jour leurs petites récréations; de partager
leur temps en de nobles exercices, qui en les
divertissant les instruisent, et qui les per-
fectionnent sans les chagriner. Il faut leur
insinuer souvent que l'oisiveté est un grand
mal, source fatale des plus grands maux ;

que le temps per(hi ne revient jamais, et que
l'on se repent toujours de lavoir mal em-
ployé ; leur répéter souvent que ce n'es!
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que par un travail assidu que l'on devient
savant, hal)ile en quelque art que ce soit

;

que tout homme qui fuit le travail, fuit son
bonheur, n"étant jamais qu'un ignorant, un
maladroit qui ne réussit en rien

;
qu'il n'y a

que l'étude des belles-lettres, la lecture des
bons livres, qui donnent à un homme la ré-
putation de bel esprit. Toutes ces maximes
servent inliniment à les piquer d'une noble
émulation , lors particulièrement qu'elles
roulent sur de beaux principes. Les voici :

Principes de religion; parce que Dieu a
en horreur les âmes fainéantes. Principes
d'honneur; parce qu'un homme qui ne fait

rien, qui n'est cajjable de rien, qui ne s'af-

fectionne à rien , est un homme que tout le

monde méprise, et que l'on perd toujours
sans regret. Principes enfin de leur plus cher
intérêt; parce que sans le travail ils ne de-
viendront jamais propres à rien, ni utiles à
personne : au contraire inutiles à tout le

inonde, inutiles à l'Eglise, inutiles à l'Etat,

inutiles à leur famille, inutiles enfin , et

même insupportables à eux-mêmes. Telles
sont les maximes qu'il faut inspirer dès l'en-

fance à une jeunesse chrétienne que des
passions tendres portent naturellement à
l'oisiveté, à la mollesse et aux ])laisirs. Il

faut les avertir et les faire souvenir souvent
que les jeux, les divertissements ne sont
bons qu'autant qu'ils sont prudents et mo-
dérés

; qu'ils ne sont que pour délasser l'es-

prit après le travail, et non pas pour l'occu-

per uniquement. On ne peut trop leur
remettre devant les yeux ces vérités impor-
tantes, à mesure qu'ils avancent en âge, et

qu'Us deviennentcapablesde discernement;
parce que quoiqu'ils paraissent dans le mo-
ment y faire peu d'attention, elles ne laissent

pas de faire sur leur esprit plus d'impression
qu'on ne croit. Peu à peu ils s'accoutument
à comprendre ce qu'ils entendent si souvent :

ils s'en font à eux-mêmes des maximes de
probité, comme si elles venaient de leur
propre fonds ; et ils s'en souviennent, quand
ils sont grands.

Pères et mères, gardez-vous donc de don-
ner d'abord trop d'essor aux manières cares-

santes, enjouées et tendres de vos enfants.

Si vous ne réprimez de bonne heure l'incli-

nation naturelle qu'ils ont pour le plaisir,

ils deviendront un jour des enfants prodi-
gues, des hommes voluptueux, la ruine de
vos familles, l'opprol^re de votre nom, et la

honte de votre vieillesse. Arrêtez de bonne
heure ce penchant qu'ils ont pour la volupté,
et qui en ferait tôt ou tard des monstres de
lubricité et de corruption, comme il n'arrive

que trop. N'imitez pas ces parents idolâtres

de leurs enfants, qui rient de leurs vices
naissants comme d'autant de gentillesses,

parce qu'ils dégénèrent à la fin en des vices

grossiers, et même en un libertinage affreux.

Hérodias permet à sa fille de danser devant
le roi; cela semblait n'avoir rien d'abord de
mauvais ni de dangereux : mais ces postures
las 'ives qui doivent, ce semble, se terminer
h ne la rendre que ])lus aimable aux yeux
de ce prince, ne laissèrent pas que de causer

la mort de saint Jean-Baptiste, et de faire

d'un crime détestable la lécompense d'un

amour incestueux. Ne leur souffrez donc ja-

mais de proférer de ces paroles libres et

dissolues, ni de faire de ces gestes messéants
qui marquent un fonds d'une corruption

secrète Voilà, mon Père , le meilleur et

unique moyen de bien régler les jassions

naissantes des enfants, en profitant de ce

qu'elles peuvent avoir d'avantageux pour
leur perfection ; au lieu qu'étant négligées

,

elles leur deviendraient dommageables.
Huitième question. — Je trouve, mon Père,

une dernière source de la colère qui anime
plusieurs enfants les uns contre les autres

dans les familles chrétiennes : C'est le soin

même que l'on prend de leur établissement. Je
sais (/ue les parents doivent établir leurs en-

fants selon leur naissance et les facultés de

leur maison; mais la partialité qu'ils y font
paraître, par des disproportions aussi criantes

qu'elles sont visibles, est ce qui cause entre

eux ces inimitiés et ces mortelles antipathies

qui durent jusqu'à la mort. Marquez-noîis
donc ici, mon Père, s'il vous plaît, la conduite

que ces parents doivent tenir dans l'établisse-

ment de leurs enfants, pour prévenir ces ex-

cès de colère dont les conséquences sont si

funestes ?

Réponse. — Vous avez bien raison, mon
Père, de dire que l'inégalité des partages

entre plusieurs enfants, pour bien établir les

uns au préjudice des autres, est la source de
la colère qui cause entre eux tant d'inimi-

tiés. C'est ici le plus universel désordre dans
les familles chrétiennes, otj l'esprit du monde
est tout ce qui en décide , et où Dieu n'est

jamais consulté. Ce fils est l'aîné, il faut

qu'il soutienne la famille, dit-on; et pour
cela on lui fait de grands avantages, qui ré-

duisent tous les autres à leur simple légi-

time. Cet autre est le second, il faut qu'il

soit abbé. Mais il a de l'éloignement pour
l'état ecclésiastique. Il n'importe, répond-
on; nous n'avons point de bien à lui donner
selon sa naissance : les biens de l'Eglise y
suppléeront ; qu'il s'en contente. Voilà l'ori"^-

gine de cette haine pour un aîné à l'éléva-

tion duquel on le sacrifie , et le sujet de sa

colère. Ce dernier n'est que le troisième de
sa maison. Il sera chevalier, et de riches

commanderies lui tiendront lieu de patri-

moine. Mais il ne se sent point porté à gar-

der le célibat auquel oblige cet ordre mili-

taire, dont les chevaliers sont de vrais reli-

gieux par des vœux solennels. Il n'importe :

pourquoi est-il le dernier? Qu'il fasse comme
les autres, de nécessité vertu. Il n'est pas de
naissance à être chevalier; qu'il aille à la

guerre, qu'il se signale par sa valeur, qu'il

fasse son chemin comme tant d'autres. Voilà

le langage ordinaire du monde, et la cause

de ces emportements de colère contre des
parents qui les immolent comme de mal-
heureuses victimes à la fortune de leur aîné.

Voilà d'où vient cette haine implacable pout"

des frères qui sont la cause , quoique inno-
cente, de leur sacrifice forcé et de leur dam-
nation.
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Faites, ô mon Dieu, que tous les })arents

vhrétiens comprennent ces importantes vé-
rités; qu'ils ne se renflent jamais les maîtres
de la vocation de leurs enlants, qui ne doit

et ne peut venir que de vous. Faites, par
votre grâce, qu'ils examinent prudemment
leur naturel, leur penchant, leurs bonnes et

mauvaises dispositions, les inclinations et

les talents que vous leur avez donnés, pour
réussir et ojiérer leur salut dans l'état au-
quel votre providence les destine, et qu'ils

ne les y engagent jamais sans vous avoir

consulté. Que leur amour paternel s'étende

également sur tous leurs enfants, afin que la

paix, l'union, la bonne intelligence, la cha-
rité de Jésus-Christ, régnent entre eux, et

que tous s'aiment comme vous nous avez
aimés. Que la colère ne divise jamais des
cœurs que vous êtes venu unir ensemble
par l'elfusion de votre sang adorable, jus-
qu'à ce que la charité consommée de vos élus

dans le eiel les unisse à vous pour ne s'en

séparer jamais. C'est, N., le bonheur que je

vous souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XXYI.

SUR LA PÉNITEINCE EN PARTICULIER.

ONZIÈME CONFÉRENCE.

Sur la vengeance, autre espèce de péché, ma-
tière de pénitence.

\'ifiete ne quis raaium pro malo reddat. (I Tliess., V,

Ayez soin que personne d'entre vous ne rende le mal
pmir le mal.

Si ce que nous avons dit jusqu'ici de la

colère et des funestes effets qu'elle produit
dans le monde, avait fait de salutaires im-
pressions sur les esprits et sur les cœurs,
nous n'aurions pas besoin de parler aujour-
d'hui de la vengeance, qui est une des plus
funestes suites de cette colère, et'la paix ré-

gnerait bientôt partout. Tant que la colère
est renfermée dans le secret d'un cœur ir-

rité, elle ne produit point d'autre mal que
celui (le s'être fâché contre son frère, d'a-
voir conçu de la haine contre lui; mais dès
qu'elle se manifeste au dehors par voies de
f;ut, elle change de nom comme de natuie;
et (-'est une vengeance, soit par des paroles
indiscrètes, telles que sont les médisances,
lès calomnies, etc. ; soit par des actions de
fureur, comme les batteries, les meurtres,
les assassinats; et, de quelque façon que
Ton se venge, c'est toujours un grand péché
({ui |)orte partout des caractères odieux.

Caractère de bassesse, puisque, s'il est

glorieux de pardonner les injures, i)arcc

(lu'on triomjihe en cela de son propre cœur,
il est honteux, au contraire, de se montrer
l'esclave de ses propres ressentiments, puis-
qu'on n'a pas la force de se vaincre soi-
iuôuie. Caractère d'injustice

,
puisque c'est

usurper un droit que Dieu s'est absolument
ré^-e^vé, quand il a dit : Ccst à moi la ven-
f/eancp, et c'est m'>i qui la ferai dans le t<mps.
{ne,tt.,\X\\\, .3o.)Cara.:tèrc enfin de ré-
probation dans les conhéqucnces les plus fu-
nestes, puisque Dieu, qui est jaloux de ses

droits, a toujours puni les vindicatifs des
mêmes maux dont ils ont voulu affliger leurs
ennemis.

C'est cette passion indigne des grands
cœurs, plus indigne encore des chrétiens;
passion qui intéresse et la gloire de Dieu, et
la charité du [irochain, et le salut de nos
âmes, que j'attaque aujourd'hui, et sur la-
quelle vous pourrez, mon Père, proposer
vos difficultés et vos doutes.
Première question. — La peinture affreuse

que vous nous faites de la vengeance serait
seule capable de dissiper tous nos doutes, si

de puissantes raisons ne semblaient la justi-
fier en plusieurs conjonctures. Samson se
vengea des Philistins en mourant [Judic,
XVI, 30), après les avoir tant maltraités pen-
dant sa vie , et l'Ecriture en parle avec éloge.
Il parait donc, mon Père, qu'il n'est pas tou-
jours défendu de se venger, et que ce peut
être, comme en Samson, un acte dctjustice et

de valeur.

;
Réponse. — Pour comprendre, mon Père,

combien la vengeance est odieuse, il faut
d'abord savoir ce que l'on entend par cette
indigne passion qui est absolument défen-
due par la loi de Dieu. La vengeance, selon
tous les théologiens moraux, n'est autre
chose qu'une satisfaction que l'on tire de son
ennemi, ou le désir au moins qu'on a d'en
tirer raison, de son autorité particulière,
pour une injure que l'on prétend en avoir
reçue; non pour son auiendement, en lui
faisant sentir la grièveté de sa faute, mais
pour le seul plaisir de contenter sa propre
passion. Or, selon cette définition, il est évi-
dent que la vengeance est très-criminelle,
puisque, contre la défense du Seigneur, on
se fait justice à soi-même pour des querelles
personnelles, dont on n'a reçu de Dieu au-
cun droit de se faire raison. L'Ecriture nous
en fouriiit un terrible exemple en la per-
sonne de Cain. {Gènes., IV. ) 11 est irrité
contre son frère Abel, et sa jalousie va jus-
qu'à le haïr mortellement, parce que Dieu
reçoit favorablcHiCnt ses offrandes, pendant
que les siennes en sont rejetées avec mé-
pris. Jusqu'où va sa colèie? Elle va où les
vindicatifs de nos jours portent leurs plus
cruels ressentiments. Il se venge du mépris
que Dieu fait de ses dons, qui ne sont que
des sacrifices forcés, sur un frère qui n'y a
aucune part, et qui n'en est pas la cause. Il

tue Abel, parce qu'il est jjIus agréable à Dieu
que lui, et sacrifie un innocent à son injuste
fureur. Voilà la vengeance que nous con-
damnons.

La conduite de Samson , au contraire, est
d'une espè(C toute différente dans la ven-
geance qu'il tira des Philistins, et ne justifie

en rien celle que les mondains ont coutume
de tirer de leurs ennemis. 11 ne se vengea
pas comme eux pour une querelle qui lui fût

personnelle, ni de son autorité privée ; mais,
comme il était le juge du peujtle de Dieu, il

extermina les ennemis du Seigneur en la

pei onne des Ph,li.<-tins, et ne le fit que par
un mouvement |)articulier de son Esprit-
Saint. Ce ne fut que par l'autorité jiublKjue
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que lui donnait sa qualité de juge d'Israël,

et après avoir consulté le Seigneur. Voici
comme l'Ecriture s'en explique.

SdDison, après avoir invof/ué le Seif/neur,

lui dit : Souvenrz-vou.s de moi , mon Dieu , et

rendez-moi maintenant ma première force ^

afin que je me venge de mes ennemis, et que je
tire au moins une seule satisfaction pour la

perte de mes deux yeux. {Judic, XVI, 28.)
Ce ne fut donc pas sa ])ropre satisfaction

qu'il chercha dans la mort de ses persécu-
teurs, puisqu'on faisant tomber la maison sur
plus de trois mille personnes, il savait bien
qu'il allait y être lui-même écrasé. Mais il

envisageait l'honneur du Dieu d'Israël qu'ils

offensaient en sa personne, et il ne fit qu'exé-
cuter les ordres du ciel, sans suivre les

mouvements de sa propre passion.

Un vindicatif, au contraire, tel que celui
que nous combattons ici, n'attaque que ses
ennemis personnels et non ceux de JL)ieu. Il

ne venge que les injures qu'on lui a faites,

sans examiner si le Seigneur y est offensé,
et le fait de son autorité privée ; il se consti-
tue juge en sa propre cause, dans un temps
où sa passion l'aveugle. Voilà ce qui rend sa

vengeance criminelle , et qui ne peut être

justifié par l'exemple de Samson.
fTelle fut la vengeance qu'Aman voulait

tirer du juste Mardochée [Esther, III et VII),

parce qu'il s'en voyait méprisé, quand il lui

refusa les honneurs qu'il exigeait de tous
les sujets du roi dont il était le favori. Il

voulut le faire attacher à un infâme gibet
pour une injure imaginaire; mais il y fut

attaché lui-même par un juste châtiment de
Dieu, et c'est le sort que doivent attendre
tôt ou tard ces hommes vindicatifs qui se
font justice à eux-mêmes, parce que la loi

naturelle, autant que la droite raison, veut
que la justice punitive ne s'exerce que par
une autorité publique.
La vengeance de Samson fut donc un a(Ue

de valeur et de religion pour les raisons que
nous venons de rapporter : la vôtre au con-
traire, vindicatif, est une action de lâcheté,
d'irréligion et de faiblesse, puisque vous n'a-

vez ni le courage de vous vaincre vous-même,
ni la force d'arrêter, pour obéir à Dieu, les

saillies de votre cœur irrité. Vous êtes es-
clave de vos propres ressentiments, pen-
dant que la générosité de ceux qui pardon-
nent à leurs ennemis est le caractère de cette

honorable liberté qui distingue les vrais en-
fants de Dieu. C'est ainsi qu'en usa David en-
vers Saûl, après tant d'injustes persécutions,

lorsque l'ayan' en sa puissance et pouvant le

tuer dans une caverne où il était seul avec
lui, sans que ce prince furieux crût en être

si proche, il se contenta de couper le bord de
sa robe, sans qu'il s'en aperçût, pour lui

montrer qu'il aurait bien pu le percer lui-

même, s'il eût été vindicatif : et en cela David
montra une plus grande générosité, en lui

parlonnant de la sorte, que s'il l'eût tué
lorsqu'il n'était pas en état de se défendre.
Kn lui ôtant la vie d'une façon si peu géné-
reuse, il eût, à la vérité, en quelque façon
triomphé de son ennemi; mais en lui pardon-

nant aussi généreusement qu'il fit, il triom-
pha de soi-même et de son propre cœur. ^

Voilà , mon Père, ce que je réponds à j

toutes vos' difficultés : 1° que la vengeance '

est toujours injuste, étant faite par une auto-
rité particulière et sans aucun droit; 2° que
c'est toujours une action lâche, et la marque
d'une extrême faiblesse, puisque le vindica-
tif n'a pas le courage de se vaincre, et qu'il

est évidemment esclave de ses propres res-

sentiments; 3° que c'est un caractère de répro-
bation, puisqu'elle nous attire de la part de
Dieu mille malheurs, sans ])arler des châti-
ments et des peines que la justice des hom-
mes est en droit d'infiiger, selon les lois, à
ceux qui se vengent par des voies de fait.

Seconde question. — fous dites, mon Père
que la vengeance est toujours injuste il nous
semble au contraire que c'est une justice de
traiter les gens comme ils méritent d'être

traités. Or tout homme qui en offense un autre
mérite d'être puni ; et conséquemment c'est,

ce me semble, une justice de lui rendre la pa~
veille, et de s'en venger. Il paraît même de l'in-

justice à ne le pas faire, et à lui rendre le bien
pour le mal, puisque c'est lui donner oe qu'il

ne mérite pus; que c'est l'autoriser dans ce qu'il

fait de mal, et lui donner la confiance de con-
tinuer, dans l'espérunee qu'il lui en reviendra
du profit. C'est donc une action de justice de
nous venger de nos ennemis.
Béponse. — Ce raisonnement, mon Père,

est séduisant, comme tout ce qu'inspire la

prudence humaine, cette sagesse de la chair
que Jésus-Christ réprouve. Mais penser et

parler de la sorte, c'est mériter la malédic-
tion du Seigneur qui dit par la bouche d'un
prophète : Malheur à vous, qui dites que te

mal est un bien, et que le bien est un mal. {Isa.t

LI, 20. ) Loin de commettre une injustice
en rendant à son ennemi le bien pour le

mal, on fait une œuvre de miséricorde des
plus héroiques, dont d'illustres païens même
ont été capables par les seuls principes de la

loi naturelle, et que nos historiens profanes
louent comme des traits d'une générosité à

l'épreuve. Pourquoi des chrétiens dans la

loi de grâce ne feraient-ils pas ce qui doit
leur mériter les éloges des saints et la béné-
diction de Dieu?

Ces", le caractère de la miséricorde de par-
donner, et cela peut ^convenir aux hommes
comme à Dieu, parce qu'ils sont obligés de
l'imiter dans les témoignages de sa bonté.
Le caractère au contraire de la justice est de
punir le crime, mais cela n'appartient qu'à
Dieu, parce qu'il n'y a que Dieu qui ait une
puissance souveraine de vie et de mort sur
toutes les créatures. Si les hommes punis-
sent les crimes en cette vie, ce n'est que par
l'autorité que Dieu leur en a donnée; tels que
sont les princes delà terre, elles ministres de
la justice, que le prince commet à cet effet

comme les dépositaires de son autorité. Ce
n'est donc jamais pour venger ses querelfes

personnelles et par une autorité privée qu'il

est permis de punir les criminels, mais seu-

lement pour faire satisfaction au public des

dommages qu'ii a soufferts et du scandai©
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qu'il a reçu, par des crimes éclatants qui ne

Eeuvent être punis que par une autorité pu-
lique.

Je dis plus : la miséricorde est en un sens
plus naturelle à Dieu que la justice, parce

que son propre caractère est de pardonner
plutôt que de punir, comme chante l'Eglise

;

et de même qu'il est bon par sa nature pour
faire miséricorde, de suo bonus, il n'est juste

et vengeur des crimes que parce nous Ty
contraignons, de nostro justus. Quand donc
vous pardonnez à votre ennemi, vous imitez

la majesté de Dieu dans son caractère prin-
cipal, et qui est le seul qu'il nous propose
pour modèle quand il dit : Soyez miséricor-
dieux comme votre Père céleste est miséri-

cordieux. [Luc, Yl. 36.) Mais cjuand vous
vous vengez, vous usurpez le droit de ce que
Dieu ne fait lui-même qu'à contre-cœur, et

parce qu'il y est forcé. En pardonnant à votre
ennemi vous comblez son coeur de reconnais-
sance, loin de lui donner la confiance de vous
offenser tout de nouveau, et vous contribuez
à son amendement : en vous vengeant, au
contraire, vous l'irritez encore davantage, et

vos résistances ne servent qu'à enflammer sa

colère, au lieu de l'adoucir. Loin de penser
à s'amender, il cherche 5 vous susciter de nou-
velles querelles, et c'est proprement en cela

que vous lui donnez la confiance de conti-

nuer à vous maltraiter, parce qu'il regarde
vos résistances, quoique justes, comme au-
tant de nouvelles hostilités.

David en montrant à Saul le bord de sa

robe qu'il s'était contenté de couper, lors-

au'il aurait pu aisément lui ôter la vie, atten-

rit son cœur jusqu'à lui faire verser des
larmes d'amour. Ce prince furieux ne put
s'empêcher de dire : Je vois bien que vous
êtes plus juste que moi, puisque vous m'avez
fait de grands biens, au lieu que je vous ai

causé de grands maux. (I Reg., XXIV, 18.
)

David lit donc une action de miséricorde di-

gne d'un grand cœur, loin de commettre une
injustice en faisant h Saul une grâce qu'il ne
méritait cas : jugez-en de même du bien que
vous ferez à vos persécuteurs. Voilà, mon
Père, comme il est vrai que la vengeance est

toujours injuste et criminelle devant Dieu.
Troisième question. — Vous ne pouvez dis-

convenir nu moins, mon Père, qu'un ennemi
qui nous persécute injustement n'offense Dieu
comme nous l'offenserions, sinous lui faisions

un traitement pareil, et qu'il ne doive en être

puni unjour. Ainsi, puisque les châtiments
de Dieu sont des châtiments terribles, c'est

Î)our cela même que nous nouy vengeons dans
e temps, afin qu'il n'en soit pas puni dans
l'éternité. Nous lui faisons sentir le mal qu'il

nous a fait, afin qu il évite les supplices éter-

nels par des peines si courtes, et c'est ime cha-
rité que nous lui faisons. Que répondrez-vous
à cela?

Réponse. — Je réponds, mon Père, que
c'est une grande illusion de croire qu'on
puisse se venger d'un ennemi par un |)rin-

cipe de charité chrétienne. Dans toute l'Ecri-
ture sainte il n'y r aucun exemple d'une
charité pareille, e't tout y orêche au contraire

le pardon des injures et l'amourdes ennemis.
Que chacun sonde les plus secrets sentiments

de son propre cœur, il connaîtra que ce n'est

nullement par charité et par une tendre af-

fection pour le salut de son ennemi, qu'il

cherche à s'en venger, mais en effet pour con-
tenter sa propre passion

;
que c'est pour le

cruel plaisir de lui faire encore plus de mal
qu'il n'en a reçu de lui, en lui causant le dé-
pit de se voir vaincu par celui qu'il avait eu
dessein de maltraiter. Or, contenter sa pas-
sion, chercher dans le mal d'autrui un plai-

sir si malin, est-ce une action qui puisse
vraisemblablement se couvrir du manteau
spécieux d'une charité fraternelle?

Non, non, mondains, désabusez-vous : ce

n'est ni la piété ni l'amour chrétien qui vous
anime, mais votre seule animosité et la haine

que vous portez à cet ennemi. Ce vain pré-
texte de charité n'est qu'une invention spé-
culative des pécheurs qui cherchent à s'é-

tourdir dans le crime par de fausses appa-
rences de vertu, afin d'étouffer tous les

remords importuns d'une conscience qui
leur reproche l'injustice et la dureté d'une
telle conduite : et c'est vouloir s'aveugler à
plaisir, que de rejjaître son imagination de
pareilles chimères.

Il y aurait quelque sorte d'apparence à re-

garder la vengeance comme un effet de la

charité que l'on a pour son ennemi, si l'on

voyait qu'elle contribuât à son amendement,
qu'il en fît un bon usage, et que, par la pa-
tience à souffrir la peine temporelle que mé-
rite son injuste persécution, il méritât d'évi-

ter les châtiments éternels que Dieu prépare
à tous les pécheurs. Mais qui osera le présu-
mer contre les apparences contraires ? L'ex-
j)ériencc fait voir tous les jours qu'un enne-
mi s'irrite, quand vous lui résistez

;
qu'il

augmente sa fureur à proportion de ce qu*»

vous mettez en usage pour le punir; qu'il

ajoute de nouveaux péchés à celui qu'il avait

(iéjà commis en vous offensant, lorsqu'il cher-
che à vous persécuter encore avec plus de
chaleur, et que loin d'éviter les châtiments
de Dieu par sa patience à souffrir ce que vous
faites pour vous venger, il s'en attire d'autres
infiniment plus grands. C'est donc, mon
Père , une illusion de l'amour-propre, que
d'alléguer le motif de la charité, pour auto-
riser la vengeance, puisque Dieu défend
absolument de se faire justice à soi-même,
lors même qu'on a été injustement maltraité,

et qu'on ne cherche dans la vérité que le

mal de son ennemi en se vengeant, et non
pas sa conversion.
Quatrième question. — Quelque chose que

vous disiez, mon Père, un homme piqué au
vif des insultes de son ennemi vous répondra
toujours: Si je ne me venge pas , il triom-
phera dans son insolence; mon honneur y est

engagé, ma patience lui donnera confiance de
recommencer en toute occasion, et c'est at-

tendre trop longtemps que d'attendre que Dieu
me fasse justice. Que répondrez-vous , mon
Père , à des raisons si fortes ?

Réponse. — Vous proposez, mon Père,
quatre raisons qui se détruisent d'elles-



1243 ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. 1244

mêmes : 1° Un affront sanglant qui engage
un homme à se venger; 2" son honneur en
compromis ;

3° la crainte des suites les jlus

facheu6es i;ar la contiance que l'on prendra
de l'outrager , s'il l'endure ; i° enfin , le re-

tardement des punitions de Dieu. Mettons
ces quatre raisons dans tout leur jour , pour
en faire sentir le faible; voici un trait de
l'Ecriture où tous ces inconvénients sont
parfaitement marqués.

Dina, fille du patriarche Jacob, que sa
curiosité conduit à la ville de Sichem ['Our y
voir le beau monde , est déshonorée ]>ùv le

fils du roi , aux yeux duquel elle eut le

malheur de plaire : voilà une injure bien
atroce faite à sa personne, et une grande
tache pour toute la famille de Jacob. C'est

une affaire d'honneur. Siméon et Lévi , ses

frères , considèrent que leur sœur ainsi

déshonorée ne pourra plus trouver d'honnête
parti

, qu'on aura horreur d'entrer dans leur
alliance ; voilà des conséquences bien fâ-

cheuses. N'attendre la justice que du ciel,

c'est un retardement bien long pour la répa-
ration d'un mal si pressant : voilà la ressem-
blance du fait dans toutes les circonstances.
Comment les fils de Jacob se comportent-ils
dans cette affaire? et comment Dieu en ju-
gea-t-il ? Ecoutez, vindicatifs, et recevez
votre condamnation.
Les frères de Dina menacent de venger

avec éclat l'outrage fait à leur sœur. Les
Sichimites, de leur côté , font des proposi-
tions d'accommodement ; on les rejette. Ils

offrent d'embrasser la loi de Moïse , de se
faire circoncire , afin que le fils de leur roi

puisse épouser la personne qu'il a désho-
norée. Ces deux frères, non contents de
cela , mais trop entiers dans leurs ressenti-

ments , vont saccager cette misérable ville.

Ils passent au fil de l'épée plusieurs milliers

d'innocents pour la faute d'un seul couj able
{Gen. , XXXIV , 27) ; quel excès de fureur I

Mais la vengeance était juste, direz-vous
;

vous vous trompez. L'atl'ront était grand

,

j'en conviens; mais la vengeance n'en était

pas pour cela plus légitime. Jacob lui-même
la condamna : il maudit leur fureur , dit

l'Ecriture, parce qu'elle fut trop opiniâtre à
ne vouloir écouter aucune proposition de
paix , et que leur indignation alla jusqu' à la

cruauté. {Gen. , XLIX , 7.)

Or faisons l'application de ce trait de
l'Histoire sainte à ce qui arrive tous les

jours. On vous a fait une injure sanglante

,

et vous voulez vous venger. La famille du
coupable s'intéresse à vous adoucir et pro-
I)Ose un accommodement à l'amiable. Vous le

refusez, parce qu'il faut,' dites-vous, réparer
votre honneur avec éclat ; vous êtes dans
l'erreur, et vous ne savez ni la loi de Dieu ni

quels sont vos véritables intérêts. Dieu vous
défend la vengeance et toutes les voies de
fait d'une autorité privée; cela seul devrait
décider de tout. Mais vous vous jetez encore
en d'étranges embarras que vous ne pré-
voyez pas , parce que la passion vous aveu-
gle. Les confusions n'éclatent qu'autant
qu'on veut les faire éclater. On vous pro-

pose un accommodement , recevez-le pour
étouffer le mal dans sa naissance ; c'est le

moyen le plus court.

Mais, dites-vous, il y aura donc plaisir

désormais à m'insulter, et les suites à la fin

seront plus dangereuses que le mal même.
Erreur! Sans parler des conséquences fâ-

cheuses qu'ont toujours les voies de fait,

soit de la part de la justice contentieuse qui
ne manque jamais d'en connaître , soit de
la [)art des familles intéressées qui laissent

comme par héritage à leurs enfants ces sortes

de querelles |;our en avoir raison tôt ou tard,

les suites que votre fureur aura un jour de
la part de Dieu seront encore bien plus fa-
tales , au lieu qu'en vous accommodant j^ar

la douceur, en pardonnant une faute qui n'a
plus de remède et qui par toutes vos ven-
geances, ne peut n'avoir pas été commise,
vous finirez tous les différends, et Dieu vous
bénira; je dis bien plus, tôt ou tard Dieu
prendra soin de vous venger pour récom-
penser votre modération. En voici un bel
exenifjle

Israël souffrit en Egypte de grandes persé-
cutions dans une captivité aussi dure que
longue; et, parce que loin de se venger,
il n'attendit sa justice que de Dieu , le

Seigneur le vengea avec autant de gloire

qu'il avait été dans l'opjjrobre si long-
temps. Une foule de miracles accompagna
sa délivrance : la mer s'ouvrit en deux pour
lui donner un libre passage à pied sec dans
son sein, là où Pharaon avec toute son armée
fut incontinent après submergé. Telle sera,
à proportion , la protection du ciel sur vous,
N. , si vous laissez à Dieu la vengeance de
ceux qui vous persécutent injustement

,

parce que vous lui aurez fait un religieux
sacrifice de tous vos ressentiments. Voilà

,

mon Père , ce que j'ai à répondre à ceux qui
par tant de raisons s'efforcent de justifier

leur vengeance.
Cinquième question. — Toutes vos raisons

nous consolent beaucoup, mon Père, dans
nos peines les plus sensibles. Mais n'est-il

pas au moins permis de se pourvoir en justice

contre d'injustes agresseurs , et d'y porter
ses plaintes? Ne peut-on sans péché défen-
dre son bon droit par la voie des procès?
Réponse. — Oui, mon Pèr.e , on le peut

sans péché , et c'est le plus sûr moyen

,

quand il n'y a poiçt d'apparence de s'accom-

moder à l'amiable. Mais tant que les affaires

peuvent s'accommoder par de prudents arbi-

tres, il vaut toujours mieux en rester là que
de plaider. Si l'on considère les procédures
de la justice contentieuse dans ce qu'elles

ont de naturel selon les règles du droit, elles

ne peuvent être qualifiées de vengeance,
puisque dès lors ce ne serait plus une justice;

et quoique l'on plaide tous les jours par un
es[)rit d'animosité, ce n'est pas absolument
pour cela et par soi-même que l'on plaide,

mais pour disputer son bon droit qui sou-
vent est litigieux et obscur ; et plaider, pré-

cisément parlant, n'est pas se venger. 1° La
punition descoujîables est légitime, puisque
cette punition doit se faire par une autorité
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publique, et qu'il n'y a que l'autorité privée

qui la rend injuste. 2° La fin des plaintes que
Ton porte à la justice criminelle est la cor-

rection des coupables et la tranquillité pu-
blique [)ar le juste châtiment de ceux qui
troui)lent la paix, et non pas la satisfaction

personnelle des particuliers qui plaident

parce qu'ils se croient lésés; et conséquem-
ment il est toujours permis et légitime

de porter ses plaintes à ces tribunaux pu-
blics.

Les procédures de la justice civile sont

encore plus éloignées de tout soupçon de
vengeance, jiuisqu'on s'y comporte avec plus

de raotiération, de flegme, de maturité, et

que tout s'y délibère avec des fondements
plus solides, sur l'autorité des lois qui rè-

glent le droit des ])laideurs. Voilà pour ce

qui concerne la voie de procéder dans la

justice contentieuse, quand on la considère
nuement en elle-même, et indépendamment
des vues particulières et secrètes des parties

qui sont en contestation.

Mais cette même voie de procéder en jus-
tice réglée, toute sage qu'elle est en elle-

même, cependant considérée dans son exé-
cution et dans la manière trop ordinaire de
s'y comporter, peut devenir défectueuse dans
la forme, et je remarque trois circonstances
qui en corrompent souvent l'usage : 1° le

point d'honneur que l'on envisage plutôt que
le bon droit des |»arties; 2° l'intérêt que l'on

a uniquement en vue, au préjudice des légi-

times j/artages d'une justice distributive
;

3° enfin la jalousie, par le seul i)laisir de
l'emijorter sur tous ceux dont la prospérité
fait envie, dès lors qu'ils s'opposent aux
passions dont on se sent agité.

Cela ainsi établi, il est certain que ce der-
nier motif qui excite les procès, je veux dire
la jalousie, est toujours mauvais et ne peut
devenir légitime. Telle fut l'accusation des
scribes et des pharisiens contre le Sauveur,
qu'ils ne mirent en cause que par le mouve-
ment de leur jalousie, parce qu en toute oc-
casion il se montrait contraire h leurs crimi-
nelles pratiques. Telle fut encore la malignité
de cette femme de l'Ecriture, qui, poussée
par sa jalousie, pressait Salomon de faire

couper en deux l'enfant vivant de sa voisine,
et de lui en donner la moitié, pour avoir le

cruel jilaisir de la voir partager avec elle la

douleur d'avoir perdu son ennint pnrsafaute.
Pour ce qui regarde les deux autres motifs
que l'on a ordinairement de plaider, savoir:
le point d'honneur et l'intérêt, ils sont quel-
quefois légitimes, mais le plus souvent ils

sont injustes. Le [)oint d'honneur est légi-
time, quand on veut soutenir par de justes
procédures des droits honorifKpies ou sei-

gneuriaux qui sont attachés à la dignité dont
on est revêtu, aux [irérogativcs d'une terre
seigneuriale que l'on dispute injustement :

mais il devient vicieux, dès que la iiassionle
porte à l'excès, et que pour peu de chose on
se ruine par des frais exorbitants, sans écou-
ter la raison. De même l'intérêt est légitime,
quand, par exemple, on ne demande que de
justes partages d'une -succession paternelle,

selon la coutume des lieux : mais il devient
criminel, quand il exige ce que l'on sait n'être

pas dû; quand, pour frustrer de légitimes
héritiers, on produit de faux titres, des tes-

taments falsifiés, ou que, pour un faible dé-
faut de formalité dans les termes d'un testa-

ment, on le fait casser contre les intentions
et dernières volontés des testateurs bien
connues.

Cejiendant c'est ce qui se fait tous les

jours. On voit des plaideurs convenir que,
par un tel testament, ils sont exclus de la

succession qu'ils <lemandent, et qu'ils n'ont
point d'autre raison de le faire casser, que
parce qu'il est contre leur intérêt qui les

porte à proliterd'une clause défectueuse qui,

par bonheur pour eux, s'y trouve, soit par
l'ignorance du notaire, soit ])ar un malin ar-

tifice qui la lui a fait mettre expiés, parce
qu'il a été gagné et corrompu par argent.

Voilà, mon Père, l'intérêt qui rend crimi-
minelles les procédures de la justice civile,

par mille détours de formalités que tous les

codes et les plus consciencieux juriscon-
sultes ont toujours ignorés ou condamnés.

Je ne |)arle pas ici des })laideurs que le

seul intérêt domine contre toute sorte de
droit; qui conviennent qu'un bien dont ils

prétendent s'emparer, ne leur appartient
par aucun titre, ni d'hérédité, ni d'acquisi-

tion.

Concluez de tout ceci, N., que si les pro-
cès, tant criminels que civils, sont en soi lé-

gitimes, quand la passion n'yapointde part,

ils sont aussi très-souvent injustes; par ces

trois défauts : le point d"honneur, le sordide
intérêt, et la jalousie, qui font qu'on ne
plaide que par un esprit de vengeance et

d'animosité. Abstenez-vous de plaider, dit le

Sage, et vous éviterez bien des péehés (Eccli.,

XXVIII, 10.) C'est, mon Père, tout ce que je
réponds à ceux qui demandent si l'on peut
légitimement plaider sans être coupable du
péché de vengeance.

Sixième question. — Votis avez dit, mon
Père, que la vengeance est de sa nature péché
mortel. Ci la est-il siqénéral, qxiil ny ait point
d'exception ? Quand on se venge, pèche-t-on
toujours mortellement? En quelles occasions
la vengeance n'est-elle que péché véniel ?

Réponse. — Trois raisons incontestables
prouvent que l'action de se venger est un
péché mortel : 1° La défense absolue que
I)ieu en fait, puisque tous les commande-
ments de Dieu obligent sous peine dépêché
mortel, et qu'il n'y a que la légèreté de la

matière qui la rende seulement péché véniel;
2° L'influence de la vengeance, puisque cette

action, qui est contre la justice en matière
grave, est un péché mortel. Or, la vengeance
est évidemment contre la justice, puisque
c'est une usurpation volontaire d'un droit

que Dieu s'est absolument réservé, quand il

a dit : C'est moi qui ferai la vengeance, et je

leur rendrai dans le temps (Deut., XXXII,
35) ce gui leur est dû ;

3" La dureté àe la ven-
geance, puisqu'elle est formellement op|)osée

à la vertu decharitécjue l'on doitau prochain,

et que tout péché routre la charité en ma-
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lière grave est péché mortel, qui nous éloi-

gne de Dieu, qui est la charité essentielle,

comme dit saint Jean. (I Joan., IV, 8.)

Perdre la charité, c'est perdre le mo)en le

plus nécessaire et l'unique pour parvenir à

la grâce du salut ; et tout homme qui, dans
un esprit de vengeance, conçoit contre son
frère une haine im|)lacable, voulant avoir
raison de l'injure qu'il en a reçue, et se la

faire de son autorité privée , celui-là j)erd

la charité, et il est en état de damnation et de
mort.

g Saint Thomas (2-2, q. 158) dit que la ven-
geance est toujours péché mortel, à moins
que les premiers mouvements qui prévien-
nent la raison, ou la légèreté de la matière
n'en diminuent la malignité. Un chrétien ne
doit point connaître d'autre vengeance que
celle qu'il exerce contre lui-même, quand il

a eu le malheur de pécher. Abandonnez-vous,
à la bonne heure, à cette innocente sévérité
par les austérités de votre pénitence, pré-
venez par là les terriblees vengeances du
Seigneur. Voilà, mon Père, la seule ven-
geance qui soit digne d'un chrétien, et qui
lui soit permise, comme étant hors de toutes
les atteintes du péché.
Septième question. — Tous faites ici, mon

Père, violence à bien des gens, en leur ôtant
tout ce qu'il y a de plus doux dans la vie, qui
est de se venger d'un ennemi qui les a offensés
injustement. Pour les ramener à votre senti-
ment, il faut, àmon sens, des raisons bien puis-
santes

,
puisquen leur ôtant le plaisir de faire

sentir à un injuste agresseur le tort quil a,

vous les obligez encore à faire du bien à ceux
qui ne leur font que du mal. Par quelles rai-
sons leur prouverez-vous donc cette obligation
de pardonner à leurs ennemis, de les aimer et

de prier pour eux ?

fe Réponse. — Je ne m'étendrai pas ici fort

au long, mon Père, à prouver ces grandes
vérités

;
parce que je me réserve à le faire en

d'autres conférences , où, après avoir parlé
de l'amour du prochain, je montrerai expro-
fesso que ce grand devoir de la charité chré-
tienne doit s'étendre jusqu'à nos plus vio-
lents persécuteurs, selon l'esprit de Jésus-
Christ. Je me contente aujourd'hui , en
finissant cette conférence, de prouver, par
deux motifs puissants , l'obligation indis-

pensable que nous avons tous de pardonner
à ceux qui nous ont offensés.

Premièrement il faut leur pardonner, parce
que Dieu le commande, et que, pour obéira
un commandement si juste, il est absolu-
ment nécessaire de lui laisser le som de
venger l'innocent, puisqu'il s'est réservé d'en
prendre lui-même le soin dans le temps con-
venable.

Secondement il faut pardonner , afin d'évi-
ter pour soi-même les rigoureuses vengean-
ces de la justice divine

; puisque Dieu me-
nace en des termes si fort de ne pas laisser
impunie la témérité de quiconque entrepren-
dra de se venger de ses persécuteurs, de sa
propre autorité.

Voudrez-vous donc, homme vindicatif,
disputer à votre Dieu un droit qu'il s'est ab-

solument réservé, et vous arroger ce qui ne
vous appartiendra jamais ? Oserez-vous, de
gaieté de co^ur, vous exposer aux menaces
terribles qu'il fait de traiter sans miséricorde
quiconque aura refusé de faire miséricorde
à son frère, vous qui avez tant de besoin
qu'il ne vous juge pas dans toute sa sévérité,

et qu'il daigne ne [jas entrer en jugement avec
vous? {Psal. CXLIl, 2.)

Dieu vous attend depuis si longtemps à la

pénitence, pouravoir lieu de vous pardonner
vos infidélités sans nombre, lorsqu'il pourrait
si aisément se venger et vous exterminer.
Est-ce donc ainsi que vous méprisez les ri-
chesses de sa bonté, de sa patience et de sa lon-
gue tolérance, dit saint Paul? {Rom., II, k.)

Sa miséricorde vous tolère, pécheurs: mais
elle dépend devons, cette miséricorde, et
elle est entre vos mains. C'est vous qui la ré-
glez par vous-même, et votre conduite est tout
ce qui doit en décider. Pardonnez-vous à vos
ennemis ? Dieu vous pardonnera de même, si-
cut etnos dimittimus. {Matth.,Vl, 12). Voulez-
vous absolument vous en venger? Dieu se
vengera aussi de vous, mais d'une façon bien
plus tort'ible que vous ne sauriez jamais le
faire, quelque mal que vous méditiez de
faire à ceux qui vous ont offensé. C'est une
vengeance éternelle qu'il vous prépare, pen-
dant que la vôtre n'aura qu'un temps, et que
vous n'êtes pas même sûr d'y réussir. Sou-
vent l'orage retombe sur celui qui l'a formé.
Serez-vous assez ennemi de vous-même
pour vous exposer à un cruel désespoir qui
n'aura jamais de fin ? Si vous y faisiez tant
soit peu de réflexion

, je suis sûr que vous
n'y consentiriez jamais. Cependant c'est [à

quoi vous vous exposez, puisque Jésus-
Christ vous le déclare, en vous faisant dire :

Pardonnez-nous, Seigneur, comme nous par-
donnons, sicut et nos dimittimus. Si vous
refusez de pardonner , vous demandez qu'il

ne vous pardonne jamais aussi, et vous pro-
noncez vous-même l'arrêt de votre condam-
nation.

Ahl mes frères, pensez-y, mais pensez-y
sérieusement. Disons tous à Dieu, mais du
fond du cœur : Oui , mon Dieu , je pardonne
pour l'amour de vous

,
parce que je désire

que vous me pardonniez pour l'amour de
Jésus-Christ votre Fils, qui est mort pour
nous. Par là, N., vous mériterez la récom-
pense que Dieu promet aux cœurs débon-
naires, la gloire à ceux qui s'humilient, et la

béatitude éternelle à ceux qui auront enduré
la persécution pour la justice. Je vous la

souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XXVII.

Sur la pénitence en particulier.

DOUXIEME CONFÉRENCE.

Sur la haine, autre espèce de péché matière

de pénitence.

Non oderls fralrem tuum in corde tuo. (Levil., XH,
17.)

Vous ne haïrez point votre frère dans votre cœur.

Dieu, dont la nature est la bonté essen-
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tielle, cujus natura bonitas, ce Dieu qui par

lui-même est miséricordieux, et qui n'a re-

cours aux rigueurs de sa justice que quand
nous l'y forçons par nos iniquités , de suo

bonus, de nostrojustus, a toujours témoigné

n'avoir rien plus à cœur que de voir la cha-

rité régner dans le cœur de tous les hommes
qu'il aime comme ses enfants; et dès qu'il

nous fait l'honneur de vouloir que nous
l'appellions notre Père, il veut aussi que
nous nous aimions les uns les autres (I Joan.,

III, 11) comme des frères doivent s'aimer.

Or, rien n'est plus opposé à cet amour fra-

ternel que la haine que l'on conserve dans

son cœur contre ce prochain que Dieu nous
commande d'aimer comme nous nous aimons
nous-mêmes [Matth., II.), ou plutôt comme
Jésus-Christ nous a aimés [Joan., XUÏ),sîcut
dilexi vos : et de même que le précepte

d'aimer le prochain n'est qu'une suite de
celui d'aimer Dieu, et qu'il lui est semblable,

il est vrai aussi, par une conséquence légi-

time, que ne nous pas aimer les uns les

autres, c'est ne pas aimer Dieu.
Gardez-vous donc, dit le Seigneur, de haïr

votre frère dans votre cœur; non oderis...

C'est à votre cœur qu'il s'adresse aujourd'hui,

N., pour en régler les plus secrets mouve-
ments, et, après avoir modéré vos passions

extérieures et éclatantes, comme sont la ven-
geance et la colère, il veut aujourd'hui ré-

E
rimer celles qui sont les plus cachées, cette

aine du prochain qui se nourrit dans le

secret de votre cœur, et vous apprendre ce

que vous devez aimer.
Dieu qui connaît évidemment, et ce que

nous projetons en secret, et ce que nous
exécutons au dehors, a un égal empire sur
nos pensées etsur nos actions, pour ordonner
ce que nous devons méditer de projets,

comme ce que nous sommes obligés de faire

pour lui plaire; et conséquerament il a un
droit absolu de nous prescrire ce que nous
devons aimer.

Or, ce que Dieu veut que nous aimions
après lui, c'est notre prochain, et Jésus-
Christ déclare que ce commandement va de
pair avec celui d'aimer Dieu de tout notre
cœur, de toute notre âme et de toutes nos
forces. C'est donc un grand péché, que de
haïr ce prochain dont le Seigneur prend en
main la défense, puisque c'est lui désobéir
en ce qu'il témoigne avoir le plus à cœur.
Rentrons donc en nous-mêmes, ])Our exa-

miner ce qui se passe dans le plus intime
de nuire âme, et tâchons de déve]o[)per les

replis les [)lus secrets de nos cœurs. Déraci-
nons cette haine secrète qui est la source de
tant d'autres maux, nuisque le péché serait

l)resqueentièrcmenl banni de dessus la terre,

si la charité fraternelle y régnait. Soyons
'•iltentifs aux raisons pressantes qui nous en-
gagent à nous aimer les uns les autres, afin
«io concevoir l'horreur que mérite un vice
qui y est si opf)Osé. C'est, mon Père, ce qui
va faire le sujet de celte Conférence, et sur
ipioi vous pourrez proposer vos difTicultés.

Première qwos* ion.—Avant f/ncd'cTuminrr
combien la haine que l'on n pour son prochain

est odieuse, souffrez, mon Père, que nous
vous en demandions d'abord une idée claire

par une définition qui en explique la nature :

et puisque cette haine a tant de rapport à la

colère et à la vengeance dont vous avez fait

jusqu'ici des portraits si odieux, marquez-
nous, s'il vous plaît, en quoi elle diffère de
ces deux passions que vous avez tant com-
battues , et ce que vous entendez par cette

haine qui nous est absolument défendue dans
la loi de Dieu.
Réponse.— Toute la différence qu'il y a,

mon Père, entre la haine que nous condam-
nons ici, et la colère , comme la vengeance,
est que ces deux dernières sont de ces pas-
sions ardentes et impétueuses qui éclatent

au dehors par des excès sensibles, au lieu

que la haine est \ine de ces passions sombres
qui ne se font point sentir au dehors, mais
qui se nourrissent dans le secret du cœur,
d'autant plus dangereuse en cela, qu'elle lui

laisse tout le loisir de concerter longtemps
les moyens de se manifester dans l'occasion

par dés effets. Les passions impétueusœs
donnent au moins le temps de se ])récau-

tionner contre des emportements trop visibles

et des menaces; la haine, au contraire, se

conserve sans éclat dans un cœur, sans qu'on
s'en défie , et par là elle n'en est que plus
dangereuse.

Voici comme les théologiens définissent

cette haine : C'est, disent-ils, un acte libre

de la volonté, par lequel on désire du mal à
son ennemi, précisément comme un mal, et

pour le plaisir de lui faire de la peine ; iit ei

malc sit. Telle fut la haine de Caïn contre
son frère Abel {Gen., IV, 5), parce qu'il était

visiblement béni de Dieu jiour des sacrifices

qu'il offrait de tout ce qu'il avait de meilleur
dans ses troupeaux , au lieu que Caïn ne lui

donnait de ses fruits que ce Qu'il y avait de
défectueux. Telle fut celle d'Esaû contre son
frère Jacob {Gen., XXV, 32), parce qu'il lui

avait enlevé son droit d'aînesse, auquel il

avait si volontairement renoncé; i)assion

d'autant plus cruelle , cjue It sujet en était

plus injuste.

Telle fut encore la haine des fils de Jacob
contre leur frère Joseph {Gen., XXXVII, k),

qu'ils ne haïssaient que parce qu'il était plus
aimé de leur père, par une espèce de préfé-

rence qui ne leur était préjudiciable en rien :

haine implacable qu'ils nourrirent secrète-

ment dans leur cœur, jusqu'à ce qu'ils eu-
rent le moyen de s'en défaire en le vendant,
bien résolus de ne le jamais revoir. Telle fut

la haine que Saiil conçut et conserva si in-

justement jusqu'à la mort contre David {\Beg.
X\'I1I, 9), auquel il tâcha si souvent d'ôter

la vie, quoiqu'il on eût reçu tant de signalés

services. Telle fut enfin la haine du roi

Achab contre l'innocent Nabolli (III Reg.
,

21 et 22), parce que celui-ci ne voulut pas
lui céder un champ qui était l'héritage do
ses |)ères, pour agrandir son palais ; et contre
le prophète Michée , |)arce qu'en condam-
nant ses injustes desseins, it ne lui prédi-
sait jamais que du mal. Tous ses cxemi)les

d'une haine fiui a été punie de Dieu par des
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châtiments si visibles et si sévères nous
montrent, mon Père, combien cette passion

l'olfense, en l'irritant, malgrj^ sa clouceu.

.

Seconde question. — Ces exemples, mon
Père , nous marquent évidemment une haine

criminelle; ainsi il n'est pas surprenant que

Dieu l'ait punie avec tant de sévérité. Mais il

semble qu'on peut innocemment haïr ce qui

n'a rien que de haïssable et de mauvais. Le
vicc,2)ar exemple, est haïssablepar lui-même :

la mauvaise foi, la trahison, l injustice por-
tent partout un caractère odieux qu'il est

juste de haïr: et le Roi-Prophète se glorifie

d'avoir haï les méchants {Psal. CXVIII, 113) :

Iniquos odio hai)ui. La haine en ce sens est-

elle donc toujours an mal selon vous?

Réponse. — Non .
mon Père, la haine des

choses que vous marquez n'est pas un mal,
puisque nous devons tous haïr le péché en
tant qu'il est une prévarication contre la loi

de Dieu. Mais cette haine du péché, qui est

sainte en elle-même, ne justifie en rien celle

que 1 on conserve dans son cœur contre le

prochain qui a commis ce péché; et c'est

celle-là que nous condamnons ici. 11 faut

haïr le mal pour l'amour d'un Dieu (]ui en
est otfensé ; mais en même temps il faut ai-

mer les pécheurs qui le commettent, i:ar la

char;tal)le comjiassion du tort qu'ils se font

à eux-mêmes en le commettant, et jirier pour
leur conversion. Ainsi, quand le Roi-Pro-
phète semble se glorifier d'avoir haï les mé-
chants, Iniquos odio habui,i\ en read aussi-

tôt la raison, quand il ajoute : Parce que j'ai

aimé votre loi, ô mou Dieu {Ibid.) , et legem

tuam dilexi. Ce n'était que le jjéché qu'il

haïssait dans les méchants, et non pas leur

personne, ou s'il les haïssait, ce n'était qu'en
tant qu'ils étaient des hommes d'iniquité, et

non pas en tant qu'ils étaient ce prochain que
Dieu veut que nous aimions.
Toute haine, au contraire, qui a le prochain

pour objet, est une haine criminelle que Dieu
nous défend absolument. 11 faut distinguer

trois choses dans le cœur d'un homme qui
hait : 1° le courage ;

2° l'équité qui ne lui per-

met pas d'approuver ce qui est mauvais
;

3° l'aversion qu'il nourrit dans son cœur
contre ceux qu'il voit dans d'indignes pra-

tiques. Or, on ne peut blâmer le courage
avec lequel on condamne tout ce qui est

mauvais, puisqu'en effet il mérite d'être

condamné . et ce courage renferme nécessai-

rement la force et la patience, deux vertus

qui sont le caractère des grandes âmes : la

force
,
pour résister à ceux qui commettent

lo mal ou qui voudraient nous le faire com-
!i!ettre;la patience, pour su[)porler en paix

iours injustes persécutions quand nous re-

fusons de les imiter; et ces deux vertus

n'ont pour principes que la haine que l'on a

de tout ce qui est injuste. L'Ecriture loue la

force des généreux Machabées qui soutinrent

avec tant de confiance les anciennes tradi-

tions de leurs pères contre les injustes pré-

tentions d'un prince idolâtre; elle loue leur

patience à endurer les plus cruels supplices
et la mort, plutôt que de transgresser la loi;

et ce courage ne urocédait que de la sainte

aversion qu'ils avaient pour tout ce qui offen-

sait le Seigneur.' Mais cette haine ne s'éten-

dait pas sur les ennemis, puisqu'au contraire
ils [iriaient pour eux ; et en cela elle était lé-

gitime et sainte.

On ne peut blâmer aussi l'équité de ces
grands cœurs qui ont horreur de tout ce qui
s'appelle bassesse, fourberie, actions injustes,

imjiiété, sentiments d'irréligion. Cette hor-
reur ne vient que de la haine qu'ils ont pour
tout ce qui porte l'indigne caractère d'ini-

quité et n'a rien que de très-estimable. Mais
ce n'est pas encore là cette haine que nous
condamnons ici.

La haine que nous condamnons , est celle

que l'on a pour ses ennemis : elle est tou-
jours mauvaise, quoiqu'on ait droit d'avoir
en horreur leurs pratiques criminelles; elle

ne peut jamais se couvrir du'voile spécieux
d'un grand courage et d'un cœur bien placé.

C'est une lâcheté, au contraire, et le caractère
d'un cœur bien bas, que de fomenter une
haine secrète qu'on n'ose faire éclater parla
crainte des conséquences qu'elle peut avoir.
Tant que la colère qui la fait naître est cachée,
on peut ne la regarder que commue une paille
dans l'œil, dit Saint Augustin (L. Homil.,
hom. 42); elle le blesse, mais elle ne l'aveu-

gle pas. Sitôt, au contraire, que cette colère

produit la haine dans tin cœur , elle devient
une poutre dont il est aveuglé.

Haïssez donc le péché, N. , cela vous est

permis et môme vous le devez, mais gardez-
vous de haïr ceux qui commettent le péché,
quand ils seraient vos plus grands ennemis

;

cela vous est absolument défendu par Jésus-
Christ qui a aimé les pécheurs jusqu'à mourir
pour eux. C'est cette haine d'inimitié que
toute la théologie condamne comme un acte
de la volonté perverse qui veut du mal à ceux
qui nous en ont fait.

Troisième question. — Nous convenons,
mon Père, quf la haine est bien criminelle
devant Dieu quand elle éclate au dehors par
des vengeances, puisqu'il les défend ; mais
pourvu qu'on ne se venge pas, est-ce un si

grand mal de haïr intérieurement un ennemi
déclaréqui, en tonte rencontre, nous donne des
inarques de son aversion ? Je ne lui veux point
de mal, vous dira-t-on, mais je ne le veux
point voir ; je me contente dene m'en pas ven-
ger, mais je ne puis l'aimer, cela est plus fort
que moi. A votre avis, mon Père, n'est-on pas
en bonne conscience avec de pareils senti-

ments ?

Réponse. — Non, mon Père, un homme
n'est jioint en bonne conscience avec de pa-
reils sentiments, dès qu'il convient qu'il con-
serve toujours une haine secrète dans son
cœur, et c'est une illusion de dire que cela

est plus fort que lui
,

qu'il n'en est {)as le

maître. Dieu vous commande d'aimer vos-
ennemis, et il est de la foi qu'il ne commande
rien d'impossible (Conc. Trid., sessione vi,

cap. il); vous en êtes donc le inaitre avec
le secours de sa grâce, et il ne la refuse jamais
dans le besoin ; il ne s'agit que de la deman-
der avec persévérance, et vos passions vous
seront soumises.
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C'est la réponse que le Seigneur fit à Gain,

lorsqu'il congut une haine si implacable con-

tre son frère Abel. Pourquoi vous laissez-

vous aller à la tristesse? Si vous faites bien,

n'en serez-vous pas récompensé? Vous le pou-

vez, puisque votre concupiscence vous sera

toujous soumise et que vous la dominerez.

{Gènes., IV, 7.)

Vous ne voulez point de mal à cet ennemi,
dites-vous : ce n'est point assez : il faut lui

vouloir du bien. Vous ne vous en êtes ja-

mais vengé, pouvant souvent le faire, vous
avez bien fait, et Dieu vous en bénira ; mais
il faut encore quelque chose de plus, et votre

devoir est de lui pardonner, de chercher les

occasions de lui faire du bien, d'en profiter

au moins, quand la divine Providence vous
les fait naître, parce que Dieu vous ordonne
de l'aimer.

Il ne vous est pas possible , dites-vous , de
gagner cela sur vous-même , pendant qu'il

clierche tous les moyens de vous nuire. Er-

reur, N., Dieu vous le commande, comme
j'ai déjà dit ; cela vous est donc très-possible.

De vous-même vous ne pouvez rien, je l'a-

voue, mais sa grAce vous donne le pouvoir
de faire tout ce qui vous est ordonné, parce

qae Dieu, en vous commandant d'aimer vos en-

nemis, vous avertit de faire ce que vous pouvez,

comme dit le concile de Trente [Ibid.), et de

lui demander ce que vous ne pouvez pas; et

aussitôt il vous aide afin que vous puissiez l'ac-

complir.

Dieu ne se contente pas d'un pardon sté-

rile, extérieur et négatif, qui se termine à ne
vous pas venger ; il veut un amour intérieur,

efficace et positif. Ne haïssez point votre frère

dans votre cœur, dit-il. Ne oderis. Voilà une
défense bien formelle et bien précise. Appli-
Îuez-vous, N., d méditer ces préceptes de votre

Heu, dit le Sage, et il vous donnera un cœur
{Eccli., VI, 37j selcn son < œur, un cœur nou-
veau, un cœur tendre, en la place de ce cœur
dur et insensible, l'riez-donc, N. , persé-
vérez ; Dieu se montrera tôt ou tard favoral)Ie

à vos demandes sincère- , et puisque la i)rière

est toujours en votre pouvoir, cette haine,
dont vous prétendez n'être ])as le maître, est

conséquemment aussi en votre pouvoir.
Voilà, mon Père, comment il est vrai que
personne n'est en bonne conscience, en di-

sant comme l'on sait : Aimer mon ennemi,
cela est plus fort que tnoi

; je lui pardonne,
mais je ne le veux jamais voir.

Quatrième question. — N'est-ce pas plutôt
vne prudence, mon Père, qu'une haine cri-

minelle, que d'éviter la société de ces per-
sonnes dont la présence ne sert qu'à remuer
notre bile tout de nouveau? Je fuis mon en-
nemi, vous dira-t-on, pour ne me pas exposer
par de nouvelles insultes à de nouveaux ex-
rh de colère. C'est , ce me semble, en user sn-
yment. Comment condamnez-vous donc avec
tant de chaleur ceux qui disent : Je lui par-
donne, mais je ne le veux jamais voir ?

Réponse. — Je les condamne , mon Père,
jiarceque ce n'est qu'un faux jjardon cl une
véritable aniraosité. C'est pardonner de bou-
che et non de cœur. C'est vouloir couvrir

d'un voile spécieux ce qui , dans Ja vérité,

est une rancune éternelle. Pardonner le mal
qu'on vous a fait, c'est l'oublier entièrement
comme s'il n'éiait jamais arrivé. Vous vou-
driez pouvoir lui faire du bien , dites-vous,
et moi je dis qu'il ne tient qu'à vous de lui

en faire un très -grand, en vous réconciliant
avec lui. Par là, vous mettrez en repos sa
conscience et la vôtre, en arrachant de son
cœur la racine de sa haine, car voici comme
je raisonne.

Ou cet ennemi a la crainte de Dieu, ou il

est un impie. S'il a la crainte de Dieu, il

vous aime comme.Dieu le lui ordonne, et ne
demande pas mieux que de se raccommoder
avec vous. S'il est un impie, il est dans un état

de damnation par la haine qu'il vous porte

,

et par conséquent vous ne |)0uvez lui faire

un î-lus grand bien que de laire cesser, par
vos prévenances charitables, cette haine qui
met ainsi son salut en danger.
Mais, direz-vous, dès lors qu'il est impie , il

recevra mal ma civilité; et je crains que cela

n'excite tout de nouveau ma bile. Votre
crainte en cela n'est qu'une crainte frivole :

eût-il le cœur plus dur qu'un rocher, il n'est

pas possible qu'il reste insensible aux ma-
nières gracieuses d'une si aiuiable préve-
nance. Si, quand vous avezessayé de vous ré-

con Hier, votre cœur s'est senti nouvellement
ému, c'est parce que vous vous y êtes

mal pris ; vous en êtes venu à de nouvelles
explications : ce n'était pas là le temps. Pour
se réc(jncilier, il ne faut plus s'expliquer sur
les anciens dé[)laisirs : en s'ex[>liquant, on
s'échauffe tout de nouveau , et pour réussir
à rétablir une bonne paix, il faut que chacun
de son côté avoue qu'il a excédé en portant
ses déplaisirs un peu trop loin. En ces sortes
d'inimitiés il y a toujours un ])eu de tort de
])art et d'autre. Quand vous méditez de vous
aller réconcilier, priez-doncle Seigneurqu'il
bénisse votre bon dessein , qu'il vous fasse

la grâce de vous modérer, en vous mettant
en la bouche des paroles de paix, et qu'il

dispose le cœur de votre ennemi. Voilà, mon
Père, ce que j'ai à ré;)ondre à ceux qui re-
gardent comme une prudence de ne vouloir
pas voir leur ennemi.
Cinquième (piestion. — Vos spéculations

,

mon Père, seraient les plus belles du mcnde
,

si la pratique y était toujours conforme;
mais l'expérience a souvent fait voir que de
pareilles prévenances ont aigri le mal, au lieu

de l'adoucir. J'ai souvent été trouver mcn
ennemi, vous dira quelqu'un, j'en ai toujiurs
été mal reçu, j'en suis sorti plus irrité, je n'y
retournerai jamais. A votre avis, mon Père,
n'aurait-il pas raison?

Réponse. — Non, mon Père, il n'aurait
pas raison. Il ne faut jamais se lasser de faire

le bien. En prévenant son ennemi, il n'a fait

nue ce (pic Jésus-Christ lui ordonne, quand
il dit : Lorsque vous présentezvoire offrande,
si vous vous souvenez que votre frère a quel-
que chose contre vous, laissez-là vos dons, et

allez premièrement vous réconcilier avec lui.

[Matth.y, 2k.) Mais quand ces tentatives
sont inutiles, il faut interposer, s'il se peut,
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le crédit de quelques arbitres j)riidents qui

puissent ménager cette réconciliation. Et

dire, comme l'on fait : puisqu'il m'a si mal
reçu, je n'y retournerai plus, c'est évidem-
ment quitter la |)artie et la perdre, c'est con-
server dans son cœur cette haine que le Sei-

gneur défend, quand il dit: Non oderis , etc.

Cet ennemi, en le recevant si mal, a péché
mortellement, rien n'est plus certain ; mais
son péché n'excuse pas celui-ci, quand il pro-

teste à son tour de ne vouloir plus le voir.

En vain, dit-il, j'ai fait mon devoir, j'en suis

quitte devant Dieu. Non, il n'en est pas quitte,

puisque Jésus-Christ lui ordonne d'aller se

réconcilier avec son frère qu'il sait avoir

quelque chose contre lui ,
quoique lui dans

son cœur il n'ait rien contre son frère. Quand
il s'agit d'obéir à un commandement aussi

formel , il ne faut jamais se lasser, pour n'y
avoir pas réussi d'abord.

Il pèche encore davantage, s'il prend Fin-
digne résolution de le recevoir mal à son
leur, quand il s'aviserait de le venir trouver.

Cette haine nouvelle est pire que la pre-
mière, dès qu'elle est plus enflammée. Saint

Paul {Rom., XII, 17) nous défsnd de la part

de Dieu de rendre à personne le mal pour
le mal, et c'est évidemment lui rendre le

mal , que de dire : Je le recevrai aussi mal
qu'il m'a reçu.

Imitez donc plutôt la constance de Moïse',

quand il alla si souvent offrir à Pharaon la

paix de la part de Dieu. Ce sage médiateur
entre Dieu et son peuple ne se rebuta pas
pour avoir été tant de fois rejeté de ce prince
endurci ; il alla souvent le prier, le presser,

le menacer même des vengeances du Sei-

gneur, s'il ne renvoyait Israël pour aller lui

sacrifier au désert en toute liberté; et la perte

de cet injuste persécuteur ne lui fut point
imputée

,
parce que de sa part il avait fait,

pour le convertir et pour vaincre son obsti-

nation, tout ce que Dieu lui avait ordonné.
Il en sera de même de votre ennemi : s'il

reçoit toujours mal vos prévenances, il périra
tôt ou tard , comme périssent tous les cœurs
endurcis; mais vous ne serez point respon-
sable de sa perte, dès lors que vous aurez
fait à son égard tout ce que Jésus-Christ

exigeait de vous. Voilà, mon Père, jusqu'où
doit aller le soin que tout chrétien doit avoir
de vaincre par la douceur la dureté de son
ennemi.

, Sixième question. — Rien n'est plus con-
vaincant que vos raisons, mon Père, dès qu'el-

les sont appuyées sur des exemples si sensi-

bles de l Ecriture. Mais vous m'avouerez que
ces grands devoirs sont bien pénibles à la na-
ture, et qu'il en coûte beaucoup é l'amour-
propre. Quels moyens nous donnerez-vous
donc pour surmonter tant de répugnances de
notre propre cœur ?

Réponse. — Je conviens avec vous, mon
Père

, que ces devoirs sont pénibles à la na-
ture ; if faut pour cela soutenir bien de rudes
combats contre son propre cœur. Mais si les

attaques en sont violentes, la victoire n'en
sera que plus glorieuse et d'un plus grand
mérite devant Dieu. Ce motif serait seul ca-

pable de nous y encourager , puisque quand
Dieu nous commande de grandes choses , il

nous donne de grandes grâces
, proportion-

nées à la peine que nous y sentons. En voici
quelques exemples.

Jésus-Christ venait de dire à ses apôtres
qu'il était prêt de les quitter [)0ur retourner
à son Père, et leur devoir était de se sou-
mettre à une si triste séparation

,
puisqu'il

y allait et de la gloire de ce divin Maître , et

de leur plus cher intérêt; par(;e que le Saint-
Esprit ne devait plus leur être envoyé, tant

qu'il serait avec eux. Mais cette soumission
avait ses difficultés, et il leur était bien amer
de perdre un si bon Maître dont les instruc-
tions et les miracles avaient fait toute leur
consolation, et puisque en le perdant, ils se
voyaient comme en proie à la violence de
leurs, ennemis, ils furent tout à coup cons-
ternés, et le Sauveur leur en fit un amoureux
reproche : Parce que je vous ai dit ces choses,
la tristesse a rempli votre cœur, ( Joan. -

XVI, 6.)

C'est là que Jésus-Christ preportionna les
secours de sa grâce à la difliculté de ce qu'il
attendait de leur soumission. Il leur donna
la joie de le voir monter au ciel tout rayon-
nant de gloire, et dix jours après il leur en-
voya son Saint-Esprit, qui les remplit de
consolations et de grâces

, pour les dédom-
mager abondamment de ce qu'ils avaient
perdu en perdant sa présence corporelle.
Dès lors ils n'eurent plus de peine à essu> er
leurs larmes, et à consentir à ne le plus voir
tant qu'ils seraient sur la terre. Voilà comme
il proportionne ses grâces à la difficulté que
nous trouvons dans ce qu'il nous commande.
Autre exemple. Après la mort du Sauveur,

des saintes femmes se crurent obligées d'al-

ler embaumer son corps , et Jésus-Christ at-
tendait cela de leur reconnaissance. Mais un
grand obstacle les effraya; le sépulcre était

fermé d'une pierre très-pesante et gardé par
des soldats bien armés. En chemin elles se
dirent avec quelque sorte d'inquiétude :

Qui est-ce qui nous lèvera cette pierre?
(Marc, XVI, 3.) Mais le Sauveur y pourvut
en proportionnant ses secours à la grandeur
de l'obstacle , et un ange, par ses ordres,
avait déjà levé à leur arrivée cette pierre

,

pour leur faciliter les moyens de contenter
leur dévotion.

Telle sera à proportion sa bonté à votre
égard, N.; et s'il vous paraît si dur de pré-
venir votre ennemi, après qu'il vous a tant

de fois rebuté, il proportionnera les secours
de sa grâce aux difïicultés qui vous effrayent.

Demandez-les seulement, il est très-résolu
de vous les donner; et ce qui vous semblait
d'abord si difficile en ne consultant que les

sentiments de la nature , vous semblera fa-

cile et doux en le regardant du côté de Dieu.
Allez-y 3eulement comme les saintes femmes
au tombeau de Jésus-Christ, })Our y ense-
velir tous vos ressentiments, et vous trou-

verez , comme elles , toutes les difficultés

levées.

Les grandes récompenses qu'il a données
de tout temps à ceux qui pour son amour
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ont pardonné à leurs ennemis, seront de

nouveaux motifs pour vous en rendre la pra-

tique |)lus aisée. Josejih pardonna généreu-

sement à ses frères qui avaient voulu le per-

dre ; et sa générosité lut récompensée d'une

très-précieuse mort et d'une séiiulture des

pins honorables dans un pays étranger.

David pardonna à Saùl son ennemi déclaré,

lorsqu'il eût pu tant de fois s'en défaire sans

couru' aucun risque; et Dieu on récom-
pense lui a donné le royaume de son injuste

persécuteur. Voilà, mon Père, des motifs

bien puissants pour nous faire vaincre les

répugnances que l'on trouve h pardonner à

ses ennemis , à les aimer et à les jirévenir.

Septième question. — Il faut se rendre,
mon Père, et se résoudre àparaonnrr après (les

raisons si fortes. Mais vous avez ajouté qu il

faut encore rendre à ses ennemis tous les dc-

voirs d'une charité commune ; c'est pour nous
une difficulté nouvelle. On comprend qu'il

n'est pas impossible de leur pardonner, puis-
que d'illustres païens l'ont fait par le seul

principe d'une vertu purement morale et d'une
générosité naturelle. On peut leur pardonner
sans les aimer, et tous les jours on fait du
bien à des ç/ens qu'on n'aime pas : mais qu'en
leur pardonnant il faille encore les aimer,
cela paraît au-dessus de nos forces. L'amour
n'a que le bien poxir objet : tout ennemi au
contraire peut être regardé comme un mal

,

puisqu'il s'oppose à notre bien; on peutdonc
ne le j)as aimer. Est-ce donc un simple con-
seil pour une plus grande perfection, ou un
précepte de la loi de Dieu, d'aimer ses cn-
neynis ?

Réponse. — Oui, mon Père, c'est un pré-

cepte absolu d'aimer ses ennemis en leur
pardonnant , et même un précepte de la loi

naturelle , quand l'Evangile n'en ferait au-
cune mention. Mais Jésus-Christ dans la loi

de grâce s'en explique trop ouvertement
pour qu'on puisse en ûoulcr. Aimezvos enne-
mis, dit-il en l'Evangile ( Matth., V, kh) : c'est

moi qui vous le commande. Jamais il n'a

parlé avec plus d'autorité et d'empire ; et

c'est comme s'il disait : Moi qui suis votre
Dieu, moi qui comme votre Maître ai un
pouvoir sur vos cœurs fiour vous prescrire
ce que vous devez aimer , comme sur vos
esprits pour marquer les vérités que vous
êtes obligés de croire, je vous ordonne
d'aimer ceux que vous croyez avoir le j)lus

de sujet de haïr; et c'est moi qui vous le dis.
Ego aulem. II dit plus encore par la bou-
che de saint Jean ( XIII. ) : Aimez-les comme
je vous ai aimés, Sicut dilexi vos. Or, Jésus-
Christ nous a aimés, lorsque nous étions
ses ennemis par le péché , jusqu'à mourir
pour nous; c est donc une obligation pour
nous d'aimer nos ennemis dans le temps
même qu'ils nous persécutent avec le plus
de chaleur.
Quand vous dites donc, mon Père, avec

les philosophes, que l'amour n'a que le bien
jtour objet, cela est constant. Aussi n'est-ce
que le bien que Dieu a mis dans votre en-
nemi que Ton vous ordonne d'aimer, et non
pas le mal qu'il vous veut ou qu'il vous fait,

Oratecrs sacrés. XLVIII.

ou la haine'qu'il vous porte; puisque cette

haine est un" péché qui n'a rien que de haïs-
sable, et que Dieu le hait comme vous. 11 y a
bien d'autres choses que le péché dans cet
ennemi, que vous pouvez et que vous devez
aimer. 11 est homme comme vous, et votre
frère ; il est créé à l'image de Dieu comme
vous, chrétien comme vous, obligé à l'obser-
vance de la même loi que vous, et destiné à
la gloire du ciel comme vous. Voilà ce -.lue

Dieu vous commande d'aimer en lui, je veux
dire son salut , sa conversion , le salut de son
âme; et votre obligation est de prier Dieu
qu'il change son cœur. Toute sa malice ne
vous en disp'cnscra jamais. Ce n'est jioint

tant un amour tendre et affectif, qu'un amour
efl'ectif et efficace que Dieu vous demande;
un amour qui so manifeste par des etfcts,

en lui faisant dans l'occasion tout le bien
que vous souhaiteriez que l'on vous fît en
l>ai'eille conjoncture. Si au contraire vous
vous réjouissez des disgrâces qui lui arri-

vent; si vous l'exceptez dans vos prières;
si , en demandant à Dieu des grâces pour vo-
tre i)rochain , vous seriez fâché c^u'il y eîit

quelque part ; si, conservant encore dans le

cœur quelque chose contre lui, vous lui

refusez dans le besoin vos services , vous
transgressez le commandement de Jésus-
Christ, et vous êtes })ar votre animosité,
comme dit saint Jean, dans un état de dam-
nation et de mort. [Joan. , III, 14.) Voilà,
mon Père , en quoi ( onsiste le grand com-
mandement que Jésus-Christ appelle un
commandement nouveau, et quel est l'amour
qu'il V3iit (pie nous ayons |iour nos ennemis,
si o|)|iosé à la haine que nous combattons.
Huitième question. — Tout ce que vous

avez dit jusqu'ici, mon Père, ne regarde que
ces haines éclatantes et publiques, qui, avec
beaucoup de scandale, produisent tôt ou tard
les e/fels tes plus funestes. Mais que pensez-
vous de certaines petites froideurs secrètes,

si ordinaires dans les familles chrétiennes, qui,

pour ne pas faire grand bruit, n'en sont pas
souvent moins préjudiciables

,
parce qu'elles

altèrent toujours la charité? Sont-ce de ces

péchés dont parle saint Jean, quand il dit:

Celui qui n'aime pas, est dans un état de mort?
En ce cas, que cvnvienl-il donc de faire dans
ces petites mésintelligences, pour en empêcher
les suites fâcheuses ?

Ré|ionse. - Je réponds, mon Père, que
ces froideurs que vous appelez de iietites

mésintelligences, procèdent toujours plus ou
moins d'un fonds d'anti|iathie secrète, qui
est absolument opposée à cet amour de cha-
rité que Jésus-Christ veut que nous ayons
les uns pour les autres; et si elles produi-
sent dans les cœurs la haine habituelle (pii

fait qu'on ne peut se soullVir, loin de pou-

voir s'aimer, elles sont évidemment celle

haine que nous combattons, et dont il est dit :

Celui qui n'aime pas, est dans un état de
mort : Qui non diligif, manet in morte. En
vain dit-on qu'on ne les fait point éi later au
deh(^s par des querelles ou ) ar d'autres

voies de fait : il suffit qu'elles soient dans lo

CQ'ur, et qu'elles en bannissent l'amour <'o

40
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charité chrétienne, pour 6tre plus ou moins
criminelles aux yeux d'un Dieu, qui n'a pas
besoin, comme les hommes, des actes exté-

rieurs, pour juger de la bonne ou mauvaise
qualité de nos oeuvres. Ainsi l'on ne peut
trop s'appliquei'à les déraciner de son cœur,
et à se vaincre soi-mÊMue dans ces antipa-

thies naturelles, a!in d'en [)révenir les suites

dangereuses , parce que ce n'est pas ordi-
nairement par un es[)rit de religion qu'on
s'abstient de les faire éclater, mais par un
pur esprit de politique mondaine, où l'amour
de Dieu et du prochain n'a aucune |)art.

Or, pour prévenir ces petites froideurs,

dont les conséquences vont souvent plus

loin qu'on n'aurait cru d'abord, il y a deux
règles à observer. La première, que celui

qui a troublé la paix par ses indiscrétions ou
par ses mauvaises humeurs, la répare sans
différer par des manières plus honnêtes, plus

alfablcs et plus douces, selon cet oracle de
l'Evangile : Conservez la paix entre vous.

(Marc, IX, 49.) La seconde règle est que la

personne qui a soulfert de ces désagréables
(îontre-temps, les regarde comme les purs
«îlfefs d'un tempérament ou trop vif ou trop

mélancolique, sans aucun mauvais dessein
qui ait été prémédité.

Je dis ])reraièreracnt que celui qui a trou-
blé la paix, doit la rétablir au plus tôt par des
prévenances ou par des excuses, qui, étant

faites à propos, réunissent les cœurs plus
étroitement, que toutes ces petites mésintel-
ligences ne les avaient divisés. Saint Paul
nous le recommande expressément, quand il

dit au peuple d'Ephèse : S'il arrive que cjuel-

r|ue différend vous ait un peu altérés les uns
contre les autres, surtout que le soleil ne se

couchcjamais sur votre colère [Ephes., iV, 26) ;

O'est-à-dirc, réconciliez-vous avant la fm du
jour. Mais il va en cela, je l'avoue, certains

ménagements à garder.

Saint Augustin marque deux précautions

de prudence, qu'il faut observer ilans ce soin

de rétablir la paix. La première regarde la

i)ersonne qui se sent lésée; la seconde regarde
la chose qui a été la matière du différend.

Quant à la personne lésée, il est constant, dit

ce Père {Lib. L Homil., hom. 42), qu'un

maître n'est pas obligé d'aller demander par-

don à son écolier, à son domestique, à son va-

let, quil aurait traité trop durement et sans

sujet. Ces sortes de soumissions ne sont pas

convenables, ni à la personne qui a été injus-

tement maltraitée, ni à celle qui en a si mal usé.

Il suffit que dans Voccasion il lui donne des

marques de son amitié par des paroles de

douceur, par certaines petites gratifications

fjuil ne lui doit pas d'ailleurs : cela tiendra

lieu de la satisfaction que le sujet offensé

pourrait raisonnablement attendre.

Si la personne offensée lui est égale, il

n'est pasnecessaire.de demander pardon, ou
de lui faire de grandes soumissions pour
une offense légère; car souvent la trop

grande disproportion entre la satisfaction et

la faute serait plus capable d'irriter de nou-
veau la personne mécontente, que de la cal-

mer, en lui faisant croire qu'il y auraU de

l'ironie, et qu'on aurait dessein de l'insulter
encore par des termes railleurs : la réconci-
liation ne se fait que par la | rudencc à cher-
cher les moyens convenables. Le plus court
pourfaire cesser ces petites mésintelligences,
auxquelles on sait qu'on a imprudemment
donné occasion, est d'agir soi-même incon-
tinent après, avec autant de douceur et d'une
façon aussi aisée, que s'il ne s'était rien
passé, sans en faire plus de mention; par là

la paix sera tout d'un coup rétablie.

Pour ce qui regarde la chose qui a été la

matière du différend, si la personne lésée
n'a pas commis la faute pour laquelle on l'a

maltraitée, elle n'est point obligée de deman-
der pardon d'un mal qu'elle n'a pas fait : et

je ne prétends pas, dit saint Augustin (Ibid.),

l'obliger de mentir, pour avouer un l'ait dont
elle n'est point coupable : il suffit, pour réta-

blir la bonne intelligence, de garder la mo-
dération en se justifiant modestement du
fait.

Entrez donc tous, mes frères, dans des sen-
timents aussi chrétiens. Si quelqu'un de vous
a conservé jusqu'ici de la haine dans son
cœur contre son ennemi, oubliez dès aujour-
d'hui tout le mal qu'il vous a fait, et tAchcz
de réparer celui que vous avez eu le malheur
de lui faire par un esprit de vengeance. De-
mandez à Dieu pardon et pour lui et pour
vous-même; pour lui, en le priant de
changer son cœur et de le convertir; pour
vous-mêmes , en témoignant la douleur
d'avoir si longtemps conservé d'injustes
ressentiments. Allez dès ce moment vous
réconcilier avec ceux t]ue vous savez avoir
quelque chose contre vous, lors même que
vous sentez n'avoir rien contre eux. Dieu qui
vous touche au moment même que je parle,
les touchera aussi pour les dis[)Oser à bien
recevoir vos charitables ]irévenances : et vous
aurez devant Dieu la gloire d'avoir gagné
votre frère {Mattli., XVIII, 15.) En aunant
pour Dieu ceux que naturellement vous au-
riez sujet de ne })as aimer, vous mériterez
qu'il vous aime, malgré tant de sujets que
vous lui avez donnés de vous haïr : heureux
d'obtenir pour vous-mêmes le pardon que
vous accorderez si volontiers aux autres, et

d'être reçu en sa grâce, pour le posséder
éternellement au Ciel,

CONFÉRENCE XXVIU.

Sur la pénitence en particulier.

TREIZIÈME CONFÉRENCE.

Sur Vcnvie, autre espèce de péché, matière dg
pénitence.

Non efnciamnr inanis glorine cupidi, invicemprovccaa-
tcs, invicem invidenles. (Galat., V, 26.)

Ne désirons point une vavie gloire, en nous piqwint lesi

uns les autres, et en nous portant envie tes uns aux ati-|

très.

Nous avons combattu jusqu'ici les passions!

qui ne se déclarent que contre le vice sous*

de spécieux prétextes; la colère qui, par un
zèle mal entendu, s'irrite des désordres

d'autrui ; la vengeani'e, qui essaie de les pu-

nir sans une autorité légitime; la haine, qui
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ne devant avoir pour objet que le mal, s'étend

mal à propos sur la personne du f)rochain

qui le fait. Aujourd'hui nous attaquons une
j)assion bizarre, qui n'en veut qu'au bien par

la seule raison qu'il est un bien, et qui ne

s'afïlige que dubonheiir d'autrui.

L'envie est d'un caractère si opposé à la

droite raison et à l'équité naturelle, que ce

qui est le sujet de son chagrin, est cela

même qui devrait être celui de sa joie, à

parler même humainement, sans s'élever

jusqu'à Dieu; et l'envieux n'a point d'autre

sujet d''en vouloir au prochain, de le haïr et

de le traverser en tout, que parce qu'il est

dans la prospérité. Ce n'est ))lus le péché qui

échauffe sa bile, comme de ces zélés bilieux

que nous avons condamnés dans nos der-

nières conférences; c'est la vertu môme qui

le révolte, et il est tellement destitué de tous

les sentiments d'humanité, que le bien d'au-

trui lui fait du mal, et que le mal d'autrui

lui fait du bien. In prospnis dolct, gaudet
in adversis.Yo'ûh ce que c"est que l'envieux.

Indigne passion que le Sage a qualiiiée

de passion diabolique, qui ne trouve sa

source que dans l'envie qu'a le démon de
nous savoir destinés ] our remplir au ciel

les places c[u'il n'a perdues qui; \av son or-

gueil. La mort est entrée dans le monde par
l'envie du diable, dit Salomon ; et ceux qui se

ranr/enl de son parti, c'est-h-dire les envieux,
deviennent ses imitateurs. (Saj)., îî, 2V, 25.)

Ce vice est donc un vice bien odieux, puis-

qu'il ne se réjouit que du mal d'autrui, de
même qu'il ne s'afflige que de son bien ; et

c'est pour vous en ins|)irer une juste hor-

reur, que je viens vous en découvrir les arti-

ficieux déguisements, iiour détromper tant

de personnes qui s'y laissent surprendre.
Voilà, mon Père, ce qui va faire le sujet de
notre conférence, et sur quoi vous pourrez
proposer vos dillicultés.

Première cjuestion. — Uidée odieuse que
vous donnez de l" envie, mon Père, comme d'un
vice qui ne s'afflige que du bonheur d'autrui,

*,t ne se réjouit que de ses malheurs, ne paraît
pas juste, ni même possible, puisque les phi-
losophes enseignent que l'on ne peut aimer le

mal considéré comme un mal, ni haïr le bien
en tant qu'il est un bien. Comment prétendez-
vous donc que le caractère d'un envieux soit de

s'affliger au bien des autres et de se réjouir de
leur mal?

Réponse. — Saint Paul a donné la solution
de votre diiïicullé, mon Père; et c'est dans
les parf^les que j'ai prises pour mon texte,

puisqu'il insinue que le désir déréglé d'une
gloire imaginaire est la source de celte in-
digne passion, inanis gloriœ cupidi. {Gai., V,
20.) Un envieux n'est jaloux de la prospérité
dos autres, que parce (pi'il voudrait l'empor-
ter sur tout le monde. Son orgueil lui fait

croire qu'il mériterait plus que personne les
emplois, les dignités, les honneurs dont il

les voit revêtus à son exclusion ; et cela n'est
en rien contraire à ce qu'enseignent les phi-
losophes, que l'on ne neul haïr le bien comme
itiori, ni aimer le mal considéré connue un
mal. L'envieux dont nous parlons, ne s'afflige

du bonheur des autres, qu'autant qu'il le

regarde comme un mal pour lui et un injuste

passe-droit qu'on lui fait de ce qu'on devrait

lui déférer d'honneur.
C'est l'idée que saint Thomas nous en

donne, quand il dit (2-2, q. 36, art. 1, in

corpore) : L'envie est une tristesse que l'on

conçoit du bien des autres, comme d'un dimi-

nutif de sa propre excellence ; et par consé-
quent c'est toujours une superbe ambition
qui exi ite dans un cœur les sentiir.ents d'en-

vie à l'occasion de la prospérité d'autrui. Un
envieux ne s'afflige que parce qu'il ne peut
souiirir que des gens qu'il méprise dans son
cœur l'emportent sur lui et lui soient préfé-

rés. C'est pour lui un tourment d'èlre obligé

d'honorer ceux qu'il vouch'ait voir au-des-
sous de soi, afin de lenir partout le premier
rang; en un mot, il ne voit qu'avec un secret

déplaisir sur satôte ceux qu'il voudrait voir
à ses pieds. Voilà le premier dérèglement
de l'envie, je veux dire le chagrin du bonheur
d'autrui.

L'envieux regarde, au contraire, les dis-

grâces de ses compétiteurs comme la défaite

d'autant d'ennemis, et insulte à leurs mal-
heurs; il n'envisage leur alvaissement que
comme des moyens de s'élever sur leur
ruine, et se fait de leur infortuiîe un objet
de triomphe. Voilà le second dérèglement de
l'envie, c'est-à-dire la joie de ce qui afflige

les autres.

Comprenez-vous ces vérité^ chrétiens en-
vieux du bonheur de vos frères? Et la mali-
gnité de votre cœur ne vous fait-elle pas

ne
en rien ; fie quoi vous aiîiigez-

vous donc? Son abaissement ne contribue en
rien à votre élévation ; pourquoi donc vous
en réjouissez-vous? S'il est permis d'aspirer
par des voies légitimes aux dignités qui ex-
citent votre envie, est-il de la charité chré-
tienne de vous faire des avantages d'autrui
un sujet de chagrin? Des dispositions si

mauvaises dans un cœur qui doit aimer son
prochain comme il s'aime soi-même, et même
de la façon que Jésus-Christ nous a aimés,
ne sont-elles pas pour vous do sérieuses raa^

tières de pénitence et d'une humble confes-
ssion? Voilà, mon Père, comment il est vrai

que le caractère d'un envieux est de s'affli-

ger du bien d'autrui et de se réjouir de son
mal.
Seconde question. — Après une peinture.

aussi affreuse de l'envie, on ne peut en conce-
voir que beaucoup d'horreur, et conséquem-
mrnt un grand désir de s'en préserver. Ainsif
puisque le plus sûr moyen d'éviler un mal est

d'en ôter la cause, et que pour l'ùter il faut
la connaître, je vous prie, mon Père, de nous
marquer quelles sont les causes principales
d'un vice si opposé à l'équité naturelle, et

même à la droite raison.

Réjionse. — Comme l'envie est un de ces
vices relatifs qui ont rapport à deux sortes

de personnes; savoir à celui qui est envieux
du bonheur d'autrui, et à ceux dont le bon-
heur lui fait envie; il est nécessaire, mon
Père, de la considéror sous ces deux as} eits

rougir? L'élévation de cette personne
afflivous abaisse
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différents, afin d'en découvrir la source et

de mieux réussir h s'en i)réserver.

Je dis donc 1° que l'envie de la part de
celui qui est envieux, n'a point d'antre jirin-

(•i|io qu'une orgueilleuse indigence, (jui lui

fait regarder avec chagrin dans les autres

des avantages qu'il n'a pas. Rien n'est donc
plus bas que l'envie dansson origine, puisque
c'est l'indigence. // est impossible, dit saint

Augustin (serm. 53 De verbis Domini), que
Venviexix ne soit pas un superbe, parce (/ue

Venvie est la fille de Corijuril; et dès lors

qu'il est superbe, il envie dans les autres

tous les biens qu'il n'a pas. Voilà la ])reuve

do son indigence, comme l'origine de son

envie.
Je dis 2° que l'envie considérée dans les

personnes qui sont en butte à la malignité

(les envieux, ne reconnaît point d'autre [irin-

cipe que les vertus de ces personnes mômes
dont on voudrait égaler le bonheur, sans

avoir la peine de le mériter et de rien faire

pour y parvenir. Voilà encore la bassesse de
son caractère et une lâcheté indigne des
grands cœurs, de vouloir avoir sans travail

ce que Dieu ne donne ordinairement que
j)our récompenser ceux qui ont beaucoup
travaillé. Voici (Ws exemples de tous les

deux dans la sainte Ecriture. ï~- >.

Gain, dès la naissance du monde, ne fut

chagrin de la prospérité de son frère Abel

(Gènes., IV, 5), que parce qu'il n'avait pas

autant de part que lui aux bénédictions du
Seigneur. Voilà comme il est vrai qu'on

n'envie dans les autres que les biens qu'on

n'a pas soi-même, et que cette indigne pas-

sion dans le cœur de l'envieux est une
preuve de sa plus honteuse indigence.

Abel, au contraire, ne fut l'objet de sa ja-

lousie [Gènes., IV, '••j, que parce que sa reli-

gion lui fit olfrir au Seigneur tout ce qu'il

avait de meilleur dans ses troupeaux. Voilà

comme les vertus de ceux dont on envie le

boidieur sont souvent la seule cause de tout

ce qu'on leur veut de mal. Si Gain eût offert

à Dieu de pareils sacrifices, il en eût reçu

des bénédictions pareilles ; mais il n'en eut

pas le courage. Voilà sa lâcheté d'avoir voulu

avoir, sans ce devoir de sa religion, ce qui

n'en était que la récompense en la personne

de son frère.

Les Philistins ne furent si jaloux de la

prospérité d'Lsaac {Gènes., XXVI, 14.), que
parce que, avec toute leur prévoyance hu-

maine, ils ne pouvaient tous ensemble éga-

ler les richesses que ce saint |)atriarche pos-

sédait seul, sans qu'il parût de sa part un
travail fort extraordinaire. Voilà celte hon-

teuse indigence qui leur fit envier des biens

qu'ils n'avaient pas et qu'ils auraient voulu

avoir. Isaac ne fut l'oljjet de leur jalousie,

que parce que le vrai Dieu qu'il adorait le

cora!)lait de mille bénédictions. Voilà comme
la vertu des gens de bien est souvent ce qui

leur attire la persécution des envieux.

Les enfants de Jacob ne conçurent une en-

vie mortelle contre leur frère Joseph {Gen.,

XXXVII, k), que parce que le ciel marquait

par des prodiges ce qu'il serait un jour.

Voilà leur orgueil dans une envie si injuste,
jiuisque le bonheur de leur frère ne leur fai-

sait aucun tort. Josej'h n'en fut i)ersécuté,
que j)arce que ses belles qualités le firent
plus aimer de son père que les autres. Ce fut
sa gloire.

Les Egyptiens enfin, af)rès la mort de Joseph,
ne persécutèrent les Hébreux [Exod., 1, 101,

que jiarce qu'ils voyaient avec chagrin des
étrangers devenir riches et puissants dans
leur propre pays ; et l'orgueil fut le principe
de leui' jalousie. Les Hébreux ne furent en
butte à leur mauvaise volonté, que jarce que
Dieu les bénissait visiblement. Telle est et

la honte des envieux, et la gloire de ceux
dont la pros]'érilé leur fait ond)rage.

Si de l'Ancien Testament nous descendons
au Nouveau, nous y verrons encore que l'on
n'envie jamais dans les autres que les biens
qu'on n'a pas soi-même, et conséquemmer.t
que cette indigne passion marque la hon-
teuse indigence des envieux. Les pharisiens
ne sont envieux des prodiges que Jésus-
Christ opère )>artout, que parce qu'ils n'ont
pas le pouvoir d'en faire comme lui. Ils

entendent avec chagrin publier les mer-
veilles de sa sagesse, et c[ue tous les peuples
s'empressent à l'aller entendre, pendant qu'on
ne montre }>as à beaucoup près le même em-
pressement à les aller écouter, eux qui se

vantent d'être les docteurs de la loi. Voilà
l'unique sujet de leur envie. Ce n'est que
leur faiblesse, leur incapacité et leur igno-
rance des saintes Ecritures, qui excitent leur
envie; parce qu'elle tourne à leur propre
confusion. Voilà, mon Père, comme l'envie
est de tous les vices le plus bas, puisque
l'orgueil et l'indigence en sont les principes,
et que l'on n'envie jamais dans les autres
que les biens que l'on ne possède pas.

Troisième question. — Tant de beaux
exemples nous font bien comprendre, mon
Père, que Venvie est une passion indigne d'un
grand cœur ; soit en sa nature, qui est une
tristesse du bonheur d'uutrui, et une joie se-

crète de ses malheurs; soit en ses principes,

qui sont Vorgueil et l'indigence. Ainsi, comme
elle ne peut produire que de très-funestes effetSy

je vous prie de nous marquer ici ce que l'envie

a coutume de causer de dérangements dans la

société', civile , afin que nous puissions en
éviter les surprises. Quels sont donc les effets

ordinaires de l'envie?

Réponse. — Les effets de l'envie sont les

mêmes que ceux des autres passions que
nous avons condamnées dans nos conférences
précédentes; savoir, de la colère, de la ven-
geance et de la haine : et les théologiens on
marquent huit principaux par ces deux vers
latins.

Imponeiis, avyens, manifestans, in mala vertens.

Aui negat, aut minuit, reticet, laudalque remisse.

En voici l'explication :

L'envieux, comme le médisant, en impose
à la personne qui est en butte à sa passion,

pour la rendre odieuse; imponens. Il affecte

de manifester à un chacun l'e peu de iv^al

qu'il en sait; vianifestans. 11 augmente mali-



12G5 ONFEUENCES SUR Ll S SACREMENTS. — CONFERENCE XXVIU. «266

cieusement et grossit les objets par des cir-

constances de son crû, augcns. Il tourne en
mal, s'il le peut, par de malignes interpréta-

tions tout le bien qu'on en dit; in malaver-
tens. S'il ose le nier absolument, il le nie;

aut ncfjaC. S'il ne peut le nier, sans démentir
grossièrement toute une compagnie, il tâche

au moins de le diminuer, en insinuant que
telle bonne action n'est pas aussi louable

qu'on la croit; aut minuit. 11 a grand soin de
te taire sur tout le bien qu'il en sait; rfa'ce^.

Enfin, s'il ne peut s'em}iècher de louer ce

qui est évidemment bon, il ne le loue que
faiblement; laudatque remisse,. Voilà ciuels

sont les effets les plus ordinaires de l'envie,

preuves de la malignité qui règne dans le

t(eur des envieux.
L'envie lait elle seule tout le mal que font

toutes les autres passions cn^emlilc; et les

envieux n'ont point d'autre attention que
;ellc de détruire la réputation d'aulrui. La
colère commence par en faire naître le désir

par rimi)étuosité de ses premiers mouve-
ments: la haine continue d'en concerter les

moyens par des rancunes secrètes: la ven-
geance l'exécute par des voies de fait qui
font éclater sa fureur: mais l'envie fait toute
seule les fonctions de ces trois passions cri-

minelles. 1° Elle désire la ruine de ceux
dont la prospérité lui fait ombre ;

2° elle mé-
dite d'en venir à l'exécution d'une façon
d'autant ])lus dangereuse, qu'elle s'y porte
avec plus d'artifue; 3° enfin elle se satisfait,

sans qu'il y ])araisse, d'autant plus cruelle

dans sa malignité, qu'elle se venge sans qu'on
puisse s'en garantir.

Il n'y a j)oint d'extrémités si violentes aux-
quelles cette indigne passion ne porte ceux
qui s'en laissent dou)iner. Gain, dont j'ai déjà
])arlé, devint envieux du bonheur de son
frère, et porta sa colère jusqii'à désirer sa
perte, et raAme h tuer de sa main un homme
dont tout le crime était d'être ])lus fidèle à
Dieu que lui. Les frères de Josej)!! conçurent
une envie mortelle contre cet innocent, et

leur iiaine imj)lacable lourfitmédiler le pro-
jet inhumain de s'en débarrasser prmr tou-
jours. Enfin la haine produisit la vengeance
qui consomma ce dessein parricide, et tout
cela fut l'elfet de leur envie, (^est ainsi que
cette passion renferme toutes les autres j)as-

sions.

En un mol,la colère,la haine, la vengeance,
les trahisons cachées, les persécutions ou-
veries, tous les derniers excès de la fureur,
sont les effets de l'envie, (;omme autant de
fruits desamalheureusefécondité.Cela parut
dans la guerre ouverte autant qu'injuste que
Saiil déclar'a à David, parla seule eiivie qu'il

conçut de ce qu'il avait vaincu le géant (Jo-
lialh, contre lequel il n'avait osé mesurer ses
forces, et de ce (jue tout Israi'l en félicitait

ce jeune vain(|ueur à sa propre confusion.
Si l'on voit encore aujourd'hui tant de divi-
sions dans les familles, ce n'est le |)lus sou-
vent que par l'envie qu'ils ont les unscotilre
les autres; cl l'on [)Cut dire que presque tous
les péchés seraient bannis du monde chré-
tien, si celte furieuse passion cessait d'y ré-

gner. Voilà, mon Père, une légère ébauche
des funestes effets de l'envie, et l'intérêt

que l'on a d'en éviter les plus légères at-

teintes.

Quatrième question. — Rîenn'est plus af-
freux, mon Père, que ce que vous venez d'ap-

peler tme légère ébauche des funestes effets d:
l'envie. Que serait-ce donc de tout ce (pie vous
en savez, puisqu'apparemment vous en con-
naissez bien d'autres que vous ne spécifiezpas?
Ne craignez point, mon Père, d'en trop dire ;

et marquez-noxis, s'il vous plaît, ce que la

sainte Ecriture a dit de plus fort sur ce sujet,

afm d'en éloigner les fidèles pour toujours.

Réponse. — Nous ne sortirions pas, mon
Père, d'an sujet si vaste, si nous voulions
rapporter ici tout ce que dit l'Ecriture, pour
montrer ce que les envieux font ordinaire-

ment contre ceux cjui sont en butte à leur
passion. Deux ou trois exemples vont en dé-
couvrir toute la malignité.

Darius avait confirmé Daniel dans tous les

honneurs où Balthazar son jirédécesseur
(Detniel. ,yi) l'avait élevé; les courtisans, en-
vieux d'une prospérité si grande dans un
étranger, inventent, pour le perdre, un ar-

tifice aussi cruel qu'adroitement imaginé. Le
voici. Accuser ce fidèle hébreu de trahison
secrète contre le roi ou contre l'Etat, il n'y a

pas d'apparence, disent-ils: sa conduite est

hors de toute atteinte. Mais voici un expé-
dient. Daniel est tout dévoué au culte de son
Dieu, ennemi juré des dieux de l'empire:
c'est par là (fue nous le prendrons. Inspirons
an roi de faire un édit, par lequel quiconque
dans l'esi^ace de trente jours invoquera d'au-
tre Dieu que le roi, sera jeté dans la fosse

des lions: Daniel ne manquera jias d'adorer

à son ordinaire le Dieu d'Israël ; nous le sur-
prendrons aisément dans cet acte de sa reli-

gion, et il n'en faudra pas davantage pour le

perch'c.

L'édit est jjublié; Daniel invoque le Sei-

gneur selon sacoutume.On le dénonce comme
réfractaire aux ordres du prince: il est jeté

dans la fosse des lions : c'en est fait, Daniel
est perdu sans ressource. Ainsi en jugent les

envieux de sa prospérité; et tel est leur ca-

ractère, de se servir des vertus même des
gens do bien pour les détruire. Mais que
peut toute la malice de la terre contre ceux
([uelc ciel protège ?A'ous en savez l'histoire.

Les lions i)lus humains (jue ces envieux sa-

trapes é|)argnent l'honmie de Dieu; et l'on

voit sortir de la caverne jilein dévie et d3
santé celui qu'ils auraient dû dévorer [)ar

leur férocité naturelle. C'est ainsi que Dieu
prerui tôt ou tard la défense de ceux
que l'envie entreprend de détruire. Autre
exemple.

Saiil fait mine déjouer avec David (I Keg.^
X^I1I), lors(ju'cn effet il tâche de le percer
de sa lance. La jalousie qui le domine est

plus forte (pie tout co «pie ce jeune héros a

pu faire pour mériter ses bonnes grâces; ci

ri'>riturc nous apprend (jue dès qii'un

homme est envieux du bonheur d'aulrui, il

est capable (le se montrer ingrat des bienfaits

les plus signalés, jusqu'à loul oser j our faii»
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éclater sa iiassion. Mais le ciel jiermetque
la lance va donner dans la niuraille, et que
le coup est manqué.
La conduite des pharisiens en e^t<nne

ni-euvejjien évidente. Ils ont juré la jïeitede
Jésus : mais leur embarras e,'5tde trouver un
jirétexte, parce qu'ils ne peuvent le con-
vaincre d'aucun jiéché. Ils s'aperçoivent seu-
lement que, s'il opère partout de grands mi-
racles, c'est surtout le jour dusalibat; il ne
leur en faut pas davantage pour lui en faire

un crime. Cet homme, disent-ils {Joun., IX,

16), n'est pas envoyé de Dieu, puisauU ne
garde point le sabbat. De là les malignes in-

terprétations de ses actions les plus saintes.

Jésus cliasse les démons des corps des possé-
dés: les âmes simples en sowt édifiées, ces
docteurs de la loi s'en scandalisent. Les gens
de bien y reconnaissent une puissance évi-

demment divine, puis({u'il n'y a que celui
qui a créé les anges, cjui p-uisse exercer sur
eux une puissance si alisolue : ceux-ci s'ima-

ginent y voir une intelligem e secrète avec
les démons. Jésus boit et mange avec les

pécheurs, jiour trouver orcasion de les con-
vertir: ils disent qu'il ne cherche les pé-
cheurs cpie parce qu'il est un pé; heur lui-

même
;
qu'il ne mange avec eux, 'que [larco

qu'il aime la bonne clière et à boire du vin
[Malth., II, 19). Voilà, mon Père, quel est le

mauvais caractère de l'envieux, de tourner
en mal tout ce (]u"il y a de |)lus saint : in mala
vrtens. ^'oilà Tintérôt que l'on a de ne pas
donner dans un vice, qui attire à l'envieux
tût ou tard les malheurs dont il tâche d'alili-

ger les autres.

Cincjuième question. — Vous venez de fi-

nir, mon Père, par deux mots qui nous ef-

fraient, quand vous dites que les envieux s'at-

tirent tôt ou tard les malheurs dont ils tâchent

d'affliger les autres. Avez-vons des exemples
où Dieu ait quelquefois puni les envieux, des
mêmes maux dont ils voulaient accabler leurs
ennemis? Cela seul serait capable d'en éloigner,
au moins par amour-propre, ceux que la cha-
rité chrétienne ne serait pas assez puissante
pour contour par un principe de religion.

Réponse. — Rien n'est plus fréquent^dans
jios saintes Ecritures, mon Père, que les

exemples terribles, où Dieu a puni les en-
vieux, en faisant toml)er sur eux-mêmes les

orages qu'ils avaient formés pour accai)ler

leurs ennemis. Les persécuteurs de Daniel
réjirouvèrent à leur grand malheur. En voici

l'histoire.

Darius de la nation des Mèdes ayant suc-
cédé à Rallhazar, roi de Babylone" (-Da?u>/.,

W), établit cent-vingt satrapes ou magistrats,

fiour exercer dans tous ses Etats une afttorité

royale; mais il mit au-dessus d'eux trois

jM'inces du nombre des Hébreux ca[;t!fs

,

atin que tous leur rendissent compte de leur
aihninistration. Il n'en fallut pas davantage
pour exciter leur jalousie. Ils ne purent souf-
frir que des étrangers fussent plus puissants
qu'eux-mêmes dans leur propre pays: et

comme Daniel était le plus accrédité, ces
Seigneurs conjurèrent aussitôt sa perte. Mais
pour le décrier dans l'esorit du roi, il fallait

le convaincre de quelque crime ; ce qui n'é-
tait jias aisé. Daniel était un homme intègre
et (I une fidélité invifdable pour les intérêts
de l'Ktat. Daniel n'adore point les dieux de
l'Etat, dirent-ils, c'est j ar là qu'il nous le

faut attaquer. Dans ce dessein ils inspirent
au roi de faire un éJit, par lequel quiconque
dans l'espace de trente jours demandera quoi
({ue ce soit à tout autre Dieu qu'au roi, sera
jeté dans la fosse des lions.

Ce prince trop facile suit cet avis flatteur,

et redit est puljié. Daniel, malgré la défense,
invoque le Dieu d'Israël, à son ordinaiie, à
trois heures dilïérentes chaque jour. Ses en-
nemis, qui épient ses actions, l'y suriiren-
nent; c'en est fait : Daniel est convaincu de
désobéissance au roi, et m.érite la mort.
De quoi l'envie n'est-elle jias capable pour

perdre les innocents, quand elle a du crédit?
Daniel est jeté dans la fosse des lions, en
consécjuence d'un éuit subreptice. Mais le

roi, qui n'y a consenti qu'à regret, pour ne
[tas irriter ces passionnés satrapes, passe la

nuit dans des inquiétudes mortelles.' Dès le

)oint du jour il alla en tremblant à l'em-
jouchurc de la caverne, dit l'Ecriture, et
cria : Daniel, le Dieu que vous adorez vous a-
t-il conservé la vie? — Oui, prince, répondit
l'innocent Hébreu. Mon Dieu a envoyé son
ange qui a fermé la gueule des lions ; il leur a
fait respecter mon innocence, et confondre mes
accusateurs, parce que je n'ai péché en rien
contre vous. Le roi, bien joyeux, fait venir
ceux qui l'ont injustement accusé; il com-
mande qu'on les jette à leur tour dans la

fosse d'oij l'innocent vient de sortir jîjein

de vie ; et à peine sont-ils à l'entrée c^u'ils

sont incontinent dévorés. Voilà quel est tôt

ou tard le sort des envieux, que Dieu punit
des mêmes maux dont ils ont voulu affliger

les gens de bien.

Le superbe Aman l'éprouva {Esther. ,

VII, 10) lorsque l'envie lui ayant fait jurer la

perte de Mardochée, et après lui celle de
toute la nation juive, cet insolent favori

d'Assuérus fut attaché lui-même à l'infâme

gibet qu'il lui avait fait dresser. Saiil l'éprouva
lorsc[ue l'envie lui ayant fait chercher tant

de fois l'occasion de tuer David (I/îej/., XXXI),
il mourut lui-même en désespéré de sa pro-
pre main, après la perte d'une bataille, lais-

sant par sa mort le royaume à celui à cjui il

avait voulu ôter la vie. Si les frères de Jo-
sc[ih n'eurent pas une destinée si fatale, ils

n'en furent pas moins punis de Dieu à leur

confusion, étant trop heureux d'aller implo-
rer la clémence de celui que l'envie leur

avait fait tant ha'ir, et de respecter comme
leur libérateur un frère c^u'ils avaient tant

méjirisé.

Mondains envieux, vous éprouverez aussi

tôt ou tard ces effets de la justice divine; les

maux que vous préparez ou que vous sou-

haitez aux autres retomberont sur vous.

Vous machinez aujourd'hui la ruine de ceux
dont la prospérité vous fait envie; je veux
que vous réussissiez fOur un temps dans
vos injustes projets, etq.ue Dieu se serve de

vous pour éprouver la vertu de ses servi-
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leurs fidèles, mais votre tour viendra, et

peut-être bientôt; vos intrigues ne serviront,

a votre foniusion, qu'à relever avec plus

d'é.'lat le mérite de ceux que vous tâchez

d"abîiner.

Pour vous, N., qui gémissez aujourd'hui

dans l'oppression, sous l'autorité de vos en-

nemis envieux, consolez-vous ; leurs injustes

desseins tourneront un jour à votre gloire,

si, laissant à Dieu la vengeance, comme il

vous l'ordonne, vous n'attendez que de .'a

]irovidence le soulagement des maux que
vous souffrez, en priant pour vos persécu-
teurs. C'est ainsi, mon Père, que [ar tant

d'exemiiles de l'Ecriture sainte. Dieu punit
tôt ou tard les envieux j ar les mêmes mal-
heurs qu'ils ont tûclîé d'attirer à leurs en-
nemis.
Sixième question.— Des effets aussi per-

nicieux d'un vice si ordinaire ntcritcnl bien,

mon Père, que nous cherchions les moyens
ou de les éviter, ou d'en réparer au moins la

faute après l'avoir commise. Expliquez-nous
donc, s'il vous plaît, quels sent les préserva-

tifs de la passion qui transporte les envieux,
€t ce qu'il faut faire pour s'en ccrriqcr.

Réponse. — Avant que de rien statuer sur
les préservatifs de celte passion, ou sur les

moyens d'en réj arer les tristes effets, il faut

considérer d'abord de quels avantages on
peut être envieux en la personne d'aulrui,

et de coml)ien il en e>t d'espèces différentes.

Or, il y a des avantages puremer;t naturels,

tels que sont la noblesse du sang, la forte

compiexion du corjjs, la vivacité de l'esprit,

la beauté du visage, la lionté du tempérament,
la taille avanttjgeusc. Il y en a d'autres qui
sont des dons surnaii'.rels et des dons de
Dieu jjuremenl gratuits, tels que sont le

don des miracles, la discrétion des esprits,

la connaissance des choses cachées, la jiro-

phétie, le talent de parler toutes les langues;
grâces qui sont moins ])our l'utilité de ceux
qui les ont reçues que |;our la sauf filication

des âmes qu'ils ont à gouverner et à ins-
truire, et que Dieu ne doit à personne. Il y
a des j^crfections morales par l'heureuse fa-

cilité de pratiquer toutes les vertus, telles

que sont la piuden;e, la justice, la force, la

tempérance, la douceur, la docilité, la dé-
votion, la libéralité d'un cœur tendre, com-
j)atissant aux misères d'autrui , toutes les

inclinations de ces riches naturels dont il

est dit, que ceux (jui sont bien nés doivent
se réjouir et rentJre grâces à Dieu : Gau-
deanl Orne nali. tnfin il y a des biens de la

fortune, connue sont les richesses, les digni-
tés, les emplois honorables, le crédit et la

faveur dos grands. Cela ainsi supjiosé, je dis
que [)our se préserver du vice de l'envie
au sujet des avantages nalurrls, ou des dons
sijrnaiurels, et des heureuses dispositions
d'un naturel, qui ne dépendent pas do nous,
et qui ne viennent que de Dieu, il n'y a
a point d'autre moyen que de reconnaître,
jar une humil té (hiélienne, que Dieu ne
nous a fait aucune injustice en ne nous
donnant pas ce quil n'n do't à l'crsonne,
puisqu'il nous donne des moven> sufli^anls

pour opérer notre salut, si r;ouî voulons;
qu'il ne nous demandera las plus que nous
n'aurons reçu de sa libéralité; et que s'il

nous a fait naître avec des jassions violen-
tes pour le mal, sa grâce nous suffit toujours
pour en demeurer vainqueurs, comn^e il en
assura saint Paul. (II for., Xil, 9.) C'est celle

humilité chrétienne qui fit dire à ce grand
apôtre : Lorsque je suis infrme dans une
pente continuelle liu péché, c'est alors que.

je suis puissant , parce qu'en devenant mé-
prisable à mes propres yeux, j'admire, en
m'humiliant, la puissance de la grâce qui
me soiUient, et que j'adore la bonté de mon
Dieu, qui proportionne ses secours aux fai-

blesses qu'il a mises en moi. Oui, je me glo-
rifierai volontiers dans mes propres misères,

afin qur la puissance de Jésus-Christ haliitt

en moi. {Ibid.) Tel est le premier m.oyeii
d'éviter l'envie au sujet des biens, lant de la

nature que de la grâce, et des bonnes incli-

nations d'un naturel heureux qu'on remar-
que dans les autres. C'est l'humilité, pour
croire que n'ayant jioint mérité tant de fa-

veurs, nous n'y ] erdons rien pour cela par
rapport h notre salut; que Dieu ne nous fait

aucun tort en nous les refusant; qu'infailli-

blemer.t il nous sauvera si nous usons liien

du peu qu'il nous adonné, parce qu'il nous
en donne toujours assez pour garder sa
sainte loi, et qu'il dis[:ose de tout, autant
pour notre salut que pour sa propre gloire.

11 ne reste plus que les biens de la fortune,
qui sont les suj(^ts les jilus ordinaires de
notre envie, et le plus couit n;oyen de s'en

j)réserver est de considérer dans un esprit
de foi et de religion à quoi doivent aboutir
un jour tout ce que l'on appelle richesses,

honneurs, plaisirs de ce monde; pour com.-
bien de temps on les amasse avec tant de
fatigues, d'inquiétudes et de soins. Tout doit
se terminer h la vie présente, tout doit nous
quitter h la mort; il ne nous restera pour
l'éternité (}ue ce que nous aurons fait ])our
Dieu. Cela mérite-t-il que l'on soit si passion-
nément envieux de voir dans les autres des
biens tiompeurs, passagers, périssables et

fragiles, qui ne serviraient souvent (ju'h nous
éloigner de Dieu? Nous nous ])résn-verons
aisément de cette daugere^isc contagion de
Vcnvic, dit saint Basile (boni, ii), si nous sa-
vons faire peu de cas de toutes les choses
humaines qui doivent sitôt finir; et nous en
ferons en effet aussi peu de cas, en faisant
réflexion au danger qu'il y a d'y attacher son
cœur. Après en avoir joui peu de temps, on
conservera toujours après la moi t le regret
d'en avoii' fait un mauvais usage ; les conq)tcs
qu'il en faudra rendre, seront des com|ites
très-rigoureux, et les l)iens éterticls qu'ils

nous auront fait perdre, ne reviendront ja-
mais. Où sont en cela les sujets d'une" si

grande envie? Voilh, mon Père, les deu\
plus puissants iiréservatifs contre cette in-
digne l'assion, je veux dire : l"une hunnlilé
chrétienne, pour se croire indigne de tant do
faveurs que Dieu accorde à d autres ;

2° un
mépris généreux tie tous les biens de fortuno
qu'il est f.\ dangereux df» trop aimer.
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(Septième question. — Nous convenons,
mon Père, que -Vhumilité chrétienne est un
grand préservatif contre la passion qui nous
rend envieux des dons naturels, ou des grâces
surnaturelles et purement gratuites dont Dieu
ne favorise que qui il lui plaît. Mais, préten-
dez-vous que ce soit une envie criminelle que
d'ambitionner les belles qualités de ces riches
naturels qui se sentent portés au bien sans
aucune résistance, sans passions qui les en
détournent, dès que Dieu na pasjugé à propos
de nous les donner? Serait-ce agir contre les

desseins de sa Providence, de lâcher de les

acquérir par son travail?

Kéfionse. — Non, mon Père, ce ne serait

pas une envie criminelle, mais plutôt une
Jouable émulation de s'elforcer par son tra-

vail de parvenir à l'heureux état de ces per-
sonnes à qui la vertu semble être naturelle,
pourvu que la gloire de Dieu et le désir de
lui plaire en fussent le motif. Sa Providence
ne nous a donné des passions, qu'afm que le

sentiment de nos faiblesses nous engage à
réformer en nous-mêmes [)ar noire fidélité à
sa grâce les défauts d'un naturel vicieux. Etre
envieux de la sagesse d'autrui, c'est un or-
gueil ; mais c'est une émulation sainte que
de travailler à devenir aussi sage que ceux
que l'on voit sans chagrin être naturellement
])orlés à la vertu. L'envie est un péché, parce
qu'elle s'afflige du bonheur d'autrui, comme
elle se réjouit de ses disgrâces ; mais l'ému-
lation chrétienne dont je parle est une vertu,
parce que, sans s'affliger de voir les ^.utres

sages, elle s'efforce par de salutaires vio-
lences do les égaler, ou même de les sur-
]iasser. Par exemple, un homme naturelle-
ment vicieux, emporté, violent, vindicatif,

voluptueux, ambitieux, avare, voit des per-
sonnes qui n'ont aucune de ces mauvaises
dispositions, gens sans passions, paisibles,

doux, modérés, affables, continents, sans
ambition, et qu'il ne leur coûte presque rien
i)0ur être sages ; il les admire et voudrait leur
ressembler. Leur bonheur lui fait envie, et,

])0ur y avoir part, il s'applique à vaincre son
mauvais penchant, à modérer les saillies de
son naturel impétueux. Ce n'est pas là ce vice

(le l'envie que nous condamnons, c'est au
contraire une vertu, dans le désir de devenir
aussi sage, et loin d'offenser Dieu en tâchant

d'être plus parfait que Dieu ne l'a fait naître,

il l'honore par la confiance qu'il a en sa grâce,

en s'efforçant par de salutaires violences d'ac-

quérir par son travail ce que les autres ont

reçu sans aucune peine.

On peut donc désirer sans péché d'avoir de
cette façon le mérite de ceux que l'on voit

sans chagrin être plus parfaits que soi , pourvu
qu'on n'ambitionne que les perfections qui

sont de son état, je veux dire les vertus mora-
les et chrétiennes, qui sont de toutes les con-
ditions, de tous les âges et de tous les pays.

On est même obligé d'y donner tous ses

soins, en travaillant à réformer dans son
propre naturel tout ce qu'on y reconnaît de
vicieux. Car, pour les qualités politiques,

elles ne doivent être recherchées que par

ceux à qui elles conviennent, et comme c«

n'est point une obligation îi tout homme chré-
tien mdilféremment de les avoir, ce serait

aussi un grand défaut à bien des gens de les

ambitionner. Un artisan, par exemple, n'est

point blâmal)le de n'avoir pas toutes les lu-
mières et toute la pénétration qu'on demande
dans un ministre d'Etat, pour savoir démêler
les différents intérêts des princes et des cou-
ronnes. Par conséquent, il aurait tort de s'en

faire un sujet d'envie ou de chagrin. Un
marchand n'est pas censé être un homme
imparfait, p'our n'être ni bon médecin, ni
subtil jihilosophe, ni savant mathématicien,
ni théologien profond, ni habile architecte.

Pourvu qu'il soit intelligent dans son com-
merce, fidèle et de bonne foi envers ses cor-
respondants, associés et consorts, en vue de
la loi do Dieu qui doit être sa règle, il sera
un marchand parfait en son état; au lieu que
s'il était envieux de voir les autres briller

en toutes ces sciences diverses, et qu'il s'ef-

forçât de s'y rendre habile, il sortirait de son
état, et son ambition ne serait pas cette ému-
lation chrétienne que tout homme doit avoir
pour se perfectionner dans sa piofession,
selon les desseins de Dieu. Tâchez donc

,

N., d'imiter les vertus de ceux que vous
voyez être plus parfaits que vous; cela vous
est permis, et c'est une émulation bonne, si

ces vertus conviennent à votre état. Pour
toutes les autres qualités, sciences ou talents

qui vous passent, contentez-vous de les ad-
mirer en ceux cpii les [)Ossèdent, sans en être

envieux, ni vous chagrin-°r que Dieu ne vous
les ait jjas donnés, puisqu'il ne vous en de-
mandera aucun compte. Voilà, mon Père, la

règle qu'il faut suivre
,
pour désirer sans

envie d'avoir part au bonheur des autres.

Huitième question. — Rien n est plusjudi-
dicieux, mon Père, que les règles que vous nous
donnez pour désirer le bonheur d'autrui sans

être envieux des avantages quil a sur nous, et

pour connaître la différence qu'il y a entre

Cenvie qui est un vice, et l'émulation chrétienne

qui est une vertu. Mais ne serait-ce pas au
moins une vertu d'envier dans les autres ces

grâces gratuites q)i'ils n'ont pas plus méritées

que nous, comme l'esprit de prophétie, le don
des miracles, qui sont donnés pour l'utilité

des autres ; puisque, si Dieu les donnait plus

fréquemment, il en serait plus glorifié, et les

fidèles plus secourus dans leurs besoins? En
un mot, ne pourrait-on pas sans péché être

envieux que d'autres, à notre exclusion, aient

reçu le don de prophétie et de miracles, dont

on ferait unaussi bon usage queux? La gloire

de Dieu en serait toujours l'objet et le motif.

Réponse. — Mon père, une envie pareille

ne serait pas exempte de péché
;
puisque dès

qu'il n'a pas plû à Dieu de nous donner ces

grâces gratuites, on doit croire qu'il ne nous
en a pas jugés dignes, et que c'est toujours

avec une sagesse infinie qu'il choisit les uns
à l'exclusion des autres, et auxquels en cela

il ne fait aucun tort. Il est marqué dans l'E-

criture (iV«m., XI,28)queJosué, qui excellait

entre les ministres de Moïse, envieux de voir

que deux des soixante et dix hommes que le

Seigneur avait associés à ce sage ronducteui
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de son peuple, prophétisaient dans le camp,
et se faisaient admirer des Hébreux comme
lui-même, s'en plaignit par un bon zèle, ne
sachant pas que ce fût par l'ordre de Dieu.

Voici Eldad et Medad qui prophétisent, dit

Josué; empêchez-les, Sriyneur, de prendre
ainsi [lart h votre gloire. Quelle fut la ré-

ponse de Moïse? La voici.

Pourquoi êtes-vous envieux pour mes pro-
pres intérêts? Hé! plût à Dieu que tout le

jyeuple prophétisât et que VEsprit de vérité se

reposât sur eux ! {Num., XL 29.) Comme pour
dire, réjouissez-vous que Dieu leur ait donné
ce pouvoir, sans être envieux qu'il vous les

ait préférés, puisqu'il n'appartient qu'à lui

de se choisir des prophètes. Personne n'est

en droit d'envier leur bonheur.
.lésus fit à saint Jean une réponse pareille,

quand il vint lui dire (iJ/arc.,IX) : Seigneur,
nous avons vu un homme qui chassait Us dé-

mons en votre nom, quoif/uil n ait pas comme
nous l'honneur d'être à votre suite, et nous
l'en avons empêché. Ne Ccmpêchez pas , dit le

Sauveur, car quiconque nest pus contre vous
est dès-lors pour vous ; personne ne peut par-
ler mal de moi, après avoir fait des miracles
en mon nom. Je vous en dis autant, N., vous
ne devez [las être envieux, quand d'autres

que vous glorifient le Seigneur plus que
vous, par des talents qu'il ne vous a pas
donnés. Il faut s'en réjouir au contraire

,

puisqu'il vous doit importer peu par qui le

bien se fasse, pourvu qu'il se fasse et que
Dieu y trouve sa gloire. H vous suffira d'y
travailler selon la médiocrité de votre talent,

parce que Dieu ne vous demandera {)as jdus
que vous n'aurez reçu.
Nous tendons tous à une môme fin, qui est

de connaître Dieu, de l'aimer et de le servir.

Or, plus notre prochain est parfait, plus il

est en état de connaître ses perfections infi-

nies, d'aimer tout ce cju'il a d'aimable, et con-
séqucmment de le bien servir. Ce doit donc
être pour nous un sujet de joie et non d'en-
vie, de voir que Dieu soit plus glorifié i)ar

d'autres, que nous ne sommes capables de le

glorifier nous-mêmes, et le plaisir que nous
en ressentirons nous donnera droit de dire
avec le Roi-Prophète : Je suis uni de cœur à
tous ceux qui vous craignent, 6 mon Dieu, et

je suis participant de leur zèle par la joie que
me donne leur fidélité à garder vos comman-
dements. (Psa/. CXVIII, '6.3.)

Telle est l'aimable tranquillité des bien-
heureux dans le ciel, dont les derniers ne
sont point envieux du bonheur de ceux qui
en occupent les premières places, contents
de posséder Dieu autant qu'ils en sont capa-
bles selon le degré de leur béatitude par la

lumière de gloire. Tous se réjouissent que
sa divine niajeslé en soit et plus iiarfaitcmcnt
connue et plus anlemmenf aimée, parce que
sans se regarder eux-mêmes, ils n'envisagent
(pie la gloire de Dieu. Ce n'est point aussi
votre intérêt particulier que vous devez (.her-

( lier dans le culte du Seigneur, mais .sa seule
doire, et puis(|u'il est toujours également
honoré, soit que d'autres le glorifient, soit

que vous le fassiez vous-même, vous no
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devez point être envieux qu'il en ait donné
à d'autres plus de pouvoir qu'à vous.

Pour vous, âmes fidèles, qui gémissez
d'être en butte à la jalousie des envieux, con-

solez-vous, c'est votre gloire, et la patience

à endurer les effets de leur mauvaise volonté
sera malgré eux une augmentation de bon-
heur comme de mérite i:our vous. Ils tra-

vailleront à votre félicité sans s'en aperce-
voir, lorsqu'ils feront plus d'efforts pour
vous détruire; et, dans cette heureuse assu-
rance vous devez les aimer par compassion
de leur aveuglement jilutôt que de vous en
venger. Jésus-Christ vous en adonné l'exem-
ple. Victime innocente de l'envi*» des phari»

siens, il pria pour eux sur la croix et con-
jura son Père de leur vouloir |

ardonner :

voilà votre modèle. Ne vous vengez jamais
des envieux de votre pros|;érité que par des
prières pour leur conversion, et vous méri-
terez pour vous-même la grâce que vous
leur souhaiterez.

Inspirez, ô mon Dieu, ces nobles senti-

ments à tous ceux qui m'entendent. Que
toute leur envie se termine ici-bas à s'effor-

cer de vous servir jlus parfaitement jar le

secours de votre grâce (jue vos serviteurs

les ))lus fidèles, afin que tous et les envieux
par une conversion sin, ère, et ceux qui sont
enviés, méritent

)
ar l'exercice d'ui.e |:a

tience chrétienne de vous posséiicr un joui
dans cette paix éternelle, oi^i l'abondan e do
votre misériconie comblera tous nos désirs.

Je vous la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XXIX.

De l'Eucharistie.

PREMIÈRE CONFÉREJJCE.

Ego snm pani.s vivns(j\ii de cœlo rlcsreiidi. Si quisman-
dutaveiil ex tioc pane, vivcl in alermim ; et paiiis quem
egodabo, caro nica csl, pro iiiuiidi vita. {Joaii., \l, '6\

,

Je suis le pain vivnvl qui suis descendu du ciel. Si quel-

qu'un lutiuge de ce pain, il viviu éleinellanent ; el le pain
que je lui donnerai, est ma chair pour la vie du moi.de.

Paroles également consolantes et instruc-

tives, où je viens vous faire atiniirer tous les

traits de l'amour le plus généreux (pji fut

jamais I Elles sont consolantes, puisfju'elles

nous assurent (jue l'adorable Eucharistie

renferme la propre chair de Jésus-Christ qui,

connue un p.ain vivant, nous est donnée | oui
être la nourriture spirituelle de r.os âmes
Elles sont aussi très-instructives, jiuisqu'elles

nous en marquent les effets admirables, en
disant (pie celui qui mangera dignement ce

pain céleste vivra éternellement, rivet in

œternum.
i Mystère qui est le saint sacrement par
excellen(e, promis dans rancieniK» loi ) ar
tant de figures sensibles , comme par aulai.t

d'ébaui hes de la vérité que nous possédons;
mystère a(hnirable dont L>^raèl eut une

i
ro-

messe aiithenti(iue dans cet agneau pascal

(|u"ils mangeaient debout et en fiosture de
voyageurs , en mémoiie de leur délivrance
de la captivité d'Egypte ; mystère, enfin, qui
signifiait dès lors que les fidèles mangeraient
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un jour la chair de l'Agneau vivant et sans
tache, après qu'il aurait été immolé pour les

péchés du monde, en reconnaissance de ce
qu'il ies aurait affranchis de la servitude du
démon.
Deux cho es faisaient la Pûqiie des Hé-

breux, savoir : l'innuolation de l'agneau et

la cérémonie de le manger en commun. C'est
r,e qui s'accomplit tous les jours sur nos au-
tels. Jésus-Christ y est mystiquement im-
molé et d'une manière invisible, comme il le

fut roGllement sur la croix, et nous avons le

bonheur de manger sa cî>a:'r et de boire son
sang dans la sainte communion. C'est ;;e

pain vivant descendu du ciel qui fnt figuré
jiar la manne du dé-,crt; et de môme qu'on
la conserva |»récieusement dans l'arche,

comme u'.i mémorial éternel de la nourri-
ture que Dieu envoya du ciel à son peujile;

nous conservons aussi cet adorable sacre-
ment dans nos tabernacles comme un témoi-
gnage de l'amour ineifable et perpétuel qu'il

conserve pour nous. C'est de ce sacreme.'^t

divin qu'il nous faut à présent explic[uer les

merveilles, selon l'ordre des choses, après
avoir traité tout ce que nous avions à dire
sur le sacrement delà pénitence, sur quoi,
mon Père, vous pourrez proposer vos difFi-

cultés.

Première question. — Le noble exposé que
vous nous faites des figures mystérieuses qui,

dans la loi ancienne, furent les promesses et

les ombres de la sainte Eucharistie, nous en
donne déjà de grandes idées par les e/fets ad-
mirables quelle opère en ceux qui la reçoivent

dignement. Mais avant que de mettre tant de
belles vérités dans tout Uur jour, nous vous
prions, mon Père, de nous apprendre cVabord
par une définition claire, quelle est la nature de
ce grand mystère qu'on appelle le saint sacre-

ment par excellence , ce que signifie es

nom d'Eucharistie, de cène, d'eulogie, de
synaxe, de viatique et de communion, quon
lui donne souvent?

Ré;!Onse. — L'Eucharistie, mon Père, ainsi

que l'entend l'Eglise catholique, apostolique
et romaine, est un sacrement de la loi nou-
velle institué par Jésus-Christ dans la der-

nière cène qu'il lit avec ses apôtres la veille

de sa mort et qui contient réellement le vrai

corps et le vrai sang de ce divin Sauveur
sous les espèces et apparences du pain et du
vin, par la vertu des paroles de la consécra-
tion, pour être la nourriture de nos âmes et

de celte vie spirituelle que nous avons reçue
dans le baptômc. Cette définition en com-
prend la matière et la forme, avec les effets

admirables qu'elle opère en nous : la ma-
tière, en disant qu'elle contient le corps et

le sang de Jésus -Christ sous les espèces du
pain et du vin; la forme, quand elle dit, par
la vertu des pai^oles de la consécration; en-

fin, les effets, quand on dit qu'elle est pour
la nourriture s|)irituel]e de nos âmes.
l°On l'appelle un sacrement, parce que c'est

un signe visible d'une grâce invisible, dans
des ciioses admirables qui ne tombent point

sous les sens {Conc. Later., sub Innocentio

m, c. Firmiter, De summa Trinitate). Saint

Antonin dit que c'est le plus grana de tous
les sacrements, quoique l'on donne quelques-
fois cette préférence à d'autres sous différents

rapport>. Le haj tome, par exemple, est ap-
pelé le plus grand des sacrements [Ctnc.
Trid., sess. xui, cap. 1, 2), parce qu'il nous
fait enfants de Dieu et de l'Eglise. Le mariage
est appelé le plus grand, jiarce qu'il repré-
sente l'union spirituelle de Jésus-Clirist avec
l'Eglise, qui est son épouse mystique. La
confirmation est appelée le plus grand sa-
crement par rapport à la dignité de son mi-
nistre qui est l'évèque, parce que si le bap-
tême nous fait chrétiens, c'est la confirmation
qui nous rend jjarfaits chrétiens. Mais l'Eu-
charistie est le plus grand de tous les sacre-
ments, à raison de ce qu'elle cor'.tienf, (jui

est le corps, le sang, l'âme et la divinité dti

Jésus-Christ, et cela nous est bien exprimé
par ces deux vers latins :

Major in effcctu baptismits, corpus in esxe.

Conjuyium niyno ntajus, sed clirisma viiiiistro.

(D. A.NTO.MIIS, III parte, lit. 15, cap. 12, inilio.)

2° On l'appelle Eucharistie, qm dans son
étymologie grecque signifie une grâce bonne
et salutaire, parce qu'elle est une source iné-

puisable d'une inlinité de grâces pour ceux
qui en app-rochent dignement. Eucharistia,

quasi bona gratia. Ce beau nom lui est aussi

donné, parce que c'est un sacrifice d'actions

de grâces que nous offrons et c^ue Jésus

-

Christ offre pour nous à son Père, pour le

remercier des biens infinis de sa miséricorde.
3° On l'appelle la cène du Seigneur, cœna

Domini; })arce que le Sauveur institua ce sa-

crement ap'rès avoir soupe avec ses apôtres;
et c'est vraiment une cène ou un souper mys-
tique. Le souper est un repas, où l'on répare
le soir les forces que les travaux du jour ont
épuisées , et après lequel on va prendre un
doux repos. Sur ce principe, la sainte Eu-
charistie mérite d'être appelée une cène ou
un soup^er délicieux; puisqu'après tant de
sujets d'afflictions et de troubles dans une
vie pleine do misères, on goûte, en mangeant
ce pain céleste, mille douceurs intérieures

dans un sacré rejîos qui répare les forces spi-

rituelles de notre âme , si affaiblies dans la

fréquentation du monde.
4" On l'appelle communion, parce que l'Eu-

charistie est comme le lien sacré qui unit

Jésus-Christ avec son Eglise et avec tous les

fidèles, en leur communiquant ses faveurs

les plus signalées. C'est aussi par l'effirace

de ce divin sacrement, que les chrétiens, en
se nourrissant d'un même pain, s'unissent

ensemble par une charité sincère, et c'est

pour cela qu'anciennement le por.tife de
Home envoyait l'Eucharistie aux autres évo-

ques, en signe de leur union avec le saint-

siége, qui est le centre de l'unité.

On lui donne encore plusieurs autres noms
tous remplis de mystères. Elle est un saint

viatique pour les malades, qui leur sert comme
d'un sûr passej)ort, et assure une sauve-

garde pour passer du temps à l'éternité,

et dans l'Eglise primitive on la donnait aux
ûdèles persécutés pour la foi; on leur per-

I
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mettait de l'emporter dans leurs maisons, afin

de les foî tifier dans leurs combats et de les

encourager au maityre. L'Eglise donne en-

core à l'Euciiaristie le beau surnom d"c(//o(/iV,

qui signifie salutaires entretiens; et de sy-

nuxe, qui veut dire congrégation ou asse:n-

blée; parce que les fidèles se réunissaient

dans un môme lieu pour la recevoir en com-
mun, et pour s'y entretenir des vérités di-

vines. Voilà, mon Père, la signification mys-
térieuse des ditTérents noms c[ue l'Eglise

donne à l'auguste sacrement de nos autels.

Seconde question. — Bien ncsl jyliis édi-

fiant ni jiliis beau, mon Père, que les ç/rands

sentiments que l'Eglise a eu dessein de nous
inspii'er, m donnant à ce divin sacrement des

noms qui signifient de si grandes ciioscs. Nous
n'en attendons pas moinsdes belles figures, qui,

dès l'Ancien Testament, ont pronns ce grand
trésor au monde. Xous en avez touché deux
dans votre exorde, qui sont l'agneau pascal et

la manne du désert : n'en reconnaissez-vous
point d'autres dans la sainte Ecriture?

Réponse. — Oui, mon Père, il y a bien
d'autres figures de la sainte Eucharistie que
l'agneau pascal et la manne du désert. L'arbre
de vie [Gènes., IX), que le Seigneur planta
au milieu du paradis terrestre dès la nais-
sance du monde, en fut, selon tous les saints

Pères, comme une ébauche admirajjle ; et de
même que cet arbre |)ortait des fruits dont la

vertu était de préserver l'homme de toute
maladie dans l'état de sa première innocence,
ainsi la chair de Jésus-Christ devait un jour
être au milieu de l'Eglise la nourriture des
âmes fidèles pour la iiréserver de la corrup-
tion du péché en réparant ce que la trop
grande fréquentation du monde y aurait causé
d'altérations. Cet arbre avait seul la vertu de
tous les autres arbres; le corps de Jésus-
Christ sur nos autels, est aussi la source iné-

puisable de toutes les vertus, comme le plus
parfait de tous les corjjs; et (le même (pie le

premier homme n'eut l'usage de l'arljre de
vie qu'autant de temps ciu'il conserva son
innocence, et que, sitôt qu il eut péché, il ne
mérita plus de s'en nourrir; ainsi la chair de
Jésus-Christ ne doit être mangée que par des
âmes })ures, ou qui ont au moins recouvré
la grâce de Dieu par de dignes fruits de péni-
tence. Quiconque a le malheur d'être dans le

jiéché, ne mérite pas de manger ce pain mys-
(jue et céleste qui n'est préparé qu'auxsaints.

L'arbre de vie fut créé de Dieu dans une
terre encore vierge, et ne fut point plarité de
Ja main des hommes, quoi(pie ce ne fi)t (pa'un
corps terrestre et corruptible; la chair de
Jésus-Christ, cpie nous mangeons dans l'Eu-
charistie, a été engendrée dans le sein d'une
mère vierge, sans le secours des hommes, et
c'est un corps incorruptible et tout divin. Ce-
lui-lè no fut donné au premier honnne (|ue
pour préserver son corj s de toute infirmité
ft de la mort; celle-ci est donnée à tous les
chrétiens pour sanctifier leurs ûmes sur la

terre, et pour les conduire h une bienheu-
reuse immortalité dans le ciel. Voilî» les raj)-

jiorts admirables de l'arbre de vie qu'.\(Jam
reçut au paradis terrestre, avec la sainte Eu-

charistie que nous possédons dans l'Eglise,

qui est pour nous comme un paradis anticipé,

Le sacrifice d'Abel en fut encore une ex-
cellente figure, et l'Eglise nous l'insinue par
ces belles jiaroles que nous disons au canon
de la messe : Nous vous prions, Seigneur,
d'accepter favorablement ces dons qxii sont les

vôtres, comme vous avez daiqr.é recevoir les

présotts de votre serviteur Abel , le sacripce
de votre patriarche Abraham, et celui que vous
offrit votre grand- prêtre Melchisédech. Or, de
môme que le sacrifice d'Abel fut le

| remier
qui fut offert au Seigneur dans la loi de na-
ture, celui de l'Eucharistie est aussi le ] re-

mier que .lésus-Christ ait offert dans la loi de
glace ; et si Abel sacrifia les premiers-r.és de
ses agneaux, Jésus-Christ, qui est l'agneau
sans laclie et le premier né entre plusieurs
frères, s'est ofi'erl il son Père en instituart

l'Eucharistie, pour lui rendre un culte par-
fait autant que pour effacer les péchés du
monde.

AJjel n'eut pas j)lutôt mérité d'être béni de
Dieu par la pureté de ses victimes, qu'il fut

tué par son frère, qui en était devenu jaloux.
Sitôt aussi que Jii'sus-Chriit eut olfcrt son
sacrifice le jour de la cène, il fut mis à mort
par les Juifs, qui étaient ses fières selon la

loi; et comme les présents d'Ain 1 furent
agréables au Seigneur par l'innocence de ce-
lui qui les oiriait,le sacrifice de Jésus-Christ
lui plut d'autant plus, cju'il est tout à la fois

et le [irètre et l'hostie.

Melchisédech offrit aussi un sacrifice qui fut

la figure de l'Eucharistie. Il fut tout ens(mble
roi et grand sacrificateur, dit saint Paul
[Hebr. ,\ll, 1), et par ces deux ((ualités il fut

une image anticipéeaie Jésus-Chrii-t. Comme
roi de Salem , qui signifie roi pacifique, il

représenta Jésus-Christ qui, comme un roi

de paix devait délivrer son peujilc de la ty-

rannie du démon. Par son sacrifice, où il of-

frit du ])ain et du vin, il représenta celui
de Jésus-Christ, où il devait onVir son corps
et son sangsous ces deux es[:èces difiérentes.

Enfin connue grand sacrificateur il rejiré-

senla le sai erdoce de Jésus-Chri.^t, puisqu'il
n'est |ias (iit : Vous êtes prêtre selon l'ordie

d'Aaron ou de Lévi, mais selon l'ordre de
Melchisédech. [Psal. CIX, ^i.)

Le sa(er(lo( e d'Aaron ne devait durer qu'un
temps, n'étant fpie pour la loi de ISloïse, qui
devait finir h celle de Jésus-Clii ist. Celui de
Melchiséilech devait durer toujours et s'ac-

complit enc()re tous les jours sur nos autels,

où Jésus-Christ ollVe le pain vivant de son
corps et le breuvage de son sang pour la

nourriture sjjirituelle de nos âmes. Le sacer-

doce d'Aaron ne s'cxeri^a que j ar l'effusion

du sang des victimes; celui de Melchisédech
ne fut souillé d'aucun sang, n'a.vant offert

que du pain et du vin, et fut en cela la figure

du sacrifice de nos autels, où il n'y a rien de
sanglant. Enfin le sacerdoce de Melchisédech
figura le sacerdoce de Jésus-Christ en ce
(ju'il fut supérieur à celui d'Aaron. Lévi et

Aaron payèrent la dîme à Mehhisédedi en
la personne d'Abraham du butin qu'il venait

de faire sur les rois qu'il avait vaincus, et
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furent en cela ses inférieurs. Melchisédech
no fut jamais tributaire de personne, et fut

encore en cela l'image anticipée de Jésus-
Christ, qui ne reconnaît rien au-dessus de
son sacerdoce. Tout ceci est le raisonnement
de saint Paul; et tels sont, mon Père, les

admiraijles li^çuros, qui dans l'Ancien Testa-
ment ont promis l'aujjiuste sacrement de nos
autels.

Troisième question. — Dans la définition
que vous avez d innée de lEucharistie, vous
avez dit, mon Père, i/iic c'est Ir sacrenKnt du
corps et du san;/ d" Jésus-Christ sous les es-

jyèccs et apparences du pain et du vin. Est-ce
donc Mîi article de la foi, que Jésus-Christ soit

réellement présent en corps et en âme sous ces

espèces visibles (/ni frappent nos sens?

Réponse. — Oui, mon Père, c'est un arti-

cle de foi, que le corps et le sang de Jésus-
Christ sont réellement dans l'Euiliaristie sous
les espèces (lu pain et du vin. Cela se [irouve
par les paroles dont il se servit dans son
institution

,
puisqu'il dit sans équivoque :

Ceci est mon corps qui est donnépour vous.
Ce calice est la nouvelle alliance enmonsanq
qui sera répandu pour vous. [Luc, XXII, 19,

20.) Saint Cyrille en expliquant ces paroles
dit : Nous ne devons pas douter de celte pré-
sence réelle

,
puisque Jésus-Christ , la vérité

essentielle, ne peut mentir. Jésns-CAiv'isi le con-
firme en saint Jean : Ma chair est véritable-

ment une viande, et mon sanq est véritablement
xm breuvage. Car ce mot, véritablement, n'est

jamais employé dans l'Ecriture que pour des
réalités, et man[aequeson corps serait reçu
réellement dans et par la bouche des chré-
tiens. C'est en ce môme sens de réalité, que
le ceiitenier voyant tant de prodiges après la

mort du Sauveur, s'écria : Cet homme était

véritablement le Filsde Dieu. [Matth., XXVII,
54; Marc, XV, 39.)

Ces paroles, ce calice est mon sang qui sera
répandu pour vous, ne doivent doncpas s'en-
tendre figurativement, en disant comme font
les hérétiques : Ce qui est contenu dans ce
calice, sera répandu pour vous; car ce qui
éta t alors dans le <>alicc, était du vin. Or ce
n'est pas du vin quia été répandu iiour nous,
ma'S le sang de Jésus-Christ; ce vin deve-
nait donc son sang par l'efficace des paroles
qu'il proférait.

Saint Paul confirme cette vérité (I Cor., X,
16) quand il dit ; Le calice que nous buvons

,

est la communion du sanq de Jésus-Christ; et

le pain que nous rompons, est la participation

de son corps. Preuve de sa réalité puisqu'au
chapitre suivant (I Cor., XI, 27) il dit : Qui-
con jue mangera ce pain ou boira ce calice in-

dignement , sera coupable d'avoir profané le

corps et le sang de Jésus-Christ. Ce ne sont

donc pas de simples figures de son corps et

de son sang, mais le vrai corps et le vrai

sang, jjuisqu'on profane l'un et fautre. On
n'est pas censé profaner un corps, quand on
n'en profane que la figure. Le nom de Christ

signifie Jésus-Christ.^ Or on ne pèche pas

mortellement, quand on prononce le nom de
Christ quand on est en péché mortel, quoi-
qu'il en soit la signification, mais en rece-

vant son corps. Cependant on profane son
corps en mangeant indignement ce pain, se-
lon saint Paul : ce pain n'est donc pas seule-
ment la signification ou la figure de son
corps, mais son corjis véritaljle et réel. C'est
le raisonnement de saint Bonaveiiture. (in 4-,

dist. 10, qnajst. 1.) Saint Jean (illirysostome

avait dit ( hom. 24, in I ad Cor.) avanl lui :

Ce calice de bénédiction dont parte saint Paul,
c'est ce qui a coulé du côté du Seigneur. Or
ce n'est pas du vin qui a coulé du côté de
Jésus-Christ, mais son sang; le calice l'en-

ferme donc son vrai sang, et non la simple
ligure.

Entin saint Augustin, qui ne peut être

suspect aux religionnaires qui lâchent tons
de le mellre dans leur parti, ];rouve cette réa-
lité du corps de Jésus-Christ en exj liquat t

j
ce passage du premier livre des Rois, où il \

est dit que David redoutant la colèred'Achis,
roi de (jcth, contrelit l'insensé i)Our n'ûtre

pas livré à ce jirince cruel
;
que comme un

homme plein de vin, il se heurtait ça et là

contre les murailles, et qu'il se portait en ses

mains. (IReg., XXI.) Voici la réflexion qu'il

fait (serm. ï in Psal. XXXIII, 13) : Qui
poiirra comprendre qu'un homme ait pu se

porter dans ses mains ? llj)eut bien être porté
dans les mains des autres ; mais personnesn' est

porté par ses propres rnaiîis. Nous compre-
nons bien cela de Jésus-Christ, qui en recom-
mandant son corps à ses apôtres, en la der-

nière cène, se portait véritablement en ses

mains, quand il leur dit : Prenez, et mangez, m
ceci est mon corps; puisqu'ulors il tenait ce

corps en ses mains.
Saint Augustin a donc reconnu que l'Eu-

charistie n'est |ias seulement le corps de
Jésus-Christ en figure, mais dans la réalité,

l)uisqu'il se portait en ses mains ; ce qu'il

avoue que nul autre que lui n'a pu faire. Car
si l'Eucharistie n'était que la figure de son
corps, tout homme comme lui p.ourrait se

porter entre ses mains, en portant son propre
portrait et sa figure. Tous les Pères des cinq

premiers siècles, oii les hérétit[ues avouent
que l'Eglise n'était pas encore tombée dans
l'erreur, l'ont ainsi cru et jiensé. C'est donc,
mon Père, un article de foi, que l'Eucha-
ristie contient réellement et substantielle-

ment le corps et le sang, l'âme et la divinité

de Notre-Seigneur Jésus-Christ, tel qu'il est

aujourd'lmi glorieux dans le ciel.

Ouatrième question.— Vous établissezbien

solidement, mon Père, le dogme de la réalité

sur tes paroles de Jésus-Christ prises dans

leur sens naturel. Mais comment explique-

riez-vous donc ces autres paroles du même
Sauveur, où il semble insinuer que l'en ne

mange sa chair que spirituellement? Il avait

dit à ses disciples (Jean., VI, 54) : Si vous ne

mangez la chair du Fils de l'homme, et si

vous ne buvez son sang, vous n'aurez point

la vie en vous. Plusieurs se récrièrent: Ce

discours est dur : qui peut l'entendre sans

horreur? (Jbid., 61.) Jésus pour les calmer,

leurdit:Cest l'esprit qui vivifie; la chairne
sert de rien.(7^H/.,64.) Ne doit-onpas conclure

de h), que l'on ne mange pas réellement la chair
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de Jésus Christ, mais seulement spirilucfle-

tnent et par la foi ?

Réponse. — Non, mon Père, on ne peut

conclure de là que l'on ne mange que sjiiri-

luellement la chair de Jésus-Christ : c'est la

mauvaise conséquence des hérétiques sur

les paroles de Jésus-Christ mal entendues.

Voici comme saint Augustin les explique.

Ces disciples qui se scandalisèrent, étaient

des capharnaïtes charnels, qui prenant ces

paroles trop à la lettre, se liguraient qu'il

fallait manger la chair du Sauveur de la même
façon que nous mangeons la chair des ani-

maux dans nos repas, après l'avoir coupée
par morceaux. C'est pour les désabuser, que
Jésus leur dit : La chair ne sert de rien; c'est

l'esprit qui vivifie, et non pour condamner
les autres discifiles qui l'entendirent d'une
mandtication réelle.

La chair ne sert de rien de la façon que les

capharnaites l'entendent , dit saint Augustin
{tract. 21 in Joan.), c'est-à-dire , comme elle

se vend au marche, et quelle se met en pièces

comme celle des animaux que nous mangeons.
Cette façon d'entendre l'Évangile ne sert en

effet de rien : elle ne nou.s profite, qu autant

que notre âme en est spirituellonent engrais-

sée, quo modo sj)iritu saginaturet vegetatur.

Lamanducation de cette chair adorable est

bien réelle, à la vérité; mais la manière de la

faire est spirituelle, insensible et tout invisi-

ble. On la tninge réellement quant à la subs-

tance : mais onla mange spirituellement quant
à la foi qui nous fait croire qu'elle y est pré-

sente, quoiqu'elle ne se voie pas. Que l'esprit

sejoigne à la chair, dit saint Augustin, et celle

chair nous sert beaucoup. Car si la chair ne
sert de rien, le Verbe ne se serait point fait

chair pour demeurer parminous. C'est le rai-

sonnement de saint Augstin.
Ainsi, quand saint Paul a dit : Nos pères

ont tous mangé d'une même viande spirituelle,

et ont bu le même breuvage spirituel [l Cor., X,
3,4.), il ne s'ensuit pasqucnous ne mangions
que spirituellement la chair de Jésus-Christ,

parce que nos pères en célébrant la Pûque
ne 1 ont mangée que d'une manière spiri-

tuelle. Saint Paul n'a rien voulu dire autre
chose, sinon que les Hébreux bons et mau-
vais ont tous mangé la môme viande entre
eux, et non pas la même viande que nous.
Ou s'il a prétendu (ju'ils ont mangé la même
viande que nous, il est constant qu'ils ne
l'ont pas mangée de la mfime manière que
nous. Ils ont mangé le corps de Jésus-Christ
seulement en figure et par la foi, parce ({u'il

ne leur avait pas encore été donné comme à

nous, dans une loi qui n'était (jue la figure

de la nôtre, où tout consistait en des pro-
messes. Mais nous le mangeons réellement,
parce que ses promesses ont été accomplies
en notre faveur, et que la vérité nous a été
donnée. C'est pourquoi la viande de nos an-
ciens pères a été la même que la nôtre , quant
à la signification, dit saint Augustin (m Psal.
X\ ), mais non pas quant « la réalité, parce
que le même Jésus-Christ qui leur était figuré
dans la pierre, nous a été manifesté dans la

chair. Voilà mon Père, en quel sens Jésus-
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et laChrist a dit . C'est l'esprit qui vivifie,

chair ne sert de rien.

Cinquième question. — } otis avouez, mon
Père, que Jésus-Christ ne proposait pas sa
chair à manger d'une manière sensible, ma-
térielle et visible, comme les capharnaites
l'entendaient, mais d'une façon toute spiri-

tuelle. C'est pour cela même que les cak\vistes
prétendent qu'on ne la mange pas réellement,
7nais seulement spirituellement et par la foi.
Jésus-Christ [Joan., XVI, 28) dit: Je laisse

le monde, et je retourne à mon Père. S'il

laisse le inonde, disent-ils, il n'y est donc plus,
et ccnséquemment son corps n'est pas réelle-

ment dans l'Eucharistie. Que répondez-vous
à cela ?

Réponse. — Je réponds, mon Père, avec
tous les Pères des cinq premiers siècles et

avec toute l'Eglise, que ces ])aroles du Sau-
veiu' sont vraies sans préjudicier au dogme
de sa forésence réelle dans l'Eucharistie, il a
laissé le monde quant à sa présence visible

et [)alpable telle qu'elle fut sur la terre, qr.and
il conversa avec les hommes ; mais il ne l'a

pas quitté quant à sa présence réelle et invi-

sible dans le sacrement de nos autels. 11 dit

au contraire à ses ajôtres qui s'adligea'ent

de son départ : } oici que je suis avec vous
jusqu'à la consommation des siècles [Matth.,
XX\'1II, 20); et c'est dans i'Euchari>tie qu'il

est avec nous jusqu'à la consommalion des
siècles.

Cette distinction des différentes jirésences
de Jésus-Christ, ou des ditlérentes manières
d'ôtre avec nous, est fondée sur d'autres pa-
roles qu'il dit aux mêmes a; ôtres ai rès sa
résurre( lion, lorsqu'il ( onversa avec eux sur
le chemin d'Enimaiis, sans se faire ( oiinaî-

tre. 11 leur lit raionter les iirornesses qu'il
leur avait faites de racheier Israël ; et lors-
que ensuite il se trouva au milieu d'eux tous,
il leur dit [Joan.,\\\ , 25), [-ourles fortifier

dans ces belles espérances : Ces paroles sont
celles (lue je vous ai dites, lorsque j'étais en-
core avec vous. Or, en leur pailant ainsi, il

était véritablement avec eux, mais d'une fa-
çon diU'érente ; il y était comme un homme
ressuscité, imiiassil)lc, immortel et glorieux;
il n'y était plus comme un homme

| assible
et sujet h la mort. Il distinguait donc j ar là

deux manières dillérenles (l'ètre avec eux.
Ainsi, mon Père, (juand Jésus-Chri:>t a dit
{Joan., Wï, 28.) : Je laisse le monde, et jere-
tourne à mon Père; il insinuait qu'il ne se-
rait plus dans le monde comme il y avait été
jus(}u'alors par une présem e visible et pal-
pable ; mais cela n'em|iêchait jias qu'il no
continuât d'y être selon qu'il l'avait promis
j»ar une présence réelle, mais sacramenlaie
et invisible dans lEucharistie.

Sixième question. — ^ oici, mon Père, d'au-
tres paroles du Sauveur qui semblent mon-
trer (/u'il n'est plus avec nous sur la terre
par quelque présence qu'on puisse imaginer.
Il dit en saint Matthieu : Vous aurez toujours
des pauvres avec vous; mais, pour moi, vous
ne m'aurez pas toujours. {Matth., XXVI,
11.)// est donc clair que Jésus-Christ , après
son ascension, n'est plus avec nou$ réelle-'
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ment, et quil n'est dans VEuchuristie qu'en

figure.
Réponse. — Ces paroles du Sauveur, mon

Père, ne concluent pas [ilus contre sa pré-

sente réelle, que celles auxquelles je viens

de ré|)on;lre; et de même qu'il ne laissait le

monde qu'en lui ôtant sa présence visible,

sans lui retirer sa présence invisible sur

nos autels, aussi quand il dit : Vous ne

in aurez pas toujours, il parlait seulement
d'une présence corporelle et sensible, telle

qu'il l'ai-ait en conversant avec eux, et par

laquelle il pouvait, comme les pauvres dont

il parlait, recevoir leurs secours. Mais il

n'exclut pas cette ))réscnce sacramentale

et invisible, par laquelle il réside réelle-

ment en corps et en âme dans la sainte Eu-
charistie. C'est cette piéience réelle, quoi-

que invisiljle, que tous les saints Pères ont

solidement établie, en disant, sans équivo-

que, que l'Eucharistie est la chair et le sang
fie Jésus-Christ. Il n'y a ni détours ni sens

figurés dans des paroles si claires.

Saint Justin, vers le milieu du ii' siècle

(VI), le dit très-nettement dans sa deuxième
Apologie pour les chrcliens, adressée aux
empereurs et au sénat de Rome, qui n'étaient

];as assurément accoutumés à des expres-

sions figurées et sacramentales. Voici

comme il s'en exj)lique : Nous ne prenons
pas ces choses, ni coimm un pain commun, ni

comme un breuvage ordinaire ; mais de même
que Jésus-Christ, notre Sauveur, s\Uunt fait

chair par le Verbe de Dieu, a eu une chair et

du sang pour notre salut ; de même aussi on
nous enseigne que cette viande, chnt notre

chair et notre sang sont nourris par le chan-

gement qui s'en fait, n est autre chose que la

chair et le sang de Je'sus incarné.

Saint Cyrille de Jérusalem, en sa qua-
trième Catéchèse mystagoyique, dit formelle-

ment : Jésus-Christ nous a donné son corps

sous les espèces du pain, et son sang sous les

espèces du vin, afin que, participant à l'un

et à l'autre, vous deveniez un même corps et

«n même sang avec lui.

Saint Ambroise, sur la fin du iv' siècle,

dit encore plus clairement {De iniliandis,

cap. 9) : Ce que nous faisons en célébrant les

saints mystères, est ce corps qui est né d'une

Vierge, vraie chair de Jésus-Christ , notre

Sauveur, qui a été crucifiée et ensevelie. Ce
sacrement est donc véritablement le sacre-

ment de la chair du Sauveur, et il le dit hau-
tement : Ceci est mon corps. — Or, il faut re-

marquer que saint Cyrille écrivait sur la fin

du IV' siècle, étant mort en 386, comme saint

Ambroise est mort en 397.

Saint Jean Chrysostome ( homil. k5 in

Joannem. ) établit la réalité du corps de Jé-
sus-Christ , en disant : Les parents charnels
donnent souvent leurs enfants à nourrir à
d'autres ; mais moi, dit Jésus-Christ, je n'en
use pas de la sorte ; je vous nourris de ma
propre chair, et je me donne moi-même à
manger. Or, il parlait ainsi au commence-
ment du V* siècle, étant mort en 4-07.

(41) 11 est mon on 1*50.

Saint Augustin, quelques années après,

étant mort en 4^30, l'établit avec la même
netteté au 83' sermon de ses OEuvrcs diver-

ses; et, |)ar toutes ces autorités de tant de
Pères qui ont jiarlé en cela comme l'Eglise

a toujours parlé et pensé, il p-araît, mon
Père, que le dogme de la réalité est une vé-
rité incontestable aussi ancienne que lE-
glise, et qui n'a été combattue que jar des
esprits révoltés, qui, sous le masque d'une
prétendue réforme, se sont avisés delà con-
tredire, pour autoriser la corruj.lion de
leurs mœurs dépravées.

Septième question. — Vous venez de nous
citer saint Augustin en faveur de la réalité;

je pourrais vous le citer à mon tour, comme
y étant contraire en son traité 26, sur saint
Jean. Voici comme il s'explique : Croire en
Jésus-Chiist , c'est manger le pain vivant;
croyez, et vous l'avez mangé. Selon saint
Augustin , on ne le mange donc que spiri-

tuellement et par la foi, et non pas réelle-

ment.

Réponse. — La conséquence que vous ti-

rez du raisonnement de saint Augustin

,

mon Père , est une conséquence mal tirée.

La plupart des saints Pères, et surtout saint

Augu^tin, ont souvent expliqué les paroles
de l'Ecriture dans un sens allégorique, sans
avoir prétendu détruire pour cela le sens
littéral. Au contraire, ils l'ont toujours sup-
posé, comme je viens de le prouver par les

paroles de saint Augustin, qui reconnaît la

présence réelle de Jésus-Christ d'une ma-
nière si formelle Car, autrement, il faudrait
dire que ce saint docteur se serait contredit
avec la dernière grossièreté. C'est donc d'une
manière allégorique et figurée, que saint
Augustin parle ici , sans rejeter la vérité de
ce que la lettre signifie.

Cela paraît un peu après au même traité,

lorsque, parlant de la femme hémorroïsse qui
toucha le Sauveur, et qui en fut incontinent
guérie, il dit : Que signifient ces paroles:
Elle le toucha? sinon qu'elle crut et qu'elle

eut la foi. Quid est, tetigit? nisi credidil. —
Or, on ne peut pas dire que saint Augustin
ait voulu nier que cette femme eut touché le

Sauveur ; l'Evangile y est trop formel. 11 in-
sinue donc seulement qu'après l'avoir tou-
ché, ou en le touchant (ce qu'il suppose
toujours véritable), elle crut qu'il pouvait
la guérir, et que c est sa foi qui l'a guérie :

Fides tua le salvam fecit.

Il est si vrai que le sens allégorique que
saint Augustin donne en ce passage à la man-
ducation de la chair de Jésus-Christ, ne dé-
truit point lamanducation réelle, mais qu'il

montre seulement que pour être digne tie la

manger, il faut croire que c'est la chair de
Jésus-Christ ; cela, dis-je, est si vrai , qu'il

se sert de pareilles allégories en d'autres j
passages de l'Ecriture, oîi assurément il n'i- ^
gnorait pas quel en était le sens littéral.

Par exemple, il ne pouvait douter que Jé-
stis-Christ n'ait eu une soif véritable et

réelle, quand il dit à la Samaritaine : Femme,
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donnez-moi à boire. L'Evangile marque for-

mellement qu'il était fatigué d'un long che-

min; et une marche si pénible ne pouvait

lui causer qu'une grande altération. De
même, il n'ignorait pas que sur la croix il nô

fût en effet Itien altéré, quand il s'érria, dans
l'excès de son épuisement : J'ai soif, Sitio.

L'Eglise et les saints Pères ne l'ont jamais

entendu autrement que d'une soif véritable

et très-réelle; cepicndant , saint Augustin
donne à cette soif un sens allégorique et

figuré, quand il dit au sermon sur le psaume
LXXVliî :Son jeûne fut le déplaisir de se voir

abandonné de ceux qui avaient cru en lui;

sa faim était le désir ardent (/ne tout le monde
crût en lui; et sa soif marquait le même em-
pressement, quand il dit : Femme, donnez-moi
àboire ; iMulier, da niihi bibcre ; car c'était

de sa foi qu'il était altéré. Lors qu''il dit sur
la croix; J'ai soif, c'était leur foi qu'il dési-

rait avec ardeur, comme un homme désire de
boire, quand il est bien pressé de la soif. Puis
donc que saint Augustin n'a pas nié que la

soif du Sauveur ait été une soif réelle, quand
il l'a expliquée d'une manière allégorique
et figurée, il faut dire aussi qu'en [irenant

la mandu cation de la chair de Jésus-Christ
en l'Eucharistie dans un sens spirituel et

figuré, qui se fait sjùiituellemcnt et par la

foi, il suppose, premièreniont, qu'elle se fait

d'une manière très-réelle; pour montrer
qu'elle n'est profitable au salut qu'autant
cju'elle est soutenue d'une foi vive, pour
croire fermement qu'elle est réellement pré-

sente, et pour l'y aJorer. Voilà, mon Père,

conunent il faut entendre tous les sens tro-

pologiques, figurés et moraux que les Pères
ont donnés aux textes de l'Ecriture, qui, loin

de détruire le sens littéral, le supposent, au
contraire, afin d'y faire leurs réllexions pour
l'instruction des fidèles.

Huitième question. — Toutes vos explica-
tions, mon Père

, prouvent bien que Jésus-
Christ est réellement en l'Eucharistie , tant
que dure le sacrifice de la messe

,
puisque c'est

encelaquelle représente le sacrifice de Jésus-
Christ sur lu croix, parla séparation mysti-
que qui s'y fait de son corps sous l'espèce du
pain, et de son sang sous l'espèce du vin ; mais
elles ne prouvent pas qu'il y reste quand la

messe est finie ,
puisque le sacrifice étant passé,

il ne subsiste plus. Par conséquent, l'Eucha-
ristie n'étant un sacrement qu'autant qu'elle

est un sacrifice , il semble que le sacrifice ces-

sant, le sacrement doit cesser, et qu'après la

messe il n'y a plus de sacrement. Quand on
baptise un enfant, le sacrement se fait, et la

ijrâce qui rffare le péché oriqinellni est donnée ;

mais quand il est baptisé, te sacrement cesse,

et la même grâce ne lui est plus donnée, parce
que le sacrement qui la donne est passé. Quand
donc la messe est finie, il n'y a plus aussi de
sacrement, non plus que de sacrifice ; et consé-
runnmpnt Jésus-Christ ne réside plus dans
les hosties qui avaient été consacrées, puisque
1rs paroles qui l'y avaient mif sont passées.
Pourquoi donc continue-t-on de les appeler le
iaini, sacrement et les conserve-t-on?

Réj^OHie. — On appelle les hosties consa-

crées le saint sacrement, quoique le sacrifice

soit fini, parce que le sacrement denicuro
après le sacrifice, à la différence des autres
sacrements qui cessent, quand l'artion qui
les faitest finie ; et que ces esjèces ainsi con-
sacrées conservent réellement le corj-s et le
sang de Jésus-Christ. Les autres sacrements
consistent dans uneaclion passagère, (jui est
l'application de la matière et de la forme. Le
hapième consiste dans l'infusion de l'eau sur
la tôle de l'enfant avec ces j arol-^s : Jeté bap-
tise au nom du Père, etc. La pénitence con-
siste dans la confession des jiéchés et l'abso-
lution du ])rètre, et ainsi des autres sacre-
ments: ainsi, ils ne subsistent que dans le

moment qu'on les faU et qu'on les reçoit.
Atais l'Eucharistie ne consiste pas seulement
dans une action passagère, comme sont les
paroles de la consécration, ni dans l'usage
ou manducation qu'on on fa-t j:ar la conmiu-
nion, comme ont dit les luthériens et les win-
gliens ; elle consiste en quelque chose de per-
manent, en sorte que, soit qu'on la distribue
aux fidèles ou qu'on ne la distri.bv.cpas, que
l'on communie ou que l'on ne communie pas,
le corjis de Jésus-Christ et son sang demeu-
rent toujours sous les espèces duj'ain et du
vin consacrés; et, comme telle, elle est con-
servée dans nos cilwireset tabernacles, f)Our
être adorée des fidèles, et pour être portée
aux malades comme un viatique ou très-sûr
passeport dans cet important passage du
temps à l'éternité.

C'est un article de foi reconnu daiîs tous
lessièc'lesde l'Eglise par une tradition cons-
tante sans inteirui)tion jusqu'à nous, et con-
firmé par le saint concile de Trente, où il

prononce anathèine à quiconque aura la té-
mérité d'avancer le contraire. Voici ses pa-
roles (^sess. XH , can. 4) : Si quelqu'un dit
qu'après la consécration dans le sacrement de
l'Eucharistie , le corps et le sang de Jésus-
Christ n'y estpas, qu'il n'est présent que dans
l'usage qu'on en fait dans la communion , et

non pas devant ni après, et que dans les hostiis
ou particules consacrées, et que l'on conserve
après la communion ou qui en restent, le corps
de Jésus-Christ ne reste pas, qu'il soit ana-
thème.

Une preuve que l'Eucharistie ne consiste
pas dans une action passagère, comme est la

manducation, mais dans quchiue chose de
I)ernianont, est que Jésus-tiihrist en l'insti-

tuantdit: Ceci est mon corps qui sera livrépour
vous, avant qu'il l'eût distribué à ses af)ô-
tres ; son corps était donc sous les esi:èces
du pain avant la conununion des apôtres, et

un vrai sacrement ; ))ar conséquent elle ne
consiste pas, comme les autres sacrements,
dans l'usage qu'on en fait, qui est la conunu-
nion. De plus, saint Augustin, comme nous
avons déjà dit, assure que Jésus-Christ, a; rès
avoir cousairé le pain , se portail en ses
mains, en disant à ses apôtres : Ceci est mon
corps. Son corps était donc déjà sous les espè-
ces du pain ([u'il venait de consacrer. Or, il

le consacra sans doute avant que de les com-
munier; ce sacrement ne consiste donc pas
dans la manducation, qm est une action l'a^-
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sagère . mais en quelque chose de perma-
nent, distingué de cette manducation : ce
qui ne peut se dire des autres sacrements.

Mais quelle estdonc, dira-t-on, cettechose
permanente en quoi l'Eucharistie consiste?

Ce sont les espèces (iu pain et du vin qui
restent aj)rès la consécration, sans être sou-
tenues d'aucun sujet, et que les théolo^^iens

apj)ellent pour cela accidents absolus. Ces
espèces couvrent le corps et le sang de Jé-
sus-Christ tant qu'elles ne sont point alté-

rées. Le sacrifice de CEr/lise, dit le canon,
se fait et est compose' de deux choses, savoir:

des espèces véritables et visibles, et du corps

invisible de Jésus-Christ. (Canone, Uoc est,

J)e consecr., dist. 2).

Oui, le corps de Jésus-Christ est réelle-

ment dans l'Eucharistie, non-seulement tant

que dure la communion du prêtre et des fi-

dèles, ce que Luther etZwingli nous accor-

dent; mais encore hors cette communion, et

indépendamment de l'usage qu'on en fait,

ce dont ces hérétiques ne veulent pas con-
venir : et c'est l'ancienne pratique de l'Eglise

et des saints Pères, qui ont toujours con-
servé les hosties consacrées dans leurs taher-

nacles pour y être adorées, c{ui les ont por-

tées aux absents dans leurs besoins spiri-

tuels ; ce qu'ils n'auraient pas fait, s'ils

n'avaient été bien convaincus, que pendant
tout ce temps-là Jésus-Christ y est réelle-

ment présent.
Jésus-Christ est dans l'Eucharistie tout

entier sous chacune des espèces séparées, et

mémo sous le moindre fragment ou parcelle

de chaque espèce, dit saint Thomas (qusest.

76, art. 1, 2) ; et comme ce corps adorable
après sa résurrection ne doit plus mourir, il

s'ensuit qu'il y est vivant, c'est-à-dire son
âme aussi bien que son corps, sa divinité

aussi bien que son humanité, en un mot
toute la personne du Verbe incarné, com-
posé de la nature divine et de la nature hu-
maine, toutes complètes, toutes deux sub-
sistantes dans une seule personne.
Son corps est sous les espèces du pain

par la vertu des paroles ceci est mon corps, vi

Verborum, comme paile l'école, et sou sang

y est aussi , mais ce n'est que par concomi-
tance, per concomitantiam, c'est-à-dire par
l'union qui est inséparable entre un corps
vivant et son sang, parce qu'un corps vivant

ne peut être sans son sang. De même le sang
de Jésus-Christ est sous les espèces du vin
parla vertu des jiaroles. Ceci est mon sang;
son corps y est aussi ; mais ce n'est que par

la même concomitance, parce que c'est le sang
d'un corjjs vivant et ressuscité, qui ne peut
Cîre séparé du corps. Ainsi, si les apôtres

iivaient consacré le pain et le vin j'endant

les trois jours que Jésus resta mort dans le

tombeau, son corps aurait été sous les espè-
ces du pain sans le sang, et le sang sous les

espèces du vin sans le corps, parce que ce

n'était pas un corps vivant, n'étant pas res-

suscité.

De là s'ensuivent quatre vérités impor-
tantes contre les hérétiques, 1 uthériens, zwin-
gliens et calvinistes : 1° Que puisque Jésus-

Christ est réellement dans l'Eucharistie après
la communion du prêtre et des fidèles, il ré-

side dans nos ciboires où l'on conserve des
hosties consacrées, et qu'il y doit être adoré;
2° qu'on peut le porti>r aux malades connue
un vrai sacrement et un sacré viatique qui
les conduit très-sûrement de celte vie à une
meilleure au ciel ;

3" qu'il est très-salutaire

d'oflVir ce divin sacrifice pour le soulage-
ment des fidèles défunts, et qu'il leur est

d'un grand secours, quoiqu'ils ne soient pas
en pouvoir de communier, jjuisque le fruit

de ce sacrement, non plus que la })résence
réelle de Jésus-Christ, n'est jjoint attaché à
cette communion ;

4" enfin, que dans les pro-
cessions solennelles où ce divin sacrement
est porté avec une magnificence si religieuse,
il- mérite toute sorte d'honneurs et d'adoia-
tion, quoique ces hérétiques traitent cela mal
à j)ropos de culte purement idolâtre.

Venez donc souvent, âmes fidèles , venez
adorer votre Dieu Sauveur dans un sacre-

ment où il attend vos hommages pour vous
combler de biens. En sa naissance, il fut

adoré des Mages sous les méprisables dehors
«l'une étable, où, comme un enfant qui vient

de naître, il ne donnait aucune marque de
sa divinité. Adorez-le sur nos autels, malgré
ces voiles sensibles qui le cachent, puisque
dans ce sacrement il donne des marques si

puissantes de sa divinité à qui sait en médi-
ter l'excellence. Les barbares Cont adoré avec
crainte et tremblement, dit saint Jean Chry-
sostome (homil. 24- in priorem Corinthia-
cam.) ; imitons ces barbares, nous qui soinmes
les citoyens du ciel, puisqu'ils l'ont reconnu
pour un Dieu, quoique couché dans une pau-
vre étable, c'est le même Homme-Dieu que
nous possédons sur cet autel. C'est le même
corps de Jésus-Christ en tous les deux.

C'est dans ce mystère que les chœurs des
anges sont présents, dit saint Grégoire, pour
adorer l'agneau cfui est immolé; que les bas-

sesses de notre nature sont relevées et comme
associées aux grandeurs de Dieu même; et

que ce qu'il y a en nous de terrestre reçoit

une union admirable avec ce que le ciel a de
plus précieux, pour nous en donner dès ici-

bas les heureux pressentiments, comme les

gages anticipés du bonheur qui nous est ré-

servé dans la gloire. Je vous la souhaite.

Amen.
CONFÉRENCE XXX.

De l'Eucharistie.

DEUXIÈME CONFÉREXCE.

Magnum est pietatis sacramentum. (I Timotli., III, 16.)

C'est le sacrement de l'amour de noire Dieu.

Ainsi Je grand Apôtre parla de l'Incarna-

tion du Verbe divin pour le salut de tous les

hommes; et sans craindre défaire violence

au sens naturel de ces belles paroles , nous
pouvons en faire une juste application à l'au-

guste sacrement de nos autels ;
puisqu'il est

par l'excellence le grand mystère du plus

parfait amour : magnum est... Vous avez ad-

miré jusqu'ici, N. , l'amour ingénieux, la

charité immense de Jésus-Christ, qui pour
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nous combler de sesgrâces a trou-véle se-

cret (le demeurer avec nous sur la terre, sans

ôter au ciel la consolation de le posséder : et

nous avons prouvé par toutes les autorités

possibles la vérité de sa ]irésence réelle dans

la sainte Eucharistie. Pour vous en donner
autant d'idées que pouvait le permettre la

fai.ble portée de l'esprit humain, nous avons
rajiporté les figures admirables qui en furent

c^uime les ébauches et les promesses , soit

dans la loi de nature , soit en celle de
Moïse ,

jusqu'à leur accomplissement dans
la loi de grâce ; et pour ne laisser aucun
doute dans la créance d'un dogme assez obs-
cur déjà par lui-môme, dès lors qu'il est

un mystère de foi , nous avons expliqué le

vrai s^ens de ces passages de l'Ecriture et des
Pères, dont les hérétiques abusent, pour au-
toriser en ce point leur séparation d'avec
nous. Il est temps qu'après avoir solidement
établi une vérité si importante , nous mar-
quions ici quelle est la matière et la forme,
le ministre et l'efficace d'un sacrement qui
u'est que pour nous comme le grand mys-
tère de l'amour de notre Dieu: Magnum, etc..

C'est, N., ce que nous allons faire en cette

Conférence, et sur quoi vous pourrez, mou
Père, proposer vos ditlicultés.

Première question. — Vous nous promet-
tez, mon Père, de grands éclaircissements au
sujet de plusieurs questions qui s'agitent en-
tre les théologiens sur la matière et sur la

forme de VEucharistie ; mais la plus intéres-

sante de toutes est celle qui parle de ses effets

admirables. Comme rien n'est plus capable
de nous en inspirer un saint désir que l'es-

pérance d'en tirer d'aussi grands avantages,
nous en attendons avec plaisir un exposé
fidèle, et pour y procéder avec plus de mé-
thode, nous demandons d'abord quelle est la

matière de VEucharislie, selon l'institution

que le Sauveur en a faite, et quelle en est la

forme.
Réjjonse. — Il faut distinguer, mon Père,

en l'Eucharistie, comme en tous les autres
sacrements, deux, sortes de matières et deux
sortes de formes : matière et forme éloignée,
matière et forme prochaine; et nous ne pou-
vons mieux le comprendre que par analogie
et par proportion des autres sacrements. La
niatière éloignée du baptême , par exemple,
c'est l'eau naturelle, à laquelle Jésus-Christ
a donné la vertu de purifier l'âme de la tache
du péché originel; la matière prochaine est
rap[)]ication actuelle qu'on en fait, quand
on la verse sur la tête de l'enfant. La l'orme
éloignée sont ces paroles : Je vous baptise
au nom du Père, et du Fils et du Saint-Es-
prit; la forme prochaine est l'aduelle pro-
nonciation fiu'on fait de ces paroles, au mo-
ment que 1 on verse l'eau ; et elles sont
ajipellées la forme, parce qu'elles donnent
lêtrc de sacrement à Veau, forma dut esse.
On aurait beau verser de l'eau sur la léte
d un enfant; si l'on ne prononçait pas les
paroles, il n'y aurait rien défait^ l'enfant no
serait point t)ai.tisé, et le péi;hé originel ne
lui serait point remis. De même, au sa-
crement de la pénitence la matière éloignée
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sont les péchés à confesser, tels qu'on les a
commis ; la matière prochaine est la con-
fession actuelle qu'on en fait ; et la forme
éloignée sont les paroles de l'absolution : Ego
te absolvo; mais la forme prochaine, c'est

l'action du confesseur qui les prononce après
avoir entendu son pénitent.

Cela ainsi établi , on peut comprendre par
analogie et proportion des autres sacrements,
que la matière éloignée de l'Eucharistie est

le pain de blé froment pétri avec l'eau pure et

naturelle
,
panis triticeus; le vin provenant

de la vigne, tîmum e«; vite. La matière pro-
chaine est le choix que le prêtre fait de ce
pain préférablement à toute autre espèce de
pain , et du vin par préférence à toute autre
liqueur, pour être changés au corps et au
sang de Jésus-Christ. La forme éloignée sont
les paroles de la consécration : Ceci est mon
corps : Ceci est le calice de mon sang, etc.
La forme prochaine est la prononciation ac-
tuelle que le prêtre fait de ces paroles sur
les matières préparées, en disant sur le pain :

Ceci est mon corps; et sur le vin : Ceci est
le calice de mon sang qxii sera versé pour
vous et pour plusieurs en rémission de leurs
péchés.

Saint Thomas enseigne que l'on peut con-
sacrer avec du pain de seigle, parce que le

plus pur froment peut ne produire qu'un
siniple seigle dans de mauvaises terres , et

qu'ainsi le seigle n'étant pas d'une espèce
différente, il peut être la matière de ce sa-
crement. C'est la raison que saint Thomas en
donne (m parte, q. 64, art. 3 ad. 3) ; mais
le commun des théologiens appuyé sur le

décret d'Eugène IV, est d'un sentiment con-
traire; et c'est à quoi il se faut tenir. Un mé-
lange très-médiocre de quelqu'autre espèce de
grain,ajoute-t-il, comme d'un peu d'orgeavec
le froment, n'empêcherait jias qu'un tel |)ain
ne fût une matière jiropre

; parce qu'une
quantité si modique serait absorbée dans la
plus grande quantité. Mais si l'orge égalait en
quelque sorie le froment , un tel mélange
changerait l'espèce; et le })ain qui en serait
fait, savoir, moitié froment et moitié orge,
ne serait pas une matière convenable de ce
sacrement. (Idem, ibidem.)

Ce pain doit être pétri avec de l'eau élé-
mentaire et naturelle

; jamais avec aucune
eau artificielle ni autre liqueur quelconque

;

il doit être cuit au feu, soit dans un four ou
sous la cendre, soit entre deux fers chauds.
S'il était j)étri avec du lait, ce ne serait plus
du pain, mais du gâteau. Pour ce qui est du
pain azyme ou sans levain, tel que l'emploie
ri'^glise latine; ou du pain levé, comme celui
que nous mangeons dans nos repas, et dont
les (irecs se servent à l'autel, l'un et l'autre
est bon, comme il a été décidé par le con-
cile de Florence (inDecr. union. Grœc.). Mais
chacun doit suivre en cela l'usage et le rit

de son Eglise: et saint Thomas assure qu on
péiliorait grièvement en ne le suivant pas.
Voilà pour ce qui regarde la matière du
pain.

Quant au vin qui e>t l'aulro matière do
rEufliaristi'e, il doit être fait de raisiH pro-

H
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venant de la vigne, rouge ou blanc. Ainsi

du vinaigre ne serait \)as suffisant
,

parce
qu'il est altéré et corrom|)u. Mais si le vin
commençait seulement à s'aigrir, on pourrait

s'en servir dans le cas d'une exlréme né-
cessité

;
parce que c'est toujours du vin. C'est

la remarque de saint Thomas {Ihid., art. 5
ad 2). On pourrait aussi consacrer avec du
vin doux, en cas de nécessité i)ressante :

quoiqu'il ne soit pas encore fait, c'est tou-
jours un véritable vin.

Saint Cjprien (Epistola 63) et les autres

Pères latins et grecs remarquent qu'il faut

mêler un peu d'eau dans le vin selon l'an-

cienne tradition : et saint Thomas en donne
la raison

,
par ce qui est dit au chapitre IX

des Proverbes : Buvez le vin que je vous ai

mêlé : Bibile vinum quod miscui vobis. D'ail-

leurs , ce mélange marque l'union de Jésus-
Christ avec l'Eglise, et de sa divinité avec la

nature humaine. Mais ce mélange n'est pas
nécessaire poiir la validité du sacrement,
n'étant que d'institution ecclésiastique , et

qu'il n'y a que Jésus-Christ qui ait pu ins-

tituer la substance des sacrements. En un
mot, l'eau est nécessaire pour consacrer li-

citement, et non pas validement.
Il reste à parler de la forme de l'Eucha-

ristie, dont nous ne dirons que deux mots,
parce que cela regarde les ministres sacrés

que nous ne prétendons pas instruire ici. La
forme de lEucharistie sont ces paroles du
Sauveur : Ceci est mon corps, Ceci est le calice

de mon sang, etc. paroles que le prêtre ne
prononce pas en son propre nom, mais au
nom de Jésus-Christ, comme parlant en sa per-

sonne. Le prêtre est le seul ministre de ce
sacrement, qui est aussi un sacrifice et un
mystère. Les diacres ont seulement le pou-
voir, dans la nécessité, de l'administrer aux
fidèles, par la commission que les prêtres

leur en donnent. Voilà, mon Père, de quoi
satisfaire à toutes vos difficultés.

Seconde question. — Puisque le pain et le

vin sont la matière de VEucharistie, que de-

viennent donc , mon Père, ce pain et ce vin
après la consécration ? Reste-t-il quelque
chose de leur substance, quand le corps et le

sang de Jésus-christ sont en l'Eucharistie par
la vertu des paroles sacramentelles ?

Réponse. — Non, mon Père, il ne reste

plus rien de la substance du pain et du vin

après la consécration. Ce fut l'erreur de
Luther, et c'est encore celle de ces héréti-

ques que l'on appelle aujourd'hui Protes-

tants d'Allemagne , qui prétendent que le

pain et le vin restent avec le corps et le sang
du Sauveur, pour le couvrir et le dérober à

nos yeux. Pour cela , ils appellent ce chan-
gement impanation , comme qui dirait coh-
verture de pain. L'Église, au contraire, re-

connaît que le pain et le vin perdent leur

substance, pour passer en celle du corps et

du sang de Jésus-Christ par une véritable

transsubstantiation , c'est-à-dire par le pas-
sage d'une substance à une autre substance.
C'est ainsi que le concile de Trente l'a décidé
contre ces hérétiques, en la session xui,

can. 2, ences lermca : Si quelqu un dit que dans
le sacrement de CEucharislie la substance du
pain et du vin demeure avec le corps et le sang
de Notre-Seigneur Jésus-Christ

, qu'il soit

anathème. Le corps de Jésus-Christ prend
seulement la place du pain par la force de
ces j)aroles : Ceci est mon corps ; et le sang
ne s'y trouve que par concomitance, c'est-à-

dire, par l'union inséparable qu'il y a entre
un corps vivant et son san,.;. De même, il n'y
a que son sang qui ]!renne la place du vin
par la verlu de ces autres j)aroIes : Ceci est

le calice de mon sang; elle corps ne s'y trouve
que par la même concomitance, parce que
ce corps étant vivant ne peut être sans son
sang.

C'est donc un article de la foi, qu'il ne
reste du jiain que les accidents qui nous le

rendent sensible, tels que sont la quantité,
la couleur, le goût, la saveur, la ])ropriété de
nourrir et de sustenter corporellemcnt, en
un mot toutes les qualités physiques qui
sont ordinairement dans la substance du
pain. J'en dis autant des accidents du vin.

Nous les voyons, nous les touchons, nous les

goûtons, nous en sentons les effets. Qui pren-
drait de ce vin consacré dans la même quan-
tité que celle qui dans un vin naturel serait

caj)able d'enivrer, s'enivrerait en effet : ces
accidents ou espèces y restent donc après la

consécration. Or il est de la foi , que la sub-
stance du pain et du vin n'y sont plus : il

s'ensuit donc que ces apparences ou espèces j
demeurent sans être soutenues d'aucun su- I
jet; et c'est ce que les théologiens appellent
accidents absolus, c'est-à-dire, qui sul)sistent

indépendamment de toute matière.
L'Eglise, à la vérité, continue de donner à

la sainte Eucharistie le nom de pain après la

consécration, mais ce n'est que dans un sens
figuré et allégoriciue ; parce que Jésus-Christ
a dit r Je suis le pain vivant qui suis descendu
du ciel. Tos pères ont mangé la manne au dé-
sert, et n'ontpas laissé que de mourir. Yoici le

pain vivant qui est descendu du ciel; afin que
si quelqu'un en mange, il ne meure point.

[Joan., VI, 'i-l.) On qualifie de pain cet auguste
Sacrement, dit le Catéchisme du concile de
Trente (part, ii, n. 38, De Euchar. sacr.J,

parce que, sous les espèces et apparences du
pain, il conserve toujours la propriété de
nourrir le corps, gui est une qualité propre
et naturelle au pain. Car, tel est le style or-
dinaire des lettres sacrées, de donner à une
chose le nom de ce qu'elle paraît être.

11 est dit dans la Genèse (XVlil, 2), que trois

hommes apparurent à Abraham, quoiqu'en
effet ce fussent trois anges, sous des figures

d'hommes. Il est dit aux Actes des apôtres

(I, 10), qu'après l'Ascension du Sauveur,
lieux hommes apparurent aux apôtres pour
les consoler de son absence , et néanmoins
il est constant que c'étaient en effet deux an-
ges. Il est donc vrai aussi, mon Père, que
quoique l'Eucharistie soit qualifiée de pain
par une expression allégorique, la substance
du pain n'y est plus ; mais qu'il n'y en a que
l'apparence ou espèce.
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Troisième question. —En expliquant de

quelle façon la substance du pain et du vin est

changée au corps et au sang de Jcsus-Christ,

vous avez dit, mon Père, que c'est par une vé-

ritable transsubstantiation. Ce mot nous pa-
raît nouveau et fort obscur dans sa nouveauté.

On ne le trouve en aucun endroit de l'Ecri-

ture. Sur quoi fondée, l'Eglise s'en sert-elle

donc?
Réponse — L'Eglise se sertdu mot de trans-

substantiation, quoiqu'inconnu dans l'Ecri-

ture, parle même droit qu'au concile de Nicée,

elle s'est servie du terme de consubstantiel,

])Our exprimer que Jésus-Christ est de môme
nature que son Père, et qu'il lui est égal en
tout, quoique l'Ecriture n'en fasse aucune
mention; et ce terme de consubstantiel, jus-
qu'alors si inconnu, n'a pas laissé que d'être

reçu depuis unanimement par tous les Pères
de l'Eglise universelle jusqu'à nous. Jésus-

Christ, en donnant à son Eglise sa puissance
d'excellence, lui a donné aussi le pouvoir
d'user d'expressions nouvelles

, pour met-
tre dans un plus grand jour les mystères
obscurs de la religion, lorsque les teimes du
texte sacré ne sont pas assez significatifs ; de
même qu'il lui a laissé l'autorité d'ajouter

de nouvelles cérémonies dans l'administra-

tion des sacrements, ou de changer au be-
soin celles qui étaient anciennes, afin d'en
relever l'éclat par des rits où tout est plein

de significations mystérieuses, et d'en faire

mieux sentir la dignité. C'est par cette même
autorité, mon Père, que l'Eglise a jugé à

propos d'user du terme de transsubstantia-

tion, pour ex{)riiner plus clairement le chan-
gement admirable qui se fait du pain et du
vin au cor['s et au sang de Jésus-Christ en
l'Eucharistie.

Voici donc ce que signifie ce beau mot de
transsubstantiation, que les hérétiques re-

jettent, dans l'intérêt qu'ils ont à nier la j)ré-

sence réelle de Jésus-Christ en cet auguste
Sacrement. Ap'rès l'autorité du concile de
Latran au chapitre Firmiter, du concile de
Trente, en la session xiii, cbaj). 4, il est

constant cjue la transsubstantiation est le

passage d une substance à une autre sub-
stance; que c'est la conversion ou change-
ment de toute substance du pain au corps de
Jésus-Christ, et du vin en son sang.

1° C'est une conversion, parce que dans la

consécration la substance du pain est con-
vertie et changée en la substance du corps
du Sauveur. 2° C'est un vrai changement de
la substance du pain en la subslanio du
corps; puisque celle-ci succède à l'autre;

que ce corps adorable succèile au pain, et

qu'il en prend la |)la( e. Or la iransfubsiari-

tiation marque la différence qu'il y a entre
le changement qui se fait en 1 Eucharistie et

tous les autres changements qui se font en
la nature

1° Elle est différente du changement
accidentel, par lequel une substance r(M;oit

qiu'hpio qualité nouvelle, bonne ou mau-
vaise, qu elle n'ava't pas ; comme quand du
vin, d'exi client ipi il était, devient un vin
éventé ou d'un mauvais «oui. Il (.'st changé,

dès lors qu'il n'a plus la même qualité qui le

rendait délicieux, quoique ce soit toujours

la môme substance. Dans la transsubstan-

tialion eucharistique, c'est tout le contraire :

ce n'est plus la même sub.-tance du pain;
mais ce sont toujours les mêmes accidents,

mêmes espèces, mêmes apparences, et mô-
mes qualités. Ce n'est donc pas aussi un
changement purement accidentel.

2° Ce n'est ];as aussi un changement sub-
stantiel, qui se fasse ou par conversion, ou
par création, ou par une entière annihilation.

Une chose est changée substantiellement [.ar

conversion, quand elle reçoit une forme nou-
velle en conservant toujours la môme sub-
stance; comme quand la farine devient du
pain par le mélange de l'eau et par la cuis-
son du feu. C'est une vraie conversion, mais
ce n'est pas une transsubstantiulion, puisque
c'est toujours la matière qui reçoit seule-
ment une nouvelle forme. Dans la transsub-
stantiation au contraire, il ne reste rien de
l'ancienne matière de la chose changée, ni
de ce qui en était la forme, mais seulement
les qualités ou es{)èces que l'on appelle ap
paren.es sensibles ou accidents.

3° Ce n'est pas aussi une création, par la-
quelle une chose est produite de rien et sort
immédiatement du néant; jmisque le pain
était déjà quelque chose et un vrai pain,
avant que d'être changé dans l'Eucharistie.

i" Enfin ce n'est pas non plus une entière
annihilation ; puisque ce pain n'est pas ré-
duit au néant, et qu'il conserve ses anciennes
qualités, qui sont les esjièces visibles. 11

reste donc que ce changement soit une vraip
transsubstantiation, c'est-à-dire, un passage
d'une substance à une autre substance, san.s

perdre ses anciennes qualités.
Saint Ambroise (lib. i>e his qui[mysteriit

initiantur, c. 9) montre par d'excellentes
comparaisons, que Dieu a fait souvent de
])areilles transsubstantiations, soit par lui-
même, soit parle ministère des hommes, où
une clîose a perdu sa substance pour passer
à une substance étrangère, en cessant d'être
ce qu'elle était, et en devenant ce qu'elle
n'était pas. Moïse tenait une verge à ta main,
dit ce saint docteur, il la jeta, et incontinent
elle devint un serpent. Il prit la queue de ce
serpent, et aussitôt il redevint la même verge.
Dieu qui a pu changer cette verge en ser-
pent, et faire rejirendre au serpent la nature
de cette verge, ne pourrait-il jjas faire aussi
que la nature ou substance du pain dans
l'Kurharistie fût changée au corps de Jésus-
Christ?

Jésus changea l'eau en vin anse noces de
Cana, dit saint Cyrille de Jérusalem (i alech.
4 mystag.), et fit perdre à l'eau sa substance
pour prendre celte du vin : pourquoi doute-
rions-nous qu'il change tous les jours d'autre
vin en son sang? Saint Cy|trien dit formelle-
ment (Serm. de Cwna Domini) que le pain est
changé, non rn apparence, mais dans sa na-
ture, et qu'il est a venu cfiair par la toute-
puissance du verbe. Saint (Irégoire deNvsse
dit iOrnt. cntech.,(a\). 'M} : Nous croyons avec
justice que le pain étant sanctifié par la pa-
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rôle de Dieu, est changé au corps du Yerhe

divin son Fils.

Voilà, mon Père, ce que sigiiilie le mot
transsubstantiation , et ce que les saints

Pères en ont dit dans tous les siècles.

Quatrième question.

—

Le Sauveur, après

avoir institué la sainte Eucharistie sous les

espèces du pain et du vin, communia ses apô-
tres sous l'une et l'autre de ces deux espèces.

Pourquoi donc l'Eglise aujourd'hui ne com-
munie-t-elle les fidèles que sous l'espèce du
pain? N'y a-t-il pas quelque sorte d'injustice,

et même de désobéissance, puisqu'en comman-
dant de manger sa chair et de boire son sang,

il semble par conséquent commander aussi de

communier sous les deux espèces ?

Réponse.—Non, mon Père, il n'y a ni in-

justice ni désobéissance dans la sage conduite
de l'Eglise, quand elle n'accorde au commun
des fidèles la communion que sous l'espèce

du pain. 1° Il n'y a point d'injustice, puis-

qu'elle ne leur ^ait aucun tort, dès lors que
Jésus-Christ est tout entier sous chacune
des espèces, comme la foi nous l'enseigne

;

et que sous la seule espèce du pain on le re-

çoit entièrement, et avec autant de fruit que
bOus toutes deux. Ainsi l'a décidé le saint

concile de Trente (sess. xxi, c. 3).

2° 11 n'y a ni aucun trait, ni le moindre
soupçon de désobéissance. Jésus-Christ n'a

ordonné en aucun endroit que l'on donnât
aux laïques la communion sous les deux es-

pèces. 11 est bien vrai qu'il a ordonné à tous

les fidèles de manger sa chair et de boire son
sang; mais cela se fait en ne prenant que
l'une des deux espèces ; et ce commandement
n'emporte pas nécessité de les prendre tou-
tes deux, puisque son corps et son sang
se trouvent réellement sous chacune des
deux. En un mot il a commandé la com-
munion, mais il n'a point en cela prescrit la

manière de la faire.

Les |)rêtres communient à l'autel sous les

deux espèces, afin d'honorer Jésus-Christ, en
représentant mieux par là le sacrifice; de sa

Passion, dont le sacrifice de la messe est pour
nous une mémoire toujours nouvelle, comme
il est dit dans l'Office que chante l'Eglise :

Recolitur memoria passionis ejus. Mais les

fidèles en ne communiant que sous l'espèce

du pain, honorent Jésus-Christ d'une autre
façon, et sont dédommagés de ce bonheur
par le sacrifice qu'ils font de leur obéissance
a leur mère la sainte Eglise, qui ne leur a
interdit l'espèce du vin que pour une plus
grande révérence envers Jésus-Christ.

Que Jésus-Christ ait communié ses apôtres
sous les deux espèces, ce n'est donc pas une
conséquence qu'il ait voulu en faire un pré-
cepte pour tous les fidèles. 11 a au contraire

autorisé la communion sous la seule espèce
du pain en la personne des disciples d'Em-
maiis, puisqu'il est dit {Luc, XXIV, 30) que,
ayant pris le pain, il le bénit, le rompit, et le

leur donna. Or tous les Pères (D. Hier, in

Epist. Paulœ; D. Aug., lib. 111 de conf.Evang.,
c. 25, et Serm. 46, De temp., et Epist 59 ad
Paulinum) conviennent qu'alors il leur donna
la sainte Eucharistie, et les communia ; et ce

ne fut que sous l'espèce du pain. Cette com-
munion était donc suffisante. Cela paraît par
les efiets que cette communion opéra en eux.
Après avoir mangé ce pam, ils furent éclai-
rés et reconnurent le Sauveur. Or comment
leurs yeux furent-ils ouverts, dit saint Au-
gustin, si ce n'est pas l'efficace du pain eucha-
ristique? La communion sous une seule es-
pèce est donc salutaire et bonne, puisque
Jésus-Christ l'a pratiquée lui-même.

Mais, dit-on, Jésus-Christ (Joan., VI,54) a
dit: Si vous ne mangez la chair du Fils de
l'homme , et si vous ne buvez son sang , vous
n'aurez point la vie en vous. Il est vrai, répond
le concile de Trente (Sess. xxi, cap. 1); mais
il a dit aussi : Si quelqu'un mange ce pain, il

vivra éternellement. [Ibid., 52). 11 suflit donc
de communier sous la seule espèce du pain,
pour vivre éternellement; ce qui ne serait
pas vrai , si les deux espèces étaient néces-
saires; et par conséquent Jésus-Christ est
tout entier sous chacune des espèces.

Il est vrai encore que Jésus-Christ a dit :

Celui qui mange ma chair et qui boit mon sang,
a la vie éternelle [Ibid. ,^^); mais il a dit aussi :

Le pain que je donnerai, est ma chair pour la

vie du monde (/6fd., 52). Or ce pain ne donne-
rait pas la vie spirituelle au monde, s'il ne
contenait qu'une partie de Jésus-Christ : il le

contient tout en entier. C'est la réflexion du
concile de Trente que j'ai cité.

On avoue, continue le concile (Sess., xxi,
c. 2), que l'usage de la communion sous les
deux espèces a été assez fréquent dans la

naissance de l'Eglise, qu'elle a même été pra-
tiquée l'espace de douze cents ans ; mais il

y avait aussi certains cas particuliers et extra-
ordinaires, oîi l'on permettait de ne commu-
nier que sous la seule espèce du pain, comme
lorsque dans la jjersécution les fidèles em-
portaient chez eux la sainte Eucharistie, afin

de se communier eux-mêmes, et par là de
s'encourager au martyre ; car en ce cas on ne
l'emportait que sous la seule espèce du
pain, de même qu'aux malades. C'est le sen-
timent de saint Basile, de saint Clément Ale-
xandrin, de saint Cyprien, de saint Jérôme,
de saint Augustin, et de Tertullien, le plus
ancien de tous. L'Eglise crojait donc alors,

comme aujourd'hui, que la communion était

suffisante et parfaite, quoique sous une seule
espèce.

De plus , on donnait l'Eucharistie aux en-
fants sous la seule espèce du vin ; d'où je
tire deux conséquences : 1° contre les luthé-
riens, que dès lors l'Eglise reconnaissait que
Jésus-Christ est réellement tout entier sous
chaque espèce, puisqu'elle prétendait com-
munier duement ces enfants, en ne leur don-
nant que l'espèce du vin; 2° contre les calvi-

nistes, qui disent qu'on ne reçoit Jésus-
Christ que par la foi, puisqu'elle le donnait à

des enfants qui n'étaient pas encore en état

de faire des actes de foi. L'usage ordinaire de
communier sous les deux espèces n'était donc
pas une loi.

En effet, il est dit aux Actes des apôtres

que les premiers fi'dèles persévéraient dans

1(1 doctrine des apôtres, et dam la communion
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de la fraction du pain, et de la prière. (Act.,

II, 42.) Or les hérétiques iconviennent euï-

mêmes que saint Luc en cet endroit parlait

du pain eucharistique, où il n'est fait aucune
mention du calice dès le temps des apôtres :

la communion sous la seule espèce du pain

était donc en pratique. L'Eglise a jugé à pro-

pos pour de graves raisons de restreindre la

communion du commun des fisièles à la seule

espèce du pain. C'est particulièrement, mon
Père, au concilft de Constance, session xiii.

Cinquième question. — Nous serions bien

curieux, mon Père, de connaître ces raisons

que vous dites être si graves, et qui ont porté
VEglise à retirer aux fidèles la communion
sous les deux espèces. Pourriez-vous marquer
ici quelques-unes des principales raisons de ce

changement dans une pratique qui avait dure'

tant de siècles?

Réponse. — Oui, mon Père, la chose est

facile. Une des raisons principales qui ont
porté l'Eglise à retrancher aux fidèles la com-
munion sous la seconde espèce, qui est celle

du vin, a été de confondre les luthériens qui
ordonnent de communier sous les deux es-

pèces; parce qu'ils ne croient pas qu'on
reçoive Jésus -Christ entier sous la seule
esf)èce du pain, lis disent qu'en ne recevant
que l'espèce du pain, on ne reçoit que son
corps, et non son sang; que pour recevoir
son sang, il faut avoir la participation du ca-

lice; parce qu'ils n'y reconnaissent Jésus-
Christ que comme un homme mort, et non pas
ressuscité. 1° L'Eglise en ordonnant la com-
munion sous une seule espèce, nous apprend
que Jésus-Christ réside tout entier sous clia-

cune des deux espèces.
2 " Elle a retranché l'espèce du vin par respect

pour VEucharisiic, dit saint Thomas
;
parce

que la multitude des fidèles étant crue, ren-
ferme des jeunes gens et des vieillards, dont
plusieurs n'auraient pas assez de précaution
pour éviter toute profanation dans l'usage de
ce sacrement. C'est pour cela qu'en certaines

Eglises , dit ce saint docteur, on observe de
ne point donner au peuple le sang de Jésus-
Christ dans le calice, et de le réserver aux
prêtres seuls. Mais ils n'en souffrent pour
cela aucun dommage, puisqu'ils reçoivent
autant sous une seule espèce que sous les

deux ensemble. Ce n'est donc pas une nou-
veauté dans l'Eglise de ne communier que
sous la seule espèce du pain, puisqu'il y a
près de cinq cents ans que saint Thomas
parlait ainsi, étant mort en 1274'.

03" L'Eglise a retiré le calice aux fidèles

laïques, et l'a réservé aux seuls prêtres, afin

de conserver une entière uniformité dans la

participation des sacrements entre le com-
mun des chrétiens. Plusieurs personnes par
la disposition de leur tempérament ont une
o|)posilion absolue f)Our le vin, lors particu-
lièrement qu'il faut le prendre à jeun, et s'en
trouveraient incammodées. Ainsi les uns en
prendraient, les autres s'en dispenseraient.
(;'est pour cela que l'Eglise pour une plus
grande uniformité a voulu rendre tout égal
dans son culte extérieur, d'autant plus qu'en
certaines provinces le vin est si rare

, qu'on

ne pourrait sans de grandes diificultés en
trouverassez pour communier quatre ou cinq
mille personnes sous cette seconde espèce;
vu qu'on a tant de peine à en trouver en ces

pays, pour offrir le sacrifice de la messe, et

que les fabriques des paroisses y sont trop
pauvres pour en faire la dépense.

k" Enfin l'Eglise par ce retranchement de
la seconde espèce, a voulu prévenir de grands
inconvénients. Dans une si grande multi-
tude, il serait difficile d'empêcher beaucoup
d'irrévérences qui arriveraient presque iné-
vitablement par l'effusion du précieux sang
du Sauveur. Quelque précaution qu'on y ap-
portât, il y en aurait toujours de répandu,
quoique sans mauvais dessein.

Toutes ces différentes considérations sont

l)lus que suffisantes, pour montrer que l'E-

glise a fait ])rudemment de retrancher aux
laïques l'espèce du vin dans la sainte com-
munion, qui n'y est pas nécessaire [)Our sa
validité, et de la restreindre h la seule parti-

cijiation du pain eucharistique.

,, On ne peut douter que l'Eglise n'ait eu ce
pouvoir. Elle a reçu de Jésus-Christ la puis-
sance de statuer et même de changer plu-
sieurs choses dans la dispensation des sacre-
ments, sans toucher à leur substance et à leurs
parties essentielles, quand le bien spirituel

de ses enfants l'exigerait.selon la variété des
temps. Saint Paul, comme le remarque le

concile de Trente, semble avoir usé le pre-
mier de ce pouvoir, lorsqu'après avoir rap-
porté l'institution de l'Eucharistie faite par
Jésus-Christ quant à ses ])arties essentielles,

et avoir réglé plusieurs cérémonies dans l'u-

sage de ce sacrement, il dit aux Corinthiens :

Je disposerai du reste, quand je serai venxL

chez vous. (I Cor., II, 34.) Voilà, mon Père,
les raisons que l'Eglise a eues, et que vous:
désiriez savoir.

Sixième question. — Puisque Jésus-Christ
en instituant l'adorable Eucharistie a eu des-
sein de nous donner des marques de son amour
le plus tendre, pour attirer le nôtre, ne sem-
ble-t-il pas, mon Père, qu'il serait parvenu^
plus sxirement à cette fin en se faisant voir sen-
siblement dans l'Eucharistie, sinon dans tout
l'éclat de sa majesté que nous ne pourrions'
jamais soutenir, au moins avec quelque»
rayons de sa gloire ; puisque par là il aurait
augmenté notre dévotion en charmant nos
sens? Pourquoi a-t-il donc jugé à propos de
se donner à nous sous des symboles qui le ca-
chent, où nous ne l'adorons que par la foi?
Réponse. — Vous répondez, sans y jienser,

mon Père, h votre question, quand vous di-
tes que nous n'adorons Jésus-Christ dans.
l'Eucharistie que i)ar la foi. C'est justement
pour nous laisser le mérite de la foi, que
Jésus-Christ ne se fait ))oint voir dans nos
hosties consacrées. Il n'y a plus de foi, et
conséquennuent plus de mérite h croire ce
que l'on voit de ses yeux ; puisque dès lors
on en a une certitude évidente, et que la foi

au contraire est une connaissance obscure,
quoique certaine, et sans aucune évidence.
Ce n'est |)lus à la souveraine vérité de Dieu
que l'on défère, quand on ne croit que c«
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que l'on voit, mais au seul témoignage de
ïes yeux : et le Sauveur ne déclare bienheu-
reux que ceux qui auront cru sans avoir vu.
(Joan., XX, 29.)

De plus, il se rend invisible en l'Eucha-
ristie, afin que comme tout est plein de
mystères dans les moindres circonstances
de ce sacrement, nous comprenions que s'il

y réside sous une figure étrangère, nous ne
devons vivre ici -bas que comme des étran-
gers voyageurs

, qui n'ayant point sur la

ierre de cité [lermanente, donnent toute leur
attention à la recherche de leur patrie céleste
où réside notre félicité. Jésus-Christ nous
avait déjà insinué cette vérité, lorsqu'il ap-
parut aux disciiiles d'Emmaûs sous la figure
d'un pèlerin, et les communia sans se faire

visiblement connaître.
Des pèlerins quivoyagent en paijs étrangers,

dit saint Jean Chrysostome (homilia23m
Epistolam ad Ephesios), ont beau voir sur
leur route de magnifiques palais, ils s'y arrê-
tent peu. Contents de les regarder, ils passent
sans y mettre leur affection; parce que tous
ces objets étrangers ne sont pas faits pour
eux : ils ne pensent point à y faire aucun éta-

blissement ni la moindre acquisition; parce
quhin autre objet les occupe et les captive uni-
quement, qui est le terme de leur voyage. Ils

n'ont que leur patrie en vue : tout leur est
étranger à cet égard : tout ce qui peut retarder
leur retour, leur est à charge et les ennuie :

ils ne soupirent qu'après le plaisir de se voir
paisibles au milieu df leur famille et de leurs
amis. \'oilà, ait ce Père, de quelle façon nous
devons nous comporter sur la terre dans l'at-

lente du bonheur qui nous attend au ciel, dont
nous sommes, selon saint Paul [Ephes., Il,

19) , les citoyens , comme les domestiques de
la maison de Dieu. C'est dans ce même es-
prit de désintéressement que nous devons
manger la Pâque à la table du Seigneur.

Les Israélites, pour manger dignement l'a-

gneau pascal, devaient être debout et le bâton
à la main comme des voyageurs toujours prêts
à partir. C'était dès lors une figure de la sainte
disposition où les chrétiens devaient être tm
jour pour manger dignement la chair de cet

Agneau sans tache, qui s'est fait notre Pâque.
Ils doivent être toujours prêts, comme des
étrangers et des pèlerins sur la terre, à par-
tir de ce monde au premier signal de la vo-
lonté de Dieu ; se conserver par une vie sainte
en état de paraître sans danger au tribunal
de sa justice, pour mériter d'entrer dans cette

terre qui nous est promise, et dans lajoie du
Seigneur.

Voilà, mon Père, ce que signifie cette

ligure étrangère que Jésus-Christ omiirunte;
pour se donnera nous dans la sainte Eucha-
ristie : c'est afin que, comme des étrangers
sur la terre, nous aspirions incessamment à
notre patrie céleste; puisque c'est le seul
endroit oi!i nous espérons le voir à décou-
vert et sans aucun nuage : c'est afin que dans
la douleur d'en être encore si éloignés nous
disions avec le Roi-Prophète : Malheur à
moi, de ce que le temps de mon pèlerinage
est si long {Psal. CXIX, 5) ! et avec saint

Paul : Homme infortuné que je suis, qui me
délivrera de ce corps de mort? {Rom., A'II,

24.)

Septième question. — Vous nous rendez,

mon Père, les moindres circonstances de ce

divin Sacrement bien mystérieuses. Il est à
présumer qu'il opère en nous des effets bien

admirables, puisqu'il inspire des sentiments

si relevés par un endroit qui ne semblerait

pas d'abord renfermer des sens si mystiques.

Quels sont-ils, mon Père, ces effets admira-
bles que la sainte Eucharistie opère en ceux
qui la reçoivent dignement?

Réponse.— Vn des principaux effets, mon
Père, de la sainte Eucharistie dans une ûme^,

selon saint Jean Chrysostome (homilia i5 in

Joannem), est d'être pour elle la source d'une

lumière qui lui fait connaitre la vérité: c'est

de la rendre intelligente, non pas dans les

affaires profanes du siècle, mais en celles de

son saint, et dans les choses (/ui sont de l'es-

prit de Dieu. C'est de lui faire apercevoir

jusqu'aux moindres de ses fautes, afin quelle
s'en corrige; de lui apprendre à excuser
charitablement celles d'aulrui autant qu'il se

peut, ou de les en avertir au moins par de

salutaires avis, selon les règles de la correc-

tion fraternelle. En un mot, son efficace est

de nous instruire de nos devoirs tant envers

Dieu qu'à l'égard du prochain.

Nous en avons une excellente preuve en
la personne des disciples d'Emmaûs [Luc,
XXIV), qui ayant pris d'abord le Sauveur
pour un pèlerin étranger, le reconnurent
pour leur cher Maître, sitôt qu'en mangeant
le f)ain qu'il leur donna, ils eurent commu-
nié de sa main. Leurs yeux furent ouverts à

la vérité, qui jusqu'alors leur avait été ca-

chée. Mille exemples dans nos histoires

saintes nous apprennent que souvent des

âmes simples, sans étude, sans aucune con-
naissance de ce qu'on appelle les belles-let-

tres, ont reçu dans la sainte communion des
lumières admirables, et qu'elles y ont appris

à |)arler de Dieu, comme les plus profonds

docteurs en ont toujours parlé, devenues
docteurs à leur tour dans la science des
saints. j
Le Verbe divin devenu homme comme nous,

s'est servi de sa propre chair, dit saint Augus-
tin ( Tractatu ^ in Joan.), pour dessiller les

yeux de notre âme. Une poussière maligne

était entrée dans l'œil de l'homme, et il en était

aveuglé : la terre l'avait blessé; une autre

terre, comme un divin antidote, l'a guéri: la

chair lui avait ôté la vue de la lumière, une
autre chair en Jésus-Christ la lui a rendue;

et parce que son âme était devenue charnelle

en suivant les inclinations de la chair, le

Ve7-be s'est fait chair, afin que lanôtre en s'en

nourrissant redevînt spirituelle. Approchez-
vous donc de ce divin aliment [in Psalm.

XXXIII), vous en serez éclairés : Accedite ad

eu m, et illuminamini. Mais les Juifs, pour
s'en être approchés indignement , ont été frap-
pés de l'aveuglement le plus affreux, jusqu'à

le crucifier. Apportez-y donc un cœur pur, et

et vous en serez éclairés.

Un second effet de ce divin sacrement
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dans les âmes pures, est de les foiiifier dans
la vertu , d'augmenter leur ferveur, d'en-

flammer leur zèle, et de les encourager à

résister aux ennemis de leur salut, par le

soin de réprimer en tout la violence de leurs

passions. C'est pour cela que saint Cy-
prien (4-2) voulait qu'on le donnât aux fidèles

au temps de la persécution, pour leur don-
ner le courage de souffrir constamment le

martyre. Comme nous prévoyons, disait-il,

que le temps dhine nouvelle persécution ap-
proche, nous avons jugé d propos de donner
la réconcilation, c'est-à-dire la communion
et lu paix à ceux qui après s'être relevés de
leur chute n'ont pas cessé de faire pénitence
et d'offrir leurs prières au Seigneur; afin
de les armrr contre les attaques dont nous
sommes menacés. Car comment seraient-ils
capaùles de boire le calice du martyre, si nous
refusions de les admettre à la communion de
VEglise, pour y boire le calice du Seigneur?
Ainsi parlait ce grand évéque de Carthage,
par la haute idée qu'il avait de la force que
donne !a sainte Eucharistie à ceux qui la re-
çoivent dignement.
Un troisième effet de l'Eucharistie est de

purifier nos cœurs après avoir éclairé nos
esprits, pour ne plus aimer que les biens
spirituels de la grâce, et n'avoir ])lus que du
dégoût pour les vains plaisirs du monde.
Les biens d'ici-bas semblent bien amers, dit
saint Grégoire le Grand (homil. 10 in Eze-
chielem), quand on a une fois goxXté la douceur
des biens célestes de la vertu : il n'y a que ceux
qui ne l'ont jamais sentie, qui en témoignent
si peu d'ardeur. Car dès qu'en mangeant ce
pain céleste on éprouve le plaisir innocent
qu'il y a à servir Dieu, tout ce qu'on appelle
délices du monde, devient insipide et même
ennuyeux. Par la raison des contraires, tout
chrétien qui, nonobstant ses communions
fréquentes , est toujours aussi avide des
biens terrestres, des honneurs du siècle et
des plaisirs des sens, donne de grands su-
jets de craindre que toutes ses communions
n'aient été des communions indignes.

Car, par un quatrième effet de la sainte
Eucharistie, une âme qui la reçoit dignement,
est toute changée par une espèce d'heureuse
métamorphose, dit saint Ambroise (scrm. 8
in Psalm. CXVIII) ; et ce divin sacrement
lui fait mener une vie toute nouvelle. Elle est
par excell nce un pain de vie : Panis vitae.

lié! comment un chrétien qui se nourrit de
relui qui est la vie

, pourrait-il mourir ? Com-
ment pourrait-il manquer de force, quand il

est soutenu par la vertu d'un painsi vivifiant,
tout rempli de ce Dieu qui donne du courage
aux lâches, de l'intrépidité aux âmes timides,
et de lu force aux plus faibles ? C'est ainsi
que parlait cet éloquent (hjcteur des effets
admirables que la sainte Eucliaristie opère
en ceux qui la reçoivent dignement : et puis-
que Jésus-Christ s'y donne à nous tout en-
tier, n'eM-il pas juste, N., que par un amou-
reux retour nous nous donnions à lui en-
tièrement et sans réserve?

(42) Mon en 258.

Mais que pourrions-nous lui donner qui

soit digne de lui ? me diroz-vous. C'est votre

cœur , N. ; et il veut bien s'en contenter, tout

imparfait qu'il est C'est une tendre dévotion
pour cet admirable mystère, une sainte atten-

tion à éviter tout ce qui pourrait vous ren-
dre indignes d'en api)rocher souvent

,
peur

y trouver une augmentation de grâces et de
nouveaux secours dans les tentations dont
vous êtes continuellement agités.

Travaillez donc , mon Père , travaillez par
votre fidélité à la grâce , à vous mettre en
état de jiouvoir comnmnier souvent. Je ne
saurais trop vous y exhorter ,

puisque c'est

le seul moyen de vous montrer reconnais-
sant de la bonté avec laquelle Jésus-Christ
veut bien vous y inviter. Efforcez-vous de re-

cevoir tellement son corps adorable que vous
participiez particulièrement à son Saint-Es-
prit, dit saint Augustin (tract. 27 m Joan.).

Esprit d'humilité , puisqu' il n'est sur nos
autels dans un état d'humiliation que pour
nous apprendre à être humbles ; esprit de
charité et de douceur, pour mériter les ten-
dresses d'un Dieu qui nous y donne des
marques d'un amour si libéral. Esprit de
patience et de soumission dans les maux
différents de la vie

,
pour imiter un Dieu

qui endure si patiemment les irrévérences
et les outrages des mauvais chrétiens sans
se venger

, parce que son heure n'est pas
encore venue ; esprit surtout de ferveur et

de piété , pour ne vous jamais rien épargner
de ce que sa sainte loi a de pénible aux âmes
sensuelles , afin d'adorer, de servir et d'ai-

mer ici-l)as ce Dieu que nous espérons tous
d'aimer en le |)Ossédant un jour dans l'éter-

nité bienheureuse. Amen.

CONFÉRENCE XXXI.

De l'Eucharistie.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

Hoc est corpus nieoin quod pro vobis datur : hoc facile
in meam coiniiipiiioratiouciii. {Luc, XXII, 19.)

Ceci est mon corps qui est donné pour votts : faites ceci
en mémoire de moi.

C'est aux apôtres et à tous ceux qui de-
vaient avoir part h leur sacerdoce dans les

siècles futurs que le Sauveur adressa ces
paroles , en leur donnant le pouvoir d'offrir

le môme sacrifice qu'il allait con.sonuner sur
la croix jiour les péchés du monde. Piêtdo
s'immoler pour nous à la justice de son Père,
il voulut laisser à son Eglise un sa< rificc in-
visible qui, quoi(pie non sanglant, mais en
effet très-réel , représentât celui qu'il allait

visiblement offrir sur la croix par l'elfusiou

de son sang ; et parce que son sacerdoce
ne devait pas être éteint par sa mort, comme
parle le .saint concile de Trente (sess. xxii

,

c. 1), il eut soin que la mén)oirc nous en
restât jusqu'à la fin des siècles, afin que les

mérites nous en fussent incessamment ap-
pliqués.

Après avoir mangé avec ses apôtres Van-
cienne Pâque que tout Israël |célébrait ea
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mémoire de leur sortie d'Egypte , il i.nstitua

cotte PAque nouvelle comirie un perpétuel
mémorial de notre heureuse délivrance de
la captivité du démon. Comme Prôlre éternel
selon l'ordre de Melchisédech, il otlVit le

sacrifice de son corps et de son sang sous
les espèces du pain et du vin; et parce qu'il
les établissait prêtres du Testament nou-
veau, il leur commanda de faire la môme
chose en zuémoire de lui : Hoc facile in
meam commemorationem.

C'est cette victime innocente qui, selon le

concile de Trente, ne peut être souillée ni par
l'indignité des prêtres qui ont ordre de l'offrir,

ni par la malice des pécheurs qui présument
d'en approcher et la manger. (Idem, ibid.)

C'est cette viande céleste , ce pain des an-
ges dont on ne doit se nourrir qu'avec un
cœur très-pur, parce que, comme dit saint
Paul (I Cor. , X , 20), on ne peut en même
temps boire le calice du Seigneur [tar la grâce
3t le calice des démons par le péché. C'est

,

en un mot, ce sacrifice auguste de la messe,
qui nous fut prédit par tant d'excellentes fi-

gures comme l'heureux accomplissement des
biens qui nous avaient été promis ; et c'est

pour cela, mon Père, qu'après vous avoir re-
présenté la sainte Eucharistie comme le grand
sacrement de l'amour (I Tim. , III , 16) : Ma-
gnum est pietatis sacramentum, je viens vous
la faire admirer aujourd'hui comme le plus
parfait sacrifice que nous puissions offrir à
Dieu , en reconnaissance de tout ce qu'il a
fait d'admirable pour nous. Voilà, mon Père,
ce qui va faire le sujet de notre Conférence,
et sur quoi vous pourrez proposer vos diffi-

cultés et vos doutes.
Première question. — Nous espérons déjà

d'apprendre de vous pour notre instruction
,

des choses également savantes et curieuses
,

quand vous entreprenez d'expliquer tout ce

que le saint sacrifice de lu messe a d'admira-
ble

,
puisque, soit que Von considère la vic-

time qui y est immolée , soit que l'on regarde
celui qui en est le sacrificateur , il ne se pré-
sente rien à notre esprit que de grand. Tout
est mystérieux dans nos cérémonies ; les ter-

mes mêmes dont l'Eglise se sert pour en par-
ler, sont comme autant de mystères nouveaux
qui renferment des sens tout divins. Nous
vous prions donc , mon Père, avant que d'en-

trer dans le détail de tant de belles vérités

,

de nous expliquer d'abord ce que signifie ce

mot de messe, que l'Eglise met en usage pour
exprimer l'auguste sacrifice de nos autels.

Qu'est-ce que c'est que la messe ?

Réponse. — La messe , telle que l'entend

l'Eglise catholique , apostolique et romaine

,

n'est autre chose , mon Père
, qu'une of-

frande ou oblation que Jésus-Christ fait de
lui-même sur nos autels à la majesté de Dieu
son Père par les mains des prêtres, pour les

péchés que nous commettons tous les jours,
et où 11 fait d'une manière invisible tout ce

qu'il fit visiblement sur le Calvaire pour le

salut de tous les hommes. C'est un sacrifice

par Jequel il est immolé comme une victime
d'expiation dans un état de mort , quoiqu'il

soit vivant et glorieux, parce que son corps

y est séparé de son sang par la vertu des pa-
roles sacramentelles, comme s'il était mort à
la façon des morts : modo mortuo. C'est le

même sacrifice que celui de la croix, parce
que c'est la même victime qui est immolée
et le môme prêtre qui l'immole ; avec cette

seule différence, que là ollc fut sacrifiée avec-

effusion de sang d'une façon bien doulou-
reuse , au lieu qu'ici tout y est non sanglant
et sans douleur. Mais l'hostie sanglante et

l'hostie non sanglante ne sont qu'une même
hostie ; ainsi s'en explique le Catéchisme du
concile de Trente. (Parte ii, n. 81.)

C'est aussi le même Prêtre qui offre le
sacrifice en tous les deux, c'est-à-dire Jésus-
Christ Homme-Dieu , Prêtre et hostie tout
ensemble : Idem sacerdos et hostia. Quand
nous célébrons ses saints mystères, nous ne
sommes que ses ministres représentant sa

personne ; et ce n'est qu'en son nom que
nous disons : Ceci est mon corps ; ceci est le

calice de mon sang. C'est la doctrine du con-
cile de Trente [Catechis. Trid.

, parte ii

,

num. 82) , après saint Jean-Chrysostome
(homil. 2. in II ad Timoth., et lïomil. de
proditione Judœ), et saint Ambroise [Lib. de
Sacram. , cap. k).

De toutes ces vérités il résulte que le saint

sacrifice de la messe n'est qu'une répétition

toujours nouvelle de sa passion, où il nous
rafraîchit la mémoire de ce qu'il a fait de
plus admirable : Memoriam fecit mirabilium
suorum\ {Psal. CX , 4.) ; ou ,

pour le dire en
moins de paroles , c'est le sacrifice non
sanglant

,
qui nous rappelle le souvenir du

sanglant sacrifice de la croix. Voilà ce que c'est

que la messe et quelle en est la définition.

Or ce mot de messe , dans son étymologia
latine, signifie une chose envoyée. Ce sacri-

fice est appelé messe, dit saint Thomas (m
parte , q. 85, art. 2 ad 9), parce que le prê-
tre y envoie à Dieu ses prières par le minis^
tère de l'ange, c'est-à-dire par Jésus-Christ

^

qui est l'Ange du grand conseil, et que le

peuple les lui envoie aussi par le ministère
du prêtre. C'est aussi parce que Jésus-Christ
est une hostie gui nous est envoyée de Dieu.
Pour ce sujet, à la fin de la messe, le diacre
congédie le peuple par ces paroles : Ite, missa
est ; comme pour dire : Allez en paix , l'hostie

a été envoyée pour vous.

On l'appelle messe , dit saint Bonaventure
[Opusc. deexposit. missœ, c.'i), parce que c'est

comme une ambassade entre Dieu et les hom-
mes , où Dieu envoie son Fils sur nos autels ,

et l'Eglise renvoie ce même Fils à Dieu son
Père, afin qu'il intercède pour les pécheurs.

Une messe, dit Hugues de Saint -Victor ^

{Erudition. theloqica,I)e sacramentis,lib. Il,

part. VIII, cap. 1), signifie une transmission M
d'hostie , ou une hostie transmise ; parce que ^
c'est comme un message de la part de Dieu et

de la nôtre. De la part de Dieu, c'est le pré-
sent qu'il nous fait de son Fils unique pour
notre sanctification. De notre part, c'est le

retour que nous faisons, en lui renvoyant
ce cher Fils en action de grâces de ce que
nous en avons reçu. Qui dit une messe, ne
dit pas moins qu'un commerce sacré eotr*
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Dieu et les hommes : commerce de bienfait

et de reconnaissance, de faveurs et de reraer-

cînients.

Voilà, mon Père, ce que signifie ce mot de
messe, dont les hérétiques ont pris si mal à

propos occasion de se formaliser : et il n'y

avait en effet que des hérétiques , des aveu-
gles volontaires , qui pussent y trouver un
sujet de scandale.

Seconde question. — A Voccasion de ce que
vous venez d'avancer en finissant, que les hé-
rétiques se scandalisent de ce mot de messe,
comme d'une expression nouvelle inventée par
les catholiques, permettez que je vous demande
si le mot de messe est ancien dans l'Eglise?

Réponse. — Oui , mon Père, le mot de
messe est très-ancien dans l'Eglise , même
des cinq premiers siècles oii les hérétiques
conviennent eux-mêmes qu'elle n'était pas
encore tombée dans l'erreur où ils se figu-

rent qu'elle est tombée depuis. 11 n'est guère
moins ancien que l'Eglise même. Comme ce

mot de messe signifie un renvoi, il tire son
oiigine de l'usage où était l'Eglise au temps
des premiers fidèles; et parce qu'il y avait

deux sortes de messes, il y avait i»ar consé-
quent aussi deux manières différentes de
renvoyer le peuple. La première messe ne
durait que jusqu'à la lecture de l'Evangile, et

à l'explication que l'évoque en faisait [tubli-

quement, après laquelle les diacres faisaient

sortir les infidèles, les pénitents, les caté-

chumènes, qui, n'étant pas encore baptisés,

n'étaient pas dignes d'assister aux divins

mystères ; et cela s'appelait la messe des ca-

téchumènes.

La seconde messe se faisait par la consé-
cration du pain qui devenait le corps de Jé-
sus-Christ, et par la communion des fidèles,

après laquelle les mêmes diacres renvoyaient
le peuple en paix ; et cela s'appelait: la messe
des fidèles. Il y avait donc alors deux messes,
savoir, celle des catéchumènes et celle des
fidèles. Il n'en faut pas davantage pour mon-
tîér que le mot de messe est un mot bien an-

cien, puisque dès lors il était en usage.

Dans les trois premiers siècles la part des
catéchumènes ne contenait que le chant des
psaumes et de quelques oraisons, après quoi
on les faisait sortir. Mais dans la suite on y
ajouta la lecture de l'Evangile et le sermon,
comme très-utiles pour la conversion des
gentils et pour l'instruction de ceux qui de-
mandaient à être ba[ttisés. Le quatrième con-
cile de Carthage, l'an 398, l'ordonna en ces

termes (can. 8*) : Que l'évéque ne refuse pas
l'entrée de l'église, ni le bonheur d'entendre

la parole de Dieu, soit aux gentils , soit aux
hérétiques , soit aux Juifs, pendant ta messe
des catéchumènes. Ce mot de messe était donc
déjà fort en usage dès lo iv* siècle. Le con-
cile de Valence en Espagne en manpie la

raison (cap. 1) en 52V. Afin , dit-il, nue non-
seulement les fidèles ; rnais encore les péni-
tents, les patens et les catéchumènes puissejit

mlendre les salutaires préceptes de Notre-Sei-
i/neur Jésus-Christ par le sermon de l'évéque :

parce que nous savons que plusieurs ont été

convertis à la foi par la prédication des pon-

tifes.

Saint Ambroise, au iv* siècle, se sertdu
terme de messe , comme d'un mot usité de-

puis longtemps parmi les fidèles : Je com-
mençais à célébrer la messe, dit-il, en écrivant à
sa sœur Marcelline; et au sermon 34*' il exhorte
ainsi les fidèles : Je vous avertis que ceux qui

ne sont pas loin de l'église, ou qui ne sont pas
considérablement empêchés, entendent la messe
tous lesjours.

Saint Augustin, dans le même siècle, se

sert aussi du mot de messe, pour exprimer
nos saints mystères, en son sermon 91 et 237
De if?nporc Par toutes ces autorités il paraît,

mon Père, que le mot de tnesse n'est pas un
mot nouveau dans l'Eglise, et que les héré-
tiques ont grand toit de s'en formaliser

comme d'une invention des hommes; ])uis-

que c'est Jésus-Christ même qui a institué

le saint sacrifice de la messe, et qui l'a le

premier célébré, comme nous le prouverons
plus bas.

Troisième question. — Pour expliquer par
une définition claire ce que c'est que la messe,
vous avez dit, mon Père, que c'est un sacrifice

par lequel Jésus-Christ est immolé sur nos
autels

, quoique d'une manière mystique et in-

visible. Puis donc que vous nous avez donné
une idée si claire de ce que l'on doit entendre
par ce mot de messe, donnez-nous-en une , je
vous prie, aussi claire de ce que l'on appelle

sacrifice. Qu'entendez-vous par un sacrifice

que l'on fuit à la majesté de Dieu?
Réponse. — J'entends, mon Père, par un

sacrifice en général toute offrande r{ue

l'homme chrétien fait à Dieu d'une chose
qui lui est agréable, à dessein de Thonorer,
soit en lui-même, soit en ses créatures. En
ce sens toute œuvre de piété , de mortifi-

cation ou de charité, peut à bon droit être

appelée un sacrifice, selon saint Augustin
[De civit. Dci, lib. X , c. G). Tout ce qui élève

notre esprit à Dieu, (.Ul saint Thomas (q. 22,
art. 82), est un vrai sacrifice, puisque le

Psalmiste a dit [Psal., L, 19) ; L'Esprit af-

fligé est un sacrifice agréable à Dieu.— C'est

un sacrifice salutaire, dit le Sage, d'être at-

tentif à garder les commandements et à s'abs-

tenir de toute iniquité. Et celui qui pratique
les œuvres de miséricorde, offre un sacrifice

au Seigneur [Eccli., XXXV, 2, k).

Ainsi, prier c'est offrir à Dieu un sacrifice

de louange , selon ces paroles du Roi-Pro-
phète {Psal., CXV, 13) : Je vous sacrifierai

une hostie de louange, etj'invoquerai le nom du
Seigneur. La prière est un sacrifice , et de
l'csjjrit qui s'occupe de Dieu, et du cœur qui
s'unit intimement h Dieu. Le jeûne et la

mortification des sens sont autant de sacri-

fices que l'on fait à la justice de Dieu i)ar un
osjirit de pénitence. L'aumAne est un sacri-

fice qui honore Dieu en la i)ersonne des
l>auvres par un motif de charité. La visite

dos malades
,
pour les soulager dans leurs

besoins, est un sacrifice à son amour compa-
lissant à toutes nos misères, pour honorer sa

tendresse, en s'effor(;aiit de Timiter. Lo par-

don des injures et l'amour des ennemis est
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un sacnflce que l'on fait h sa miséricorde,
corarae h sou autorité souveraine, parce qu'il

s'est absolument réservé la vengeance. En
un mot, il n'y a point do bonnes œuvres, qui
sous cette idée gér.érale ne puissent être

appelées des sacrifices; et de là parait la dif-

féreni e qu'il y a entre un sacrifice et un sa-
crement.

Les sacrements ont été institués par Jésus-
Christ ])our notre justification, et n'ont pour
objet jirincipalque notre propre utilité; mais
les sacrifices ont pour principal objet l'hon-
neur de Dieu. Les sacreuients s(! rappor-
tent aux chrétiens pour les comi)ler de
grâces; les sacrifices ne sont offerts qu'à
Dieu pour lui rendre un culte religieux.
Les sacrements ne profitent qu'à ceux qui
les reçoivent; encoie faut-il qu'ils les reçoi-

vent dans de saintes dispositions. Les sacri-

fices peuvent profiter à ceux même qui ne
les oftVent pas, quand on les offre pour eux,
soit qu'ils soient pécheurs ou justes, vivants
ou morts

;
parce que, quoique la fin du sacri-

fice soit d'honorer le Seigneur, son efficace

peut toutefois être appliquée aux créatures
pour le salut desquelles on s'intéresse, et

même aux défunts par manière de suffrage,
afin de satisfaire en leur faveur à la justice
de Dieu.

Voilà, N., l'idée que la théologie nous
donne du sacrifice en général, entant qu'elle
peut s'appliquer également aux choses exté-
rieures et aux actions intérieures de l'âme;
et cette idée ne convient aux lionnes œuvres
que dans un sens spirituel, mystique, tropo-
logique et figuré , c'est-à-dire" par analogie,
par similitude et par proportion.

Mais le sacrifice dans sa signification propre
et naturelle, tel qu'on le prend en parlant de
la sainte Eucharistie, ne s'entend que des
choses extérieures et sensibles, léelles et

subsistantes que l'on immole au Seigneur;
et c'est en ce sens que nous disons que la

messe est un véritable sacrifice.

Or saint Thomas, en sa. Seconde-Seconde et

ailleurs, définit ainsi le sacrifice : Cest une
ablation sensible que l'on fait à Dieu seul
d'une chose extérieure et sensible, qui lui est

particulièrement consacrée ,
par un légitime

ministre , avec une destruction entière de la

chose qui lui est offerte , pour reconnaître
son domaine souverain de vie et de mort sur
toutes 1rs créatures. J'explique toutes les par-
ties de cette définition.

1° C'est une oblation, c'est-à-dire une ac-
tion par laquelle on offre une chose à Dieu,

2° C'est une oblation sensible, pour distin-

guer le sacrifice extérieur des actions inté-

rieures qui, dans un sens mystique et figuré,

peuvent être appelées des sacrifices, telles

que sont l'adoration de l'esprit, la contrition
du cœur, le pardon des injures, l'amour des
ennemis, où l'on sacrifie à Dieu tous ses res-

sentiments pour lui obéir.
3° Une oblation faite à Dieu seul, parce

que tout sacrifice est un culte de latrie qui
n'appartient qu'à la souveraine majesté de
Dieu. C'est pour cela qu'il est dit en VExode
(XXII, 20) : Quiconque immolera des victi-

mes à d'autres dieux qu'au seul Seiqneur
véritable, sera puni de mort. Il est vrai que
nous pouvons rendre aux saints comme à
Dieu les témoignages extérieurs de notre
vénération, soit en saluant leurs saintes
images, soit en leur] adressant nos prières,

et les conjurer d'intercéder pour nous. Mais
pour le sacrifice où nous inunolons quelque
victime, il n'est réservé qu'à Dieu. Si Ion
célèbre des messes en l'honneur des saints, dit

le concile de Trente (sess. ii De sacrifîcio

Missœ, cap. 3), ce n'est pas aux saints que
VEqlise offre le sacrifice, mais à Dieu seul
qui les a couronnés dans sa gloire, pour lui

rendre grâce des victoires que sa grâce leur
a fait remporter , autant que pour implorer
le secours de leur protection auprès de sa
divine majesté. Saint Thomas enseigne la

même chose en sa Seconde-Seconde, ques-
tion 85, article 2, réponse à la troisième ob-
jection.

4° C'est l'oblation d'une chose qui lui est

particulièrement consacrée; parce que la

victime doit être rendue sacrée, de profane
qu'elle était. Le mot de sacrifier, dit saint

Thomas (q. 86, art. 3), signifie rendre sa-

cré : Id enim significat sacrificare , sacrum
facere.

5° C'est une oblation offerte par un légitime
ministre; parce que cet honneur n'appar-
tient ])as à tout le monde indifféremment.
Dans la loi de nature cela était déféré aux
chefs de chaque famille, comme à Noé et à
Abraham. Dans la loi de Mo'ise, qui était la

loi écrite, le pouvoir de faire des sacrifices

fut réservé à la seule postérité d'Aaron
{Num., III, 10), qui fut la tribu de Lévi.
Mais dans la loi de grâce, où nous vivons,
l'adorable Victime qui est oQ'erte sur nos
autels, ne peut être sacrifiée que par les

prêtres qui en ont reçu le pouvoir dans
leur ordination

;
parce que c'est à eux seuls

que Jésus-Christ a dit en la personne des
apôtres : Faites ceci en mémoire de moi.

6° Enfin, il est dit que le sacrifice est une
oblation qui se fait par une vraie destruction

de la chose qui est offerte, pour distinguer
le sacrifice de ce qui n'est qu'une simple
offrande, dit saint Thomas (art. 3 ad 3);
comme lorsque dans l'Ancien Testament ou
égorgeait les animaux ou qu'on les brtilait,

et qu'aujourd'hui sur nos autels le pain est

rompu, qu'il est béni, entièrement changé,

converti et transsubstantié au corps de Jésus-

Christ
,
pour reconnaître le souverain do-

maine de Dieu sur toutes les créatures.

Voilà, mon Père, ce que signifient tous les

termes de cette définition du sacrifice dans

sa propre et naturelle signification.

Quatrième question — Dans votre expli-

cation vous venez de dire, mon Père, que le

sacrifice est offert à Dieu pour Vadorer, pour
reconnaître le domaine souverain qu'il a de

vie et de mort sur toutes les créatures; vous

avez parlé de consécration de la chose offerte,

d'actions de grâces de ces dons, d'invocation

des saints, pour implorer leur assistance

auprès de Dieu. Voilà bien des choses, wun
Père, qui ne nous donnent que beaucoup d'i-
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dées bien confuses. Prétendez-vous insinuer

par là, qu'il y a plusieurs sortes de sacrifices

différents?
Réponse. — Oui, mon Père, nous recon-

naissons avec tous les théologiens quatre
sortes de sacrifices : 1° un sacrifice d'adora-
tion ;

2" un sacrifice d'actions de grâces ;

3° un sacrifice de propitiation ; k" enfin, un
sacrifice d'impétration. Je m'explique.
Le sacrifice d'adoration est celui qu'on

appelle par excellence, sacrifice de latrie,

sacrificium latreuticum, par lequel nous re-

connaissons le souverain domaine de Dieu
sur toutes les créatures, c'est-à-dire le i)Ou-

voir absolu de vie et de mort qu'il a sur
nous ; en sorte que par une humble soumis-
sion nous soyons toujours prêts de quit-
ter, au premier signe de sa volonté, la vie
que nous ne tenons que de lui. Dans l'An-
cien Testament les Israélites rendaient au
Seigneur ce religieux tribut de leur dépen-
dance par les haulocaustes qu'ils lui of-
fraient, oij la victime était entièrement con-
sumée par le feu, en jirotestation de l'oijli-

gation que tout homme a de se consumer
3ntièrement pour son service et pour ta

gloire.

Telle est h plus juste titre notre obligation
dans la loi de grâce, dont celle de Moïse ne
fut que la figure, et où nous voyons l'accom-
plissement de tout ce qui nous avait été

promis. Comme Dieu a tout fait dans la na-
ture pour nous, il nous avertit de ne vivre
aussi que pour lui par un holocauste par-
fait. Mais, parce que nous n'avons pas droit

de nous faire mourir nous-mêmjcs d'une mort
physique et naturelle, n'étant pas les maî-
tres de disposer de notre vie, nous substi-

tuons dans le sacrifice extérieur une autre
victime en notre place, pour montrer par la

destruction qu'on en fait, la disposition oij

nous sommes de sacrifier notre vie par une
mort mystique à tout ce qui est moins que
lui. Cette victime c'est le corps de Jésus-
Christ, dont tes sacripces de Vanciennc Loi
représentaient la mort qu'il devait endurer
un jour sur la croix, dit saint Augustin (lib.

X De civil. Dei, cap. 10), et dont le sacrifice

s'accomplit alors par la destruction de Chofitie

qui y était offrrtr, comme elle se renouvelle
encore pour nous tous les jours sur nos au-
tels. Car le sacrifice que nous oflVons vn mé-
moire de lui, n'est à proprement parler que
le renouvellement et comme la répétition de
celui qu'il offrit pour nous sur le Calvaire.

La victime y est |iareillerpcnl immolée : la

seule (lifTérence est dans la manière de l'of-

frir, dit le concile de Trente (sess. xxii, De
sacrificio missœ, c. 2); et au lieu qu'il fut

alors sanglant et douloureux, il est i( i non
sanglant et sans douleur. C'est donc od'rir !\

Dieu le sacrifice de l'adoration la plus par-
faite, que de célébrerdignementcesmystères
redoutables, ou d'y assister dans un esprit
de foi.

L(! sacrifice d'actions de grâces, autrement
dit eucharistiq\io, nacrificium eucharisticum,
est celui que nous olTrons h Dieu, ou q\ift

vous lui faites ofiFrir par le ministère des

prêtres jiour suppléer à l'impuissance où
nous sommes tous de le remercier digne-
ment de tant de biens que nous avons reçus
de son infinie bonté, et que nous recevons
à toute heure. Comme il n'y a que Dieu qui
soit digne de Dieu, il n'y a proprement
aussi qu'un Homme-Dieu immolé qui puisse
rendre à sa miséricorde des actions de grâ-
ces proportionnées à l'immensité de ses
dons. Convaincus de notre néant, nous
prions Jésus-Christ de venir au secours de
notre insuffisance pour un devoir si juste :

et quand nous offrons à Dieu les mérites de
son Fils unique qui sont des mérites infinis,

nous osons nous fiatter de le remercier di-

gnement, nous lui rendons autant qu'il nous
a donné, s'il nous est permis de parler de
la sorte

;
puisque nous lui offrons iine

victime infinie, pour reconnaître des bien-
faits infinis.

Nous lui offrons encore un sacrifice de
YivO]nliaiion, sacrificium propitiatorium, pour
apaiser sa colère, que la conscience nous
reproche d'avoir si souvent irritée. Nous
essayons de nous rendre notre Juge favora-
ble, en lui otJ'rant la même victime qui sur
la croix a satisfait pour les péchés de tout
le monde. Nous lui demandons pardon par
autant de bouches éloquentes qu'il y a de
plaies sur ce corps glorieux, parce qu'il en
conservera éternellement les nobles cicatri-

ces au ciel, comme les illustres monuments
de sa victoire; et tout incapables que nous
sommes par nous-mêmes, nous taisons à
sa justice une satisfaction digne de lui, par
le sacrifice d'un médiateur si puissant qui
est un Dieu comme lui. C'est la doctrine du
saint concile de 'J'rente (Cater/a's. Trid., jiart.

II, n. 22; Conc. Trid., sess. xxii, cap. 1, et

can. 3), que le saint sacrifice de ta messe
n'est pas seulement un sacrifice de lo^ianye

et d'actions de grâces, mais encore un sacri-

fice vraiment propitiatoire, par lequel Dieu est

adouci et nous devient favorable.

Enfin, nous offrons à Dieu un sacrifice

d'impétration, sacrificium impetratorium; et

ce que nos prières sorties d'une bouche cri-

minelle ne mériteraient jamais d'obtenir, est

accordé par le poids de sa recommandation,
quand il daigne s'intéresser pour nous. 11

n'y a ])oint de plus sûr moyen d'attirer sur
nous les miséricordes du Seigneur, que
d'emi)loyer le crédit d'un Dieu Sauveur qui
est |)ar excellence le Dieu des miséricordes;
un Dieu que son amour a porté h mourir
])our nous rai hcter d'une éternelle damna-
tion. 11 est, comme dit saint Paul, notre mé-
diateur puissant auprès de Dieu son Père:
et en tout ce qu'il lui a plu de demander
jiour nous, il a été exaucé à cause de l'hum-
1)1(! respect qu'il a toujours eu pour lui:

I''xaudilus est pro sua revcrentia. {Hehr., V,

7). Voilà, mon Père, les quatre différents

sacrifices que nous pouvons ou que n®us
devons ofl'iir h la majesté de Dieu; ou pour
jiaricr plus correctement avec saint Jean
(>br\sostome (in Psal. XCV), voilà les quatre
manières différentes d'offrir le seul et uni-

que sacrifice que nous ayons dans la loi
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de grâce, qui est le sacrifice de son Fils

sur nos aaleis
;

]jarce qu'il renferme seul

tous les divers sacrifices de l'ancienne loi,

qui n'en étaient que les figures et les om-
bres.

Cinquième question. — Dans toutes vos

réponses , mon Père, vous avez supposé que

la messe est un vrai sacrifice. Cependant sur

les paroles de saint Paul on pourrait en dou-
ter : car il dit formellement en son Epître aux
Hébreux (X, ik), que Jésus-Christ par une
seule oblation a rendu parfait pour toujours

ceux qu'il a sanctifiés. Nous n'avons donc
pas besoin d'autre sacrifice que celui de

la croix : ainsi il semble que la messe n'est

pas un vrai sacrifice ,
puisqu'il serait su-

perflu.

Réponse. — Je réponds, mon Père, à ce

passage de saint Paul, mal entendu, par un
autre passage du même apôtre au chapitre

VII , V. 17 de la même épître , où il dit que
Jésus-Christ a été fait Prêtre éternel selon

l'ordre de Melchisédech; parce que comme
ce saint roi offrit du pain et du vin par un
sacrifice vraiment prophétique, aussi le Sau-
veur en sa dernière cène a offert à son Père
son corps [et son sang en sacrifice, sous les

espèces du pain et du vin. Or, tous les Pères
des cinq premiers siècles, saint Cyprien flib.

II , Epist. ad Cœcilium) , saint Ainbroise (lib.

V, de Sacram., c. 1), saint Jérôme {Epist.

ad Marcellam), saint Augustin ( Lib. I con-

tra udversarium legi.i etprophetarum), remar-
quent judicieusement que Jésus-Christ ne
serait pas un Prêtre éternel, s'il n'eût offert

ce sacrifice qu'une seule fois, et pour cette

seule fois le jour de la cène. Il n'est donc
véritablement un Prêtre éternel selon l'ordre

de Melchisédech, que parce qu'il l'offre en-

core tous les jours sur nos autels par les

mains de ses ministres auxquels il a ordonné
de le faire en mémoire de hii : Hoc facile in

meam commemorationem.
Voici donc comment il faut entendre ce

passage de saint Paul qu'on m'a objecté : c'est

l'explication qu'en donne saint Thomas.
Jésus-Chrisl est censé avoir rendu parfaits

par une seule oblation ceux qu'il a sanctifiés

des lors que sa victime, qui est Dieu et homme
tout ensemble a une vertu éternelle de sanc-

tifier {D. Th. in c. X. ad Hebrœos ) tous les

hommes. Mais cette vertu de nous sanctifier

comme il a fait par une seule oblation de
lui-même, n'exclut pas la perpétuelle réitéra-

tion qui se fait du même sacrifice sur nos
autels, puisqu'au contraire il a ordonné à ses

apôtres et à leurs successeurs dans le sacer-

doce, de faire cela en mémoire de lui. C'est

ce que le concile de Trente a solidement éta-

bli en disant (scss. xxii. De miss, c. 1.)

que Dieu a laissé à l'Eglise un sacrifice visi-

ble, suivant l'exigence de la nature de l'homme
qui est assujetti à la loi des sens, pour repré-

senter le sacrifice sanglant qu'il a offert une
fois sur la croix, afin que la mémoire en
restât parmi nous jusqu'à la fin des siècles,

et que la vertu nous en fût appliquée pour la

rémission des péchés que nous commettons
tous les jours.

Or ce sacrifice visible est celui de la mos«e
que nous offrons continuellement en mé-
moire de lui. C'est donc un article de foi,

que [la messe est un véritable sacrifice; et

c'est pour cela que le même saint concile a

prononcé anathème (sess. xxii , De missa,

cl) contre ceux qui diraient qu'en célé-

brant la messe on n'offre pas un véritable sa-

crifice, i

Le prophète Malachie avait prédit ce sacri-
;

fice admirable lorsqu'il dit aux Juifs au nom '

du Seigneur : Je n'ai point de volonté en vous

et je ne recevrai point de présents de vos

mains, parce que depuis le lever du soleil jus-

qu'à son coucher, on me sacrifie en tout lieu

et l'on offre .en mon nom une oblation pure
{Malach., 1, 10, 11.) Par ces paroles il paraît,

dit saint Augustin (lib. XIX De civit. Dei,

cap. 3. ), que les victimes que les Juifs offraient

comme les ombres des choses futures cesse-

raient, et que toutes les nations offriraient le

même sacrifice, comme nous le voyons accom-
pli dans le sacrifice de la messe.

C'est doncun aveuglement déplorable dans
les hérétiques religionnaires de ne pas recon-

naître le saint sacrifice de la messe qui est

l'unique que nous ayons, et au défaut duquel
ils n'en ont aucun, puisqu'il n'y a point de
religion, bonne ou mauvaise, véritable ou
fausse sur la terre, qui n'ait eu ses sacrifices,

et qui n'ait offert des victimes au Dieu qu'elle

faisait profession d'adorer. L'obligation d'of-

frir des sacrifices à la Divinité est un ce ces

premiers principes qui nous sont inspirés

par la seule lumière naturelle. Rejeter le

saint sacrifice de la messe, c'est donc détruire

l'Eglise, ce qui fait l'essence de la religion,

puisque nous n'en avons point d'autre, et

que c'est pour le représenter que toutes les

figures de l'Ancien Testament avaient été ins-

tituées.

Sixième question. — Mais comment expli-

queriez-vous donc, mon Père, ces paroles de

saint Paul aux Hébreux, qui dit si clairement

que dans la loi de grâce nous n'avons qu'un

serd prêtre qui est éternel? Ne doit-on pas

conclure de là, que nous n'avons point ici-bas

d'autres prêtres que Jésus-Christ, ni par con-

séquent d'autre sacrifice que celui qu'il a offert

lui-même une seule fois, et dont nous conser-

vons seulement la mémoire?

Réponse. — Non, mon Père, ce n'est pas
la conséquence que l'on doit tirer des paro-
les de saint Paul aux Hébreux ; et pour en bien
comprendre le vrai sens, il faut rapporter le

passage entier. C'est au chapitre VII, versets

23, 24., 25. Le voici : // y eut autrefois (c'est-à-

dire dans la loi ancienne
)
plusieurs prêtres,

parce que la mort les empêchait de l'être tou-

jours. Mais comme celui-ci (
c'est-à-dire Jésus-

Christ) demeure éternellement, il possède un
sacerdoce qui est\éternel. C'est pourquoi il

peut sauver pour toujours ceux qui s'appro-

chent de Dieu par son entremise , étant tou-

jours vivant afin d'intercéder pour nous.

Or la pensée de l'Apôtre en cet endroit

n'est que de montrer aux Juifs que chez eux
plusieurs prêtres se sont succédé les uns
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immolé pour nos péchés à Injustice de Dieu
son Père. Or qui dit une victime immolée, dit

une victime morte et entièrement détruite. D'un
autre côté la foi nous enseigne que Jésus-
Christ qui est cette adorable victime, est vi-
vant et glorieux sur nos autels : comment
accorder cela? S'il y est immolé, comment y
est-il encore vivant? et s'il y est vivant, com-
ment y est-il immolé?

Réponse. — Quand nous disons, mon Père,
que Jésus-Christ est immolé et réellement
offert en sacrifice sur nos autels, comme sur
la croix, et que c'est le même sacrifice en
tous les deux, cela ne s'entend pas d'une im-
molation physique qui est suivie de la mort
naturelle, mais d"une immolation mystique
et spirituelle, en ce que, c'est la même vic-

time qui y est offerte, quoique différemment
et pour la même tin; savoir, pour la rémission
des péchés et pour la sanctification du monde.
Nous ne disons pas que Jésus-Christ y est
mort comme sur la croix, })ar la séparation
de son âme d'avec son corps, mais seulement
qu'il y est au même état de victime que sur
la croix, parce que sans cesser d'être vivant
il y est à la façon des morts : modo mortuo.
C'est là qne le mystère de sa Passion se
renouvelle chaque jour, pour nous rafraî-

chir la mémoire, comme i)arle l'Eglise dans
son office solennel : Recolitur memoria pas-
sionis ejus.

Saint Jean nous en a donné une excellente
idée dans son Apocalypse : J'ai vu en esprit,
dit cet apôtre {Apoc, Y, G), j'ai vu un Agneau
debout, qui était comme égorgé : Agnum stan-
tem tanquam occisum. Que signifie ce para-
doxe? S'il paraissait égorgé, comment était-il

debout? et s'il était debout, comment (larais-

sait-il égorgé? C'est le mystère que nous
traitons. Jésus-Christ, sur nos autels, est cet
Agneau qui a été sacrifié pour nous. 11 est
del)0ut, parce qu'il est vivant et glorieux;
mais il paraît égorgé, parce qu'il y est, comme
sont les morts dans leurs sé[)ulcres , sans
parole, sans mouvement, sans aucun usage
visible de ses facultés; les paroles sacra-
mentelles qui le mettent sous ces es|)èces
visililcs, séparent son corps d'avec son sang,
comme s'il était mort. Il y est debout, parce
qu'il plaide incessamment notre cause au
tribunal de son Père, pour désarmer sa jus-
tice, et ca[)tivcr son cœur par tout ce qu'il y
a de plus engageant. Comme un mur d'ai-
rain, il se met entre Dieu et les hommes, afin
(ju'iis soient comme à l'abri de ses coups

;

et, pour parler sans figure, il jiorte inces-
samment nos vœux de la terre au ciel comme
un médiateur puissant, et du ciel il apporte
les elfcts de sa médiation sur la terre. En un
mol, il offre, comme sur la croix, ses mérites
à son Père pour le fléchir; et le Dieu des
vengoancos devient pour nous un Dieu do
miséricorde, parle sacrifice d'un Dieu im-
molé.

C'est en cet état de mort qu'il est pour
nous un éloquent sermon. Il y est comme
s'il était mort, pour nous donner la vie de
la grâce. Mais pour la mériter, il faut que
nous mourions h nous-mômcs et au péché.

aux autres, parce que la mort les [empêchait

de posséder toujours le sacerdoce, et qu'il

fallait que d'autres leur succédassent après

leur mort; mais qu'aujourd'hui le prêtre que
nous avons est immortel et demeure éter-

nellement prêtre, sans avoir besoin qu'aucun
lui succède; et qu'ainsi étant toujours le

même, il peut par conséquent toujours sau-

ver ceux qui s'approchent de Dieu sous sa

protection. 11 ne s'ensuit donc pas de ces pa-

roles, que dans la loi naturelle nous n'ayons

que Jésus-Christ pour prêtre, comme pré-

tendent les hérétiques, il est bien notre seul

prêtre invisible, mais comme il gouverne
visiblement son Eglise, parce qu'elle est visi-

ble, il a institué d'autres prêtres visibles, qui

ne sont pas ses successeurs dans le sacer-

doce, comme étaient les prêtres anciens à
l'égard les uns des autres qui les avaient

précédés; mais qui sont seulement ses minis-
tres, parce qu'il subsiste toujours lui-même.
Dans l'ancienne loi, les prêtres succédaient

à leurs prédécesseurs , parce que ceux-ci
étaient morts et ne subsistaient plus; et ainsi

ils exerçaient le sacerdoce en chef, comme
les autres l'avaient exercé. Mais aujourd'hui
nos prêtres ne succèdent pas à Jésus-Christ

de cette façon, puisqu'il est encore subsis-
tant, et le sera toujours. C'est toujours Jésus-
Christ qui est notre iseul prêtre en chef, et

nous ne sommes que ses ministres. C'est lui

seul qui offre le sacrifice par nos mains, et

nous ne parlons qu'en son nom, quand nous
disons : Ceci est mon corps. Mais quoique ce
soit toujours le même et i)rincipal prêtre, cela

n'empêche pas que le sacrifice qu il offre par
nos mains, et que nous offrons sous son au-
torité, comme en son nom , ne soit un vrai

sacrifice toujours nouveau, et que nous ne
soyons vraiment prêtres, non pas en chef,

mais subalternes dans les fonctions du même
sacerdoce, puisqu'en consacrant ses apôtres,

il leur a laissé le pouvoir d'en consacrer
d'autres en son nom. 11 y a donc cette diffé-

rence entre les prêtres de l'ancienne loi et

ceux de la loi nouvelle, que ceux-là n'étaient

pas les ministres seulement de ceux qui les

avaient précédés dans le sacerdoce, mais
leurs vrais successeurs dans la dignité que
les autres n'avaient plus, puisqu'ils étaient

morts; au lieu que dans la loi de grâce , nous
ne sommes pas les successeurs de Jésus-
Christ dans une dignité qu'il conserve tou-
jours étant vivant; nous faisons seulement
les fondions de ministres et d'ambassadeurs
pour Jésus-Christ, comme j)arle saint Paul
(li Cor., V, 20) : Pro Chrislo Icgalionr fungi-
mnr. C'est la doctrine de saint Thomas, ii

part., q. 82. art. 5, et c'est pour cela (jue le

concile de Trente ( sess. xxii, can. 2) a

frappé d'anathème ceux qui diraient que
Jésus-Christ n'a pas in^^titué ses apôtres pour
être les prêtres de la loi nouvelle, ou (pi'il

n'a jias ordonné <{ueux et les autres prêtres
offrissent son cor|)set son sang.

Septième question. — De toutes les savan-
tes explications que vous nous avez données
jusqu'ici, mon Père, il résulte que la messe
etl un véritable sacrifice, où Jésus-Christ est
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Jamais nous ne recevrons dans des passions

vivantes, et avec des sens imniortifié'-, les

grâres d'un Dieu qui, pour nous sanctifier,

se réduit volontairement à un 6tat de mort.

Déshonoré dans ce mystère de son amour
par tant de chrétiens innnodestes, il a des
yeux comme s'il ne les voyait pas, il a des
oreilles comme s'il n'entendait pas les dis-

cours dissolus dont on profane si souvent la

sainteté de sa maison; il n'a ni une langue
pour se plaindre, ni des mains jiour se ven-
ger, parce que son heure n'est pas encore

venue; et, insensil)le aux outrages, il ne se

montre sensible qu'aux témoignages sincè-

res que nous lui donnons de notre amour ou
de notre re[)entir.

Voilà votre modèle, mon Père, comme vo-

tre obligation. Tout ce qui afilige la nature

orgueilleuse ou sensuelle doit vous trouver

comme lui sans aucun sentimerit, si vous
voulez avoir part aux grâces d'un Dieu si

mortifié. Si l'on vous méprise par des airs

dédaigneux, ayez des yeux comme si vous
ne vous en ai)erceviez pas; si, par des dis-

cours médisants^ on donne de cruelles at-

teintes à votre honneur, souvenez-vous que
vos oreilles ne sont [)as faites pour les en-
tendre, et que Jésus-Christ a été mille fois

plus calomnié que vous. En mourant ainsi à

vous-mêmes, vous vivrez de cette vie spiri-

tuelle et sainte que Jésus-Christ vous offre

en ce divin sacrement, ]iuisqu'il n'y est en
cet état de mort que pour vous mériter la

grâce de vivre éternellement bienheureux
avec les saints dans la gloire. Je vous la

souhaite au nom du Père, et du Fils, et du
Saint-Esprit. Amen.

CONFÉRENCE XXXIL

De l'Eucharistie.

QUATRIÈME CONFÉRENCE.

Vu saint sacrifice de la messe.

l'REMIÈRE CONFÉRENCE.

Omnis namque ponlifex ex horainibus assumptus, pro

honiitiibus conslituituf in iis qufe suiil ad Deum, ut offerat

dona el sacriûcia pro peccatis. [Hchr., V, 1.)

Car tout pontife élanl pris d'entre /es hommes, est ctaiili

pour les hommes en ce qui reqorde le culte de Dieu ; afin

qu'il offre aes dons et des sacrifices pour les péchés.

Saint Paul nous donne par ces ])aroles une

ioée également juste et consolante du pou-

voir de ces ministres sacrés que Jésus-Christ

a établis avant sa moit pour gouverner son

peuple dans les choses qui sont du culte de

Dieu, puisque leur emploi est d'offrir au

Seigneur des sacrifices et des dons pour les

péchés des hommes. Sacrifice admirable, où
Jésus-Christ est tous les jours immolé sur

nos autels à la justice de Dieu son Père, pour
im[ilorer sa miséricorde ; et c'est cette vic-

time si pure qui nous fut si longtemps {îro-

mise par les oracles des prophètes, et figurée

par les différents sacrifices de l'Ancien Tes-

tament. Saint Jean nous avait déjà fait tout

espérer du pouvoir infini de ce souverain

Prêtre selon Vordre de Melchisédech(I Ep.,

11,1,2), lorsqu'il dit'auxllidèles : Si quelqu'un

(le vous a pi'cfté, nous avons un grand avocat
nuprèsdu Père, en lapersonne de Jésus-Christ;
car c'est lui qui est la victime de propiliation
pour nos péchés , el non-seulement pour les

nôtres, mais pour ceux de tout le niondr. Et
saint Paul, ap-rès lui, nous a inspiré la même
confiance en la puissance des j)rêtres que le

Sauveur a établis les ministres de son sacer-
doce éternel, jiarce que, j>ar son onJre et en
son nom, ils offrent pour nous le môme sa-

crifice en signe de réconciliation pour la ré-

mission de nos péchés.
Allons donc, dit ce grand Apôtre, allons

avec confiance nous présenter devant le trôné
de la grâce,afi,n d'obtenir miséricorde [Hebr.^
ÏV, 16) , et, sous la protection de cette vic-

time sainte, cherchons le soulagement de
toutes nos misères. Offrons souvent cet ado-
rable sacrifice par les mains des prêtres, et

n'ayons point d'autre consolation dans nos
plus pressants besoins que celle d'y assister

souvent. C"est là que nous trouverons de
puissants secours contre ceux qui nous trou-

jjlcnt, dit le Roi-Prophète {Psal. XXII, 5) :

Adversus eos qui tribulant me; et c'est de
l'efficace de cet excellent sacrifice, autant que
des saintes dispositions avec lesquelles nous
le devons offrir, que je viens vous entretr,-

tenir en cette conférence. Sur quoi, mon
Père, vous pourrez proposer vos difficultés

et vos doutes.

Première question. — Après les preuves
solides que vous nous avez données, mon Père,
pour établir cette grande vérité, que la messe
est un vrai sacrifice, nous ne vous entendons
qu'avec plaisir promettre de nous en montrer
l'efficace et les saintes dispositions dans les-

quelles nous le devons offrir. Mais, avant que
d'entrer dans un détail si utile, nous avons
un éclaircissement à vous demander sur le

temps el la manière de son institution. Quand
est-ce que le Sauveur a institué te saint sacri-

fice de la messe, et comment l'a-t-il institué?

Réponse.— L'Evangile nous apprend, mon
Père, et tous les Pères des cin(| premiers
siècks de l'Eglise, que les hérétiques de ces

derniers temi)s reconnaissent n'avoir point J

erré dans la foi, ont enseigné, comme saint 1

Irenée (lib. IV, cap. 32) sur la fin du ii^ siè-

cle, disciple de saint Polycariie etévêque de
Lyon, mort en 205; saint Cyi)rien(epistola63)
au III' siècle, mort évoque de Carthage en
258; saint Ambroise, archevêque de Milan,
sur la fin du iv" siècle, et mort en 397; saint

Augustin au commencement du v' sièile,

mort en 4-30; tous ces saints docteurs, dis-je,

ont enseigné : 1" que Jésus-Christ institua le

saint sacrifice de la messe en la dernier-»

cène qu'il fit avec ses apôtres la veille de ^ ;

mort; voilà pour le temps de son institu-

tion; 2° qu'il célébra cet auguste sacrifice f

premier dans la loi nouvelle, et qu'il le fi

en s'offrant lui-même comme une victime à

la majesté de Dieu son Père, par la môme
action qu'il institua l'adorable Eucharistie :

voilà pour la manière dont il a institué le

saint sacrifice de la messe.

Nous avons déjà remarqué que l'Eucha-
ristie est également et un sacrement et un
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sacrifice. Elle est un sacrement depuis la

consécration du pain et du vin qui i)erdent

leur substance par une vraie transsubstantia-

tion pour passer en la substance du corps et

du sang de Jésus-Christ; et ce sacrement

subsiste tant que les espèces ou accidents

du pain et du vin ne sont pas consumées ou
altérées: parce qu'il consiste dans la [)erma-

nence, comme parle l'école, in pertnanentia,

et non pas dans le simple usage qu'on eu
fait, et que par là Jésus-Christ a voulu de-
meurer corporellement avec nous jusqu'à la

consommation des siècles.

Elle est aussi un sacrifK.e, quand Jésus-
Christ s'offre actuellement par nos mains, et

que nous l'offrons en son nom et en mémoire
de lui, comme une victime à la justice do
Dieu son Père. Mais ce sacrifice ne dure
qu'autant que dure l'action de l'offrir; en
sorte que quand la messe est dite, le sacrifice

est fait : il est passé et ne subsiste plus,

])arce qu'il ne consiste pas dans la iierma-

nence comme le sacrement, mais seulement
dans l'usage. Sficrificium consistit in usu

,

comme parle la même école.

Il y a donc cette différence entre l'Eucha-

ristie considérée comme un sacrement, et la

môme Eucharistie considérée comme l'uni-

que sacrifice de la loi nouvelle, que, quand
elle est considérée comme un sacrement,
elle subsiste et demeure après la consécra-
tion; qu'elle est conservée dans nos taberna-
cles ])our la communion des fidèles, et puur
Être portée aux malades en forme de viati-

que ou d'un heureux passeport pour la vie

éternelle ; au lieu qu'en qualité de sacrifice

elle ne subsiste qu'autant que dure fobliga-
tion qui s'en fait au Seigneur. Le sacrement
s'achève dans la consécration du pain et

du vin par les paroles sacramentelles du
jjrêtre , dit le Catéchistne du concile de
Trente (parte ii, n. 77) : Sacramentum consc-
cratione perficilur. Mais tout l'efficace du
sacrifice consiste en ce qu'il est offert à Dieu:
Omnis vero sacripcii vis in co est ul <>/}'cra-

tur. Quand l'Eucharistie est conservée dans
nos ciboires, ou qu'elle est |)ortéo aux mala-
des, elle a l'efficace et la raison d'un vrai sa-

crement, et non |)as d'un sacrifice, pour
communiquer les mérites de Jésus-Christ à
ceux qui la rcgoivent dignement : Sucra-
meiili, el non sacriflcii ralionem huhct. Mais
quand elle est offerte à Dieu comme sacrifice

dans la céléi)ration des saints mystères, elle

n'a pas seulement l'efficace de nous mériter
l'application des mérites de Jésus-Christ, elle

a encore la vertu de faire et de mettre le

corps de Jésus-Christ sous les espèces sacra-

mentelles. Car, de même que Je'sus-Christ a
mérite' et satisfait pour nous en sa Passion,
continue le Catéchisme du concile; (le même
autsi ceux qui offrent ce sacrifice par lequel
ils communiquent avec nous , méritent les

fruits de sa Passion pour eux, et satisfont
p'tnr les autres.

Or c'est tout ce que le Sauveur a fait lo

jour de sa dernière cène, et de quelle ma-

nière il s'est comporté en instituant l'Eucha-
ristie, tant comme sacrement que comme sa-
crifice. Il nous l'a donnée comme un sacre-
ment, pour avoir le |moyen de rester avec
nous par une présence réelle sous les espè-
ces visibles qui le couvrent; et il nous l'a

donnée aussi comme le sacrifice de son cori)s
et de son sang, afin que ses apôtres et leurs
successeurs | lussent dans les siècles futurs
l'offrir en mémoire de lui pour la rémission
des péchés; et c'est en ce jour qu'il a vérifié
l'oracle que le Roi-Prophète avait prononcé
(le lui, en disant {Psal. CIX, i) : Vous êtes Prê-
trepour l'éternité, selon l'ordre de Mcicldsé-
decli. Ce saint personnage, roi et i^rêtre tout
ensemble, comme une image anticipée et fi-

gurative de Jésus-Christ futur, offrit le pain
et le vin comme une ébauche ])rophétique
du saint sacrifice de nos autels. 11 fallait

donc que le Sauveur, pour accom})lir cette
j)romesse, offrît son sacrifice sous de pareils
éléments, afin qu'il fût vrai de dire qu'il
était prêtre selon l'ordre de cet ancien (lon-
tife du Très-Haut; et le rap])ort adndrable
qui se voit entre le sacrifice de Melchisédech
et celui cpie le Sauveur a offert ensa dernière
cène, est une assurance authentique de la
vérité de son sa; erdoce, ajirèstant de siècles
qui se sont écoulés entre les deux [kZ), autant
({ue la justification delà conduite qu'il y a
tenue; puisqu'il n'est ])rêtre pour l'éternité
qu'autant qu'il y offre un sacrifice qui tloit

.s'offrir et durer toujours, ^'oilà, mon Père,
en quel temjjs et de quelle façon Jésus-
Christ a institué le saint sacrifice de la
messe.
Seconde question. — Vous dites,mon Père,

que c'est Jésus-Christ qui a institué le saint
sacrifice de la messe, qui l'a offert le premier,
pour donner ensuite à ses apôtres et à leurs
successeurs le pouvoir défaire la même chose,
et que ^ c'est en cela qu'il s'est déclaré prêtre
pour l'éternité. Vous ajoutez que le lendemain
de la cène il s'est encore offert lui-même en
sacrifice pour notre rédemption sur la croix.
Voilà donc deux sacrifices en deux manières
différentes ; l'un de son corps et de son sang,
sous les espèces du pain et du vin, en la cène;
l'autre de sa vie corporelle, lejour de sa mort.
Cependant vous avez dit ci-devant que ce n'est
que le même sacrifice, et que la di/fcrence n'est
que dans la manière de l'o/frir. Expliquez-
nous donc, s'il vous plaît, mon Père, la diffé-
rence qu'il y a entre le sacrifier de la cène, que
nous offrons tous les jours sur nos autels, et
celui du Calvaire, que Jésus-Christ n'a offert
qu'une fois.

Réponse. — 11 y a |)lusieurs différences,
mon Père, entre ces deux sacrifices qui n'en
sont qu'un, savoir : celui que Jé.sus-Ci)ri^t fit

de lui-même sur la croix pour le salut de
tous les hommes, et celui qu'il offre tous les
jours sur nos autels par la main des jnétres,
après l'avoir offert le premier par ses projires
mains pour notre satisfaction dans sa der-

lo nière cène. Mais toutes ces différences ue
sont que dans la manière de l'offrir, et dans

(43) |L'an du inonde 2092, avaiU Jésus-Clirist 1912, dan» la loi de nature avant Moïse 341.
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les motifs de ces diverses oblations
;
iiuisque

dans la suljstance c'est i)artout le môme sa-

crifice,

La première différence est que sur le Cal-

vaire Jésus-Christ s'offrit à son Père j)ar une
mort véritable, réelle et physique ; au lieu

que dans la cène il ne s'était offert, et que
sur nos autels il ne s'offre encore tous les

jours en sacrifice que par une mort mystique
qui le met sous des espèces visibles à la fa-

çon des morts ,
par la séparation qui s'y

lait de son corps d'avec son sang : modo mor-
tuo.

La seconde différence est que sur la croix,

il ne s'immola que par des douleurs infinies

qui ne i)Ouvaient être soutenues que par un
Homme-Dieu, en qui la divinité soutenait la

faiblesse de la nature humaine, parce qu'il

souffrait pour nous les peines que nous
avions méritées; et qui devant être éternelles

sans lui, avaient besoin d'être ex|)iées au
moins par des douleurs infinies dans leur
nature comme dans leur mérite, puisqu'elles

ne pouvaient être en la personne du Sauveur
infinies dans leur durée. Mais dans l'Eucha-
ristie et sur nos autels il s'offre en sacrifice

à son Père sans aucune douleur, parce qu'il

y a un corps glorieux et impassible, et que le

motif en est différent. Là, ce fut pour expier
par des souffrances les peines qui étaient

dues à nos péchés; ici, c est pour soulager
nos peines temporelles et nos misères, tant de
l'esprit que du corps, par l'abondance de
ses grâces, et pour augmenter notre sanctifi-

cation.

La troisième différence est que sur le Cal-

vaire il offrit le sacrifice de sa mort, qui se

faisait actuellement comme une chose pré-
sente, pour nous tirer des ombres de la mort;
au lieu que sur nos autels il offre le sacrifice

d'une mort qui est consommée depuis plu-

sieurs siècles pour la vie spirituelle de tous
les hommes ; afin, comme chante l'Eglise, de
n«us rappeler la mémoire de sa passion :Re~
colitur memoria passionis cjus. Là, il s'offrit

en sacrifice de rédemption, parce qu'ayant
perdu la grâce de Dieu, nous étions les es-
claves du démon ; ici, il s'offre en sacrifice de
propitiation, parce qu'étant rachetés de cette

honteuse captivité et rétablis par sa mort
dans tous les droits d'une vie spirituelle et

sainte, nous sommes capables d'en recevoir

de nouveaux accroissements par une sur-

abondance de grâces, lorsque, comme un
médiateur puissant, il nous rend la majesté

de Dieu propice ; et le même sacrifice qui,

sur la croix, nous mérita une fois cette grâce,

Dous en fait tous les jours une nouvelle ap-
plication.

La quatrième différence, enfin, est que le

sacrifice non sanglant de la me>se tire toute

son efficace du sacrifice sanglant de la croix,

parce qu'il fut la cause générale et unique
source de notre justification; en sorte que,
sans le sacrifice delà croix, nous ne pouvions
être justifiés ; au lieu que le sacrifice de la

messe n'est pas le seul moyen que nous ayons
pour obtenir la grâce de notre justification

ai^ès les péchés cojjimis depuis le baptême.

Sans lui nous ne pouvons absolument être
réconciliés avec Dieu par le seul sacremejit
de la pénitence, qui confère la grâce sancti-
fiante par sa ])ropre vertu, ex opère operato^
comme parle l'école. Nous pouvons même,
sans l'auguste sacrifice de nos autels, mériter
de nouveaux accroissements de cette grâce
par la pratique des bonnes œuvres qui pro-
cèdent d'un motif de charité divine, quand on
manque des moyens, ou d'offrir cet adorable
sacrifice, ou d'y assister, ou même de rece-
voir ce divin sacrement j)ar la sainte commu-
nion. Voilà, mon Père, la différence qu'il y
a entre le sacrifice de la croix et celui de noîs i

autels dans la sainte Eucharistie, qui, dans 1

leur substance, ne sont qu'un même sacri-

fice réitéré un million de fois chaque jour
pour notre sanctification. J

Troisième question. — Par toutes vos ex- \
plications, il paraît, mon Père, que Jésus-
Christ, après nous avoir rachetés j>ar le sa-

crifice de sa mort, communique encore tous
les jours bien des grâces aux fidèles vivants
qui ont le bonheur d'offrir celui de son amour
sur nos autels, et d'y assister dévotement.
Mais cet auguste sacrifice n est-il profitable
quaux âmes fidèles qui sont encore vivantes

sur la terre ? Tous ceux qui sont morts dam
la grâce de Dieu sont-ils privés de ses puis-
sants secours? Ne peut-on pas offrir le saint

sacrifice de la messe pour les fidèles défunts,

quoiqu'ils ne soient plus en état depouvoir rien
mériter et d'augmenter en grâce.

Réponse. — Oui, mon Père, c'est une
vérité de la foi, que l'on peut offrir le saint

sacrifice de la messe pour les fidèles défunts,

quoiqu'ils ne soient plus en état de pouvoir
rien mériter et d'augmenter en grâce ; parce
que les mérites de Jésus-Christ comme ceux
de la sainte Vierge et des autres saints peu-
vent toujours leur être appliqués, non pas à
la vérité pour une augmentation de sainteté

et de grâce dont ils ne sont plus capables,

mais par manière de suffrage dont ils sont

toujours susceptibles ; afin qu'étant morts en
état de grâce, et unis à Jésus-Christ par la

charité, ils reçoivent du soulagement dans
leurs souffrances; et qu'en considération du
divin Sauveur, Dieu leur accorde quelque
diminution des peines temporelles qui leur
restent à expier dans le purgatoire pour les

péchés dont la coulpe avec la peine éternelle

leur a été remise par le sacrement de la pé-
nitence.

Cette doctrine est fondée sur ce qui nous
est enseigné dans le symbole des Apôtres
touchant la communion" des saints, Sancto-

rum communionem. L'Eglise, selon l'étymo-

logie de son nom qui est grec, signifié une
convocation ou assemblée de plusieurs per-

sonnes dans une môme congrégation ou
même corps, par l'autorité d'un chef qui a

droit de les convoquer et de les assembler.

Dieu qui appelle tous les hommes à un même
culte, est le chef invisible de ce corps visible

ou assemblée des fidèles , sous la conduite

d'unchef visible qui la gouverne visiblement

en son nom comme son vicaire en terre;

parce que l'Eglise étant visible, doit être
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gouvernée d'une manière visible. Tous ceux
qui entrent dans cette sainte assemblée,

sont les sujets qui la composent, et comme
autant de membres différents de ce corps

mystique que nous appelons VEgUse ; et

cette Eglise prise en ce sens, qui est la seule

véritable idée que l'on en doit avoir , ren-

ferme également et les âmes bienheureuses
qui sont déjà dans le ciel, et les fidèles qui
sont encore sur la terre, et ceux qui, n'y étant

plus, sont morts dans la grâce de Dieu, mais
qui soupirent dans des lieux souterrains et

ténébreux après leur céleste patrie. Les saints

qui ont le bonheur de voir Dieu dans le sé-

jour de sa gloire enqualité de.compréhenseurs,

composent ce que l'on appelle \ Eglise triom-

phante. Ceux qui sont encore comme nous
sur la terre en qualité de voyageurs, compo-
sent ce que Ton appelle ÏEgïise militante ;

parce qu'ils combattent encore contre les

ennemis étrangers et domestiques de leur

salut. Enfin ceux qui, étant morts en état de
grâce ne sont pas encore entrés dans la béa-

titude qu'ils espèrent au ciel, composent
yEglise souffrante; parce qu'il leur reste en-

core des peines à soufTrir pour l'expiation

de leurs anciens péchés.
Or, il y a entre tous les membres de cette

sainte et unique Eglise une communication
de grâces et de secours, où les uns sont as-

sistés par la charité des autres. L'Eglise, qui
est militante sur la terre, est secourue par la

protection de l'Eglise triomphante, c'est-à-

dire des saints qui régnent à présent dans
le ciel, et dont elle implore dans ses prières

l'intercession puissante auprès de Dieu par
un culte religieux. L'Eglise souffrante est

secourue aussi par les bonnes œuvres de
l'Eglise militante, e'est-à-dire des fidèles qui
la composent, et c'est ce que nous appelons
la communion des saints, dont parle le Sym-
bole des apôtres , communionem sanctorum.

Mais au sujet de ce mot de communion, il

y a une équivoque à éviter. Ce terme de com-
munion des saints ne se prend pas ici pour
la réception du corps de Jésus-Christ que
nous mangeons réellement dans la sainte

Eucharistie, comme le commun du peuple
pourrait s'y méprendre. Nous entendons j)ar

la communion des saints, dont parle le sym-
bole des apôtres, une communauté ou com-
munication de biens, une sainte société ; ou
si vous voulez, une communion , où par un
sacré commerce les saints de ces trois diffé-

rents états d'une seule et môme Eglise s'as-

sistent mutuellement : et par ce mot de
saints, on n'entend lias seulement ceux qui
régnent déjà dans le ciel pour l'éternité

,

mais tous les fidèles qui ont ici-bas la grâce
sanctifiante qui fait les saints, ou ceux qui
étant morts en ce bienh(!ureux état de la

grâce sont encore redevables à la justice de
Dieu, de plusieurs peines temporelles qu'ils
n'ont pas sufTisamment expiées pendant leur
vie. Saint Paul {Rom., I, 7) les ap[)clle tous
des saints et des amis de Dieu, dilectis Dei

,

vocntis snnctin ; parce qu'ils vivent dans la

profession du cnristianisme qui est par ex-
cellence la religion sainte, ou ({u'ils y sont

Oratbvrs sacrés. XLVin.

morts avec une grâce qu'ils conserveront
éternellement. Tous sont les membres d'un
même corps, et les enfants d'une seule, uni-
que et véritable Eglise.

C'est en vertu de cette communion, ou de
cette commune union des saints, que les
fidèles défunts participent par voie de suf-
frage, et aux mérites infinis de Jésus-Christ,
et à ceux des saints qui sont déjà dans le
ciel, et aux prières queles bonnes âmes font
poureuxsurla terre, afin qu'ils en soient
soulagés dans leurs tourments. C'a toujours
été la doctrine de l'Eglise par une tradition
constante, que les fidèles vivants assistent
les morts parleurs prières, parleurs jeûnes,
par leurs aumônes et autres œuvres ou de
charité ou de pénitence, que l'on fait à des-
sein que le mérite leur en soit ap])liqué

; à
plus forte raison le peuvent-ils faire, en offrant
ou faisant offrir pour eux le saint sacrifice
de la messe, dont l'eflîcace est infiniment
plus grande et plus agréable aux yeux de
Dieu que toutes les bonnes œuvres que l'on
peut pratiquer pour leur soulagement. Voilà,
mon Père, sur quoi est fondée cette grande
vérité, que l'on peut offrir le saint sacrifice
de la messe pour les fidèles défunts.
Quatrième qneslion. —Jusq^t'ici votre rai-

sonnement, mon Père , tout solide (ju'il cs(,
ne paraît rouler que sur vos réflexions, et ne
semblera pas d'un grand poids a bicndcsgens,
tant quil ne sera point autrement autorisé.
Vous avancez bien que c'est la tradition cons-
tante de l'Eglise ,mais vous ne nous marquezpas
comment ni en quoi. Voulez-vous donc qu'on
vous en croie sur votre parole? ne pourricz-
vous pas

, mon Père, appuyer ce sentiment
sur quelque chose de plus fort que n'est le té-
moignage d'un théologien particulier?
Réponse. — Rien n'est plus facile, mon

Père, que d'appuyer ce sentiment sur quel-
que chose de plus fort que n'est le témoi-
gnage d'un théologien particulier, et je con-
sens que vous ne m'en croyiez jjas sur ma
parole. J'aurai sans doute établi celte vérité
sur des fondements bien solides

, quand je
l'aurai prouvée par l'autorité de la sainte
Ecriture, des conciles généraux et des Pères
de l'Eglise, môme des cinq premiers siè( les,
qui marquent sa vénérable antiquité. C'est
ce qu'on appelle la tradition tant écrite que
non écrite, telle que vous pouvez la désirer.
Je commence par l'autorité de la sainte
Ecriture.

11 est marqué expressément au second li-

vre des Machabées, que Judas Machal)ée

,

ai)rôs plusieurs exploits militaires de sa va-
leur, après de sanglatUs combats contre les
ennemis du vrai Dieu et de son i)eu|)le, oh. il

fut toujours victorieux par la j)rotcction du
ciel , fit emporter les corps de ceux qui
avaient été tués les armes à la main , pour
les ensevelir dans le tombeau de leurs pères;
que ce religieux capitaine envoya à Jérusa-
lem douze mille dragmes d'argeiit, afin qu'on
olfrît des sacrifices pour leurs péchés : parce
qu'il avait de bons et religieux sentiments
louchant la résjirrcction des morts

, qu'il
croyait devoir ressusciter un jour. Le texte

V2
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sacré termine ce récit par cette judicieuse

réllexion : C'est donc une sainte et salutaire

pensée de prier pour les défunts^ afin oiiils

soient délivrés de leurs péchés. ( // Machab.,
XII, 46.)

Saint Tiiomas, en expliquant ces paroles,

lire la môme conséquence. De telles prières

,

dit-il (in 4, ad 45 quœst. art. 2), seraient

bien superflues, si les morts ne pouvaient être

soulagés par les prières des vivants. C'est

donc une vérité constante, conclut ce Dofteur
angélique

,
qu'ils peuvent en recevoir de

grands secours pour la diminution de leurs

peines.

L'Eglise, qui a reconnu ce second livre des
Machabées |)our un de ses livi'es canoni-

ques, en a toujours pensé de naême par une
tradition constante de tous les siècles depuis
sa naissance sans interruption jusqu'à nous.
Tous les conciles qui ont traité de cette ma-
tière, l'ont ainsi décidé. Le quatrième contile

de Carthage en Afrique, aux canons 76 et 91,

le second concile de Tolède en Espagne, au
canon 12, le premier concile de Prague, en
Portugal, au canon 34, le concile de Flo-

rence, en Italie, et surtout le concile de
Trente, tous ont déclaré et statué que Ton
Gffre le saint sacrifice de la messe j)our la

rémission des péchés, non-seulement des

fidèles vivants , mais encore de ceux qui

étant morts dans la grâce de Dieu, ne sont

pas encore assez purs pour entrer dans le

ciel ; et cela selon la tradition des apôtres.

{Conc. Trid., scss.x-s.li, De sacriUcio missœ,

cap. 2.)

Voici les propres termes du concile de
Trente, traduits en notre langue : C'est pour-
quoi ce sacrifice est offert dûment et légiti-

mement, selon la tradition que nous avons

reçue des apôtres, non-seulement pour les

péchés des fidèles vivants ,
pour les peines

que ces péchés méritent, pour les satisfactions

auxqu Iles ces péchés les engagent, et autres

nécessités; mais encore pour les défunts gui

sont morts en Jésus-Christ, et ne sont pas en-

core pleinement purgés.

Ce concile en a fait même un canon ex-

près cjui fait règle de foi dans l'Eglise : Si

quelqu'un dit que le sacrifice de ta messe

n'est qu'un sacrifice de louange et d'action

de grâces, qu'il n'est qu'une simple commé-
moration du sacrifice qui s'est fait sur la

croix, et qu'il n'est pas un sacrifice propi-

tiatoire , qu'il ne profite qu'à celui qui le

prend, et qu'il ne doit être offert ni pom les

vivants ni pour les défunts, ni pour les pé-

chés ni pour les peines qui leur sont dues, ni

pour les satisfactions qu'on en doit faire, ni

pour d'autres nécessités; qu'il soit anaîhème.

Le Catéchisme de ce saint concile enseigne

la même doctrine en sa seconde partie, n. 85.

Concluons de cette doctrine du concile de
Trente, et par la raison des contraires, que l'on

doit offrir le saint sacrifice delà messe, tant

pour les morts que pour les vivants, pour la

rémission de leurs péchés, pour le soulage-
ment des peines qu'ils endurent, et pour sa-

tisfaire en leur faveur à la justice de Dieu.

Voilà mon Père, pour ce qui concerne l'au-
turité de l'Ecriture et des conciles.

Venons maintenant à l'autorité des Pères.
Tertullien sur la lin du W siècle , dans son
livre de la couronne du soldat (c. 3), dit clai-

rement et sans équivoque : Nous faisons des
offrandes anniversaires pour les morts. Et
dans un autre endroit {de exhortatione casli-

tatis, cap. 18), il loue la piété d'un mari, qui
tous les ans offrait le sacrifice par le minis-
tère des prêtres, faisant de ferventes prières
pour l'âme de sa (iéfunte épouse.

Saint C.yprien, versle milieu du m' siècle,
défendit (Ei)istol. ad l'urait.) d'offrir le sa-
crifice pour l'âme d"un homme qui en mou-
rant avait constitué son frère ecclésiastique
tuteur ou curateur de ses enfants, neveux de
cet e:;clésiastique ; disant qu'il ne convenait
pas de nommer à l'autel dans la prière des
])rêtres celui qui avait voulu détourner de
l'autel et du service divin un prôtie, pour
vaquer ainsi à des soins séculiers et profanes.
C'était donc dès son temps et dès les premiers
siècles de l'Eglise un usage ordinaire de
prier pour les morts, et d'oflrir pour eux les

saints mystères. La conséquence est très-

légitime.

Saint Cyrille de Jérusalem dans le iv' siè-

cle a enseigné la môme doctrine en sa cin-
quième catéchèse niystagogique ; et saint
Augustin qui, au commencement du v' siècle

a fa:t un livre exprès dusoinque nous devons
avoir de j)rier pour les morts, relève la cha-
ritable attention de l'Eglise, qui, de son au-
torité, comme il s'en explique, a ordonné et

pratitpié cette coutume sainte de faire la

mémoire i)ourles morts dans les prières que
les prêtres font à Dieu au saint sacrifice de
la messe, ajoutant que cette coutume a com-
mencé par les apôtres. Voici comme il s'ex-
prime au livre qu'il a fait Du soin pour les

morts: L'autorité de l'Eglise universelle qui
éclate en cette pieuse coutume, n'est pas mé-
diocre; quand elle a eu soin que dans les

prières que l'on fait au Seigneur à l'autel,

la recommandation pour les morts trouvât sa
place; et cette coutume trouve son origine
en ce que les apôtres ont pratiqué les pre-
miers.

De toutes ces autorités, sans une infinité

d'autres dont le récit deviendrait ennuyeux,
il est évident, mon Père, qu'il n'est pas seu-
lement permis , mais encore très-salutaire

d'offrir le saint sacrifice de la messe pour les

morts, puisqu'ils ne peuvent plus partici-

per aux mérites infinis du Sauveur que par
la charité et par les prières des fidèles vi-

vants.

Cinquième question. — Puisque nous som-
mes sur la manière d'offrir le saint sacrifice

de la messe, permettez, mon Père, qu'avant

de finir cette conférence, nous vous deman-
dions un dernier éclaircissev^ent. Quand
on dit la messe pour la sanctification de plu-
sieurs personnes à la fois, ou pour le soula-

gement de plusieurs défunts, le sacrifice pro-

fite-t-il autant à chacune de ces personnes
particulières, que s'il n'était offert que paur
tme seule personne ?



lââS CONFERENCES SUR LES SACREMENTS. — CONFERENCE XXXll. i326

Réponse. — Non, mon Père, une messe
que l'on dit pour plusieurs personnes , ne
profite pas tant à chacune de ces personnes,
que si elle n'était apj.liquée que pour une
seule. Voici la raison qu'en donne saint

Thomas (Distinct. 45) : Il est bien vrai que

Vefficace du saint sacrifice de la messe est une
efficace infinie, par rapport à la personne
adorable de Jésus-Christ qui y est offerte, et

dont le mérite est infini; mais par rapport
à nous, V effet qui en résulte, et le profit qui
nous en revient, n est pas un profit infini,

mais un profit limité. Ainsi, dès lors que ce
profit est partagé entre plusieurs personnes,
la part de chacun est à proportion moins
grande, que si le sacriiice n'était offert que
pour une seule personne. Sans cela on pour-
rait dire qu'un ])rAtre, qui aurait reçu l'iiono-

raire Je plusieurs messes pour différentes

intentions, ou de la part de plusieurs person-
nes différentes, pourrait par un seul sacrifice

satisfaire pleinement et également aux be-
soins de tous, sous prétexte que cette messe
profiterait également à tous, et que le mérite
en étant infini, à parler dans la rigueur, il ne
faudrait qu'une seule messe pour sanctifier

tout l'univers. Or, que l'on puisse |)ar une
seule messe satisfaire à l'obligation d'en dire
plusieurs, et pour plusieurs personnes diffé-

rentes, c'est ce qui est absolument faux.

Le pape Alexandre Vil {Decretum adversus
taxas casuistarum opiniones) a condamné
cette proposition, qui disait: Ce n'est pas
une chose contraire à la justice, de prendre
la rétribution de plusieurs messes, et de n'of-

frir qu'un seul sacrifice. L'Eglise a toujours
regardé une pareille conduite comme une abo-
mination, et l'a qualifiée de commerce hon-
teux: Turpe comtnercium.

Le pape Urbain VIII avait fait plus encore
dans sa Bulle 43 (prop. 9), qui commence i)ar

ces mots : Cum sœpe contingat. Car il con-
damna une proposition qui disait : Un prêtre,
à qui l'on donne des messes à dire, peut y
satisfaire par un autre prêtre en lui donnant
une rétribution plus médiocre que celle
qu'il a reçue, et retenant pour soi l'autre
partie de la rétribution. Voici le décret qui
condamne cette proposition : // est défendu
à un prêtre, qui se charge de célébrer une
messe moyennant une certaine aumône, de
faire dire cette messe par un autre prêtre,
en retenant pour soi une partie de l'aumône,
en vue des dépenses qu'il faut faire pour les

parements, orn ments, luminaire, le pain, le

vin et autres choses semblables ; si ce n'est
lorsque les églises, fabriques ou autres lieux
n'ont point d'autres revenus qu'ils puissent
licitement employer à de pareilles dépenses:
et, en ce cas, la portion de l'honoraire
qu'ils retiennent ne doit, en aucune façon,
excéder la valeur desdites dépenses... Et que
Von célèbre autant de messes, qu'il en aura été
marqué, demandé et prescrit par ceux qui
ont offert l'aumône.

C est pour cela, comme le remarque saint
Tlioinas, que l'Eglise entenu (pie Ion oll're

Je {.acrilicc pour une personne; ce qu'elle no

permettrait pas, si le sacrifice , étant offert

pour plusieurs, profitait autant à chaque
particulier, que s'il n'était offert que pour
un seul; puisqu'on ce cas il vaudrait mieux
aider tous les membres de l'Église en géné-^
rai, que de ne soulager que quelques par-
ticuliers. Il n'est donc pas vrai que l'on
puisse, par un seul sacrifice, satisfaire à
plusieurs obligations aussi parfaitement que
si l'on disait une messe pour chacune de
ces obligations.

Il est vrai que le saint sacrifice de la messe
profite à toute l'assemblée des fidèles, pour
lesc[uels même il n'est pas spécialement
offert, lors particulièrement qu'ils sont en
état de grâce, et qu'il profite plus à ceux
qui ont plus de charité; parce que cette
charité, dit saint Thomas , leur rend toutes
bonnes œuvres communes entre tous les fi-

dèles. Mais, si l'on considère le mérite de
ce sacrifice par rapport à l'intention du mi-
nistre qui Toffre jiour une ]iersonno parti-
culière, en ce sens, il profite plus à celui
pour qui il est offert qu'aux autres , si ce
n'est que, n'étant plus dans le besoin d'en
ressortir 1 efficace , comme les âmes des dé-
funts qui sont déjà dans le ciel. Dieu, par sa
miséricorde, n'en fasse part aux âmes qui en
ont plus de besoin, quoiqu'il nait })as été
offert pour elles.

De toutes ces vérités, concluons, mon
Père, combien il nous est avantageux d'en-
tendre tous les jours la sainte messe avec la
dévotion convenable, d'y communier au
moins spirituellement par de très-ardents
désirs, et d'offrir le saint sacrifice à Dieu
pour les autres comme pour nous-mêmes,
puisque nous méritons dès lors de sa bonté
les grâces que nous lui demandons pour la
sanctification du prochain, lors particulière-
rnent que nous les demandons jiar l'efficace

d'un sacrifice qui n'est institué que p>our
nous sanctifier. Joignons nos prières et
nos vœux aux mérites d'un Dieu Sauveur
qui intercède incessament j)onrnous, comme
un Médiateur puissant, et qui les apimie de
sa recommandation pour qu'elles soient fa-
vorablement écoutés. Essayons d'apaiser par
ses mérites infinis, la juste colère d'un Dieu
qui ne demande que le sacrifice d'un cœur
contrit ethunnlié; (i'un Dieu, qui fléchi par
foblalion do son Fils unique, comme parle
le saint concile de Trente (sess. xxii. De
sacrificio missœ , cap. 2, canone 3), en nous
donnant des grâces de [;énit!'n<;e, nous remet
jusqu'aux plus grands péchés en ce monde,
dans le désir qu'il a de nous donner en
l'autre le bienheureux séjour de sa gloire.

Amen.
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CONFERENCE XXXIII.

De TEucharistie.

CINQUIÈME CONFÉRENCE.

Du saint sacrifice de la messe.

DEUXIÈME COMFÉRENCE.

Hoc facile in meam comraeraorationeni. {Luc, XXII,

19.

Faites cela en mémoire de moi.

C'est notre intérêt, mon Père, autant que
le devoir de notre religion, et celui de notre

reconnaissance, d'otfrir souvent ou de faire

offrir par les sacrés ministres le sacrifice

adorable de nos autels à la majesté de Dieu
;

puisque nous y trouvons la source des grâces

qui nous sont si nécessaires pour mener une
vie chrétienne sur la terre : que c'est par lui

que nous rendons au Seigneur le culte par-

fait dont nous sommes de nous-mêmes abso-

lument incapables; que sans lui nous ne
pourrions jamais remercier dignement notre

Père céleste pour les biens infinis dont il

nous a comblés, et dont il ne cesse de nous
combler tous les jours. Tous les chrétiens

.sont, pour ainsi parler, et dans un sens, les

ministres du Très-Haut, pour lui offrir, par

les mains des prêtres, le plus excellent de
tous les sacrifices, en joignant leurs inten-

tions, leurs prières et leurs vœux à ceux de
toute l'Eglise : et l'apôtre saint Pierre nous
est un sûr garant de cette auguste qualité,

lorsqu'il dit à tous les fidèles de la nouvelle
alliance: Vous êtes la race choisie, dont les

juifs, qui en portaient le nom, n'étaient que
la figure : vous êtes Vordre des prêtres-rois,

la nation sainte, le peuple conquis ; afin que
vous publiiez les grandeurs de celui qui des

ténèbres vous a appelés à son admirable lu-

mière. {IPetr., 11,9.) C'est à vous, peuple
fidèle, que notre aimable Sauveur dit en-
core aujourd'hui, quoique d'une manière
différente et dans un degré inférieur : Faites

ceci en mémoire de moi : Hoc facite in meam
commemorationem.

Je viens donc vous entretenir eu cette

Conférence de ce grand devoir de votre reli-

gion, et, après avoir expliqué les différentes

significations de ce nom mystérieux, de Messe
que l'Église a donné à ces mystères redou-
tables, ce que c'est qu'un sacrifice en géné-
ral , et celui de l'Eucharistie en particulier,

mon dessein, aujourd'hui, est de vous ex-
horter à le lui offrir souvent par une assis-

tance aussi fidèle que respectueuse, et de
''oindre ves intentions à celles des prêtres

qui en sont les principaux ministres. Ce
sujet est de pratique ; et c'est sur quoi , mon
Père, vous pourrez proposer vos difficultés.

Première question. — Vous ne devez pas
douter, mon Père, que nous n ayons bien des

difficultés et des doutes, au sujet de la propo-
sition que vous venez d'avancer, que tous les

chrétiens sont en un sens les ministres du
Très- Haut

,
pour offrir, par les mains des

prêtres, le plus excellent de tous les sacrifices,

qui est celui de Vadorable Eucharistie. Pré-
tendriez-vous donc, mon Père, que des Idiques,

et même de simples femmes, fussent dans
l'Eglise autant de prêtres qui consacrent ie

corps de Jésus-Christ avec les ministres de
Vuutel , et qu'ils eussent tous part à son sa-

cerdoce ?

Réponse. — Non, mon Père, ce n'est pas là

ce que j'entends. Ce serait même une illu-

sion qui tiendrait du fanatisme , de dire que
tous les fidèles laïques, hommes ou femmes,
soient autant de jirêtres dans l'Église, qui
offrent le sacrifice conjointement avec les

ministres sacrés, si l'on jjrend ce mot de
prêtre dans sa signification propre et rigou-
reuse. Quand l'AjJÔtre saint Pierre a dit à
tous les chrétiens : Vous êtes l'ordre des
prêtres-rois, regale sacerdotium, cela ne s'en-

tend pas dans un sens rigoureusement lit-

téral, et, comme l'on dit, à la lettre, mais
dans un sens métaphorique et figuré. Je l'ai '

même insinué incontinent après cette pro-
position qui vous paraît si dure; puisque,
après avoir dit que Jésus-Christ parlait à
un chacun de nous en la personne des
apôtres , en disant : Faites ceci en mémoire
de moi, j'ai ajouté aussitôt qu'il nous adresse
le même discours, quoique d'une manière
différente et dans un degré inférieur. C'est

à quoi , mon Père, vous auriez dû faire at-

tention.

Il est vrai que le commun des laïques offre

à Dieu avec le prêtre le sacrifice non san-
glant- de Jésus-Christ à la messe; ils ne
l'offrent pas directement et par eux-mêmes, M
en sorte que, comme les prêtres, ils consa- ^
crent le pain , et fassent le sacrifice du corps
de Jésus-Christ ; ce n'est que métaphorique-
ment, et pour ainsi parler, d'une manière
indirecte , par le ministère des prêtres, qui
seuls en ont reçu le pouvoir dans leur or-

dination. De même , à proportion , notre
corps est censé voir les objets, quoiqu'il ne
les aperçoive que par le moyen des yeux
qui sont" l'unique organe propre et naturel

de la vue. Oui, mon Père, vous offrez la

victime innocente et sans tâche, dès que vous
joignez votre intention à celle des prêtres

;

mais il ne faut pas conclure de là que vous
ayez comme eux la puissance de sacrifier, de
célébrer les saints mystères, et de consacrer.

Voici donc ce qu'il faut croire de cette vé-

rité, pour ne pas prendre le change et pour
éviter toute équivoque. Le prêtre est le seul
ministre légitime pour offrir le sacrifice du
corps et du sang de Jésus-Christ; et cela a

été décidé par tous les conciles qui ont eu
occasion de traiter cette matière. Le concile

de Nicée, le premier de tous nos conciles

généraux, en l'an de Jésus-Christ 325, déclara

au canon 14, que les diacres, qui tiennent
le premier rang après les prêtres, n'ont pas

le pouvoir d'offrir le sacrifice. Le concile de
Trente (sess. xxii. De sacrif. missœ, can. 25)

a prononcé anathème à ceux qui diraient que
Jésus-Christ n'a pas donné à ses apôtres et aux
autres prêtres, leurs sucesseurs, la puissance
d'offrir son corps et son sang en sacrifice,

quand il leur a dit : Faites ceci en mémoii e de
moi. Selon ces conciles, il n'y a donc que les

prêtres, successeurs des apôtres, à l'exclu-
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sion de tous les autres fidèles, qui puissent

offrir le saint sacrifice de la messe : Si Jésus-

Christ notre Seigneur est le Prêtre de Dieu le

Père, dit saint Cjprien (epist. 63), et s'il s'est

offert le premier en sacrifice, en ordonnant de

le faire en mémoire de lui, sans doute les prê-
tres font les fonctions de Jésus-Christ, puis-
quils imitent ce que Jésus-Christ a fait.

Cependant il faut avouerque tous les fidèles

laïques doivent aussi offrir le saint sacrifice.

Mais il y a en cela une grande différence

entre eux et les prêtres qui le font par l'or-

dre exprès de Jésus-Christ, en vertu de leur
ordination. Pour le comprendre, il faut re-

marquer qu'il y a deux sortes de sacrifices :

l'un est extérieur, effectif et réel; l'autre est

intérieur et purement spirituel. Le sacrifice

intérieur consiste dans une oblation secrète
que nous faisons à Dieu de tout ce que nous
sommes; et ce sacrifice convient également
à tous les fidèles, prêtres ou non; puisque
tous doivent reconnaître que tout ce qu'ils

sont au-dessus du néant, ne leur vient que
de Dieu. Tous les fidèles peuvent donc en ce
sens, et doivent même offrir le saint sacrifice

de la messe avec les prêtres, par les senti-
ments intérieurs de leur piété. Mais, pour le

sacrifice extérieur de la religion, qui est
celui de la sainte messe, dont Tes différentes
victimes de l'ancienne loi ne furent que
d'imparfaites ébauches, il ne peut et ne doit
être offert extérieurement que par ses mi-
nistres visibles, auxquels Jésus-Christ en a
donné le pouvoir dans leur ordination. Toute
la f)art que peut y avoir le commun des
fidèles, est de s'unir de cœur avec le prêtre
pour offrir intérieurement avec lui d'une
manière invisible ce qu'il offre visiblement
par des cérémonies extérieures.
Tous les chrétiens ont part, à la vérité, à

ce sacerdoce royal dont parle l'apôtre saint
Pierre, pour offrir, dans un sens métapho-
rique et figuré, le corps et le sang de Jésus-
Christ, comme une victime de propitiation

;

c'est pour cela que le prêtre leur dit à haute
voix : Priez, mon Père, que mon sacrifice, qui
est aussi le vôtre, soit favorablement reçu de
Dieu le Père tout-puissant : Orate, fratres. —
C'est pour cela que dans ses oraisons secrètes
il dit : Souvenez-vous, Seigneur, de tous les

assistants pour qui nous vous offrons, ou qui
votis offrent eux-mêmes ce sacrifice de louange ;

mais cela ne dit pas que chacun des laïques ait
droit de prononcer tout ce qui est du canon
secret de la messe et les paroles mêmes de
la consécration, comme pour faire en son
particulier tout ce que fait le prêtre et pour
consacrer avec lui. C'est une erreur que cer-
tains prétendus mystiques et de faux illumi-
nés en ces derniers temps ont voulu de leur
chef introduire dans l'Eglise |)ar un esprit
de nouveauté toujours dangereux et crimi-
nel en matière de liturgie, comme en matière
de doctrine, dès lors que cela se fait sans
[^^'^£""it6 des nremiers |)astcurs. Voilà, mon
Père, en quel sens le commun des fidèles
participe au sacerdoce de Jésus-Christ i)Our
ollrir le saint sacrifice de la messe conjointe-
ment avec les prêtres, c'est-à-uire en faisant

seulement par des actes intérieurs ce que les

prêtres font par un culte extérieur dont eus

seuls ont reçu la puissance.

Seconde question.— Vous condamnez, mon
Père, d'un ton bien absolu ceux qui, de leur

autorité, obligeraient leurs peuples de réciter

tout bas tout le canon de la messe, et même les

paroles de la consécration, pour leur insinuer

qu'ils disent la messe comme le prêtre. Que ne

direz-vous donc pas de ceux qui les leur fe-

raient prononcer à haute voix, et même en
langue vulgaire, sous prétexte, pour plus^ de

dévotion, de leur proposer les saints mystères

dans un langage qu'ils entendent tous ? Est-ce

qu'il n'est jamais permis de dire la messe en

langue vulgaire?
Réponse. — Non, mon Père, il n'est jamais

permis de célébrer la messe en langue vul-

gaire, et l'Eglise l'a toujours sagement dé-
fendu pour de très-bonnes raisons. La pre-

mière se prend de la révérence qui est due
aux saints mystères, et que le peuple.grossier

mépriserait bientôt, s'il les entendait célé-

brer dans le même langage qui lui sert tous
les jours à parler des choses les plus basses.

Ces oracles divins n'auraient pas dans des
expressions populaires la majesté qu'ils ont
dans cet idiome original que l'Eglise leur a
consacré. La prodigieuse multitude de diffé-

rents jargons en tant de nations diverses ne,

servirait qu'à en avilir la dignité par des-

façons de parler impropres, qui souvent en
corrompraient le vrai sens ; et cette bizarra
variété, en diminuant la dévotion des peu-
ples, étoufferait jjcu à peu dans leurs âmes
les plus purs sentiments de la religion.

La seconde raison, qui est une suite de la

première, se prend de l'abus que les ignorants
feraient des vérités divines en les iirenant à
contre-sens, par des interprétationsfavorables
à leur corruption. L'homme animal n'est point
capable des choses qui sont de l'esprit de Dieu
(I Cor., II, \k), dit saint Paul. Souvent il

traite de folie ce qui est un mystère de la sa-

gesse divine, parce qu'il n'en juge que par
les fausses idées dont il est prévenu, comme
il est arrivé souvent à ceux qui, ne lisant

les saintes Ecritures que dans des traduc-
tions infidèles, ont cru voir des erreurs dans
les vérités les plus pures, et sont devenus
hérétiques pour avoir voulu trop raisonner.
L'Eglise a réglé nos liturgies dans un même
idiome pour toutes les nations, afin que par
cette uniformité, ne parlant tous qu'un même
langage, ils n'eussent tous aussi qu'une
môme doctrine, qu'ils laissassent aux pas~
teurs le soin de leur expliquer.
La troisième raison est qu'il n'est pas né-

cessaire que le commun des fidèles entende'
et comprenne ce qui se dit à la messe, pour
en recueillir les fruits admirables, et l'efficace

(lu sacrifice est attachée à ce qui lui est es-
sentiel, indéjicndamment de ce que le peuple
en jieut penser. 11 sufiit qu'il croie que c'est

Jésus-Christ qui est offert pour nous en sa-
crifice, pour y participer en y assistant avec
dévotion. Voici comme le concile de Trente
(ses5. XXII, De sacrif. missœ, cap. 8) s'en ex-
plique : Quoique la messe contienne de grande»
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choses pour noire instruction, il n'a pas sem-
blé bon aux Pères assemblés qu'on la célébrât

en langue vulgaire. Mais, de peur que les

ouailles de Jésus-Christ n'aient faim, et qu'en
demandant du pain, ils ne trouvent personne
qui le leur rompe, le saint concile ordonne
qu'en conservant partout Vancirn rite de
chaque Eglise, approuvé de l'Eglise romaine,
mère et maîtresse de toutes les Eglises, les

pasteurs et autres ayant la charge des âmes,
expliquent souvent aux peuples, surtout les

dimanches et les fêtes, dans la célébration des
saints mystères, les vérités qu'on y Ht.

C'est |)Our cela que de tout temps l'Eglise

a ordonné que le clergé fût séparé du i)eui)le

en chantant les divins offices, et que personne
n'entrât dans le sanctuaire où Ton célèbre
les saints mystères, afin qu'ils fussent tou-
jours pour eux comme autant de secrets sa-
crés, dignes de leur vénération (44) ; parce
qu'on méprise peu à peu les choses les plus
saintes, dès lors qu'elles deviennent trop
familières; c'est pour le même sujet qu'en
toutes les liturgies, l'Eglise a voulu que tout
ce qui est du canon de la messe se dît en
secret et si bas que le peuple n'en entendît
rien, quoique ce fût dans une langue qui
lui est inconnue ; ce qui lui a donné le nom
de Secrète, Sécréta. On a donc toujours été

bien éloigné, à plus forte raison, de dire le

tout en langue vulgaire; puisque ce qu'il

est permis de dire à haute voix, a toujours
été prononcé en latin dans l'Eglise latine, et

en grec littéral par les Grecs.
Mais il ne faut pas conclure de là, dit le

concile de Trente (sess. xxii, cap. 6) qu'il y
ait des messes privées : elles sont toutes vérita-

blement des messes communes, quoique messes
basses qui ne se chantent pas , soit parce que
le peuple y communie spirituellement, soit

parce qu elles sont célébrées par un ministre
public de l'Eglise, non-seulement pour soi en
particulier, mais pour tous les fidèles en géné-
ral

, qui appartiennent au corps de Jésus-
Christ. Voilà, mon Père, ce que l'Eglise a
toujours observé touchant la célébration de
la sainte messe.

Troisième question. — Comme il est cons-
tant, après tant de preuves, que c'est Jésus-
Christ qui a institué le saint sacrifice de la

messe, il est évident aussi qu'il n'a institué

que ce qui lui est essentiel , savoir la matière
et la forme; et qu'il a laissé à l'Eglise le choix
des augustes cérémonies qui en relèvent la di-

gnité par des dehors éclatants. Expliquez-
nous donc, s'il vous plaît, mon Père, quelles

sont les parties essentielles du saint sacrifice

de la messe, pour mieux connaître ce que l'E-

glise a jugé à propos d'y ajouter.

Réponse. — La théologie reconnaît, mon
Père, trois parties essentielles du saint sacri-

fice de la messe, savoir la consécration l'o-

blation et la communion du prêtre. Voici
comme je le prouve. TouVce que Jésus-Christ

a fait et observé en instituant la sainte Eu-
charistie, est de l'essence du sacrifice. Or,
Jésus-Christ a observé ces trois choses. l°Ila
consacré le [)ain et l'a transsubstantié, c'est-à-

dire changé en sa propre chair, quand il a
dit : Ceci est mon corps ; voilà la consécration.
2° Il l'a offert, non jjarce que l'action d'offrir

la victime est naturellement renfermée dans
celle delà consacrer, mais encore parce qu'il

bénit le pain, que rendant grâces à Dieu
il le rompit, et le donna à ses disciples

{Matth. XX, 26; Marc, XIV, 22; lue, XXII,
19.): voilà l'oblation, puisqu'il ne le bénit
ainsi que pour folfrir pour nous à son Père.
3° Jésus-Christ, après avoir consacré le pain,
le mangea et se communia lui-même, selon
ces paroles de saint Jérôme [Epist. adUedib.,
q. 2.) : 11 est et celui qui convie et celui qui
mange au festin, et le festin même auquel
nous sommes tous conviés : ipse conviva et

convivium ; voilà la communion C'est donc
une chose certaine que la consécration,
l'oblation et la communion sont les trois

parties essentielles du saint sacrifice de la

messe.
Cela est si vrai de la communion, que quand

un prêtre meurt à l'autel après la consécra-
tion sans avoir communié, l'Eglise ordonne
qu'un autre prêtre continue le sacrifice en
commençant à l'endroit de la messe oià l'autre

a cessé; qu'il communie quand même il

ne serait plus à jeun, s'il ne s'en trouve
point d'autre pour achever le sacrifice, parce
que sans cela il resterait imparfait; au lieu

que, si le prêtre était mort avant la consécra-
tion ou après avoir communié, un autre ne
serait pas obligé d'achever la messe; parce
qu'avant la consécration il n'y a point encore
de sacrifice, et qu'après la communion le sa-

crifice est complet. Tout ce qui en reste de
cérémonies, n'est pas essentiel à la messe;
d'où il résulte que la consécration, l'obla-

tion et la communion sont les trois parties es-

sentielles du sacrifice.

Mais, dira-t-on, puisque la communion est

essentielle au sacrifice, p'ourquoi dit-on que
les fidèles, qui n'y communient jjas, offrent le

sacrifice avec le prêtre ? La réponse à ce doute
est dans la difl'érence que nous avons déjà
mise entre les prêtres et le commun des fi-

dèles dans la manière d'offrir le sacrifice. Le
sacerdoce des prêtres est extérieur effectif

et réel, dont les fonctions sont conséquem-
ment visibles, aussi bien que la communion,
Mais celui des fidèles n'est qu'un sacerdoce
intérieur et métaphorique, dont les fonctions

sont tout intérieures ; et il suffit qu'ils com-
munient spirituellement, et cette communion
spirituelle les disp.ose par des désirs ardents

à le faire dignement par une communion sa-

cramentale. Voilà, mon Père, quelles sont les

parties essentielles du saint sacrifice de la

messe.
Quatrième question. — Nous n'avons plus

(4-1) Saint Ambroise obligea l'empereur Théodose des saints autels, et que la 'pourpre impériale ne le

de sortir du chœur où les sacrés ministres vaquaient distinguait pas du commun des lidèles dans les cho-

à ces augustes fonctions; parce que n'étant que du ses »iui ne sont que de pures matières de religion.

rang des laïques, il n'avait pas droit d'être si proche (Theodoret., lib., V, cap. 18.)
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de doutes,m.on Père, sur Jainaniêre de célébrer

la sainte messe, dans la langue que CEglise a

consacrée pour cet effet, ni sur ce gui concerne

les parties essentielles du sacrifice. Il est

temps que, pour réveiller la dévotion des peu-
ples, aujourd'hui si languissante en la plupart
des chrétiens au sujet de ces mystères redou-

tables, vous nous expliquiez ici en quoi con-

sisteprincipalement l'excellence du saint sa-

crifice de la messe, afin d'inspirer aux fidèles

la dévotion d'y assister souv nt.

Deux réflexions vont faire comprendre,
mon Père, en quoi consiste l'excellence

du saintsacrifiee de la messe : 1° la considé-
ration de son objet :

2° la considération de
son sujet. L'objet du saint sacrifice de la

messe c'est la majesté de Dieu, à qui il est of-

fert comme une victime d'adoration, pour
reconnaître son souverain pouvoir de vie et

de mort sur toutes les créatures : victimes d'ac-

tions de grâces, pour le remercier de ses infi-

nies miséricordes. Le sujet de cet adorable sa-

critlce, c'est Jésus-Christ Homme-Dieu, qui
s'immole tous les jours d'une manière invi-

sible et non sanglante, en sacrifice d'expia-
tion pourtant de péchés qui se commettent
continuellement sur la terre; en sacrifice

4'impélration, pour obtenir de sa bonté des
secours puissants, afin de ne les plus com-
mettre ; en sacrifice enfin de propitiation,

pour apaiser la juste colère de son Père, et

pour nous le rendre favorable. Mettons ces

deux grandes vérités dans un plus grand
jour.

Nous ne nous proposons rien autre chose
en offrant le saint sacrifice de la messe que
d'honorer la majesté de Dieu ; et voilà connue
D'eu même en est l'objet. Pour l'honorer
avec plus de peifection, nous lui iirésentons
un Homme-Dieu ; voilà comme Jésus-Christ
en est le sujet. C'est h Dieu que nous offrons
le sacrifice; voilà ce qui doit nous inspirer
les sentiments d'une crainte resp.cctueu e.

C'est un Dieu comme lui que nous lui offrons;
voilà ce qui doit fonder noire confiance et ex-
citer notre amour.

Assister au saint sacrifice de la messe
c'est être présent à l'action la plus auguste
de nolie religion, à une action dont la fin est

d'honorer la majesté de Dieu et d'humilier
la créature devant son Créateur. Quoi de plus
excellent que ce qui est l'adoration la j)lus

jiarfaitc et la plus pure! Assister à ces mys-
tères redoutables, c'estyèlre présent comme
témoin

, pour reconnaître le sacrifice qu'il

y fait pour nous de lui-même et y admirer
l'excès de son amour; jjréscnt comme mi-
nistre du môme sacrifice, puisque nous l'of-

frons conjointement avec le prôlre, comme
une victime d'adoration et d'actions de grâ-
ces; présent, enfin, comme victime, puis-
que nous nous y offrons nous-mèmc pour
être inimolé avec lui en satisfaction de nos
péchés, autant que pour y sacrifier nos pas-
sions. Voilà quelle est rexcellence du saint
sacrifice de la messe dans l'honneur qu'il
rend à la majesté de Dieu, et dans quel es-
prit nous y devons assister.

C'cit de tous les devoirs de notre religion

celui par lequel nous honorons Dieu d'une
manière plus parfaite, parce que le caractère

pailiculier du Sacrifice est d honorer le Sei-

gneur, en ce qu'il se rapporte immédiate-
ment à Dieu. ïl est vrai que toutes les œuvres
de la piété chétienne se ra!)porlent à Dieu
comme à leur fin dernière; mais elles peu-
vent avoir aussi d'autres fins particulières et

jdus prochaines, et (pi'ainsi elles ne se rap-
portent à Dieu que d'une manière éloignée.
Par exemple, la prière, le jeûne, launiône,
les austérités de la pénitence, ont à la vérité

Dieu pour objet et pour dernière fin; mais
ce n'est };as toujours d'une manière immé-
diate, et notre intérêt {larticulier y a souvent
beaucoup de part , connue la fin prochaine
de nos actions, dont Dieu est la dernière fin.

Si nous prions, c'est pour oblenir de Dieu
des grâces; voilà la recherche de notre pro-

pre intérêt. Si nous faisons pénitence, c'est

pour apaiser la colère de Dieu, voilà notre

vue, qui est une vue d'intérêt. Si nous jeû-
nons, c'est ])Our nous ))unir d'avoir péché,

afin de n'être pas punis éternellement. Si

nous faisons des aumônes, c'est pour acheter
le ciel. En tout, c'est premièrement notre

propre avantage que nous cherchons ; c'est

là notre fin p-rochaine et immédiate, l'hon-

neur de Dieu n'en est que la fin éloignée.

Mais, quand nous offrons à Dieu le saint

sacrifice de la messe, nous avons pour fin

première, principale et prochaine, de l'ado-

rer d'un culte de latrie, [larce que tout ce

qui s'appel.e sacrifice en général, est un acte

d'adoration qui ne convient qu'à Dieu. Voilà
son excellence, d'être le plus parfait moyen
d'honorer la majesté de Dieu. C'est ce qui a
fait dire à saint Thomas (m j'arle, quœst. 82
art. 10), qu'il n'est pas permis à un prêtre de
s'abstenir entièrement de célébrer ta sainte

messe, sous prétexte qu'il n'a pas charge d'â-

mes ; parce que s'il n'envisage pas le hi n com-
mun des fidèlfs auxquels il faut administrer
les sacrements , il doit envisager au moins
l'honneur de Dieu, à qui le saint sacrifice est

offert. Tout prêtre, qui, n'étant pas légitime-

ment empêché, ne célèbre pas les saints mys-
tères, faute d'en avoir la dévotion, pèche
considérablement, parce qu'il prive et lama-
iesté de Dieu d'un grand honneur, et toute

l'Kglise d'un puissant secours. C'est pour
cela que le concile de Trente (sess. xxin,
Dereform., (ï\\). \k) exhorte les évêques à

avoir soin que tons les iirêires célèbrent la

messe au nu)ins les dimanches et les fêtes,

et saint Charles de Rorromée, fidèle observa-
teur de ses saintes ordonnances, en fit un
connnandemenl à tous les prêtres de son dio-

cèse. (Parle i, de frequenti divini sacrificii

oblatione.) Voilà, mon Père, en quoi consiste

l'excellence du saint sacrifice de la messe.

Cinquième question. — Après des expli-

cations aussi savantes sur l'excellence du sa-

crifice de la misse, nous comprenons , mon
Père, que ce nest pas une chose indifférente

que d'y assister, et qu'il n'y faut venir qu'a-

vec de saintes dispositions. Dites-nous , s'il

vous plaît, si l'on commet un véché nouveau



15S5 ORATEURS SACRES. LE

quand on entend la messe en état de pèche'
mortel.

Réponse. — Non, mon Père, on ne commet
pas un ])éché nouveau quand on entend la

inesse en état de péché mortel. On pèche tout
de nouveau à la vérité, lorsqu'étant déjà
dans le péché, on y commet de nouvelles
immodesties, comme font tant de mauvais
chrétiens, qui souvent sortent de la messe
plus criminels qu'ils n'y étaient venus ; mais
ces péchés nouveaux rie sont pas commis à
raison de la messe que l'on a entendue en ce
mauvais état, et par la seule considération
cju'on était déjà coupable. C'est uniquement
parce que de pareilles immodesties sont par
eiles-mômes des actions criminelles, et que
tout autre, qui, venant à la messe en état de
grâce, s'y comporterait aussi mal, pécherait
de la même façon ; au lieu que si ce pécheur,
nonobstant son mauvais état, s'y comportait
sagement dans le dessein de glorifier Dieu,
ferait une œuvre très-sainte, loin de com-
mettre un nouveau péché.

Il n'y a que de faux savants qui, dans les

principes d'une morale sévère mal entendue,
aient jamais osé avancé qu'il faille avoir la

conscience aussi pure pour entendre la

messe que pour y communier. Il est donc
faux que ce soit un péché d'entendre la

messe quand on est en péché mortel, lors

principalement que, par son devoir de chré-
tien, on est obligé de l'entendre, et il suffit

de l'entendre avec les dispositions conve-
nables.

Or, la première disposition pour bien en-
tendre la messe est d'y venir comme le pu-
blicain dans le temple, frapper sa poitrine et

se confesser pécheur. La seconde disposi-
tion est d'y venir dans une intention pure
d'adorer Dieu, quoique chargé de crimes, et

de lui offrir de toutes les victimes la plus
pure

; parce que l'on ne satisfait pas à l'obli-

gçition d'entendre la messe, lorsque, dans un
esprit dissipé, loin de penser à Dieu, on
n'est attentif qu'à adorer les idoles du monde
et de ses vanités. La troisième disposition
est de s'unir au sacrifice de Jésus -Christ
comme une victime d'expiation, pour obtenir
du Père des miséricordes des grâces de pé-
nitence, parce que, comme dit saint Augus-
tin, Jésus-Christ et l'Eglise ne font ensemble
qu'un même corps et que l'un ne peut-être

immolé sans l'autre , si l'on veut conserver
une union si belle. Il s'est sacrifié pour nous :

il est donc juste que, par un aimable retour
touie l'assemblée des fidèles , comme les

membres de cet auguste chef, s'offre pour lui

en sacrifice à son père , en faisant de leurs

différentes passions autant de victimes à sa

gloire. Entendre la messe sans de si saintes

dispositions, c'est n'en retirer aucun fruit.

Mais il n'est pas vrai pour cela, mon Père,

Sue l'on commette un péché nouveau, quand
'ailleurs on fait tout son possible pour la

bien entendre.
Sixième question. — Les grandes disposi-

tions
, que vous demandez, mon Père, pour

bien entendre la messe, seraient capables de
décourager bien des gens à qui il nest jamai»
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venu en pensée de s'occuper pendant la messe
de sentiments si nobles, et pourraient leur

faire craindre de ne l'avoir point encore en-
tendue jusqu'ici comme il faut. Mais d'ailleurs

vous en rassurez bien d autres , quand vous
dites que c'est une erreur, que d'avancer que
l'on pèche mortellement, quand on entend la

messe en état de péché mortel. Tenons , s'il

vous plaît, à une autre question qui est encore
de pratique. Est-on obligé, sous peine de pé-
ché mortel, d'entendre la messe les dimanches
et les fêtes ?

Réponse. — Rien n'est plus constant, mon
Père, que tout chrétien qui n'est pas légiti-

mement empêché, doit en conscience enten-
dre la messe les dimanches et les fêtes, et

que, quand il la perd par sa faute, par un pur
effet de sa négligence ou de son indévotion,
il pèche mortellement.L'Eglise le commande,
cela suffit pour qu'on soit obligé d'obéir,

sous peine, comme dit le Sauveur, d'être re-

gardé comme un païen et un publicain.
[Matth., XVIII, 17.) C'est la doctrine de tous
les théologiens moraux, et nommément de
saint Antonin, célèbre casuiste, archevêque
de Florence, {nSummœ theologicœ, lit. IX, fif.

1, c. 10.)

Or, par un empêchement légitime on n'en-
tend pas toutes sortes d'affaires indifférentes

qui occupent entièrement un homme, lors-

qu'elles pourraient sans danger se remettre
à un autre temps, quoique moins commode.
Rien de tout ce qui s'appelle affaires du siè-

cle ne doit entrer en comparaison avec l'o-

bligation de rendre à Dieu le culte qui lui

est dû. Voici ceux qui peuvent être légiti-

mement dispensés :

1° Ceux qui pour raison de maladie ou au-
tre infirmité notable, sont retenus dans la

chambre sans pouvoir aller ni se faire trans-

porter à l'église.

2° Ceux qui étant auprès des malades ne
sauraient les quitter sans les exposer au pé-
ril de ^mourir faute d'une assistance qui
presse, ou de voir augmenter [leur mal. Ces
devoirs de charité les dispensent en ce cas

de leurs devoirs de religion, parce que la

charité, comme dit l'apôtre saint Pierre", cou-
vre beaucoup de péchés (I Petr., IV, 8), et

que c'est quitter Dieu pour Dieu.
3° Les mères et les nourrices qui ne peu-

vent quitter leurs enfants sans les exposer à

des accidents dont on a raille exemples, en
sont aussi dispensées, et doivent seulement,
autant qu'il se peut, suppléer à ce devoir par
des prières ferventes en leurs maisons, dans
les moments qu'elles pourront prudemment
ménager. C'est la décision du même saint

Antonin, à l'endroit que j'ai déjà cité.

Il est bon d'avertir ici qu'on ne satisfait

pas à cette obligation indispensable d'en-

tendre la messe par une présence purement
corporelle, pendant que l'esprit est partout

ailleurs qu'à l'Eglise, ou qu'il est occupé de
toute autre chose que de Dieu. Il faut penser

à la grandeur des mystères qui s'y célèbrent;

et l'on trouve aisément de ces livres dévots,

qui enseignent la méthode d'entendre la

messe saintement. Les personnes oui ne
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savent pas lire, peuvent sans peine trouver

de salutaires instructions dans les avis des

pasteurs, qu'il leur est aussi aisé que néces-

saire de consulter pour cela.

Tout chrétien est déjà assez instruit par

sa religion, que c'est Jésus-Christ qui s'offre

tous les jours en sacrifice à son Père céleste

sur nos autels, comme il a fait sur la croix

pour les péchés de tout le monde ;
qu'il y

intercède incessamment pour nous, et qu'il

y attend que nous joignions nos prières aux
siennes, afin qu'il les appuie par le poids de
sa recommandation. C'est pour cela, disait

saint Cyprien (can. Qitando aufem. De conse-
cratione, dist. l),que le prêtre, avant que de
faire le sacrifice, dit à haute voix à tous les

assistants dans la préface: Elevez vos cœurs
en haut : Sursuin corda; et que le peuple ré-

pond : Nous avons le cœur uni au Seigneur :

Habemus ad Dominum. Par là nous sommes
avertis de fermer au monde la porte de nos
cœurs, pour ne les ouvrir qu'aux inspirations
divines. Voilà, mon Père, quelle est l'obliga-

tion du chrétien au sujet du saint sacrifice

de la messe.
Septième question. — Après des explica-

tions aussi précises sur Vobligation d'entendre
la messe (es dimanches et les fêtes, les fidèles

auraient tort d'ignorer leurs devoirs. Mais il

y a une autre chose qui les peine; c'est sur
l'article de lu messe de paroisse. On ne cesse

de leur dire qu'il faut entendre la messe à sa
paroisse. Dans tous les prônes on n'entend
autre chose prêcher, que les paroisses : il

semble que partout ailleurs la messe ne soit

pas bonne en comparaison. Je vous prie, mon
Père, de nous éclairer sur ce point une bonne
fois. Est-on obligé en conscience d'aller en-

tendre la messe à sa paroisse les dimanches et

les fêtes ?

Képonse. — Il y a deux choses à distin-

guer, mon Père, pour éviter toute équivo-
que, et pour ne pas prendre le change. En-
tendre la messe de paroisse, et entendre la

messe en sa paroisse, sont deux choses diffé-

rentes. Entendre la messe de paroisse, c'est

assistera lagrand'raesse que le curé, ou tout
autre nommé par lui, célèbre pour la béné-
diction, la prospérité, la sanctification de tous
] es paroissiens. Mais entendre la messe en
sa paroisse, c'est assister dans l'Eglise de la

paroisse h toute autre messe qui s'y dit, et

qui n'est pas la messe de paroisse. Cela ainsi

distingué, quand on parle d'entendre la messe
de paroisse, on n'entend pas qu'il faille eu-
tendre dans l'église de paroisse une messe,
telle quelle soit: dès lors que ce n'est pas la

messe des paroissiens, il importe peu en
quelle église on l'entende; elle est également
bonne partout, et la circonstance de l'église

paroissiale ne donne aucune nouvelle eflicace
au sacrifice. La question dont il s'agit ici, et
que vous proposez, mon Père, est donc de
savoir si 1 on est obligé d'entendre la messe
de paroisse les dimanches et les fêtes, c'est-
à-dire cette messe haute ou basse qui se dit
pour tous les|)arois.sif'ns.

Je réponds que si l'on prétend parler d'une
obligation de conscience et sous peine dépê-

ché mortel, tous les Casuistes les plus rigides

que j'ai consultés et lus sur c3 sujet, ne
l'ont jamais décidé; je ne le déciderai pas

non plus. 11 me suffit de dire que le concile

de Trente ne le décide pas lui -môme, qu'il

y exhorte seulement, quand il dit (sess.xxii,

decreto De observandis et cvitandis in cele-

bratione Missœ, subfinem) : Que les pasteurs
avertissent le même peuple de venir fréquem-
ment à leur paroisse, au moins les dimanches
el les grandes fêtes. Mais je réponds en même
temps que l'on ne saurait trop y exhorter les

fidèles, puisque c'est à la paroisse qu'on ex-
plique l'Evangile qui doit leur servir de mé-
ditation le reste de la semaine, et qu'il faut
que les ouailles aillent entendre la voix de
leur pasteur. La paroisse est l'église des
paroissiens, oiî ils doivent aller s'instruire

de leurs obligations et de leurs devoirs:
c'est là qu'ils doivent se rassembler, comme
des brebis fidèles dans le bercail et sous l'œil

dujiastcur. Plusieurs raisons leur en r)rou-
vent la nécessité.

La première raison est, que les messes,qui
ne sont i)as la messe de paroisse, s'appli-
quent pour les intentions des particuliers
qui les font dire ; et le mérite principal du
sacrifice n'est pas pour tous ceux qui l'en-
tendent : mais la messe de paroisse ne se dit
que pour les paroissiens, et tout le mérite
en est pour eux. Il est donc bien juste que
chacun aille lui-même et en personne y pren-
dre la part qui lui convient, s'il veut en pro-
fiter ; et il est à craindre que le mérite prin-
cipal du sacrifice ne soit perdu pour ceui
qui n'y sont pas présents

; quand ils sont
dans l'habitude de n'y jamais assister, et

sans autre sujet que leur peu de ferveur,
parce qu'ils la trouvent trop longue.

La seconde raison est qu'à la messe de
paroisse, on fait l'eau bénite, dont la vertu
est si grande pour détourner mille malheurs
tant spirituels que corporels, comme il paraît
par la formule de sa bénédiction

; que l'on

y fait le pain bénit pour le distribuer au peu-
ple en signe d'union, et en mémoire de la

communion que les premiers fidèles faisaient
tous les jours après les saints mystères. Les
grâces qui sont attachées à ces choses saintes,

que la théologie appelle sacramentaires, sont
des grâces perdues pour ceux qui négligent
d'assister aux messes de paroisse.
La troisième raison est que c'est à la messe

de paroisse, que l'on annonce les jours de
jeûnes, de vigiles et de fête; que l'on publie
les bans et promesses de mariage, pour
avertir ceux qui reconnaîtraient des em[)ê-
chements canoniques, de les aller dénoncer.
C'est là que l'on publie les monitoires, pour
ol)liger à révélation ceux qui ont connaissance
des faits dont le public a intérêt d'être in-
formé. Tout chrétien qui manque à ces dif-

férents devoirs faute d'avoir été [irésent aux
pul)lications qu'on en a faites, pèche consi-
dérablement, puisqu'il ne les ignore que
I)ar sa faute. Voilà les principales raisons
qui engagent à entendre souvent la messe
de paroisse, c'est-à-dire celle qui se dit

pour les paroissiens.
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Le clfi'gé de France aux assemblées de
1625, 1035 et 16'f5 a ordonné que charun y
assistât au moins de trois dimanches l'un;

qu'il y eût toujours quelqu'un de chaque fa-

mille, qui représentât les autres, pour ren-
dre à son Eglise paroissiale et à son pasteur
les devoirs de sa soumission ; et je n'excu-
serai jamais l'abus de ces chrétiens, qui
sont comme en possession de n'entendre ja-

mais qu'une messe basse, les jours mêmes
les plus solennels. De toutes ces explica-
tions retirons, N., ce préiieux avantage d'a-

voir toujours pour ces redoutables mystères
le respect, la vénération, la dévotion tendre
et chrétienne que Jésus-Christ a eu dessein
de nous inspirer, en ne les instituant que
pour nous; afin que, fidèles à y assister

souvent, nous y recevions de sa miséricorde
la grâce de vivre saintement en ce monde,
pour mériter de sa justice le bonheur de
régner éternellement avec lui dans l'autre.

Amen.
CONFÉRENCE XXXIV.

De l'Eucharistie.

SIXIÈME CONFÉBENCE.

Mystère de la passion du Sauveur, renouvelé
dans VEucharistie.

Menioriam fecit rairabilium suorum misericors et mise-
rator Dominus. {PsaL, CX, 4.)

Le Seiynew, qui est Imt et miséricordieux, a laissé la

mémoire de ses merveilles.

C'est dans la sainte Eucharistie, que le

Seigneur nous a laissé une mémoire toujours
nouvelle de ce qu'il a fait pour nous de plus
admirable, dans le dessein que sa miséricorde
conçut de nous affranchir de la honteuse
captivité du démon, où le jséché de notre
origine nous avait réduits. Celui qui est le

Fils unique de Dieu dans l'éternité, a voulu
devenir le fils de l'homme dans la plénitude
des temps ; afin, dit le pape saint Léon, que
tous les hommes pussent devenir les enfants
de Dieu: et, en s'humiliant ainsi, il a voulu
nous combler de gloire. Il est mort pour nos
péchés, pour nous rendre la vie de la grâce:
Il est ressuscité poumons donner des gages
certains de notre résurrection future: il est
monté au ciel pour nous en ouvrir les por-
tes, parce que sans lui il nous etît été fermé
pour toujours; enfin du haut du ciel il a
envoyé son Saint-Esprit, pour sanctifier toute
la terre : et tant de mystères où il semble
avoir oublié les intérêts de sa justice, pour
ne consulter que les tendres sentiments de
sa miséricorde, se renouvellent tous lesjours
sur nos autels d'une manière aussi admi-
rable qu'elle est invisible. Ici nous admirons
tout ce qu'il y eut d'anéantissements dans
son incarnation, de prodiges dans sa mort,
de puissance dans sa résurrection, de gloire
dans son ascension, de grâces dans la des-
cente visible duSaint-EsjJrit sur les apôtres,
en un mot de charité en tout ce qu'il a fait

pour nous de plus admirable, parce qu'il

nous y en rafraîchit incessamment la mé-
moire.Memon'am fecit mirabilium suorum.
Sur nos autels, Jésuà-Christ est encore

jilus humilié qu'il ne le fut dans tout le cours
(le sa vie moriolle, et c'est pour nous réta-

blir dans l'honneur; il y est au luôme état

victime qu'au jour de sa mort, et c'est pour
nous donner uiu; vie divine; il y est aussi
puissantque lorscju'ilse ressuscita soi-même,
et c'est pour nous y rendre vainqueurs de
tous nos ennemis; il y est aussi glorieux
que dans le triomphe de son ascension, et

cette gloire, après tant d'opprobres, nous
assure que nous serons honorés tôt ou tard,

si, à son exem[)le, nous savons nous humilier
pour son amour ; enfin il y distribue aussi

libéralement ses grâces que dans la mission
du Saint-Esj)rit, h tous les fidèles qui le re-

çoivent dignement ; et cet auguste sacrement
est, à proprement parler, un admirable rac-

courci de tous ses autres mystères.
C'est pour cela qu'après vous l'avoir re-

présenté jusqu'ici comme le sacrement du
plus parfait amour, et comme un sacrifice

d'expiation, je viens fournir à voire (iévolioo

de nouveaux motifs de vos vénérations, en
vous le proposant comme le couronnement
glorieux de toutes ses autres merveilles, et

comme le grand mystère par excellence, où
le Dieu des miséricordes renouvelle la mé-
moire de tous ses anciens prodiges : Me-
moriam fecit mirabilium suorum. C'est, mon
Père, sur ces nouvelles idées que vous pour-
rez proposer vos difficultés et vos doutes.
Première question. — Après tant d'instruc-

tions savantes que vous nous avez données
jusqu' ici, mon Père, sur Vadorable Eucha-
ristie, nous croyons que vous aviez épuisé un
si beau sujet, tout vaste quil est, et nous ne
vous entendons qu'avec étonnement proposer
encore de nouvelles réflexions. Mais notre

surprise cause notre joie, dans l'espérance

d'apprendre ce que l'on peut ajouter à tout

ce que vous avez déjà dit. Je vous avoue ce-

pendant d'abord, que votre exorde paraît con-

tenir autant de paradoxes que de 7nots. Tous
dites, i" que Jésus-Christ est plus humilié sur

nos autels, qu'il ne le fut dans le mystère de

son Incarnation ; cela ne se comprend pas.

Nous remarquons au contraire qu'il y est

adoré des fidèles; que les princes et les rois

de la terre vi(nnent fléchir les genoux de-

vant ces espèces visibles, où Une paraît au-

cune marque sensible de sa divinité. Où est

donc cette humiliation plus qrande que celle

de sa vie mortelle, où il fut si méprisé de ceux
mêmes qui passaient pour être les plus sages,

et après laquelle il est mort comme un crimi-

nel? Expliquez-nous donc, s'il vous plaît,

mon Père, comment vous entendez cette pré-

tendue j)lus grande humiliation?

Réponse. — Il n'est pas difficile de com-
prendre, mon Père, que Jésus-Christ est en-

core plus humilié sur nos autels, qu'il ne

le fut dans le mystère de son incarnation,

lorsque pour venir nous racheter sur la terre,

il se revêtit de notre nature et de toutes ses

misères, et que la sainte Eucharistie, cjuand

on la sait bien méditer, est une continuelle

répétition de ses anciens anéantissements,

autant que le triomphe de son amour. La vie

sacramentale qui nous le fait adorer dans
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nos hosties, a quelque chose en effet de plus
humiliant que la vie naturelle qu'il mena
avec nous sur la terre.

11 est vrai que le Verbe divin, en devenant
un homme comme nous, sacrifia aux yeux
du monde la gloire de tous ses divins attri-

buts. Il sacrifia son immensité qui le rend
présent partout, au ciel et sur la terre, et

une Vierge a renfermé dans son sein celui

que les cieux ne pouvaient contenir. Il sa-
crifia son éternité avec la gloire de n'avoir
jamais eu de commencement, puisqu'en
naissant au milieu des temps, il comm.ença,
comme les autres hommes, d'être ce qu'il

n'avait pas encore été. Il sacrifia pour nous
soriauiorîVe souveraine, en obéissant, comme
il fit, à des princes mortels, jusqu'à se lais-

ser condamner à la mort. Il sacrifia la gloire
de son indépendance absolue, en voulant dé-
pendre des plus viles créatures pour tous
ses besoins : sapuissance, en donnant toutes
les marques imaginables de la faiblesse hu-
maine, sous la forme d'un esclave {Phiiipp.,
lï, 7) et d'un pécheur : sa gloire, en s'ex|)o-

sant à mille opprobres: sa sagesse, en deve-
nant un sujet de scandale aux Juifs, et de
folie aux gentils [ICor., I, 23); ei sa sainteté,

en se soumettant à la loi de la circoncision,
comme s'il eût été pécheur; et son incarna-
tion fut véritablement, comme dit saint Paul,
l'anéantissement du Verbe incarné : Exina-
nivit semetipsum. [Ibid.)

Mais Jésus-Christ sur nos autels fait tous
les jours pour notre amour tous ces mêmes
sacrifices, d'une façon encore plus surpre-
nante. Sacrifice de son immensité; et son
corps, réduit à un point presque invisible
sous le moindre fragment de chaque hostie
consacrée, loin d'une étendue immense, sem-
ble n'y occuper aucun lieu. Sacrifice de son
éternité : il y devient temporel autant qu'il

le peut être, puisqu'il se renferme sous les

espèces du pain, où il n'était jias avant la

consécration. Sacrifice de son autorité : il

obéit h la voix d'un homme mortel, autant
de fois qu'il prononce en son nom sur ce
pain préparé les paroles sacramentales. Sa-
crifice de sa souveraine indépendance : il

dépend de ces faibles accidents, pour demeu-
rer corporellement avec nous, ou pour s'en
retirer, selon Qu'ils viennent à se corrom-
pre. Sacrifice de sa puissance, dont il ne
donne aucune marque sensible, puisque,
pouvant exterminer ceux oui l'y outragent
par leurs irrévérences, il les tolère, ])arce

que son heure n'est pas encore venue. Sa-
crifice de cette sagesse qui confondit tant de
fois la fausse prudence des pharisiens pen-
dant sa vie par d'éloquents discours, puisque
sur nos autels il semble n'avoir point de
langue, pour confondre la témérité de tant
de mauvais chrétiens. Sacrifice de sa gloire,
3uand il y reçoit tant d'injures et de mépris
e la part des impies. Sacrifice enfin de sa

sainteté, par les profanations sacrilèges de
ces monrlains scandaleux, qui donnent aux
religionnairos mille justes sujets de douter
fiu'ils croient la vérité d'un mvstère qu'ils

déshonorent si visiblement. Voilà, moa Père,

les sacrifices étonnants que Jésus-Christ fait

pour nous dans la sainte Eucharistie, et

comme il y est encore plus humilié qu'il

ne le fut dans le mystère de son Incarna-

tion.

Seconde question.— // faut convenir, mon
Père, que vous donnez de la fécondité aux
sujets qui semblaient d'abord les plus stériles :

vous faites toucher comme au doigt ce qui
paraissait hors de toute vraisemblance. Mais
en vain nous développez-vous de si belles

vérités , si, en venant à la pratique, vous ne
nous faites sentir le fruit que nous pouvons
tirer de ces réflexions, qui pour bien des gens

n'ont rien que de fort spéculatif; montrez-
nous donc, s'il vous plaît, mon Père, les rai-

sons qui ont porté le Sauveur à se rendre
ainsi invisible sur nos autels, et Vutilité que
nous en pouvons retirer pour notre instruc-

tion.

Réponse. — Deux raisons principales ont
engagé le Sauveur à nous cacher l'éclat de
sa gloire dans la sainte Eucharistie, et à s'y

rendre invisible. La première, pour nous
laisser le mérite de la foi, qui est incompa-
tii)le avec le témoignage de nos sens; parce
qu'il est dit : Bienheureux sont ceux qui ont

cru sans avoir vu. {Joan. XX.) La foi est une
connaissance obscure des mystères où l'é-

vidence n'a aucune part. La seconde raison

est pour nous enseigner l'humilité, en ne
cherchant à être vu et approuvé que de Dieu.
Je m'explique.

Il est vrai que tous nos sens se révoltent

contre la créance de sa présence réelle en ce

divin sacrement, lorsqu'ils n'y aperçoivent
rien de plus noble que ce que l'on voit com-
munément dans un morceau de pain; mais
c'est en cela que paraît la charitable condes-
cendance du Sauveur, dans le soin qu'il

prend de se proportionnera notre faiblesse,

pour nous combler de ses grâces. S'il ren-

dait sensible la splendeur de sa divinité sur
nos autels, nous ne pourrions jamais en sou-
tenir l'édat: accablés sons le poids d'une
majesté si éblouissante, nous mourrions de
frayeur, pour peu qu'il en laissât échapper
quelques rayons. S'il fallut, pendant sa vie

mortelle, que les ténèbres de notre nature

répandues sur sa divinité nous rendissent

sa présence soutenable en conversant avec
nous ; il fallait aussi que les espèces d'un
pain matériel nous ôtassent la vue d'un corps,

qui, étant ressuscité et glorieux, aurait dû,
.sans miracle, paraître en nos hosties, tout

brillant de celte clarté que des yeux corpo-
rels ne peuvent soutenir. C'est jour nous
laisser la confiance d'en approcher souvent,

autant que pour nous conserverie mérite de

la foi, qu'il a pris ce temp.érament de con-

descendance. Il est donc superfiu de dire

que, si nous le voyions dans tout l'éclat de

sa majesté, nous en approcherions avec plus

de dévotion et de respect ; nous le ferions

avec moins de mérite, et peut-être aussi avec

moins de confiance.

La seconde raison pourquoi il bous cache

l'éclat de sa gloire, est pour nous enseigner

l'humilité par rexemi)le de la sienne, contre
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l'orgueil du monde, qui ne cherche qu'à se

produire et à plaire à des yeux de chair.

C'est ici que ce monde est jugé [Joan., XII,

31), dit saint Jean : c'est ici qu'il trouve sa

condamnation, lorsque, tout rampant qu'il

est dans la bassesse d'une nature sujette à

tant d'infirmités diverses, il borne toute son
ambition à la recherche de quelques hon-
neurs passagers, où il n'y a rien de solide,

rien de stable, pendant que la religion lui

dit qu'il n'y a que ceux qui s'humilient, qui
mériteront d'être honorés.

Ce Dieu dont Isaïe a dit dans l'excès de
son étonnement : Vous êtes vraiment un Dieu
caché {Isa., XLV, 15), apprend au monde
que pour ôtre recommandable à ses yeux,
il faut aimer à être inconnu dans l'obscurité

d'une vie cachée ; et tout nous prêche dans
l'Eucharistie, qu'il n'y a que l'humilité chré-
tienne qui puisse nous ouvrir le chemin
à de véritables honneurs. A la vue de cette

petite hostie qu'il oppose à toutes les gran-
deurs humaines, je me représente ce petit

grain de sable que le Seigneur a rais sur le

bord de la mer, pour l'arrêter court au mi-
lieu de ses agitations les plus violentes.

Figurez- vous, par exemple, une mer agi-
tée dans une tempête où les vents roulent
ses flots vers le rivage, comme des mon-
tagnes fluides ; elle avance à grands pas,

et vous diriez qu'elle va inonder tout le

pays. Mais attendez quelques moments, et

vous verrez à quoi se terminera une course
si fastueuse : Vous viendrez jusqu'ici, dit le

Seigneur, mais fOMS «'irez pas plus loin; c'est

ici que vous briserez Venflure de vos flots [Job,

XXXVIII, 11). Grands du monde, il en sera
de même à proportion de vos ambitieux
projets. A vous voir former de vastes des-
seins, il semble que vous vouliez envahir
toute la terre, et faire plier tout sous vos
lois. Mais, vains efforts! Toute cette fortune
brillante s'en ira en fumée ; tout disparaîtra
comme l'omi^re; vous viendrez jusqu'ici,
mais vous n'irez pas plus loin; usque hue...
C'est aux pieds de ce Dieu caché qu'il faut
fléchir le genou ; eussiez-vous fait venir à
vos pieds les plus fières puissances du
monde; et vous ne serez grands à ses yeux,
qu'autant que vous aimerez à être petits aux
yeux des hommes. Voilà, mon Père, com-
ment Jésus-Christ, sous ces voiles mysté-
rieux qui le cachent à des yeux de chair,

npprend aux âmes superbes, qu'en voulant
s'élever contre les desseins de sa Providence,
ils seront tôt ou tard humiliés, et pour quel-
les raisons il ne nous y laisse rien aperce-
voir de sa gloire.

Troisième question. — Vos explications,
mon Père, sont également curieuses et édifian-

tes, puisqu'on y trouve de salutaires ins'

tructions pour la règle de ses mœurs. Une
autre de vos propositions nous fait espérer
aussi de grands sujets de consolation, quand
vous dites que le Sauveur ne s'humide sur nos
autels que pour nous combler de gloire.

Expliquez-notis donc, s'il vous plaît, quel
est cet honneur qui nous revient de l'état
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humilié de Jésus-Christ en ce divin Sacre-
ment.

Réponse. — L'honneur qui nous revient,
mon Père , de l'état humilié où le Sauveur se

réduit pour notre amonr au saint Sacrement
de l'autel, consiste en ce que le chrétien est

encore plus honoré en mangeant dignement
ce jjain céleste, que tous les hommes en
général ne reçurent d'honneur par l'Incarna-

tion du Verbe divin. On comprend sans peine
combien ce surprenant mystère nous fut

honorable, puiscjne le Fils unique de Dieu,
en devenant un homme comme nous, nous
a fait participants de sa nature divine, comme
parle saint Léon Pape (sermone i de Nat.
Dom.) et nous a donné le pouvoir de devenir
les enfants de Dieu. [Joan. , I, 12.) Dès lors

nous avons regardé comme un homme sem-
blable à nous , celui qui est un Dieu de toute

éternité , égal et consubstantiel à son Père.
L'homme pouvait-il ôtre plus honoré après
que le péché l'avait jeté dans l'opprobre?
Cependant nous osons dire sans craindre

d'exagérer, que nous sommes encore plus
honorés dans la sainte Eucharistie ; et saint

Jean Chrysostome (hom. 45. m Joan.) ne
craint pas d'assurer que le sang de Jésus-
Christ y fait briller en nous l'image du roi

du ciel avec ses plus beaux traits. Quand
nous avons l'honneur de manger sa chair

dans cet auguste Sacrement, nous lui som-
mes plus intimement unis, que nous ne le

fûmes par le bienfait de son Incarnation. Si

dans ce mystère il a uni sa divinité à un
homme seul que nous adorons comme le

Sauveur de tous les hommes , dans l'Eucha-
ristie il se donne à un chacun de nous; et

quand, par la sainte communion, il devient

notre nourriture spirituelle , dit saint Tho-
mas [opus de sacram. , cap. 5), il s'unit à
nous de toutes les manières possibles. Quel
honneur!
La foi nous apprend qu'entre le Fils de

Dieu et son Père dans l'éternité il y a deux
unions admirables. Union de nature, qui de
ces deux adorables personnes ne fait qu'un
seul Dieu : union de cœur, par une entière

conformité de pensées, de sentiments et de
désirs , qui lui fait dire : Mon Père et moi ne
sommes qu'un. [Joan., X, 30.)

Dans la sainte Eucharistie nous avons
avec Jésus-Christ ces deux unions glorieuses,

que nous n'eûmes point par le mystère de
son Incarnation : union de nature, puisqu'en
mangeant sa chair adorable et en buvant son
sang, nous participons à sa divinité, comme
si nous n'étions plus qu'une même chose

avec lui ; union de cœur, par la charité qui

règle tous nos désirs sur les siens
,
pour ne

plus aimer que lui, ou les créatures que
pour lui. Dès qu'il se donne à nous dans la

sainte communion, il nous unit à soi de

toutes les manières possibles : Datur ad
omnimodam unionem.
Union intime, par laquelle nous n'avons

plus
, pour parler ainsi, qu'un même corps

et un même sang que lui : union qui a fait

dire à saint Paul [Galat., II, 20 1 : Je vis.

Vivo ego ; ou plutôt ce n'est plus moi qui
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vis ,jam non ego : c'est Jésus -Christ qui vit

en moi, vivit vero in me Christus ; union
enfin par laquelle il semble que de Jésus-

Christ et de cet apôtre il ne se soit fait

qu'une même personne, puisque la vie de
l'un était la vie de tous les deux. En effet,

par la sainte communion, il se fait entre

Jésus-Christ et nous une espèce de circumin-
cession , comme entre les trois personnes
divines. Et de même que le Père est dans le

Fils et dans le Saint-Esprit, le Saint-Esprit

dans le Père et dans le Fils , et le Fils dans
tous les deux, par une même nature qui les

rend inséparables; Jésus-Christ déclare aussi

qu'il demeure dans le chrétien, et que le

cnrétien demeure en lui comme dans le lieu

de son repos (Joan. VI , 57) : in me manet et

ego in eo. Voilà, mon Père, comment il est

vrai que nous sommes encore plus honorés
dans la sainte Eucharistie , que nous ne le

fûmes par l'Incarnation du Verbe divin.

Quatrième question. — Ces rapports admi-
rables que vous montrez entre le mystère de
rIncarnation et celui de VEucharistie, nous
font comprendre que par ce dernier nous som-
mes encore plus honorés que lorsque le ferbe
divin devint un homme comme nous. Mais
vous avez ajouté que Jésus-Christ sur nos
autels se réduit pour notre amour au même
état di: victime et de mort que sur la croix.

Expliquez-nous, s'il vous plaît, ce paradoxe:
et quel rapport trouvez-vous entre deux mys-
tères qui paraissent être si différents?

Réponse. — Pour vous faire sentir, mon
Père , ces rapports admirables qu'il y a entre
la Passion du Sauveur et la sainte Eucharis-
tie , il suffirait de suivre des yeux nos sacrés
ministres, quand ils vont célébrer ces mys-
tères redoutables. L'aube dont le prêtre est

revêtu, marque la robe blanche dont Jésus-
Christ fut couvert par dérision dans le palais

d'Hérode : l'étole qu'il porte au cou , le mani-
pule qu'il a sur le bras gauche , la corde
dont il est ceint par le milieu du corps, la

chasuble marquée d'une croix sur le dos et

d'une colonne sur l'estomac; tout cela nous
fait souvenir que le Sauveur fut lié comme
un criminel, attaché à une colonne, chargé
enfin de sa croix qui allait être l'instrument
de sa mort; et dès lors on conçoit que dans
toute la suite du sacrifice on rappelle la

mémoire de sa Passion : Recolitur memoria
passionis ejus.

Ce n'est pas tout. Le prêtre ainsi revêtu
commence la messe par se confesser pécheur
au bas de l'autel en fra|)pant trois fois sa
poitrine, de même que Jésus-Christ pria
trois fois au jardin des Oliviers, en se
reconnaissant chargé de tous les péchés du
monde. Il n)onte à l'autel et le baise , pour
marquer le baiser jjerfidc d'un apôtre infi-

dèle : du côté droit où il a lu des prophéties,
figure de l'Ancien Testament, il passe au côté
gauche pour y annoncer l'Evangile , qui , au
refus des jdifs , a été transjiorté aux gentils.
Il revient au milieu de l'autel, pour faire

(4.">) Voyez,, en la Conférence XXX J, qui est la Iroisicnie sur l'Eucharistie, la réponse à la question 7*
el cçlJc de la question 1" p. 37.

dans le Credo la solennelle profession de sa
foi ; et, dans ces différentes démarches, il

imite les courses humiliantes que l'on fit faire

au Sauveur de tribunaux en tribunaux. Avant
que de consacrer les dons, il se lave les mains

,

comme fit le préteur avant que de faire mou-
rir l'homme juste, en protestant qu'il n'avait

point de part à sa mort. Il dit des oraisons
secrètes, qui représentent le conseil que les

princes des prêtres tinrent secrètement pour
perdre Jésus ; et la préface qu'il chante à
haute voix, imite la demande que fit tout le

peuple par de grands cris qui'l fût crucifié.

En toutes ces mystérieuses cérémonies il

rappelle la mémoire de sa douloureuse pas-
sion : Recolitur , etc.

Enfin le prêtre consacre le pain et le vin qui
perdent leur substance pour passer en celle

du corps et du sang de Jésus-Christ ; et c'est

une expression fidèle de sa mort, jjar la sépa-
ration qui s'y fait de son corps sous les

espèces du pain , et de son sang sous les

espèces du vin. Le prêtre communie , et, par
cette communion, il marque la sépulture du
Sauveur. Par tout cet exposé il est donc évi-

dent que le saint sacrifice de la messe renou-
velle incessamment la mémoire de la Passion
du Sauveur , et qu'il y est au même état de
victime que sur la croix.

Cinquième question. — Vos réflexions

,

mon Père , montrent bien ce que fait le prê-
tre à l'autel pour imiter ce qui se passa en la

Passion du Sauveur ; mais elle ne marque pas
ce que Jésus-Christ y fait pour nous, et que
le saint sacrifice de la messe soit le même que
celui de la croix. Nous voudrions apprendre
comment il est vrai que Jésus-Christ est aussi
réellement immolé sur nos autels par les

mains des prêtres
,
quil le fut sur le Calvaire

pur les mains des juifs. Comment comprenez-
vous donc , mon Père , que le saint sacrifice

de la messe est une répétition continuelle de
la Passion du Sauveur , et quil y est aussi
parfaitement immolé pott,r notre sanctification

particulière
, quil le fut sur la croix pour le

salut de'tout le monde?
Réponse. — Pour ne rien répéter ici, mon

Père , de ce que nous avons dit ailleurs (45),
j'expliquerai seulement plus au long ce qu'a-
lors je n'ai fait qu'ébaucher. Je dis donc que
le mystère de la Passion du Sauveur se
renouvelle tous les jours sur nos autels, et
qu'il y est immolé comme sur la croix

, quoi-
que d"une manière invisible, au même état

de victime et de mort; avec cotte seule [dif-

férence, que là ce fut avec une effusion réelle
de tout son sang par des douleurs infinies,
et qu'ici c'est sans effusion de sang et sans
douleur. C'est le même sacrifice dans des
circonstances différentes, comme une ré-
demption toujours nouvelle, où l'amour
ingi4nieux de Jésus-Christ veut chaque jour
s'immoler mille fois, pour réitérer les mé-
rites Je sa mort selon nos besoins , en nous
faisant une application toujours nouvelle ; et

l'on peut dire à sa gloire , comme pour notre
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bonheur, qu'il a (f'i'igé dans l'Eglise comme
autant (le Calvaires nouveaux (ju'il y a d'au-
tels où se célèbrent ces mjstèics redoutables;
])uisque la sainte Eucharistie a tous les ca-

ractères d'un sacrifice pai-l'ait.

Il faut trois choses j)our un vrai sacrifice :

1° le prêtre, 2° la victime, 3° l'action qui
l'immole au Soigneur. Or tout cela se trouve
dans la sainte Eucharistie. Jésus-Christ en
est le prêtre et la victime tout ensemble :

Jdem snccrdos et hostia. Les paroles que
nous proférons en son nom, sont cette action

admirable qui l'immole [)our nos péchés ; et

cette hostie sans tache a seule la vertu de
toutes les autres victimes de l'Ancien-Testa-

ment. C'est un holocauste parfait, où l'hostie

est entièrement immolée sans être détruite,

pour rendre à Dieu un culte parfait. C'est

une hostie pacifique qui apaise la juste

colère de Dieu en faveur des pécheurs. C'est

un sacrifice propitiatoire par lequel nous
implorons sa miséricorde. Enfin, c'est un
sacrifice eucharistique ,

par lequel nous lui

rendons grâce de ses dons; et pour tout dire

en deux mots , c'est par excellence le grand
mystère de son amour

,
qui couronne tous

les autres mystères.
C'est par cette hostie pacifique que Jésus-

Christ plaide incessamment notre cause au
tribunal de son Père, pour désarmer son bras

vengeur, en ca.otivant son cœur par tout ce

qu'il a de plus engageant: telles sont aussi

les augustes fonctions de ses sacrés minis-
tres. Quand la colère de Dieu est sur le

point d'éclater pour punir les iniquités de
son peuple, les prêtres approchent du sanc-

tuaire pour l'adoucir : ils offrent une victime

innocente pour les coupables, afin que le

corps de Jésus-Christ soit comme un [)uis-

sant rempart entre le juge et les criminels;

et les fruits de sa mort se renouvellent entre

leurs mains pour notre réconiiliation. Sur
le Calvaire son sacrifice ne s'est offert qu'une
fois, ici c'est un million de fois chaque jour

;

et ce qui se fit alors pour tous les hommes
en général, se fait aujourd'hui pour chaque
pécheur en particulier. Sur la croix il con-

tenta son amour; mais en mourant il cessa

d'être avec nous par une présence corporelle :

sur nos autels il a ces deux consolations tout

ensemble, et de contenter son amour, et de
rester corporellement avec nous par une
présence sacramentale et réelle : il nous y
fait sentir les merveilleux effets de sa Passion,

sans rien perdre des délices qu'il trouve à

être avec les enfants des hommes, comme la

Sagesse le dit au chapitre viu de ses Proverbes

(vers. 31); et voilà mon Père, comme il est vrai

que la sainte Eucharistie est un renouvelle-

ment continuel de ce que la Passion du Sau-
veur a eu pour nous de plus admirable en
ses effets.

Sixième question. — Ce que vous venez de

dire, mon Père, nous console autant qu'il nous

édifie : mais nous ne comprenons pas aussi

Vien ce que vous avez ajoute'
,
que si Jésus-

Christ est dans VEucharistie an même état de

mort qui! fut sur la croix, c'est pour nous
donner une vie divine. Car on nous a ensei-

gné que rEucharistie est Un sacrement des vi-
vants, qui par conséquent suppose la vie spiri-
tuelle de ta grâce en ceux qui veulent en appro-
cher. Elle ne nous donne donc pas cette vie,

puisqu'elle suppose quonVait déjà. Quand on
est mort à la grâce par le péché, on ne peut la

recouvrer que par le sacrement de la pénitence,
c'est donc cette pénitence et non pus l'Eucha-
ristie, qui nous rend cette vie divine que nous
avons perdue. Comment entendez-vous donc
que Jésus-Christ sur nos autels est dans unélai
de mort

, pour nous communiquer une vie divine?
Réi>onse. — Il est vrai, mon Père, que c'est

le sacrement de la [lénitence qui rend aui
pécheurs la vie de la grâce, et que la sainte
Eucharistie suppose cette grâce, jiour être
digne d'en approcher : mais cela n'empêche
l)as que l'Eucharistie ne soit aussi censée
nous donner cette vie spirituelle, non pas en
remettant les péchés à ceux ciui n'auraient
pas reçu le sacrement de la pénitence (car ce
serait une erreur grossière de l'avancer),
mais en perfectionnant cette vie sainte par
de nouveaux accroissements de grâce en
ceux que le sacrement de la ) énitenceadéjà
justifiés. Je dis plus , elle donne aux pé-
cheurs des grâces de pénitence pour obtenir
la rémission des plus grands crimes, non pas
en tant qu'elle est un sacrement que l'on

reçoit, puisque sous ce respect elle suppose
l'état de la grâce, mais en tant qu'elle est un
sacrifice riue l'on offre pour la conversion des
plus grands pécheurs.

C'est la doctrine du saint concile de Trente.
Voici comme il s'en exjilique. Ce sacrifice,

dit le concile (sess. xxii, cap. 2), est vrai-
ment un sacrifice propitiatoire; parce que
le Seigneur, fléihi par cette ablation, nous ac-
corde des grâces de pénitence pour obtenir mi-
séricorde, et que par son efficace il remet les

plus grands crimes. Or le péché ne se remet
que jiar l'mfusion de la grâce sanctifiante; et

cette glace, qui nous sanctifie, est le ] rin-

cipe de la vie spirituelle, de même que le

péché est la cause de la mort. Il est donc
constant qu'un sacrifice par l'efficace duquel
Dieu remet les plus grands crimes, nous
communique conséquemment une vie divine;
puisqu'il nous accorde les grâces de cette

pénitence cpi opère la justification, et que
je n'ai rien dit de trop en avançant que
Jésus-Christ n'est sur nos autels dans un état

de mort que pour donner une vie divine

,

n'étant mort sur la croix que pour ressus-
citer spirituellement à la grâce tous ceux
qui étaient morts par le péché d'un seul
homme.

Gardez-vous cejiendant, N., de prendre ici

le change et de croire qu'il suffise d'offrir à

Dieu cet auguste sacrifice, ou d'y assister

souvent, pour obtenir le pardon des jdIus

grands crimes. Ce n'est pas là ce que je dis.

ÎLoin de moi toute exagération des proposi-

tions outrées, qui ne tendraient qu'au relâ-

chement de la morale chrétienne, et à la cor-

ruption des mœurs. Tout péclié ne peut être

remis que par le sacrement de la pénitence,

quand on peut le recevoir ; et, après une hum-
ble confessiondcsesfautesdansles sentiments
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d'un cœur contrit, il faut encore
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es expier

par de dignes fruits de lénitence. Mais c'est

cette grâce même de la pénitence que Dieu
nous accorde par l'efflcace du satrifiie de

son Fils unique, comme i^arle le saint con-

cile, qrafinm et donum pœnitentiœ tribucns;

ei, ()ùisque la pénitence onèie la justidGa-

tjon, qui n'est autre chose que la vie spiri-

tuelle, il est conséquerament certain qu'un
sacrifice, en vertu duquel Dieu donne des

grAces de pénitence, nous mérite aussi le

Iwnheur d'une vie si sainte.

Jésits-Clirist est ce médiateur puissant entre

Dieu et les hommes, dont parie saint Paul

(F Tim., Il), qui s'est livré lui-même pour la

rédemption de tous; et tous les jours il fait

pour un chacun de nous, auprès de son Père,

ce que le grand prêtre Aaron fit autrefois

pour apaiser le Seigneur, irrité contre son
peuple. Voici le fait : Coré, Bathan et Abi-

ron se sé^^arent de Moïse {IVumer., XVÏ), et

font un schisme par un culte superstitieux

et nouveau. Dieu, pour Jes punir, fait sortir

des abîmes un feu vengeur, qui dévore deux
cent cinquante hommes qui ont offeit leur

encens sacriiége, et la terre ouveite sous
leurs pieds les engloutit tout vivants. Cet

exemple, tout terrible qu'il est, loin d'inti-

mider les autres, les irrite encore davantage,
et les révolte contre Moïse et Aaron. Le Sei-

gneur, dans sa juste colère, Jure qu'il les

fera périr tous. Déjà le feu du ciel a con-
sumé quatorze mille sept cents de ces mu-
tins. Tout Israël est dans une épouvante gé-
nérale ; ,.aron, par l'ordre de Moïse, court au
milieu du peuple, l'encensoir à la main avec
le feu sacré qu'il a pris sur l'autel, et va se
mettre entre les morts et les vivants; il ofl're

l'encens pour le peuple, et aussitôt la plaie

cesse, ef plaga cessavic ; la colère de Dieu
est apaisée ; la bonne odeur des parfums l'a

lléchi.

Image terrible des châtiments que Dieu
exerce dans sa fureur contre ceux qui résis-

tent à ses ordres; mais aussi aimable figure

de ce que Jésus-Ciirist, qui est le grand-
prêtre de la loi nouvelle, fait tous les jours
auprès de son Père pour en arrêter le cours.
La misère est presque universelle en ces
temps de calamités; lesneuifles épuisés gé-
missent, sans faire réflexion que tant de
malheurs sont les justes châtiments de leurs
péchés; et, comme s'ils n'avaient aucun in-

térêt h voir cesser tant de maux, ils pèchent
toujours. Jésus-Christ , comme un nouvel
Aaron, se présente, l'encensoir à la main, au
milieu de ces peuiiles insensés, que tant de
flammes impures dévorent; il prie; il s'in-

téresse; il s'oll're lui-môme en sacrifice; il

demande la vie pour ceux qui no mériteraient
que la mort éternelle; il retarde leur juge-
ment, afin qu'ils aient le loisir de se recon-
naître, et de faire ijénitence; il les y invite

l)ar sa grâce; et pour jieu que, dociles h ses
divines inspirations, ils reviennent de leurs
anciens égarements, ils verront cesser tous
leurs malheurs, et plwjn crssnhit. Faites
donc, mon cher frère, cette pénitence si sa-
lutaire, pendant que la grâce vous en donne

encore le pouvoir, et la paix vous sera ren-
due, et plaga cessabit. Vous serez reçu
tout de nouveau dans les bonnes grâces de
votre Dieu, heureusement rétabli dans le

droit d'aspirer à son céleste héritage pour
r éternité bienheureuse. Amen.

CONFÉRENCE XXXV.
De l'Eucharistie.

SEPTIÈME CONFÉRENCE.

Puissance de la Résurrection et gloire de
l'Ascension du Sauveur, renouvelées dans
l'Eucharistie.

Moraoriam fecit niirabilium suorum misericors et misc-
rator Dominus. {Psal., CX, 4.)

Le Seigneur, qui est bon et miséricordieux, a renouvelé
la mémoire de ses mervciiles.

Pour montrer que tous les mystères de
notre sainte religion se renouvellent inces-
samment dans l'Eucharistie, qui est le mys-
tère par excellence et comme le couronne-
ment de tous les autres mystères

, je vous
l'ai représenté, N., comme un heureux rac-
courci (le tout Cd qu'il y eut d'anéantissement
dans l'Incarnation duVerbe divin, pour nous
y combler de gloire, et de prodiges dans
sa mort, pour nous y communiquer une
vie divine; en tout vous avez admiré le

triomphe de son amour, où il rappelle la

mémoire de ce qu'il a fait pour nous de plus
admirable dans le grand ouvrage de notre
rédemption : memoriam fecit, etc.

Aujourd'hui des merveilles encore plus
grandes méritent de vous des attentions nou-
velles; et s'il fut nécessaire que Jésus-Christ
fît [laraître en sa résurrection des traits de sa
divine puissance, comme en son Ascension
des marques de sa gloire, afin d'effacer dans
nos esprits les idées désavantageuses qu'au-
raient pu nous donner les opprobres do sa
mort, je me sens obligé de vous montrer
aussi que sur nos autels il exerce un pouvoir
absolu, où des yeux de chair ne trouvent que
de la faiblesse, et qu'il y manifeste sa gloire,
puisque tout caché qu'il est, il se fait adorer
comme un Dieu, là où il ne paraît aucune
manpic sensible de sa divinité. C'est par tous
ces traits de son amour ingénieux que s'ac-

comiilit cet oracle du roi p.ro{ihète : // a re-
nouvelé la mémoire de toutes ses autres mer-
veilles.

Jésus-Christ est aussi puissant sur nos au-
tels que quand il se ressuscita soi-même, et

qu'il fut vaincpieur de la mort; puisqu'il y
rem|)orte une victoire éclatante sur les enne-
mis de sa présence réelle, et par là il nous
fait espérer la victoire sur le démon, si, fi-

dèles a sa grâce, nous mourons volontaire-
ment à tous nos appétits déréglés. Il y est
aussi glorieux qu'au jour de son triomphe
au ciel; puisque, contre le témoignage de
nos sens, nous nous prosternons devant ces
espèces visibles pour y adorer un Dieu invi-

sible; et par là il nous assure que nous se-
rons honorés tôt ou tard, si nous savons nous
humilier pour son amour. Source d'instruc-

tions et d'espérances qui vous fourniront unf
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amf)lc matière de méditation dans ce petit

entretien.

Première question. — Tous les f/rands su-

jets d'instruction et d'espérance que vous nous
donnez, mon Père, ne roulent que sur deux
propositions que vous supposez incontestables:

savoir, que Jésus-Christ est aussi puissant dans
l'Eucharistie quil le parut en sa Résurrection,

etaussi glorieux qu aujour de sonAscensionau
ciel. Mais bien des gens, loin de reconnaître ces

propositions comme des vérités incontestables,

pourraient les regarder comme des paradoxes
des plus exagérés. Car s'il est constant par la

foi que Jésus-Christ en se ressuscitant soi-

même a donné par cette puissance des preuves
invincibles de sa divinité, il n'est pas aussi

certain qu'il exerce le même pouvoir dans la

sainte Eucharisite. Il n'en paraît au moins
aucune marque qui puisse fonder l'espérance

dont vous nous flattez d'une victoire si glo-

rieuse sur les ennemis de notre salut. Com-
mencez donc, s'il vous plaît, par nous expli-

quer comment Jésus-Christ est aussi puissant
sur nos autels, quoique d'une manière invisible,

qu'il le parut visiblement dans le mystère de
sa Résurrection.

Réponse. — 11 est aisé, mon Père, de com-
prendre que Jésus-Christ se montre aussi
puissant dans Ja sainte Eucharistie eiu'il le

parut en sa Résurrection, pour i)eu que l'on

compare ce qui marque sa puissance dans ce

mystère de gloire avec le pouvoir souverain
qu'il exerce sur les esprits et sur les cœurs
dans ce sacrement de son amour. Les juifs,

après avoir fait mourir le Sauveur, se flat-

taient de l'avoir vaincu, et croyaient éteindre

sa mémoire pour toujours en faisant sceller

soigneusement son sépulcre
,
pour l'emiiê-

cher d'en sortir. Mais leur fausse prudence a

été confondue dansunartifice si grossier, lors-

que malgré leur vigilance il en est sorti sans
la moindre fracture des cachets et des sceaux
qu'ils y avaient apposés. Les hérétiques des
derniers siècles espéraient aussi détruire

dans l'Eglise la foi qui nous le fait adorer
présent sous des espèces visibles, lorsqu'ils

ont donné tant d'interprétations forcées aux
cinq paroles de la consécration. Ils croyaient
faire passer pour de simples figures ce qui
marque une réalité constante, à s'en tenir

même à la force des termes du Sauveur,
quand il institua ce sacrement.
Mais une si honteuse variation dans leurs

opinions n'a servi qu'à découvrir l'esprit

d'erreur qui les abuse
;
puisque la division

de plusieurs sentiments opposés est le plus
évident caractère du mensonge. 11 n'y a qu'une
seule vérité. Tous ceux qui ont jamais com-
battu la vérité de sa présence réelle dans nos
hosties consacrées ont été confondus; et de
même que Jésus-Christ, en sortant d'un tom-
beau fermé et gardé soigneusement, a trompé
la vigilance des juifs, tous les jours aussi il

confond la fausse sagesse des hérétiques,
lorsque, tout enfermé qu'il est dans nos ta-

bernacles, il se fait adorer par les plus sages
de la terre dans un sacrement ovi il ne paraît

rien à l'extérieur de divin. Voilà cette puis-

sance invisible à laquelle rien ne peut ré-

sister de tout ce qui est humain, quand elle

est absolue.
Quelle marque en effet plus grande d'un

pouvoir souverain, que de faire venir à ses
pieds les rois de la terre et les plus grands
monarques du [monde? Il les fait venir par
ce doux ascendant qu'une grâce invisible lui

donne sur les esprits et sur les cœurs. 11 leur
fait oublier tout ce qu'ils sont dans leurs pa-
lais et sur le trône, i)our venir se prosterner
devant ces espèces visibles, où les héréti-
ques ne reconnaissent que des figures et des
ombres. Sans captiver agréablement leurs
yeux parla beauté de ces objets, qui frap|jent
sans charmer aucun de leurs sens, il les force
par d'aimables attraits de tléchir les genoux
devant ces mystères, où tous les docteurs se
confessent aveugles et où ils reconnaissent
du divin, où l'imagination se confond et l'es-

prit humain se perd ; et soit que cette vérité se
soit établie par la force des miracles ou sans
le secours d'aucun miracle, c'est toujours le

plus beau triomphe de sa puissance. Si c'est

par la force des miracles, voilà la preuve au-
thentique de son souverain pouvoir; puisque
la vertu d'opérer des miracles n'est le ca-
ractère que de la divinité. Si c'est au con-
traire sans le secours des miracles, cela seul
est le plus grand des miracles et la preuve
de sa présence réelle, d'avoir pu par des
charmes secrets captiver les esprits les i)lus

subtils sous son obéissance, jusqu'à donner
un humble consentement à une vérité qui
n'est fondée que sur sa parole, et où les plus
beaux génies se trouvent au bout de tous
leursraisonnements. Voilà, mon Père, comme
Jésus-Christ sur nos autels signale sa puis-
sance d'une façon encore plus admirable que
dans le mystère de sa Résurrection.
Seconde question.— Rienn'eslni plus con-

solant ni plus beau, mon Père, que cette fa-
çon d'expliquer la puissance invisible que
Jésus-Christ exerce dans l'Eucharistie; mais
elle serait encore plus consolante pournous,
si vous nous faisiez sentirpar quelque endroit
intéressant les avantages qui peuvent nous en
revenir; cela augmenterait beaucoup les senti-

ments de notre dévotion. Pour donc que de si

belles spéculations ne demeurent pas stériles,

nous vous prions d'en venir à la pratique, s'il

se peut, et de nous marquer comment et en quoi
Jésus-Christ exerce pour notre sanctification

dans l'Eucharistie cette puissance que vous
venez de nous faire admirer d'une manière si

évidente et si claire?

Réponse. — Pour comprendre comment et

en quoi Jésus-Christ exerce dans l'Eucharis-
tie pour notre justification la même puis-
sance qu'il fit éclater en sa Résurrection, il

faut supposer comme un article de foi incon-
testable qu'il est ressuscité pour notre justi-

fication, comme parle saint Paul {Rom., IV,

25) : Resurrexit propter justificationem no-
stram, et qu'en ressuscitant il nous a donné
les gages de notre résurrection future. Dans
la résurrection générale des corps que nous
espérons tous à la fin des siècles, il s'y fera

un changement admirable, quand les saints

ressusciteront pour la béatitude j et c'est ÇQ
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que Jésus-Christ opère tous les jours à pro-

portion invisiblement dans le cœur des justes

par la sainte communion. Le corps d'un fi-

dèle qui meurt est jeté dans la terre plein
de corruption, dit saint Paul : Seminatur
in corruptione ; et il ressuscitera incorrup-
tible , surget in incorruptione. Il est jeté

dans la terre hideux et difforme, seminatur
in ignobilitate : il ressuscitera dans la gloire,

surget in gloria. Il est mis en terre sans action

et plein de faiblesse, seminatur in inftrmilate ;

il ressuscitera plein de force et de vigueur,
surget in virtute. Il est mis enfin comme un
corps animal et terrestre, seminatur corpus
animale ; il ressuscitera spirituel et tout cé-
leste, surget spiritale. (I Cor., XV', k'2,-kk.)

Or voilà ce que Jésus-Christ opère tous les

jours à proportion pour la sanctification des
fidèles dans ce sacrement de son amour. Un
chrétien qui vient de se convertir par une
sincère pénitence est encore un chrétien
très-imparfait. Toujours sensible aux char-
mes trompeurs de ses anciennes habitudes,
il}' retombera s'il ne se fait de grandes vio-

lences; et son mauvais penchant fera bientôt
reparaître la corruption de son cœur, semi-
natur in corruptione; mais s'il prend une
bonne fois le parti de communier souvent
dans de saintes dispositions, la chair de Jé-
sus-Christ purifiera peu à peu son cœur, et à
la fin il mènera une vie exempte de corrup-
tion par une espèce de résurrection spiri-

tuelle, surget in incorruptione. Un chrétien
qui ne communie presque jamais, comme il

en est tant aujourd'hui, n'a toujours que des
inclinations basses et terrestres contre la no-
blesse de sa destinée pour le ciel, seminatur
in ignobilitate ; mais quand il communiera
souvent, la grâce lui dessillera les yeux pour
reconnaître la vanité de ce qu'il aimait
tant, et il n'aura plus d'ambition que pour ce

qui fait la gloire des vrais serviteurs de Dieu,
surget in gloria. En ne communiant que ra-

rement il est toujours faible dans une vertu
chancelante, et ne sème, pour ainsi ])arler,

que dans l'infirmité d'une chair fragile, semi-
natur in infirmitate; mais en mangeant sou-
vent le pain des forts, il en sera fortifié pour
pratiquerconstamment la vertu, surget in vir-

tute. Enfin quand il ne suit que son mauvais
penchant, il ne sème, pour ainsi dire, que
des malédictions dans un corps animal et

charnel, seminatur corpus animale; mais en
mangeant souvent la chair très-pure de Jé-

sus-Christ, il moissonnera mille bénédictions
dans ce môme corps qui sera devenu spiri-

tuel et chaste, surget spiritale.

Peut-être en avez-vous fait l'heureuse ex-
périence, N., depuis que, pour travailler

efficacement à votre salut, vous avez pris le

bon parti de communier souvent. Avant cela
rien ne vous retenait dans cette pente mal-
heureuse que tout homme a pour le péché.
Cette seule pensée : Je ne dois pas commu-
nier sitôt, vous donnait la confiance de pé-
cher avec moins de crainte. Aujourd'hui, la

nécessité de manger souvent ce pain cé-
leste, et le danger de le manger indigne-
ment, fait que vous menez une vie plus ré-
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glée. Voilà la puissance que Jésus -Christ
exerce invisiblement par l'ellicace de sa grâce
dans un mystère oii il ne donne aucune
marque sensible de son autorité, et com-
ment il est vrai qu'il n'y fait usage de cette

puissance que pour notre sanctification. Pour-
riez-vous, mon Père, désirer quelque chose
de plus intéressant.

Troisième question.

—

Entre les différentes
preuves que Jésus-Christ nous donne de sa
puissance dans l'Eucharistie, vous marquez
les adorations quil s'y fait rendre comme la
marque du souverain pouvoir qu'il y exerce
sur les esprits et sur les cœurs. Mais si c'est

une marque de son pouvoir ûe s'y faire ado-
rer, les hérétiques ne prétendront-ils pas avoir
droit de conclure, par la raison des con-
traires, que c'est donc aussi une marque de
su faiblesse et de son impuissance de s'y lais-

ser mépriser, déshonorer, outrager par des
impies, pendant qu'il veut être adoré de tous?
Cette conséquence, à votre avis, ne serait-elle

pas assez naturelle?

Réponse. — Non, mon Père, il n'est pas
naturel de tirer une aussi odieuse consé-
quence; et si tant de mauvais chrétiens n'a-
dorent pas Jésus-Christ dans un sacrement
où ils le croient présent, leur impiété ne
marque pas son impuissance, comme s'il fai-

sait de trop faibles eCForts, mais plutôt leur
résistance volontaire à la force d'une grâce
qui, tout infinie qu'elle est, n'agit pas tou-
jours infiniment. La grâce de Jésus-Christ no
fait aucune violence à la liberté de l'homme :

jamais elle ne lui impose de nécessité d'a-
gir; et quoiqu'il donne à tous les hommes,
pécheurs ou justes, la grâce de garder les
préceptes de sa loi, s'ils le veulent, il est
constant néanmoins que plusieurs ne les ob-
servent pas. Sa grâce n'en est pas pour cela
moins puissante, mais leur volonté est moins
docile ; et la grâce peut toujours devenir effi-

cace si nous voulons y consentir.
Sans cela, les reproches que Jésus-Christ

fait aux pécheurs seraient des reproches bien
injustes, si sa grâce, quelque faible qu'on
la suppose, ne nous donnait pas toujours le

pouvoir de faire le bien qu'elle attend de
nous. Cette grâce est donc toujours puissante
pour vous faire vaincre tous les obstacles

;

et si elle n'a i)as toujours son effet, ce n'est,
pécheurs, que parce que vous lui résistez
lorsque vous pourriez y consentir : son peu
d'efficace ne vient pas de sa faiblesse, mais
de votre seule obstination. Voilà ce qui vous
rend si coupables.

J'en dis autant des adorations que vous
lui refusez en cet auguste sacrement. Le
triomphe de sa puissance est de se faire ado-
rer là où, pour des yeux de chair, il ne
paraît rien de divin. Mais quand vous ne
l'y adorez pas, c'est un autre triomphe pour
lui, et celui de sa miséricorde, de ne vou-
loir pas vous y forcer, j)arce qu'il conserve
à votre franc arbitre tous ses droits, pour
vous laisser le mérite de la pénitence que
vous en ferez librement quelque jour. C'est
le triomphe de sa longuo attonto, de no vous
pas exterminer comme il pourrait, parce qu'il

k3
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attend toujours votre conversion; et cela ne
donne aux héi'étiques aucun sujet de révo-

quer en doute la vérité de sa pi'éNence réelle.

Tout ce qu'ils peuvent en conclure est que
vous n'avez ni foi ni religion, d'assister seu-

lement de corps à ces mystères redoutables,

et d'être d'esprit partout ailleurs; d'y pa-

raître dans des postures indécentes, que
l'on excuserait à peine en des lieux profanes

ou devant d'honnêtes mondains, avec des

yeux égarés, errants, pleins d'adultères sur

les idoles du monde.
Car voici comme vous leur donnez sujet

de raisonner : Ont-ils la foi, ces prétendus
catholiques, ou ne l'ont-ils pas? S'ils ont la

foi, pourquoi donc n'adorent-ils i)as un Dieu
qu'ils croient ]»résent, et qu'ils savent être

jaloux de sa gloire? S'ils n'ont pas la foi,

pourquoi assistent-v's donc à des mystères
qui ne sont cpe des mvstères de foi? Voilà

ce que vous leur donnez la confiance de
dire ; et vos irrévérences leur font dire avec
justice, ou que vous n'adorez pas ce que
vous croyez, ou que vous ne croyez pas en
effet ce que vous adorez si mal; et il semble
Ïue vous n'y veniez que pour reprocher à

ésus-Christ sa faiblesse dans de vaines ten-

tatives, lorsque, demandant vos adorations,

il ne reçoit de vous que des mépris.

Tels sont cei)endant plusieurs chrétiens

de nos jours. Ils ont la foi, et ils ne peuvent
douter d'une vérité si bien établie; mais ce

n'est qu'une foi morte, n'étant pas soutenue
de bonnes œuvres (Jac, II, 26), selon l'a-

pôtre saint Jacques, et elle ne servira un jour

qu'à les condamner. Ils ont la loi, et ils re-

connaissent la puissance de Jésus-Christ dans
l'Eucharistie , mais ils lui résistent en tout.

Ehl quelle résistance est plus scandaleuse?
Jésus-Christ attend leurs hommages, et ils

l'insultent en ne venant dans nos églises que
pour voir et pour y être vus. Il attend leurs

prières pour leur donner ses grâces: ils ne
lui demandent rien; ils parlent à tout autre

qu'à lui; ils ne pensent pas seulement à lui;

ils empêchent même les autres d'y penser
en troublant l'attention des fidèles par leurs

immodesties scandaleuses. Voilà ce qui rend
ses grâces infructueuses ; mais cela ne dirai-

nue rien du pouvoir quelles ont de nous
sanctifier, quand nous voulons y consentir;

et il reste toujours vrai, mon Père, que Jé-

sus-Christ, en se faisant adorer dans ce sa-

crement auguste, y exerce un pouvoir sou-
verain sur les esprits comme sur les cœurs;
que si plusieurs ne l'y adorent pas, il ne s'y

montre pas moins puissant, et que la mé-
moire de sa résurrection s'y renouvelle tous

les jours en tout ce que sa puissance fit pour
nous de plus admirable. Memoriam, etc.

Quatrième question. — Sans des explica-

tions aussi claires que les vôtres, mon Père,

nous n'eussions jamais reconnu tant de puis-
sance dans un Dieu si caché; et nous ne som-
mes plus surpris que dans votre exorde vous
ayez avancé qu'il y est encore aussi glorieux
qaau jour ae son ascension triomphante au
ciel. Vous savez si bien rendre croyable ce

qui aurait toujours passé pour un paradoxe,

que nous n'attendons pas moins d'éclaircisse-

ments de cette nouvelle proposition qui nous
passe. Nous vous prions seulement de nous
expliquer en quoi Jésus-Christ fait paraître
sur nos autels les mêmes traits de grandeur
qui ont éclaté dans son ascension?
Réponse. — Vous comprendrez sans peine,

mon Père, que Jésus-Christ, tout caché qu'il

est dans nos tabernacles, y fait paraître les

mêmes traits de majesté et de grandeur qui
ont éclaté dans son ascension, si vous con-
sidérez en quoi le Roi-Prophète fait parti-

culièrement consister la gloire du Sauveur
en son ascension. Voici comment il s'en ex-
plique : Vous êtes monté au plus haut des
cieux, ascendisti inaltum; vous avez emmené
un grand nombre de captifs, cepisti capti-
vitatem; vous avez distribué des présents
aux hommes, accepisti dona in hominibus.
{Psal. Lxvii, 19.) Deux circonstances qui font
la gloire principale de son triomphe : je veux
dire la liberté qu'il a rendue à ceux que le

démon tenait dans la captivité, et les dons
précieux dont il a enrichi ceux qu'il laissait

après lui sur la terre. Or, avant ce mystère,
l'homme gémissait sous la loi de trois tyrans
a la fois ; savoir : du démon, du péché'et de
la mort.
Le démon profitait de notre ignorance pour

nous rendre idolâtres, en nous faisant ado-
rer des dieux étrangers. Le péché nous do-
minait par la dépravation de notre cœur, et

la mort était entrée dans le monde par le

péché d'un seul homme. {Rom., Y, 12.) C'est

de cette triple servitude que le Sauveur,
montant au ciel, nous a heureusement af-

franchis ; et nos tyrans sont, pour ainsi par-
ler, dans les fers à leur tour, parce que,
comme dit saint Paul, il a mené en captivité

ceux qui nous retenaient captifs {Ephes.,
IV, 8) : Cuptivam duxit captivitatem. Il a dé-
truit l'empire du démon en lui ôtant ses

temples , ses autels , ses sacrifices et ses

idoles selon sa promesse : Le prince de ce

monde sera chassé dehors. [Joan., XII, 31.)

Il a ôté au i)éché tout le crédit que les gen-
tils lui avaient donné en le commettant pu-
bliquement, pour honorer leurs divinités

fabuleuses; et si les chrétiens le commettent
encore, ils se cachent au moins pour cela,

parce c[ue la grâce de Jésus-Christ l'a rendu
odieux. Enfin, il a vaincu la mort en nous
donnant une vie divine, et tous ces traits

d'excellence sont les mêmes, à proportion,
qui publient la gloire de son triomphe dans
l'auguste sacrement de nos autels.

Trois tyrans pareils attentent encore tous
les jours à notre liberté pour nous rendre
esclaves sous la servitude de nos passions;
le démon s'efforce de nous séduire pour nous
faire adorer les idoles du monde ; le monde,
de son côté, nous abuse par ses maximes su-

perbes , si opposées à l'humilité de l'Evan-
gile ; et la chair d'intelligence avec lui nous
sollicite au mal par des attaques d'autant plus
dangereuses qu'elles sont délicieuses et sé-

duisantes. Mais Jésus-Christ, dans la sainte

Eucliaristie , combat tous ces ennemis pour
nous ; et c'est ce que David avait prévu, eu
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disant dans un esprit prophétique : Vous

avez préparé devant moi , Seigneur, une table

qui me soutient contre ceux qui me troublent.

(Fsal., XXII, 5.)

Oui, c'est en ce divin sacrement que Jé-

sus-Christ triomphe de tous les artifices que
le démon avait employés pour nous séduire,

lorsqu'au lieu de tant d'idoles dill'érentes

qu'il offre à ses partisans aveuglés, il se fait

reconnaître pour le seul vrai Dieu; et pour

réprimer l'orgueil que ce séducteur insi)ire,

il nous apprend jiar son extrême humilité,

que pour mériter d'être précieux aux yeux
de Dieu, il faut aimer comme lui à se cacher

aux yeux du monde. Il triomjihe de toutes

les vaines subtilités de l'esprit humain, lors-

que, tout caché qu'il est, sous des espèces

visibles, il captive sous son obéissance ces

génies pointilleux et incrédules (II, Cor. X,

5), pour l'adorer présent où il ne se fait point

voir, et pour accompagner cette pompe reli-

gieuse oii il est porté avec tant de magnifi-

cence. Il y triomphe enfin de la chair et de

ses volui'lés, lorsqu'il enappaise les révoltes

en ceux qui, dans la sainte communion , ont

le bonheur de manger dignement la sienne
;

parce que comme parle un prophète, elle est

par excellence le froment des élus, et ce vin

mystique qui fait yermer /es vierges. [Zach.,

IX, 17.) En un mot, le démon, le monde et

la chair sont, pour ainsi parler, les trois cap-

tifs qui relèvent l'éclat de son tiiomphc en
ce mystère de gloire où il est porté solennel-

lement comme un céleste vainqueur.

Cinquième question. — T'oas venez de finir

par nn mot qui nous réjouit autant qu'il nous

édifie, mon Père, quand vous dites que Jésus-

Christ dans l'Eucharistie est un vainqueur
des ennemis de notre salut, et que ces proces-

sions solennelles où il se fait porter sont

comme la cérémonie de son triomphe après tant

de victoires. Mais vous n'en avez dit que deux
mots comme en passant, etnous souhaiterions

recevoir de vous plus en détail l'explication

d'unevérité si consolante. Pourriez-vous donc,

mon Père, nous montrer par la sainte Ecri-
ture, que ces processions solennelles, oii nous
l'avons suivi avec tant de piété , sont pour lui

un véritable triomphe?
Réponse. — 11 est facile, mon Père, de

montrer dans la sainte Ecriture une figure

excellente de ce triomphe glorieux, que Jé-

sus-Christ remporte sur les ennemis de sa

gloire, et (pie nos dévotes pro( essions en
sont un témoignage authcnti(}ue. Nous l'y

.'Hcompagnons en chantant des cantiques qui
l»ul}lient sa présence réelle sous ces espèces
visibles; et par ces cris de joie l'Eglise ne
])rétend rien autre chose que de rendre cette

vérité vjrtorieusc de tous les hérétiques qui,

en ces derniers temps, ont osé la combattre
par de vains raisonnements. Son dessein, en
le port'^rt partout avec une pomjie si reli-

gieuse, est de lui déférer comme à un noble
vainqueur, tous les honneurs d'un juste
triomphe; etnous pourrions réf)ondre h ces
aveugles vohjntaires (jui refusent opiniâtre-
ment do l'y adorer, ce que Jonathas, fils du
grand préire Abiathar réi>ondit autrefois h

Adonias, fils de David, lorsqu'il voulait se

faire proclamer roi d'Israël au préjudice de
Salomon son frère

, que le Seigneur avait

choisi : Que signifient ces clameurs et ce tu-

multe de la ville en rumeur? (iit Joal), qui avait

jîris le parti d'Adonias? Cela nous annonce^
t-il de bonnes nouvelles? dit Adonias, au
fils du grand-prêtre. Non, repartit Jonathas,
rieyi de bon pour vous : c'est que David vient
d'établir Salomon pour régnrraprès lui. Le
grand-prétre Sadoc et le prophète Nathan
l'ont sacrerai; tous les peuplesl'ont reconnu
par ce témoignage de réjouis sance. Voilà le

sujet de tout le bruit que vous avez entendu.
(Ili Reg., I, ki 4-5.) 'l'el est aussi le sujet de vo-
tre confusion, hérétiques obstinés; et ce trait

de l'Ecriture touchant la gloire de Salomon,
contre les attentes d'un frère ennemi, fut dès
lors la figure du tiiom[>he de Jésus-Christ,

auquel vous vous attendiez si peu dans cet

auguste sacrement.
Dieu a exalté son Fils unique; il l'a sacré

roi et prêtre sur son peuple. Cet autel est le

trône sur lequel il l'a placé : l'Eglise univer-
selle est son empire : tous les bons catho-
liques sont ses fidèles sujets; et ces chants
mélodieux que nous faisons retentir à
sa gloire sont comme autant de cris de joie
par lescjuels ils le reconnaissent vivant et

glorieux, quoique caché sous ces voiles mys-
térieux qui le couvrent. Voilà le sujet de
tout ce dévot tumulte de toute une ville en
rumeur, clamor civitatis tumulluanlis. C'est

pour honorer son triomphe, que nous for-

mons tous ensemble ce cortège nombreux
avec une magnificence toute royale ; et comme
parle le saint concile de Tiente (sess. xiii,

cap. 5, 1)e Eucharistia), nous donnons ces mar-
ques éclatantes d'une joie ])ul)lique, ou pour
forcer les ennemis de Jésus-Christ de se
rendre à une vérité si solidement établie

,

ou pour les confondre de résister avec tant
d'obstination à la voix unanime de l'Eglise

universelle.

C'est aussi ce religieux devoir que lui
rendent tous les jours dans le secret de leur
cœur les âmes fidèles dans le soin qu'elles
])rennent de mener une vie innocente et

purc,)jour n'être pas indignes d"appro( lier

souvent de ce Dieu qui est ennemi de toute
corruption. Nous faisons triompher Jésus-
Christ du démon dans notre cœur, quand
j)our l'y adorer en le recevant par la sainte
conuniinion, nous renonçons aux idoles de
la vanité et de nos passions les j)lus tlatteuses.

Nous le faisons triompher du monde et de
Ions ses

)
rojets ambitieux , lors(jue,

i
our

mériter les ( hastes embrassements et les ca-
resses d'un Dieu si humilié, nous préfcions
les obscurités d'une vie cachée aux vains
honneurs dont ce monde fastueux est si

jaloux. Nous le faisons triompher enfin delà
chair et de tous ses désirs coriomjnis, lors-

que pour manger dignement la sienne, nous
nous étudions à mortifier la nôtre

;
quand, à

l'exemitlc ùu grand Apôtre, nous la réduisons
h une sorvitmie aussi dure que continuelle
par une soustraction générale de tous les

plaisirs de la voiu|ité, pour qu'elle soit sou-
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mise à la loi de notre esprit. Telle est la gloire

de Jésus-Christ en ce divin saorement nomme
dans le mystère de son Ascension, quoique
d'unjQ manière invisible; et c'est ainsi mon
Père, que comme vous avez souhaité de l'ap-

prendre, l'Ei^riture nous a donné les nobles
pressentiments d'une })omne chrétienne dans
ces solennelle.s processions, où, comme le

Salornon de la nouvelle loi, il est porté

comme un illustre vainqueur de nos enne-
mis et des siens dans un triomphe magni-
fique.

Sixième question. — Souvenez-vous , s'il

vous plaît, mon Père, que des deux circons-

tances principales qui , selon vous , ont fuit

éclater la gloire de Jésus-Christ aujour de son
Ascension, vous ne nous m avez encore expli-

que qu'une. Vous avez fait voir qu'en montant
au ciel il a rendu la liberté à ceux qui gémis-

saient dans la captivité; mais vous avez ajouté

pour une seconde circonstance de son triomphe,

qu'il a distribué aux hommes de grands pré-

sents .\Dedit dona hominibus : c'est de ces

dons si précieux que nous souhaiterions avoir

quelque éclaircissement. Ainsi, avant que de

finir cette Conférence, marquez-nous, s'il vous
plaît, quelles sont les grâces singulières qu'il

a faites à tous les hommes en rentrant dans le

séjour de sa gloire, et comment il est vrai qu'il

répand tous les jours les mêmes grâces dans la

sainte Eucharistie.

Réponse. — Les dons précieux que Jésus-
Christ a distribués aux hommes dans le mys-
tère de son Ascension consistent en ce qu'il

a perfectionné les trois vertus principales

qu'il nous avait méritées par sa mort. En
mourant pour nous, il dissipa les ténèbres de
notre ignorance, pour croire la vérité de ses

mystères. 11 nous fit espérer les biens du
ciel dont le péché nous avait exclus pour
toujours, et il répandit dans nos cœurs cette

charité surnaturelle qui nous fait aimer

Dieu plus que toutes choses. Quand il est

monté au ciel , il a augmenté notre foi , il a

fortifié nos espérances et a purifié notre amour
de ce ciu'il avait de trop humain. Je m'ex-
plique.

11 a augmenté notre foi, et voici comment.
La foi nous dit que nous ne parviendrons que
par la voie des soufi'rances à cette béatitude

que le Sauveur ne nous a méritée que par la

croix,mais en même temps elle nous assurepar

la bouche de saint Paul, qu'en souffrant ici-

bas pour son amour, nous serons un jour glo-

rifiés avec lui. [Rom. VIII, 17.
]
Mais cette foi

était encore bien chancelante clans l'esprit des

apôtres , avant l'Ascension du Sauveur ; et les

disci[>les d'Emmaiis semblèrent douter de la

vérité de ses promesses, lorsqu'en lui par-

lant sans le reconnaître après sa résurrec-

tion, ils dirent {Luc, XXIV, 21) : Nous espé-

rions qu'il rachèterait Israël ; et cependant
voici déjà le troisième jour que ces choses se

sont passées; comme s'ils eussent voulu dire :

Nous ne voyons rien de tout ce qu'il nous
avait promis. Les apôtres eux-mêmes ne sa-

vaient bien précisément si Jésus ne les avait

pas trompés, puisqu'ils traitèrent de rêve-

ries l'assurance que les saintes femmes leur

donnèrent de sa résurrection. ifAic.,W\V,
11.) 11 parurent n'être jms trop sûrs que ce-
lui qui leur avait fait de si belles promesses
fût véritablement un Dieu.

Mais en le voyant monter au ciel après être
ressuscité comme il avait promis, ils ne dou-
tèrent j)lus de la vérité de tous ses autres
oracles parmi tant de preuves de sa divinité,
et ils furent confirmés dans leur foi. Ils furent
aussi fortifiés dans leur espérance, lorsque
sur sa parole ils s'assurèrent d'une joie éter-
nelle au ciel, après beaucoup de larmes et
de contradictions sur la terre. Le Sauveur en
leur disant : Le monde se réjouira pendant
que vous serez dans la tristesse, avait aussitôt
ajouté : Mais consolez-vous , votre tristesse
se changera enjoie [Joan., XVI, 20); et ils en
reçurent de nouvelles assurances, lorsque
montant au ciel il leur dit : Je vais vous pré'
parer des places. {Joan., XIV, 2.) De si belles
espérances furent par là confirmées. Enfin le

Sauveur, en montant au ciel, purifia leur
amour de ce qu'il avait de trop humain.
Pour les disposer peu à peu à se passer de

son aimable présence, il leur avait déjà dit :

Il vous est avantageux que je m'en aille ; car si

je ne m'en vais point, l'Esprit consolateur ne
viendra point à vous {Joan., XVI, 7). Le plai-

sir, quoique innocent que vous trouve? à être

avec moi, vous rend trop sensibles aux moin-
dres disgrâces ; et parce que j'ai dit seule'

ment qu'il faut que je ni en aille, voici que la

tristesse s'est déjà emparée de votre cœur.
{Ihid., 6.) Je vois bien que vous êtes encore
trop humains pour une grâce toute divine,
trop faibles encore pour des hommes desti-
nés comme vous à tant de persécutions et de
combats. 11 faut que dans les plus violentes
épreuves vous appreniez à ne m'aimer que
pour moi-même, sans le secours des conso-
lations sensibles : votre amour n'en sera que
plus pur. C'est ainsi qu'en les affligeant par
son départ pour retourner à son Père, il a

purifié l'amoureux attachement qu'ils avaient
pour sa personne, de tout ce qu'il avait de
trop naturel ; et tant de grâces sont les mê-
mes à proportion qu'il nous donne dans la

sainte Eucharistie. Grâce d'une foi vive

,

grâce d'une ferme espérance, grâce enfin,

d'une charité à l'épreuve de tous les divers
accidents de la vie : Dédit dona hominibus.

Oui, dans cet auguste sacrement, Jésus-
Christ perfectionne notre foi, en nous don-
nant le mérite de ceux qui croient sans avoir

vu; et rien ne charme plus son coeur que la

piété des fidèles qui, pendant que tous nos
sens se révoltent contre la créance de sa pré-

sence réelle, viennent comme de vrais ado-
rateurs se prosterner de corps et d'esprit

devant ces espèces visibles, ou pour des

yeux de chair il ne paraît rien de divin. C'est

"le plus parfait sacrifice que nous puissions

faire à sa divine sagesse, de captiver ainsi

tout entendement sous son obéissance, comme
parle saint Paul, pour croire sur sa parole

ce que l'esprit humain ne comprendra jamais
ici-bas.

Jesus-Christ v fortifie encore nos espéran-

ces, lorsqu'en le reconnaissant aussi puis-
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sant sur nos autels qu'il le parut en sa ré-

surrection pour triompher des esprits et des

cœurs, nous osons espérer par le secours de

sa grâce la victoire sur les ennemis étrangers

et domestiques de notre salut : le démon, le

monde et nos passions. Quand après tant

d'opprobres pendant sa vie laborieuse et

pénible sur la terre, il monte au ciel plein

de gloire, et que tout caché qu'il est dans
l'Eucharistie , il y est adoré par les plus

grands Monarques du monde, nous nous
flattons sur sa promesse infaillible, que nous
serons honorés tôt ou tard, si nous savons

nous humilier pour son amour; et il est dès

lors "évident que l'humilité volontaire des

âmes pénitentes est l'unique chemin qui
conduise à de véritables honneurs. Voilà

ce qui fortifie nos espérances dans le mys-
tère de ce Dieu caché.

Enfin, Jésus-Christ purifie notre amour de
tout ce qu'il pourrait avoir de trop humain,
lorsqu'il nous encourage à l'aimer pour lui-

même , malgré les diverses contradictions

d'une vie sujette aux plus tristes révolutions.

Les douceurs de mille consolations intérieu-

res qu'il fait goûter aux âmes pures dans
la sainte communion, sont pour elles de puis-

sants motifs de s'attacher inviolablement à
lui seul ; lorsque dans les revers d'une for-

tune bizarre et toujours chancelante, elles se

sentent si abondamment dédommagées de ce

qu'un monde perfide leur refuse de consola-
tions humaines.

C'est ainsi que dans ce mystère de son
amour, comme en celui de sa glorieuse As-
cension, il distribue aux hommes de grands
présents ; dédit dona hominibus. S'il est monté
au ciel pour nous y préparer des places, il

demeure avec nous sur la terre, pour nous
donner la grâce de les mériter en entrant
dans nos coeurs. Il est au ciel, pour réjouir

de son aimable présence toute la cour cé-
leste ; il reste avec nous en ce sacrement

,

pour nous enrichir de ses grâces par la

sainte communion, et peur combler tous
nos désirs.

Oh, que votre Esprit est doux et charmant.
Seigneur, s'écrie la sainte Eglise dans un
transport de joie 1 quam sunvis est, Domine,
Spiritus tuus ! Pour donner à vos enfants des
mai ques de votre tendresse paternelle, vous
remplissez de biens ceux qui ont faim et soif
do votre justice, pendant que les riches du
siècle avec tous leurs trésors en sont vides,
c( restent toujours mécontents: Esuricntes
repies bonis, fasddiosos diviles dimittens ina-
nes. Entrez, mon Père, entrez dans ces dé-
vots sentiments, dit saint Jcan-Ciirysostôme;
n'ayez point d'autre douleur ici-bas, que
d'être longtemps privé d'un mets si déli-
cieux : Unus sic vobis dolor hac esca privari.
Approchez souvent de cette sainte table, qui
jirocure tant d'innocentes délices à ceux qui
sont ('igné d'y manger ; vous y trouverez
dans de < ontinuels accroissements de grâces
et de vertus les gages assurés de la gloire
(lui vous est réservée pour le ciel. Je vous
la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XXXVl.

De l'Eucharistie.

HUITIÈME CONFÉRENCE.

La Pentecôte renouvelée dans VEucharistie.

Memoriam fecit mirabilium suorum misericors et misc-

rator Dominus. )Psal,, CX. 4.)

Le Seigneur, qui eut miséricordieux, a renouvelé la mé-
moire de ses merveilles.

Prodiges de la miséricorde de notre Dieu,
N., qui outre ce que nous en avons publié
jusqu'ici, se réitèrent tous les jours sur nos
autels d'une façon encore plussurprenanle,
pour signaler jusqu'à la fin des siècles les

tendres sentiments de son cœur, en nous
comblant de biens, si nous voulons en pro-

fiter. Jésus-Christ, en retournant à son Père,

trouva le secret de réjouir de sa présence
toute la Cour céleste, sans détourner les

yeux de sa providence de dessus nous. Les
délices de sa béatitude au ciel ne le rendi-

rent point insensible aux besoins de ceux
qui lui étaient toujours chers et précieux sur
la terre : et pour dédommager ses apôtres de
la perte qu'ils faisaient de sa personne , il

leur envoya un divin Consolateur, qui par
l'abondance de ses grâces leur tiendrait lieu

de tout; un Esprit saint qui les rendrait à
l'épreuve des plus violentes persécutions,
redoutables à leurs plus fiers ennemis , et

vainqueurs de tout le monde idolâtre.

Or, ce même amour vigilant autant qu'in-

génieux se renouvelle tous les jours en ce
divin sacrement pour notre sanctification.

Pendant qu'il fait au ciel la félicité des saints

par une présence corporelle et sensible , il

veut rester avec nous sur la terre par une
présence sacramentelle et invisible ; afin, dit

e savant abbé Guerric, que, s'il s'éloigne de
nous, en nous ôtant la vue de son humanité
sainte, il demeure au moins avec nous et

même en nous par l'onction de sa divinité.

C'est ici qu'il nous donne comme à ses apô-
tres toutes les marques de l'amour le plus
l)arfait ; amour libéral de ses grâces, quoi-
que d'une manière moins sensible

, pour
opérer en nous de pareils changements ;

amour tendre et jaloux de nos cœurs, dans
le désir d'en être aimé sans i)artage. Et je
viens vous faire admirer de quelle façon il

éternise sur nos autels la mémoire de ce que
le mystère de la Pentecôte eut pour nous de
jilus admirable. Memoriam fecit mirabilium
suorum misericors et miserator Dominus.
Première question. — fous nous surpre-

nez agréablement , mon Père, lorsqu après
avoir fait voirjusqu ici que tous les mystères de
la religion se renouvellent tous les jours dans
lu sainte Eucharistie , vous entreprenez dé-

montrer encore que celui de la Pentecôte s'j/r

réitère aussi, pour opérer en nous des effets:

prodigieux à proportion que ce que le Saint-
Esprit opéra chez 1rs Apôtres. Mais la diffi~

culte de ce nouveau projet nous parait bien
plus grande que dans les autres mystère».

Nous avons compris sans peine que Jésus-
Christ est aussi humilié en ce sacrement que
dans ton incarnation ; qu'il y est o^ffert en sa"*
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cripce comme sur la croix, aussi puissant
quen sa résurrrclion, et aussi glorieux qu'en
son ascension triomphante. Mais nous ne com-
prenons pas si bien quil y soit aussi libéral

de ses grâces
,
que quand il envoya le Saint-

Esprit sur la terre. Il s'en faut beaucoup que
l'Eucharistie nous rende des hommes aussi

admirables que les Apôtres parurent après
l'arrivée du Saint-Esprit. Ils faisaient pur-
tout d'éclatants miracles , à la seule invoca-
tion du saint nom de Jésus ; et nous avons
beau prononcer ce beau nom dans un esprit

de foi, nous ne faisons aucun miracle; ce se-

rait même une témérité à nous d'oser seule-

ment le tenter. Comment entendez-vous donc,
mon Père, que Jésus-Christ renouvelle sur
nos autels la mémoire de ce que le mystère
de la Pentecôte eut de plus admirable ?

Réponse. — Le Saint-Esi)rit opéra dans les

apôtres bien d'autres effets jirodigieux que
le pouvoir de faire des miracles, mon Père.
Quand il descendit sur eux en forme de lan-

gue de feu, il les éclaira d'une sagesse toute
céleste; parce que c'est le pro[)re du feu d'é-

clairer. Il pénétra leur cœur d'une ardeur
divine parce que la qualité naturelle du feu
est de brûler. Enfin, il rendit leurs bouches
éloquentes; parce que roflice des langues
est de parler ; et tous ces trésors de sagesse,

de charité et d'éloquence sont les fruits de
cet amour libéral dont Jésus-Christ nous
donne de puissants témoignages dans la sainte

Eucharistie, quand nous avons le bonheur
d'en approcher dignement. Je m'explique :

1° Il nous y éclaire par sa sagesse divine
pour nous faire comprendre les vérités les

plus sublimes de la religion, tout imjiénétra-

bles qu'elles sont à la raison humaine : Et
celui qui croit avec docilité ce que la foi nous
révèle, sans raisonner sur des mystères qui
nous passent, disait Tertullien (lib. IV, ad-

versus Marcionem), comprend quelque chose
de plus relevé encore que ce qu'il croit. Il pé-
nètre par une lumière divine ce que la foi ne
lui propose qu'avec beaucoup d'obscurité;

et les docteurs de l'Eglise ont trouvé dans le

dogme de la présence réelle de quoi établir

contre les hérétiques plusieurs autres vé-
rités importantes p>ar des conséquences in-

vincibles.

Saint Jean Chrjsostome prouva, par cette

présence réelle
,
que Jésus-Christ eut pen-

dant sa vie une chair comme la nôtre, contre
Valentin et Marcion, qui ne lui accordaient
qu'un corps fantastique; et voici comme il

raisonna : Vous avouez, leur dit-il, qu'il est

réellement présent sous les espèces eucharis-

tiques avec le même corps qu'il eut sur la terre ;

que la seule différence est qu'à présent il y est

immortel et glorieux, au lieu qu'alors il fut
passible et mortel. Il avait donc pendant sa

vie un corps véritable, puisque dans l'Eucha-
ristie son corps occupe la place que lepain
occupait avant la consécration. Un simple fan-
tôme i-.e peut remplir la place d'une substance
physique et réelle.

Saint Irénée prouva, par cette même réa-

lité, la résurrection générale des corps à la

fin des siècles contre les sadducécns ; voici

comment : Vous confessez, leur dit-il, que
Jésus réside en corps et en âme sous les appa-
rences du pain; il est donc ressuscité après
sa mort. S'il était resté dans le tombeau, il ne
serait pas ici vivant. Nous ressusciterons donc
tous un jour aussi, puisque saint Paul assure
que la résurrection du Sauveur est le gage
infaillible de celle que nous espérons. C'est

])ar un semblable princi[)e qu'il leuraprouvé
encore sa divinité. Vous convenez, aionia-[-i],

que Jésus a pu changer lasubstunce du pain en
son corps, et celle du vin en son sang; il est donc
ce Dieu créateur de toutes choses, puisqu'il
n'y a que celui qui a créé les substances qui
puisse ou les détruire ou les changer.

Saint Hilaire enfin a prouvé aux ariens par
l'Eucharistie le mystère de la Trinité, et que
Jésus-Christ est consubstantiel à son Père,
et de môme nature que lui. Voici son raison-
nement : Vous convenez avec nous que les fi-

dèles sont unis à Dieu et entr'eux par l'effi-

cace de ce sacrement
, parce qu'il contient Jé-

sus-Christ tout entier; Jésus-Christ est donc
Dieu, auteur de cette charité qui seule peut
nous unir à Dieu, puisqu'il n'y a qu'un Dieu,
auteur de la charité comme de la grâce, qui
puisse la donner aux autres. C'est ainsi que
les Pères ont puisé dans l'Eucharistie de
quoi établir les principaux dogmes de la foi,

parce qu'ils savaient la méditer; et qu'il est

évident, mon Père, que comme le Saint-Es-
prit éclaira les ajjôlres en descendant sur
leur tête en forme de langue de feu , Jésus-
Christ nous communique aussi dans l'Eu-
charistie des lumières admirables.

Seconde question.— l'os explications, mon
Père, sont assez sublimes pour contenter la

curiosité des savants; mais comme elles inté-

ressent peu le commun des fidèles pour être

trop spéculatives , nous souhaiterions que par
des raisons de pratique et plus sensibles vous
leur fissiez comprendre quelles sont les belles

vérités que Jésus-Christ nous y enseigne pour
être la règle de nos mœurs. Cela serait plus à
la portée de tout le monde. Marquez-nous
donc, s'il vous plaît, dans un détail plus inté-

ressant, les salutaires instructions que le Sau-
veur nous donne en ce mystère d'amour pour
la pratique des vertus qui font le parfait chré-

tien?

Réponse. — Pour seconder vos pieux dé-
sirs, mon Père, et à la consolation des bon-
nes âmes, je dis qu'un chrétien qui écoute
parler Jésus-Christ dans son cœur après la

sainte communion, n'a plus que des idées
très-justes de ce qui doit faire ici-bas son vé-
ritable bonheur. Lorsque par une humble
soumission à ce que la foi nous propose, il

adore un Dieu invisible sous les espèces vi-

sibles, son esprit s'ouvrepardegrésà la vraie

lumière, pour comprendre quelque chose de
plus sublime que ce que l'on oblige de croire ;

et pendant que la vérité de sa présence réelle

semble se borner à demander nos adorations

et notre reconnaissance pour tant de marques
qu'il nous y donne de son amour. Dieu
éclaire l'âme de ce pieux adorateur, et l'élève

à l'intelligence de ses maximes les plus pu-
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conformer sa conduite. Voici souffrir une insuite et ne pas daigner on ti-res, pour y

comment.
Le monde superiie nous dit que clierclier

à être méprisé n'est le caractère que des
hommes sans honneur et sans cœur; qu'il

faut tenir son rang, et que l'humilité chré-

tienne n'est qu'une belle chimère pour "ces

tlimes basses, accoutumées à ramper dans la

poussière : voilà ce que dit le monde. Jésus-
Christ dit le contraire ; et lorsque [jrosternés

devant ces saints mystères comme de vrais

adorateurs, nous admirons dans un esjirit de
foi les abaissements volontaires de ce Dieu
caché qui s'humilie pour nous apprendre à

être humbles, afm d'être un jour comblés de
gloire, nous com|»renons qu'il n'y a en effet

que ceux qui s'abaissent crui seront élevés

{Math., XXIII, 12) ; et que c'est par l'humilité

que l'on parvient à de véritables honneurs :

voilà l'excellente lumière dont il nous éclaire.

Le monde avare nous dit que, pour être di-

gne de quelque considération ici-bas, il faut

être riche; que vivre dans l'indigence, c'est

vivre dans une espèce d'infamie; qu'à quel-
que prix que ce soit, il faut s'enrichir ; que
l'amour de la pauvreté n'est qu'un être de
raison dans un cerveau altéré; en un mot, que
mépriser les biens présents de la terre, pour
on mériter au ciel, qui ne sont encore (|ue

futurs et fort incertains, c'est une vraie folie,

ou t'jut au plus une vertu du vieux temjis :

c'est ainsi que parle le monde. Jésus-Christ
parle autrement à ceux qu'il instruit de ces
sages maximes; et quand nous considérons
qu'après avoir voulu être pauvre en ce

monde pour nous donner l'exemple, il n'est

dans l'Eucharistie que sous des accidents

empruntés, sans éclat, sans aucune appa-
rence de trésors, nous comprenons que des
biens périssables qu'il n'a [)as jugés dignes de
son estime ne méritent pas la nôtre; et ja-

mais le Saint-Esprit n'enseigna aux apôtres
des vérités [dus f)ures.

Le monde voluptueux et corrompu nous
dit : Il faut se donner du bon temjis pendant
cjue nous y sommes ; nous n'y serons pas tou-
jours: vivre sans plaisirs, c'est vivre misé-
rable; et, pour bien goûter la vie, il faut don-
ner fout lessor aux passions les plus tendres :

voilà le langage ordinaire de ce monde que
Jésus-Christ maudit pour ses scandales. Tœ
inmuloascnndnlis. (Ma<//i.,XVIlI,7.) Jésus en
ce divin sacrement condamne tacitement ces

maximes séduisantes ; et juiisciu'il y estdans
un état de victime et de mort pour nous com-
muniquer une vie divine, nous comprenons
(fu'aimer ainsi une vie animale, c'est la per-
dre; que vivre selon cet esprit d'un monde
charnel, c'est mourirà la grâce de Dieu, cette

grAce qui fut toujours incompatible avec des
passions vivantes et des sens immortifiés;
que le bonheur du chrétien sur la terre est

de mourir à tous les appétits déréglés de la

jialure; d'être la vi( lime de ses devoirs en-
vers Dieu, quelque chose qui puisse lui en
' oûler. Ces nol)ies sentiments sont les cé-
lestes instructions que Jésus-Christ nous y
donne.

Le monde enfin nous dit : Il faut se venger,

rer raison, c est n avoir point oe courage ; et

tout homme sans courage est un homme in-

digne de voir le jour : voilà l'esprit de ce
qu'on appelle aujourd'hui le beau monde.
Jésus dit au contraire : 11 faut pardonner; et

la patience admirable qu'il exerce en ce di-

vin sacrement en est pour nous une excel-
lente leçon. Déshonoré partant de chrétiens
immodestes, offensé par leurs irrévérences
plus que païennes, outragé par tant d'indi-

gnes communions, il n'a ni une langue pour
s'en plaindre, ni des bras pour exterminer
ces indignes profanateurs, parce que, comme
il dit, son heure n'est pas encore venue.
[Joan., Il, h.) Par cette charitable modéra-
tion, il nous avertit de laissera Dieu la ven-
geance, parce qu'il se l'est absolument ré-
servée. Voilà, mon Père, ce que Jésus-Christ
nous prêche dans l'Eucharistie. Voilà ce que
le Saint-Es{)rit enseigna aux apôtres en les

éclairant de sa sagesse, et comme il est vrai

que le mystère de la Pentecôte se renouvelle
tous les jours sur nos autels pour notre ins-
truction.

Troisième question.

—

Ilfaut convenir, mon
Père, que Jésus-Christ nous donne d'admira-
bles i)istructions dans la sainte Eucharistie^
quand nous ta savons méditer; et que ces lan-
gues de feu dont le Saint-Esprit emprunta la

figure, en sont les mystérieux symboles. Mais
vous avez avancé qucn descendant sur les

apôtres, comme une langue enflammée, il em-
brasa leurs cœurs dufcxi sacré ae son amour, et

les rendit éloquents pour annoncer l'Evangile
par toute la terre, sans craindre les persécu-
tions des plus fières puissances du monde.
Nous serions bien édifiés d'apprendre comment
vous comprenez que Jésus-Christ par la sainte

communion opère en notis de semblables effets

de ferveur, d'éloquence et de charité, quand
nous voulons seconder son amour . Expliquez-
nous, s'il vous vlaît , des vérités si conso-
lantes ?

Réponse. — Vous comprendrez aisément,
mon Père, que Jésus-Christ opère tous les

jours dans les âmes justes de semblables pro-
diges de charité et d'éloquence, si vous con-
sidérez le changement admirable qui parut
dans la personne des apôtres, et de quoi
tant de saints se sont sentis capables a[)rès

la sainte communion. Avant larrivée du
Saint-Esprit, les apôtres étaient timides et

craintifs, jusqu'à n oser paraître en public;
ils appréhendaient que les pharisiens et

toute la nation juive ne leur fissent les mêmes
outrages ({u'à leur divin Maître, et ne fai-

saient leurs prières qu'en secret, pour ne pas
s'exposer à des tourments qu'ils ne se sen-
taient lias en état de i)ouvoir soutenir.

Mais sitôt qu'ils eurent reçu le Saint-Es-

prit, ils parurent comme des hommes tout

nouveaux. Ce feu divin dont le propre est

est de brûler autant que d'éclairer, les pé-
nétra d'une ardeur si sainte, au'ils allèrent

s'cx|)Oseraux plus (rucls supplices, et, pour
ainsi dire, braver la mort. Rien ne fut plus

au-dessus de leur courage ; et cet admira-
ble changement est le même, à proportion,
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qui tant de fois a éclaté depuis en des mil-
liers de saints de tout âge et de tout sexe
par l'efficace de cet auguste sacrement, qui
est par excellence le jjain des forts.

On a vu dans tous les siècles, et surtout
au temps de la persécution, de fervents chré-
tiens, des enfants môme, déjeunes vierges
tendres et délicates, malgré la timidité natu-
relle de leur sexe, sortir de la sainte table

brûlants d'un saint désir du martyre, cher-
cher les occasions, quand elles ne se présen-
taient pas d'elles-mêmes ; résister en face aux
tyrans ; leur reprocher le ridicule de leur
culte idolâtre et les excès de leur brutale

fureur; mépriser leurs menaces, rejeter

leurs présents, se moquer de leurs offres les

plus séduisantes et préférer les horreurs
d'une sainte, mais cruelle mort, aux char-
mes trompeurs des plus glorieux établisse-

ments qu'on leur promettait, s'ils voulaient
renoncer à Jésus-Christ crucifié.

Eh! combien n'est-il pas encore aujour-
de bonnes âmes qui, après la sainte com-
munion, seraient prêt«s en des occasions
pareilles à signaler leur amour pour Jésus-
Christ par l'effusion de tout leur sang 1 Com-
bien n'en est-il pas, et peut-être en cet audi-
toire, que leurs vertus secrètes, peu con-
nues des hommes , mais bien connues de
Dieu, portent à se dédommager par des mor-
tifications cachées, de ce qu'elles ne peuvent
endurer avec éclat pour la défense de la foi.

Farce que l'occasion du martyre manque à

ardeur de leurs désirs. Oui, par la grâce de
Jésus-Christ, il est encore de ces héros du
christianisme, qui, plus avides de macéra-
tions que les plus voluptueux mondains ne le

sont de leurs plaisirs, crucifient leur chair,

et la réduisent, comme saint Paul, à une vo-

lontaire servitude. L'amour d'un Dieu caché
dans la sainte Eucharistie, leur inspire ces

généreux sentiments , parce qu'ils ont le

bonheur de l'y recevoir souvent avec de
saintes dispositions. En se nourrissant d'une
chair si mortifiée, ils se rendent la mortifi-

cation des sens comme naturelle; et leur
consolation la plus douce est de pouvoir dire

comme cet Apôtre : Jésus-Christ est ma vie,

et mourir pour son amour est tm gain pour
moi. [Philipp., 1, 21.)

La grâce du Saint-Esprit rendit les apô-
tres formidables aux tyrans même. Elle les

lit triompher de leurs plus violents efforts

dans leur défaite apparente ; et ces injustes

persécuteurs, enragés de ne pouvoir les vain-

cre, furent forcés de se reconnaître eux-mê-
mes vaincus par des hommes que la mort la

plus affreuse ne pouvait effrayer. Or, c'est ce

<?ue Jésus-Christ opère invisiblement tous
les jours dans les âmes pieuses qui font de
l'adorable Eucharistie leur nourriture ordi-

naire. 11 les rend terribles au démon même,
dit le saint cardinal Pierre Damien; et l'en-

nemi commun de notre salut est épouvanté,
gu<ind il voit les lèvres d'un chrétien encore
toutes rouges du sang adorable de cet Agneau
immolé: il frémit d'être contraint de respec-

ter des âmes pures qu'il voudrait corrow-
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pre, pour les attirer dans ses cachots téné-

nreux
; parce que dans ce sang précieux

il respecte l'instrument de sa défaite hon-
teuse.

Peut-être plusieurs de ceux qui me font

l'honneur de m'entendre l'ont-ils éprouvé;
peut-être aussi embrasés d'un feu divin que
les apôtres, après la sainte communion, ontr

ils promis à Dieu dans ces moments précieux
d'une ferveur toute céleste, de renoncer à

tout, pour ne plus s'attacher qu'à Dieu; de
souifrir tout, pour honorer les souff"rances

d'un Homme -Dieu; de se faire de salutaires

violences en tout, pour dompter les passions
d'un naturel vicieux : et l'on peut dire pour
leur consolation comme à leur gloire, que la j
communion fut alors pour eux comme une I
Pentecôte mystique, où. leur bouche fut pu-
rifiée, et leur langue devint éloquente à ne
plus parler que le langage des saints.

C'est le troisième prodige que le Saint-Es-
prit opéra dans les apôtres. Ces hommes ad-
mirables qui, avant ce mystère, savaient à

peine s'énoncer dans lefaible langage de leur

pays, commencèrent à parler plusieurs lan-

gues, et à se faire entendre de toutes les na-
tions. Telle est aussi l'heureuse métamor-
I»hose que la grâce fait dans un chrétien qui
est dans la sainte habitude de communier
dignement. C'est un homme tout changé ; et

ses discours pleins d'onction, de piété, de
charité, d'édification, font admirer ce que la

sagesse d'en haut a opéré dans son âme. S'il

converse avec le monde parles engagements
inévitables de son état, ce n'est plus que
pour l'édifier par des paroles pleines de dis- 1
crétion ou pour parler de Dieu; parce qu'on
parle volontiers de ce qu'on aime. Il n'est

éloquent sur le fait du prochain que pour
louer ses vertus, ou i)our excuser adroite-

ment ses défauts; parce que la charité se

plaît à couvrir plusieurs péchés (i Petr. IV,

8), et que l'amour de Jésus-Christ règne dans
son cœur. Cet amour généreux et sans ré-

serve veut que, comme il s'est donné tout

entier à nous, nous nous donnions aussi en-

tièremement à à lui. C'est ainsi, mon Père,
que le mystère de la Pentecôte se renouvelle
tous les jours sur nos autels dans ses effets

les plus admirables.
Quatrième question. — Tous nous consolez

beaucoup, mon Père, en faisant voir gue Jé-
sus-Christ opère en nous à proportion les

mêmes prodiges dans la sainte communion,
gue le Saint-Esprit opéra dans les apôtres.

Mais fose dire que ce terme d'amour généreux
et sans réserve de nos cœurs met le co ble à
notre joie, quand vous prétendez exprimer
par là le désir ardent quil a de se donner à
nous , et nous pénètre d'un saint désir d'en

approcher souvent, pour mériter d'avoir part
à tant de grâces. Continuez donc, s'il vous
plait , mon Père, de nous faire sentir avec la

même onction, quel est cet ardent désir que
Jésus-Christ fait paraître de se donner à nous
par ?<n effet de cet amour si libéral?

Réponse. — On peut vous le faire sentir,

mon Père, en foisant le parallèle de l'amour

que le Saint-Esprit eut pour le§ aoôtres, avec
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celui que Jésus-Christ nous témoigne dans
l'Eucharistie. 11 est constant que le Saint-Es-

prit pour les apôtres fut un amour bien libé-

ral et bientendre. Amour ardent, il vint à eux
sous le symbole de ce feu dont il devait em-
braser toute la terre, selon la promesse du
Sauveur. {Luc. LU , 49.) Amour véhément

,

ce fut avec une sainte impétuosité, comme
un vent violent et subit , tanquam spiritus

vehementis ; parce que, comme dit saint Am-
broise (Lib. II in Lucam, cap. 1, initio) :

La (/race du Saint-Esprit ne veut ni de re-

tardement, ni de faibles efforts.

Or, l'amour que Jésus-Clirist nous témoi-
gne en ce divin sacrement, n'est pas moins
empressé dans le désir qu'il a de s'y donner
à nous. Non content de nous inviter à man-
ger sa chair, de nous y exhorter dans les

termes les plus tendres, il nous l'ordonne
{Matth., XXVI, 26), quand il dit : Prenez, et

mangez : ceci est mon corps qui sera livre'

pour vous. Ceci est mon san//; buvez-en tous :

il n'en excepte personne. Il fait plus. Pour
vaincre l'indifférence des mauvais chrétiens,

lien vient jusqu'aux menaces (/oan., VI,5i),

en disant : Si vous ne mangez la chair du
Hls de l'homme, et si vous ne buvez son sang,

vous n aurez point la vie en vous, et la mort
éternelle sera votre partage. Il promet, au
contraire, à quiconque le mangera avec de
saintes dispositions, qu'il vivra éternelle-

ment, vivet in œternum. [Ibid., 59.) Pouvait-il

faire paraître un amour plus ardent, dans le

désir qu'il a de se donner tout entier à nous ?

Amour vraiment ineffable
,
qui surpasse

celui qu'il nous témoigna dans tous ses au-
tres mystères. Il est vrai que dans son in-

carnation, il fit paraître un grand amour en
devenant un homme comme nous, pour nous
faire part de sa nature divine. Mais on peut
dire que cet amour n'en fut pas Tunique
motif, et que le désir de réparer l'injure

faite h la majes'é de Dieu son Père y eut

beaucoup de part, et que son cœur en cela

fut partagé entre Dieu et les hommes. Dans
l'Eucharistie, au contraire, comme il n'y est

que pour nous, il n'aime aussi proprement
sous ce respect cjue nous. Avant que de s'in-

carner, il avait fait soupirer son peuple après
lui l'espace de plus de quatre mille ans, et le

monde semblait avoir plus d'ardeur à le voir,

qu'il ne marquait d'empressement à venir le

racheter. Ici, c'est lui-môme, au contraire,

qui semble soujjirer après nous, lorsqu'il

nous y attend, qu'il nous appelle pour nous
combler de ses grâces. Et si les anciens pa-

triarches dirent si longtemps : Yenez, Sei-

gneur, ne différez pas de remettre les péchés
de votre peuple; il nous dit à son tour
(Matth., XI, 28): Venez à tnoi, vous tous qui
êtes dans la peine, etje vous soulagerai.— Pre-
nez et mangez: ceci estmoncorps, vous y trou
verez la vie de vôtre âme. Il va plus loin; il

ordonne h ses sacrés ministres de forcer
d'entrer dans la salie du festin ceux qui en
marquent peu de désir. Fut-il jamais un
amour jjIus empressé à posséder nos cœurs?
Et n'cst-il pas aussi ardent (jue celui que
le Saint-Esprit fil paraître pour les apôtres

et pour toute l'Eglise naissante le jour de la

Pentecôte.

Cinquième question. — Rien nest pms
consolant, mon Père, que ce que vous dites

de Vamour que Jésus-Christ nous témoigne
dans VEucharistie, ni plus capable d'exciter
notre reconnaissance par les justes retours
d'un amour réciproque. Mais je vous avoue
que ce terme d'amour ardent, empressé, gé-
néreux, libéral, ne semble point convenir à
la majesté d'un Dieu sauveur. Ne serait -il

point plus à propos de se servir des termes
de bienveillance , d'amitié, d'affection pater-
nelle, pour exprimer ce qu'il sent pour nous
dans ce divin sacrement? Qu'en pensez-vous,
mon Père?

Réponse. — Non, mon Père, les termes de
bienveillance, d'amitié, d'affection paternelle,

ne suffiiaient pas pour exprimer dignement
ce que Jésus-Christ sent pour nous dans la

sainte Eucharistie. De si faibles exjiressions
ne nous donneraient pas des idées assez
justes de son divin amour. Je dis donc que
Jésus-Christ, dans la sainte Eucharistie, n'a

pas seulement un amour tendre pour nous,
mais qu'il y témoigne encore un désir très-

ardent de se donner à nous pour nous com-
bler de ses grâces. Ce n'est plus pour ra-

cheter le monde, comme en son incarnation;
ce n'est plus pour nous affranchir de la ser-
vitude du démon, comme il l'a fait en mou-
rant pour nous; ce n'est plus, comme en sa
résurrection, pour nous assurer de notre
résurrection future, ou pour nous ouvrir le

ciel, comme en son ascension glorieuse,
tous ces mystères sont accomplis depuis long-
temps, c'est pour le seul plaisir qu'il a d'être

avec nous, de converser familièrement avec
nous, de s'unir intimement à nous. Jamais
tendresse porta-t-elle, à plus juste titre, le

nom d'amour ardent et empressé?
Les circonstances dans lesquelles Jésus-

Christ institua ce sacrement, prouvent en-
core bien efficacement cet ardent amour qu'il

a pour nous
,
puisque ce fut dans le temps

que les Juifs cherchaient avec plus de cha-
leur les moyens de le perdre. Les pharisiens
venaient d'accepter les offres du ]ierfide qui
])rometlait de le livrer à leur lureur ; le jour
et l'heure étaient pris pour l'exécution de
ce détestable i)rojet, au prix dont ils étaient

convenus; et Jésus, instruit de ces intrigues

malheureuses , pensait efficacement h .eur
donner le sacrement de son corps , s'ils en
voulaient ])rofiter. Il leur préparait une
source de grâces, au moment qu'ils médi-
taient de l'accabler de maux. Après un parei

.

amour ({ui n'eut jamais d'exemple, le terme
d'amour ardent et empressé vous seinblera-

t-il encore trop fort, mon Père, et jamais lo

Saint-Esprit en fit-il paraître un plus ardent

})Our les Apôtres, lorsqu'il descendit sur

eux pour en faire des hommes si admirables?
Sixième (piestion. — Nous comprenons à

présml, mon Père, que ce terme d'nmouv ar

dent convient très-fort pour exprimer ce que
Jésus-ChrisI fait pour nous dans la sainte Eu-
charistie. Il ne s agit plus que de pouvot'

nous montrer reconnaissants de (ani de (jrd^
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ces, et de savoir lui rendre amour pour amour,
selon notre faible capacité. Pourriez-vo its

,

avant que de finir, nous enseigner les moyens
de le remercier dignement

,
par les justes re-

tours d'un amour réciproque.

Réponse. — A parler dans la rigueur, il

est constant, mon Père, que nous ne pour-
rions jamais remercier Jésus-Christ, ni re-
connaître comme il faudrait l'amour qu'il
nous témoigne en cet auguste sacrement. Il

faudrait lui offrir quelque chose qui fût cligne
de lui, et il n'y a absolument que Dieu qui
soit digne de Dieu. 11 lui faudrait des victi-

mes d'un mérite infini ; et toutes nos bonnes
œuvres, quelque saintes qu'elles soient par
le secours de sa grâce, sont toujours d'un
mérite très-borné. Mais en lui rendant en
actions de grâces le peu que nous avons reçu
de sa gloire, nous lui donnerons toujours
autant de marques de notre reconnaissance
qu'il en attend de nous, et sa miséricorde
veut bien s'en contenter.

Or, de tout ce qu'il nous a si libéralement
donné, il ne nous demande que notre cœur,
dont il veut être aimé ; et si nous lui sommes
fidèles, dès lors et notre espirit et notre corps,
toutes nos facultés et nos talents lui seront
entièrement consacrés. Notre esprit sera tout
occupé de ses grandeurs pour les adorer, et

de sa sainte loi pour l'observer en tout. No-
tre corps lui sera soumis, pour en supporter
les infirmités et les misères dans un esprit
de pénitence. Nos facultés, nos talents, toutes
nos possessions seront à lui, pour en soula-
ger au besoin les pauvres qui sont ses mem-
bres, puisqu'il déclare qu'il endure la faim
en leur personne ; et toute la sainteté du
christianisme réside dans la charité qui

,

comme dit saint Paul ( Coloss. III, 14
)

, est le

lien de la perfection
,
quod est vinculum per-

fectionis.

Aimons donc Jésus-Christ de tout notre
cœur, puisqu'il nous a tant aimés; aimons
ses humiliations et ses souffrances; évitons
surtout le péché, pour n'avoir pas le malheur
de lui déplaire ; fuyons jusqu'aux moindres
occasions du mal, par la seule considération
qu'il nous le défend; en un mot approchons
avec un saint empressement, et par amour,
d'un sacrement qui est par excellence le

grand mystère du plus parfait amour, et

nous aurons pour lui un cœur vraiment re-

connaissant.
Hélas ! disait le grand Apôtre (jRom., VIII,

35), après tant de témoignages d'une bonté
qui ne reconnaît point de bornes : Quelle

chose au monde pourrait nous séparer de l'a-

mour de Jésus-Christ, si l'on y faisait de sé-

rieuses réflexions ? Serait-ce les afflictions

ou les disgrâces de la vie ? Serait-ce les périls

ou les persécutions ? Serait-ce la faim ou la

nudité? Serait-ce le fer des tyrans ou la vio-

lence des plus cruels ennemis ? Non ,
je suis

sûr que ni la mort, ni les maux présents, ni

Vappréhension des malheurs futurs , ni les

puissances , ni toute autre créature ne pour-
ront jamais nous écarter d'un si indispensa-
ble devoir; parce que nous demeurons vic-

torieux de toutes ces contradictions diverses

par le secours de celui qui nous a tant aimés:
in iis omnibus supframus propter lum qui di-

lexit nos. [Ibid., 37.) C'est pour son amour,
autant que par la force de sa grâce, que nous
surmontons tous les obstacles qui s'opposent
à notre inviolable attachement , supcramus
propter eum qui dilexit nos.

Voilà , N. , la manière de reconnaître di-

gnement, selon notre faible pouvoir, les

bontés d'un Dieu à qui toutes les créatures
du ciel et de la terre ne pourraient jamais
dans la rigueur lui ofl'rir des victimes qui
fussent dignes de son infinie majesté. L'a-
mour d'un Dieu si liljéral de ses grâces, et

si magnifique en ses dons doit donc nous
porter à communiquer souvent , et à sacri-

fier tout au bonheur de le bien faire : l'obli-

gation d'aimer par reconnaissance un Dieu
si bienfaisant doit nous attirer aux pieds de
ses autels pour l'y adorer. Il nous inspire de
visiter chaque jour, et plusieurs fois même
par jour, s'il se peut, son saint temple, pour
lui rendre nos hommages les plus sincères.

Ne craignez pas d'interrompre vos affaires

les plus sérieuses, pour venir épancher vos
cœurs en mille sentiments d'adorations, de
reconnaissance et d'amour devant la majesté
de votre roi , de votre Seigneur, de ce Dieu
qui sera un jour votre juge , et qui aujour-
d'hui ne réside dans nos tabernacles qu'à

cause de vous, qui n'y demeure que i,our

vous , que pour recevoir vos adorations , vos

vœux, vos prières ; bien résolu de les écou-
ter favorablement , et de vous accorder tout

ce que vous lui demanderez , si vous le de-
mandez comme il faut.

Dans ces précieux moments soupirez après

le bonheurdeleposséder un jour dans l'éclat

de sa gloire, où nous le verrons tel qu'il est

sans aucuns nuages ; et dites alors avec le

Roi-Piophète : Malheur à moi, de ce que
mon exil ici-bas est tant prolongé î Heu mihi,

quia incolatus nnus prolongatus est ! {Psal.,

CXIX, 5.) Qui me délivrera de ce corps de

mort ( Rom. , VII, 24), dans une vie si rem-
plie de misères ,

pour aller jouir de vous , ô

mon Dieu ? Non , le cerf altéré ne désire pas

avec plus d'ardeur les fontaines d'eaux rafraî-

chissantes, que mon âme aspire à ce séjour

délicieux où. les saints seront saintement
enivrés de vos douceurs abondantes. Daignez
donc m'attirer à vous. Seigneur, par votre

miséricorde, et donnez à mon cœur des sen-

timents dignes de vous. Si vous multipliez

mes maux, augmentez aussi les secours de

votre grâce, pour les supporter en paix dans

un esprit de pénitence ; afin que purifié par

les saints exercices d'une patience chrétienne

et d'une humble soumission à vos ordres , je

sois trouvé digne d'arriver jusqu'à vous, et

de goûter en vous les douceurs d'uu éternel

repos. Amen.
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CONFÉRENCE XXXVII

De l'Eucharistie.

NEUVIÈ.ME CONFÉRENCE.

De la communion.

Desiderio desideravi hoc Pascha manducare vobiscum
antequam patiar. {Luc, XXII, 15.)

J'ai désiré ardemment de mamjer celte Pàque avec vous,
avant que de mourir

C'est, N., le témoignage de l'amour le

plus ardent du Sauveur pour ses apôtres, et

en leur personne pour tous les chrétiens

,

d'avoir voulu se donner tout entier à eux

,

et les nourrir de sa propre chair. Son ex-
trême charité l'a porté à instituer le sacre-
ment adorable de son corps et de son sang

,

comme la marque la plus sensible de la ten-
dresse de son cœur, pour demeurer avec
nous jusqu'à la fin des siècles, lors même
qu'il aurait quitté la terre pour retourner
au ciel. Son dessein a été de nous laisser

après sa mort une mémoire toujours récente
de ce qu'il a tait de plus admirable pour nous
dans tous les mystères de sa vie , selon l'ex-

pression du RÔi-Prophète {Psal. CX , k);
et c'est pour cela qu'il a dit : Fuites cela en
mémoire de moi. (Luc, XXII, 19; ICor., XI,
25.) Il nous y a préparé un pain céleste,
pour entretenir et pour augmenter la santé
spirituelle de nos âmes par de nouveaux
accroissements de sainteté ; et les termes
dont il se sert pour nous engager à le man-
ger, montrent assez que c'est un des plus
évidents caractères d'une réprobation anti-
cipée, de ne vouloir pas le manger, ou d'en
avoir peu de désir. Prenez et mangez , nous
dit cet aimable Sauveur {Ma(th., XXVI,) :

Ceci est mon corps, qui sera livré pour vous :

ceci est mon sang , buvez-en tous. Il n'en ex-
cepte personne, et il déclare avec serment-,
qu'il n'y a point de salut pour ceux qui ne
le font pas. Je vous dis en vérité, si vous ne
mangez la chair du Fils de Vllomme et si

vous ne buvez son sang, vous n'aurez point la
vie en vous. {Joan.,\i, 54.) C'est donc un
commandement absolu pour tous les tîdèles.

Mais en môme temps la foi nous apprend
que (I Cor., XI) qui le mange indignement

,

reçoit et mange son jugement et sa condam-
nation. 11 faut donc apporter de grandes dis-
positions, pour bien faire la communion pas-
cale. C'est, N. , de scsdis|)ositions si néces-
saires que je viens vous entretenir aujour-
d'hui, et sur quoi, mon Père, vous pourrez
proposer vos difficultés et vos doutes.
Première question. — Nous comprenons

aisément, mon Père, qu'il faut de grandes dis-
positions pour communier dignement. Mais
c'est cette seule idée de grandes dispositions
qui serait capable de nous éloigner par crainte,
autant que par respect, à la vue de nos misè-
res, si, en ce saint temps de Pâques, l'Eglise
ne nous en faisait un commandement absolu.
Pour être digne de manger le pain des anges,
il faudrait avoir la pureté des anges, et c'est
le sujet de notre juste frayeur. Ainsi, pour
roisurer les consciences délicates et timorées,
ie vous prie de nous marquer quelles sont les

dispositions qu'il faut apporter à la sainte

communion, selon nos forces, avec le secours

de la grâce ?

Réponse. — Les principales disposit^'ons,

mon Père ,
pour approcher dignement de la

sainte communion, sont quatre : 1° il faut

avoir une grande pureté de cœur, par un
éloignemer.t absolu de tout péché et de toute
affection même au péché; 2° il faut avoir une
entière contrition de ses fautes, avec une ré-
solution sincère de s'en corriger, et d'en
éviter avec soin jusqu'aux moindres occa-
sions ;

3° il faut avoir la charité, pour rece-

voir dans un cœur plein d'amour un Dieu
dont la grâce unit ensemble tous les cœurs;
k' enfin, il faut y venir avec une humilité
profonde à la vue de notre néant et de la

majesté d'un Dieu que nous allons rerevoir;

et il n'y a rien en tout cela qui soit au-des-
sus de nos forces avec les secours ordinaires

de sa grâce.

-Je dis, 1° qu'il faut en approcher avec une
grande pureté de cœur, pour éviter le mal-
heur de ceux qui, communiant en état de
péché mortel, se rendent coupables du corps
et du sang du Seigneur, comme s'ils l'avaient

eux-mêmes crucifié. C'est l'avertissement sa-

lutaire que saint Paul nous donne (I Cor., II),

quand il dit : Que chacun s'examine soi-même,
et qu'ainsi éprotwépar de sérieuses réflexions,

il mange de ce pain et boive de ce calice; car
quiconque en mange et en boit indignement,
boit et mange sa condamnatio7i. '^on-seulement
il prend son jugement, mais il prend en même
temps le Juge même qui le condamne ; et ce
Dieu, qui entre dans les âmes pures, afin de
les jHU'ifier encore davantage, dit le savant
Origène {Super Evangelium Matthœi), n'en-
tre dans l'âme du pécheur que pour augmen-
ter les sujets de sa réprobation. Quoique des
indignes aient l'audace de toucher et de re-
cevoir les sacrements. Dieu ne s'éloigne pas
pour cela des saints mystères, dit saint Cy-
prien [De Cœna); il se laisse donner indiffé-

renmient aux bons et aux mauvais; mais le

son des uns et des autres est bien inégal.
Les bons y trouvent de grands accroisse-
ments de grâces ; les méchants n'y trouvent
que des malédictions. C'est pour cela, disait

saint Paul au peuple de Corinthe, qiie parmi
vous il y a plusieurs malades, et plusieurs
même qui sont déjà morts (I Cor., XI, 30), parce
que Dieu châtie souvent dans sa colère les

mauvaises communions ])ar des maladies,
par dilférentes peines temporelles, et même
par des morts imprévues.

Je dis, en second lieu, qu'il faut on aj)-

})rocher avec une sincère contrition, soute-
nue d'un désir sincère de s'amender. Qui-
conque n'est j)as touché d'une vive douleur
de ses fautes, et aime encore son péché, n'est

pas digne de recevoir un Dieu dont la grâce
est ipcorapatihle avec le péché. 11 est ennemi
de Jésus-Christ, dès qu'il admet dans son
c(Eur son ennemi cajutal ; et tout chrétien
qui communie avec la résolution de retom-
ber incontinent a|)rès, de continuer le mémo
train de vie, et de ne point changer, imite

cet apôtre })orfidc qui, en communiant des
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mains de son divin Maître, conservait dans
son cœur le dessein de le trahir et de le li-

vrer auK Juifs pour être crucifié. Le démon
entre dans son âme, et Jésus-Christ se retire.

11 est à craindre que son sort, s'il ne fait pé-
nitence, ne soit comme celui de ce traître,

un fatal et dernier désespoir.
Je dis, en troisième lieu, qu'il faut en ap-

procher avec une charité vive et un saint

empressement. Dieu a eu horreur de tout
tempsdesAmes indifférentes ettièdes. Comme
il ne demande que nos cœurs, c'est aussi
l'obéissance qu'il veut ])lutôt que le sacrifice;

et communier sans ferveur, sans dévotion,
par cérémonie, parce que l'usage le demande,
que le temps de Pâques est venu, qu'on se

distinguerait avec quelque sorte de déshon-
neur en ne le faisant pas; n'avoir que des
vues humaines dans une action si divine,
c'est une abomination aux yeux de Dieu,
plutôt qu'un acte de la vertu de religion.

Pour mériter sa grâce, il faut, comme l'E-

pouse des Cantiques, chercher le bien-aimé
de notre cœur avec une amoureuse inquié-
tude (Cani., III, 1), et converser familière-
ment avec lui, quand on a le l)onheur de l'a-

voir enfin trouvé et de le posséder.
J'ai ajouté, enfin, qu'il faut en approcher

avec une humilité profonde, comme indignes
des chastes erabrassements de ce céleste

Epoux. L'humilité du cœur doit se répandre
au dehors sur tout notre maintien, par cette

modestie édifiante qu'inspire une crainte

respectueuse; et cette modestie ne doit pas
se borner au seul jour de la communion; il

faut qu'elle s'étende à tout le reste de la vie,

qu'elle se manifeste en tout dans le com-
merce qu'on est obligé d'avoir avec le monde,
dans la nécessité de vaquer aux affaires lé-

gitimes du siècle, et qu'à voir un chrétien
agir, converser, négocier, on connaisse qu'il

a eu le bonheur de communier, et de faire

ce que Ton appelle communément son bon
jour. Ce serait un grand défaut, après avoir
pensé h Dieu au moment de sa communion,
incontinent après de n'y plus penser; de n'ê-

tre modeste, retenu, recueilli qu'en commu-
niant, et d'être aussitôt dissipé, inconsidéré,
volage comme aui)aravant. La piété est bien
superficielle, quand elle dure si peu de
temps; et, pour être vraiment dévot, il faut

l'être avec persévérance. Voilà, mon Père,
les quatre dispositions principales pour com-
munier dignement.

Seconde question. — fous demandez beau-
coup, mon Père, pour une communion, de
vouloir qu'on renonce même à Vaffection du
véché; et une doctrine si spirituelle sera peu
au goût de bien des gens qui, en se faisant
violence pour ne se pas abandonner aux plus
grossiers désordres, croient au moins être fort
excusables d'y penser et de les désirer. Pour
les désabuser de cette erreur si dangereuse,
dites-nous, s'il vous plaît, mon Père, sur quoi
vous fondez cette grande jnireté de cœur si

nécessaire pour communier dignement.
Képonse. — Je fonde, mon Père, la néces-

sité de cette pureté de cœur pour bien com-
munier, sur quantité de cérémonies de l'An-

cien Testament, qui n'étaient que les figures

et les ombres de la sainte Eucharistie, et qui
ne laissaient pas que de demander de grandes
dispositions dans les Israélites avant que d'y

participer. La manne que le Seigneur envoya
du ciel aux Hébreux, dans le désert, fut, an
sentiment de tous les saints Pères, une ébau-
che mystérieuse de ce pain céleste qu'il de-
vait donner un jour aux chrétiens pour la

nourriture s])irituelle de leurs âmes; et Jésus-
Christ nous l'assure (Joan.,V 1,4-9-52), quand
il dit aux Juifs : Vos pères ont mangé la manne
dans le désert , et sont morts ; mais voici le

pain qui est descendu du ciel, afin que cehii qui
en mange ne meure point; et ce pain que je

donnerai, c'est ma chair pour la vie du monde.
Or, cette manne du désert ne tombait du ciel

qu'après que la rosée du matin avait préparé
et comme lavé la terre, pour la rendre digne
de la recevoir; et cette circonstance mysté-
rieuse fut dès lors un avertissement du soin
avec lequel les chrétiens devaient se purifier

un jour, avant que de manger cette viande
mystique, qui contient la vérité, dont la manne
n'était que la figure. Cette manne ne fut don-
née aux Hébreux qu'après qu'ils eurent re-

noncé aux viandes impures de l'Egypte, pour
nous montrer qu'il faut renoncer aussi à
toutes les affections charnelles, aux plaisirs

trompeurs de la terre, aux délices d'un monde
corrompu, et pour être digne de manger ce

pain vivant, qui n'a du goût que pour les

âmes pures, ennemies de ces flatteuses vo-
lu))tés.

Nous avons encore une excellente figure

de l'Eucharistie dans les douze pains de pro-
position , dont la signification était toute
mystérieuse. On les appelait pams de propo-
sition, parce qu'ils étaient jjroposés au peu-
ple, dans le temple, au nom des douze tribus
d'Israël, pour les avertir d'adorer incessam-
ment un Dieu dont la providence donne à la

terre cette admirable fécondité qui produit
tout ce qui est nécessaire à la nourriture des
hommes ; et ces pains ,

qui étaient pétris de
la main des prêtres, avec la farine la plus
pure et sans levain, étaient la figure de cet

adorable sacrifice
, que les prêtres seuls ont

aujourd'hui l'honneur d'offrir, oii le corps
très-pur de Jésus-Christ est réellement im-
molé sur nos autels à la gloire de Dieu son
Père, quoique d'une manière invisible, et

que l'on ne doit recevoir qu'avec une grande
pureté. Mais ces pains étaient posés sur une
table faite d'un bois de Setim (Exod., XXVI)
incorruptible et précieux, couverte de lames
d'or le plus pur. Tout cela était plein de
mystères. Cela signifiait dès lors que le corps
de Jésus-Christ futur, dont ces pains sans
levain étaient la figure, ne devait reposer un
jour que sur des cœurs très-purs, exempts
de toute corruption, et animés de la charité,

qui est représentée par cet or. Bien davan-
tage : on mettait sur ces pains ainsi exposés
aux yeux du peuple une fiole d'or, pleine

d'un encens précieux et toujours fumant,
pour les avertir d'adorer la majesté de Dieu
par des oraisons ferventes

,
qui , comme un

encens d'une agréable odeur, s'élèvent jus-.
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qu'au trône de Dieu {Psal. CXL, 2) : Sicut in-

ccnsum in conspectu tuo. Voilà, mon Père, la

figure de la grande pureté avec laquelle il

faut approcher de nos saints mystères. La
communion, qui est représentée par ces

pains, que les prêtres seuls avaient droit de
manger, parce que le commun des Israélites

n'était pas assez pur, demande aujourd'hui
des âmes innocentes que la prière, soutenue
d'une charité très-ardente, rende dignes de
la visite intérieure d'un Dieu saint.

Troisième question. — Ne trouvez-vous

,

mon Père, dans tout l'Ancien Testament que
la manne du désert et les douze pains de pro-
position, qui aient été la figure de l'Eucha-
ristie, pour autoriser la pureté de cœur avec
laquelle il en faut approcher?

Réponse. — Il y a encore, mon Père, l'A-

gneau pascal qui fut pour les Juifs une image
anticipée et comme une promesse figurative

du Messie qui, comme un agneau sans tache,

serait un jour immolé à la justice divine pour
les péchés du monde. Les Hébreux avaient
ordre de le manger tous les ans en mémoire de
leur miraculeuse délivrance de la captivité

d'Egypte ; et ce fut dès lors une excellente
figure de notre communion pascale, qui doit
se faire tous les ans. Tous les saints Pères
en parlent, tantôt comme de l'image prophé-
tique du Sauveur attaché à la croix, et mort
pour délivrer tous les hommes de la captivité

du démon, tantôt comme du symbole de son
amour dans l'adorable Eucharistie, où il est

mangé des fidèles réellement, pour se rem-
plir de sa grâce ; et toutes les cérémonies, qui
s'observaient dans la manducation de l'a-

gneau pascal, sont autant de figures mysté-
rieuses des saintes dispositions avec les-

quelles nous devons communier.
1° Il fallait être Juif de nation {Exod., XII)

pour manger l'agneau pascal, et les gentils
en étaient exclus, parce qu'il n'était que pour
le peuple de Dieu. Il faut aussi être chrétien,
éclairé des lumières de la foi, pour manger
dignement le corps de Jésus-Christ dans l'a-

dorable Eucharistie, parce que c'est un mys-
tère de foi, et tous les infidèles qui ne sont
pas enfants de l'Eglise, en sont absolument
indignes.

2" L'agneau pascal se mangeait debout et
le bâton à la main, comme il convient à des
voyageurs toujours prêts à partir, et qui ne
font que passer. Pour être dignes aussi de
manger l'Agneau sans tache, nous devons
nous regarder comme des pèlerins sur la

terre, comme des étrangers qui n'ont aucun
attachement pour tous les lieux par où ils

passent, qui ne soupirent qu'après leur chère
patrie qui est le ciel , et qui n'ont point
•fautre appui pour y arriver que le Ijâton

de la croix du Sauveur, qui est louic notre
espérance et notre force.

3" On mangeait l'Agneau pascal avec des
laitues sauvages qui sont amères, et du pain
sans levain, symboles de la pénitence. Nous
ne devons jamais aussi manger à la table du
Seigneur, qu'avec un cœur itcnétré de la dou-
leur la plus amèrc de nos anciennes infidé-
lités, et sans aucun reste de ce vieux levain

du péché qui corrompt les'actions les plus
saintes.

4° Enfin les Hébreux, en mangeant l'agneau
pascal, devaient avoir une ceinture sur les

reins; et cette circonstance mystérieuse était

la figure de la chasteté du corps que demande
aujourd'hui la chair très -pure d'un Dieu
vierge, pour être digne de la manger, parce
que la pureté de l'esprit et du cœur, qui est

si nécessaire, ne se trouve point en ceux
dont le corps n'est point chaste ; et c'est nous
ceindre les reins d'une manière mystique, dit

le Pa|)e saint Grégoire (homil. 13), que de
réprimer par la continence les saillies d'une
chair natttrellement voluptueuse. Voilà, mon
Père, sur quoi je fonde cette grande pureté
qu'il faut avoir pour communier dignement.
Si, dans l'ancienne loi, il fallait tant de dis-

positions pour des cérémonies qui n'étaient

que les faibles éléments de ce sacrement au-
guste de la loi de grâce, comme les saints

docteurs les appellent, infirma et egena ele-

menta; combien n'en faut-il pas aujourd'hui
pour recevoir la vérité dont on n'avait alors

que la figure ?

Quatrième question. — // faut convenir,
m.on Père, que vous établissez cette pureté si

nécessaire sur des fondements bien solides.

Mais s'il faut, commevous le dites, être exempt
de tout péché pour communier dignement, qui
de nous à ce prix osera se flatter d'avoir ja-
mais fait en sa vie une bonne communion? Le
Sage assure queVhomme /ejg/ws juste tombera
sept fois {Prov., XXIV, 16). Saint Jean dit

que si nous croyons être sans péché, nous
nous séduisons nous-mêmes, et que la vérité

n'est point en nous (I Joan., I, 8). Comment
pourriez-vous donc nous rassurer dans nos
frayeurs ? Ya-t-il quelques péchés particuliers
qui aient plus d'opposition que les autres à la

sainte communion?
Réponse. — Vous n'en devez j)as douter,

mon Père, qu'il n'y ait certains péchés, qui
aient plus que d'autres une opposition for-

melle à la sainte communion; mais, les pa-
roles du Sage, non plus que celles do saint
Jean, ne doivent pas pour cela si fort alarmer
les bonnes âmes. Quand il est dit que le plus
juste tombera sept fois, et qu'on s'abuse si

l'on croit être sans péché, cela ne s'entend
que de ces fautes vénielles dont la vie des
plus parfaits n'est pas toujours exempte, et

qui ne détruisent [loint la grâce de Dieu. Il

y a même certains péchés moitels qui ne
sont pas des obstacles absolus à une nonne
communion, quand on s'en est confessé,
parce qu'on en est contrit, et résolu de s'en
corriger.

Je m'explique. Il y a des fautes de fragilité

qui échappent à la faiblesse humaine, malgré
les bonnes résolutions que l'on avait prises;

des fautes passagères, dont on est suxpris,

faute d'une assez grande attention sur soi-

même, mais qui, ne venant pas d'un fonds de
malignité habituelle, sont aussitôt suivies du
regret de s'y être échappé. Tels sont, })ar

exemple, des cmportemoiils de colère en des
tempéraments naturellement i)rompts, mais
qui ne font que passer, sans produire d'autre
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mal que de s'être emporté considérablement :

certaines médisances en matière grave, mais
qui ne partent ([ue d'une léç^èreté naturelle

à parler trop librement au uésavantage du
procbain, quoique sans aucun dessein pré-
médité de lui faire aucun tort jiar un prin-
cipe d'animosité. Ces })échés sont grands, il

est vrai; mais quand on en est bien repen-
tant, et, qu'après s'en être confessé, on est

résolu de se faire à l'avenir toutes les vio-

lences nécessaires pour n'y plus retomber,
on ne doit pas craindre, quoiqu'on ait eu le

malheur de ])écher, de faire jiou'" cela une
communion sacrilège.

Voici donc quels sont les péchés qui empê-
chent de communier dignement. Ce sont ces

péchés de malice réfléchie, qui partent d'un
fonds de corru[ition, parce cjiie l'Eucharistie

est un mystère de sainteté, d'amour et de
pureté. Ce sont ces péchés d'hal)itude dont
on conserve toujours l'affection aa moment
qu'on s'en confesse coujiable, sur lesquels

on ne se fait aucune violence, dont on ne
veut pas éviter les occasions, et dans lesquels

on a dessein de rester toujours lors, même
que l'on promet de bouche de s'en amender;
ces péchés dominants dans lesquels on vieil-

lit, comme la haine du prochain que l'on

conserve dans son cœur par des rancunes
éternelles, sans vouloir lui pardonner; ces

commerces d'iniquité qui souillent et l'âme

et le corps par d'indignes prostitutions aussi

fréquentes qu'elles sont criminelles : ces
injustices criantes qui, par le désir insatiable

d'amasser, font commettre tant d'usures, de
concussions, de rapines et de fraudes, pour
usurper le bien d'autrui, q\ie l'on ne veut
jamais restituer. Tous les péchés de cette

nature ont une opposition formelle et absolue
à la sainte communion; parce f[ue, quelque
sincère déclaration qu'on en fasse dans le

sacrement de la pénitence, ils ne sont jamais
jiardonnés, dès que l'on est dans la disposi-

tion de les commettre toujours. Quelf|ue pé-
ché, au contraire, que l'on ait commis, quand
on est vraiment contrit de cœur, résolu de
mourir plutôt que d'y retomber jamais, de
se faire pour cela les dernières violences

avec le secours de la grâce, de les expier
par de dignes fruits de pénitence à l'arbitre

d'un prudent confesseur, et que l'on en a

reçu l'absolution, il est constant que l'on

n'est pas indigne de communier. Mais avant
cela, il faut commencer par aller se récon-
cilier avec son frère, comme l'ordonne l'E-

vangile {Matth., V, 24), par restituer le bien
d'autrui que l'on retient injustement, si la

chose est possible ; ou par jjrendre efficace-

ment dès lors les moyens de le faire au plus

tôt : sans cela, toute communion est un
sacrilège. Voilà, mon Père, les péchés qui
sont des obstacles formels à la sainte com-
munion.
Cinquième question. — Vos décisions sont

également sévères et absolues, mon Père, mais
dans cette sévérité nous ne laissonspas que d'y

reconnaître de la solidité, puisqu'elle est fon-
dée sur les oracles du Saint-Esprit et sur la

tradition de VEglise universelle. Venons donc,

s'il vous plaît, au détail des conditions néces-
saires pour faire une bonne communion. Il

faut, dites-vous, fuir toutes les occasions du
péché, parce que sans cela la résolution de
s'amender serait une résolution frivole. Cela
ne parait pas possible. Ces occasions sont in-

finies dans le monde, et elles se présentent
lors même qu'on ne les cherche pas. Ayez donc
la bonté de nous fixera quelque chose de posi-

tif dans une matière si vaste, et de nous inar-

quer quelles sont les occasions du péché qu'il

faut fuir, pour être dignes de communier.
Kéjionse. — Je ne parle pas ici, mon Père,

(le ces occasions nécessaires et inévitables
auxquelles on est exposé malgré soi dans le

commerce de la vicie conviens que le monde
coi rompu comme il est, nous en présente
d'infinies sans qu'on y pense, que nous y
sommes comme sur une mer orageuse, tou-
jours agitée des tempêtes les plus violentes,

où l'on court risque à chaque moment de
faire de tristes naufrages. Tout ce que l'on

appelle affaires du monde sont comme autant
d'écueils où viennent misérablement échouer
tous ceux qui ne sont pas en garde contre
ses projets artificieux; et saint Paul (II Cor.,

Vi!, 3) nous avertit que nous sommes envi-
ronnés de toutes parts de mille ennemis sé-

duisants. Au dehors ce sont des combats à
soutenir contre les trompeuses amorces des
créatures, foris pugnce; au dedans ce sont
mille sujets d'appréhender tout de notre
propre faiblesse, intus timorés.

Mais dès que ces occasions si fréquentes
ne dépendent pas de nous, elles ne sont cri-

minelles qu'autant qu'on les reçoit avec plai-

sir, et qu'on s'en sert pour pécher, quand
elles s'offrent d'elles-mêmes. Ainsi , dès
qu'on y est nécessairement exposé, on n'est

pas obligé de les fuir pour communier di-
gnement, puisqu'elles ne viennent pas de
nous ; autrement, il faudrait renoncer entiè-

rement au m.onde, et s'aller cacher dans les

plus affreuses solitudes. Ces occasions mê-
mes peuvent être pour nous des sujets d'un
continuel mérite, lorsque étant incessam-
ment tentés de mal faire, on y résiste cou-
rageusement pour ne pas déplaire à Dieu,
dont on a toujours la sainte loi devant les

yeux.
Je ne parle donc que de ces occasions vo-

lontaires que l'on reçoit avec plaisir quand
elles s'offrent d'elles-mêmes, ou que l'on

cherche quand elles ne se présentent pas.

Ces occasions qui dépendent du pécheur,
ou pour les quitter ou pour ne les pas cher-

cher; occasions qui sont de son choix,

comme sont les commerces criminels d'une
inclination illégitime; la société de ces per-

sonnes avec lesquelles on a toujours le mal-
heur de pécher, trahi que l'on est par la

corruption de son propre cœur; les fonc-

tions de ces emplois, ces professions, ou ab-

solument mauvaises de leur nature, ou pé-
rilleuses pour la conscience; ces demeures
dans des maisons ou infâmes ou peu chré-

tiennes , où l'on se trouve dans une espèce

de malheureuse nécessité de pécher comme
les autres, ou du moins dans un danger aussi
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procliain que continuel d'offenser Dieu.

Voilà les occasions qu'il faut absolument
quitter avant que d'approcher de la sainte

communion; et en voici la raison bien évi-

dente. On est indigne de communier, quand
on ne veut pas quitter son péché; or c'est

ne vouloir pas le quitter, que de ne pas s'é-

loigner des occasions oiî l'on sait, par expé-
rience, que l'on pèche toujours. On n'est

donc jamais digne de communier tant qu'on
ne fuit pas ces occasions libres et volontaires

dont on est absolument le maître.

Il y a donc cette différence entre les occa-

sions nécessaires et inévitables où l'on se

trouve exposé malgré soi dans le monde, et

les occasions volontaires que, dans les pre-

mières, il sufTit d'être constant à vouloir y
résister toujours avec le secours de la grâce,

et que, sans les quitter, puisqu'on n'en est

pas le maître, on peut communier quoiqu'on

y soit exjiosé continuellement. Mais dans les

occasions qui sont volontaires et libres, on
est toujours indigne de communier, tant

qu'on ne les quitte pas ; puisque c'est tou-

jours aimer son péché que d'en conserver les

occasions, et qu'en cocas, la résolution de
s'amender n'est qu'une résolution filvole et

trompeuse.
Sixième question.

—

Entre les conditions

nécessaires pour bien communier , vous avez

spécifie' une humilité profonde. Entendez-
vous autre chose par celte humilité, que ce

que Von appelle communément modestie

,

comme d'aller à la communion les yeux bais-

sés, les mains jointes; de recevoir la sainte

hostie à genoux, et de lire après cela dans
son livre toutes les prières dévotes qui sont
marquées après la sainte communion?
Réponse. — Oui, mon Père ; par l'humi-

lité nécessaire pour bien communier, on
entend quelque fhose de plus parfait que
cette modestie extérieure dont vous parlez.

Celle-ci ne regarde c[ue la disposition du
corps; l'autre est jjour les sentiments de
l'esprit et les mouvements du cœur, parce
que c'est principalement le cœur que Dieu
regarde, {l Reg., XVI, 7.) Or nous avons
bien des sujets de concevoir ces sentiments
d'une humilité ftrofonde, soit à la vue de
notre néant, outre tant d'infidélités qui nous
rendent indignes d'un si grand honneur,
soit dans la considération d'une majesté in-

finie, devant qui les anges môme no sont
pas sans quelque tache, et dont la présence,
comme chante l'Eglise, fait trembler de res-

pect toutes les puissances du ciel. Il faut
penser dans ces précieux moments que le

superbe jjharisien fut rejeté du Seigneur par
la vainc confiance qu'il eut en sa propre
justice; quoiqu'il fût vrai qu'il gardait la loi

dans tous ses points, et que le publicain, au
contraire, qui était un grand pécheur, s'en
retourna justifié, parce qu'il était humilié et
contrit. (Luc. XVIII.) Nous entrerons dans
les justes sentiments d'une humilité si né-
cessaire, si nous disons de f œur, avec au-
tant de foi (pie le centcnier (M«/^/i., VIII, 8) :

Je ne suis pas digne, 6 mon Vien., de vous re-
cevoir chez moi, et que vous entriez dans

mon cœur, après que tant de fois il a été

souillé par des affections mondaines; vous
êtes saint, et je suis pécheur; vous êtes un
modèle de la plus parfaite innocence, et je

me suis souvent rendu volontairement cri-

minel ; vous êtes une source inépuisable de
toutes les perfections, et moi je ne suis rem-
pli que d'imperfections, d'infirmités et de
misères; vous êtes mon Dieu, et moi ji? suis
la plus indigne de vos créatures ; vous êtes

mon souverain, et moi je ne suis qu'un su-
jet révolté ; en un mot, vous êtes tout, et moi
je ne suis rien.

Cependant c'est vous. Seigneur, qui venez
à moi ; vous qui n'avez aucun besoin de
moi ; à moi qui ai tant besoin de vous, qui
déjiend de vous pour tout, qui ne puis rien
sans vous, et qui ne subsiste que par vous.
Vous me cherchez, ô mon Dieu, vous qui
n'avez jamais reçu de moi que des ingrati-

tudes; et moi, au contraire, qui ai toujours
reçu de vous tant de biens

, qui en espère
encore tant d'autres de votre miséricorde,
je me suis éloigné de vous

, je me suis ré-

volté contre vous , j'ai aimé tout autre c|ue

vous, j'ai rendu aux idoles du monde des
adorations qui ne sont dues qu'à vous. Hé-
las ! d'où me peut donc venir un si grand
honneur aiirès tant d'infidélités, que d'une
bonté généreuse qui ne se trouve que chez
vous? Serais-je encore assez ingrat, assez
dénaturé pour m'attacher à d'autres qu'a
vous ?

Voilà, mon Père les sentiments d'humi-
lité qu'il faut avoir pour bien communier.

Seiitième question. — Rien n'est plus tou'
chant, mon Père, que ce que vous dites sur
les sentiments que Von doit avoir . soit avant
de communier, soit après la sainte commu-
nion, et vous nous faites naître tin ardent
désir d'en approcher souvent avec des dispo-
sitions si pures. Pour augmenter une si no-
ble ardeur, marquez-nous, s'il vous plaît, les

effets principaux que la communion opère
en ceux qui ont le bonheur de communier di-

gnement.
Réponse. —J'en ai déjà parlé assez au

long en la septième question de la seconde
Conférence sur l'Eucharistie ; et jiour y ajou-
ter, je dis que c'est la doctrine de tous les

Pères de l'Eglise, que la sainte connuunion
opère en nous deux sortes d'effets; les uns
parrai)port à l'âme, les autres jiar rapport à
notre corps. Par rapport à notre âme : l'elle

augmente la grâce sanctifiante et le feu de
la charité divine en ceux qui sont déjà justi-

fiés |)ar le sacrement de la pénitence; et

saint Thomas (m [larte, quc-est. 99, art. 1

ad 1.) assure que notre vie spirituelle y est

considérablement perfei tionnéo, en ce que
la sainte Eucharistie nous unit jilus intime
ment à Jésus-Christ, que la grâce ne peut
faircMJans les autres sacrements, parce qu'elle

( ontient réellement son corps, qui est le pain
de la vie éternelle.

2" Elle remet les péchés mortels dont on
n'a pas ia ( onuaissancc, selon le même saint

Thomas (m p., q. 79, art. 9), dès lors qu'on
n'en conserve point l'affection, et qu'on est
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tellement disposé que l'on s'en confesserait,
si l'on s'en connaissait couj)ablo. Klle re-
met, à plus forte raison, les péchés véniels
par sa propre vertu, coaime parle l'Ecole, ex
opère operato ; et c'est pour cela que les
saints Pères marquent la rémission des pé-
chés comme un des effets de l'Eucharistie.
(S. Ambk., lib. IV De sacramentis, c. 5.)

3" La sainte communion nous donne de
nouveaux secours de la grâce actuelle, pour
résister avec plus de courage aux tentations
du péché; et nous apprenons de saint Cy-
prien (epistolaSi ad Cornelium) que l'on ac-
cordait la communion aux chrétiens qui
étaient tombés dans la persécution, en re-
nonçant la foi par la violence des tourments;
afin que, parla force de cette céleste nourri-
ture, ils fussent plus en état d'endurer le
martyre. Saint Augustin [De S. Laurenlio)
attribue à la communion que saint Laurent
venait de faire, ce courage invincible qui lui
fit trouver délicieuses les flammes qm brû-
laient sa chair, jusqu'à n'en pas sentir la
douleur, parce que le feu de l'amonr divin
qui le brûlait intérieurement, éteignait, pour
ainsi dire, l'activité du feu matériel dont il

était tout rôti. C'est aussi par la'vertu de ce
céleste aliment que tant de bonnes âmes
supportent encore tous les jours les disgrâ-
ces de la vie et les plus vives douleurs de
leurs infirmités habituelles, sans en être al-
térées dans leur cœur. La consolation inté-
rieure dont elles jouissent, leurôte le senti-
ment de tout ce qui n'est qu'étranger de la
part du monde, ou qui ne fait souffrir que
le corps. David le comprit bien, cjuand il s'é-
cria par un esprit prophétique : Vous ni'avez
préparé. Seigneur, un festin qui me fortifie
contre tous ceux qui s'efforcent de me trou-
bler. {Psal. XXII, 6. ) Voilà les principaux
effets de la sainte communion par rapport à
notre âme.
Par rapport à notre corps, elle en produit

encore d'admirables : 1" Elle appaise les
mouvements déréglés de la concupiscence,
et ce feu impur que la théologie appelle
foyer du péché, fomes peccati ; parce qu'en
augmentant le feu sacré de l'amour divin,
elle affaiblit à proportion celui de l'amour
profane, et nous rend moins sensibles aux
attraits dangereux de la volupté

, parce
qu'e//e e?t ce froment des élus, ce vin mystique
du sang de Jésus-Christ, qui, comme parle
un prophète {Zach., IX, 17), fait fleurir
les vierges. Ce divin sacrement a la vertu
de calmer nos passions , et de nous rendre
chastes par l'attouchement de la chair très-
pure de Jésus-Christ dont la notre se nour-
rit

; et, par une protection divine, elle éloigne
de nous les dangers et les occasions de pé-
cher , oîi l'on voit misérablement tomber
la plupart de ceux c[ui communient si ra-
rement.

Oui, dit saint Bernard {Serm. de cœna Do-
mini), si quelqu'un d'entre vous ne se sent plus
agité de ces passions violentes d'envie, d'em-
portement, de colère, de jalousie, de haine,
d'animosité, de vengeance ou de volupté, qu'il
ressentait autrefois ; qu'il en rende grâces au
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corps et au sang adorable de Jésus-Christ qu'ù
a te bonheur de recevoir souvent; c'est une
inarque que lu vertu du sacrement opère en lui
Comme un pain de vie, elle modère dans no-
tre tempérament C6,s humeurs malignes qui
pourraient nous causer la mort en nous fai-
sant pécher; elle a])aise les chaleurs de la
nie en ceux qui sont naturellement portés à
la colère

, afin qu'ils se laissent moins aJler
à ses impétueuses saillies : elle réchauffe au
contraire cette humeur froide de la mélanco-
lie en ceux qui par leur complexion atrabi-
laire sont^ sujets à l'envie de la prospérité
d autrui, à la tristesse et au découragement
dans les fâcheuses révolutions de la vie,
quelquefois même à un dernier désespoir,
afin qu'en ces divers contretemps ils conser-
vent plus aisément la tranquillité de leur es-
prit. Voilà, mon Père, en raccourci les prin-
cipaux effets de la sainte communion et pour
l'âme et pour le corps.
Huitième question. — fous nous consolez

beaucoup, mon Père; et ce que vous venez de
dire, augmente encore l'ardent désir que nous
ayons de communier souvent, pour en recueil-
lir des fruits si admirables. Il ne nous reste
plus qu'à apprendre de vous dans quels senti-
ments de reconnaissance nous devons être
après la sainte communion, pour remercier
Dieu de tant de grâces, aussi dignement que
vous nous y dites obligés?
Réponse.—Quand j'ai dit, mon Père, que

nous devons entrer dans les sentiments
d'une parfaite reconnaissance, ce mot de par-
faite reconnaissance ne doit pas se prendre à
la rigueur, puisqu'à parler rigoureusement
toutes les créatures de la terre, et les anges
du ciel, ne pourraient jamais remercier Dieu
dignement de toutes les grâces dont il veut
bien nous combler par une bonne commu-
nion. Il n'y a proprement que Dieu qui soit
digne de Dieu. Quand l'univers entier serait
offert en sacrifice, il ne sufiîrait pas pour re-
connaître comme il faut les miséricordes du
Seigneur; tout ce que nous pourrions faire
avec les puissants secours de sa grâce, n'ap-
prochera jamais de ce qu'il a fait pour nous.

Mais nous serons censés en être recon-
naissants selon notre médiocrité, lorsque
nous lui rendrons en action de grâces tout
ce que nous en avons reçu, et ce qu'il nous
demande avec tant de justice, c'est-à-dire,
notre cœur, pour n'aimer désormais que lui,
ou rien sur la terre que pour lui, et qu'autant
qu il peut nous conduire à lui. Nous lui mar-
querons la reconnaissance dont il veut bien
se contenter, quand nous l'aimerons de tout
notre cœur, et que nous signalerons cet
amour sans partage par une inviolable fidé-
lité à garder en tout sa divine loi; puisque,
comme dit le Pape saint Grégoire , la plus
belle preuve de l'amour est de le manifester
par des effets. Nous serons reconnaissants,
si dans la sainte appréhension de lui déplaire,
nous le conjurons par des prières ferventes
et par d'amuureux soupirs, de purifier nos
cœurs par sa grâce, d'en déraciner toutes les
affections terrestres et mondaines, afin qu'ils
ne soient plus sensibles qu'aux innocents



1385 CONFERENCES SLK LES SACREMENTS
attraits de la vertu. Nous serons reconnais-
sants, autant que notre faiblesse peut le iier-
uiettre, si nous prions tous les anges et les
saints de suppléer à notre insuffisance en le
remerciant pour nous, et si nous offrons sou-
vent Jésus-Christ à Jésus-Christ môme et
ses mérites infmis à la majesté de Dieu son
Père dans le saint sacrifice de la messe oui
est autant pour nous un sacrifice eucharisti-
que ou d action de grâces, qu'un sacrifice
d expiation pour la rémission des péchés, et
de propitiation pour en obtenir des faveurs
Les grâces infinies que Dieu nous y com-

munique nous aideront beaucoup dans ces
justes devoirs de notre reconnaissance, si
nous faisons réflexion que dans la sainte
communion un chrétien est si intimement
uni à Dieu par la charité, que de son cœur etdu nôtre il ne fait qu'un cœur. Celui nui
mange ma chair, et qui boit mon sanq, dit le
bauveur, demeure en moi, et je demeure en
/Me. {Joan., M, 67.) Que peut-on craindre de
la part du monde, quand on est en la compa-
gnie de son Dieu? et quel plus grand sujet
de notre reconnaissance qu'une bonté qui
ui fait trouver ses délices à demeurer avec
les enfants des hommes?
Daignez donc, ô mon Dieu, nous donner

une sainte ardeur pour ce pain réleste, d'où
Il doit nous revenir tant de biens, et le désir
de le manger souvent. Que nous n'avons
point d autre empressement que celui de
goûter les douceurs de cette divine nourri-
ture, ni d autre déplaisir que de nous en voir
prives :alm qu'étant tout remplis de vous, ômon Dieu, tout comblés de votre grâce, nous
méritions d'être un jour rassassiés dans ce
hanquet céleste où les saints ont le bonheur
de vous voir, de vous aimer, de vous possé-
der, de vous goûter, et d'être saintement eni-
vrés des douceurs abondantes de votre mai-
son dans la bienheureuse éternité. Amen

( ONFEREISCE XXXVIIL

CONFÉRENCE XXXVIII.

De l'Eucharistie.

DIXIÈME CONFÉRE.'VCE.

Pour le dimanche des Rameaux.

U^"(^l!h':'lS^^.^'''^'' tuusvenitlibi mansue-

pl^^^Jo^^é ''"" '''^' "»"•<' «»'• <?- ^ienl à vous

^\*i' 't" ^^"^ ^'^ mêmes termes que leprophète Zacharie (IV, 9) annonça au? Ju, s
1 avènement de ce Me.ssie qu'ils attendaient

s r le fait des Ecritures leur fait encoremiendre aujourd'hui si inutilement. Sondes-oin fut de les disposer à le bien recevoir
; et

c est aussi par les mêmes paroles que je viensvous préparer, mon Père h son ornylo belvous en ce saint temps de Pâr,ues nui que^fon la pensée de saint Matthieu 1 entréeolonnel e que Jésus-Chii^t fit dans Je usa?*om quelques jours avant s,-, pass.on, ropré-
.onte celh. qu il veut faire dans v^'s Smes
••-r la communion pascale. Il vient avec ?u-lurité. parce qu'il est votre roi, Ix Tu»";

OnATEtKS SACnis. XLVin.

mais ce n'est que pour vous donner des mar-
«jues de son amour, parce qu'il est plein de
douceur, venit mansuetus.
Cependant ce triomphe du Sauveur dans

Jérusalem me donne l'idée de trois sortes de
clire lens dans des caractères bien différents

dî^lnî^'n' V empressèrent d'aller au-devantde lui pour honorer sa marche; et ils repré-
sentent les âmes ferventes qui se prépaientde bonne heure à la sainte communion avecun très-ardent désir. Les peuples de Jérusa-em restèreiit dans leurs maisons sans penserbeaucoup à lui, et ils nous marquent ces
chrétiens indifférents et tièdes, qSÎ n'ontaucun désir de la sainte communion. Pen-
dant que les peuples faisaient éclater leur
^oie en recevant chez eux le Fils de David
les pharisiens tenaient conseil ensemble
pour conjurer sa jierte ; et ils représentent
les impies qui méditent de lui donner lamort dans leur cœur par une indigne com-munion. °

C'est à l'égard de ces trois espèces de chré-
tiens que je viens vous faire voir que Jésus-

ht'nVirr''''
"^^''î leur communion, quoique

bien difléremment, et son souverain pouvoir
ar sa qualité de Roi, et sa bonté toujours
aternelle parce qu'il vient à nous pie n dedouceur. \o. là, mon Père, le sujet de cetteConférence, et sur quoi vous pourrez i)roi o-ser vos difficultés et vos doutes

"^ '"^'^

Première question. - Tows j>'n>poscz, monPcre, trots sortes de chr^licns sur lesquell
Jcsus-Christ exerce son souverain pouvoir au
s^'jctde a communion, savoir, les fervents,
les ind,prents et les impies. Il ne paraît pa^
'iV'A% f""^*"/ ^ ''^'^^•cer une grande auto-ute à l égard des chrétiens fervents, nuis-

'

ou ils s y partent si volontiers daix-mémes.

tous les obstacles ma s'opposent à la réussitede quelque grand dessein. Or, ici il ne paraîtaucune opposition; il paraît donc que la bontédu Sauveuryanlus départ que son souverain
pouvoir, quand il les comble de ses qrâces

T/rlVJ ^J'f-'"'
"''' d''j\''^ice en lui qu'un

eflort de sa puissance, rien n'étant plus justeque d accorder des faveurs à ceux qui mar-quent tant d ardeur à se dévouer à nous: Com^ment entendez -vous donc, mon Père, que
JJfus-Christ exerce son pouvoir et sa bontédans la communion des âmes ferventes?

n^fSTL~,^T •^O'^P'-endre que Jésus-

bon éH^nf?
^'8«^^"ient et sa puissance et sa

vpnK 1 ?. Y "'"^'"""on dos chrétiens fer-vents, il faut d abord considérer ce qu'il or-
l°''"\^^es disciples de faire pourfionorer
son entrée dans Jérusalem. Ml leur o r-manda d aller préparer ce qui était néces-
saire pour celte éclalante <^rémonic, et ils
s en acouil èrent parfaitement. (Mi///«., XXI,

f;^i

"^ ^ 'oJ"'/'^"'''''ent un hommage do-
éissance. 2" 11 leur inspira le pieux d^'esseii,

de le recevoir av^c éclat par île grandes
acclamations de joie; et tous lui rendirentcomme au triomphe d'un vainqueur, les hom-mages de leur resped. 3° il exigea d'euxquelque chose de plus intime et de plus ten-
dre que ne sont ordinairement toutes les

4i
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réjouissances extérieures ; Vépanchetnent de
leur cœur était ce qu'il souhaitait le plus, ils

.ui rendirent l'hommage de leur amour le

plus sincère. Après avoir jonché les chemins
(le rameaux et de feuillages, ils étendirent par
honneur sous ses pas leurs hnW Is {Malth.,

XXI,8), dont ils s'étaient dépouillés à ce des-
sein; et des circonstances|si remplies de mys-
tères sont pour nous autant de sujets d'in-

struction, qui marquent ce qu'il attend à i)ro-

portion de nous, pour mériter qu'il fasse

dans nos cœurs par une bonne communion
son entrée solennelle.

1° 11 nous ordonne de nous y préparer par
une humble confession de nos fautes, et 'de

renoncer sincèrement à toute atfection du
péché. C'est ce que font les chrétiens fer-

vents ,
puisque dès lors qu'ils sont fervents,

ils sont des pénitents contrits et changés.

Ils n'examinent point les temps, pour n'ap-

procher de la sainte table qu'aux fêtes de
Pâques comme tant de pécheurs de nos jours,

qui, comme parle saint Jean Chrysostome
(homil. 28 in 1 ad Cor.) se règlent plus sur

la révolution des années que sur les senti-

ments de leur cœur. La grâce de Jésus-Christ

leur inspire de regarder tous les temps
comme des jours solennels pour eux, afin

de conserver en tout tetnps l'innocence de
leur âme. Malgré la répugnance naturelleque

l'on a à entrer dans l'ennuyeux détail de ses

propres infidélités où Tonne trouve rien que
de chagrinant, elle les détermine à ce tra-

vail dégoûtant, mais salutaire, de s'éprouver
eux-mêmes; et tel est l'usage que Jésus-
Christ fait de son autorité h l'égard de ces

chrétiens fervents, comme un roi qui vient à

eux, et qui ne vient que pour eux : Rex tuus

venit tibi.

2" Jésus-Christ attend de nous un autre

hommage, qui est celui de l'honneur qui lui

est dû dans cet auguste sacrement. Les ac-

clamations de ce peuple fidèle, leurs cris de
joie, les bénédictions qu'ils donnèrent au
fils de David, représentent les adorations in-

térieures, les prières ferventes, tous les sen-
timents de reconnaissance et d'amour dont
nous devons accompagner son entrée dans
nos âmes par des actes fréquents des vertus

les plus pures. Acte de foi, pourdireavec ces

zélés disciples : Salut et gloire au Fils de Da-
vid, à celui qui règne au plus haut des deux.
Acte d'action de grâce et d'une aimable re-

connaissance, pour dire de cœur : Béni soit

le règne qui va venir de notre père David
(Maith., XI, 10), puisque ce n'est que pour
iious rendre heureux. Acte d'espérance dans
l'attente des biens futurs, parce qu'il ne
monte au ciel plein de gloire, que pour nous

y attirer tous après lui. {Joan., XII, 32.)

Acte enfin d'une amoureuse confiance, pour
«pprocher sans crainte d'un Dieu qui semble
n'avoir des trésors que pour nous enrichir.

Car c'est le troisième devoir de notre piété

dans les sentiments de notre ferveur avant

la sainte communion.
3° Jésus-Christ, dans un sacrement qui est

jiar excellence le mystère de sa grande cha-

rité pour tous les hommes, attend de nous

un dernier hommage qui est celui d'un
amour généreux. Les disciples, [)our aug-
menter l'éclat de son triomphe, se dépouillè-
rent de leurs propres habits, afin d'en cout
vrir la pauvre monture et d'en relever la

bassesse : tout cela est mystérieux. Ce ne
sont pas seulement les sacrifices extérieurs
de certaines affections qui coûtent peu à
quitter, et qui n'intéressent que médiocre-
ment, que Dieu exige de nous; il aime sur-
tout qu'on se dépouille de ces vieilles habi-
tudes comme d'autant d'habits d'iniquitéSs
qui sont bien plus dangereuses que tout ce
qui n'est que superllu

; que l'on quitte tout
ce que l'on a de plus intime et de plus cher
dans de criminels attachements : et quand
on les met courageusement sous ses pieds,
comme les trophées de ses victoires sur des
cœurs mondains, c'est alors que l'on rend à
la puissance de sa grâce l'hommage précieux
d'une parfaite soumission. Voilà, mon Père,
en quel sens j'ai dit que le Sauveur en ce
divin sacrement exerce une autorité royale
sur les chrétiens même les plus fervents,
puisqu'ils ne se portent si volontiers aux
l)lus pénibles exercices de leur dévotion
que par l'efficace de sa grâce ; mais il exerce
cette autorité sans la moindre violence

,

parce qu'il agit toujours en roi plein de dou-
ceur : Venit tibi mansuetus.
Seconde question. — Vous finissez vos ex-

plications, mon Père, par un mot qui aurait
besoin d'une explication des plus amples. Ma
question avait deux parties : savoir comment
Jésus-Christ est censé exercer son autorité
royale sur des cœurs dociles en qui Une trouve
aucune résistance ; et c'est ce que vous venez
de nous expliquer. Mais la seconde est de
comprendre comment il exerce encore sa bonté
à leur égard, lorsqu'il semble que c'est plutôt
une justice qu'il rend à lu ferveur de leur dé-
votion, quand il les comble de ses grâces. C'est

mon Père, ce que nous vous prions de vouloir
bien nous expliquer.

Réponse. — Je dis, mon Père, que Jésus-
Christ exerce autant sa bonté que la puis-

sance de sa grâce à l'égard des chrétiens les

plus fervents dans la sainte communion,
puisqu'il vient à eux comme un roi plein do
douceur, venit mansuetus. Quand sa grâce

les attire aux pieds de nos tribunaux pour
avouer humblement leurs fautes, il leur apla-

nit les difficultés d'un joug qui de soi est

si onéreux; toujours aussi charitable père
que puissant roi, puisqu'en cette espèce de
jugement nous n'avons point d'autres té-

moins à déposer contre nous, ni d'autres

accusateurs que nous-mêmes, et que sa clé-

mence lui a fait attacher aux sentiments de

notre contrition la grâce qui nous rend di-

gnes de manger sa chair en ce divin sacre-

ment.
S'il eût commis à d'autres qu'à nous le

soin de nous accuser, comme dans la justice

des hommes; si, pour obtenir le jiardon de

nos péchés, il nous eût fallu soutenir des

dépositions étpangères, quelles peines à es-

suyer de pareilles confusions! Cependant
trop heureux encore d'être réconciliés à te
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prix. Mais non : sa bonté lui a fait ménager en

cela notre délicatesse, et nous en épargner

la honte. Loin de nous donner pour accusa-

teurs nos propres ennemis, il a consenti que
notre conscience seule en fît l'office, et que
tout se passât secrètement au tribunal de
la pénitence. Il n'a donné aux hommes que
le soin comme le pouvoir de nous absoudre.
Quelle bonté de ménager ainsi des pécheurs,
qui i>our se satisfaire le ménagent si peu
lui-même! N'ai-je pas eu raison, à ce prix,

de dire, comme j'ai fait, que Jésus-Christ

dans l'Eucharistie , comme un roi plein de
douceur, exerce sa bonté autant que sa puis-

sance envers les chrétiens même les jjIus

fervents, pour le plaisir de se donner à
eux.
Quels chréxieïis après cela pourraient se

flatter d'imiter la ferveur de ces zélés disci-

ples dans leur saint empressement à hono-
rer le triomphe de ce Dieu plein d'amour?
Serait-ce ces âmes mondaines, idolâtres de
leur vanité, de leurs plaisirs et de leur cu-
pidité? Serait-ce ces chrétiens ambitieux qui
n'aspirent qu'à de vains honneurs, au mé-
pris de la gloire qu'il y a à recevoir un Dieu
S' humble dans son cœur, et qui ne donne sa

grâce qu'aux humbles? Serait-ce vous, ava-
res du siècle, qui, en communiant si rare-

ment ou iwesque jamais, ne travaillez qu'à
amasser des trésors corruptil)les que la mort
vous enlèvera bientôt, pendantque votre roi

qui n'a des trésors éternels que pour vous, de-

mande seulement que, pour les mériter, vous
soyez ici-bas pauvres de cœur? Si votre

attachement pour les trompeuses douceurs
du monde vous oblige de convenir que vous
n'en êtes pas dignes, ignorez-vous que c'est

parla pénitence seule que vous le deviendrez
et que sa grâce vous en donne toujours le

pouvoir? Si vous vous sentez encore trop

faibles pour une si solide nourriture, ne
vous off're-t-on pas ce pain des forts, afin que
vous en sovez fortifiés en le mangeant sou-
vent?
Jésus-Christ désire que vous alliez au-de-

vant de lui ; mais ce n'est qu'en venant le

premier à vous. Il vous prévient par sa grâce
;

il vous invite ; il vous appelle, quand il dit :

Mon fils, donnez-moi votre cœur. [Prov.,
XXllI, 26.) Les avances qu'il fait auprès de
vousneméritent-ellesj>as bien vos démarches,
pour aller à sa rencontre? Il pourrait vous
le commander comme votre roi : mais en ce
cas l'obéissance serait forcée, ou du moins
l'amour y aurait peu de part. C'est principa-
lement votre cœur qu'il désire, mais il ne
prétend pas vous l'arracher de force : les

sacrifices forcés ne lui i)lurent jamais, et en
tout il veut vous laisser le mérite des actions
les plus libres. Le lui refuserez-vous, N., ce
cœur qu'il demande en se contentant ae
prier? Aux âmes bien nées les prières ne
valrnt-cllos f)as autant que les commande-
ments? Négligerez-vous de porter à la main
dos branches de palmier, à lexemple de ces
foi vents disciples, en signe de la victoire
(j.i'il souhaite remporter sur voire cœur et

sur vos passions : des branches d'olivier,

comme le symbole de la paix qu'il veut con-

dure avec vous ?

En ce cas j'ose vous déclarer qu'il ne lais-

sera pas que d'exercer à votre égard et son
autorité et sa clémence, comme un roi tou-

jours plein de douceur; la manière n'en sera

que dilïérenfe : et s'il fait sentir son jiouvoir

comme sa bonté aux âmes ferventes, lorsque
fidèles à sa grâce elles lui rendent ces trois

hommages, de leur obéissance, de leurs
adorations et de leur amour reconnaissant,

nous verrons plus bas, mon Père, qu'il fait

sentir l'un et l'autre avec la même efficace à
ces chrétiens indifférents, qui font paraître

si peu d'empressement pour la sainte com-
munion.

Troisième question. — Tous nous avez
assez fait sentir, mon Père, le pouvoir autant
que la clémence que Jésus-Christ exerce dans
la sainte communion à Végard des chrétiens

fervents : mais nous ne comprenons pas si

bien qu'il le fasse arec le même succès à l'é-

gard des âmes indifférentes et tièdes, qui ne
communient ordinairement qtt'à Pâques. Jé-
sus-Christ désire avec ardeur qu'ils viennent
souvent se nourrir de ce pain céleste. Où re-

connaissez-vous donc l'usage quil fait de son
pouvoir, lorsqu'il est si visiblement frustré
de ses désirs? Quel exercice concevez-vous
qu'il ait sujet défaire de sa bonté à leur égard,
lorsqu'une trouve au contraire dans leur in-

différence que des sujets de faire éclater ses
justes indignations? C'est sur quoi, mon Père,
nous attendons quelque éclaircissement.

Réponse. — L'éclaircissement en sera fa-

cile, mon Père, si vous examinez quelles
sont les causes les ])lus ordinaires de leur
peu de ferveur; et ces causes nous sont figu-
rées par l'indolence où restèrent les princi-
paux de Jérusalem, lorsque les peuples
s'empressèrent à honorer l'entrée de Jésus
dans leur ville. Or, saint Matthieu nous
marque trois causes de cette indolence :

1° leur ignorance volontaire; 2° le peu d'es-
time qu'ils avaient pour la i)ersonne de Jé-
sus ;

3° l'embarras de leurs affaires domes-
tiques qui les occupaient entièrement. Je
m'exj)lique.

1° Lorsque Jésus entra dans Jérusalem,
les Juifs demandèrent avec étonnement :

Quel est cet homme à qui l'on fait tant d'hon-
neur? Quis est hic? {Matlh., XXI, 10.) Voilà
leur ignorance volontaire. Le bruit de ses
prédications et de ses miracles, tant de fa-

meuses disputes qu'il avait eues avec les doc-
teurs de la loi, auraient bien dû le leur faire

connaître.
2" Ils n'eurent si peu d'env, ressèment à

aller prendre part à la joie commune, quo
par le peu d'estime qu'ils faisaient de si
personne; et le menu peuple leur en fil

la confusion, en répondant : C'est Jésus, cj
prophète qui est sorti de Nazareth en Cali-
lée : liic est Jésus Prophrta a Nazareth Gali-
taœ. {Ibid.,\i.) Tant(ic lépreux purifiés, tant
('c morts ressuscites, tant d'aveugles éclairés,

tant de malades de toute espèce guéris sous
leurs yeux, auraient bien dû leur foire re-

(onnaître en sa personne le Messie qu'ils
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QUî marques qu'on leur avait

i:92

attendaient
prédites.

3" Leur indolence fut encore l'effet de
leur cupidité : pendant (jue Jésus faisait son
eiitrée solennelle, ils étaient occupés à ven-
dre et à acheter dans le temple, sans resjjec-
tèr la sainteté du lieu, vendentes et ementes in
teniplo (Ma///i.,XXI,12): et ces trois causes
de leur criminelle indiU'érence sont les mô-
mes à proportion, qui rendent encore aujour-
d'hui tant de chrétiens cou] ailles d'avoir si

peu d'attrait pour la sainte communion.
C'est 1° une ignorance aflectée. Nous ne

savons pas, disent-ils, méditer sur la gran-
deur de ces divins mystères : des rédexions
si relevées nous passent ; notre esprit s'y

perd, et nous sommes aussitôt au bout de
tous nos raisonnements. A'aine excuse ! Ne
sentent-ils pas leur misère spirituelle, la

violence de leurs passions et l'infidélité

de leur propre cœur? Pourquoi ne veulent-
ils donc pas chercher leur soulagement dans
la grâce d'un Dieu, qu'on les assure ne
venir à eux plein de douceur que pour les

guérir.

La seconde cause de leur indolence est le

peu d'estime qu'ils ont pour ce divin sa-
crement. Ils n'en ont que de basses idées.

En vain, disent-ils, nous croyons la i)ré-

sence réelle de Jésus-Christ. 'C'est ne pas
croire en effet, que de révérer si peu ce que
l'on croit. S'ils ont la foi, s'ils reconnais-
sent que Jésus-Christ y est présent, et que
ce Dieu qui vient à eux aujourd'hui comme
v.n roi ]»lcin de douceur, sera un jour notre
Juge; pourquoi n'entrent-ils pas dans ces
sentiments d'une crainte respectueuse, que
l'on a pour l'ordinaire à la présence des
rois et des juges de la terre ? Us ne l'ont

pas cette crainte respectueuse; ils n'ont pas
la foi, et leur indifférence ne vient que de
leur peu d'estime.

La troisième cause enfin de cette indiffé-

rence est un esprit tout occupé d'un sordide
intérêt. Pendant que Jésus-Christ est sur
nos autels pour se donner tout entier à
nous, autant que pour y attendre nos sacri-

fices, leur cœur est tout au monde, à la va-

nité, à leurs plaisirs, aux affaires du siècle,

à leur fortune. Ils font du temple et de la

maison de Dieu, comme un bureau de com-
merce et de trafic, un marché profane, et

comme une académie de jeu. Par ces vo-
lontaires évagations d'esprit, ils y dérobent
au ôeigneur les adorations qu'il attend,

pour les donnera de viles créatures; et, au
lieu de l'encens de leurs oraisons ferventes,

ils ne répandent devant sa majesté que les

fumées de ces projets ambitieux dont ils

se laissent enivrer. Commuent ne seraient-ils

pas ainsi indifférents pour la sainte commu-
nion, puisqu'une ignorance alfectée, leur

peu d'estime et un bas attachement à leurs

plus chétifs intérêts, sont chez eux les mê-
mes défauts qui firent perdre aux Juifs les

grâces que Jésus venait leur offrir ?

Or, voici de quelle façon Jésus-Christ
exerce à leur égard l'autorité d'un roi puis-

sant, mais pleiu de douceur, dans la sainte

Eucharistie. Il confondit l'ignorance affectée
des Juifs et le peu d'estime qu'ils avaient
de sa personne, lorsqu'avant son entrée dans
Jérusalem il ressuscita Lazare qui était niorl
dejiuis quatre jours. Le bruit de ce miracle
s'était trop répandu j)artout , les plus me-
nues circonstances en était trop bien mar-
quées, pour qu'ils pussent l'ignorer et n'y
jias reconnaître ce Messie qui leur avait tant
été promis ; cet Homme-Dieu qui, selon les
oracles des prophètes, devait être vainqueur
de la mort, comme le maître absolu delà vie
des hommes.
Tous les jours il exerce la môme autorité

sur nos autels pour confondre et la maligne
ignorance des âmes tièdes et le peu d'estime
qu'elles font de sa grâce en ce divin sacre-
ment. Il y opère des prodiges de conversion
en des pécheurs dominés de mille passions
comme de misérables esclaves. Dans l'un,
c'était le démon de la vengeance ; dans l'au-
tre c'était celui de la volupté; en celui-ci,
une avarice insatiable, qui l'ar le désir d'a-
masser lui faisait commettre mille injustices;
en celui-là, c'était une haine implacable, qui
lui faisait rejeter toutes les propositions
d'accommodement et de réconciliation. Tous
couraient aveuglément au précipice qu'ils
n'apercevaient pas.

La même grâce que nos chrétiens indiffé-
rents et tièdes rendent toujours infruc-
tueuse leur a fait voir l'injustice de ces
pratiques criminelles. Elle leur a dessillé
les yeux pour reconnaître leur misérable
état. Ce n'a pas été sans leur livrer de rudes
combats, j'en conviens; mais enfin elle a
pris le dessus par leur docilité ; elle les a
attirés aux pieds des sacrés ministres, pour
faire un humble aveu de leurs misères dans
les sentiments d'un cœur contrit. Avec ces
pieuses dispositions ils sont venus à la table
du Seigneur ratifier par une bonne commu-
nion les promesses sincères de vivre mieux,
et ils sont aujourd'hui tout changés. Jésus-
Christ est entré comme un vainqueur dans
ces âmes converties; il y a triomphé des
différentes passions qui les tyrannisaient,
parce qu'elles se sont montrées dociles aux
sacrés mouvements de sa grâce; et de si heu-
reux changements édifient le peuple chré-
tien. Nos mondains indifférents et tièdes ne
peuvent les ignorer sans s'aveugler volon-
tairement eux-mêmes; ils sont trop évi-

dents. Tout leur crime est de n'y vouloir
pas faire attention pour n'être pas obligés
de se convertir, comme ils le peuvent tou-
jours avec de pareilles grâces ; et la con-
naissance qu'ils en ont est une condamna-
tion tacite de leur indolence à rester tou-
jours dans l'habitude du péché. C'est aussi

un charitable ménagement de sa providence
de leur ôter ainsi tous les moyens d'en

douter, pour les forcer de convenir que leur

salut, comme celui de ces heureux péni-

tents, est de même entre leurs mains, et

qu'il ne tient qu'à eux de profiter des mê-
mes secours. Voilà, mon Père, comme Jé-

sus-Christ exerce, môme à l'égard de ces

chrétiens indill'érents, et sa puissance et sa
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boute ;
parce qu'il vient pour tous, comme

un roi jjlein de douceur : Rcx tuus venit tihi

mansuetus.
Ouatrième question. — Nous n'aurions ja-

mais eu l'idée de tant de belles vérités, que
TOUS rendez sensibles par la facilité avec la-

quelle vous savez tourner les choses pour en
venir à votre point; et nous comprenons à
présent de quelle façon Jésus-Christ exerce
dans la sainte communion sa puissance et sa
bonté à Végard des chrétiens même les plus

indifférents pour ce pain céleste, puisqu'il y
efbnfond et leur ignorance affectée, et le peu
d'estime quils en ont. Mais vous avez encore
marqué une troisième cause de leur indolence
en ce point; savoir, Vembarras des affaires

temporelles qui les occupent entièrement. Ex-
pliquez-nous , s'il vous plaît, mon Père, com-
ment Jésus-Christ exerce la même bonté à
leur égard, par rapport à cet attachement
aux biens de la terre.

Réponse. — Je réponds, mon Père, que
Jésus-Christ exerce la puissance et la bonté
d'un roi plein de douceur à'I'égard de ces
chrétiens indifférents, de la même manière
à proportion qu'il condamna si ])ublique-
ment la cupidité des jM-ofanateurs du temi)]e.

Il n'eut pas [ilutôt achevé la pompe reli-

gieuse de son entrée dans Jérusalem que,
pour confondre ceux que l'avarice avait ren-
dus i)eu sensibles à la joie de ce dévot peu-
ple, il les chassa avec indignation, comme
faisant dn la maison de son Père un lieu de
commerce; et ces gens dont je ])arle, im-
modestes jusqu'aux pieds du sanctuaire,
doivent at)prénender p-our eux-mêmes les

mêmes effets de sa juste sévérité. Jésus-
Christ y attend leurs adorations, leurs priè-

res et les sincères témoignages de leur re-

connaissance. Ils n'y paraissent que pour
rouler dans leur esprit les chimères de mille
projets ambitieux; ils n'y pensent qu'au
monde; ils n'y ont des attentions que pour
le monde, de l'ambition que pour les vains
honneurs du monde, de l'attrait que pour
les trompeuses voluptés du monde. Dieu
est le seul à qui ils ne parlent pas; à qui
ils ne pensent seulement pas ; à qui même
ils empêchent souvent les autres de penser,
par des manières immodestes qui les scan-
dalisent.

Les afTaircs qui nous occupent, dit-on,
n'ont rien de criminel en soi

;
je le veux. Je

suppose même qu'elles soient utiles et né-
cessaires. Kst-ce là le temps et le lieu d'y
l)enser, de s'en occuper entièrement, (|uand
on se dispose à communier ? Rien n'était ni
plus innocent en soi, ni plus nécessaire au
culte divin, que de vendre et d'acheter les

colombes qui devaient être offertes en sa-
crifice au Seigneur. Cef)endant Jésus- (Christ

traita avec indignation c(^ commerce de trafic

indigne, parce qu'en l'exerçant dans le

temfile, on faisait d'une maisf)n de prière
une retraite de voleurs, spcluncam latronum
(Matih., XXI, 13); la seule circonstance du
lieu saint rendit criminel ce qui eût été légi-
time partout ailleurs.

Cu ne sont nas seulement les communions

indignes et sacrilèges qui irri'tent le Sei-

gneur : celles que l'on fait sans dévotion et

avec tiédeur lui déplaisent infiniment aussi.

Outre qu'elles sont très-préjudiciables au
bien de l'âme, elles sont encore, tôt ou tard,

funestes au bien du corps, à tout ce qui s'ap-

pelle intérêts temporels. Et saint Paul,voyant
chez les Corinthiens beaucoup de malades et

d'esprits imbéciles, n'attribua ces disgrâces
qu'à leurs mauvaises communions. C'est pour
cela, dit cet apôtre, qu'il y a tant d'infiiiucs

parmi vous. (I Cor., XI, 30.] Jésus-Christ

exerce son autorité de roi à 1 égard de ces

chrétiens indévots et sans ferveur, en les

jiunissant par l'endroit de ces mêmes affaires

temporelles qui, dans une action si sainte,

les 0(cu]ient préféiablcracnt aux pensées de
l'éternité.

Souvent après des communions si mal
faites, ils se sentent accablés de mille infir-

mités qui les empêchent de vaquer à leurs
affaires domestiques, et ils n'en pénètrent
pas la cause. Us s'affligent, ils s'impatientent,

i-ls se troublent, ils les attribuent à l'absti-

nence et aux jetlnes du carême. Erreur I

C'est Dieu qui les afflige dans leur corps,

pour les rappeler aux soins qu'ils doivent
prendre de leur ûrae et de leur salut Jésus-
Christ veut que de ce jiain céleste, -qui de-
vait être pour eux le gage d'une spirituelle

immortalité, s'ils l'eussent mangé dignement,
serve au moins à les faire souvenir qu'ils

sont corruiJtibles et mortels, en leur attirant

de pareilles infirmités, afin que, par un saint

usage, ils réparent les défauts de leurs com-
munions précédentes : et cette charitable
sévérité , dans l'exercice qu'il fait de sa

puissance, est en même temps un évident
témoignage de sa bonté. Ces disgrâces dont
il les afllige sont comme un fouet dont il se
sert pour les punir, afin qu'ils se convertis-
sent. Trop heureux encore ces chrétiens si

peu fervents , s'il ne les chasse pas de sa

sainte maison et de la société de ses élus,

comme il chassa les profanateurs de son
temple : c'est ce qu'ils ont sujet d'appré-
hender.

Je ne parle encore ici que de ces chrétiens
indifférents et tièdes, dont les communions
ne sont défectueuses que parce que, n'ayant
j)as assez de ferveur, ils ne discernent j)oint

assez ce ]iain céleste des nourritures <om-
munes de leurs rejias onlinaires. Je parlerai
des impies dans quelques moments. C'est h
ces âmes indolentes que le Seigneur dit ces
terribles jiaroles de saint Jean dans son Apo-
calypse (III, 16) : Que n'êtes-vous ou froids,

ou chauds? Car, parce que vous êtes tièdes,

c'est-à-dire ni froids ni ( hauds, je commen-
cerai par vous rejeter de ma bouche, comme
indigtiesde repo.sersur mon cœur. Vn effet,

Jésus-Christ commença, dit l'Kvangilc, à
jeter hors du temple (eux ijui en profanaient
la sninteté par un commerce qui n'avait rien
d'ailleurs (le criminel, et doi,t tout le mal
fut d'être lait dans le li(Mi saint (A/orc, XI,
15.) La conformité des termes de ces deux
évangéb-stes montre assez que le châtiment
en ?cra pareil. A force de communier sons



1395 ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS 139 G

lorveur et par manière d'habitude ou de rou-
tine, on vient peuàj)euet comme par degrés,
à le faire indignement par un sacrilège for-

mel. De là l'endurcissement du cœur; de là

cette fatale insensibilité pour les choses les

plus saintes, sort trop ordinaire de ceux qui
comptent le nombre de leurs communions,
sans examiner le fruit qu'ils en ont retiré.

Cela ne doit pas cependant les décourager,
et leur faire prendre le parti de communier
plus rarement, llsdoivent seulement travail-

ler à le faire dans la suite avec [ilus de fer-

veur. Jésus-Christ n'exerce son autorité à
leur égard avec cette apparente sévérité que
parce qu'il les aime ; et c'est un effet de sa

bonté où il se comporte toujours en roi plein
douceur, venit tibi mansuetus. La rigueur
qu'il exerça envers les profanateurs du tem-
ple n'empêcha pas les malades de s'appro-
cher de lui pour demander leur guérison :

les aveugles n'en furent pas moins éclairés,

ni les boiteux moins redressés. Cette circons-
tance de notre évangile doit encourager
iDeaucoup ces chrétiens indifférents et tièdes
dont je parle. Jusqu'ici, comme des aveugles,
ils n'ont pas connu leurs véritables intérêts
et l'excellence d^un sacrement qu'ils reçoi-
vent avec si peu de ferveur : comme des boi-
teux, ils n'ont pas marché droit dans les sen-
tiers de la vertu. Qu'ils s'approchent donc
de ce charitable Sauveur avec des disposi-
tions plus saintes; ils en seront éclairés, for-

tifiés, guéris de leurs infirmités spirituelles.

Que par de ferventes prières ils implorent
les secours de sa grâce, ils sentiront par leur
propre expérience que tant de rigueurs ap-
parentes n'étaient que de charitables ména-
gements de sa miséricorde pour les exciter
d'un assoupissement aussi dangereux. C'est

en ce sens, mon Père, que j'ai dit que dans
la sainte communion Jésus-Christ exerce
son autorité de roi, mais d'un roi plein de
douceur, à l'égard de ces chrétiens indiffé-
rents et tièdes.

Cinquième question. — Il reste une troi-

sième espèce de chrétiens que vous avez dit,

mon Père, nous être représentés par ces prin-
cipaux d'entre les Juifs, qui, ne prenant part
au triomphe de Jésus que par cérémonie et par
grimaces, méditèrent secrètement et concertè-
rent le dessein de le perdre; et ce sont les im-
pies qui, en communiant indignement à Pâques
pour sauver les apparences , conservent tou-
jours leurs habitudes criminelles, et n ont au-
cune envie de s'amender. Mais nous ne voyons
pas comment Jésus-Christ exerce à leur égard
et la puissance et la bonté d'un roi plein de
douceur dans une pareille communion. Il n'y
exerce assurément pas sa puissance, puisque
au contraire ils lui résistent en tout; et que,

pendant cju'il désire entrer dans leur cœur
pour les sanctifier, ils le contraignent de ny
entrer quepour leur condamnation. Il ne peut
guère aussi s'y comporter en roi plein de
douceur et de bonté, puisqu'il n'y trouve que
des sujets de sa plus juste indignation. Com-
ment comprenez-vous donc, mon Père, que Jé-
sus-Christ leur fasse paraître et sa puissance
et sa douceur?

Réponse. — Je le comprends, mon Père»
comme vous le comprendrez vous-même»
quand je me serai expliqué. Puisque le ca-
ractère de ces Juifs jjerlides représente celui
des impies qui communient indignement, il

est aisé de concevoir que Jésus-Christ se
comporte à proportion de la même façon à
l'égard de tous. Or je trouve dans les termes
de notre Evangile que les j)harisiens, en se
trouvant au triom[)he de Jésus, y étaient

portés jjar deux motifs également criminels,

je veux dire [)ar une hypocrite dissimulation
et par la crainte qu'ils avaient de la populace :

Timebani vero plebem. (Lmc.,XXI1,'2.) Ils au-
raient bien voulu lui interdire pour jamais
l'entrée de leur ville : ils ne le reçurent en
apparence que jiar politique , ne pouvant
l'empêcher ; et s'ils parurent se conformer à
la troupe de ses fervents disciples, ce ne fut

que par l'appréhension d'exciter une sédi-
tion en s'y opposant. En tout ils ne furent
attentifs qu'à sauver les apparences.

Voilà l'image des impies qui approchent
indignement de la sainte communion en ce
saint temi)s de Pâques. Ils voudraient que les

yeux du public ne fussent pas si ouverts sur
eux; mais ils disent, comme les pharisiens :

Voici que tout le monde court après lui :

Eccemundus totus posteum abiit. (/oan., XII,

19.) Chacun communie en ce temps ; il faut

faire comme les autres, et suivre la coutume,
pour ne se pas déshonorer en ne le faisant

pas. C'est ainsi que le respect humain a
plus de pouvoir sur leur esprit que tout ce
qui s'appelle sentiments de religion. S'ils

osaient, ils ne communieraient jamais; mais
mille raisons de bienséance les y engagent.
Esclaves indignes du Qu'en dira-t-on? ils ne
sont chrétiens que par politique.

C'est par exemple un magistrat, un homme
public, constitué en dignité ; et le scandale
qu'il donnerait en ne communiant pas le

déshonorerait dans l'esprit du monde. C'est

un père de famille, et il lui doit le bon exem-
ple. C'est une dame de qualité qui a intérêt

à ménager son honneur : en ne s'acquitfant

pas de ce grand devoir, elle se ferait remar-
quer ; il faut au moins sauver les apparen-
ces. Malheureuse dissimulation, considéra-
tions purement humaines, lâche appréhen-
sion de déplaire au monde, vous êtes le seul
motif de cette dévotion feinte et contrefaite l

Ils craignent les yeux du peuple, timebant
vero plebem :. c'est tout ce qui les fait agir, et

ce qu'ils ont de commun avec les superbes
pharisiens. Ils approchent de la sainte table,,

mais bien résolus de pécher toujours , et,

comme parle saint Paul [Hebr., VI), de cru-
cifier de nouveau Jésus-Christ dans leur

cœur.
Que fait Jésus-Christ à ces mauvais chré-

tiens ? La même chose à proportion qu'il lit

aux princes de la Synagogue. 11 n'y a que la

manière qui en soit différente. Pour leur

donner des marques de son autcité royale,

avant que de s'abandonner à leur fureur, il

commença par leur déclarer que leur ville

serait détruite en punition des maux qu'ils

allaient lui faire souffrir, et qu'alors ils cou-
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naîtraient, mais trop tard, quelle était; sa

})uissance. Un jour viendra, dit ce charitable

Sauveur, et il n'est pas bien éloigné de vous :

(Luc, XIX, 4^3) ventent dies in te. Vos enne-
mis vous environneront de tranchées ; ils

vous enfermeront et vous serreront de toutes

paris; ils renverseront vos murailles; vous
tt vos enfants serez accablés sous le? ruines,

>t il ne restera pas dans votre ville pierre sur

pierre de tous ces siiperbcs édifices nui en font

aujourd'hui la magnificence. En cela parut la

grande bonté qu'il exerçait encore à leur

égard, de les en avertir, afin qu'ils détour-

nassent tant de malheurs, comme ils le pou-
vaient encore.
Indignes profanateurs de nos mystères di-

vins, voilà ce que vous déclare ce Dieu que
vous outragez aujourd'hui, et l'exercice qu'il

fait de sa puissance dans cet auguste sacre-

ment oiiil est caché à vos yeux. 11 vous dit,

dans le secret de votre cœur et par les re-

proches intérieurs de votre conscience : Un
jour viendra, et peut-être est-il déjà venu,que
vos ennemis, qui sont vos passions, ne laisse-

ront rien de bon dans toutes les facultés de vo-

tre âme ; et que ce sacrement, qui console les

âmes justes, fera le sujet de votre plus triste

désolation : yenient dies in te. Désolation
dans votre esprit, qui sera frapi)é de ténèi^res

j)Our ne plus connaître son dangereux état.

Désolation dans votre cœur, qui, étant en-
durci dans l'iniquité , sera l'esclave de ses

plus infâmes désirs. Désolation dans tous
vos sens, qui, étant comme assoupis par la

dél)auche, seront, pour ainsi dire, en proie à

leur brutalité; funestes, niais trop ordinaires
effets des communions indignes !

Tel est, mon frère, l'usage fatal que Jésus-
Christ fait de son autorité à l'égard des im-
pies, dans un sacrement qui, de lui-même,
est un sacrement de grâce et d'amour. Ce-
pendant, tout redoutable qu'il est, cet usage
de sa puissance, il est encore ])Our un der-
nier effort de sa bonté. Jésus-Christ ne leur
fait de si tristes ])rédictions, comme à l'in-

grate Jérusalem, qu'en pleurant sur leur aveu-
glement, parce qu'ils n'ont pas connu le temps
de leur visite intérieure, et les tentatives de
son amour, eo quodnon coçjnoveris tcmpusvi-
aitntionis tuœ. (7<»«rf.,W.) Comme un roi tou-

jours plein de douceur, dans les plus grands
Mij(!ts de se plaindre de leur ingratitude, il

(ompatit encore à leur misère, et ne leur
fait ces salutaires menaces que pour leur
faire ouvrir les yeux, et reconnaître leur
dangereux assoupissement. Quelle bonté I

La comprenez-vous, mon frère, cette bonté
de votre Dieu? Et si vous la comprenez aussi
grande quelle est, si votre propre conscience
vous in fait sentir |)ar des reproches aussi
continuels f[u'ils sont justes, comment avez-
voiis le cœur assez dur pour ne vous en pas
attfMidrir? Comment, au moment que jo
parh', n'êlcs-vous pas ellrayé des suites
iiiévilables do vos profanations? Comment
n'apercevez-vous |»as les luallieurs a)ix(pieis

vous vous exposez en communiant avec l'af-

loctioii du i)éch6 dans le C(nur? Uélas 1 mal-
licurcux (pjc jo suis, devriez-vous dire:

j'abuse du sang que mon Dieu a verse jKjur

moi ; je foule aux pieds ce corps adorable
qu'il a pris pour mon salut dans le sein de la

I)lus pure des vierges , et je mange avec une
bouche impure ce j)ain salutaire que les anges
du ciel semblent n'avoir pas été jugés dignes
de manger.
Mais quoi ! direz-vous, si pour communier

dignement il faut être sans péché, je ne com-
munierai doncjamais, me reconnaissant tou-
jours si faible? Ou si c'est un commande-
ment de recevoir son Créateur à Pâques, ne
dois-je pas le faire dans l'état où le péché
me retient? Non, N., à Dieu ne plaise ; mais
entre ces deux extrémités, ou de ne com-
munier jamais, ou de le faire indignement,
il y a un juste milieu, et ce milieu est dé
communier dans les sentiments d'une con-
version parfaite, et dans une résolution sin-

cère de ne plus pécher. Pour cominunier
dignement, il faut être sans péché, il est

vrai ; mais il ne faut pas pour cela être im-
peccable et sans défaut; il suffit d'être con-
trit de ses fautes passées, et bien résolu de
s'en corriger. Communiez donc, mon frère ;

c'est votre obligation ; mais communiez di-

gnement; c'est votre plus cher intérêt. Pour
cela quittez le péché; renoncez à vos mau-
vaises habitudes ; expiez vos anciens désor-
dres par de dignes fruits de pénitence ; la

grâce vous en donne toujours le pouvoir.
Dans ces heureuses dispositions mangez ce
pain céleste, et il sera pour vous le gage
d'une bienheureuse éternité. Je vous la

souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XXXIX.

De l'Eucharistie.

ONZIÈME CONFÉRENCE.

Vinaxgnc communion.

Qiiicunqiic mandiicavent panem hune, vel blberit calt-

reiu Domini indigne, reus erit corporis et sanguinis Do-
mini. (I for., XI, 27.)

Quicomine nmnaera ce pain, ou boira ce calice du Sci-
(jmur iudujitenicnl, sera coupable du corps el du sang du
Seigneur

Paroles épouvantables, N., capables d'éloi-

gner de la sainte communion les âmes mêmes
hvs plus i>ures, |tuisquc;;frsorjne ne sait abso-
lument .s'»7 est digne ou de haine ou d'amour !

{Eccle., IX, i.) Mais paroles qui doivent bi^en

j)lus encore saisir d'une juste frayeur ces
chrétiens téméraires, qui, avec une cons
cicnco chargée do crimes, oseraient appro-
cher du saint des saints l Communier indi-

gnement, c'est, selon saint Paul, manger ei

boire son jugement. Que cette vérité fournit

d'amples matières des plus solides réilcxions

à qui sait les méditer! Mais de cpiel crime
ne se rend-on pas (coupable par une commu-
nion indigne? Est-ce de la cruauté des Juifs,

((iii crucifièrent Jésus sans le connaître?
Est-ce de linjustice dos pharisiens, qui,

connaissant bien son innocence, ont de-
mandé sa mort? Non, N. : un chrétien qui
comnmnie indignement ne se. borne pas îi ce

(|ui rendit les uns et les autres si crimincU ;
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il ajoute à rignorance d'un peuple aveuglé
par sa passion, et à la jalousie de ces doc-
teurs superbes une damnable hypocrisie ; et

si les Juifs persécutèrent Jésus à force ou-
verte par des excès où tout était évidemment
cruel, celui-ci l'outrage en secret par des
démonstrations visibles de la jdus appa-
rente piété, aussi perfide que Judas, qui,
connaissant mieux encore que les pharisiens
la sainteté de son divin Maître, le trahit par
un signe d'amitié, et aussi digne d'être con-
damné que lui.

Je ne prétends ni condamner ici les com-
munions fréquentes, ni admettre indifférem-
ment un chacun à la participation de ces re-
doutables mystères : ces deux extrémités
auraient également leurs écueils.U est sou-
vent dangereux de communier trop rare-
ment; et vouloir y réduire tous les fidèles,

ce serait les priver imprudemment des plus
puissants secours. Mais aussi c'est souvent
un grand abus de communier trop fréquem-
ment sans s'être bien éprouvé soi-même,
comme veut saint Paul, et s'exposer à n'en
retirer aucun fruit. Mon dessein est donc au-
jourd'hui d'élever seulement ma voix contre
l'impiété de ceux qui, n'ignorant pas le mi-
sérable état de leur conscience, n'osent ap-
procher de la sainte table, sans avoir eu soin
de s'y préparer par de dignes fruits de péni-
tence ; et qui, au lieu d'une augmentation
de grâces, y trouvent leur condamnation.
C'est sur cet"^ important sujet, mon Père, que
vous pourrez proposer vos difficultés et vos
doutes. 1

Première question. — fous entreprenez,
mon Père, de traiter un sujet qui ne peut, à
mon sens, que jeter bien des scrupules dans
une infinité de consciences délicates ; et il est

à craindre que, en leur montrant les malheurs
qu'on s'attire de Dieu par d'indignes commu-
nions, vous n'en n éloigniez par la crainte de
ionnes âmes qui n'en ont jamais abusé, et cela

tontre l'intention de l'Eglise, qui a toujours
exhorté ses enfants au fréquent usage de la

sainte communion. Il est vrai que, à parler
dans la rigueur, les saints mêmes ne sont pas
dignes de communier avec toute la perfection
que mériterait un mystère si redoutable : il

n'y a qu'un Dieu qui soit absolument digne de
Dieu. Mais faut-il donc s'en abstenir, tant

qu'on n'est pas encore parvenu à ce degré de

perfection si inaccessible à la fragilité hu-
maine? Cette proposition conduirait, comme
vous voyez, à des conséquences dangereuses.

Commencez donc, s'il vous plaît
,
par nous

marquer, mon Père, ce que vous entendez par
une com.munion indigne.

Réponse. — Pour éviter toute équivoque,
mon Père, il faut d'abord remarquer qu'il y
a une grande différence entre n'être pas di-

gne de communier, et communier indigne-
ment; entre une communion qu'on ne fait

pas avec toute la perfection qui serait à dé-
sirer, et une communion qui est positive-

ment et formellement indigne. N'être pas
digne de communier, c'est le sort inévitable
de tous les fidèles, sans en excepter même
les plus parfaits

, puisque les anges même,

à parler dans la rigueur, n'en seraient pas
dignes. Pour recevoir son Dieu avec toute
la sainteté convenable, il faudrait avoir une
sainteté infinie; et c'e^t ce durit tous les

hommes et les anges mômes sont absolument
incapables. Mais ce n'est j as là ce que l'on

doit entendre par une communion indigne,
ou par être indigne de communier. Tous les

jours l'Eglise nous met on la bouche ees
belles paroles du centenier de l'Evangile :

Seigneur, je ne suis j as digne que vous en-
triez chez moi {Matth.,\lll, H) -.Domine, non
sum dignus. Nos ministres sacrés à l'autel

sont les premiers à les dire dans les hum-
bles sentiments de leur bassesse; et si, pour
bien communier, il faut n'en être pas in-

digne, il n'est pas nécessaire, pour n'en être

pas indigne, de pouvoir le faire dans la der-
nière perfection.

Voici donc ce que l'on entend par une
communion indigne, ou par être indigne de
communier. Etre indigne de communier,
c'est être en état de péché mortel, quand on
le sait par les reproches secrets de sa cons-
cience. Communier indignement, c'est ap-
procher de la sainte table, malgré la con-
naissance que l'on a d'un péché dont on ne
veut ni se confesser ni s'amender. Une com-
munion indigne est celle que l'on fait avec
un péché que l'on a commis volontairement,
librement, de propos délibéré, que l'on veut
commettre, et dont on conserve toujours
l'affection dans son cœur : je dis plus, avec
un péché que l'on ne veut pas, ou qu'on
n'ose déclarer, lors même qu'on estf^ché de
l'avoir commis, que l'on est résolu de ne lo

plus commettre, et qu'on en a conçu de
l'horreur. Cela ne suffit pas : dès qu'on s'en

reconnaît coupable, on est absolument in-

digne de communier jusqu'à ce que l'on ait

déclaré ce péché dans le sacrement de la pé-
nitence, et qu'on en ait reçu l'absolution.

Voilà ce que c'est qu'une communion in-

digne, et ce que l'on appelle communier in-

dignement.
Or, on réduit ces chrétiens à deux espèces

qui sont les plus ordinaires : 1° à ceux qui
le font avec la haine, ou quelqu'autre in-

digne passion dans le cœur qu'ils ne peu-
vent ignorer, et qu'ils sont toujours résolus

de contenter dans l'occasion; 2" à ceux qui
ne communient que pour sauver les appa-
rences, parce que c'est l'usage de le faire en
certains jours solennels, et par des vues hu-
maines, sans amour de Dieu, sans aucun
désir de se recueillir avec Dieu. Tous com-
munient indignement ; et c'est à ces mauvais
chrétiens que le Seigneur irrité a dit par son

prophète Isaïe : Vous m'avez fait servira vos

péchés ('/sa., XLIII, 24), pour couvrir les dé-

sirs corrompus de votre cœur.
Celui-là communie donc indignement, qui

ayant des ennemis ne veut pas leur pardon-

ner ;
qui, retenant indignement le bien d'au-

trui, et pouvant le restituer, refuse de le

faire contre les reproches de sa conscience;

qui, étant dans des habitudes criminelles jw
des amours illégitimes, s"obstine à vouloir y
rester toujours, et qui, après s'en être coa-
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fessé de bouclie sans aucun senliment de
contrition, en conserve toujours l'atrection

dans son cœur. Voilh ceux qui communient
indignement.
Mais quelque grand péché qu'un chrétien

ait commis, dès qu'il s'en confesse humble-
ment, pénétré d'une \\\e douleur, bien ré-

solu de se faire jusqu'aux dernières vio-
lences avec le seconjs de la grâce pour n'y
plus retomber, et d'en faire pénitence à l'ar-

bitre d'un prudent confesseur, il ne doit

point appréhender de communier indigne-
ment. Dieu ne lui en demande pas davan-
tage, et l'Eglise s'en contente , persuadée
avec le Roi-Prophète que Dieu ne mépri-
sera jamais un cœur contrit et humilié,
comme il l'a promis {Psal. L, 19) : Cor con-
tritum et humiliatutn, Deus , non dcspicies.

Voilà, mon Père, la différence qu'il y a entre
communier indignement, et n'être pas digne
de communier avec toute la perfection qui
serait à désirer.

Seconde question. — Tolrg explication,
mon Père, rassure bien du monde ; et rétablira

le calme dans plusieurs consciences, qiii crai-

gnent d'avoir fait plusieurs mauvaises com-
munions sans le savoir. Ainsi, pour tra-

vailler efficacement à la conversion des autres
qui ont souvent le malheur d'approcher 'in-

dignement de la sainte table, il parait que
votre principale attention doit être de leur
montrer combien ils se rendent coupables, en
profanant, comme ils font, le corps et le sang
de Jésus-Christ. Dites-nous donc, s'il vous
plaît, mon Père, si une communion indigne
est en effet un grand pdché?
Réponse. — Oui, mon Père, une commu-

nion indigne, telle qu'on l'entend dans le

langage ordinaire de l'Eglise, et avec les cir-

constances odieuses que je viens d'expli-

quer, est un péché très-grand ; et il en est

peu qui soit et plus injurieux à la ma-
jesté ue Dieu, et plus pernicieux tôt ou tard

au chrétien qui a le malheur de le com-
mettre. Une seule communion indigne ou-
trage directement Jésus-Christ en sa per-
sonne : elle fait injure à ce qu'il a de plus
adorable et de plus saint. Les autres péchés
ne déshonorent que quelqu'une de ses per-
fections à la fois; mais la profanation que
Ton fait de la sainte Eucharistie les désho-
nore toutes en même temps, et insulte à
tonte la Divinité. Le blasphème, par exenif-le,

fait injure à la sainteté de Dieu, soit en lui

attribuant des vices qui ne peuvent lui con-
venir, comme qui dirait : Dieu est injuste et

partiel dans la distribution de ses grâces
;

soit en lui refusant des ijcrfcctions (pii lui

sont esscntielfes, comme qui dirait : Dieu n'a

ni i)rovidence, ri bonté |)our moi ; mais ce
blasphème n'attaque directement ni son in-
dépendance, ni son autorité. Le mensonge
fait injure à sa vérité souveraine; mais il

n'offense ni sa bonté, ni sa puissance, ni sa
justice. I^ volupté cliarneile offense sa pu-
reté infinie; mais elle ne déshonore ni sa sa-
gesse, ni sa miséricorde. L'homicide, i'as-

s.issin et le meurtre outragent sa douceur et
sa charité ; mais ils ne dcmnenl aucune at-

teinte à la sagesse de sa souveraine intel-

ligence. En un mot, chaque péché a son ca-

ractère spécifique c[ui le distingue des autres.

Mais l'indigne communion porte seule

tous les caractères odieux des autres péchés,

en outrageant Jésus-Christ en sa personne,
puisqu'elle profane tout h la fois et son corps,

et son sang, et son âme, et sa divinité, et

tous ses divins attril)uls. Caractère d'iminété,

en approchant du Saint des saints avec une
conscience criminelle : caractère de cor-

ruption, en recevant dans une bouche im-
pure l'auteur de toute pureté : caractèi'e d'in-

fidélité, en le livrant, comme Judas, à son
plus cruel ennemi, cjui est le péché dont on
conserve l'afiection dans son cœur : carac-

tère d'ingratitude, en opposant les outrages

à ses faveurs les plus signalées, et la haine à

son amour; caractère enfin de réprobation,

en faisant trouver le jugement, la condam-
nation et la mort, là où l'on devait recevoir

sa justification et sa vie.

Oui, je l'ai dit, un chrétien qui communie
avec l'atrection du jiéché dans son cœur tra-

hit et livre Jésus-Chsist comme Judas, plus

coupable encore que cet apôtre infidèle. Il

est vrai que ce traître ne pouvait ignorer ni

la sainteté de son divin Maitre, ni la gran-
deur du crime qu'il commettait en le trahis-

sant. Il est vrai qu'il avait vu de ses propres
yeux tous ces éclatants miracles qui ne pou-
vaient être les ouvrages que d'un Dieu : mais
au reste il ne les connaist;ait que par le té-

moignage de ses sens, qui auraient pu le

tromper. Ce chrétien au contraire connaît

la diviirité de Jésus-Christ par les lumières
de la foi, qui ne peut tromper personne :

cette foi qui est bien plus certaine que tout

ce que nos yeux nous représentent ; cette

foi qui est fondée sur la révélation divine,

dont il serait impie de vouloir douter.

Dira-t-il qu'il ne l'a pas , cette foi divine ?

Pourquoi reçoit- il donc un sacrement qui
est un mvstère de foi ? 11 n'a pas la foi ?

Qu'a-t-il Jonc fait de celle qu'il a reçue dans
son baptême, qu'il avait encore dans sa jire-

mière innocence, avant que ses passions, en
s'eraparant de son cœur, eussent aveuglé
son esprit ? II avait la foi alors. Pour(]uoi ne
l'a-t-il plus? comment l'a-t-il perdue? Qu'il

l'avoue ingénument : c'est qu'il a commencé
par jierdre la grâce de Dieu ; il a commis le

péché, il l'a réitéré, il s'en est fait une ha-
bitude. 11 est devenu incrédule, depuis qu'i^
est devenu vicieux : en est-il moins crimi-
nel ? Mais, s'il est si incrédule; si, comme
les hérétiques, il ne leconnaît dans lliu-
charistie que la figure et la mémoire du corps
de Jésus-Christ, pourquoi ladore-t-il donc
comme les catholiques qui croient sa réalité ?

Pourquoi est-il assez hypocrite pour se |iros-

terner devant ce qu'il croit n'être que du
pain? Il se prosterne cependant, il adore»
il fait comme nous; il a donc la foi. H croit

donc recevoir le vrai corps et le vrai sang,
l'âme et la divinité de Jésus-Clui.'-l , et n'ap-
préhende pas ce|)endant de le recevoir on
él.il de péché moilel : il est donc encore plus
criminel «lue Judas. Ce perfide trahit Jésus
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par un baiser, qui est le signe extérieur
d'une amitié sincère ; le péclieur dont je
jiarle outrage Jésus-Christ par une action
qui, de tous les actes de la vertu de religion,
est en soi le plus parfait et le plus saint. Le
parallèle est donc juste, et par conséquent,
mon Père, la communion indigne est un très-
grand péclié.

Troisième question.— Ceparallèle que vous
faites ici, mon Père, du traître Judas et d'un
chrétien qui communie indignement , nous pa-
rait bein exagéré et tient beaucoup de Vhyper-
bote. Vous savez que toutes les comparais'hns

,

comme Von dit, sont odieuses , et que, si elles

conviennent en quelque chose , elles ne s'ac-
cordent pas en tout. Parlons naturellement
et laissons-là les figures. Ce chrétien n eut ja-
mais dessein de livrer Jésus-Christ comme Ju-
das. Comment entendez vous donc que, en com-
muniant indignement, il est encore plus crimi-
nel que cet apôtre infidèle ?

Réponse. — Il ne faut que comparer, mon
Père, la conduite de l'un avec l'indigne
procédé de l'autre pour comprendre que
notre comparaison n'a rien d'exagéré et de
trop fort. On ne doit pas craindre de donner
dans l'hyperbole, quand on est autorisé par
les oracles de la sainte Ecriture ; et puisque
saint Paul ne craint pas d'assurer que, en pé-
chant, on crucifie tout de nouveau Jésus-
Christ [Hebr. , VI, 6) dans son cœur, nous ne
devons pas craindre aussi de dire trop, en as-
surant que par une indigne communion on
imite le perfide Judas, qui livra Jésus à ses
persécuteurs , et qu'on est encore plus cou-
]iablo que lui.

Tout ce que fit ce traître pour exécuter
son pernicieux dessein, c'est ce que fait dans
son cœur l'impie dont je parle. Judas livra
son maître par le mouvement des mêmes
])assions qui dominent ce mauvais chrétien.
Le Diettre entre les mains des Juifs, des pha-
risiens et des prêtres, c'était le sacrifier à la

vengeance des uns, à la jalousie des autres
et à la haine de tous ; voilà l'image du pé-
cheur qui, de propos délibéré, se détermine
à communier indignement. C'est à ses pro-
pres passions qu'il sacrifie son Dieu. Il en-
tre

, pour ainsi dire , en conférence avec
l'objet de ses [)lus injustes désirs, comme
Judas avec les docteurs de la loi [Matth.

,

XXVI, 15) : Que voulez-vous me donner, leur
dit-il ? et je vous livrerai mon cœur : Et ego
vobis eum tradam. Pour peu que vous m'ac-
cordiez cet emploi, cette dignité, cet argent,
ce plaisir que je vous demande , mon âme
est à vous; et ego vobis tradam. Il balance

,

si vous voulez, quelque temps entre l'hor-

reur d'un sacrilège et la peine qu'il ressent
à quitter son péché; mais enfin, vaincu par
sa passion, il s'abandonne. Pour sauver les

a[)parenccs , il se résout à communier en ce
misérable état, et se livre lui-même au dé-
mon. A votre avis , mon Père, à ce prix, la

comparaison est-elle exagérée? La trahison
de part et d'autre n'est-elle pas égale?

Jésus tiiclia de convertir l'infidèle, en di-
sant : Un d'entre vous me trahira, afin que, en-
te ni ant ce discours, il en eût horreur et
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qu'il se désistât de son cruel dessein; mais
il ne le nomma pas, pour lui en épargner la

honte. Si le traître jioussa l'insolence jusqu'à
dire : Serait-ce moi , Seigneur ? Jésus répli-

qua : fous l'avez dit; mais il ne le fit enten-»

dre qu'à lui seul, et l'Evangile remarque
que les autres disciples n'y comprirent rien.

{Joan. , XIII, 28.) Quelle bonté 1 Mais, parce
qu'il n'usa pas de son pouvoir pour rompre
ses mesures , le perfide sortit pour achever
son détestable projet.

Voilà le procédé d'un mauvais chrétien
bien marqué dans toutes ses circonstances. Il

médite de communier, tout pécheur qu'il

est. Dieu ne l'en empêche pas comme il pour-
rait, parce qu'il lui laisse sa liberté tout

entière; il se contente de l'en avertir, de lui

représenter l'horreur de la mauvaise action

qu'il médite et de lui parler dans le secret

de son cœur. L'impie n'en rougit point mal-
gré ces remontrances salutaires; il ose ap-
procher sa bouche impure pour manger ce

pain vivant , tout mort spirituellement qu'il

est; il trahit Jésus par un baiser perfide, en
communiant indignement. Où est donc la

différence entre Judas et ce chrétien ? S'il se

perd comme lui , à qui en est la faute ? Quel
est des deux le moins coupable ?

Judas livra son maître
,
pour qu'on lui fît

endurer la mort; mais Jésus la désirait ar-

demment pour le salut de tous les hommes.
Ce mauvais chrétien au contraire donne la

mort à Jésus, autant qu'il est en son pouvoir,

dans son cœur , lorsqu'il demande à y vivre

par la grâce : il semble même se glorifier de
mettre le mystère de la passion à contresens;
et s'il est mort sur la croix pour faire mou-
rir lo péché, on dirait que l'impie s'eflforco

de ressusciter ce monstre pour le faire vivre

et régner dans son cœur. Encore une fois

,

mon Père , ce mauvais chrétien est-il moins
coupable que l'apôtre infidèle ? et le parallèle

que j'ai fait de l'un et de l'autrs vous paraî-

tra-t-il encore un parallèle forcé?

Quatrième question. — Il faut convenir,

mon Père
,
qxie votre parallèle est aussi juste

qu'il est terrible , et que nous avons tous un
extrême intérêt de nous préserver d'un si

grand mal. Ainsi, comme il pourrait arriver

que plusieurs personnes auraient eu quelque-

fois le malheur de communier indignement
sans le savoir, dites-nous , s'il vous plaît, à
quelles marques on peut connaître que l'on a

fait une communion indigne?
Réponse.— On peut raisonnablement l'ap-

])réhender,mon Père, par plusieurs endroits.

Si Ton n'a pas toujours des marques infailli-

bles d'une indigne communion, on peut en

avoir au moins des assurances morales et

bien fondées, sans craindre d'être en cela i

trop scrupuleux, et en voici quelques-unes ^
des principales, pour être les plus ordi-

naires.

Vivre et vieillir, comme Ton fait, dans les

mêmes habitudes criminelles, et ne se corri-

ger jamais de ses vices les plus grossiers,

.|ucl(pie scandale qu'ilsdonnent au prochain ;

être toujours aussi prompt à la colère pour

des choses qui n'en méritent pas la peine ;
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toujours aussi vindicatif dans d'éternels res-

rentiments, sans vouloir jamais pardonner;
chercher en toute occasion les moyens d'avoir

raison d'une injure, est une marque aussi

évidente qu'elle peut l'être que l'on n'a pas

reçu dignement un Dieu, qui s'est absolu-
ment réservé la vengeance, et qui dit d'un
ton de maître : Pardonnez, si vons voulez qu'on
vous pardonne. {Luc, VI, 37.) Celui qui
n'aura point

,

fait miséricorde sera jugé sans

miséricorde {Jac, II, 13) à son tour.

Etre toujours aussi médisant, aussi incon-
sidéré dans ses paroles, aussi immodeste en
ses entretiens, aussi ennemi de la paix et de
la société, aussi léger à censurer les actions

d'un chacun, aussi téméraire à juger mal des
intentions secrètes qui ne sont connues que
de Dieu, aussi murnmrateur dans les moin-
dres contradictions après avoir communié,
et ne se faire aucune violence pour arrêter

les saillies d'un naturel impétueux; en un
mot, ne se contraindre en rien, c'est un grand
sujet de croire qu'on n'a pas communié di-

gnement.
Continuer toujours après sa communion

d'être avare, et de vouloir devenir riche à
quelque prix que ce soit, par des voies in-
justes; être toujours envieux de la prospérité
d'autrui, chagrin de ce qui lui fait plaisir,

joyeux de ses disgrâces; toujours aussi sen-
suel, ennemi de tout ce qui mortifie les sens,
et s'épargner avec soin toutes les rigueurs
de la pénitence, des abstinences et des jeûnes
ordonnés par l'Eglise, c'est une marque pres-
que infaillible qu on n'a pas communié digne-
ment.

•A[)procher toujours des saints autels sans
riévotion, sans ferveur, sans amour, avec tié-

deur pour tout ce qui est du service de Dieu,
avec une lâche indifl'érenee en tous les de-
voirs les plus indispensables de la religion et

de son état; être toujours après la sainte com-
munion aussi dissipé, aussi volage, aussi déso-
béissant aux ordres des supérieurs légitimes

,

en ce c^u'ils exigent môme de plus raisonna-
ble ; vouloir l'emporter et dominer par tout,
avoir l'honneur du meilleur avis en tout,

ftre préféré aux autres pour tout , être tou-
jours opiniâtrement arrêté à son i)ropre ju-
gement; abonder dans son sens, et se croire
plus sage que tout le monde ; ne céder jamais
à fiersonne, c'est un orgueil qui fait voir avec
quelle indignité on a osé recevoir dans la

sainte communion un Dieu dont le caractère
est d'être doux cl humble de cœur. En voici
la raison.

L'Eucharistie , comme tous les autres sa-
crements, confère infailliblement la grâce à
quiconque n'y met point d'obstacle. Son efli-

cacc est d'ojiércr des changements admira-
bles en ceux qui la reçoivent dignement. Elle
donne du courage aux lâches et de la force
aux faibles : comme une fournaise d'amour,
elle embrase d un feu divin reuxqui, comme
parle le savant (lerson

, y viendraient aussi
froids que la glace, pourvu que d'ailleurs ils

n'y aient point d'opposition i).'ir le pé( hé. Le
]><:u de frnil qu'on en retire est donc une
marque qu'on n'y a pas apporté les dispo-

sitions nécessaires,, et qu'on /a reçue indi-

gnement.
Oh ! que peu de chrétiens à ce prix font de

bonnes communions! On en approche sans
jnété, parce qu'où ne s'y sent aucun attrait,

et qu'on n'y trouve aucun goût : on n'y parle

point à Dieu de l'abondance de son cœui
pour lui demander son saint amour et le se-
cours de ses grâces. Faut-il s'étonner si Dieu
de son côté ne dit rien à des âmes qui sont
vides de tout bon sentiment? On passe des
amusements profanes du monde à l'autel, et

de l'autel on revient aux vains amusements
du monde ; le matin à la communion, le soir

à des spectacles ridicules autant que dange-
reux. Tantôt vertueux par respect humain et

par grimace, incontinent, après immodeste et

vicieux par inclination ou par intérêt, on
fait un criminel mélange, j'ose dire même
une honteuse alternative do vertus appa-
rentes et de désordres réels. On veut allier

l'Evangile avec le monde, la piété avec la

galanterie, la volupté avec la mortification

,

la vanité des mondains les plus fastueux avec
les dehors de cette humilité du cœur qui fait

le caractère des saints. En un mot on veut
accorder la religion avec le plus affreux
libertinage.

Une dame chrétienne, dévote et mondaine
tout à la fois, est réformée par artifice,

quand elle croit que sa réputation le de-
mande; et elle mène une vie licencieuse,
quand elle peut le faire sans danger. Pourvu
que la piété ne retranche rien des plaisirs

d'une vie molle et oisive, elle fera tel person-
nage que l'on voudra ; et toute son étude est

de savoir faire succéder tour à tour le spé-
cieux extérieur du christianisme le plus pur,
et les secrètes dissolutions de la conduite la

plus débordée. Tout le mystère est de réus-
sir à sauver les apparences. Communier en
de pareilles dispositions, est-ce le moyen de
le faire dignement et d'en tirer beaucoup |de

fruit?

Quel rapport entre Jésus-Christ et Bclial ^

disait saint Paul au peuple de Corinthe?
(Il Cor., VI. 15.) Quelle société entre les ser-

viteurs du vrai Dieu et les idoles que le dé-
mon fait adorer à ses aveugles jiartisans?

Cependant vous êtes le temple du Dieu vivant
par votre consécration dans le ba|itême, con-
tinue cet apôtre ; et Dieu souhaite demeurer
en vous, comme dans le lieu de ses ])lus

chères complaisances. Est-ce par de telles

communions que vous espérez de l'y attirer?

Erreur, N.; la sainteté de ce sacrement ne
soull'ro point une alliance si bizarre. 3/o//dj7

soit Vhomme qui fait l'œuvre de Dieu avec
fraude et aver déquisement [Jerem., XLVIII,
10), dit le j)rophète Jérémie : Malheur â celui

qui fait un monstrueux mélanqe d'actions cri-

minelles et de bonnes œuvres, dit la glose.

.lésus-Clirist et le monde ont un es|)rit bien
(liirércuf : entre deux adversaires aussi ir-

réconciliables il faut (le nécessité prendre
son parti, jiuisqu'on ne peut les servir éga-
lement; et dans iin esprit tout mondain on uo
sera jamais digne d'un Dieu <pii dit : Malheur
au inonde pour SCS scaudalcs. [Matth., XVIII.
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7.) Voilà, mon Père, à quelles marques on
Twut connaître si l'on a fait quelquefois d'in-

tiignes communions.
Cinquième question. — Par le long détail

que vous venez de nous faire, mon Père, il pa-
raît que plus de personnes quon ne croirait

d'abord ont eu qu Iquefois le malheur de com-
munier indignement. C'est pourquoi, afin de
les engager à s'éprouver elles-mêmes avec plus
de soin, selon le conseil de saint Paul, je vous
prie de nous expii juer ici à quels malheurs
spirituels on s'expose par des' communions
indignes.

Réponse. — Pour montrer les malheurs
spirituels que l'on s'attire de la par de Dieu
par, d'indignes communions, je reviens en-
core, mon Père, h la comparaison de Judas,
qui se détermina de jiropos délibéré à com-
munier indignement. Ce perfide fut incon-
tinent puni d'une étrange ftiçon; puisque

,

selon saint Jean, sitôt qu'il eut reçu le mor-
ceau de pain trempé que le Sauveurlui donna,
après l'avoir communié de sa main^ le démon
entra dans son âme (Joan., XIII, 27), et prit

possession de son cœur, non pas pour la pre-
mière lois, car il y était entré déjà, dès
qu'il eut formé le dessein de trahir Jésus;
mais il y entra de nouveau, pour le fortifier

encore davantage, et pour l'encourager à la

prompte exécution de ce détestable projet.

Jusque-là le mali)i esprit ne l'avait tenté,

pour ainsi dire, que de loin et par des dé-
tours, en lui inspirant des sentiments d'ava-

rice, afin de l'y disposer peu à peu et par
degrés -, mais après sou sacrilège Satan ne
lui donna plus de repos, jusqu'à ce qu^l eût
consommé sa perfidie.

Voilà, si Dieu n'en a pitié, quel est tôt o\x

tard à proportion le sort fatal d'un pécheur,
qui contre les reproches de sa propre cons-
cience se détermine à communier indigne-
ment. Le démon ne garde plus de mesures
avec lui : il lui commande en maître, et lui

fait avaler enfin l'iniquité comme l'eau : et

si avant que d'être venu à ce fond de l'a-

bîme, il n'y consentait qu'à demi et comme
en tremblant, il s'y abandonne maintenant
avec joie dans une damnable sécurité. Est-il

un état plus déplorable? C'est le premier
malheur que ses indignes communions lui

attirent, je veux dire, la possession du
démon.
Le second malheur estd'être maudit deDieu.

Le Sauveur s'en expliqua nettement,quand il

dit : Malheur à celui par qui le Fils de l'homme
sera livré! Mieux e ût étépour lui de n'êtrejamais
venu au monde [Malth., XXVI, 2i), et d'être

resté dans le néant. Jésus alla plus loin, il le

livra à sa volonté perverse. Va, misérable, fais

au plutôt ce que tu médites contre mo\.[Joan.,

XllI, 27): C^itod/acîs, /ac cî7ms. Va consommer
ton iniquité; damne-toi, puisque tu le veux; je

n'y prends plus d'intérêt. Voilà l'abandonne-
miént de Dieu, quijçst la suite de sa malédiction.

Fatale destinée de ces pécheurs que Dieu
abandonne, comme dit saint Paul, aux plus

rnjustes désirs de leur cœur dépravé [Rom.,
1,24.). Dieu livre l'impie à son sens réprouvé :

il lui laisse suivre aveuglément le torrent

de ses prostitutions les plus honteuses. En
cet état peut-il éviter un dernier malheur?
ce malheur qui fil la dé, iorable fin du perfide

Judas, parle funeste désespoir d'une im-
pénitence finale?

Frappé de l'horreur de son crime, il dit

{Matth., XXVI, k) : J'ai péché en trahissant le

sang du Juste. Mais mauvais Peccavi, qui est

celui de nos impies au lit de la mort ! Peccavi,
qui ne va pas jusqu'à faire pénitence, mais qui
aboutit au désespoir de pouvoir obtenir le par-

don de leurs péchés 1 Judas s'est lui-même
accusé, jugé, condamné : l'impie en mourant
fait de même ; et pressé iiar les remords de sa

conscience, qui lui rei)roche d'avoir tant de
fois profané le sang de Jésus-Christ par d'indi-

gnes communions, il meurt impénitent. Tels
sont les malheurs que l'on s'attire par tant

de sacrilèges.

Les sacrements produisent toujours quel-
que effet, ou pour le bien, ou pour le mal : et

I Eucharistie, qui est le plus excellent de
tous, agit toujours selon les dispositions où
elle nous trouve. Si nous avons la grâce, elle

l'augmente : si l'on est dans le péché, elle le

rend encore plus punissable, pour la profa-
nation de ce que la religion a de ]>lus saint :

elle endurcit le pécheur, quand elle ne l'at-

tendrit pas ; voilà ce que produisent les com-
munions indignes.

Jésus-Christ sur nos autels est en butte à
la contradiction des pécheurs. {Luc, II, 34.)

II y réside pour nous donner la vie, les pé-
cheurs le contraignent de leur donner la

mort. Il désire nous y éclairer de ses lumières
divines, et il se voit forcé de les frapper d'un
nouvel aveuglement. Il s'otfre à les nourrir
de sa propre chair, et, contre son gré, cette

céleste nourriture devient pour eux comme
un poison mortel. Qu'elle étrange contradic-

tion ! Dieu le Père nous l'a donné comme un
otage, dit saint Jean Chrysostome, pour être

le garant de notre réconciliation. L'impie en
communiant indignement se rend le jiarri-

cide de ce céleste otage, et lui donne la mort
dans son cœur : quelle perfidie ! Trouver la

haine dans un mystère d'amour, la mort
dans le principe d'une vie toute divine, quel
honteux renversement 1 quelle infidèle con-
tradiction de la part des pécheurs ! La péni-
tence trouve en nous la mort du péché, et

elle nous rend la vie: l'Eucharistie, qui est

un pain de vie, augmente la mort de ceux
qui la reçoivent indignement : quelle con-
trariété dans de funestes effets! C'est, mon
Père, ce que produisent les communions in-

dignes. Est-il rien de comparable aux mal-
heurs qu'elles ne manquent oas d'attirer tôt

ou tard ?

Sixième question.

—

La peinture effroyable

que vous venez de faire des malheurs spiri-

tuels qu'on s'attire par d'indignes commu-
nions serait capable de décourager bien de

bonnes âmes, et de les en éloigner entièrement,

par la crainte de s'attirer de si terribles j?ja-

lédictions. Il serait, à mon sens, bien néces-

saire, avant que de finir, de leur dire quel-

que chose de consolant, pour les rassurer dans

leur espérance, après les avoir effrayées pur
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des portraits si affreux. Dites-nous, s'il vous
plaît, mon Père, quels sont les grands avan-
tages d'une bonne communion, afin qu'elles s'y

sentent encouragées à se faire de salutaires

violences, dans l'attente d'un si grand bon-
heur?

Réponse. — Rien n'est ni plus raisonna-
ble ni plus juste, mon Père, que ce que vous
désirez de moi, pour encourager les fidèles

à sacrifier leurs passions au bonheur de com-
munier dignement ; et voici quels en sont
les avantages, que je puis appeler des avan-
tages infiuis. 1" Un chrétien par une bonne
communion a le bonheur de posséder son
Dieu, et avec lui la source de tous les biens.
Son cœur devient le sanctuaire de toute la

Trinité sainte, et la plénitude de la divinité

habite corporellement en lui , comme saint

Paul (Coloss., II, 9) l'a dit du Sauveur. 11 pos-
sède Dieu le Père; et sa puissance lui donne
des forces, pour résister courageusement aux
ennemis étrangers et domestiques de son
salut. H possède le Fils unique de Dieu ; et sa

sagesse infinie l'éclairé, pour ne s'égarer ja-

mais, s'il veut, dans les routes périlleuses

du monde, et pour marcher d'un pas cons-
tant dans les sentiers étroits de la vertu. Il

possède le Saint-Es])rit; et ce feu sacré puri-

fie son cœur de toutes les afl'ections terres-

tres, pour n'aimer que Dieu, ou rien de tout

ce qui est humain, qu'autant qu'il peut le

conduire h Dieu. Il possède surtout Jésus-

Christ Homme-Dieu; et sa chair très-puie a

plus de force pour éteindre en lui les ardeurs
de la concupiscence, dit Albert le Grand, qus
l'eau n'en a pour éteindre les flammes des
jilus grands incendies.

C'est dans ces moments heureux d'une
bonne communion, qu'il a le bonheur de
converser familièrement avec lui dans le se-

cret de son cœur, de lui présenter les besoins
spirituels de son âme, et de lui demander
confidemment les secours de son immense
charité. C'est-là qu'il peut lui dire avec
l'épouse des Cantiques : Mettez-moi, ù mon
aimable Jésus, mettez-moi comme un cachet

sur votre cœur, comme un sceau sur votre
bras [Cant. VIII, 6), afin que je ne me sépare
jamais de vous par des aQections étrangères,
comme le sceau qui est toujours attaché à la

chose qu'on a scellée, et qui de lui même ne
s'en sépare jamais. C'est là que, par les excel-

lentes lumières qu'il reçoit de sa divine sa-

gesse, il comprend l'inutilité, la vanité, le

vide de tout ce qui est moins que Dieu sur
la terre; que toutes les grandeurs humaines
ne sont au jjIus (jue d'agréables chimères;
que tout ce i\\i\ brille ici-bas à nos veux
n'est qu'un éclat trompeur, une fausse lueur
qui éblouit d'abord, mais (jui passe et qui
s évanouit comme un songe; qu'il n'y a de
solidité que dans l'amour de Dieu, de ferme
espérance que dans les [)romesses de Dieu,
de fidélité qu'en Dieu, de joie véritable que
dans les entretiens secrets et amoureux que
l'on a avec Dieu, en un mot, de légitime con-
solation que dans le service de Dieu. Quel
bonheur de goûti-r les douceurs d'une paix si

aiuiablcl c'est le fruit des bonnes communions.

2" Ce chrétien, ainsi uni intimement à soi»
Dieu dans la sainte communion, y trouve de
puissants préservatifs contre les trompeuses
amorces cfe la volupté : et de même que la
manne du désert tombait du ciel, ajirès que
la rosée du matin avait rafraîchi et comme
purifié la terre ; aussi la sainte Eucharistie,
ce pain céleste, dont cette manne ne fut que la
figure, a la vertu de tempérer les ardeurs
d'une chair facile à s'enfiamraer à la présence
des objets, dit saint Cyrille d'Alexandrie
(lib. IV, tn/oan., XVII), et son caractère est
d'apaiser les saillies d'un sang bouillant
dans une jeunesse indomptée autant qu'in-
domptable, quand elle est abandonnée à elle-
même.

Si l'on admire tous les jours des personnes
continentes et chastes, au milieu de mille
occasions de ne l'être pas dans le commerce
d'un monde où tout porte au péché ; si on les
voit patientes, malgré les fougues naturelles
d'un tempérament vif et impétueux ; hum-
bles et modestes dans les honneurs, où tout
inspire la fierté aux ûmes superbes pour ne
parler qu'avec des hauteurs qui les rendent
insupportables; si on les voit modérées dans
la prosi)érité et dans l'afiluence des richesses,
contentes et soumisseaux ordres de Dieu dans
al plus étroite indigence, c'est à la sainte com-
munion qu'elles en sont redevables

, parce
que, comme dit le prophète Isaie, l'esprit de la.

crainte du Seigneur les remplit {Jsa., XI, 3), et
comble tous leurs désirs. Jésus-Christ les y
rassasie, en les nourrissant de sa j'roi)re chair;,
afin, dit saint Thomas (op.uscul. 58), quelles
n'aient plus qu'un saint dégoût jjour le
monde et pour les voluiités les plus sédui-
santes. Il leur Ole jusqu'à la pensée du mal,
en leur donnant des idées des vertus les plus
pures, pour n'aspirer qu'aux biens de l'éter-
nité, parce que hors de Dieu elles ne trouvent
rien d'aimable.
Oui, Seigneur, s'écriait le Roi-Prophète

{Psal. XXXIl, 5). Vous avez préparé devant
moi une table qui me fortifie contre ceux qui
me persécutent et qui me troublent. Eh ! qui
sont-ils ces ennemis qui vous troublent ?
demande ici saint Jean Chrisoslome. Vos
ennemis sont les suggestions du démon :

ce sont les désirs inmiodcrés de la cupi-
dité et des richesses ; ce sont les plaisirs de
la chair et les vains honneurs du siècle que
vous ambitionnez. C'est contre de pareils
ennemis que cet auguste sacrement vous
protège, et tels sont les avantages excellents
que l'on retire des bonnes communions. N'y
êtes-vous pas abondamiuent dédommagés
des salutaires violences (jue vous êtes obligés
de vous faire pour n'en être pas indignes, et

(les sai;rifices (jue vous faites à Dieu des
plaisirs trompeurs que vous présente un
monde corrompu ?

Pensez-y, mon Père, je vous en conjure,
et pensez-y sérieusement. Dites souvent à
Dieu, avec le Roi-I'rojdiète ; Rendez-moi

^

Seigneur, la Joie de votre salut ( Psal. L,
2k), 'et ce plaisir innocent (pic je trouvais
dans votre service, avant qu'un monde en-
chanteur m'eût abu.-ié. Dessillez mes veux.
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ômon Dieu, et faites-moi comprendre com-

bien est méprisable tout ce que l'on i)cut

estimer hors de vous sur la terre: faites, par

votre grâce, que je sente coml)ien vous êtes

aimable, et rendez-moi sensible à de si doux
attraits. Enseignez-moi co grand art de faire

votre volonté sainte, et donnez-moi la grâce

de raccom[ilir parfaitement : Voce me facere

voluntatemtuam. {Psal. CXLII, 10.) Mon cœur
est préparé. Je n'attends j)lus que vos secours

puissants : Paralum cor mciim, Deus. ( Psal.

I.VI,8). J'espère en votre miséricorde, bien

résolu de la seconder en m'y montrant docile,

afui de lie plus aimer que vous, de ne m'at-

tacher plus qu'à vous, de ne plus servir d'au-

tre maître que vous, pour rf^cevoir de vous
seul la récompense de vos serviteurs dans le

bienheureux séjour de votre gloire. Amen.

COÎSFÉRENCE XL.

De l'Eucharistie.

DOt'ZIÈWE CONFÉRENCE

Sur la communion fréquente.

PREMIÈRE COXIÉRENCE.

Aecipite etm.inducale; hoc est corpus nieuni qiiod pro

vobis iradeUir. (1 Cor., iX, 24.)

Prenez et mangez ; ceci est mon corps qui sera livré pour
vov.s.

Paroles évidentes et sans équivoque, qui
ne souffrent point d'exception, puisqu'elles

.sont également générales et absolues 1 mais
paroles aussi qui, ajirès ce que nous dîmes
hier du danger de manger indignement la

chair de Jésus-Clirisl , sembleraient devoir
jeter bien des âmes en d'étranges perplexités.

D'un côté il ordonne à tous les tidèles de
manger sa chair, sous peine de n'avoir point
la vie en eux : et l'on ne peut y manquer sans
une désobéissance formelle. D'un autre côté

1.1 déclare par la bouche desaint Paul (I Cor.,

XL 27) qu'en la mangeant indignement on
mange son jugement et sa condamnation. A
quoi vous résoudrez-vous donc entre deux
extrémités si délicates? à quoidois-je me ré-

soudre moi-même, pour décider sans erreu"?
Condamnerai-je indifféremment tous ceux
qui par humilité s'éloignent de la sainte com-
munion, parce que Jésus-Christ ordonne de
communier? Approuverai-je au contraire
sans aucun discernement tous ceux qui com-
munient fréquemment; quoique, à parler dans
la rigueur, quelque saint que l'on soit, on
n'en soit jamais assez digne?

C'est ici, ô mon Dieu, que j'ai besoin,
comme autrefois votre prophète, que vous
mettiez une garde à ma bouche, et une porte
de circonspection à mes lèvres, ])Our qu'il ne
m'échappe aucune parole qui puisse autori-
ser de dangereux abus. Je sais, mon Père,
que les sacrements ont leur démon profana-
teur, comme leur ange tutélaire, et que tous
les jours on fait un mauvais usage des cho-
ses les plus saintes : mais aussi je ne vous
conseillerai jamais de vous éloigner de la

sainte communioi} dans la seule vue de votre

indignité. Il y a un juste milieu entre deux
extrém.ités si dangereuses. 11 faut être en
étal de grâce pour communier dignement

,

j'en conviens, mais vous n'êtes f)as dispen-
sé de ce grand devoir, pour appréhender
seulement de n'être pas en état de grâce; et

qui que vous soyez, pécheurs ou justes, vous
êtes obligés de vous mettre en état par la pé-
nitence, dont vous avez toujours la grâce, de
pouvoir communier sans être coujjables de
ju'ofaner le corps et le sang de Jésus-Christ,

et môme de communier souvent. C'est ce que
nous allons expliquer dans le cours de cette

Conférence, et sur quoi vous pourrez, mon
Père, proposer vos dilTicultées et vos doutes.

Première question. — Vous entreprenez de
traiter ici, mon Père, une matière bien déli-

cate, lorsque vous exhortez tous les fidèle^ au
fréquent usage de la sainte communion; nous
y trouvons de grands écueils de part et d'au-

tre. Plusieurs personnes d'une conduite
d'ailleurs fort réylée, pour vouloir commu-
nier trop souvent, ny apportent point assez

de dispositions; elles ne le font que par cou-
tume et sans dévotion. H vaut donc mieux ne
communier que rarement, afin de le mieux
faire : cette conséquence parait assez judi-
cieuse. D'autres, qui ne communient que par-
ce que le devoir les y oblige au temps de Pâ-
ques, le font souvent indignement; il vaut donc
mieux ne point communier du tout, que d'y

trouver sa condamnation : cette conséquence
est encore du goût de bien du monde. Que
répondrez-vous, mon Père^ à des raisons si

plausibles ?

Réponse. — Je réponds, mon Père, que les

uns et les autres sont dans l'erreur sous des
principes différents; et voici comme je dé-
truis ces raisons qui vous paraissent si plau-
sibles. Vous êtes trop faibles, dites-vous,
pour communier fréquemment; mangez donc
le pain des forts, vous en serez fortifiés. Vous
êtes tous faibles; mangez-le tous, vous en
avez tous besoin : vous êtes souvent faibles,

mangez-le souvent, vous en sentirez souvent
les merveilleux effets. Nous sommes, comme
vous voyez, mon Père, bien éloignés de prin-

cipes.

Vous n'avez pas assez de ferveur pour
communier souvent : faible raison ; vous en
aurez encore moins en communiant rare-

ment On ne devient point parfait, en s'éloi-

gnant de la source des grâces, et ceux qui
communient peu ne sont pas ordinairement
les plus dévots. Vous vous abstenez de com-
munier, parce que vous péchez toujours;

mauvais prétexte, qui n'est qu'un ralTinement

de l'amour-propre, parce que l'on veut tou-

jours pécher. En communiant rarement, vous
n'en péchez pas moins : c'est au contraire

parce que vous communiez si peu que vous
péchez beaucoup. L'expérience fait voir que
ceux qui ne communient j^as, parce qu'ils

sont pécheurs , restent toujours pécheurs et

ne se convertissent presque jamais Que
répondrons nous donc, et aux pieuses rai-

sons des uns, et aux prétextes des autres?
Le voici.

Vous n'avez pas assez de dévotion, dites-
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vous, {)Our communier souvent : demandez-
la au Seigneur [»ar de ferventes prières, cette

dévotion qui vous manque; travaillez à l'ac-

quérir par la pratique constante des bonnes
œuvres qui conviennent à votre état, et dans
ce louable exercice communiez souvent :

voilà le bon parti. Vous êtes trop grands
)iëcheurs, pour approcher souvent de la sainte

table : na péchez plus, punissez-vous volon-
tairement vous-mêmes d'avoir tant péché
jusqu'ici; convertissez-vous au Seigneur
votre Dieu, faites de dignes fruits de péni-
tence, ("quittez vos criminelles habitudes,
renoncez à TafTection du péché, fuyez-en
jusqu'aux moindres occasions : en un mot
éprouvez-vous vous-mêmes, comme ventsaint

Paul, la grâce vous en donne toujours le pou-
voir; et après ces salutaires épreuves com-
muniez souvent : voilà votre plus solide inté-

rêt. Rien n'est plus faible que les raisons que
vous croyez avoir de communier si rare-

ment.
Si vous êtes justes, mais encore trop im-

parfaits pour approcher souvent de la sainte

table, je déclare que toutes vos raisons ne
sont que de vains scrupules, dont il est facile

de vous guérir. Si vous êtes pécheurs et trop

engagés dans le crime, commencez à travail-

ler à sortir d'un état si funeste, et à vous
convertir à Dieu de tout votre cœur, afin que
par la suite vous puissiez communier digne-
ment. Ainsi, toutes vos excuses ne sont que
des prétextes trompeurs qui vous séduisent,
et par où vous vous aveuglez vous-mêmes

;

ce sont au moins de fausses préventions dont
il est très-nécessaire de vous désabuser.
Ames justes, communiez donc souvent avec
les précautions convenables; nous vous en
expliquerons les grands avantages dans le

cours de cette conférence. Pécheurs, quel-
que invétérés que vous soyez dans le crime,
préparez-vous par de dignes fruits de péni-
tence à pouvoir communier souvent; nous
vuus en montrerons l'indispensable néces-
sité, pour prévenir les malheurs d'une répro-
bation presque inévitable. Voilà, mon Père,
ce que je répondrai toujours aux raisons
prétendues si plausibles de ces personnes
qui croient devoir communier si rarement.
Seconde question. — Vous embrassez tout

à la fois deux grands intérêts, mon Père,
quand vous promettez de faire voir que les

raisons des âmes pieuses pour ne communier
que rarement, ne sont que de vains scrupules ;

et que les excuses des pécheurs, qui allèguent

la crainte de profaner les saints mystères, ne
sont que des prétextes trompeurs pour auto-
riser leur corruption, dans la résolution où
ils sont de pécher toujours. Ainsi pour pro-
céder avec méth'ide contre deux sortes de per-
sonnes, d'un caractère si opposé, et pour
éviter toute équivoque, commençons, je vous
prie, par les âmes justes. Elles ne s'éloignent

de la sainte communion que pour une grande
délicatess- de conscience. Comment préten-
dez-vous donc montrer que toutes leurs rai-
sons, même les plus spécieuses, ne sont en
effet que de vains scruplurs?

Ué^îonsc. — Oui, je le réjîèlc, mon Père :

les sentiments d'humilité qui éloignent les

âmes pieuses de la sainte communion dans
la vue de leur indignité ne sont pour l'or-

dinaire que de vains scrupules dont il faut

les guérir, ou de fausses préventions dont il

est nécessaire de les désabuser; et voi(;i

comme je le prouve. S'il y avait une vraio
humilité à s'abstenir de la sainte comnnmion
et à n'enapprocher que très-rarement, il est
certain que les plus grands saints dans tous
les siècles auraient été les premiers à nous
en donner l'exemple, puisqu'ils étaient les

plus humbles. Comme ils avaient plus de
modestie que le commun des fidèles, ils s'en
seraient aussi plus éloignés 'que personne.
Cependant nous ne voyons pas que les jjIus

grands saints, dans tous les siècles de l'Eglise,

aient cru devoir communier rarement; ou
que ceux qui communiaient le plus rarement
aient été les plus saints. Nous lisons, au con-
traire, dans nos histoires ecclésiastiques,
que ceux d'entre les fidèles qui comuni-
niaient peu étaient pour l'ordinaire les

moins parfaits
;
qu'ils étaient peu fervents, et

tièdes dans le service de Dieu; que souvent
même ils étaient vicieux, à proportion qu'ils

s'éloignaient plus ou moins des saints mys-
tères, parce que, n'étant retenus par aucune
considération dans les tentations dont ils

étaient agités, dès lors qu'ils ne devaient
jtas communier sitôt, ils suivaient avec plus
de liberté le penchant de la nature corrom-
pue.
Au lieu que nos histoires sacrées nous ap-

prennent que les saints ont toujours appro-
ché de la sainte Eucharistie, à proportion des
progrès qu'ils faisaient dans la vertu, et

qu'ils n'y faisaient en effet des progrès si

admirables que parce qu'ils en approchaient
souvent. Or, se croyaient-ils plus parfaits

que ne sont les chrétiens de nos jours? (Je

parle de 'ces âmes pieuses qui ne s'abstien-

nent de la communion que par crainte et par
humilité.) Se croyaient-ils plus i)arfaits que
tous les autres fidèles? Ou ces âmes pieuses
(jue la modestie retient sont-elles plus lium-
bles que n'étaient ces grands saints, qui se

regardaient comme les plus grands pécheurs
du monde, et qui n'eussent pas été si saints,

s'ils avaient eu des sentiments plus avanta-
geux d'eux-mêmes?

Ils communiaient cependant, nonobstant
une humilité |)rofonde qui leur faisait croire
qu'ils n'en étaient pas dignes; et nos chré-
tiens n'osent pas communier avec une humi-
lité qui est incomparablement moins par-
faite! Ce n'est donc pas une vraie humilité
(pii les éloigne de la sainte communion,
mais plutôt un défaut de ferveur; et cette

prétendue modestie qui leur fait croire qu'ils
en sont indignes n'est dans la vérité qu'un
vain scrupule. En effet, le i)ropre de la vertu
e,4 de nous approcher de Dieu, loin de nous
en éloigner; son caractère est de faire des
saints, et non pas de nous laisser ramper et

vieillir dans nos imperfections. Or, il est

c(;nstanl, par de très-sensibles expériences,
(pie les chrétiens oui communient rarcinoiit

sont toujours les plus imparfaits : la tiédeur

J
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dans lo service do Dieu, le relâchement clans

tous les exercices de piété, l'indévotion, en
un mot, est leur caractère le plus ordinaire

;

la ferveur se ralentit à prof)Ortion que l'on

s'éloigne d'un sacrement dont l'eflicace est

de donner du courage aux lâches et de la

force aux faibles. Cette modestie prétendue
dont on s'autorise pour ne pas communier,
cette délicatesse de conscience n'est donc pas
une vertu, puisqu'elle éloigne de Dieu et de
la perfection ; ce ne sont donc que de vains
scrupules, dont il est nécessaire de le gué-
rir.

Non, mon Père, les sentiments de votre

humilité ne sont pas des motifs assez puis-
sants j)our vous éloigner de la sainte com-
munion; désabusez -vous ; c'est par cette

humilité, au contraire, que vous en devien-
drez plus dignes, puisque c'est aux âmes
humbles que Jésus-Chnst se communique
plus volontiers. S'il fallait s'abstenir de la

communion tant qu'il est vrai qu'on n'en est

pas assez digne, non -seulement il faudrait

communier rarement, mais il faudrait encore
s'en abstenir toujours, contre le conunande-
ment exprès de Jésus-Christ, puisque, à par-

ler dans 'la rigueur, nous n'en serons jamais
dignes; que les anges mêmes du ciel ne se-

raient pas assez purs, et qu'il n'y a qu'un
Dieu qui soit digne de Dieu. Qui ne voit,

mon Père, qu'un pareil raisonnement nous
conduirait à des conséquences fausses, et

qu'il est toujours dangereux d'outrer les vé-

rités les plus saintes?
Il n'est pas séant, je i avoue, que de viles

créatures, telles que nous sommes, appro-
chent trop confulemment d'une majesté infi-

nie, qui fait trembler de respect jusqu'aux
puissances du ciel; mais en faisant de notre

part tout ce qui est en notre pouvoir, par le

secours de sa grâce, nous en recevons la

permission de sa bonté; et pour n'y pas
trouver notre condamnation, je dis plus, pour
en retirer de grands fruits par une augmenta-
tion de grâces, il suffît de n'en être pas positi-

vement indigne par le péché. Il est donc vrai,

mon Père, que c'est souvent une illusion, par
un raffinement d'amour-propre, d'alléguer les

bas sentiments que l'on a de soi-même pour
ne communier que rarement; et que toutes

les raisons qu'ont coutume d'apporter les

bonnes âmes dont vous parlez, ne sont le

plus souvent que de vains scrupules.

Troisième question. — }os raisonnements,
inon Père, sont des raisonnements bien pres-
sants ; et Von aurait de la peine à ne s y pas
rendre, si Von n avait pas des raisons rncore
plus fortes que celles que vous venez de dé-

truire. Mais vous ne sauriez disconvenir que
plus on s'éloigne de la communion par res-

pect, et plus on devient digne d'en approcher.
Or, ces bonnes âmes dont je parle ne s'en

éloignent que par une crainte respectueuse :

elks considèrent qu'il faut de grandes dispo-
sitions pour une communion parfaite, et que
ce n'est pas peu de chose que de recevoir dans
son cœur un Dieu si saint; elles s'; sentent

encore bien éloignées de ces grandes disposi-

tions. Ce n'est donc que par respect qu'elles

communient si rarement ; et par conséquent,
plus elles s'en éloignent, plus elles en devien-
nent dignes. Direz-vous encore après cela que
leurs raisons ne sont que de vains scru-
pules?

Réponse. — Oui, mon Père, je dirai en-
core que toute cette délicatesse n'est qu'un
vain scrupule; et voici comme je leur parle/
Vous dites bien ; il faut sans doute de grandes
dispositions pour une communion parfaite,

et ce n'est pas en eJfet peu de choses que de
recevoir dans son cœur un Dieu si saint.

Mais est-ce une conséquence qu'il faille

s'abstenir de communier, tant qu'on ne se
sent jias dans ces dispositions si parfaites?
Est-on obligé de négliger toutes les bonnes
œuvres, dès lors qu'on ne peut les faire dans
la dernière jjerfection ? Eh ! combien de
bonnes actions ne faisons-nous pas tous les

jours par principe de religion, quoique nous
soyons bien convaincus que nous ne les fai-

sons point parfaitement! Par exemple, il

faut sans doute de grandes dispostions pour
une prière parfaite, et ce n'est pas peu de
chose que de parler à Dieu. La prière, pour
lui être agréable et digne d'être favorable-
ment écoutée, doit être humble, ardente,
pleine de ferveur, persévérante; elle doit

être animée d'une foi vive, pour croire fer-

mement que nous recevrons tout de sa bonté,
si nous le demandons comme il faut. La
prière doit être sainte pour ne demander à
Dieu que des choses saintes ; et toujours
soumise au bon plaisir de Dieu, pour ne
vouloir en tout que ce qu'il veut lui-même
et ce qu'il lui plaira d'en ordonner.

Voilà, sans doute, de grandes conditions
pour que la prière soit parfaite. Qui oserait

se flatter, sans trop de présomption, d'avoir

toujours si bien prié ? Est-on si persévérant
et si humble en ses prières, qu'on ne se re-

bute jamais, quand on n'obtient pas aussitôt

l'effet de ses demandes? Ne demande-t-on à
Dieu que des choses saintes pour la sancti-

fication de son âme, toujours disposée à se

soumettre à la volonté du Seigneur? Pour
peu que l'on veuille sonder son propre cœur
et se rendre justice, on conviendra que jus-
qu'ici on n'a point encore prié avec tout ce

que l'on aurait dû de perfection ; ce serait

même une orgueilleuse confiance de le oen-
ser.

On prie cependant, quoique l'on soit bien
convaincu qu'on ne le fait pas avec toute la

perfection possible; on prie même souvent

pour demander à Dieu des choses tempo-
relles qui, n'ayant aucun rapport au salut,

sont bien éloignées d'être saintes, qu'il ne

nous serait jias avantageux d'obtenir, qui

souvent nous seraient pernicieuses; et c'est

pour cela que Dieu, qui nous aime plus que
nous ne nous aimons nous-mêmes, ce Dieu,

qui connaît mieux que nous nos véritables

intérêts, ne nous exauce pas toujours. No-

nobstant toutes ces solides réflexions, on ne

laisse pas que de prier, quoiqu'on sache

qu'on ne le fait point parfaitement; et l'on

croit n'avoir rien à se reprocher, quand ou
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a apporté tous ses soins, avec le secours de

la grâce, pour prier de son mieux.
Eh ! pourquoi donc ces bonnes âmes dont

nous parlons, n'osent-elles communier, pour
ne pouvoir le taire dans toute la perfection

possible ? Après y avoir donné tous leurs

soins, autant que la fragilité humaine le per-

met , ne doivent-elles pas abandonner le

reste à la miséricorde d'un Dieu qui ne nous
demandera jamais rien au-dessus de nos

forces? N'y aurait-il pas de l'illusion à parler

de la sorte : C'est trop de confiance pour de

chétives créatures comme nous, que d'oser

parler si librement à Dieu; pour moi, je le

prierai si rarement, que je ne manquerai
jamais au respect qui lui est dû? Convien-
drait-il de quitter le saint exercice de la

prière, par la seule considération que nous
ne sommes pas capables de uarler à Dieu
avec toute la révérence qu'il mérite, pendant
qn'il nous ordonne de |)rier confidemment,
et màme de l'appeler notre Père ? C'est donc
aussi une espèce d'illusion de n'oser pas

communier, parce qu'on ne i)eut le faire avec

toute la sainteté qui serait convenable
;
puis-

que Jésus-Christ nous commande de manger
sa chair et de boire son sang, sous peine de
n'avoir point la vie en nous ; et par consé-
quent, mon Père, il y a de l'illusion à dire,

comme l'on fait : C'est i)ar respect que je ne
communie pas, parce qu'il faut de grandes
dispositions pour une communion par-

faite.

Quatrième question. — Votre comparaison
ne semble pas juste, mon Père, pardonnez-
nous cette liberté, et nous trouvons une grande
différence entre la communion et une simple

prière. Dans la communion on reçoit son Dieu,
et pour cela il faut être en état de grâce : dans
la prière on ne reçoit pas son Dieu, et il n'est

pas absolument nécessaire d'être en élut de

grâce pour bien prier. Ainsi, quoiqu'il y ait

de l'illusion à n'oser prier Dieu par respect;

ce n'est pas une conséquence qu'il y en ait

aussi à n'oser pas communier pur respect.

Réponse. — Je reconnais, mon Père, la

grande différence qu'il y a entre la commu-
nion et la prière; et que toi qui peut faire

une bonne prière, n'est pas toujours en état

de faire une bonne communion. Mais sou-
venez-vous aussi que je ne [larle encore que
de ces âmes justes, qui étant en état de
grâce, comme on le suppose, ne s'abstiennent

de communier que par la crainte de n'en

être pas assez dignes : nous parlerons des
pécheurs dans son temps. 11 est constant que
ix)ur bien communier il suffit d'être en état

de grâce, ou d'avoir fait son possible ])Our

s'y mettre ; et puisqu'on les suppose en bon
état, la crainte ne doit (las les empêcher de
communier : en voici la raison.

Ces bonnes âmes n'appréiiendent pas de
s'unir à Dieu dans la prière, quoi qu'elles

soient bien éloignées de prier parfaitement;

pourquoi n'oscront-clles |)as s'unir à lui par
la sainte communion, pour n'avoir pas tou-

tes les dispositions qui pourraient la rendre
jwrfàile? Il en faut de grandes, il est vrai.

Si l'on en juge par la dignité du sacrement,

Orateurs sacrés. XLVIII.

on n'y en saurait trop ai)porter :une majesté
infinie demanderait en nous une sainteté

infinie ; mais on ne la trouvera jamais sur la

terre cette sainteté infinie. Il est superflu
d'ambitionner ce qui passe nos forces, et il

doit nous suffire d'avoir ce que Jésus-Christ
attend de notre médiocrité par les secours
de sa grâce, à laquelle nous pouvons tou-
jours consentir.

Pour communier dignement il faut être
sans péché, cela est bien constant; il faut
même n'avoir aucune affection pour le péché
tel qu'il soit. Mais qui dit un homme sans pé-
ché, ne dit pas un homme impeccable, et qui
n'ait aucun défaut. Jésus-Christ n'a jamais
prétendu ne donner sa chair à manger qu'à des
hommes qui n'eussent jamais péché, ou qui
a])rès leur conversion ne retomberaient plus
dans les mêmes fautes. Quand il institua ce
sacrement pour nous, il n'ignorait pas qu'il
le donnait à des hommes faibles, incons-
tants, variables, qui après aijlle protesta-
tions de vivre mieux, auraient quelquefois
le malheur de retomber; à des hommes im-
parfaits, incapables d'un mérite infini. Non-
obstant toutes ces considérations, et quoi-
qu'il nous connaisse bien, il nous commande
de manger sa chair et de boire son sang : en
cas de refus, il nous menace d'une éternelle
damnation. Faisons donc de notre part ce
(^ui dépend de nous avec le secours de sa
grâce, faisons pénitence de nos péchés pas-
sés, évitons-en toutes les occasions pour
l'avenir, et communions dans ces disposi-
tions saintes; Dieu sera content.
Que ces bonnes âmes ne disent donc plus :

C'est par respect pour la sainte communion,
et pour en recevoir plus de grâces, que nous
en approchons rarement : c'est une erreur.
Je prétends au contraire, que par respect et
pour en recevoir plus de grâces, il faut com-
munier souvent avec les précautions conve-
nables; nous sommes bien éloignés de compte.
En effet ce serait bien mal reconnaître l'hon-
neur que nous ferait un grand roi qui nous
inviterait à manger à sa table, que de le re-
fuser par un prétendu respect : un respect
si mal placé tiendrait beaucoup du mépris;
et l'on ne peut mieux marqiier l'estime
qu'on en fait, qu'en acceptant une offre si obli-
geante avec toute la décence dont on est ca-
pable. J'en dis autant à })roportion de l'ado-
rable Eucharistie. Jésus-Christ nous y invite
comme à un rei)as délicieux et à un soujjé
mystique, après lequel on goûte les dou-
ceurs d'un aimable repos par le témoignage
d'une bonne conscience. Pour honorer comme
l'on floit cet adorable sacrement, il faut donc
y participer souvent avec le i)lus de respect
et de préparation (ju'il est possible. C'est
l'intention du Sauveur, quand il a institué
le sacrement de son corps pour être la nour-
riture spirituelle de nos âmes. Voilà, mon
Père, de quoi rassurer parfaitement la timi-
dité de ces consciences délicates, quand, par
rcs|)ect et par crainte, elles s'abstiennent do
ronununicr, parce qu'elles ne peuvent le faire

avec autant de jjerfection que demanderait
un sacrement si auguste.

43
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Cinquiômo question. — Vous finissez votre

réponse, mon Père, par une proposition un
peu hasardée sans beaucoup de fondement,
quand vous dites que Vintention au Sauveur
est que l'on communie souvent. L'Evangile
ne marque en aucun endroit cette intention

du Sauveur. En instituant lu sainte Eucha-
ristie, il a bien dit : Prenez et mangez, ceci

es*, mon corps : Ceci est mon sang, buvez en
tous ; et il n'en a excepté personne: mais'il

n'en a point marqué le temps. Ilparait au con-

traire qu'il a laissé à la liberté d'un chacun
de le faire ou rarement ou souvent, selon sa

dévotion. Sur quoi fondé avez-vous donc dit,

mon Père, que c'est l'intention du Sauveur
que l'on communie souvent?

Réponse. — Je conviens avec vous, mon
Père, que Jésus-Christ n'a point marqué en
termes formels qu'il désirât que l'or?, com-
muniât souvent : mais vous convien'irez
aussi qu'il n'a insinué nulle part que son
intention était qu'on ne le fît que rarement,
ou que l'on dût par respect s'en abstenir.

C'est même parce qu'il n'en a pas limité le

temps, que je conclus qu'il a eu dessein de
nous faire recevoir souvent un sacrement
qu'il a institué sous le symbole du pain qui
est notre nourriture la plus ordinaire. Il est

constant que tout est mystérieux dans les

moindres circonstances de cette institution

divine
;
que rien ne s'y est fait par hasard

;

qu'en tout Jésus-Christ a eu dessein de
nous faire comprendre de grandes vérités;

et que le choix qu'il a fait du pain, préféra-

blement à toute autre matière, est jiour no-
tre instruction un mystère nouveau. Voici
donc comme je raisonne.

Si le Sauveur n'eût pas eu dessein de nous
porter au fi'équent usage de la sainte com-
munion, il aurait sans doute institué le sa-

crement de son corps sous les a])parencesde
ces viandes rares et délicates dont on ne
mange pas souvent, et qui étant aussi chères
3ue rares, n'auraient pas été de l'usage or-

inaire des pauvres. Je dis plus ; s'il n'était

sur nos autels que pour y attendre nos ado-
rations sans nous y faire participer, il est à
présumer qu'il aurait emprunté quelque au-
tre figure plus capable d'attirer nos respects,

que n'est ordinairement un simple morceau
de pain, où l'on ne voit aucune marque sen-
sible ni de sa puissance, ni de sa majesté;
il en était absolument le maître. Puis donc
qu'il nous offre son corps à manger et son
sang à boire sous des espèces aussi commu-
nes que sont le pain et le vin, c'est évidem-
ment pour nous insinuer, comme ])ar autant

de mystérieux symboles, que de même que
nous avons un besoin continuel et jour-
nalier du pain et du vin pour nourrir notre
corps, nous avons à plus forte raison un be-
soin fréquent de la sainte Eucharistie pour
la nourriture spirituelle de nos âmes.

Si l'intention de Jésus-Christ en ce point
ne nous est pas connue par des paroles for-

melles de sa bouche, elle nous est d'ailleurs

bien clairement manifestée par la sage con-
duite de l'Eglise et par la tradition constante
de tous les siècles, sans interruption jusqu'à

nous. Ces personnes qui, par respect, s'abs-

tiennent de communier, quelque pieuses et

bien intentionnées qu'on les suppose, mé-
ritent-elles plus d'ôtrc écoutées, que les

saints conciles, que les docteurs les plus cé-

lèbres, que tant de Pères de l'Eglise qui de
vive voix autant que jiar de savants écrits,

ont toujours puissamment exhorté les fidèles

à comumnier souvent ?

Connaissent-elles mieux le respect qui est

dû à cet auguste sacrement que les premiers
chrétiens, qui mieux instruits des intentions

du Sauveur comme étant plus i)roches de la

source de toute vérité, communiaient tous
les jours? Savent-ils mieux honorer la sainte

Eucharistie, que les apôtres, qui ordonnè-
rent que tous ceux qui assistaient à ces di-
vins mystères, y comrauniasssent, jusqu'à
retrancher de la société des fidèles ceux qui
refusaient cet honneur? Tous les saint Pères
des siècles suivants ont-ils ignoré ce genre
de vénération, quand ils ont ardemment sou-
haité comme une chose très-utile, que les

chrétiens en approchassent tous les jours,

fondés sur ces paroles du Sauveur : Celui qui
mange ma chair, et qui boit mon sang, a la

vie éternelle. (D. Basilius ad Cœsariam pa-
iriciam.)

Le saint concile de Trente l'a-t-il ignoré
ce respect qui est dû à la sainte Eucharistie,

quand il a dit (sess. xiii, c. 8; item, Cathe-
chismus concilii Trid., ii parte, num. 62) :

Le concile exhorte, il prie et conjure, par les

entrailles de la miséricorde de notre Dieu,
que tous et chacun des fidèles en particulier,

révèrent ces sacrés mystères dans un esprit

d'unité et de foi, en recevant fréquemment ce

pain céleste; afin qu'il soit la vie de leur

âme et la santé perpétuelle de leur esprit ?

Saint Charles Borromée, l'un des plus
fidèles inter]irètes de ce saint concile, pour
y avoir assisté en personne , l'ignorait-il

,

quand il recommandait aux pasteurs d'ex-

horter leurs ouailles au fréquent usage de
ce divin sacrement ? Il le savait sans doute,

et c'est par ce même respect que nous de-

vons à la sainte Eucharistie, qu'il souhaitait

qu'on en approchât souvent. 11 est donc cer-

tain, mon Père, que la fréquente commu-
nion a toujours été recommandable dans
l'Eglise, et qu'une tradition aussi ancienne
est un sûr garant de l'intention du Sauveur.

Sixième question. — Vous ne vous êtes pas
contenté, mon Père, de dire que c'est par le

respect qui est dû à la sainte Eucharistie, que
l'on doit en approcher souvent; vous avez

ajouté que c'est aussi pour en recevoir plus de

grâces. Il nous semble au contraire que mieux
on se prépare à la communion, et plus on en

reçoit de grâces. Or, quand on est longtemps
sans communier, on a plus de loisir à s'y

bien préparer, que quand on communie tous

les huit jours. Il paraît donc qu'il vaux mieux
être longtemps sans communier, afin d'en

recevoir plus de grâces

.

Réponse. — Cela pourrait être vrai, mon
Père, si les fidèles n'étaient si longtemps
sans communier, que pour se mieux prépa-
rer à le bien faire, Mais il s'en faut beaucoup
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que ce soit là le motif de leui's communions
si rares : l'expérience ne nous convaim; que
trop du contraire. Oui, je le répète, on a in-

térêt à communier souvent, afm d'en recevoir
plus de grâces. Voici comme je le prouve.
La théologie nous apprend que les sacrements
ne confèrent la grâce qu'en deux manières;

' ou par leur propre vertu, ex opère operato,

comme parle l'Ecole ; ou selon la disj)Osiiion

de la personne qui les reçoit, ex opère ope-
rantis. Or il est évident que quand on reçoit

rarement le sacrement de l'Eucharistie, on
reçoit rarement aussi la grâce qu'elle confère

par sa propre vertu, et qu'ainsi en ne com-
muniant qu'une fois l'an, on ne reçoit aussi

:a grâce qu'uue fois l'an; rien n'est plus
clair. Une s'agit donc plus que de cette grâce

que l'Eucharistie confère, selon les disposi-

tions où elle nous trouve. Il est question de
savoir, si en communiant rarement on en
reçoit une plus grande abondance de grâces,

qu'en communiant souvent; et c'est comme
si l'on demandait, si en ne communiant
qu'une fois l'an on y est mieux préparé,

qu'en communiant tous les huit jours ou
tous les mois. Je réponds, mon Père, qu"à

parler communément, c'est une erreur, c'est

même une témérité que d'oser le prétendre.

Si, après la communion que Ton a faite à

Pâques, on vivait dans une si grande retenue
et dans une si exacte attention sur soi-mê-
me, que l'on fit chaque jour de nouveaux
jirogrès dans la vertu, il jjourrait être pro-
bable que dans ce long intervalle d'une com-
munion à l'autre, on augmenterait considé-

rablement en mérites ; et que plus on diffé-

rerait, mieux serait-on disjjosé à le bien
faire. Mais l'expérience y est bien contraire.

Plus on diffère, plus la dévotion se perd; on
se relâche peu à ])eu dans ses pratiques de
piété, dont l'exercice continuel semble trop

gênant à la nature. Insensiblement laferveur

se ralentit; après une longue interruption on
a mille peines à reprendre le train de la vertu

qu'on a quitté : en un mot on est moins pré-

paré après un an qu'après un mois seule-

ment; et par conséquent la grâce qu'on re-

çoit par rapport à ses dispositions, est tou-

jours une grâce très-médiocre.

Ne dites donc plus, N. : Nous communions
rarement, afm d'en tirer plus de grâces. Ceux
qui communient souvent , ont de grands
avantages sur vous. 11 n'y a point de meil-
leure i)réi)aration à la communion qu'on
médite de faire dans un jour solemnel

,

qu'une counnunion qui la précède; et nous
communions souvent, disait saint François-

de Sales, pour apprendre à le bien faire;

parce qu'ordinairement on fait mal ce que
l'on fait rarement. Cette seule pensée: Je
dois communier demain, dans deux jours,
e<;t un grand frein pour contenir dans la mo-
destie ceux qui ont tant soi peu de religion;
et l'on se maintient aisément dans la ferveur,
quand on reçoit souvent un Dieu qui sait

donner du courage aux âmes les plustièdes.
Jésus-Christ est un feu, (iisait le savant
Gerson : ('hristus ifinis est.Qnand vous seriez

aussi froid que la glace, pourvu que vous ne

soyiez pas dans le péché, approchez de cette

fournaise dudivin amour; souventony vient
sans dévotion, continue ce grand docteur, et

l'on en sort |)]ein de ferveur.

Lésâmes vraiment ])ieuses y trouvent mille
consolations intérieures, qu'il faut avoir
ressenties pour en savoir juger. On a vu un
saint Bernard, après la communion, sentir
dans sa bouche le goût d'un miel délicieux
pendant trois jours. On a vu un saint Fran-
çois- d'Assise, mon ])atriarche séraphique,
ravi en de douces extases, par l'excès des
délices qu'il venait de goûter en mangeant
ce pain céleste,jusqu'à surpasser les liqueurs
les plus agréables et à charmer tous ses sens,
comme il s'en expliqua. Tant de douceurs ne
sont pas pour vous, chrétiens du temps, qui
ne communiez jamais qu'à Pâques; quand le
devoir vous y oblige

;
[)arce que votre atta-

chement pour les fausses joies du monde
est un grand obstacle aux consolations di-
vines. Oui, je le dis, votre attachement pour
les fausses joies du monde. C'est en vain que
vous alléguez les humbles sentiments de
votre indignité, la crainte respectueuse de
profaner les saints mystères, n'est qu'un
prétexte trompeur pour colorer votre indé-
votion dans la résolution où vous êtes de
pécher toujours.
Communiez donc souvent, âmes justes,

les sentiments de votre humilité ne sont pas
des motifs assez puissants pour vous en éloi-
gner. Approchez par respect d'un sacrement
que Jésus-Christ n'a institué que pour vous :

on ne peut mieux l'honorer qu'en le rece-
vant souvent avec les dispositions conve-
naides, quoique les plus parfaits ne le puis-
sent jamais faire dans la dernière perfection.
Ce n'est qu'en communiant souvent qu'on
apprend à le bien faire, et si vous êtes tou-
jours fragiles, c'est pour cela même que vous
avez intérêt à recevoir souvent ce qui est
un puissant ])réservatif contre le péché.
Evitez surtout Tillusion de ces faux dévots,
qui, sous le spécieux prétexte d'une crainte
respectueuse, cachent le pernicieux dessein
d'en éloigner les âmes scrupuleuses contre
les intentions de l'Église : toujours en danger
de tomber, usez toujours de ce qui doit
vous soutenir en vous épargnant de lourdes
chutes; afin que, marchant d'un pas égai
dans les heureux sentiers de la vertu, vous
arriviez sûrement à ce bienheurcnz séjour
oii les saints reçoivent pour l'éternité le prix
de leur persévérance. Amen.

CONFÉRENCE XLI.

De l'Eucharistie.

TREIZIÈME CONFÉRENCE.

Sur la communion frcquenle.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Nisi manducavcriiLs carnem Filii hominis, et biberilfs
ojiis sanguinem, non habcbitis vitamin vobis. (Joan., \l.

vous

Si rous ne mangez la chair du Fils de l'homme, et si
vous ne buvez son swig, vous n'aurez point la vie en

is.

Épouvantal»Ic déclaration dans la bouche
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d'un Dieu qui ne rnonace jamais en vain I

Qui ne serait pas effrayé d'entendre le Sau-
veur, dont la douceur fit toujours le carac-
tère, prendre aujourd'liui uu ton de Maître,
parler avec tant d'indignation à ceux qui né-
gligent de manger à sa table, et qui n'y ont
aucun attrait ? N'avoir point la vie eii soi,

«'est être mort à la giâce; et cette mort' sur-
naturelle n'aboutit à rien moins qu'à une
éternelle réprobation. Quelle fatale destinée
pour des chrétiens, qui, comme les enfants
de Dieu, sont les héritiers présomptifs de
leur Père céleste 1 Quel crime jieut donc
avoir causé un tel renversement dans les

desseins de Dieu, que les citoyens du ciel

deviennent les victimes de l'enfer; qu'un
Père qui n'eut jamais que des tendresses
pour ses enfants, soit contraint de se dé-
clarer leur juge et leur vengeur pour les

punir sans pitié?

L'Évangile nous l'apprend par ces paroles
de mon texte. C'est la criminelle indifférence

des chrétiens de nos jours , qui
,
plus cou-

pables que les Israélites, ne font paraître

que du dégoût pour cette manne sainte qui
leur est envoyée du ciel dans le désert de
cette vie voyageuse où nous aspirons tous
à la terre promise, et passent les années en-
tières sans communier. C'est l'ingratitude

de ces pécheurs invétérés dans de mauvaises
habitudes qu'ils ne veulent pas quitter, et

qui , par un hypocrite raffinement de leur
amour-propre, tâchent de couvrir leur se-

crète corruption des spécieux dehors d'une
pieuse délicatesse, dans la crainte de pro-

faner des mystères si saints. C'est à eux que
Jésus -Christ dit dans sa colère: Si vous ne
mangez la chair du Fils de l'homme, et si vous

ne buvez son sang, vous n aurez point la vie en

vous.

Nous parlâmes hier aux âmes justes, qui,

par la délicatesse d'une conscience timorée
ne se croient pas dignes de communier sou-
vent. Nous leur prouvâmes que les senti-

ments de leur modestie ne sont pas des mo-
tifs assez puissants pour les en éloigner, et

qu'en faisant de leur part ce qui dépend de
leur fidélité avec le secours de la grâce, elles

doivent se reposer du reste sur la miséri-

corde d'un Dieu, qui ne nous demande rien

au-dessus de nos forces. Aujourd'hui j'élève

ma voix contre ces mauvais chrétiens
, qui

n'ont point d'autres raisons pour justifier

leurs refus, que les péchés mêmes qui les

en rendent indignes; et je leur déclare de la

part de Dieu, que toutes leurs excuses ne
sont que des prétextes trompeurs qui ne les

justifieront jamais. C'est ce qui va faire le

sujet de cette Conférence; sur quoi, mon
Vore, vous pourrez proposer vos difficultés

et vos doutes.

Première question. — Qualifiez tant qu'il

vous plaira, mon Père, de prétextes trom-
peurs les raisons que plusieurs personnes
allèguent pour ne pas communier, même à
Pâques; vous ne pouvez, au moins, discon-
venir quil ny ait de la délicasse de conscience
dans leur conduite, puisqu'il vaut mieux ne
pçini, communier du tout, que de le faire in-

dignement. Nous attendons, disent-ils, qut
idge ait calmé nos passions, et que nous nous
sentinns en élut de quitter le péché. Sont-ils

blâmables de ne vouloir pas communier en un
si mauvais état ?

Ré|)onse. — Non, mon Père, ce n'est poinf
en cela que je les blâme; j'approuve plutôt
leur délicatesse de ne vouloir jtas commu-
nier en si mauvais état : mais je les blâme de
ne vouloir pas se mettre en état, par la péni-
tence , de pouvoir communier dignement,
comme ils le peuvent toujours avec le se-
cours de la grâce. 11 font bien de ne pas
manger le pain des anges, ayant sur la cons-
cience des péchés mortels : mais il font très-
mal de ne ])as renoncer à leurs péchés par
une sincère conversion; et cela ne dépasse
point leurs forces, puisque la grâce de Dieu
ne leur manque jamais au besoin. C'est leur
volonté obstinée dans le crime, qui fait leur
condamnation.

Il vaut mieux ne jamais communier, dites-

vous, que de le faire toujours indignement.
Je réponds que l'un et l'autre est un très-

grand péché. Ne communier jamais, c'est un
péché de désobéissance, et à Jésus-Christ
qui le commande sous peine de damnation,
et à l'Église qui nous en fait un précepte
absolu

; puisque le Sauveur veut qu'on écoute
l'Église, sous peine d'être regardé comme
un païen et un publicain. Communier indi-
gnement est encore un plus grand crime, qui,
])ar un sacrilège, profane le corps et le sang
de Jésus-Christ. Mais entre ces deux extré-
mités, il y a un juste milieu.

11 faut communier, puisque c'est un pré-
cepte; mais il faut faire pénitence, afin de
communier dignement. Voilà le juste milieu
que l'on ne peut se dispenser de prendre, si

1 on veut éviter une éternelle damnation.
Ces chrétiens d'une conscience prétendue

si délicate diront-ils qu'ils ne sont si long-
temps sans communier que pour mieux s'y

préparer ? Illusion manifeste, qui n'est qu'un
ralTineraent hypocrite de leur secrète corrup-
tion, parce qu'ils ne veulent pas quitter sitôt

un péché qui leur plaît encore, et qui ne les

excusera jamais devant Dieu. En effet, est-il

rien plus pitoyable que leur raisonnement ?

Nous aimons mieux, disent-ils, ne com-
munier qu'une fois l'an et le bien faire, que
de communier plus souvent dans de mau-
vaises dispositions. Ces dévots qui commu-
nient tous les jours, n'ont qu'un jour à s'y

préparer, et moi, je m'y prépare pendant
toute l'année. Sur cette aveugle jirévention,

on se tranquillise dans la tiédeur d'une vie

toute païenne ; on se sait bon gré d'un liber-

tinage déclaré que l'on veut faire passer pour
un principe de religion. Erreur! mon Père,

vous vous en imposez à vous-même.
Vous êtes un an à vous préparer, dites-

vous; et moi je soutiens que vous êtes un
an à pécher, et qu'après un si long retarde-

ment , vous êtes encore moins préparé que
ceux qui, en communiant tous les jours, n'y

ont employé qu'une heure. Vous communiez
rarement, afin d'en être plus digne ; et moi

je prétends que moins vous communierez

,
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moins' vous en serez cligne; que vous êtes

même en danger de communier indignement
lorsque vous ne voudrez le faire que par de-
voir, ou parce que c'est l'usage. Mille rai-

sons vous en convainquent ; et pour peu que
vous vouliez sonder votre propre cœur, pour
peu que vous écoutiez les secrets reproches
de votre conscience, que sans prévention
vous examiniez quelle a été jusqu'ici votre

conduite dans des mœurs si peu réglées, vous
serez obligé d'avouer que vous auriez évité

bien des péchés , si de bonne heure vous
aviez pris le sage parti de communier sou-
vent. Voilà, mon Père, ce que je répondrais
toujours à ces chrétiens prétendus si délicats

par respect, sur l'article de la fréquente
communion.
Seconde question. — La proposition par

laquelle vous venez de finir, mon Père , nous
semble un peu nouvelle ; et sans une explica-
tion plus ample , nous aurons peine à conce-
voir qu'il faille communier souvent pour évi-

ter bien des péchés. On nous a toujours appris,
au contraire, qii il faut éviter le péché, afin de
pouvoir communier diçjnement. Mille raisons
nous convainquent, dites-vous

,
que plus on

diffère, etplus on s'enrend indigne. De ces mille
raisons, nous vous quitterons volontiers pour
deux ou trois, si elles sont solides. Expliquez-
nousdonc, s'il vous plaît, mon Père, comment
vous entendez que plus on diffère de commu-
nier , et moins on est en état de le faire digne-
ment.

Réponse. — Oui, je l'ai dit, mon Père;

Elus on diffère de communier, plus on se met
ors d'état de le faire dignement. Ceux qui

ne communient pas, parce qu'ils sont toujours
pécheurs, demeurent toujours pécheurs, et

ne se convertissent presque jamais sincère-
ment à Dieu. Voici comme je le prouve. Si

dans ce long intervalle d'une communion à
l'autre, ces personnes s'appliquaient sérieu-
sement à dompter leurs passions, à mortifier
leurs appétits déréglés, à déraciner de leur
cœur toutes les affections terrestres, à se dé-
gager peu à peu de leurs criminels engage-
ments, et à renoncer aux attachements pro-
fanes du monde, pour ne |)lus s'attacher qu'à
Dieu; si, dans l'éloignemcnt des occasions,
elles em|)loyaicnt les moments d'une inno-
cente retraite à des œuvres de piété et de jiéni-

tenco, [)ourse punir ollcs-mômes d'avoirjus-
qu'alors tant péché, on pourndt croire qu'en
communiant si rarement, elles se prépare-
raient à le bien faire, et qu'en différant si

longtemps, elles n'auraient point d'autre mo-
tif que celui de s'y bien disposer.

Mais de si belles spéculations sont bien
éloignées de la [)ratique : on le sait. Vivre,
comme l'on fait, dans la mollesse et dans une
déplorable oisiveté en tout ce qui concerne
les devoirs d'un vrai chrétien; passer les

journées, les semaines, les mois et les années
entières sans adorer Dieu, sans penser même
à Dieu, sans se souvenir souvent qu'on est
chrétien; ne remplir ses devoirs les plus
er^scntiels de religion que par routine, par
cérémonie, par grimace et pour sauver seu-
lement les apparences, parce que c'est la

coutume; se contenter d'entendre une messe
basse les jours les plus solennels, et donner
tout le reste à la débauche, aux jjromenades,
aux divertissements, aux plaisirs, au péché:
n'assister que de corps à nos redoutables
mystères, et être d'esprit par tout ailleurs;

jamais de grand'messes de paroisse, jamais
d'assistance aux divins ofïïces qui s'y chan-
tent avec tant d'édification et de piété ; se
comporter en un mot dans nos églises, comme
font ces sortes de chrétiens, avec une immo-
destie qui scandaliserait les païens mêmes

,

et n'en sortir jamais que plus coupable
qu'on y était entré, ce n'est jias là certaine-

ment se in'éparer à la sainte communion. On
ne se dispose point à recevoir la grâce de
Dieu, en commettant des péchés nouveaux.

Cependant, n'est-ce pas ainsi que vivent
la plupart de ces chrétiens qui communient
si rarement, et qui disent: Nous ne différons

si longtemps que i)Our nous y mieux prépa-
rer ? Ils ont bonne grâce, après cela, de se ré-
crier si fort contre les communions fréquen-
tes, pendant que plus ils diffèrent, et plus ils

se rendent indignes de communier. L'éloi-

gnemcnt delà communion est une espèce de
délassement pour eux, parce C[u'on pèche
avec plus de confiance, quand on se dit à soi-

même : Je ne communierai })as si tôt. C'e-st

comme le soulagement d'une dure contrainte,
qui ne les laisserait pas vivre tranquilles au
gré de leurs plus injustes désirs. En un mot,
ils aiment leurs péchés, et ils veulent pé-
cher toujours : voilà tout ce qui les retient eV

ee qui les empêche de communier. Où trou-
vera-t-on en cela un vrai respect pour la
sainte Eucharistie ?

Pour communier souvent, ils devraientre-
noncer à des liaisons criminelles qui sont in-
compatibles avec la grâce de Dieu, et rompre
avec un monde scandaleux. Il faudrait met-
tre des bornes à cette ambition démesurée,,
qui est pour eux la source de tant d'injustices.

Il faudrait modérer ce luxe qui engage à tant
d'usures, de fraudes et de rapines pour four-
nir à mille folles déi)enses. Il faudrait répri-
mer cette passion du jeu, où Dieu est offensé
par des blasphèmes horribles; ce jeu où des
familles entières trouvent leur ruine déplo-
rable ; ce jeu où l'on perd avec un temps si

précieux tout ce que l'on doit à l'artisan et

au marchand ; ce jeu enfin où l'on se met.
absolument hors d'état de payer ses dettes.

Il faudrait en un mot renoncer au péché et
réformer ses mœurs.

Ts'os mondains sentent l)ien cela; ils pré-
voient les grands combats qu'ils auraient à
soutenir contre leur propre cœur, contre tant:

dépassions dominantes, jusqu'à ce qu'il*
eussent mis fin à tant de désordres; et c'est
ce qu'ils ne veulent pas faire encore si tôt^

parce que l'iniquité leur ))laît toujours. Voilà;
mon Père, l'unique sujet de leurs commu-
nions si rares. Où est donc en tout cela ccUa
crainte prétendue si respectueuse de profa-
ner les saints mystères? Où sont ces grands
sentiments de religion dont ils osent se pré-
valoir? Quand ils disent : Nous sommes,
longtemps sons communier, afin do rous
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mieux disposer h le bien faire, n'est-ce pas

un hffjocritc raffinement de leur secrète

corruiilion, puisqu'on péchant toujours , ils

s'en rendent tous les jours nouvellement in-

dignes?
Troisième question.—// esl vrai, mon Père,

que ceux qui ne s'éloignent de la communion
que pour pécher avec plus de confiance s'en

rendent encore plus indignes, et que leurs

excuses les plus spécieuses ne sont que dliy-

pocrites prétextes. Mais tous les chrétiens qui
se privent eux-mêmes de la communion, parce
qu'ils s'en croient indignes, n'ont pas de si

mauvais motifs. Il en est qui y vont de bonne

foi; ils ont souvent entendu parler des lois sé-

vères que l'Eglise fit autrefois contre les abus
de la communion trop fréquente, et si elle fut
longtemps eii usage dans les premiers siècles,

c'est parce que les chrétiens alors étaient tous

des saints. Ils savent quelle fut la discipline

de la primitive Eglise sur cet article, et jus-
qu'où alla la sévérité des anciens canons. Voilà
ce qui les fait trembler. A ce prix, mon Père,
ne sont-ils pas suffisamment autorisés dans
leur résolution de ne communier c/ue rare-
ment?

Réponse.— Non, mon Père, quelque chose
qu'on ait pu leur dire de la sévérité des an-
ciens canons au sujet de la communion que
l'on ne permettait aux pécheurs qu'après les

avoir éprouvés par de longues pénitences,
cela ne les autorise en rien, puisqu'ils ne
s'éloignent de la communion que parce qu'en
effet ils ne veulent pas quitter leurs péchés.
Si cela les autorisait à ne pas commuier,
l'Eglise serait censée approuver leur liberti-

nage, puisqu'elle se contenterait de ne pas
leur accorder la communion tant qu'ils ne
veulent pas se convertir. Cependant, il est

certain que l'Eglise désire aujourd'hui comme
alors que tous ses enfants communient et

qu'ils s'en rendent dignes, comme ils le peu-
vent toujours avec le secours de la grâce :

cela ne les autorise donc point à ne pas com-
munier, par la seule considération qu'ils

sont pécheurs. Tout ce qu'ils peuvent con-
clure de l'ancienne sévérité de l'Eglise est

qu'ils doivent quitter le péché et se conver-
tir, pour faire dignement une communion
qui leur est autant commandée aujourd'hui
quelle l'était alors. S'en abstenir, comme ils

font contre l'ordonnance de l'Eglise, c'est un
libertinage déclaré, dans le refus de sortir du
misérable état oir le péohé les a réduits ; car,

voici comme ils raisonnent, et rien n'est plus
pitoyable.

Nous sommes toujours pécheurs , nous ne
devons donc pas communier: ridicule consé-
quence ! Vous êtes pécheurs, donc vous de-
vez vous convertir : voilà raisonner juste.

]
L'Eglise vous ordonne de communier, parce
que Jésus-Christ le veut; communiez donc.
Mais l'Eglise n'a jamais accordé la commu-
nion qu'aux pécheurs contrits, pénitents et

réconciliés; mettez-vousdoncau rang de ces
cœurs contrits et réconciliés par le sacrement
de la pénitence : voilà une seconde consé-
quence très légitime, qui est la seule qui
vous convienne. Conclure autrement, c'est

raisonner très-mal et parler le langage des pé-
cheurs endurcis, obstinés dans le péché; c'est

s'excommunier soi-même et se mettre au
rang dos réprouvés.

N'est-ce [)as ainsi néanmoins que vivent
dansundéplorableavouglementlaplupartdes
chrétiens, qui veulent faire passer pour une
délicatesse de conscience ce qui n'est que
l'efTet de leur corruption ? A les entendre, ils

ne communient jias
, parce qu'ils ont un

grand respect pour nos saints mystères ; mais
dans la vérité, ils ne s'en abstiennent que
parce c[u"ils veulent toujours demeurer j)é-

cheurs et ne se point convertir. Direz-vous
encore à ce prix, mon Père, que les chrétiens

de ce caractère y vont de bonne foi , et qu'ils

n'agissent pas par des vues aussi criminelles

que les autres?
Tous les jours de prétendus dévots, mais

dans une vie en efl'et très-jieu réglée, sou-
vent même des libertins de notoriété publi-

que, se déclarent hautement contre les abus
cle la communion fréquente; ils déclament
avec chaleur contre les sacrilèges cjui s'y

commettent. Pour se faire un mérite appa-
rent des spécieux dehors d'une conscience
timorée, ils gémissent avec affectation du
peu de respect que l'on a pour la sainte Eucha-
ristie, et ils allèguent la sévérité des anciens
canons. Ils entendent avec plaisir ces terribles

paroles de saint Paul au peuple de Corinthe
(I Cor., XI, 29) : Quiconque mange ce pain in-

dignement , reçoit et mange sa condamnation.
Ils les répètent et les font sonner bien haut,
parce qu'ils s'y sentent autorisés dans l'ha-

bitude où ils sont de ne le jamais manger.
Mais si on leur oppose ces autres paroles du
Sauveur [Joan., VI, 54) : Si vous ne mangez la

chair du Fils de l'homme, et si vous ne buvez
son sang, vous n'aurez point la vie en vous,

ils passent légèrement sur cet article et n'y

font aucune attention, parce qu'ils se sen-

tent condamnés. Si on les en croit, ils n'ont

point d'autre raison pour communier si ra-

rement que celle, de ne s'en pas faire une
coutume, qui n'aboutirait qu'à communier
sans dévotion, ]:ar manière de routine, et à

n'en tirer aucun fruit.

Quel hypocrite déguisement 1 D'où leur
est donc venu ce zèle si ardent pour l'hon-

neur de nos saints mystères, euxciui tous les

jours y assistent avec si peu de respect ? Ils

transgressent la loi de Dieu dans ses points

ies plus essentiels, et ne s'en font aucun scru-

pule. Qui leur a donc inspiré cette si grande
délicatesse sur le seul article de la commu-
nion ?N'est-il pas évident qu'ils s'abusent vo-

lontairement eux-mêmes en se faisant ac-

croire que c'est par respect qu'ils ne commu-
nient pas, pendant qu'ils n'ont point en effet

d'autre dessein que de continuer toujours à

vivre dans le désordre ?

Oui, mon Père, c'est s'aveugler à plaisir

de ne vouloir pas communier, ])arce qu'on
est pécheur. C'est bien mal raisonner que
de dire comme ils font : nous péchons tou-

jours, donc nous ne devons pas conuuunier.

La conséquence est des ])lus injustes. La
seule qui leur convient, est de dire : Nous



1429 CONFERENCES SUR LES SACREMENTS. — CONFERENCE XLI. 1450

sommes indignes de communier, parce que
nous péchons toujours. 11 faut donc renon-
cer au péché, et faire ])énitence,a(hi d'en être

dignes, puisqueVEglise nous ordonne delà
part de Jésus-Christ de communier sous
peine de damnation, et cfuelque chose que
l'on ait dit à ces sortes de chrétiens sur la

sévérité des anciens canons, cela ne les au-
torise en rien dans l'abus où ils sont de ne
pas communier, par la considération qu'ils

sont pécheurs.
Quatrième cjuestion. — Vos raisons sont

pressantes, mon Père, mais elles ne nous con-
vainquent pas, quelque chose que vous disiez,

tous ne calmerezjamais ces âmes timorées, que
les paroles de saint Paul effrayent quand il

dit{l Cor., XI, 27) : Celui qui mange ce pain,
et qui boit ce calice indignement, se rend
coupable du corps et du sang de Jésus-Christ.
D'un côté ils savent quon ne peut être trop
saint pour recevoir un Dieu si saint : d'un
autre coté ils se sentent bien éloignés de cette

sainteté si nécessaire. Ils sont donc excusa-
bles de ne pas communier, tant quils ne sont
pas aussi saints qu il faut Vêtre. Que répon-
drez-vous à ces raisons, mon Père?
Réponse.— Je réponds d'abord, mon Père,

que vous prenez bien les intérêts des pé-
cheurs impénitents, et que vous donnez bien
inutilement la gêne à votre esprit, pour ima-
giner par où vous pourriez les rendre excu-
sables en ne voulant pas con.munier. J'ai

déjà dit qu'on ne les blâmait pas de ne vou-
loir pas communier, tant qu'ils se sentent en
mauvais état ; et cela devrait vous sufiire.

Mais on les blâme avec justice comme gens
tout à fait inexcusables, de ne pas se mettre
en état, par une sérieuse pénitence, de pou-
voir communier dignement, puisque la grâce
leur en est toujours offerte. A les entendre,
on ne peut être trop saint pour communier;
et la conséquence qu'ils en tirent, est que
n'ayant pas une sainteté si grande, ils ne
doivent pas communier. Y a-l-il do la jus-
tesse dans un pareil raisonnement ?

On ne peut être trop saint ])Our commu-
nier dans toute la |ierfeclioii possible, je l'a-

voue ; et nous en avons expliqué les raisons
fort amplement dans notre dernière confé-
rence. Mais nous y avons marqué aussi
quelle était la sainteté dont Jésus-Christ veut
bien se contenter, pour n'en être pas indignes,
selon que notre fragilité peut le i)ermettre,
et que cette sainteté consiste dans un cœur
humilié et contrit, que Dieu ne mé|)risera
jamais, selon l'assurance que le lloi-Pro-

phète {Psal. L) nous en tlonne. Cela ne de-
vrait-il pas rassurer ces personnes dans leurs
frayeurs? lis appréhendent de iirofaner les

saints mystères, disent-ils : (ju'ils renoncent
au péché, ils ne le profaneront pas

; qu'ils
aient recours au sacrement de Pénitence par
une humble et sincère confession de leurs
fautes, {(our mériter d'en être absous; qu'ils

réparent leurs désordres |)assés, aulantcpi'ils
sont réparables, selon les avis d'un confes-
seur prudent et expérimenté ; ([u'ils en évi-
tent avec soin toutes les occasions, bien réso-
lus de n'y plus retomber jamais j et qu'ainsi

éprouvés par de dignes fruits de pénitence,

ils approchent de nos saints mystères, ils ne
les profaneront plus, et Jésus-Christ sera
content. L'Eglise avec toute sa sévérité et la

rigueur de ses anciens canons ne leur en de-
mande pas davantage ; ils sont donc tous
inexcusables de ne pas communier, n'ayant
aucune raison légitime de ne vouloir pas
prendre des moyens qui sont toujours en
leur pouvoir avec le secours de la grâce.

Il faut être saint disent-ils, pour commu-
nier dignement : il est vrai ; mais leur obli-

gation est de travailler à devenir des saints,

puisque Dieu le leur commande, et qu'il est

de la foi qu'il ne commande rien d'impossible.

Nous sommes de grands pécheurs, disent-ils.

Mais, est-ce là un prétexte suffisant pour ne
pas communier, quand l'Eglise de toute son
autorité le leur commande ? il suffit d'être un
pécheur pénitent et contrit pour n'être pas
indigne de communier. Ce que Dieu leur
commande, est-il au dessus de leurs forces?
Ils sont pécheurs ! mais s'ils veulent pécher
toujours, quand est-ce donc qu'ils seront di-

gnes de communier, pour obéir à l'Eglise ?

ils sont pécheurs ! et bien qu'ils ne pèchent
plus ; qu'ils fassent pénitence d'avoir tant

péché, ils cesseront d'être indignes d'appro-
cher de la sainte table. Ils ont des habitudes
criminelles; qu'ils y renoncent, ils le peu-
vent, et cela dépeiid d'eux absolument. Leurs
chaînes sont devenus i)uissantes ; qu'ils les

rompent, ces chaînes prétendues si puissan-
tes : qu'ils biisentjeurs fers, ils en sont tou-
jours les maîtres. Ils se les sont forgées eux-
mêmes ; c'est à eux-mêmes aussi à les briser,

la grâce leur en donne toujours le pouvoir
;

et quelques raisons qu'ils puisent alléguer,
ils n'auront jamais d'excuse légitime. Il sera
toujours vrai que s'ils ne les brisent pas,

c'est jiarce qu'ils ne veulent pas les briser,

et toutes leurs excuses ne sontque des pré-
textes trom])eurs.

Eh ! ces pécheurs qui prétendent ne pou-
voir rompre leurs chaînes, savent si bien
rompre tous les jours avec les personnes
mêmes qui leur étaient les plus unies et les

plus chères, quelques engagements qu'ils

aient contractés ensemble , sitôt que l'in-

térêt , le point d'iionneur, mille considé-
rations humaines et frivoles les y enga-
gent. Ils le font alors sans le secours de la

grâce ; la nature seule les y rend savants et

courageux. Pourront-ils moins avec le se-

cours de la grâce de Dieu, que ])ar les seules
"

forces de la nature, quand il s'agit, non d'un
chétif intérêt, mais du salut de leur âme ? 11

est donc évident, mon Père, que quand ils

ne renoncent pas à leurs engagements cri-

minels, c'est parce qu'ils ne le veulent pas,

quelques instances que la grâce leur en fasse;

et que, quand il s allèguent leur indignité jiour

ne pas communier, même à Pâques, ce Ji'est

qu'une délicatesse hyiiocrite, et les i)ré-

textes trompeurs de leur obstination dans le

}iéché.

Cinfpjième question. — // faut enfin cédtr

à lu force de vos 7'aisons , mon Père, et nou€
sommes agréablement forcés de convenir que
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la délicatesse de conscience qui empêche ces

pécheurs de communier, n'est, en effet, que le

raffinement hypocrite de leur secrète corrup-
tion, pour se tranquilliser dans un si misérable
étal. Ainsi, puisqu'il n'y a point pour eux
d'autre parti à prendre que celui de renoncer
au péché, afin de pouvoir faire dignement une
communion qui leur est absolument com-
mandée, je vous prie de les y encouraqer par
de pressants motifs, qui en les consolant, leur
adoucissent les rigueurs d'un divorce qui leur
paraît si difficile. Par quelles raisons pourrez-
vous mon Père, les convaincre qu'ils ne peuvent
s'en dispenser sans risquer leur salut , et que
les grands biens qui leur en reviendront, doi-

vent les y encourager ?

Réponse. — Le plus pressant motif que
je puisse proposer à ces pécheurs, pour les

encourager à faire pénitence, afin de pouvoir
communier dignement , est d'une part le

grand avantage qui doit leur revenir de ce
religieux devoir; et d'une autre part, l'im-

possibilité de parvenir sans cela au bonheur
d'être jamais sauvés. En communiant digne-
ment , après s'être dûment éprouvés soi-

mêmes par une sérieuse pénitence, ils seront
heureusement rétablis dans la grâce de Dieu.
De péheurs qu'ils sont à présent, ils devien-
dront des hommes justes : d'objets de colère

et de haine , ils deviendront aux yeux de
Dieu des objets de complaisance et d'amour :

de victimes destinées pour l'enfer comme les

esclaves du démon , ils deviendront les ci-

toyens du ciel et les domestiques de Dieu
(Ephes., II, 19), comme parle saint Paul : en
un mot, ils auront en eux le princi!)e de la

vie éternelle, (/oan., VI, 59). Voilà de quoi
les consoler abondamment sur des espéran-
ces infaillibles.

En refusant , au contraire, de communier,
ils seront toujours en état de damnation et

de mort , après cette menace du Sauveur
[Joan., VI, 54) : Si vous ne mangez la chair du
Fils de l'homme, et si vous ne buvez son sang

,

vous n'aurez point la vie en vous; voilà de
quoi leur en faire comprendre l'indispen-
sable nécessité. Jésus-Christ commande de
la manger; ne vouloir point le faire est donc
une formelle désobéissance. L'Eglise y joint

son autorité, et Jésus-Christ déclare [Matth.,

XVIII, 17) que quiconque n'écoute pas l'E-

glise, doit être regardé comme im païen et un
publicain. C'est donc s'exclure de l'Eglise et

s'excommunier soi-même
,
que de ne lui

obéir pas. Peut-on leur donner des motifs
])lus puissants? H ne s'agit que de quitter le

péché, et la grâce leur en donne le courage
;

j)euvent-ils s'en dispenser, sans renoncer à
leur salut? Ce respect pour la communion,
dont ils veulent colorer leur impénitence,
n'est-il pas évidemment un prétexte trom-
peur.
Une modestie mal placée porta saint Pierre

à refuser que Jésus-Christ en la cène ne lui
lavât les j)ieds. De quelle manière ce divin
Sauveur s'en expliquât-t-il ? Loua-t-il sa mo-
destie, et lui en sut-il bon gré ? Sije ne vous
lave, lui déclara-t-il {Joan., XIII, 8), vous
n'aurez point de part avec moi. Tirez la con

séquence, N. Si dans une action qui ne fut

qu'un pur effet de l'humilité de Jésus-Christ,

il désapprouva le respect de cet apôtre, jus-
qu'à le menacer de n'avoir point de part à son
héritage céleste, de quel œil regardera-t-il

le refus d'obéir à un commandement formel
par un resjiect si mal entendu ? Le meilleur
moyen de connaître si un sentiment de mo-
destie nous est inspiré d'en haut, c'est la ré-

formation de nos mœurs, et nos progrès dans
la veriu.Or, moins on communie, par quel-
que motif de respect qu'on s'en aîîstienne,

plus on devient imparfait et vicieux, comme
ces pécheurs dont je parle, qui ne s'éloignent

de la communion
,
que parce qu'ils ne veu-

lent pas quitter leur péché. Cette modestie
ne leur est donc pas inspirée de Dieu, et ce
n'est pas un véritable respect qui les retient,

mais une évidente obstination à vouloir tou-

jours vivre dans l'iniquité.

L'expérience nous ai»prend,que cent gens
ne se sont conservés purs, et ne se sont pré-
servés du désordre que par la sainte habi-
tude qu'il se sont faite de communier sou-
vent. Quand ils communiaient peu, ils étaient

sujets à mille imperfections, et n'avaient que
de l'indolence dans le service de Dieu. D'au-
tres, au contraire

,
qui avaient de la ferveur

quand ils communiaient souvent , sont de-
venus indifférents et tièdes quand ils ont in-

terrompu le saint exercice de leurs commu-
nions fréquentes, et ne se sont éveillés, pour
ainsi dire, de cet assoupissement dangereux,
qu'en reprenant leur ancienne pratique , de
l'avis d'un sage directeur. Ils ont senti leur
première ferveur se ranimer, et leur cœur
enflammé d'un feu tout nouveau. Que l'on

nous dise après cela
,
que c'est par recpect

que l'on communie rarement , et pour en
retirer plus de grâces.

Quand il serait vrai qu'en communiant
souvent on n'en serait pas moins imparfait,
il faudrait dans ce cas travailler à se corriger

de plus en plus et avec plus de soin de ses

imperfections ; et il ne faudrait pas, sans
l'avis et le conseil d'un directeur sage et pru-
dent , interrompre pour cela l'exercice de la

fréquente communion; puisque ce défaut ne
viendrait ])as de la communion, mais du peu
de disposition que l'on y aurait apporté, et

que ce n'est pas la communion fréquente qui
cause ce peu de ferveur.
Une comparaison familière fera mieux

comprendre cette vérité. Des personnes sont
incommodées des plus excellentes nourri-
tures, parce qu'elles s'appliquent à des étu-

des sérieuses trop tôt après le repas, et que
par trop de contention d'esprit elles empê-
chent la digestion. Leur conseillera-t-on pour
cela, ou de ne plus prendre aucune nourri-
ture, ou de ne plus étudier du tout ? Le re-

mède serait sans doute plus violent que le

mal, il faut donc aller au principe. C'est la

trop grande application à l'étude qui cause
leurs indigestions naturelles : qu'ils étu-

dient avec moins d'assuité; qu'ils oublient

tous leurs livres pendant le repas-; qu'ils ne
les reprennent point aussitôt après ,

pour
laissera l'estomac le loisu- de faire ses fonc-
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tions et d'agir sur les aliments. Après ces

ménagements de prudence, qu'ils étudient,

à la bonne heure : ils n'en seront plus incom-
modés, puisque ce n'est ni l'étude précisé-

ment, ni les nourritures qui causent ces in-

digestions, mais l'un et l'autre pris dans ces

mauvaises circonstances.
Mais, dira-t-on, s'ils ne mangeaient point

ils n'auraient point d'indigestion. Oh ! cela

est bien constant ; mais aussi ils mour-
raient d'inanition à la fin. L'étude n'empê-
cherait plus îa digestion; mais l'étude sans
les aliments nécessaires les empêcherait de
vivre. Mourir d'une façon ou d'une autre

,

c'est toujours mourir. Qu'importe de quelle
manière ? on n'en meurt pas moins.

Il en est de même à proportion de la com-
munion à l'égard des pécheurs dont je parle.

S'ils ne communiaientjamais, ils ne feraient

point d'indignes communions, j'en conviens
;

mais aussi ils n'auraient jamais la vie en
eux. Ils ne seraient pas damnés pour avoir
communié indignement; mais ils seraient
damnés pour avoir désobéi , et à Dieu , et

à l'Eglise. Qu'importe pourquoi l'on soit

damné, si l'on a le malheur de l'être ? Quel
remède donc faut-il apporter à ces maux? Les
obligera-t-on de communier , tout indignes
qu'ils en sont? A Dieu ne plaise 1 Leur dé-
fendra-t-on absolument de communier? C'est

un commandement, et il faut obéir. Mais on
leur ordonnera d'aller à la source du mal
pour le guérir ; c'est le péché qui les en
rend indignes. Qu'ils ôtent cet obstacle, et

qu'ils fassent pénitence ; alors ils ne seront
plus indignes de communier. La communion,
loin de leur être préjudiciable, leur devien-
dra salutaire , et sera pour eux une source
de grAces.

Voilà, pécheurs , le seul parti que vous
ayez à prendre , et de quelque côté que vous
vous tourniez, soit en communiant dans le

mauvais état oii vous êtes, soit en ne commu-
niant point du tout, pour ne le pas faire in-

dignement, vous n'éviterez jamais la malé-
diction de Dieu. Communiez donc , mon
frère, qui que vous soyez, pécheurs ou jus-
tes; mais apportez-y les dis[iosilion.5 que je
vous ai marquées. Rien ne vous en dispense
en ce saint temps de Pâques, et vous n'avez
aucune excuse légitime. Communiez même
souvent pour apprendre à le bien faire, puis-
qu'ordinairement on fait mal ce que l'on

fait rarement. Si vous êtes justes, mais encore
im|)arfaits, toutes vos raisons ne sont que
vains scrupules

; je vous l'ai prouvé dans la

Conférence précédente. Si vous êtes pé-
cheurs et trop engagés dans le crime, toutes
vos excuses ne sont que des prétextes trom-
l)eurs ; je viens de vous le montrer d'une
manière sensible. Ames justes communiez
souvent avec les précautions nécessaires

;

vous en avez vu les excellents avantages.
Pécheurs, disjiosez-vous par la pénitence à
pouvoir communier souvent

; je viens do
vous en enseigner les moyens. Approchez
tous avec amour d'un Dieu <|ui ne demande
(ju'h se donner tout entier à vous, afin que
désormais vous sovez entièrement à lui;

d'un Dieu qui vous invite, qui vous appelle

,

qui vous attend, qui vous presse, pour vous

combler de ses grâces en ce monde, afin de

pouvoir vous couronner de sa gloire en l'au-

tre. Je vous la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XLII

De l'Extrême-Onction.

Infirmatur quis in vobis? Inducat presbytères Ecdesiœ;
et orent super eura, ungenles euni oleo in nomine Domi-
ni. {Jac.,\, II.)

Quelqu'un de vous est-ii malade ? QtCil appelle les prê-

tres de l'Eglise; afin qu'ils prient sur lui, en l'oiqnant

d'huile au nom du Seigneur.

C'est ici , N., un nouveau trait de la misé-

ricorde du Sauveur, continuel sujet de notre

reconnaissance , de nous avoir préparé par

un dernier sacrement un chemin facile au
ciel, quand nous sortons de cette vie, après

nous avoir ouvert l'entrée à la vie chrétienne

par le sacrement du baptême. Dans les au-

tres sacrements que nous avons expliqués

jusqu'ici , sa bonté nous a donné tous les se-

cours imaginables pour nous conserver purs

dans la fidèle observance de sa sainte loi , et

a pris soin de régler le commencement
comme le progrès de toute la vie du chré-

tien. Par celui de l'extrême-onction il a

voulu en sanctifier la fin pour la lui faire

terminer heureusement; et parce que le dé-

mon qui , comme un lion rugissant dans tout

le cours de notre vie (I Petr., V, 8) cherche
autour du troupeau quelque brebis errante

pour la dévorer, redouble iiarticulièrement

ses efforts et ses ruses à l'heure de notre

mort, Jésus-Christ a augmenté aussi les

soins de sa vigilance paternelle, pour nous
secourir plus puissamment encore aux ap-
proches de la mort ; et les saints Pères ont

toujours regarde' ce sacrement comme la der-

nière perfection, non-seulement de la péni-

tence, mais encore de toute la vie d'un chré-

tien, qui doit être une pénitence continuelle.

{ Conc. Trid. sess. xiv.
)

Méditons donc souvent l'excellence d'un
sacrement qui nous rappelle les salutaires

pensées de la mort, jjuisque le Sage nous
dit (Eccli. VII , hO) : Souvenez-vous de votre

dernière fin , et vous ne pécherez jamais. Sa-

crement vraiment grand, qui ])rocure tant de
biens spirituels dans les moments les jdus

périlleux de la vie. Quelqu'un parmi vous

est-il malade ? Qu'il appelle les prêtres de l'E-

glise , afin qu'ils prient sur lui, en l'oignant

d'huile au nom du Seigneur; et la prière de

la foi le sauvera , le Seigneur le soulagera , et

s'il est dans les péchés, ils lui seront remis.

Que ces paroles sont consolantes ! et qu'il

faudrait être insensible à son propre salut,

])Our négliger un moyen si efiicace de bien

mourir 1 Cela seul serait un grand crime

,

dit le concile de Trente (sess. xiv, cap, 1) :

et c'est ce (jui va faire le sujet de celte Con-
férence, sur quoi, mon Père, vous pourrez
proposer vos dinicultés et vos doutes.

Première question. — Vom.<! nous donnez
d'abord une grande idée de ce nouveau sacre-

ment : Quand vous dites avec le concile de
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Trente
,
qnil csl appelé par tous les Pères

l'heureux compivmenl de cette pénitence qui
doit occuper toute la vie de l'homme chrétien.

Pour nous confirmer dans de si nobles senti-

ments, marquez-nous , s'il vous plaît, par une
définition claire ce que c'est que Vextrême-
onction , et pourquoi on Cappelle ainsi.

Réponse. — L'extrême-onction est un sa-

crement de la loi nouvelle, institué par Jé-
sus-Christ comme tous les autres sacrements,
qui se fait par l'huile , sous la forme de cer-
taines paroles prescrites et par manière de
prière

, pour le soulagement tant corporel
que spirituel des malades, en leur donnant
la grâce de bien mourir ; et on ra[)pelle ex-
trême-onction, parce qu'elle est la dernière
des onctions saintes que Jésus-Christ a re-

commandées à son Eglise. J'explique cette

définition.
1° C'est un sacrement institué par Jésus-

Christ, quoiqu'on ne jmisse pas marquer
précisément en quelle occasion ni comment
il l'a institué ; et cette institution nous a été

premièrement insinuée par saint Marc,lors-
qu'en son Evangile ( VI , 13 ) il dit que les

apôtres après leur vocation allèrent tleuxlà
deux prêcher la pénitence, chassant les dé-
mons des corps des possédés, guérissant les

malades , et en leur faisant des onctions avec
l'huile, ungebant oleo. Elle nous est encore
plus clairement marquée par l'apôtre saint

Jacques dans les paroles de mon texte , tirées

de son Epitre catholique, c'est-à-dire adres-
sée à l'Eglise universelle ; et dès-lors qu'il

y fait mention de la rémission des péchés,
il est certain que l'extrèrae-onction est un
vrai sacrement, puisqu'il n'appartientqu'aux
sacrements de remettre les péchés. Car voici

comme les théologiens raisonnent : l'apôtre

promet au nom de Jésus-Christ la grâce pour
la rémission des péchés à ceux qui recevront
l'onction dans un esprit de foi : c'est donc
Jésus-Christ qui la promet lui-même. Or

,

Jésus-Christ ne donne ou ne promet la grâce
que par les sacrements; l'extrême-onction
est donc un sacrement , et conséquemment
elle a été instituée par Jésus-Christ.

La tradition achève de nous confirmer cette

institution divine. Tous les conciles les plus
anciens et les saints Pères nous apprennent
que l'extrême-onction a été pratiquée dans
l'Eglise depuis sa naissance, sans interrup-
tion jusqu'à nous. Elle a donc été instituée
par Jésus-Christ: puisqu'on ne peut marquer
aucun temps , où elle ait pu être instituée

par d'autres après sa mort. Enfin le concile
de Trente (sess. xiv, c. 1) a frappé d'anathème
quiconque dirait qu'elle n'est pas un vrai

sacrement institué par Jésus-Christ, et pro-
mulgué par l'apôtre saint Jacques, ou que ce
n'est qu'un simple rit, une pure cérémonie,
et une fiction purement humaine; c'est donc
un sacrement.

2° On appelle ce sacrement du nom à'cx-
tréme-onction, parce que c'est la dernière
onction qui nous consacre à Dieu. La pre-
mière onction nous a été faite dans le iDap-

tôrae, où nous avons été faits chrétiens; la

seconde, dans le sacrement de la confirma-

tion, qui nous a faits parfaits chrétiens; la

troisième , dans le sacrement de l'ordre , à

ceux que l'Eglise a consacrés aux fonctions

du sacerdoce ; et la quatrième est celle de ce

dernier sacrement
,
qui nous donne la grâce

de bien mourir, comme un sûr passe-port du
temps à l'éternité.

C'est donc'une erreur de croire qu'on ne
doive recevoir ce sacrement qu'à l'extrémité

de la vie, parce qu'on l'ajjpelle extrême-
onction. Cependant bien des gens sont dans
cette ijrévention fausse. Ils se figurent que
quand un malade a reçu les saintes huiles,

sa guérison est désespérée, que c'en est fait

de sa vie, et qu'on n'en doit plus rien atten-

dre. Pour cela ils ne se les font apporter

que quand ils ont perdu toute connaissance ;

•et c'est cet abus qu'un ancien Synode de
Saint-Omer a qualifié de tentation du démon,
dont les ruses ne tendent qu'à nous faire

perdre les fruits d'un sacrement qui n'opère

en nous, qu'autant qu'il y trouve de dispo-

sitions. Il faut que le malade accompagne
de pieux sentiments les cérémonies de l'E-

glise qu'il entre dans leur véritable esprit ;

et c'est ce que le démon veut em])êcher.

C'est pour cela que par une conduite judi-

cieuse on donne l'extrême-onction aux ma-
lades avant le saint viatique en plusieurs

diocèses. Voilà, mon Père , ce que c'est que
l'extrême-onction, et pourauoi elle est ainsi

appelée.
Seconde question. — En expliquant votre

définition , mon Père, vous marquez bien que

Vextréme-onclion est un sacrement, et pour-
quoi on lui a donné ce nom; mais vous n'ex-

pliquez pas ce que signifie cette prière
,
pour

le soulagement tant corporel que spirituel du
malade. Vous avez apparemment prétendu dé-

\signer par là quelle en est la matière et la

forme, avec les effets qu'elle opère en nous.

C'est ce que nous vous prions d'expliqricr ;

et parce que cela renferme trop de choses à la

fois, commencez , s'il vous plaît
,
par la ma-

tière et la forme. Quelle est la matière et la

forme de l'extrême-onction.

Réponse. — La matière du sacrement de
l'extrême-onction se connaît par les paroles

de saint Jacques, qui ordonne que les prê-

tres oignent d'huile les malades au nom du
Seigneur; et selon l'ancienne tradition ce

doit être d'une huile d'olive bénie par l'é-

vêque, ])our montrer qu'elle n'opère pas ces

effets surnaturels par sa propre vertu natu-

relle , mais par la vertu de la sainte Trinité,

étant bénie au nom du Père, et du Fils, et

du Saint-Esprit. Comme Jésus-Christ, en ins-

tituant le sacrement de baptême, a voulu que
l'on baptisât avec l'eau naturelle, qui est

l'eau élémentaire , il a voulu aussi qu'en

celui de l'extrême-onction on se servît do

l'huile la plus commune ,
qui est l'huile

d'olive. Or, cette matière est très-convenable

en ce qu'elle signifie bien ce que la grâce du
Saint-Esi»rit est sur le corps du malade d'une

manière sensible, et dans son âme par un
effet invisible. L'huile sert ])eaucoup à gué-

rir les plaies et à en adoucir la douleur; et

c'est pour cela qu'elle entre dans la conipo-
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sition des onguents. De même ce sacrement
soulage les ennuis d'un malade , il charme
son mal par des consolations intérieures

,

et fortifie ses espérances pour le ciel. Le
propre de rhuile, dit le saint concile , est

de servir de nourriture à la lumière qui re-

jouit tout le monde ; la grâce réjouit aussi
l'esprit du malade, et par une lumière spiri-
tuelle elle lui fait comprendre les choses qui
sont de Vesprit de Dieu.

L'huile rend la douceur, elle apporte la

joie, elle sert de nourriture à la lumière, et

contribue beaucoup à rétablir les forces d'un
corps accable' par la violence de son mal.
[Catech. Trid.

,
part, ii, n. 101). Ancien-

nement l'huile préparait et fortitiait |)our le

combat; aussi Fhuile sainte tranquillise l'es-

prit du malade par les douceurs d'une grâce
intérieure, en môme temps qu'elle adoucit
les douleurs de son corps, et elle le fortilie

pour les supporter en paix.

Dans le sacrement de la confirmation,
l'huile odoriférante avec le heaume signifie

ce que le Saint-Esprit opéra en la personne
de Jésus, pour repousser les tentations du
démon au désert. En celui de l'extrème-onc-
tion l'huile pure représente la force que le

même Saint-Esprit donne à un chrétien mou-
rant, pour vaincre ces mouvements de crainte
et souvent même d'un dernier désespoir
oii le démon s'efforce de le jeter. C'est j)our

confirmer cette vérité que le saint concile
appelle ce sacrement la consommation de la

pénitence et h dernier complément de toute

la vie du chrétien. Voilà pour ce qui en est la

matière.

Quant à la forme, l'usage en a varié dans
l'église. Dans les premiers siècles jusqu'au
temps de saint Grégoire le Grand (mort en
GO'i.) , on joignit des prières aux onctions
qu'on faisait sur les malades : mais ces priè-

res n'exprimaient pas l'action de ces onc-
tions. Depuis, jusqu'à l'an mille de Jésus-
Christ, c'est-à-dire l'espace de quatre cents
ans, on a cx|trimé dans les prières l'action

d'oindre les malades; mais c'était d'un style

indicatif, en dis.lnt : Je vous oins au nom du
Seif/neur, et celte forme indiquait l'action du
ministre. Aujourd'hui, depuis sej)t cent cin-

quante ans et plus, nous usons d une forme
déprécatoire, et par manière de jtrier; et la

forme indicative n'est plus en usage. Nous
disons : Que le Seiqneur par celte sainte onc-
tion et par sa tendre miséricorde, vous pur-
donne tout ce que vous avez commis de mal
par la vue, pur l'ouïe^ par Vodorat et ainsi

(les autres sens.

La raison j)our([uoi on use de cette forme
déprécatoire, et non j)as de la forme indica-
tive , comme dans le sacrement de la j»éni-

tence oii nous disons : Je vous ahsous, cqo
te absotvo , ni de la forme impéraiive, comme
'dans le sacrement de l'ordre où révê(pie dit :

Recevez le Saint-Esprit, Accipe Spiritum
sanctum; c'est, dit le Cnlhéchisme du concile
de Trente (Parle ii, num. !'), parce ([ue la

santé du corfis pour la(|uelie on donne co
sacrement, autant que pour celle de l'ûme,

n'est ])as toujours rendue au malade. L'E-

glise se contente de demander ce que le sa-

crement n'oiièie pas aussi infailliblement

qu'il opère la grâce. Le sacrement opère la

grâce absolument et par sa propre vertu, ex
opère operato, parce qu'il agit en cela comme
sacrement en ceux qui n'y mettent point

obstacle ; mais il n'opère la guérison corpo-
relle que conditionnellement , supposé quo
Dieu le juge convenable pour le bien spiri-

tuel du malade
,
parce qu'il n'agit en cela

qu'à la façon des Sacramentaires, comme lo

jiainbéni, l'eau bénite et autres choses pa-
reilles consacrées par l'Eglise, pour chasser
la corruption de l'air, les maléfices du dé-
mon, j)ar manière de prière publique. (SiL-

VIUS.)

Mais toutes ces différentes formes sont

excellentes, dès lors qu'elles ne changent
rien dans la substance du sacrement. 11 faut

bien se garder de les condamner, parce
qu'elles ne sont pas conformes à nos usages.
Chacun doit suivre en cela le rit de son
Eglise, c'est-à-dire du diocèse auquel il est

soumis. Voilà, mon Père, ce que la théologie
nous enseigne touchant la matière et la forme
de l'extrême- onction.
Troisième question.— Après l'explication

de la définition d'un sacrement qui nous est

d'une si (jrande utilité pour nous aider à bien

mourir, il est naturel de vouloir connaître
quel en est le ministre et à qui il appartient
de droit de l'administrer. Conteniez donc, s'il

vous pluU , notre pieuse curiosité, et dites-

nous quel est le ministre légitime d'un sacre-
ment qui intéresse tant tous les chrétiens?
Réponse. — C'est encore des paroles do

saint Jacques que vous devez l'apprendre,
mon Père, quand il dit : Si quelqu'un de
vous est malade, qu'il ajipelle les prêtres de
l'Eglise : Inducat presbyteros Ecclesiœ. Ce ne
sont donc pas seulement les anciens et les

vieillards parmi le })eui)le, comme les héré-
tiques le prétendent. 11 est vrai que les vieil-

lards sont quelquefois désignés par le mot
de prêtre, selon l'étymologie grecciue : mais
dans le sens de l'Eglise il signifie ceux qui
sont consacrés dans le ministère saint, et qui
ont été ordonnés |)ar l'évêque; c'est pour
cela que rai)ôlre a spécifié les prêtres de l'E-

glise, presbyteros Ecclesiœ. En voici la rai-

son : ceux (jue le malade doit appeler, afin

qu'ils jtrient sur lui, sont ceux-là môme par
qui ses péchés (s'il en a) doivent lui être re-
mis. Or, ce pouvoir de remettre les péchés
n'appartient |)as à des v-icillards qui ne se-
raient (jue laï({ues: c'est donc seulement aux
prêtres ([ue cela appartient de droit, c'est

j)our cela (juele concile de Trente (sess. xiv,

can. 3) a décidé qu'il n'y a que les prêtres
qui soient les ministres légitimes de ce sa-

crement.
Nous avons prouvé que l'extrême-onction

eit un vrai sacrement : elle ne i)eut donc être

adn)inistrée que jiar les prêtres. Les héréli-
(^ues de ces derniers temps ont voulu que
1 ordonnance de l'aiiôlre saint Jac(|ucs n'é-
tait ((ue jiassagère et j'our un certain temits,

afin de donner aux jjreniiers fidèles la puis-

sance (le faire des miracles, dont l'Eglise
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naissante avait besoin pour son étalai isse-

nient. Mais ils n'ont eu aucun fondement so-

lide, leur unique fin a été de détruire, s'ils

pouvaient, l'efficaee de ce sacrement. Voici
ce qu'on leur répond : Le don des guérisons
miraculeuses ne s'étend point jusqu'au pou-
voir de remettre les péchés, Dieu l'a souvent
donné à de simples laïques qui n'avaient |)as

le pouvoir de remettre les péchés. Cependant
saint Jacques parle d'une onction, qui par la

prière de la foi, a la puissance de remettre
les péchés; il ne ])arlait donc pas seulement
du pouvoir de faire des guérisons miracu-
leuses, mais d'un vérital)le sacrement dont
les prêtres seuls sont les ministres. De plus,

le don des guérisons miraculeuses n'est pas
dû aux prêtres en vertu de leur seule ordi-
nation; il n'est pas essentiellement attaché à
leur caractère, puisqu'il y a tant de saints

prêtres qui n'ont pas le don des miracles, et

que ce pouvoir n'est point exprimé dans la

forme de leur consécration. Saint Jacques
veut néanmoins que les malades appellent
les prêtres : ce n'est donc pas pour qu'ils fas-

sent des miracles en leur faveur, mais pour
qu'ils les disposent à bien mourir par la ré-

mission de leurs péchés, et conséqnemment
qu'ils leur administrent un sacrement. L'ex-
trême-onction, mon Père, quoi qu'en dise

Calvin, est donc un vrai sacrement dont les

prêtres seuls sont les ministres.
Quatrième question. — De toutes vos expli-

cations, mon Père, il faut conclure que fex-
tréine-onction n'est que pour les malades. Ce-
pendant comme elle ncst instituie que pour
nous aider à bien mourir, on devrait, ce sem-
ble, la donner à tous ceux qui sont en péril
de mort, quoiqu'ils se portent bien; comme
sont les soldats qui vont au combat, à la tran-

chée, à l'assaut d'une forte place, d'où per-
sonne n'est sûr de revenir : il n'y a guère de
péril plus grand. Nonobstant cela, prétendez-
vous qu'il ne faille la donner qu'à ceux qui
sont dangereusement malades ?

Réponse. — Oui, mon père, et c'est l'in-

tention de l'Eglise fondée sur ces paroles de
saint Jacques, qui déclare expressément que
ce sacrement n'est institué que pour ceux
qui sont dangereusement malades, pericu-
lose laborantem. Le concile de Trente (sess.

XIV, cap. 3) l'a auss"i exjiliqué, et le concile

de Florence l'avait déjà décidé de même.
Puis donc que cet apôtre ne parle que des
malades qui sont en. danger, il faut que ce

danger vienne par cause de maladie. Ainsi,
les soldats qui se portant bien vont au com-
bat, à l'assaut d'une place assiégée, ceux qui
s'embarquent pour un voyage de mer, les

criminels même qui sont condamnés au der-

nier sup[)lice, quoique tous soient dans un
évident péril de mort, ne sont pas pour cela

des sujets propres à recevoir ce dernier sa-

crement, dès qu'ils ne sont point malades.
Pour la même raison il faut en exclure tous
les insensés qui n'ont jamais eu l'usage de la

raison, tous les enfants en bas-âge; parce
que l'apôtre ne parle que des personnes qui
étant en pleine connaissance doivent avoir

soin de laire venir les prêtres de l'Eglise,

afin qu'ils i)rient sur eux: ïnducat presbg-
teros Ecclfsiœ; et quand l'Eglise a ordonné
qu'on n'administrât ce sacrement qu'aux ma-
lades, ça été pour qu'en soulageant les in-

firmités de leurs corps, il opérât l'un des
effets pour lequel il est institué.

Tout cela nous est confirmé par le qua-
trième concile de Milan, qui dit en termes
formels : Qu'on n'administre point ce sa-

crement aux enfants avant l'âge de la raison'

ni aux femmes qui sont en travail d'enfant,

ni aux soldats qui vont à la guerre, ni à ceux
qui s'exposent aux périls de ta navigation, ni

à aucuns pèlerins, ni à ceux qui doivent incon-
tinent cire punis du dernier supplice. La rai-

son de ce concile est que le danger de mort
où sont ces différentes personnes n'est

point pour cause de maladie.
Pour ce qui est du temps et des circons-

tances où l'on doit administrer ce sacrement,
le Cathéchisme du concile de Trente déclare
que c'est un grand péché de ne l'apporter

aux malades que quand ils n'ont plus de con-
naissance et qu'ils sont désespérés, parce
qu'en cette extrémité ils sont hors d'état d'en
être soulagés et pour l'âme et pour le corps.

Us ne peuvent guère en être soulagés pour
le bien spirituel de leur âme, puisque n'ayant
plus de connaissance, ils ne sont plus capa-
bles d'accompagner les belles cérémonies de
l'Eglise des plus tendres sentiments de leur

cœur. Ils peuvent encore moins en être sou-
lagés dans leur corps, puisqu'on suppose
que leur mal est extrême et sans espérance.

On pourrait demander ici pourquoi l'ex-

trême-onction est de tous les sacrements le

seul auquel Jésus-Christ ait voulu donner
une vertu pour le soulagement du corps.

Les théologiens répondent que c'est pour
empêcher que les malades qui désirent ar-

demment le recouvrement de leur santé, et

qui se voient privés de tous les secours hu-
mains, ne cherchent par des voies criminel-

les une guérison qu'ils ne trouvent point

dans les remèdes ordinaires et légitimes.

Semblables au roi impie Ochozias qui, étant

tombé d'une fenêtre haute de son palais et

blessé dangereusement (IV Reg., I), envoya
consulter Béelzébut, dieu d'Accaron, au mé-
pris du vrai Dieu d'Israël, et qui reçut son

arrêt de mort de la bouche du prophète Elle,

en punition de son idolâtre confiance en des

dieux étrangers. Les chrétiens sont détour-

nés de cette impiété par l'espérance de trou-

ver en ce sacrement le soulagement de leurs

maux corporels, si Dieu juge que ce soit

pour sa gloire et pour leur salut. Voilà, mon
Père, ce qui doit servir d'instruction aux
malades à l'égard d'un sacrement qui n'a été

institué que pour eux.

Cinquième question. — PuisqueVon ne doit

administrer le sacrement de l'extrême-onction

qu'aux malades qui sont probablement en pé-

ril de mort, il paraît que les dispositions oue

l'on doit y apporter ne sont pas bien grandes,

puisqu'un malade en cet état n'est pas capable

de grandes choses. Cependant pour recevoir

avec fruit im sacrement, tel qu'il soit, il faut

y apporter quelque disposition; parce qu'il
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ny en a point qui ne confère la grâce, comme
vous l'avez dit. Quelles sont-elles donc, mon
Père, ces dispositions quil faut apporter au
sacrement de l'extrême-onction?

Réponse. — La première et principale dis-

position, mon Père ,
qu'il faut ai^porter au

sacrement de l'extrême-onction pour le rece-

voir avec fruit, est d'être en état de grâce,

c'est-à-dire de n'avoir aucun péché mortel
sur la conscience; parce que c'est un sacre-

ment des vivants, comme parle la théologie,

qui suppose conséquemment la grâce qui fait

la vie spirituelle du chrétien. Ainsi, quand
le malade se souvient de n'avoir pas déclaré

quelque péché mortel, il doit s'en confesser

à un prêtre approuvé pour en être absous;
parce que le sacrement de l'extrôme-onction
ne remet que les péchés dont on pourrait res-

ter coupable sans le savoir.

Quant aux dispositions qu'il y faut appor-
ter, vous avez bien raison, mon Père, de dire

qu'un malade au lit de la mort n'est pas ca-
pable de grandes choses; et c'est pour cela

qu'on ne doit pas attendre si tard à se disposer
à la grâce de cet important sacrement. Il faut

que cette préparation commence dans le cours
de la vie du chrétien, pendant qu'il est en
santé ; et cette préparation consiste à méditer
souvent l'excellence d'une grâce d'où dépend
le bonheur de bien mourir, et de s'en faire

instruire, comme de tous les autres points
de sa religion et de sa créance. Nous y avons
tous d'autant plus d'intérêt, que nous serons
peu en état de comprendre ces grandes vé-
rités, lorsque par une dernière maladie il

nous faudra recevoir ce sacrement.
Comme nous pouvons mourir à toute heure,

nous devons aussi toujours y être préparés,
et les fautes que l'on commet en ces derniers
moments sont d'autant plus dangereuses
qu'elles sont irréparables. Quand on fait de
mauvaises confessions dans le cours de sa
vie, ce mal n'est pas sans remède, et l'on

peut les réparer par des confessions plus
exactes; mais quand on meurt ajirès avoir
reçu ce dernier sacrement dans de mauvaises
dispositions et sans fruit, il n'y a plus do
remède, plus de moyen d'en réparer la faute;
la mort' met fia à tout, aux bonnes œuvres
comme aux péchés. Il faut donc prévenir ces
malheurs en s'y préparant de bonne heure et,

comme l'on dit, de longue main, [jendant
que l'un jouit d'une santé parfaite. 11 est bien
avantageux de s'occuper souvent de tous les

sentiments religieux et dévots que demande
un sacrement de C(;ttc importance, et le [)lus

sûr moyen d'y réussir est d'être attentif à as-

sister, autant qu'il se peut, h cette j)ieusc

cérémonie, lorqu'on porte les saintes huiles
aux malades, alin de joindre ses prières à
celles des sacrés ministres, et demander à
Dieu la grâce de leur parfaite sanctification.

Nous méritons ])our nous-mêmes dans l'oc-

casion les faveurs célestes que la charité nous
porte à demander pour les autres; et par de
si religieux devoirs, nous nous préparons de
la part de Dieu de pareilles bénédictions.
Voilà, mon Père, en peu de mots les moyens
de se bien préparera recevoir avec beaucoup

de fruit au lit de la mort le sacrement de l'ex-

trême-onction.
Sixième question. — Les gi-andes disposi-

tions que vous demandez, mon Père, pour
bien recevoir le sacrement de Vextrême-onc-
tion, nous font comprendre qii il opère en nous
sans doute de grands effets et pour le temps
et pour Téternite', puisqu'on ne se prépare pas
ordinairement de si loin pour des avantages
médiocres. Marquez-nous donc, s'il vous plaît,

ici, quels sont ces grands effets que ce sacre-

ment a la vertu d'opérer en nous, afin que de
si-belles espérances augmentent notre dévo-
tion, et nous encouragent à ne rien épargner
pour un si grand bonheur.

Réponse. — Il est évident, mon Père, par
les paroles de saint Jacques, que nous avons
déjà citées, que ce sacrement produit en nous
deux sortes d'effets, les uns par rapport à
notre corps, les autres par rapport à notre
âme. Les premiers sont pour le rétablisse-

ment de notre santé,'ou du moins pour adou-
cir les rigueurs de la maladie, et c'est ce quo
signifient ces paroles de rAjiôtre : La prière

sauvera le malade, et le Seigneur le soula-
gera, et alleviabit eum Dominus. Les seconds
regardent le salut éternel du malade, en ce

que s'il reste encore coupable de quelques
péchés, sans qu'il le sache, ils lui seront re-

mis : et si inpeccalis sitremittentur et.

J'ai déjà insinué quels sont ces effets par
rapport au corps, quand j'ai parlé de la ma-
tière de ce sacrement, qui est l'huile sainte
bénie par l'évêque, et j'ai dit avec tous les

théologiens qu'il tempère les douleurs que
la maladie nous fait souffrir, et qii'il rend
même une santé parfaite, quand Dieu juge
que cela est convenable pour le bien spirituel

du malade et pour son sahit. En ce cas c'est

l'oraison de la foi qui opère ce grand bien

,

oratio fidei; non pas seulement de cette foi

qui est dans le ministre du sacrement, car
elle n'y est ]ias absolument nécessaire, mais
particulièrement de cette foi qui est dans l'E-

glise et dans le cœur du malade. (/îo/»., X,10.)
Quoique ces paroles de saint Jacques

s'entendent fort bien du salut de l'âme, quand
il dit que la prière de la foi sauvera le ma-
lade, oratio fidei salvahit infirmum, elles s'ap-

pliquent auAsi très-bien à la santé ou au sou-
lagement de son corps, puisqu'il parle en cet
endroit de ceux qui sont malades corporel-
lement, et l'Eglise le comprend de la môme
façon, ayant toujours ordonné qu'on n'admi-
nistrât ce sacrement qu'à des malades. L'A-
pôtre en disant que la prière sauvera le ma-
la(le, et que le Seigneur le soulagera, iiarle

évidennnent d'un salut et d'un soulagement
proportionné à l'infirmité dont il vient de
faire mention, et qui, étant corporelle, a be-
soin aussi d'un soulagement corporel.

Mais le prinri[)al effet de ce sacrement est
d'augmenter la sanctification du malade, par
de nouveaux degrés d'une grâce qui lui re-
met tous les péchés qu'il pourrait avoir ou-
bliés involontairement; son efficace est do
réparer le défaut des confessions (pii auraient
été mal faites, et en cela il lui rend la santé
spirilucllnde son âme; puisque c'est dans
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cette grAre que consiste i)i'iiici paiement le

salut qne l'apôtre lui prounît : salvabil iiifir-

mwn. Là paraît le bienheureux état où le

Saint-Esprit mit le Sauveur mourant sur la

croix pour les péchés (hi monde, je veux dire

de rendre son esprit saint entre les mains de

son Père céleste; et ce sacrement fortifie le

malade par un soulagement tout s))irituel,

pour su[)porter courageusement dans un es-

prit de pénitence et de comjionction les in-

commodités de son mal. // lui inspire une
grande confiance en la miséricorde de son Dieu,
dit le saint concile (sess. xiv, cap. 2h et par
ce nouveau secours il rejette plus aisément les

tentations et tous les noirs fantômes dont le

démon tâche de l'effrayer. C'est comme un
divin passe-port qui lui est donné pour arri-

ver au ciel, où nous aspirons tous; et si i)ar

le baptême Jésus-Christ nous a ouvert l'en-

trée à la vie de la grâce, aussi par le sacrement
de l'extrême-onction il nous fraie un chemin
facile et très-siir à la vie de la gloire, lorsque
la maladie nous fait sortir de ce monde pour
retourner à Dieu.
Pour faire mieux comprendre tant d'excel-

lents avantages , on distingue deux sortes

d'effets de ce sacrement par rapport à notre
âme. L'un qui lui est commun avec tous les

autres sacrements de l'Eglise, l'autre qui lui

est spécifique et particulier, jiar où il est dis-

tingué des autres sacrements. Par exemple,
le baptême confère la grâce sanctifiante à ceux
qui le reçoivent; voilà ce qu'il a de commun
avec tous les autres sacrements ; mais il efface

la tache du pérhé originel en nous donnant
la première grâce, et nous fait chrétiens, en-
fants de Dieu et de l'Eglise, parce qu'il est

comme la i)orte et l'entrée des autres sacre-

ments; voilà son effet particulier qui le dis-

tingue des autres. Do même la pénitence
confère la grâce sanctifiante et habituelle,

ce qu'elle a de commun avec tous les sacre-

ments; mais elle remet encore tous les pé-
chés qui ont été commis après le bai)tême
par une seconde grâce, voilà sa différence et

ce qui la distingue des autres sacrements.
Cela ainsi expliqué, il est aisé de connaître

quel est l'effet spécifique de l'extrême-onc-
tion. Elle donne de nouveaux degrés de la

grâce sanctifiante; c'est ce qui lui est com-
mun avec les autres sacrements des vivants,

d'augmenter la grâce en ceux qui la possè-
dent déjà: mais elle a cela de particulier, de
donner encore au malade de puissants se-

cours pour supporter en paix les rigueurs de
son mal dans un esprit de pénitence, et pour
soutenir avec force toutes les peines inté-

rieures de l'esprit, qui ont coutume de dé-

courager les malades à la vue des terribles

jugements de Dieu, aux approches de la mort.
Cela est fondé sur ces paroles de saint Jac-

ques, quand il dit : Et le Seigneur le soula-

gera : Et alleviabit eum Dominus. Le malade
par ce sacrement acquiert un droit à cette

force spirituelle, qui par de nouveaux se-

cours le rassure contre les frayeurs de la

mort; secours que les théologiens appellent
grâce sacramentelle, comme qui dirait la grâce
spécifique du sacrement. C'est ainsi qu'en

jiarlent Suarès, Svlvius, Becan, et autres
graves auteurs. Tels sont, mon Père, les ef-

fets de rextrôaie-onction, tant pour le soij-

lagciiient du corjjs que |)Our assurer le salut
(le l'âme dans un chrétien mourant.

Sejitième que^tifui. — Vous avez dit, mon
Père, (juc par le sacrement de l'extrême-onc-
tion Dieu remet les péchés aux malades, s'il

leurenreste. Le sacrement de la pénitence re-
met aussi les péchés ; voila donc deux sacre-
ments institués par Jcsus-Christ pour pro-
duire le même effet, et, conséquentmcnt, l'un
des deux deviendra superflu; il semble donc
que Cextrême-onction ne remet pas les péchés,
et qu'elle n'en a pas la vertu.
Réponse. — Quand j'ai dit, mon Père, que

l'extrême-onction a la vertu de remettre les
])éfhés aux malades

, je n'ai parlé en cela
qu'après rai)ôtre saint Jacques et sur son
autorité; mais il ne s'en suit [las de là que
Jéius-Clirist ait institué deux sacrements
jiour produire le même effet, comme vous
prétendez le conclure. Cette clause condi-
tionnelle que l'apôtre a ajoutée : S'il est dans
les [)échés ; si in peccatis sit, montre assez
que ce dernier sacrement ne remet pas les

])é(;hés en vertu de son institution, comme
si c'était son effet principal et le motif pour
lequel il eût été institué. 11 ne les remet que
l)ar manière de conséquence, et comme en
seconde instance

;
parce que son premier et

principal effet est de SQulager corporelle-
ment le malade, et de le fortifier sjnrituel-

lement afin de bien mourir.
Le sacrement de la pénitence remet les

péchés commis après le baptême, en vertu
de son institution, parce que c'est la lin pre-
mière et principale pour laquelle Jésus-
Christ l'a institué ; mais le principal effet de
l'extrême-onction n'est pas la rémission des
péchés , puisqu'elle n'a pas été instituée
pour cela. Elle les remet cependant, ces pé-
chés, comme l'apôtre nous en assure: mais
ce 'n'est que quand elle en trouve qui res-

tent après la confession du malade : Et si in
peccatis sit, remittenttir ei ; et en voici la

raison : L'extrême onction confère la grâce
sanctifiante comme tous les autres sacre-

ments ; et parce que cette grâce est incom-
patible avec le péché mortel , de là vient
qu'elle détruit et chasse ce péché ; mais ce

n'est que par accident, comme disent les

théologiens, et non pas par elle-même, puis-
qu'elle n'a pas été principalement instituée

])0ur cela. Sa première et principale efficace

est de rendre la i)aix et la tranquillité à l'es-

prit du malade, après avoir soulagé les dou-
leurs de son corps, pour l'aider à mourir
dans le baiser du Seigneur.

Les théologiens scholastiques sont parta-

gés sur la qualité des péchés que ce sacre-

ment peut remettre. Saint Bonaventure, Du-
rand, Richard et d'autres savants auteuis
croient qu'il ne remet que les péchés véniels.

Saint Thomas, au contraire, avec plusieurs

docteurs des plus graves , soutient que
l'extrême-onction remet tous les péthés, tant

mortels que véniels, dont un malade, après

sa confession de bonne foi, peut rester cou-
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pable; quoique tous conviennent que ce sa-

crement n"a été particulièrement institué

que pour le soulagement tant corporel que
spirituel du malade, et pour ôter seulement
les restes et les conséquences du péché , ad
toUendas peccatorum reiiquias.

La raison des premiers est que cette ré-

mission des péchés est exprimée dans la

forme de ce sacrement, où il dit : Que le

Seigneur vous pardonne tout ce que vous
avez commis, etc. Indulgent tibiDeus, etc., cl

c'est le propre de la forme d'un sccrement
d'en marquer le principal etïet ; comme dans
le baptême ces mots : je vous baptise, Ego
te baptizo ; et dans le sacrement de la péni-
tence, ces autres mots : je vous absous, Ego
te absolve, en marquent le principal effet, et

le motif de leur institution. Or, disent ces

théologiens, Fextrême-onction n'a pas été

instituée pour remettre les péchés mortels,

puisqu'ils ne sont du ressort que de la péni-

tence ; elle ne remet donc que les péchés
véniels.

La raison des seconds, pour montrer que
l'extrôme-onction remet les péchés mortels

comme les véniels , est que ce sacrement
confère la grâce habituelle et sanctifiante,

qui est incompatible avec le péché tel qu'il

soit'; qu'il n'y a point de sacrement institué

pour remettre les péchés véniels, jiuisqu'ils

peuvent être remis sans le secours d'aucun
sacrement, et par les mouvements d'un cœur
contrit; et que si l'extrérae-onction était ins-

tituée pour remettre les péchés véniels, il

faudrait la donner aux sains comme aux
ma?.îdes, puisqu'il n'y a point d'homme si

parfait qui n'ait au moins quelque ])éché vé-
niel sur la conscience. Tous ces raisonne-

ments sont de saint Thomas, et c'est à quoi
il faut s'en tenir; quoiqu'il soit vrai que la

fin i>rincipale de ce sacrement soit de don-
ner au malade la force de supporter son mal
en patience, et de vaincre les tentations.

Ainsi, pour répondre à la preuve de saint

Bonaventure, je dis que si la forme de l'ex-

trôme-onction ne fait mention que de la ré-

mission des iiéchés sans exprimer la force

spirituelle qu'elle donne au malade, ce n'est

pas que cette rémission soit son ett'et princi-

})al ; mais c'est \iarcc que l'Kglise a voulu
marquer l'effet le plus pressé ])our la conso-
lation des malades, en leur donnant l'espé-

rance des miséricordes du Seigneur; parce

qu'ils ne se troublent le |)lus souvent que
par la crainte des jugements de Dieu, h la

vue de leurs i>échés. Jésus-Christ avait ins-

titué les sacrements du baptême et de la pé-

nitence pour remettre les péchés dans le

cours (le la vie; il était bien convenable qu'il

en instituât un autre pour remettre aux pé-

cheurs ce qu'il leur en reste aux approches
de la mort; et c'est de ce puissant secours,

<jil le concile de Trente (sess. xiv, in proœ-
raio), qu'il a voulu munir la fin de votre

vie. Ainsi, mon Père, il reste toujours vrai

que le principal effet de rextrême-onction
est de donner au malade la grâce de bien
m(jurir, en lui Atani les restes du péché, ad
toUendas peccati reiiquias.

Huitième question. — Les dernières paro-
les de votre réponse nous consolent beaucoup^
mon Père, quand vous dites, et que vous assu-
rez, sur Vautorité de saint Thomas

, que ce
sacrement est institué pour ôter aux malades
les restes du pèche'. Nous entendons par les

restes du péché toutes les peines temporelles
qui restent à expier, après la rémission de
la coulpe du péché et le changement de la
peine éternelle ; c'est apparemment comme
cela aussi que vous l'entendez. Croyez-vous
donc, mon Père, qu'un chrétien qui meurt
après avoir reçu Vextrême-onction digne-
ment et en bon état, soit acquitté devant Dieu
de tout ce qu'il méritait de souffrir dans le

purgatoire pour les restes de ses anciens
péchés.

Réponse. — Non, mon Père, les restes du
péché dont le sacrement de l'extrème-onc-
tioii nous délivre, ne sont pas ces peines
tomi)orelles qui restent à exj)ier après la ré-
mission de la ]ieine éternelle dans le sacre-
ment de la pénitence. Jésus-Christ n'a point
institué de sacrement ])our remettre ces pei-
nes temporelles ; nous avons d'autres moyens
pour les racheter; telles sont les œuvres sa-
tisfactoires ])ar de dignes fruits de ])éni-

tence, les jeûnes, les aumônes, les prières
longues et ferventes, le saint sacrifice de la
messe offert à cette intention; les saintes
indulgences que l'Eglise accorde à ce des-
sein, par l'application favorable qu'elle nous
fait des mérites surabondants de Jésus-
Chri.st, de la sainte Vierge et des saints, et

que l'on na peut avoir trop de soin de ga-
gner souvent. Outre ces jieines temporelles
qui restent à subir après la rémission de la
])eine éternelle, il y a encore bien des restes
du péché que l'extrôme-onction ne nous ôte
pas. Tous les mouvements déréglés de la

concupiscence, la révolte des passions, et ce
penchant qui nous est à tous si naturel,
sont autant de restes du péché do notre ori-
gine ; cependant l'extrème-onction ne nous
en délivre ]ias; ils nous suivront jusqu'au
tombeau, par la sage iirovidence de Dieu qui
veut nous donner en cela de continuels su-
jets de combats et de victoires jiar notre fidé-
lité à sa grâce. Les mauvaises habitudes que
l'on contracte en péchant, sont encore des
restes île nos anciennes infidélités, et l'ex-
trôme-onction ne nous en délivre pas. On
voit, par exi»érience, que ceux qui revien-
nent en santé, après avoir reçu ce dernier
sacrement, quehiue dignement qu'ils l'aient

reçu, éprouvent toujours les mômes difll-

cultés dans la prali(juedes vertus, lorscju'ils

veulent mettre h exécution les bonnes réso-
lutions qu'ils avaient prises de mener une
vie plus réglée.

Voici donc, mon Père, quels sont, selon
saint Thomas, les restes du péché dont l'ex-

trôme-onction nous délivre; c'est la tiédeur
dans le service de Dieu; c'est cette faiblesse

spirituelle qui nous rend inhabiles pour les

exercices de la piété chrétienne ; et ( e divin
sacrement nous l'ôte, en donnant à l'âme
d'un chrétien mourant, de la ferveur et une
patience généreuse à sup[)orter les dou-
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leurs de sa maladie dans un esprit de péni-

tence. Il lui donne la force d'unir ses souf-

frances à celles de Jésus-Christ; afin que
par cette sainte union elles reçoivent une
efficace qu'elles n'auraient pas d'elles-mê-

mes, et de lui en faire un sacrifice pour les

châtiments que ses péchés ont mérités. 11

nous rend, en un mot, ce goût pour les cho-

ses de Dieu, que nous avons si souvent
ressenti dans les précieux moments de notre

dévotion ; cette joie innocente et sainte que
demandait le Roi-Prophète, quand il disait :

Rendez-moi, Seigneur, la joie de voire salut

{Psal. L, ik), ce plaisir salutaire que je trou-

vais à vous servir avant que j'eusse péché.

Tels sont les restes du péché que l'extrômc-

onction nous ôte par la miséricorde de
Dieu.
De plus , par ces restes du péché on peut

encore entendre certains péchés qui restent

quelquefois après les confessions les plus

exactes. L'extrême -onction efface tous les

péchés , dit le Concile , tant mortels que vé-

niels : et l'apôtre saint Jacques n'en excepte
aucun

,
quand il dit : S'il est dans les péchés,

ils lui seront remis. S'il n'eût voulu parler

que des péchés véniels , en vain aurait-il

dit : S'il est dans les péchés
;
puisqu'il n'y a

point d'homme si parfait , qui ne soit cou-
pable de quelques fautes vénielles. Enfin
l'Eglise nous confirme cette vérité, quand
elle dit dans la forme de ce Sacrement : que
Dieu vous pardonne tout ce que vous avez
commis de péchés par l'abus de vos yeux

,

etc. Indulgeat tibi Detis quidquid pervisum,.
deliquisti. Qui dit tout , n'excepte rien.

On pourra demander ici dans laquelle de
iant d'onctions différentes le sacrement
opère tous ces effets admirables. Je réponds
en distinguant deux sortes d'effets dans l'ex-

trême-onction : l'un est un effet partiel ; l'au-

tre est un etïet total. Quoique chaque forme
et chaque onction partielle marque un effet

partiel, cependant comme elles ne font qu'un
même sacrement, l'effet total ne s'opère qu'à
la dernière onction, quand le sacrement est

achevé.
Ayez donc une pieuse attention, mon

Père, à vous faire administrer dans la mala-
die un sacrement qui a tant de pouvoir pour
vous obtenir la ;mort des justes. Négliger ce

grand devoir ou en faire peu de cas, c'est un
grand crime , selon le concile de Trente

;

parceque c'est mépriser le plus puissant

moyen que Dieu nous ait donné pour termi-
ner notre vie saintement. Profiter au con-
traire de tant de grâces en ces derniers et

périlleux momens, c'est un bien qui ne se

peut estimer ,
puisqu'il décide en dernier

ressort de notre bienheureuse éternité , et

que mourir dans la grâce de Dieu, c'est le

commencement de cette charité consommée,
qui doit nous unir à lui pour ne nous en
séparer jamais. C'est le bonheur que je vous
souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XLIiL

Du sacrement de l'ordre.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Rogate ergo Dominum messis, ut luiUat operarios in
messein suam. (MaUli., IX, 38.)

Priez donc le Maître de la moisson, qu'il envoie des ou^
vriers dans sa moisson.

C'est , N. , ce que le Sauveur dit un jour

,

1 orsque prêchant dans les villes et dans les

bourgades , il guérit tous les malades qu'il

y trouva. Ces peuples qu'il voyait couchés
çà et là tout languissans, comme des brebis
qui n'ont point de pasteur, excitèrent sa
tendre compassion : et dans sa douleur il dit

à ses disci|)les : La moisson est grande , mais
il y a peu d'ouvriers : priez donc le Maître
qu'il envoie des ouvriers dans su moisson.
Nous ne pourrions aujourd'hui former la

même plainte : les ouvriers ne sont point
rares , et l'Eglise ne manque point de pas-
teurs. On peut dire même que le nombre en
est grand , operarii multi : mais peut-être la

moisson est-elle petite
, par la faute de ceux

qui ont ordre d'y travailler, messis pauca.
Prions donc le Père de famille d'y envoyer
des ouvriers laborieux et fidèles : Rogate^....
C'est pour nous un intérêt commun. La santé
d a troupeau dépend beaucoup des attentions
du pasteur qui le gouverne ; et dans l'Eglise
de Jesus-Christ des ministres ignorans ou
vicieux ne peuvent y causer que de très-

grands maux. Nous ne sommes pas tous
chargés du gouvernail de ce vaisseau mys-
tique, disait saint Augustin; mais nous n'en
sommes pas moins dans le vaisseau, exposés
à tous les périls de la navigation : et si le

navire périt par la faute d'un mauvais pilote,
tout l'équipage périt avec lui. C'est-à-dire,
selon la pensée de ce grand docteur, si les
pasteurs qui doivent nous enseigner la

vérité ne nous débitent que des mensonges
et des fables , nous errons avec eux

, quoi-
que moins coupables que ces maîtres d'ini-
quité, et nous tombons misérablement dans
la fosse d'une égale perdition. {Matlh.,XXy,
14.)

C'est pour cela que l'Eglise toujours atten-
tive au bien spirituel de ses enfants, a ins-
titué trois jours de jeûne, quatre fois par
chaque année, appelés pour cela quatre-
temps, pour deaiander à Dieu des pasteurs
vigilants

,
pieux, éclairés, qui loin des pâtu-

rages empoisonnés, conduisent leurs ouailles
aux salutaires pâtures de la saine doctrine
et de l'ancienne tradition; des 'pasteurs
aussi attentifs à conserver le sacré dépôt de
la foi, qu'à maintenir la pureté des mœurs;
de saints ministres, en un mot

,
qui par le

soin d'enseigner les vérités divines dans
leur simplicité, nous mettent à l'abri des
vaines subtilités de l'erreur.

Toutes ces considérations m'engagent à
vous parler aujourd'hui du sacrement de
l'ordre, quoiqu'à dire le vrai, je ne le fasse
qu'en tremblant 'et seulement pour suivre
l'ordre des matières. Car à Dieu ne plaise
que je prétende donner des instructions aux
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Ijersonnes queje respecterai toujours comme
mes maîtres; mon dessein est seulement de

vous représenter, avec toute la retenue qui

convient, l'intérêt que vous avez tous de

joindre vos prières à celles de l'Eglise en

ces jours de pénitence, pour que Dieu dai-

gne envoyer dans sa moisson des ouvriers

fidèles, qui la rendent abondante pour sa

gloire. Commençons.
Première question.— L'idée que vous nous

donnez , mon Père , du danger qu'il y a,

pour le salut, à être conduit dans le spiri-

tuel par de mauvais pasteurs, et la comparai-

son que saint Augustin fait de l'Eglise mal
gouvernée avec un navire en pleine mer ,

qu'un pilote négligent ou mal habile fait misé-

rablement échouer, nous montrent l'intérêt

que nous avons tous à joindre nos prières à

celles de l'Eglise, quand elle administre le

sacrement de l'ordre' afin que par l'assistance

di Saint-Esprit elle ne consacre que des

ministres capables de faire dignement les

redoutables fonctions du sacerdoce. Mais
avant que d apprendre de vous les grandes
qualités qu'ils doivent, avoir, pour mériter

a'entrer dans ce ministère auguste, expliquez-

nous d'abord, s'il vous plaît, ce que vous
entendez par le sacrement de l'ordre.

Réponse. — Je réjionds, mon Père, que ce

mot d'ordre en matière ecclésiastique est

équivoque, et s'entend en deux façons. 1° Il

signifie un état habituel, subsistant, per-
manent et fixe dans l'Eglise, qui renferme
tou5 les sacrés ministres destinés au culte

divin, selon les différents degrés de leur

consécration : et c'est ce qu'on appelle la

hiérarchie ecclésiastique. 2°. Il signifie un
acte passager et fugitif, jiar lequel un homme
est consacré au ministère saint; et en ce
sens c'est plutôt le sacrement de l'ordination,

que le sacrement de l'ordre. Quand on le

considère comme hiérarchie ecclésiastique
,

on le définit une situation certaine et cons-
tante oiî se trouvent divers degrés d'ordina-

tion, les uns supérieurs aux autres, tels que
sont les prêtres, les diacres, les sous-diacres,

les lecteurs ou acolytes, etc., tous ayant rela-

tion au saint sacrifice, soit pour l'offrir, soit

pour y servir d'ofiice selon son rang et

dignité. Mais l'ordre, considéré comme un
acte passager qui consacre des sujets aux
diverses fonctions du sacerdoce, est défini

en théologie , un sacrement de la loi nou-
velle , institué par Jésus-Christ, et qui
donne à celui qui est ordonné un pouvoir
spirituel , mais spécial , de faire les diiréren-

tes fonctions auxquelles il est destiné, et qui
dès lors lui en confèreles grâces nécessaires.

J'ai dit, qui donne un pouvoir spécial , jiour

marquer que ce pouvoir n'est pas le môme en
tous, mais plu'^ ample aux uns, et plus limi-

té aux autres. J'ai ajouté que c'est pour
faire dignement les fonctions du sacerdoce
auxcpielles chacun est destiné; par<'e que
tousres degrés différents de l'ordination ne
tendent qu'à une tnême fin

,
qui est la célé-

bration des divins mystères.
Or, on ne peut douter qu'il y ait dans

l'Eglise un état subsistant fie sacrés minis-

Oratki IIS SAcnùs. XL^'III.

très, distingués du commun des fidèles laï-

ques, et une hiérarchie sainte, qui est le

sacrement de l'ordre. Dans Tancienne loi la

tribu de Lévi fut choisie de Dieu, pour faire

les fonctions du sacerdoce en offrant des
sacrifices , en expliquant aux peuples la doc-
trine de sa loi, et par son sacerdoce elle fut

distinguée des autres Israélites. C'est pour
cela que Saûl fut réprouvé de Dieu (I Rcg.

,

XIII), parce que, n'étant pas du nombre des
Lévites, il entreprit d'offrir de son chef et

sans ordre des sacrifices au Seigneur.
Dans la loi de grâce Jesus-Christ choisit

ses apôtres et les autres disciples pour être,

h l'exclusion de tout autre, les ministres de
son Evangile , et leur donna pour cela le

Saint-Esprit en soufllant sur eux. Les apôtres
{Act. , VI ) ont fait en son nom l'imposi-
tion des mains sur les sept diacres, et par
';ette cérémonie ils furent admis dans le

ministère sacré. Saint Paul, sur le point de
les quitter j)our ne les plus voir, les exhorta
à veiller sur tout le trou|)eau; parce que le

Saint-Esprit les avait établis évoques pour
gouverner l'Eglise de Dieu. [Act., XX, 28.)

Les pasteurs ont donc été expressément
choisis d'en haut pour composer une vraie
hiérarchie ecclésiastique , visiblement dis-

tinguée du reste des fidèles; c'est ce que
nous appelons le sacrement de l'ordre.

Enfin cet apôtre {Rom. XII, 4-) compare
l'Eglise au cor])s humain, dont les différentes

parties font différentes fonctions, et dit que,
comme le corps mystique de Jésus-Christ,

elle a des yeux pour veiller à tout, des oreil-

les pour écouter tout, des langues pour nous
instruire de tout, et des mains pour exécuter
tout. De là il conclut que ceux qui dans l'E-

glise ne doivent avoir que des oreilles pour
écouter, ont grand tort de vouloir faire Tofilce

des yeux pour gouverner, ou des langues
pour parler en docteurs et enmahrcs. Si tout
corps n'a que des xjeux, dit saint Paul, où se-

ront donc les oreilles? (I Cor., XII, 17.) C'est-

à-dire, si tous les chrétiens sont des maîtres,
où seront donc les disciples? Il y a donc, se-
lon saintPaul, des docteurs dans l'Eglise éta-

blis pour enseigner, et des disciples pour
apprendre ; des pasteurs pour conduire le

troupeau, des brebis pour se laisser mener
où sont les bons pâturages; et c'est, mon
Père, la hiércirchie ecclésiastique, ou le sa-
crement de l'ordre dont nous parlons.

Seconde ciuestion. — Tout le monde ne
pense pas comme vous, mon Père, et quantité
d'hommes savants ont prétendu qu'il n'y avcit
aucune distinction de clercs et de laïques dans
VEglise. Tous les fidèles, selon eux, sont éga-
lement prêtres et ministres du saint Evangile ;

et il n'y a de distinction entre eux, que par
l'institution des hommes. Les derniers du,

peuple peuvent être prêtres et prédicateurs

,

dès que la société publique les choisit à cet

effet : c'est le peuple qui leur en donne le pou-
voir ; et par conséquent leur sacerdoce finit,

dès que la multitude des fidèles leur en ôle

la commission. Que répondriez-vous , mon
Père, (i des gens nui parleraient encore au-
jourd hui le même langage?

4G
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Réponse. — Je leur répondrais, mon Père,

qu'ils sont dans l'erreur. Tous ces prétendus
savants se terminent aux hérétiques des
derniers siècles. Wiclef, cité par Thomas Val-

(iensis ( torao II De Sacram. ); Luther, parlant

de la messe privée qu'il faut abroger {De

abroganda privata Missa, parle i) ; et Calvin

en son Institution (lib. IV, cap. h, If. 9), ont
enseigné ce dogme fanatique; voilà sans
doute de graves auteurs! Selon eux, tous les

fi(ièles sont également prêtres et ministres
du saint Evangile ; tous reçoivent du peuple
le pouvoir d'administrer les sacrements et

de prêcher: leur sacerdoce cesse, dès qu'on
leur en retire la puissance, et ils redevien-
nent laïques.Mais ils ne sont pas les premiers
auteurs de ces rêveries.

Tertullien, dès le n' siècle de l'Eglise, les

reprocha à des fanatiques de son temps.
Leurs ordinations, dit-il [Libro de prœscri-
ptionibus,ce([i.kl), sont légères, téméraires et

inconstantes. L'un est évégue aujourd'hui, qui
demain ne le sera plus : l'un est diacre, qui
bientôt ne sera que simple lecteur; tel est

prêtre à présent, qui dans peu ne sera quun
pur laïque; parce quilsconfient le ministère
selon leur caprice. Qui s'étonnera après cela

que dans le xvi" siècle d'autres fanatiques
aient pensé de mêuie? Mais quel fonds peut-
on faire sur des propositions hasardées sans

Èreuves, et contre le texte évident des saintes

crilures?

Il est sans doute bien honorable aux nova-
teurs de marcher sur de pareilles traces, et

dédire, comme ils font, que toute l'autorité

de la puissance ecclésiastique a été accordée
h toute l'Eglise, en tant qu'elle renferme le

menu peuple et les laïques :que les pasteurs ne
peuvent l'exercer que du consentement de
Ces peuples, comme leurs vicaires et leurs

délégués. C'est ce que Luther a enseigné en
son livre De la captivité de Babylone : Les
évéques, dit-il, et les autres pasteurs nont
rien au-dessus dupeuple chrétien, que le sim-

ple exercice que le peuple leur a donné par
commission; ainsi ils n ont aucun droit de
nous rien commander. Les ministres n'ont été

élus que par nous; ils n'agissent quen notre
nom, et leur autorité ne consiste que dans
Cexercice qui dépend de nous. Ni le pape, ni
les évéques ne peuvent faire aucun comman-
dement, que le peuple n'y consente; et tout

ce quils font sans nous, est un empire pure-
ment tyrannique. Voilà comme parle Luther.

Quesnel, en la 90' proposition de ses Réfle-

xions morales, condamnées par la constitu-

tion Unigenitus, dit: C'est l'Eglise qui a l'au-

torité d'excommunier, pour l'exercer par les

premiers pasteurs, du consentement aumoins
présumé de tout le corps. Telle fut avant lui.

la scandaleuse doctrine du docteur Richer,
quand il dit [Tract, de eccles. et civ. potest.) :

Toute communauté ou société parfaite, même
civile, a droit de s'imposer des lois, de se gou-
verner elle-même ; et ce droit dans sa première
origine appartient plus proprement à la so-

ciété commune qu'à aucun autre particulier,

étant fondé sur le droit divin naturel, contre

lequel nulle autorité ni dignité de personnes
ne saurait prescrire.

Doctrine perni(-icuse
,
qui renverse en

mêiuc temps et la hiérarchie ecclésiastique,
et l'ordre de la monarchie, qui est le droit
divin positif, comme en la personne de Saiii,

de David, de Salomon, et desautres rois d'Is-

raël. Doctrine contraire à l'usage constant et
primitif de l'Eglise qui a toujours exercé sur
les fidèles une juridiction non -seulement
pour les gouverner dans le spirituel, mais
encore pour forcer les esprits indociles à se
soumettre à ses lois par les peines canoni-
ques des censures; juridiction que le Sau-
veur donna aux apôtres, en disant : Les péché»
que vous remettrez seront remis ; et ceux que
vous retiendrez seront retenus. (Joan., XX,
23.)

Par une tradition de tous les siècles sans
interruption, l'ordre du clergé a été distingué
de lacondition des laïques; et dans le clergé
même il y a toujours eu différents degrés ae
subordination. Le pontife de Rome, comme
chef visible de l'Eglise, a toujours été re-
connu au-dessus des autres évéques, les évé-
ques supérieurs en dignité aux simples prê-
tres, et ainsi des autres ministres subalternes,
dont les emplois ont toujours été subordon-
nés ; et saint Paul dit expressément que Dieu
a établi dans son Eglise, 1° des apôtres, 2°

des prophètes, 3° des pasteurs et des doc-
teurs, etc. (I Cor., XII, 2S; Eph(s.,lV, 11.)
C'est donc à Dieu seul qu'il appartient de les
établir, et non à la société des peuples, comme
a dit le docteur Richer at)rès Luther; et

voilà, mon Père, l'institution du sacrement
de l'ordre, considérée comme une hiérarchie
ecclésiastique.

Troisième question. — Outre cet état fixe
et permanent que vous o^/je/ez hiérarchie ec-
clésiastique, vous avez encore marqué un acte
passager, fugitif et non subsistant, par lequel
un homme est actuellement consacré des mains
de l'évêque ; et cet acte, dites-vous, doit être

plutôt appelé le sacrement de l'ordination, que
le sacrement de l'ordre. L'ordre, selon vous^
est donc un sacrement? Comment le prouve-
riez-vous?

Réponse. —Je le prouve très-méthodique-
ment, mon Père. On trouve dans l'ordre tout
ce qui est requis pour un vrai sacrement.
Les hérétiques conviennent eux-mêmes
qu'il ne faut que trois choses; saroir : 1° le

signe extérieur et sensible ;
2° la promesse

d'une grâce invisible ; 3° l'institutiondivine.

Or on trouve dans l'ordination des sacrés
ministres: l°lesignesensibled'un rite visible

par l'imposition des mains et par la prière
que l'évêque fait en ordonnant. Les disci-

ples, dit l'Ecriture (.Ici.,VI), ayant choisi sept

personnes d'une probité connue pour vaquer
aux ministères saints, les présentèrent de-
vant les apôtres, qui leur imposèrent les

mains en priant: voilà donc déjà le signe vi-

sible. De plus il est dit au même endroit

[Act., XIII), que les apôtres, ayant élu saint

Paul et saint Barnabe, leur imposèrent les

mains après avoir jeûné et prié, et qu'ils les

renvoyèrent. Saint Paul dit à son disciplù
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Timothée : Je vous avertis de rallumer ce feu

de lachnrité et de la grâce de Dieu, que vous

avez reçu par rimposilion de mes mains (il

Tim., I, 6); voilà encorelerite extérieur de

i'ordination bien marqué, nécessaire pour un
sacrement. 2° On y voit la promesse de la

grâce ; et sai-nt Paul dità Timothée : Gardez-
vous de négliger la grâce qui vous a été don-

née par l'imposition de mes mains : car Dieu
ne vous a pas donné un esprit de crainte, mais
un esprit d'amour et de sobriété (I l'im., IV,

ik). Or cet esprit d'amour n'est autre cho^e

que la grâcesantAifiante,qui nous rend agréa-

bles à Dieu, par la sobriété qui modère nos
-appétits vicieux : l'ordination qui consacre

des ministres au Seigneur, leur donne donc
la grâce ; et c'est la seconde chose qui c.^t

requise pour un sacrement. 3° Enfin l'on y
voit l'institution divine, et le commandement
que Dieu en a fait, lorsque le Saint-Esprit a

ordonné qu'on lui séparât Savil et Barnabe
pour l'œuvre à laquelle il les avait appelés
{Act.,XlU,i2). Veillez sur vous-mêmes , dit

saint Paul, et sur le troupeau que le Saint-

Esprit vous a confié en vous établissant évéque

pour gouverner l'Eglise de Dieu. [Act., XX,
28). Voilà donc l'institution divine, qui est

la troisième choe nécessaire pour un vrai

sacrement ; cl par conséquent, mon Père,

l'ordre est un sacrement.
Quatrième question. — Après avoir si soli-

dement établi le dogme catholique sur le sacre-

ment de l'ordre, il est temps, mon Père, de
nous expliquer ce que l'on a toujours demandé
sur chacun des sacrements, savoir, quelle en
est la matière et quelle en est la forme. Mar-
quez-nous, s'il vous plaît, quel est le signe sen-

sible qui doit être appelé la matière du sacre-

ment de Tordre, et quelles paroles en sont la

forme ?

Réponse. — La miatière essentielle du sa-

crement de l'oindre en général est l'imposition
des mains faite par l'évêque ; et la forme, c'est

i'oraison qu'il prononce en la faisant. Car cela
doit être réputé la matière essentielle d''un

sacrement dont l'Ecriture fait une expresse
mention, dont les apôtres se sont servi en
conférant ce sacrement, et qui a toujours été
observée constamment dans l'Eglise, tant

grecque que latine. Or, l'Eglise a toujours
pratiqué l'imposition dos mains dans les or-
dinations, à 1 exemple des ajjôtres, comme la

matière de ce sacrement; (!t elle a fait la

prière comme en étant la forme. Et, en effet,

sans cela nous ne pourrions jamais convain-
cre les hérétiques que l'ordre est un vrai sa-

crement, puisque pour un sacrement il faut
un signe visible d'une grâce invisible, et que
nous n'en avons jioint d'autre dans toute la

tradition (jue cette imposition des mains et

l'oraison dont elle est accompagnée ; et le

saint concile de Trente (sess. xxiii, c. 2) a
déclaré que l'Ecriture nous enseigne que ces
deux choses sont ce qu'il faut observer dans
l'ordination des prêtres et des diacres.

Or, que tel ait toujours été l'usage de l'E-
glise, cela paraît par la décision des conciles,
f}ui font une des plus nobles parties de notre
tradition. Le concile de Nicée, au commen-

cement du IV' siècle (ann. 325, can. 9), chas.sa

du clergé tous ceux à qui les évêques avaient
imposé les mains sans les avoir préalable-

ment éprouvés. Il admettait donc pour clercs

ceux à qui l'on avait fait cette imposition
des mains après les avoir dûment examines;
et par conséquent il la reconnaissait pour la

matière essentielle de l'ordination
, puis-

qu'au canon 19, il mit les diaconesses au
rang des simples laïques, jiarce qu'elles n'a-
vaient pas reçu le sacrement de l'ordre par
l'imposition des mains. Tous les conciles,
tant généraux que nationaux ou provinciaux,
qui se sont tenus depuis, ont décidé la même
chose ; et, parce que la citation en serait aussi
ennuyeuse que superflue, il suffira, mon
Père, que le saint concile de Trente déclare
(sess. xiy, c. h) que les évêques et les |,r6-

tres sont les ministres du sacremeiit de l'ex-

trôme-onction, dès qu'ils sont dîiment or-
donnés par l'imiiosition des mains, puisque
dès lors il reconnaît que cette imj,osition
des mains est la matière essentielle de l'or-

dination.

Cinquième question. —Quand VEglise con-
sacre ses ministres, elle ne se contente pas de
leur imposer les mains, elle leur donne encore
les instruments de l'ordre qu'elle leur confère,
comme la marque de leur pouvoir et de leur
emploi. Elle donne aux évêques le bâton pas-
toral, qui est la crosse, l'anneau au doigt, et

le livre des Evangiles ; elle donne aux prêtres
le calice avec le vin et l'eau, la patène avec le

pain, et ainsi des ordres inférieurs. Cette tra-
dition des instruments est donc, autant que
l'imposition des mains, la matière du sacre-
ment de l'ordre, puisqu'elles sont Vune et l'au-
tre un signe visible d'une grâce invisible?

Réjfonse. — Je ne dis pas, mon Père, que
la tradition des instruments ne soit en au-
cune façon la matière du sacrement de l'oi-

dre, mais seulement qu'elle n'en est pas la

matière essentielle, en sorte que sans cela le

sacrement fût nul, car ce n'en est que la ma-
tii're intégrante; et quand on ne doinierait
piis ces instruments, le sujet n'en ocrait pas
moins validemont ordonné; mais l'ordination
serait illicite, vu l'usage présent de l'Eglise.

En voici la raison. l^'Kcrilure no fait aucune
mention de ces instruments; c'e.st l'Eglise
qui a fait sagement cotlo addition, pour mar-
quer mieux les fonctions de chacun de ses
ministres. Mais ce que l'Eglise ajoute dans
l'administration des sacrements n'est pas de
leur substance; cette addition n'y est donc
pas essentielle, mais seulement accidcntcllo.
L'Ecriture, au contraire, spécifie formelle-
ment l'imposition dos mains; elle est donc
essentielle au sacrement, puisqu'il n'appar-
tient qu'à Jésus-Christ d'instituer ce qui est

de l'essence des sacrements ; l'Eglise a droit
seulement d'en régler les cérémonies. Quant
à la substance, elle n'a jamais entrepris d'y
rien ajo\iter ou changer.

El en effet, cette cérémonie de donner à

chacun les instruments de son ordination n'a
commencé qu'au x' siècle, et l'on n'en trouve
point d'origine plub ancienne; toute lEblise
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grec(|ue ignore aujourd'hui cet usage. Sur
quoi je raisonne ainsi.

De deux choses l'une nécessairement. Ou
toutes les ordinations de l'Eglise latine ont
été nulles pendant près de. mille ans, et elles

sont encore nulles aujourd'hui dans toute
l'Eglise grecque, ce que nul bon catholique
n'osera jamais avancer; ou cette tradition

des instruments n'est pas la matière essen-
tielle de l'ordre, puisqu'une ordination ne
peut être valide , quand elle manque de ce

qui lui est essentiel. Cette cérémonie n'en
est donc que la matière accidentelle et pu-
rement intégrale, puisque la tradition, qui
est une seconde règle de notre foi , n'en a

parlé qu'environ depuis sept cents ans. De
plus, les parties essentielles des sacrements
doivent être fixes, constantes, immuables,
instituées par Jésus-Christ, de qui seul ils

ont la vertu de conférer la grâce : l'Eglise ne
peut donc les changer, ni en établir d'autres;

elle ne saurait faire que ce qui au commen-
ceftient n'était pas nécessaire devienne es-

sentiel, non plus que ce qui fut autrefois

essentiel cesse de 1 être. Cependant cela ar-

riverait, si la tradition des instruments, qui
eb;t si nouvelle dans l'Eglise, était mainte-
nant essentielle ; ce ne serait plus Jésus-
Christ qui en serait l'auteur, mais l'Eglise,

et la matière essentielle des sacrements ne
serait plus fixe, constante, immuable. Il reste

donc constant, mon Père, que l'imposition

des mains est la seule matière essentielle du
sacrement de l'ordre, et que la tradition des
instruments n'en est que la matière acciden-
telle et intégrante.

Sixième question. — Vexplication que
vous nous faites est claire, mon Père, touchant
la matière du sacrement de l'ordre : il s'agit

à prrsent de savoir qui en est l'auteur ou
l'insdluteur. Qui est-ce donc qui a institue' ce

sacrement?
Réponse. — C'est Jésus-Christ, mon Père,

qui a institué le sacrement de l'ordre, comme
tous les autres sacrements ; et le saint concile

de Trente (sess. xxiii, can. 3) a frappé d'a-

nathème quiconque dirait que ce n'est ^las

un vrai sacrement, ou que Jésus-Christ n en
est pas l'auteur. Saint Paul dit formellement
(I Cor., XII, 28; Ephes., IV, 11) que notre di-

vin Sauveur a établi les uns pour être apô-
tres, les autres pour être prophètes, quel-
ques-uns pour être docteurs et pasteurs de
son Eglisn; en un mot, différents ministres

pour ia pert'O'Ltion du grand ouvrage qu'il a

entrepris, qui est notre justification.

.Après avoir institué l'adorable Eucharistie

en la dernière cène, et avoir donné son corps
et son sang aux apôtres, pour être leur nour-
riture spirituelle, comme celle de tous les

autres chrétiens, il leur a dit : Faites ceci en
mémoire de moi; et c'est alors, dit le concile

de Trerîte (sess. xxii, can. 1), qu'il les a

consacrés prêtres ; c'est en conséquence de
cette consécration, qu'après être ressuscité,

il leur a donné les clefs du royaume des
cieux, pou)' remettre les péchés aux péni-
tents contrits; qu'il les a établis docteurs
pour enseigner toutes les nations; c'est donc

lui qui a institué ce sacrement, puisau'il
n'appartient qu'à l'auteur de la grâce de l'at-

tacher aux choses sensibles qu'il lui plaît de
choisir.

On ne voit point ici, dira-t-on, que l'Ecri-

ture fasse mention d'aucun signe sensible et
extérieur, auquel Jésus-Christ ait attaché
cette puissance de l'ordre qu'il donnait aux
apôtres; cependant, pour un sacrement, il

faut un signe visible d'une grâce invisible.

Je réponds que la [)uissance du Sauveur n'est

point assujettie à aucun signe sensible, et

qu'il l'a communiquée à ses apôtres par sa
seule volonté, en leur commandant de con-
sacrer leurs successeurs par des signes ex-
térieurs ; et nous lisons dans l'Ecriture que
les évêques, les prêtres et les diacres ont été

consacrés de la sorte. Les apôtres ont reçu
le Saint-Esprit sans le sei'.ours d'aucun signe
sensible; concluera-t-on de là que le sacre-
ment de la confirmation n'a jioint été institué

par Jésus-Christ? Ce serait sans doute une
très-mauvaise conséquence. C'est donc aussi
mal raisonner de conclure que l'ordre n'ait

pas été institué par Jésus-Christ, ou qu'il ne
soit pas un vrai sacrement, parce qu'il a été

conféré sans aucun signe extérieur et vi-
sible.

Vasquez (m mpartem S. Th., q. 39, cap. 1)

dit que les apôtres furent consacrés prêtres,

quand Jésus-Christ leur donna l'Eucharistie,

et que cette action de la leur présenter leur
tint lieu de matière dans le sacrement de
leur ordination ; de même qu'en leur disant :

Faites ceci en mémoire de moi, ces paroles en
ont été la forme. C'est aussi, mon Père, le

sentiment de tous les théologiens catholi-

ques, que l'ordre est un sacrement institué

par Jésus-Christ, quoique dans son institu-

tion il n'ait paru aucun signe sensible

Septième question. — Dès que le sacrement
de l'ordre est d'institution divine, il est aisé

de comprendre qu'il faut avoir des disposi-

tions bien pures, pour être digne d'entrer dans
un état aussi saint qu'est l'état ecclésiastique,

dont les anges mêmes n'ont pas été jugés di-

gnes. Nous vous prions donc de nous marquer
ici les qualités qui sont requises pour recevoir

dignement te sacrement de l'ordre.

Réponse. — Je trouve quatre qualités, en-
tre autres, nécessaires, selon le sentiment
commun des théologiens, pour une légitime

ordination : 1° la vocation divine; 2" une
grande pureté de mœurs; 3° la science des
saints; 4-° l'âge compétent. Je m'explique.
1° Il faut j être appelé de Dieii. Ne s'y pré-
senter que par des vues humaines, ou d'in-

térêt, ou d'ambition, c'est en être absolu-
ment indigne, et s'exposer à la malédiction

de Dieu. Personne ne s'attribue cet honneur,
dit saint Paul {Uebr., V), et celi.i-là seul mé-
rite d'y être élevé, qui est appelé comme le fut

le grand prêtre Aaron. C'est pour cela que

JésusChristn'est point entré de lui-même dans
la gloire pour être pontife; mais il a reçu

celte dignité de celui qui lui a dit : Vous êtei

mon Fils, c'est moi qui vous ai engendré.

Quand les apôtres voulurent choisir un
homme pour remplir la place du perfide
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Judas, ils firent à Dieu cette prière : Nous
vous prions, Seigneur, de nous montrer celui

que vous avez élu. (Act., I.) Jésus-Christ dit

en saint Jean : Celui qui n'entre point dans
la bergerie par la porte, mais qui y monte
par Mft autre endroit, est un voleur et un
larron. {Joan., X, 1.) Quiconque s'ingère de
lui-même dans le ministère saint est donc
de ces intrus dont le Seigneur a dit par son
prophète Jérémie : Je n'envoyais pas ces pro-
phètes, et ils ne laissaient pas que de courir :

Non mittebam prophetas, et ipsi currebant.
(Jer., XXIII, 21.) On peut se croire appelé
de Dieu quand on se sent un ardent désir
de vivre dans l'exacte sévérité de l'état ecclé-

siastique et dans toute la régularité de sa

discipline sainte, par une intention pure et

dégagée de tout respect humain. Mais quand
un jeune homme ne !^e présente aux onh^cs
que pour la satisfaction d'y mener une vie

nouvelle, commode et fainéante, je ne crains
jioint de le dire, il est un intrus qui se pro-
duit de lui-même et qui n'est point choisi
de Dieu.

2° Pour entrer dignement dans l'état ecclé-
siastique, il faut avoir toujours vécu dans
une grande pureté de mœurs, ou du moins
avoir effacé par une sérieuse pénitence les

taches d'une conduite qui n'aurait pas été

bien réglée. Saint Paul, marquant à son dis-
ciple Tiraothée quelles sont les qualités d'un
évêque (le même doit s'entendre de tout ecclé-
siastique), dit : // faut qu'un évêque soit irré-

préhensible, sobre, prudent, grave et modeste;
qu'il soit chaste et fidèle à donner Vhbspita-
lité, capable d'instruire ses peuples , et qu'il
ne soit ni sujet au vin ni violent et prompt
à frapper; mais modéré, équitable, éloigné de
toute contestation, et surtout désintéressé.
(I Tim., m.) Dans son Epître à Tite il ajoute
qu'î/ doit être sans reproche, comme étant le

aispensateur et l'économe de Dieu, éloigné de
tous les désirs d'un lucre honteux, toujours
affable, toujours sobre, toujours invi'o'lable-

vient attaché aux vérités de la foi, telles qu'on
les lui a enseignées, afin qu il soit capable
d'exhorter dans la sainte doctrine et de re-
prendre ceux qui la combattent. [Tit., I.)

Que les diacres, ajoute l'apôtre (I Tim.,
III), soient honnêtes et bien réglés; qu'ils
n'aient ni duplicité dans leurs paroles ni cu-
pidité dans leur façon d'agir, pour chercher
à faire des gains sordides, et qu'ils ne boivent
oint beaucoup de vin; mais qu'ils conservent
e mystère de la foi dans une conscience pure.
De tout cela il i)araîl (lue, pour recevoir le

sacrement de l'ordre, il faut avoir une grande
prohité dans une vie très-innocente.

3° Il faut avoir une science solide et non
pas superficielle, selon le degré de l'ordre
auquel on est élevé; et le concile de Trente
(sess. xxiii, 4) marcpio Ijien quelle doit être
cette science, quand il dit que c'est la science
des .saintes lettres dans les matières de la sa-
crée théologie : On demande une plus grande
érudition dans les prêtres que dans les autres
mi)iislres inférieurs, dit le Catéchisme ro-
mnin. Non-seulement ils sont obligés de savoir
ce qui concerne l'tisayc et l'adntinislratiijn

i

des sacrements, mais ils doivent encore être

versés dans l'intelligence des saintes Ecri-
tures, pour être capables d'expliquer les mys-
tères divins aux peuples, les préceptes de la

loi de Dieu, et de les rappeler de leurs éga-

rements.
4° Enfin, il faut avoir l'âge compétent;

c'est-à-dire vingt-deux ans commencés pour
le sous-diaconat; vingt-trois pour le diaco-
nat, et vingt-cinq commencés pour la prê-
trise, ainsi que la réglé le saint concile de
Trente. Voilà, mon Père, les quatre dispo-
sitions nécessaires pour bien entrer dans
l'état ecclésiastique ; savoir : la bonne voca-
tion, la pureté des mœurs, la science conve-.

nable, et l'âge compétent.
Huitième question. — De toutes vos ré-

ponses il résulte, mon Père, que bien des

choses rendent un homme inhabile à recevoir

les ordres, particulièrement pour les ordres
sacrés et hiérarchiques. Ainsi, pour n'en pas
rester sur une simple spéculation qui, sans
la pratique, demeurerait stérile, marquez-
nous, s'il vous plaît, dans tin judicieux détail,

quels sont les empêchements principaux et

plus ordinaires qui éloignent des saints au-
tels et des fonctions ecclésiastiques ceux qui

méditent de s'avancer aux ordres.

Réponse. — Les empêchements qui ren-
dent un homme inhabile à recevoir les saints

ordres sont appelés par les théologiens des

irrégularités; et l'irrégularité n'est autre
chose qu'un empêchement canonique qui
rend une personne incapable de recevoir
l'ordination ou d'en faire les fonctions après
l'avoir reçue. C'est un empêchement et non
pas une peine qui ait été infligée, pour dis-

tinguer l'irrégularité de la censure qui sup-
pose une faute commise, pour la punition de
laquelle elle a été portée; au lieu qu'une
personne peut être irrégulière sans avo'r
commis aucun péché. On l'appelle aussi emr
pôchement canonique, parce qu'elle est mar-
quée par les canons et par le droit. C'est
pour cela que l'irrégularité ne rend |ias l'or-

dination invalide, mais seulement illicite;

et qu'un homme qui aurait été consacré
prêtre avec une irrégularité, comme de n'a-

voir pas l'œil du canon, qui est l'œil gauche,
serait validement ordonné et vraiment prê-
tre; mais il le serait illicitemenl, ayant été

consacré contre les lois de l'Eglise', et de-
vrait être réhabilité.

Or, il y a deux sortes d'irrégularité : l'une
qui vient de quelque défaut, irregularitas
ex defectu, comme .sont les défauts du corps
ou dune naissance illégitime; l'autre qui
vient d'un crime qu'on a commis, irregula-
ritas ex delicto, comme serait celle d'un ho-
micide. De plus, de ces sortes d'irrégula-
rités, les unes sont perpétuelles et totales;
les autres sont seulement i)artielles cl pour
un certain temps. Celles qui sont perpé-
tuelles durent toujours, comme l'homicido
cl la bigamie; et qui aurait lue ou aurait
été marié deux fois, ou qui, en [iremièrcs
no es, aurait épousé une veuve, serait tou-
jours inhabile et lolalement incaiiable d'au-
cune fonction du sacordoco. Mais jiour Vha-
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micide, il faut qu'il ait été commis par un
acte extérieur, car tous les désirs intérieurs

ne suffisent jias, quand on n'est pas venu à
l'exécuton. Celles qui sont seulement pour
un temps, ne subsistent qu'autant que dure
l'irrégularité ou l'empêchement; et qui, par
exemple, aurait été ordonné avant l'âge,

serait irrégulier tant qu'il n'aurait pas atteint

cet âge; mais, après cela, il [)ourrait ôtre

réhabilité, parce que son ordination aurait
été seulement illicite et non pas invalide.
De même l'irrégularité j)artielle ne rend pas
inhabile à toutes les fonctions du sacerdoce,
mais h celles-là seulement dont on est inca-

pable ; en sorte que si un prêtre devenait
aveugle, -il serait seulement irrégulier pour
les fonctions qui supposent l'usage de la

vue , comme de dire la messe et de bapti-

ser; mais il pourrait entendre les confes-
sions, absoudre les pécheurs, exhorter, ins-

truire et prêcher, parce que pour cela il ne
faut pas voir clair.

L'irrégularité par défaut comprend les dé-
fauts de l'âme et ceux du corps ; défauts de
l'âme, comme dans les énergumènes et dans
les épileptiques, tant que dure leur posses-
sion du démon ou les syncopes de leur mal
caduc. Les néophytes trop récemment sortis

du paganisme, et qui viennent d'être bap-
tisés, sont aussi inhabiles à recevoir les

ordres, jusqu'ài ce que l'on ait suffisamment
éprouvé la sincérité de leur conversion; et

pour la même raison, ceux qui sont trop

nouvellement passés d'un état purement
laïque à celui de la cléricature ne doivent
point être ordonnés prêtres ou évêques. On
joint à ces défauts de l'âme l'ignorance ou
l'incapacité de bien apprendre les saintes

lettres en ceux qui ont une négation pour
tout.

Les défauts du corps sont : 1° la mutilation

de quelque membre considérable, comme
d'un bras, d'une jambe, etc., qui donnerait
du mé()ris; 2° la naissance illégitime, par
l'horreur qu'a l'Eglise du péché qui les a

fait naître. On excepte ceux qui sont nés de
fornication simple, lorsque leurs parents se

sont ensuite épousés ; car, en ce cas, ils sont

légitimés par ce mariage postérieur. Item,

ceux qui sont nés d'un mariage réputé légi-

time, mais qui, pour des empêchements re-

connus depuis, a été déclaré nul et cassé en
justice; car ses enfants sont légitimés par

la bonne foi de leurs parents, et ils peuvent
être promus aux ordres. Au reste, toutes

ces naissances illégitimes peuvent être dis-

pensées par les évêques pour les petits or-

dres; mais pour les ordres sacrés et pour
des bénéfices à charge d'âmes, il n'y a que
le Pape qui en puisse dispenser.

L'empêchement de l'infamie ou défaut de
réputation est un obstacle absolu; et saint

Paul (I Tim., III, 7) veut qu'un évêque ait

un bon témoignage de ceux qui sont hors de
l'Eglise, aQn qu'il ne leur soit pas un objet

de mépris. Or, il y a deux sortes d'infamies :

l'une par le droit, l'autre par le fait. La pre-

mière se prend de l'emploi peu honnête
qu'on aurait exercé, comme les usuriers,

les comédiens, baladins et joueurs de farce.
La seconde se prend des crimes que l'on

aurait commis, et i)0ur lesquels on aurait
été repris publiquement de justice. Nul de
ceux-là ne [lourrait être ordonné prêtre ou
faire aucune fonction du sacerdoce après
son ordination; mais on est relevé de toutes
ces infamies par l'entrée en religion dans
un ordre approuvé et par la sainteté des
vœux solennels.

Concluons de tout cela combien est grande
la pureté et l'innocence que l'Eglise de-
mande en ses ministres, et conséquemment
l'intérêt qu'ont tous les chrétiens de deman-
der instamment à Dieu qu'il lui plaise d'en-
voyer de bons ouvriers dans sa moisson,
pour que la récolte en soit abondante ; des
nommes savants dans les anciennes tradi-

ditions, ennemis de toutes nouveautés en
matière de dogme, puisque toute opinion
nouvelle porte le caractère du mensonge et

de l'erreur par sa seule nouveauté. Nous
vous en conjurons, ô mon Dieu , afin que
votre nom soit glorifié partout, que le peuple^

chrétien soit nourri du pain de la saine doc-
trine

;
que la vérité triomphe de tous les

partisans de l'erreur; cjue nous ayons la

joie de voir cesser l'iniquité, refleurir les

vertus, augmenter votre culte sur la terre,

jusqu'à ce que par votre miséricorde nous
allions tous ensemble jouir de vous éternel-
lement au ciel. C'est le bonheur que je vous
souhaite. Amen.

CONFÉRENCE XLIV.

Du sacrement de l'ordre.

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Nec quisquam surail sibi honorem, sed qui vocatur à,

Deo, tanquam Aaron. (He6r.,V, 4.)

Personne ne s'attribue à soi-même l'honneur, mais celui-

là seulement qui y est appelé de Dieu comme Aaron.

Tout ce que nous avons dit jusqu'ici sur
le sacrement de l'ordre, ne peut tlatter ces

personnes qui , par ambition ou pour con-
tenter leur propre cupidité, se présentent
d'elle-mêmes pour être avancées aux préla-
tures de l'Eglise

;
puisqu'il faut y être appelé,

comme le grand- prêtre Aaron fut choisi de
Dieu pour les saintes fonctions du sacerdoce.
C'est une vérité clairement marquée dans
l'Ecriture, et soutenue de la tradition cons-
tante de tous les siècles ,

que pour entrer

dignement dans l'état ecclésiastique afin d'y

trouver sa sanctification, il faut une vO(;4ition

divine, et qu'il n'appartient qu'à Dieu de se

choisir des ministres pour le service de ses

autels. Tous ceux qui par des vues humaines
ont osé s'ingérer d'eux-mêmes dans ce sacré

ministère, sansautre dessein que de s'avancer

dans l'Eglise, de s'y distinguer ou d'y trou-

ver un solide établissement, ont été confon-
dus ; et les bénéfices qu'ils ont obtenus par

leur brigue, sont devenus, par la malédiction

de Dieu, la cause de leur perte, au lieu de
leur salut.

Grand sujet de trembler pour ces témé^
raires dont le nombre est aujourd'hui si

grand, qui, sans avoir consulté le Seigneur,
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sans s'être consultés eux-mêmes, n'appor-

tent point d'autre vocation à un état si saint

que celle de leur ambition 1 Ces présomptueux
qui, sans penser combien il est périlleux

d'avoir charge d'âmes et d'en devoir ré-

j)ondre un jour, entreprennent de les con-
duire, n'étant pas capables de se bien con-
duire eux-mêmes, d'enseigner une voie de
perfection dont ils sont encore si éloignés, et

C|e purifier les péelieurs, étant eux-mêmes si

corrompus.
Que ne suis-je animé du zèle du grand

Apôtre, et aussi éclairé que lui des lumières
de l'esprit divin, pour leur représenter l'ex-

cès de leur aveugle témérité, dans la recher-

che de ces dignités saintes , où l'on ne peut
réussir que par les secours d'une grâce sin-

gulière, et oii la grâce n'est donnée qu'à ceux
que le ciel a choisis! Je vous la demande, ô
mon Dieu, cette lumière céleste, pour trouver
ies moyens de réformer tant d'abus qui en
déshonorant votre sainte maison, en corrom-
pent la sainteté. Daignez vous-même leur
dessiller les yeux pour apercevoir ies dan-
gers auxquels ils s'exposent, entrant dans le

ministère saint sans avoir de justes sujets

de s'y croire appelés. C'est à quoi nous allons

essayer de travailler sous vos auspices. Com-
mençons.
Première question. — Par votre exorde il

parait, mon Père, qu'on ne doit jamais se des-

tiner soi-même à l'état ecclésiastique : et cette

Proposition aussi absolue nous semble tenir

eaucoup du paradoxe, puisqu'à ce prix il y
aurait bien peu d'ecclésiastiques qui eussent
été léf/itimement ordonnés. Jusqu'ici nous
avons été édifiés de voir desjeunes gens se pré-
senter d eux-mêmes pour se dévouer au service

des saints autels, sans autre vocation plus
marquée qu'une forte inclination de se consa-
crer, à Dieu. Nous ne sommes plus dans le

temps des révélations divines ; et la bonne ins-

piration qui nous en vient semble devoir nous
tenir lieu d'une véritable vocation : cependant
votis exigez une vocation divine. Qu'entendez-
vous donc par une vocation divine ?

Réponse. — C'est ici, mon Père, que bien
des gens s'abusent, en qualifiant de vocation
divine ce qui n'est qu'un effet de leur ambi-
tion ou de leur propre cupidité. Un jeune
homme qui désire ardemment parvenir aux
premières dignités de l'Eglise, pour s'y dis-
tinguer avec honneur, ou jiour trouver dans
les revenus sacrés d'un bénélioe de quoi
vivre plus commodément, sans y envisager
ni la plus grande gloire de Dieu, ni le salut
des âmes, n'hésite pas à dire que c'est sa
vocation, et qu'il s'y sent appelé . rien n'est

plus équivoque que co. terme spécieux, parce
3u'on ne discerne pas ce qui vient de Dieu
'avec ce qui nous est suggéré par la na-

ture.

Pour ne s'y pas méprendre, il faut suppo-
ser d'abord comme un |)rincipe certain, que
la vraie vocation vient de Dieu et non pas des
hommes; que celui-là .x'ul peut être censé
appelé au sacerdoce, que Dieu a choisi entre
le comipun des fidèles, ou par une voix claire
et distincte immédiatement de la faf;on que

Jésus-Christ appela ses ajiôtres en leur par-

lant lui-même : ou par u'ne voix médiate, qui
se manifeste par l'organe des légitimes pas-

teurs. Le Sauveur dit aux apôtres : Suivez-

moi, je vous ferai devenir des pécheurs d'hom-
mes (Matth., lY, 19); voilà une vocation im-
médiate. Quelquefois il ajiarléparlavoix des
éclairs et des tonnerres, comme clans la con-
version de saint Paul ; d'autres fois il a mani-
festé le choi X qu'il faisait de quelques hommes
extraordina-ires par des miracles, en faisant

parler des enfants avant l'âge , comme dans
l'élection de saint Ambroise, qu'il avait choisi

pour être archevêque de Milan : ce sont au-
tant de vocations immédiates et venues d'en
haut. Mais ces sortes de vocations sont rares,

et l'on convient qu'on n'est point obligé de les

attendre.

Dans les siècles suivants Dieu a parlé aux
hommes parla voix des hommes, et c'est par
l'organe des pasteurs qu'il s'est choisi des
ministres. Ceux qu'il avait appelés immé-
diatement par lui-même en ont appelé
d'autres en son nom; et les apôtres, après
avoir reçu leur mission de Jésus-Christ , ont
consacré et envoyé des évêques pour gou-
verner les Eglises. Ceux-ci en ont consacié
d'autres, et par cette succession d'une voca-
tion légitime le sacerdoce s'est perpétué de
siècle en siècle jusqu'à nous. Voilà ce que
j'entends par cette vocation divine, qui se

fait d'une manière médiate par le choix des
légitimes pasteurs, et qu'il faut attendre sans
la prévenir, pour entrer dignement dans l'état

ecclésiastique. Ceux qui s'ingèrent d'eux»
mêmes dans le ministère sacré; qui par des
vues humaines, ou d'ambition, ou d'intérêt,

sollicitent desi bénéfices, n'ont point une vé-
ritable vocation : ce sont des présom))tueux,
des téméiaires et des intrus, qui usurpent
les droits de Dieu, à qui seul il appartient
de se choisir des ministres; et c'est, mon
Père, cette vocation divine, soit inmiédiate
par la voix de Dieu même, soit médiate par
le choix des légitimes pasteurs, quejedis être

nécessaire pour être digne d'entrer dans l'état

ecclésiastique.

Seconde question. — Voiis demandez des
conditions qui sont bien rares aujourd'hui

,

mon Père, lorsque pour être bien appelé à
l'état ecclésiastique, vous voulez que la voca-
tion vieiine de Dieu , sans qu'il y entre rien
d'humain. iX'en reconnaissez-vous donc point
d'autre/ Et faut-il toujours l'une de ces deux
vocations, ou immédiate de la part de Dieu,
ou médiate par le choix da.légitimes pasteurs,
pour que l'on ait sujet de se croire bien appelé
à un état si saint.

- Réponse. — Oui, mon Père, il faut que la

vocation à l'état ecclésiastique ait l'une de ces
deux conditions, et il n'y en a point d'autre.

Tout homme qui de son propre mouveinenl,
sans avoir consulté Dieu, sans s'être bien
consulté soi-même, se présente aux ordres,
ne peut se flatter d'y être appelé de Dieu, mais
il s'v est appelé lui-môme. Je le prouve, et

par la sainte Ecriture, et par l'ancienne tr«r

dition de l'Eglise universelle, et parla dioilq
raison.
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Je oommonce par la sainte Ecriture , où il

paraît qu'il n'a jamais été permis de s'ingérer
dans le sacerdoce sans avoir été choisi de
Dieu. Dès l'Ancien Testament, Dieu marqua
lui-même ceux qui dans la ioi de nature
avant Moïse devaient faire les fonctions de
prêtres pour lui offrir solennellement des
sacrifices, et il voulut que l'aîné de chaque
famille eût seul ce pouvoir. Esaii est traité

de profane par saint Paul (//e6r.,XlI), parce
qu'en vendant sa primogéniture à son frère
Jacob, il avait donné une chose spirituelle

pour un profit temporel. Dieu a toujours
montré qu'à lui seul appartient le droit de se
choisir des ministres de son sacerdoce.
Dans la loi écrite qui fut donnée à Israël

par le ministère de Moïse , le Seigneur fit

voir encore plus expressément combien il

evait à cœur que personne n'entreprît de
soi-même de vaquer publiquement aux cho-
ses qui étaient de son culte. Lorsque touché
des misères de son peuple, il médita de les

délivrer de la tyrannie de Pharaon, il choisit
lui-même Moïse [Exod., III) pour l'exécu-
tion de ce grand projet; parce qu'il s'agis-

sait de les gouverner dans le spirituel en
qualité de chef, et de leur expliquer sa sainte
loi. Non-seulement il ne s'y ingéra point de
Ini-mêrae, mais il s'en excusa humblement,
autant qu'il put, comme indigne d'un si saint
ministère. Après quarante années de re-

traite dans le service de son Dieu, il se crut
encore incapable de ce noble emj)loi qui sup-
posait un fonds des vertus les plus rares; et

aujourd'hui des jeunes gens élevés parmi le

monde, tout remplis de su[)erbes maximes
du monde , et trop souvent déjà corrom[)us
par le commerce du monde, osent s'engager
de leur chef dans un ministère redoutable,
dont le soin de conduire Israël ne fut qu'une
imparfaite figure! N'y a-t-il pas de la témé-
rité? Moïse, près de mourir (iVum. , XXVIl),
n'entreprit pas de se donner un successeur
dans une dignité dont il connaissait les dif-

ficultés et les écueils, il pria le Seigneur de
le marquer lui-même ; et le grand Josué fut

celui que le Seigneur désigna. Que tout cela

montre bien la nécessité d'attendre la voca-
tion divine 1 Ceci paraît encore en la per-
sonne du grand prêtre Aaron. Ce saint homme
fut le premier chef des sacrificateurs de la

loi; et son élection si clairement marquée
dans l'Ecriture fait voir que personne ne doit

s'engager dans le sacerdoce, sans y être ex-
pressément appelé de Dieu. Ce chef de la

famille sacerdotale n'y entra que par obéis-

sance, et ne prit la dignité de grand prêtre

que par l'ordre du ciel. { Nuni., III.) Tous
ceux qui n'étant pas de ses descendants en-
treprirent défaire les fonctions du souverain
sacerdoce , furent punis de mort. Outre les

prêtres, comme il fallait plusieurs ministres
subalternes pour les sacrifices dans le ser-

vice du temple et du tabernacle. Dieu marqua
la tribu de Lévi à l'exclusion de toutes les

autres tribus d'Israël.

Tous ceux qui après Moïse et Josué ont
pris le soin de gouverner le peuple de Dieu,
*^n qualité de Juges, n'ont agi qu"en consé-

quence du choix que le Seigneur en avait

fait; et l'on ne trouvera dans aucun endroit
de l'Ecriture, que personne s'y soit jamais
ingéré de lui-même, ou qu'il lait fait impu-
nément. Tant il était nécessaire dès lors d'ê-

tre ex[)res.sément appelé de Dieu pour pren-
dre la conduite des âmes. Tout cela con-
damne bien évidemment l'ambition témé-
raire de ceux qui recherchent avec tant d'em-
pressement aujourd'hui les dignités de l'E-

glise, et qui s'engagent à des devoirs aussi

importants que [)érilleux jjour le salut, et

de ceux qui conduisent les autres, et de
ceux qui sont si mal conduits.

Après les Juges d'Israël, ce peuple fut gou-
verné par des rois, et l'on sait que tous ont
été choisis par les ordres exprès du Seigneur.
Saiil et David furent sacrés par le prophète
Samuel ; et quoiqu'ils ne fussent que des
princes temporels, le choix que le Seigneur
en fit ne laisse pas que d'apprendre aux chré-
tiens qu'il n'est jamais permis de {(revenir

les ordres de la divine Providence, en bri-

guant surtout des dignités ecclésiastiques,

dont la disposition a toujours dépendu des
décrets de sa sagesse. Le Sage nous confirme
cette grande vérité, quand il dit : Ne vous
élevez pas en honneur devant le roi, et ne vous
mettez point au rang des grands, car il vaut
mieux qu'on votis dise : Montez plus haut, que.

de vous exposer à Vaffront d'être obligé de

descendre plus bas. {Prov., XXV. ) Ne deman-
dez point au Seigneur la charge de conduire

les autres, dit ailleurs le Sage, ni au roi une
chaire d'honneur [Eccli., \il, h); attendez

qu'on vous y appelle. Voilà, mon Père, de
quelle façon la sainte Ecriture décide que,

rechercher les emplois de pasteur ou de direc-

teur pour la conduite des âmes, c'est mani-
festement résister aux ordres de Dieu. Ce
serait être infini que d'en citer tous les pas-

sages.

Troisième question. — Toutes vos preuves

par l'autorité de l'Ecriture, mon Père, n'ont

rouléjusqu'ici que sur l'ordre que Dieu avait

établi pour les Israélites dans l'Ancien Testa-

ment, mais il ne paraît pas qu'on doive en

tirer aucune conséquence pour les chrétiens

dans la loi nouvelle. Les Juifs étaient des

esprits durs et grossiers qu'il fallait gouver-
ner durement; et la loi ancienne était une loi

de rigueur où ils n'avaient pas ces lumières

qui ne devaient être données au monde que

par Jésus-Christ futur. Les chrétiens au con-

traire sont des enfants de lumière ; et la loi

nouvelle est une lot de faveur, où le soleil de

justice nous éclaire. Nous pouvons donc au-

jourd'hui juger plus sûrement dece que Lieu

attend de nous, en nous consultant seulement

nous-mêmes , et conséquemment régler notre

propre destinée, sans craindre de nous y mé-

prendre dans une loi de perfection, dont tout

l'Ancien Testament ne fut qu'une imparfaite

ébauche. Cela supposé, ne peut-on pas dire

que la défense qui fut faite aux Israélites de

s'avancer d'eux-mêmes au sacerdoce, ne sub-

siste plus pour les chrétiens.

Réponse.—Non, mon Père, cela ne se peut

pas dire; et, pour montrer que cette défense
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subsiste toujours, c'est f^.vn votre propre prin-

cipe que j'appuie ma réponse. Vous convenez
que dans l'ancienne loi il fallait attendre la

vocation divine, pour entrer dans un sacer-

doce qui n'était qvt'une imparfaite ébauche du
sacerdoce de Jésus-Christ, il faut donc à plus
forte raison l'attendre dans la loi de grâce,
où nous possédons la vérité dont les Juifs
n'avaient que les promesses et les figures.

Il est bien vrai que nous avons besoin de
lumières plus pures, pour comprendre des
mystères, qui alors n'avaient point été encore
o érés; mais c'est pour cela même qu'il ne
faut espérer que de la grâce de Dieu ce que
k nature ne donne point, et cette grâce ne
se donne qu'à ceux qu'il a choisis pour un
si saint ministère. Cela se prouve par le

choix que le Sauveur lit lui-môaiQ de ceux
qui devaient établir son Eglise et la ç>ouver-

ner en son nom.
Saint Jean-Baptiste, qui a fait pour ainsi

dire l'ouverture du christianisme, puisque la

loi et les prophètes ont duré jusqu'à lui,
.'innonça le premier aux hommes l'arrivé^î du
Messie, et l'on doit [le regarder comme le

modèle des ministres de la nouvelle loi. Or,
ce divin Précurseur n'entreprit pas de lui-

môme de prêcher un baptême de pénitence
pour la rémission des péchés: il attendit qu'il

y fût envo} é. Bien lui fil entaidre sa voix,
dit l'Evangile (Luc, III, 2), et aussitôt on le

vit baptiser le long du Jourdain. Ce grand
homme qui, l'espace de trente années, avait
mené une vie plus angélique qu'humaine au
désert, qui, selon le témoignage de Jésus-
Christ, était le plus grand ^de tous ceux qui
sont nés des femmes, prophète, et plus même
que prophète, ne §e crut pas digne d'un mi-
nistère si saint, sans y être expressément
appelé : et des jeunes gens qui ont toujours
vécu dans les délices d'une vie molle, sans
savoir même ce que c'est que la pénitence,
oseront se croire capables de prêcher celte
P'énitence si inconnue, de rrier contre les dé-
sordres du siècle, d'en réformer les abus, de
vaquer en un mot à tout ce aui est du minis-
tère sacré, co ministère qui fut toujours
redoutableaux anges même! Quelle présomp-
tion 1

Jésus-Christ, ce souverain pasteur des
âmes, n'est entré !lui-môme dans le sacer-
doce, que pour ol>éir a\\\ volontés de son
Vèrc céleste, (piand il lui dit : Vous eus le

prêtre éternel selon l'ordre de Melchisedech.
{Psal. CIX.

)
Qui d'entre les enfants des

hommes osera, après un jiareil exemi>le, s'y
présenter de lui même? Se croiront-ils plus
privilégiés que le Sauveur qui attendit sa vo-
cation du ciel ? Voilà comme il parle de lui :

Je ne tuis pas venu de moi-même, dit-il aux
Juifs, c'est mon Père qui m'a envoyr'.[Joan.,
\III.) L'esprit du Sri;/nrur s'est reposé sur
moi, il m'a consacre par son onction sainte,
et m'a envoyé pour prêcher VEvamiile aux
pauvres, afin de guérir ceux qui ont te cœur
brisé de douleur. {Isa., LXI. ) La vocation
divine n'cst-elle donc pas bien nécessaire
pour entrer dignement dans les fonctions du
sacerdoce, puinpic Jésus-Christ n'v est entré

lui-môme, qu'après y avoir été si solennelle-

ment appelé?
C'est aussi de cette sorte que les apôtres le-

furent; et nul ne fut admis au nombre de ses
disciples que ceux qu'il lui plut de choisir.

Nous lisons dans saint Luc (cap. IX) qu'un
homme lui ayant dit : Seigneur, je vous sui-
vrai partout où vous serez; ce divin Sauveur
ne lui fit que cette réponse : Les renards ont
leurs tanières, et les oiseaux le%irs nids, mais
le Fils de l'homme n'a pas où reposer sa tête.

Comme s'il eût dit : Pourrez-vous me suivre
à ce prix? et aurez-vous assez de courage
]>our m'imiter dans une austérité si grande ?

11 n'accepta pas son offre, parce qu'il se prê-
tait de lui môme sans être appelé, et au con-
traire il en a[)pella un autre qui ne pensait
point à lui. 11 suffit donc de rechercher les

dignités ecclésiastiques, pour en être jugé
indigne; ceux-là seuls méritent d'en être

revêtus, qui les regardent comme au-dessus
do leur capacité, sans rien faire pour les ob-
tenir.

Les apôtres ainsi appelés par le Sauveur
[Matlh., X, 5), ne commencèrent pas dès
lors à prêcher l'Evangile : ils attenduent
une vocation plus expresse par la descente
du Saint-Esprit. Par leur j)remière vocation
ils reçurent la puissance sur tous les esprits
impurs pour les chasser, et pour guérir toutes
sortes de maladies; mai.- après la résurrec--
tion du Sauveur, ils en reçurent une mis-
sion plus ample [Luc, XVI), par le pouvoir
d'aller instruire tous les peuples. Jusqu'alors
ils avaient été attachés à la personne de Jésus-
Christ e-n qualité de disciples : mais par cette
seconde vocation ils firent le? fonctions do.

leur aposto'.at, et prêchèrent partout, le Sei-
gneur coopérant avec eux, et confirmant leurs
prédications jmr les miracles dont elles étaient

suivies [Marc, XVI, 20); parce qu'ils n'a-
vaient point rechcrclié cet honneur, et que
c'était le Sauveur qui les y avait appelés. Il

est constant que tous ceux qui iiréviennent
la vocation divine, en sollicitant des béné-
fices, ou directement par eux-mêmes, ou
indirectement par leurs amis, sont dos pré-
som{)tueux, des téméraires, et de vrais usur-
pateurs. '

Enfin l'Evangile nous insinue cette grande
vérité dans la parabole du père de famille
qui eqvoya des ouvriers pour travailler à sa

vigne. C'est le père de famille qui les envoya,
et pas un d'cntre-eux ne s'y présenta de lui-
même. Ceux-là seuls eurent le bonheur d'y
travailler, qui furent choisis et envoyés pour
cela; |aussi ne récompcnsa-t-il que ceux qui
avaient travaillé par ses ordres. Or, ce jière
do famille représente la majesté de Dieu : la
vigne est le symbole de l'Eglise, et les ou-
vriers sont les pasteurs qui Ta gouvernent en
son nom. H ne reconnaîtra donc pour légi-

times pasteurs de son Eglise, que ceux (pi'il

aura lui-môme choisis; et de même que le

père de famille ne récompensa (pic ses ou-
vriers, Dieu ne récompensera aussi que les

ministres qui auront été de son choix : tous
les autres seront regardés conune des intru.s.

Concluez fie tout cela, mon rérc, que la d6-
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fense de s'ingérer de soi môme dans le sacer-

doce, et sans y être appelé, subsiste dans la

loi de grâce comme dans l'Ancien Testament.
Quatrième question. — Nous avons tout

sujet d'être contents de vos réponses, mon
Père, après une autorité aussi incontesta-

ble que celle de l'Ecriture sainte, tant de l'An-

cien que du Nouveau Testament. Il ne s'agit

plus que de savoir si vous en avez bien pris
le sens véritable, et si vous ne lui donnez
point des interprétations forcées. Nous ne
pouvons en être convaincus que par la tra-
dition de l'Eglise et par le sentiment uniforme
des saints docteurs de tous les siècles. Votis

avez promis d'abord de nous le montrer.
Prouvez-nous donc, mon Père, que cette vo-
cation divine est fondée sur l'ancienne tra-

dition, pour entrer dignement dans l'état ec-

clésiastique.

Réponse. — Il ne me sera pas difficile de
prouver, mon Père, que la nécessité dune
vocation divine est fondée sur l'ancienne
tradition. Pour le bien comprendre, il faut

remarquer d'abord, que par l'ancienne tra-

dition de l'Eglise, les théologiens n'enten-
dent rien autre cliose que l'u'-age qu'elle

a fait de tout temps, et ce qu'elle a décidé
dans les conciles, tant généraux que natio-

naux ou provinciaux, sur les points dont il

.s'agit. Or, il est évident que l'Eglise a tou-

jours enseigné que sans une vocation di-

vine bien avérée, personne ne devait être

admis au sacerdoce et placé au rang de
ses ministres. Les preuves que nous en
avons déjà données par l'Ecriture pourraient,

suffire pour établir cette ancienne tradition,

puisque l'Eglise s'y est toujours conformée
;

et si nous n'avons pas d'exemple de son
exactitude en ce point, qui soit plus ancien

que le vi' siècle, c'est parce que jusqu'alors

personne n'avait été encore si téméraire

que de prévenir en cela la vocation divine,

et de briguer (les bénéfices par les seuls

mouvements de son and^ition.

Le pape Vigile, qui fut élevé au souverain
pontificat l'an de Jésus-Christ 540, est le

premier que nous puissions citer, pour faire

voir quelle fut la délicatesse de l'Eglise sur

cet article. Ce pontife écrivit une lettre à

Auxanius, pour le féliciter de ce qu'étant

élu pour succéder à saint Césaire dans le

siège épiscopal d'Arles, il n'y avait' •rie'n mis
du sien. Il le congratula de n'être entré dans
cette dignité que par la vocation de Dieu,

et que içs vues humaines n'y eussent eu
aucune part, parce que l'oracle de saint

Paul se vérifiait en lui : Personne ne s'attri-

bue à soi-même l'honneur du sacerdoce, mais
seulement celui qui y est appelé comme Aaron.
{Hebr., V, k.) Voilà fancienne tradition,

qui veut que l'on attende la vocation divine,

puisqu'il n'appartient qu'à Dieu de distri-

imer les dons spirituels à ceux qu'il choisit

pour être les ministres de ses autels et de
son culte.

Un concile de Nantes célébré l'an 656,

dont nous avons vingt canons, se plaignit

haiitement de l'ambition des clercs, qui

briguaient les bénéfices de ceux qui étaient

morts, et qui pour les obtenir employaient
la faveur des puissances. En son seizième
canon il condamna à des peines caneniques
très-iigoureuses ceux qui faisaient des pré-
sents pour en être [tourvus, les déclarant
indignes des dignités qu'ils sollicitaient,
et déchus de celles dont ils étaient déjà re-
vêtus.

Un concile de Rouen, vers le milieu du
xr siècle, condamna à être déposés les
clercs qui s'avançaient aux ordres sacrés,
sans y avoir été appelés canoniquement, ou
qui donnaient de l'argent pour y être élevés.
Un autre concile, tenu à Uavenne en 1311,
excommunia ceux qui briguaient quelque
bénéfice que ce fût, jusqu'à employer le

crédit et la protection des grands, et n'allé-

gua point d'autre raison que l'oracle de
saint Paul que nous avons déjà cité. Si cette

discipline ecclésiastique était aujourd'hui
religieusement observée, on ne verrait pas
tant d'ambitieux courir avec scandale après
des bénéfices, remuer comme ils font tous
les ressorts imaginables pour entrer dans
ces emplois divins pour des vues tout
humaines, et sans examiner s'ils y sont ai>
pelés de Dieu.

Enfin le concile de Trente (sess. xxiii,

can. 7) a dit anathème à quiconque recon-
naîtra pour de vrais et légitimes ministres
de la parole divine et des sacrements, ceux
qui n'ont été ni ordonnés, ni envoyés par
les puissances ecclésiastiques. Sur quoi il

faut remarquer que le concile a soin de join-
dre la mission à l'ordination : pour faire voir
qu'il ne suffit pas d'être ordonné prêtre
pour être un ministre légitime; qu'il faut

encore et principalement être appelé de Dieu
par la voix des pasteurs ordinaires, par le

choix desquels Dieu manifeste ses volontés.

Par toutes ces autorités des saints conciles

il est évident, mon Père, qu'il n'est point

permis d'entrer de soi-même dans le sacer-

doce, ni dans aucun des ordres sacrés;

puisque dans les cérémonies de l'ordination

l'évêque déclare qu'il ne consacre les mi-
nistres, que parce qu'il en est requis par
l'Eglise. Les archidiacres disent d'une voix-
distincte ces paroles remarquables : Notre
Mère la sainte Eglise demande que vous
ordonniez prêtres ces diacres que voici pré-
sents.

Cinquième question.— Après l'autorité de
l'Eglise, vous avez promis, mon Père, de
nous faire voir que ça toujours été le senti-

ment des Pères et des saints docteurs qui font
une partie si considérable de notre tradition.

Tous les saints qui ont eu à traiter de ce

point de discipline ecclésiastique ont-ils donc
cru, cotame vous le prétendez, qu'il fallait

une vocation divine pour entrer dans le mi-
nistère sacré ?

Réponse. — Oui, mon Père, les docteurs

de tous les siècles qui ont traité celte ma-
tière, ont enseigné, selon la doctrine du
grand Apôtre, que personne ne doit s'attHi-

buer à soi-même les honneurs du sacerdoce,

et que ceux-là seuls doivent consentir à se

laisser consacrer prêtres ou diacres, on
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même évoques, qui y sont appelés comme
Aaron. Origène, qui est le plus ancien de
ceux qui en ont parlé, s'en explique ainsi

dans son commentaire sur saint Matthieu.

Le Père de famille, dit-il, envoya lui-même
les ouvriers qui devaient travailler en sa

vigne ; et cela montre que Jésus-Christ s'est

réservé le droit de choisir les ministres de
son Eglise. Personne ne doit entre{)rendre

de prêcher, de conduire les âmes, ni d'exer-

cer aucune fonction du sacerdoce, qu'aiirès

en avoir reçu de lui la mission. Coré, Da-
than et Abiron, dit-il ailleurs (homilia 9 in

librum Numerorum), furent dévorés par un
feu vengeur descendu du ciel, avec tous les

compagnons de leur révolte , i)arce qu'ils

avaient usurpé témérairement le sacerdoce
du Seigneur.

Saint Jpan Chrysostome ( homilia 3 in

Acta], expliquant ces paroles de saint Pierre

au sujet de Tapostolat de Judas, où il dit

Su'il avait eu part au sort de ce ministère:
ortitus est sortent ministerii hujux [Act., I,

17), déclare que saint Pierre, parce mot de
sort, voulut nous faire entendre que c'est

par le seul choix de Dieu que l'on doit en-
trer dans l'état ecclésiastique, parce que
tout y est l'ouvrage de la grâce et de l'élec-

tion divine.

Saint Jérôme dit qu'il n'y a point de moyen
plus sûr pour distinguer les vrais d'avec les

faux prophètes, que d'examiner quelle a
été leur vocation. Les faux proi)hctes ne
viennent que d'eux-mêmes; mais les vrais
prophètes viennent de Dieu, dont ils ont
reçu le pouvoir de prophétiser. Us prophé-
tisaient enmon nom, dit le Seigneur, et je ne
les avais pas envoyés. Il y a quatre sortes
d'apôtres, continue ce saint docteur*. Les
uns ne sont étal)lis, ni par les hommes, ni
par un homme seul, mais par Jésus-Christ:
tels furent Isaïe , Ezéchiel, Jérémic, Da-
niel et les autres prophètes, qui, ('orame
saint Paul dans la loi de grâce, furent en-
voyés immédiatement de Dieu. Les autres
sont à la vérité étaijlis de Dieu, mais c'est

par le ministère dos hommes : tel fut Jésus
fils de Navé, que Moïse déclara être choisi
de Dieu pour gouverner son peuple. D'au-
tres ne sont établis que jar les hommes :

tels sont ceux qui entrent dans les béné-
fices ecclésiastiques par la faveur des puis-
sances qu'ils y ont employées. Les der-
niers entin ne sont établis ni par l'ordre de
Dieu, ni par la faveur des houunes, mais
par leur i)ro|)re ambition et par les seuls
mouvements do leur cupidité : tels sont ces
faux ajiôtres dont parle saint Paul (H Cor.,
XI), qui disent : Voici ce que dit le Sei-
gneur, quoique le Seigneur ne leur ait point
parlé. {Kzerh., XIII, 7.)

Saint Ambroise (cpisl. 25), se sert de
l'exemple d'Aaron et de Jésus-Christ, pour
prouver que personne ne doit entrer dans
le ministère saint que par la vocation du
ciel, et que Dieu ayant choisi lui-même
Aaron pour faire les fonctions du souverain
sacerdoce, on ne doit avoir nul égard dans
les élections, ni à la recommandation des

hommes, ni aux inclinations des préten-

dants, mais seulement aux marques sûres
d'une vocation spéciale et sans équivoque
de la part de Dieu. Saint Augustin (lib. XIX
Be civit. Dei, cap. 19) ajoute qu'il y a même
de l'indécence à désirer les aignités ecclé-

siastiques, quand on aurait tous les talents

imaginables pour instruire les peuples et

pour les bien gouverner. Que n'aurait-il

donc pas dit de ceux qui, non contents de,

les désirer dans le secret de leur cœur, les

demandent ouvertement par des brigues évi-

dentes? Voilà ce qu'en ont pensé les Pères
(;lu v' siècle.

Saint Grégoire le Grand sur la fin du iv'

siècle, commença son Pastoral (parte i, cap,

1) par traiter celte matière importante de la

vocation des clercs. Dieu s'est plaint, dit-il,

par son prophète Osée, de ceux qui entrent

d'eux-mêmes dans les fonctions du sacerdoce,

quand il dit (c. VIII, *) : « Ils ont régné par
eux-mêmes, et non par moi ; ils ont été les.

princes de mon peuple et je ne l'ai point su. »

Or, ceux-là régnent par eux-mêmes, qui ne
suivent que les mouvements de leur'propre
cupidité, puisqu'ils enlèvent les héné^c^splus
qu'ils ne les obtiennent. Dieu n'assiste donc,

point de ses grâces ces sortes d'intrus; com-
ment en rempliraient-ils donc dignement tous
les devoirs ? Est-il un état plus dangereux
que d'être chargé du salut des âmes sans les

secours du ciel? Et Dieu les leur donnera-
t-il ces secours si nécessaires pour réussir
dans un ministère qu'ils exercent contre sa

volonté ? C'est, mon Père, le raisonnement
de ce saint Pape, qui a décidé comme tous
les autres saints docteurs, que tous ceux
qui s'ingèrent d'eux-mêmes dans ce sacré
ministère, sont des larrons et des voleurs ;

Jlle fur est et lalro.

Sixième question. — Tant d'autorités des
conciles et des saints Pères suffiraient , ce
semble, pour établir cette nécessité d'une vo-
cation divine : cependant vous avez promis d«
le confirmer (ncore par les lumières de la

droite raison. Apparemment vous avez quel-
que chose de nouveau à dire; ne nous le refusez
pas, mon Père, pour achever de convaincre
par les seules réflexions du bon sens naturel
ceux qui auraient encore peine à se rendre
aux vérités qui les condamnent.

Réponse. — Je le ferai, mon Père, avec
d'autant |)lus d'efiTicace, que les raisons qui
me restent, sont appuyées des témoignages
de l'Ecriture ; et la |)remière qui se présente
d'abord le plus naturellement h l'esprit, est
que les pasteurs de l'Eglise sont [Mutth., V,
13) la lumière du monde et le sel de la terre.

Leur devoir est donc d'instruire les fidèles
des mystères de la religion, et de remédier
à la corruption de leurs mœurs; de repren-
dre les pécheurs sans respect humain, | our
qu'ils rentrent en eux-mêmes : de les pres-
ser, comme veut saint Paul (Il Tim., l\, 2),

à temps, à contre-temps, avec toute la

science et la douceur d'une patience chré-
tienne. Or, qui osera se flatter d'avoir tous
ces talents que la nature ne donne pas, sans
une assistan<e particulière du Saint-Esprit?
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Kt cette assistance se danne-t-elle à ceuï que
Dieu n'y a point appelés? Les plus grands
saints s'en crurent toujours indignes : des
jeunes gens sans piété, sans vocation, dans
un esprit tout mondain, s'en croiront-ils ca-
pables, sans être téméraires ? C'est la pre-
mière raison.

2"" Jésus-Christ ne promit les dons de la

science et de la sagesse à ses apôtres, qu'a-
près les avoir établis pasteurs de son Eglise,

pour paître ses brebis. Tout ce qu'ils tirent

de plus admirable pour la conversion des
gentils, ne fut qu'en conséquence de cette

mission. Ce n'est pus vojis qui m avez choisi,

leur dit-il [Joan., XV, 16), mais c'est moi qui
ai fait choix de vous, pour que vous alliez, qxie

vous fassiez du fruit, et que votre fruit de-
meure toujours. 11 est donc constant que sans
cette mission ils n'auraient fait aucun fruit;

et conséquemment que tous ceux- qu'il ne
choisit pas , mais qui se produisent d'eux-
uiôraes à ce saint ministère , n'y réussiront
jamais. Seconde raison.

3° 11 n'est pas nécessaire d'avoir une vo-
cation divine pour entrer dans les charges
et dans les dignités du siècle ; il suffit en s'y

engageant de s'y sentir de belles disposi-
tions, une inclination forte, une noble in-
tention d'en remplir en homme d'honneur
tous les devoirs. Mais pour l'état ecclésias-
tique, cela est tout différent. La bonne in-
tention y est nécessaire, mais elle ne suffit

pas : il faut encore y être appelé de Dieu, et

attendre qu'il ait manifesté sa volonté, soit

par lui-même, soit par la voix des pasteurs
de son Eglise. En un mot, pour entrer dans
toutes les autres dignités de la terre, on n'a

besoin que d'une vocation intérieure et se-

crète qui est dans le fond du cœur, dans l'at-

trait que l'on s'y sent, et dans le désir d'y

faire son salut : mais pour 1 état eoclésias-

ti({ue il faut une vocation extérieure qui se

connaisse par des dehors sensibles, comme
nous l'avons prouvé ci-dessus. Troisième
raison.

Une quatrième raison, qui me paraît des
plus fortes pour prouver fa nécessité d'at-

tendre que l'on soit appelé à l'état du sacer-

doce, se prend des désordres monstrueux
qu'ont causés dans l'Eglise tous ceux qui y
sont entrés contre la volonté de Dieu. Nous li-

sons dans le I" livre des Machahées (cap. VII),

que l'irnpie Alcime se fit déclarer grand
prêtre parla violence; que pour cela il dé-
cria Judas Machabée dans l'esprit de Démé-
trius, roi de Syrie, et que par ses noires ca-

lomnies il attira les plus furieuses persécu-
tions sur tout Israël. Comment se comporta-
t-il dans cette dignité après une usurpation si

violente ? Le voici :

Son impiété alla si loin, que contre les dé-
fenses expresses du Seigneur (11 Mach., IV),

il fit entrer les gentils et les idolâtres dans le

temple, dont il fit abattre les murailles |in-

térieurcs qui séparaient la partie destinée
aux sacrifices, et commit mille autres profa-

nations. Quelle fut sa destinée? Tremblez
ici, ambitieux, qui briguez les })lus grands
bénéfices, sans y être appelés de Dieu : telle

sera à proportion la vôtre. La justice divine
le frappa tout h coup d'une horrible maladie,
qui lui ferma la bouche, pour l'emnêcher de
donner davantage ses ordres sacrilèges; et,

perclus de tous ses membres , il mourut
tourmenté des plus cruelles douleurs. Autre
exemple :

Jason, possédé d'une ambition pareille,

brigue la dignité de grand prêtre, dont Onias
son frère est légitimement revêtu, et l'ob-
tient du roi de Syrie à force d'argent. Com-
ment s'v comporta-t-il? Apprenez ici de
quels désordres sont capables ceux qui en-
trent dans le ministère sacré par le seul
mouvement de leurs passions. Il commença
par faire prendre aux gens de sa faction les

mœurs et les coutumes des gentils : il abolit

tous les privilèges que les rois avaient ac-

cordés aux Juifs; il fit bâtir un lieu de la

plus infâme débauche au-dessous de la for-

teresse sainte, comme pour braver les ado-
rateurs du vrai Dieu, et n'appréhenda pas
d'exposer les jeunes hommes les plus sages
aux plus honteuses prostitutions, jusqu'à
faire offrir des sacrifices à Hercule. Tels
furent les excès de tous ceux qui, comme
lui, usurpèrent le sacerdoce. Tous ont 'été

cruels , impies , avares , voluptueux , ido-

lâtres ; tous sont morts dans la malédiction
de Dieu. Après cela, jeunes ambitieux, bri-

guez de grands bénéfices contre les sages
dispositions de sa providence.

Fasse le ciel que ces judicieuses réflexions
dessillent les yeux de tant de gens qui n'as-

pirent aux premières dignités de l'Eglise,

que pour contenter, ou leur ambition, ou
leur cupidité ! Qu'ils comprennent une bonne
fois combien il est périlleux pour le salut

d'entper dans cet état divin par des vues
tout humaines, et d'être les dissipateurs
de ces revenus sacrés, dont ils ne doivent
être que les sages dispensateurs. Et vous, 6
mon Dieu , faites par voire infinie miséri-

corde, que ceux qui s'y seraient engagés
contre votre volonté, aient soin de réparer

ces défauts par de dignes fruits de pénitence,

afin qu'en pratiquant, quoiqu'un peu tard,

des vertus si essentielles à de dignes mi-
nistres, ils reçoivent la récompense que vous
préparez à ceux qui l'auront méritée pour la

bienheureuse éternité. Amen.

CONFÉRENCE XLV.

Du sacrement de l'ordre.

TROISIÈME CONFÉRENCE

Nec quisquain siimit sibi honorera, sed qui vocatur a

Deo tanquam Aaron. (Heb., V, 4.)

Personne ne s'attribue à soi-même l'honneur, mais celui

qui y est appelé de Dieu comme Aaron

Jusqu'ici nous avons prouvé, N., que per-

sonne ne doit se produire de soi-même pour
obtenir des dignités ecclésiastiques, et qu'il

faut attendre que l'on y soit appelé de Dieu;

parce qu'on ne peut en faire dignement les

fonctions sans le secours de la grâce, et que
Dieu ne donne iwint de grâce pour réussir

dans des emplois auxquels il ne nous a pas

destinés. Nous avons confirmé cette vérité
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par des exemples de l'Ecriture, où il paraît

que tous ceux qui ont osé s'ingérer dans le

sacré ministère sans avoir consulté le Sei-

gneur et sans vocation, sont tombés dans les

plus alTreux désordres par la maléJiction de
Dieu. Nous avons ajouté qu'il no suffit pas

d'avoir intention de bien servir l'Eglise, ni

d'avoir toujours mené une vie irréprochable

aux yeux du monde ; il faut y être expressé-

ment appelé dé Dieu, pour n'y pas trouver

sa perte inévitable ; et tel qui a vécu sage-

ment dans la condition particulière d'un
simple laïque, n'est pas pour cela capable

de gouverner le peuple de Dieu dons les fonc-

tions du sacerdoce, où. il faut des grâces sin-

gulières que la nature ne donne point, et qui
ne viennent que de Dieu en faveur de ceux
(ju'il a choisis pour être les pasteurs de son
troupeau.
Mais si des vérités si solidement établies

n'étaient pas encore assez fortes pour inti-

mider des ambitieux quisaeritient tout à leur

propre cupidité, nous espérons les convain-

cre par de nouvelles réflexions qui sont au-

dessus de toutes les répliques; et les ter-

ribles malheurs dont Dieu a puni de tout

temps ceux qui ont eu l'audace d'usurper ces

dignités saintes par la faveur des grands
contre toutes les lois ecclésiastiques, seront

au moins capables de faire sur leurs cœurs
de salutaires impressions pour éviter de pa-
reils châtiments. C'est, N., ce qui va faire le

sujet de cette troisième Conférence.
Première question. — Toutes vos preuves^

jusqu'ici, mon Père, ont été tirées de Vancienne
loi, et nous ne convenons pas de la conséquence
que vous prétendez en tirer pour l'état présent
de l'Eglise. Il n'est pas étonnant que Dieu ait

étési sévère à l'égard des Juifs sous ta loi écrite,

qui était une loi de rigueur. Mais puisque nous
vivons sous la loi de VEvangile, qui est une loi

de douceur, nous avons sujet de croire que
Dieun'exige plus des conditions si onéreuses
pour entrer dans le sacerdoce. Nonobstant cela,

croyez-vous donc, mon Père, qu'une vocation
divine bien marquée soit encore aujourd'hui
nécessaire comme alors ?

Réponse. — Oui, mon Père, et l'intention

du Sauveur se manifesta bien évidemment,
lorsqu'il apprit à ses disciples h distinguer
les vrais pasteurs de son troupeau d'avec
ceux qui ne sont que des mercenaires et des
intrus. Voici comme il s'en expliqua dans
une parabole familière : Celui qui n'entre

point dans la bergerie par la porte, mais qui

y monte par un autre endroit, est un voleur et

un larron : llJe fur est et lalro. [Joan., X, 1.)

Je suis la porte des brebis: tous ceux qui sont
venus avant moi sont des voleurs ; et les bre-

bis ne les ont point écoutés. Sur quoi je rai-

sonne ainsi. Puisque Jésus-Christ est la

porte, il s'ensuit (juc l'on ne doit entrer dans
la bergerie que par lui, c'est-à-dire (ju'il ne
faut prendre le soin des âmes et de son trou-

peau, que quand il nous y appelle, et qu'il

nou-s manifeste son ctioix par la voix des lé-

gitimes pasteurs. Ceux qui entrent jjar cette

porte d'une vocation légitime et divine, sont
en bonne conscience et peuvent trouver leur

sanctification dans un ministère si saint;

mais, par la raison des contraires, tous ceux
qui n'y entrent que par brigue et par la fa-

veur des hommes sont des intrus, des vo-
leurs et des larrons. Voilà ce que la droite

raison nous dicte sur la parole très-expresse
du Sauveur. Nous avons [)rouvé la même
vérité dans la précédente conférence, en ci-

tant la parabole du père de famille, qui né
récompensa que les ouvriers qu'il avait en-
voyés lui-même pour travailler -en sa vigne.

Cette vocation divine est donc aussi néces-
saire à présent danslaloiévangélique, qu'elle

le fut dans l'Ancien Testament.
Or, il y a des manières différentes de bri-

guer les bénéfices, toutes également crimi-
nelles, quoique déguisées sous des artifices

spécieux; et c'est ici que bien des gens ont
le malheur de s'abuser. Les uns ne voudraient
pas donner de l'argent pour obtenir un béné-
fice ; la simonie serait trop ouvertement
grossière, mais l'amour-propre leur suggère
des moyens plus doux, et, par une simonie
palliée et mentale, ils prêtent de l'argent dans
un pressant besoin aux personnes qui ont
des bénéfices à leur nomination, dans le des-
sein de se les rendre favorables, et qu'ils les

préfèrent à leurs concurrents. Les autres ne
demandent pas directement ce bénéfice ; mais
ils le sollicitent d'une manière indirecte, en
cherchant à s'accréditer auprès des patrons,
à leur faire la cour en toute occasion, et à
faire mille bassesses pour se concilier leur
affection à ce dessein. D'autres ne font ni
brigues évidentes, ni bassesses, mais i-ls

achètent des charges à la cour, parce que ce
sont comme autant d'ouvertures et de degrés

dignités dej)Our parvenir aux premières
l'Eglise. Dans cette vue, ils aiîectent par dos
airs d'une piété étudiée de témoigner un
grand amour pour la vérité, beaucoup de
zèle pour la sainte doctrine, pour le bon or-
dre, pour la réformation des mœurs ; et leur
secret motif est défaire naître aux supérieurs
le dessein de les avancer, comme gens capa-
bles de rendre de grands services à l'Eglise.

Avoir de pareilles intentions, c'est devant
Dieu désirer des bénéfices, c'est les deman-
der tacitement, les briguer et s'en déclarer
indigne. Telle est la pensée de saint Ber-
nard [Libro de consideralione, c. 4), et la doc-
trine de saint Thomas, en sa Seconde-Seconde,

q. 100. (^est donc une vérité constante dans
la loi évangéli(]ue , comme dans l'Ancien
Testament, qui! faut attendre la vocation
divine, pour entrer dignement dans le sacré
ministère, et pour y faire son salut.

^Seconde question. — Puisque vous conve-
nez, mon Père, que, pour être légitimement
appelé A l'état ecclésiastique, il n'est pas tou-

jours nécessaire que Dieu s'en explique par
lui-même, et qu'il suffît qu'il le fasse par là

voix des pastetirs légitimes; ne peut-on pas
se croire bien appelé, quand on y est porté
par la disposition de ses parents ? Nous avons
toujours cru que des enfants ne pourairnl
faire mieux que de se laisser ainsi gotivernrr
pour le choix d'un état de rie, n'ayant pas
d'eux-mêmes assez d'expérience et de discir-
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nement pour connaître ce qui leur convient

dans anpoint de cette importance. Cependant
en ce cas, ce n'est pas Dieu qui les choisit : ce

sont leurs parents qui les produisent, comme
ayant droit de les fixer dat^s leur établisse-

ment. U parait donc qii Us peuvent entrer dans
l'état ecclésiastique par le choix de leurs pa-
tents, sans avoir besoin d'un plus sérieux
examen, et que la volonté de leurs pères et

mères leur tiendra lieu de la vocation divine.

Réponse. — Je réponds, mon Père, que les

pères et mères n'ont jias plus de droit de
destiner leurs enfants à l'état ecclésiastique,

sans examiner sur cela la volonté de 'Dieu,

que les enfants n'en ont de s'y produire
(l'eux-mêmes. Leurs vues , en les destinant
ainsi comme ils font souvent, dès le berceau,
ne sont que des vues humaines où l'ambi-
tion et l'intérêt dominent, et où. le zèle de la

gloire de Dieu n'a aucune part : ce n'est ni
l'utilité du peuple chrétien, ni le salut de
leurs enfants qu'ils cherchent en cela, mais
le seul plaisir de les établiravantageusement
sans qu'il en coûte rien à leurs familles; et

des motifs si grossiers, où il n'entre rien de
divin, ont toujours été odieux aux yeux de
Dieu, des sources funestes de mille malédic-
tions.

Il est vrai que les jeunes gens font bien
de se laisser gouverner par leurs parents
pour le choix d'un état de vie dans une con-
dition civile et politique, parce qu'ils con-
naissent mieux ce qui leur convient pour être

d© dignes membres de l'Etat; mais il n'en
doit pas être de même en ce qui concerne
l'entrée dans l'état ecclésiastique. Si les [ta-

rents connaissent ce qui est convenable à
leurs enfants pour leur établissement tempo-
rel, en qualité de bons citoyens dans la vie

séculière et laïque, ils n'en sont pas pour
cela plus intelligents pour leur établissement
spirituel dans un ministère saint, où il

s'agit de donner de dignes ministres à l'E-

glise : cela n'est pas de leur compétence. En
destinant ces enfants à l'état ecclésiastique,
ils ne peuvent leur donner les qualités re-

quises pour en bien faire les saintes fonc-

tions. 11 n'appartient qu'à Dieu de distribuer
ces dons surnaturels, et il n'en gratifie que
ceux qu'il a lui-même choisis pour un si

saint ministère. Ils sont grands ces dons,
parce qu'il faut de grandes dispositions dans
un digne ministre des saints autels. Tous
les saints n'en ont parlé qu'avec de grands
éloges.

// faut être bien pur pour entreprendre de

purifier les autres, dit saint Grégoire de Na-
z'iance{OrationeinlaudemBasilii, et epistola

22) : il faut avoir une grande sagesse pour être

capable de les bien instruire ; et sans être fort

intelligent dans la science des saints, on tra-

vaille inutilement à sanctifier les peuples. Il

faut être bien proche de Dieu pour lui attirer

des âmes, et un pasteur qui est éloigne de Dieu
par une conduite déréglée , en éloigne ses

ouailles, au lieu de les en approcher. Ces gran-
des réflexions me confondent, disait ce saint

évêque, et me font sécher de frayeur. Tout le

monde le regardait comme un pasteur par-

fait; lui seul s'en croyait indigne. Croyant
n'avoir ni assez de lumières, ni assez de
piété pour faire dignement les augustes
fonctions du sacerdoce, il s'enfuyait pour
aller ])leurer ses fautes dans les sombres ré-

duits d'une sacrée solitude. Tels furent tou-
jours les humbles sentiments des saints, au
sujet d'un sacerdoce que tant d'hommes vi-

cieux recherchent aujourd'hui avec autant
de témérité que d'empressement.

Saint Jean Chrysostome (lib. I et II De sa-
cerdotio) et son ami saint Basile, ayant été
nonuiiés pour être évêques , se cachèrent
pour éviter ce |)esant fardeau qu'ils croyaient
n'avoir pas la force de porter. Pendant que
le premier se (-achait, il découvrit le lieu où
était son ami, et par une inno-ente trahison
il indiqua l'endroit de sa retraite, afin qu'on
le consacrât évêque malgré lui. Ce saint
homme n'eut point d'autre réjjonse à faire

aux amoureux reproches que Basile lui en
fit après, qu'en déclarant qu'il avait rendu
par là un grand service à l'Eglise

; parce qu'il
le croyait plus digne de l'épiscopat que lui.

Mais l'humilité de saint Jean Chrysostome
ne le cacha pas longtemps, et peu après il

fut lui-même obligé de se laisser consacrer
archevêque et patriarche de Constant!

-

nople.
Après cette petite digression, revenons à

notre sujet, et faisons de salutaires réflexions
sur la modestie de ces deux grands hommes,
et de tant d'autres que Thistoire ecclésias-
tique nous fournit. Si des saints qui, depuis
longtemps, s'exerçaient dans la pratique de
la plus austère pénitence, ne se crurent pas
encore dignes de l'épiscopat, parce que c'est

un état de perfection acquise , status perfe-
ctionis acquisitœ; croira-t-on que des parents
mondains, en destinant leurs enfants pour
l'état ecclésiastique, leur donneront en même
temps le mérite et les qualités nécessaires
jiour gouverner l'Eglise saintement? La grâce
ne vient que de Dieu, qui en est la source,
et Dieu ne la donne qu'à ceux qu'il a choi-
sis.

Aussi voit-on tous les jours les maux spi-

rituels que causent ces destinations humai-
nes de tant de parents ambitieux. Les pre-
mières dignités de l'Eglise se trouvent
occu[;ées par des hommes dépourvus de
science, de talents et de piété; par des pas-
teurs mercenaires, qui ne pensent qu'à re-

cueillir les revenus de leurs bénéfices, à s'en-

richir du patrimoine des jiauvres, et dont la

sollicitude pastorale est la moindre de toutes

leurs attentions. D'où vient ce désordre
criant? Us n'ont point eu d'autre vocation que
la volonté de leurs parents, et l'attrait d'un
gros bénéfice. C'est la doctrine de saint Ber-
nard, dans le traité qu'il adressa aux clercs

sur le mépris du inonde. Il s'ensuit donc de
tout cela que leur vocation n'a point été lé-

gitime ; et que, comme des collateurs des bé-

néfices ne peuvent en conscience y nom-
mer des sujets, par la seule considératicin

qu'ils sont ou leurs parents ou leurs amis,

sans examiner s'ils ont le mérite nécessaire,

les clercs, de leur côté, ne doivent pas s'en-



1477 CONFERENCE SUR LES SACREMENTS. — CONFERENCE XLV. 1178

gager dans le sacré ministère , uniquement
pour suivre l'inrlination de leurs parents,

Jésus-Christ n'est point appelé dans l'Ecri-

ture prêtre selon l'ordre d'Aaron, dit saint

Aail roise fepist. 23, et D. Léo, Sermone in

anniversario die Assiimpt.), mais selon l'ordre

de Melchisédech. L'ancien sacerdoce fut atta-

ché à la famille d'Aaron, et passa du père

aux enfants. Mais le sacerdoce nouveau de
Jésus-Christ avait été figuré par celui de
Melchisédech, formé sur son modèle ; et

comme on ne connaissait [Hebr., VII, 3) ni

le père, ni la généalogie de ce grand homme.
Dieu veut nous insinuer par là, mon Père^

que les prêtres de la loi de grâce doivent être

choisis sans aucun égard ni à la grandeur
de leur maison, ni à la qualité de leurs pa-

rents, mais à la seule probité des sujets, et

aux [)reuves que l'on peut avoir de'leur céleste

vocation.
Troisième question. — Nonobstant la soli-

dité de vos raisonnements, mon Père, la con-
duite du prophète Isaie nous persuade le

contraire, lorsque voyant la nécessité qiiil y
avait d'aller reprocher aux enfants d'Israël

leurs désordres, il dit à Dieu : Me voici. Sei-

gneur, envoyez moi. {Isa., VI, 8.) Cela est

bien formel, mon Père ; si Moïse refusa par
humilité Vhonorable commission d'aller déli-

vrer Israël, voici un grand prophète qui ose

s'offrir de lui-même à manifester les ordres

de son Dieu, parce quil s'y sent de grandes
dispositions : Tun et l'autre sont donc permis.

S'il faut pour l'ordinaire attendre la vocation

divine, on peu t donc aussi quelquefois la pré-

venir
,
puisque Isaie demandait d'aller où

Lieu ne Venvoyait pas ; et, par conséquent,

lorsqu'on se sent un grand zèle pour travail-

ler à la vigne du Seigneur, on peut s'y présen-

ter de soi-même , et en chercher tous les

moyens.
Réponse.—Je réponds premièrement, mon

Père, qu'Isaie ne prévint point en cela la vo-
cation divine, et qu'il ne s'ingéra pas de lui-

même dans le saint ministère de la prédica-
tion. L'offre cju'il fit d'aller porter la parole
de Dieu à son peuple, ne fut que pour répon-
dre à ce que le Seigneur lui avait dit : Qui
enverrai-je? et qui est-ce qui ira porter ma
parole? [Isa., VI, 3.) Comme s'il eût dit:

Vous cherchez. Seigneur, qui vous enverrez
pour ce périlleux em|)loi; me voici, je suis

prêt de vous servir dans ce besoin pressant,

et de sacrifier tout |)Our la gloire de votre

nom. En effet, ce prophète en resta là; et s'il

partit dej)uis, ce ne fut qu'af)rès que Dieu
eut ajouté : Allez, et vous direz à ce peuple:
Ecoutez ce que dit votre Dieu. [Jbid., 9.] Ce
n'était donc pas là se produire de soi-même,
mais seulement protester qu'il irait au péril

de sa vie, s'il l'envoyait.

Je réponds secondement, qu'Isaie n'alla

prêcher qu'après qu'un ange eut iiurifié ses
lèvres avec un charbon do feu qu'il avait pris

de dessus l'autel : 11 venait de dire : Malheur
à moi, de ce que je me suis tu ; parce que mes
lèvres sont impures. {Ibid., 5.) Il se recon-
naissait coupaf)le de n'avoir j)oinl parlé, lors-

que son devoir l'y engageait, i)our reprocher

à Israël ses turpitudes. Si donc après il s'y

offrit, dit saint Jérôme, c'est parce qu'il s'ap-

puyait sur la grâce de son Dieu qui lui avait

envoyé un ange pour purifier ses lèvres; et

par conséquent sa conduite n'autorise en
rien ceux qui aujourd'hui ne se j)résentent

d'eux-mêmes que parce qu'ils s'appuient
sur leurs propres forces, en présumant d'eui-
mêmes.

Je réponds troisièmement, qu'il y a une
grande ditrérence entre Moïse qui refusa
humijlement d'aller parler à Pharaon en
faveur des Juifs, et Isaie qui s'offrit avec
tant de confiance à faire les fonctions d'un
zélé ])rophète. Lorsque Dieu envoyait Moïse,
il le destinait jjour être chef de son peuple
autant que son libérateur, et pour le gou-
verner en qualité de prince ; et ce fut une
grande humilité de sa part de refuser cet

honneur. Mais lorsque Dieu chercha un
homme qu'il pût envoyer aux Israélites, ce
fut pour le charger d'un emploi également
humiliant et périlleux, puisqu'il s'agisj^ait

de corriger un peuple dur et indocile dans
ses égarements. Ainsi ce fut un zèle bien
courageux dans Isaïe de s'y offrir si volon-
tiers, nonobstant les périls auxquels il s'ex-

posait. L'humilité de Moïse doit donc nous
porter à refuser les emplois honorables, et

la charité d'Isaïe ])eut aussi nous encourager
à entre])rendre pour le bien de l'Eglise des
travaux qui n'ont rien en soi que de pénible
et d'humiliant.

Il est donc évident que le procédé du pro-
phète Isaïe ne favorise aucunement les am-
bitieux que nous combattons, puisqu'il ne
s'offrit si généreusement que pour réparer la

faute qu'il avait commise en se taisant lors-

qu'il aurait dû parler. Isaïe s'offrit à aller

prof)hétiser, si Dieu le lui ordonnait ; mais il

ne prophétisa en effet que quand il fut en-
voyé : et c'est par là même que je soutiens
qu'il faut attendre la vocation divine, pour
recevoir les mérites comme les grâces d'une
légitime mission. Ceux-ci, au contraire, n'at-

tendent pas que Dieu les envoie, sans exa-
miner quelle est sa volonté, ils entrent d'eux-
mêmes dans les dignités ecclésiastiques ; ou
l)Ourrait dire même qu'ils les ravissent de
force i)ar la violence de leurs brigues, puis-

que pour y parvenir ils prennent de si indi-

gnes moyens. Et si le prophète ne s'offrit au
saint ministère que iiarce qu'il y devait
soutTrirla persécution des Juifs, ceux-ci n'y
aspirent que iiour y mener une vie plus
commode et plus douce. La différence est

donc grande, mon Père; et cet cxenqile
d'Isaïe ne les justifie point du tout.

Quatrième (piestion. — De tous vos raison-
nements il résulte, mon Père, qui! nes( jamaii
permis de désirer les dignités de l'Eglise, mais
rojis ne faites pas altenlinn que vous condam-
nez par là saint Paul, qui dit formellement :

Si (juehpi'un désire l'éitiscopat, il désire une
O'uvre (\\\\ est bonne et sainte : Ronum opus
dcsiderat. Il est donc permis, selon l'Apôtre,
de désirer iépiscopat.

Réponse.— Vous interitrélez bien mal les

paroles du grand Apôtre, mon Père. Il ne dit
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pas qu'il soit permis de désirer l'épiscopat,

mais seulement que le désirer, c'est désirer

une -bonne œuvre : Ce sont deux choses bien
différentes, dit Grégoire le Grand (Cura pas-

torali, parte i, c. 8). L'Apôtre dit que c'est

désirer une bonne oeuvre; parce que de son
temps les évoques étaient autant d'hommes
destinés au martyre ; et c'était une action

louable à ce prix d'en rechercher le fardeau,

puisque dès lors on s'engageait à confesser
le nom de Jésus-Christ par l'effusion de son
propre sang; mais il n'a jamais prétendu
qu'il fût permis de l'ambitionner pour les

honneurs et les biens temporels qui y sont
attachés. Ce n'est point là ce que signifient

ces paroles. L'apôtre en cet endroit n'a pas
dit qu'en désirant l'épiscopat on forme un
bon désir, ajoute saint Thomas (m caput III

I ad Timot.), pour confirmer la pensée de ce

grand Pape : Non dicit : Bonum desiderium
habet , mais seulement qu'on désire une
bonne œuvre, savoir l'utilité du peuple chré-

tien : Sed bonum opus desiderat, scilicet utili-

litatemplebis. Souhaiter l'épiscopat, c'est dé-

sirer de travailler beaucoup pour le service

de l'Eglise.

En effet, saint Paul met la perfection d'un
évêque à un point si relevé, que ses paroles
sont plus capables d'en éloigner par crainte

que d'y attirer personne par trop de confiance,

vu la difficulté d'y pouvoir atteindre. // faut^

dit-il (l Tim., V), qu'un évêque soit irrépré-

hensible et sans reproche; quil soit sobre\
prudent, grave, modeste et chaste; qu'il aime
à'jendre les devoirs de l'hospitalité, et ne soit

ni sujet au vin, ni violent et prompt à frap-
per; mais plutôt qu'il soit équitable, modéré,
aimant surtout le paix, dégagé de tout intérêt

sordide. Voilà, mou Père, de grandes con-
ditions pour un bon évêque. Qui ne tremble
pas à la vue d'une si haute perfection, plutôt

que de souhaiter un état saint, qui suppose
qu'on l'ait déjà acquise? Status perfectionis
acquisitœ. Si pour être un bon évêque, selon
le plan du grand Apôtre, il faut être exempt
de tout crime, et posséder de toutes les ver-
tus dans un si éminent degré, n'y aurait-il

pas de la témérité et une excessive présomp-
tion de soi-même à se croire plus saint, plus
é'olairé que les autres, pour les conduire sû-
rement dans les voies du salut? C'est la per-
fection que l'Apôtre demande dans un évê-
que. Quand il appelle l'épiscopat une bonne
(fcuvre, dit saint Jérôme (epist. 83), bonum
epus, il marque la fatigue qui y est attachée,

et non pas les délices qu'il peut causer; il

désigne le travail auquel il engage, et non
pas la dignité qu'il procure : en un mot, il

parle d'un ouvrage pénible qui humilie un
évêque en l'abaissant, et non pas un honneur
qui enfle son cœur en l'élevant.

Saint Jean Chrysostome en a parlé de la

môme façon en sa troisième homélie sur les

Actes des Apôtres ; sàint Augustin au livre

XIX de la Cité de Dieu; saint Ambroise en
son Traité de la dignité sacerdotale, tous les

autres saints Pères après eux en ont parlé
comme d'un emploi laborieux, fatigant et

périlleux, pkitôt que d'un degré d'honneur;

et le portrait qu'ils en ont fait montre assez
qu'on ne le peut légitimement ambitionner
qu'autant qu'on aime le travail et que l'on

fuit le repos; d'où il résulte que c'est un
orgueil de désirer l'épiscopat, tant qu'on
n'est point encore parvenu à cet état de la

perfection qu'il suppose. V^oilà, mon Père,
comment il faut entendre ces paroles de saint
Paul : Si quelqu'un désire l'épiscopat, il désire
une bonne œuvre; et par conswjuent elles

n'autorisent en rien ceux qui ne le désirent
que par des motifs humains. L'œuvre qu'ils
désirent est bonne, quand ils n'y envisagent
que le travail et la peine ; mais le désir qu'ils
en ont est mauvais, quand ils n'envisagent
que la dignité et l'honneur.
Cinquième question. — fous faites ici,

mon Père, le procès à bien des gens qui ont
toujours passé pour gens de bien; et il parait
que vous n'appréhendez guère de vous attirer
de puissants adversaires. C'est aujourd'hui
une coutume presque universelle de postuler
des bénéfices; et si chacun demeurait dans
l'inaction sur cet article, l'Eglise manquerait
bientôt de ministres et de pasteurs. Ainsi, ne
peut-on pas croire, mon Père, qu'une coututr.e

qui est aujourd'hui si autorisée par l'usage

peut former une espèce de droit, capable de
tranquilliser en ce point les consciences ?

Réponse.— Ce que vous dites là, mon Père,
est à proprement parler le dernier retranche-
ment où les gens du monde tâchent de mettre
h couvert leur ambition. C'est la coutume,
disent-ils; tout lemonde aujourd'hui court les

bénéfices ; et l'expérience fait voir que si on
ne les recherchait pas, personne n'en aurait.

Premièrement, je réponds qu'on ne doit

jamais se conformer à la coutume, lorsqu'elle
est contraire à la piété et qu'elle autorise un
abus également manifeste et criant. On ne
prescrit point contre la vérité, disait autre-
fois Tertullien (De velandis virginibus, c. 1) ;

rien ne doit prévaloir contre elle : ni la lon-

gueur des temps, ni la qualité des personnes

,

ni l'usage des lieux et des pays. Jésus-Christ

a bien dit : Je suis la vérité : Ego sutn verilas ;

mais il n'a jamais dit : Je suis la coutume :

Ego sum consuetudo. Toute coutume qui n'est

pas fondée sur ta vérité, dit saint Cyprien
(ep. 73), n'est qu'une vieille erreur. Or, ce
qui a été révélé par le Saint-Esprit à nos
pères dans toute l'ancienne tradition, est la

vérité pure qu'il faut suivre ; il ne faut donc
point se régler sur une coutume qui lui est

contraire, telle qu'elle puisse être ; et malgré
son ancienneté, elle ne sera jamais qu'un
véritable abus. Quoique les voies usuraires

que vous prenez pour faire profiter votre ar-

gent soient anciennes, disait saint Ambroise
à son peuple de Milan {lib. de Tobia, c. 23),

elles n'en sont pas moins criminelles ; et si

l'usure est ancienne, tout ce que l'on peut en

conclure, est que c'est un ancien péché. Cela

se fait communément partout, dit- on. Je ré-

ponds que l'on pèche en cela communément
partout, et que la multitude de ceux qui

pèchent ne justifia jamais le péché. Un abus,

pour être commun, n'en est pas moins un abus
et un désordre punissable.
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Secondement, je réponds quant à ce que
l'on objecte, que si chacun demeurait en cela

dan5 1 inaction et attendait qu'on vînt le

chercher, l'Eglise manquerait bientôt de mi-
nistres et de pasteurs; je réponds, dis-je,

que c'est un pitoyable échappatoire et une
terreur panique dont l'araour-propre se cou-

vre. C'est une erreur de se figuier qu'il n'y

a que ceux qui briguent les bénéfices qui

aient aujourd'hui le bonheur d'y parvenir :

mille exemples nous prouvent le contraire,

comme nous allons le faire voir; et si, pour
s'autoriser en cela, l'on allègue l'exenii)le

de tant de personnes de mérite qui sollicitent

des bénéfices, dans l'intention qu'ils ont de
rendre par là de bons services à l'Eglise, je

réponds avec saint Paul : Vous louerai -je

pour vos bonnes intentions? Je ne vous loue

pas dans les moyens que vous prenez pour

y parvenir : Quid dicam vobis? Laudo vos ?

In hoc non laudo. (I Cor., XI, 22.) J'ai appris

de Notre-Seigneur ce que je vous ai ensei-
gné : Ego cnim acccpi a Domino quod et tra-

didi vobis ; et quand j'ai |)rouvé la nécessité

d'attendre la vocation divine, je n'ai parlé

qu'après tous les docteurs qui ont expliqué
en cela ses intentions.

Ne dites donc pas : Si personne ne se pré-

sentait de soi-même , l'Eglise manquerait
bientôt de ministres. L'Eglise en man(iua-
t-elle dans les premiers siècles , où c'était

une abomination de s'ingérer de soi-même
dans les fonctions apostoliques? Pourquoi
craindrait -on qu'elle en manquât aujour-
d'hui? Le bras de Dieu est-il raccourci en
nos jours? a-t-il cessé de veiller au bien de
son Eglise? n'est-il jias toujours le même,
toujours attentif à la garde de son cher trou-
peau? n'a-t-il pas promis d'être tous les jours
avec l'Eglise jusqu'à la fin des siècles? et

pour qu'il soit fidèle à des promesses si au-
thentiques, a-t-il besoin que des ambitieux
poussés par les mouvements de leur orgueil
ou de leur propre cupidité le déterminent à
donner de fidèles ministres à une Eglise qui
lui est si chère? Erreur I Quelque soin que
tant de saints aient pris de se cacher quand
on voulait les faire évêques, dit saint (Iré-

gciire le (irand {In I Re(j., lii). IV, cap. 5),

ieu a bien su les faire découvrir, et mani-
fester le lieu de leur retraite, quand il les

avait choisis pour cette éminente dignité; il

n'a pas laissé pour cela son Eglise sans jias-

teurs au défaut de leur consentement; et la

sainte violence qu'il a |)ermis qu'on leur fît,

pour les contraindre de l'accepter, fait assez
voir qu'il ne les en jugeait dignes que parce
qu'ils la fuyaient avec tant d'humilité.

Quand il arriverait donc nue tout le monde
s'éloignât des dignités ecclésiastiques, l'E-

glise ne manquerait pas pour cela de dignes
ministres; et il est évident que les raisons
spécieuses dont on tâche de couvrir son
amonr-[iropre ne sont que de faux prétextes
et les raffinements d'un orgueil secret. Il est

vrai qu'en ce cas plusieurs de ceux qui pos-
.s.èdent aujourd'hui de grands bénéfices, n'y
.seraient jamais parvenus; mais ceux que
i'î'glise choisirait elle-même en seraient
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plus dignes ; les peuples seraient mieux ins-

truits de leurs devoirs qu'ils ne le sont; ils

seraient plus édifiés ou moins scandalisés
de la vie molle de tant de uwuvais ministres;
les revenus sacrés des bénéfices, qui sont le

patrimoine des pauvres, seraient plus sainte-
ment dispensés; et l'Eglise de Jésus-Christ
n'en serait que plus florissante, parce qu'elle
serait gouvernée par ceux que Dieu aurait
lui-même choisis.

Le quatrième concile de Latran, sous le

pape Innocent III, s'en exfiliqua bien nette-
ment, quand il dit (cap.27, ann. salutis 1215) :

La conduite des âmes étant l'art des arts, nous
ordonnons aux évêques de bien examiner ceux
qui doivent y être employés, parce que, s'ils en
ordonnent qui soient ou ignorants, ou fai-
néants, on corrompus dans leurs 7vœurs, ils

en seront sévèrement punis aussi bien que
ceux quils auront si injustement ordonnés.
Vous voyez par toutes ces raisons, mon Père,
combien est faible la prétention de ceux qui
allèguent, pour s'autoriser dans leurs solli-

citations ambitieuses, que, si personne no
recherchait les bénéfices, tous les emplois
ecclésiasticiues seraient l)ientôt vacants
Sixième question. — Selon vous, mon

Père, il y a dans l'Eglise quantité de minis-
tres qui n'y ontjamais été appelés de Dieu, et

conséquemment en danger d'en remplir très-
mal les devoirs. Mais bien ou mal appelés, ils

ne laissent pas que d'être en place : faut-il
donc désespérer de leur salut? et leur mcl
est-il sans remède? licnonceront-ils à leurs

bénéficespour cesser d'être des intrus, et pour-
ront-ils même toujours le faire sans de qrands
inconvénients ? Ne peuvent-ils par ri parer
ce défaut de vocation par quelque voie cano-
nique?

Réponse. — Oui, mon Père, la chose est
possible; et iiersonne ici-bas n'est exclu
absolument de la grâce du saîut. Tant que
nous sommes en(Ore voyageurs sur la terre,
nous avons, par la miséricorde du Seigneur,
des remèdes efllcaces aux jilus grands maux,
qui, étant une fois arrivés, semblent être sous
ce respect sans ce remède , parce qu'il sera
éternellement vrai qu'ils ont été commis. On
peut au moins en réparer les effets et en
cm[)ècher les suites dangereuses. Avant que
d'en venir au détail, il laut d'abord sup| oser
ce qui est très-constant, savoir, que l'on peut
{)éclier en deux façons contre les règles d'une
vocation canonique. Les uns sont entrés
dans l'état du sacerdoce, non-seulement de
leur unique mouvement [larticulier, mais
encore par les voies de la simonie ; les autres
ne s'y sont ingérés d'eux-mêmes que par
ignorance, et faute d'avoir été suffisamment
instruits des conditions qui doivent rendre
une vocation canonique, et seulement parce
qu'ils ont suivi le torrent de la coutume.
Quant à ceux qui, j)our avoir des béné-

fices, ont commis des simonies, je veux dire,

qui ont donné de l'argent, soit pour les ob-
tenir, soit pour engager d'autres personnes
à les obtenir pour eux; qui, à ce desseiii,

ont fait des confidences simulées et palliées,

il n'y a point d'autre moyen d'expier leur

47



MSH ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. liSi

p(;f,hé, qu« de s'al)stenir absolument des
Ibnctions du s-acerdoce, et de restituer h
Dieu en la personne des pauvres tout ce
({u'ils en ont perçu de revenus, comme étant

un bien usurpé. Que le prêtre, dit saint Gré-
goire, pape, (/ai a donné de Vargent pour
obtenir une éjlise, soit privé non-seulement
(le cette église, mais aussi de l'honneur du sa-
cerdoce ; car personne ne doute qu acheter ou
rndreun autel, des dîmes, ou le pouvoir de
donner le Suint-Esprit, ne soit une vraie si-

monie. Saint Thomas explique la raison
pourquoi l'on doit priver ces sortes d'ecclé-

siastiques de leurs bénéfices. Personne, dit

ce saint docteur (2-2, q. 100, art. G, in cor-
porc), ne peut tenir avec justice une chose quil
a acquise contre la volonté du maître légitime,

tel que celui qui posséderait le bien d'un sei-

(jneur par la perfidie d'un infidèle économe,
qui, à rinsu de son maître et malgré lui, le

lui aurait, livré. Or, Jésus-Christ a ordonne
UAX pasteurs de son Eglise de dispenser gra-
tuitement les choses spirituelles , selon cet

oracle de saint Matthieu : « Vous avez reçu
ces dons gratis , donnez - les aussi gratis.

(Matth., X, 8.) » Tout homme qui a obtenu un
bénéfice pour de l'argent, ne peut donc le con-
server, puisque les évêques ou autres colla-

teurs, qui ne sont en cela que les économes de

Dieu, n'ont pas droit d'en disposer d'une fa-
çon qu'il a si expressément défendue.

Déplus, ajoute saint Thomas, les simonia-
qnes et leurs entremetteurs encourent l'infamie

et la déposition, s'ils sont clercs, et l'excom-

munication, s'ils ne sont que laïques. Il n'y a
donc point d'antre moyen pour les bénéficiera

simoniaques, pour réparer leur faute, que de
renoncera leurs bénéfices, et de restituer aux
pauvres tout ce qu'ils en ont perçu en consé-

quence d'une acquisition si illégitime, afin de

n'être plus d'infâmes et d'injustes possesseurs.

Ainsi en a décidé le Docteur angélique.

Mais on doit traiter avec plus d'indulgence
et de douceur ceux qui ne sont entrés dans
leurs bénéfices de leur propre mouvement
que par inadvertence, et faute d'avoir fait

attention qu'il fallait attendre la vocation di-

vine, sans avoir commis de simonie pour y
parvenir. On tâchera de les rendre utiles à

l'Eglise, en leur donnant des moyens d'ex-

pier leur faute par de salutaires pénitences;

et le premier de ces moyens est de s'adresser

à leur évoque , comme à leur pasteur légi-

time, qui leur prescru'a les moyens conve-
nables en vue de leur bonne foi et de leur

inadvertence. Pour cela les prélats, ou autres

personnes par eux commises, examineront
la conduite qu'ils auront tenue depuis leur

ordination ;
quelle est leur science, leur ca-

pacité, leur loi sur les dogmes controversés,

leurs talents pour le dehors ;
quels ont été

leurs .secrets motifs en s'engageant de la

sorte dans le ministère sacré. Si après ces di-

verses i)erquisitions ils sont reconnus pour
des sujets capai)les de servir utilement l'E-

glise, on aura soin de leur permettre de
nouveau les fonctions de leur ordre : cette

permission nouvelle leur tiendra lieu d'une

yocation légitime; leur faute jointe à un sin-

cère repentir sera réparée, et leur conscience
reprendra sa première tranquillité. Le second
moyen de réparer ce défaut de vocation,
sera de vivre ajjrèsleur rétablissement dans
les sentiments d'une humilité [«rofonde, par
la douleur d'avoir si témérairement usurpa
le sacerdoce du Seigneur, et de se livrer in-

fatigablement à tout ce qu'il y a de plus pé-
nii)le dans le ministère .-acre pour la sanctifi-

cation des âmes qui leur auront été ainsi

nouvellement contiées.

Prions donc tous ensemble , mes chers
fières, prions le Père des lumières d'inspi-

rer à tous ceux qui méditent de se consacrer
au service des saints autels l'amour de la

discipline ecclésiastique, qui est un esprit

laborieux et désintéressé : qu'il leur fasse

comprendre une bonne fois combien il est

dangereux de s'ingérer de soi-même dans
un ministère saint, qui fut toujours redouta-
ble aux anges mêmes; et que, selon tous les

saints Pères, il est très-difficile de se sauver
dans un état auquel on n'a pas été appelé
de Dieu. Prions-le surtout d'apprendre aux
parents chrétiens que, si leurs cjifants ne
doivent pas se présenter d'eux mêmes à
l'état ecclésiastique, ils ont encore moins le

droit de les y destiner de leur chef, comme
ils font si souvent dès le berceau, sans savoir
si Dieu les y a destinés : qu'il ne leur appar-
tient pas de donner des ministres aux saints

autels et des pasteurs à l'Eglise; et que
procurer de grands bénéfices à des enfants

qui n'y ont aucune vocation, c'est une abo-
mination capable d'attirer les malédictions
du ciel sur leur famille, 'de mettre leur pro-
pre salut en danger avec celui de leurs
enfants.

Fasse le ciel que ces solides réflexîoiis

soient profitables à tous; afin que le trou-
peau de Jésus-Christ qui est l'Eglise, étant

gouverné par des pasteurs saints, savants,

zélés, vigilants, laborieux, infatigables, mé-
rite d'entrer avec le souverain Pasteur des
âmes dans cette céleste bergerie où nous
serons nourris de ces pâturages éternels qui
doivent combler tous nos désirs; dans ce

divin banquet où les saints sont rassasiés et

saintement enivrés des douceurs abondantes
de la maison de Dieu, selon l'expression du
Roi-Prophète : Inebriubuntur ab ubertate do-

mus tuœ. {Psal. XXXV, 9.) C'est le bon-
heur que je vous souhaite. Amen.

CONFÉREÎ^CE XLYL
Du mariage.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Honorabile connubium in ommibus, et Ihnrus imm.'ini-

laliis : forniralores enim et adulteros jiidicabit Deus.

{Uebr., \m, i.)

Il faut que le mriringe soit honorable en (mites choses, ei

que le lit soit sum tache : car Dieu condamnera les (orni

cdteurs et les adultères.

Paroles également intéressantes, N. , où

saint Paul nous donne tout à la fois l'idée

et de la sainteté du mariage, et de l'innocence

que l'on y do t conserver, et des malheurs

que s'attirent tous ceux qui en violent l'inté-
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grité par leur incontinence ! Il en marque la

sainteté en le qualifiant d'honorable, iiarce

qu'il représente l'union spirituelle de Jésus-

Christ avec son Eglise, et l'amour qu'il a eu
pour elle : Honorubile connubium. 11 montre
rinnocence que l'on y doit garder, quand il

dit que le lit nuptial doit être sans tache,

parce que Dieu l'a institué dès la naissance

du monde, pour lui donner de vrais adora-

teurs : Thorus iminaculahis. Il prédit enlin

les malheurs qui sont réservés à ceux qui en
souillent la pureté par une vie dissolue,

quand il assure que Dieu jugera un jour les

adultères, et môme les simples fornicateurs,

parce que le mariage est saint : Fornicatores
eni.n et adulteros jiidicabit Deits.

Cependant c'est cet état si saint en son
principe et dans ses devoirs, cet état d'où
dépend le bonheur de la vie et pour le temps
et nour l'éternité, que tant de gens ambrassent
à 1 aveugle, par des vues purement humaines,
et qui devient une source d'agitations et de
troubles [)ourceux qui selon les desseins de
Dieu devraient y goûter les douceurs d'une
aimable tranquillité. Un mariage est heureux,
quand Dieu y a présidé par l'abondance de
ses grâces ; mais ces grâces ne sont données
qu'à ceux qui l'ont consulté par des prières

ferventes, pour connaître ses volontés saintes.

Il est au contraire bien malheureux, quand
c'est le démon de la volupté ou de l'intérêt

qui y préside ; et il y présidera toujours,

tant que pour s'y engager on n'écoutera

que la voix de ces deux indignes passions.

Il faut de grandes précautions |)Our bien faire

un choix aussi délicat, et qui tire à des con-
séquences si sérieuses.

C'est donc, mes fières, pour vous éviter

des écueils où l'on fait souvent de lamenta-
bles naufrages, que, suivant l'ordre des ma-
tières, a|)rès avoir expliqué jusqu'ici les

autres sacrements de l'Eglise, je viens traiter

à fond celui-ci, qui produit tant de biens,

quand on sait entrer dans les desseins de
Dieu, et tant de maux à quiconque n'a que
des vues humaines , charnelles et corrom-
pues. Pour cela j'adresse ma parole à deux
sortes de personnes : 1° à ceux qui, étant en-
core libres, méditent de s'engager; 2° à ceux
qui, ayant déjà pris kur parti, sont liés i)ar

les nœuds sacrés d'un légitime mariage. Je

ferai voir aux jjremiers ce qu'ils doivent

faire pour entrer chrétiennement dans un
état qui n'a rien en soi que de saint. J'en-

seignerai aux seconds la manière de
vivre heureux dans une union qui prépare
mille bénédictions quand on s'y conduit

iagonicnt. C'est , mon Père , le sujet des

Conférences qui nous restent à faire.Conimen-
(;ons.

Première question.— Avant que d'en venir

ù la conduite que doivent tenir 1rs personnes

qui méditent de se marier, pour le faire sain-

tement , nous avons bien (la chemin à faire,

mon Père. Il esta mon avis nécessaire de nous
expliquer d'abord ce que c'est que le mariafie,

et que par uur drfinition précise vous en fas-

siez connaître la nature, l'origine et la dignité,

principalement dans la loi évangéliquc où

nous vivons. Qu entendez-vous donc, mon
Père, par un mariage chrétien?

Réponse. — J'entends , mon Père, par un
mariage chrétien , une union conjugale do
l'homme et de la femme , contractée entre
des personnes qui en sont capables selon les

lois; union qui les oblige à vivre insépara-
bleineiit ensemble, dans le (iessein de mul-
tiplier le nombre des vrais adorateurs de
Dieu par une légitime fiostérité. C'est la dé-
finition ciu'cn donne le Maître des sentences.
Ce grand évoque de Paris rap]ielle (in 4,

dist. 27), union conjugale, comme qui dirait

un joug qui leur et-t commun, parce que les

charges du mariage doivent être communes
entre la femme et le mari : chacun doit con-
triljuer de sa part à les supporter en paix.

Par ces mots de vivre inséparablement en-
semble, on distingue le mariage de toutes les

autres sociétés, où des personnes de diffé-

rent sexe peuvent être unies dans un com-
merce ou trafic, seulement pour un certain

temps limité ; comme il arrive dans les con-
trats de société, où les gains d'un négoce se
partagent entre les associés, tant que dure
le contrat, et après lequel ils peuvent se sé-

parer. Le mariage au contraire est indisso-
luble, parce que c'est un contrat permanent
et fixe, qui ne peut être rompu que par la

mort de l'un des contractants.

On ajoute que c'est l'union de l'homme et

de la femme, au singulier, et non pas au plu-
riel des hommes et des femmes, jiour en ex-
clure la polygamie , parce que le mari ne
doit avoir qu'une femme, et la femme un
seul mari. On dit encore, que cette union
se fait entre personnes capables selon les lois,

parce que toutes sortes de personnes ne peu-
vent pas se marier ensemble. Les j^arents

ne le peuvent jusqu'au quatrième degré in-
clusivement, selon l'ordonnance de l'Eglise ;

les religieux ne le ])euvent, à raison des
vœux solennels qui les engagent au célibat:

les prêtres ne le peuvent, parce que le vœu
de chasteté perpétuelle est implicitement
renfermé dans leur ordination. Enfin, l'on

dit (jue cette union conjugale ne se doit faire

que dans le dessein d'augmenter, par une
lé(/itime postérité, le nombre des adorateurs
de Dieu: parce que toutes les autres vues,
ou de volupté ou d'intérêt, sont indignes
d'une union qui doit être sainte en tout, et

sont contraires aux intentions du Créateur.
Quant à la nature du mariage, je dis

qu'elle consiste dans le lien perpétuel qui
unit inséparablement deux époux, et qui
résulte du consentement, tant intérieur
qu'extérieur, qu'ils se sont mutuellemerit
donné en face de l'Eglise, et non i)as dans ( o
consentement môme. En voici la raison.
L'essence d'une chose permanente ne peut
consister dans une action qui n'est qua
] assagère et fugitive : or le consen-
tement est une action , qui passe et

qui ne dure qu'un instant ; le mariage, au
contraire, est un engagement stable et ner-
raan(!nt, qui dure autant que la vie de l'un
des deux contractants. L'essence du mariage
coffisiste donc dans cet engagement, et dans



Ii87 OUATEUKS SACr.r.S. I.K p. DAMF.L Dr: PARIS. liSR

ce lien perpétuel qui résulte du consente-
ment des deux parties. Voilà , mon Père ,

quelle est la définition que vous avez de-
mandée du mariage , et en quoi consiste
sa nature, selon le Catéchisme du concile
de Trente ([)art. n, num. 6, cui titulus est :

In quo prœcipue vis et natura matrimonii sita

nt.)

Seconde question. — Vous nous marquez
bien ici, mon Père , ce que c'est que le ma-
riage; mais vous n'expliquez pas ce que signi-

fie ce terme de mariage, où il semble qiion
ne fasse mention que du mari

,
guoique ta

femme y ail une e'galc part. Quelle est donc,
s'il vous plaît , l'e'tymologie de ce mot ma-
riage ? Pourquoi se sert-on ordinairement
du mot de noces pour n'exprimer que lu

même chose ?

Réponse. — Le terme de mariage , dans
son étymologie , signifie , selon les théolo-
giens , l'assistance et la protection que la

lémme reçoit de son mari ; et le mot latin

,

matrimonium , se tire du nom de mater, qui
veut dire mère , pour exprimer le secours
qu'une épouse a droit d'attendre de son
époux; matrimonium, quasi matris munium

,

parce qu'un mari est comme le tuteur de sa

femme
, pour la garder et la défendre contre

ceux qui oseraient attenter à son honneur ,

autant que l'économe de son bien pour ne
le i»as laisser dissiper. Le même mot de ma-
trimonium nous marque aussi le sage aver-
tissement que l'Eglise donne à toutes les

mères , de s'appliquer à la bonne éducation
de leurs enfants jusqu'à un certain âge

,
qui

pour l'ordinaire est l'âge de discrétion ; car,

dès qu'ils entrent dans l'adolescence, c'e>t

au père à y pourvoir , en leur faisant donner
les instructions convenables : Matrimonium
quasi mater monens. Mais le principal emploi
d'une femme dans sa famille est de veiller

au bon ordre de sa maison , à bien régler

son domestique pendant que le mari va(iue
aux affaires du dehors. Elle ne doit se ma-
rier, disait saint Augustin (libr. XIX contra
Faustum , c. 26), que pour devenir mère, afin

dt donner à Dieu de nouveaux adorateurs.
('.est pour cela que le mariage est appelé

en latin matrimonium, comme qui dirait

l'olfice de la mère, matris munus ; et non
patrimonium, qui signifie les biens qu'un
enfant a droit d'hériter de ses père et mère.
Un enfant n'est qu'onéreux avant sa naissance,

disait saint Grégoire le Grand (cap. 9 ex lit-

ter. De convers. infidel.). En venant au monde,
il cause à sa mère mille douleurs. Sitôt qu'il

est né , il devient pour elle un emploi très-

pénible; et tout cela ne regarde que la mère.
Voilà quelle est l'origine de ce mot latin

matrimonium, qui signifie mariage.
On donne enfin au mariage le nom de

noces, nuptiœ, du mot latin nubere, qui
signifie se voiler, parce qu'anciennement
les femmes étaient voilées en recevant la

bénédiction nuptiale. C'est pour cela qu'en-
core aujourd'hui on étend sur les nouveaux
époux une espèce de poêle, qui, comme un
voile de pudeur, doit les cacher à des yeux
élr:n^;ors r^our ne i-lus penser qu'à se plaire

mutuellement l'un à l'autre ; car tout est

mystérieux dans nos cérémonies. On les

avertit jiar là de ne se présentera ce sacre-
ment qu'avec beaucouj) de modestie; et c'est,

mon Père , la vraie signification de ces noms
différents que l'Eglise donne au mariage des
chrétiens.

Troisième question. — Des significations

si mystérieuses , mon Père , ne nous laissent

,

à la vérité, rien entrevoir dans le mariage des
chrétiens que de grand ; mais il n'y paraît
encore rien d'assez saint pour mériter tous les

éloges que vous lui avez donnés. Vous avez dit

que la fin que Dieu s'est proposée en l'insti-

I liant, est la propagation du genre humain
pour le bien général de l'univers ; il ne nous
paraît rien en cela que de fort naturel. En
quoi faites-vous donc consister ce caractère
de sainteté que vous y avez reconnu d'abord

,

en disant que tout y est saint ?

Réponse. — Je pourrais, mon Père, ne
point apporter d'autres preuves de la sain-
teté du mariage que son origine toute divine,

puisque tous les desseins de Dieu sont saints,

et que, ayant créé l'homme pour ne faire ave :

sa femme qu'une même chair, il ne peut
l'avoir fait que pour des intentions très-

saintes. Mais, afin de mieux comprendre
encore comment cette union n'a rien en soi
que de saint, il faut considérer avec jaint

Thomas (m Supplemento, qu. 42, art. 2 ad 4-)

,

trois choses dans son institution : 1° le con-
trat naturel pour le bien général de la na-
ture, en perpétuant l'espèce; 2° le contrat
civil pour entretenir une bonne et honnête
société par de légitimes alliances dans les

républiques ;
3° le contrat ecclésiastique

dans un sacrement de la loi nouvelle, pour
combler de grâces deux époux qui doivent
donner à l'Eglise de dignes enfants par une
éducation chrétienne Sous ces trois respects
différents, le mariage n'a rien en soi que de
saint.

En tant qu'il est pour le bien de la nature,

m of/icium naturœ , il est de droit naturel :

statuitur jure naturati. En tant qu'il est pour
le service de la communauté publique , in

officium communitatis publicœ,}l est fondé sur
le droit civil : statuitur jure civili. Mais en
tant qu'il est un sacrement, il est de droit

divin : statuitur jure divino. (D. Th., in S«m-
ma, contra gentes, cap. 78.)

Dieu a institué ce qui dans le mariage est de
droit naturel, lorsque, en bénissant l'homme
et la femme au paradis terrestre, il leur dit :

Croissez et multipliez-vous. Mais le Sauveur
a institué ce qui est le contrat ecclésiastique,

en élevant à la dignité d'un sacrement et le

contrat naturel et le contrat civil. Il a même
confirmé le contrat naturel, quand il a dit

aux pharisiens : N'avez-vous i)as lu que celui

qui créa Fhomme au commencement le créa

mâle et femelle, et dit : L'homme quittera son
père et sa mère pour demeurer avec soyi épouse;

et ils seront tous deux une même chair?

{Matth., XIX, 4, 5.)

Ce mariage, entant qu'il est pour le bien
de la nature, vient des lois de la nature

même, qui porte l'homme à se donner une
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postérité; et c'est pour cela seul que Dieu a

fait la distinction des deux sexes, puisque sans

cela elle eût été superilue ; mais il a été auto-

r se parla loi divine, quand le Créateur leur a
commandé de se multiplier et de croître :

Crescite et multiplicamini. [Gènes., I, 28.)

Il est donc constant que Dieu a fait dès
lors tout ce qui dénote l'institution d'un vrai

mariage. 1° Il a créé l'homme et la femme,
chacun dans son sexe particulier. 2" Il a mar-
qué que c'était afin qu'ils vécussent ensem-
ble, puisqu'il a dit : // n'est pas convenable
que Vhomme reste seul, faisons-lui une aide

qui soit semblable à lui. [Gènes., II, 18.) 3° Il

fait voir que leur union conjugale forme en-
tre eux un lien plus étroit que n'est la con-
jonction des autres animaux, puisqu'il n'a

pas créé l'homme et la femme séparément et

indépendamment l'un de l'autre, comme ces

créatures destituées de raison, dont l'une ne
contribua en rien à la formation de l'autre;

que le lion, par exemple , n'inllua point à la

création du cheval. Mais il a tiré la femme
d'une des côtes de l'homme pendant son som-
meil

,
pour faire mieux sentir combien ils

devaient être unis et d'esprit et de cœur.
4° Enfin Dieu a voulu qu'Adam en s'é-

veillant s'écriât par un transport tout divin :

Voilà Vos de mes os, la chair de ma chair ; c'est

pourquoi l'homme quittera père et mère pour
s'attacher à sa femme. Adam comprit par là,

dit le concile de Trente, que leur union se-

rait une union indissoluble. Ils contractèrent

dès lors un vrai mariage; et quoique le con-
sentement de la femme ne soit pas exprimé
dans l'Ecriture, il est constant qu'elle le

donna pour obéir aux ordres de Dieu , puis-
qu'au même endroit de la Genèse elle est

ajjpelée la femme d'Adam. Adam et uxorejus.
Concluons de tout ceci que le mariage est

saint, puisqu'il vient d'une si sainte origine.

Ce qui d'abord ne fut institué que pour le

bien de la nature, in beneficium naturœ, est

devenu après le péché de nos premiers
parents un remède de la concupiscence , in

remedium concupiscentiœ , pour mettre un
frein salutaire à ses injustes désirs. Dans la

1 )i ancienne ce n'était qu'un contrat naturel
et civil, qui ne conférait pas la grâce sancti-

fiante, comme sont nos sacrements; c'était

seulement une figure imparfaite de l'alliance

spirituelle que Jésus-Christ devait contracter
un jour avec son Eglise. Mais dans la loi de
grâce Dieu a donné aux hommes faibles le

mariage par sa bonté, dit un concile de
Maycnce (titulo H, pag. 080, anno 15V9);
afin que le mélanqc des deux sexes, qui hors
(le là ne pourrait se faire sans péché, devienne
permis à de légitimes époux par la grâce
du sacrement, et ne leur soit point imputé à
crime.

Quatrième question. — Nous ne voyons
pas aussi évidemment que vous , mon Père , la

justesse de votre conséquence
,
quand vous

concluez que le mariage est saint, parce qu'il a
été institué de Dieu. Si vous disie- cv. c'est un
état honnête et permis, nous n'aurions sur cela

Oucune peine ; mms que ce soit encorr un état

taint. crin seinblr tr^ir beaucoup d'unf ern'jé-

ration d'orateur. La sainteté d'un état marque
un genre de vie , où l'on trouve mille moyens
de se sanctifier et où l'on est hors des dangers
de se corrompre avec le monde : dans le ma-
riage, au contraire , on est exposé à de conti-

nuelles occasions d'offenser Dieu. La qualité

d'état saint conviendrait donc mieux, ce sem-
ble, à celui du célibat et des vœux de refi-

gion, puisque la virginité égale les hommes
aux anges

, qui sont exempts de toute cor-
ruption. Avez-vous donc, mon Père, nonob-
stant cela, d'autres raisons encore phis fortes.,

pour prouver que le mariage est un état saint '.'

Réjjonse. — Oui, mon Père, nous en avons
encore de plus fortes, et vous les comj)ren-
drez comme moi , si vous voulez y faire une
sérieuse attention. Il est vrai que la virginité

est plus excellente en soi que l'état conjugal
et que tous les fruits qu'il est capable de
produire. Plusieurs saints docteurs l'ont pré-
férée aux mérites des anges mômes, et ïer-
tullien a cru ne rien exagérer, en disant

(lib. I, ad Tirgines), que les vierges qui no
veulent point avoir d'autre époux que Jésus-
Christ sur la terre doivent être regardées
comme étant d'une famille angélique. Vivre
dans la chair, sans vouloir suivre les désirs

de la chair, c'est une vertu plus qu'humaine;
et il est plus glorieux d'être vierge par vertu
que par la nécessité de sa nature, comme les

anges. Ces esprits célestes vivent sans la chair,

dit saint Jérôme [Glossa super I ad Cor.),

et n'ont pas de peine à être chastes ; mais les

vierges ici-bas triomphent dans la chair, et

leur victoire en est plus glorieuse.

Je conviens de tout cela , mon Père ; mais
les avantages que peut avoir un état n'em-
pêchent pas qu'un autre état qui lui est in-

férieur ne puisse être saint aussi. Les Pères
mêmes, qui ont parlé de la virginité avec tant

d'éloges, ont dit aussi que le mariage est

d'un grana mérite devant Dieu, quand on s'y

comporte sagement, et que c'est un état saint.

Il est saint dans son origine, ]misque c'est

Dieu qui, dans la loi de nature , a voulu que
l'homme eût une femme qui, comme sa com-
pagne inséparable et fidèle, le secourût en
tous ses besoins ; qui prît part à ses déplaisirs

comme à sa prospérité et à sa joie; qui le con-
solât dans ses afflictions et qui le soulageât
dans ses infirmités. Il fut saint dans la loi de
]Moïse, et sa dignité parut dans le soin que
Dieu prit d'en régler lui-même les condi-
tions et les devoirs, en promettant mille bé-

nédictions aux époux qui seraient biwnunis :

mais la sainteté du mariage parut encore avec
plus d'éclat en la loi de grâce, où il est monté
au plus haut point de sa gloire, par la dignité

d'un sacrement dont Jésus-Christ l'a revêtu,

pour être une source de grâce dans les per-

sonnes qui le reçoivent avec de saintes dis-

positions ; enfin il a achevé de le rendre digne

de vénération, en l'honorant de sa présence

aux noces de Cana, où il opéra en sa faveur

le premier de ses miracles visibles.

C'est dans l'union parfaite de deux cœurs
pour former dans le monde une société chré-

tienne, que nous admirons une figure visil)!»

(le l'.illianrc invisil'lo (pie Jésus-Chrit a cou-
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tractée avoc son Eglise, et qui a fait direji

saint Paul : Maris, aimez vos femmes , comme
Jésus-Christ a aimé son Eglise, en faisant

tout |)our elles. C'est le mariage qui nous
rappelle l'idée du mystère incompréhensible
de l'Incarnation, oi'i le Fils unique de Dieu
de toute éternité épousa la nature humaine
dans la plénitude des temps, pour racheter
tous les hommes , alin que deux fiersonnes
qu'un nœud sacré joint ensemble travaillent

de concert à leur mutuelle sanctification.

C'est ce mariage qui retrace à nos yeux l'i-

mage de sa Passion, puisque c'est sur la

croix qu'il épousa son Eglise en mourant
pour la rendre si belle, et qu'un mari chré-
tien doit à son exemple aimer son épouse, à

l'exclusion de tout ce qu'il pourrait trouver
ailleurs d'aimable. C'est ce mariage enfin qui
.lous rejnésente l'amour que l'époux des
fanli(jues témoigne à sa bien-aimée, comme
h toutes les âmes j^ures qui sont l'objet de
ses plus chères complaisances; en un mot, l'o-

rigine que la femme tira du premier homme

,

la supériorité de l'un et la dépendance de
l'autre ; l'obligation qu'a le mari de quitter ses
père et mère pour s'attacher à son épouse;
'out cela, dit saint Paul [Ephes., Y,

32J,
s'ac-

complit en Jésus-Christ à l'égard cle son
Eglise.

11 n'y a donc rien que de saint dans un
mariage qui a des significations si mysté-
rieuses, comme un raccourci de ce que Dieu
a jamais fait de j)! us admirable pour nous : et

saint Paul a eu grand sujet de dire que ce sacre-
ment est grand. [Ibid.) Tous ces traits d'ex-
ceîlence semblent le mettre au-dessus de la

virginité, qui n'a pas les mêmes avantages :

et si saint Paul, pour relever celte belle vertu,
'lit que la vierge qui n'a point de mari , ne
s'occupe que des choses de Dieu (I Cor. VII,

34), il ne tient aussi qu'aux personnes ma-
riées de s'en occuper si elles veulent, en
faisant un saint usage de tout selon les des-
seins de Dieu. L'Apôtre leur dit à tous : Ne
savez-vous pas que vos corps sont les mem-
bres de Jésus-Christ? ( I Cor. , VI , 15.

)
Qui

vous empêche de vivre saintement avec la

personne que Dieu vous a donnée, );uisque
la grâce vous en est toujours offerte? Soyez
engagés ou libres , mariés ou veufs , vous
])Ouvez tous être saints, comme il convient à
des chrétiens de l'être. Le christianisme a
la vertu de porter la sainteté partout. Que
l'état de la virginité soit plus parfait que ce-
lui du mariage , ce n'est donc pas tine consé-
quence , mon Père , que ce dernier ne soit

pas saint. La vertu a ses degrés différents
;

une plus grande sainteté dans un genre de
vie n'empêche pas que dans les états moins
parfaits il n'y ait aussi des vertus très-solides.
Cinquième question. — Vous relevez bien

dignement à la vérité, mon Père, la dignité du
mariage, en disant que dans ses significations
mystérieuses il est un raccourci de tout ce

que Dieu ajamais fait de plus admirable pour
nous, et qu'entre autres merveilles il repré-
sente l'union de Jésus-Christ avec l'Eglise.

Mais tant de belles spéculations paraissent
bien mystiques, et ne consolent guère ces per-

sonnes mariées qui prétendent toujours trou-
ver dans leur état mille obstacles a leur salvt
Nous voudrions quelque chose déplus sensible,

soit dans l'autorité des saints Pères, soit dans
l'exemple de ceux qui se sont sanctifiés dans
l'état du mariage. Pouvez-vous , mon Père,
nous en convaincre par de si belles expé-
riences.

Ré[)onse. — Rien n'est plus facile , mon
Père ; et des exemples mémorables, tant dans
les ouvrages des saints Pères que dans nos
histoires sacrées, en sont des preuves incon-
testables. Les manichéens autrefois condam-
nèrent le mariage comme un état mauvais,
qui ne s'était introduit dans le monde que
par le péché. Mais les Jérôme, les Augustin,
les Jean Chrysostome, les Basile, tout ce qu'il

y a eu de saints docteurs dans l'Eglise, se
sont signalés pour en prouver la sainteté

contre ces hérétiques, en montrant surtout

que c'est Dieu qui l'a institué dès la nais-

sance du monde, et avant que le péché eût
été commis. Loin que le mariage porte les

hommes au péché, dit saint Augustin, c'est

par lui, au contraire, c^ue Dieu leur fournit
un remède salutaire à la concupiscence , en
la contenant dans les bornes d'une chasteté

conjugale; c'est lui qui la rend glorieusement
utile, par une fécondité qui multiplie les

vrais adorateurs de Dieu. (lib. IX De Genesi
ad lilteram, cap. 7.) Quoique inférieur à la

virginité, dit saint Jérôme (lib. I adversus
Jovinianum), Une laisse pas d en être en quel-

que façon le père, puisque c'est le mariage qui
donne des vierges à l'Eglise, pour imiter sur
la terre la pureté des anges qui sont au ciel.

C'est par le mariage, dit saint Basile {Lib.

de virginitate), que les hommes semblent re-

couvrer sur la terre quelque chose de cette

immortalité que le péché leur avait fait per-
dre, lorsque, en leur donnant des héritiers, il

les fait, pour ainsi parler, survivre à leur

décès en la personne de leurs enfants. C'est

lui qui donne des défenseurs à la vérité, des

docteurs à la religion, des pasteurs au trou-

peau de Jésus-Christ, des prélats à l'Eglise,

de sacrés ministres aux saints autels, des

habitants à la terre, et des citoyens au ciel.

C'est le mariage enfin qui donne des empe-
reurs aux monarchies, des arbitres à la jus-
tice, des prolecteurs à l'innocence oppprimée,
des vengeurs au crime pour la paix de la so-

ciété civile, et qui conserve dans ce vaste uni-

vers la belle harmonie que nous y admirons.
Si à tant d'avantages nous ajoutons les

vertus que l'on peut pratiquer dans l'état

conjugal, combien d'exemples l'Ecriture ne
nous en fournit-elle pas, tant de l'Ancien

Testament que du Nouveau? Abraham, Isaac,

Jacob, Moïse, David, ont eu liiurs femmes,
et n'ont pas laissé d'être sainta.Ecoutez donc,

gens mariés, dit saint Jean Chrysostome,
méditez bien ce que l'Ecriture dit de la

vertu d'Henoch, qui, comme vous, fut en-

gagé dans les liens du mariage, et ne vous
imaginez pas que votre état vous empêche
d'être agréables aux yeux de Dieu. Ce saint

homme, à l'âge de soixante-cinq ans, engendra

Mathusalem : pendant trois cents uns il eut en-
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core des fils et des filles ; cependant VEcriture

répète par deux fois que dans un si grand
nombre d'enfants il plut à Dieu, et ambu-
lavit cum Deo. {Gènes., V, 2k.) Ce n'est donc
pas le mariage qui vous empêche d'être saints.

Henoch fut de même nature que vous; il na-
vait point lu la loi, puisque de son temps elle

Il était point encore écrite. Moïse n'est venu
que longtemps après lui; il s'esf sanctifié

néanmoins dans iusage du mariage, en gar-

dant cette loi naturelle que Dieu a gravée

dans tous les cœurs en des caractères invi-

sibles; la seule droiture de son cœur lui a

tenu lieu de règle et de loi. Qui vous empêch-;

donc de vivre saintement dans une loi évan-

gélique, que vous avez incessamment devant

les yeux ? l'eillez exactement sur vous-mêmes :

écoutez ce que la conscience vous dit, et ce que
la grâce de Dieu vous inspire; vous éprouve-
rez que ni les engagements du mariage, ni le

soin de pourvoir vos enfants ne vous empêche-
ront jamais d'être fidèles à Dieu et de lui plaire

en tout, si vous le voulez efficacement. Si le

mariage était un obstacle à la vraie piété, Dieu
ne l'aurait jamais permis aux hommes; il les

en aurait plutôt détournés. Cependant nous
savons que tous les saints patriarches et de

très-saints prophètes ont été mariés par l'ordre

exprès du Seigneur. Jusqu'ici c'est le raison-

nement de saint Jean Chrysostome.
Isaïe fut marié, et cela ne l'empêcha pas de

devenir un grand prophète, rempli de l'Esprit

du Seigneur. Moïse fut marié, et n'en fut pas
moins le grand législateur par excellence, le

conducteur du peuple de Dieu; cet homme
miraculeux,qui fit sortir l'eau d'un rocher en
le frappant de sa verge, et qui, tant de fois,

conversa familièrement avec Dieu. Abraham
fut marié, et c'est par sa femme qu'il est de-
venu le père des croyants : Isaac, comme
l'heureux fruit de sa" fécondité, lui fournit
en sa personne la matière du plus excellent
des sacrifices, et montra bien qu'un père
sage est béni dans ses enfants. La généreuse
mère des Machabées fut bien glorieusement
bénie dans les fruits de son mariage, puisque,
s'élevant au-dessus de son sexe, elle encou-
ragea ses se()t enfants à mourir plutôt que
d'être infidèles au vrai Dieu, trop contente
d'être bientôt elle-même la victime de sa fidé-

lité à son tour. Dans la loi de grâce, saint
Pierre avait été marié, il ne laissa i^as d'être

choisi par Jésus-Christ pour être le chef de
son Eglise. Cet apôtre ne juga pas saint Phi-
lippe indigne d'être consacré diacre, et d'a-

voir part aux glorieux travaux de son a|)Os-

lolat, pour avoir été marié et pour avoir eu
quatre fdles de son mariage.
Tous ces exemples, comme vous voyez,

mon Père, sont plus sensibles que de sim[)les

spéculations dont vous avez paru peu satisfait

d'abord, et montrent que le mariage est un
état saint dans des fruits de bénédiction, loin
de mettre obstacle au salut de ceux (|ui s'y

trouvent engagés. Si des hominos charnels le

déshonorent par une vie déréglée, il n'en est
pas moins saint en soi : labus (^ue l'on fait

des meilleures choses ne rend |)as criminel
Tu âge modéré qu'on en peut faire; et ce

serait une injustice,dineri\û\\ei) (Lib.de bow»
conjugii, cap. 8), de condamner l'état du ma -

riage, parce qu'il est des gens qui ont le mal-

heur de s'y corrompre et de s'y pervertir.

S'il est difTicile de s'y sauver, la dilficulté no
vient que de votre part. Méditez bien la loi

de Dieu, et domptez vos passions, vous io

pouvez toujours avec sa grâce : priez jjour

obtenir de sa bonté les secours que vous nj
trouvez pas chez vous-même; tout vous de-
viendra bientôt facile et doux. Si, jusqu'ici

vous n'y avez pas vécu saintement, ce n'est

que parce que vous ne l'avez pas voulu.
Sixième question. — De la façon que vous

exalter la sainteté du mariage, il semble, mon
Père, à vous entendre, qu'il soit une source
de grâces pour tous ceux qui s'y engagent, et

que ce serait assez de se marier, pour être tous

des saints. Cependant l'expérience y est bien
contraire. On voit des gens qui se damnent
dans le mariage, lorsqu'ils auraient opéré leur

salut enpaix en toute autre condilion, eu égard
(X leur bon naturel porté à la piété. Il semble
que le mariage soit pour eux une source de
malédictions plutôt qu'un moyen de parvenir
à la sainteté. D'où cela peut-il venir ? et pour-
quoi voit-on tous les jours tant de mauvais
ménages, où, loin de vivre heureux, on ne
trouve que des sujets d'agitations et de trou-
bles?

Réponse. — Il n'en faut pas chercher la

cause bien loin, mon Père. Leur mariage
n'est pas heureux, parce qu'il n'est pas béni
de Dieu : il n'en est point béni, jiarce que, a-

vant que de s'y engager, ils ne l'ont pas con-
sulté i)ar la jirière. Ils ne se sont mariés que
])ar des vues tout humaines, et peut-être
môme étaient-ils en péché mortel quand ils

ont reçu ce sacrement qui suppose que l'on

soit en état de grâce. Est-ce par un sacrilège
qu'on se dispose à recevoir les bénédictions
du ciel? Il est évident que Dieu n'a point
présidé à leur mariage, mais le démon ou de
la volupté, ou de l'ambition, ou de l'intérêt.

Ils n'ont point demandé à Dieu la grâce do
connaître la personne qu'il leur destinait,

avec laquelle il prévoyait qu'ils opéreraient
leur salut en paix : dans un choix de celte

importance ils n'ont écouté que leur passion.
A'oilà la source de tous leurs malheurs.

Passion d'avarice et de cupidité. On s'in-

forme peu pour l'ordinaire si la personne
que l'on propose est vertueuse et sage. A-
t-clle du bien, est-elle riche? c'est tout ce
qu'on désire. Si elle a beaucoup d'argent ou
de grandes espérances pour l'avenir, c'est

tout ce qu'il faut. Passion d'ambition et d'or-
gueil. Une jeune personne épouse un mari
pour lequel elle n'a souvent que du mépris
et même de l'aversion

, parce (lu'il est de
(pialité, qu'il a une charge honorable, à la

faveur de laquelle elle voit jour h faire une
ligure éclatante dans le monde. Vues terres-

tres et corrompues que Dieu ne bénira ja-
mais 1 Où est le sujet do s'en étonner? Ils

sont entrés par le néché dans un état saint,
ils y vivent dans le péché d'un libertinage
affreux, et meurent comme ils ont vécu.

Eh ! mon frère, combien n'en voit-on pas
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tous les jours (]'un si odieux caraclèro? On

DA.MEL DE l'AKlS.

n'est jamais aujourd'hui plus immodeste que
le jour de ses noces, où l'on vient de rece-
voir un sacrement, faute d'en connaître la

dignité : on le regarde comme un jour de
licence, de débauches, d'intempérance et de
dissolutions

, i)ar des léjouissances toutes
])rofanes, où les règles de la modestie, de
î'honiiôtelé môme et de la bienséance chré-
tienne sont scandaleusement violées; on y
dit des chansons dissolues qui blessent la

pudeur; on y fait des danses immodestes
»iui semblent ra|)peler les jeux impurs de
l'ancien paganisme, et (lour mieux solenniser
un mariage qui devrait être une augmenta-
tion de grâces, on perd tout de nouveau la

grûce de Dieu. Quel abus !

On ne condamne jias ici, N., toute sorte de
réjouissance en la solennité des noces; on
ii'en blâme que les excès. Isaac en épousant
Rébecca, Jacob en épousant Kachel, Tobie en
é()ousant Sara, se réjouirent en famille (Gen.,
XXIV, 54 ; XXIX, 22 ; Tob., IX, 12) ; et l'E-
criture les en loue. Mais il n'y eut en ces ré-
jouissances ni danses, ni concerts de musique,
dit saint Jean Chrysostome (homil. 48 in
Gènes.) : l'Ecriture marque seulement que
Laban, qui était païen, célébra les noces de sa

fille Rachel par un festin auquel il invita tous
ses amis. Tout s'y passa avec autant de mo-
destie que de modération, dans la crainte du
Seigneur. Quelle honte n'est-ce donc pas pour
des chrétiens d'avoir moins de retenue que
n'en eut cet infidèle, continue ce Père.

Enfants du siècle qui méditez de vous
marier, imitez donc le jeune Tobie. Ce saint

jeune homme ne s'appliqua ciu'à connaître
la volonté de Dieu pour s'y conformer; trop
heureux de recevoir du ciel, par l'entremise
d'un ange sous la figure d'un sage conducteur,
l'épouse qui lui était destinée. Le bras de
Dieu n'est point raccourci, N. ; et si comme
Tobie vous consultez sa sagesse , il saura
bien vous éclairer par les inspirations de sa
grâce pour vous faire trouver une de ces
femmes sages, qui sontle partage de ceux qui
craignent Dieu. {Eccli. XXVI, 3.) Mais Tobie,
docile aux avis de son sage conducteur, fit

consentir son épouse à passer en prières les

trois premiers jours de leurs noces, pour
s'unir à Dieu, avant que de jouir des droits

de leur union conjugale. Notis sommes des

enfants des saints, lui dit-il , il ne convient
pas de nous marier à la façon des païens. Oui,
Seigneur, vous le savez que ce n'est pas pour
contenter ma passion queje prends Sara pour
mon épouse, mais pour laisser après moi des

enfants qui vous adorent et vous servent.

{Tob. VIII, 5.) Oh! le bel exemple d'un ma-
riage chrétien, môme avant le christianisme!
Qu'il serait à souhaiter que tous' les fidèles

aujourd'hui voulussent se régler sur un si

beau modèle!
Ce n'est point un commandement pour

vous, mon Frère, c'est seulement un conseil
des plus sages, et il y va de votre plus cher
intérêt. Priez beaucoup au moins le jour de
vos noces; méditez les grands devoirs que
vous allez y contracter : vous convenez que

fi 90

jiour recevoir dignement les autres sacre-
ments de l'Eglise, il faut purifier son cœur
par la pénitence. Eh! pourquoi feriez-vous
moins pour celui-ci, d'où dépend le reste de
votre vie, dans le besoin que vous avez des
grâces et des bénédictions du ciel, sans les-
quelles il n'est ])as possible de i)rospérerl
Au lieu que si Dieu préside à votre union
conjugale par l'abondance de ses grâces,
vous serez bénis et dans votre femme et dans
vos enfants ( Deut. , XXVIII ), bénis aux
champs, bénis à la ville, bénis dans vos biens,
bénis en toutes vos entreprises, bénis enfla
dans le temps pour mériter de l'ôtre dans la

bienheureuse éternité. Je vous la souhaite.
Amen.

CONFÉRENCE XLVII.

Du mariage,

DEUXIÈME CONFÉRENCE
Honorîbilc cunnubium in omnibus. (Uebr., XIII., 4.)

Le mariage doit ctie honorable en taules choses.

C'est, N., ce sacrement si saint en son
principe, si mystérieux en tout ce qu'il si-

gnifie de grand', si profitable à tout le monde
chrétien, quand on sait en bien remplir tous
les devoirs, que le grand apôtre qualifie
d'honorable en toutes choses ; mais j'ose dire
aussi c{u'il est la source de bien des malheurs
I)Our tous ceux qui, faute d'entrer dans les

desseins de Dieu, ne cherchent qu'à y con-
tenter les indignes passions oude la volupté,
ou de l'ambition, ou d'un sordide intérêt.

Ehl combien n'en est-il pas aujourd'hui qui
déshonorent cet état saint par une vie scan-
daleuse, faute de s'y être engagés avec les

intentions pures ciui conviennent à de véri-
tables chrétiens !

Il n'est point d'état plus commun que ce-
lui du mariage. Les pauvres comme les ri-

ches, les petits comme les grands, les insen-
sés comme les sages, presque tout le monde
se marie. Mais on peut dire en gémissant
qu'il estpeu d'états dont on ignore davantage
les obligations et les devoirs. Le plus sou-
vent on l'embrasse sans réflexion ; ou si l'on

y pense sérieusement, ce n'est ordinaire-
ment qu'en ce qui concerne les biens de la

fortune. Tout ce qui s'appelle sentiment de
religion, vertus chrétiennes

,
pensées de

l'éternité, soin du salut, tout cela ordinaire-
ment est regardé comme étranger et hors de
saison. Ce n'est pas ici, dit-on, le temps d'y
penser : des affaires plus intéressantes nous
occupent.
On vient aux pieds du sanctuaire comme à

une cérémonie mondaine ou de pure bien-
séance, tout occupé des vanités du siècle,

quelquefois môme avec une conscience char-

gée de crimes, pour recevoir un sacrement
qui doit être une source de grâces : on de-

mande la bénédiction nuptiale, lorsque de
la part de Dieu l'on ne mériterait que des

malédictions ; et l'on passe le jour de ses

noces, ce jour si saint, en d'immodestes ré-

jouissances qui feraient perdre la grâce de

Dieu aux âmes les plus jiures. Faut-il s'é-

tonner après cela si l'on voit tant de mauvais
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ménages parmi les chrétiens, et des mariages
si peu heureux.
Nous avons montré dans un assez grand

détail en notre dernière Conférence, pourquoi
la malédiction de Dieu est toute visible en
tant de familles chiétiennes : il est temps
d'en donner de puissants préservatifs aux
personnes qui n'ont |)oint encore pris leur
parti dans une atlaire si délicate ; et c'est,

N., ce que nous allons faire, en leur mon-
trant les dispositions saintes qu'ils doivent
a[)porter à ce grand sacrement.
Première question. — Vous nous aviez

d'abord effrayés , mon Père, lorsque, pour
marquer envotre dernière Conférence pourquoi
l'on voit tous les jours tant de mauvais ména-
ges où Dieu est continuellement offensé, vous
nen donnâtes point d'autre raison que ce qui
se pratique partout, sans que personne s'avise

d'y trouver à redire; et dans notre découra-
gement nous regardons comme un malheur
aussi inévitable qu'il est universel de voir des
familles chrétiennes où la malédiction du ciel

est toute visible, et qui sont comme autant
d'images d'un enfer anticipé. Aujourd'hui
vous nous rassurez un peu par l'espérance
d'un remède aussi doux qu'il est facile, en
promettant de montrer ce que doivent observer
les personnes qui méditent de se marier, pour
le faire chrétiennement. C'est par ces instruc-
tions salutaires que vous aviez eu dessein de
commencer d'abord : elles ne peuvent être
mieux placées qu'ici, et nous vous prions de
leur montrer dans quelles dispositions d'esprit
et de cœur on doit être pour mériter de re-
cevoir la bénédiction nuptiale et les grâces
qui y sont spécialement attachées.

Réponse. — La première et la plus essen-
tielle disposition que l'on puisse apporter
pour entrer dans un état qui n'a rien en soi
que d'honnête et de saint, est de se mettre
en bon état parle sacrement de la pénitence;
parce que le mariage est un sacrement de la

loi nouvelle, que Jésus-Christ a institué
pour conférer la grâce sanctifiante aux per-
sonnes qui le reçoivent, et que cette grâce
cA incompatible avec le])éché, puisque tout
péché la fait jterdre à ceux qui la possèdent.
C'est un .'acrement que la thé'ilogie appelle
sacrement des vivants, en ce qu'il suppose la

vie spirituelle par la grâce; au lieu que
quiconque est en péché mortel est dans un
état de mort. Pénitence si nécessaire par une
confession de tous ses péchés, que sans elle
on commet un .-acrilége en se mariant ainsi,
et que l'on s'attire la malédiction de Dieu
)iar un péché nouveau, au lieu de la béné-
diction nujitiale, qui seule |ieut rendre un
mariage heureux. 11 serait même bien avan-
tageux de communier la veille de son ma-
riage ou deux jours devant, afin d'en recevoir
plus de grA( es : et quoirpie l'Eglise n'en
fasse pas un commandement, elle y exhorte
sagement les fidèles, afin que par les secours
du ciel ils soutiennent plus chrétiennement
les charges du mariage.
L& seconde disposition est une })rière fer-

vente; et toutchrétien, avant nue de faire un
choix de celte importance, d'où dépend le

reste de sa vie, ou pour le bien» ou pour le

mal, doit demanderinstamraeut à Dieu qu'il

lui plaise ôtrelui-môme l'entremetteur d'une
affaire quidoitdécider de son repos et même
de son salut. Tous les saints patriarches dont
nous avons déjà parlé ont conjuré le Sei-

gneur de leur indiquer la personne qu'il

leur destinait pour épouse, et ont désiré ne
la recevoir que de sa main.

Gardez-vous, disait saint Jean Chrysos-)
tome, de ne consulter que ces personnes inté-

ressées et mondaines, qui font une espèce ds
commerce de négocier des mariages, dans le

dessein d'en retirer pour elles-mêmes quelque

profit. C'est à Dieu premièrement que vous
devez demander une épouse, avec laquelle il

sait que vous pourrez opérer votre salut en
paix. Avant que de vous engager, priez-ie de
vous manifester les vues de sa providence sur
vous, afin de ne faire en tout que sa volonté
sainte ; c'est le seul moyen de ne pas contracter

à l'aveugle une alliance qui demande les plus
sérieuses réflexions, et de prendre un parti
qui soit digne de vous. Jésus-Christ vous en
avertit par ces paroles : « Cherchez première-
ment le royaume de Dieu et sa justice , et tout

le reste vous sera donné comme par surcroît

(Matth., VI, 33), » pour récompenser ur,e in-

tention si pure. Voilà, mon Père, les sages
dispositions qu'il faut apjjorteraii sacrement
de mariage, pour mériter que Dieu le bé-
nisse et pour y être heureux.
Seconde question. — Ces dispositions sont

sans doute très-saintcs^mon Père, puisqu'elles

supposent que l'on n'ait que des intentions

bien épurées de tout motif humain et terrestre ;

mais vous savez que les plus belles spécula-
tions restent infructueuses, tant qu'on n'en

vient point à la pratique ; et pour que les fi-

dèles puissent agir en cela pour des intentions

aussi pures , il semble à propos de marquer
ici dans un plus grand détail quels sont les

motifs que l'on doit se proposer en se7nuriant.

Tout homme agit pour \ine fin , vous le savez ;

et c'est cette fin qui rend nos actions bonnes ou
mauvaises. Quelle est donc, mon Père , la fm
que l'on doit avoir pour s'engager dans un
état dont les succès sont si équivoques et si

différents ?

Réponse. — Pour bien juger des motifs
qui doivent porter un chrétien à se marier,
il faut considérer pour quelle fin Dieu a ins-
titué le mariage. Les théologiens en mar-
(pient deux principales entre autres: la pre-
mière, qui est la ni us noble, est que deux
personnes que ce lien sacré joint ensemble
laissent après soi des enfants qui craignent
le Seigneur, par la bonne éducation qu'ils

auront soin de leur donner en les formant à la

vertu; la seconde fin de leur union doit être

d'apaiser les mouvcmens déréglés de la

concupiscence
, f)ar l'innocent commerce

d'un amour légitime, afin de conserver selon
leur état la chasteté conjugale. Le Catéchisme
(lu concile de Trente (patte ii. De matr.) en
maque une troisième dans l'institution du
mariage, qui ne s'écarte point de ces deux
premières; e( c'est de s'cntrc-secourir réci-

[roqucmcnt l'un l'autre dans la nécessité de
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les incommodités destipporter patiemment
la vie , et surtout de la vieillesse. L'an-;e

Kaphaël marqua la première de ces trois fins

du marias au jeune ïobie, quand il lui dit:

Vous ne prendrez Sara pour femme que dans
le dessein d'obtenir dans vos enfants la béné-

diction que Dieu a promise à la postérité

d'Abraham; car les époux sur qui le démon
exerce sa puissance sont ces hommes char-

nels qui ne se marient que pour satisfaire leur

sensualité , à la façon des bétes. [Tob., VI
^,17.) En effet.

On n'est |)as surpris que des païens, qui
n'adorent |)oint le vrai Dieu, ne se marient
que pour des vues toutes charnelles; mais
des chrétiens, qui sont les enfants de Dieu
par leur l)aptêine, et qui en cette qualité

doivent être saints , ne doivent point se ma-
rier que pour des motifs spirituels et tout

divins. Se marier en chrétien, c'est deman-
der à Dieu la connaissance de ses volontés
pour s'y soumettre, c'est examiner sérieu-

sement si l'on y est appelé du ciel. Le Sei-

gneur ne parle plus aux hommes par la

bouche des prophètes, comme autrefois, ni

par des révélations miraculeuses; on ne
peut donc à présent avoir des assurances
morales d'une légitime vocation que quand
on s'y conduit par des voies honnêtes et

chrétiennes , en demandant à Dieu la grâce
de connaître les desseins qu'il a sur nous.
Si on le consulte, dit saint Grégoire de Na-
zianze ( oratione 23 ), on peut espérer que
ckns son mariage on sera heureux. Quand,
au contraire, on ne consulte que le monde,
sa passion, son propre intérêt, on doit ap-
préhender d'y être toujours malheureux.
Les parents charnels donnent à leurs enfants
les biens, la noblesse, et les autres avanta-
ges de la vie naturelle : mais c'est à Dieu à

.eur faire présent d'une épouse, comme il

prépara Rebecca pour Isaac, Sara pour le

jeune Tobie, Esther ponvle roi Assuérus;
et cjuand un jeune homme reçoit une femme
de la main de Dieu , il peut espérer d'être

rempli de bénédictions.

Chercher l'alliance d'une personne que
l'on aime, dans le dessein d'augmenter en
jdusieurs enfants le nombre des serviteurs

de Dieu, c'estdoncun motif honnête et saint,

conforme à ses divines volontés. Les justes

dans l'Ancien Testament ne se mariaient, au
rapport des saints docteurs, que dans l'espé-

rance de voir naître le Messie dans leur fa-

mille et d'être les ancêtres du Rédempteur
qui leur était promis. Aujourd'hui que ce
motif ne subsiste plus , parce que tous
les oracles sont accom[)lis, les chrétiens se

marient par le noble motif de donner de
nouveaux enfants à l'Eglise , des fidèles dis-

ciples à Jésus-Christ , des exemples de ver-
tus au monde , et des saints au ciel.

Nous devons souhaiter des enfants , disait

saint Augustin ( Libr. de virginitate, cap. 7),
pour les donner à Dieu qui en est le premier
père, en leur enseignant à le craindre et à
l'alEner, parce que nous ne sommes venus
aa monde nous-mêmes que pour cela. Telle

est la première fin pour laquelle on doit se
marier.

J'ai dit qu'il y a une seconde fin du ma-
riage, qui, pour n'être pas la principale, ne
laisse pas d'être sainte, et c'est le désir d'é-
viter pour soi-même les dérèglements de
l'incontinence, quand on ne se sent [tas assez
de force pour vivre chastement dans l'état

du célibat ou de la viduité. Le mariage qui
est principalement institué ])0ur le bien de
la nature en multipliant l'espèce , in bcnefî-
cium naticrœ, devient en ce cas un remède
de la concupiscence en calmant les passions,
in remedium concupiscentiœ.

Il est bon y dit saint Paul, que l'homme ne
touche point de femme ; mais pour éviter la
fornication, que chacun ait son épouse. Je ne
dis pas cela pour vous en faire un commande-
ment, ajoute ce grand apôtre (I Cor., VII, 1

et seq) ; je souhaiterais que vous fussiez tous
comme moi. Mais Dieu distribue ses dons dif-
féremment : et quand on se sent trop faible
jxour garder la continence, que l'on se marie;
car il vaut mieux se marier que de brûler.
Autrefois le mariage fut tin acte d'obéissance
à la loi pour le peuple de Dieu, dit saint
Augustin [De bono vidait. ,td.^. S); maintenant
c'est le remède de son infirmité. Voilà, mon
Père, la fin que tout chrétien doit se proposer
pour contracter un mariage qui soit béni de
Dieu.

Troisième question.— Puisqu'on doit avoir
des vues si pures dans le choix d'une épouse,
il serait à mon avis d'une grande importance
d'avoir quelques règles pour n'en pas faire

un dont on eût dans la suite le sujet de se

repentir. Quelles sont- elles, mon Père, ces

règles? et quelles qualités les chrétiens doi-
vent-ils chercher dans une épouse, afin de
mériter les bénédictions du ciel?

Réponse.— Il faut chercher: 1° le bon es-

prit et la prudence chrétienne; parce que,
selon saint Paul (Tit., II, 5}, le devoir de la

femme est de gouverner sagement sa maison,
domus curam habentes. 2° Il faut chercher la

douceur d'un naturel porté à la paix, beni-
(inas, dans une personne vertueuse qui ait

la crainte de Dieu : et quiconque a trouvé
une f:mmede ce caractère, dit le Sage [Pror.
XVIII, 22) ,

peut se flatter d'avoir trouvé un
trésor. Il faut chercher l'égalité de la nais-
sance et de la condition, autant qu'il se peut,
pour faire un mariage bien assorti. Quand
un grand seigneur éjjouse une personne de
basse extraction, tôt ou tard il la méprise,
et, après sa mort, la femme est en horreur
à ses propres enfants. Il est bon mêuie qu'il

y ait égalité d'âge ou à peu de chose près
;

car quand il se trouve une si grande dispro-

portion, ils se dégoûtent trop souvent l'un de
l'autre, et cherchent dans des inclinations il-

légitimes de quoi se dédommager , et se dam-
nent dans un état qui n'a rien en soi que de
saint. 4." Enfin il faut choisir une personne
dont la profession soit honnête et chrétienne.

Un concile d'Elvire (can. 1) défendit aux
chrétiens d'épouser aucune comédienne, ou
toute personne qui monte sur le théâtre,
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parce que la condilion est infâme par elle-

même. •

Outre ces quatre règles pour faire un bon
choix en fait de mariage, il faut faire atten-

tion sur toutes choses que les biens de la

personne soient légitimement acquis : sans

cela, en l'épousant, il particij erait à leur

injuste acquisition, et de pareils biens ne
profitent jamais. La bénédiction du ciel vaut

mieux que tous les trésors, et une femme de

bonnes mœurs est toujours suffisamment dotée,

disait un sage païen. La terre ne fut maudite
de Dieu par le déluge que parce cjne les en-

fants de Seth avaient épousé des filles de Caïn,

qui, étant corrompues, les avaient pervertis.

Avant cela ils avaient été fidèles dans le culte

du vrai Dieu; leur dernier malheur ne vint

que d'une si mauvaise alliance.

Abraham, pour rendre heureux son fils

Isaac, ne le maria pas avec une fille des rois

d'Egypte ou de Palestine, qui l'aurait rendu
riche et grand dans le monde ; il lui choisit

une épouse parmi les servantes du vrai Dieu,
et elle le rendit heureux par une abondance
de bénédictions. Pourquoi voit-on au con-
traire aujourd'hui tant de mauvais ménages
oh la malédiction de Dieu paraît toute vi-

sible? Le voici. On ne. s'étudie qu'à marier
l'argent avec l'argent, et non pas la personne
avec la personne : on préfère une fille mon-
daine, parce qu'elle est riche, à une vierge
des plus sages, quand elle n'a j as de bien.

Mariages de politique et d'intérôt que le ciel

maudit, ])lus convenables à des païens qu'à
des chrétiens, qui adorent le vrai Dieu 1

Voulez-vous, mon frère, que Dieu bénisse
TOtre mariage ? Soyez dans ces heureuses
dispositions d'esjirii et de cœur, de ne vou-
loir vous allier (ju'h la personne que vous
aurez reçue de la main de Dieu, ajirès la lui

avoir demandée i)ar de ferventes prières.

N'entrez fioint à l'aveugle dans un état de
celte importance, qui est une source (ie ma-
lédictions pour ces hommes charnels qui
n'envisagent que l'irtérèt ou le jilais r. Con-
sultez le Seigneur, avant que de vous en-
gager: sa sagesse écla re toujours ceux qui
sont assez dociles et assez humbles ])our la

chercher. La bénédiction de Dieu sera vi-

sible sur votre famille, dès que vous serez
assemblés au nom de Jésus-Christ {Malth.,
XA'IIl); il sera au milieu de vous, coimne il

l'a promis : et c'est être vraiment assemblés
en son nom, que d'être unis par le nœud
sacré d'un sairement qui de deux personnes
ne fait qu'une Ame et un cœur. Tous ces mo-
tifs, ( omme vous voyez, mon Père, sont des
motifs assez puissaïUs pour engager les

chrétiens à ne se marier que pour des fins

si pures.

Ouatrième question. —JM.tYu'tft, mon Pèro,
vous avez porté tes choses liien haut, lors(/uc,

viarijunnt les motifs pour lesquels on doit se

marier, vous seinhiez en avoir exclu toutes

tes considérations humaines, qui, jusquà pré-
sent, nous avaient paru très-léejilimes. Con-
datuneriez-vous donc tous les autres motifs
gui n'ont point la gloire de Dieu et notre
propre salut pour objet '! Serait-ce un péché,
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de se marier pour trouver dansselon vous
1171 parti avantageux de quoi avancer, comme
Von parle ordinairement, ses petites affaires,

ou pour les améliorer par un honnête établis-

sement.

Ré(ionse. — Non, mon Père, je ne con-
damne point absolument toute sorte de vues
humaines

,
quand d'ailleurs elles ne sont pas

contraires à la loi de Dieu , et que tout y est
dans les règles de l'équité. J'approuve fort

plutôt que l'on cherche dans un mariage lé-
gitime les moyens d'établir sa maison, pour-
vu que l'on ait toujours en vue les deux fins

priLcipales que j'ai marquées d'abord, qui
sont d'augmenter le nombre des adorateurs
de Dieu par une heureuse postérité, et d'évi-
ter p.our soi-même les désordres de l'incon-
tinence. Cela paraît môme dans les termes
dont je me suis servi, en disant que les

théologiens ont marqué deux fins jirincipales

entre autres, pour lesquelles on doit se ma-
rier; puisque c'est reconnaître qu'il y a
encore d'autres motifs, qui, {)Our nôtre jas
les j)rincii!aux , ne laissent pas d'être hon-
nêtes et permis. J'ajoute seulement que ces
sortes de motifs sont rarement sans quelque
défaut, parce que, pour l'ordinaire, on ne
pense qu'à ces sortes d'avantages temporels,
sans porter ses vues plus loin que ce qui
est sensible, et l'on en fait sa fin dernière :

la gloire de Dieu et le soin de sa propre
sanctification n'y ont souvent aucune part.
Voici donc comme je m'explique.

Je conviens que plusieurs raisons hu-
maines peuvent contribuer dans le mariage
au bonheur de la vie et aux doucer.rs de la
société civile, sans qu'il y ait absolument du
Iié.hé, parce que la loi de Dieu n'y est en
rien violée, et que tout s'y fait dans les règles
de la iu.'-tice. Il est permis, par excmi)le, de
chercher une épouse qui soit noMe, riche,
belle et d'agréable humeur; une éj ()i;se in-

telligente et d'un esprit bien fait; acconuiio-
dante, Iraitable, complaisante, honnête,
douce en ses fâchons d'agir et de jiarler, d'un
génie à entretenir la paix : en un mot, il est

judicieux et sage de choisir la personr.e pour
la(juelle on se sent une secrète sympathie.
L'Ecriture ne condamne jioint Jacob de ce
que , touché des belles qualités de Raclicl

,

il l'a préféra à sa sœur Lia, qui n'avait pas
les mômes avantages. Cela peut se faire en-
core aujourd'hui aussi légitimement qu'alors,

et il n'y a rien d'opposé ni aux desseins du
Créateur, ni à la dignité du sarrement.

iMais j'ai ajouté aussi qne ces motifs,
i
our

être humains, sont très-rarement sans (pid-
que défaut, parce qu'on n'a i»as soin <le s'é-

lever à des considérations plus saintes: trop
souvent on y borne toutes ses vues. Ne se
marier que pour l'amour de la bagatelle et

du plaisir, par un pur intérêt, ou pour des
desseins ambitieux, c'est agir contre les in-

tentions de Dieu. Les bénédictions du ciel

ne sont pas pour des alliances où il n'y a

rien que de terrestre; et il reste toujours
vrai, comme je l'ai dit d'abord , que le désir
d'élever des enfants à la crainte de Dieu,
d'augmenter le nombre de ses adorateurs
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en leur personne, ou d'éviter pour soi-même
les désordres de l'incontinence, sont les

deux principaux motifs que tout liomme
chrétien doit se proposer en contractant un
mariage légitime: sans cela, point d'espé-
rance de prospérer dans un état que Dieu
ne bénit jamais. Quelle conséquence tirerez-

vGus donc de toutes ces vérités, mon Père ?

La voici.

Vous méditez de vous unir par des nœuds
sacrés à une personne qui ne fasse avec vous
qu'une âme et qu'un cœur : priez le Seigneur
qu'il vous fasse connaître celle qu'il vous a

destinée dans les décrets éternels de sa sa-

gesse, et avec laquelle il prévoit que vous
o'pérerez votre salut en paix. Loin de ces
hommes charnels , qui n'entrent que par le

])éiihé dans un état de sainteté et de grâces ,

et qui s'attirent la malédiction de Dieu, au
lieu de la bénédiction qu'il a promise aux
ânies justes, commencez par les actes d'une
conversion sincère et d'une humble confes-
sion le dessein de vous engager dans un
état où vous ne serez heureux qu'autant que
vous y vivrez saintement. Priez Dieu qu'il

daigne présider par sa grâce à une alliance
qui doit décider de votre repos, et pour le

temps et pour l'éternité; qu'il lui plaise de
rectifier dans vos intentions tout ce qu'elles
ojit de trop humain, pour qu'elles soient
toujours subordonnées au bon plaisir de
Dieu. C'est le seul moyen de pourvoir aux
avantages de la vie présente, sans rien per-
dre des biens spirituels de la vie future , et

d'éviter les malheurs dont les mauvais ma-
riages sont toujours accompagnés.
Cinquième question.

—

Les derniers mots
de votre réponse , mon Père , sont capables

d'effrayer bien des gens , lorsque vous ne
j)arlez que de malédictions pour ceux qui se

marient sans avoir consulté Dieu, et pour des

motifs purement humains. A vous entendre,
le mariage est pour eux une source de mal-
heurs. Pourriez-vous donc leur en faire wn
exposé fidèle par ces exemples qui frappent ?

Ce serait, à mon sens, le plus efficace moyen
de les rendre plus attentifs à se bien éprou-
ver, avant que de conclure une affaire de cette

importance.

Réponse. — Il n'est pas difficile, mon Père,
de faire ici un détail des malheurs que
l'on s'attiri! en se mariant dans de mauvaises
dis[)ositions. Le premier de ces malheurs,
qui est l'origine d'une infinité d'autres, est

de ne pas recevoir de Dieu la bénédiction
nuptiale, puisque sans elle il n'est pas pos-
sible à l'homme de jamais prospérer en rien.

Les saints patriarches, dont l'Ecriture parle
avec tant d'éloge, furent bénis de Dieu dans
leurs enfants et dans leurs biens

, parce qu'ils

ne contractaient leurs alliances qu'après
avoir compris qu'ils y étaient appelés du
ciel, et qu'ils ne suivaient en tout que les

attraits de sa grâce. La plupart des chrétiens,
au contraire, se marient sans savoir si c'est

Dieu qui les y appelle, sans lui avoir même
demandé la grâce de connaître sur cela sa
sainte volonté. Le monde les y appelle, et

c'est lui seul qu'ils ont soin de consulter :
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plaisir, diversesl'ambition, la cupidité,

j.assions, en un mot, c'est tout ce qui les

dirige dans un choix, de tous les choix le

l)lus important. Point donc de bénédictions
j)Oiir ceux qui n'agissent que par des vues
si corrompues et si basses

;
point de grâces

l)Our des hommes charnels qui ne daignent
pas même les demander.
De là tant de haines réciproques et irré-

conciliables dans des métrages que Dieu n'a

point bénis ; delà ces divorces éclatants, ces

séparations scandaleuses, qui donnent au
public de si honteuses scènes; de là ces fa-

tales divisions de deux cœurs qui ne furent
jamais unis par le lien de la charité; de là,

enfin, ces images visibles d'un enfer anti-

cipé, dans la société forcée de deux per-

sonnes qui ne peuvent plus se souffrir, qui
se haïssent sans s'être jamais véritablement
aimées, ou qui, après s'être aimées quel-
que temps pour de faibles attraits qu'ils

avaient l'un pour l'autre, se dégoiîtent au
moment que ces attraits viennent à cesser.

Est-il rien de plus déplorable que de pareils

malheurs?
Oui, je l'ai dit, N., après le grand saint

Jérôme, ce sont autant d'images vivantes
d'un enfer anticipé. L'enfer est un lieu d'hor-

reur et de désordres [Job , X, 22), où ne
s'entendent que des jileurs et des grince-

ments de dents. C'est la triste peinture de
ces ménages où la paix de Dieu ne règne
point ; de ces familles où le mari est toujours
irrité contre la femme, et la femme conti-

nuellement opposée aux volontés de son
mari ; où les enfants , scandalisés de ces

mésintelligences, n'ont de respect ni pour le

père ni pour la mère, parce qu'ils n'ont de-
vant les veux que des exemples de jurements
et de blasphèmes, de haine et de colère,

d'inimitiés et de dissensions, de corruption
et de libertinage. Telle est la malheureuse
situation de ces gens, qui avant de se marier
n'ont point consulté le Seigneur, pour lui

demander cette paix salutaire que le monde
ne jieut donner.
Ehl combien n'en voit-on pas tous les

jours de cet odieux caractère? Combien
de ces malheureux ménages , où l'on se

donne réciproquement mille malédictions,

et où l'on semble ne s'étudier qu'à se

causer chaque jour de nouveaux cha-

grins! Un mari se jette dans la dépense et

s'endette pour fournir à des plaisirs crimi-

nels ; la femme, de son côté, veut soutenir
son luxe, et fait secrètement de ces profu-
sions indiscrètes qui ruinent à la fin les mai-
sons les plus opulentes. Un père engage son
fils dans des commerces usuraires, où par
cette damnable politique que Ion qualifie de
savoir faire dans le monde, on trouve le se-

cret de s'enrichir aux dépens de qui il ap-

jiartiendra, et ])ar toutes les voies les plus

injustes ; une mère fait jirendre à ses filles,

dès le berceau, ces airs de mondanité, d'en-

jouements, de galanteries et d'afféteries ri-

dicules qui leur attirent de profanes adora-

teurs. Cela se voit tous les jours; et ces

familles ne sont rien moins que des familles
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chrétiennes, puisque l'esprit du christia-

nisme en est absolument banni. D'où vien-

nent tant de malheurs si communs dans ce

siècle ?

Remontez à la source : elle se produit
d'elle-même trop évidemment pour s'y mé-
jirendre, quand on a tant soit i)eu de chris-

tianisme et de religion. Dieu n'a point été

consulté pour contracter ces sortes d'al-

liances, tout s'y est projeté sans lui, tout

s'y est conclu sans les lumières de sa grâce :

l'ambition, la volupté, l'intérêt, ont décidé

de tout; voilà la cause de tant de maux.
C'est le monde qui, par sa fausse prudence,
a concerté toutes ces intrigues amoureuses

;

c'est l'esprit de ce monde, vain et superbe,
qui a été le mobile et comme l'arbitre de
Xous ces prétendus vastes projets ; c'est donc
^ussi ce même esprit du monde qui les

rompt, qui les renverse, qui les confond et

qui les perd.
En elM, N., de quelle façon se concluent

aujourd'hui le plus ordinairement les ma-
riages parmi les hommes, qui dans une vie

toute païenne ne laissent pas de se dire chré-
tiens? Comme s'il n'y avait point de Dieu en
Israël, on ne consulte que de ces prophètes
menteurs, qui ne débitent que des rêveries

et des fables. Si l'on propose à un jeune
homme un parti qu'on dit lui être avanta-
geux, pensez-vous que d'abord il s'informe
des mœurs, de la religion, de la piété, des
Tertus chrétiennes, des bonnes inclinations

de la personne? Point du tout; cela le touche
peu. Est-elle riche? est-elle belle? c'est tout
ce qu'il lui faut; tout le reste lui est indif-

férent, j'ose dire même qu'il lui est étran-

ger; et les choses aujourd'hui sont venues
à ce point d'oubli de Dieu, que les mariages
se négocient comme un trafic de personne à

personne. On préfère celle cjui, avec moins
de vertus, a i)lus d'argent, plus de préten-
tions pour l'avenir, plus de successions à

espérer, à la personne qui sans tous ses
avantages extérieurs a plus de probité et de
religion. On s'unit sans amour à une per-
sonne, parce qu'elle est riche, et l'on en re-
fuse une autre que l'on aimerait davantage,
parce que l'on est dominé par cette malheu-
reuse passion de s'enrichir. A quelque prix
que ce soit, il en faut avoir; arrive ce qui
pourra du salut éternel. Comment de tel.

ménages pourraient-ils prospérer?
Maris infortunés, qui vous rcfientcz trop

tard de votre imprudente précipitation dans
une affaire de cette importance, vous éprou-
vez à votre grand malheur la vérité de c^
que je vous dis. Vous maudissez à présent
le jour qui éclaira la solennité de vos noces

;

vous sentez combien il est amer de se voir
inséparablement uni avec une de ces femmes
dont le Sage a dit cju'i/ vaudrait mieux habi-
ter dans les plus affreux deserts,a\(ic des bêtes
fauves, que de vivre dans une même maison
avec une femme querelleuse et colère {Prov.,
XXI, 19), une femme qu'on ne peut adoucr,
gagner, convertir et ramener h la raison par
quelque endroit qu'on la prenne, ou par la

sévcîrité, ou par la douceur.

Rentrez en vous-mêmes, et rendez-vous
justice; c'est votre unique faute; vous ne
l'avez pas reçue de Dieu, cette femme intrai-

table; vous lavez choisie sans l'avoir con-
sulté; voilà la seule cause de votre malheur.
Pourquoi n'avez-vous eu que des vues basses
et terrestres? Comment Dieu vous bénirait-
il, pour prospérer dans un état oii il est si

probable qu'il ne vous demandait jias? Tels
sont, mon Père, les malheurs dont vous m'a-
vez demandé quelques exemples, et telle en
est la fatale origine.

Sixième question. — Il est trop évident,

mon Père, que vous avez trouvé la source de
tant de maux pour s'y pouvoir méprendre,
et la peinture affreuse de ces mauvais mé-
nages ne sereconnaît que trop tous les jours.
Mais cette heureuse découverte serait, à mon
sens, bien infructueuse, si en même temps
vous n'enseigniez à ces personnes les moyens
de les prévenir. Que doivent-elles donc faire,

mon Père, pour détourner tous ces malheurs,
ou pour s'en préserver?

Kéj)on';e. — Le seul moyen, mon Père,
a'évitertous ces malheurs, qui sont de visi-

bles effets de la malédiction de Dieu sur la

plupart des familles chrétiennes, e.^ de tenir

une conduite tout opposée à (elle qui leur
a attiré tant de maux. Ils ont contracté leurs
alliances par des vues tout humaines , et
Dieu ne les bénit point, parce qu'ils ne l'ont

pas consulté pour connaître ses volontés
saintes. Il faut donc que ceux qui méditent
de s'engager dans l'état saint du mariage
commencent par demander à Dieu la grâce
d'entrer dans les desseins de sa sagesse,
pour n'épouser que la personne qu'il leur a
destinée dans les décrets éternels de sa f)ro-

vidence, et que dans la ferveur de leur prière
ils lui protestent ne vouloir chercher en tout
que sa plus grande gloire, et leur propre
sanctification.

On voit des ménages parmi les chrétiens
où la malédiction de D;eu est toute visible,

parce que l'avidité des richesses leur a fa t

é| ouser des personnes dont les biens étaient
mal aiquis. 11 en est où l'on n'a cherché qu"?i

contenter une passion brutale, par des plai-
sirs tout charnels. Il est donc de leur intérêt,

autant que de leur devoir, en qualité de
chrétiens, d'examiner sérieusement si les

biens de la personne qu'on leur projcse,
sont des biens acquis légitimement, puisque
l'expérience fait voir que le bien d'autrui,
loin de profiter jamais, fait perdre tôt ou
tard ceux qui sont légitimes. Us doivent
chercher moins à satisfaire leur sensualité
qu'à procurer la gloire de Dieu en lui don-
nant de nouveaux adorateurs, en la per-
sonne des enfants dont il lui jdaira de bénir
leur union conjugale, et à trouver dans un
commerce innocent un remède salutaire
contre les désordres trop ordinaires de l'in-

continence. Tous les autres motifs sont ùvs
motifs imparfaits et vicieux, qui ne mérite-
ront jamais les bénédictions du ciel, tant

qu'on prétendra s'y borner comme à sa fin.

Tant de mariages ne sont malheureux
((ue parce que deux époux n'ont l'un pour
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l'autre aucun amour de vraie charité chré-

tienne; qu'ils vivent môme h; plus souvent

dans lies haines réciproques, dans des mésin-

telligences scandaleuses qui leur font {lerdrc

toutes les douceurs d'une aiuial)le société;

et le seul moyen de prévenir ces malheurs
est de s'aimer d'un amour chaste et chrétien

pour Dieu; c'est de supporter mutuellement
les défauts l'un de l'autre, ])uisqu'il est cons-

tant que chacun a les siens, et de s'entre-

secourir charitahlement dans les divers be-

soins qui surviennent, et de dissimuler par

])ru;ience bien des choses, pour conserver

le i)récieux trésor de la paix. L'esprit de

Dieu e.'-t un es[)rit de douceur, qui ne se

plail point dans l'agitation et dans le trou-

l)lc : Non in comtnotione Dominus. (llliîpj/.,

XIX, 11).

Deux époux ne sont heureux et bénis du
ciel qu'autant que,ens'aimant pour Dieu, ils

travaillent de concert à se sanctifier et à s'é-

difier mutuellement par le bon exemple
d'une vie chrétienne ; qu'ils ont toujours de-

vant les yeux la loi de Dieu pour ne la trans-

gresser en rien, et que la crainte du Sei-

gneur, qui est le commencement de la vraie

sagesse, les retient dans de justes bornes.

Ohl qu'un mariage est heureux, quand il

est formé sur de si beaux modèles 1 Que l'u-

nion de deux cœurs qui s'aiment en Dieu et

pour Dieu est une union douce! Comme
c'est un nœud sacré qui les a joints ensem-
ble })ar la grâce du sacrement, c'est cette

même grâce aussi qui leur fait goûter les

douceurs d'une union si belle; et leur pai-

sible société est une imSge anticipée du pa-

radis.

Dans ce bienheureuxséjour, les saints, tout

occu|)és de Dieu, ne cessent point de l'ado-

rer, d'en jouir, de l'aimer et d'en être réci-

proquement aimés : dans l'aimable tranquil-

lité d'un mariage bien uni, un éj)0ux chré-

tien n'a des yeux et un cœur que pour sa

chaste épouse ; et par un aimable retour cette

épouse ne donne ses attentions qu'à connaî-

tre les inclinations de son époux, afin de s'y

conformer. Des enfants soumis et respec-

tueux font les délices du père et de la mère ;

des pères et mères sont toujours attentifs h

donner une pieuse éducation à leurs enfants :

tous, selon le témoignage de saint Jérôme,
sont dès ici-bas comme autant de bienheu-
reux esprits et des anges terrestres qui, dans
une parfaite intelligence sans la moindre
contradiction, sont toujours unis à Dieu. C'est

Ih que se vérifie l'oracle de saint Paul (1 Cor.,

"Vil), que le mari infidèle est sanctifié par la

femme qui lui est fidèle, de même que la femme
est sanctifiée par un mari qui lui garde la foi

en tout, et que l'infidélité de l'un des deux
n'empêche pas que l'autre ne devienne saint,

s'il le veut.

Fasse le ciel, mon Frère, qu'il en soit ainsi

du mariage que vous méditez de contracter,

et que, vivant ensemble dans une parfaite

union d'esprit et de cœur, vous parveniez à
ce délicieux séjour où les saints, jouissant
de Dieu et eomblés de biens en ce banquet
céleste, sDHt comme enivrés des douceurs

de sa sainte maison pour ne s'en séparer
jamais. C'est le bc^iheur que je vous sou-
liaite. Amen.

CONFÉRENCE XLVIII.

Du mariage.

TROISIÈME CONFÉRENCE.

IIoïKirabile connul)ium in omnibus, el Ihorus inimacu-
laUis. (Ilebr., XIII, 4.)

Le mariage doit être honorable en tout, et le lit sans ta-

cite.

Ce n'est pas seulement de la part des per-
sonnes qui s'engagent, que le grand ApôlFe
veut que le mariage soit traité avec honneur,
comme il convient à des chrétiens ; c'est en
toutes les autres choses qui en sont les con-
séquences et les suites qu'il faut le respec-
ter, j)arce qu'il est en effet respectable en
tout. La fin que le Créateur se proposa en
l'instituant, qui ne fut autre que sa propre
gloire; les fruits de bénédiction qu'il pro-
duit en ceux qui savent entrer dans les vues
adorables de sa sagesse; les douceurs d'une
union intime que goûtent ces cœurs nobles,
qui ne se sont joints par un lien sacré que
pour de religieux motifs; tout nous dit qaj
le mariage est honorable en soi, et qu'il doi*.

être honoré en tout : Uonorabile connubium
in omnibus.
Dieu a joint l'homme et la femme, afin de

perpétuer sur la terre et de multiplier le

nombre de ses vrais adorateurs. Voilà ce qui
rend le mariage digne de tout honneur dans
son institution primitive : Honorabile connu-
bium. C'est par les fruits du raaiiage que
Dieu maintient dans ce vaste univers cette

belle harmonie où il l'a créé au commence-
ment des temps; qu'il entretient en tant de
différentes conditions des hommes les char-
mes de l'aimable société dont nous goûtons
les douceurs. Voilà ce qui rend le mariage
honorable en toutes choses, comme il Test

en lui-même : Honorabile in omnibus.
Mais une réflexion encore plus solide nous

montre combien le mariage des chrétiers
mérite de vénération et de respect. La foi

nous apprend que dans loi de grâce, où nous
vivons par les mérites de Jésus-Christ, le

mariage est un sacrement institué par le

Sauveur, pour la sanctification de ceux qui
le reçoivent avec les dispositions saintes
qu'il demande; et que ce qui dans la loi de
Moïse fut seulement un contrat civil est de-
venu dans la loi évangélique une source de
grâces, dès que Jésus-Christ l'a élevé à la

dignité des choses sacrées. C'est, N., ce que
nous allons établir et prouver en cette con-
férence; et sur quoi, mon Père, vous pour-
rez proposer vos difficultés et vos doutes.

Première question. — Tout ce que vous
avez dit de beau jusqu'ici, mon Père, de la

sainteté du inariage et des bénédictions quil
attire aux personnes qui y vivent sagement,

ne roule que sur un principe dont tout le

monde ne convient pas. Tout y est saint, di-

tes-vous, parce que c'est un sacrement: et

pour le recevoir dignement, il faut être en

état de grâce. Bien clés ;,ens ve seront pas de
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votre avis, et vous diront que ce n'est quun
contrat civil, qui règle seulement ce que l'on

doit observer pour le bien public de l'Etat, et

pour la tranquillité particulière des familles.

Est-ce donc une vérité si constante que dans
la loi évangélique le mariage soit %in sacre-

ment institué par Jésus-Christ pour conférer

laqrâce, comme tous les autres sacrements de

l'Église ?

Réponse. — Oui, mon Père, c'est une vé-

rité constante et un article de la foi que le

mariage des chrétiens est un sacrement de la

loi nouvelle, institué par Jésus-Christ pour
la sanctification des personnes qu'un lien

sacré unit ensemble; et que ce qui ne fut

anciennement qu'un simple contrat civil est

à présent une source de grâces et une chose
sacrée. Voici comme on le prouve.

Tout sacrement est un signe visible d'une
grâce invisible et sanctifiante, qui subsiste

dans la religion chrétienne comme une chose
perpétuelle et permanente par l'institution

de Jésus-Christ; et tout ce qui est un signe

visible permanent d'une grâce invisible est

un véritable sacrement. Or tout cela se

trouve dans le mariage des chrétiens :1'' Nous
y voyons un signe visible ; c'est le consen-
Ument mutuel des parties contractantes, ma-
nifesté sensiblement par des signes ou par

des paroles. 2° Ce signe visible représente

Is charité invisible qui forme entre eux un
lien indissoluble; soit qu'il marque l'union

que le Verbe divin Fils de Dieu a contractée

réellement avoi' la nature humaine dans son
incarnation ; soit qu'il désigne l'union spi-

pirituelle que Dieu conserve invisiblemeiit

avec l'âme juste par la grâce sanctifiante;

soit enfin qu'il signifie l'union invisible de
Jésus-Christavec l'Eglise qui est son épouse
inséparable.

3° Nous en connaissons l'auteur, puisque
c'est Jébus-Christ qui a élevé le contrat civil

à la dignité de sacrement aux noces de Caua,
où il donna la bénédiction nujitiale aux nou-
veaux époux, en faveur desquels il opéra le

premier de ses miracles.

k° IfEglise y reconnaît un étal permanent
de celte grâce, qui donne à deux époux la

Tertu de s'aimer d'un amour chaste, de se

.sanctifier réciproquement malgré les embar-
ras et les soins du ménage, de supporter en
paix les défauts l'un de l'autre jusqu'à la

mort, qui seule a le pouvoir de dissoudre le

lien qui les retient unis.

Le mariage est donc un signe visible d'une
grâce invisible, institué par Jésus-Christ pour
subsister toujours dans l'Eglise, et par con-
séquent un vrai sacrement, il n'est pas a[)-

pelé sacrement, par la seule considération
qu'il est le signe sensible d'une chose sa-

crée : Signum rei sacrœ. Il y a bien des si-

gnes de choses sacrées, qui ne sont pas des
sacrements : le pain béni, l'eau bénite, le

lavement des pieds le jour de la cène, signi-

fient des choses très-saintes, et ne sont pas
des sacrements pour cela, pane qu'ils n'ont
•ms été institués [)ar Jésus-Christ pour con-
lérer aucune grâce : ils ne sont que d'institu-

tion ecclésiastique, pour nous faire com-

prendre de grandes vérités. Mais le mariago
est un sacrement, parce que c'est un sigLo

efilcace et pratique de la giâto qu'il signifie :

Signum gratiee practicum ; qu'il l'a conféré

])ar sa pro[)re vertu que le Sauveur lui a

donnée,comnie par l'Ecole, ex opère operato ;

parce qu'il lui a plu d'y attacher la grâce,

soit habituelle et sam tifiante, soit actuelle

en tem[)s et lieu, pour suppoiter en paix les

charges du mariage : Ad sustcnlanda opéra
matrimcnii. Signe vraiment |;ratique, puis-
qu'il donne à l'homme le courage de quitter

ses père et mère pour s'attacher à son épouse,
avec laquelle il ne doit plus faire qu'une
âme et c[u'un cœur (ians une même chair, h

rexemi)le du Fils unique de Dieu, qui pour
épouser notre nature a (ju tté le sein de son
} ère céleste, et s'est uni à l'Eglise avec la-

quelle il ne fait j)lus qu un même corps dont
il est le chef. liunion de l'homme avec hi

femme, qui pour des yeux de chair semble
n'avoir rien que de très-commun, signifie

donc des vérités bien subîinies.

Il est viai que dans la loi de Moïse et avant
Jésus-Christ le mariage n'était pas, à propre-
ment jiarler, un vrai sacrement, parce qu'il

ne conférait pas la grâce comme il fait au-
jourd'hui : il promettait seulement la grâce
que le Rédempteur devait donner un jour
au monde; et si dans le mariage des Hé-
breux il y avait quelque grâce attachée, elle

n'était ni aussi abomlante que la nôtre, ni

aussi efficace. Elle obérait bien en eux une
justification extérieure et légale; mais elle

ne les sanctifiait pas intérieurement.
Seconde question. — Pour prouver qut le

mariage aujourd'hui est un sacrement, vous le

distinguez de celui de l'ancienne loi, qui n'é-

tait pas un sacrement véritable. En cela, mon
Père, vous supposez ce que bien des savants
ne vous accorderont pas. Plusieurs théologiens

ont donné le nom de sacrement au mariage
des Hébreux avant Jésus-Christ, tels que sont
Alphonse h Castro (lib. XI adversus ha^reses,

verbo Nuptiœ.) Pierre Soto (lect. 2 , De ma-
trimonio, Ojiusc. De matrim.) Catharin, Mal-
donal [De matrimonio , ad argum. senten-
ti<e. 2), et quelques autres ; d'oèi l'on peut ccn-
clure, ou que le uiariage dans la loi écrite était

un vrai sacrement, ou que celui des chrétiens

n'en est pas un.

Réjionse. — Je réponds, mon Père, que,
quand ces théologiens ont donné au mariage
de l'ancienne loi le nom de sacrement, ( e n'a

été que dans une signification figurée, large
et jieu exacte, seulement par analogie et j ar
une espèce de proportion ou de ressemblance
en ce qu'il signifiait dès lors (omme à pré-
sent l'union indissoluble que le Messie con-
tracterait un jouravec l'Eglise, cette Epouse
mystyque qu'il ne devait jamais abandonner.
Ils n'ont point pris ce mot de sacrement dans
le sens |)ro|)re et exact qui renferme tout ce
(}ui convient h un sacrement. Le mariage des
anciens n'était, h proprement parler, qu'un
symboledel'indissolubilitédu mariage futur
des chrétiens dans la plénitude des temps :

le nom de sacrement ne lui était donné que
u'uiie façon figurée et iniprojire, puisque



4511 ORATEURS SACRES. LE P. DANIEL DE PARIS. 1312

pour un sacrement i)ro[)reracnt dit, il ne
suffit pas qu'il soit un signe i)urement spé-

culatif ou représentatif de la grâce, mais
qu'il doit ûtre encore effectif, efficace, Ofié-

ratif et pratique de cette grâce. Or, tel est

aujourd'hui le mariage des chrétiens. C'est

un sacrement dans la signification la i)lus

étroite et la plus exacte du terme de sacre-

ment : c'a été la doctrine de l'Eglise dans
tous les siè.les jusqu'à nous.

Saint Paul Taijpelle ainsi, parlant aupeuple
d'Ephèse : Ce sacrement est grand, leur dit-

il ; oui, je vous le réi)ète, il est grand en Jé-

sus-Christ et dans fEfjUse [Ephes., V, 32.)

Pour cela saint Ambroiseadit qu'on ne peut

profaner le lit nuptial par un indigne adul-

tère, sans encourir l'indignation de Dieu,

qui en est le protecteur zélé, comme il en
est l'auteur. (S. Ambros., lib. I De Abraham
palriarcha, cap. 7.)

Saint Augustin (Liftro de fide et oper. , c. 7)

relevait le mariage des chrétiens bien au-
dessus du mariage des infidèles, en ce que,
outre le lien indissoluble qui est commun
à tous les (]eu\, nous avons dans le mariage
des chrétiens un sacrement qui ne se trouve

pas en celui des païens : In Ecc'esianon so-

lum nuptiarum vinculum, sed eliam sacra-

mentum commendatur. 11 ditailleurs (libro IX
De Genesi ad litt., cap. 7) que le mariage fut

donné h l'état d'innocence comme un bien-
fait ; mais que dans celui de la nature infirme

et viciée par le péché il a été donné comme
un remède : Sanis est ad beneficium, œgris
vero ad remedium.

Saint Thomas dit aussi que dans l'état

d'innocence le mariage fut institué pour le

b en de la nature, in beneficium natnrœ

;

que dans l'état de la nature tombée, après le

péché, il fut ajouté à ce mariage qu'il serait

un remède de la concupiscence, in remedium
concupiscentiœ; mais que dans la loi de grâce

il a été élevé par Jésus-Christ à la dignité de

sacrement (in quart., dist. 26, q. 2, art. 2
et 3) : rien n'est plus clair.

De toutes ces autorités il résulte que le

mariage est bon et permis. 11 est bon, puisque
saint Paul [I Cor., Vil) dit : Si vous avez
épousé une femme, vous n'avez point péché :

Si acceperis uxorem, non peccasti. Celui qui
marie sa fille fait bien : Qui matrimonio
jungit virginem suam, bene facit. L'usage du
mariage est donc conséqueraraent très-per-

mis, puisque le même apôtre ordonne au
mari de rendre le devoir à sa femme, et ré-

ciproquement à la femme de le rendre à son
mari : Uxori vir debitum reddat, similiter et

uxor viro. Paroles qui confondent le faux de
ces hérétiques qui , par une dévotion outrée

et malentendue ont osé condamner les noces
comme imparfaites et mauvaises, dont le dé-
mon était l'auteur. Tels furent les mani-
chéens, les adamistes, et tant d'autres, que
saint Irénée, saint Epiphane, saint Augustin
et le savant Théodoret ont si vivement com-
battus. Tels ont encore été dans ces derniers
temps l'hérétique Jean Hus, condamné dans
le concile de Constance ; Luther et Calvin
dans le xvr siècle, qui, en avouant que les

noces étaient permises, ont prétendu que le

mariage n'était pas un sacrement. C'est pour
cela, mon Père, qu'ils ont été frappés d'ana-
thème dans le saint concile de Trente.

Troisième question.

—

Puisque le mariage
des chrétiens est un vrai sacrement, il doit
avoir sa matière et sa forme, comme les autres
sacrements de l'Eglise ; et par la forme du
mariage, nous connaîtrons aisément quel en
est le ministre légitime. La matière au bap-
tême c'est l'eau naturelle; la forme sont ces

paroles instituées par Jésus-Chrit : Je vous
baptise au nom du Père, etc. De même, la

matière du sacrement de pénitence c'est la

confession des péchés avec la contrition du
cœur : et la forme est l'absolution du prêtre.
Dès lors nous convenons sans peine que le prê-
tre qui baptise ou absout est le ministre de
ces deux sacrements. Mais nous ne voyons
pas si clairement quelle peut être la matière
du sacrement de mariage, et conséquemment
il n'est pas facile d'en connaître ni la forme ,

ni le ministre. Expliquez-nous dcnc, s il vous
plaît, ces choses.

lléj)onse. — Les théologiens sont partagés
sur cette question, mon Père, entre deux
sentiments problématiques qui peuvent se
soutenir sans intéresser la foi, salva fide;

parce que l'Eglise n'en a rien décidé. Le
premier sentiment, qui est celui de plusieurs
auteurs très-graves, tant anciens que mo-
dernes, soutient que la tradition des corps,
ou si l'on veut, la donation que les parties

contractantes se font mutuellement de leur

propre corps, mutua traditio corporum, est

la matière du sacrement dans le mariage;
que l'acceptation réciproque qu'ils font des
mêmes corps, en est la forme ; et conséquem-
ment que ces personnes ou deux partie
contractantes sont les ministres du sacrement
dans leur mariage, puisque, en s'acceptant

réciproquement, ils y mettent la forme; et que
celui qui met la forme est le ministre du
sacrement. Le sacrement est fait, dès que la

forme s'y trouve ; parce que c'est la forme
qui donne l'être , comme disent les philoso-

jîhes : Forma dat esse.

Le second sentiment soutient que la tra-

dition des corps et l'acceptation qui s'en fait

ne font ensemble que la matière du sacre-

ment dans le mariage; et que la forme sont
les paroles du prêtre qui marie, quand il dit

aux parties contractantes : Je vous joints en-
semble : Ego vos conjungo ; par conséquent
que c'est ce prêtre, et non pas les parties

contractantes, qui est le ministre du sacre-
ment de mariage. Voici l'état ae la question
clairement exposé : et comme on allègue de
puissantes raisons de part et d'autre, nous les

rapporterons ici , afin que chacun choisisse

avec connaissance de cause celle des deux
opinions qui lui semblera la plus plausible.

Dans le premier sentiment, qui est le plus

ancien et le plus communément reçu, voici

comme on prouve que la tradition des corps

est la matière du sacrement de mariage ;
que

l'acceptation qui s'en fait en est la forme,
et que les personnes c[ui se marient en sont

les ministres. Le mariage, di.t-on , est un
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contrat : or, tout contrat est composé de deui
choses :

1° de la donation ou cession que
l'on fait d'une chose vendue ou louée ;

2° de
Vacceptation réciproque qui se fait de ladite

chose. Quelque cession ou donation que l'un

des deux fasse de la chose, si l'autre partie

ne l'accepte pas , il n'y a rien de fait, et le

contrat n'est point passé : sitôt au contraire

que la chose est donnée d'une jiart , la ma-
tière du contrat est mise. Quand cette chose
est acceptée de l'autre part, le contrat se con-

clut; c'est donc cette acceptation qui fait et

achève le contrat, et par conséquent elle en
est la forme, puisqu'elle lui donne l'être d'un

contrat légitime : Forma dat esse. Ainsi

comme dans le mariage des chrétiens le

contrat n'est point séparé du sacrement, ceux
qui font ce contrat, font aiissi le sacrement;

et conséquemment les contractants, ou ceux
qui se marient, en sont les ministres.

Ces théologiens confirment leur sentimeni

de cette sorte. La matière et la forme d'un
sacrement, disent-ils, doivent être des cho-

ses sensibles : or, la donation ou tradition

qui se fait des corps dans le mariage, est une
chose sensible qui se connaît, et que chacun
voit comme témoin; en voilà la matière.

L'acceptation qui s'en fait par un consente-

ment réciproque, est aussi une chose sensi-

ble : ce consentement n'est pas à la vérité

sensible par lui-môme, en tant qu'il n'e.st

qu'intérieur ;
puisque tout ce qui est inté-

rieur est caché dans l'âme, et ne!paraît))oint:

mais il est rendu sensible par les paroles ou
par les signes qui manifestent le consente-

ment intérieur et secret. Voilà donc encore

la forme sensible , et c'est tout ce qu'il faut

pour un sarrement complet. Or, c'est cette

accei)tation |)ar un consentement rendu sen-

sible, qui achève le contrat qui n'est jamais

séparé du sacrement dans le mariage des

chrétiens; et par conséquent, puisque ce

sont les contrariants qui font cette accepta-

tion, c'est aussi eux qui font et le contrat et

le sacrement, et qui en sont les ministres.

Ceux-là sont les ministres d'un sacrement

qui font le sacrement. Or, les parties cou'

tractantes, c'est-à-dire ceux qui se marient

,

font le sacrement, puisqu'ils y mettent la

forme qui donne l'ètro, en s'acceptant l'un

l'autre pour époux : ils en sont donc les mi-

nistres. Quoi sera donc reui[)loi du prêtre

(jui les marie, dira-t-on? Le voici. Dans ce

sentiment l'oiïice du curé est d'être le prin-

cipal témoin de leur union conjugale, j our

déclarer solennellement que lo mariage est

fait légitimement, et pour donner la béné-

diction nuptiale aux deux époux.

De môme, cela est la forme du sarrement

,

dont il résulte un mariaye qui n'est p'iinl dis-

tinffué du sacrement, sitôt <ju il est mis, ei sans

(fuoi il nest point de sacrement. Or, sitôt que
les parties contractantes se sont donné leur

consentement mutuel en face de l'Kgliscen
présence du curé et des témoins, ils to\d

vraiment mariés. Quand au contraire le curé

dirait mille fois: Je vous joins ensemble:
E(jo vos conjun/jn, si le>; paitios n'y con-
sentent jias, ils ne sont aurunoment mariés.
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Ces paroles du curé ne sont donc pas la

forme du mariage, puisqu'elles ne le font

pas ; mais c'est le consentement réciproque
et l'acceptation qui se fait des corps, qui en
est la forme : Traditio et acceptatio corpo-
rum : et par consé([uent les parties contrac-
tantes font le sacrement, et en sont les mi-
nistres. Tout ce qui est requis pour un vrai

sacrement, s'v trouve: la matièie y est; sa-

voir : la tradition des corps; la forme s'y

trouve, savoir : Vacceptation de ces tiu'mes

cor;)s; et l'on y voit l'intention du ministre

dans le consentement qu'ils se sont mutuel-
lement donné. Tout cela s'accorde avec le

décret du pape Eugène IV, quand il décide,
parlant aux Arméniens, que les sacrements
se font de trois choses , savoir de la matière,

de la forme, et de l'intention du ministre.

En effet avant le concile de Trente, les

mariages se faisaient sans la présence du curé;

et ce concile a déclaré (sessione xxiv) qu'a-
lors les mariages étaient bons et valides: ils

avaient donc et la matière et la forme. Ainsi
puisque chez les chrétiens les mariages
étaient alors de vrais sacrements, comme ils

le sont aujourd'hui, ils l'étaient donc indé-
pendamment du curé: ce n'est donc ni li

présence du curé, ni les paroles qu'il profère,

qui mettent la forme dans le sacrement de
mariage à présent, et conséquemmont le cuié
n'en est pas le ministre. Les

i
arlicscoiUiac-

tanles éiaient alors les seuls ministres cJe i o
jaiM-ement ; elles le sont encore aujourd'hui
puisque l'Eglise n'a rien changé dans ce qui
est essentiel aux sacrements, et qu'elle j^cut

seulement en régler les cérémonies pour
une ftlus grande solennité. Si à présent la

présence du curé est nécessaire, c'est par e
que l'Eglise l'a ainsi ortlonné très-sagement,
afin de rendre les mariages jdus certains, et

d'empêcher plusieurs abus, ^'oilà, iv.cin

Père, les raisons qui autorisent ce iiremicr
sentiment des théologiens, touchant la Ibru e

et le ministre dans le sacrement de mariage.

Quatrième question. — Jt paraît, mn
Père, i/ue vous inclinez beaucoup pour ce

prniier sentiment, f/uand vous en donnez dis

raisons si fortes. Mais souvenez-vous , s il

vous plaît, que vous avez promis de rappor-
ter aussi les raisons du sentiment opposé, pour
nous laisser la liberté de choisir. Souffnz
donc que nous vous sommions ici de tenir

votre parole, pour apprendre quelles sont les

preuves de ceux qui, dans la seconde opinion,
soutiennent que c'est le curé qui met lafarme
dans le sacrement de muriafjc, et qui en est

te ministre?

Réponse. — Cela est trop juste, mon Pè: e
;

et (;'a toujours bien été mon dessein d'cx| o-

ser les raisons de i)ait et d'autre. Voici donc
i)ourquoi les théologiens soutiennent dans
le second sentiment, que les actes des con-
tractants, soit en se dormant l'un à l'autre,

soit en s'acceptant par un consentemeiil ré-
ciproque, sont la matière dans le sacrcme it

de mariage; que les ))aroles du prêtre qui
dit : Je vous joins ensemble, Kqovcs roujim-
jo.en sont la forme; cl conséqucmu.ei.l qij9

4b
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c'est le curé ou le prôlre par lui commis,
qui en est le ministre.

Leur première raison est celle d'Estius,
savant théologien, que voici. Le nom de ma-
tière, dit ce grand homme (in k, dist. 2G,

&. \i), convient parfaitement à ces actes des

contractants, (jui, étant indifférents de leur
nature pour être partie d'un sacrement ou
non, sont déterminés à l'être de sacrement par
les paroles du curé: de même que dans lama-
tière quide soi est susceptible de toute sorte

déformes, et indifférentepour toutes, se trouve
déterminée et fixée à un être particulier par
l'action de l'ouvrier qui la met en œuvre en lui

donnant une forme.
Pour faire comprendre ce sentiment, i's

comparent le sacrement de mariage avec celui

de la pénitence, et disent : de même que Dieu
a érigé les actes du pénitent qui se confesse,

en matière de sacrement par l'absolution du
prêtre qui en est la forme, aussi les actes des

parties contractantes sont élevés à la dignité

de sacrement, quand on y ajoute la bénédic-

tion nuptiale et lu parole sacerdotale qui en
est la forme (Ibid., ff. 12). Celui-là est donc
le ministre du sacrement de mariage, qui
donne une bénédiction C[ui lui est essentielle.

Or, cette bénédiction du prêtre est essen-
tielle au mariage; car si elle n'était qu'acci-

dentelle, et seulement pour une plus grande
sûreté ou solennité du mariage (comme le

prétendent les partisans de l'autre opinion),

nous perdrions une dos meilleures raisons
que nous aj-ons, pour prouver aux héréti-

ques que le mariage est un sacrement de la

nouvelle loi. Nous ne le prouvons qu'en di-

sant, que cette béné liction si recommandée
par les anciens fait partie dusacrementi jjour

conférer la grâce qui lui est attachée par la

promesse de Dieu. Sans cette grâce promise
il n'y aurait rien dans le mariage, qui mar-
quât une cérémonie ecclésiastique ; et cette

grâce ne se donne que par la bénédiction sa-

cerdotale. Car de dire que le mariage signifie-

rait toujours l'union de Jésus-Christ avec
l'Eglise, cela ne sullirait pas pour marquer
le pouvoir qu'il aurait de conférer cette grâce,

puisque tout ce qui est le signe d'une chose
sacrée, n'est ])as pour cela un sacrement qui
confère la grâce. 11 est donc vrai de du'e

dans ce second sentiment, que de même que
dans le sacrement de pénitence le prêtre en
est le ministre, parce qu'il dit : Ego te ab-
solvo, Je vous absous, aussi il est le ministre
en celui du mariage, puisqu'il dit: Je vous
joins ensemble, Ego vos conjungo.

Les adversaires répondent qu'il y a une
grande différence entre le sacrement de la

pénitence et celui du mariage. Quand le con-
fesseur dit à son pénitent : Je vous absous :

Ego te absolvo, il lui remet en effet ses pé-
chés ; et il est évident que ces paroles sont la

forme dans le sacrement de la pénitence,
dont il est conséquemment le ministre: per-
sonne ne le conteste. Mais quand le prêtre
dit aux contractants: Je vous joins ensem-
ble, Égo vos conjungo, il ne les lie pas, puis-
qu'ils sont déjà liés et mariés par Icr.r con-
senteiueal mutuel : il dédfro seulement

qu'ils sont joints; et ces paroles qu'il dit,

ne sont pas la forme du sacrement, puisqu'il
l'a trouvée déjà mise jiar l'acceptation récir
proque qu'ils ont faite de leur corps. Elles
signifient seulement (}ue ces deux personnes
sont duement et validement mariées , et

qu'il en est témoin, mais non |)as le ministre.
I)e [jlus, ajoutent-ils, ce n'est pas précisé-

ment parce que le confesseur dit : Ego te ab-
solvo, qu'il est le ministre du sacrement de
la i)énitence, mais c'est parce qu'il a seul le

pouvoir d'ai)soudre,à l'exclusion de tout au-
tre, par la puissance que Jésus-Christ lui
en a donnée dans son ordination. Or les par-
ties contractantes ont seules aussi le pouvoir
de s'engager l'une à l'autre, et personne ne
peut les joindre ensemble contre leur gré.
Elles sont donc seules les ministres du sa-
crement dans leur mariage, et quoique le curé
dise : Ego vos conjungo, il n'est pas pour cela
le ministre, mais le témoin principal de leur
mariage ; il n'y est présent que pour leur
donner la bénétliction nuptiale, et pour dé-
clarer qu'ils sont mariés légitimement,
La seconde raison de ce second sentiment

est que chaque sacrement doit avoir son nii-

nistre ecclésiastique, et, dans le mariage,
ce ne peut être que l'évêque, ou le curé, ou
quelqu'autre prêtre connu [lai-lui. On répond
encore : 11 n'est pas toujours vrai que chaque
sacrement doive avoir son ministre ecclé-

siastique, puisque souvent le baptême ne l'a

pas. Dans une nécessité urgente, le dernier
des laïques, et une femme même, peut bap-
tiser un enfant qui est en danger de mort:
et quand elle observe la matière et la forme
prescrite i)ar Jésus-Christ, lebaptême estbon :

c'est un vrai sacrement, quoique le ministre
n'en soit pas ecclésiastique. On doit donc
dire la même chose du mariage, et il n'est

pas nécessaire que le ministre soit ecclésias-

tique, pour qu'il soit un vrai sacrement.
Troisième raison. Les fidèles, en se mariant,

n'ont jamais eu intention de conférer un sa-

crement, mais bien d'en recevoir un. Le
ministre d'un sacrement est différent de ce-
lui qui le reçoit. Personne ne peut se con-
férer un sacrement à soi-même; on ne peut
donc pas plus se marier soi-même que se
baptiser ou s'absoudre soi-même, et consé-
quemment le ministre du sacrement dans lo

mariage doit être distingué de ceux qui se

maiient, et ceux-ci ne peuvent en être les

ministres. On répond en faveur du premier
sentiment, qu'il ne s'agit pas ici d'examiner
ce que les fitièles ont intention de faire,

quand ils viennent à l'Eglise pour se marier,
mais de considérer ce qu'ils y font effectivc-

ment. Or ils font réellement un mariage qui
est un sacrement, dès qu'ils mettent la ma-
tière et la forme, comme on l'a démontré:
ils en sont donc les ministres. Dans les an-
tres sacrements le ministre doit être à la

vérité différent de celui qui les reçoit; mais
dans celui du mariage cela n'est pas: et, de
même que le baptême est distingué des au-

tres sacrements, en ce cpie son ministre peut

n être [-as un ecclésiastique, comme on vient

de le faire voir il n'v a aucune absurdit-é à
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dire que le uiariago on est aussi distingué,

en ce que ceux qui le reçoivent, sont en
même temps ceux (^ui le confèrent, et qu'ils

en sont tout à la fois et le sujet et le ministre.

Entin, continue-l-on, l'on distingue deux
choses dans le mariage, 1° le contrat civil, 2°

le sacrement. Or on ajjpcllcra, si l'on veut,

les contractants ministres du contrat civil:

mais le prêtre sera toujours le minisire du
mariage, en tant qu'il cstun sacrement. Voi-

là, mon Père, les raisons solides qui rendent

ces deux sentiments prohlématiciues, et l'on

peut les soutenir sans intéresser la foi, puis-

que dans l'un et dans l'autre il reste toujours

certain que le mariage est un vrai sacre-

ment. Ainsi puisque l'Eglise n'a rien décidé

de positifsur cet article, nous n'entendrons pas

non plus d'en rien décider. Chacun peut sans

danger prendre en cela le parti qui lui plaira.

Cinquième question.— Vous avez avance,

mon Père, que la tradition que les parties

contractantes se font mutueUemcnt de leurs

corps en se mariant ensemble, forme entre

eux une union et un lien indissoluble. Croyez-
vous donc, mon Père, que ce lien soit si indisso-

luble, quil ne puisse être dissous par aucune
cause que ce soit?

Réponse. —Oui, mon Père, le lien du ma-
riage est un lien perpétuel, ferme, perma-
nent, indissoluble; et cette indissolubilité

se prouve soit jiar le droit divin naturel

,

dans la première institution du mariage, soit

j)ar le droit divin positif, soit enfin par sa di-

gnité de sacrement, à laquelle il a été élevé
par Jésus-Christ dans la loi de grâce. Je
m'explique.

l" Il est indissoluble de droit divin natu-
rel, et en voici les preuves : Parmi les infi-

dèles même, le mariage a toujours été indis-

soluble, dès qu'il a été contracté selon les

lois. Or, ce ne pouvait être alors que par le

droit naturel en venu de son institution [iri-

mitive j)ar le Créateur, puisque ces nations
infidèles ne reconnaissaient point le droit

divin positif, n'adorant pas le vrai Dieu ;

Adam est le premier qui a reconnu celte in-

dissolubilité naturelle, avant que Dieu eilt

rien statué de positif là-dessus, puisqu'il a

dit dès le paradis terrestre par un mouvement
y\ivQmcuinn[urQ\:L'homme quittera ses père cl

mère pour s'attacher à son épouse, et ils seront
deux dans tine même chair. {Gènes., II, 2V.)

De plus, r Ecriture qui approuve les ma-
riages légitimes comme un bien, condanuie
la fornication comme un mal qui exclut ab-
solument du royaume des cieux. Or, (ctte

différence n'est fondée que sur le droit na-
turel, (pii rend inrîissoluljle ce lien légitime,
à cause que les enfants nés d'un concubi-
nage qui ne |iortc aucun engagement, sont
négligés, sans éduraliori ci sans serours. En
effet, le mariage est un contrat qui unit au
tant les esprits que les corps, pour vivre en
.s(.MuI)lc d'ans une sociéié inséjarablc; et elle

ne serait fJus inséfiarable si cliac un pouvait
s.e séparer à son gré. La nature du ronlrat
• oDJugal (Jcmanrie donc qu'd soit indissolu-
be, la lin de ce contrat le demande au^>i.
Celle fin r- i \.i bonne éducation des enfants.

pour augmenter le nombre des v.ais adora-

teurs de Dieu. Or, si ce lien n'était pas in-

dissoluble, personne ne serait sûr d'être le

})ère de tel ou de tel enfant, et conséqucm-
ment on ne se sentirait point obligé d'en
juendre aucun soin. Il était donc né;essairG
que la sagesse du Créateur prévînt ces hor-
ribles inconvénients, en rendant ce lien in-

dissoluble. C'est la conséquence qu'en tire

saint Jean Chrysostome (honiil. G3 inMatth.)
Saint Ambroisè raisonne de la même manière
sur saint Luc. (Libr. VUl, in Lucam.)

2" Le mariage est indissoluble de droit

divin positif. Jésus-Christdit expressément-
Que Chomme ne srpare point ce que Dieu a
joint ensemble. {Mat th., XIX, 6.) Saint l'aul,

animé du même esjtrit, dit au peuple d^ Co-
rintbe : Que l'un des deux époux ne frustre
point l'autre de s;:n droit, si ce n'est d'un con-
sentement mutuel et pour un temps, afin de
vaquer à la prière; mais reprenez votre pre-
mière conduite de peur que l'incontinence n>-

vous jette dans la tentation de Satan. Il n'y a
que la mort de l'un des deux qui puisse en
faire la dissolution. Je ne vous dis pas ccu'i

néanmoins par commandement, mais par une
pure condescendance; car je désirerais que
vous fussiez tous comme moi, vivant dans la

continence. (I Cor., VII, 5-7.)

Le concile de Trente (sess. xiv, cap. uni(o
de watrimonio) a confivw.é celle indissolubi-
lité du mai-iage, quand il dit : Le premier
homme par l'inspiralicn de l'Esprit divin a
reconnu ce nœud perpétuel et indissoluble, en
disant : « Voici l'os de mes es et la chair de
ma chair. Que l'homme n'entreprenne donc
point de séparer ce que Dieu a conjaint. »

Nous disons donc analhème à quiconque ac-
cuse l'Eylise d'être dans l'erreur, quand elle

enseigne, selon la tradition apostolique
, que

le lien du mariage ne peut être dissous rjw:

par la mort de l'un des deux époux. La sacrée!

Faculté de théologie de Pans, en condanv
nant les opinions d'Erasme, déclara, l'an

1526, (pie l'indissolubilité est attachée de
droit divin au mariage.

3° II est encore indissoluble par sa dignité
de sacrement chez les chrétiens, en ce qu'il
représente l)ien pliis parfaitement l'union de
Jésus-Christ avec l'Kglise, que le mariage
des infidèles qui n'est a|)pelé sarrement que
dans un sens improjtre et plus élen(iu. Chez
les païens le mariage représentait à la vérité
cette belle union : mais comme il n'élait pas
alors un vrai sacrement, le Seigneur jier-

mettait de ledissoufire lorsque l'un des deux
époux se faisait baj/tiser et que Tautre re-
fusait de rester avec lui. Aujourd'hui (pie
les deux contractants sont chrétiens, leur
mariage est indissoluble, parce que c'est ua
sa( rement, et non pas | récisémcnt parce
qu'il représente l'union de Jésus-Christ avec
I Eglise. C'est la dignité de sacrement qui
cause son indissolubdité, par laipielle il est
une plus parfaite image (ie l'union de Jésus-
Christ avec une Eglise qu'il ne doit jamais
abandonner.

(xun|!rene7 de toutes ces vérités, N.,eoiii-
bien grand e^i le crime de ces hommes char-
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ncls, qui corrompent la pureté d'un état si

saint par une vie dissolue. Quel raj)port peu-
vent avoir les divisions scandaleuses de tant

de mauvais ménages avec cette union intime
du Sauveur, et ce tendre amour pour une
Eglise qu'il ne cessera de protéger, comme
sa fidèle épouse, jusqu'à la fin des siècles?

Esprit divin qui êtes par excellence le Dieu
de la paix et le feu de l'amour sacré, réta-

blissez une pieuse tranquillité dans ces fa-

milles que le démonde la volupté ou de l'in-

térêt a si cruellement divisées ; faites que
des époux unis d'une sainte affection de-
viennent autant d'images vivantes sur la

terre do ces bienheureux esprits, qui dans
le ciel vous aiment et vous adorent dans une
parfaite conformité de sentiments. Que dos

enfants édifiés a[)pronaent de leurs parerils

à vous servir, à vous aimer, à bénir votie

saint nom, à vous glorifier en tout, jusqu'à
ces heureux moments où ils soient jugés di-

gnes d'aller jouir éternellement de vous,
pour la récomjjense d'avoir augmenté ici-bas

le nombre de vos i^arfails adorateurs. C'est,

mes frères, le bonheur que je vous souhaite.

Amen.

CONFERENCE XLIX.

Du mariage.

QUATttlÈHE C0:SFÉRE\CE.

Honorabile connubiuni in omnibus, et thorus iramacula-

tus. (//ebr.,XllI. i.)

Le mariutje doit être honorable en totit, cl le Ut sans ta-

che-

Nous avons établi jusqu'ici, N., la dignité

du mariage sur la sainteté de son principe

,

en disant (jue Dieu l'a institué comme un
lien d'un amour légitime entre l'homme et

la femme, pour la pro))agation du genre hu-
main, et afin qu'après le péché il fût aussi le

remède salutaire de la concupiscence , qui

par là est retenue dans de justes bornes; et

ces deux motifs seraient plus que suffisants

pour montrer combien celte union conjugale
doit être traitée avec honneur en toutes cho-

ses : Honorabile connubium in omnib-us. Mais
d'autres réfiexions encore plus solides nous
en découvrent l'excellence ; et sans parler de

la dignité de sacrement à laquelle Jésus-

Christ a élevé le mariage des chrétiens, il est

constant que Dieu a eu de toute éternité un
dessoin incomparablement plus noble dans
son institution. L'alliance spirituelle qu'il

méditait de faire de son Fils unique avec l'E-

glise dans la plénitude des temps, sur le

principal objet de cette union corporelle qui

dès lors n'en fut que la figure; et c'est sur ce

modèle parfait que le mariage des chrétiens a

été formé. Deux parents nous ont engendrh
pour la mort, dit saint Augustin (Serm. 209,

cap. 10), avant que le \erbe divin se fût in-

carné; mais depuis ce grand mystère deux au-

tres parents nous ont engendrés pour la vie.

Jésus-Christ et l'Eglise nous ont enfantés à

la grâce, et les fruits de leur mystique al-

liance sont des fruits de bénédictions pour le

ciel. Si Dieu reçoit chaque jour de nouveaux
' adorateurs sur la terre, c'est par l'heureuse

fécondité de ces mariages légitimes que Dieu
a bénis quand on ne s'y est engagé que par
des vues saintes et que sa grâce y a {-résidé.

C'est ce grand sacrement qui donne des
citoyens à la patrie, des jjères aux peuples,
des sujets aux princes, des empereurs aux
Etats et des maîtres au monde. C'est lui qui
donne des magistrats aux villes, des arbitres

à la justice, des défenseurs à la vérité, des
protecteurs à l'innocence opprimée, de sacrés
ministres aux saints autels, des pasteurs à
l'Eglise et des saints au ciel. Enfin, c'est par
la bénédiction que Dieu donne au mariage
des chrétiens, quand ils ont consulté sa sa-
gesse, que l'on voit avec édification la paix
régner dans les familles; des maris aimer
leurs épouses; des femmes honorer leurs
maris, et toujours attentives au bon ordre de
leur maison; des enfants respectueux et sou-
mis faire la consolation de leurs parents, sou-
tenir par la sagesse de leurs mœurs l'éclat de
leur naissance, et montrer par tant de beaux
endroits que le mariage est honorable dans
la société des hommes : Honorabile connu-
bium in omnibus.
Mais pour cela il faut que la fidélité con-

jugale en affermisse la tranquillité, et que le

lit nuptial soit sans tache : Turus immacri-
latns. Des amours illégitimes ont toujours
porté la confusion et l'infamie dans les mai-
sons les plus illustres, et Dieu exclut abso-
lument les adultères du royaume des cieux :

parce que le mariage forme un lien indisso-
luble. Comme dans la nécessité de finir notre
dernière conférence nous avons passé légè-

rement sur cette indissolubilité du mariage,
vous pourrez, mon Père, proposer vos diffi-

cultés, s'il vous en reste.

Première question. — Tous ne devez pas
douter, mon Père, que nous n'ayons encore
bien des difficultés sur celte prétendue indis-

solubilité du mariage ; et les paroles mêmes dn
Sauveur nous les font naître. Les Juifs lui de-

mandèrent s'il était permis de répudier son
épouse pour quelque cause que ce fût. Il ré-

pondit : Quiconque renvoie sa femme, hors
le cas d'adultère, et en épouse une autre,
commet un adultère {Matth., XIX, 9). Il s'en-

suit donc que dans le cas de l'adultère on peut
la répudier pour en épouser une autre, et con-
séqnemment que le mariage n'est pas absolu-
menl indissoluble.

Réjionse. — Pour répondre clairement et

sans équivoque à votre question, mon Père,
il faut remarquer d'abord qu'il y a deux par-

ties dans la proposition que les pharisiens
vinrent faire au Sauveur : la première partie

regarde la répudiation d'une femme hors le

cas d'adultère; la seconde regarde l'action

d'en épouser une autre : car ils ne firent

cette question au Sauveur qu'à ce dessein,

et ils ne répudiaient en effet leurs femmes
qu'alin d'en épouser d'autres. Or laréjonse
du Sauveur ne tombe pas sur la première
})artie de leur interrogation, qui est de ren-

voyer sa femme sans cause d'adultère, puis-

que ce n'est pas commettre un adultère de la

renvoyer pour d'autres sujets, tant qu'on

n'en épouse point d'autre. Cela peut môme
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se faire légitimement f)ar autorité de jus-

tice, qui pour des raisons graves permet sou-
vent des séparations de corps comme de
biens, quant à la demeure et au VA, quantum
ad i< rum et cohabitalioncm. Mais la réponse
«iu Sauveur tombe sur la seconde partie de
leur interrogation, qui était d'en épouser une
autre, en quoi consiste l'adultère. Ainsi,
quand saint Matthieu dit : Si ce ii estpour cause
d'adultère {Matth., V, 32), cette clause n'e^t

mise Ih que parmanière de j'aronthôse, conmie
s'il disait : Quiconque renvoie sa femme {ce qui
nest permis que pour cause d'adultère) et en
épouse une autre, commet un adultère. L'adul-
tère, selon le Sauveur, ne consiste donc que
dans l'action d'en épouser une autre, et non
pas dans l'acte de la répudiation ; et cela

prouve l'indissolubilité du mariage, loin d'en
permettre la dissolution. Un homme jieut

répudier sa femme pour cause d'adultère,
mais son mariage n'en est pas moins indisso-
-uble et n'est pas dissous pour cela. 11 est

toujours vrai qu'il ne peut en épouser d'autre
du vivant de celle qu'il a répudiée, puisque
dès lors il serait adultère, selon la réponse
deJésus-Christ, et qu'ildoitvivre sans épouse,
parce que le mariage forme un lien indisso-
iuble.

L'intention du Sauveur dans cette réponse
fut seulement de condamner les mœurs dé-
pravées des Juifs, qui répudiaient leurs fem-
mes pour les mointires fautes, qui n'étaient
que de vains prétextes, quand ils en étaient
dégoûtés, afin d'en épouser d'autres. C'est
pour cela que saint Paul a très-sagement dé-
claré (I Cor., VIL 11) qu'il n'y a que la for-

nication qui soit un motif suffisant, et qu'en
ce cas on doit vivre sans se marier. Un mari
ne renvoie point sa femme quant au lien con-
juç/al, qui est indissoluble, dit le cardinal Bel-
larmin [De Malrim., c. 16.), mais seulement
quant au lit.

C'est donc tirer une bien mauvaise consé-
quence des paroles du Sauveur, de conclure
qu'on puisse éjiouser une autre femme après
avoir répudié la sienne, et que le mariage ne
soii pas indissoluble dans le cas d'a(kiUèrc.
Saint Luc et saint Marc n'ont fait aucune
mention de ce cas de l'adultère, et disent ab-
solument : Quiconque quitte sa femme pour (n
épouser une autre, commet un adultère {Luc.,
Xyi, lS;Marc.,X, 11). Il fautdoncexpli([uer
saint Matthieu par ces deux autres évangé-
listes, et dire qu'en cxccjitant ce cas d'adul-
tère

, il na pas i)rétendu donner à un mari
la permission d'épouser une autre femme,
mais de renvoyer seulement celle qui est in-
fidèle, en demeurant sans femme, comme s'il

n'eût jamais été n)arié
Si le lien conjugal était dissous par l'infi-

délité de l'un des deux é|)oux, il s'ensuivrait
une absurdité affreuse ; savoir, qu'un honuiic
ne |)é(horait pas en épousant la feinme qui
aurait été répudiée jiour son crime, jiuisrpie
par sa répudiation elle serait devenue libre
do tout engagement. Ce|)endant Jésus-Chri.st
dit en saint Matthieu : Quiconque épouse la
femme que son mari a répudiée, commet un
adultère Maltli.. V. 23,; cette femme, quoi-

que ainsi répudié, reste donc toujours l:ée

par son premier mariage, et le lien conjugal
n'est point dissous par l'action que son mari
a faite en la quittant : il l'a seulement dé-
clarée par là indigne de demeurer avec lui,

sans lui rendre })Our cela sa première liberté.

En etfet, sans cela la condition d'une fem.me
infidèle et libertine serait meilleure que celle

d'une épouse vertueuse et sage; et il lui de-
viendrait avantageux d'avoir été honteuse-
ment chassée pour son péché, puisque par sa

propre infamie elle se trouverait en pouvoir
de se donner un autre mari. Est-il rien de
j)lus absurde? Saint Paul a donc sagement
décidé (I Cor., Vil, 39) que le lien conjugal
n'est dissous que par la mort de l'un des
deux éi)0ux, et que la femme est soumise à la

loi tant que son mari est vivant.

L'adultère, dira-t-on, détruit l'union char-

nelle ; il dissout donc conséquemment le ma-
riage, puisqu'il consiste essentiellement dans
cette union, selon ces paroles : Ils seront deux
dans une seule chair. {Gènes., II, 2ï.) Je ré-

ponds que l'essence dii mariage ne consiste

pas dans cette union charnelle , mais dans
le lien perpétuel qui retient les deux époux
étroitement unis; l'union charnelle n'en e.^t

que la conséquence après le consentement
qu'ils se sont mutuellement donné. Ainsi

,

quoique l'adultère déshonore l'union char-
nelle, il ne dissout pas le mariage pour cela,

puisqu'il ne romjit pas ce lien conjugal qui
en fait l'essence. La division de la chair n'em-
porte pas la dissolution du lien, mais tout au
plus la séparation quant au lit, à la table et

à la demeure , et le mariage forme toujours
un lien indissoluble.

Seconde question. — Voilà rindissolubililé
du mariage bien établie, mon Père, dès que
vous la prouvez par l'autorité des saintes

Ecritures et par l'évidence même de lu raiion
et du bon sens naturel. Mais peut-on dire que
ce nesoit qu'une pratique de pure discipline?

ou est-ce un dogme que l on soit obligé de croire?

Réponse. — L'indissolubilité du mariage
n'est pas un point de simple discipline, uion
Père, mais elle a[)parlient au dogme et h ce

qui doit être cru connue une vérité. Tout ce

que l'Eglise nous enseigne comme une doc-
trine de tradition apostolique, ne marcpie pas
seulement ce que l'on doit observer dans la

conduite des mœurs, mais encore ce que l'on

est obligé de croire connue appartenant à la

foi. Or, le concile de Trente (sess. xxiv, can.

7) prononce analhème à quiconque dira (juo

l'Eglise setromne,(iuand elle enseigne, selon
la doctrine de 1 Evangile et des apôtres, quo
le lien conjugal ne peut être dissous par l'a-

dultère de l'un ûos cieux époux. C'est donc
un dogme qu'il faut croire, et non pas un
jioint de pure discipline, que l'adullèrc n«
dissout l'as le lien du mariage, et (ju'uno
fcnmie répudiée pour ce sujet doit demeurer
sans se marier, on se révoncilicr avec son mari
{ICor., Vil, 11); obligation (jui e>.lré(i|)ro(pio

jiour le n)ari, cpii, ayant renvoyé sa femme,
d(»it rester sans épouse. En elfet, (c qui ert

de pur(! discipline peut changer, et l'Eglisa

a souvent cIiûU'.^é ses i ronres lois pour uo
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justes raisons, comme elle a fait dans la ma-
nière de conférer le sacrement du baptême,
qui se faisait autrefois par immersion, au lieu

qu'à |)résent on baptise par infusion, en ver-

sant l'eau sur la tête de l'enfant. Mais l'Eglise

n'a jamais varié sur l'indissolubilité du ma-
riage; elle a toujours décidé et décidera tou-
jours que l'adultère ne i)eut dissoudre le lien

conjugal. C'est donc un dogme au'il faut

croire.

De très-anciens docteurs cnez les Grecs
ont conservé cette tradition apostolique. Saint
Justin martyr, en sa seconde Apologie pour
les chrétiens; saint Clément d'Alexandrie,
h la fin du second livre des Stromales, l'an

de Jésus-Christ 220; Origène, son disciple,

au iir siècle (45*), saint Grégoire de Nazianze
sur la fin du iv° siècle [kG), en son second
Poëme; saint Jean Chrysostome, en son Com-
mentaire sur le chapitre septième de la pre-
mière Epître aux Corinthiens: tous ont sou-
tenu rindissolu!)ilité du mariage, et ce der-
nier dit formellement que le divorce, que
certaines lois humaines ont permis, est dé-
fendu par la loi divine, et que nous ne se-
rons pas jugés sur les lois des hommes, mais
sur la loi de Dieu. Il déclare ailleurs expres-
séinent (Homil. 17 incap.Y Matth.) qu'une
femme répudiée demeure toujours l'épouse
du mari qui l'a renvoyée pour ses crimes, et

qu'elle ne peut en épouser d'autre, parce que
son premier lien subsiste toujours.

Les docteurs latins sont encore en plus
grand nombre pour celte tradition, et ils en-
seignent cjue l'adultère peut au plus autori-

ser la séparation quant à la demeure, à la

table et au lit. Tertullien (lib. IV Contra
Marcionem, cap. 3k) l'établit clairement.
L'hérétique Marcion lui objectait que Jésus-
Christ s'opposait à Moïse, en défendant le

libelle de répudiation que ce grand législa-

teur avait permis; et Tertullien répond que
le Sauveur ne le défend que sous certaines
conditions; savoir, qu'après le divorce un
mari ne passe point à d'autres noces, parce
que son mariage subsiste toujours, et que
se remarier tant que la première est vivante,
c'est un adultère ; que la seule différence
entre Moïse et Jésus-Christ est que le Sau-
veur permet seulement la séparation quant
à la demeure, à la table et au lit; au lieu que
Moïse la permettait aussi quant au lien con-
jugal, en sorte qu'un mari, a[)rès avoir ré-

pudié sa femme
, pouvait en é; ouser une

autre.

Saint Jérôme (epist. 84-, ad Oceanum) n'ex-
cusa point autrement Fabiola, qui, ayant
quitté son mari, en avait éjiousé un autre,

en disant qu'elle ignorait la force de l'Evan-
gile en ce point; mais il l'obligea d'en faire

publiquement une pénitence rigoureuse.
Saint Ambroise parlait ainsi (cap. 16 in

Lucam) : Vous renvoyez donc votre femme,
comme si vous aviez droit, et quil n'y eût
aucun crime, parce que les lois humaines ne
le défendent pas . Mais vous, qui obéissez aux
}iommes, redoutez-vous si pe.u la colère du

(lo*) îl est mort en 231.

Seigneur, à qui doivent obéir ceux-là tnémg
qui font des lois? Ecoutez la voix de votre

Dieu. La voici : « Que l'homme ne sépare
point ce que Dieu a joint. »

Saint Augustin (lib. I Uefide etoper.) enfin

cite pour cette ancienne tradition l'exemple
mémorable de l'Eglise d'Afrique, qui ne re-
cevait ])oint au baptême ceux des gentils

2ui, ayant réjiudié leur femme, en avaient

pousé une autre.

L'Eglise gallicane était aussi dans cet

usage, au concile d'Arles, l'an 314., qui, en
son dixième canon, conseilla à ceux qui
avaient répudié leur femme ])0ur cause
d'adultère, de n'en point épouser d'autre du
vivant de celte épouse infidèle ; et si le con-
cile se contenta de le leur conseiller sans
leur en faire un connnandement, ce fut

parce que des lois civiles leur permettaient

d'en épouser une autre, et qu'il y eût eu du
danger de mettre par là de la discorde entre

la puissance ecclésiastique et la puissance
séculière.

Plusieurs conciles de France ont décidé
la même chose; tels que sont le premier
concile de Soissons, l'an 74-5 (can. 9), le

sixième concile de Paris, l'an 829, et le con-
cile de Bourges, l'an 1031 (canon 16); sans

citer ceux d'Espagne , d'Allemagne, d'An-
gleterre et de Rome, dont le récit serait aussi

supcrllu qu'ennuyeux : d'où il faut conclure,

mon Père, que l'indissolubilité du mariage
n'est pas un point de pure disciitline, mais
un dogme reconnu de toute antiquité dans
l'Eglise.

Troisième question. — Si V indissolubilité

du mariage est un dogme si aficien dans l'E-

glise, et une vérité qu'il faut croire, nous la

donnez-vous donc pour un article de foi?
Réponse. — Non, mon Père, nous ne la

donnons pas pour un article de foi, mais
seulement pour une véiiié appartenant à 1a

foi. Je m'explique. Ce que le concile de
Ti ente avait décidé d'abord sous peine d'ana-

thème contre ceux qui soutiendraient qu'il

est permis d'épouser une autre femme, après

avoir répudié la sienne pour cause d'adul-

tère, a été depuis adouci et tempéré en fa-

veur des Grecs qui étaient sou^ la domina-
tion de la république de Venise, de peur de
révolter et de porter au désespoir, par cet

excès de rigueur, l'Eglise d'Orient, dont
plusieiirs îles ajipartiennent à cette répu-
blique. C'est la remarque du cardinal Palla-

V cin, historien célèbre du concile de Trente
(livr. XXIÎ, chap. k). En voici la raison.

Les îles de Crète, de Chypre, de Corcyre,

de Céj.halonie, et quelques autres étaient

en possession , de tout temps immémorial,
de répudier leurs femmes pour certaines

causes urgentes, et de se marier à d'autres;

et il y avait danger de les révoltei-, en tléfcn-

dant de pareils abus sous peine d'excommu-
nication. C'est pourquoi les ambassadeurs
de la sérénissime république firent sur cela

de très-humbles remontrances au saint con-

cile, l'an 1563; et l'Eglise, comme une bcane

(46) Mort en c89.
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égard.mère charitable et prudente, y eut

Pour condescendre h la faiblesse de ces Orien-

taux insulaires, le terme d'^anatlième fut

supprimé du septième canon, et l'Eglise se

contenta de dire cet anathème à ceux-là
seuleiiient qui, comme les Luthériens, sou-
tenaient que l'Eglise romaine, qui est la

mère des autres Eglises, s'était trompée en
enseignant que ce cTivorce n'était pas permis.
Par ce tempérament, l'anathème ne tomba
que sur les Luthériens, et non pas sur ceux
qui, en répudiant leur femme, en épousaient
une autre. D'où il paraît que le concile n'a

pas eu intention de frapper d'anathème ceux
qui étaient dans cette mauvaise pratique de
se marier à d'autres femmes, ni de proposer
en cela un article de foi.

Mais à ce tempérament près, qui n'est

qu'un ménagement de charité et de prudence,
il reste toujours vrai que c'est errer dans la

foi de soutenir que l'adultère puisse dissoudre
le lien conjugal. Car voici comme on doit

raisonner. L'Eglise n'est pas dans l'erreur,

selon le concile de Trente, quand elle en-
seigne que ce divorce n'est i)as permis, et

que l'adultère ne dissout point le mariage.
Don'.; ceux-là sont eux-mêmes dans l'erreur

contre la doctrine évangélique et ai)Ostolique

qui soutiennent que ce divorce est jiermis,

et que l'adultère dissout le mariage ; la con-
séquence est légitime. Entre l'erreur et la

vérité il n'y a point de milieu. L'Eglise l'in-

sinue au moins en termes équivalents; et

dire que l'adultère ne dissout point le ma-
riage ; c'est un dogme qui appartient à la

foi. C'est, mon Père, le sentiment de tous
les théologiens, si l'on en excepte Cajétan,
Catharin et le docteur de Launoy, dont
l'autorité n'est pas d'un grand poids dans
l'Eglise.

Quatrième question.— L'indissolubilité du
lien est-elle si absolue et si (/cnérale, mon
Père, (jue, hors le cas odieux de radullère, un
mariutje ne jfjin'.s.se /«huu's être dissous? Et si

un homme marié faisait solennellement pro-
fession religieuse dans un ordre approuvé de
l'Eglise, son mariage, selon vous, subsisterait-

il encore? Ne serait-il pas légitimement dis-

sous ?

Réponse. — Oui, mon Père, le mariage
d'un homme qui fait profession solennelle
de religion, dans un ordre approuvé de
l'Eglise, est légitimement dissous, et ne sub-
siste plus, (piand ce mariage, quoique cer-
tain et fixe, n'a point été consommé : Matri-
moninm ratum et fixum, sed non consumma-
tum. Voiri comme on h; jirouve.

Le concile de Trente condamne ceux qui
soutiennent le contraire, lorsqu'il dit (sess.

XXIV, (an. 6) : Si (/uelf/u'un prétend que le

mariage certain, (/ai n'a pas été consommé,
n'est point dirimé par la profession religieuse
de l'un des deux époux, r/u il soit anathème.
Le troisième concile de Latran (in appendice
parte v, cap. l),raii 1179, sous Alexandre III,

dit formellement : Après gue Us époux se sont
donné le consentement légitime pour le temps
présent, il est permis à l'un des deux, même
malgré l'autre, de prendre le parti du cloître.

à l'exemple de tant de saints, pourvu que le

mariage ne soit point consommé ; et si celui

gui reste au siècle ne consent pus à viiTe dam
la continence, il semble lui être permis de con-

tracter un second mariage; en ce cas, n'y

ayant eu entre eux aucun commerce charnel,

ils ne sont point devenus une même chair en-
semble. Deux époux ne deviennent une même
chair que par la consommation.

Si l'on objecte que ces décrets n'ont été

faits cfue par des papes modernes en faveur
des moines, et qu'il n'en est aucun exemple
dans la plus pure antiquité, on en citera dès
le premier siècle. Sainte Thècle eut saint

Paul pour maître, dès le premier siècle de
l'Eglise, au rapport de saint Ambroise et de
saint Epiphane. (D. Aimbr., libro I De \irgi-

nibus; D.Epiphan., hœresi 78.) Or, l'histoire

ecclésiastique remarque que cette sainte

vierge ayant été mariée à un seigneur des
plus illustres et des plus riches, elle renonça
a tous ces avantages humains pour se consa-
crer au Seigneur, avant que son mariage
eût été consommé. Cette sainte pratique est

donc bien ancienne dans l'Eglise.

Il s'agit de savoir si c'est par le droit divin
naturel, ou par le droit humain ecclésiastique

que le lien conjugal est dissous en ce cas de
la j)rofession religieuse?

1° Ce n'est point de droit divin naturel,

puisque c'est ce môme droit naturel qui
rend le mariage indissoluble, avant qu'il

y eût ni droit divin positif, ni droit humain
ecclésiastique, et que l'Eglise eût jamais fait

de lois.

2° Ce n'est pas non plus par le seul droit
ecclésiastique, puisque l'Eglise n'a aucun
droit sur ce qui est de droit divin naturel,
par lequel seul le mariage est indissoluble.
Et, en effet, on ne pourrait marquer la pre-
mière origine de ce droit ecclésiastique,
puisque les papes, en déclarant que le ma-
riage est dissous parla profession religieuse,

ne le décident pas comme une ordonnance
qui vienne de leur autorité, mais seulement
comme une sainte pratique qu'ils ont reçue
de la plus ancienne tradition.

De plus, si ce lien conjugal n'était dissous
que de droit humain ecclésiastique, l'Eglise

])ourrait en dispenser; or elle ne l'a jamais
fait : elle reconnaît donc qu'elle n'a jjas le pou-
voir d'empôchcr que le lien conjugal ne soit

dissous par les vœux solennels de religion.

Il reste donc vrai que le mariage en ce cas
est dissous |iar le droit divin ])ositif de siè-

cle en siècle juscpi'à nous, deiMiis les apôtres
dont la tradition n'a jamais été interrompue.
Tout ce que l'Eglise tient et a toujours tenu,
sans qu'il ait étéstatué par aucun concile, dit

saint AuguMin (Libro de baptismo. cap. 2k),

doit être censé venir dune tradition aposto-
lique.

Enfui, le i)apc Jean XXII déclare que le

lien conjugal n'est point dissous par la ré-

ception des ordres sacrés, lors même que le

mariage n'a ])as été consommé, parce que,
dit-il, on ne trouve pas (pie cela ait été or-
donné, ni de droit divin jiosilif, ni par aucun
canon des comiles. Cej endanl il excepte lu.
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ras d'une profossion solennelle dans une re-

igion ai)i)fouvée : il supitose donc coinine

,ine vérité constante que ce lien conjugal est

lissous par une telle profession de droit di-

vin positif.

Cinquième question. — Puisque le ma-
riage peut être dissous par la profession reli-

g^ieuse, marquez-nous donc, s'il vous plaît,

mon Père, de quelle manière un homme marié
doit se comporter , quand il veut entrer en
religion avant la consommation de son ma-
riage ?

Réponse. — Quand un des deux époux
Teiit eflicacement embrasser la i)rofession re-

ligieuse avant la consommation de leur ma-
riage, il est obligé d'avertir l'autre de son
pieux dessein; et celui-ci doit s'abstenir

d'exiger le devoir conjugal l'espace de deux
mois que l'Eglise leur accorde pour s'éprou-
ver; en sorte qu'il pécherait grièvement s'il

entreprenait de l'exiger par violence tant que
ces deux mois ne sont pas révolus; mais,
après ce terme, si l'époux n'a pas exécuté son
bon dessein, il ne peut plus refuser à son
épouse le devoir conjugal sans commettre une
injustice en la privant de son droit. Lorsqu'a-
l'rèsles deux mois d'épreuve, le mari a exé-
cuté son dessein, l'épouse doit attendre qu'il

ait prononcé solennellement ses vœux, pour
(.outracter un autre mariage, parce que ce
n'est que par la profession solennelle de
l'autre que le lien do son premier mariage
est dissous.

Hors le cas de cette profession solennelle,
le pape même ne pourrait dispenser d'un
mariage qui est certain, quoique non con-
.^ommé, parce qu'il n'a point de pouvoir sur
» e qui est de droit divin naturel, telle qu'est
l'inciissolubilité du lien conjugal. Il n'y a

que Dieu, qui, par le domaine souverain qu'il

a sur toutes les choses naturelles, puisse en
<lispenser, comme en effet il en dispense en
faveur de la profession religieuse par sa vo-
lonté suprèxe, i)arce que c est un état d'une
plus grande perfection.

La difficulté serait plus grande, si le ma-
riage avait été consommé. En ce cas, on ré-

]»ond que si quelquefois les lois humaines
ont permis de dissoudre un tel mariage par
la profession religieuse, en sorte que celle

des deux parties qui restait au siècle ait eu
])ermission de contrarier un autre mariage,
la loi divine l'a toujours défendu, comme
dit Grégoire le Grand (lib. XI Epistolarum,
e[). 45) ; et quand les deux époux, d'un mu-
tuel consentement, entreraient en religion,
lo lien de leur mariage subsisterait toujours,
ayant été consommé ; de manière que si l'un
des deux obtenait dispense de ses vœux, il

ne pourrait, avec toute sa dispense, se ma-
rier de nouveau , tant que l'autre époux
serait vivant.

Si après que le mariage a été consommé,
l'un des deux époux commettait le crime
d'adultère, la partie innocente et lésée pour-
rait, malgré la partie infidèle, entrer en reli-

gion et y prononcer ses vœux , parce que
celle-ci a perdu son droit par son infidélité,

et se trouve dans le cas d'un perpétuel di-

vorce. Mais les vœux de la partie innoceula
ne dissoudraient pas pour cela le lien conju-
gal de la )iarlie criminelle; et elle resterait

toujours dans Timpuissance de se marier,
tant que l'autre époux vivrait.

Excepté ce cas d'adultère dans un mariage
consommé, et qui seul peut fonder le droit

d'un peri)éluel divorce, nul des deux époux
ne jeut malgré l'autre outrer en religion,

parce que le lien conjugal étant de sa nature
indissoluble , subsiste toujours ; et que ,

comme dit saint Paul, le mari n'a point la

puissance de son corps, niais la femme (1 Cor.
yU,k\; et que réci|iroquement la femme ne
peut disposer de son corps contre le gré de
san man.Voilh, mon Père, ce qu'il est néces-
saire d'observer , quand l'un des deux époux,
après un mariage certain, veut entrer en re-

ligion, soit avant qu'il soit consommé, soit

après qu'il l'a été.

Sixième question.— Après avoir établi que
personne ne peut r<'pudier sa femme, même
pour cause a adultère , dans le dessein d'en

épouser une autre, voits êtes convenu, mon
Père. qxCun mari peut se séparer de sa femme
quant à la demeure, à la trille et au lit, quan-
tum ad torum, mensam et cohabitationem.
Expliquez-nous donc, s'il vous p!aU, de quelle

façon ces sortes de séparations doivent se faire ?

Réponse. — Oui, mon Père, je l'ai dit. Un
époux ]ieut quelquefois se Réparer de sa

femme quant au lit. à la demeure et à la ta-

ble pour cause d'adultère, à condition de
n'en jamais épouser d'autre tant qu'elle vi-

vra ; et en voici la raison : Jésus-Christ a per-

mis à un homme de quitter sa femme jiour

crime d'adultère, pourvu qu'il lui donne un
écrit par lequel il la répudie. Or, il a défendu
de le faire quant au lien conjugal et à des-

sein d'en éjiouser une autre, puisqu'il dé-
clare qu'en épousant une autre femme il de-
vient adultère [Luc, XVl, 18) ; il ne l'a donc
permis que quant au lit, à la table et à la de-

meure dans un môme logis.

De plus, il permet de quitter sa femme par

le désir d'une plus grande perfection etd un
mutuel consentement, i*uisqu'il dit : Quicon-
?ue aura quitté sa femme , ses enfants ou ses

iens à cause de moi, en recevra le centuple, et

aura la vie étfrnelle [Matth., XIX, 29). Or, ce

ne peut être quant au lien conjugal, puisqu'il

défend de le dissoudre et d'en épouser une
autre; ce ne peut donc être que quant au lit

et h la demeure.
Un mari peut encore se séparer de son

épouse, et l'épouse réciproquement de son
mari pour d'autres causes que le crime d'a-

dultère. Tels seraient, par exemple, de mau-
vais traitements, des injures atroces ou des

coups violents qu'une femme recevrait habi-

tuellement de la part d'un mari furieux et

inhumain. La seule raison naturelle dicte

que personne n'est obligé de s'exposer à de

pareilles violences, quand elles sont conti-

nuelles ou fréquentes, sans espérance de les

voir jamais finir; le parti le plus sûr et le

jilus court est une entière séparation, quand

on ne peut s'accommoder.
On demande si pour de pareilles séparv
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lions il faut attendre qu'il intervienne une
«enlencedujuge public? Je distingue. Quand
la violence d'un mari est si évidemment con-
nue de tout le monde qu'on en soit scanda-
lisé, il n'est pas nécessaire d'attendre que le

juge l'ordonne ; mais si cela se fait sans éclat,

et n'est connu que de peu de personnes,
l'épouse peut seulement se séparer quant au
lit, et non quant à la demeure, jusqu'à une
sentence juridique. La raison est que le ma-
riage est un contrat public, et conséquem-
mcnt il ne peut être séparé que par une au-
torité publique

Je dis plus. S'il y avait pour l'un des deux
époux un danger évident d'être perverti dans
sa religion, non-seulement la partie inno-
cente et lésée pourrait, mais encore elle de-
vrait en conscience se sép^arer , observant
néanmoins les règles prescrites par la jus-
tice, par le motifde charité que tout chrétien
jje doit à soi-même, pour mettre sa foi et son
salut en sûreté. Séparez-vous des femmes étran-
gères {lEsdr., X, 11), dit le Seigneur par son
J)rophète Esdras. Vous ne prendrez point de
femmes dans les pays infidèles, et vos filles ncn
épouseront point à'hommes, dit le Seigneur;
car elles pervertiront votre cœur pour vous
faire adorer leurs dieux. {Dcut., Vil, 3, 4- ; III

Reg., XI, 2.) Le danger d'être corrom[iu dans
sa foi est donc un motif suffisant de se sépa-
rer d'une épouse infidèle.

Concluez donc, mon Père, de toutes ces vé-
rités, que c'est un grand péché de souiller
par une vie dissolue la pureté d'une couche
nuptide, que saint Paul veut que l'on con-
serve sans aucune tache, ^or«s immaculatus ;

que c'en est un autre bien grand de troubler
lar de violentes humeurs la paix d'une al-

liance, qui, sel»n les desseins de Dieu, re-

itrésente l'union de Jésus-Christ avec son
îglise. Maris, aimez vos femmes {Ephes., V,

25), de la façon (juc Jésus-Christ aaimé i Eglise,
cette éjjousc Mh\c,jusguàsacrifierio\x\, et sa
vie même pour la rendre belle et heureuse.
Aimez votre épouse uniquement d'un amour
aussi constant que chaste, puisqu'elle est vo-
tre com[)agne inséparable, dont il n'y a cjue
la mort qui puisse vous séparer. El vous,
femmes, respectez vos maris {Coloss., III, 18),
parce qu'ils sont vos seigneurs et vos maîtres.
Soyez-leur somnises en tout ce qui est raison-
nahle: telle est la volonté de Dieu {Galat., VI,
2). Supportez réciproquement vos défauts,
puisque chacun a les siens. Vivez enfin dans
une union sainte ensemble; et votre société
réglée ainsi par l'esprit du christianisme,
qui e-t un esprit de i)aix et de douceur, sera
dès celte vie pour vous une image anticipée
du paradis, où les saints adorent en aimant,
et ne cessent d'aimer en adorant le Saint des
saints dans la l)icnheureuse éternité. Amen.

CONFÉRENCE L.

Du mariage.

CINQUIÈME CONFÉEENCE.

Ilonorabile connubium in omnibus , et lorùs iamnacu-

lalus. {Hebr., XllI, i.)

Le mariage doit être Irailé de tous avec honnêteté, el le lit

nuptial doit être sans tache.

Sur l'explication que nous avons donnée
du nom de mariage, dont la signification est

toute mystérieuse, nous avons étal)li la né-
cessité de se bien disposer par de sérieuses

réflexions à un sacrement qui rejjrésente

l'union mystique de Jésus-Christ avec son
Eglise, et du céleste Epoux des Cantiques

.

avec les âmes pures, qui sont ses éjjouses

bien-aimées par la grûcedu Saint-Esprit. Do
\h nous avons conclu que l'on doit apporter
une grande innocence à un état saint qui la

suppose, pour y trouver une continuelle

augmentation de grâce et de sainteté.

Nous avons commencé à marquer les rai-

sons pourquoi tant de gens, aujourd'hui, ne
sont lias bénis de Dieu dans une alliance qui,
dans ses décrets éternels, devait être pour
eux une source de mille bénédictions; et

nous n'en avons point reconnu de plus évi-

dente, que parce que, y étant entrés
i
ar le pé-

ché, ils y vivent dans un désordre alfreux,

et ne finissent leur misérable course (jue jiar

une mort impie dans l'inipénitence finale.

La conséquence légitime d'une vérité si in-
téressante a été de demander à Dieu, par
d'instantes prières, les lumières de sa sa-

gesse, pour ne jioint faire à l'aveugle un
choix de cette importance, d'où dépend le

bonheur de la vie, et souvent même le suc-
cès du salut ];our l'éternité , puisque le ma-
riage forme un lien indissoluble, qui ne
)ieut se rompre que par la mort de l'un des
deux époux.

Il est temps, mon Père, qu'en entrant dans
un ])lus grand détail, nous examinions pour-
quoi il se fait tous les jours tant de maria-
ges illicites contre les lois ecclésiastiques et

civiles; de mariages invalides, que la jus-
tice est contrainte d'annuler et de casser
pour le défaut des formalités requises. Et
notre but est (rai)prendre aux jeunes per-
sonnes qui méditent de s'engager, de quelle
façon elles doivent s'y comporter, pour évi-
ter de pareils inconvénients. C'est , mon
Père, ce que nons allons tâcher de faire , et

sur quoi vous pourrez proposer vos difllcul-

tés et vos doutes.

Première question. — Avant que d'entrer
dans ce détail que vous nous préparez, mon
Père, sur ce qui peut rendre un mariage illi-

cite ou invalide contre les lois de l'Eglise et ds
l'Etat, il nous paraît nécessaire de commencer
par expliquer certaines choses qui doivent
précéder le mariage, et qui, en effet, le précè-
dent toujours; telles que sont les pançailles,

le contrat et les conventions matrimoniales.
Premièrement

, qu entendez-vous, mon Père,
par ce mot de fiançailles?

Hé[)oiise. — Les fiat^ailles, que l'on ap-
pelle autrement les éiwusaillcs, cl en latin
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sponsaAa, sont des cérémonies ecclésiasti-

ques |»ar lesquelles deux personnes se pro-
mettent rnuluellenient de s'é])Ouser enteraps
G'Oiivenable, soit (pae cela se fasse 5 l'Eglise,
vn la [)résence du curé et des témoins, soit

que ce soit dans le logis et sans témoins;
caî-, ni le droit commun, ni le concile de
Trente, n'ont rien statué sur ce fait. Chacun
peut suivre en cela l'usage de son diocèse.
Il y a donc cette différence entre le mariage
et les fiançailles, que le mariage se fait par
une .promesse pour le présent, au lieu que
les fiançailles ne sont qu'une jn-omesse pour
le futur.

Il faut cinq choses ou conditions, pour que
les fiançailles soient légitimes.

1" La promesse doit être mutuelle et ré-
ciproque, puisqu'il s'y agit d'unir ensemble
deux personnes dont chacune doit y con-
sentir.

2° Elle doit être sérieuse et sincère, sans
aucune dissimulation, c'est-à-dire en termes
clairs et sans équivoques.

3' La promesse doit être libre et sans con-
trainte; car si elle était forcée et jjar crainte,
les fiançailles seraient nulles par le seul fait.

h" Elle doit être faite entre des personnes
libres de tout autre engagement, car si l'une
des deux était d'ailleurs engagée , elle ne
pourrait s'engager de nouveau.

5° Enfin celte promesse doit se faire avec
une mûre délibération et réflexion, parce
qu'une promesse précipitée, sans y avoir
Cien pensé, serait au moins téméraire.

Ces fiançailles ])euvent se faire en plu-
sieurs manières, selon saint Thomas ( in 4,
dist. 17, ou. 2, art. J

]
:

l''Dans les termes lormels d'une promesse
absolue, comme quand on dit nettement et

sans détours : Je vous prendrai pour mon
épouse; ou bien d'une façon équivalente h.

des termes formels, comme lorsque, en vue
du mariage futur, on se fait des présents ; ou
eiifin par un serment, pour rendre la pro-
messe plus certaine. Mais quoique ce ser-
ment donne plus de certitude à la promesse,
il ne lui donne pas pour cela force d'union
conjugale, n'étant que pour le futur, au lieu
que le mariage engage pour le temps iiré-

sent; c'est pour cela que les fiançailles sont
annulées par le mariage que l'on contracte
avec une autre personne.

2" Les fiançailles peuvent se faire dans
l'es termes d'une promesse conditionnelle,
comme quand on dit : Je vous épouserai si

t 'le ou telle chose arrive, et lorsque la con-
dition que l'on y met est honnête et per-
mise, la promesse oblige aussitôt que la con-
dition est accomplie. ilMais si cette condition
était honteuse et criminelle, contraire au
lien conjugal, les fiançailles ou promesses
seraient nulles; elles n'obligeraient ni de-
vant Dieu pour le for intérieur de la cons-
cience, ni devant les hommes pour le for ex-
térieur. Quand la condition, quoique hon-
teuse et illicite . n'est pas contraire à la fin

d'i mariage, la promesse subsiste et oblige
dès que l'on accomplit la condition ; et qui-
conque a promis sérieusement d'épouser

une personne, si elle veut lui accorder telle

faveur, est obligé de l'éjtouser après l'avoir

obtenue, parce qu'elle a mis la condition
dont il était convenu. Jusqu'ici c'est la doc-
trine de saint Thomas.
On peut fiancer de jeunes personnes avant

l'âge de puberté, c'est-à-dire avant l'âge de
quatorze ans pour les garçons, et de douze
pour les filles, quoique ce ne soit par l'âge

compétent j)Our contracter un mariage,
parce que de telles fiançailles ne sont en-
core que de simples promesses, et ne for-

ment point de lien indissoluble. La raison
est qu'à cet âge on a assez de connaissance
pour comprendre ce que l'on promet d'exé-
cuter un jour. Tout mariage, au contraire,

contracté avant cet âge de puberté , n'est

regardé que comme une sim])le fiançaille

ou j)romesse de s'épouser, quand il sera
temps selon les lois.

Seconde question — Par vos réponses, mon
Père, il paraît que selon vous les fiançailles

forment une espèce iVablifiadon cVépouser un
jour la personne à qui Von a promis foi de
mariage; cependant vous venez de convenir
que ces fiançailles ne forment pas, comme le

mariage, un lien indissoluble. Si elles ne for-
ment aucun lien, elles n'imposent donc aucune
obligation , et l'on conserve toujours sa li-

berté, lin effet, on voit tous les jours des
gens qui, ayant été fiancés avec une personne,
en épousent une autre; et qu'un tel mariage
subsiste comme étant légitimement contracté.

Jl semble donc que par les fiançailles on ne
contracte aucune obligation. Qu'en pensez-
vous ?

Kéjionse. — Je pense, mon Pèi'C, et il est

vrai que tout homme fiancé avec une per-
sonne a contracté, par sa promesse, une
obligation de droit naturePcle lui tenir sa
parole, et qu'il pèche en la rétractant, si

pour cela il n'a pas de causes imi)ortantes et

graves. Il est vrai que dans le droit civil on
n'a |)oint d'action juridique contre celui qui
refuse d'exécuter sa promesse, selon saint

Thomas ( in 4, dist. 27, qu. 2, art. 1, ad 2) ;

le parlement de Paris, le 11 avril 1645, a dé-
claré qu'on ne pouvait l'y contraindre, à

cause des inconvénients qu'il y aurait à ma-
rier ensemble des personnes contre leur
gré. On peut seulement l'obliger de faire

une juste compensation des dommages ci-

vils, s'il y en a; mais le droit canon l'oblige

d'épouser sa fiancée par censures ecclésias-

tiques, et impose des pénitences pour le pé-
ché cju'il a commis en rétractant sa parole
sans cause légitime. On convient cependant
que le juge ecclésiasticiue doit plutôt ex-
horter les parties que les forcer à l'exécu-

tion de leur promesse, à raison des consé-

quences fatales qu'aurait un mariage con-
tracté à contre-cœur.
De ces fiançailles, il résulte un empêche-

ment canonique pour tout autre mariage, qui,

dans le droit canon, est appelé empêchement
d'honnêteté publique; preuve certaine que
par les fiançailles on contracte quelques en-

gagements ,
quoiqu'il n'y ait point encore

de lien conjugal. Un hoinme, par exemple,
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ne ];ourrail, sans dispense, épouser la sœur
uii autre parente de sa fiancée ; et le concile
de Trente

( sess. xxiv, De reform., c. 3) a
réduit cet oljstacle au premier degré de pa-
renté.

Comme les fiançailles ne forment point de
lien qui soit indissoluble, elles peuvent se

dissoudre d'un mutuel consentement, de la

môme façon qu'elles ont été fa tes; mais ce
consentement doit toujours être fondé en
cause raisonnable. On peut aussi les ron)pro
quand l'une des deux parties a commis le

crime de fornication, pourvu qu'il soit bien
avéré; mais si la partie innocente, nonob-
stant cette infidélité, consent à accomplir sa

promesse, celle qui est coupable est obligée
en conscience d'y consentir aussi

; parce que
sa promesse subsiste toujours. Enfin l'on

])eut rompre les fiançailles, quand l'un des
deux promis s'absente sans le consentement
de l'autre, et reste deux ans dans les limites
de sa province, ou trois dans une province
étrangère; parce qu'en ce cas la partie lésée
n'est ]ias obligée d'attendre jilus longtemp.s
dans une continuelle incertitude. Voilà mon
Père, pour ce qui concerne les fiançailles

qui précèdent le mariage.
Troisième question. Les fiançailles ne sont

pas la seule chose qui précède le mariage, mon
Père : il s'y fait encore un contrat, et ce que
l'on appelle les. conventions matrimoniales :

c'est sur quoi nous vous demandons quelque
éciaircissemcnt. En quel temps et dans quelles

circonstances doit-or. les faire ? Est-ce dans
les fançailtcs et avant le mariage, ou bien dans
la ccrémoaie même du mariage, quand il se

célèbre en face de VEglise? Je demande plus
encore. Est-il permis de mettre des clauses
et des conditions dans un contrat de mariage?
Réponse. — On considère deux choses,

mon Père, dans le mariage des chrétiens:
1' le sacrement; 2" le contrat civil. Cela ainsi
supposé, il est constant que personne n'a
droit de mettre dans un contrat de mariage
des clauses qui intéressent ou qui altèrent
tant soit peu la substan( edu sa' renient, (^est
Jésus-Christ qui a institué ce cnii lui est es-
sentiel; savoir, la matière et la forme ; et il

a laissé à l'Eglise le pouvoir de régler ce qui
doit rendre un mariage légitime et valide
auant au lien conjugal. Mais pour ce que
1 on appelle le contrat civi' dans le mariage,
c'i.;st h la justice et aux magistrats qu'il ap-
partient de régler ce qui concerne les intérêts
civils, selon les lois du prince et [lour le

bien fiublic de l'Etat. Ainsi, tant que les

clauses ou conditions que l'on peut mettre
dans un ci-ntral, ne regardent (jue les effets

civils, il est permis d'y on mettre conformé-
ment à la jurisprudence fin royaume, cl h
ce que les règles du droit en ont ordonné.

Or, toutes les conditions que l'on désire
mettre dans un contrat de mariage, ne regar-
dent (pje les fiançailles, et no doivent jamais
entrer dans les cérémonies de ce sa lemonl.
Elles n'a|i|iartiennent qu'à ce contrat civil

qui précède le sacrement, et qui doit être
«onclu et signé, avant qu'on le célèbre en
face de rEJiic. La raison c.-t que l'on ne

doit jamais se marier sous condition pour
le futur, mais toujours par un conseîjtement
nmtuel pour le {)résent

,
per consensum de

prœsenti; ainsi c'est dans les fiançailles que
se fait tout ce que l'on noiunie conventions

matrimoniales ; stipulées par un contrat dans
les clauses qu'on y met.

E'ntre les conditions que l'on peut.mettre
dans un mariage, on en distingue de deux sor-

tes, soit pour le temps pirésent, soit jour le

temps à venir. Les unes sont honnêtes et per-
mises; les autres sont honteuses et défendvvos.
Celles qui sont honnêtes et permises , et qui
sont pour le temps présent, ne font que sus-
pendrej'exécution du contrat, et ne le rendent
pas proprement conditionnel; comme qui di-

rait : Je vousé[)Ouserai , s'il est vrai que vous
ne soyez point déjà marié, ou que vous ne
soyez point mon parent. Cela! peut se faire

dans les fiançailles, parce que ces supposi-
tions ne sont i)as tant des conditions ou des
clauses conditionnelles , que des lois déih
faites, nécessaires, absolues et subsistantes
sans lesquelles le contrat serait nul. Mais si

les conditions, quoique permises et légiti-

mes , sont pour un temps futur, et suppo-
sent ce qui doit arriver un jour, elles sus-
pendent l'exécution du contrat

, jusqu'à l'é-

vénement delà chose stip^ulée; comme si l'on

disait : Je vous é))Ouserai, si telle personne
meurt, et qu'elle vous constitue son héri-
tier. En ce cas, il faudrait attendre et la mort
de ladite personne, et la déclaration de la

qualité susdite d'héritier avant que d'être

obligé à l'exécution delà promesse.
Les conditions honteuses et défendues

pour le futur rendent nul le contrat conjuga.,
quand elles sont contraires à l'essence du
mariage et à sa jjrincipale fin, et aux in-

tentions du Créateur, (juand il l'a institué.

Si, au contraire, ces conditions honteuses
ne touchent point à l'essence du mariage, et

ne regardent que le temps ])assé ou le temps
présent, quelque défendues qu'elles soient et

contre les bonnes mœurs, elles ne suspen-
dent point l'effet du contrat conditionnel

,

mais absolu. Les contractants ont commis
l'un et l'autre un grand pérhé par des condi-

tions aussi odieuses; mais ce contrat ne laisse

})as (lue d'avoir toute sa force, puisqu'il a
tout 1 elfetdftp.t ils étaientconvenus. Tel- est,

mon Père, l'éclaircissement cpie j'ai à vous
donner au sujet d(!s conditions que l'on peut
mettre dans un contrat de mariage.
Quatrième question. — ] rnons maintenant,

s'il vous plaît, mon Père , à l'explication que

vous vrnez de nous promettre en votre cxordc
sur ce qu'il est nécessaire d'observer pour
qu'un mariage soit licite et valide. Croyez-
vous que le consentement des ])arents soit si

absolument requis, pour que des enfants de fa-

mille puissent validemenl contracter ensemble ?

Le défaut d'un tel consentement suffit-il pour
déclarer ces mariages nuls?

Réponse. — Il est constant, mon Père, (|uc

les enfants de famille, c'est-à-dire, qui sont

encore sous la puissance de père et mère, no
peuvent contracter de mariage sans leur cru
scntemcnt, et moins encore contre leur giô
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C'est pét:her- considérablement contre lu ré-

vérence qu'ils leur doivent de droit divin
naturel et positif, et môme de droit humain,
tant ecclésiastique que civil. Mais le défaut
d'un tel consentement ne rend pas ces sortes

de mariages nuls: ils sont valides quant au
lien conjugal ; mais la résistance des parents
les rend illicites, étant contraires aux lois.

Je dis qu'ils sont valides de droit naturel,

et en voici la raison. A ne consulter que la

nature, le consentement des parents n'y p'a-

raît pas nécessaire ; et celui des j/arties

contractantes suflit pour la validité du ma-
riage. Sans cela les enfants qui sont éman-
cipés selon les lois, et ceux qui sont déjà
veufs ne pourraient se marier sans un tel

consentement. Cependant le droit, tant civil

que canonique
,

qui n'est point contraire

au naturel, ])ermet à ses enfants de se marier
sans l'agrément de leur père et mère, dès
ciu'il sont émanci[iés ou veufs : ces sortes de
mariages sont donc valides de droit naturel.

J"ai ajouté qu'ils ne sont pas nuls de droit

divin positif. Esaii épousa Jeux femmes
{Gen., XXVI) malgré Isaac et Re')ecca ses

père et mère, qui en furent fort afiligés ; ce-

pendant CCS parents vertueux ne s'avisèrent

jamais de déclarer nuls ces deux mariages,
et l'E'riture n'en fait aucune mention. Le
respect que les enfants doivent à leurs pa-
rents , et qui semble y être olfensé, jirouve

au !;lus qu'ils sont illicites , et nous en con-
venons aussi; mais cela ne conclut pas qu'ils

soient invalides. Ce qui est constant seule-
ment, est que ces enfants qui se marient de
Ja sorte, commettent un grand péché contre
la révérence qu'ils doivent à des parents que
Dieu leur commande d'honorer, et qu'ils ne
sont pas bénis de Dieu comme ils le seraient,
s'ils faisaient les choses dans les règles de
ce grand devoir. Ils est donc de leui- intérêt

de suivre en cela leurs sages conseils dans
une affaire aussi sérieuse, d'où dépendent le

bonheur de leur vie, la solidité de leur éta-

blissement, la prospérité de leur famille, la

])aix de leur ménage, et le bon ordre uni-
versel de l'Etat. Les parents ont plus d'exjié-

rience que ces jeunes gens n'en peuvent
avoir à leur Age, |;our décider au juste de ce

q li leur convient mieux. '

C'est pour cela que dans la jurisfirudence
du royaume nos souverains ont j)ourvu par
de fréquents éuits à ce que les enfants de
faia lie ne contrartpssent point de mariages,
sans avoir consulté leurs jiarents, avant l'âge

de trente ans pour les garçons, et de vingt-
cinq ans pour les Olles. Quand ils ont alle;nt

cet âge, si les parents s'obstinent à ne vou-
loir pas consentir à ces mariages, les enfants
doivent leur faire signifier avec respect le des-
f^ein qu'ils ontdese marier, ayant l'âge com-
pétent selon les lois; et par cette significa-

t on juridique ils n'encourent point la peine
d exhérédation quand ils passent outre; c'est-

b-Jire, mon Père, que leurs parents ne sont
pins en droit de les déshériter.

Cinquième question. — Ce que vous venez
d" dérider, mon Père, n'est pas sans réplique ;

ttuo.is savons que le Droit Eccléfiastiq>!r, en

plusieurs canons, a déclaré nuls ces sortes de
tnariaqes contractés contre le rjré des parents.
Saint Basile en son épître ad Amphiloquiufu
a dit: Tous les mariages qui se font indé-
])endanMi:cnt de ceux qui ont la puissance,
sont autant de concubinages. // avait déjà dit

en la même épître (can. 40], que les em/age-
ments de ceux qui sont sous la puissance
d'autrui, nont rien d'arrêté et de fixe. Que ré-

pondrez-vous aune autorité pareille?
Réponse. — Je réponds, mon Père

, que
dès le xu' siècle ce point de l'ancienne dis-

cipline était fort négligé et sans vigueur par
le non-usage, à raison des grands inconvé-
nients qu'on en voyait naître tous les jours.
C'est la remarque du cardinal Pallavicin en
son Histoire du concile de Trente, livre XXIL
En effet, ce saint concile a déclaré (sess. xiv,
Be reform. malrim.) que les mariages des
enfants de famille ne sont pas invalides et

nuls par le défaut du consentement des
parents, et qu'il n'est pas à leur pouvoir de
les annuler; mais qu'ils sont seulement illi-

cites, en sorte que l'on pèche en les contrac-
tant

De plus, la jurisprudence du royaume, à
laquelle tout bon Français doit se conformer
pour obéir aux puissances qui viennent de
Dieu, a statué le contraire. Et par desédits
de nos rois, ces mariages sont déclarés nuls à
la vérité quant aux effets civils, mais bons et

valides quant au lien conjugal et à la sub-
stance du sacrement , où le consentement
mutuel des parties contractantes a mis la

forme.
Henri IILl'an 1536, se\A ans avant le con-

cile de Tiente, avait déclaré que ces enfants
peuvent être déshérités de leurs parents, et

privés des avantages qu'ils auraient pu retirer

d'un mariage contracté selon le« lois ; mais
il n'y dit pas un mot de leur nullité ciuant

au lien conjugal. Le même prince par son
édit de Blois l'an 1579 (article 40) et seize ans
après le concile de Trente, déclare à la vérité

ces mariages non valides : mais ce n'est point

\K\r le défaut du consentement de père et

mère ; c'est uniquement, [;arce que les bans
n'ayant y.as été publiés, ils passent pour des
mariages clandestins, condanunés [lar toutes

les lois et par le concile de Trente.
Cel édit (en l'art. 42) déclare un tel ma-

riage invalidement contracté, invalide con-
tractum; mais ce n'est que parce qu'il est

c'andestin, ou contracté par un rapt. Car la

clandestinité et le rapt sont des empêclie-
ments diriments qui empêchent de contrac-

ter un mariage, et qui le rendent nul qua;d
il est contracté.

Henri IV a confirmé cet édit de Blois en
1G06 (article t2), et a marqué que les maria-
ges invalides étaient ceux qui ne se célé-

braient pas en face de l'Eglise avec les cé-

rémonies ordinaires, étant dès lors clandes-

tins, et non pas ceux auxquels il ne man-
quait que le consentement des parents.

Louis XUI l'a confirmé par deux édifs, l'un

de 1629, l'autre de 1639, mais l'un et l'autre

ne condamnent que les mariages clandestins,

sans parler du consentement des parents.
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Louis XIV enfin, l'an 1697, permet, à la

vérité, que Ton déshérite les enfants qui se

marient contre le gré de leurs parents; mais
il ne déclare pas leur mariage invalitle et

nul quant au lien conjugal. Ainsi, mon Père,

cela ne regarde toujours ([ue les etl'els civils

dont les princes sont absolument les maîtres :

tels que sont la dot d'une fille et le droit

d'hériter, qui, non plus que le consentement
des parents, ne touchent point à la substance

du sacrement, laquelle n'est que du ressort

de l'Kglise.

Sixième question. — Vous venez d'avancer,

. mon Père, sur un édit de Louis XIV, que les

parents peuvent déshrriter leurs enfants pour
s'être mariés contre leur gré. Mais cela leur

esl-il toujours permis sans excepiim? Ces

enfants peuvent-ils toujours être déshérités

pour cette seule raison de n avoir pas eu te

consentement de leurs père et mère ?

Réponse. — Non, mon Père , et nous re-

connaissons plusieurs cas où les pères et

mères ne peuvent légitimement déshériter

leurs enfants
,
pour s'être mariés sans leur

consentement et conti'e leur gré. Les voici,

tels qu'ils ont été marqués par les juriscon-

sultes et décidés en justite.
1° Lorsque ces parents ont voulu forcer

leurs enfants à se faire religieux, et qu'ils

ont refusé de les marier (juand de favorables

occasions s'en sont présentées. Le Parlement
de Paris, en 1629, cassa le testament d'un
père qui avait déshérité sa fille j'our s'être

mariée sans son consentement, lorsqu'il vou-
lait la contraintlre de se fan-e religieuse. Il

est vrai, qu'en ce cas, les enfants sont blâ-

mables; mais les parents le sont encore plus

que ces tristes victimes des considérations

humaines, leur autorité paternelle ne les

rend pas les maîtres absolus de la volonté

de leurs enfants ; ils en alniscnt en cela

contre toutes les lois cl de la justice et de
l'humanité (kl).

2° Une mère qui se remarie ne peut dés-
hériter ses enfants du premier lit pour s'être

mariés contre son gré, môme au-dessous de
trente ans pour les garçons et de vingt-cinq

I^our les filles, pourvu que ces enfants

l'aient requis selon les formes prescrites par
les ordonnances de nos rois; parce que, en
ce cas, il est raisonnablement iv présumei-

que son second mari, beau-père de ces en-
fants, empoche, pour ses propres intérêts,

que son éjiouse, (|ui est leur mère, ne leur

donne son consentement et l'oblige de le

leur refuser contre toute sorte de justice.

Un arrêt de 166o permit h un jeune homme
de vingt et un ans de se marier, malgré le

refus et l'opposition de sa mère, parce qu'elle

était remariée.
3* Quand la mère se comporte mal, après

la mort de son mari, sa mauvaise conduite
autorise ses enfants à se marier contre son
gré |)our se conserver du pain, et elle ne
pourrait les déshériter en consécpiencc

,

quand même ils n'auraient été con.-litués

héritiers par le testament de leur jèrc qu'à

cette condition, qu'ils ne se marieraient point
que du consentement de leur mère. Le par-
lement de Toulouse l'a ainsi décidé et arrêté

chez la Roche-Flavin (liv. H, arrêt 36) ; mais
il faut pour cela que la mauvaise conduite
de la mère soit publique et bien avérée. De
simples conjectures ou de faibles soupçon.s
sur des apparences légères, ne suffiraient

pas pour autoriser des voies de fait qui ne
peuvent arriver que par beaucoup d'éclat.

On avertit ici que les parents n'ont pas la

même autorité sur leurs enfants naturels,

quand ils n'ont pas été légitimés selon les

formalités ordinaires tant de l'Fglise que de
l'Llat.

4" Un père qui après avoir donné son con-
sentement au mariage de son fils ou de sa
fille, voudrait le rétiacter sans des raisons
solides et sérieuses, n'est plus en droit rie

s'y opposer. La justice n'aurait aucun égare!

à ses caprices dans une affaire sérieuse do
cette importance, et les donations qu'il lui

aurait faites en consécjuence de son premier
consentement seraient valables selon les

clauses du conti'at. Ce fils serait en droit do
rol)liger par les voies de justice à exécuterses
donations en se mariant même contre son gr-é.

C'est ce qui a été déc.idé jar un ai'rêt du
parlement de Paris en 1642. Tels sont, mon
Père, les cas particuliers où les parents ne
jieuvent légitimement déshériter leurs en-
fants, pour s'être mariés sans leur consente-
ment et malgré eux.
Septième question. — Ces décisions , mcn

Père, mettent des homes bien judicieuses et

bien légitimes à l'autorité que les parents
chrétiens se flattent d'avoir sur la liberté de
leurs enfants. Mais il parait, de tout ce que
les jurisconsultes en ont décidé, que cette

autorité, quoique bornée de la sorte, ne Icîir

est accordée qu'à l'égard de leurs enfants
7nineurs. C'est pourquoi nous vous prions
de nous marquer ici jusqic'à quel di/e 1rs

enfants sont censés n'être encore que mineurs
en France, et, conséquemment, à quel ûqe
ils commencent à jouir des droits de lu ma-
jorité?

Réponse. — Tant que les enfants ont en-
core père et mère ou qu'ils ont seulement
ou leur jière ou leur mère, les garçons
sont censés mineurs jusqu'à l'Age de trente
an-^, et les filles jusqu'à vingt-cinq; en sorte
(pi'avant cet âge ils ne peuvent se marier
sans le consentement de leurs père et mère.
C'e>tce que les juristes a|)[iellent l'ilge légi-

time et comp.étent, légitima œtos. ISlais après
ce terme, les enfants peuvent se niarier sans
leur ( onsenlement, pourvu (piils l'aient de-
mandé par trois sommations res[;e( tueuses.

Or, ces trois sommations doivent se faire

par les juges royaux des lieux et domiciles
desdits père et liièrc, à la réquisition de ces

enfants, et lesdits juges sont tenus de leur
accorder ces sommations sur leur requête.
A Paris, ces enfants doivent s'adresser à

doux notaires; hors de P^ris, il leur suffit

de s'adresser Ji un seul notaire roval et i

(iT) Voyez M. I,K«AiTnr. cclt^brc a\ocnl, rn sonsmimil pl:ii,loyer
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deux, témoins domiciliés qui signent conjoin-

tement avec le notaire.

Quand les enfants qui n'ont plus ni père ni

mère, ne sont point encore majeurs, ils doi-

vent avoir le consenlemont de leurs tuteurs
ou curateurs et de ([uatre de leurs })arcnts.

Mais les garçons qui, ayant vingt-cinq ans
coiïijjlets, n'ont plus ni père ni mère, ne sont

plus obligés d'avoir le consentement de leurs

tuteurs, parce que, selon l'ordonnance de
nos rois, ils rentrent dans le droit commun
des enfants majeurs, vu qu'ils ne sont décla-

rés incapables de contracter au-dessous de
vingt-cinq ans que quand ils ont encore père
et mère. Il n'est plus mention de tuteurs ou
de curateurs quand on a atteint l'Age de vingt-

cinq ans.

De j)lus, quand les garçons qui ont vingt-

cinq ans complets se marient sans avoir le

consentement de leurs père et mère encore
vivants, ils peuvent bien être désliérités

,

mais leur mariage ne peut être déclaré in-

valide et nul. La raison est qu'il n'y a plus
de rapt, de séduction, au delà de vingt-cinq

ans, et que le mariage des mineurs n'est

déclaré nul que par la juste appréhension ou
du rapt ou de la clandestinité.

Enfin le mariage des mineurs fait sans le

consentement de leurs parents, peut bien
être ('assé par les juges royaux, mais les pa-
rents ne peuvent le casser de leur autorité

particulière. La cassation que la justice en
fait ne regarde proj)rement c{ue les etfets ci-

vils, sans toucher à la substance du sacre-

ment, ni au lien conjugal qui est indissolu-

ble. Tout ce qui a été sti[mlé est seulement
déclaré nul, comme non avenu, et les parties

contractantes ayant été mariées contre les

défenses du prince, ne peuvent, non plus

que leurs enfants nés et à naître, jouir des
})ro[its, avantages ou donations jtarticulières

faites à leurs personnes; en sorte que quand
les parlements ont cassé de pareils mariages,
outre qu'il est défendu aux parties de se fré-

quenter comme mari et femme, ils sont en-
core [irivés des effets civils.

Une éi)Ouse n'a plus droit dé répéter son
douaire ni autres conventions matrimonia-
les, sur les héritiers de défunt son mari ; ni

l'un ni l'autre ne peuvent revendiquer ou sou-
tenir les donations mutuelles qu'ils se sont

faites, ou celles dont on les aurait avantagés
par leur contrat de mariage. Leurs enfants

mêmes en sont exclus en France, d'autant

qu'ils sont regardés comme illégitimes quant
aux effets civils, selon cette règle du droit

qui dit : Tout ce qui résulte iTun contrat fait

contre la défense de la loi, est aussi défendu
et réputé comme naijant point été fait. {Reg.

juris, in 6.)

Or, il est défendu par le droit aux mineurs
de faire ce contrat civil sans le consente-
ment de ceux de qui ils dépendent. Tout ce

qui est une suite d'un tel contrat est donc
nul et de nulle valeur; mais, ]!Our cela, il

faut qu'il ait été cassé par un arrêt du parle-
ment. On convient donc que les pères et

mères peuvent demander la cassation (Im ma-
riâ'^o ae leurs enfants mineurs quand ils

l'ont contracté sans leur consentement, lors

jiarticulièremcnt que, par de tels mariages,
ils se sont considérai^lcFOent mésalliés, ou
qu'ils ont par là déshonoré leur famille. Mais
si ces enfants se sont mariés à l'Age compé-
tent et n'étant plus mineurs, les ]!arcnts ne
peuvent plus en deman ier la cassation; en-
core moins le peuvent-ils quand ils sont
censés avoir ratifié ce mar'age par quelque?
acte extérieur qui en dénote l'approbation
tacite, ou qu'ils ont gardé sur ce fait pendant
cinq ans un parfait silence.

Nous avonsun arrêt du parlement deParis
en 1672, qui a confirmé le mariage d'un mi-
neur que son père voulait faire casser, })our
avoir été fait, disait-il, sans son consente-
ment; et la raison que le parlement en
donna, fut que ce [^ère avait tenu sur le.s

fonts baptismaux l'enfant qui était provenu
de ce mariage

, par oii il était cen-ré l'avoir

ratifié par un dernier consentement.
Plaise à Dieu , mon Père , de faire par sa

miséricorde, cpie tous les mariages qui se

concluent sur la terre, soient formés sur le

beau modèle de cette alliance admirable que
Jésus-Christ a contractée avec son Eglise;
que sa charité divine anime toujours des
cœurs qui doivent ne s'aimer que pour le

ciel, pendant qu'un nœud sacré joint en-
semble des corps que la mort seule a le pou-
voir de séparer, et que par la pureté de leurs
mœurs, autant que par les douceurs d'un
amour chrétien, leur union soit une image
anticipée de cette joie inaltérable, qui dans
une paix profonde fait la félicité des saints

pour l'éternité. Amen.

CONFERENCE LL

Du mariage.

SIXIÈME CONFÉRENCE.

Uonorabile connubium in omnibus, et torus inimacula

lus. {Hebr., Xill, i
)

Que le murkicje soit trailé de tous avec honnêteté, et qL^
le lit nuptial soit sans tache.

Deux devoirs également grands , N. , que
saint Paul imposait aux Hébreux, et en leurs

])ersonnes à tous les fidèles des siècles fu-
turs, à la gloire du christianisme naissant;

je veux dire le respect pour un sacrement,
dont l'origine dans les desseins du Créateur
fut toute mystérieuse , et la continence ,

pour n'en pas profaner la sainteté par des
amours illégitimes. La propagation du genre
humain sur la terre ne fut pas l'unique des-

sein de Dieu dans l'institution du mariage ,

et les vues de sa providence ne se bornè.-

rent i:as à préparer au monde un remède
salutaire à la convoitise de la chair, pour la

renfermer dans de justes bornes. Lu gutre

dessein infiniment plus important et plus

noble occupa de toute éternité sa sagesse

pour notre édification; et l'alliance admi-
rable qu'il méditait de faire de son Fils uni-

que avec l'Eglise dans 'la plein tude des

temps, fut le principal objet de sa niisé:i-

corde,dontil nous traçait ù es lors le plan

dans le mariage corporel de l'homme et de

la femme : preuve ilu respect cjui lui est dû,
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et c'est le premier devoir dont saint Paul
nous avertit, en disant : Que le mariaye soit

traité de tous avec honneur.
Le second devoir est celui d'une chasteté

conjugale, pour vivre saintement dans un
éiat qui n'a rien en soi que de saint. Rien
ne lui est plus oi)posé que la corruption
d'une vie toute charnelle ; et le Sauveur en
élevant le mariage des chrétiens à la dignité

de sacrement , a voulu que les fruits qui en
proviendraient fussent des fruits de hé:.é-

diction et de sainteté. Deux parents nous
avaient engendres à la mort, dit saint Au-
gustin ,

par la génération corporelle; mais
deux autres parents nous ont engendrés
spirituellement pour la vie. C'est Jésus-

Christ et l'Eglise dont nous devenons les

enfants par le baptême ; et parce que tel est

le fruit du mariage des chrétiens, saint Paul
veut que le lit nui;tial soit conservé sans
tache, exem[}t de celte corruption.
Comme cette union conjugale est formée

sur le modèle de l'union hypostatique de la

nature divine et de la nature humaine en la

personne de Jésus-Christ Homme-Dieu

,

deux époux chrétiens doivent s'unir en-
semble d'esprit et de cœur, plus encore qu'ils

ne le sont de corps; et c'est pour rendre
cette paix solide, que nous avons commencé
à expliquer ces différentes formalités, dont
lo défaut en trouble souvent la tranquillité,

quand la justice est contrainte de casser des
mariages contractés contre les lois et de
l'Eglise et de l'Etat; et c'est cette explica-

tion que nous allons continuer, selon ce que
vous aurez, mon Père, à proposer de difli-

cullés et de doutes.
Première question. — }'ous avançâtes une

chose en votre dernière Conférence, mon Père,
qui fait aujourd'hui le sujet de notre difficulté.

En citant l'édit de Blois de 1579, vous dites

que les mariages sont déclarés 7iuls, quand les

bans n'ont pas été publiés ; parce que dès lors

ils sont censés clandestins. Cependant on se

marie tous tes jours sans garder celte forma-
lité ; ou après avoir fait publier un seul ban,
on achète les deux autres. Expliquez-nous ce

fait, mon Père. Qu entendez-vous par ces bans
que l'on publie avant le mariage? Et quelle en
est l'origine?

Réponse. — Ce terme de bans dans son
étymologic est allemand, et signifie en gé-
néral toute proclamation publique de quel-
que chose, à cor et h cri; mais dans la ma-
tière que nous traitons, le ban n'est autre
chose (pie la dénonciation publifpie du ma-
riage (pii est sur le |)olnt de se contracter
entre deux personnes promises. L'usage de
l)ublierdes bans est fort ancien dans l'Eglise :

et Terlullien, dès le ii' siècle (lib. II aduxo-
rem, c. 9), en parlait comme d'une pratique
qui était (léjà fort usitée de son temps. Il s est
établi en P'rance au coramencemenl du xiii'

siècle, et l'an 1207. Odon, év6(pie de Paris,
sur un rescrit du pape Innocent III, écrivit

à l'évoque de Reauvais, jiour lui recomman-
der la publication des bans, afin d'emjiècher
])liisieurs abus qui s'introduisaient par des
uiâriajjes clandestins.

Un concile de Rourges, l'an 1280^ ordonna
cette publication en ces termes : Nous dé-

fendons qu'aucun garçon ou fille contracte ma-
riage, si ce n'est en face de l'Eglise, et après
avoir publié les bans selon la coutume, alque
banis prius editis secundum morem. — La
coutume en était donc déjà établie depuis
longtemps.

Le premier concile de Latran, l'an 1215,
c'est-à-dire 71 ans avant celui de Eourges,
confirme l'ancienneté de cet usage, lorsqu'en
l'ordonnant par une loi nouvelle, il dé, lare

forniellement en son chapitre 51 que la pra-
tique en est ancienne, et que,(le[iuis de lon-

gues années, elle s'observe déjà en certains

lieux : Vsum illum, quem publica et g(nera'i
legc confirmât, non esse novum, sedjaihdiu in

qiiibusdam locis observatum. II n'était donc
lias nouveau dès le commencensent du xiii'

siècle, de publier des bans de mariage dans
l'Eglise.

Or, cette publication de bans est néces-
saire de nécessité de] réccpte ect lésiastiquc,

comme il paraît parce [iremier concile de La-
tran, et le saint concile (io Trente l'a confirmé
en la session xxiv de la lîéformaticn du ma-
riage, où il commando qu'avant la ( éléhration
du mariage on fasse dans TEglise la publica-
tion des bans parlrois jours de fôtesditrérents,

i)endant la niessede paroisse, et non j-as seu-
lement à vêpres, où pour l'ordinaire la foule
du peuple est moins graïuie, inlra missarum
so/e;«îH«. Ladite publication doit se faire parle
propre curé des deux é[>oux qui doivent con-
tracter ensemble, quand ils ont|demeuré six
mois dans sa paroisse, si c'est dans le même
diocèse; où s'ils y ont demeuré dejiuis un an,
quand ils sont d'un autre diocèse. A])rès

cette publication, s'il ne se trouve point
d'empêchement légitime, on peut procéder à
la célél)ration du mariage.

S'il arrive que l'on ail de justes sujets do
craindre, ajoute le saint concile, qu'en fai-

sant ces trois pro( lamalions de bans, des
gens mal intentionnés n'empêchent le ma-
riage par des maléfices ou autrement; en ce
cas on pourra n'enfaiie qu'une publication,
et célébrer le mariage en présence du cuié
et de deux témoins.

Pareille chose a été réglée et ordonnée par
l'édit de Rlois en 1579 (artide 'lO), sous le

règne d'Henri III, et confirmée par un éditdo
Melun l'année suivante 1580, continuée par
tous les autres rois, ses successeurs. D où
il est aisé de conclure qu'on ne peut sans un
grand péché négliger une pratique si salu-
taire, sagement établie jiar les deux jiuis-

sances ecclésiastique et royale
, pour do

très-graves raisons, et pour obvier à de
grands abus.
Au reste, il est bon d'avertir que cette pu-

blication des bans ne touche point à la sub-
stance du sacrement de mariage, en sorte

que sans elle le mai iage fût nul ; ituisque
j)our dos causes légitimes on peut le célé-
brer sans la proclamation de ces bans, selon
lo (on( ile do Tiente : ot si les édils de Rlois
ot de Molun ont déclaré que, sans celte pu-
blication, le mariage n'était pas contracté va-
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lidemoni, non valide coniractum, cela doit

s'entendre qu'il serait invalide quant aux ef-

fets civils seulement, et nonpasqiiantau lien

conjugal; parce que c'est au [irince qu'il ap-
])artient de statuer et de ré^^ler ce qui con-
vient pour le bien de ses Ktats et de ses su-
jets. Le bon ordre et la tranquillité des
familles dépendent de cette publication de
bans; puisque sans cela tous les mariages
pourraient ôtre regardés comme des ma-
riages clandestins, qui sont absolument nuls.

"V'oilà, mon Père, quelle est l'origine et la

nécessité des bans tiuc l'on publie avant les

mariages
Seconde question. — Peut-on dire lamême

chose, mon Père, de la nécessité des témoins,
pour la validité d'un mariage quant aux ep'ets

ciinls, que ce que vous venez de dire de la pu-
blication des bans? Et la présence de plusieurs
témoins est-elle aussi nécessaire que celle du
curé?

Réponse. — Mon Père, la présence des
témoins est aussi essentiellement requise
que la présence du curé; et tout mariage
contra -té sans aucun témoin que le curé île

ia paroisse, est un mariage invalide. Le con-
cile de Trente l'a ainsi réglé et dé.laré : la

raison qu'il en donne, est que la présence
seule du curé ne donnerait iias une assu-
rance suffisante qu'un tel mariage ne serait

pas clandestin ; puisque, n'avoir qu'un seul
témoin, c'est n'en avoir aucun, selon la règle

clu droit : Tcstis unus, testis nullus,

Quand môme après la célébration au ma-
riage plusieurs auraient signé sur le registre

du curé, leur signature ne leur donnerait
aucune force, s'ils n'y avaient pas été pré-
sents, l'intention du concile étant qu'ils y
assistent en personne. Des gens mariés de
la sorte ne pourraient jouir de leurs droits,

avant que le mariage n'eût été réhabilité en
présence de plusieurs témoins; et ce serait

a l'ordinaire du lieu, comme premier pas-
teur, à marquer de quelle façon cette réha-
bilitation devrait se faire. Mais s'il arrivait

que les témoins qui aura eut signé, eussent
été supposés et faux, les deux époux, ni l'un

des deux ne pourrait prohter de cette sup-
position, pour faire casser le mariage, jus-
qu'à ce que la fausseté de cette signature eût
été authentiquement vérifiée et reconnue.
Pour ce qui concerne le nombre des té-

moins, tous les tribunaux, tant ecclésias-

tiques que séculiers laïques , exigent en
France la présence des quatre témoins, pour
que les mariages ne soient pas clandestins,

quoique le concile n'en demande que deux
ou trois pour un mariage valide. C'est ce qui
est expressément porté dans l'ordonname
de Blois, citée plus haut, et conflrmée par
Louis XIII, en 1639, et par Louis XIV, en
1G97. Cela est formellement ordonné dans le

Rituel de Paris.
La quantité de ces témoins a toujours été

indifférente, comme elle l'est encore aujour-
d'hui, pour faire foi de la vérité. Que ce
soient des hommes ou des femmes; qu'ils

soient gens de probiié ou non, cela importe
peu pour le besoin i^résent, puisque leur té-

moignage est tout ce que l'on demande, cl

roj)inion commune. Tous suffisent égale-
ment ])our assurer le public, en cerldiant
que tel mariage a été célébré. Le concile de
Treille n'en dit mot, et par son silence il

semble laisser cela à la liberté. C'est la re-
marque de .S'ylvius, iidèle commentateur de
saint Thomas.
En effet, quel embarras ne serait-ce pas, si

les époux étaient obligés de chercher pour
être témoins des gens qui fussent d'une con-
duite sans reproche? Que deviendrait leur
mariage, si dans la suite on venait à con-
naître que les témoins n'étaient jas gens
de probité? Que de soupçons fâcheux n'en
naîtraient pas sur la validité de ];areils ma-
riages? A combien de divorces cela ne don-
nerait-il pas occasion dans les ménages les

plus unis?
Il importe aussi peu de quel âge soient les

témoins, pourvu qu'ils aient assez de raison
pour connaître la chose dont ils doivent ren-
dre témoignage. Quelques-uns demandent
l'âge de puberté, fondés sur ce que le droit
canonique et civil exigent cette circonstance,
et qu'il est nécessaire qu'ils aient au moins
assez de jugement pour comprendre ce qui
se fait dans la célébration des mariages; ce
qui ne se trouve, pour l'ordinaire, que dans
les garçons qui ont quatorze ans, et dans les
filles qui en ont douze. D'autres jugent que
cela n'est pas absolument nécessaire, et qu'il
suffit qu'ils aientatteintl'âge de raison, pour
discerner ce qui est péché, et ce qui ne l'est

pas. Ce qui est constant, est que, selon le

concile de Trente (c. i,De consanguinitatc),
un témoin doit ôtre capable de comprendrece
c{ue l'on contracte d'engagement, quand ou
se marie ensemble. Testis idoneus, ut intel-

lifjat quid agatur.
Enfin Louis XIV en son édit de 1697, veut

que les témoins soient gens domiciliés, con-
nus dans le voisinage, et dignes de foi; atia

que dans l'occasion on puisse recourir à eux.
Voilà mon Père, ce qui concerne l'article des
témoins.

Troisième question. — A ce mot d'être

domiciliés et connus dans le voisinage
,
pour

être habiles à servir de témoins , il nous vient
une nouvelle difficulté au sujet des époux
mêmes, qui est de savoir s'ils doivent être

domiciliés dans la paroisse où l'on doit les

marier , et quel est ce domicile qui est requis
pour pouvoir y être maries?
Uéponse.—Quand il s'agit de recevoir les au-

tres sacrements qui sont nécessaires ausalut,
comme le baptême, la communion pascale,

etc., toute personne est suffisamment domi-
ciliée dans une paroisse , quand elle ny
serait qu'en passant, lorsqu'il y a une néces-
sité pressante de le recevoir. Mais pour le

sa. rement de mariage, qui n'est ni néces-
saire au salîit de chaque particulier, ni atta-

ché à un certain temps, ce n'est pas de mémo
quant au domicile. On ne peut ôtre censé
domicilié dans une paroisse , quand on ne
s'y trouve qu'en passant, en chemin faisant,

pour la môme raison que nous avons donnée
au sujet des bans qu''l faut publier : et quoi-
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que le concile de Trente n'ait nen statué sur

cet article, tous les canonistes conviennent

que pour être censé domicilié dans un lieu,

il faut y avoir une demeure fixe, détermi-

née et stable, avec dessein d'y demeurer
toujours ou longtemps.
La jurisprudence de ce royaume observe

qu'il faut au moins six mois de résidence

pour ceux qui avant cela demeuraient dans

une autre paroisse de la même ville et du
même diocèse ; mais qu'il faut un an pour
ceux qui étaient dans une autre ville ou un
autre diocèse. Cela est formellement ordonné
]}Qv l'édit de 1697 , sous le règne de
Louis XIV. Quand un homme dem."ure l'hiver

à la ville et Tété à la campagne, pour sa santé

ou pour d'autres raisons , c'est le curé de la

ville qui est son propre pasteur, et qui doit

par conséquent le marier ; parce que c'est sa

demeure ordinaire, et que celle de la cam-
pagne est censée n'être que ])Our son plaisir

et connue en ])assaiit. Le concile de Trente
exige la présence du curé de la |)ersonne, et

non pas du curé du lieu où l'on désire se

marier.
Pour les enfants de famille, c'est-à-dire

qui sont encore sous la puissance de père et

de mère , leur domicile est celui de leurs

narents , selon le droit naturel, ou celui de
leurs tuteurs, curateurs et autres semblables;

]^arce que c'est là principalement où ils [)eu-

vent être plus connus. Quand ces enfants

sont hors de la maison paternelle, soit en des
pensions pour leurs études, dans le service,

ou eri apprentissage pour apprendre des
métiers , leur domicile naturel est toujours
celui de leurs parents : celui de leurs pen-
sions ou de leur apprentissage n'e^t qu'un
domicile de fait et passager. Le plus sûr
seulement, quand ils résident depuis long-
lemps en ce second domicile, est de publier
les bans de mariage dans la paroisse où ils

demeurent actuellement, et dans celle de
leurs père et mère, tuteur ou curateur.

Quand ces enfants sont majeurs, quoique
demeurant cliez leur père et mère, ils ne
peuvent se marier que dans la paroisse de
leurs parents ; jiarce que c'est là leur domi-
cile où lis sont connus: elle curé de cette

j)aroisse est leur véritable curé. Si une fille

qui est majeure demeure ordinairement
dans une aulie paroisse que celle de ses pa-
rents, il est nécessaire que ses bans soient
publiés dans le lieu de sa résidence ordi-

naire: sans cela son mariage est nul, étant

Contre l'ordonnance de l'Kglise; parce que
l'esprit de la loi e.'-t de faire connaître si elle

n'a point contracté d'engagement ailleurs,

et qu'on ne le peut savoir (|u'en faisant pu-
blier des bans dans la paroisse où elle de-
Hicufe ordinairement, et où elle est plus
connue

Lnfin les gens qui n'ont aucun domicile
fixe, arrêté et stable , comme sont les voya-
jA''iirs, vagabonds et gens sans aveu ; souvent
nrême les garf/>ns chirurgiens , barbiers ou
autres artisans quelconques, qui courent
)e pays fiour travailler de leur art ou pour
s'y perfectionner, ne peuvent se marier sans
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la permission de l'évêque du lieu ofi ils dési-
rent se marier ; et aucun curé ne doit les
recevoir .«ans cette lermission expres.'^e,

parce qu'ils pourraient s'être déjà mariés
ailleurs , et avoir abandonne iCurs femmes.
Avant que de rien (onclure dans uneaflairo
si incertaine par elle-même, il faut s'infor-
mer exactement de leur {;ays , de leur fa-
mille , de leur diocè.^e, pour connaître s'ils

n'ont ])Oint contracté d'engagement. De p.lus,

outre leur extrait bajlij taire, il faut avoir le
consentement par éi-rit de leurs parents, s'ils

sont vivants, ou le certific^it de leur mort,
s'ils sont décédés; le tout légalisé et en bonne
forme. C'est, mon Père, tout ce que 1 oa
peut décider de plus sûr au sujet du domi-
cile des personnes qui veulent se marier.
Quatrième question. — T(mt de sayrs pré-

cautions que t'Er/lise juge à propos de prendre
pour la validité des mariages, se tirunne

,

selon vous, mon Père, à empêcher les maiia-
ges clandestins ; et nous comprenons parla
que c'est un mal bien grand de contracter de
pareils mariages. Expliquez- nous donc, s'il

vous plaît, ici, ce nue c'est qu'un mariage clan-
destin, et ce que l on doit observer pour n'en
point faire de semblables.

Réponse. —Un mariage clandestin, selon
laforce du terme, est celui qui a été fait secrè-
tement, et comme l'on parle communément,
en cachette , sans témoins qui puissent en cer-
tifier la vérité. C'est pour éviter un désordre
si fatal en ses conséquences, que dès la
naissance de l'Eglise on a toujours été danS
l'usage de rendre les lïiariages publics, tant
à l'égard des Juifs que iiour les gentils. Le
jeune Tobie épousa publiquement Sara, que
l'archange Raiiliaël, son sage conducteur, lui
conseilla de prendre pour femme |)ar l'ordro
de Dieu. Les Juifs eurent défense (Z>e!(^

,

XXIV, 1) de donner à leurs femmes le
libelle qui les répudiait, autrement qu'en
public; ce qui n'aurait ]!u se faire si leur
mariage eût été sec ret et clandestin. Enfin
cela [)arut dans la solennité des noces de
Cana, qui se firent avec tant d'éclat, que hî
Sauveur voulut bien les honorer de sa pré-
sence et du premier de ses miracles.
Pour ce (lui regarde les gentils, l'histo-

rien Corneille Tacite.vers la naissance de Jé-
sus-Christ, dit nettement que hs Romains
se mariaient publiquement, et que remjiercur
Claude fut blAnié en plein sénat, pour n'avoir
pas fait publiquement la solennité de son
mariage avec Agrippine.il n'était point alors
parlé do mariages clandestins et secrets; ils

n'étaient pas même connus, et l'on n'en avait
jioint encore d'exemples.
Au temiis des apôtres, les fidèles se pré-

sentaient à l'église pour y recevoir la béné-
diction nuptiale de la main d'un prêtre; ei
quand saint Paul souhaita cpi'ils se marias-
sent dans l'esprit du Soigneur, in Domino, il

n'entendait point par là qu'ils le fissent d'une
manière |)ureinenl intérieure et spirituelle,
mais par une cérémonie extérieure et publi-
que à l'église, en vue du Seigneur, et dans
\f dessein de le glorifier.

Tertullien, au ii' siècle flib. II De pudici-

t9
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/ta, cap. h), traitait île concubinages tous les

mariages qui n'étaient pas solennels. Saint

Ainbroise (ejjist. 19), sur la finduiv' siècle,

voulait aussi qu'ils se célébrassent avec la

bénédiction des prêtres. Saint Jérôme , au
commencement du v' siècle (in cap. V ad
Jiphes.), traita d'adultère tout mariage clan-

flestin. Charlemagne, au vm' siècle, en ses

Capitulaires, déclara que les mariages de-
vaient se faire en face d'église, avec la bé-
nédiction d'un prêtre, sous peine de nullité.

Pour les x% xi* et xu' siècles, nous avons
l'autorité de Burchard et d'Yves de Chartres,

qui citent les Décrétales des papes Evariste

et Soter, pour prouver que sans ces solen-
nités publiques il n'y a ni noces ni vrais ma-
riages.

Dans le xiii' siècle, au temps du pape Gré-
goire IX, la discipline de l'Eglise changea
un peu; et jusqu'au concile de Trente on ne
regarda plus les mariages clandestins comme
nuls et invalides, mais seulement comme
illicites et défendus. Mais en France , les

évoques de Paris ne les ont jamais souf-
ferts.

Eudes de Sully, au commencement de ce

xiii' siècle, étant mort l'an 1208, les défendit
sous de grosses peines. Guillaume de Paris,

au même siè.de, voulut que les curés aver-
tissent leurs peuples que ceux qui se ma-
riaient sans allçr à l'église étaient excom-
muniés. Avant même le concile de Trente,

tout mariage était clandestin quand il s'é-

tait fait sans témoins, quoiqu'en la présence
du curé ou d'un prêtre c,ommis par lui. Cinq
défauts rendaient alors un mariage clandes-

tin , et par conséquent absolument nul :

1° l'absence du curé; S' le défaut des té-

moins; 3" celui des bans qui n'étaient point

pibl.és; h" rOj)i:osition des père et mère;
5" en!in le défaut des cérémonies ecclésias- 1

ti(|ues. Mais le concile de Trente, pour de
sages raisons, en réduisant ces cinq condi-

tions à deux seulement, qui sont la présence
(lu curé ou d'un prêtre de sa part, et celle

des témoins, a déclaré que l'absence du curé

et celle des témoins rendaient un mariage
clandestin et nul : en sorte que ces défauts

sont au nombre des empêchements dirimants.

Voilà, mon Père, ce que c'est qu'un mariage
clandestin.

Cinquième question. — Puisque pendant
plusieurs siècles les mariages clandestins n ont

point été regardés comme étant invalides et

nais, mais seulement comme défendus et illici-

tes ,
quelles raisons ont donc pu porter UEglise

toujours si charitable pour condescendre à la

faiblesse de ses enfants, à déclarer depuis que,

sans la présence du curé et des témoins, tout

mariage est invalide et nul? lous dites bien

que c'a été pour de très-graves raisons ; mais

vous ne les spécifiez pas. Nous désirons les

connaître, ces graves faisons , mon Père, et

apprendre de vous pourquoi le concile de

Trente a 7nis au nombre des empêchements
dirimants l'absence du curé et des témoins ?

Réponse. — Ces raisons, mon Père, sont

très-puissantes, et font voir la sagesse de
l'Eglise, toujours gou\ ornée par le Saint-

Esprit, et toujours attentive à réformer les
plus criants abus, dès qu'ils viennent à sa
connaissante. Les voio :

La première raison est que, comme ces
mariages ne f;ouvaient être prouvés par les
juges ecclésiastiques ou laïques, souvent des
gens mariés ainsi secrètement, se dégoû-
tant l'un de l'autre, se mariaient publique-
ment à d'autres ; vivant a'nsi dans un conti-
nuel adultère, sans que l'Eglise pût l'em-
pêcher, faute de connaître leur [)reraier en-
gagement.

La seconde raison est que des hommes
mariés ainsi c'iandestinement entraient dans
les ordres sacrés comme des personnes li-

bres, et par un horrible sacrilège ils possé-
daient impunément des bénéfices ecclésias-
tiques, sans que pour la même raison l'E-
glise pût s'opposera ce scandaleux abus, qui
était et une évidente profanation des plus
saims mystères, et l'indigne dissipation de
ces revenus sacrés qui sont le oatrimoine des
j)auvres

La troisième raison qui a porté l'Eglise à
faire celte ordonnance, est parce qu'en se
mariant de la sorte, sans recevoir la béné-
diction nuptiale, ils se comportaient à la fa-

çon des l'aïens, qui, ne reconnaissant point
l'Eglise de Jésus-Christ, méprisent ce qui
seul pourrait attirer sur eui les grâces du
ciel.

La quatrième raison enfin pourquoi l'E-

glise a ordonné la présence du curé et des
témoins, sous peine de nullité, est parce que
leur mariage sans cela n'étant plus dès 'ors
qu'un contrat purement humain où l'Eglise

n'ava-t au;'une part, n'était |)as un sacrement
comme est le mariage des chrétiens, mais un
perpétuel concubinage contre toutes les lois

(Jivines et humaines, et de l'Eglise et de
"Etat.

C'est à de si damnables inconvénients que
l'Eglise a sagement remédié, en ordonnant
la [jrésence du curé et des témoins. Par là

elle a [îourvu, autant qu'il était en son pou-
voir, à la fidélité conjugale

;
puisqu'il n'est

pas si facile de la violer, quand on a des té-

moins de son engagement. Elle a pourvu en-
core à la bonne éducation des enfants qui,

sans cela, étaient toujours incertains de leur
naissance, ne pouvant prouver qu'ils fus.'enl

les enfants d'un tel [)ère. De f)]us, elle a mis
à couvert la dignité du sacrement, qui, par
ces bizarres séparations, était honteusement
jirofané, étant reçu en état de péché mortel;
et ce décret du saint concile est aujourd'hui
en France dans toute sa vigueur, par l'accej-

tation que nos rois ont faite de sa discipline,

quant à cet article, qui dès lors est entré dans
la juris()rudence du royaume.
Tous les évoques français lui ont donné

cette autorité en plusieurs conciles provin-
ciaux; et le pape Clément VllI donna dis-

pense au duc de Bar, en Lorraine,de pouvoir
épouser la jtrincesse Catherine, soeur de
Henri IV; jtrvuve que la France se souir.et-

tait en ce cas à la discipline de l'Eglise ro-

maine
;
puisque le bref de la dispense poito

expiessément que si le concile de Trente
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(Hait putjlié dans la Lorraine, ces illustres

é^joux seraient obligés de se marier en pré-

sence du curé et de deux ou trois téaioins,

sinon qu'ils pourraient le faire sans aller à

l'église.

Or, on ne peut douter que l'Eglise n'ait eu
le pouvoir d'établir ces sortes d'empôchc-
ments qui annulent certains naariages. Car,

quoiqu'elle ne puisse rien changer dans la

substance des sacrements, elle a droit d"y

mettre des conditions, sans lesquelles ils ne

peuvent être légitimement reçus. La matière

et la forme sont toujours les mômes par la

tradition réelle qui s'y fait des corps d'un

consentement mutuel : tout ce que l'Kglise y
ajoute ne regarde que la discipline extérieure,

pour obvier à de grands abus; et c'est le

pouvoir que le Sauveur lui a donné pour le

sage gouvernement des fidèles et pour la sû-

reté de leur salut. Voilà, mon Père, les rai-

sons solides qui l'ont portée à faire de si

saintes ordonnances.
Sixième question. — 5» lesmariafjes clan-

destins sont aussi tnunvais que vous le dites,

mon Père, comment CErjHse soujfre-t-elle que
Von fasse souvent des mariages pur procureur?
Jl semble que ces sortes d'alliances tiennent

beaucoup de C2 que vous appelez mariage clan-

destin, pHis^ue les parties contractantes n'y

paraissent point en personnes. Croyez-vous
donc que, nonobstant les défenses que l'Eglise

fait de se marier secrètement et sans témoins,

il soit permis de contracter ainsi par procu-
reur, et que de pareils mariages soient vali-

des ?

Réponse. — Oui, mon Père, selon l'usage

qui est reçu dans l'Eglise, il est permis de
contracterdes mariages par procureur entre

des personnes absentes. Les princes, pour
l'ordinaire, nese marient que de cette façon,

et leurco.ntrat est reconnu valide. Les | ar-

ties contractantes peuvent aussi bien mar-
quer leur consentement par ces voix emprun-
tées, que si elles étaient en j)résence pour
l'exprimer de vive voix; mais, selon le droit

canonique, on doit y observer certaines con-
ditions. Les voici :

\" Celui (jui por;e la |)arole doit être fondé
de procuration spéciale à cet effet (VS), et

une dé|mtation générale ne suffirait j'as;

c'est-à-dire il faut que la personne (jui est

demandée pour épouse soit spécifiée en son
nom [)Our un tel mari, dont le nom soit aussi
ex[)rimé selon la règle du droit.

2" Un procureur doit exécuter sa commis-
sion par lui-môme, et ne peut substituer
personne à .sa place, à moins que cela ne
soit expressément spécifié dans l'acte de sa
procuration.

3° Q^tte procuration ne doit point être ré-
voquée dans le moment qu'il contracte au
nomd'autrui; car en cas de révocation, ledit

contrat ne serait d'aucune valeur, quand
niôme le susdit procureur ou la personne
demandée pour é,)0usc ignorerait celte ré-
vo.ation

, parce que dès lors le conscnte-

(48) Procir.alor non .ililcr cons«tiir idonr^iis ad ma-
triiiioninm cniilralicnduin, qiiani si ad hor nianda-

ment de l'éjoux contra: tant n'y ferait plus,
et que sans ce consentement , rien ne peut
être conclu.

4° Un procureur ne peut excéder ses pou-
voirs ni faire plus qu'il n'est porté j)ar sa

procuration ; tout ce qu'il ferait au surplus
n'aurait aucune force dengageraent.

5" Il doit observer le rit prescrit par le

concile de Trente; savoir, de contracter en
présence du curé et des témoins, dans les

provinces oij la discipline du concile de
Trente est en vigueur, coniuie en France,
où elle est reçue (juaul à cet article.

Quand ces conditions s'y observent , ces
sortes d'alliances sont de vrais mariages et

de vrais sacrements
, parce que l'Eglise ne

met aucune différence entre le sacrement et

le ('ontrat qui est fait dans les formes légi-
times, et que tout contrat qui est passé selon
le rit ecclésiastique, est dès lors un sacre-
ment. Tout ce qui est requis pour un sacre-
ment s'y trouve, savoir: la matièic, 1;» forme
légitime, l'institution divine par Jésus-(ilu-i.'t

et la présence du curé avec l'intenlion (]e.s

ministres, qui sont ou les contractani>-, ou le

curé lui-même.
Peut-être ra'ol)jeclcra-t-on ici que rcievoir

un sacrement suppose lui acte perMumcl (jui

ne se trouve point ici, puisque l'une ces
parties contractantes est absente. Je lé, oiuis
qu'elle est censée présente en la peisonna
du procureur qui la représente , et que c'est

celui qui a donné la procuration qui reçoit
le sacrement ; d'où il suit que, quand ce pro-
cureur serait en péché mortel au moment ('e

ce contrat, il ne commettrait point en cela
de sacrilège, {luisque ce n'est j as lui (-ai

reçoit le sacrement de mariage.
11 n'y a point d'absurdité à ce que ce pro-

cureur, en épousant une ],er^onne au nouj
de son maître, lui dise : Je vous prends pour
mon épouse, parce que (es jiaroles : Je vous
prends ne dénotent i)asla [iersi-mne qui |)arle,

mais bien celle au nom de laquelle il parle
;

de môme que dans la forme du sacrifice do
la messe, ces paroles : Ceci est mon corps

,

ne sont pas regardées comme les paroles (iu

prêtre, mais comme de Jésus-Christ, au nom
duquel il les prononce. Il est vrai qu'on ne
peut pas consacrer une hostie qui n'est pas
réellement présente ; mais on peut marier
une personne qui n'est pas présente visible-
ment , parce que dans le cas dont il s'agit

,

si l'époux n'est ni vu ni frésent en sa propre
personne, il est rendu présent et visible ea
la personne de celui qui agit et parle en son
nom.

Enfin , si- l'on ne peut point absoudre un
pénitent qui est absent, ce n'est que parce
({ue l'Eglise l'a défendu pour de très-justes
raisons , et qu'elle retire à tous les confes-
seurs la jurisdiction pour cet elfot; car sans
cela, un pénitent qui aurait été absout en
son absence serait biAi et légitimement ab-
sout, parce que la présence du jiénitent n'est
pas de soi de la nature et de l'essence du sf.-

Iiim liai ucril sporialo. (Bomfacus, c. 8, Piocurator,
in G, Or priKuralovibiis.
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crcm(Mit ûe f.énilorife. Or l'Iilslise ,
qui l'a

défendu dans la rémission dos ftéchés , ne l'a

pas défendu [)Our le mariage des fidèles, puis-

qu'elle autorise- ceux qui se font entre per-

sonnes al)senles et par procureur, en des cas

privilégiés. Ainsi ,
que l'on ne puisse absou-

dre des pécheurs al)scnts , ce n'est pas une
conséquence qu'il ne soif pas permis de ma-
rier des personnes en leur aiisenre.

Profitez, mon frère, de celte sage conduite

de l'Eglise , votre mère , et soumettez-vous
î\ ses saintes ordonnances, comme il convient

h des enfants bien nés. Examinez par de chré-

tiennes réflexions dans quelles vues vous

avez contracté des alliances où tout doit être

sa-nt, afin d'y réformer tout ce qui peut s'y

ôtre glissé de défectueux, et de les faire

réhabiliter selon les lois de l'Eglise et du
prince. Vous devez cela au bien Uxiiversel

(ie l'Etat , au bonheur particulier de "vos fa-

milles, au repos de votre conscience et au
salut de votre âme. C'est le moyen de vivre

comme de vrais chrétiens doivent vivre, sou-

mis à Dieu , do iles à la voix de l'Eglise, qui

vous parle en son nom , et dignes de régner

éternellement avec lui dans le délicieux sé-

jour des bienheureux au ciel. Amen

CONFÉRENCE LU.

Du mariage.

S;iPTlÈME CONFÉRENCE.

Honorabile connubiiim in omnibus, et lorj» immiscu-

laliis. ()Jel'r , Xitt, i.
)

Le mariuye doit cire honorable en lovl, el le lit srins ta-

cite.

Jusqu'ici, N;, nous avons expliqué ce qui
do t être observé pour que les mariages
soient bons et valides, tant par rapjiort aux
lois de l'Eglise que selon la jurisj i-udence

du royaume, conformément aux éJits de nos
rois.

Pour cela nous avons marqué d'abord la

conduite qu'il faut tenir dans les fiançailles

qui précèdent le mariage, et les condiliors
qu'elles doivent avoir pour être lé^ntimos.

Ensuite nous avons fait vo'r que les enfants

de famille, c'est-à-dire ceux qui sont encore
sous la puissance de père et de mère, ne
peuvent se marier sans leur consentement

,

et moins encore contre leur gré; mais que
le défaut de ce consentement ne rend jias le

mariage invalide et nul quant au lien con-
jugal , et qu'il est seulement illicilo ou nul,
quant aux effets civils, ])OUi' lesquels leui's

parents peuvent les déshériter.

De là nous sommes venus à la formalité

des bans , dont la publication est nécessaire

pour empêcher que les mariages ne soient

déclarés clandestins et absolument nuls.

Nous avons dit la même chose de la pré-

sence des témoins , qui , pour être receva-

bles dans leur signature , doivent y avoir

assisté en personnes. Enfin nous avons
donné fort au long l'idée d'un mariage clan-

destin, qui a toujours été reconnu pour in-

valide et de nul effet dans l'Eglise comme
dans lElat. A présent l'ordre dos matières

demande que nous examinions quel est lo
crime de la jiolygamie, et s'il a toujours été
défendu ; après quoi nous entrerons dans
la vaste matière des différents empêche-
ments qui se [jré^entent aux mariages

,

selon les saintes ordonnances de l'Eglise.
C'est, mon Père, sur tous ces points que
vous aurez un grand champ pour proposer
vos difficultés et vos doutes.

Première question. — Vous nous préparez
ici , mon Père , bien des éclaircissements qui
sont tous d'une égale importance dans la pror-

tique. Pour procéder avec méthode., com-
mencez, s''il vous plaît , avant toute chose

,
par

nous éc'aircir un doute qui est une suite de ce
que vous avez dit en votre dernière conférence.
Puisque, selon vous, les mariages qui se font
par procureur sont permis dans l'Eglise, vous
le direz apparemment à plus juste titre des
secondes noces, dont Vusage est incomparable-
ment plus ordinaire parmi les gens mêmes
du menu peuple. Cependant de très-grands
hommes dans les premiers siècles et des suints
mêmes, les ont blâmées hautement. Pourquoi
donc VEglise les permet-elle aujourd'hui ?

Réponse. — Je réponds , mon Père , que ,

si l'Église permet aujourd'hui les secondes
noces , ce n'est que par une pure tolérance

,

pour condescendre {.ar charité à la faiblesse
de ses enfants ; et que, loin de les conseiller,
elle souhaiterait fort, au contraire, que les
fidèles voulussent s'en abstenir jour une
plus grande i)urefé. Ce n'est, à proprement
parler, qu'à contre-cœur qu'elle y consent
dans de pressants besoins, ou jjour enij-ê-
cher d'autres maux encore plus grands.

Saint Paul le dit formellement en ces ter-
mes : Je parle à ceux qui ne sont point ma-
riés ou qui sont veufs; il leur est avantageux
de demeurer en cet état. ( I Cor., Vil, 8.)
Quand une femme est veuve , mon avis est

quelle sera plus heureuse, si elle ne se rema-
rie point, et je crois qucn cela j'ai Vcspr'J
de Dieu, ilbid., 40.)

Saint Jérôme, en son épître adGernuliam,
l'an de Jésus-Christ 420, dit: Condamne-
rons-nous les secondes noces ? Non. Nous
louerons les premières sans condamner les

secondes. Il y a bien de la différence entre ce

que veut l'Apôtre et ce qu'il est conlraint de
vouloir. On voit en lui deux volontés: l'une

gui commande , l'autre qui consent par in-

dulgence. Saint Paul , sans condamner les

secondes noces, blâme seulement ceux qui
ne se remarient que ])ar un excès d'inconti-

nence ; car, quand ils ont d'autres raisons
(jue l'Eglise approuve, il ne les blâme pas e»

ne les croit pas illicites; il juge seulement
qu'elles sont moins parfaites t|ue les pre
lûières.

Anciennement l'Eglise imposait dé salu-

taires ])énitences à ceux qui convolaient à

de secondes noces après leur viduité ; et si les

saints canons ne marquent point le temps
que duraient ces pénitences dans l'Eglise

latine, l'Eglise grecque l'a marqué bien ex-

pressément. Saint Basile en parle ainsi [Epist.

canonica ad Amphiloquium , can. k) : Nous
séparons de la conQréaation des fidèles e4 de
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!a participation aux mystères divins, les biga-

mes et les trigames, selon la proportion de

leur incontinence. Les uns sont séparés pour
un an, comme les bigames , c'est-à-dire ceux
qui se marient deux fois; les autres pour trois

ans. Notre coutume est d'en séparer pour trois

ans les trigames, ou ceux qui se marient pour
la troisième fois. Il ne faut pas à la vérité les

éloigner entièrement de l'Eglise; c'est assez

de les mettre au rang des simples auditeurs,

pour entendre deux ans la parole de Dieu ;

ensuite on leur permet d'entrer dans la so-

ciété des fidèles, sans leur permettre de com-
munier. Quand ils ont fait de dignes fruits

de pénitence, on leur rend la comnamion, etc.

Ainsi jjarlait saint Basile.

L'Eglise déclare encore aujourd'hui que
ceux qui ont été mariés deux fois sont in-

habiles à recevoir les saints ordres; voulant
que ceux môme qui n'ont été mariés qu'une
fois, n'aient point épousé une femme veuve,
mais une vierge : tant elle a toujours exigé
de pureté et d'innocence dans les ministres
de l'autel.

Un évéque, disait saint Paul (I Tim., XITI,

2), doit être sans reproche, cl mari d'une seule

femme. S'il ne parle en cela que des évêques,
c'est parce que dans l'Eglise primitive où
les sacrés ministres étaient en petit nombre,
il n'y avait encore que des évêques dans
quelques églises et que des diacres : car au-
jourd'hui c'est la môme obligation pour tous
les prêtres inférieurs, qui n'ont pas comme
les évoques la plénitude du sacerdoce. Avoir
eu plusieurs femmes , c'est l'irrégularité

qui s'appelle par le défaut du sacrement; non
jias que les secondes noces ne soient pas un
vrai sacrement comme les premières, mais
parce qu'elles ne représentent pas aussi par-
faitement l'union de Jésus-Christ avec son
Eglise. Le Verbe divin dans son incarnation
épousa l'Eglise; et il s'y lit une union admi-
rable d'un seul avec une seule. Le Sauveur
n'«i donc eu qu'une épouse; et pour que le

iiiariaged'un chrétien soit une vraie image
d'une si belle union, il ne doit se faire

qu'une simule fois et avec une seule épouse.
Au reste, quoique l'Eglise n'ait jamais

approuvé positivement les secondes noces,
jamais aussi elle ne les a positivement con-
damnées comme illicites ou nuisibles, moins
encore comme étant nulles. Saint Paul les

a permises jiuisqu'il dit: Si un mnri meurt,
sa rrmme est dégagée de la loi qui l'attachait

à lui; en sorte quelle n'est point adultère
.'( elle en épouse un autre. {Rom., VU, 3.) Il

j)ermet aux veuves de se remarier, cela n'est
donc pas défendu..S'iVs ne peuvent vivre dans
la continence, dit-il ailleurs (1 Cor., VIL 9),
qu'ils se marient ; car il vaut mieux se marier
</ie de brûler. Ainsi, mon Père, dans la dis-
< ipliiic j)réscntc de l'Eglise, les secondes
noces sont permises ; les troisièmes môme
>ont tolérées, quoicjiie plus imparfaites en-
tore, dans d'indispensables nécessités.
Seconde fpiestion. — .S"j l' Eglise a eu tant

df prine à permettre tes secoiidrs noces, parce
qu'il y paraît toujours un caractère d'incon-
ttncncr. auc ne doit-elle donc vas iurn-er de

la poiygamxe
,
qm consiste à avoir en mène

temps plusieurs femmes? Cependant on sait

que dans l'ancienne loi, Dieu, loin de la dé-

fendre, l'a quelquefois commandée, mente à de
saints patriarches

, qui sont devenus par là

les chefs d'un grand peuple ; puisque ce n'est

que par la pluralité de leurs femmes qu'ils

ont mérité la bénédiction d'une si nombreuse
postérité. Croyez-vous donc, mon Père, no-
nobstant ces exemples, que la polygamie soit

encore un péché si grand ?

Réponse. — Oui, mou Père, dans la loi

évangélique oiî nous vivons la polygamie
est absolument défendue comme un grand
péché. Mais ce terme de polygamie est un
])cu équivoque. Quelquefois il marque l'état

de ceux qui ont eu successivement plusieurs
femmes légitimes; et nous venons de mon-
trer que les secondes noces sont permises,
quoique moins parfaites que les premières,
et qu'elles sont seulement un empêchement
à recevoir les saints ordres. Quelquefois
aussi la polygamie signifie ie crime de ceux
qui ont plusieurs femmes à la fois; et c'est

ce qui est défendu : 1° parle droit divin natu-
rel; 2° par le droit divin positif; 3° lar le

droit humain, tant ecclésiastique que civil.

Je m'explique.
1° Elle est défendue par le droit divin

naturel, soit parce que le Créateur a formé
un seul homme et une seule femme, poui'
être unis ensemble ; soit parce que la poly-
gamie ré[)ugne à l'une des fins du mariage
dans son institution, qui est la bonne édii-

calion des enfants, pour en faire de vrais
adorateurs de Dieu.

2" La polygamie est défendue par ie droit
positif, c'est-à-dire, par cette loi que Dieu a
fait écrire en des caractères visibles, pour
commander le bien et pour défendre le mal :

puisqu'il est dit que Dieu forma la feinmo
de la côle d'Adam, afin qu'ils fussent deux
dans une môme chair {Gvnrs., 11, 24); car la

jonction de deux licrsonnes dans une n)ôme
chair exclut la polygamie, qui met dans une
seule chair plusieurs j ersonnos , ou une
seule personnes dans plusieurs diairs. Jcsus-
Christ a confirmé cette exclusion, lorsque ex-
jiliciuant ces paroles de la Genèse, il a dit :

Ils ne seront donc j)lus deux, mais une seule
chair IMatth., XIX, G); et par là il

a rétabli le mariage dans la pureté de sa
l)remière origine, où l'homme ne devait avoir
(pi'une seule femme; jjuitpi'il déclare adul-
tère quicon(iue l'envoie son épouse pour eu
éjiouser une autre.

3" La polygamie ré{)ugne au droit humain,
tant ecclésiasticiue que civil. L'Eglise n'a
jamais souffert qu'un homme qui est marié
avec une femme en éj)ouse une autre ; cl

souvent elle a excommunié des princes
mômes (jui en répudiant leur épouse légitime
en avaient é[iousé une autre de leur autorité
jrivée. Le droit civil nous en fournit mille
exenqiles; et l'on ne trouve point que Dieu
en ait jamais dispensé les infidèles mômes
dans la loi de nature : tous. Juifs ou gentils,
ont élé regardés avec horreur.

J'ai dit que la pluralité dus femmes Cit
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conlraire h l'une des lins du mariage, el

voici couimeiit. Il est vrai qu'elle n'est pas

opposée à sa lin première et prin(i|:alc, qui
est de multiplier l'espèce

,
puistju'au con-

traire elle ne lui est que trop l'avorahle,

comme dit un savant théologien (Tournei.y,
conclus. 2, De polyyamia) : mais elle déroge
à la fin seconde et moins principale, qui est

une sainte et hcurcu«c i)ostérité, p'ar la bonne
éducation des entants. Quelle pourrait être

en etîet l'éducation de [)lusieurs enfants,

dont chacun asirait sa mère i;articulièrc et

vivante dans une môme maison; dont l'un

serait aimé avec tendresse et ne manquerait
de rien, l'autre serait haï et manquerait de
tout? Dans l'institution du mariage Dieu a

eu i)rincij)alement en vue la paix des familles

et l'union des esprits comme des cœurs. Or,
quelles divisions ne verrait-on pas naître

entre plusieurs femmes qui auraient toutes

le même mari? On en a vu de tristes exem-
ples entre Agar et Sara, dans la maison d'A-
braham; entre Lia et Racbel en celle de Jacob,

etc. {Gènes., XVI, 5; XXX, 1.) Enfin, on n'a

jamais permis à une femme d'avoir plusieurs
maris; pourquoi permettrait-on h un seul mari
d'avoir tout à la fois ])lusieurs femmes ? Si

le corps de la femme (I Cor. VII, 4) est en
la puissance du mari, celui du mari est aussi

en la puissance de la femme ; tout est égal

entre eux : et l'homme pèche autant en se li-

vrant à des femmes étrangères, que la femme
on s'a!)andonnant à d'autres qu'à son mari.

'J'outes ces raisons, mon Père, prouvent
que la polygamie est contre le droit divin.

Troisième question. — Vous ne répondez
pas, mon Pire, à Cexemple que j'ai cité de tant

de saints patriarches de l'ancienne loi qui ont
eu plusieurs femmes, et dont VEcriture ne
laisse pas de parler avec de grands éloges.

Pourquoi donc le Seigxieur leur a-t-il permis
de vivre dans la polygamie, si elle est, selon

vous, si contraire au droit divin?
Réponse. — Je réponds, mon Père, que

ce n'a été cpje par une dispense particulière,

dans îa nécessité pressante où. le monde était

alors de se peupler après le déluge : et on
ne lit nulle part qu'avant cela il ait été i)er-

mis à aucun homme d'avoir plusieurs femmes,
parce que la longue vie das hommes, qui vi-

vaient plusieurs siècles, était plus que suf-

fisante pour peupler le monde.
L'usage en commença dans la personne

d'Abraham, qui naquit l'an du monde 2008,
trois cent cinquante-deux ans après le déluge,
et plus de cinq cents ans avant la loi de Moïse.
Comme la vie des hommes était déjà si di-

minuée , cju'ils ne vivaient plus dès lors

qu'environ deux cents ans, au lieu que Noé
qui venait de mourir en 2006, avait vécu
neuf cent cinquante ans, le Seigneur permit
la polygamie à ce patriarche, à Isaac son
fils, à Jacob et à d'autres personnages illus-

tres, sans que cela tirât à conséquence pour
ceux qui dans la suite des temps ne se

trouveraient plus dans ce cas d'une pres-
sante nécessité. L'état du monde le demandai

k

<"lors; mais on ne peut rien conclure pour
l'i^tat présent de l'Kgliee, qui est si diUerent.

C'est la réponse de saint Jean Chrysostonie,
en la 56' de ses honiélies. }H saint Augus-
tin au liv. XXII (caj). 7) contre l'Iiérétique

faiisle, dit expressément: Quand c'était la

coutume, la polygamie n'était pas un péché;
mais à présent c est un crime. C'est la per-
mission ou la défense du Seigneur qui en
décide. Par exemple :

Le mensonge a toujours été défendu, el

le sera toujours : cefiendadt J.icob est excusé
de mensonge, (juo qu'il ait [;aiu parler con-
tre la vérité, d,t le pape Innocent III, (caj).

(iaudemus, bc divortiis), i)arce que ce fut

]»ar une inspiration divine et par une | er-
inission du ciel qu'il parlait ainsi : c'étaient
des mystères qui prédisaient de grands
événements pour le futur.

Quoique le larcin soit défendu, les enfants
d'Iraëi ne péchèrent pas en emportant les

vases d'or et d'argent des Egyptiens qu'ils

paraissaient ne demander que par emprunt;
Samson ne pécha pas en tuant les Philistins,

quoi(jue la loi défendît l'homicide; jarce
(jue Dieu qui est le ma.Hre de la vie des
hommes connue de leurs biens, leur en don-
nait le pouvoir, en leur transférant le ùii-

maine de ce que ces infidèles ne tenaient
que de sa libéralité et dont ils s'étaient rendus
indignes. De même ces saints patriarches
sont excusés d'adultère en prenant plusieurs
femmes, jjarce que Dieu, comme maître ab-
solu de ses lois, les en dispensait en ce
pressant besoin.

Je dis (ju'ils n'ont pas péché, puisque Jc-
sus-Chri-t assure que les élus des siècles

futurs auront i)art à leur bienheureuse des-
tinée dans le royaume de son Père. 11 n'au-
raU pas proposé" aux chrétiens des hommes
pécheurs pour leur servir de modèles, lit

en etfct, il n'est marqué en aucun endroit

,

qu'à la mort ils se soient repentis d'avoireu
plusieurs femmes. Ils en usaient ainsi pour
avoir un plus grand nombre d'enfants, dit

saint Augustin {De bono conjugali, VI, 13),

parce qu'ils aspiraient tous au bonheur de
voir naître dans leur famille le Messie qui
leur était i)romis ; et loin d'être en cela vain-

cus par les mouvements honteux de la vo-
lupté , ils étaient conduits par les nobles
sentiments de leur piété et de leur foi. Ils

avaient donc une dispense du ciel, quoi-
qu'elle ne soit point exprimée dans la sain'.e

Ecriture.

Il est vrai que Dieu ne dispense jamais de
la loi naturelle dans les choses qui sont mau-
vaises de leur nature, comme sont le men-
songe, l'homicide et l'idolâtrie, parce qu'ils

sont contre les premiers principes de celle

loi, dit saint Thomas (in4,dist. 33, qu. 1).

Mais la polygamie n'est pas contre ces pre-

miers principes; elle ne regarde que ceux
qui sont seulement les seconds principes et

les moins principaux. Ainsi comme elle n'est

pas mauvaise de sa nature, qu'elle est seule-

ment moins conforme à l'honnêteté naturelle.

Dieu peut en dispenser.

Mais Jésus-Christ a révoqué cette dispense,

quand il a dit {Marc, X ) : Celui gui ayant

répudié sa femme en épouse une autre , ci(
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adultère. Car si l'on est adultère en épousant
une seconde femme du vivant de la première
qu'on a renvoyée, à plus forte raison est-on

coupable si , en conservant chez soi sa pre-
mière femme, on en épouse une seconde.
Ainsi, mon Père , la polygamie est absolu-
ment proscrite par ces paroles du Sauveur.
Quatrième question. — Après avoir ex-

pliqué tout ce qxii concerne (es secondes noces,

qui font une espèce de polyqnmie successive

,

souvent innocente, quelquefois défectueuse :

il est temps que , selon votre promesse , vous
nous marquiez iciqnels sont les empêchements
qui s'opposent à ta conclusion des mariages.
Qu'entendez-vous donc, mon Père, par ce

que vous appelez empêchements dans le sa-
crement de mariage?
Réponse. — (>n entend, mon Père, par

les empêchements du mariage, certains dé-
fauts qui ont porté l' Eglise à défendre d'en
contracter aucun dans des circonstances d'où
naîtraient de grands abus. Or, tous les théo-
logiens moraux en distinguent de deux es-

pèces. Les uns défendent le mariage et le

rendent nul quand il est contracté : on les

appelle pour cela empêchements dirimanls. Les
autres empêchent bien de contracter le ma-
riage, mais ils ne le rendent pc« nul quand
il est une fois contracté, et c'est pour cela

qu'on les appelle des empêchements simple-
ment empêchants.
Or les empêchements dirimants sont au

nombre de quinze, exi)rimés ]3ar ces cinq
vers latins :

Error, conditio, votum, cognalio, crimen,
Cultus disparitas, vis, ordo, liguinen, honestas.

Amens, affinis; si clandestinus, et impos :

Itaptave sit mulier, nec parti reddita tutœ,

Uœcsociaiida vctanl counubia, focta rétractant.

En voici l'explication.

Error. L'erreur de la personne dissout
absolument le mariage; et (luiconque, par
exemple, croyant épouser Marie qu'il aime,
se trouverait avoir épousé , sans le savoir,
Catherine qu'il n'aime pas, parce qu'on l'au-
rait trompé, ne serait point obligé de garder
celle-ci ronnne son éiouse, et son mariage
serait nul de droit naturel.

Conditio. L'erreur de la condition dissout
le mariage, quand un homme croyant épou-
ser une personne libie , aurait épousé une
("Sflave sans le savoir; mais tomme en
France on ne recormaît point cette es[)ècede
servitude, cet empêchement n'a point lieu
(lans le royaume, où les maîtres n'ont point
d'esclaves qu'ils puissent vendre, louer à
(Vautres ou les échanger.

Votum. Les v(Eux solennels qu'on a faits

dans une religion ajiprouvée, avant le ma-
riage, le rerKJcnt absolument nul, et (clui
qui aurait éjif)U^é une religieuse professe,
ou celle qui >e serait mariée avec un piètre,
même séculier, ne seraient nullement ma-
riés. C'est ce (pie la théobgie ap| elle Vcm-
prrhement du r<ru.

f'of/naiio. L,i parenté dans tous les degrés
d(! la ligne directe, et jirs(prau ijuntrièrne
de^Té de la ligne collatérale indusivemcni,

di-soul tout mariage. Ainsi un j ère ne peut
épouser ni sa fille, ni sa petite tille, ni au-
cune de ses descendantes en ligne directe.

Ouant à la ligne collatérale, l'onde ne peut
épouser sa nièce, ni ses enfants jusqu'au
quatrième degré. Le cousin ne peut épouser
sa cousine germaine , ni les autres ,

jusqu'au
même quatrième degré : c'est ce qu'on aj)-

pelle empêchement de la parenté. L'Fglise ne
dispense point d'aucun degré de la ligne di-

recte, c'est-à-dire du père h ses enfants, ni

du premier degré de la ligne collatérale

comme du frère à la soeur, parce qu'ils sont
prohibés de droit divin naturel; mais elle

peut dispenser du second, troisième et qua-
trième de la ligne collatérale, parce qu'ils

ne sont prohibés que de droit humain ecclé-

siastique.

Crimen. Le crime qui rend le mariage
nul est : 1" l'adultère commis avec une femme
avec promesse de l'épouser après la mort de
son mari ;

2° l'homicide commis en la per-
sonne de ce mari , avec promesse de ma-
riage; 3" le mariage d'un homme qui est

déjà marié avec une femme qui fait son pre-
mier mariage. Quand cet homme devient
veuf de sa première femme, il ne peut rester
avec la seconde, parce que ce second ma-
riage a été nul par son crime de bigamie.
Mais si la seconde femme a ignoré de bonne
foi qu'il fût déjà marié, ils peuvent de nou-
veau se mar'er ensemble

,
parce que le pre-

mier mariage ayant été nul, il leur faut Lire
un second mariage. Tel est l'empêchement
du crime.

Cultus disparitas. La différence de reli-

gion dissout tout mariage ; et un chrétien
ne peut épouser une femme païenne, c'est-

à-dire toute jiersonne qui n adore point le

vrai Dieu et qui n'est point baptisée. 11 n'en
est pas de même d'un catholique avec une
femme hérétique. C'est ce que l'on aj)pelle

Vempêchement de la religion.

Vis. Toute violence est un emi êchement
dirimant de droit naturel ; et celui (|u'on

aurait contraint d'épouser une femme malgré
ses l'ésistances et contre son gi é , ne serait

aucunement marié. C'est ['empêchement de la

violence.

Ordo. Les ordres sacrés, comme le sacer-
doce ou le diaconat, rendent un mariage ':al;

et une femme qui épouserait un prêtre ou
un diacre qu'elle connaîtrait pour tel , ne
serait aucunement mariée. C'est Vetnpêche-
ment de l'ordre.

Ligamen. Le lien d'un mariage subsistant
empêche tout autre mariage, parce qu'il es;
indissoluble , et ne i)eut être dissout que par
la morl de l'un des deux.

Ilonrstas. Les fiançailles empêchent d'é-
pouser toute autre personne (pie la liancéc;

au premier degré; et qui aurait été iian( é
avec; Marie , par exem|)l(,', ne pour rail épou-
ser sa mère ou sa lille, (c (lui est le | reniie.-

(U'gié de i)arenté dans la ligne diiette, ni

sa s(eur, ce qui est le premier degré oe
la ligrre collatérale. C'est l'empêchement de
l'honnêteté.

Amrnf. La démence habilucllo ou la lr(5-
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nésic furieuse emjjêche le mariage elle rond
nul, parce que ni les fous ni les furieux

n'ont ni la raison ni la liberté nécessaires

pour contracter valideinent.

Affinis. L'afTuiité ou la simple alliance

forme le môine emjiôchement que la consan-
guinité; nous l'expliquerons fort au long en
son lieu.

Clandcstinus. '^ous avons montré, en trai-

tant des mariages clandestins , que la clan-

destinité est un empêchement dirimant.
Iinpos. L'impuissance dissout le mariage

de droit naturel et par le seul fait, quand
elle est bien avérée. Mais il en est de plu-
sieurs sortes: l'une est perpétuelle et sans
espérance de guérison ; l'autre n'est que
pour un teuips, et peut se guérir par des
remèdes convenables. Il eu est d'absolues,
et pour toute sorte de femmes; d'autres qui
ne sont que relatives à la personne que l'on

a épousée. Quelquefois elle précède le ma-
riage, quelquefois aussi elle ne lui est que
postérieure ; quand elle n'est que postérieure

çu mariage, elle ne le dissout jamais; non
plus que celle qui,^ lui étant antérieure, n'est

que pour un temps et peut se guérir; mais
quand elle est perpétuelle et incurable, elle

dissout le mariage, quand elle ne serait

({ue relative à la personne.
Raptus. Enfin le rajitestun empêchement

(|ui rend tout le mariage nul. C'est, mon
l'ère, ce que nous expliquerons plus am-
plement dans la suite.

Cinquième question. — Oalre ces quinze
empêchements que vous appelez dirimants,

parce qu'Us rendent le mariaqe absolument
11. il par le seul fait, vous en avez encore an-

noncé d'antres qui empêchent bien qu'on ne se

•marie légitimement, mais qui ne rendent point
le mariaije nul quand il est contracté. Quelle

est, mon Père, cette autre espèce d'empêche-
ment? et de combien en est-il de sortes?

Réponse. — Les empêchements que l'E-

l^lise nomme simplement empêchants, sont
cinq, exprimés par ces vers latins, si connus
parmi les casuisles.

EcclefJœ vctiium, necnon tempva ferialnm,

Alque (jUtecliisinns, Spoiiacdia : jniifjito votnm ;

Impediunl ficri. permitlicnt fada lenevi.

En voici rex[)1icotion.
1" La défende de l'Eglise empêche de se

marier, Ecclesiœvetitum; et cela arrive, lors-

(^ue les pasteurs refusent de marier des per-

.•«lunos en certaines circonstances qui ne re-

gardent que le temporel, comme pour éviter

dos procès ou des dissensions, ou le scandale

qui naîtrait d'un tel mariage , avant que le

lait de cet empêchement fût érlairci. Ainsi,

qui présumerait de passer outre contre la dé-

fense do l'Eglise, ferait un mariage illicite,

et non pas immlide, et devrait en recevoir la

pénitence avant que d'user de ses droits. En
voici un exemple. Un archevêque de Can-
torbéry avait défendu h une jeune Anglaise

<i"époûser un homme, parce qu'elle avait été

fiancée à un autre; et malgré la défense elle

l'épousa. Le y)ape Alexandre III fut consulté,
et décida qu'il ne fallait pas pour cela an-
nuler son niariage, mais qu'il fallait seule-
ment lui imposer une pénitence salutaire
pour sa désobéissance à l'Eglise (4-9).

2° Le temi)s prohibé pfiur la célébration
des nO!;es est un emjiô;hement , lempus fe-
riatum; et c'cit, selon le concile de Trente
fsess. XXIV, De reform. matrim., c. 10), tout
l'Avent jusqu'à l'Epiphanie, et depuis le

mercredi des Cendres jusqu'à la Quasimodo
inclusivement. Faire le contraire, c'est con-
trai ter illiciternent le mariage.

3° L'instruction, catcchismus. Ancienne-
ment, quiconque avait instruit une personne
de la doctrine chrétienne, pour la disposer
au baptême, contractait un empêchement à
l'épouser; mais cela ne rendait pas le ma-
riage nul, quand il était contracté. Depuis le

concile de Trente, cela n'est plus d'usage, et

l'affinité spirituelle ne se contracte plus
qu'entre la personne qui a baptisé et celle

qui a été baptisée, ou entre le parrain et sa fil-

leule, iiarce qu'il devient par là son père
spirituel ; en sorte qu'aujourd'hui celui qui
lui aurait appris son catéchisme pourrait en-
suite réiiouser.

k° Les fiançailles, sponsalia, sont un em-
pêchement à se marier avec toute autre que
la fiancée, sans une dispense expresse, comme
nous l'avons amplement expliqué ci-devant.

5° Le vœu simple de chasteté perpétuelle

est encore un empêchement, votnm; et ce

vœu simple est celui qui a été fait secrète-

ment, et non pas solennellement en face d'E-

glise dans un ordre a[)prouYé. Ce vœu ne
dissout pas le mariage quand il est contracté,

mais il e>t illicite ; et pour user de ses droits,

il faut en être relevé par dispense de Rome,
ou de l'ordinaire des lieux, avec les péni-
tences convenables.

Sixième question. — Par toutes vos ré-

ponses, il paraît, mon Père, que ces divers

empêchements ne sont que de droit humain
ecclésiastique. Or, croyez-vous que l'Eglise

ait eu ce pouvoir d'établir des empêchements
pareils de sa propre autorité?

Réponse. — Ce n'est pas ce sa propre au-
torité, mon Père, que l'Eglise a établi dans
le sacrement de mariage ces sortes d'empê-
chements, mais par l'autorité que .lésus-

Christ lui en a donnée; et le droit humain
ecclésiastique n'a fait que confirmer, par
rapport à quelques empêchements, ce qui
était déjà établi de droit divin positif. Le
Sauveur a dit en l'Evangile : Quiconque se

sépare de sa femme, et en épouse une autre,

commet un adultère {Marc, X, 11; Matth.,

XIX, 2) avec celle qu'il a prise du vivant de
la première : voilà donc l'empêchement du
lien établi par le droit divin positif, liqa-

men. Les apôtres l'ont fait observer, et l'E-

glise en a seulement continué la tradition.

Saint Paul, à l'exemple du Sauveur, a dit

au [leuple de Corinthe : Pour ce qui concerne
les personnes mariées, c'est le Seigneur qui
leur commande et non pas moi. Que la femme

t49'> Ce (Icrret cîlcils d>^Il'"^ r.nppeiKllKC du concile de Lalr.in, pirti' vi, «-'.inp. 2S.
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ne se sépare point d'arec son mari : que si elle

s'en sépare, quelle vive sans se marier, ou
quelle se réconcilie avec son mari. Que le

mari aussi ne renvoie point sa femme. (1 Cor.,

VII.) Or, ce grand ajîôtre n'aurait point parlé

d'un ton si absolu, s'il n'eût été bien sûr que
Jésus-Christ avait donné à l'Eglise le Douvoir
d'établir ces sortes d'empêchements pour le

mariage de ceux qui seraient déjà mariés; et

c'est en la personne de saint Pierre qu'il lui

a donné une telle puissance, quand il lui a

dit : Paissez mes agneaux, paissez mes hrehis :

Pasre oves meas. [Joan., XXI, 15, 16, 17.)

Voilà le droit divin positif.

En effet, par ces paroles : Paissez 7ncs bre-

bis, le Sauveur donnait à son Eglise le pou-
voir de faire tout ce qui était nécessaire pour
régler les mœurs de ses enfants et pou-r les

conduire clans les voies du salut. Or, rien ne
contribue davantage à la sanctification des
fiJèles que le parfait usage des sacrements,
qui sont des sources de grâces pour tous
ceux qui les reçoivent avec de saintes dispo-
sitions; et puisque le mariage des chrétiens
est un vrai sacrement que Jésus-Christ a in-

stitué pour multiplier le nombre de ses ado-
rateurs sur la terre, il était nécessaire qu'il

laissât à son Eglise une puissance absolue
de faire des lois qui, en instruisant les peu-
ples de leurs plus essentielles obligations,

réformassent les abus qui, par la fragilité

humaine, ne se glissent que trop souvent
dans les choses mômes les plus saintes. Voilà
le droit humain ecclésiastique.

Comme de la solennité des mariages dé-
pendent également, et la paix particulière

des familles, et le bien général de l'Etat, et

la gloire de l'Eglise universelle, en un mot
le bon ordre dans tout le monde chrétien;
cette Eglise toujours sainte, toujours gou-
vernée par l'esprit de Dieu, toujours aussi
attentive à prévenir les maux qu'à établir le

bien par la pratique des vertus, en conser-
vant les anciens empêchements qui sont de
tradition apostolique, en a très-sagement éta-

bli de nouveaux, selon qu'elle en a connu
le besoin, j)ar la science expérimentale
Qu'elle s'est acquise dans le gouvernement
u troupeau qui lui a été confié.

Mais ce nol)le soin ne lui appartient jias

uniquement. Si son pouvoir est do régler ce
(pii concerne le sacrement dans le mariage
(les chrét ens, quant à ce lien conjugal qui
doit unir les cotmrs plus encore (pie les corps,
afin de travailler à leur mutuelle sanctifica-

tion de concert, le droit des princes tempo-
rels est aussi (Vy statuer ce qu'ils jugent
convenable pour le bien et la tranquillité de
h'urs Etats, quant à ce qui s'appelle le con-
trat civil dans le mariage de leurs sujets.

Les souverains, de l'autorité que Dieu
leur a donnée, peuvent établir des empê-
( hements dirimants, et annuler des mariages
({liant aux effets civils, ronnne lEglise en a
établis quant au lien fonjugal. Cela s'est pra-
tiqué de tout lemjis immémorial (omnte nn
droit inaliénable de leur couronne, autant

q )p comme une suite de leur devoir le plus
essentiel, [luisqne, comme il e'tl dit de Sa-

lomon. Dieu ne tes a fait asseoir sur le trône
d'Israël que pour régner avec équité, et pour
rendre à tous ta justice. (111 Req., X,9.) L'o-

bligation des rois chrétiens n'est [as seule-
ment de gouverner en paix les pcujiles que
Dieu a soïunis à leur em|)ire, de s'en faire

aimer ou craindre selon les dill'éreutes cor.-

jon/tures, et de les contenir dans les bornes
d'une juste subordination; leur gloire | rin-

cipale est de faire fleurir la religion dans
leurs Etats ; d'agir de concert avec les pas-
teurs |)Our que la loi de Dieu y soit inviola-
blement garuée, par l'heureux accord de:>

droits sacrés du sacerdoce avec ceux de la

royauté. Et si le Saint-Esprit a établi les e'vê-

ques pour gouverner l'Eglise de Dieu dans le

spirituel, comme parle saint Paul [Aet., XX,
28), te Seigneur a établi aussi les rois pour
gouverner leurs sujets dans les choses tem-
jiorclles et politiques , conformément aux
saintes ordonnances de l'Eglise.

Ces deux puissances, ecclésiastique et sé-

cul ère, ont besoin l'une de l'autre, et doi-
vent se soutenir mutuellement. La h'éiarchie
et la monarchie sont toujours insé|)arables

dans un gouvernement vraiment chiét en ; et

si la sainteté de l'Eglise la rend attentive à

conserver le dépôt sacré de la foi dans toute

sa pureté, la piété aussi de nos rois n'a ja-

mais brillé avec plus d'éclat que quand la

jurisprudence dv. ce royaume a su s'accorder

avec la doctrine de l'Eglise par la sagesse de
leivs arrêts.

C'est donc un des apanages de leur auto-

rité souveraine de jiouvoir établir des em-
pêchements dans les mariages, afin que leurs
sujets n'en contractent point, ou contre le

bien public de l'Etat, ou contre leur intérêt

j'articulier, qui iniissent troulder la tranquil-

lité do leurs familles. Si cet usage si ancien
était de leur part une usurjation, l'Eglise

n'aurait pas manqué de s'y opposer ou de
s'en jilaindre. Or, elle ne l'a jamais fait; sou-
vent, au contraire, elle a sui)plié nos rois

de seconder son zèle jar la force de leurs

édits. On ne peut dire aussi qu'ils en ont
usé de la sorte par le jiouvoir qu'elle leur
en a donné, puisqu'on ne peut marquer au-
cune époque de cette concession. C'est donc
leur droit naturel, attaché à l'autorité sou-
veraine qu'ils ne tiennent que de Dieu, de
statuer ce qu'ils jugent convenable pour la

félicité de leur gouvernement; et de là il

parait comliien sont coupables ceux qui se
marient contre les lois de l'Eglise ou de leurs
souverains. Il n'est point de puissance (jui ne
vienne de I)icu,(\\{ saint l'aul (7?«»».,X 111, 1,2);

c'est résister à l'ordre de Dieu que de rrsisier

aux puissances légitimes: et )iuis(]u'f»J y ré-

sistant on s'attire une éternelle damnation

,

soumcttcz-vous-y donc, mes frères, afin que
vos mariages soient bénis de Dieu, et que
par votre docilité vous méritiez de régner
un jour avec les saints dans la gloire. Jo
vous la souhaite. Amen.
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CONFÉRENCE LUI.

Du mariage.

HUITIÈME CONFÉRENCE.

Honoral)ile connubium in omnibus, et lorus immacnia-
tus. (Hebr., XIII, 4.)

Que le mnringe soit trailé de Ions avec honnêteté, et que
le lit nuptial soit sans tache.

Comme le sacrement de mariage doit être

traité en toute chose avec honneur, pour
mériter les bénédictions du ciel, on ne peut
être trop attentif à en éloigner tout ce qui
déroge à la sainteté d'un état qui représente
l'union de Jésus-Christ avec son Eglise; et

c'est pour cela que saint Paul a dit à tous
les fidèles : Ayez soin que le lit nuptial se

conserve sans tache : Torus immaculutus.
Mais la fidélité conjugale n'est pas la seule
chose qui rende leur alliance agréable aux
yeux de Dieu; il faut encore bien de la dis-

crétion pour conserver dans les familles cette

bonne intelligence qui fait que deux époux
ne sont qu'une Ame et un cœur dans une
aimable tranquillité.

Une sage dissimulation, pour savoir se
taire à propos ]ilut(jt que de relever avec
chaleur ce qui troublerait la paix; une j'a-

tience chrétienne, pour supporter charita-

blement les défauts l'un de l'autre; une as-
sistance réciproque dans le besoin; toutes
ces attentions sont absolument nécessaires,
pour goûter lesdouceurs d'une société sainte,

où Dieu veut que l'on travaille de concert à
sa mutuelle sanctification dans une parfaite

conformité de sentiments; et c'est pour pré-
venir des divisions, dont on n'a que trop
d'exemples, que TEglise, toujours gouvernée
])ar le Saint-Esprit, a jugé nécessaire d'éta-
blir plusieurs empêchements dans le mariage
des cnrétiens, de peur que, par l'ignorance
du droit divin, ou faute d'être instruits des
lois civiles auxquelles tout homme raison-
nable est obligé de se soumettre, ils ne con-
tractent de ces mariages que les puissances
légitimes sont contraintes d'annuler.

Souvent on en voit casser, de ceux-là
même qui paraissaient d'abord les mieux
assortis, pour avoir été faits contre les lois

divines et humaines ; et de là naissent, dans
les plus illustres maisons, des inimitiés et

des haines irréconciliables, qui traînent
ajirès elles une infinité d'autres maux; et c'est

à quoi l'Eglise a voulu pourvoir très-sage-
ment. Il était donc bien à propos que nous
en donnassions une connaissance distincte

par un exposé fiJèle; mais nous ne l'avons
encore fait qu'en général et fort succincte-
ment. Une matière si vaste demande que par
un plus grand détail nous la meUions dans
tout son jour; el c'est à quoi nous allons

travailler, selon ce que vous pro[»oserez,
mon Père , de vos difficultés et de vos
doutes.
Première question. — Vous finîtes votre

dernière conférence, mon Père, en établissant

le droit qu'ont les souverains de statuer des

empêchements dans les mariarjes de leurs su-
jets, afin cjuils nen c ntraclen! aucun centre

le bien public de l'Etat, on contre riutérél

particulier de leurs familles. Mais ce droit

des souverains ne reoarde-t-il que le contrai

civil, ou s'étend-il sur le sacrement; en sorte

quun mariaqe soit nul quant au lien conjugal,

dès lors qu'il est cassé quant aux intérêts ci-

vils? Croyez-vous que le maria'je soit absolu-

ment dissout, et que les parties qui avaient

contracté ensemble puissent se marier à d'au-

tres, quand une fois le parlement l'a déclaré

nul selon les ordonnances de nos rois ?

Ré|)Oiise. — Non, mon Père, un mariage
n'est point déclaré nul quant au lien conju-
gal, ]!Our avoir été juridiquement cassé quant
aux effets civils; el pour parler avec un sa-

vant jurisconsulte (M. Louet), il n'y a au-
cune absurdité à dire qu'un mariage puisse

être valide, considéré comme un contrat ci vil.

En ce cas il est bon dans le for intérieur de
la conscience, et il est nul dans le for exté-

rieur du droit. On convient que les puis-

sances laïques ne peuvent rien, ni directe-

ment, ni iniiirectement sur les choses spiri-

tuelles qui regardent purement la conscience,

comme les sacrements ; de même que l'Eglise

n'a aucune autoiité ni directe ni indirecte

sur les ordonnances des souverains, en ce

qui ne concerne que les intérêts temporels
et civils de leurs Etats. Chacune de ces deux
puissances, ecclésiastique el séculière, a ses

limites et ses bornes, dans lesquelles elle

doit se contenir. Mais il est constant aussi,

que puisque toute juissance v!e; t de Dieu,

comme parle saint Paul [Rom., Xill, 1), les

rois peuvent, sansaucuiii' ontradiclion, faire

des lois dans l'usage n;èaie des sacrements,

en ce aui ne regarde que les effets civils de
leurs sujets, pour obvier à ce qui pouriat
troubler la tranquillité de leurs peui les, in-

téresser le bien particulier des familles
| our

le temporel, ou donner quelque atteinte \

leur autorité royale.

Un mariage, en tant qu'il est sacrement,

n'est donc |)as nul par la seule considérât.ou
qu'il est cassé et aiinulé quant au contiat

civil : le sacrement subsiste toujours quant
au lien conjugal qui est indissoluble, el les

part'es contractantes restent toujours légiti-

mement liées ; mais les conventions matri-

moniales, donations et autres effets civils

sont nuls el de nulle valeur, parce qu'elles

ont été faites contre les lois et ordonnances
du prince.

Or, ce qui doit rassurer ici les parlicul'ers,

c'est que par la prudence de nos rois tîès-

chrétiens, ils n'ont rien à craindre de fusage
qui s'en fait; puisqu'ils n'ont jamais usé de

leur autorité en cela, qu'avec beaucouj) de
sagesse, et sans s'éloigner de l'esi-.rit de l'E-

glise. Leur allenlion, depuis plusieurs siè-

cles, a été que leurs éJits louchant ces sortes

d'empêchements fussent soutenus des ca-

nons, et conformes à ce que les conciles en
Oiit décidé.

Chilpéric, l'an 577, blâma fort Prétextât,

archevêque de Rouen, d'avoir marié son en-

nemi avec la femme de .son oncle. iVc saviiz-

vous pas, lui dit ce religieux prince, ce que

les sa(n(s canons eut statue dans cette ca.fc?
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Voilà le concours de la puissance ecclésias-

tique avec la puissance royale.

Childebcrt raisonna de la même façon en
595, au sujet des mariages incestueux". Car-
loman, dans l'assemblée du clergé de 743, a
dit : Nous ordonnons que selon les saints dé-

crets, les adultères et les incestes en fait de
tnariar/e soient interdits au jugement des
tvéf/ues.

Charlemagne, en plusieurs de ses Capitu-
laires, s'autorisa des saints canons de l'E-

glise pour donner |)lus de poids à ses édits
;

et après avoir défendu les noces qui se cé-
lébraient avec certaines circonstances, il dit

(libr. V, num. 7) : Cest ainsi que saint Gré-
goire a pensé, et que les canons défendent ces

sortes de mariages.
Charles le Chauve ne condamna point au-

trement ces sortes de mariages, qu'en di-

sant {Edicto Pistensi, c. 31) : Puisqu'ils sont
contre les lois, comme saint Léon et saint
Grégoire le montrent dans leurs décrets, qu'ils

soient dissouts et déclarés nuls.

Enfin, tous nos rois jusqu'aujourd'hui ont
dressé leurs éJits sur les canons de l'Eglise,

et ont renvoyé aux juges ecclésiastiques
toutes les causes qui s'agitent sur la célé-
bration des mariages. Quand ils ont eux-
mÔ!nes en cela besoin de dispense pour leurs
mariages, ils ont recours à l'Rglisc, parce
q l'ils savent distinguer ce qu'il y a tie civil,

de pol tique et de tem[)orel, d'avec ce qui
Cil spirituel, sacranientel et divin, qu'ils re-
connaissent n'apj)at tenir qu'h l'Eglise. Mais
il reste toujours constant que si nos rois ont
établi des empôchemeiits dirimants dans les

mariages, c'est par Tantorité qui est attachée
à leur couronne, et non par la permission
que l'Eglise leur en ait donnée. Ils ont seu-
lement eu soin d'agir en tout de concert avec
l'Eglise.

Seconde question. — Puisque ce n'est pas
seulement à l'Eglise qu'appartient le pouvoir
d'établir des empêchements dirimants à la con-
clusion des mariages, mais que les souverains
ont aussi le même droit pour la tranquillité
de leurs sujets, ont-ils aussi comme l'Eglise le

droit de lever ces sortes d'empêchements ?

C'est, mon Père, ce que nous désirons appren-
dre de vous. A qui croyez-vous qu'appartienne
le droit de lever ces obstacles et d'en dispen-
ser?

Réponse. — Pour lépondre à votre ques-
tion, mon Père, il faut élai)lir d'abord ce que
l'on doit entendre par une dispense légitime.
Or, par ce mot de disnense on n entend rien
autre chose que la relaxation du droit com-
mun, qui se fait avec connaissance de cause

I
ar celui qui a droit d'en exempter, pour le

bien ou jiour la commodité des jtarties inté-
ressées, i^ur ce principe, je dis que c'iîst à
'Eglise fjue ce pouvoir appartient en ce (jiii

concerne la validité du sacrement et le lien

conjugal ; mais que, pour ce qui regarde les
iffets civils, c'ct aux princes à en déci-
,1er.

On convient c|ue souvent il est nécessaire
d'accorder de pareilles dispenses, quand Tu-
liliic, soit pubi qiCj-^oit ]irivée, le o'cmandc;

et qu'il est bien à propos en ce cas de mo-
dérer la rigueur du droit commun, afin do
gagner, par la douceur, des âmes à Jésiis-

Christ, comme ditCratien (causa 1, q. 7); de
même à proportion que dans les pénis de la

navigation ou se résout à jeter en mer une
partie des marchandises, pour sauver le reste

de l'équipage et le vaisseau.

Dans les premiers siècles l'Eglise dispen-
sait rarement des empêchements de mariage;
et le pape Grégoire VI, de concert avec les

évêques de France, mit tout le royaume en
interdit, parce que Robert, son roi, avait

épousé Berthe sa commère, dont il avait tenu
le fils sur les fonts baptismaux, quoique cet

empêchement ne fût que de droit humain
ecclésiastique, et le roi ne put jamais obte-
nir dispense de ce mariage, tant l'Eglise

était alors difficile.

Au XIII' siècle, Alexandre III et Inno-
cent m, commencèrent à se montrer plus fa.-

ciles. Le concile de Trente n'a pas laissé d'y

être très-réservé, puisqu'il dit (sess. xxii. De
rc/brm., cap 5) : Les dispenses qui s'acccordevt
gracieusement , n'auront point leur effet si

les évêques qui enreçoivent la commission, ne
connaissent point auparavant la vérité des

raisons alléguées, et que telles dispenses ne
sont ni subreptices ni obreptices, c'est-à-dire

qu elles n'ont point été obtenues par surprise
soit par la réticence ou suppression d'une
circonstance qu'il eût été nécessaire d'expo-
ser, soit par l'expression d'une clause qui ne
fiit pas véritable, en quoi consiste Cobreption.
Dans la session xxiv, le concile ajoute que
l'on ne doit point accorder de dispenses pour
des mariages, ou que cela doit se faire rare-

ment. On ne dispensera jamais dans le se-

cond degré de parenté, si ce n'est }iour les

princes. Dans notre jurisprudence française,

les évoques peuvent dispenser de ces em-
pêchements sous six conditions : 1° si le

mariage est déjà contracté ;
2° s'il a été con-

tracté par ignorance d'un tel empêchement,
et de bonne foi; 3" si le mariage a été con-
sonmié; 4° si les empêchements sont occul-
tes et secrets; 5" si les parties sont si pau-
vres, qu'elles ne puissent recourir au pape
ou à son légat; 6" si elles ne pourraient se

séparer sans scandale.

Or, ces dispenses qui se fr.nl ainsi par
connuission, s'adressent aux ordinaires des
lieux, c'est-à-dire à l'évêque, ou à son ofli-

cial, ou aux grands vicaires; en sorte néan-
moins qu'on ne marque jmint le nom du
prélat, mais seulement sa dignité; de ma-
nière qu'en cas de mort du prélat, la dispense
s'adresse à son successeur, ou au chapitre,

Seda vacante. Mais pour les dispenses gra-

cieuses que la jiénitencerie accorde à Rome
sans commission, elles ne s'adressent à au-
cun prélat, et on laisse à la liberté de l'ora-

teur ou suppliant, de choisir tel confesseur
qu'il voudra, pourvu qu'il soit ap})rouvé de
I ordinaire.

Troisième cpiestion. — Vous convenez,
mon Père, qu'il est souvent nécessaire d'ac-

corder des dispenses dntis 1rs rmpêchrmrnis
de mariage, a,' n de ramener à Dieu la àmcs
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par la douceur ; au Heu qu on tes en éhifjne-

rait encore davantage par un excès de sévé-

rité. Souffrez donc que pour un plus qrand
éclaircissement nous entrions dans quelque
détail, pour savoir si l'Eglise peut dispenser
dans les degrés de consanguinité?

Réponse. — Dans l'ancienne loi, quand
les hommes n'étaient jioinl encore assez
umllipliés, Dieu |)ermit le mariage entre les

jiarents au second degi'é, à cause de la né-
cessité urgente; et c'e^t pour cela qu'Abra*-
ham épousa Sara, qui était sa nièce, fille de
son frère. Isaac éi.ousa Rebecca sa parente
au troisième degré de consanguinité. Jacob
épousa les deux filles de Laban, Lia et Ra-
chel ses cousines germaines, puisque Laban
était frère de Rebecca, mère de Jacob. (Gènes.,
XI, 29; XXIV, 15; XXIX, 23, 28.)

Mais dans la loi de grâce où nous vivons,
ce motif de la nécessité urgente ne subsis-
tant plus, l'Eglise a réduit la jiarenté au
quatrième degré de consanguinité inclusi-
vement, et elle a permis à un jeune homme
d'épouser la personne qui ne lui est parente
qu'au cinquième degré dans la ligne colla-
térale ; de manière que les degrés prohibés
dans cette ligne ne s'étendent qu'à ce qua-
trième degré. Mais l'Eglise en a exclu tous
les degrés de la ligne directe comme de
père à ses enfants et aux enfants de ses en-
fants, en descendant toujours à perpétuité.
C'est ainsi que le quatrième concile de
Latran l'a décidé sous Innocent III, l'an

1215.

Un père, par exemple, ne peut épouser
étant veuf, ni sa fille, ni la fille de son fils,

ni celle de son petit-fils, et ainsi des autres
en descendant. L'Eglise ne dispense jamais
dans le premier degré de la ligne collaté-

rale, qui est de frère à sœur; mais elle peut
dispenser dans le second degré comme
d'oncle h nièce, de cousin à cousine ger-
maine, et conséquemment dans les degrés
inférieurs; parce que ces degrés ne sont
prohibés que de droit positif ecclésiastique
et non pas de droit divin, ni naturel, ni p'O-

sitif; mais dans ce second degré même elle

ne dispense que très-rarement, pour de gra-
ves raisons d'Etat, comme entre les princes.
C'est la doctrine du concile de Trente (scss.

XXIV, c. 5.)

Or, la raison pour laquelle tous les degrés
de la ligne dire, te sont prohibés et rendent
le mariage nul, est parce qu'ils sont con-
traires à la pudeur nalurellc et au respect
({ue les enfants doivent à leurs père et mère.
1° Ils sont contraires à la pudeur, et cela

parle de soi-même; puisqu'il serait honteux
(ju'un père é;)Ousât sa propre fille ou la fille

'le son fils; la nature seule en a toujours donné
de l'horreur. 2" Ces sortes de mariages sont
•;ontraires au resj)ect et à l'oiiéissance que
les enfants doivent à leurs i;ère et mère.
Deux époux deviennent égaux ensemble [)ar

liïur union conjugale, et ne .>ont plus qu'une
môme chair, una caro ; par conséquent un
père et sa fille, qui deviendraient mari et

fVinme. seraient tout à la f(>is et inférieurs
"un à l'autre et égaux en tout. Une mère

qui épouserau son propre fils serait ci'

même temps supérieure à ce fils par sa qua
lité de mère, et inférieure par sa (jualiti'

d'épouse, qui la rend soumise à son mari
ce (jui répugne à la nature. Ce fils lui de-

vrait le res| ect comme à sa mère, et aurai'
droit de lui commander comme étant sor
mari. Quelle bizarre contradiction 1 Ils sf

devraient l'un à l'autre moins de respec'
aj;rès leur mariage, qu'ils ne s'en devaien'
avant que d'avoir ainsi contracté; tout cela

blesse et la nature et môme le bon sens. Il

est donc vrai que ces mariages seraient con
tre le resiject que des enfants doivent à
leurs |;ère et mère, et que tous les degrés
de consanguinité sont prohibés dans la ligne
directe. Mais hors le premier degré de père
et de mère à l'égard de leurs enfants, cel?
ne doit donner aucune inquiétude à per
sonne; puisqu'il n'arrivera presque jamais
que personne s'avise de vouloir épouser ni
ses petit-fils, ni moins encore ses arrière-

petit-fils, eu égard à la prodigieuse dispro-
portion de l'âge. Voilà, mon Père, comme je

crois, tout ce qui peut concerner les diver.'

empêchements de mariage.
Quatrième question. — // s'en faut beau-

coup, mon Père, que nous soyons suffisam-
ment éclaircis sur les divers empêchements du
mariage. Jusqu'ici vous avez expliqué en
français chaque mot latin qui les exprime
tous ; mais ce n'a été que fort succinctement,
et vous n'êtes entré dans aucun détail. Cepen-
dant quelques-uns de ces empjêchements nous
font naître bien des difficultés et des doutes.
Les principaux sont iempéchement de l'er-

reur , celui des vœux de lu religivn, de la

violence et du rapt dont vous n'avez dit que
deux mots. Venez donc, s'il vous plaît, à la

pratique; et commencez par nous dire ce
que vous entendez par l'empêchement de l'cr-

reur
Réponse. - J'ai déjà insinué qu'il y a

deux sortes d'erreurs qui sont des empôohe-
ments dans le mariage ; savoir, l'erreur de
la peronne , error personnœ ; et l'erreur de
la condition, error conditionis. La première
arrive lorsqu'un homme crovant é louser
Marie qu'il aime, se trouve n'avoir épou'ié
que Marguerite qu"il n'aime pas, parce qu'on
l'a tromi)é. La seconde erreur se fait lorsque,
croyant épouser une fille noble, riche, sage
et belle, il n'a éjousé qu'une roturière,

j)auvre, débauchée ou difforme. J'ai dit qu'il

n'y a que l'erreur de la personne qui puisse
dissoudre le mariage; car pour ferreur de
la condition, elle n'empêche pas que le ma-
riage ne soit valide, et que le mari ne soit

obligé de la garder comme sa femme légi-

time. S'il s'est laissé tromper, c'est sa faute;

c'était à lui d'y prendre garde. Ainsi en dé-
cident tous lesjurisconsultes.

Or, la raison pourquoi l'erreur de la per-

sonne dissout le mariage et le rend absolu-
ment nul, est que le mariage est un contrai ;

et qu'en tout contrat, tel qu'il soit, il faut le

consentement des deux parties contractan-

tes, et qu'elles aient sujet d'être contentes

de la chose pour laquelle elles out coutraté
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ftvec jileine connaissance ao canse. Ainsi
tout homme qui aurait été trompé sur la ma-
tière qui a été l'objet du contrat, ne serait

aucunement lié par les clauses d'un tel con-
trat ; jarre que s'il eût connu l'erreur, il

n'eût jamais contracté. Or, tout cela se trouve
rians l'erieur de la personne en fait de ma-
riage, ]Hiisqi;e le consentement qui lait l'es-

sence du mariage comme de tout autre con-
tiat, n'a point été donné jiour la personne
que l'on a frauduleusement substituée h

celle que l'on avait dessein d'épouser.
Le droit naturel parle en cela de soi-même,

puisqu'on ne i)eut être engagé sans avoir su
a quoi l'on s'engageait, et sans l'avoir voulu.
Tout engagement qui se fait par surjrise,
est même déclaré nul dans le droit civil (lege

8,9, cap. 1, lit. 17) : c'est pour cela que
saint Thomas (in k, disl. 30, qu. 1, ad t) a
décidé que le mariage do Jacob avec Lia
était invalide, et (ju'il ne devint ensuite lé-

gitime, ([ue parce (pie Ja:-ob ayant connu la

surjirise, le ratiOa par son consentement.
Pour réformer cette erreur, il faudraitdonc

1' consentir secrètement et tout de nouveau
ù prendre pour femme la personne qui au-
rait été frauduleusement substituée ; afin

que le mariage qui serait réputé bon devant
les hommes et pour le for extérieur, devint
bon aussi et obligatoire devant Dieu pour
le for intérieur : sans cela ils ne pourraient
légitimement vivre ensemble.

2" Il faudrait, pour réjiarer l'erreur, ])or-

tor sa plainte devant le juge, si Ton se sen-
tait en étal de prouver la surprise. Mais
comme il y aurait de grands inconvénients
ii le faire, lorsque d'un tel mariage il y au-
rait des enfants, le meilleur moyen serait
de j)Or(er la partie lésée à imiter en cela
Je patriarche Jacob, qui |>our le bien de la

paix donna ensu'te son consentement. S'il

arrivait qu'en prouvant juridiquement la

.«surprise, on réussît h. faire dissoudre le ma-
riage en le déclarant nul, les deux parties
i'fi ce cas j)Ourra:ent se marier à d'autres;
parce que dès lors ils seraient déclarés li-

bres de tout engagement
Il n'en est pas de même de l'erreur lou-

chant la condition ou qualité de la iiersonne,
I>es richesses, la beauté, la noblesse du sang,
ne sont que dos choses étrangères au sacre-
ment et (pii ne touchent |)ointci sa substance.
Dès lors que le consentement h épouser une
telle i)ersonnes'y trouve, l'essencedu sacre-
ment y est aussi, et ils sont vraiment mariés.
Que la personne soit riflie ou pauvre, cette
circonstance n'y change rien : de môme (jue
.si l'on avaita(;lietéune vigneque l'oturoyail
fertile et abondante lorsfpi'elle ne serait d'au-
cun rapfiort, le cf»nlrat n'en serait iias moins
valide et bon. C'était h l'acheteur à la connaî-
tre, avant (pie de conclure son marché : il

a.hetr.it la vigne, et non nas les fruits (jui

pouvaient en pr(»venir.

Ccfiendant il faut avouer que quelquefois
l'erreur de la condition ou de la (jualilé em-
porte la surprise de la personne, ou ((uant h
la personne. Par exemple un jeune homme
donne son consenlemeiil lour épouser une

demoiselle qu'on lui dit être fille d'un gros
seigneur, et l'héritière ie sa famille. Ajirès

leur mariage on vient à connaître sûrement
qu'elle n'est, ni sa fille légitime, ni son uni-
quehériticre, qu'elle a aucontrare des frères
et des sœurs qui jiai tagcront avec elle la suc-
cession. Ln ce cas cette erreur de la condi-
tion emporte celle de la per.'-onne nsême

,

puisque la qualité de fille unique d'un tel

homme et que l'on s; écifie, et de son héri-
tière, dit une personne toute différente (ie

celle qui est la fille d'un autre, et qui a des
frères et des sœurs; et conséciuemnierît un
tel mariage serait nul. 11 aurait consenti à
épouser la fille unique de Jacques, et il se
trouverait n'avoir é, ousé que la fille de
Claude, qui serait sœur de plusieurs enfants.
C'est véritablement cette errevir de la per-
sonne qui, selon tous les canonistes, rend un
mariage nul, Error personœ.
Cinquième question. — Vous vrnez de con-

venir, mon Père, (jiie Ccrreur de la personne
disROsidruit un juariar/c, si la surprise ctuit

bien prouvée. A propos de celte décision, il

nous vient nne difficulté. Comme user d'une
telle surprise, en substituant une autre per-
sonne à celle (jue l'on aurait intention d'épou-
ser, est une espèce de violence, puise/ue c'est

forcer un honune à prendre une femme contre
son inclination ; il semble assez naturel di
parler ici de cette violence, quoique cela in-
terrompe l'ordre des empêchements , tel que
vous nous l'avez mar(/ué. Dites-nous donc^
s'il vous plaît, mon Père, si toutes sortes de
violences, soit par menaces et par crainte^
soit à force de 7uattvais traitements, seraient
capables de dissoudre le mariage de la per-
sonne qui y aurait été forcée ?

Réjionse. — Oui, mon Père, toute vio-
lence est (le droit naturel un eniiiôvheniei:t

dirimant dans le sacrement de mariage, jilus

encore (|u'en tous les autres contrats civils.

Dans les contrats qui sont purement civils,

on ne cède que ses iiiens; mais dans celui du
mariage on donne sa pro;:re personne; ce qui
ne peut jamais être for( é par aucune loi, ni
divine ni humaine.

Mais on distingue deux sortes de violences.
La première est colle (pii ôte <i un homme et

sa raison elsalibeité; la seconde est celle

<pii Ole bien sa liberté, mais qui ne le prive
l)as de l'usage de sa raison. Je m'ex})liquo
par des exemples. Un homme est conduit par
force à l'Hglise, lors(iu'étant ivre et plein de
vin il ne sait ce qu'il fait ni ce (ju'il dit ; là,

en présence de son curé (comme je le sup-
pose ), on lui fait ép.ouser contre son gré une
femme dont il n'avait jamais voulu entendre
parler en toute autre circonstance; il y con-
sent à la Vérité par dos paroles de présent

,

mais c'est parce qti'il est ivre ; et quand il

est revenu de son ivresse, il proteste contre
la vit)lence qu'on lui a faite. On répond que
ce mariage est nul, ayant été fait sans raison
et sans liberté. Voilîi pour la violence qui
ôte et la liberté et la raison.

Celle (pli n'(jle (lue la liberté sans Ater la

raison, rend aussi le mariage nul; parce que
sans la liberté il ji'esi noint de vrai consente-
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ment. Une fille, par exemple , intimidée par
son père , menacée des plus mavivais traite-

ments, épouse un homme contre son gré; c'est

ce que les canonistes appellent crainte révé-

rentielle et grave, dont tout homme constant
peut être susceptible. Elle consent de vive
voix, parce qu'elle n'ose faire autrement ;

mais elle parle contre son inclination (50j.

On répond que ce consentement purement
extérieur et verbal ne suffil pas pour un ma-
riage valide : il faut un consentement libre et

intérieur; quand môme elle aurait consenti
extérieurement, le seul défaut de liberté

annule tout le contrat

Tous les canonistes conviennent que la

crainte rend nul un mariage, quand elle est

ca:)able d'ébranler un hounne qui d'ailleurs

a l'esprit fort : telle que serait la crainte de
la mort, ou de perdre l'honneurou sa liberté.

L'Kglise l'a ainsi ordonné pour empêcher les

funestes suites de tels mariages par la divi-
sion de deux époux, qui, ne pouvant se souf-
frir, em|)6oheraient la génération des enfonts
ou négligeraient leur éducation. De tels ma-
riages ne seraient plus l'imago de Jésus-Christ
avec l'Eglise. Mais si les maux dont on est

menacé n'étaient pas de ces maux extrêmes
et inévitables, cette crainte ne suflirait pas
pour dissoudre un mariage, n'étant plus cette

crainte grave et bien fondée dont tout homme
constant est susceptible.

On avoue néanmoins que quelquefois les

parents peuvent forcer leurs enfants à se ma-
rier. En voici des exemples. Un jeune homme
se débaui'he et se damne par des amours
illégitimes ; son père, pour arrêter les désor-
dres d'une jeunesse indomptée, peut le con-
traindre à un légitime mariage, et le fils est

obligé de lui obéir pour son propre salut. Ce
père sait que son fils a abusé une fille sous
promesse sérieuse de mariage ; si d'ailleurs

la condition des parties est à peu de chose
j)rès égale, il peut lui commander de l'épou-

ser, et le fils y est obligé en conscience pour
rétablir l'honneur de la fille, qui ne s'est

abandonnée à lui que sur sa parole. Ce même
I)ère s'aperçoit que sa 'fille court risque de
se perdre, pour être belle et trop volage :

en ce cas il peut la forcer à prendre le parti

ou du voile ou d'un mari.
Enfin, un père étant prisonnier pour dettes

ne connaît point d'autre voie pour son élar-

gissement que le mariage de son fils avec la

tille de son créancier; il peut obliger son fils

à cette alliance, et celui-ci doit y consentir
par les lois de nature, sacrifiant ses propres
intérêts pour rendre la liberté à celui qui lui

a donné la vie. Hors de ces sortes de cas et

autres semblables, il n'est aucune raison de
conscience qui autorise les pères et mères à

forcer en cela la volonté de leurs enfants. Ils

peuvent bien les exhorter, les presser même

(SO) Alexandre III ordonna que l'on séparât une
telle personne de son mari, jusqn'à oc que l'on eût
bien examiné la justice de sa plainte. Saint Thomas
et saint Bonaventure disent nettement que tout

homme est en droit de redemander ce qu'il n'a

cédé que par crainte, parce que la crainte ôlc la

iir>erlé.

mais ils n'cnt aucun droit d'eu veaii' h la vio-

lence.

Sixième question. — apprenons, s'il vous
plaît, mon Père, Cordre des empêchements d.i

mariage. Après celui de l'erreur, tant de la

personne que de la condition, vous avrz ci!''

les vœux, votuni. Je suppose qu'une personne
consacrée à Dieu par des vœux sohnnris dans
un ordre approuva, se déjoûle de son état el

se marie. Croyez-vous que ce mariage, quoi'
qu'illicite, soit va ide et bon ? La raison qui
semble le faire croire, est qu'il s'y trouve tout

ce qu'il faut pour un vrai sacrement, savoir :

la matière, la forme et Cinlention du minis-
tre. Les parties contractantes se sont donne
leur consentement mutuel avec connaissancf
de cause, dans une parfaite liberté. En faut
il davantage?

Réponse. — Oui, mon Père, il faut quel-
que chose de [)lus, et il est nécessaire que
ces parties contractantes soient d'ailleurs

libres de tout autre engagement. Or, la pro-
fession religieuse dans \in ordre approuvé
est un engagement indispensable, et par con-
séquent un empêchement dirimanl [Our tout

mariage que des personnes religicuî-es au-
raient envie de contrariée. 11 est vrai qu'an-
ciennement plusieurs papes, et même des
conciles, en condamnant de pareils mariages
comme illicites et sa r lége.s ont déJaré
qu'ils étaient valides qna:.t au lien conjugal,
et qu'il ne fallait pas séjarerles é, oux, mais
seulement les mettre en pénitence jusqu'à la

mort de l'un des deux, tant qu'ils jouiraient
de leurs droits.

Mais la discii»line de l'Eglise a bien changé
sur ce point dès le vi' siècle, et saint Cré-
goire, pape (51), déclara nul le mar'age d'u e

vierge qui avait quitté l'habit de religion

pour se marier; il ordonna qu'on la sé;)arAt

de son mari, et qu'elle fût enfermée dans un
monastère pour y faire pénitence le reste de
ses jours. Or, un aussi saint pontife n'aurait

pas décidé de la sorte, s'il n'eût été bien con-
vaincu que son mariage élait invalide et

nul (52).
Si la profession élait reconnue et déclarée

nulle, la question serait toute différente :

mais il faut bien des choses pour déclarer
une profession nulle, et l'on s'y abuse sou-
vent. Une profession est nulle : 1° quand on
y a été forcé, et que la violence est bien prou-
vée; 2° quand elle a été faite avant l'âge

compétent, qui est de seize ans accomplis;
3° quand elle a été faite avant que l'année de
probation ait été révolue; k" quand le novice
élait incapable de s'engager, et il en est inca-

pable lorsqu'il est marié, et que son mariage
a été consommé, s'il n'a le consentement de
l'autre partie; 5°enfin, la profession est nulle

quand elle n'est pas faite entre les mains
du supérieur légitime de la maison.

(51) Il est mort cil COi.

(52) Le quatrième concile de Tolè.le a décidé de

même en 053, et c'est aujourd'hui l'usage de toute

l'Eglise latine. Alexandre 111, l'a décidé pareillemeni,

et le concile de Trente a déclaré que les vœux so-

lennels de religion font un empéclienienl dirimanl,

qui rend un mariage nul.
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Hors, tous ces cas, toute profession solen-

nelle est valide , et empêche de se niarici-.

(;)uand une des cinq conditions y manque,
les parties, avant que de rentrer dans leur pre-

mière liberté , doivent s'adresser aux juyes

ecclésiastiques, pour qu'ils décident sur la

nullité de leurs vœux (53), sans quoi ils res-

tent toujours liés ; et ces juges sont l'oiricial

de l'évêque et le supérieur régulier du reli-

gieux.
Ce que nous venons de dire ne regarde 1ns

vœux que quand ils sont antérieurs au ma-
riage ; car s'ils sont postérieurs au mariage

consommé, ces vœux, quoique solennels, ne
sont [las un empêchement dirimant qui le

rend nul; puisque le lien conjugal est indis-

soluble de droit divin naturel et positif, au
lieu que la profession religieuse n'est que
de droit humain ecclésiastique. Si le mariage
qui est antérieur aux vœux n'a point été

consommé, la profession religieuse l'em-

porte et le dissout; parce qu'il n'y a point

de lien charnel, mais seulement un lien spi-

rituel qui peut être dissout par une action

plus parfaite : et l'époux qui reste au siècle

})eut se remarier, parce que, n'ayant point

consommé le premier mariage, ils n'ont point

été faits deux dans une seule chair ;Z>uo in

carne una.

Une femme qui après s'être mariée se sou-
vient d'avoir fait un vœu simple de chasteté

perpétuelle, soit qu'elle l'eût oublié alors,

soit qu'en se mariant elle n'ait pas osé le dé-

clarer, ou qui pis est, qu'elle ait agi en cela

contre le reproche de sa conscience, doit

commencer par s'absten'r du devoir conju-

gal et ne le jamais demander, jusqu'à ce

qu'elle ait obtenu dispense de son vœu. Elle

rient seulement le rendre à son mari, quand
il ignore son engagement; mais s'il le con-

naît, ou que de son coté il ait fait un pareil

vœu, ils doivent s'abstenir tous les deux jus-

qu'à ladite dispense obtenue et manifestée,

(le la façon qu'il est marqué dans l'acte venu
de Rome, sous les peines et conditions qui

Y sont exprimées. C'est la décision de saint

'J'homas (sup. quaest. 53, art. 1, ad 5).

Après la dispense obtenue elle f)eut user
du mariage comme si elle n'eût jamais fait

de vœu, en accomplissant les {)énitences

marquées. Mais après la mort de son mari

,

elle rentre dans 1 obligation de son vœu, et

les pénitences cessent, la raison n'en subsis-
tant filus;en sorte que si elle veut convoler
à de secondes noces, elle doit demander une
seconde disjtense et se soumettre à des pé-
nitences nouvelles.

Concluons de toutes ces décisions, mon
Père, combien les chrétiens doivent appor-
ter de précautiftiis pour no contracter au-
I uns mariages avec des empêchements, ou
qui les rendent illicites contre les saintes
ordonnances de l'Kglise, ou (pii les font dé-
clarer absolument nuls

; puis(jue le prochain
est tant scandalisé jiar de telles séparalions,
ipie la paix des familles en est si troublée
et que Dieu y est toujours si grièvement

offensé. Ayez soin d'aîtiror sur vous ses

bénédiction-, eu entrant saintement dans un
état cpji n'a rien on soi que de saint. Que vos

vues en vous ii-.ariant soient uniquement
d'augmenter par ur.e heureuse p/oslérité la

nombre des vrais adorateurs de Dieu, d'ho-
norer par la fidélité conjugale l'union de
Jésus-Christ avec l'Eglise qu'il a aimée uni-
quement comme son épouse fidèle, et de
mériter par une vie j ure les récompenses
éternelles qu'il préj are au ciel à ceux qui
l'auront constamment aimé, servi, adoré sur

la terre. Amen,

CONFERENCE UV.

Du mariage.

NEUVIÈME CONFÉRENCE.

Honorabile conniibium in omnibus, et toriis immacula-
tiis. (Hebr., XIII, 4.)

Le mariaqe doit être traité de tous avec honnêteté, et U
lit Jiuptial doit être sans tache.

Le mariage est honorable et saint en toute
chose, selon l'expression de saiiit Paul. Il

est honorable en son principe, puisque c'est
Dieu qui l'institua dans le [larodis terrestre :

on ne peut rien imaginer de plus pur qu'une
si belle origine, il est saint en tout ce qu'il
signifie, i)uisqu"il représente l'alliance admi-
rable que le Fils unique de Dieu a contrat lée
avec riiomme dans le mystère de l'Ini arna-
tion; qu'il est la figure de son union ave,'.

l'Eglise, lorsqu'il la épousée sur la croix, et

de celle qu'il renouvelle tous les jours avec
l'âme juste, pour la rem) lir de son Esnrit-
Saint par l'abondance de ses grâces. Il esi

saint dans ce qui en fait la matière, et digne
d'une singulière vénération, puisqu'elle If

distingue avec honneur des autres sacre-
ments.
Tous les autres sacrements n'ont poui

matière que des choses inanimées. Dans U
baptême c'est un,peu d'eau naturelle; dans
la confirmation c'est le saint ( hrême, composi^
d'huile et de baume; dans l'eucharistie c'es*

du pain et du vin; dans l'extrême-ont tior
c'est l'huile dos catéchumènes

, qui inaniuf
l'onction du Saint-Esprit pour adoucir les

douleurs d'un malade agonisant; coniine
parle le saint concile de Tiente (sess. xiv,
cl). Partout ce ne sont que des choses ina-
nimées qui en sont la matière. iMais dans le

sai rement de mariage , < e qui en est la ma-
tière sont ces(orps vivants que saini Paul
appelle les temples du Sainl-Lsprit (I Cor.,
M, 19), où il habite par les infusions de sa
grâce. Voilà ce qui 1<> rend honorable en tout:
J/onornbile ronniihium in oinnihux.

Mais pour mériter tant de giA(es, il faut
que le litsoit sans tache paruiîe fidélité réci-
jiro(|ue: Torus immaculalu.»:. Dieu ne l'a pas
institué |)0ur former seulement des liens
l'assagcrs et inconstai.ts, mais des liens éter-
nels, indissolubles, (juo la mort seule e^t
caj)al>le de rompre. Ce n'est point pour auto-
riser le libertina,',e, mais jour l'empéchcr;

(53) Ceci a éléipgli! cil dernier ressort p.ar IVilil de l/tmsXIV. laii ICD'i.
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en consacrant, j'osfi ain.^i parli^r, les inouvc-

Kioiitsde la conc'Uià.scenco j ar la noblesse de
SOS motifs, (ians le dessein de donner à Dieu
des a.ioralciu-s nouveaux [.av une lég tinie

{)0!-térit6.

C'est pour cela qu'entrant dans les sages
intentions de l'Eglise, nous avons (H)ndamné
jusqu'ici tous les inar ajes clandestins,

sources fatales de tant d'abus ; la f)olygamie
ou pluralité des fenuiics , toujours contraire

aux desseins du Ci'éateur, ef d"où naissent

de si monstrueux désordres dans l'Kglise et

d;ms l'Etat. Nous avons expliqué les divers

e;n;;6:-,lieinents (jui rendent les mariages ab-
solument nuls quant au lien conjugal, ou
q li les rendent seulement invalides quant
aux eifets civils, pour avoir été contractés

contre les ordonnances de nos rois. Nous
allons essayer maintenant d'expliquer ce qui
nous reste de ces sortes d'empêchements,
selon ce que vous vou;lrez , mon Père, ])ro-

poser de vos dilficultés et de vos doutes.

Première question. — Après les éclaù-cis-

sements que voiis nous avez donnés sur la vio-

lence ffiii est un empêchement dirimant en fait

de mariaije, il est temps que, selon l'ordre des

mitres empêchements, nous vous demandions
Vexplication de celui que vous appelez, l'e.m-

pô^nement de l'affinité. Qa entendez-vous

,

fnon Père, par cette affinité, qui empêche deux
personnes de se marier ensemble? CognaVio.

Réponse. — L'affinité qui empêche deul
personnes de se marier ensemble, est une
alliance entre des personnes qui ne sont

l)oinl (;arentes et du môme sang, mais qui
mêlent seideinent leur sang ensemble pour
s'unir h la môme souihe : c'est, et la ditl'é-

ren e que l'on met entre l'alliance, et la pa-

renté qui s'ajipelle autrement consanguinité.

Un distingue en théologie trois sortes

d'ailinilé ou d'alliance :
1° une affinité char-

n.die; 2° une affinité si)irituelle; 3° une affi-

n.té légale. Je m'explique. L'affinité char-
nelle (jue l'on appelle aflinité du sang, affi-

nilas sanquinis, se contracte par le commerce
ou mélange des deux sexes, soit qu'il soit

licite et légitime, soit qu'il so:t illicite et

criminel. Ainsi Pierre, par exemple , a3ant
connu charnellement Marie, contracte une
allianre d'affin té avec toutes les parentes

de la môme Marie, et réciproquement Marie
avec les parents de Pierre, en sorte que
Pierre ne pourra jamais épouser ni Ja sœur
de Marie, ni sa cousine germaine, jusqu'au
quatrième degré d'affinité inclusivement,
comme dans la consanguinité : mais les pa-

rents de Pierre ne contractent pas d'alliance

d'affinité avec les parents de Marie, non plus

(pie ceux de Marie avec les parents de Pierre,

de manière que si Pierre ne peut épouser la

sœur de Marie, son frère ou son fds [)euvent

l'épouser. Les deuxlfrères peu vent épouser les

deux sœurs; le père et le fils peuvent épou-
ser la mère et la fille, parce qu'une affinité

n'engendre point une autre affinité , et que
le fils de celui qui est lié d'affinité avec une
femme, ne contracte point d'alliance avec sa

fille.

Un homme ne i>out énouser sa belle-sœur

veuve de son proi)re frère. Deux sœurS ne
peuvent éj^ouser consécutivement un même
mari, ni deux frères une même femme: et le

pape Virgile, l'an 625, ordonna que l'on sé-
parât Théodebert d'avec sa belle-sœur, veuve
de son Aère. Les anciens empereurs ont
étendu cette défense jusqu'aux cousins ger-
mains, défendant d'épouser la cousine ger-
maine de feue sa femme. A {trésent l'Eglise
peut en dispenser. L'empereur Justinien
défendit à tout homme d'épouser la fille que
Sa femme aurait eue d'un premier mari,
parce qu'en épousant la mère, il avait con-
tracté une alliance d'affinité avec tous ses
parents. 11 défendit môme d'épouser la mère
de celle que son père aurait épousée en se-
condes noces.
Anciennement le commerce charnel illé-

gitime formait un empêchement dirimant
jusqu'au quatrième degré, comme le com-
merce légitime. Mais le concile de Trente
l'a limité au second degré exclusivement; et

câlui qui a commis le péché de fornication
^vec Une fille, ne peut épouser ni sa sœur
iii sa nièce, qui sont le premier degré,
mais il peut éitouser sa cousine germaine.
S'il épousait sa sœur, le mariage serait nul.
Un fils ne peut épouser la personne dont son
père aurait abusée, et le parlement de Paris,
en 1664, cassa le mariage incestueux d'un
homme qui avait épousé la fille d'une per-
sonne qu'il avait lui-môme entretenue.
Quiconque a péché avec la sœur de sa

propre femme perd le droit de demandera
son épouse le devoir conjugal : il peut seu-
lement le lui rendre quand elle l'exige, si

cette é()Ouse ignore son péché; et avant quo
de le demander lui-môme, il doit faire réna-
biliter son mariage par l'évoque, qui, en ce
cas, lui imposera une [)énitence convenable.
Voilà ce qu'on entend j-ar un empêchement
d'aflinité ou d'alliance : Impedimentum affi-
niia/is.

Il est une seconde espère d'affinité, que
l'on appelle affinité ou alliance spirituelle,

qui forme un empêchement dirimant en fait

de mariage. Cette affinité se contracte p'ar

l'action de conférer le sacrement de baptême
à un enfant, ou de le tenir sur les fonts bap-
tismaux et d'en être le parrain Ainsi il va
une alliance spirituelle entre la personne
qui baptise et l'enfant qui en a été bai:tisé ;

cette alliance se contracte encore entre cette

personne, qui est le ministre du baptême,
et les père et mère du même enfant. C'ert

pourquoi un laïque qu', dans une nécessité
urgente, bajitise un enfant qui est en péril

de moi't, contracte dès lors une affinité avec
cet enfant, et devient son [ère selon l'esprit;

de manière qu'il ne pourra jamais l'épouser

ni épouser sa mère qui serait devenue veuve.
Pour la même raison, celui qui a tenu un
enfant sur les fonts baptismaui à l'église,

et qui \mt là est devenu son {îarrain, ne

l>eut, dans la suite, épouser ni cet enfant ni

sa mère, jiarce qu'il a confracté une alhanre
sj)iritueile avec tous les deux. Un parrain

ne peut éf)Ouser ni sa filleule ni sa commère,
qui est la mère de cette filleule; de même
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qu'une marraine ne peut épouser ni son

filleul ni son compère, qui est père de ce

filleul.

Mais un jeune homme peut fort bien épou-

ser la demoiselle avec laquelle il a tenu cet

enfant, et qui, par là, est devenue sa com-
mère, mais qui n'est pas mère de l'enfant,

car le mot commère est équivoque.
Pour la même raison, on ne permet pas à

nn père de baptiser son propre enfant, tant

que d'autres que lui peuvent le faire, parce

qu'il contracterait dès lors une affinité ou
alliance spirituelle avec sa propre épouse,
mère de l'enfant, et perdrait le droit de lui

demander le devoir conjugal, si ce n'est

qu'il y eût été obligé plutôt que de laisser

mourir l'enfant sans baptême ; car, en ce cas,

il ferait une action de charité, pour laquelle

il ne mériterait pas d'être privé de son droit.

C'est alors à un confesseur prudent d'en dé-
cider.

Quand on a baptisé un enfant dans la mai-
son, ce que l'on appelle ondoyé, et qu'en-
suite on le porte à l'église pour faire sur lui

les cérémonies du baptême, ce n'est plus un
vrai baptême, puisque l'enfant est déjà bap-
tisé, et que le baptême ne se réitère point.

Ainsi, ceux qu'on lui a donnés alors pour
parrains et marraines par honneur ne sont
pas proprement parrains et marraines, puis-
que le ba|)tême était fait quand ils ont assisté

aux cérémonies; et comme l'on ne contracte

cet empêchement de l'affinité spirituelle que
quand on tient l'enfant lors de son baptême,
il est constant qu'on ne le contracte pas quand
le baptême avait déjà été fait dans la mai-
son. Ces prétendus parrains et marraines
peuvent épouser et ces enfants et leurs père
et mère. C'est la décision du concile d«
Trente. ( Sessione xxiv, c. 2 : Qui de sacro

fonte, etc.)

Enfin, l'on distingue une troisième espèce
d'affinité, qu'on appelle affinité légale, et qui
se contracte par l'adojjtion, quand un homme
adopte un étranger pour son fils ou pour
son neveu, dans les pays où l'adoption est

usitée. Cette affinité est un empêchement
dirimant jusqu'au quatrième degré dans la

ligne directe, et jusqu'au second dans la

ligne collatérale
; i)ar conséquent, celui qui

a adopté ne peut épouser ni la fille cpi'il a
ainsi adoptée ni ses enfants jusqu'à ce qua-
trième degré en descendant; et le fils de cet
homme ado|)lant ne pourrait épouser la fille

de cette personne adoptée. Passé ce second
degré, il n'y a jjoint d'empêchement dans la

ligne collatérale.

Seconde question.

—

De tous les empêche-
ments dirimants dont vous nous avez promis
rexplication , il ne reste plus que le rapt.
Qu- entendez-vous , mon Père, par un rapt?
Combien faut-il de conditions pour qu'un en-
lèvement puissejustement être (fuati/iédc rapt'

Réponse. — Le ra|)t, selon saint Thomas
(2-2, q. 5V), n'est autre chose que l'enlève-
ment d'unt! jeune personne (|ue l'on retire
furtivement do la maison paternello, soit à
dessein de l'épouser contre leur gré, soit

fo«r contenter (juclqu'aulre indigne pas-

Oraieurs saches. XL\ III.

sion. On en distingue de deux sortes : 1° un
rapt de violence; 2° un rapt de séduction.
Le premier se fait en enlevant une fille mal-
gré elle, nonobstant les résistances qu'elle y
a faites; le second se fait lorque, par caresses
ou autres pareils artifices, on la fait consen-
tir à se laisser enlever et à suivre son ravis-
seur. C'est particulièrement de ce rapt de
séduction que l'Eglise, au concile de Trente,
et la jurisprudence du royaume ont parlé,
en déclarant que c'est un empêchement diri-

mant du mariage; car, pour le rapt de vio-
lence, il était déclaré tel depuis longtemps
par la loi, qui a décidé que toute violence
faite aux ])arties contractantes est un obs-
tacle à !a liberté du consentement, qui est
essentielle au mariage.

Or, le rapt de séduction ne dissout le ma-
riage que quand il se fait avec les circons-
tances suivantes : 1° Il faut que la personne
qui est ravie soit mineure, c'est-à-dire au-
dessous de trente ans pour les garçons, et
de vingt-cinq pour les filles; 2° que la fille

enlevée ou non enlevée soit sortie de la

maison paternelle à dessein de se mettre
entre les mains de son ravisseur; 3° qu'elle
ait été séduite i)ar des caresses, des présents
ou des promesses capaldes de lui fasciner
les yeux et de l'enchanter, jusqu'à ne pas
voir les conséquences do son mauvais des-
sein; 4° que l'enlèvement de la fille se soit
fait (Je son plein consentement, car c'est en
cela seul que consiste la différence du rapt
de violence d'avec celui de la séduction.
5° 11 faut que tout se soit exécuté à l'insu
des parents, tuteurs ou curateurs de la fille;

car, s'ils y avaient consenti, il n'y aurait
point de rapt, jmisque, selon saint Thomas,
le rapt est une espèce de larcin, et qu'il n>
a point de larcin où la chose est jjrise dîi
consentement du maître. 6° Il est nécessaire
que le séducteur soit de condition infé-
rieure à la personne séduite, comme si un
valet ou homme de basse extraction enle-
vait et séduisait une fille de qualité; car, s'il

était de condition supérieure, ce serait plu-
tôt la fille qui serait censée avoir séduit le
garçon, en l'empêchant, iiar ses afféteries,
de faire attention à cette inégalité. Si, d'ail-
leurs, tout était égal, tant pour la naissance
aue pour les biens, il n'y aurait de la sé-
duction qu'autant que lé séducteur serait
considérablement plus âgé que la fille , car,
en ce cas, il serait censé l'avoir séduite.
7° Il faut que la séduction ait été faite en
vue d'un mariage futur et promis; car,
dans le droit, on ne qualifie point de rapt
de séduction le libeitinage des seigneurs,
qui, pour leur seul plaisir, enlèvent des
filles de basse naissance sans aucun dessein
de les épouser jamais, n'y ayant aucune ap-
parence qu'une fille de cette espèce, en se
laissant enlever, ait jm prétendre qu'un
homme d'un tel rang eût dessein de la
prendre pour sa femme légitime. Or, quand
on jiarle ici du ravissement qui est un rapt
de séduction, ce n'est qu'en tant qu'il est
un empêchement dirimant de mariage. H
faut donc que ce ravissement .se fasse cii

50
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yue (rlu maringe jiromis, pour que oc soit un
vrai rait de sédurtion. 8° Knfin, il faut que
la iille qui est ainsi enlevée, ait toujours

été réputée fille d'iionneur, pour prétendre

avoir été séduite ; car, si c'était une fille

publique, ou qui eût été déjà séduite par

d'autres, ce ne serait plus une séduction,

mais un pur libertinage, et la présom[)tion

serait contre elle. Voilà, mon Père, ce que
c'est que rempôchement du rajt en fait de
mariage, et combien il faut de conditions

pour qu'un enlèvement puisse être qualifié

de rapt.

Troisième question. — Ce rapt, tel que
vous venez de Vexpliquer, mon Père , a-t-il

toujours été condamné dans rEqlise? et les

puissances séculières s'y sont-elles de tout

temps opposées? Pourriez-vous nous citera

ce sujet de leurs ordonnances bien anciennes?
Réponse. — Cela ne nous sera pas bien

diilîcile, mon Père. Tous les codes qui ont

pai'lé du rap-t, soit du rapt de violence, soit

de ceiui qui n'est que de séduction, l'ont in-

différemment condamné. Voici leurs termes :

Si quis puellam invitam rapuerit, vel volen-

tem abduxerit. La raison est que ces deux
sortes de rapt produisent toujours les mêmes
maux, en troublant la paix des familles qu'el-

les déshonorent.
Le code du grand Constantin, l'an 320, et

celui de Justimen, l'an 528, au IX' livre sur

le Code Théodosien, tit. 3, ont dit : Quil ne

soit permis à personne de prendre pour
frnDne ni une vierge ni une veuve quil aura

ravie malqré ses parents ; mais que les pa-

rents la marient eux-mêmes à qui il leur

plaira, pourvu que ce ne soit pas à son ra-

visseur.

Charlemagne, au livre VI de ses Capitu-

laires (chap. 96) dit : Si quelqu'un enlève la

femme d'aulrui, ou une vierge oti une veuve,

nous voulons qu'il ne l'aitjamais pour femme,
soit qu'il l'ait dotée ou qu'il l'ait reçue du
consentement de ses père et mère de quelque

façon que ce soit. Et parce que des décrets

si sages furent insensiblement négligés par

un non-usage après le ix' siècle, le saint

concile de Trente (sess. ii) renouvelle cet

empêchement dirimant, avec celte seule mo-
dification qu'il consentait que le ravisseur

pût l'épouser du consentement de ses pa-

rents, après qu'il l'aurait rendue à sa famille

et remise en lieu de sûreté. Voici les termes

du concile : Il est décidé qu'un ravisseur n'é-

pouse jamais la vierge qu'il aura ravie tant

qu'il la retient en sa puissance. Si, après l'a-

voir ravie, il la rend à sa famille et la remet

en lieu libre et bien sûr, il pourra l'épouser,

pourvu qu'elle y consente ; mais et le ravis-

seur et tous ceux qui auront favorisé son rapt,

resteront excommuniés, déclarés à perpétuité

infâmes et incapables de toute dignité pu-
blique.

Ce décret du concile s'accorde avec notre

jurisprudence, puisque nos rois français,

Henri III et Louis XIII ont défendu tout

rapt sous de grandes peines, et même sous
{leine de la vie. Ils ont même ajouté que
quand la vierge ainsi ravie aurait consenti à

son mariage avant que d'avoir été rendue à
ses parents, ce mariage serait absolument nul.
Il on est de même du rapt fait par séduction,
et le décret du concile do t s'entendre égale-
ment de tous les deux. Voilà, mon Père, des
autorités assez anciennes et assez authenti-
ques, pour ne plus douter que le rapt, de
quelque espèce qu'il soit, a toujours été re-
gardé, tant dans l'Kglise que dans l'Etat,
comme un enifiêchemcnt dirimant qui dis-
sout tous les mariages.
Quatrième question. — C'est assez parler,

mon Père, des personnes qui ne sont point en-
core engagées .pour leur apprendre à faire
dans les règles un choix si important. Il est
temps d'examiner comment doivent se compor-
ter ceux qui ont déjà pris le parti du mariage,
pour y vivre chrétiennement. Plusieurs ne
trouvent que des sujets d'amertume et de trou-
ble dans un état où ils s'étaient promis les

douceurs d'une aimable tranquillité. Le mal
est fait, il n'est plus possible de le prévenir.
Il est question de le réparer , autant qu'il est

réparable, et de leur apprendre les moyens de
vivre en paix dans des engageynents que l'on

ne peut plus quitter sans écl-ut ou sans crime.
Marquez-nous donc, s'il vous plaît ici ce que
doivent faire les personnes mariées, pour vivre
saintement dans un étal qui n'a rien en soi que
de saint, et pour faire, comme l'on dit, une
vertu de ce qui est devenu pour eux une in-
dispensable nécessité.

Réponse. — Je ne puis mieux enseigner
aux personnes mariées ce grand art de vivre
saintement dans leur union conjugale, qu'en
leur représentant les devoirs réciproques que
la grâce du sacrement leur impose, et ce que
chacun doit contribuer de sa part pour y con-
server le paix. Si l'on voit, comme vous dites,

mon Père, tant de gens gémir, pour ainsi par-
ler, sous la pesanteur de leurs chaînes, et

s'ennuyer de porter un joug que la seule
union des cœurs peut rendre doux et léger;
si, loin de faire leur mutuelle consolation, ils

deviennent par une division fatale le tyran
l'un de l'autre , et endurent les peines d'un
martyrecontinuel sans en avoir devant Dieu
ni la gloire ni le mérite; ce n'est souvent que
parce qu'ils ont oublié ces devoirs récipro-
ques de charité prévenante que demande la

raison autant que la justice, sans lesquels il

n'y a dans le mariage que des tourments et

des ennuis.
Or, ces grands devoirs sont quatre princi-

paux, savoir : l'honneur, l'amour, la complai-
sance et la fidélité réciproque. Je m'expli-
que. Rien ne trouille plus la paix et la bonne
intelligence que lesméfiris; et souvent deux
époux, loin de s'honorer mutuellement, s'ac-

cal)lent de reproches injurieux, qui en irri-

tant les esprits ne manquent jamais d'aigrir

les cœurs à proportion. Loin de cette com-
plaisance chrétienne, qui fait q-jo deux per-

sonnes obligées de vivre ensemble et ù"y

mourir, s'accordent parfaitement dans un es"^-

pril de religion, ils se contredisent en tout

avec aigreur. C'est assez que l'un désire une
chose, pour que l'autre veuille tout le con-
traire, par le seul plaisir de contrarier. Ils
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n'ont l'un pour l'autre que de mortelles aver-

sions, dont ils se donnent à chaque moment
de nouvelles marques; et, au lieu de se gar-

der mutuellement la foi, chacun de son côté

a des inclinations criminelles, qui attirent à

la fm sur leur famille autant que sur leurs

propres personnes, les plus terrijjles malé-
dictions de Dieu. Le moyen de vivre en paix

avec si oeu de ménagement et de subordina-
tion !

Pour prévenir tant de malheurs, je dis donc
1° qu une femme doit honorer son mari, du
moins par raison, dans un esprit de christia-

nisme, si elle n'a pas toujours sujet de le

faire i)ar justice et par inclination, comme
celui que Dieu lui a donné [;our supérieur
et pour maîtie. Loin de lui dire jamais aucu-
ne parole de dureté, d'emportement ou de
mépris, elle est obligée de (iissirauler j)ru-

demment ses propres déplaisirs les plus jus-
tes, et d'étudier si bien les moments favora-
bles, de mesurer tellementses paroles, quand
elle est obligée de s'expliquer, qu'il ne lui

échappe rien de désobligeant, tant soit peu
capable d'irriter un homme que je veux bien
supposer n'avoir pas toujours raison. Son
attention surtout doit être de ne jamais ra-

conter à personne les mauvaises nuinières
d'un mari fâcheux, parce qu'une j)areille

indiscrétion est ce qui allume de plus en
plus le feu de la discorde, lorsque, par des
rapports indiscrets, elle vient à sa connais-
sance. Sans cette prudente retenue il n'est

j)as possible de conserver la paix.

Nous avons en cela un beau modèle à pro-
poser à toutes femmes chrétiennes. Sainte
Monique, mère de saint Augustin, eut sans
doute beaucoup à soutfrir do la part et de
son mari et de son propre fils. L'un, outre le

malheur d'être païen, sans connaissance du
vrai Dieu, était encore d'un naturel violent
et des plus intraitables; l'autre était cor-
rompu, et dans son esprit par l'hérésie des
manichéens, et dans son cœur par des amours
aussi l)izarres qu'illégitimes. Cej)endanl on
remarque h sa gloire ciuo, par sa douceur,
elle sut si bien calmer l'impétuosité de son
mari farouche

, qu'elle n'en fut jamais mal-
traitée; parce qu'elle n'eut toujours qu'un
modeste silence à oi)i)Oscr h la férocité de sa
mauvaise humeur, et qu'elle savait se taire

à j)roi)Os. Klle];ria tant le Père des lumières,
qu"il lui plût do dessiller les yeux de son fils

et les ouvrir à la vérité, que la conversion de
tous deux devint Tiieurcux fruit de ses j)riè-

res et de se> larmes. Le mari charmé de la

patience fl'unc épouse si discrète, se rendit
à la solidité de ses exhortations ; et d'un
païen très-obstiné, il devint un chrétien do-
cile, recevant le l)a|)tôme, en sorte qu'il est
mort dans le sein do l'Eglise. Le fils jusqu'a-
lofs hérétique et débauché, est devenu ce
grand Augustin, la terreur des hérélifiues,
ce grand docteur de la grûce par excellcnio,
et ru:-,e des plus juircs lumières de l'Eglise.

Cela vous instruit, femmes chrétietuies,
de ce que vous devez et à vus maris et h vos
enfants. Apprenez h vous taire, et honorez
vQs niaris, c'est le seul movcn d'ftlrc heu-

reuses. Si vos enfants se dérangent, remon-
trez-leur, mais avec douceur, les consé-

quences de leurs égarements : édifiez-les

par vos bons exemples ; priez, gémissez de-
vant le Seigneur sur leur aveuglement, et

communiez souvent pour leur conversion ;

ne vous lassez point d'importuner le ciel,

tôt ou tard il se montrera sensible à vos
soupirs, et ces enfants se convertiront par

sa grâce. Jésus-Christ fera le reste, et vos
larmes comme celles de Monique seront ré-

compensées. Voilà, mon Père, le jtlus sîfr

moyen que les femmes chrétiennes puissent
prendre pour goûter les douceurs d'un joie

innocente dans leur union conjugale. Hono-
rez votre mari, leur dit ra|)ôtre saint Pierre,

comme Sara obéissait à Abraliam, en l'appe-

lant son seigneur. (1 Pelr., Ilî, 6.) Sur quoi
saint Jérôme ajoute : Que votre maison ap-
prenne de vous combien elle lui doit d'honneur
en vous voyant lui rendre toute sorte de res-

pect, et vous serez en cela vous-même digne
d'être honorée.
Cinquième question. — Ce moyen, mon

père, est véritablement le plus sûr pour avoir
la paix dans les familles chrétiennes. Mai^
vous avez demandé quelque chose de plus,

lorsque, outre Chonneur, vous avez exigé Va-
mour, sans lequel tout l'honneur se change
bientôt en mépris. Mais c'est ici la grande
difficulté. Le moyen qu'une femme raison-
nable puisse aimer un mari brutal et sans
raison, comme il en est tant? de ces hommes
emportés, violents, débauchés, dissipateurs,
plus propres à ruiner leur famille qu'à la

bien établir, et qui n'ont rien que de haissor

ble? Quelles règles leur donnrriez-vous, mon
Père, pour surmonter de pareilles difficultés?

Réponse. — Les défauts de ces maris
déraisonnables dont vous nous faites, mon
Père, une peinture si affreuse, ne sont pas
ce que les femmes sont obligées d'aimer

;

nous convenons qu'en cela ils n'ont rien que
de haïssable. C'est la iiersonne même de
leurs maris qu'elles doivent aimer, en priant
j)Our leur amendement; et quand Jésus-
Christ a tant aimé les pécheurs, il n'aimait
pas en eux le péché, puisqu'au contraire il

n'est venu an monde que pour le détruire.
C'est pour 0[iérer notre rédemption qu'il est

descendu du ciel enterre, et c'est aussi
pour la conversion des mauvais maris que
des femmes raisonnables doivent s'intéres
scr. l!n cela consiste l'amour chrétien.

Sainte IMonique aima son mari, tout in-
traitable et païen (pj'il était; mais elle n'ai-

ma ni ses emportements, ni son infidélité

dans les erreurs de l'idolâtrie; ce n'était que
le salut de son âme qu'elle deniandait si

instaomient h Dieu. En l'iioiiorant comme
son époux et son seigneur, elle travaillait à
assurer sa vocation et son élection h la gloire
ynr ses bonnes œuvres, comme jiarlo saint
Pierre. (II Kp.,l, 10.) S'aimer de la sorte, c'est

s'honorer vcriiablenient
; de même qu'on ne

peut s'honorer chrétiennement sans s'aimer
d'un amijur aussi pur. L'un'on des cœurs
roule égalemont et sur llionneur et sur l'a-

mour de cliarilé en Jésus-Christ,
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Je dis aonc que puisque Dieu a voulu que
les époux fussent dans une seule chair, duo
in carne una , ils doivent réciproquement
s'aimer, et que cet amour doit être un amour
véritable et sans déguisement, un amour
fort et sans faiblesse, un amour saint et

exempt de toute corruption. Trois caractères

de l'amour conjugal, nécessaires pour qu'il

soit un amour chrétien. Je m'explique.
Deux époux se doivent récijiroquement

un amour véritable et sincère, pour n'avoir

rien de caché l'un pour l'autre : amour
exempt de ces dissimulations qui sont tou-

jours suspectes; amour cordial dans une
entière ouverture de cœur, pour se commu-
niquer sans feinte leurs plus secrets senti-

ments; amour raisonnable et judicieux qui
exclut toutes les jalousies indiscrètes d'un
esprit méfiant. Que sert à Chomme , disait

saint Jérôme [Lib. Contr. Jovin.), d'observer

une femme de si près ? Si elle a résolu d'être

infidèle, nulle considération ne pourra la re-

tenir ; si au contraire elle est chaste, elle na
pas besoin d'être si bien gardée. De pareilles

méfiances font former mille jugements témé-
raires, mille soupçons mal fondés, et ne
servent qu'à causer des chagrins superflus

qui font ])erdre la paix. Ne soyez pointjaloux
ae la femme qui vous est unie, dit le Sage,
de peur quelle n'emploie contre vous la ma-
lice dont vous lui aurez fait naître la pensée.

(Eccii., IX, 1.) La plus grande peine d'une
épouse vertueuse et sage est de se savoir

suspecte à un mari soupçonneux, et vos in-

quiétudes n'aboutiront qu'à irriter une pas-

sion trop gênée, ou à lui en inspirer tôt ou
tard le désir. Que votre amour soit donc
raisonnable si vous voulez qu'à la fin il ne
devienne pas un amour outragé.

Amour fort et sans faiblesse
,
pour sup-

porter patiemment ses défauts, puisque vous
avez les vôtres que vous souhaitez qu'il sup-
porte, et que chacun a les siens. C'est ici

particulièrement que les femmes manquent
beaucoup par l'opiniâtreté qui leur est na-
turelle, pour la vaine satisfaction de déchar-
ger leur cœur et de ne jamais céder. Si un
mari est en colère, elles ont l'imprudence de
lui répondre, et, pour un terme un peu dur,
de lui faire mille reproches injurieux. Le
moyen en ce cas d'avoir la paix? La prudence
d'une femme alors est de se taire, parce
qu'un mari dans la chaleur de sa passion
n'écoute rien. Tout ce qu'on peut dire de
plus judicieux en ces fâcheux moments, ne
peut que l'irriter davantage et augmenter sa

mauvaise humeur; par un modeste silence

au contraire elle l'adoucit plus aisément, et

en cela elle fait paraître un amour fort. La
charité est patiente (I Cor. , XIII, k) , dit

dit saint Paul, et son caractère est de tout

souffrir pour le bien de la paix. Femmes
chrétiennes, vous avez des maris fâcheux :

je vous plains et je compatis à vos peines,
mais il ne tient qu'à vous de les adoucir.
Etudiez-vous par une prudente retenue et

surtout par un modeste silence à calmer les

impétuosités d'une humeur peu traitable
;

demandez à Dieu la conversion d'un cœur

que sa grâce seule est capable de changer;
c'est le plus raisonnable parti que vous
ayez à prendre, et votre unique partage est
une patience à toute épreuve. Si un mari
s'échappe à des emportements furieux, gar-
dez-vous de lui en faire sur-le-chanq) de vifs

reproches, ce n'est pas là le tenips de s'en
ex|)îiquer, et les raisons les plus solides se-
raient alors hors de saison. Imitez la pru-
dente Abigaïl dont l'Ecriture jiarle avec tant

d'éloges.

Cette femme prudente, après avoir fléchi

par sa douceur la juste colère de Davitl con-
tre son mari Nabal, qui lui avait refusé de
faillies secours dans un pressant besoin, se
garda bien à son retour de lui reprocher sa
dureté envers un illustre fugitif dont il avait

dans l'occasion reçu tant de ijons offices : il

n'eût pas été capable de reconnaître son tort

dans la chaleur de sa passion. Elle sut pren-
dre un moment plus favorable, et le lende-
main, quand le sommeil de la nuit eut calmé
ses premiers feux (I Beg., XXV), elle lui re-

montra les dangers qu'il avait courus par
son ])rocédé injuste; elle lui fit sentir que si

elle n'eût été au jilutôt aiiaiser par des jiré-

sents ce prince irrité, lui et toute sa maison
auraient été exterminés ])ar le feu ou par le

fer, et le fit avec tant de force et de succès,
dit l'Ecriture, que Nabal, tout fier qu'il était,

en fut saisi de douleur, et que, dans l'excès

de son épouvante, il devint aussi immobile
qu'une pierre.

Belle instruction pour vous, femmes chré-
tiennes ! Quelque justes que soient vos
plaintes, ne répondez jamais à vos maris
tant qu'ils sont en colère : point d'invectives,
point de reproches, tout cela est mal placé.
Attendez que la fougue de leurs emporte-
ments soit passée, que la nuit ait donné lieu
à de prudentes réflexions, alors vous pour-
rez avoir votre tour et dire vos raisons avec
moins de danger : en cela on pourra dire

que vous aimez vos maris d'un amour fort

et courageux.
Amour enfin spirituel et chrétien, qui

d'une union si sainte bannisse tout com-
merce d'iniquité ; en sorte que comme la

grâce en est le jirincipe. Dieu en soit aussi
la dernière fin. L'Ecriture marque que les

sept maris qu'eut d'abord Sara, fille de Ra-
guel {Tob., III, 8), furent étouffés par le dé-
mon dès^ la première nuit de leurs noces,
parce qu'ils n'avaient eu en vue que le plai-

sir brutal
;
que plusieurs des enfants d'Israël

furent punis de Dieu par des morts subites,

parce qu'ils se livraient à des abominations
que la nature même condamne. Or, si Dieu
exerça des châtiments si terribles dans un
temps où le mariage n'était pas un sacrement
comme il l'est aujourd'hui, quelles malédic-
tions ne doivent pas appréhender des chré-
tiens qui osent en profaner la sainteté par
des indignités que l'Ecriture qualifie de dé-

testables ? Peut-on dire de ces époux d'ini-

quité, qu'ils n'ont l'un pour l'autre qu'un
amour conjugal et saint?

Aimez donc vos maris, femmes chrétiennes,

c'est votre obligation ; mais que votre amour

1
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soit raisonnable et réglé sur la loi de Dieu.
S'il se trouve en concurrence avec ce que
cette sainte loi défend, il n'y a point à ba-
lancer; désobéissez-leur, si vous ne pouvez
les contenter sans offenser un Dieu qui est

votre premier maître et votre principal
-époux. L'amour, pour être légitime, doit
être un amour chrétien sans aucun mélange
de corruption.

Faites, par votre grâce , ô mon Dieu, que
tous les mariages chrétiens soient si bien
assortis, par une entière conformité de pen-
sées, d'inclinations et de sentiments, que la

paix y règne toujours, et que votre saint nom
y soit continuellement adoré. Que les époux
parfaitement unis représentent i)ar leur mu-
tuelle intelligence l'alliance admirable que
vous avez contractée avec votre Eglise. Que
les pères toujours attentifs à élever leurs en-
fants dans votre crainte et dans votre saint
amour; que les enfants édifiés des bons
exemples de leurs pères, toujours soumis à
leurs salutaires instructions; que tous en-
semble ne travaillent qu'à vous donner de
vrais adorateurs et deviennent la bonne
odeur de Jésus-Christ dans le monde, dignes
d'aller jouir un jour éternellement de vous
dans le bienheureux séjour de votre gloire.
Amen.

CONFÉRENCE LV.

Du mariage.

DIXIÈME CONFÉRENCE.

Honorabile connubium in omnibus, et lliorus iramacu-
lalus. (Hebr., XIII, i.)

Le mariaqe doit être tratlé de tous avec honnêteté, et le
lit nuptial doit être sans tache.

Nous avons marqué, dans notre dernière
Conférence , de quelle façon devaient se
comporter les personnes qui ont déjà pris
leur parti i)ar un légitime mariage , pour y
conserver la paii qui seule est capable d'at-
tirer sur deux époux les bénédictions du
ciel; et nous avons fait voir qu'ils ne conser-
vent cette paix si désirable qu'autant qu'ils
remplissent tous les devoirs que la grûce du
sacrement leur impose, sans quoi il ne peut
y avoir que des tourments et des ennuis.
Or, ces devoirs sont ciualre principaux, sa-
voir : Vamour réciproque, Yhonnem- mutuel,
une complaisance chrétienne et une cons-
tante fidélité.

Quand deux époux sont do bonne intelli-
gence par le noble motif de la charité chré-
tienne, rien n'est plus agréable à Dieu
qu'une si belle union, et son saint nom y
est glorifié. On les voit avec édification s'as-
sister mutuellement dans leurs besoins, et
se consoler dans leurs peines au temps de
lafîliction. Leur soin est d'entrer dans les
infirmités l'un do l'autre, et, en y compatis-
sant, ils en soulagent les rigueurs; le soin
qu'ils prennent de donner une bonne édu-
cation à leurs enfants, répand la bonne odeur
de Jésus-Christ dans le monde, parce qu'ils
s étudient à augmenter le nombre des vrais

serviteurs de Dieu; et l'on peut dire à leur

gloire, selon l'esprit du grand apôtre, que
leur mariage est honorable en tout : Hono-
rabile connubium in omnibus.

Sitôt, au contraire , qu'il n'est plus de '

cordialité entre deux époux, la méfiance s'y

môle et la paix n'y règne plus. Dans un mé-
nage oii les cœurs ne sont pas unis, ils ne
s'étudient qu'à se chagriner, à se contredire
en tout, à se piquer par des paroles aigres,
et dans cette affieuse antipathie l'éducation
des enfants est presque toujours négligée,
de telle sorte que le monde en est scandalisé.

Pour prévenir un mal qui est la source de
tant d'autres maux, une femme chrétienne
doit surtout dissimuler prudemment ses dé-
plaisirs les plus justes, pour le respect d'un
mari qui est son supérieur et son maître, se-

lon la déclaration expresse du Seigneur : son
plus cher intérêt autant que son obligation
est d'acheter la jiaix au prix de ses inclina-

tions les ])lus légitimes, de sacrifier tout pour
ce précieux trésor, sans lequel il n'est point
de vraie tranquillité dans l'opulence même,
ni dans les plaisirs les plus apparents, et sa
complaisance ne peut guère aller trop loin.

Cependant il faut convenir qu'elle a des
bornes au-delà desquelles elle })ourrait dé-
générer en une complaisance criminelle; et

c'est ce qu'il nous reste à examiner en cette

dernière conférence, avant que de parler de
la fidélité conjugale.

Première"question. — Vous touchâtes une
question bien délicate en votre dernière Con^
férence, mon Père, au sujet de Vamour que
deux époux se doivent réciproquement ; et les

excès honteux sur lesquels votre modestie
vous a fait passer très -légèrement, doivent
faire trembler bien des maris. Mais des
femmes vous diront qu'elles ne s'y prêtent
quà contre- cœur et par une pure com-
plaisance pour toi inari qui les y force.
Que leur répondrez-vous, après ce que vous
venez de dire rous-mén.e

, que leur com-
plaisance ne peut quère aller trop loin? Tous
y reconnaissez à la vérité des bornes. Quelles
sont-elles, mon Père, ces bornes, pour que la

complaisance ne soit pas «ne complaisance
criminelle, mais chrétienne?
Réponse. — Celle complaisance dont il

s'agit ici, mon Père, consiste à ne rien refu-
ser à un mari de ce qui est légitime et rai-
sonnai)le; mais elle consiste aussi à ne lui

rien accorder de ce que la loi de Dieu dé-
fend. Les refus en ce cas ne doivent point
être appelés défauts de complaisance, imis-
qu'il n'est jamais permis de déplaire à Dieu
])0ur j)lairc aux hommes. C'est au contraire
une complaisance chrétienne, dans une
épouse modeste et chaste, d'éviter avec soin
tout ce qui jiourrait intéresser la conscience
d'un mari qu'elle no doit aimer qu'en Dieu
et que pour Dieu. Si ce mari s'en offense,
dès lors son amour n"est lias un amour con-
jugal et chrétien, mais plutôt un amour de
pure volu|)lé, qui ne convient qu'à ces vie
limes honteuses d'une incontinence publi-
que, que l'on ne peut aimer sans [)éché.

Avoir pour uu mari une complaisance
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chrétienne, c'est s'ahstonir par un principe
de religion de tout ce que l'on sait lui dé-
plaire, quelque légitime qu'il soit en soi.

Une femme est complaisante quand elle s'é-

tudie à plaire à son mari, etc'e.4 l'avis salu-
taire que Kaguel donna à sa fille Saia, en la

laissant partir avec Tobie son nouvel éj)oux r

Le père et la mère la baisèrent, dit l'Ecriture
(Tob., X), et en l'embrassant ils lui recom-
mandèrent sur foute chose d'aimer son mari,
de réijler sa famille, de (jouverner safjement sa
maison, et de se conserver irrépréhensible en
tout. Une é|)Ouse fait paraître une comiilai-
sance chrétienne et agréable à Dieu quand,
pour ne pas déplaire à son mari, elle réforme
dans ses manières d'agir tout ce cju'elle sait

qu'il n'approuve ])as. Mon mari, doit-elle
dire, ne veut pas que j'aie tant de vanité;
tnes airs trop enjoués, mes visites tro[) fré-
quentes lui déplaisent et lui font former de
mauvais soupçons, quoiqu'à tort; je me mo-
dérerai pour Dieu afin de ne lui plus causer
de pareils mécontentements. Il désire que je
sois sérieuse, retenue dans mes jiaroles,

modeste en mes ajustements, dévote et jdus
attentive au bon ordre de la famille; je veux
y être fidèle et seconder de si raisonnables
désirs pour ne le plus chagriner. Voilà une
complaisance chrétienne et digne d'une fem-
me judicieuse.

Elle sera complaisante à son mari si, pour
lui ôter les moindres souj^çons du mal, elle

a soin de ne point trop se rép'andre dans le

monde par un désir curieux de voir et d'être
vue; parce qu'il est rare, disait Tertullien,
d'aimer à voir les vanités d'un monde impur,
sans perdre la |)ureté de son cœur. C'est par
les yeux que le cœur commence à se corrom-
pre, leur trop grande liberté donne accès à
mille mauvaises pensées; des simples pen-
sées on en vient peu à peu aux plus injustes
désirs, et devant Dieu tous les désirs du mal
sont aussi criminels que le mal même. Elle

sera complaisante autant qu'il convient à
une femme chrétienne de l'être si, pour ne
pas déplaire à son mari , elle bouche ses
oreilles à tous les discours flatteurs et sédui-
sants de ces amants profanes qui ne cher-
chent qu'à faire de criminelles conquêtes, et

une si prudente réserve ne peut maiiquer
tôt ou tard de gagner le cœur d'un mari rai-

sonnable et chrétien.

On est toujours édifié de voir une femme
que sa modeste jmdeur rend timide; une
femme formée sur le modèle de Sara, tou-
jours attentive à bien gouverner sa maison
et à vivre chrétiennement en paix avec son
époux; une femme dont le soin principal est

d'élever ses enfants à la piété dans la crainte
de Dieu, et de les instruire de leur religion ;

ce sont comme autant de semences de vertu
qu'elle jette dans ces jeunes cœurs, pour
porter des fruits de bénédiction dans leur
temps ; et un mari chrétien ne voit cela qu'a-
vec édification. Voilà, mon Père, en quoi
consiste la complaisance qu'une femme bien
sage doit avoir pour son mari , en vue de
Dieu.

Seconde question. — Aj^rès des explica-

tions si utiles et si édifian'iR, nous avons su-
jet d'attendre de vous des raisons bien solides

pour établir l'obllyation que deux époux ont
de se garder réciproquement la fidélité con-
juqale. Dites-nous donc, s'il vous plaît, 7non
Père, ce que vous entendez par crite fidélité

conjugale et quelle en est l'obliqùlion.

Uéjjonse.— J'entends jjar la fidélité con-
jugale la constante et inviolable exactitude
à se garder réciproquement la foi que l'on

s'est solennellement ))romise à la face des
autels, pour n'en aimer jamais d'autre, tant

que subsistera le lien sacré qui a joint deux
époux ensemble et à ne jamais |iarlager son
cœur avec personne; or, ce lien ne peut être

dissous et rompu que par la mort de l'un des
deux.

Sans cette fidélité les mariages ne sont ja-

mais heureux, parce qu'ils ne sont point bé-
nis de Dieu, etla fidélité ne subsiste pas long-

temps, quand la complaisance qu'on a l'un

pour l'autre va juscju'à commettre le crime
ensemble; on ne tarde guère à le commettre
avec d'autres sans scrupule, et à faire des
membres de Jésus-Christ, comme parle saint

Paul, les membres d'une infâme prostituée.

(I Cor., VI, 15.)

Or, on peut j)écher contre la fidélité en
deux façons : ou par des manières trop libres

avec des étrangers, ou par de honteux adul-
tères ; et toute liberté immodeste en ce genre
conduit presque toujours tôt ou tard au der-

nier désordre. Donner des rendez-vous sus-

pects et permettre des privautés dans des en-
trevues familières et trojj enjouées dans le

secret, c'est pécher plus ou moins contre la

fidélité conjugale et être bien proche du pré-

cipice par la témérité à s'y exposer. Les
corps sont bientôt souillés, quand les cœurs
sont déjà si corromi)us : et ces manières peu
retenues sont comme autant de souffles con-
tagieux, qui jettent des étincelles d'impudi-
cité, dit Tertullien, impudicitiœ flabella.

Manquer à la fidélité que l'on s'est mutuel-
lement jurée, dit ce Père, c'est un parjure.

Donner à d'autres ce qui n'appartient qu'au
légitime époux, c'est une injustice et un lar-

cin criant ; mais profaner la sainteté d'un
sacrement par de honteuses prostitutions,

c'est un sacrilège.

L'adultère dans le mariage est un crime,
dit Tertullien : Adulterium in matrimonio
^rimen est. Il divise ce que Dieu avait étroi-

tement uni par un lien indissoluble : il par-

tage deux chairs qui n'en font qu'une, et

deux cœurs qui devraient être, [lour ainsi

parler, fondus dans un seul cœur ; et, par un
horrible renversement dans la société civile,

il confond les enfants légitimes avec des fils

d'iniquité, pour partager avec eux les biens

(l'une succession à laquelle ils n'ont aucun
droit. Voilà ce que fait l'adultère.

Crime énorme qui, par un fatal enchaîne-

ment, traîne après soi une infinité d'autres

malheurs. De là les divisions, les haines irré-

conciliables, les jalousies, les irocès, les tra-

hisons, les plus noirs attentats. Qui est-ce

qui a porté dans tous les siècles tant da

femmes libertines à vouloir faire assassiner
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ou empoisonner leurs maris? c'est l'adultère, raiùer dans le gouvernement de leurfamille ;

Qui est-ce qui a causé le déshonneur, Tinfa- conipagr.e qui , sauf le droit d'une légituaie

mie, la ruine déplorable des maisons les plus -suijordmation, va de pair avec lui. Les côtes

illustres? c'est le même adultère. couvrent et défendent le cœur, le mari doit

Le comprenez-vous, femmes mondaines aussi protéger sa femme; et, comme le cœur
et infidèles ? Prévo.vez-vous les funestes con- est le siège de l'amour, il doit consé(iueiD-

séquences de ces liaisons que vous formez, ment aimer son épouse, qui est la chai)- de

de ces intrigues amoureu>es que vous en- sa chair et Cos de ses os. {Gènes., II, 23.)

tretenez, de ces familiarités si tendres que Personne nu jamais haï sa propre chair

vous ne qualifiez que de gentillesses ou de {Ephes., V, 20), tlit saint Paul,

légères galanteries? Savez-vous à quoi cela Cela condamne évidemment ces maris

ne manquera [las tôt ou tard d'aboutir? Et si avares autant qu'impérieux, qui tiennent

vous ne pouvez l'ignorer après tant de fu- leur épouse dans une dépendance plus en-

nestes exemples, comment ne tremblez-vous nuyeuse et plus dure qu'ils ne tiendraient la

pas? Les malheurs de tant d'autres ne vous dernière des servantes, sans lui faire ni la

rendront-ils pas plus circonspectes, jdusre- contidence de rien, ni la moindre ouverture
tenues et plus sages? Ne conviendrez-vous de cœur. Une servante chez son maître a du
pas enfin que vous êtes tout à la ibis et des moins ses salaires et ses gages ; et si elle est

infidèles, et des injustes devant Dieu et de- économe, elle jieut au bout de l'an avoir du
vaut les hommes? C'est, mon Père, ce que reste pour se donner ses besoins. Tous les

produit dans le mariage l'infidélité. jours, des femmes dans leur ménage, tra-

Troisième question. — Il y a assez long- vaillent autant et plus qu'une vile merce-
temps, mon Père, que vous parlez des femmes naire, sans avoir rien de reste et sans pqu-
et de ce qu'elles doivent de déférence à leurs voir disposer de rien. Tout ce qui les dis-

maris. Parlons un peu aussi des maris , s'il tingue , est qu'elles sont éi'ouses ; et dans
vous plaît. Il ne faut pas croire que tout le le vrai leur condition est mbindi'e que celle

défaut vienne de la part des femmes. S'il est de la plus basse domestique. Si elles ont quel-
le jMauraîSfs /'emwesdoHs/e ?«o«f/e, i/fs<Hîfss/ que chose en maniement, ce n'est que pour
bien des mauvais maris , violents, emportés, en rendre com])te, comme font les servi-

dissipatcurs, ivrognes, qui méritent plus d'être teurs à gages, et tout ce qui serait nécessaire
appelés les tyrans de leurs femmes, qu'ils n'en pour leur honnête entretien, leur est souvent
sont les époux. Il est constant que les devoirs refusé par un mari avare, qui se rend le

entre eux doivent être réciproques; et de vos maître absolu de tout.

propres principes il faut conclure que les maris Triste nécessité de demander vingt fois les

doivent aussi à leurs femmes l'honneur, l'a- choses les plus justes, avant que de les ob-
mour, la complaisance et la fidélité. Mais le tenir I Manière tout à fait indigne de ne les

premier de ces quatre devoirs est ce quinous accorder, après beaucoup d'instances, que de
arrête d'abord. Nous comprenons bien qu'une plus mauvaise grftce qu'on ne donnerait Tau-
femme doit honorer son mari, puisque Dieu a mono à un pauvre qui serait inconnu ! Je
déclaré qu'il est son chef et son maître, mais conviens avec vous, mon Père ,

qu'en user
il ne paraît pas si évident que le mari soit de la sorte, c'est être le tyran d'une femme,
obligé d'honorer sa femme, qui lui est infé- plutôt qu'un mari qui la doit aimer.
rieure en tout; il lui aoit au plus de l'amitié, de Tel est cependant le second devoir d'un
la complaisance, et l'on vous dira que ce terme mari chrétien. Mais cet amour, quoique légi-
rf'honneur dit quelque chose de trop rrspec- lime, a ses bornes. Ne chercher dans le ma-
tueux. Que répondrez-vous ? riage que le plaisir charnel , sans vouloir en
Réponse. — Je réi)ondrai, mon Père, avec soutenir les consécjuences par une postérité

toute l'Eglise, qu'un mari chrétien doit hono- légitime que l'on regarde comme un oné-
rersa femme, parce (fue selon le dessein du rcux fardeau, c'est, dit saint Augustin, imiter
Créateur, elle entre en égalité pour tout avec les hérétiques manichéens, qui, condamnant
lui. Dieu en créant la femme pour l'homme tes noces,
a dil {Gènes., Il, iS) : Faisons lui un secoiirs
et une aide qui soit semblable à lui; et la ma-
nière dont Dieu l'a formée est un grand sujet » . . . .

d'instructionpour tous les niaiis. Dieu la tira • .

d'une de ses côtes, et, comme les côtes sont N'aimer une épouse que de cette sorte, c'est
les os les plus proches du cœur, cette circons- la traiter connue une de ces infâmes prosti-
tance est une espèce de mystère qui lui tuées avec lesquelles on fait sans consé-
niontrc jusqu'où il la doit aimer, et de quel quence ce que la loi naturelle a toujours
œil il doit la regarder. condamné; c'est, en un mot, ne s'aimer qu'à

Si Dieu, en lui faisant une femme, l'eût la façon des adultères,
tirée de son pied, il aurait pu prendre de là L'amour conjugal inspire encore cette
occasion de la mé|)riser, comme on méprise comp-laisance raisonnable qui est le troisième
les personnes d'une liasse origine; s'il l'eût devoir des maris chrétiens; mais il est dan-
tirée d un os de satèie, la femme aurait [m gcreux de porter trop loin cette comjilai
s'en prévaloir prjur se rendre la maîtresse; sauce. Tolérer les passions dune épouse
mais(;n l.i tir.uit de soucôté, ila m.'irqué parla mondaine et volage, crainte de la chagriner ;

qu'elle n'est ni la maîtresse do s'on mari, ni soulfrir (ju'elle s'adonne au jeu , à la vanité,
sa servante, mais sa compagne fidèle, pour au luxe; (rmscntir que contre son état et
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au-dessus de sa condition, elle se donne tout

ce qu'il y a de plus nouveau dans les modes
et de j)lus pcécieux dans la nouveauté, c'est

une complaisance vicieuse, et l'aimer moins
comme une épouse chrétienne que comme
Hdole d'une mondanité toute paieime. Adam
{Gènes., III, 6) ne mangea le fruit défendu
que par une comjJaisance mal entendue pour
sa femme

, qu'il appréhenda de chagriner par
son refus. Les révoltes de sa chair ne le portè-
rent pas à cet excès de faiblesse, puisqu'il
n'en avait encore ressenti aucune atteinte.

Salomon savait parfaitement que les sacrifices

n'étaient dus (ju'au vrai Dieud'lsraël (I!I licy.,

II), et il n'adora les dieux des gentils que
lar une aveugle complaisance |)our des
emmes étrangères qu'il aima éperdûment.
La complaisance des maris, pour être une
comi)laisance chrétienne, ne doit donc les

porter qu'à éviter prudemment, tout ce qui
pourrait troubler la paix d'une union oià tout

d-oit être saint.

Ma femme s'afflige, doit dire un mari chré-
tien, quand je fais des dépenses superflues
et excessives, ou que je rentre chez moi nui-
tamment et trop tard : elle se figure que je
partage mon cœur avec des créatures étran-
gères, elleadu moins sujet de l'appréhender :

je veux donc me réformer en cela, pour ne
l«i plus causer de pareils ennuis. Voilà une
complaisance chrétienne et bien agréable à
Dieu. J'en dis autant, mon Père, de la Odélité

conjugale, qui doit être réciproque : nous en
avons assez parlé en répondant à la question
précédente.
Quatrième question. — Tous bornez bien

ïautorité des maris, mon Père, quand vous les

blâmez tant de réduire leurs femmes à ne pou-
voir disposer de rien. Selon vous, il semble
qu'elles devraient entrer dans Vadministration
des biens de la famille ; cei)endant les lois ont
déclaré de tout temps que le mari est le maître
de la communauté. Qui dit un maître , dit un
homme qui a tout pouvoir. Nonobstant cela,

prétendez-vous qu'un mari ne puisse disposer
de ses biens propres, et de ce qu'il a mis dans
leur société commune, sans la participation et

te consentement de sa femme?
Réponse — Non, mon Père, je ne prétends

pas qu'un mari ne puisse disposer de ses

propres sans le consentement et la participa-

tion de sa femme ; indépendamment d'elle il

en est toujours le maître. Pour être marié, il

ne perd rien ni de la propriété, ni de la

jouissance de ses biens propres, et par con-
séquent il peut, de sa seule autorité, ou les

aMéner ou les vendre, pourvu que la justice

ne les ait pas substitués aux enfants nés et à
naître, comme elle fait souvent, quand il y a

lieu d'en appréhender les dissipations. Car,

dès qu'il y a une substitution, le mari n'est

plus propriétaire, mais seulement usufruitier
ae ses propres biens. Il peut au plus en alié-

ner les revenus pendant sa vie, en retenant
toujours le fonds; et cette aliénation cesse
par sa mort, parce que le bien doit retourner
a ses héritiers.

Quand, hors lo cas de substitution, le mari
aliène le fond de ses bicas, s'il dissipe le

prix qu'il en a reçu par des dépenses indis-

crètes, il n'a pas droit de remplacer ces sor-

tes de dissipations auxdéjjens des biens qui
composent la conununauté. Il ferait tort par
là et à son épouse et à ses enfants, puisque
les derniers qu'il a perçus de la vente de ses

biens fonciers, doivent entrer dans la masse
commune : sans cela il serait obligé de dé-
dommager les héritiers de son é[)0use. De
plus, c[uand je dis que ce mari peut aliéner

ses biens, cela s'entend supposé qu'il soit

majeur, âgé de vingt cinq ans accomplis :

car durant sa minorité il ne peut ni aliéner

et vendre, ni môme engager ses meubles et

fonciers; tout au plus il peut, àl'inssu de sa

femme, disposer de leurs fruits et revenus.
Il est vrai que si un mari mineur dissipe

les revenues de ses propres, on ne peut l'o-

bliger à aucune restitution, puisqu'il ne dis-

sipe que ce qui lui appartient : mais un con-

fesseur ne doit point l'absoudre, qu'autan*

qu'il a changé de conduite, parce que ce

bien, quoiqu'à lui appartenant, doit servir à

soutenir les charges du mariage et à la sub-
sistance de sa famille, comme dit le droit :

Ad sustentanda onera matrimonii
Tout ceci n'empêche pas qu'il ne puisse

faire des aumônes de ses biens propres et de
ses acquêts, puisque la loi de Dieu le com-
mande, et que c'est une obligation pour
tout chrétien, chacun selon ses facultés. Il

peut aussi assister de pauvres parents dans

leurs véritables besoins : il est juste même
qu'il les préfère aux autres pauvres ; mais
il n'a pas droit de faire des libéralités con-

sidérables à des étrangers, au préjudice de

son épouse et de ses enfants; la loi naturelle

ne le permet pas. Un père de famille, dit

saint Basile, est obligé d'amasser par des

voies légitimes du bien pour ses enfants : à

plus forte raison doit-il leur conserver ce

qu'il a reçu lui-même de ses pères. Dissiper

imprudemment l'héritage de ses ancêtres,

c'est une injustice qui ôte à des enfants les

moyens de subsister avec honneur selon

leur naissance : et la loi de Dieu défendit

aux Juifs de vendre le patrimoine de leurs

aïeux. Voilà, mon Père, jusqu'oti peut s'é-

tendre l'autorité des maris dans la dissipa-

tion de leurs biens.

Cinquième question. — Si vous mettez des

bornes si étroites à l'autorité des maris dans

la disposition de leurs biens propres, et de ce

qu'ils ont apporté dans la communauté, à quoi

ne les réduirez-vous donc pas dans la disposi-

tion des biens de leur femme? et en quoi con-

sistera cet honneur d être les maîtres de la

communauté, s' ils ne peuvent disposer presque

de rien?
Réponse. — Un mari est le maître de la

communauté pour édifier, et non pas pour
détruire. Il en est le maître pour en augmen-
ter légitimement les biens, et pour les ad-

ministrer selon sa prudence, et non pour les

dissiper : et conséquemment il peut dispo-

ser des biens de son épouse pour le bien

commun de sa maison. Voici comment : une
femme en se mariant ne s'est pas dépouillée

de sa dot, et ainsi elle n'en perd pas la pro-
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priété, mais seulement radministration. Puis

donc qu'elle en conserve toujours le do-
maine, son mari ne peut en disposer sans

son consentement : il n'en est que l'usu-

fruitier, pour subvenir aux besoins de sa fa-

mille, de concert avec sa femme. Pour mettre
cette doctrine dans tous son jour, il est bon
de rapporter ce qui s'observe dans les pays de
droit écrit, et dans ceux de droit coutumier.
Dans le droit écrit où l'on suit la loi Julia,

un mari ne peut en aucune façon aliéner la

dot de son épouse contre sa volonté, et con-

séquemment si cette dot est hypothéquée sur
une terre, une maison, une charge, il ne'peut
vendre ni la terre, ni la maison ou la charge,

sans son consentement.Quand même lafemmo
y aurait consenti, soit par crainte ou autre-

ment, les; enfants, comme mineurs, seraient

toujours en droit de répéter le bien de leur mè-
re, et l'acquéreur serait obligé de rendre la

terre ainsi achetée comme acquéreur injuste,

y eût-il trente ans révolus depuis la dite ac-

quisition; la prescription ne fait rien contre
une femme qui est sous la puissance de
mari. Mais cela ne s'entend que quand la

dite aliénation ou vente est volontaire : car
si elle était juridique et ordonnée ])ar arrêt

de justice, comme pour payer les dettes du
mari, elle serait valable: et il n'y aurait plus
de retour, ni pour la femme ni pour les en-
fants. Dans l'aliénation volontaire, outre le

consentement de la femme, il doit être fait

mention d'elle dans le contrat de vente, et il

faut qu'elley ait signé, comme étant autori-

sée par son naari, et qu'elle soit majeure.
Dans le droit coutumier, non-seulement il

est défendu au mari de vendre, d'échanger
ou de charger d'hypothèques le propre héri-

tage de sa femme,' sans qu'elle y consente,
mais encore de racheter ou de rembourser
la rente qui fait la dot de la dite femme,
parce qu'un tel rachat vaut autant qu'une
vraie aliénation, qui anéantit le bien et delà
mère et des enfants. C'est la coutume de Pa-
ris suivie en ce point dans tout le royaume,
et qui étend la défense jusqu'à ce rembour-
sement de rentes.

On avoue cependant qu'aujourd'hui ])lu-

sieurs canonistes permettent un tel rembour-
sement de rente, sur laquelle la dot de la

femme est hypothéquée ;
parce que, disent-

ils, il est nécessaire pour soutenir les char-
ges et pour élever les enfants. Toute rente
est originairement un bien mobilier et les

deniers qui en proviennent, tiennent lieu à
sa femme de sa dot. Mais dans ce rcnibour-
ssment le rnari doit l'y faire consentir , afm
qu'après son décès elle ne puisse inquiéter
celui qui aura ainsi remboursé. Ce consen-
tement (le la femme, nécessaire pour l'alié-

nation de ses pro[)res, n'est pas nécessaire
pour leur administration, et le mari peut en
disposer, selon sa prudence sans elle, dès
qu'il n'y a i)oint entre eux de séparation de
biens, et tant que dure le mariage, durante
et constante malrimonio, conmic dit le droit.

De tout ceci concluon*^, l-cfu'un mari cpii,

à l'insu de sa femme, ou contre son gré,

vend h i
erj ciuité les biens affectés à sa dot,

commet une injustice criante, vendant ce qui
ne lui appartient pas ;

2° qu'en ne l'aliénant

que pour un tem|)s ou sa vie durant, il ne
commet point d'injustice, puisqu'il en a de
droit l'administration et l'usufruit, et qu'ài->rès

son décès tout retourne aux héritiers;
3° qu'en cas de séparation de biens, la femme
en rejjrend l'administration et jouissance ;

puisqu'en se mariant elle ne s'était pas dé-
pouillée de leur jiropriété, mais seulement
de leur administration. En ce cas, l'acqué-

reur qui ne les aurait achetés que pour un
tem|)s avant celte séparation, ne serait tenu
à aucune restitution de ce qu'il en aurait

perçu jusqu'à ladite séparation, mais seule-

ment de ce qu'il aurait perçu après que cette

séparation lui aurait été notifiée. Voilà, mon
Père, à quoi se bornent les droits d'un mari
sur les biens de son épouse.
Sixième qiiestion. — Après aiwir si bien

réglé les droits d'un mari dans la régie des

biens de son éponse, et fusage guil en peut
faire, vous nous obligerez, mon Père, de nous
marquer avant que de finir ces Conférences sur
le mariage, quelle conduite il doit tenir en ce

quiconcerne l'honnête et raisonnable entretien

de sa femme, et le soin qu'il doit avoir de ce

qui s'appelle son ménage. Qu'en pensez-vous ?

Réponse. — Un des principaux devoirs
d'un mari raisonnable et chrétien est de pour-
voir à l'honnête entretien de son épouse se-

lon sa condition, et de fournir aux dépenses
nécessaires, singulièrement dans les cas do
maladie, sans qu'il ait droit de s'en dédom-
mager par des compensations secrètes sur
ce qu'elle a apporté dans la communauté,
pour en faire souffrir la perte à ses enfants.

Ce serait une injustice à lui de mettre en li-

gne de compte de pareilles dépenses, quand
iPs'agit de leur rendre le bien de leur mère.
Quand môme elle ne lui aurait rien apporté
en mariage, dès qu'il l'a choisie pour épouse,
il s'est engagé à toutes les conséquences : et

ce ne serait pas la traiter comme Dieu veut
qu'il traite sa compagne et la moitié de lui-

même, que de lui faire payer des assistances
si légitimes, comme on ferait au plus vil des
domestiques. '

Un mari à l'égard de sa femme est quelque
chose de |)lus noble qu'un simple tuteur en-
vers sa j)u[)ille : puisque, connue parle l'E-

criture, elle est la chair de sa chair. (Gènes.,

11,2.3.) Uu tuteur fournil aux besoins de ses
jjupilles : et ce qu'il dépense pour leur édu-
cation, se prend sur leurs biens, connue la

loi le veut. Mais un mari ne doit jias pren-
dre sur les biens de sa femme ce qu'il dé-
pense pour ses besoins légitimes; piiisqu'en
tout ce (pi'il lui a donné de son vivant, il est
censé se l'être donné à soi-même, et cpie sa
femme est sa moitié : par conséquent il ne
doit pas en faire porter la perte à ses enfants
après son décès. La femme est la gloire de
l'homme, dit saint Paul, de même que l'homme
est l'image et la gloire de Dieu. {I Cor., XI, 7.)
Ainsi un mari se déshonore lui-même, quand
il refuse un honnête entretien à son épcmse.

Il ne faut pas néanmoins conclure de là,

qu'il doive contenter sa mondanité dans uu
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luxe immodéré au-dessus de son état, ou
dans les excès du jeu. Un mari est toujours

en droit de contenir sa l'emme dans les J)or-

nes de sa condition, connue il convient à la

modestie chrétienne. Mais quand il a trouvé
une de (;es femmes vertueuses et fortes,

dont le Sage a parlé avec tant d'éloge {Prov.,

XXXI), il peut se Dater d'avoir trouvé un
trésor, et en rendre grâces à JJieu. Pour la

traiter dignement, il doit lui communiquer
toutes les affaires de sa maison, et ne lui rien
cacher de ce qu'elle a droit de connaître ;

sans cela il court risque, en cas de mort im-
prévue, de laisser sa famille dans une dé|)lo-

rable confusion, faute de s'en être expliqué
avec une femme qu'il savait être discrète et

sage. Il ne doit pas rougir de demander ses
avis dans les projets qu'il médite ; et il agira
toujours prudemment si, ne faisant rien de
sa tête, il suit les conseils d'une femme in-
telligente et de l)on sens. Dieu commanda au
patriarche Abraham d'écouter Sara {Gènes.,
XXI, 12) son éj)ouse, parce qu'elle était ju-
dicieuse. Il le fit toujours et s'en trouva
bien.

Une maison est bien réglée, quand un mari
prudent rend une femme de ce caractère dé-
positaire de tous ses secrets pour le bien
commun de leur famille. C'est en ce cas qu'il

est vrai que si le mari est le chef et comme
la tête de son épouse, selon saint Paul
{Ephes., V, 23), l'épouse de son côté est
comme le bras droit de son mari, pour le

seconder en tous ses desseins légitimes. Tout
homme, qui a sujet de compter sur la probité
de son épouse, perd beaucoup en marquant
plus de confiance en ses domestiques, pour
les dépenses de sa maison, qu'en celle qui
est de moitié en tous ses biens, et qui dis-
pose de tout comme de ses propres pour des
intérêts communs. En ménageant les iiiens
de son mari, elle travaille pour elle-même;
au lieu que des domestiques, quelc{ue fidèles
qu'on les suppose, sont toujours des merce-
naires qui pensent plutôt à leurs propres
intérêts qu'à ceux des maîtres qu'ils font
mine de bien servir.

Oh! que les familles chrétiennes seraient
heureuses, si elles étaient toutes formées sur

de si neaux modfeles 1 Le ciel y verserait ses

bénédictions avec abondance , et des mariages
si bien assortis, où la [laix de Jésus-Christ
règne, seraient dès ici-bas comme autant

d'images anlici[)ées du paradis, où Dieu est

aimé, servi, adoré des saints pour toute l'é-

ternité. Trois choses plaisent à mon esprit,

dit le Sage, qui sont approuvées de Dieu et

des hommes; savoir, l'union des frères, l'a-

mour des proches, un mari et une femme qui

s'accordent bien ensemble [Eccli.,W\ , i, 2).

PÉRORAISON DERNIÈRE DE TOUTES CES CON-
FÉRENCES.

Finissons, mon frère, ces Conférences par

où nous les avons commencées, et puisque
nous avons parlé d'abord à ceux cjui méditent
de s'engager dans les liens du mariage, et

ensuite à ceux qui ont déjà pris leur parti;

donnons à tous en peu de mots des avis salu-

taires. Vous qui n'êtes pas encore engagés,

priez Dieu qu'il vous éclaire dans un choix

de cette im|!ortance, pour prendre la per-

sonne avec laquelle il sait que vous opérerez

votre salut en paix. Préparez-vous par des

exercices de piété à une alliance où tout doit

être pur, puisque, entrer par le crime dans
un état saint, est une source de malédictions

de la part de Dieu. Et vous qui êtes déjà

unis par des nœuds sacrés qui forment un
lien indissoluble, pratiquez la patience parmi
tant d'occasions de s'impatienter; évitez tout

ce qui pourrait vous désunir en raille con-
tradictions dont la vie n'est que trop souvent
traversée, et gardez surtout la tempérance
selon l'avis de saint Paul, puisque le mariage
doit être traité en tout avec honneur : Hono-
rabile connubiumin omnibus : que le lit nup-
tial soit sans tache : Thorus immaculatus. Si,

par votre imprudence, vous vous y êtes

engagés sans avoir consulté le Seigneur,

réparez ce défaut par de digues fruits de

pénitence, en acceptant vos disgrâces comme
les justes (bâtiments de vos fautes, et la

grâce de Dieu y suppléera, pour vous faire

parvenir heureusement à l'aimable société

des saints dans la gloire. Je vous la souhaite.

Amen.

CONFÉRENCES

SUR LE JUBILE.

AVERTISSEMENT.

Les Conférences sur le jubilé étaient pla-
céos, dans l'édition que nous reproduisons,
à la suite des Conférences sur la pénitence;
mais comme elles avaient été publiées à part
par le P. Daniel, nous avons cru nécessaire
de ne pas interrompre les Conférences sur les

sacrements, et de suivre la première pensée

de ce savant et remarquable orateur, en re-

jetant à la fin de l'ouvrage les cinq Confé-
rences sur le jubilé, qui sortaient du plan

général, et qui, isolées, conserveront leur

valeur propre»
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CONFÉRENCE I.

Des indulgences en général.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

4598

Omnes silientes, venite ad aquas. (rs«.,LV, 1.)

Vous tous qui avez soif, venez aux eaux pour vous dé-

saltérer.

Ainsi parla le prophète Isaïe au nom du
Seigneur, pour appeler tous les infidèles de
son temps à la connaissance du vrai Dieu. 11

leur fit un magnifique exposé de ses grûi.es,

pour les attirer par les amorces des biens les

plus solides; et l'Eglise, animée du môme
esjtrit, vous adresse aujourd'hui un discours

pareil, pécheurs, pour vous raj)peler de vos

égai'ements. Au milieu de vos j;lus flatteuses

voluptés, vous êtes connue des hommes al-

térés qui ont toujours ? oif, et vous n'y avez
jamais été contents : d'un plaisir vous passez

à un autre plaisir, pour chercher dans le

changement de quoi vous satisfaire; et le

changement même vous déplaît. Cette variété

de divertissements ne sert qu'à vous en faire

mieux sentir le vide, et vous ne savez bien

précisément ce qui vous manque pour être

heureux; c'est la grâce de Jésus-Christ qui
vous manque, N., c'est le repos de votre

conscience. Des cœurs, qui ne sont créés que
pour un objet infini, ne peuvent être digne-
ment remplis de tout ce qui est moins que
Dieu, et si votre vie est traversée de tant

d'agitations et de troubles, c'est le péché qui
est la source de tous vos malheurs.
Venez donc aux eaux, vous qui avez soif,

vous dit le Seigneur, et vous serez désaltérés :

Omnes... Venez en ce saint temps de jubilé,

ce temps de la miséricorde, venez chercher
dans la grâce de votre Dieu le soulagement
de vos misères, et de quoi combler tous vos
dé>irs. MaishMez-\ous, properate ; la (jrdcc (la

Saint-Esprit ne souffre point de retardement,

dit saint Ainbroise; l'amour divin ne veut
pas qu'on difière, et vous risquez tout en
différant. Venez, mes ffères, mais vous seu-
lement qui avez soif: Omnes sitientes; vous
qui désirez ardemment de retourner à Dieu,
et de changer de vie. Loin de sa grâce ces

âmes indifférentes et tièdes qui n'en ont que
de faibles désirs. C'est pour vous y encou-
rager que nous allons vous en (ixpliquer

l'excellence, à proportion, mon Père, qup
vous me proposerez vos diflicultés et vos
doutes. Commençons.
Première question. — Tous nous donnez

à'ahord, mon Père, une grande idée des grâces
que riùjlise toujours attentive au salut de ses

enfants, nous présente en ce saint temps de
juhilé, (/uand vous nous faites espérer une
source d'eaux vives, gui doit éteindre la soif
des plus ardentes passions, et combler tous
nos désirs. Tant ne Inens sont, dites-vous,
les fruits des indulgences gui nous y sont

offertes; cela sans doute est bien intéressant
et bien flatteur. Mais une matière aussi
délicate, gui, dans ces dernirrs siècles, a
révolté tant d'esprits, a besoin d'être traitée

avec de grandes précautions, et, pour y pro-
céder avec méthode, je crois Qu'il ne sera pas

hors de propos de commencer par nous expli-

quer d'abord ce que vous entendez par ce mot
d'indulgences en madère de jubilé. Qu'est-ce

donc que vous appelez indulgences, et en quoi

consistent-elles?

Réponse. — J'entends parce mot d'indul-

gences en matière de jubilé, et tel que nous
le ])renons ici, une lémission que l'Eglise

fait hors le sacrement de la pénitence, des

peines temporelles qui nous restent àsoufiVir

après que, par le sacrement de la [lénitence,

la coulpe du péché a été remise, et que la

peine éternelle qui lui était due a été chan-

gée en des peines temporelles. Ainsi accorder

des indulgences dans l'Eglise, n'est autre

chose que remettre les peines temporelles

après la rémission des péchés. J'explique

cette définition, et, pour la bien comjjrendre,

Il faut considérer trois choses dans le péché

mortel :
1° la coulpe du péché; 2° la peine

éternelle qui est due à ce péché, quand il est

mortel; 3" la concupiscence qui reste a|)rès

ce péché pour nous porter au mal, et que la

théologie appelle pour cela le fojer du péché,

fomes peccati. J^ coulpe est une tache odieuse
que le péché imprime dans lame, et cette

tache est effacée parle sacrement delà péni-

tence et par les larmes du pécheur contrit;

et cette âme, de difforme qu'elle était, devient

par la grâce belle et agréable aux veux de
Dieu. La concupiscence qui, après le péché
originel, est une pente au mal, ne nous est

point ôtéc par la grâce qui nous justifie,

elle reste même dans les plus grands saints,

jour servir, comme dit saint Augustin, à

rendre leurs vertus plus glorieuses et plus

méritoires par de fidèles combats; mais la

peine, d'éternelle (pi'elle était, est changée
en des peines tem])orelles que nous souiï'ri-

rons un jour dans le purgatoire, si, dès cette

vie, nous n'avons soin ue les expier par de
digues fruits de iiénitence ; et ce sont ces

peines qui nous sont remises par la vertu

des indulgences. Cela ainsi expliqué :

Je dis qu'à la vérité le sacrement aurait

bien par lui-même la vertu de nous remettre
ces peines temporelles, si notre douleur était

parfaite, comme fut autrefois celle des Nini-

vites, du saint roi Ezéchias, du publicain de
l'Evangile, de Madeleine pénitente, de saint

Pierre, qui i)leura si amèrement son j)éché.

Mais comme notre contrition n'est ordinaire-

ment qu'une contrition imparfaite et faible,

cette peine éternelle est seulement changée
en des peines temporelles qui nous resl^nt

à expier; c'est en quoi, mon Père, consis-

tent les indulgences que l'Eglise nous ac-

corde, je veux dire, h nous remettre, hors le

sacrement de la pénitence, tous ces restes de
nos anciens péchés.

Seconde question. — Deux mots que vous
venez d'avancer, mon Père, pourront flatter

beaucoup la délicatesse, ou, pour dire mieux,
l'indolence de bien des gens, qui ont tant de

répugnance et d'éloignement pour le sacrement
de la pénitence, quand vous dites que hors ce

sacrement les indulgences remettent toutes les

peines temporelles qui restent après la rémis-
sion des péchés, lis espéreront par-là pouvoir
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s'acquitter de toutes leurs dettes envers Dieu,
sans être obliqés de faire pénitence ; et cela les

déchargera d'un grand fardeau. N'est-ce pas
comme cela que vous l'entendez, mon Père, en
disant que les indulgences remettent hors le

sacrement de la pénitence toutes les peines qui
sont dues au péché?
Réponse. — Non, mon Père, ce n'est pas

ainsi que je l'entends. Je n'ai pas dit que les

indulgences nous remettent les peines tem-
porelles dues à nos péchés sans le sacrement
de la i)énitence et indépendamment de lui,

mais seulement hors le sacrement de la pé-
nitence, ce qui est bien différent; c'est-à-

dire, après le sacrement, et quand la coulpe
du péché a été remise par l'humble confes-
sion que le pécheur en a faite, et par l'ab-

solution qu'il en a reçue, la peine éternelle
est changée en des {Deines temporelles, et

ces peines temporelles sont encore remises
par la vertu des saintes indulgences. Ainsi
ces indulgences supposent toujours le sa-
crement, loin d'en dispenser: et cela expli-
qué de la sorte, comme on le doit entendre,
ne flatte en rien l'impénitence des pécheurs.
Pour le mieux comprendre, il faut remar-

quer que les indulgences ne sont pas don-
nées pour remettre les péchés, comme des
personnes peu instruites pourraient se le fi-

gurer, mais seulement pour remettre ou en
tout, ou en partie, les peines temi)orelles
qui restent après la rémission des péchés
dans le sacrement de la pénitence. La coulpe
du péché ne peut être remise que par la vertu
de ce sacrement. Or, le sacrement de la pé-
nitence renferme et suppose nécessairement
la contrition du cœur, la confession de la

bouche et la satisfaction des bonnes œuvres.
Ceux qui n'ayant point de confesseur dans
un péril évident de mort, ou qui ne pouvant
plus parler dans une maladie extrême, ne se-

raient pas en pouvoir de se confesser; ceux-là,

dis-je, devraient avoir une contritionsincère
dans le cœur, pour mériter le pardon de leurs
fautes avec le désir sincère de recevoir le sacre-
ment de la pénitence par une confession hum-
ble, sitôt qu'ils en trouveraient l'occasion ; et

c'est ce que l'Eglise appelle le sacrement en
désir, sacramentum in voto, parce que c'est

le seul moyen que Jésus-Christ nous en ait

donné.
Mais les peines temporelles n'ont pas be-

soin du sacrement, pour être remises à ceux
qui sont déjàjustifiés par la pénitence, comme
on le suppose ; et par conséquent les indul-
gences peuvent les remettre hors le sacre-

ment, après que les pécheurs contrits l'ont

reçu. La raison de cette différence est que la

coulpe du péché étant une tache intérieure
dans l'âme, ne peut être remise et effacée que
par une grâce intérieure et sanctifiante, qui
opère un changement intérieur dans cette

âme, et qui ne se donne ordinairement que
dans le sacrement. Mais les peines tempo-
relles n'étant qu'extérieures à l'âme, peuvent
être remises aussi par une grâce qui lui est

extérieure, et qui consiste dans l'application

favorable que l'Eglise nous fait des mérites
surabondants de Jésus-Christ, de la sainte

Vierge et des saints, sans qu il soit néces-
saire qu'il se fasse en nous aucune augmen-
tation de la grâce intérieure et sanctitiante.

Nous l'expliquerons dans la suite jjIus am-
plement. Ainsi, quand les indulgences re-

mettent les peines temporelles qui restent

après que la coulpe du péché a été remise,
et que la peine éternelle a été pardonnée,
cela se fait à la vérité hors le sacrement de
la pénitence, mais non pas sans lui et in-

dépendamment de lui; puisqu'au contraire

cela suppose qu'on l'ait déjà reçu: et par
conséquent les indulgences ne dispensent
pas les pécheurs de faire pénitence, loin de
favoriser en rien le désir qu'ils auraient de
ne la point faire.

Troisième ciuestion. — Dès-lors que les in-
dulgences n'opèrent rien de meilleur en nous
que la rémission de ces peines temporelles,

bien des gens, mon Père, croiront qu'il leur

sera assez superflu de les gagner; et voici

comme ils raisonneront : il est constant que
Dieu ne fait rien d'imporfait et à demi, il sanc-

tifie donc les pécheurs parfaitement. En leur

pardonnant leurs péchés, il leur en pardonne
donc aussi toutes les conséquences ; et puisque
les peines du péché en sont les conséquences,
il s'ensuit qu'elles leur sont toutes remises
avec le péché. A quoi serviront donc les in-

dulgences à ce prix?
Réponse. — Vous supposez, mon Père,

ce que je n'ai nullement avancé, quand vous
demandez à quoi serviront les indulgences,
si elles n'opèrent rien de meilleur en nous,
que de remettre les peines temporelles qui
restent à subir après le pardon des péchés :

je n'ai rien avancé de pareil. J'ai bien dit que
les indulgences ne sont point accordées pour
remettre la coulpe du péché, parce que cette

rémission n'appartient qu'au sacrement de
la pénitence

;
que par leur efficace les peines

temporelles nous sont remises : mais cela

n'empêche pas que les indulgences ne pro-
duisent encore quelque chose de meilleur,

puisqu'en effet elles servent beaucoup en-
core à nous conférer de nouveaux degrés de
grâce pour une sanctification plus abondante,
par l'application qui nous y est faite des mé-
rites surabondants de Jésus-Christ, de la

sainte Vierge et des saints.

Ainsi pour répondre à la raison de votre

doute, je dis qu'il n'est pas vrai que Dieu
doive nous remettre toutes les conséquences
et toutes les peines du péché, pour être censé
nous justifier parfaitement. Dieu nous sanc-
tifie parfaitement, dès-lors qu'il nous rend
et son amour et sa grâce, avec ce beau droit

d'espérer le bienheureux séjour de sa gloire,

en nous pardonnant nos péchés. Mais il est

juste aussi qu'ayant péché volontairement,

et par le choix de notre volonté propre, nous
en portions aussi volontairement la peine ; et

Dieu ne nous remet pas ces peines par la

même grâce qui nous justifie. C'est le faux-

fuyant et le vrai subterfuge des hérétiques

de" ces derniers siècles, qui ont osé supposer
que Dieu, en nous pardonnant tous nos pé-

chés, nous en remet aussi toutes les peines;

afin d'insinuer par-là qu'il est inutile d'avoir
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pour cela recours aux indulgences, parce
qu'ils disputaient à l'Eglise le pouvoir de
les donner, qu'ils traitaient d'invention hu-
maine et nouvelle. 11 suffit donc de renverser
ce faux principe de leur raisonnement, pour
montrer combien ils se sont lourdement
trompés. Voici comme je le fais :

Dieu pardonna à Adam son péché, et le

justifia parfaitement en lui rendant son
amour: cependant il ne lui rendit pas le pri-

vilège de l'immortalité qu'il avait dans son
étal d'innocence, etqu'ilaurait conservé tou-

jours, s'il n'eût jtoint péché; parce que la

mort naturelle en fut une des peines. Ce fut

encore une autre peine de son péché, de
manger son pain à la sueur de son front. Elle

l'est encore aujourd'hui pour nous, quoique
ce péché originel nous ait été remis parfai-

tement et entièrement dans le baptême, et

que, comme dit la théologie. Dieu ne trouve
plus d'oi)jet de sa haine en ceux qui sont
ainsi régénérés: Nihil odit Deus inrenatis.
De plus, l'ignorance avec laquelle nous nais-
sons tous; la concupiscence qui nous porte
au mal; les maladies, les chagrins de la vie,

les troubles de resjjrit auxquels nous som-
mes si sujets, sont encore aujourd'hui pour
nous autant de tristes conséquences de ce
péché originel dont le baptême a ellacé en-
tièrement la tache. Dieu, en pardonnant le pé-

ché, ne nous en remet donc pas toutes les

peines; et parconséquent le raisonnement de
Luther et de ses adhérents tombede lui-même
par le renversement de son principe, et la

doctrine des indulgencses subsistera toujours.

Or ce qui est vrai du péché originel, l'est

aussi et à plus forte raison de ceux que nous
commettons tous les jours par le choix de
notre volonté pro{)re. Dieu jiardonnaà Moïse
le péché qu'il commit, quoique très léger,

en se défiant de sa providence : mais il ne lui

remit i)as pour cela la peine; et j)Ourreii pu-
nir (Nutn. XX). il lui refusa la consolation
d'entrer dans la terre qu'il avait jjromise à

son peuple, et où il avait ordre de le con-
duire. David avait reçu du ciel une assurance
authentique que son double péché d'adultère
et d'homicide lui était remis, et cependant
il ne laissa pas que d'en porter la peine, par
la douleur qu'il eut de voir mourir l'enfant

qui était le fruit de son péché, comme le

Seigneur l'en avait menacé, et par toutes
ces autres calamités dont tout son royaume
fut affligé à cause de lui. Mille autres exem-
ples nous prouvent que Dieu, en nous par-
donnant nos jiéchés, ne nous en remet j)as

toutes les jieines; et c'est par la vertu des
indulgence.';, que ces peines temporelles qui
restent h exjiier après le changement de la

])eine éternelle, nous sont retnises. Elles ne
sont donc pas inutiles, mon Père, comme les

hérétiques ont t.Vhé de le faire croire.

Quatrième question. — Il rat i^ri(hnt,mon
Pèrr , après de si solides cxplirafiovs, nue les

indulgences sont d'une qrnnde utilité, à la

confusion des hérétiques qui les ont rejrtécs

(•>i) Los Cotif/idires de Péruftieiix ('Ijiliiissf n( p.ir

rarJinol Cajf-tat), le pouvoir iina l'Eglise de r<>

comme des inventions humaines; puisqu'il
paraît par tant d'endroits de nos saintes Ecri-
tures, que Dieu, en nous pardonnant nos pé-
chés, ne nous remet pas pour cela toutes les

peines. Mais pour achever de confondre les

novateurs, nous vous prions de prouver, par
de solides raisons, que l'Eglise a le pouvoir
de donner de pareilles indulgences.
Réponse.— Il est bien aisé de vous satis-

faire sur cet article, mon Père, mais ce sera
encore par l'Ecriture et par la tradition cons-
tante de l'Eglise que nous en convaincrons
les novateurs. C'est en donner une très-so-

lide raison que de montrer que c'est le Saint-
Esprit qui nous en assure, en dictant, comme
il a fait, à nos écrivains sacrés tout ce qu'ils
ont écrit, et que les docteurs de tous les siè-
cles l'ont enseigné. Le Sauveur a dità saint
Pierre {Matth., XVI, 19) : Je vous donnerai
les clefs du royaume des deux; et tout ce que
vous délierez sur la terre sera délié dans le

ciel. Or, ce qu'il a dit à cet apôtre en parti-

culier, il l'a dit ensuite à tous les autres
apôtres en général. Sur quoi l'Eglise rai-

sonne de la sorte : les pasteurs ont reçu de
Jésus-Christ, en la personne de saint Pierre,
qui est le chef visible de son Eglise, le pou-
voir d'ouvrir le ciel aux pécheurs iiénitents;
elle en a donc reçu conséquemment aussi le

pouvoir de lever tous les obstacles qui les

empêchent d'y entrer. Or, les peines tempo-
relles qui leur restent à subir après le chan-
gement de la peine éternelle, et que Dieu ne
remet point en pardonnant le péché, comme
nous l'avons montré; ces peines temporel-
les, dis-je, sont autant d'obstacles qui empê-
chent les j)écheurs convertis d'entrer dans le

ciel, tant qu'elles ne sont pas expiées. L'E-
glise a donc reçu de Jésus-Christ le pouvoir
de leur remettre ces peines, par l'application

qu'elle leur fait des mérites surabondants de
Jésus-Christ; et c'est ce qu'elle fait par la

voie des indulgences. C'est ainsi que le saint
concile de/J"renle en décide (sess. xiv).
& C'est en vertu de ce pouvoir, que saint
Paul ( 1 Cor., V, 5), après avoir livré au dé-
mon l'incestueux de Corinthe, afin que, j)ar

le tourment de son corps, sous lempire de
cet esprit malin, son âme fût sauvée au nom
de Noire-Seigneur, usa enfin d'indulgence en
son endroit, voyant le bon usage qu'il fai-

sait de sa pénitence, et lui remit une partie
des peines auxquelles il l'avait condamné
I)Our ses crimes (54).

Saint I»aul, en sa seconde Epitre aux Co-
rinthiens ( 11,10), les prie de rétablir cet in-

cestueux dans leur communion, parce qu'il

l'avait déjà reçu lui-même dans la sienne.
Cet apôtre lui avait donc déjà remis les pei-
nes (le son péché en le relevant de son ex-
communication , et en le délivrant du dé-
mon dont il était jiossédé. Voilà l'usage des
indulgences (pii se faisait déjà dans l'Eglise,

el le jiouvoir qu'on y exerçait dès lors de re-

mettre les peines du péché, après que la

coul|»c en avait été pardonnée.

iupllrc les prinrs lomporelles par les iiidiilgenre*.

(Tome I, p. 207), qiiesl.
5.J
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L'Apôtre ajoute : J'ai fait grâce à Tinccs-
incux à cause de vous, propicr vos; jîarje

que, comme rcuiarqLie Théouorct, Tliglise

(le Corinthe l'avait fait sui)iilieri)afTitc, ïon
disciple, de faire grâce à ce malheureux. 11

est donc constant que Dieu, dont saint Paul
a reçu la jjuissance pour l'exercer en son
nom, accorde aux pé.heurs la rémission
des peines dues à leurs péchés, après qu'ils

en ont obtenu le pardon; (;t cela, en consi-

dération des prières que l'Eglise fait pour
eux; voilà nos indulgences liien marquées.
Enfin saint Paul finit son Epitre, en disant :

J'en use de la sorte comme rejirésentant la

])orsonne de Jésus-Christ, in personaChristi.

Les paj)es, qui représentent la personne de
Jésus-Christ, ont donc le môme pouvoir d'ac-

corder des indulgences. Voilà, mon Père,
les raisons solides que vous désirez.

Cinquièi«e question. — Tous avez promis,
mon Père, de prouver, par la tradition autant
que par VEcrilure, ce pouvoir qua l'Eglise

d'accorder des indulgences. Nous attendons

cette seconde espèce de preuves d'un pouvoir
qui nous est si avantageux. Montrez-nous
donc, mon Père, s'il vous plaît, que ça tou-

jours été' la pratique de l'Eglise de donner de

pareilles indulgences, et que l'usage n'en est

pas .nouveau.

Réponse. — J'aurai suffisamment montré,
mon Père, que l'usage des indulgences n'est

pas nouveau dans l'Eglise, quand j'aurai fait

voir clairement qu'il est aussi ancien que
l'Eglise même ; et la conduite de saint Paul,

que je viens de citer, est une i)reuve bien
évidente de cette antiquité, puisqu'il a com-
mencé dès le temps des apôtres , et qu'il est

venu de siècles en siècles sans interrujUion,

jusqu'à nous, par le pouvoir que Jésus-
Christ leur «n a donné.

Tertullien, dès le n' siècle de l'Eglise

(55), nous donne une preuve authentique de
cette ancienne tradition, dans son livre qu'il

adressa aux martyrs (c. 1); puisqu'il nous
apprend qne dès son temps les papes et les

évêques étaient dans l'usage ordinaire et

bien établi d'accorder des indulgences aux
pécheurs repentants et convertis, ; our aljré-

ger les pénitences qui leur avaient été

imposées, et pour leur accorder le bienfait

de la réconciliation, à la recommandation
des saints confesseurs qui étaient dans les

prisons pour la foi. Voici comme il en i)arle :

Ceux des pécheurs qui n'ont pas encore ob-

tenu cette paix dans l'Eglise, ont coutume de
î s'adresser aux martyrs, et de les prier, pour

qu'elle leur soit accordée. Les papes don-
naient ces indulgences dans l'Eglise univer-
selle; les évêques les donnaient dans leurs

diocèses particuliers, et leur j)Ouvoir en
cela était plus ou moins limité, selon qu'il

leur était donné ])ar le pontife de Rome.
Be là, il paraît que les conciles généraux ont
le même pouvoir, puisqu'ils représentent
."Eglise universelle.

Saint Cyprien, vers le milieu du m" siè-

cle (56) , assure que les chrétiens qui, pour

(55) Il est mort en 216.

leurs crimes , avaient été condamnés à de
longues pénitences, allaient conjurer les
saints martyrs, dans leurs [)risons, d'inter-
céder pour eux auprès de leurs évoques, et
que ces prélats, à la prière de ces illustres
jierséculés, leur remettaient jilus ou moins
de leurs pénitences, selon qu'ils les trou-
vaient plus ou moins contrits et changés.
Voilà l'usage des indulgences, qui consistent
dans la rémission des peines après le pardon
des pé.chés. Le cardinal Bnronius en fait foi
en ses Annales sur le nr siècle, l'an de Je-
sus-Christ253.

Le concile d'Ancyre, en Galatie, au com-
mencement du iv" siècle, c'est-à-dire l'an 315,
confirme que les évoques, au temps de la
persécution, remettaient une partie des pei-
nes canoniques aux pécheurs scandaleux,
quand ils en étaient sollicités et requis par
les chrétiens qui étaient dans les prisons
pour la foi, afin de les encourager par là au
martyre, s'ils y étaient exj)osés à leur tour.
Dci)uis, les papes ont toujours accordé de
pareilles indulgences, et les conciles en ont
toujours approuvé l'usage.

Le pape Martin V, entre plusieurs propo-
sitions de Wiilef qu'il condamna, parle
ainsi de la 42° projiosition que voici : C'est
une folie de croire les indulgences du pape et

des évêques. On interrogera, dit ce pape,
ceux qui seront suspects de cette erreur, et
on leur demandera s'ils croient que le pape
peut accorder des indulgences pour la ré-
mission des péchés à tous les chrétiens qui
sont confessés et contrits, quand il le fait

pour une cause pieuse et raisonnable. (Bull.
înter cunctas.) Or, cela ne peut s'entendre
des péchés quant à la coulpe , puisqu'il sup-
pose ceux qui les ont commis confessés et
contrits, et conséquemment justifiés; ce n'est
donc que quanta la peine temporelle, par la

vertu des indulgences; et, par conséquent,
c'est, mon Père, une tradition constante et an-
cienne dans l'Eglise, qu'elle a le pouvoir d'ac-

corder des indulgences, comme le saint con-
cile de Trente l'a décidé dans la session xxt,
Sur la réformation ; et c'est ce qu'on appelle
la puissance des clefs, potestatem clavium.
Sixième question. — } ous vous autorisez,

ce semble, assez mal, mon Père, de Tertullien,
pour prouver que l'Eglise a totijours eu lé

pouvoir de donner des indulgences, afin d'a-
bréger les pénitences des pécheurs ; puisqu'il
est constant que ce grand docteur s'est ouver-
tement déclaré contre la conduite de l'Eglise

romaine en ce point, et qu'il l'a accusée d'un
très-dangereux relâchement. C'est même de
son autorité que tes hérétiques se prévalent,
pour combattre la doctrine des indulgences.
Comment osez-vous donc le citer, pour éta-

blir l'antiquité de cette tradition dans l'E-

glise ?

Réponse. — La meilleure réponse et la

plus courte que l'on puisse faire à votre ob-
jection, mon Père, est d'opposer Tertullien
encore catholique à Tertullien même de-
venu hérétique. La contradiction qui paraît si

(56) Il est mort en 258.
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visible dans ses écrits, depuis qu'il se fut

livré au parti des montanistes, suffît pour

faire voir qu'en combattant les indulgences,

il parla contre ses propres lumières, par un
zèle également passionné, indiscret et mal

entendu. Bien loin que son décliaîncment

contre le relâchement jirétendu de l'Eglise

de Rome infirme en rien cette sainte tradi-

tion, il la confirme, au contraire, j)uisque la

constance avec laquelle les papes et tous les

saints Pères ont toujours résisté dei)uis à ces

vains déclamateurs, est une preuve autlien-

tique de son antiquité; et l'usage de donner
des indulgences aux pécheurs pénitents et

contrits est aussi ancien dans l'Eglise que
l'Eglise même. Pour éclaircir ce point de

l'histoire ecclésiastique, il est bon de re-

prendre les choses d'un peu plus haut. Voici

l'origine de cette dispute :

Dès le ir siècle de l'Eglise, les péchés des

chrétiens se multiplièrent avec le nombre
des fidèles, et l'on fut obligé d'user de sé-

vérité, pour en inspirer plus d'horreur. On
condamna à des pénitences i)erpétuelles

ceux qui, après leur baptême, étaient retom-

bés dans l'idolâtrie, ou qui avaient commis
des homicides ou des adultères On en lais.^a

même mourir plusieurs sans leur accorder

la communion. Mais comme on s'aperçut

que cette sévérité, quoique juste, pouirait

les porter à un dernier désespoir, elle lut

bientôt mitigée; et le papeZéphirin accorda

le pardon aux adultères, après qu'ils au-
raient accompli une partie de leur j.éni-

tence. Cette indulgence passa depuis en
une loi commune, et s'étendit à toute sorte

de crimes ; en sorte que quand his évoques
voyaient les |)écheurs bien contrits accepter

avec autant de ferveur que d'humilité leurs

pénitences, ils en abrégeaient le temjis, et

leur en remettaient à la fin toutes les peines
à la prière des martyrs.

11 n'en fallut pas davantage pour révolter

certains faux zélés, qui accusèrent en cela

l'Eglise d'une lâche condescendance , pari e

qu'oubliant que la religion de Jesus-Christ

devait être à la jjortée des hommes faibles

pour être une vraie religion, ils se figuraient

que dès qu'on devenait chrétien, on ne devait

jjjus pécher, et que c'était un manifeste relâ-

chement dans la (iisci|iliue ecclésiastique de
recevoir les pécheurs à la réconciliation.
" Portrait de l'hérétique Monlan. — Montan
fut le chef de ces réformateurs inexorables

qui, ne pouvant demeurer dans les l)ornes

d'une sage modération , portent tout à l'ex-

trémité. Cet esprit ardent et impétueux ((ui

h une grande capacité joignait un orgueil

encore plus grand
,
j)rélendait que tout était

< orrompu hors de sa manière de vivre , et

(ju'il n'y avait de vraie religion (pie chez les

gens de son parti. 11 alfectail surtout, comme
ont fait tous les hérétiques, d'être un grand
jeûneur; et, h la faveur d'une haute réputa-
tion, qu'il s'acquit parmi le peuple troi» cré-
dule , il s'érigea en propiiète.

Le pa[)e Zéiiliirin soujtçonna avec raison
(ju'il y avait de l'illusion dans cet excès rJc

sévérité: et parce que les montanistes abu-

saient de celle de l'Eglise, qui jusqu'alors

avait condamné les adultères scancaleux à
une pénitence de toute la vie, il voulut sage-
ment leur ôter ce i-rétexle s; écieux : il reçu*
ces pécheurs à la reconciliation , aj.rès qu'^s
avaient commencé leur jîénitence , et leiw
i émit le reste des jeines qu'ils auraient eues
à subir selon la { rendère loi qui, avant cela
avait eu toute sa vigueur dans l'Eglise.

Cette douceur révolta Montan et tout son
parti : ils ne gardèrent plus de mesures, et

se séparèrent des catholiques qu'ils appe-
lèrent animaux, par dérision, c'est-à-dire,

des hommes tout charnels ; comme si, en
P'ardonnant aux adultères contrits, ils avaient
autorisé et permis l'adultère. Voilà donc les

montanistes hérétiques déclarés , et nos his-

toires saintes nous apprennent que dejaiis il

n'y a eu que des hérétiques qui se soioiit

avisés de condamner les indulgences.
TertuUien que son génie aruent et austère

portait naturellement à la sévérité, ne tarda
guère à se joindie à l'hérétique Montan ; et,

oubliant ce qu'il avait si bien écrit en faveur
des indulgences, il se déchaîna à son tour
contre cette prétendue fausse misériicrde
que l'Eglise exerçait envers les ) écheurs
convertis. Le (iéjiit et la jalousie entrèrent
dans les motifs de sa réforme. Tout rempli
de lui-même et des grands services qu'il

avait rendus au christianisme encore nais-
sant , il se flatta d'être le seul caj^able de
faire tête aux | aïens, et se plaignit haute-
ment qu'on ne reconnaissait pas ce qu'il va-
laU , qu'on n'avait aucun égard jour son
mérite; et crut ne [)ouvoir mieux s'en venger
qu'en accusant ainsi l'Eglise de Rome d'un
relâchement scandaleux. L'orgueil a tou-
jours fait tout ce c[u'il y a jamais eu d'héré-
tiques dans le monde.

Luther était fort disposé à prêcher les

indulgences pour la croisade de son temps,
si on lui en eût déféié l'honneur : il en recon-
naissait donc la validité. 11 ne les condamna
pubbciuement que quand on eut donné la

commission à l'ordre de saint Dominique, à
l'exclusion du sien; voilà son orgueilleux
déjut. Beau sujet de réforme, qui fait bien
ci(! riionr,euràceux qui, encore aujouni'hui,
osent les condamner 1 Tertullieii, dans son
traité de la pénitence. De pa;nitenlia{vji\).'S),

avait dit aux pécheurs : Vous avez oflcnse
Dieu, mais vous pouvez encore être récanei-
lics. Rien n'était plus clair en faveur des
indulgences. Devenu hérétique, il soutint

cpie cpjand on avait une fois pé(;hé,on ne
jiouvaitplus obtenir de miséricorde. A qui
s'en rap|iorlera-t-on , ou de TertuUien en-
core catholique, ou de TertuUien devenu
hérétique? Avant cela il avait approuvé l'u-

sage de l'Eglise, par lequel les pécheurs
s'adressaient aux saints martyis

,
pour obte-

nir l'adoucissement de leurs [lénitences i)ar

le poicis de ieiir recommendation. Devenu
montaniste, il condamna ce même usage, et

soutint que personne ne peut être justifié

par les mérites d'aufrui
,
puiscpie les vierges

folles de la jiarabole ne purent obtenir de
leurs compagnes l'huile qui leur manquait à
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l'arrivéo de l'Epoux pendant la nuit. Ce n'est

encore que sur cette faible raison que les

hérétiques aujourd'hui rejettent les indul-

gences. Les en croirons-nous plutôt que
l'Eglise universelle ?Lafermeté avec laquelle

elle résista toujours, et à Tertullien et à ceux
qui l'ont suivi depuis, n'est-elle pas une
preuve authentique que la doctrine des in-

dulgences est d'une tradition aussi ancienne
que le christianisme?

Finissons donc notre discours, N., par où
nous l'avons commencé. Vous tous qui avez
soif, et qui êtes altérés, venez à cette source
d'eaux vives : Omnes sitientcs , venite ad
aquas. Comprenez quelle est l'excellence de
la grâce qui vous y est offerte, pour expier
par des œuvres de piété si faciles , des pei-
nes temporelles qu'il vous faudrait souffrir

après la mort par de si excessives douleurs.
Il ne vous en coûtera que les larmes d'un
cœur contrit, dans la ferme résolution de
vivre mieux; ces conditions sont bien douces.
Venez donc tous , mes frères, vous en avez
tous besoin ; afln qu'étant purifiés dans ces

eaux salutaires , vous méritiez tous d'aller

boire dans le torrent des délices de la maison
de Dieu où les saints sont innocemment
enivrés pour n'avoir jamais soif. Je vous le

souhaite. Amen.

CONFERENCE IL

Des indulgences en général

DEUXIÈME CONFÉRENCE.

Omnes sitientcs, venite ad aquas. (Isa.. LV, 1.)

Fous loua qui avez soi[, venez aux eaux.

Ces eaux salutaires auxquelles le prophète
Isaie vous invite avec tant de zèle , N. , pour
venir vous désaltérer de cette soif ardente

que vous cause la trop grande cupidité des
biens terrestres, sont celles dont nous vous
avons déjà représenté l'excellence, et qui
auront la vertu de combler tous vos désirs

,

si vous les savez goûter. C'est cette grâce du
jubilé, ce temps de faveurs, de pardons et

de miséricordes; cette grâce si estimable

eu son principe, si vénérable ])ar son anti-

quité, si admiral)le en ses effets; cette grâce

seule qui est capable de contenter des cœurs
qui sont créés pour un ])onheur infini au
ciel, et que tout ce qui est moins sur la terre

peut bien amuser pour un temps, comme dit

le savant Boëce, mais qu'il ne rassasiera

jamais parfaitement. Ce sont ces indulgences
dont les mérites infinis et surabondants de
Jésus-Christ sont la source inépuisable; ce

trésor des richesses spirituelles dont l'Eglise

est la dispensatrice fidelle, dont la réconci-

liation des pécheurs est l'objet, dont le salut

de tous les hommes et le vôtre sera le fruit,

si vous le voulez, et dont la gloire de Dieu
est la dernière fin. C'est à ce comble de béné-
dictions divines que vous êtes invités , mes
frères, et dont il nous reste à expliquer plu-
sieurs belles prérogatives

,
pour vous en

faire concevoir de nouveaux désirs. C'est,

(57) Grégoire Vil, Hildebraud, fait pape en 1075.
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ce que nous allons essayer de faire en cette
conférence, selon ce que vous proposerez,
mon Père, de vos difficultés et de vos
doutes.

Première question.— Dans votre dernière
conférence, mon Père, vous parlâtes avec
beaucoup d'indignation des hérétiques de ces
derniers temps, qui, à l'exemple de Tertullien
se sont déclarés contre l'usage où est l'Eglise
d'accorder des indulgences aux pécheurs. Il
paraît néanmoins qu'ils n'avaient pas tant de
tort

, puisque la première indulgence qui fut
publiée solennellement dans le W siècle,
semble avoir été un évident relâchement de
l'ancienne discipline, qui flatte trop la sensua-
lité des pécheurs, et qui leur donne la confiance
de pécher sans scrupule. Que répondriez-vous,
mon Père, à leur objection? N'est-il pas juste
que les pécheurs satisfassent par eux-mêmes
pour leurs péchés, et non par les mérites d'au-
trui ?

Réponse. — Je répondrai , mon Père
, que

pour voir que cette indulgence du xi" siècle
ne fut pas l'effet durelâcherat^nt de l'Eglise,
il ne faut que considérer la conduite que le

pape d'alors (57) tint dans toute la suite de
cette affaire. Les fidèles se figuraient alors
qu'ils avaient pleinement satisfait pour leurs
péchés, dès qu'ils les avaient confessés, sans
aucun changement dans leur manière de
vivre. Le pape, pour les désabuser, entre-
prit de rétablir les satisfactions anciennes
pour chaque péché scandaleux, })articulière-

ment pour le concubinage et pour la simo-
nie. Voulant obvier à toutes les excuses que
différents particuliers pourraient alléguer

,

il fit la loi générale, et n'en excepta pas
les plus grands seigneurs ni les princes
même.

Anselme, évêque de Lucques, fut le pre-
mier condamné et déposé, pour avoir reçu
l'investiture de son évôché des mains d'un
prince qui était excommunié. Le prélat s*y
soumit, et fit une pénitence aussi longue
qu'elle fut exemplaire. Pour obéir au pape,
il entra dans un monastère où il prit l'habit
de religieux en l'ordre de Cltiny , et le saint
père, content de sa soumission, plus encore
de sa ferveur dans une si rigoureuse péni-
tence, le rétablit dans son siège, en lui
remettant tout ce qui lui restait ae peines à
expier. Telle fut la première indulgence de
ce xr siècle. Y a-t-il en cela la moindre
apparence de relâchement dans l'ancienne
disci])line, dont les hérétiques puissent se
prévaloir? C'est cependant ce qu'ils nous
objectent, et le reproche qu'ils nous font en
citant l'indulgence du xi" siècle.

Un autre evêque de Bamberg fut déposé et

relégué dans un monastère pour avoir obtenu
son evéché par simonie, et n'y fut rétabli

par les voies canoniques qtà'après avoir
accompli la longue pénitence qui lui avait

été imposée. Où est encore le relâchement
de l'ancienne discipline, que les prolestants
croient trouver dans l'indulgence de ce
xr siècle ;

puisqu'elle ne fut accordée
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à cet évoque qu'après qu'il eût ex[iié sa

faute ? Jamais la primitive Eglise eut-elle <ie

plus grands exemples d'une sainte sc^vérité?

TN'est-il pas évident que les indulgences que
l'Eglise a toujours accordées depuis aux
mêmes conditions, ne peuvent ni introduire

ni autoriser aucun désordre qui favorise la

lâcheté des pécheurs, pour éviter, à la

faveur des indulgences, de satisfaire par
eux-mêmes à la justice de Dieu?
La croisaiie oii ce saint pai)e prêcha lui-

même la guerre sainte contre les inûdèles,

montre évidenunent la persuasion oii étaient

alors les chrétiens, qu'il faut faire pénitence
pour obtenir, par le moyen des indulgences,
le pardon de ses péchés, puisque trois cent

mille hommes s'y enrôlèrent, et que l'in-

dulgence ne leur fut accordée qu'à cette

condit on de sacrifier leurs biens, leur re-

pos, leur personne, leur vie même, au re-

couvrement de la terre sainte. Cela valait

bien sans doute sept ou dix années de la

plus sévère pénitence dans une vie d'ail-

leurs assez tranquille, sans sortir de chez
soi et sans courir aucun risque.

Que les hérétiques et les libertins ne nous
disent donc plus que les indulgences fo-

mentent le relâchement des fidèles, en les

autorisant à ne vouloir faire aucune péni-
tence. Tous les papes qui depuis en ont ac-

cordé jusqu'à nos jours, y ont toujours atta-

ché la contrition du cœur, la confession des
péchés, la réformation des mœurs, l'aumône,
le jeûne, la prière et toutes les autres œu-
vres satisfactoires, et tout homme bien censé,
qui en jugera sans prévention, les re-

gardera toujours, au contraire, comme le

iilus eiïicace moyen de renouveler parmi
les fidèles l'esprit de la pénitence. C'est

donc, mon Père, se conformer à l'an-

cienne discipline de l'Eglise, que de relâ-

cher aux pécheurs contrits une partie des
pénitences qu'ils auraient mérité de fane,
en leur accordant des indulgences et non
pas en abolir la praticiue.

Deuxième question. — Puisque les indul-
gences sont si saintes dans leur institution,

si solidement établies sur la plus vénérable
antiquité, et si utiles au salut des âmes quand
elles sont bien entendues, il saijit maintenant
de nous enseigner dans quelles dispositions

il faut être pour profiter de tant de grâces,
Que faut-il donc faire mon Père, pour ga-
gner les indulgences?

Réponse. — C'est aujourd'hui, mon Père,
l'erreur de ces peuples mal informés, (pii

jugent mal des choses les plus saintes, faute

de les avoir approfondies, de se figurer que,
sans prati(pier aucune pénitence, on évite,

luir le seul bienfait dt!S indulgences, toutes
les rigueurs de la justice de Dieu. Abus.
L'indulgence ne va jamais sans la jiénitence

;

ce sont deux choses inséjiarabk"-, et les bul-
les qui nous les annoncent contiennent tou-
jours ces deux conditions, connue deux
points fondamentaux et essentiels : A tous
les fidèles vraiment contrits et confessés.
Les peines ne peuvent être remises que l'of-

fense, c'est-à-diie la coul( e du j'éché, n'ait
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été pardonnée. Or, cette coulpe n'est eflacéo

et pardonnée que par la contrition du cœur
et par la confession de la bouche quand elle

peut se faire, et la contrition du cœur ren-
ferme nécessairement le désir sincère de
s'amender, la ferme résolution de changer
de vie, de réformer ses mœurs, d'évitei*

les occasions du péché, de réparer les dom-
mages qu'on a causés ou le scandale qu'on
a donné en péchant, et conséquemment de
restituer les biens usurpés ou mal acquis.
Manquer volontairement à l'une de ces cho-
ses, c'est se rendre indigne de gagner l'in-

dulgence.
Le temps d'un jubilé est un temps de péni-

tence, et, comme nous vous en avonsdéjà aver-
tis, l'indulgence n'est pas une exemption de
faire pénitence, mais seulement une exemp-
tion de subir toutes les }.eines temjjorelles
qui restent aj^rès la rémission de la peine
éternelle. Très peu de chrétiens gagnent
cette indulgence, dit Navarre en ses Remar-
ques sur le jubilé de 1575, parce qu'il y a
très jeu d'avares qui consentent à restituer
le bien d'autrui, très-peu d'impudiques qui
renoncent absolument à leurs criminelles
habitudes, très-peu de vindicatifs qui par-
donnent à leurs ennemis sincèrement et de
cœur, très-peu enfin de pécheurs invétérés qui
reviennent de tous leurs anciens égarements
et qui prennent une ferme résolution de me-
ner une vie nouvelle. La pénitence, qui con-
siste dans la conversion du cœur, est donc
la première des conditions nécessaires pour
mériter de gagner des indulgences.
La satisfaction, qui nest qu'une partie in-

tégrante et non pas essentielle du sacre-
ment, est encore très-nécessaire, et l'ancienne
tradition était que l'indulgence ne s'accor-

dait qu'à ceux qui avaient accepté de bonna
grâce leurs jiénitonces, et qui les avaient
déjà faites en partie avec beaucouji de fer-

veur, dit saint Cyprien. [Tract, de laps.) Ce
saint évoque ne parlait des indulgences que
comme d'une relaxation de peines, et non
pas comme une exemption de j-énitenee;
l'Eglise aujourd'hui ne prétend encore rien
autre chose. Jamais elle n'eut dessein de
dispenser personne de faire des œuvres sa-
tisfactoires, des jeûnes, des prières et des
aumônes, pour se punir soi-même d'avoir
pé;hé.
En vain dira-t-on que les indulgences,

étant accordées f)0ur remettre les])eincs qui
restent à subir, les confesseurs ne devraient
])oint imposer de jiénitences dans le sacre-
ment. Le concile de Nicée (can. 12) déclare
que les indulgences ne sont que pour ceux
qui auront montré beaucou|j de ferveur à

satisfaire pour leurs péchés, et le cardinal
Baronius, en ses Annales sur le ii' siècle (ad
annum n3) , assure ((ue les indulgences no
s'accordent qu'à ceux qui font avec courage
et selon leurs forces des œuvres satisfac-

toires.

11 est vrai qu'elles suppléent à la fai-

blesse des l'énitences que les confesseur.»
imposent; mais, il faut toujours qu'ils eu
imj osent quelques-unes, pour que le^ pé-
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cheurs se souvionnent de ro!)ligat

sont do satisfaire i)ar cux-mômes, et l'on ne
peut accuser l'Eglise de relilchenient, quand
elle impose des pénitences si douces, puis-

que c'est toujours aux conditions onéreuses
(lu jeûne, des aumônes et de la confession,

qui est, en effet, de toutes les conditions, la

plus onéreuse et la plus humil'ante. Saint

Paul, loin d'appréhemler que rindulgencc
qu'il exerçait envers l'incestueux de Corin-

tne, ne fût regardée comme un relâchement
dangereux, qi.ii l'autoriserait dans son liber-

tinage, regarda, au contraire, cette douceur
comme très-conforme à l'esprit de Jésus-

Christ, et nos pasteurs, ùii saint Ambroise
{De pœnitentia), se sont toujours formés de-

puis sur ce beau modèle, aussi indulgents pour
'tes pécheurs contrits, que sévères pour ceux
qui sont impénitents. Ajoutez que les confes-

seurs ne peuvent au moins se dispenser

d'imposer certaines pénitences médicinales

qui, comme de salutaires préservatifs, con-

tiennent les pécheurs dans leur devoir.

Preuve évidente, mon Père, qu'encore au-
jourd'hui, comme dans l'Eglise primitive,

on n'accorde des indulgences qu'à ces cœurs
contrits qui entrent courageusement dans la

pénible carrière de la pénitence, et que l'E-

glise en adoucit seulement la rigueur par

ces indulgences qu'elle va puiser, comme à

pleines mains, dans le ti'ésor spiritupl des
mérites surabondants de Jésus-Christ.

Troisième question. — In mot que vous
venez de glisser, mon Père, sur la fin de
votre réponse , nous en fait désirer l éclair-

cissement. Vous parlez du trésor spirituel de

l'Eglise ; les hn étiques de ces derniers temps
se sont fort récriés contre ce trésor quils
ont traité de chimère. Expliquez-nous, s'il

vous plaît, mon Père, à leur confusion, ce que
c'est que ce trésor, et de quoi il est composé.

Réponse. — Vous avez bien raison, mon
Père, de dire que ce sont des hérétiques qui
ont traité de chimère le trésor spirituel de
l'Egl se, puisqu'il n'y avait que d'aussi mau-
vais critiques dont l'impiété fût capable d'en
parler si mal. Je dis donc que le trésor spi-

rituel de l'Eglise, dont le pape est le dis-

pensateur fidèle, sont les mérites surabon-
dants de Jésus-Christ, de la sainte Vierge et

des saints. C'est ainsi que tous les saints

docteurs en ont parlé dès la naissance du
christianisme.

Pour bien comprendre cette belle vérité,

il faut considérer, ce qui est très-constant,

que le Sauveur du monde aurait apaisé la

juste colère de son Père céleste et racheté
t'>us les hommes, sans endurer, comme il

î5 fait, tant de toiirments, jusqu'à la cruelle

mort de la croix. Une seule prière de sa

bouche, une seule larme de ses yeux étant

d'un mérite infini, eût été pour cela plus que
suffisante. Ainsi tous les travaux de sa vie

agissante et pénible sur la terre, ses voyages
pour chercher les pécheurs, ses prédications
pour les instruire, ses miracles sans nombre
qu'il a epérés partout', tant de contradictions
qu'il a endurées ,

jointes aux douleurs ex-
cessive^ de_§a passion, sont autant de grûees

surabondantes qui composent ce trésor spi-

rituel où l'Eglise va puiser, comme à pleines
mains, de quoi enrichir tout le monde en
le sanctifiant sans qu'il puisse jamais être

éjiuisé.

Les mérites de la sainte Vierge entrent
aussi dans ce trésor, et voici comment. Comme
elle n'a jamais péché, ni en Adam parla tache
de notre origine, ni dans son cœur par le

choix de sa volonté propre, elle n'avait pas
besoin

,
pour mériter le ciel, de pratiquer

tant d'excellentes vertus qui la mettent au-
dessus de la cour céleste. Tous les jours
Dieu y reçoit des âmes qui en ont bien moins
fait. Ayant reçu elle seule plus de grâces
que les hommes et les anges mêmes, elle a
toujours agi dans toute l'étendue de cette

grâce, et ses mérites, à chaque instant de sa

vie, ont augmenté de [ilus en plus. Tout cela,

joint à ce qu'elle endura au pied de la croix
par l'effort de son amour compatissant et à
la glorieuse part qu'elle eut au bienfait de
notre rédemption par son obéissance, sur-
passe infiniment tout ce qu'elle aurait dû
faire pour opérer son salut comme nous.
C'est cette surabondance de mérites qui est

mise comme en réserve dans ce trésor de
l'Eglise, pour nous en faire une application
favorable.

Enfin tant de saints martyrs qui ont en-
duré de si violentes ]iersécutions pour la

foi, tant d'illustres confesseurs et de vierges
dont la vie fut pénitente et si pure, auraient
pu expier le peu ds fautes qu'ils avaient pu
commettre ]iar un effet de la fragilité hu-
maine, sans avoir besoin de tant d'austérités

affreuses dont le seul récit fait horreur aux
mondains sensuels. C'est de ces précieux
restes de tant de | éniblos travaux pour le

nom de Jésus, qu'est encore composé ce tré-

sor de l'Eglise; et elle nous en fait en ce
temps de miséricorde une favorable distri-

bution, pour suppléer à ce qui manque à la

faveur de notre pénitence. Quelle occasion,
mon Père, une conduite si sage a-t-elle pu
donner aux fades railleries qu'ils ont faites

de ce trésor spirituel?

Quatrième question. — Puisque les méri-
tes de Jésus-Christ qui composent ce trésor,

sont infinis, qu est-il nécessaire d'y en ajou-
ter d'autres? N'est-ce pas lui faire injure,

que d'y joindre ceux de la sainte Vierge et

des saints? Après ce qu'un Dieu a fait pour
n'uis, tout ce qui ne vient que des créatures
ne devient -ils pas superflu?

Réponse. — Non, mon Père, il ne nous est

pas superflu de joindre aux mérites infinis

de Jésus-Christ ceux de la sainte Vierge et

des saints, pour obtenir la rémission des
peines temporelles qui restent à expier après
la mort. Il n'y a à la vérité que Jésus-Christ
Homme-Dieu qui soit notre médiateur au-
près de Dieu son Père, comme parle saint

Paul (I Timoth., II, 5); si par les paroles de
cet Apôtre on entend un médiateur de puis-

sance et d'autorité, qui mérite tout par lui-

même. Mais les saints sont aussi nos média-
teurs dans un autre sens, c'est-à-dire, des

médiateurs d'intercession, qui méritent d'ô-
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tre écoutés, pour l'union inlinie qu'ils ont

avec Jésus-Christ notre premier médiateur.
Ils nous obtiennent par voie de recom-

mandation et de supplique ce que Jésus-

Christ nous a mérité par son pouvoir d'ex-

cellence; et loin que ce soit lui faire injure

que d'attendre quelque secours de leur pro-

tection, c'est sa gloire au contraire d'avoir

associé les saints dans la satisfaction sura-

bondante qu'il a faite pour nous à son Père,

puisque ce n'est que par sa grâce qu'ils ont

tant de crédit et de pouvoir auprès de Dieu.

Je m'explique.
Ce serait à la vérité parler improprement,

de dire que les mérites de la sainte Vierge
et des saints sont ajoutés à ceux du Sauveur,
comme pour en recevoir une plus grande
abondance de satisfa- ticyis et de grâces,
puisqu'il est de la foi que le Sauveur du
monde a satisfait pleinement et parfaitement
pour nos péchés. On ne peut rien ajouter h
ce (pii c?t infini. Mais, comme dit le pape
Clément VI, les mérites de la mère de Dieu
et des élus, depuis le premier jusqu'au der-
nier, semblent nous être d'un grand secours.

Ce sont comme autant de puissants motifs,

pour engager la majesté de Dieu h nous par-
donner, quand ri'lglise les unit aux satisfac-

tions de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Dans toutes les bonnes œuvres il faut con-
sidérer deux sortes de mérites: l'un qui est

le mérite de la grâce sanctifiante, et qui ne
peut se communiquer; l'autre qui est un mé-
rite satisfactoire, et dont on peut faire part

à ceux l'.our la conversion ou pour le soula-
gement desquels on fait cette bonne œuvre.
Par exemple, je ne puis donner à personne
la grâce (]ui me sanctifie par le mérite d'une
bonne action que j'ai faite; mais je jmis lui

apijliquer tout ce qu'il v a de salis a, toire,

de pénible et de mortifiant dans cette aition,
jiour ([ue Dieu daigne lui donner des grâces
de pénitence en vue du bien que je pratique
pour sa conversion. De même que, si je ne
puis pas donner h un lionune une charge,
une dignité qu'il n'a pas, je puis au moins
acheter cette charge à son nom, ou lui en
faire un transport. Qii'Tid je ne puis le dis-

l)enser de payer ses dettes, je puis toujours
les payer pour lui, et l'acquitter envers ses
créanciers. C'est de cette faron que les saints,

en unissant leurs bonnes ceuvres aux méri
tes infinis de Jésus-Christ, peuvent satisfaire

à la justice divine pour nous.
De plus, il n'y a point de bonne œuvre

qui ne mérite sa récompense de la l)onté do
Dieu, romme il n'y a point de crime qui reste

sans châtiment. Ôr les saints ont l'ait quan-
tité de Itonnes cruvres, qui n'ont jjoint éié
récompensées sur la terre. 11 est donc con-
venable que Dieu [lar sa souveraine équité en
ap|)liquc le mérite à ceux des fidèles qui en
ont besoin, et en considération de ses an-
ciens serviteurs. L'Rglise triomphante du
ciel est loujours unie h l'Egli^^e qui est en-
core militante sur la terre, jiour lui faire part
de SCS mérites surabondants; et c'est ce que
ie symbole des apôtres appelle la commu-
nion des saints, sanctcrnm commuiUonrm.

XoWh, mon Père, ce qu'il faut penser de
l'intercession des saints, et comment il faut

entendre de la part qu'ont leurs mérites sur-

abondants dans le trésor spirituel de l'Eglise.

Cinquième question. — On nous a dit sou-
vent, mon Père^ que Von peut gagner les in-
dulgences pour les fidèles défunts, et soulager
par ce moyen les tourments qu'ils endurent
dans le purgatoire. Comment cela peut-il se

faire, puisque n'étant plus dans l'état de
voyageurs, ils ne sont plus capables de rien
mériter?
Réponse. — Oui, mon Père, on peut ga-

gner les indulgences pour les tldèles défunts
comme pour ceux qui vivent encore sur la

terre, et l'Eglise peut leur ap[iliquer les mé-
rites surabondants de Jésus-Christ, de la

sainte Vierge et des saints; mais avec cette

différence, (lu'elle applique aux vivants les

indulgences par manière d'absolution et do
rémission de dettes

,
per modum absolutio-

m« et remissionis, parce qu'ils sont encore
capables de contracter des engagements et

de pécher, comme d'augmenter en grâce ; au
lieu que l'Eglise n'applique les indulgences
aux morts que par manière de soulagement,
d'assistance et de suffrage, per modum suble-

vationis et suffragii, parce qu'ils peuvent au
moins en ressentir encore les effets jiar l'u-

nion qu'ils conservent toujours avec l'Eglise

et triomphante et militante, dont ils ne ces-

sent pas, pour être morts, d'être les mem-
bres et les enfants. L'Eglise ne leur apjilique

pas les mérites de Jésus-Christ et dos saints,

pour les faire croître en mérites et en grâ-
ces, jiuisqu'ils n'en sont plus capables, mais
pour abréger leurs peines. Et en effet il est

dit au \V livre des Machahées, qui est re-
connu pour un de nos livres canoniques, que
c'est une pensée salutaire et sainte de prier
piur les défunts, af.n qu'ils soient délivrés de
leurs péchés (H Machab., XH, ^6), c'est-à-

diro, (les jieines qui leur en restent; et ce
fut (ians cet esiirit que le jtieux Judas Ma-
chabée fit otTrir le sacrifice pour ceux de
leurs frères qui étaient morts dans le com-
bat. Telle est aussi la doctrine du concile de
Florence, de saint Thomas, de saint Bona-
vonture, comme de tous les théologiens car
tholiques. En voici la raison que saint Au-
gustin en a donnée.

Les fidèles vivants ne font avec les défunts
cju'un même corps de religion, par le lien
d'une même foi et d'une môme charité : ils

peuvent donc les aider par leurs i)rièrcs, par
leurs aumônes, iiar leurs jeûne';, jiar toutes
les œuvres salisfactoires fpVils olTrenl h Dieu
?i leur intention; et ce n'est que l'our cela,

disait ce saint docteur, qu'à l'autcd nous fai-

sons mémoire des morts; parce (pie Dieu,
larun effet de sa miséii'orde, leur transfère

le mérite de ces ai lions de charité que l'on

fait pour leur soulagement, à cause qu'ils ne
peuvent plus se soulager eux-mêmes. Or si

les fidèles, selon sainl Augustin, peuvent pen-
dant leur vie faire paît de leurs œuvres de
jtiété aux âmes do leurs frères défunts; à
combien [ilus juste litre l'Eglise ne peut-elle
pas leur ajipliquer les satisfactions surabon-
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dantes de Jésus-Christ et des saints? C'est ce

que" nous appelons gagner les indulgences
poup les morts ; et cela roule sur la vérité du
purgatoire, décidée comme un dogme et

coR-imc un article de la foi dans les conciles

de Florence et de Trente. Saint Paul l'avait

déjà établie par ces j)aroles : Celui dont l'ou-

vra^c brûlera, c'est-h-dire, dont les péchés
seront punis après la mort, souffrira de la

perte : toutefois il sera sauve', mais en passant
par le feu. {{ Cor.,lU, 15.)

^ Mais, disent les hérétiques, remettre les

peines que les défunts endurent après cette

vie, c'est proprement les absoudre après leur
mort; ce qui ne peut se faire, sans exercer
sur eux une sorte de juridiction. Or il est

constant que le pape, non plus que toute
l'Eglise ensemble, ne peut plus exercer sa

juridiction sur les morts, puisqu'ils ne sont
plus de son ressort, ne faisant plus partie de
l'Eglise visible dont seulement le j.ape est

le chef, pour la gouverner visiblement: il ne
peut donc leur appliquer ces indulgences,
pour soulager ou pour leur remettre les pei-

nes qu'ils endurent.
Je réponds, mon Père, que le pape et toute

rSglise n'ont plus à la vérité de juridiction

procha'ne, directe et immédiate, qu'ils puis-

sent exercer sur les âmes du purgatoire

pour les délivrer juridiquement, mais ils ont
sur elles une juridiction éloignée, directe et

médiate, en ce qu'ayant une entière dispen-
iation du trésor si)irituel dont nous parlons,

composé des satisfactions surabondantes de
Jésus-Christ et des saints, ils en apjjliquent

une partie aux âmes des défunts. Ainsi,

mon Père, les fidèles vivants sont, à propre-
ment parler, l'instrument dont l'Eglise se

sert pour communiquer aux morts l'indul-

gence qu'ils ne sauraient plus gagner par
eux-mêmes; et elle ne leur est ap[)liquée

que par le suffrage des vivants.

Sixième question. — Avant que de finir

cette matière, nous souhaiterions avoir /'e-

claircissement de ce qu'on dit si souvent, qu'on
accorde quelquefois cent ans, deux cents uns,

mille ans d'indulgences, et plusieurs quaran-
taines. Commuent cela doit-il s'entendre ? Yoit-

on maintenant des hommes vivre deux cents

uns ou mille ans ? Bien des gens se raillent de
ces façons de parler, et cela tourne au mépris
des indulgences.

Réponse. — Ceux qui se raillent de ces
expressions, mon Père, sont ou des liber-

tins, ou des ignorants, et peut-être tous les

deux ensemble. Voici donc comme cela doit

s'entendre. Quand l'Eglise donne deux cents

ans, ou mille ans ou }ilus d'indulgences,
plusieurs quarantaines, il faut savoir, pour
comprendre la raison d'une pareille con-
duite, qu'anciennement les évêques impo-
saient dix années de pénitence, c[uelquefois

plus, pour certains péchés publics scanda-
leux: ils donnaient des pénitences de qua-
rante jours au pain et à l'eau, pour d'autres

péchés moins considérables. Bien davantage,
on commençait les grandes pénitences de
sept ou dix ans par ces quarantaines d'un si

rigioureux jeûne, pour y préparer les pé-

cheurs; et cette quarantaine se nomma d'a-
bord carenlia, ou carenna p'ar corruption de
langue, comme qui dirait privation ou mai-
quement de nourriture; et de là est venu
notre mot français de carême, c'est-à-diie,

jeûne et abstinence de quarante jours. Quand
les évoques voyaient ces pénitfnts bien con-
trits, et qu'ils acceptaient avec autant de
ferveur que d'humilité leurs pénitences, ils

commençaient par leur remettre cette qua-
rantaine de jeûne, d'où est venue notre in-

dulgence de quarante jours.
Pour les indulgences de deux cents ans, de

mille ans et autres pareilles, en voici l'ori-

gine.Quiconque était tombé trente ou quarante
fois, plus ou moins, dans ces péchés énormes,
pour l'expiation desquels l'Eglise imf)Osait
dix ans de pénitence, était redevable à la jus-
tice divine et à l'Eglise de trente ou qua-
rante pénitences de dix années chacune, qui
faisaient quatre cents ans de pénitence qu'ils

auraient eu à souffrir, s'ils eussent autant
vécu, et conséquemment dont ils devaient
expier le reste après leur moi t dans le pur-
gatoire, sinon pour la durée des peines, au
moins pour la rigueur. Ceux qui avaient com-
mis dix fois de ces péchés, pour lesquels on
imposait quarante jours de pénitence, étaient

redevables à la justice de Dieu de dix qua-
rantaines, et devaient jeûner, porter la haire,

coucher sur la dure, selon les canons, l'es-

pace de plus d'une année, c'est-à-dire environ
trois cent quatre-vingt-dix jours.

Cela ainsi expliqué, je dis avec le savant
cardinal Bellarnjin, que, quand l'Eglise ac-
corde deux cents ans d'indulgences, et con-
séquemment indulgences non plénières puis-
qu'elles sont limitées, quand elle donne dix
quarantaines et autres semblables, c'est

comme si elle disait : Je vous remets, par
l'application des mérites surabondants de
Jésus-Christ, toutes les austérités que vous
mériteriez de jratiqucr l'espace de deux cents
ans, de mille ans ou plus, si vous aviez au-
tant de temps à vivre sur la terre. Je vous
remets tout ce que vous en mériteriez pen-
dant dix quarantaines, qui montent à pJias

d'une année de pénitence.
Cette Eglise, pour s'être relâchée de son

ancienne sévérité par une charitable condes-
cendance, n'a pas perdu le droit de revenir,
quand il le faut, à ses anciens usages. C'est

donc pour accélérer la béatitude de ses en-
fants, en achevant la pénitence qui doit les

acquitter entièrement envers Dieu, que l'E-

glise leur accorde de temps à autre la rémis-
sion des peines qu'ils devraient souffrir selon
les anciens canons, et qui leur restent à ex-
pier ai)rès que leurs péchés sont remis par
la jiénitence. L'indulgence de l'Eglise ne les

dispense donc pas de faire pénitence, puis-

qu'au contraire elle la suppose. Voilà, N.,

comment on doit entendre cette sainte pra-

tique de l'Eglise, quand elle accorde deuX]
cents, trois cents ans d'indulgences.

Profitez donc, mon frère, profitez d'une fa-

veur qui sera peut-être la dernière de votre

vie. Eh! combien en est-il dans ce nombreux
auditoire qui n'en verront point d'autre I
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Combien qui, pleins de santé et de vigueur
aujourd'hui, ne seront peut-être pas en vie

demain! Prévenez donc les rigueurs d'une
justice divine que vous avez tant de fois ir-

ritée contre vous, et ne contraignez pas le

Dieu des miséricordes d'être conire son gré
le vengeur sévère de vos dissolutions. Sa
grâce vous appelle, mon^ frère; et il est en-
core temps de la recevoir; mais ce temps est

court autant que précieux. Hâtez-vous donc,
properate; venez à ces eaux rafraîchissantes,

vous tous qui avez soif, et qui, toujours al-

térés'de ce qui ne peut combler tous vos dé-
sirs, restez toujours mécontents faute de
trouver ici-bas des plaisirs solides : Omnes...
Ce n'est qu'en Dieu et dans le témoignage
d'une bonne conscience que vous trouverez
cette paix solide du cœur que le monde ne
peut donner, quam tnundus dare non potcsC
pacem.

Prière h' genoux.

Et vous, Seigneur, qui voulez bien faire

encore de nouvelles tentatives pour rappeler
à vous tant de chrétiens que l'amour d'un
monde perfide en a éloignés depuis si long-
temps, faites-leur comprendre aujouid'hui
qu'en dilTérant ils s'exfiosent à i)erdre tout,
et qu'en vous possédant par la grâce, ils ont
tout ce qui peut contenter des cœurs qui ne
sont (Téés que pour vous. Qu'ils conçoivent
une bonne fois qu'il n'y a de fidélité qu'en
vous, de solides espérances que dans vos
promesses, de vraie consoialion qu'à vous
servir, et de bonheur digne d'un chrétien
qu'à vous aimer. Loin de vous lasser de leurs
continuelles inconstances, vous voulez bien
encore leur faire grâce, ô mon Dieu, pourvu
que, mettant fin à leurs désordres, ils retour-
nent sincèrement à vous avec un cœur con-
trit et humilié. Inspirez-leur donc ces nobles
sentiments d'une contrition j)arfaile, n'avez
point d'égard à leurs crimes passés. Car si

vous les recherchiez exactement, hélas! Sei-
gneur, qui i)ourrait tenir contre les rigueurs
de votre justice? Domine, quis sustinebit?
{Psal. CXXIX, 3.) Vous nous ouvrez les tré-
sors de vos grâces; achevez donc votre ou-
vrage , ô Dieu des miséricordes, et ne per-
mettez pas que vos enfants méprisent davan-
tage les richesses de cette bonté, de cette lon-
gue attente qui a suspendujusqu'ici les effets
de votre juste colère. Que tous s'y montrent
sensibles par de dignes fruits de pénitence;
afin que vous ayant tous aimé, servi, adoré
sur la terre, nous allions tous jouir éternel-
lement de vous dans le ciel. Amen.

CONFÊllENCE II!.

Du jubilé en particulier.

PREMIÈRE CONFÉRENCE.

Adiio jubila;! redient omnes ad posscssiones suas. 11^-
vit., XXV, l.j.)

*^ ^

En l'année du jubilé, tous rentreront dans les biens qu'ils
avaient possédés.

Tels furent, N., les privilèges que le Sei-
(çneiir accorda aux Hébreux, lorsque, par un
jubilé universel, ils célébrèrent en chaque

cin(iuantième année la mémoire de leur mi-
raculeuse délivrance de la captivité d'Egypte.
Les biens vendus et aliénés retournaient à
leur premier maître ; et c'est pour cela qu'on
ne les achetait qu'à un prix [iruportionné au
temps qui restait jusquau jubilé futur. Les
esclaves étaient mis en liberté, parce que
c'était pour eux un temps de faveur et de ré-
jouissance , figure admirable dès lors des
grâces que Dieu devait accorder un jour à
tous les chrétiens dans la loi évangélique.
Le voici, mon Père, ce temps favorable dont

saint Paul jiarlait aux Corinthiens, temput
acceptabile (11 Cor., VI, 2); ce temps, où les

pécheurs qui, pour de chétifs intérêts ou
pour de faibles plaisirs, se sont vendus à l'i-

niquité, peuvent rentrer par la pénitence dans
ces biens spirituels qu'ils ont imprudemment
sacrifiés à leurs plus injustes désirs. Voici
cesjours du salut, dies salutis, où les esclaves
du démon seront rétablis, s'ils veulent, dans
l'honorable liberté des enfants de Dieu. Re-
dient omnes ad posscssiones suas.

Ce Dieu, qui ne se laissa jamais vaincre par
la malice des hommes, augmente aujourd'hui
ses miséricordes, à proportion qu'ils sem-
blent vouloir attirer ses vengeances; et ne
pouvant oublier qu'il est notre Père, il prend
occasion de nos plus grandes misères pour
nous communiquer plus abondamment ses
trésors. Tout retentit de cette voix charitable
qui vous crie : Retournez-vous vers moi , et

je me retournerai vers vous : Cortertimini
ad me, et cunvrrtar ad vos. [Zachar., I, o.)

Sa grâce vous appelle, pécheurs; lui ré-
sisterez-vous encore, toujours insensibles à
de si tendres recherches? Le temps presse,
et c'est peut-être un dernier effort de sa bonté,
avant (jue de donner tout l'essor à sa juste
colère. Il vous en avertit, quand il dit : Je
m'en vais : vous me chercherez inutilement
après cela, et vous mourrez dans votre péché.
{Joan., AIII, 21.) Des menaces si terribles ne
vous toucheront-elles pas? Profitez donc,
mes frères, d'une occasion si belle, mais si

pressante. C'est à quoi nous allons es.sayer
de vous engager dans cette conférenr e,"^où

vous verrez et les grands biens que l'Eglise

vous présente en ce saint jubilé, et les mal-
heurs (jue vous vous attirerez, si vous en lais-

sez échapper les précieux moments. Com-
mençons.
Première question. — La haute idée que

vous nous donnez, mon Père, du saint juhilé,

et des grâces singulières qui y sont attachées,

nous fait naître un ardent désir de nous en
instruire, pour connaître les dispositions qu'il

y faut apporter. Plusieurs chrétiens nen té-

moignent aucun empressement, parce qu'ils

en ignorent Vexcellence, ou que le péché leur
plaît encore. D'autres désirent avec ardeur le

gagner: mais par une fausse prévention ils se

figurent que par la seule efficace de cette indul-
gence et sans aucun changement de vie, ils

seront quittes de ce qu'ils doivent à la justiea

de Dieu. Les premiers ont besoin qu'on excite

leur indifférence: pour les seconds, il est né-
cessaire de les désabuser. Ainsi, pour procéder
avec méthode, nous vous prions, mon Père, de
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nous expliquer d'abord ce que c'est que ce ju-
bilé dont tant de mondains font si peu de cas,

et en que signifie ce mot de jubilé.
Réponse. — Le jubilé, mon Père, tel que

nous le célébrons dans l'esprit de rE;^lise,
n'est autre chose qu'une indulgence extraor-
dinaire, jjar laquelle on nous remet toutes
les peines temporelles qui sont dues à la

justice divine, pour les péchés qui nous ont
tUé remis dans le sacrement de la pénitence,
et dont la peine éternelle que nous méritions
a été changée en des satisfactions passagè-
res qui ne doivent durer qu'un temps. Pour
ce mot de jubilé, la signilication, selon son
étymoiogie, est un grand sentiment de joie,
du mot hébreu jobel , dont les Israélites se
servaient pour exprimer leur allégresse, en
célébrant la mémoire de leur miraculeuse dé-
livrance d'une longue captivité sous la ty-

rannie de Pharaon. Lorsqu'ils furent mis en
possession de la terre promise. Dieu leur fit

dire parle ministère de Moïse (Levit., XXV,
10, il) : Vous sanctifierez la cinquantième
année, et vous publierez la liberté générale à
tous les habitants du pays, parce que c'est le

quia c'est-à-dire l'année de Ja réjouissance;
jubilé, jubilœus est. C'était en effet, pour eux,
un grand sujet de joie , puisque chacun ren-
trait dans tous ses biens, que les esclaves
étaient mis en liberté, qu'on leur annonçait
ce temps si désiré au son des trompettes; et

ce fut dès lors une excellente figure de la

grâce que Dieu devait accorder un jour aux
chrétiens par les mérites du Messie que les

Juifs attendaient, et qui nous a été donnée en
la [jcrsonne de Jésus-Christ notre divin libé-

rateur.

L'Eglise, toujours attentive, comme une
bonne mère, à j)rocurer par toute sorte de
moyens le salut de ses enfants, a emprunté
ce saint usage de la grâce qui fut en cela ac-
cordée aux Hébreux, parce que la loi nouvelle
est le parfait accomplissement des mystères
dont l'ancienne loi n'avait, pour ainsi parler,
que les ébauches et les ombres. C'est en ce
temps des miséricordes, que les pécheurs
peuvent en effet rentier dans tous les biens
spirituels qu'ils ont perdus par leurs crimes,
et que les esclaves du démon peuvent recou-
vrer par la pénitence la vraie liberté des
saints, en immolant à Dieu les idoles de
leurs passions.

Jours vraiment heureux et d'une solide
consolation pour des âmes chrétiennes, qui,
par le bon témoignage de leur conscience,
joint aux suffrages de l'Eglise, peuvent mo-
ralement s'assurer d'être rentrés dans les

bonnes grâces de Dieu I Saint Jérôme [in cap.

1)1 Isa.) appelle ce saint temps du jubilé
une fête célèbre et Vannée de la rémission ];ar

excellence. Saint Isidore, archevêque de Sé-
ville, si révéré dans toute l'Espagne autant
par son éminente doctrine que par sa vie
toute miraculeuse, en parle dans les mômes
termes, et dit (lib. V, cap. 37) que ce temps
du jubilé est interprété Vannée des réconci-
liations, où tous les restes du péché nous sont
remis. Ilnous est donné, dit saint Grégoire le

Grand [inEzechiel, lib. II, homil.it), comme

un temps de repos, in requiem datus est,

parce que tout chrétien, qui est parvenu à la

joie du Tout-Puissant par le bonheur d'être

rentrédans sa grâce, ne doit plus s'affliger des

plus tristes événements de le vie : plus de
chagrins , plus de gémissements, puisqu'il a
dans l'amour de son Dieu de quoi charmer
tous SCS ennuis : Laborem et gemitum ulte-

rius non habebit.

Tel est, mon Père, le temps qui vous çst

offert pour ménager votre réconciliation. Le
jubilé est appelé ['année sainte par excel-

lence, parce que l'Eglise nous y fait une sin-

gulière appli'ation des mérites de Jésus-
Christ, qui sont les sources inépuisables de
toute sainteté. C'est l'année de grâce et de la

miséricorde, parce que c'est plus de tousles
autres tem[)s celui des libéralités et de la

clémence du Seigneur. On l'appelle une an-
née de jiaix, parce que les vrais pénitents y
sont parfaitement réconciliés avec Dieu. En-
fin, ce sont vraiment pour nous, mon Père,

les jours du salut, puisque l'Eglise nous y
en présente des moyens plus abondants et

plus efFicaces que dans toutes les autres in-

dulgences plénières qu'elle a coutume de
nous accorder aux jours de l'année môme les

plus solennels.
Sei'onde question. — Comment comprenez-

vous, mon Père, ce que vous venez d'avancer,

que lejubilé nous comm^mique déplus grandes
grâces que toutes les autres indulgences plé-

nières ? Dès qu'une indulgence est pléuHrc-, -"J-e

nous justifie-t-elle pas pleinement? et , si elle

le fait, qu'est-ce que le jubilé pourrait nous
donner de plus? En quoi est-il donc plus
excellent?

Réponse. — Il est plus excellent par toute

sorte d'endroits, mon Père : 1" plus excellent

dans son étendue, puisqu'il est donné à toute

l'Eglise universelle, au lieu que les autres

indulgences ne sont que pour certaines Egli-

ses particulières, et pour une iietite portion

du trou[)eau de Jésus-Christ; 2° plus excel-

lent dans ses privilèges, puisque tout con-

fesseur approuvé des ordinaires a le pouvoir
d'absoudre de tous les cas réservés en tout

autre temps, et il a de plus le pouvoir d'ab-

soudre des censures ecclésiastiques, et de
relever d'excommunication ceux qui ne sont

pas publiquement dénoncés, à moins que la

bulle ne les excepte formellement; 3° plus

excellent conséquemment dans les grâces

qu'il nous confère, puisque les mômes con-

fesseurs peuvent commuer tous les vœux
simples, à la réserve seulement du vœu de

chasteté perpétuelle et de virginité, ou d'en-

trer en religion, que le pape se réserve tou-

jours, quand ce n'est pas le jubilé de l'année

sainte; car, en celui-ci, tout confesseur peut

les commuer, et il n'y a point d'exception.

J'ai dit qu'ils peuvent commuer les vœux
simples, c'est-à-dire les changer en d'autres

œuvres de piété équivalentes et toujours j
é-

nales; car l'Eglise n'en dispense jamais en-

tièrement.
Je m'explique par un exemple. Une per-

sonne dans la ferveur de sa piété, après la

sainte communion, fait un vœu simple de
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chasteté perpétuelle, et de ne jamais se ma-
rier. Il se trouve dans la suite que la situa-

tion de ses atTaires domestiques, ou peut-être

la secrète disposition de son cœur qui a

changé, demandent qu'elle se marie ; à cet

effet, elle vient au jubilé de Tannée sainte

prier un confesseur de la relever de son vœu.
Le confesseur, quoique dans le grand jubilé,

ne peut l'en dispenser entièrement; mais il

peut commuer, c'est-à-dire changer son vœu
en d'autres œuvres de piété équivalentes et

toujours pénales, telles que sont l'obligation,

par exemple, de se confesser tous les mois,
de faire un certain nombre de communions
par chaque année, de réciter tous les jours le

pet-it office de la sainte Vierge, de jeûner en
certains temps marqués , tant que durera le

mariage qu'elle désire contracter ; et, à la fer-

veur de ces devoirs de pénitence, il lui per-
met d'user de tous les droits d'un mariage
légitime, parce que c'est le grand jubilé uni-
versel de l'année sainte, qui se donne de
vingt-cinq en vingt-cinq ans. Mais, dans les

autres jubilés particuliers, qui se donnent à

chaque promotion des papes, ou pour des
besoins pressants de l'Eglise, un confesseur
n'aurait pas ce pouvoir; il faudrait recourir
à Rome ,

parce que le pape se reserve tou-
jours ces deux cas, vœu de chasteté et vœu
de religion.

Lorsque, dans la suite, la personne ainsi

mariée devient veuve, elle n'est plus obligée
à toutes ces pénitences, parce qu'elle nejouit
plus des droits légitimes du mariage ({ui lui

avaient été accordés à ces conditions oné-
reuses ; mais aussi elle rentre dans la pre-
mière obligation de son vœu, qui est de gar-
der une chasteté perpétuelle; en sorte que si

elle désire convoler à de secondes noces, il

lui faudra recourir à une nouvelle dispense
ou commutation de son vœu, dans laquelle
on lui imposera des pénitences nouvelles,
parce qu'elle y obtiendra un droit nouveau.
Tel est l'usage de l'Eglise dans la commuta-
tion des vœux simi)les, au temps du grand
juljilé universel.

Je dis à proportion la môme cliose des au-
tres vœux simples. Un homme, parexem[)le,
a fait vœu d'un long pèlerinage de Jérusa-
lem, pour visiter les lieux saints, ou de saint

Jacques de Compostelle en Galice, ou de
Rome pour aller révérer le tombeau des
saints apôtres, et dans un temps de jubilé il

demande d'en èlre dispensé pour de bonnes
raisons En ce cas, un confesseur peut chan-
ger ce vœu en d'autres œuvres pieuses, pai-

des [lénitences é([uivalentes et proportion-
nées, tant h la fatigue de ces longs voyages
qu'aux dépenses qu'il lui aurait fallu faire.

Voilà, mon l'ère, en quoi le saint temps du
jubilé est plus excellent que toutes les in-
dulgences que l'Eglise accorde en d'autres
temps.

Troisième question. — Vous nous avez dit,

mon Père, que, dans un juljil(^,lcs confesseurs
approuvés peuvent absoudre des censures
ecclésiastiques, et relever d'excommunication ;

vous y comprenez apparemment aussi la dis-
peuse de toute sorte d'irrcijutarités canoni-

ques, quoique vous n'en fassiez aucune mer^-

tion; car, qui peut le plus, peut conséquem-
inent le moins. Un confesseur aie pouvoir dans
le temps du jubilé de relever les pécheurs
d'une excommunication qu'ils n'ont encourue
que pour de grands crimes; il peut donc à
plusjuste titre les dispenser des irrégularités,

ou empêchements canoniques, qu'ils ont sou'
vent contractés sans péché. Ainsi, xin homme,
qui, pour avoir tué plusieurs personnes dans
une guerre légitime, est irrégulier et inhabile

à recevoir la consécration sacerdotale
, quoi-

qu'il n'ait point péché en tuant de la sorte,,

pourra, ce me semble, en vertu du jubilé, élre

réhabilité par son confesseur, à l'effet d'être

consacre prêtre.Qu en pensez-vous, mon Père ?

Réponse.— lly a bien de la différence, mon
Père, et vous venez d'en dire vous-même la rai-

son sans y jjcnser, en reconnaissant que cet

homme a contracté ces empêcliements cano-
niques sans avoir offensé Dieu. Car c'est pour
cela même que les confesseurs ne peuvent le

réhabiliter, parce que ces irrégularités ne
sont pas de leur comi)étence. Ils n'ont de
j.ouvoirs dans le tribunal de la pénitence que
pour ôter les obstacles qui se présentent à la

grâce du jubilé, qui est la parfaite justifica-

tion du pécheur. Or, ces irrégularités ne sont
[las des obstacles à la grâce qui justifie le pé-
cheur, puisqu'elles ont été contractées sans
péché, et qu'on peut être en état de grâce
avec de pareils empêchements. Les confes-

seurs, en vertu de leurs pouvoirs dans le

temps du jubilé, n'ont donc pas celui de dis-

penser, de relever leurs pénitents des irré-

gularités qui ne sont pas de leur ressort.

On peut gagner le jubilé sans cela.

Que feront donc, direz-vous, ceux qui
sont dans le cas de l'irrégularité, pour êtra-

rendus habiles à recevoir les ordres, et pour
être consacrés prêtres? Le voici, et je le ren-
drai sensible par des exemples. Le premier
exemple est celui que vous avez jiroposé

vous-même. Un homme étant dans le service

du roi s'est trouvé en plusieurs batailles, où
il a été obligé de tuer tousceui des ennemis
qui se sont trouvés sous la pesanteur de son
bras ; il peut l'avoir fait sans péché. C'était,

comme on le suppose, une guerre légitime :.

il obéissait à son prince, et son devoir était

de se battre en vaillant guerrier. Dès lors

qu'il se voyait engagé dans la mêlée, il était

bien forcé de tuer ceux des ennemis qui se

présentaient à lui, pour n'en être pas tué
lui-même. Il est donc constant que, si d'ail-

leurs il n'y a eu de sa part aucune passion,
ou de colère, ou de haine, ou de vengeance,
mais seulement la nécessité de prévenir ceux
qui n'auraient |)as été d'humeur à l'énargner,

il a tué, sansolfenscr Dieu, puisqu'il était de
son devoir de combattre en brave soldat.

Quand même il les aurait tués avec un sen-
timent de haine ou de vengeance, le péché
ne serait tombé que sur de si mauvais motifs
et non pas sur l'action de les tuer. De pareils

homicides n'étaient donc j)asdesj)échés pour
lui, et conséquemmcnt ils ne sont pas du
ressort des confesseurs , dont les pouvoirs
n'ont pour objet qucla rémiss>ion des péchés
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et des peines qui leur sont dues. Cependant
il est irrégulier et incapable d'entrer dans
l'état ecclésiastique, parce que, tomme di-
sent les canons, l'Eglise a horreur de verser
le sang humain : Ecclesia abhorret a sanguine.
Il faut donc qu'il recoure à un autre tri-

bunal.
Autre exemple. Un homme se présente

pour être admis au sacerdoce; mais il ne voit

pas de l'œil gauche, qui est Toeil du canon.
Voilà encore une autre espèce d'irrégularité,

qui est un empêchement canonique. Or il

n'en est aucunement coupable devant Dieu :

ce n'est qu'une incapacité naturelle, qu'il n'a

contractée par aucun péché , et oii il n'y a

point de sa faute : cela n'est donc pas non
plus du ressort des confesseurs, qui n'exer-

cent leur juridiction que sur les péchés, pour
les remettre ou pour les retenir. Un troi-

sième n'a pas les deux doigts de la main, qui
sont nécessaires pour la consécration : c'est

encore une Irrégularité. Mais, soit que cela

lui soit naturel et de naissance, soit que ce
soit par un accident imprévu, ce n'est pas en
lui ïin péché, et j^ar conséquent point ma-
tière du sacrement de pénitence. Il faut en-
core qu'il s'adresse à quelqu'autre tribunal.

Enfin un quatrième se présente, mais con-
sidérablement disgracié de la nature, tout

difforme de visage , contrefait en sa taille,

bossu derrière et devant, et boiteux des deux
côtés. Selon les canons il est incapable d'en-
trer dans le sacré ministère, à raison de tant

de difformités : mais, comme ce n'est pas sa

faute d'être ainsi contrefait, cela ne doit pas
être mis au rangde ses péchés; et les confes-
seurs n'y ont conséquemment aucun pou-
voir. Il faut toutefois que les uns et les au-
tres soient réhabilités, pour pouvoir être

consacrés prêtres. 11 faut donc qu'ils s'adres-

sent pour celaaux supérieurs ecclésiastiques,

qui sont les évêques et autres ordinaires des
lieux, qui seuls peuvent lever ces sortes

d'eraf)êcliements canoniques. Voilà, mon
Père, comment il est vrai que les confes-
seurs, pour avoir le pouvoir d'absoudre des
censures ecclésiastiques, et de relever les

pécheurs d'excommunication, n'ont pas celui

de les dispenser des irrégularités, parce que
celles-là ont été encourues pour des crimes,

qui sont la matière du sacrement de péni-

tence, et que celles-ci ayant été contractées

sans péché, ne sont pas soumises à leur ju-
ridiction.

Quatrième question.

—

Nous comprenons
à présent, mon Père, ce que c'est que le jubilé,

et les grands biens spirituels quil nous pro-
cure. Il ne s'agit que de montrer pour notre

consolation, si tant d'avantages sont appuyés
sur des autorités bien solides. Vous nous avez

déjà cité le jubilé de la cinquantième année,

où les Hébreux célébraient la mémoire de

leur délivrance de la captivité d'Egypte. N'y
a-t-il dans toute l'Ecriture que cet exemple,
qui ait été la figure du jubilé que l'Eglise nous
accorde?

Réponse. — Nous en avons encore d'au-

tres belles figures, mon Père , et la solennité

de notre jubilé fut encore représentée par la

conduite mystérieuse de Jrisué qui, pour
s'emparer de la ville de Jéricho, commanda
aux i)rôtres de sonner les trompettes qui
servaient au temjis du jubilé {Jos., VI, 13\
pendant que l'on ferait sept fois le tour cie

la ville. L'Ecriture remarque ( Ibid., 20)
qu'au bruit de ces trompettes les murailles
de Jéricho tombèrent d'elles-mêmes. Une
conquête si miraculeuse fut dès lors une
figure admirable de la victoire que la grâce
du christianisme devait remporter sur le

péché en ces jours de la miséricorde du Sei-

gneur. Cela nous avertit qu'au bruit et à la

voix des prédicateurs qui, comme des trom-
pettes éclatantes, se font entendre [lour con-
damner les désordres d'un siècle corromi)u,
les armes par lesquelles les pécheurs ont fait

iusqu'ici la guerre au Seigneur, doivent
leur tomber des mains

;
que leurs iniquités

doivent céder à la force de ces voix tonnan-
tes, et que l'éclat de nos salutaires invecti-

ves doit renverser tous ces projets audacieux
que l'injustice leur a fait former contre la loi

de Dieu.
Josué n'entra dans Jéricho qu'après la

chute de ses murailles ; mais son triomphe
fut aussitôt honoré des cris de joie de tout
Israël. Le Seigneur, qui nous est figuré par
ce grand cajiitaine, ne prétend aussi entrer
dans nos cœurs que quand le péché en sera
exclu, et que l'empire de Satan y sera dé-
truit par une conversion sincère; mais aussi
sa victoire sera pour nous un jubilé parfait,

et le juste sujet d'une joie toute divine, par
la consolation intérieure de nous savoir ré-

conciliés avec la majesté de Dieu.
Le nombre de cinquante qui, chez les Hé-

breux fixait l'année du grand iubilé, fut tou-
jours recommandable dans 1 Eglise. Ce fut

pour cette raison que le Saint-Esprit ne des-
cendit sur les apôtres que le cinquantième
jour après la résurrection du Sauveur, en
mémoire de notre heureuse délivrance de la

captivité du démon , qui fut le fruit de ce
mystère admirable. Par ce terme de cin-

quante jours Dieu sembla vouloir nous ra[)-

peler le souvenir des cinquante années qui
précédaient le jubilé des Hébreux : et si

l'Eglise a réduit le nôtre à vingt-cinq ans
au lieu des cinquante, c'est un effet de sa sa-

gesse qui, ayant égard à la brièveté de notre
vie, a voulu faciliter par là à tous les fidèles

les moyens de le gagner au moins une fois

avant que de mourir. Voilà, mon Père, les

symboles et les pressentiments que la sainte

Écriture nous a donnés en tout temps de ce

saint Jubilé, qui est aujourd'hui pour nous
le temps des miséricordes du Seigneur.
Cinquième question. — L'exposé que vous

nous faites, mon Père, du jubilé et de sesavan-

tages, de son antiquité et des figures mysté-

rieuses qui en ont été comme les ébauches et les

promesses dès les premiers âges du inonde, ne

peut manquer de donner à tous les fidèles un
saint désir d'en ressentir les effets admirables
et d'en mériter les grâces. Daignez donc, s'il

vous plaît, seconder hur pieuse intention, et

leur montrer ce qu'il faut faire pour gagner

le jubile.
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Réponse. — Demander ce qu'il faut faire

pour gagner le jubilé, c'est autant que si

vous demandiez quelles dispositions l'on y
doit apporter. J'ai insinué en parlant des in-

dulgences en général, que la ]irincipale dis-

position est une vraie conversion du cœur,
par une douleur très-amère d'avoir péché,
avec une résolution sincère de ne plus j)é-

cher à l'avenir. La grâce de Jésus-Christ
n'est que pour les cœurs contrits et humi-
liés. Quiconque n'est pas résolu de quitter

son ]iéché, qui l'aime encore et veut pécher
toujours, est indigne d'une grâce que ce

péché ravit à quiconque la possède. Mais,
comme nous n'avons traité cette matière que
superficiellement, il est nécessaire de le

faire ici plus en détail, afin d'en donner une
notion plus parfaite.

La vraie conversion du cœur consiste à

réformer ses mœurs, et à changer entière-
ment de conduite. Celui-là seul est converti
sincèrement et intérieurement changé, qui
hait autant Je péché, qu'il en avait aimé les

trompeuses douceurs; et ce n'est pas haïr
le péché, que d'en aimer toujours les occa-
sions dangereuses. Fréquentera son ordi-

naire les personnes et les lieux dont les at-

traits séduisants sont comme autant d'amor-
ces du crime, c'est vouloir le commettre
toujours et n'être pas converti.

Pour mériter de gagner l'indulgence du
jubilé, il faut donc être constamment résolu
de pratiquer toutes les vertus 0))posées à ses

anciens désordres, et commencer par sa fidé-

lité à la grâce, au moment que l'on en forme
le généreux dessein. Un homme était dans
l'habitude de parler mal du prochain, de mé-
dire d'un chacun en toute occasion ; mainte-
nant il n'en parle plus qu'avec estime, aussi
soigneux de publier ses vertus que d'excuser
charitablement ses défauts: voilà un homme
bien converti , et digne de gagner l'indul-

gence du jubilé. C'était un blasphémaîeur

,

un jureur; à présent il ne lui échaj)pe plus
aucune f)arole du jurement, il ne prononce
le saint nom de Dieu que pour le glorifier,

i)Our le bénir et le sanctifier : c'est un homme
nien converti. C'était un impudique, un vo-
luptueux ; maintenant il est chaste et a rompu
tous ces mauvais commerces : il est con-
verti. C'était un homme abandonné à tous
les excès de l'intempérance; à présent il est

sobre , et jeûne même souvent : c'est un
homme tout nouveau. Enfin c'était un avare,
un ravisseur du bien d'aulrui, qui ne pen-
sait qu'à s'enrichir par toute sorte de voies
criminelles, es(;lave dosa proi)re cupidité; à

présent c'est un homme désintéressé, équi-
table, tout occupé à réparer par de convena-
bles restitutions tout le tort qu'il a fait au
monde; en un mot, il est tout changé, et
mérite toutes les grâces que l'Eglise accorde
auK vrais pénitents. Sans cela au contraire
point de jubilé, pécheurs, point d'indulgen-
ces à espérer pour vous.

Le prophète L';aïe nous marque quel est le

caractère d'une vraie conversion : Lavez-vous
et soyez purifiés : Lavamini, cl mnndi eslotr.

{ha., 1, 16.) Voilà deux choses également né-

cessaires, être lavéet être purifie. Quelque péni-
tent qu on croie être, on est lavésans être puri-

fié, dit saint Isidore (I.«6. de summo Itono, c.C),

lorsqu'en pleurant le mal qu on a fait, on ne le

quitte pas et qu'on reprend incontinent
le train de la vie qui avait été le sujet de
tant de larmes. Mais , celui-là est lavé et

purifié qui, après avoir pleuré ses fau-
tes, ne commet plus ce qu'il serait obligé de
pleurer encore. Sa conversion, pour être sin-

cère, sup{)Ose et le changement du cœur, et

l'amendement de la vie : le changement du
cœur, pour l'intérieur de l'âme qui n'est vue
que de Dieu ; l'amendement de la vie

, pour
la conduite extérieure qui paraît aux yeux
des hommes; et cette pénitcnce-là est lavéri-

table, dit saint Augustin (serm.7-De tempore)
par laquelle un homme est tellement converti,

qu'Une retourne plus à ses anciens désordres,
et si bien repentant qu'il ne reprenne point ce

qu'il s'est senti obligé de quitter. Voilà, mon
Père, la principale disposition nécessaire
pour gagner l'indulgence du jubilé.

Sixième question. — Vous dites, mon Père,
que la vraie conversion du cœur est la princi-
pale disposition nécessaire pour gagner l'in-

dulgence du jubilé; par là vous insinuez qu'il

y en a encore d'autres, puisque celle-ci n'est

que la principale. Mais que peut-un exiger
encore d'un chrétien, dès lors qu'il est par-
faitement converti ? Nous souhaitons fort
d'apprendre quelles peuvent être ces dispo-
sitions qui sont les moins principales. Ayez,
s'il vous plaît, la bonté de nous les expliquer,

afin qu'il ne nous reste rien à désirer, pour Vé-
claircissement d'une matière aussi importante.
Réponse. — Je vous donnerai avec plaisir,

mon Père, l'éclaircissement que vous dé-
sirez; et, pour le faire avec méthode, je dis

qu'il y a encore six sortes de bonnes œuvres
alvsolument nécessaires, quoi(iue moins
principales, pour gagner l'indulgence du
j\ibilé : 1° la confession des jîéchés, qui se
fait dans le sacrement de la ])énitence; 2° la

communion, à l'intention de gagi;er l'indul-

gence; 3" la visite des églises qui sont mar-
(|uées par les ordinaires des lieux, ce que
Ion apf/clle faire les stations du jubilé ;

4° les

prières ferventes, jiour les sujets (jui sont
marqués et spécifiés dans la bulle; 5° les

jeûnes qui y sont expressément ordonnés, et

(s'il se [lent) les mêmes jours qui y sont
désignés ; G" enfin, les aumônes convenables,
selon les facultés d'un chacun.

J'ai dit que ces dispositions sont les moins
principales, quoique nécessaires, parce que,
pour des (auses -aisonnables, elles se jieu-

vent changer en d'autres œuvres de piété à

l'arbitre d'un confesseur prudent, et qu'on
en est quelquefois légitimement dispensé ;

au lieu que jamais on ne dispensera per-
sonne de se convertir sincèrement à Dieu,
de détester ses péchés de tout son cœur,
de mener une vie nouvelle à l'avenir. Un ma-
lade, par exemple, <pii, par la nature de son
mal, ne pourrait se confesser verbalement et

de vive voix, pourrait être absous par son
confesseur, si, dans un péril procnain de
mort, il donnait au moins des signes d'une
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Traie douleur, et pourrait gagner l'indul-

Çeuce à raison de ses bonnes dispositions
intérieures. N'étani pas en état d observer
les jeûnes prescrits par la bulle, il peut aussi
en être dispensé, et le confesseur a le pou-
voir de les lui changer en d'autres bonnes
œuvres, connue en aumônes proportionnées
à ses facultés et à la grandeur de ses fautes.

En cas que le malade ne soit pas en [jouvuir
de faire des aumônes , le confesseur peut y
suppléer en lui donnant pour pénitence de
souffrir avec une humble soumission les ri-

gueurs de son mal. C'est bien jeûner, en
elfet, que de supporter patiemment les lan-

gueurs d'une loUjA'ue maladie dont on est

accablé, et de les otfrir à Dieu en sacrifice

d'expiation de ses péchés, pour satisfaire à

sa justice. J'en dis autant, à proportion, des
pauvres, qui, loin de pouvoir faire l'aumône,
auraient besoin qu'on la leur fit à eux-
mêmes : on peut les leur changer en d'au-
tres œuvres pieuses, comme en prières et

autres pratiques semblables; et ce sera tou-
jours de leur part une pénitence bien
agréable à Dieu, si, par une humble soumis-
sion aux ordres de sa providence, ils sup-
portent en paix et sans murmure les incom-
modités de leur indigence, s'estimant trop
heureux de faire sa sainte volonté.

Or, il est bon de remarquer ici que la bulle,

en prescrivant des œuvres satisfactoires, ne
prétend point par là ôter aux âmes ferventes
la liberté d'en ajouter d'autres de leur choix,
selon leur dévotion : chacun peut suivre en
cela les mouvements de sa piété, pourvu
que ce soit sans préjudice de ce que la

bulle ordonne. Plus on en fera , et mieux
sera-t-on disposé à recevoir l'effet de cette

grande indulgence.

Prière à genoux.

Daignez donc, ô mon Dieu, inspirer à tous
les pécheurs ces généreux sentiments d'une
pénitence sincère : désillez leurs jeux par
vos lumières divines, pour reconnaître, et la

grandeur de leurs fautes, et l'intérêt qu'ils

ont d'en obtenir le pardon par l'efficace d'une
indulgence qui leur remette aussi toutes

peines temporelles qui leur resteraient à

subir après la mort ; afin que, libres de toute

dette envers vous, ils aillent jouir éternel-

lement de vous dans le bienheureux séjour

de votre gloire. Je vous la souhaite. Amen.

CONFÉRENCE IV.

Du jubilé en particulier.

DfEUXlÈME CONFÉRENCE.

Anno juhileei redient omnos ad possessiones [suas.

(Levit., XXV, 13.)

En l'année du jubilé, tous rentreronl dans la jouissance

de leurs biens.

Nous admirûmes, en notre dernière Con-
férence, l'accomplissement de cette heu-
reuse promesse du Seigneur à son i)euple,

])ar laquelle tous les biens qui avaient

été vendus ou aliénés relourriaient à leur

})remier maître légitime; et les esclaves

étaient rais en liberté, en mémoire de ce

qu'ils avaient été délivrés oe .eur captivité

d'Egyj)te. Nous y reconnûmes une figure

mystérieuse de ce qui devait arriver un jou"
aux chrétiens dans la loi de gnlce, où la mi-
séricorde de Dieu promettait de faire rentre*"

les pécheurs pénitents et contrits dans tous
les biens spirituels qu'ils auraient impru-
demment perdus par leurs iniquités ; et ceu^
qui se seraient volontairement rendus en-
claves du démon par le péché, seraient heu-
reusement rétablis dans l'honorable liberté

des enfants de Dieu.
Après avoir expliqué ce que l'on doit en-

tendre par ce mot de jubilé, qui signifie un
temps d'allégresse et de réjouissance, un
doux transport d'une âme qui se réjouit au
Seigneur, nous fîmes voir comment la grâce
que l'Eglise nous y présente est une grâce
j)lus excellente en son étendue que toutes
les autres indulgences, môme plénières,
qu'elle a coutume d'accorder en tout autre
temps, parce qu'elle s'adresse à toute
l'Eglise universelle ;

plus excellente en ses

privilèges, en ce rme l'on trouve dans les

ministres sacrés de la pénitence de plus am-
ples pouvoirs pour absoudre des plus grands
péchés; et nous marquâmes une partie des
dispositions que l'on doit apporter à de si

grandes faveurs.
Mais le temps nous permit au plus d'ébau-

cher ces intéressantes matières ; et, dans un
sujet si vaste, il nous reste à vous en repré-
senter plusieurs excellentes prérogatives,
pour vous en faire naître de nouveaux désirs.

C'est à quoi nous allons nous appliquer en
cette Conférence , selon ce que vous propo-
serez, mon Père, de vos difficultés et de vos
doutes.
Première question. — Ce que vous avez

ébauché , mon Père, sur tes dispositions que
Von doit apporter à la grâce du jubilé, nous
jyaraît d'une assez grande importance, pour
mériter une plus ample explication. On com-
prend sans peine que la confession des péchés
est nécessaire pour gagner cette indulgence,
puisqu'il faut être en état de grâce: mais on
ne comprend pus si aisément qu'il faille en-
core communiei pour cela. Dès lors qu'on est

contrit de ses fautes et qu'on en a été absous
dans le sacrement de la pénitence, on est ré-
tabli dans la grâce de Dieu. Qu'a-t-on donc
besoin de communier encore, pour obtenir
une grâce qu'on a déjà reçue ?

Réponse. — Quand il n'y aurait point
d'autre nécessité de communier, mon Père,
que celle d'obéir à la bulle du saint-père qui
l'ordonne expressément, cela seul suflirait

pour conclure qu'il n'y a point d'indulgence
à espérer sans cela; mais ce n'est pas là la

seule raison qui en prouve la nécessité.

Lorsqu'après avoir été absous, on a encore
le bonheur de communier à l'intention de
gagner l'indulgence, on reçoit encore de
nouveaux degrés de la grâce sanctifiante,

par l'efficace u'un sacrement nouveau, dont
les effets sont différents. La pénitence qui
est un sacrement des morts, comme jiarle la

tliéologie, rend à la vérité au pécheur la vie

suirituelle qu'il avait perdue par son péché;
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elle lui rend la santé de l'âme en guérissant

ses plaies mortelles; et la peine éternelle

qu'"il avait méritée est changée en des peines
temporelles. Mais la sainte Eucharistie, qui
est un sacrement des vivants, perfectionne
cette vie nouvelle que la pénitence nous a

rendue, parce qu'elle lui donne de nouveaux
accroissements de grâce et de vertu. Plus
cette vie spirituelle est j}arfaite par tous les

degrés de sanctification que l'on reçoit en
mangeant cette divine nourriture, et mieux
est-on disposé à recevoir des faveurs qui ne
sont préparées qu'aux âmes saintes; et,

comme elle est un i)ain de vie, elle fortifie

la santé spirituelle de ceux qui ont le bon-
heur de le manger dignement. Un chrétien,

qui s'est, pour ainsi dire, engraissé de cette

viande céleste, ne vit plus qu'en Jésus-
Christ, comme dit saint Paul [Galat., II, 20),
parce que Jésus-Christ vit en lui : Yivil vero
in me Christus. Cela seul ne devrait-il pas
en faire reconnaître l'importance et la néces-
sité?

En voici une autre preuve encore plus
sensible. Dans l'indulgence du jubilé dont
nous parlons, il ne s'agit plus du pardon des
péchés, puisqu'elle suppose qu'ils soient

déjà remis par le sacrement de la pénitence,
et qu'il faut être en état de giâce pour la ga-
gner; il s'agit d'y ojjtenir la rémission des
peines temporelles qui restent à expier, après
que la peine éternelle a été changée : et c'est

à quoi une communion fervente peut contri-

buer beaucoup par une grande augmentation
de sainteté, llestdoncsuperilu de demander
quel besoin l'on a de communier pour mé-
riter une grâce qu'on a déjà reçue, puis-
qu'on en reçoit encore de nouvelles et de
plus abondantes. Le besoin en est grand. Un
î)écheur contrit, qui vient d'être absous dans
le sacrement de la pénitence, a bien la grâce
de la réconciliation par la rémission de ses

péchés, quant à la coulpe ; mais il n'en a pas
encore la rémission quant à toutes les jieines

qui leur sont dues, et sa justification n'est pas
encore complète. Cette grâce est une faveur
spénfiquemcnt attachée au jubilé dont nous
j arlons; et c'est par cette faveurs! singulière
qu'on se dispose à une communion fervente,
autant que jiar la fidélité à accomplir toutes
les autres conditions sous lesquelles l'indul-

gence nous est accordée. Voilà, mon Père, de
quelle importance il est de s'y jjréparer par
une bonne communion.

Seconde question. — La diffircnce que
vous mettez, mon Père, entre hujrâcc du sa-
crement qui nous rend la vie spirituelle par
la rémission des péchés, et celle du Juhiléqui
consiste à en remettre les peines temporelles,
nous fait connaître l'importance d'une bonne
communion pour mériter les indulgences qui
sont toujours proportionnées à la sainteté de
la vie. Ainsi, pour nous faire mieux entrer
dans l'esprit de l'Er/lise, marquez-nous, s'il

vous plaît, dans quelle disposition intérieure
on doit faire cette communion, pour que la vie

nouvelle d'un pécheur converti soit plus par-
faite.

Péponsc. — Je vous répond?, mon Père,

qu'il faut : favoirintention de réparer par une
ferveur extraordinaire tous les défauts qui

l)euvent s'être glissés dans toutes les autres

communions précédentes, et particulière-

ment en celles que l'on aurait eu le malheuf
défaire indignement. Or, cette réparation se

fait, soit par une confession plus exacte des

fautes que l'on craint d'avoir oubliées ou
mal ex|)liquées, soit par des sentiments d'une

plus vive douleur, d'une charité plus ar-

dente, et d'une résolution plus ferme de quit-

ter absolument tous les engagements crimi-

nels que l'on peut avoir contractés avec le

monde.
2° 11 faut avoir un très-ardent désir de s'u-

nir étroitement à Dieu, et d'esprit par la foi,

et de cœur par un amour sans iiarlage, afin

de ne s'en séparer jamais pour quelque con-

sidération que ce puisse être de la part de

ce monde infidèle et trompeur. Pour cela il

faut penser souvent et se convaincre, après

tant de fatales expériences, qu'il n'y a de
fidélité qu'en Dieu, de solides espérances que
sur les promesses de Dieu, et de vraie con-
solation que dans le service de Dieu ; en un
mot, nuls plaisirs constants et durables que
dans les douceurs innocentes que 1 on
goûte à aimer Dieu de tout son cœur.
Au reste, il ne sera pas inutile de remar-

quer ici en passant et par occasion, que, par

une seule et même communion, on peut sa-

tisfaire et au jubilé pourgagner l'indulgence,

et au devoir pascal pour obéir h l'Eglise qui
commande de communier au temps de Pâques,

jjourvuque cela se lasse dans la quinzaine,

et que l'on coanuunie dans sa paroisse; car

une personne qui aurait communiépour son
jubilé avant la quinzaine de Pâques, soit dans

une autre église, soit ni5me en sa paroisse,

serait obligée d'aller faire une seconde com-
munion dans son église paroissiale, pour sa-

tisfaire à son devoir pascal. Quoique j'avoue

que l'on peut par une seule communion sa-

tisfaire à l'un et l'autre devoir, il sera cepen-

dant bien plus convenable et plus parfait de

le faire par deux communions différentes :

par là on fera l'une et l'autre avec plus de

mérite et d'utilité. En voici la raison. A cha-

que fois que l'on communie avec les disjjo-

sitions requises, on reçoit de nouveaux do-

gtés de la grâce sanctiliante, avec de nou-
veaux secours de la grârc actuelle pour ré-

sister courageusement en tenips et lieu aux

tentations comme aux occasions de pécher

dont le monde est si l'cmpli ,
parce que tout

sacrement confère infailliblement la grâce à

quiconque n'y melaiicun ol)stacle, et la con-

fère p.ar sa propre vertu comme parle l'école,

ex opère opcrato. Voilà, mon Père, dans (jucl-

les dispositions on doit coninmiiier, pour

que la vie spirituelle et nouvelle d'un pé-

cheur converti soit plus parfaite et plus

]ure.'
Troisième question. — Vous avez di!,mon

Père, que la visite des églises, pour faire des

prières ferventes selon les intentions duSainl-

Père, est une troisième disposition nécessaire à

Vindulgence du jubilé. Il semble, au contraire,

que cette visite est pour bien des gens un sujrt
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dedissi[)ation. Onperd souvent, en allant d'une

église à une autre, le peu de dévotion et de re-

cueillement qu'on avait eu dans sa prière : la

dilf'c'rence des objets qui s'y présentent semble
en être une occasion presque inévitable. Pour
éviter cet écueil, dans quel esprit faut-il donc
visiter les églises, et faire ce que l'on appelle

les stations dujubilé?
l\é|ionse. — 11 est constant, mon Père,

qu'il faut les faire dans un es|)rit de péni-
tence, et par conséquent plus d'esprit que de
corps. La cérémonie extérieure sert de peu,
si l'intérieur n'y répond pas , et si le cœur
est partagé de mille soins superflus. 11 faut

donc, dans un esprit tout occupé de ses fau-

tes et des miséricordes du Seigneur, penser
3ne Ion va pour se rapprocher d'un Dieu
ont on a eu si souvent le malheur de s'éloi-

gner pour courir dans les voies de l'iniquité.

Or, pour se pénétrer mieux de ces dévots
sentiments , il faut, tout en marchant, lui

dire dans le secret de son cœur, avec le Roi-
Prophète : Détournez mes yeux, depeurquils
ne voient la vanité des créatures, et daignez
me fortifier dans la voie de votrejustice. {Psal.

CXVIIl, 37.) Conduisez mes pas, ô mon Dieu,
et bénissez tant de saintes démarches que je
fais pour aller au pied de votre trône réparer
celles que j'ai faites tant de fois dans les

routes égarées des pécheurs. Recevez-les,
mon Sauveur, en mémoire de toutes les

courses mystérieuses que vous fîtes pour
mon salut vers la montagne du Calvaire ; et

regardez-moi comme un criminel repentant,
qui, à l'exemple de l'enfant prodigue, va se

jeter entre les bras de son Père tout miséri-
cordieux.
La seule manière défaire ces dévotes sta-

tions avec fruit, est de les accompagner des
actes intérieurs d'une âme qui sait entrer
dans les intentions de l'Eglise qui les or-
donne, et d'en prendre le véritable esprit. 11

faut penser, en marchant d'un air modeste,
pénitent et mortifié, que, comme des pèlerins
ici-bas, nous ne sommes que des étrangers
ho.'s de leur patrie; que le ciel, dont nos
églises sont des figures sensibles par les

mystères divins qu'on y célèbre, est le terme
de notre pèlerinage, auquel nous devons uni-
quement aspirer. La vie présente n'est en
etfet pour nous qu'un triste exil oh il serait

de la dernière imprudence de vouloir se
faire d'éternels établissements , comme si

l'on ne devait jamais les quitter, puisque
l'expérience nous fait voir qu'il en faut sitôt

sortir; et, pour entretenir ces dévots senti-
ments, il sera bon de regarder ce concours
de tant d'âmes fidèles comme les pieux pèle-
rinages que les premiers chrétiens faisaient
de compagnie, pour visiter les lieux saints
qui ont été le berceau de notre sainte reli-

gion, ou pour honorer tant de voyages péni-
bles que le Sauveur entreprit dans le cours
de sa vie laborieuse , afin d'opérer le grand
ouvrage de notre rédemption.
Tout occupé de ces solides réflexions, en

entrant dans la maison de Dieu,huroiliez-vous
I)rofondéraent comme le modeste publicain
de l'Evangile, à la vue de vos misères spiri-

tuelles. Comme cet humble pénitent, qui

,

par respect et dans les sentiments d'une sa-
lutaire confusion, n'osa pas lever les yeux
vers le ciel, frapj)ez votre jioitrine en deman-
dant miséricorde. Comme lui, conjurez le

Dieu de la paix de vous faire grâce et de
vous être propice , parce que vous êtes 'de
grands pécheurs : Propitius esto mihi pcc-
caiori. (Luc, XVlll, 13.) Demandez-lui enfin
un cœur vraiment humilié, pénitent et con-
trit. Parler h Dieu de la sorte , c'est faire , de
toutes les })rières, la j)lus excellente, et,

comme le publicain, mériter, d'entendre de
la bouche du Sauveur l'arrêt de votre entière

justification : Descendit hic justificatus in
domum suam. [Ibid., \k.)

Il faut prier de bouche, il est vrai, comme
il est marqué dans la bulle. Il faut demander
à Dieu de vive voix la conversion des pé-
cheurs et la vôtre; il faut s'intéresser pour
le retour des hérétiques à la foi, pour la

réunion des schismatiques qui troublent la

paix de l'Eglise par des disputes aussi super-
bes que mal fondées dans leur obstination.

Le zèle de la religion exige de vous que, par
des instances redoublées, ferventes, amou-
reuses et constantes, vous conjuriez le Sei-
gneur de faire triompher la vérité de tous
les partisans de l'erreur; de vouloir humi-
lier les ennemis de la sainte Eglise, afin de
les convertir par de douces violences. Vous
devez lui demander que l'esprit de charité

règne sur tous les cœurs des fidèles, et que
la paix soit sincère ,• solide , durable entre
tous les princes chrétiens ; en un mot, il fa i*

réciter toutes les prières vocales qui sont

ordonnées par la bulle du jubilé.

Mais de toutes les prières, la plus agréable
à Dieu c'est k prière mentale. Le langage
d'un cœur qui parle de son abondance, sans
étude, sans aucun arrangement , sans mé-
thode, est celui qu'il écoute le plus volon-
tiers. Le mouvement des lèvres ne lui plaît

qu'autant que l'esprit et le cœur sont de con-
cert. Entrez donc dans ces picux sentiments,

mon Père ; demandez premièrement pour
vous-même l'esprit de pénitence et d'une
conversion sincère ; demandez-le ensuite

pour tous les pécheurs ; vous serez infailli-

blement écouté; et c'est, mon frère, la seule
vraie manière de visiter utilement les églises

pour faire comme il faut ce que l'on appelle

les stations du jubilé.

Quatrième question. — Après des expli-

cations aussi salutaires que curieuses stir Co-

riginc dujiibilé et sur ses grands avantages,

bien des âmes ferventes se seraient attendues

à des dispositions beaucoup plus onéreuses et

plus pénibles que ce que vous nous proposez.

Tout ce qui se borne à la contrition du cœur,

joint à quelques pratiques d'une piété exté-

rieure, leur paraît bien au-dessous de ce que les

grands pécheurs devraient faire de pénitence

après avoir tant péché. Il leur semblerait plus

convenable de les obligera de gi-ands et longs

pèlerinages, dont les fatigues et les dépenses

é:jalcraient mieux la grandeur de leurs crimes

et leur en feraient sentir davantage Vénormitd

que ne font quelques jours dejexine, de légères
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aumônes quon laisse à leur discrétion et

une certaine formule de prières. Dites-

nous donc, mon Père, pour contenter leur

zèle, si l'Eglise a eu quelque raison particu-
lière pour ne leur imposer que des choses si

faciles à observer?
Réjionse.— Vous n'en devez pas douter,

mon Père, que l'Eglise, toujot.rs gouvernée
par l'esprit de Dieu, n'ait eu un dessein par-

ticulier, en ne nous ordonnant-que des jeû-

nes, des aumônes et des prières, plutôt que
d'autres pratiques de piété plus pénibles,

four nous disposer à une si grande indul-

gence ; et son dessein est d'arracher par là de
nos cœurs la racine la plus ordinaire de tout

ce qui se commet de péchés dans le monde.
Saint Jean nous assure que tout ce qui est

dans le monde, est, ou concupiscence de la

chair, ou concupiscence des yeux, ou orgueil

de la vie.(lJoan., II, 16.) Or, parle jeûne,
TEglise veut essayer de détruire en nous la

concupiscence de' la chair, ou d'aflaijjlir au
moins tous les sentiments de la volupté, en
punissant par des abstinences salutaires les

plaisirs illégitimes qu'elle s'est permis dans
les excès de ses intempérances ou de sa lu-

bricité; concupiscentia carnis. En effet, rien

ne nous fait mieux expier les délices immo-
dérés du goût parla sensualité des repas ou
les péchés d'une criminelle incontinence,

que les volontaires mortifications du jeûne.
Le dessein de l'Eglise est encore de répri-

mer par l'aumône, et d'éteindre, s'il se peut,

dans le cœur de ses enfants cette concupis-
cence des yeux qui causei.t leur avarice par
ime insatiable cu[iidité des biens terrestres

;

concupiscentia oculorum. Elle est particu-

lièrement attentive à leur inspirer une pieuse
libéralité envers les pauvres; et son dessein
est de leur faire expier par là une criminelle
avidité, en donnant quelque chose môme de
leur nécessaire, après avoir fait tant de dé-

I
enses superflues pour satisfaire leur mon-

danité. En cela elle leur impose des satis-

factions d'une pénitence convenable.
Par la prière enfin, elle désire humilier

cet orgueil de la vie, qui rend les hommes
si superbes dans la vaine idée qu'ils ont de
leur prétendu mérite; suprrbiavitœ.\\'\Qr\'nQ

fait plus sentir à l'homme son propre néant
devant Dieu et la pauvreté spirituelle de son
âme, que la nécessité où il se trouve de de-
mander humblement le pardon de ses fautes,

le soulagement de ses misères intérieures,

la force dans de continuels combats, où il se

reconnaît si faible, et la grâce de se relever
d'un si déjilorabic état. C'est là faire un
sincère aveu de sa plus humiliante indigence,
et du besoin que l'on sent de la miséricorde
pour tout.

Le jeûne mortifie la sensualité d'un corps
qui a jiéché ; l'aumône répare devant Dieu
l'avidité d'un cœur (pii a tro[) aimé, à son
exclusion, dos biens périssables; et la prière
abaisse le faste d'un cs[trit vain et présomp-
tueux qui croit ne man(|uer de rien |)Our être

un homme heureux et parfait. Voilà, mon
Père, quel est le dessein de l'Eglise. Par le

jeûne, elle veut nous faire expier les péchés

qu'on a commis contre soi-niôme par ries

plaisirs défendus; par rauinône, (eux qu'on
a commis contre le procboin par des injusti-

ces; et par la prière, tcut te que l'on a fait

contre le culte de Dieu, parce que l'ndiîl-

gence du jubilé n'est, à proprement j arler,

que le supplément de notre [ énitence, afin

de la rendre complète, et ciu'ellc ne nous en
dispensera jamais.
Cinquième question. — Ce que vous venez

d'avancer, mon Père, en finissant votre ré-
ponse, étonnera sans doute bien du monde,
quand vous dites que le jubilé ne nous dispcn-
serajamuis de faire pénitence pour nos péchés;
qu'il n'en est, à proprement parler, que le

supplément, afin de la rendre complète, et que
nous devons toujours nous en punir par nous-
mêmes par de salutaires mortifications. En ce

cas, vous dira-t-on, de quelle utilité nous se-

rcnt donc les indulgences , si elles ne nous
dispensent pas plus de faire pénitence dans
le temps au jubilé qu'en tous les autres
temps ?

Réponse. — Il est bien aisé de compren-
dre, mon Père, quelle est l'utilité de nos in-
dulgences, nonobstant la liénitence que nous
sommes obligés de faire dans le saint temps
du jubilé. Il ne faut pour cela que rappeler
le souvenir de ce que nous avons dé„à touché
assez amplement, en i^rlant des indulgen-
ces en général ; et il sera bon d'en répéter ici

quelque chose, puisqu'on ne saurait trop se
convaincre de ces imjiortantes vérités. Lee
indulgences, avons-nous dit, ne sont point
accordées pour remettre les pé;hés, ils ne
sont que du ressort de la pénitence, pan e

que Jésus-Christ a institué ce sacrement | our
remettre les péchés aux cœurs vraiment le-
pentants et contrits. L'ofïïce des indulgences
n'est donc que de remettre les peines tem-
porelles qui restent à expier afirès la rémis-
sion de la coulpe du péché, et lorsque la

])eine éternelle a été changée en des | eines
passagères. L'Eglise n'a(;cordc le saint juir.lé

à ses enfants (|ue pour donner à leur
|
éni-

tence une intégrité et une jierfection qu'elle

aurait rarement sans une ap[;licat:on extia-

ordinaire qu'elle leur y fait àes mérites sur-

abondantsdeJésus-Christjde la sainte A ierga

et des saints.

Voilà donc quelle est l'utilité des indul-
gences, pour répondre à ceux qui disent :

Que gagne-t-on donc à faire son jubilé? et

que nous sert de gagner les indulgences, si

elles ne nous dispensent [las jilus de faire

pénitence qu'en tous les autres temps? On
gagne infinnnent. Si elles ne dispensent pr.s

des sérieux exercices de la | en tence, jour
mériter la grAce de la justification, et pour
être réconciliés avec la majesté de Dieu, elles

nous éjiargncnt la peine de radieter, par do
longues et fréciuentes morlilications, toutes

les peines temporelles (pu nous m restent à

subir, ajirès que la peine éteinclle a été re-

mise. H(5! quelle proportion |ieut-on imagi-
ner entre les prières et les autres œuvres de
piété qu'on nous impose dans le sacrement,
et (|u'on ap[ elle conuuunéinent /(/ pénitence

ou la satisfaction, fHieUpie rigoureuse quou
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la suppose, et les tourments qu'il nous fau-

drait endurer dans le purgatoire ajirès la

mort? C'est ce que l'on gagne par les indul-

gences du saint jubilé.

Un chrétien bien repentant et contrit de

ses fautes, résolu de mener une vie nou-
velle, après avoir reçu le pardon de ses pé-

chés, quant à lu coalpe, par l'absolution sa-

cramentale que le confesseur lui en donne,

en reçoit encore la rémission, r/uant à la

peme. L'a[)plication que l'Eglise lai fait des

mérites de Jésus-Clirist l'acquitte auj)rès de

Dieu de tout ce qu'il devait h sa justice ri-

goureuse , comme s'il ne faisait que sortir

des eaux salutaires de son baptême. Qui
pourrait assez estimer un si grand bonheur,
et apporter trop de dispositions à la grâce

du saint jubilé, pour mériter d'en être fait

participant? En tout autre temps d'une péni-

tence ordinaire et commune, quand elle

est sincère et véritable, il est quille, à la vé-

rité, de la peine éternelle que ses péchés mor-
tels avaient méritée ; mais il reste redevable de
plusieurs peines temporelles, qu'il lui faudra

souffrir dans un feu dévorant, peut-être pen-

dant plusieurs siècles, selon le nombre et la

grièvelé de ses crimes, si pendant sa vie il

ne les rachète }>ar de dignes fruits de péni-

tence proportionnée. Après avoir eu lo bon-
heur de gagner son jubilé, dont l'indulgence

est une indulgence pleine, entière, complète
et sans partage, il est quitte absolument de
tout, et pour le temps et pour l'éternité, et

pour la vie présente et pour la vie future.

Voilà, mon Père, de quelle utilité sont nos

indulgences, c[uoiqu'elles na nous dispen-

sent |)as ]ilus (le satisfaire à la justice divine

pendant le jubilé, qu'en tous les autres temps
d'une péuitencG ordinaire.

Sixième question. — Nous avons peine à

uccordr cette doctrine, mon Pèn, avec ces

autres façons de parler dont vous vous êtes

servi vous-même, en disant que les indulgences

du jubilé ne sont que le supplément de la pé-
nitence que nous serions obligés de faire en
tout autre temps. Car d'un côté vous dites que
le jubilé ne nous dispense pas d'expier nos
péchés par de dignes fruits de pénitence ; et,

d'un autre côté, vous avez avarice que cette fa-
meuse indulgence suppléera au défaut de notre

pénitence : cela nous paraît un peu contra-

dictoire. Si le jubilé doit suppléer à notre pé-
nitence, il nous en dispense donc, puisque sup
pléer au défaut d'une chose, c'est prendre la

place de la chose à laquelle on supplée ainsi.

Si, au contraire, nous ne sommes pas dispen-

sés de faire pénitence dans le temps même du
hijnlé, cejubilé ne supplée donc pas à notre pé-
nitence? Comment conciliez-vous donc deux
choses qui semblent si visiblement se contre-
dire?

Réponse. — Je concilierai aisément ces
deux choses, mon Père, enexpliquantl'équi-
voque doiit l'amour-propre vous fait abuser
sur le mot de pénitence

1° îl y a une pénitence par laquelle on tra-

vaille à expier, par des œuvres satisfactoires,

les péchés qu'on a commis; et il y aune autre

pénitence par laquelle on tAche de racheter,
par des œuvres de miséricorde et de piété, les

peines temporelles qui restent à subir, après
que la peine éternelle a été remise. Cela ainsi
supposé comme très-véritable, je dis quel'in-
dulgencedu jubilé suppléerai cette seconde
façon défaire jjénitence, et nous exemptera de
racheter les peines temporelles, puisqu'elle
les remet toutes à ceux qui ont le bonheur de
la gagner; et c'est en ce sens que l'indulgence
prendra la place de notre p)énilence. Mais
cela ne dit pas qu'elle nous dispensera pour
cela de la pénilenie qui doit expier les pé-
chés, puisque, au contraire, celle indulgence
la suppose nécessairement. Ce sont deux
sortes de })énitences qui sont distinguées
par la différence de leur objet. L'objet de la

première sont les péchés qu'il faut absolu-
ment ex[)ier; l'objet de la seconde sont les

peines temporelles que nous avons intérêt

de racheter ; et c'est de cette seconde façon
de faire pénitence seulement que le jubilé

nous dispense, en ce qu'elle nous exemple
de les racheter, puisqu'elle nous les remet
entièrement et j le'nement.

2° Quand on dit que les indulgences ne
sont, à proprement parler, que le supplé-
ment de notre pénitence, en parlant même
de celle pénitence qui doit ex[)ier nos péchés,
celane signifie pas que le jubilé nous exempte
de les expier, en suppléant à la pénitence
que nous ne faisons pas, et que nous ferions

hors lo temps du jubilé; mais seulement
qu'il supplée à la pénitence que nous faisons
d'ordinaire im[)arfaileraent

, quelque soin
que nous prenions de la bien faire, par rap-
port à la grandeur de nos faules. Ce n'est

que pour donner à notre pénitence sa der-
nière perfection par une grâce plus abon-
dante, en la rendant comi-lèle, afin que nos
œuvres satisfactoires mérilenl la rémission
de toutes les malédictions de nos péchés, et

des peines qui y sont attachées, par l'appli-

cation libérale que l'Eglise nous fait, ausaint
temps du jubilé, des mérites surabondants
de Jésus-Christ, ^te la sainte Vierge et des
saints. En un mot, ceii'e;t que pour suppléer
au peu de mérite de notre [)énitence, au dé-
faut de notre ferveur, et non pour nous en
dispenser entièrement. Or, ce peu de mérite
et de ferveur vient de trois endroits : pre-
mièrement, de notre [;eu de dévotion, de
contrition et d'amour de Dieu, en faisant

nos bonnes œuvres satisfa^ toires ; seconde-
ment, du grand nombre de nos péchés, et de
nos rechutes fréquentes, autant que de leur
grièvelé, au respect de si peu de choses que
nous faisons pour nous en l'unir nous-
mêmes; troisièmement enfin, du peu de tsrtips

qui nous reste pour des pénitences aussi lon-

gues que celles que mériteraient des crimes
tant de fois réitérés. "Voilà, N., comment il

faut entendre que les indulgences du jubilé
sont le supplément de noire pénitence , non
pas pour en prendre la place et })our nous
en ^dispenser, mais pour lui donner ce qMï
lui manque de perfectioi!, et pour y suppléer
par l'application des mérites surabondants
de Jésus-Christ.
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Prière à senoux.

Daignez aonc, ô mon Dieu, daignez ouvrir
tous les cœurs aux célestes impressions de
votre grâce; amollissez-en la dureté en ceux
qui jusqu'ici s'y sont montrés insensibles

;

et, en leurôtant ce cœur de pierre, donnez-
leur un cœur nouveau, un cœur de chair,

flexible et capable de se laisser toucher par

tant de témoignages visibles de votre amour.
Faites cesser, ô mon Dieu, l'iniauité sur la

terre; baniiisscz-en le péché par l'abondance
(le votre grâce ; et que tant de pécheurs, (fui

jusqu'ici ont toujours lil)rcment résistén ses

l)lus puissantes tentatives, parce qu'elle

n'inqiose à personne aucune invincible né-
cessité d'agii-, fassent désormais un saint

usage de leur franc arbitre pour se rendre à

ses sacrés mouvements, lorsqu'ils peuvent

y résister toujours. Enfui, que votre saint

nom soit adoré pour jamais dans le monde;
que votre sainte loi y soit gartiée inviola-

blemcnt
; que votre volonté s'y accom|ilisso

avec autant de fidélité, d'exactitude et de
perfection que dans le ciel : Sicul in cœlo et

in terra. Que votre Eglise surtout, toujours

gouvernée par votre Esprit-Saint, toujours

infaillible en ses décisions, toujours unique
dans son autorité, toujours uniforme et

constante en sa doctrine, toujours ennemie
des nouveautés en matière de dogme, soit

victorieuse de tous les [lartisans du schisme
et de l'erreur, afin (|ue votre règne arrive

selon votre promesse et nos désirs, cl que
nous ayons tous le bonheur de vous i)osséder

élerneilcment avec les saints dans la gloire.

Je vous la souhaite. A»tcn.

CONFÉRENCE V.

Du jubilé en particulier

TaOlSItbllî COMÉHEXCE.

Anno jiihil.'ni rcdieiil omncs ad posscssiones suas.

(lei'/f.X.VV, 13.)

En rmiik'c (tu jubilé, tous rentreront dans les biens qu'ils

avaient possédés.

C'est, N., la consolante iiléo que le Sei-
gneur nous donna, en la pcrsonno des Hé-
breux, du bienheureux état où sa grâce de-
vait un jour rétablir les pécheurs vraiment
pénitents et contrits, par les mérites du
>crbc incarné, que ce peuple chéri attendait
.«;ur sa |ironiesse, et qui nous a été donné.
Dans ces privilèges si singuliers, rpic Dieu
acforda aux enfants d'Israël en ces jours
d'une réjouissance universelle, nous avons
une admirable ligure de ce temps fameux
de la miséricorde, que le grand Apôtre nous
annonce comme les jours du salut, dics sa-
lmis. Ce tem|ts de In clémonce, de la dou-
ceur et d'une sainte libéralité, où lEglisc
nous ouvre ces trésors s|iiritiicls do la grâce
d-onl clic est la sage dépositaire, sous l'auto-
rité de JésiKs-Chri^t notre Sauveur, afin (|ue,
ne cherchant que ces véritables biens (pii no
vieillissent jamais, nous imisions comme h
pleines mains dans les richesses de sa pa-
tience, de sabonlé et de sa lonque attente (Rom

II, 2), tout ce qui est capable de combler nos
désirs.

Ici, vous pouvez tous, N., rentrer par la

pénitence dans tous les biens spirituels que
vous fiossédiez avant que de vous rcniirs

infidèles : Rcdienl omncs.... Un bonheur si

grand ne vous permet jias de dill'érer à
prendre eflicacenienl les moyens d'en jiroQ-

ter ; et c'est pour vous y encourager par les

motifs les jdus puissants, qu'après vous
avoir expliqué l'excellence du juljilé que
l'Eglise nous accorde, nous avons commencé
[)ar vous marquer les dispositions qu'il y
îaut apporter, jiour mériter d'en ressentir

les ell'ets. 11 était nécessaire, jiour ne pas
laisser imparfaites des instructions si im-
portaïUes, d'exjiliqucr les intentions qu'à
eues celte mère charitable, en ne nous olfranl

tant de grâces (jue so is des conditions eu
apparence onéreuses, quoique en elTet trop
douces à qui reconnaît la grandeur de ses

fautes; et le devoir, autant ([ue le zèle do
votre salut, m'oblige de vous représenter
aujouid'hui l'intérêt que vous avez de ne
pas laisser échapper une occasion si belle;

les obstacles qui en éloignent tant de chré-
tiens, et les marques auxquelles on peut
connaître qu'ils en ont su faire leur profit.

C'est, N., ce qui nous reste il faire en celte

Conférence, pour laquelle je vous demande
une attention nouvelle.
Premièrequestion.— Tox^es les raisons qua

vous nous apportâtes, mon Père, en votre der-
nière conférence, pour prouver la nc'ccssiié

de faire pcnilence nonobstant l'indulgence du
jubilé, quel(/ne solides gu elles soient, ne sa;
tisfonl pas encore bien des gens qui s' e'taient

toujours flattés qu une grâce si abondante les

en dispenserait après une humble confession
de leurs fautes, datis la résolution sincère de
vivre mieux à l'avenir. Il est à craindre qu'ils

ne persistent dans leur prévention , si, par
d'autres raisons encore plus fortes, vous ne
leur prouvez que celte pénii.cnce leur est

absolument nécessaire, et que cette indulgence
la suppose. Sur quoi fondez-vous donc, mon
Père, cette nécessité de faire pénitence, mal-
gré toutes les grâces et les indulgences du
jubilé?

Réponse. — Je la fonde, mon Père, 1" sur
la loi naturelle, (jui veut que toute injure
soit réparée par celui (pii l'a faite, et que la

satisfaction s'en fasse par cclui-lh môme qui
a offensé. 2" Je fonde la nécessité do celle

pénitence, sur la loi de Dieu iiositive, qui
nous ordonne formellement de faire de dignes
fruits de pénitence. {Luc, 111, 8.) H faut que
tout |)éché soit puni, ou dans ce monde, par
un homme pénitent, comme dit sainl Au-
gustin, ou en l'autre, par un Dieu vengeur;
aut ab homine pœnitenle, aul a Deo punienlv.

Dieu pardonna l'idolâliieii son peuple h la

prière de Moïse, aprè.-> (pi'iîs eurent adoré
le veau d'or ; et cependant ce charilable con-
ducteur ne laissa pas [l-Jxod., WXll) quo
de faire main liasse sur ceux-lh même dont
il venait d'obtenir la grâce, et dans rinslaiil

même qu'il venait h'ur en ap|)orter l'heu-
reuse nouvelle. Chaipie jiarliculier de la
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tribu de Lévi tua iini:itoyablement, et par

l'ordre de Moïse, son père, son frère, son
])arent le plus proche, sans aucune distinc-

tion. Près de vingt-trois mille hommes pé-
rirent en cette fameuse journée. Pas un de
tous les autres n'entra dans la terre pro-

mise; Moïse ny entra pas lui-même (Deut.,

XXXIl), en punition d'une faute légère que
I)ieu lui avait [lardonnée; et cette étonnante
sévérité fut pour satisfaire à la justice d'un
Dieu qui venait de leur faire miséricorde.

Maiî en quoi consiste donc cette miséri-

corde, me direz-vous, et quel rapport du
châtiment avec le pardon d'une même faute?

Le voici, mon frère: Dieu leur en aval
pardonné la coulpe, mais ne les avait pas

exemptés de la satisfaction qui lui en était

due. H leur avait remis la peine éternelle

de la danuiation qu'ils avaient méritée ; mais
il était nécessaire de leur en faire porter la

peine temporelle en cette vie, pour la leur

épargner en l'autre, parce que tout péché
doit être puni, ou pendant la vie du pécheur,
ou aiirès sa mort; et ces châtiments tem-
porels n'affligèrent que leurs corps , sans
intéresser en rien le salut de leur âme. Il

est donc nécessaire aussi que nous fassions

pénitence, pour les fautes mômes qui nous
ont été pardonnées, puisque Dieu ne nous
pardonne qu'à cette condition. Jésus-Christ

n'a satisfait pour nous sur la croix, que pour
donner du mérite à nos souffrances volon-
taires, quand nous les unissons à ses dou-
leurs inîinies dans un esprit de soumission,
de pénitence et d'amour. Tous les saints

ne sont parvenus au ciel que par là; et Dieu
ne fera pas certainement un chemin particu-

lier pour nous.
Je fonde enfin cette nécessité de faire pé-

nitence, nonobstant les indulgences du ju-

bilé, sur les conditions sous lesquelles l'E-

glise nous les accorde en sa bulle. Or, ces

conditions sont toujours de satisfaire pour
nos péchés par des jeûnes, par des aumônes
et par des prières. Jamais elle n'eut dessein
d'éteindre ou d'affaiblir en nous resj,!rit de
la pénitence, en nous accordant un jubilé;

et le saint concile de Latran (au canon 62)

dit expressément : Les saints pontifes défen-
dent de mépriser les clefs de l Église, par une
trop grande facilité à donner des indulgen-

ces, et d'affaiblir par là la satisfaction du sa-

crement de pénitence.

L'Eglise, dans les premiers siècles, n'ac-

corda û&s> indulgences qu'à ceux qui avaient

presque entièrement achevé leur pénitence,

afin de les encourager au martyre par la

sainte communion; ou à ceux qui, décou-
ragés par la Icngueur de leur pénitence pa-
raissaient chanceler dans leur foi, et pour ne
les pas réduire flu désespoir, on leur remet-
tait ce qu'il leur en restait à faire. Elle ac-

cordait enfin cette i Indulgence aux malades mo-
ribonds,lmais à couviitionlque, s'ils revenaient
en santé, ils achèveraient leur pénitence.

Saint Cyprien, dans le ni* siècle (e])ist. 2
ad Martyres), pria même les martyrs de ne
pas demander la paix de l'Eglise , c'est-à-

dire les indulgences, que pour ceux dont

la pénitence serait presque finie; tant on
était réservé alors à en ai corder. Voilà, mon
Père, sur quoi je fonde la nécessité de faire
pénitence, nonobstant les indulgences du
jubilé, parce que le trésor de l'Eglise n'étant
composé que des mérites surabondants de
Jésus-Christ, par les douleurs infinies de
sa Passion, il ne nous sera jamais commu-
niqué que par la part que nous y prendrons
en faisant ])énitence.

Seconde question. —Nous comprenons à
présent, mon Père, la nécessité de cette pé-
nitence ; mais ne sera-t-elle pas censée suffi-
sante et complète, si l'on observe exactement
les jeûnes, les prières et les aumônes qui sont
prescrits dans la bulle, sans que le confesseur
y ajoute rien du sien? Qu est-il nécessaire
que les ministres du sacrement imposent en-
core d'autres pénitences à ceux qu'ils ont
confessés, avant que de les absoudre? N'est-ce
pas bien faire pénitence que de jeûner?

Réponse. — Non, mon Père, ce n'est pas
faire une pénitence suffisante que de jeû-
ner, de prier, et de faire seulement ce qui
est marqué dans la bulle, ipour gagner l'in-

dulgence du jubilé, sans y ajouter ce que
le confesseur impose avant l'absolution, et

en voici les raisons.
1° La bulle n'accorde l'indulgence plé-

nière qu'à ceux qui seront confessés et qui
auront communié, confessis et sacra commii-
nione refectis. Elle exige donc qu'on re-
çoive le sacrement de la pénitence. Or, le

sacrement de la pénitence renferme trois

parties; deux qui sont essentielles, savoir:
la contrition et la confession; la troisième,
qui n'est qu'intégrante et pour la perfection
du sacrement, qui est la satisfaction. Sans la

contrition et la confession il n'y a point de
sacrement, parce que les parties essentielles

n'y sont point; sans la satisfaction dûment
accomplie, le sacrement y est bien, mais il

reste incomplet au défaut "^de la partie inté-

grante, et n'a pas toute son intégrité. Il est

donc nécessaire que cette satisfaction, ap-
pelée communément la pénitence, soit impo-
sée, et acceptée par le pénitent, pour que le

sacrement soit entier, tel que l'Eglise le de-
mande, afin de gagner l'indulgenc e: et con-
séquemment, il est nécessaire que les con-
fesseurs imposent des pénitences. De plus,

le sacrement de la pénitence ne justifie 1«

pécheur, qu'autant qu'il est repentant et

contrit. Or, la contrition renferme essentiel-

lement la volonté de satisfaire à la justice
divine, et })ar conséquent elle suppose et

requiert cette satisfaction qui est la troisième
partie du sacrement. Puis donc que sans la

contrition il n'y a point aussi de pénitence
véritable, il n'y a point de pénitence véri-

table sans cette satisfaction. 11 faut donc que
le confesseur l'impose, cette satisfaction,

puisque c'est à lui seul qu'il appartient de
conférer et défaire le sacrement.

2° Il est nécessaire que les confesseurs
imposent des pénitences , parce que sans
cela le jubilé serait moins un profit spirituel

qu'un dommage considérable, en nous fai-

sant perdre les grands avantages que uoiis
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retirons de ces mortifications salutaires,

quand nous les unissons aux souffrances

(le Jésus-Christ pour honorer ce qu'il a en-
duré pour nous.

3° C'est une nécessité
, parce que l'inten-

tion de l'Eglise, en nous accordant un ju-
bilé, est de renouveler en nous l'esprit de
la pénitence des premiers fidèles, loin de
vouloir le détruire, et il est en effet bien
juste qu'il y ait quelque proportion entre le

grand bien qu'elle nous présente , et les

bonnes œuvres qui nous les feront mériter.
L'indulgence du jubilé ne produit pas en
tous les mêmes effets; elle est donnée selon
la mesure de ce que l'on fait pour s'en ren-
dre digne; plus grande pour ceux qui s'y

disposent avec plus de ferveur. Voilà, mon
Père, les raisons pour lesquelles les confes-

seurs doivent imposer des pénitences par-
ticulières, outre les pratiques de mortifi-

cation que l'Eglise prescrit dans la bulle du
jubilé.

Troisième question. —A vous entendre,
mon Père, il faut tant de dispositions pour
gagner Vindulgence du jubilé, qu il semble que
nous devions être tous des saints, pour mé-
riter La grâce qui sanctifie, et même avant
que de recevoir ce qui doit nous sanctifier.

Prétendez-vous donc, mon Père, qu'il soit

absolument nécessaire d'être en état de grâce,

pour gagner Vindulqence du jubilé?
Réponse. — Oui, mon Père, c'est une

nécessité indispensable d'être en état de
grâce, pour gagner l'indulgence du jubilé;
parce que , comme nous avons prouvé en
son lieu , le jubilé n'est pas institué pour
remettre les péchés; cela n'appartient qu'au
sacrement de la pénitence ; il nous est seu-
lement accordé , pour remettre les peines
temporelles qui leur sont dues et qui restent
h expier, après le changement de la peine
éternelle par le bienfait de l'absolution qui
remet la coulpe du péché. L'effet du jubilé
n'est pas de rendre la vie spirituelle de la

grâce à ceuî qui sont })ar le péché dans un
état de mort ; mais seulement de perfection-
ner une vie déjà sainte

,
par de nouveaux

degrés de sanctification en ceux qui sont
déjà ressuscites spirituellement par la grâce
d'une sincère conversion.
Nos indulgences ne signifient rien autre

chose qu'une pure bonté en Dieu, qui le

porte à remettre libéralement aux pécheurs
repentants et contrits toutes les peines dont
ils étaient redevables à la justice. Mais une
bonté si libérale, toujours gratuite, n'est

pas pour ceux qui sont encore ses ennemis
{)ar le péché. Puis donc que les indulgences
ne sont que des augmentations de la grâce ,

elles la supposent déjà infuse dans l'âme de
ceux qui désirent les gagner. Comme elles

ne sont accordées (luc pour remettre les con-
séquences du pérhé, elles le supposent con-
séquemment déjà remis et pardonné par la

pénitence. Dieu ne remet point les peines
temporelles, tant nue la f)einc éternelle sub-
siste encore avec la couiie du péché. 11 faut
donc être en état de grâce, exempt de tout
péclié mortel et même de toute affection au
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péché, pour gagner les indulgences du ju-

bilé.

Je dis plus; il est même très-avantageu-

d'être en ce bienheureux état de la grâce

,

pour faire mieux et plus utilement les œu-
vres de piété cpii sont ordonnées dans la

bulle, dont les prières, les jeûnes, les au-
mônes et la visite des églises , appelées
communément les station$ du jubilé; parce
qu'étant alors plus agréables à Dieu , elles

seront aussi plus méritoires , pour nous ob-

tenir cette grande indulgence ; et pour cela

il sera très-salutaire de commencer par une
bonne confession.

! Mais j'ai seulement dit que cela sera très-

avantageux et non pas absolument néces-
saire ; ensorte que sans cela tout ce qu'on
aurait fait en état de péché mortel, ne ser-

virait de rien. Autre chose est de ce qui
est d'une absolue nécessité. Or, s'il fallait

être en état de grâce pour faire utilement
les stations et autres bonnes œuvres du ju-
bilé ,.ceux qui vont à Rome pour le gagner

,

devraient nécessairement se mettre en bon
état avant de commencer leur voyage , et s'y

maintenir pendant toute la route ; à faute do
quoi toutes leurs fatigues et leurs dépenses
ne leur seraient d'aucune utilité , ce qui est

contre toute sorte d'usage , et à te prix peu
de personnes gagneront le jubilé.

Il suffit donc de faire dans un esprit de
pénitence toutes ces bonnes œuvres en vue
de l'indulgence à laquelle on se prépare , de
concevoir dès lors une vraie douleur de ses

fautes, et de former une ferme résolution
de ne plus pécher, afin qu'au bout du terme
que l'Eglise a marqué pour le temps que
doit durer le jubilé , on soit en état de grâce,
quand on fait la dernière des bonnes œuvres
prescrites, qui est la sainte communion. Ces
bonnes œuvres faites en état do péché mor-
tel ne justifient pas à la vérité le pécheur,
mais elles le disposent à la grâce de la justi-

fication , et lui font gagner l'indulgence.
C'est , mon Père , le sentiment commun des
théologiens.

Quatrième question. — Rien n'est plus sa-

lutaire que votre doctrine, mon Père, ni plus
solide que vos raisons ; il faut s'y rendre. Mais
comme de toutes vos preuves il résulte évi-

demment qu'il y a bien peu de personnes à ce

prix qui gagnent le jubilé, nous avons besoin
que vous nous marquiez ici quels sont les obs-
tacles qui les empêchent de profiler de celte

grande indulgence. Combien en trouvez-vous

,

mon Père , de ces obstacles si ordinaires 7

Réponse. — Je trouve, mon Père, quatre
principaux obstacles qui empêchent la plu-
part des chrétiens de gagner l'indulgence du
jubilé. Le premier obstacle est le |)eu de foi

que bien des gens ont à ces saintes indul-
gences, et au pouvoir que Jésus-Christ a
donné à son Eglise de les dispenser aux fi-

dèles. Ainsi le vrai moyen de lever cet obs-
tacle

, pour remédier à ce peu de foi, qui
sent l'hérésie de Luther et de Calvin, est de
croire fermement, comme une vérité cer-
taine et très-constante, fondée sur la parole
infaillible du Sauveur, el sur la conduite

52
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que saint, Paul a tenuo envers l'incestueux
de Corinthe, que l'Eglise a ce pouvoir; que
Jésus-Christ l'a promis à ses apôtres , en leur
disant : Tout ce que vous délierez sur la terre
sera délié dans le ciel; ( Matth., XVIII , 18)
que cela a été décidé en plusieurs conciles,
et que la plus ancienne tradition y est for-
melle , comme nous Tavons prouvé en son
lieu; ce qu'il serait ennuyeux de répéter
ici.

Le second obstacle qui emi)ôche tant de
chrétiens de gagner cette indulgence, est le

peu d'empressement qu'ils en ont , l'indif-

férence avec laquelle il s'y portent, et le peu
tl'ardeur qu'ils en font paraître, lors même
qu'ils en reconnaissent le pouvoir dans l'E-

glise. Le remède à cette indolence est donc
de penser sérieusement aux tourments hor-
ribles que sans cela nous aurons à souffrir
après la mort, pour expier les peines tem-
porelles qui restent à subir après la rémis-
sion de la coupe du péché et de la peine éter-
nelle qui lui était due; ces peines tempo-
relles qu'il nous est aujourd'hui si facile de
racheter, par l'application quel'Eglise oflfre

de nous faire des mérites surabondants de
Jésus-Christ , de la sainte Vierge et des
Saints.

Le troisième obstacle est l'amour excessif
qu'ont les mondains pour les plaisirs sensi-
bles, et l'étrange éloignement qu'ils ont pour
tous les exercices de la pénitence chrétienne.
Le plus efficace moyen de les exciter de ce

fatal assoupissement est donc de se convain-
cre une bonne fois que Dieu a tellement at-

taché la rémission de ces peines temporelles
aux pratiques de cette pénitence ici-bas pour
mériter de gagner cette fameuse indulgence,
que sans elle ils seront obligés de les expier
fljirès la mort d'une façon incomparablement
et plus rigoureuse et plus longue.

Enfin le quatrième obstacle est la préci-

pitation avec laquelle ils exécutent
, pour

gagner cette indulgence, tout ce que la

bulle ordonne de prières et autres devoirs
de piété. On prie sans attention, et seule-

ment du bout des lèvres , ensorte que le

cœur y a très-peu de part ou point du tout.

On jeûne le plus légèrement et le moins que
l'on peut, uniquement parce que la bulle y
oblige, sans aucun sentiment de pénitence
et de componction. On fait quelques aumô-
nes ; mais hélas, quelles aumônes I aumônes
le plus souvent forcées et à contre-cœur;
parce qu'on n'a aucun sujet, pas même ap-

parent, de s'en dispenser; aumônes infini-

ment au-dessous de ce que l'on pourrait faire

sans s'incommoder, pour peu que l'on vou-
lût retrancher mille folles dépenses ; parce
que l'ou qualifie de nécessité et de besoin
ce qui n'est que vanité, qu'ambition, que
sensualité, et que dans les excès mêmes de
la mondanité la plus criante on ne reconnaît
jamais le stiperflu.

On TÎsite des églises; mais comment les

visite-t-on? Dans une imraortification géné-
rale de tous les sens, dans un esprit tout

dissipé , avec des yeux égarés çà et là , sans

^e raoiodre recueillement intérieur, comme

si on allait à la promenade ou rendre des vi-

sites profanes et mondaines. Quelle appa-
rence de gagner les indulgences du jubilé
avec des dispositions si peu dévotes, je dis
même si peu chrétiennes. Pour éviter ce der-
nier écueil , il faut donc demandera Dieu
par d'instantes prières qu'il lui plaise de
préparer nos cœurs et de les pénétrer des
justes sentiments d'une contrition parfaite.

Il faut le conjurer de nous dessiller les yeux,
pour voir les illusions de notre amour-pro-
pre, et le danger où le ])éché nous a mis si

Jong-temi)S d'une éternelle réprobation; de
nous faire comprendre une bonne fois la va-
nité des biens de la terre , l'excellence au
contraire des biens du ciel que nous courons
incessamment risque de perdre, et consé-
quemment l'extrême intérêt de tout entre-
prendre avec le secours des grâces qu'il pré-

sente en ce saint temps pour les mériter.
En un mot, il faut le presser par des vœux
redoublés

,
par d'amoureuses instances, par

de fréquentes mais saintes importunités , de
nous aider à faire une action à laquelle la

Providence a peut être attaché notre salut

,

et dont plusieurs d'entre nous ne trouveront
plus l'occasion favorable. Voilà, mon Père,
les vrais moyens de vaincre les obstacles qui
empêchent tant de chrétiens de gagner l'in-

dulgence du jubilé.

Cinquième question. — Puisque les obs-

tacles dont vous parlez, mon Père, sont si or-

dinaires et si communs dans le christianisme
de nos jours, dites-nous , s'il vous plaît

,
pour

rassurer les consciences timorées, à quoi l'on

peut raisonnablement connaître quun chré-
tien a eu le bonheur de gagner l'indulgence

du jubilé?

Réponse."— Quoiqu'il n'y ait point de
marques absolument certaines et infaillibles

qu'un chrétien a eu le bonheur de gagner
l'indulgence du jubilé, il y en a cependant
plusieurs que l'on peut regarder comme des
assurances morales et bien fondées. La pre-
mière marque est quand on voit dans un
chrétien un changement évident de sa con-
duite, et une vie plus réglée après le temps
du jubilé; lorsque par sa fidélité à la grâce
et aux promesses qu'il a faites à Dieu en se

convertissant, il a rompu tous les liens qui
le retenaient comme engagé dans le crime ;

qu'il ne fréquente plus les personnes dont
la société était pour le prochain un sujet de
scandale , comme pour lui-même une occa-
sion de chute, et qu'à le voir agir, converser,

négocier, traiter d'afîaires dans le commerce
de la-vie, on remarque en lui plus de droi-

ture dans ses négociations, plus de charité

envers le procha'in, plus de retenue dans
ses discours , et qu'il paraît un homme tout

changé

La seconde marque qu'un chrétien a gagné
l'indulgence du jubilé est quand il restitue

équitablement tous les biens qu'il a usurpés

ou mal acquis ; et que dans cette infatigable

cupidité des biens terrestres, si naturelle à

la |)lupart des hommes, il renonce à tous

les commerces usuraires dont se servent
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I
resque tous ceux qui ont l'intention de de-

venir riches.

La troisième marque est quand il étoufTe

tous les ressentiments de son cœur, pour
pardonner à ses ennemis, loin de s'en ven-
ger, dans cette pensée chrétienne que Dieu
s'est absolument réservé la vengeance ; et

que, bien éloigné de vouloir leur rendre le

mal pour le mal, il profite de toutes les oc-
casions de leur faire tout le bien qui est en
son pouvoir. La restitution des biens d'au-
trui et la réconciliation des cœurs sont les

marques les plus sûres et les moins équivo-
ques d'une vraie conversion. C'est comme la

nierre de touche, par où l'on peut connaître
la sincérité.

Chaque chrétien dans son particulier peut
avoir cette assurance morale d'avoir bien fait

son jubilé, lorsqu'il se sent autant d'horreur
jiQUr le péché, qu'il l'avait aimé jusqu'alors;
qu'il se fait toutes les violences nécessaires
pour vaincre ses mauvaises habitudes, pour
être plus modéré dans sa colère, plus chaste
en ses mœurs, plus sobre en ses repas, plus
ijiodeste en ses entretiens, plus retenu et

plus réservé dans ses paroles ; en un mot,
plus dévot envers Dieu, i)lus charitable en-
vers le prochain, plus sévère à lui-même, plus
exact à remplir tous les devoirs d'un chré-
tien parfait. Voilà, mon Père, à quoi l'on

peut connaître si l'on a reçu toutes les grâces
du jubilé.

Sixième question. — Vous exigez de nous
lien des choses, mon Père, pour avoir quel-

que assurance morale d'avoir gagné l'indul-

gence du jubilé , et nous comprenons par là

combien il doit nous en coûter. Il faut sans
doute des motifs bien puissants, pour adoucir
la rigueur de tant de pénibles devoirs. Avant
que de finir une matière si importante, nous
vous prions donc de marguer ici quels sont les

plus pressants motifs (jui nous engagent à
vaincre les obstacles qui empêchent tant de
chrétiens de gagner r indulgence du jubilé.

Réponse. — Je trouve, mon Père, deux
sortes de motifs très-puissants, qui nous en-
gagent à tout sacrifier au bonheur de gagner
l'indulgence du saint jubilé. Les uns sont
des motifs généraux, qui regardent le bien
universel de l'Eglise, auquel nous avons
tous un intérêt commun. Les autres sont des
motifs [)articuliers, qui nous sont person-
nels

; parce qu'ils n'ont pour objet que notre
propre salut. Je m'explique.
Le premier des motifs généraux est la

gloire de Dieu ; et nous ne pouvons le glo-
rifier davantage, qu'en prenant avec le se-
cours de sa grAce les plus sûrs moyens de
le posséder au |»lus tôt dans le séjour des
bienheureux pour l'y adorer éterm llem( nt.

Or, ces moyens sont d'ol)tenir par l'efficace

des indulgences la rémission des peines (pii

nous restent à souffrir ajirès la mort, et (jui

retarderaient notre félicité. C'est donc ren-
dre gloire à Dion, que de témoigner un Irôs-

ardent désir de l(! voir face h face avec les

saints, en accélérant notre béititnde jiar l'ap-

plication (les mérites surabf)ndants de Jésus-
Christ, l^n chrétien au contraire ferait in-

jure à Dieu, s'il était indiflérent de le voir

au plus lot dans l'éclat de sa gloire ; et le peu
d'ardeur à gagner les pardons que l'Eglise

nous offre, serait une évidente marque de
cette criminelle indifférence. Comme les in-

dulgences abrègent au moins les peines du
purgatoire, si elles n'en dispensent pas en-
tièiement, elles avancent aussi d'autant

notre bonlieur. C'est aimer Dieu, que de
chercher les moyens de jouir sans retarde-

ment de sa vision intuitive, et conséquem-
mcnt d'avoir un saint empressement à gagner
des indulgences qui doivent avancer ce bon-
heur. Quand nous aurons essayé de nous
purifier par de dignes fruits de pénitence, il

nous restera un assez grand nombre de fra-

gilités à expier, eu égard à la manière im-
parfaite et peu fervente de nous acquitter de
ces grands devoirs, loin de pouvoir sans im-
j)rudence négliger ce qui peut en réparer la

faute. Voilà le premier motif (jui nous en-
gage à profiter d'une occasion si belle.

Le second des motifs généraux est le zèle

avec lequel nous devons nous intéressera la

propagation de la foi, au triomphe de la vé-
rité sur les partisans de l'erreur, à la paix

de l'Eglise, à la charité mutuelle qui doit

régner entre tous les fidèles, à la concorde
parfaite entre les princes chrétiens ; puisque
ce sont los grands biens que l'Eglise nous
inspire de demander instamment à Dieu, en
nous accordant un jubilé. Comme le Sei-

gneur le i)lus souvent n'est offensé que par
les troubles dont l'Eglise et l'Etat sont agités,

il trouve au contraire de grands sujets de sa

gloire accidentelle dans l'aimable tranquil-

lité de l'un et de l'autre, je veux dire, lors-

que par une juste subordination dans un
es|)rit de christianisme, les fidèles écoutent
l'Eglise, comme Jésus-Christ le commande,
soit qu'elle décide dans les matières dogma-
tiques, soit qu'elle règle ce cjui concerne la

discipline pour la conduite des mœurs. Dieu
est glorifié, lorsque les sujets sont soumis à
leurs princss, comme aux puissances légi-

times qui sont établies de Dieu, et que tous
les cœurs sont unis par le lien de la charité.

Si tous les chrétiens étaient, comme ils le

doivent être, dans ces saintes dispositions.

Dieu serait bientôt glorifié, servi, aimé et

adoré partout. Tous ces nobles motifs sont
donc bien puissants i)our nous encourager à
sacrifier tout au bonheur de gagner cette

grande indulgence, dans l'intérêt commun
([ue nous devons [n'cndre au bien de l'Eglise

universelle.

Les motifs particuliers c[ui nous y en-
gagent encore, sont les grands avantages qui
nous en reviennent à nous-mêmes, et pour
le temps, et pour féternité. Pour le temps,
parce que si nous sommes affligés de tant de
calamités diverses, c'est parce que nous pé-
chons; et si nous ne lAchons (rapais(!r sa

juste colère, nous ne verrons.jamais la lin do
nos malheurs. 11 faut mettre fin à nos dé-

sordres, pour (pie Dieu cesse de nous punir;
fci nous désarmerons son bras vengeur, en
nous convertissant : voilà pour ley Mens d(>

cette vie. Mais pour ceux de la vjc fui me,
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quel nouveau motif d'intériMl Un chrétien

qui a gagné son jubilé, est un homme aussi

quitte de tout envers Dieu, que s'il n'eût ja-

mais péché. 11 est uni à Jésus-Christ comme
un membre vivant à son chef, tout trans-

formé en lui par la sainte communion, et

aussi purifié de toutes ses anciennes souil-

lures, qu'une âme qui, sortant du jmrga-
loire, est en état d'aller au ciel prendre {)0s-

sossion de son Dieu. Que ces motifs sont
puissants !

EXHORTATION.

Venez donc, mes frères, pendant qu'il est

encore temps; rfue:: à la source de ses eaux
vives et raffraichissantes, vous tous qui avez

soif et qui êtes altérés, (/sa., LV.) La grâce
vous appelle, pour venir acheter sans argent
et sans aucun échange, le vin et le lait qui en
découlent, c'est-à-dire, la force et la dou-
ceur. Eh 1 ppur des biens fragiles et trom-
peurs, pour un vil intérêt, pour des plaisirs

si courts, ne perdez pas l'occasion de rentrer
en grâce avec votre Dieu. Peut-être ne la re-

trouverez-vous jamais. Eh! qui de nous ose-
rait se promettre de vivre jusqu'à ce que la

divine miséricorde nous envoie un autre
jubilé ? Sommes-nous sûrs d'être en vie seu-
lement dans une heure? Et si vous méprisez
les richesses de sa clémence [Rom., II, k),

n'appréhendez-vous pas de mourir dans votre

péché {Joan., VIU, 2k), comme il en menace,
les pécheurs endurcis ?

Prière k genouic.

Détournez ces malheurs, ô mon Dieu, et

faites que tous les chrétiens dociles à mes
raisons, autant que sensibles à vos bontés
et à leurs plus chers intérêts, profitent de
cette amnistie générale que vous voulez bien
leur offrir encore, peut-être pour la dernière
fuis. Nous vous en conjurons parles mérites

infinis de Jesus-Christ; afin que tant de glo-

rieux travaux ne restent pas infructueui :

Tantus labor non sit cassus. (Ex Prosa de-

funct.) Nous vous conjurons par vous-même
et par cette tendresse de cœur qui vous a fait

appeler par excellence (II Cor., I, 3) le Père

des miséricordes, et le Lieu de toute consola-

tion. Ne vous lassez point de pardonner

,

jusqu'à ce que nous allions tous régner avec

vous en ce séjour bienheureux, où vous
faites pour l'éternité la félicité des saints.

Amen
AUTRE EXHORTATION.

Pour Onir.

Comprenez, mes frères, quelle est l'excel-

lence des trésors spirituels que l'Eglise vous
présente, et combien il vous est avantageux
de pouvoir racheter en cette vie des peines,

qui, pour n'être que temporelles, ne lais-

seraient pas que d'être bien cruelles et bien

longues après la mort. Quand le bonheur
d'être rétablis dans la grâce de votre Dieu ne

vous toucherait pas, laissez-vous au moins
captiver par la considération de vos plus

chers intérêts. Priez le Dieu des miséri

cordes de vouloir vous être favorable en ce

saint temps, qui est celui de sa clémence et

de ses libéralités. Conjurez-le de vous don-
ner toutes les dispositions intérieures qui

peuvent vous en rendre dignes; de purifier

vos motifs de tout ce qu'ils pourraient avoir

eu jusqu'ici de trop humain; d'augmenter
YOtre foi, de fortifier vos espérances , d'al-

himer dans vos cœurs le feu sacré de cette

charité divine, qui, de toutes les vertus théo-

logales, est la seule qui doive nous rester

au ciel pendant l'éternité, afin d'y posséder

en aimant, et d'y aimer en possédant, (e

Dieu qui veut bien être le digne objet de
votre béatitude avec les saints dans le déli-

cieux séjour de sa gloire. Amen.

FIN.
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